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PRÉFACE 

le ttcwait que nous o//i·ons aujourd'hui au public n'était 7ias 
destiné, dans le JJl'inctjJe, â la puu!icité, car c'est moins dam 
l'intention d'i11str11ire les autres que dans celte de no11s imtruil'e 
11011s-m1;me,. ljl(e 11uus nous sommes /icré au.1· études qui nnt pro
duit tette œu1 1re. En un mot, nous a11011s écrit ce lic1·e pw· la se11fr 
raison que llOIIS J/1({/'0/7.\' Jill llOl{S j)l'OCU/'eJ' SOJI l'IJUil'alenl. JI .\' 1

((

!1issait pour 1/()l(S de r-o111/Jler 1111e /aru11e impor/a11tr, (fi(/' nous 
aco11s re11contrée dans le r·o1n·s de nos étl(des jl(ridir;1tr's ('{ de 1111-
lrr' carrière de nwqistrnt. Cette lat'l(Jle e.i-istail s11rlout e11 tf' 
1;ui a t/'(/i/ â l'ol'i.9ine, d la /itiatio11 et au mtatlhe df' 110s imli
lttlinm et t!e 110s lois pri1111ïfres Pt fll(lifJPl/es. Perso1111e ne .t'l'/rtil 
e1u·ore adonné â 1·p genre rie recltetches, JJf'l'so1111e 11'r11·ail e111·orf' 
ni 1:t11tlié 11i appro/rmdi co11ce11a/Jleme11I te 1·1Jti, rie 110/i'e d1l 1•('
luppeme11t politù;11e et social. 

Pour acoir droit â l'indulumce, il su/fit rie 1·u;1/1f'l"I' Il( r111·r,11: 
tlf's wunes liistori1;/les r-l1f':o nous, de /airr' 11!1st'l'l't'I' 1;11u 1I011s 
r1ro11s !e1w, par dessus tout, ri 1'ester absolu111e1tt cérillir1ttf t/1111s 
110/re f',111osé. Mais cf r;11i rt t1111stit11é I a tli//itul té rie 110/re l/'/1 mil l'sl 
rt11ssi, 1w11x l'es;1é!'o11.1·, ce IJUi lui sr't1•ira rl'e.f't/fSf: If /ail 111r'il 
r'st If ;11·emiet clf' so11 e.1ph-e. 

Jladame de Staël a dit r;/feli;ue pal't, fll ;1arlrlllt rie la Fra11r·r,, 
111rr> c'était la liberté qui était ancienne et le despotisme qui 
était nouveau. ()'est / tl au.1·si r·e r;11e 11ous e.1·;11:ru11x ;IrouI·e1· ;1011r 
I a Jiou 111a 1tif. 

Loin tle 1w11.1· toute/ois l'esprit de patti ou de s!fxl1:111e, l(Jl'sr;u'il 
s'w;it lfp rfrités histotù;ues. Cer·i n'est /)({.\' 1111e thèse l'!wisie ou 
11r1;fi'de, 111ais une thèse t;ui s'est i111pos1'e rl'elle-mëme, co1111ne I/( 
r·o11tl us ion /r1rcée rie JWJ)t/11·euses et to1tstie11c t'euse.1· 1'fl'li/'/"!'/11•s.

Ceu.J· 1;11i coudraient N')1f11(/a11t rn1111aitre, d to11t ;11·i.r, 11011 110s 
nos 0;1i11io11s histo1·i1Jttfs qui so11l to11sifJJ1éf.1· da11s 1·1,.1· 11a,1rs, 11l(tis 
110s 1·1'0!/a 11cf.1· pot iti11œs, dNJ'(( ient tunsul ter, 11111i11s 1·r·, rel'!1f'l'
!"/1f'.1• to11sr•if '11tif'ttse.1· S/fl' le passé, (Jti 110/fs 1i'aco11s d'auli'f' 1111:1•i.11' 

el d'autre J!l'élf11tio11 r;ue r·fllf df' la /idélilr' la ;J//fs sr·n1;1u 11,1r.1·r', 
l)lfti.1· 110s al'tes et nos rlisrn11rs rlam; la 1•if' 111ili/({11/f', /1;111oifJll(tf/f'
f1if'II (llttl'l'IJl('llt ("fJJltl//ant .

• l/i11 Cf'J1enda11t rN;1a1'fJJlt'I' tette peine a/f ler·teut, pl us .1·011tie11.1·
1/( '  {'(/J/JW/tl'e l'//0111me 1/lff SI}// {P/11'1'(', ('/ /10/11' f'lll/!l;!'/1f'!' rie /ii-



J/ cl( '/IIJ_I /Il /_I /.\'Ill!,) ,)JI Il I) ;1! Ill/ '11_1 //lf-/11,/II !/11111 / .l////1! '.t,J.1/lll:1,11/ 

tl/1 :ifi.1111/,)» ."d//1/1//_1/IJI/ ,Jllk,11//0!/'l.'fl Il/ "I' .l!/d//1.1,/,/,\"/(//.J /Ill /_Ill,/ 
-_1.l,J:I _lllh 'llli_lJll,).!/I//,) 11/ !' .lll,)/.l//l/1/11.1 ·.,·,1;1,//f-i:I.\' JJI //ll/1.1,1// /1 ,l':I,/ 
-))1/1(1//.J ,J lhl /11,/_1/),{./I/IJ,/ ,\'J/1.l,//J////( .':.//1,J/l)j.':_lli,1; .l'/J/( ,i/1 /.1//lfll ;1I IJ'/ 

'Jlf,/.\":l.fll ,// ,\'/(//// .ld!J.!JIIJ/(f /1 /(/) .l,).l.l,/.\'/1//.) /1 /l,1_1./ 
.\'/11/,IIJ,II .1·//1/// _1.1· ':1-1'.\'l)I/ /Ili .ld/111/,/1/itl,J /1 /1,i_l.l X/Ili.Ill, li .l'/I//// _I.Y ,/Jill/ 
-_I /.f J,) .),).//) ,\'/((/./Il/),\' ,\'//1171 ,)// /i _I .\'11./IJ, 11h J .1·,1. Il ,J,) . .1_111,1.111.J ,/11//rl .I _I / JI,///,) 
-,1.1 /1 .1·11r>_l.l:l.lrl ,l//l,l/ll,Jllli_1,1.l'IIJ ,\'J/1 .l'I///// ,//(//,/ li.li/li li J.I 'll!J_J/_IJIIJ.// 
lJ/ JJJ J,/ :1,\',\'J}(/ J//1 _1/1/IOjlJ,llft/}) J,J .f.1/IIJ//JI 11,}lff/i.l',/ /,J./ .\'/Ili(/ '.l',}//li 

_IJJi,((/ .1·,)/ÏJJJ/ll),1)/ .\',JJI ',JJ!li_l.1///,\'_II/ //lcl//(,1,///1/ hl.l:1/11_1,I dJI ,\',l//lj,JJ! Il,/ 
'Sllll.l:Jlf.1·J,/ ,\'l///11 1//111.l_l,!//o 'x/1})({ ,J.f/1111 /1 .\'d:J,l,Jl).l'/1//,J '.1·,iJIIIJ:J .l',i,) 

·«d_llllJ/l/1/IIJ{ Il,} ,\'_IIJJ .1·,JJI 7,1 .1'/IIJ_l/11/_IJXII_I ,\',JJ) J,/_IIIJ.1'_11/.J /1 
.1,1.1.f,J,\· ,/1/0lf ,\'Jllrlll/1/,1//JJ d/1 J.ld/1.J;]}f» ;,)J/1,/.\'III/I/ J,1./ .l'/1//_l.lrJ/IIJ.IJII_I ,\'l/1111 
'S.t/1,JJ,JJJ .\'OIi d/1 J.11/1111/II d/ ./J/1111_1/ /1 ,J./ll/1111 ,ïfl .l'I)({ /_IJJ/:},11 ,J./J_I/ 
J.J _1.1' JJ ',JJ.IJ/1 ,M/:1 /i,llli ,J.f_lJIJl(),f/{ ,\'li/JI/ /1 x11_111/ff .1·///1/l,J/ ,\'J/1/11 ,IJ}.J '.1·�J/ 
-/J//111).\'.f,}I{ ,\'III/_IJlJ_l.l:l.ftlrfn,11 d/l/_l.\'.1'1)(/ ,li/li ,J,/lf//,\' _IXXl//1 .\'/10./,J.\· .\·J/IJ_\' 
·c1.1:1_17111u IJ/ 11,J .1·:11_1.10711" ,1·,;um;.1,1,1 ,JJ1 .1,1111.111 x11011 7_1n;;1d 1_1 '1.111.u1.1; 
J.léJ.f))r/ Ill/ clJ_l.\'.\',J,i:ill JI/li ,)1)/i_l/lJlllfifJJI /l(J/ d/ ,J./Jill,].lr/ .l//1/lf '11!/lla 
'.\'_11!/JJJll)I.JI ,l'/((J_IJIIJ_IJ.\'II_I .l'd/1 'JJ!/_l.\',\'()I{ ,/1//i ,i/./11.1',i _1.1·x//lJ .l'_ll)lff ':1/_1.1:1,/ 
JI/ /J ',7/:1/rflf/l},]1{_1 .l':J.// ,):1/1_1,JIIJ/ .11/,JJ.J,J/ //}) .1,J//11///1.l//()1/ '.1•/lf,J/l/,lll;J,l:i 
,\'JJJ Jlli)JO_l,1 .J,J i)//h.1'/1.IIJ .)/1/j,) ,// ,IJ}lf 1//) '.l'l//(f,!/ ll/1 ,1.7_1.\',\',),/,)//,\' J,) ,JJ/ld/ 
1w.17.m,; .tmf.7_111.17:1;; ,mh17_1 ;01{ J,J ;n_1.10.1· ,1.11/_111:,./ '/Il J,J {l,Î s:u1110.111,u 
'sJ/i.17sJ,1 .1·J.m.1 .1·J)lliJ,}//li a;1 ,1;1_m,1 /1 '1.1.1tl.1',J .J.1;011 .1·1m;1 ',;.1_111.1;s110.1,u 
.Ill(}{{ 'J.J/l,}/J_IJJ,J/11_1.JJ .l'J.lld/d .\\}Ji!' J,J \1.1·.1·nr/ ,J/ .111.1· .1·,J,/I/J.1,J(i111.J .1·,1;r/ 

-1((_1.1· JJJ /J J/J/J):1.1 Jll,J.1110.1· 11J_11; JUtrn11-.1'!/1Jlt :11:1 .1·110.1J1 s11011 '.m.') 
'.l',J:l/i.1/1.l'lllf r/0.17 ,IJ}({ J/10.1//IUJJrf 

_111/ _IJlli ,\'/IO_IJll_l.}:i,/1/r/)} ,\'()// d/1 Il// .\',J,\·;11//IJl{[il/ ,\·IJ/1 d/1 .\',JJJ,J.! '.IJII�/ ,\'J/1 
J/.)1) J/IJJ/1,J,//{ 11,J /1/0J ':1.1/i ////,\' /1 ',1,}.\'l/.1:i.l d/1 ,J.lfJ,/11(.(,J(/ _Ill/ ,JJI 
.' JS.IJ,/11.///1(].} /J pli,�· ,}.If!! J_/J).(,(1/()r/ '.l'//J/i ,\',}.\' /' '!Jlh JJ ,J.11/0,I({ /(,J 
Jll,J_IJ.llJ!fdJJ ,\'//OU _111/J ,J.J cl/J 'i}.l_lnJ.�.ll/,/ 8/1 J/1/JJIIIOJI 11/1 ;.,·,1 _111/J J,J Jll,J/11 
-:7.1'_1)} .l,).fll(f;l.1' ,/JI .111,JJ.)JJ JI}} ,i.17l,J/ll.f,)({ ,JJ! ,JJI/JJJ.\',J//11/.JII_I ,1/ùiJII/J,//J 
j,J,) 'J.IJIW IIJ 'JJ,/ll)) :1/1:1,)//.lrf J.IJO.\' '.\',l:),\',\',).f:1//1_1 ,\·,J_i/io;orfn SJ/1 1/() 
,\',}(J_l.lJIJ_l/1 .l'JJ'lld/0_1,I ,JJI ,JI/fi '/f(]_ll,IJ}ll./:J,JI JIIIJ/!/111,}.\' /Ill .\·I/0.1' 1.Jll,U/1//.,· 
.1·J1Jlf cl/ '71m.1· JII .1·;J11/1.1·,J; ',l'limf ,1.17011 /1 x11.1.ms110.J .11.1.1.111 s,1;1 7.wrf)l;rl 
n; .1·unp ,mh.7;1;11rf 117_1111p:7.1.1 )}J rJJJ .w/111,17 ,111h;,111h .1'_111rfc1;1 :1,\'Jl(JJJ c/11.11 
JI//; J/IJl/fJ,\'IIJ.tl/Jlf/)}I(( )J/1/10

1
,\'llliJ:Nf:U ,7J .1·11m1 ',(J},J '.1·/(()_IJ.li),\·.1·JJ ,l'()/f 

JW:Jlll-? lt / .t mf .tJ /(UJUO,J ,JJI JlllrJIII 11 .mcJJ.1,J; ,1 J D.IJJ,JIII .l'IIOJ!lri.1 .1·110,r 
'i/,\',\'/Jr/ /Il) /llc}lf-1/1()/ _11//J ,\'/(1}!/.\'J)I/; ,\',")/ ,l',J/ 

-1107 iJJlh.1·J.1(/ ,\'d/.1'_1,l'_lJJ/1/ld /le} :1/IJJ.1/ J/1(/ _111/J ,\'.f,")_l,JIIJl.i,J/1 ,\'(}/( d/J .l'//,J,/ 
c1;1 JJ,tJ1i/i11.17s_1;1 s11011 _111h ,;.1 !'l Js,1,.J .';117_1r!JJ.1111.rnrf 1111 .,·11ou .owrl 111 
/.l'J,J ,l'_/J)//1 '.1·UIJ_l/l}/_I.J .\'cl/! ,\'II0.1'/11/IJ ,l'//O// ,///li ,J.lf!i-/1/,il{ )J.fJ,1/1//.1/ Il{) 

'.l'J/J_!/ .\'J/ ,\'/10/ ,}Ji /,J ,\',//IIJJ ,\'d/ .l'I/()/ d}I //10.\' !llli '.1·:11rfrJ,J./',J 
.1'/J.111/IJII .\'/111.1/J .\',J/ ,'./.1/))/J.I d/,1.1:llff /Ill/Ili //Ili,/( ,l'_!(J/ ,\',!/ J,J ,\'/111_1/JI/ 
-_IJ.\'II_I .\'cl/ ,Jllh ',\',)/l.l,J/1011( J,) .\'ll,J_l,)/1/) .\'d/.l'_I.J//1/lir/ ,\',JJI /,1//(fl/Jlf )}/ ,).},/)) 
'111,1_10,1.1 _111li .1·11,1.1 J/1 ttli_llt_!(lo,1 ;11,1111,1;llfi:1 .1·110,JliJJJ.mrl .,·11011 .1·_111],f! 

',J//li_l/1///r/!i/l lJ/ /1 /ri ,J_I/J/.1.///lll:I(/ IJ/ /1 J.l'd .1_1/ld,lll,j Jltf1 
/_l//.{.J _lltfi _111/J,J /1 \i.JI/J).1/1 /IJ.l:11/_I/ _l/.1111/ /Ill .l'//()/1,J/,IJ)r/r/l) ,\·JJIJ.\' 

: i/,iliJII 11.1· {I _1.1_11,10.1· _Il!/ ,JJJ /((1_1.1·xJ_/1J.11/ ,11111,11/i /IIJJ,\'Orlr/11.1· 
IIJ 'd.1/1/lld /111/J _1rd ,JJ1 110_1.1·.1·,�/11.11/ ,JJjli/1 _1.J_I0.1 '.1·,1.1"_1.1rl:m1 .l'J.1·11,111-1 
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Î 

/!l'tf' 1/(, JIil' Jll'IJ('/(1'I'/' .\'Ill' Il' 1-/1111/tjl /11.1· lois 1lr1 .lliJl/1s, 11011I j'1ti Ill/ 
l11'soi11 "i'!JC!tl.» Yuie C11n11;. JSlndPs sur le gouYt'l'lll'l11C'llL pnr
lenwn Lni1·c <'Il Fm IH'C'. 

If ll 1 ('lt.a JIUS N1; 1ti11si .J1t1lis, alors 1;111' 1111s i11sti{11fin11s ('/ II0s lois 
s'Nair11!71!1tlri! /im1tr'r's JlfO' alllf1°ir111, r11r' t'lles 11'(!/'(ltl'JI! élr; /i11·mtr
léris rl'//11 .Jrt;1r11· 111rrl1;1rr' Lycurgue 011 r;urlr;l(t' Solon ro11n1ai11. 

Obiceiul pamêntului Il' 1/rnit ('011/lf111irr', lrr fmrliti1111 omlr>, 
r·r• /itl Id /JCll!lro1! l111tfJÜ'11111s lrt sII1/J'I·r, rie lo/fs II11s rlroif.1· l't rll' lo/fs 
JIii.\' rf/'l'///J'S 

I f). 
( '11

/ le 111/111 il' 111orl('J'Jl t' rfr, .,· i!lf/l'/' srr IIs ri isr·r1/'llf'11Ir•1//, r•.r;1I ir; rrr 
I' i11s!al1il ité r/l's lois 111111 I'('/ /r>s. /J11·011111ri.1·r•.1· I" JII If /Hfl"I 1l1r lr1I11;1s, 
f'ill's 11'onf mrlmr /lft.I· l'rtl"ftlll!tf/f' rlr Jlftl'if'I' 11 l'i1111r!fi111r!io11, mnI1IIr• 
Il' j'C'NtiC'ill ries ;1J'('sr'/'1J1!io11s r;11i r11f/'flir11t lr11ts rrrr·i11(1.1· rlru1s 110s 
/J/{f'/(/'.\' el clllll.\' 1111{/'{' jil(.\'.\'(; ltis(o/'ir;trf' . 

Faut-il cuit, da11s rf' ;ila!Jirtl so·1•1ïr1 I'! i11 i11tf'!lir;r11// ri,,.,. lois
dtru1.r;h·rs, InIe LP111lrr11r·p 11at1o·C'llf' 11 l'i111italio11 ! 1111 rlh/11i11 so11-
1·1,nli1t ;1010· Lolft tf' 1;11i a aJJJHIJ'l/'1111 air. ;1rrssérl11 pa_1;s! Xi 1'1111, 111 
l"a1ttre. G"Psl tout li111111P111r11t rie la JHtl'f'sSC' r/'f'SJll'il. 011 ('()J11lr111111f' 
!1111/ (/101.1· le possr', j'r(lr/e r/(' If' 1·01111((/!J'e, l't p1111r sr• rti.1pP11s1'1' df'
l'NtrrliPI'; C'l 1'011 rn;1ir• l'1•tm11_r;et JiOlfl' s'é;1r{l'f/Jle1· la JJf'illf' rll' 1111'
rlifrt et rie tr/Tfr!tir. XoIr.1· 11'1rro11s pas Jlllfs 1111(' h·oll' ;1!tilosoj1lti
I;Irl', r;11'1111r ét'olf ltistorir;11C': JHtS Jlllfs ri/' 1li.1·1·1;1les r!f's Royer
Collard r;11e r!f.1' Savigny.

C'rs/ co11trf' ,.,, r/01rlJ/e !rrtl'f'I'.\' I;Irf' noirs rn1rrlrio11s rhryir. J' 
l'l;/fs.1·ito11.1·-11n11s? (''ps/ d r;1mi noIr.I· 11'oso11s j1/'Ne11rl!'r'. Jf({is N' 

n'rst Jl([S, ('/'l)!/01/S-/l()/{S, /{//(' /'((/.\'()// .w//is1111//' IIIJI(/' /If' /lf(S fr, 
(('JI/('!' 

. ,ï t(' !rru•ail /'.1·t hien r11·r·11Pi/li rltr 1111/.J/r"r-, 110I1s fr, /i•m11.,· slfi/'/'t' 
r/r> ;1r1:.1· cl' wIr> rr 1utlJJSP rléla il (1,e, el tl' If li r111111111•1i/rI irr' ltis!n1·i1;1rr• 
,,1 raisn1111é rie la Cn11stit1r!io11 r;11i IInIrs l'!;_r;il, rurr;l(t•I il es/ 1(f's
li11é ri sfr1·ir 1/'i11frnrl11c!in11. 

I
V
. /ILIN,IM/JE!lf;. 

1 li n·y il p11inl i1,, cndl' dP l11i,; i'•rt·ilr,;, "' Jp,; l11i,; r,1m;ii11rs Pl imp,:t·i;i-
1 .. s q11c le:-; llo11mai11,; di>-r1tl ,;11Î\ï"C', 111' ,;0111 tti 1·111np1·i,-I',; ni i"·I udi(•r,; 
dl' Jl!'i'Slll\(IP. li,; l'ÎIP11L ,;;111,; ('t',-:-,f' IPtll' «Oliic·l'illl Jlill1lf;tllt1lttiu: C(' ,;11nl 
J,•s 1·,111I 11nws ,;itnplP,; du pa�·s ,,f l 1·,Hlil i1111,; c·,1p1·ic·iP11,;r•s. 

J 

(\',1!fllfl'''''I 1'11/,u•hi11 1•/ f'I/ JJ,,/d,u·i,•, dr Hai1•p\·irli. lïï�, l1·,1d11il de• lïl,1-
lii>11 p;11· :J. :.\1. Ll'_jr11111•, l',tt•i,; l�i:!, p. ;!i-îî.





ÉPOQUE SCYTHO-DACE 

Plusieurs peuple connus dans l'antiquitl'.! sous la dénomination générique 
de Scythes ont habité ces paraRes. Peuples fiers et héroïques qui, lorsque 
Dariu vint s'annoncer comme un conquérant. comme un futur maître. ne 
daignent lui r..:pondrc que ces mots: ,, Il faut pleurer!» (').paroles éloquentes 
jusque dan leur simplicité et qui suffisent pour dépeindre un peuple, pour 
donner une idée de sa noble fiert0 et de sa sauvage l'.!ncrgie. 

Le Scythes menaient une vie nomade, et sïl fallait prendre la tradition 
à la lettre, ils pratiquaient le communisme. 

« . . .  Hormis l't'.:pée et le vase qui leur sert à boire, tout est en commun, 
ju qu'aux femmes et aux enfants. qu'ils regardent comme appartenant à 
tous, suivant le .yst6me de Platon. Ajoutez qu'E chyle ju tific Hom6rc, 
lor qu'en parlant de ces peuples il dit: ,, Le Scythes qui se nourrissent 
d'hipace p). (fromage de lait de jument) et qui sont go11J1ernt!s par des lois 
sares." (Strabon, p. 40). 

Quant à nous, nous croyons que l'auteur a voulu implcment par lù 
constater l'état patriarcal de cette sociét0. On sait d'ailleurs que le com
munisme n'indique, en général, que l'enfance ou la décr0pitude d'un peuple. 

La tradition le représente, comme renomml'.!s pour ieur amour de la justice. 
"En effet, continue Strabon. il existe des Scythes nomades qui se distin

guent de tous les autre par l'amour de la justice. Cc sont ceux dont les 
poètes l'ont mention, comme par exemple Homère, lorsqu'il dit que Jupiter 
regardait le pays de Abii et Galactophages les plus justes des hommes." 
Strabon p. -+ J. 

!, llil'odolt• lil'. I\', �-. t:ltnp. X.'i.VII. 
.2 .\11,iotmlï111i 1•nror1• lrs Ho11nrnins :q1pPll1•nl l1• l'ro111n1"1' 1·0.,nn:,1/. r·,•sl-iL

ili1·•• 1·1·,\mr dP jurnrnl. 
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L'un dl: Cl:S pl:uples. di..: racl: gothique, car k 110111 dl! Dace puur les 
Romains et, les Grecs est synonyme de Gèle, a longtemp habité ces 
contr6cs , 1 ). Quant ù l'origine gothique de ces derniers. clic nous est 
attest6c par plus d'un auteur. Qu'il nous suflisc de mentionner Orosc. 
Olaus et Joanus Ma:;nus. Et parmi les ._avants des temps mcdcrncs qui 
ont embrassé cette opinion. nou; pouvons citer l' Ecossai Pinkcrton pour 
lequel les Goths. les Gttes et les Scythes ne sont qu'une seule et mèmc 
race. C'est là aussi l'opinion du critique Grimm. 

Strabon as·urc, de. on c.->tl'.:, que ces deux pcuple5. à savoir les Gèles et 
les Daces, parlaient la mè:me langue. et que la uistinclion en Daces cl en 
Gètc se rapporte uniquement au territoi,·c, et qu'elle servait à dl'.:lcrmincr 
la position gfographique rc pcctivc Je chacune de cc grandes divisions 
d'un seul et mèmc peuple que. lui. il nomme ,,Thraciquc» pl. Nous avon 

J .\ pa1·Li1· d,• 1·1 1'11 i,.t,··111:i:tl ,.,. :-;11111 l1111l1•s 11:tli,111,.; se·� ll1iq11t•s; t·c•pt•11tl,111l I,• 
lillor,ll art,; or1·u111; par d,•s 1·111·1•:-s di1,•1·st•s. la11lîil pa1· lt•s !ii•lrs ap1wl,;s lln1·1•s 
pat• l1•s 1-lonwins ... 1'li111', li\'. I\'. 

,, Lrs Hot1111ins Plll'!'lll 1•11 l'i' IPlllp�-l't llllP f{l':lllclt• g,11•1·1·1• ('(lllll'l' lt•s l)at·t•s 
cnmmandrs p111· tlt'•et'·hnl. t:ïl·til 1111 pri1H't' l1·(•s p1·01J1·1• 1n1 c·onsl'il Pl ,·1 lï·xt'
l'Ulion. Au l'P�ll', j'11ppc•IIP l)n.crs lt•s P"ll(llt'S '(lit' lt'i; llnmni11s 11ppt•ll,•11l ;ii11si, 
PL(Jlli s'apprllPnl nim;i ('lJX-IIH:111PS, hit'l1 (!Ill' jt' Si1C'li!' ((Ill' (Jlll'l((llt'S (il't'('S IPS 
appcllrnl Grlrs ... 11/istnil'.: Jlr,111,1i11,· t'-c1·ill' par Xiphili11, ri·gnr dt• l>omi11ilit•11, 
p. 88, dl' ln lr,1dncLin11 Cotrnin .

... \li ,·oisinngP dl's (it•r111ains nri1•11la11x. dans lt•s 1·n11Lrt'·t•s clt'-sig11t'•t's aujo111·
dï111i snns IP nom dt' Tm11,y/c1111i,·. ,1,. l/11/1/11t·i,· l'l l'o/ochi,·, l1uhiLaiP11l, a 11 1·ap
port dPS i'•C'l'Ï\'ilins f;'l'l'('S l'l l'Olllilins d11 Jll'Cll!Ït'I' sii•rlt• dt• 11011'1' i•l't', lt•s 
JlaC!'S C'L t'Ps Gollis, Ll'ÎIJIIS isstll'H rl'unt• SOIH'ht\ COlllllllllH' t•L nppal'lt•nanl ;'t llll(' 
sP11IP rt m,lme 11aUn11al L1\ clt'·si,;nfr tlt• pr,:rt'-1·t>11CP na1· lt> li t ,rc•t·s sous ln p1·t•
mirrr dr c1•s tli'·11nmi11alio11�. l'l pn1· lt•s 110111ai11s sous la st•cn11d1·"· 

- Voir lt• mnl 1Jr,l/1H dans IP IJil'/i()l//111ir,· ,/,• /11 1·n11v1·1·s1tlifJ11.
".\joutons q111• qlll·lqut's aul••urs ronsid1'J't'lll l ·s 11ac,·s 1·orn111t• 11111· nnlion

d'o1·iginr gflrnwinr. 
,. Lc>s Uru·t's do11l lt• 110111, I,• llltl111t• qui• f)c11lsch indiq11r une• 01·if{i111• ,tll,•

uiandl', ,:laiPnl f:1ro11l'hl's, hrrt.1ï's. l'i<'.!" 
- \

1

(1il' lt• 111nl 11,r,·,·s dans ]1• Uil'fi,1111111ù·,• 1'11h1·r::1'1 r/'llislr,irt: dt• llnuilll'I. 
C'pst aussi l'opinion tl1• 1:nnlu. 

:Xous a1·111H1 p1·om·,·, plus haul 11111• lt•s lidc•s t'L:1it•11l lioLhs, d'ap1·i·s Il' l,··1nni
g11ag1• dl' Paul Orm<t'. - .lnrw,ntlt•:-s. llist,,ir.: tl •., 1;,,11,s, t:11. IX, :i. (i1•i1t1m a tl,:_ 
rnnntr,·· ,iusqu'it lïtl1•11lilt'· ttl' 1'01·111P dt•s 11nms gi-l1•s l'l f{Ol hs. 

/2) "Lt>s l)(1c,•s p�rlt'lll l:t rn,'mP la11�111· q111• lt•s lii•lt•s. (:ps clt•1·11i1•1·s sont plus 
('()llllllS l'hrz lrs (irt'l'S qtll' lt>s aul1·t•s, it (':Jl!St' tlt• IPlll':i f'1·t'•qlJt'IILPs l1·a11s111ig1·11- .
Lions ;rnr lps drux ri1·rs dt• lï�lt•r. Pl dt> 11•111· 111il:111gt• n1·pr l1•s Th1•;H't'S t'L lt•s 
.\lnli f\lrahnn, p. 'l'.l. l'nl' aul1·1' :i11ci1•1111r tliYisin11 dt•!'!' (H'IIJIII', laqu1·llt• t'.\i,t,· 
,�1�con• 11.ujnurtl'hui, l '·PsL rt•l11• t'll lla1·1's Pl 1•11 !ides. (111 tlo11111• 1·r dt•1·11i1•r 1111111
il lnus rrux qui so11I :'t 1·01·il'nl l'l \'l'l'S lt• Po11l-Euxi11 \.\lt•1· N11irP'; rL l'n11 1101111111• 
1)11,·,•.,; rl'llX qui Ol'!'lllll'lll la parti,· nppost'·t'. lï'l'S ln !it>rlll1111il' PL IPH snurrrs
dt• tïslPr llnnulw .- Il parait 111oi11s (ll'OhahlP dt> li1·t•1· c·t• d1•1·11iP1· nom d11 p1•11-
plt• srylhP ron11u sous l'Piui d1• dac,•." f\lralJon, p. 'ti-18.)" Lrs (.i1't't'S cn11�ic1,·,_ 
l'l\irnt les (ii-ll'S l'Ollllllt' u111' ilra11cl1t' dl's Thrat'I'�." �l1•a1Jo11. p. 2\J�,. 
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in isté sur l'origine commune des Goths, de Gèles et des Daces, sur la 
synonymie de tous ces noms, car clics serviront à justifier quelques-uns de 
nos rapprochements, à combler certaines lacunes historiques.

L"histoire nous a transmis bien peu de notions ur les Daces et sur les 
Gètcs. Elle les rcpré ente cependant comme un peuple jus!e ( 1) et sobre, 
comme émincmlllcnt religieux et guerrier, comme un peuple renommé pour 
l'amour de la liberté et le mépris de la vie. 

Voici comment Ovidt•, lïmmortcl et lïnc nsolablc exilé de Tomes. dépeint 
cc peuple: 

« Quoique le peuple de cc pays soit un mélange de Grecs et de Gètcs, 
cependant la race indomptée de ces dernier domine. Cc sont le plus sou
vent des cavaliers gètcs ou sarmatc que l'on voit aller et venir sur les 
chemin . Il n'c t aucun d'cu'< qui ne porte son carquois, son arc et ses 
fl�ch'.!s trempée dans le venin de la vipère. Ils ont la voix sauvage, les traits 
farouches, et sont l'image frappante du dieu Mars. Ils ne coupent ni leur 
chc,,dure. ni leur barbe. el leur main esl toujours prompte à enjoncer le cou
/eau meurtrier que /oui barbare porte a/loché cl sa ccinlurc. >> 

Le poète ajoute : 
« lis n'ont pa de lois qu'ils craignent; chez eux la jmticc cède à la force, 

et le droit plie et s'efface sous l'épée meurtrière. 
» 11 n ·y a donc ici. obscrvc-t-il ailleurs, que peu de gens qui osent cultiver

la campagne. et ces malheureux ticn11cnl cf'u11e main la charrue el de /'autre 
un glail'c: c·csl le c,1squc en lêlc que le berger fait résonner ses pipeaux. 

,, Le glaive, répète-t-il, e t ici lïnstrument d'une ju ticc inique et souvent 
les parties en 1 1icnnc11l aux mains en plein barreau,,. \V. Les Tristes. Elégie 
V 11 et X.) Allusion ans doute au duel ou jugement de Dieu. 

li uffit de se rappeler que cc ont là les complaintes d'un exilé qui re
grette Rome et qui cherche à apitoyer César ur son sort, pour en rabattre 
beaucoup sur la évérité de ses jugements. 

Cc peuple qui considérait le dieu Mars, comme l'auteur commun, et qui 
défiait de ses flèches jusqu'au ciel en courroux. croyait à la migration des 
àrnes. à lïmmortalité. 

Adepte du système rigide des stoïciens, système qui apprend à soumettre 
le corp ù l'c3prit et à la volonté, ù considérer la vertu comme le bien su
prS::me, et le vice comme l'unique mal. le peuple dace semblait coulé en 
bronze. 

Zamolxi , le plus célèbre de ses sages et de se légi lateurs, leur avait cn
eigné à considc:rcr la mort comllle le tcrlllc d'une vie ingrate et transitoire. 

cnmlllc l'aurore d't1 ne existence éternelle. C'c. t là cc qui le faisait verser 

1 .\\';1111 d,• gnp11•1· lïst,•1·. il •lht1·i11s s11h,i11gun d'Hlio1·d 1,•s 1:i•LPH ,p1i �•• 
r1·ni1•11l i111111nl'l1•ls ... Us 1;.'/ ·s J'nllaq11i·rP11t l'i f'u1·P11l :uu;silôl r1\duils 1•11 
sP1·,·it11d1•, qnniq111' lr•s 1'111,; ,· 1ill:111ls ,·l /,•.s /1/11.< j11.<I ·s d1•s Thl':irr�. •ll•'•1·ntlnl.P,
t.h. I\'. � ,. 1:111.



des larmes sur un berceau et dan,er autour d'un cercueil. Une pareille 
croyance, et i'e mépri de la vie qui en résulte naturellement, dcvait faire de 
chaque Dace un héros, et c'est ain i d'ailleursque nous les représente l'histoire. 

Nous avons dit que leur légi latcur le plus célèbre avait été Zamolxis. 
Voici cc que nou, savon, de sa vie et de ses doctrines: 

"J'ai appri,, dit Hérodote, de Grecs qui demeurent sur !'Helle pont et 
le Pont-Euxin. que cc Zamolxis étant homme, fut c clave à Samos, chez 
Pythagore, fils de Mnésarque. Selon eux, il redevint libre, acquit de gran
des richesses et retourna dans son pays. Comme alors les Thraces vivaient 
misérablement à la manière des brutes, Zamolxis, formé aux mœurs de l'lonie
et à des coutumes plus polies que celle qui règnent chez les Thraces, ins
truit par son commerce avec les Gri:cs et avec P)'lhagore, qui n'était pas le 
moindre des sages de la Gr�cc. il construi it un appartement d'hommes, où 
il reçut les premiers de ses concitoyens et lcs festoya, leur enseignant que 
ni lui-même, ni ses convives, ni ceux qui, ù pcrp..'.:tuité, naitraient d'eux ne de
vaient mourir, mais quïlc; se rendaient en un lieu où ils vivraient toujours, 
en possession de tous les bien . Pendant qu'il leur tenait cc langage. il c 
bâtit une demeure outerrainc; quand clic fut achevée, il disparut au milieu 
des Thraces et · y cacha trois an . Le peu pic cependant le regrettait et le 
pleurait comme mort: mais, la quatrième année, il c montra à tous les re
gards ct rendit ainsi croyable la doctrine qu'il avait enseignée. ,, / 11 érodotc, 
liv. 1 V,� XCV.)

Ecoutons maintenant Strabon :
« Zamolxis, étant au service de Pythagore, puisa chez cc philo ophe des

connaissances astronomiques. ainsi qu'en Egypte, où il avait aussi voyagé. 
De retour Jans son pays, il jouit d'une grande considération de la part du 
peuple ct de ceux qui le gouvernaient, à cause des prédictions qu'il savait ti
rer de l'état du ciel, et enfin il sut persuader au roi de se l'associer à l'em
pire. comme organe de la volonté de dieux. 

» JI commença par se faire pr�trc du dieu le plus honoré parmi le Gètcs;
ensuite il fut nommé dieu lui-même; retiré dans une caverne inaccessible, il 
y vivait. n ·ayant gui'.:rc de commerce au dehors si cc n ·est avec le roi et avec 
ses ministres. Le roi lui-même l'aidait à jouer cc rôle, voyant que ses sujets 
lui obéissaient plu volontiers que par le passé, comme à un homme qui ne 
leur ordonne rien que par le con cil des dieux. » (Strabon, p. p.) 

Cet usage, ajoute Strabon. s'est conservé ju qu'à présent, car il se trouve 
toujour quelque personnage de cc caractère, qui assistait le roi. en qualité 
de conseil, et auquel le peuple donnait le nom de dieu. La montagne même 
(où Zamolxi 'était retiré pa se pour sacrée et on l'appelle Cogoco11om / 1 \, 

1' IJ'.\11\'illl' ,··crit <:ok:tjon Pl r,•ul qur la monl:t!-(lll' l'l 11• llru,·e dn11l pal'lr 
Slral J011 HOit•nl I<• 111011[ /ù1s:.r111 l't la prlile rh·it'l't' du m1'1nr 110111, sui· lrs 1·011-
fin:; de l,t Tran,;� lrnniP l'i dP la :\loltlariP. 



du mèmc nor'n que le fleuve qui couic près de cette montagne ... bu temps 
que Bxrelïislas, contre lequel César préparait une expédition, n\;nait sur les 
Gèles, celui qui était en possession de J"honneur d"être conseil du roi se nom
mait Decaenus. » (Strabon, p. 32.) 

« Dans les contrt':cs qu'elle (la nation gothe) habita en second lieu, c'est
à-dire dans la Dacie, la Thrace, la Moésie, elle fut gouvernée par Zamolxis, 
philosophe dont la plupart des historiens attestent la science prodigieuse. 
Déja avant Zamolxis, eJlc avait eu des hommes d'un grand savoir, tels que 
Dicincus, et avant celui-ci Zeutas. Ainsi les Goths ne manquèrent pas de 
maîtres pour apprendre la philosophie. Voilà pourquoi ils furent toujours 
plus éclairés que la plupart des barbares, et qu'ils égalèrent presque les 
Grecs, au rapport de Dion, qui a écrit leur histoire en langue grecque. 

» Cet écrivain dit que les nobles parmi eux portèrent d'abord le nom de
Z arabi Terei, et ensuite celui de Pt!eali. C'était de celte classe qu'on /1rail 
les rois et les prêtres. Enfin les Gètes furent en si grande estime, qu 'ancien
nement ont fit naître chez eux Mars, le d:cu de la guerre, suivant les fictions 
des poètes. 

" Aussi Virgile a-t-il dit: 
,, L'infatigable Mars, adoré par les Gètc . 
., Leur zèle pour son culte venait de cc qu'en invoquant son nom ils 

cro)'aicnl inPoqucr celui de leur père commun. ,, (Jornandès. Histoire des 
Goths, Ch. V.) 

Mais revenons à Ht':rodotc: 
,, Voici. dit cet historien. comment ils se croient immortels: ils imaginent 

que celui qu'ils perdent ne meurt pas. mais va retrouver le dieu Zamolxis, 
que quelques-uns estiment être le ml'.:mc que Gébélcizis. Tous les cinq ans, 
ils envoient !"un d'eux, qui est désigné en agitant les sorts, auprès de Zamol
xis pour lui exposer leurs besoins. Ils le dépêchent de cette manière: les 
uns se rangent tenant trois javelots, les autres saisissent les mains et les 
pieds du messager, puis ils le lancent en l'air de manière qu'il retombe sur 
les dards; s'il expire transpercé, c'est, scion eux, qu'il est agréable à Za
molxis, s'il ne meurt pas, ils s'en prennent à lui-même, ils disent que c'est 
un méchant homme, et pour remplacer celui qu'ils accusent ainsi, ils en 
expédient un autre à qui ils donnent leurs instructions pendant qu'il est en
core en vie. Ces mêmes Thraces tirent !'ers le ciel des flèches au tonnerre el 
aux éclairs, cl menacent ainsi le dieu, car ils ne pensent pas qu'il cxi te un 
autre dieu que le leur. » 1 Hérodote, liv. 1 V.) 

" Quelques-uns (des peuple de la Thrace), observe Pomponius Méla, 
tels que les Gète , sont intrépides et affrontent le ort. Cc mepris de la vie 
tient à des opinions différentes, les uns pensent que les âmes des morts re
prendront une nouvelle existence ; les autres que si cJles ne reviennent pas 
cc n'est pas, qu·clle soient anéanties, mais c'est qu'elle passent à une con
dition plus heureuse; d'autres enfin, qu'elles meurent en effet. mais que la 
mort est préférable à la vie. De là Pienl que dans certains endroits, 011 pleure 
sur les accouchement�. el sur le sort des nou,,eaux nés, tandis qu'au c.:,nlrairç 
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L'n _)" célèbre les /uncfr,1i/!c:; c,1 ,wnc dt·s /rJ/ès sti!cnne!les cl sacrées, par des 
chants cl dc's rcfjouiss,rnccs. Les femmes mèmes, dans cc pa�·s ont une grande 
force de caractère. Elles n'an! rien !an! à cœur que d'dre immolées sur les 
cadawcs de leurs ép,,ux cl ,ft'!rc re11/crmécs d,rns !e même IL'mbcau; c! comme 
plusii:urs appar!ic·111c11! à la /Liis au mt'mc ho1111nc. clics se di,putcnt vivement 
la pn'.:férencc devant ceux qui doivent juger laquelle est la plus digne d'un 
tel honneur. 

" Cette préférence e'it toujour, le prix de la 111cillcu1·c conduite. L ° L:pousc 
qui l'emporte est au comble de la joie. tandis que ses rivales gémi sent et 
s'abandonnent au plus affreux dése,poir. Ceux qui veulent apaiser leur dou
leur portent vers le bùcher des présents et des armes, déclarant qu'ils sont 
pr6t à se battre avec le génie du défunt; et si cc défi reste sans réponse, nos 
jeunes veuves forment de nouveaux nœuds. Les parents, chez les Thraces, 
ne choisissent point d"époux à leurs filles� ils les l'Cndcnl à /'enchère, 011 les 
do11ncnl ai•a une ccr:ainc somme ,i qui i•cul le., épouser. La beau/cf cl les mœurs 
établissent la d![Térc11ce des 111<1Tchcfs. 011 !'l'nd celles qui sont belles cl 1•crluc11scs; 
on t',1)'<J Cl'Ux qui 1•culc11l se char.�·cr des autres." 1 Pomponius Méla. Descrip-
tion de la /erre:, Ch. 2. La Th r<1ce. \ · 

N'est-ce pas là un peu cc qui se pa se aussi de nns jours. sous la forme 
plus perfectionnée de la dot � 

Ain,i donc, malgé tout cc qu'il y avait de s�iritualiste dans leurs croyance, 
religieuses, les Daces. autrement dit les Gètes ou le, Goths, ('.:[aient non
seulement polythéi,tcs mais encore polygame,. Ceci est encore mieux dé
montré par le rassage suivant de Ménandn: que nous trouvons intc,cal..: 
dfln, Strabon 

" Tous les Thraces, dit Ménandre, dans son MisO,(J'lll' " ennemi des 
femmes" - ma;s sur/Qu/ 11011s <111/rc.; Gèh's (car je me glorilic aussi d'appar
tenir à cette nation) nc sommes pa, fort chaste .. car il n'y a personne parmi 
nous qui n'épouse dix, onze. ,fow:;c fc·mmcs c! quelqw:fvis mi!mc dairni!agc. 
Si quelqu'un pcrd la vie avant d'avoir été au-delà de quatre ou cinq femmes, 
n 1u, le plaignon, comme un lirimmc malh'..:ureux qui n ·a point goùté les plai
sirs de !"hymen. " 

,, Nous sacrilions. dit-il, - cinq fois par jou;·: ù chaque sacrilice, sept 
esclaves, rangt'.·cs en cercle. jouaient de la cymb,ilc. et faisaient rctccti: !"air 
de leurs cris d"allégresse. » 

- Ainsi. obs-:rvc Strnb)n, il serait ab,urdc de p..:nscr que, parmi les
Gl'.:te;, c'étaient cxclusivcmclll le, ct'.·libatc1i1·cs qui pa saie nt pour des hommes 
religieux. Mais que cc peuple soit en général porté à la d..:votion au point 
de s·abstenir de la chair des animaux, c·cst cc dont Posicloni11s et les autres 
historien; ne permettent point de douter. " 1 Strabon, p. , c.: 

Leur occupation favo;·itc était l"cxc:·cicc de !"arc et personne ne les égA
lait dans le manicmt:nt de cette armt:. Et c·c,t en entonnant des chants en 
l'honneur des anc0trcs qu'ils se livraient :'1 ces cxc1·cices. 

" 1 ls se distinguent. ob,crvc Jorn and-'.:�. des peuples vr1isins par leur 
habilctt'.à tirer 1·Hrc. cnmmc Ltltc,te l.11,ai11. rlus historien que pn..:tc: 



B,111.ia i'Mc ,f'Arm.!ni.: ,\ !,1 t",1,-,fr gJtiqu.:. 
,, A vanl de se livre1· ù cel exl!rcicc. ils c010braienl ]'.'Ur des chants, rn 

s'accompagnant de la cithare. les actions de leurs anci:trcs. » / Histoire des 
Goths. Ch. V.\ 

L'organ'isation politique des Daces a vari0 scion les 0puquc, et les cir
constances. Ca1·, ils 0taient tant<Ît sou111is à un clwf unique, tantôt divi és 
en plu icurs groupes di tincts, formant cnsc111blc une espèce de f0d0ration. 
l nutilc d'ob. erver que l'époque de l'unité a ét0 nu si celle de la grandeur
nationale.

" Bocreb1,Las, Goth de naissance. s'0tant 111is ù la tèle de sa nation 
ruin0e i:-ar des guerres continuelles, la releva pur l'exercice. par la sobriét0 
et l'attcnti rn aux affaires publiques. au point qu'en peu d'ann0c� il .c créa 
un pui·sant c111pirc. et sou111it aux Gèles la plupart des peuples voisins. li 
cn111111cn,;uit d0jù ù se rendre for111id:1blc aux Ro111uin, 1110111c., en traversant 
hardi111l!nt ]'lstcr et en pillant la Thrace jusqu'ù la Macédoine et ù l'Jllyric. 
l i  r0dui it le Gaulois qui habitent par111i les Thraces et les Illyriens, et
ruina entièrc111ent les 13oii�, sujets de Critarisus, et le Tauri.ci." !Strabon,
p. ➔Î ·

Le mè111c autcu:-, en continuant. ajoute :
" Ceux qui lui succ0dèrcnt, divisèrent l'empire en plu,ieurs (petits! Etats,

et. de no jours, 1·ar111ée qu'Augustc avait envoyée contre eux, tl traw,é leur 
contrée di11isée .:11 cinq parties. ,fautrc:(ais elle n'en a1•ail que qua/ri', car ces 
di11iso11s l'anent sui,,anl les il'mps el les circonslances. " 1 Strabon. p. -lï ù 4H. l 

C'est encore Strabon qui . e charge de nous donner une idée des forces 
con�idérablcs dont dispo ait cc peuple ù certai111.:s époques de son hi�toirc : 

« Les Gètcs et les Daces s'étant accrus autrefois au point de for111cr des 
armée de duux ccnl mille ho111mes, sont aujourd'hui réduits à ne pouvoir 
fournir que quara11!e mille rnmbc1tlc111/s, et s'ils ne sont i:-as encore subjugu<'.:s 
par les Romains, c'est qu'ils sont soutenu par leur confiance dans :es Ger
mains. ennemis de ces dl!rnicr . » (Strabon, p )O, J 

Et, à défaut de cc. t<'.:moignagcs, le fait seul qu'il avaient réussi à impo cr 
un tribut aux do111inateurs du monde, ne uffirait-il pas au be oin pour �:
tester et la puissance et la valeur de Daces ? \ 1) 

l i e t impossible de révoquer en doute l'existence d'une certaine civili
sation chez les Daces, lor que l'on songe à l 'existence chez eux de plusieurs 
ville . aux palais de leurs roi et ù tout cc que l'histoire nous a transmis sur 
leur foi et leurs instiluLions. 

1 "1_111:1111 ;'1 Traj:111. il 11·y :,mil Jl:I,; l1111.�l,•111ps 1111 il ,î:iil ;1 11111111·. l111·sq111• 
l':IJIJ11•la11I dn11s sn 111i'·11111in· lï11�1,l1•111·1• 11111• l1•s ll:n·1•,-. :l\',IÎ<'lil 1·111• di• p1•,•11d1·,• I,•,-; 
:11·1111•,-;, ,,1 q111• r1111,-;i,li'•1·:111I, d'1111 rti1,··. q111·" 11· l 1·il,11I q11ïls :1rni1•11t i111pns,·· a11, 
ll111ll:1i11,-;" ,:lnil 1111 t1·il111l i1i,,1ppr11'1nlil,•, ,•I, ,1,, 1·:11111·1•. q111• l,•111· 111·g11Pil r1·11is
snil dl' jnu1· ,•11 ,in111·, ù 1111•s111·,· 11111• rrnissnil ll'lll' 1111Î�s:1111·,·. il r,:s111i1I d,· l,•ur 
l'ai1·1• 1-1 �11r1· 1·1'.,, 1/Jis/uir.· r,1u•1i11,·. ,1,• 1. Xiliplii11. 1·i•gï11· ,1,, '1'1·:1,i:111. 



- IG-

" Une chose autorise à pen cr, dit M. Edgar Quinet, que la nation date 
était moins grossière qu·on ne la représente: c'est qu'elle avait exigé par ce 
tribut (celui qu'elle avait stipulé des Romains) qu'on lui remît un certain 
nombre d·ouvriers et d'artistes, pour !"instruire dans les arts de la paix et de 
la guerre. » (les Roumains, p. 2 1.) 

<,Dacorum ad Regem nu11/ios misit, el ad pace111 obli11enda1h de suo quoque 
fecil impensas, quum magnam mox pecuniae ,,im, el opifices perilos 11arioru111 
artijiciorum, /am pace q11am bello 11tili111111 Decebalo daret, alioque plura 
semper ci se daturum promitteret, ex Augustali tamcn suppellcctile. Nam 
hoc, tanquam ex hoste capta, semper utebatur; veluti, qui etiam ipsum im
perium servituti suae mancipàsset. " ( Dio Cassius, lib. 67, cap. 7.) 

La puissance souveraine dait confiée, ainsi que nous l'avons vu, à un roi 
dont le pouvoir l.!tait tempéré par une espèce dr théocratie. Un pontife, 
qu'ils appelaient du nom de di,ni. était associé au roi comme organe de la 
volonté divine et l"assistait de ses conseils. Quelquefois ces deux pouvoirs 
se trouvaient réunis dans les mèmes mains. C'est ainsi que Jornandès nous 
dit que Comosicus fut tout à la fois roi et pontife, et qu'en outre c'est en
sore lui qui administrait la justice. 

La loi salique n'existait pas chez les Daces, et les femmes n'étaient pa 
toujours exclues du trône. C'est ce qui résulte du passage suivantdeJornandès: 

« Cyrus, roi des, Pers-!s entreprit contre Thomyris, reine des Gèles, une 
guerre qui lui fut fatale. » (Histoire des Goths, ch. X.) 

Ce fait a son importance, car il nous permet de soutenir que la condition 
des femmes, chez les Dace , n'était pas toujours celle de l'infériorité et de 
l'esclavage comme chez le autres peuples anciens. 

En continuant, Jornandès ajoute 
uUne partie des prNres goths, ceux que l'on appelait les pieux, empres

sèrent d'ouvrir les portes de la ville. et sortirent au-devant de lui, portant 
des cithares et vC::tus de blanc. Dans des chants suppliants, ils demandaient 
aux dieux de leur être propices, et d'(:loigner d'eux les Macédoniens.•> (Ibid.) 

Nous avons vu que plusieurs sages, Zamolxis entre autres, avaient donné 
des lois aux Daces. Jornandès parle mème d·une collection de lois due à 
Dicincus, et dont le texte écrit, appelé Bellagines, s\\tait encore conservé 
de son temps. 

<• Dicincus donna des loi aux Goths dont ceux-ci conservent encore le 
texte écrit, et qu'ils appellent Bellagincs. ,, (Histoire des Goths, Ch. XI.) 

Le Roi et les prètres, ainsi qu'on a pu le constater plus haut, 6taicnt élus 
dan la classe des Zarnbi Tarà. appelés plus tard les Pilcalis \1), autre
ment dit les nobles du pays. 

« Ces derniers sont en partie coiffé d'un bonnet qui ressemble au bon
net phrygien et qui était une marque de distinction pour les prêtres et la 
noblesse (pilophores, mÀo,popo1 11 ). Le juste-au -corps dentelé et le manteau 

1 C:1!\sius Dion tIB, on. - .\urPlius \ï!'lor da11.· IP ('i1npil1·1• ;,11r T1·;1,j:rn 
lt•s nppl'llr 11i/,>o/i. 
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à bordure frangée servent également à recoirnaitrc les princes; les homme 
du peuple s'appelaient comètes txop.ijT«t. che11elus), à cause de leurs lon�s 
cheveux retenus quelquefois par un bandeau. Ils sont armés de coutelas et 
de bouclier,s ovales décorés d'arabesques ou d'emblèmes sidériques (crois-
ant, étoiles); d'autres (même les nobles) portent l'arc et le carquois ou 

brandissent des javelots ou des pierres. L'enseigne dace, le Sapent ( 1 ), 
apparaît dans le fond ; sa gueule béante est fixée sur une longue perche; 
son corps, formé d'étoffes bariolées et enflé par le vent, imite les mou
vements d'un dragon. Un vcxillum flotte à côté. (La Colonne Trcrjane, de 
W. Frœhner, 1865, pages 90 et 91.) 

Ajoutons que les Daces se tatouaient les bras.
Nous nous arrèterons ici avec nos investigations sur ces temps reculé ,

dans la crainte de nous égarer. 

1) Ruida!'!, s. \' . a71p.û« axuOlxot a:1pcllr ers rnsrignr!:i ù:pciap.«,et �IX'frJ im:mlÀp.[v,x,
« El; lofav p.«Àtaîet O'fECJ>V E'lx<XaîlXl... xetl Tt x«l �)(.El r.pà; T�V au·rxl,7jalV ùr.o îrJ r.vofi 
Ol•pxop.lvn �1�.-.\mniif'n Marcelin, 16, Hl:« Purpurris sul.Jlru,inihus lexti drn
ronrs, trnsl>trnm summilalibus illignti, hintu \'asto perflabilC's ri. idro \'Pllll 
ira prrt·iti siblianlrH cat1rlnrnmqur \'C>lumina rl'linqt1Pnlrs in \·rnl11111." L:i. 
g uPnh' 1i,··an te t1,,ya il, dans 1 ·opinion <lt•s llares, t>nsort·rlt•r lrs pn 111•1 n is. L•' 
dragon 1:lnil aus ;i 1'Pnsrig111' tlPs Assyl'irns rl tirs Prrsl's: tlP no!:! jours, il 
nr sr trou\,' plus qur tians l'écusson dt>s rmpircs tlP Chinr rl du .Japon. 

Lrs tnllndcs el 1,·grntlrs des pro\·incrs rouniainrs onl consrn•1: 11• souvpni1· 
tirs «balnuri», 1it1·rs fantasliqur. qui rnpprllrnl lrK drngons rlr la f'nhl<•. rt qni 
ont drs proportions lrllcs qur, lor.;qu'ils ouvrrnl l:1 1,·ueulp pour nvalPr it'u1· 
proie, une ùr leurs nlilchoirrs louche au rit'l, t1ndi� qur l'aulrP s'appuie sur 
la lrrre. Ubicini, dans la prl'l'ace d,,s /J111/rJ.dcs d'.\IPxandri, p. XI.-Yoi1· Scholl, 
Wal11c/11:isch: .lf11•1·che11, p. 2fü et Grrn\'illr �lurrny, Doiiw o,· the national s/J11r,:; 
and kgcnrls of' nown,mict (Londrc., 1 31, p. 13î'. 



ÉPOQUE ROMAINE 

Après la seconde défaite de Décébale, dernier roi des Daces, après 
le suicide de celui-ci et la di pcr ion ou l'extermination ( 1) de son peuple 
qui, dans son désespoir, préférait la mort à la captivité, c·e t-à-dire vers 
l'année 106 de notre ère, Trajan établit des légions dans le pays conquis 
et le repeupla de colons (2 . recrutés dans les différentes provinces ou 
parties de l'empire. Ceux-ci se partagèrent Jratemellemenl les terres; l'ex
pression est historique. 

« Décébalc, dit Dion Cas iu , leur roi (de Dace�). voyant sa capitale 
et tout son pays livrés au vainqueur, et sa liberté même menacée, se donna 

(t) ��go sanr-quasi ln1·pr111 HPmp. rL dissipatam, Lum domeslica l,yl'an11idl'
q11œ mnlLo l rmpnl'P (lPl'r'Hsa 1'111•rat. 1nm t,rtarum co1ll11rnPli,t suspieirns, soins 
lsll'Î arC'olas aggl'rdi s11111 n11s11s. l•:l l.rl111·u111 q11irlrn1 1-,r11LPm « prniLm;, rvrl'Li 
et delr\'i ,,.- - - El linl' quid,•111 l ' tlllllnt opus annis f'Pl'P quilltjlll' ('Olll'Pri. (111-
lianu!I in Cn.rsarihus . 

« Tout csL l'ail pnu1· i11spirrr ln 11'1°1'1'111· ,tlnns l:i culonnr l1·,1ja1H' . IJa11s cl'LLP 
p(lursuitr achni·11,·•r à 11·n,·rrs lrs bois, l1•s mo11ln1-,,1Ps, Pn d(·piL tll's 1'1·imas,
on sr11l qu'il nr doil 1·il'll rrslrr dl's rni11eus, C'I q11P !'

0t'sl lit IP l1•sla111PnL du 
Ct;sar, ,··cril dans ! 'lt.1q111' rl'lirl'." il�di-:·n1· IJ11i11PI, /,l's lrn111ai11s, p. I�.) 

,t\ Il (l'l'njan rainquil 11• 1·c1i lli'·ri'·l,:111•, suil,iug11a l:i lhH·ir 1,1p. 1, 1:11. 11�;, Pl 
fil 1111P 1,1·n,·incr ro111ai11r au-dPliL tl11 JJa1111l1r rit' lO11L Ir lr1·1·itoit·t• 01·1·t1ft1: :111-
jour·,!'hui pn1· IPs '1'<11J1h11/1•.�. Ir,; Jï,·/1111/,•s l'l Ir,; Tltc1·vi11u1'.s, p1·O,·i111·r donl 1,, C'i1·
c11it ,:tnil t1'1111 million ,1., pa;-;. J•:11t1·opi11s, .J/1/'t'y,' (/1! /'/Jisloi1•1· 1·0111rli11,•, li\'. 
\ï If, :t.\ 

JI 1tad1·il'll PLII 1·1•11011t·,·· d1' n1,:111e it la l)acif', mais sPs :1111is 1'1'11 1•111p1:(')11.,-
1·P11i, rn lui disant q111• c't'•lail li1ï•r1· m1x L!111·li:11•ps 1111r l'oulr dr citoyens l'0-
mnins; p:11•('1' ,p11• 'J'1•ajan, ap1·i•s la 1·011q11èll' dl' ln llaei,•, )' :t\'ail l'ail passr1·• 
//1; tout,·N t,•s w1rli1•s il,· /',·,1111i1·1•. 11111• q11t111Li1,·, i11nomh1·a1Jlr dt• colons, pO11I' 1•11
C'11lti1,!I' lf's tr1·1·rs r o i Pll hahilrl' l,•s \'ill1 •s. tl,'·peupl,'•rs pnr lrs tong·urs g11P1Tr s 
de 1Jt'·1·1;1Jalr." •lhid., \'I. 

t' np lahit' dr bronzP 1Plro11,iP a11p1·,'s d,• r,•/ci11, c1111,:;e1·1·t'·r longLemps Jilns 
il' C'abinrt t1111,p•a11d J,an .\licliPI t,hika ri q11'11n :i C'll l ' imp1·11tlr11er d'r111·oy1'1' 
,·t J'a1•i,;, ni1 J'P111pr1·r111· \'11pnlt'·o11 Ill, tlil-011, si' l'PsL :ipp1·opri,:r, contrnnnt 
l'inscl'iplion suirnute, tlo1111anl j11squ'a11 nom tirs 1,··gions ayanLcnlonis1: l:i llacir·. 

11np. C11rsn1· di\·i T1·aia11i ra1·tliiri ,�. di,·i nen·11p nrpo,; '1'1·aianus lladrh11111s 
.\ug. ponlif. M:tx. Trih. pot,,�l .\:Ill 1:os Ill P. P. rqnilis rt pr.diLi .. s qui milila\'l•r 
in alar rt \'Pxillatio11r Pquil ill� 1·ico1·. el coll. Ill quar appella11l. 1 llispanor. ri 
1 llispanu1· \'PLr1·:tn et Il. Fla,·. :\umidar. et li �'la,·. Bessor. cL Ill Galloi·. et sunl 
in Uacia inf',,riorr suh Plaulio Caf'siano (,)uinl rL \ïcrnt pluribus YCRLilcndis 
cmrritis drn I i1;sis honesla 111 issionr 1J uoru Ill 11O111i na su bscri pla su n L i psis I i br
ris postrrisqur rorum C'i\'ilaLPm deuil cl conuhium curn uxorihus quas lnnr 
ltahui;;sPnt cum est ciYilas iis clata aul siqui caclillcs essenL cum iis quas pos
lca cluxissenl dumlaxal al singuli ·ingulas. 
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la mort pour ne pas tomber vivant au pouvoir de ses ennemis. Sa tête fut 
apportée à_ Rome et la Dacie depinl une pro11incc romaine dans laquelle 
Trojan implanta des colonies. » (Epilomc Romana; Historiœ Dionis X)'
philino auclore.) 

L'œuvre' de Trajan fut une œuvrc de régénération, car il introduisit 
dans la nouvelle province, les lois et la civilisation romaines. 

"Vou ne pourriez mieux faire. écrivait Pline à Caminiu , en parlant de 
cette conquête, que d'écrire la guerre contre les Daces. Où trouver un sujet 
plus nouveau, plus riche, plus étendu, plus susceptible de tous les ornements 
de la poésie, et où les plus con tantes v6rités aient plus l'air de fables ? Vous 
nous représenterez des neuve au milieu des campagnes auparavant sèches 
et arid-.! ; des ponts bâtis ur des rivièr<.! où l'on n'en avait point encore 
vu ; des armées campées sur la cime de montagnes inaccessible ; un roi 
toujour plein de confiance. forcé d'abandonner sa capitale et la vie. Vous 
nous peindrez deux triomphes. dont l\111 a été le premier que l'on côt rem
part<'.: ur une nation jusque-là invincible, dont l'autre sera le dernier. Il 
n'y il qu'une difficu'.té, mais clic c t trè -grande: c'est d'égaler votre style 
à ces exploit·" 1Voir Lcllrcs de Pline. liv. VIII, lettre IV.) 

On connait le pont gigantesque que Trajan fit jeter sur le Danube à cette 
c.:poquc. 

Trajan fonda des écoles ( 1 ), des citc.:s ( 2 ), construisit des forts, des aque
ducs, des chaussées, des voies militaires dont on peut encore aujourd'hui 
distinguer et admirer les vestiges et les traces (3). 

Jamais nationalité n ·a été fondée sous des auspices plus heureux et plus 
favorables. 

Il faut étudier la vie de Trajan, dans les rares fragments qui sont par
venus jusqu'à nous, pour juger de l'esprit libéral et progressiste qui a dô 
présider à l'établissement et à l'organi ation de la nouvelle province. 

Son règne, scion l'inimitable Tacite, a été cc temps rare de l'Empire, où 
chacun pouvait penser comme il le voulait et dire ce qu'il pensait (4). 

Loin de restreindre les liberté municipales, nous dit Eutrope. il accorda 
aux villes un grand nombre de nouvelle immunités ( 5). 

On sait l'abus qui se faisait de rescrits, de ces réponses des empereurs, 

\1) \'oyez fnscl'iptionl's Jlcrchv, 22, 70, 71, 04. G�, où il rsl fait mcnlion de l't'•colr 
dr:; 111i111•u1·s rl drs rhai•ppnlicr:;. (Ch1·onù1 11c de Chinccti, tome 1°r, p. S.) 

(2) Trajan, ayaul ainsi r,iduil la Dacie il son nh,iis. ancc. y fonda des villes.

(Xyphilin, p. am.) 
(;Jl On voil rncore aujourd'hui les YCsliges d'un chemin militaire, tlrpuis le 

Danube jusqu'auprès dr Bender. (Voyez le mt'·moire de :VI. d'.\nville sur la pro
l'incc de la Uac.it' tians le rrcnril de l'.\cad,:mir clrs inscriplions, iomr XXVIII, 

p. 414-168.)
\4) Tncilr, Jlisloire, liv. (cr, l.
(:i) « Orbem lr1Tarum mdificans, mullas immunilalcs civilalibus ll'ibucns. »

(l�utrnpr, l,il1c1· Oc/rtvus, IV.)



données pour un ca5 spécial et appliquées, abusivement et par extension, à 
tous les cas analogues. Eh bien, Jules Capitolin assure que Trajan refusait 
le plus souvent cc genre de rescrits. 

C'est lui encore qui, en mettant, un jour, un capitaine de ses gardes en 
possession de son poste et devant, selon l'usage, lui faire ceindre l'épée, la 
lui présenta toute nue en disant: «Accepte ce glaive, et sers-t'en pour moi, 
si je fais mon devoir, contre moi, si je le viole » ( 1 ). 

Acce sible à tous, il répondait à ceux qui l'en blâmaient «qu'Empereur, 
il faisait aux particuliers l'accueil qu'il eût désiré lui-même des empereurs, 
s'il ne l'était pas." 

« Ta lem se impera/orem esse privatis, quales esse sibi imperalores pnvalusi 
oplasset» (2). 

Affable et loyal, il fut, p')ur sa b:rnté, g:·atifi� par le Sénat du titre d'Opti
mus, et, plus tard, au nombre des vœux qu'on apportait aux pieds du tronc 
d'un nouvel empereur, se trouvait celui-ci: «Sois plus heureux qu'Augustc, 
et meilleur que Trajan!,, hélas! vœu rarement exaucé. 

11 protégeait les arts et les sciences; il abolit les crimes de lèse-majesté 
et mit par des lois sévères un terme aux délations qui, sous le règne précé
dent, avaient répandu le deuil dans Rome. 

On sait que dans une des campagnes qu'il fit contre Décébale, le linge 
ayant fait défaut, il alla jusqu'à déchirer ses propres vêtements pour en faire 
des bandages à ses soldats. 

Quand un de ses amis était accusé, par des envieux, de trahison et de 
complots, plutôt que de se laisser aller à d'injustes soupçons, à des soup
çons offensants, il préférait éprouver en personne sa fidéli té, fùt-ce même au 
péril de sa propre vie. 

« Trajan, observe Xiphilin,avait pris une si grande confiance en son amitié 
(à Sura) que bien que quelques envieux se fussent efforcés de la lui rendre 
suspecte, il alla souper chez lui, sans y être invité, renvoya ses gardes, de
manda le médecin de Sura pour lui regarder les yeux. 

,, Il se fit raser en uite par son barbier, selon l'ancienne coutume ... , après 
cela il se baigna et soupa, et dit, le jour suivant, à ceux de ses amis qui tà
chaicnt toujours de lui donner de mauvaises impressions de Sura: ,, S'il avait 
eu le dessein de m'assas incr, il l'aurait exécuté hier au soir. » 

C'est lui encore qui, averti qu'on avait brisé la tNe d'une de ses statues, 
passa la main sur son visage et répondit froidement: « Je ne me sens pas 
blessé! » 

( Abrégé de lJ[isloirc romcrin,:, de Xiphilin, traduction Cousin, p. 3 ,o.) 
On comprend combien les qualités de cc grand empereur ont dù se ré

flétcr dans ses œuvrc5. et c1rnbicn la nouvelle colonie a dû en faire son 
profit. 

(1) Dion C:i��Îll� al11·�g,: par Xiphilill.
(.?) Ibid.
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La Dacie fut colonisée, repeuplée, et cette fois par l'<.:lément latin. Une 
grande partie:des anciennes villes furent restaurées et une infinité d·autres 
s·élevèrent dans toutes les directions. 

Ptolémée, çlans sa Géographie, en énumère jusqu'à quarante, de sorte que 
si l'on y ajoute celles dont il est fait mention sur la table de Peutinger, dite 
aus,i Table théodosienne, on arrive à un chiffre supérieur à soixante et dix. 

Nous trouvons consigné au Digeste, sur la foi d' U lpien, que cinq de ces 
villes jouissaient des mêmes droits que les ville d'Italie: 

,, ln Dacia quoque Z ernensiwn colonia a Di,,o Trajano dedllcla, juris 
italici est Zarmi{egethu{a qlloque ejusdem juris est: item Napocensis colonia 
et Apulcnsis, et Pa/auicensum (Pa/auisscnsiwn) 1JÎcus, qui a D. Se11ero jus 
coloniae impelravil. » 

(Digesta, De Censibus, liv. 1, 1, 8 et 9.) 
Du vivant de son fondateur, et durant le règne d'Adrien, cette province 

était une des plus florissantes de l'empire. Cet état de choses dura jusqu'au 
moment ou les incessantes incursions des barbares finirent par compromettre 
l'existence de la colonie trajane. 

Gallien ( 1) est forcé de l'abandonner. S'il faut s'en rapporter au témoignage 
de Pomponius Letus, l'empereur Claude la reconquit; et il a dû en être 
ainsi, puisque sous Aurélien elle faisait encore partie de l'empire. Ce der
nier, ne pouvant opposer une digue suffisante au flot toujours montant des 
barbares, qui menaçaient déjà d'engloutir l'empire tout entier, et désespé
rant de pouvoir encore conserver cette province, se décide à retirer définiti
vement ses légions, avec une partie des colons, qu'il établit en Moésie, à 
laquelle il donna également le nom de Dacie (2). 

Constantin-le-Grand, né dans la province, arrache de nouveau la Dacie 
aux barbares ( 3 ). 

\1) Trajan rninquil les Doces, commandés par le roi Déct'·bale, cl il fil de la 
Dacie une province romaine au-delà du Danube sur io territoire des barbares. 
Mais celle province qui arnil un million de pas do circuit, « rut perdue pour 
nous ·ous l'empereur Gallirn. » Aun:lien en relira les Romains, cl fit deux Da
cies dans la Dacie (celle de la Dacie, et de la Dardanio) Sea;tus Rufus. H.ésumt� 
dPs victoires et des prO\'inces du peuple romain, XIII. 

(2 (.\urt'·licn) désespfrant, apr•s lcs ravages exerc1;s dans !'Illyrie et la Moésio' 
de pouvoir conserver la Dacie, dont Trajan a\'ail fait une prol'inco romaine 
audP-là du Danube, prit le parti do l'abandonner. Alon, il fil orlir los no
mains dPs villes cl des cam1m"nes tir cc pays, et il les i-lublil au centre tic la 
�lot'·sir, iL J;up1clle il donna le nom de Dacie el qui se trouve sur la rirn droilo 
du DanubP, dans son cour Vt>rs l,t mer, lanclis qu'elle 1:lail auparavant l:iUI' la 
ri\'e opposée. (Eutrope, p. Fi.) 

(!I) Et T!'ajuno quit.lem rebus a. me de bcllanus tyrannis fo1'litor cl prosperc 
g sti,; mrrilo pracponi dcboo; in quo vcro cam quam acqui sioral rcgionem 
r1•t·upcra,·i, ltaul ab rc par,iudicarcr, nisi quoqur JWrrlila recipcrr. qnam pnrarr, 
c·xerllc111lius est. .Julianus .\posl11L. l11 r11cs(lri/J11s. 
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Sous Justinien ( 1 ), la Dacie, berceau de sa naissance, ou une bonne partie 
de cette province, se soumet de nouveau aux Romains et obtient un arche
vêché indépendant sous le nom de Première Justinienne (2f dont le titu
laire devait Nre élu par le Synode des ml!tropolitains du siège, avec préro
gative d'élever et de sacrer des évêques et un certain droit de juridiction. 

Mais voici les propres paroles de l'empereur législateur: 
« Désirant faire jouir de toutes sortes d'avantages la province dans laquelle 

Dieu nous a fait naitre, nous y plaçons le chef-lieu de la puissance sacerdo
tale, notre intention n·aant pas seulement que le chef temporel de l'Eglise 
de la J ustinicnne première soit métropolitain, car nous voulons encor.:! quïl 
soit archevêque, et que on autorit6 s"étende sur les autres provinces, c·est
à-dirc tant sur la Dacie méditerranéenne que sur la Dacie riveraine, la My
sie econde, la Dardanie, etc. 

« Maintenant que, par le secours de Dieu, le territoire de la République 
est considérablement augmenté, que chaque ripe du Danube esl cou11crle de 
villes dépendantes de noire empire, que Viminace, Récidua cl Lillérala, situées 
au-delà du meme Jlew•c, sont scJumiscs èr nolre domina/ion, nous avons jugé 
néces aire de placer le chef-lieu de la pr8ccture, qui était en Pannonie, 
dan la Justinienne, notre heureuse patrie, par le motif qu'elle se trouve 
peu éloignée de la Dacie méditerran..:ennc et de la Pannonie seconde. 

" C'est par la mt:mc raison que votre sainteté et, après vous, tons les
chefs de l'Eglise de la Justinienne Première, aurez le rang d'archevêque, et 
jouirez des prérogatives du pouvoir et de l'autorité que cc titre donne sur 
les autres év<'.:qucs: cc sera votre saintctt: qui leur conférera l'ordination; 
vous aurez la première dignité acerdotalc dans toutes les provinces précitées; 
le grand sacerdoce et le grand honneurs seront inhérent à votre siège; 
les provinces ne reconnaitront pas d'autre archevêque, et vous ne dépendrez 
en aucune manière de celui de The salonique. 

" S'il s'élèl'c quelque dijlërcnd entre les magislr,1/s, JIOllS ou //OS successeurs 
les /crminerq s,111s qu'il Sùil permis de recourir à personne autre; Ioules les 
pro11i11ccs ci-dessus. c:11 ,.ous rct"l11111,1iss,111/ pour ch�( de l'Eglise, se confor
mcrt111/ à ce que ,,ous ordlrn11crc;, Sl1i/ par 11L1us même cl de 1 1cJ/re aulûrilé, soit 
par les clercs 'Ill 'il ,,,,Ils p"1ir,1 leur dL'légua, car vous avez toute la puissance, 
toute la ccn ure sacerdotale et le droit de statuer ce que bon vous semble. 

,, Quand celui qui occupera votre siège aura terminé sa carrière , son 
successeur /cmptircl scr,1 L1r,fo1111d p<1r le ••é11érablc rnncilc des Mé/ropolilai11s 

tlJ .\IJ 111'h1' \ï111inacin p111·1·n pPl'g"l'lilil111� Hl'l'lllldo nr111pl' lsll'Oj 111u11ilio111•H
ln•s in n!'a lsll'i oc1·nrn111l, l'il'IIU:i t:upus Pl :\'nYar ... conlm ;'lorns "in adl"l'l'SO 
l'Ofllilll'llli '" llll'l'ÏS !'l'ai dr1•plil'ln ,Îillll qnide111 110111i11r « LiLP1·ala": "Li<lC'l'iÜlllll » 

,·PLl'n•s nppPlnn1nl. Ex Pa 111a1,11n111. ac prernlidn111 caslellum ft•ciL Impcl'alor 
nnsl,'1'. Post :\n\11 Ca,-[r>lla ,;1111l « 1:anl:tbazaLPs, Smor1H•s, CampHes, Tann.las, 
7.P1•11p,; "· at· "Du cl'palrum ": rl in ripa 11lle1·iol'i alia, quaP n l'u11d,n11c11lo al'lli
lk.i,·it. 11'l'OCnpins, /11' ./� lir·ii., ./11sli11io11i, li,·. 4, cliap. li.) 

rt .\11,int11'dï1ui 1,, ,·i!IP 1n:�kuh. ,'l'fJ/IÎ. l'll B11lg;i1•ip, 



du siJo-e; et comme il convient que l'archcvèque reçoive a dignité du 
b • 

concours des seules églises de son ressort, l'archevèque de Thessalonique 
sera exclu du concile» (1). 

Quelles qu'âient été les vicissitudes nombreuse qu'a traversées la Dacie, 
notre conviction est qu'à aucune époque elle n'a été complètement désertée 
par les colons romains. Car, comment ce qui passait déjà pour une im
possibilité morale et matérielle sous Adrien, aurait-il pu s'effectuer cent ans 
plu tard, c'est-à-dire alors que l'extension reçue entretemps par la colonie 
et la force de l'habitude mettaient un obstacle autrement érieux et invin
cible à un déplaceme11t. 

Non-seulement cette opinion est partagée par les historien modernes les 
plus accrédités, mais elle est, de plus, appuyée sur cc monument vivant qui 
'appelle la nationalité roumaine. 

" Quand les néccs ités de la défense, ob crvc M. Amé<..léc Thierry. obli
gèrent l'empereur Aurélien de ramener la frontière romaine au Danube, il 
ouvrit aux colons dace-romains un asile sur la rive droite du fleuve, dans une 
ubdivision provinciale séparée de la Mœsic, et à laquelle, par un sentiment 

de regret, il attacha le nom de Dacie; mais lin grand nombre de ces colons 
transdanubiens refus<'.:rcnt d'abandonner leur pays. lis résistèrent comme ils 
purent aux nations gothiques qui, des rives du Dniester, s'avançaient vers 
le Danube. Quand les Goths furent maîtres des Carpathe , les colons ro
mains e ré ignèrent à vivre sous une domination qui ménageait en eux les 
arts qu'elle dédaignait. Plu tard, il pa èrent avec la Dacie, des mains des 
Goths dans celle des Huns, vainqueur <..les Goths, et furent sujets d'Attila. 
Aprè Attila, d'autres dominations barbares les possédèrent, et épargn<'.:rent 
toujours en eux une population industrieuse <..!ont le travail leur profitait. 
C'est ainsi qu'ils ont traversé dix-sept cents ans, lai ant le temps emporter 
leurs maîtres, et perpétuant au milieu des barbare de toutes races. les restes 
d'une vieille civilisation. une langue fille de la langue latine et une physio
nomie cuvent noble et belle qui rappelle le type des race italiques. Les 
Slave , leurs voi ins, les ont dé ignés sous le nom de Vlakhc:s ou Vlokhes, 

Valakes. mot dans lequel on croît reconnaître celui de Velche appliqué par le:; 
Germains à l'ensemble des populations roumaines; mais eux ne reconnais-
ent et n'ont jamais reconnu d'autre appellation nationale que celle de Rou

muns ou Roumans, c'est à dire Romains.» (Amédée Thierry, Historie d'A/
tila el de ses successeurs, Paris, Didier, 18,6, tome l e', p. 258-249). 

,, L'ancienne contrée de ce nom ( de Dacie), dit à son tour un grand his
torien anglais, retint cependant un nombre considérable de ses anciens 

1 Des pl'il'ilgt>s Je I·al'l'liC'YÜqu1• d1• la Jusl,inie11nr p1·rmi,;1·1• C'l <lu siègP pa
Ll'ial'ral d'lllyri1', 1,ransr,:,.,·. de ln Pannonie srcondr• dans la .Juslini<'nnc prrmiè1·P . 
.\'ouv,·11 · Cn11stil11lin11, XI. L'pmpPrPur Ju Unicn iL CaUolinnu8, l1·r8 heureux nt·

l'hc,·,lque tle la Ju8l,i11ie1111r premi\1·0. 
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habitants, qui redoutaient plus l'exil que la domination des Goths ( 1 ). Après 
avoir renoncé à l'obéissance de l'Empire, ces Romains dégénérés continuè
rent à le servir, en introduisant Farmi leurs nouveaux maîtres les premières 
notions de l'agriculture, les arts utiles et les commodités de la vie civilisée. 
La Dacie, devenue indépendante, fut souvent le plus ferme rempart contre 
les invasions des sauvages du Nord, et les rives opposées du Danube se 
trouvèrent insensiblement liées par des rapports de commerce et de lan
gage. A mesure que les Barbares se fixaient dans leurs nouveaux domaines, 
un sentiment d'intérêt les attachait à l'alliance de Rome; et lïntérèt, lors
qu ïl est permanent, produit souvent une amitié sincère et utile. » 

(Gibbon, Histoire de la décadence el de la chûle de l'empire Romain_, tra
duction Buchon, ch. XI). 

Avant d'en venir à l'état et aux in titutions de la Dacie, détachée de 
l'empire et abandonnée à elle-même, ou courbée sous la domination des 
barbares, nous ne croyons pas superflu d'esquisser, ici, à grands traits l'orga
nisation provinciale et municipale de l'empire ou du moins certains points de 
cette organisation qui importent à l'intelligence de notre travail. Grâce à ce 
coup-d'œil retrospectif, il nous sera permis d'assister presque à l'éclosion 
de nos institutions ultérieures et de les suivre dans leurs phases successives 
et sous les diverses formes qu'elles ont revêtues dans le cours des siècles. 

Un examen scrupuleux de l'époque qui les précéda et une étude appro
fondie de ce qui s'est produit plus tard, éclairée par des exemples empruntés 
aussi à d'autres peuples, nous permetront de renouer la chaîne des temps et 
d'expliquer même ce quïl pourrait y avoir d'obscur et de conjectural dans 
le passé. 

Nous croyons d'autant plus devoir insister sur l'organisation romaine pro
prement dite, qu ·au rapport de Chalcondyle cette organisation plus ou moins 
altérée s'était maintenue jusqu'à des temps très rapprochés. 

Voici en quels termes il constate le fait : 
« Quant au langage des Valaques, il semblerait de prime face que ce fust 

presque une mesme chose avec celuy des Italiens; mais il est si corrompu, 
et se trouve finalement tant de différence de l'un à l'autre, que mal-aisement 
se pourra!ent-ils entr'entendre. Comme cela se soit peu faire, qu'eux usant 
du mesme parler, de mesmes mœ11rs el forme de ,,ivre que les Italiens, soient 
aller prendre pied en ces marches-là, ie ne l'ai point encore, entendu, et si 
n·ay trouvé personne qL•i m'en seust rendre assez bon compte ... Au reste, on 
voit encore pour le aujourd·huy qu'ils ne différent pas beaucoup d'avec les 
Italiens, tant ea leurs façons de Jaire, qu'en leurs ustencilles, armeures, 

11 LI'� \',d,1q111'1-; L'Onse1·w11l Pnco1·,• pl1J;;i1•111·l:i Yl';;lig1•s d,• la lang1J1• lali111', ,·L 
se sont vanlf'•s tians tom; lrs sit'clrs d'èlro descrnclus drs Homains. Ils nr sr soul 
pas mèl,;s aw•c lrs Barbares, clonl il,; sont rnloun;s tic tous tôU·s. (Vorrz un 
trn;moin• rie :\1. d'.\1willr sur l'ancicnnp Dacie. Mi'·m. de l'.\cad1;111i1', tomr XXX. 
- Note de Gilluon.\



équipage et ve terncns qui son/ presque uns à fous fos deux peuples.» (Chal
condyle, Histoire générale des Turcs, traduite par Blaise de Vigenaire, 
tome I ° ", p. 40.) 

On sait ,qu · Auguste avait partagé les provinces entre le Sénat, le peuple 
romain et lui. Les premières furent les provinces populi romani pcl senalûs: 
les secondes furent les provinces Caesaris ( 1 ). 

Les provinces du Sénat étaient gouvernées par un Proconsul, pris parmi 
les Sénateurs. Et ce nom lui était accordé, alors même qu'il n'avait jamais 
été consul. Il était précédé de six licteurs; mais il n'avait ni le costume 
militaire, paludamenlum, ni le commandement des armées, imperium ; en un 
mot, il n"était qu'un magistrat civil. 

A la tète des provinces du peuple romain se trouvaient les Préteurs. 
Quant aux provinces Caesaris, l'empereur lui-même en était censé le Pro
consul, et il les administrait moyennant des délégués appelés legali ou 
lieutenants. 

Les légats ne pouvaient se faire précéder que de cinq licteurs; mais, en 
revanche, ils portaient l'épée et le costume militaire et ils avaient, en outre, 
le commandement des légions. Ajoutons que leur charge,  au lieu d'ètre 
annuelle, dépendait uniquement du bon plaisir de l'empereur. 

Plus tard, ces légats furent désignés sous le nom de praesides pracfecti, et 
bientôt le nom de praeses devint commun à tous les gouverneurs. 

Le praeses ou le judex, car ces deux mot sont employés indifféremment 
l"un pour l'autre (2), était la plus haute autorité, dans la province, après celle 
de !"empereur, et en qualité de représentant de ce dernier, il exerçait le 
pouvoir discrétionnaire ou l'imperium. 

» Praeses provinciae majus imperium in éc1 provinciâ, hal>el omnibus posl
principem. >> 

( Dig. ! . 4 de offic praes. ; 1. 8 de offic. procons.) 
Ce magistrat cumulait l'administratif et le judiciaire. Lor de sa nomina

tion, il devait certifier par devant l'empereur ou le Préfet du prétoire, en 
présence aussi d'autres dignitaires, sous le sceau du erment, qu'il n'avait 
rien donné ni promis en échang� de cette fonction, et qu'il percevrait cons
ciencieusement les impôts. Ceux qui violaient cet engagement étaient punis 
du quadruple sans préjudice de la destitution. 

tl \". (iilÏUS, Il, 7 C'l 21: Surlon, in .\ug. c. 47,-lJio, lih. LIii, rdil. 1�•:ïl, p. 4!l. 
2 co<l. Th. liY. 2, 1, 4, :i, Ci, dr of'fic. rrclor.;- 1. 7, DP 1·rnsu; -1. :i, De DiY. 

Ht'st'l'i[ll. ; - 1. 2, Dt' offir. Yir.; -1. 2, :1, 'i. llr sprcl.; - 1. 1. l)r Hrrnicis.; - 1. 
J, llt' Lenonib.;-1. 7, Dr 8ns<·rplo1·.; -1. J, Dl' Png:rnis: - 1. J:i, J�. Dr .\ceusnl.; 
- 1. :\ DL' lndnlg. drbil.; - 1. 2, Qn.c!ilionib.; - 1. 2, ll1' .\l,olilionil.J.: - 1. 20,
22, 2:i, 58, Ur Cnrsu; - 1. 2. 1, IJr l�xhib. rris; -1. J, fi. !l, :w, iG, i7, 50, Gi, 7i,
i7, 80, S;i, iOS, 150, 160, Jï:ï, 181, IJr Cul'ionib.; - 1. 2, :\ :\, 7, 11, 1:\, ifi, 2', 2<J. 
:3J,a5,:'17, 43, De orcrib. publ.;-1. 8, !l, LJ, n, 13, 20, 22, an, :�2. :3:3, 51, 58, 67, ne 
Appclel.; - et passim. 



Durant leLff fonction, ils étaient frappés d'une incapacité relative que 
Théodose explique en disant que le gouverneur de la province polt!s/ esse 
/erribilis. - Hélas! voilà une tradition qui n'aurait dù jamais se pcrdrc!-11 
ne pouvait ni se marier, ni faire une acquisiton dan la province. L'exercice 
d'un commerce lui était également interdit. 

Une foi ses fonctions expirée , il était tenu de séjourner encore cin
quante jours dan la province, dépouillé du prestige de son autorité pour 
répondre de sa ge tion. Aujourd'hui par contre, fonction publique, toute
puissance, sont devenues . ynon)me dïrre. ponsabilité et d'impunité. Ces 
gouverneurs portaient un co turne éclatant et une ceinture, comme i�ne 
distinctif de leurs fonction en activité. 

" Igitur purpura illa et aurum cervicis ornamentum, eodem more apud 
Aegyptios et Babylonio , in igna erant dignitatis, quo more nunc praetextae, 
vel trabeae, vel palmatae, et coronae aureae sacerdotum provincialium. ,, 
(Tertullien, de ldolatria. 

Ces fonctions n'étaient pas vénales. 
Le Judex annonçait son arrivée par un édit. et il était l'objet de grands 

honneurs. A son entrée dan la province, les décurions allaient au-devant de 
lui à une grande distance de la ville. 

Le gouverneur avait droit à de provision alimentaires et à de ration, 
de fourrage. 

Lampride assure que, du temp d'Alexandre Sévère, le gouverneur avait 
droit à vingt-deux litres d'argent. cent aurcï, deux vNement de palais. 
une paire de mulets, une paire de chevaux, des domestiques, des baigneurs 
et des cuisiniers pour lui et a famille, et, s'il était garçon, à une concubine, 
avec obligation, pour lui. de re tituer, à la sortie, le mulets, les chevaux, 
les cochers et les cui�iniers. Le surplu lui était abandonné. Mais ïl avait 
mal administré, il devait re titucr le lout au quadruple. 

« Praesides provinciarum accipiebant veste farenses binas, dome ticas 
singulas ... , et si uxore non habercnt, ingulas concubinas, quod sine his 
esse non possint. » ( Aetius Lrn1pridius, de Alexandro Sever, X LI 1.) 

Il devait habiter le palai de la ville ou le Prétoire, et, dans ses excur
sions, il devait de cendre dan le m.:nsioncs, maisons publiques servant de 
relais de poste et d'hôtellerie . C'était le meilleur moyen de l'intéresser à 
l'entretien en bon état cle édifice publics. 

« Chaque province, ob erve M. Can tu, formait un corps politique, re
présenté par l'Assemblée générale qui, une fois par an ( 1 ), ou plu dans les 
occasions extraordinaire , e réunis ·ait au chef-lieu avec l'assentiment du 
préfet du Prétoire '2 ; là intervenaient les honorés, le curiale , les proprié
taires libres. La diète provinciale pouvait faire des décrets, envoyer des 

(t .\mmirn .\lan·Pllin, !li,-l. .\X\ llf. li. 
(2) Code Théod. XII, lt, \'I, IX. XI. XII.



délégL1<.:s au prince, même malgré le vicaire, le pr(·sidcnt ou le préfet du 
prétoire. » • 

(Cantu. Histoire U niversellc. Tome VI. p. 8,1.) 
Un mom;ment, en date de l'année .p 8, quoique relatif aux Gaules, cons

tate également qu·u·ne diète provinciale devait s'assembler tous les ans, et 
qu'elle était composée des judices pro1,rnciarum, de honorati, des curiales 
et de passessorcs qui, faute de se présenter, payaient une amende. 

Le honorati étaient ceux qui avaient passé par les hautes charges, telles 
que les Lieutenance impériales. Ils formaient, comme habitants d'une ville 
de province, une cla se à part upéricure aux curiales. (V. Savigny, Histoire 
du droit romain au :nopm-dge, tome !"', p. 68-70). 

Les provinciaux étaient tou justiciables du gouverneur. Cc dernier ne 
pouvait envoyer les parties par devant les juges pcdanei que pour les affaires 
dont leurs occupations ne leur permettaient pas de prendre connaissance. 

Cette faculté de délégation fut étendue par Julien aux affaires insigni
fiantes. (Humiliora negotia.) 

Ils avaient aus i de· attributions de juridiction gracieuse , c'est-à-dire 
qu'ils homologuaient et confirmaient certains actes, qu'ils en transcrivaient 
d'autres sur les registre . 

C'est ain i que Constantin exigea que les donations fussent insinuées 
apud judicem, au/ apud curiam, au greffe du juge ou au greffe de la mu
nicipalité. 

Au-dcssou de juge il y avait des magistrats municipaux appelés d11um-
1•irs. quatuon•irs, d�fc11sorcs, etc., dont nous aurons à nous occuper plus 
tard, et les judices pi:danei. 

Ces judices pedanei <'.:taicnt des espèces d'arbitres d<'.:légués par les gou
verneurs. Tous ces magi trat statuaient en premier ressort et sous bénéfice 
d'appel aux Praesid!!s. 

Ces Pr,usides <'.:taicnt as i t<'.:s <l'a scsscurs qui n'avaient que voix consul
tative, et d'employés dé igné· sous la dénomination générique d'ofjiciales, 
formant en cmble cc qui s'appelle /'o/ficium. divi é en scri11i,1 dont le chef 
était appel<'.: princeps offiâi. 

Une c. pècc de greffier était également attaché au juge sou la dénomina
tion de cornicularius. 

Le Comm.:11/,1ric11scs était le directeur ou, pour employer une expression 
bureaucratique roumaine, le Vernie des prisons. Il était tenu de présenter 
tous le trente jour un étal indiquant le nombre de pri onniers, la nature 
des délits, la date de leur incarcération, ainsi que l'âge de la pcr onnc 
emprisonnée, sous peine d'une amende de vingt litre d'or et de dix contre 
le jud,·x : belle loi. observe M. de Serrigny à l'ouvrage important duquel 
nou empruntons la plupart de ces détails. et qui devrait être observé';! dans 
tout état civilisé. 

Mcntionnon aussi le. 1111mcrarii, fonctionnaire chargé de la comptabi
litl!, et ajoutons que la plupart de. fonctionnaire ·upéricurs avaient de 
aides adjultir et subadju1•,1. 
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Après le transfert de l'empire à Constantinople, on vit des gouverneurs 
sous le nom de, JJÎcarii et de comilcs. Le lieu qu'habitait le Comte et ou il 
distribuait la justice prenait le nom de praelorium. Les provinces étaient di
visées en majores, media,;, minores, selon leur importance. Les premières 
étaient gouvernées par des magi trats ayant le rang de speclabiles, les se
condes de consulares ou corec/orcs, les troisièmes par de s1111ples préfets, 
praejecti au/ pracsides. 

Plusieurs provinces réunies formaient un diocèse à la tête duquel était un 
11icairc, autrement dit un suppléant du préfet du Prétoire. 

Entre les vicaires de l'Orient, il faut citer celui de la Dacie. (Voir Pancir, 
Not. imp. Or. c. 122,136, 132, 13,, 13,, 1]8.) 

Ce vicaire admini trait sous l'autorité du préfet du Prétoire de l' Illyrie 
Orientale. 

Ain i donc, en tète des province e trouvaient les judices ou gouverneurs, 
appelés aus i consul ares, reclores, praesides, administra/ores. Ces fonctionnai
res se trouvaient sous l'autorité et la censure du préfet du Prétoire. 

La charge de préfet du Prétoire fut créée par Auguste. A l'origine, ils 
n'étaient qu·au nombre de deux. Tibère n'en conserva qu'un. Commode ré
tablit l'ancien nombre, et Dioclétien l'étendit à quatre. 

Pendant lon�temps ils furent simplement les chefs des prétoriens ; mais 
ayant obtenu une certaine juridiction vers le 2"'" et le 3 "'• siècle, il usurpè
rent presque toute l'autorité, au point que Ammien Marcelin ne les appe
lait plus que des empereurs de second ordre. 

L'empereur Constantin leur enleva les attributions militaires en créant les 
magislri mililum. Mais. en revanche, il reconnut à chacun d'eux une autorité 
sur un quart de l'empire. Il existait donc de son temps quatre préfets du Pré_ 
toire: l'un pour l'Orient ; l'autre pour l' Illyrie Orientale et la Thrace, le troi
sième pour lïtalie, lïllyrie Occidentale et l'Afrique, et le quatrième pour les 
Gaules, r Espagne et la Bretagne. 

Nous avons dit que la Dacie se trouvait sou la juridiction du préfet du 
Prétoire de l' Illyrie qui avait le titre d'Jl/uslris. 

Le catalogue des provinces romaines composé, selon toute probabilité, au 
temps de Théodose, comprend onze régions. Celle de !'Illyrie figure pour 
dix-neuf provinces, au nombre desquelles nous trouvons mentionnées la
Moésie supérieure e.t la Dacie. (V. Collection des auteurs latins de Nisard).

Les préfets du Pr<'.:toire faisaient publier les lois dans le provinces, 
transmettaient le ordre de l'empereur, veillaient à la confection du cens, 
à la perception de .impôt et de revenu publics, ainsi qu'au recrutement. 
1 ls avaient la surintendance de.; arm<'.:e .. des mines, des travaux et des trans
port publics. En un mot, c'6tait là le centre d'où partait l'impul ion et vers 
lequel tout convergeait. 

l ls statuaient en appel ur les jugcmcnts prononcés par les judices. Les
leurs furent pendant longtcmp. ans appel. En 4 39, un certain recours à 
l'empereur. appelé facullas supplic,111.ii. 11011 pro1 1oca11di fut admis, mais pour 
le seul ca d'une violation de la loi. 
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« Litigantibus in amplissimo praetorianae praefecturae judicio, se conlrn jus 
se laesos affirment; non provocandi, sed supplicandi licentiam ministramus. » 

Le préfet du Prétoire était assisté dans ses fonctions judiciaires par des 
assesseurs appelés, consiliarii. 

Les associations communales ou locales étaient désignées chez les Ro
mains sous ces différentes dénominations : civilas, urbs, municipium, colonia, 
oppidum, vicus, forum, conciliabulum. 

Quant au mot de pagus, il désigna d'abord un canton, et plus tard une 
bourgade ou commune rurale. 

Les habitants des colonies étaient soumis aux lois et aux institutions du 
peuple romain ( 1 ). Les municipes, ✓au contraire, tout en jouissant des droits 
de cité romaine, conservaient leurs lois et leurs institutions particulières, en 
d'autres termes, une certaine autonomie locale (2 ). 

" Dans les municipes, comme à Rome, le souverain pouvoir résidait in
contestablement dans l'Assemblée du peuple. Non seulement le peuple 
nommait ses magistrats, mais encore il rendait des lois et des décrets. L'in
fluence du peuple diminua par la suite, et le Sénat usurpa ses droits ; 
changement conforme à celui qui s'accomplit au centre de l'empire. 

,, Le Sénat des cités qui, auparavant, expédiait les affaires courantes, se 
trouva dès lors en possession de toute l'administration intérieure, fait digne 
d'ètre observé, car il nous servira à reconnaître la Constitution romaine aux 
temps les plus reculés du moyen âge.» (Savigny, Histoire du droit romain au 
mopm-dge, tome l", p. 39-40.) 

,, Les préfectures étaient les villes privées du droit d'élire leurs magistrats. 
» Ceux qui réglèrent avant nous, dit Justinien, l'administration de la Ré

publique pensèrent qu'il fallait, à l'instar de la capitale, créer dans chaque 
ville un corps d'hommes nobles, et donner à chacune d'elles un Sénat, par
lequel les affaires publiques fussent traitées avec ordre. Cette institution fut 
bien reçue, devint si brillante

., 
qu'il y eut beaucoup de familles de décurions, 

et, par leur grand nombre, aucun d'eux ne trouva le poids de ses fonctions 
trop pesant. En effet, lorsqu'une charge est divisée entre beaucoup d'indivi
dus, elle est presque insensible à ceux qui la supportent. " ( A uth. collat. IV, 
tit. XVIII, Novelle XXXIII. De Dccurionibus e/_filiiseorum._J 

1 « FinilPs arnpliorurn bellon1111 opel'ibus augcnda, reipuLlicae causa, illus
Ll'C'S 1lomanon11n Yit·i lll'hrs consliluc·runt, quas aul Yiclot·ibus populi romani 
eiYihus, nul c•mprilis milibus n,ssignascl'unl t'L ab n,grol'llm novae clC'dicatione 
cullut-at' « colonias » nppcllaYrnrnl. (llyginus, « De limilib. con:;t. », p. 150, cdil. 
Uot' ·.) 

\2 » :Vlunicipes sunl cires romani cl municipiis, lcgibus sni!:l elsuo jure ulcn
lrs; muncl'iS Lanlum cum populo romn,no honorn,rii participes (a. quo muncre 
caprsscndo appellali YidcnlurJ; nullis aliis lll'CCssilalibus ncquc ulla populi 
romani Jegc n,clsl1·icli. » 

,«.\ull. Gl'[l.,, toc. cil. Voir a.u:-.-i Dig., T. 1., 15. Ad. :\lunicipal.) 

•
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Scion Pomponius, le mot de décurion devrait son ong1nc à la circon
stance, qu'à la fondation d'une colonie, la dixième partie des membres qui 
la composaient était choisie pour former le corps des nobles (nobiles) et 
le conseil public. Les autres habitants de la cité sont appelés plébeiens, 
par opposition aux patres ou curiales. (V. Cod. Th., 1. 5, De Bonis 
prescript.) 

« Decuriones quidem dicli sunl ex eo, quod inilio cum coloniâ dcducerenlur, 
decima pars eorum qui ducerenlur consilii pub/ici gratid conscribi solila sil. » 

( Pomponius, au livre unique de r Enchiridion.) 
Digeste, livre L, titre X V 1, § 1. 
Les curiales formaient donc un Ordre composé des personnes les plus 

éminentes de la cité, par rapport à la naissance, à la fortune et à la dignité. 
Les decuriones étaient dans les villes cc que les sénateurs étaient à Rome. 

Ils étaient les conseillers des villes comme les sénateurs étaient les con
seillers de la République. Et ceci est tellement vrai que leur Ordre appelé 
Curie était également désigné sous la dénomination de minor senalus, par 
opposition à !'Ordre des sénateurs de Rome, appelé major senatus (Code, 
liv. 10, tit. 31, 1. 66. Voir également cc mot dans la clé des lois romaines, 
tome J•'). 

« Curiales nervos esse reipublicae ac viscera ctvitalum nullus ignorai quorum 
cœlum recle appelavtl anliquilas minorem senalum. (Novel!. Majoriani, In 
princip 11. Appendil Cod. Th., p. q4, edit. Rittcr.) 

Les décurions eux-mêmes sont souvent qualifiés de sénateurs. ( Voir 
Code Théod., 1. 8 5, De Duurionibus.) Quelquefois de père de la ville 
(Ulpote patres civitatum cl wrac connn deputati. Chap. J•', ligne unique, 
De Raliocin. opcr). 

Les curiales transmettaient leur condition à leurs descendants, comme 
une noblesse et une dignité; plus tard, comme une charge écrasante, comme 
une corvée, et enfin comme expiation d'un crime ou d'un délit. 

Le régime municipal n"était pas identique dans toutes les villes; car, le 
plus souvent il était déterminé par une loi particulière dite /ex municipalis. 

,, Municipium, dit Aulu-Gele, sun/ ci/les romanes cx-municipiis legibus 
suis el suo jure ulcnlcs.»(Noct. Ail. XVI, 1;.) 

Et que l'on ne sïmaginc pas que l'époque de J'empire a été, pour les 
provinces, cc qu"elle a été pour la Métropole, c·est-à-dire la confiscation 
de toutes les libertés et la uppression de toute vie publique. 

Au contraire, la politique impériale consistait précisément à rabais cr 
les habitants, de Rome et à élever les habitants de la province pour avoir 
sur quoi s"appuyer en cas de ré i,tance Je la part des premiers. Ils allaient, 
nous le répétons. jusqu "à rc pecter les privilège existants dans les provin
ces, quand leurs habitant préféraient cc régime au régime municipal 
romain. 

» Il n ·y a partout, dit M. Giraud, que privilège de cc genre, et bien
entendu que tou se rapprochaient de la civitas romana; quelque -uns mème 
dépa s<1ient la mesure de l'ancien droit politique des Romains. L'empereur 



n'y voyait aucun danger, car il ne s'agissait que des libertés locales pour les
quelles le gouvèrnement romain fut toujours assez généreux. Les cités envo
yaient leurs coutumes rédigées, leurs usages établis et l'empire les confirmait." 

C'étaient les •personnes les plus dignes qui étaient généralement choisies 
pour exercer les fonctions de décurions et les autres charges de la cité. 

« Ad subeunda patriae munera dignilissima merilis el Jacullatibus curiales 
eliganlur: ne tales Jorle nominenlur, qui funcliones publicas implere non pos
sunt. »(Cod.livre X, titre XXXI, 45.) 

Pour être élu décurion, on devait, entre autres conditions. justifier d'un 
cens de vingt-cinq arpents ou de cent mille sesterces sur les registres du 
cens. (L. 33. 53, 72, 96, 132, h. t.)

Esse nJ/um tibi cenlum 1111lli11m salis i11dicat quod apud nos decuriones. » 
( Pline, Ep. i ad Roman.) 

Les duumvirs étaient en général les premiers magistrats de la cité. (Cod. 
Th., 1. 16, 77, 182, 189, de décurion.) 

Leur magistrature était annuelle (Cod. Th., 1. 16 de Decur, - I. 1, 

qumodm mun. civ. - Dig., 1. 1 3, Ad Municipal. ) 
Ils étaient pris dans le sein des décurions et nommés par les duumvirs 

sortant de fonction. 
Selon Savigny, les duumvirs n'avaient que la présentation (nominalio) de 

leurs successeurs, car l'élection proprement dite (creatio) appartenait au 
corps entier des décurions. (Histoire du droit romain an moxen-dge, tomer••, 
p. 19.) Dans tous les cas, la nomination des duumvirs dans certaines cités
par le peuple ne saurait être mise en doute.

Ainsi, par exemple, on sait qu'à Lyon, Sextus Ligurius dut à une pareille 
élection sa nomination. 

« Sextus Ligurius duumvir designalus ex postulatione populi.» (V. lnscrip
l1ons antiques de Lyon, p. 160.) 

Un terme de trois mois devait s'écouler de la nomination à l'installation, 
pour que les intéressés puissent attaquer l'élection par devant le judex, si 
elle venait à être contestée. 

Sauf les cas de dispense, l'âge exigé était de trente ans. 
Les nominations, nous dit un texte du Code, faites par la Curie ne doivent 

pa être moins valables, quoique tous les décurions n'aient point assisté à la 
séance dans laquelle elles ont été faites, car l'absence forcée ou fortuite de 
quelques-uns d'entr'eux ne doit point frapper de nullité ce qui a été fait lé
galement par les deux tiers des décurions d'une ville et qui est considéré 
comme avoir obtenu l'unanimité des suffrages. (Code, liv. X, titre 33, 1 46.) 

Responsables de la rentrée des impôts et en général pour tous les actes 
relatifs à leur gestion, ils étaient tenus de donner une caution et le fidéjus
seur promettait rem publicam salvam fore. 

Ils représentaient l'autorité administrative de la ville et leurs attributions 
judiciaires les faisaient appeler souvent duumviri juridicundi . 

Quo vcro a magislratibus, peda11eisque judicibus diclCJ. sen/enlia appelatione 
suspendilur. superqua desceptalio, non audilorii sacri. sed ordinarium judi-



cium cog11ilio11e trac/an da est. (Code Théodosit!n, 1. 3, de Reparat. appel.) 
En thèse générale leur compétence était limitée à une certaine somme, 

mai$ du consentement des parties, ils pouvaient connaître même les affaires 
importantes re majari. 

« Inter con11cnien/es el dt! re nrnjori apud magistrat us municipales agelur. ,, 
(Digeste, livre L, titre l"'.) 

La dénomination et le nombre de ces magistrats ont varié selon les temps 
et les localités. 

Dans certaines villes, il y avait des qualuor/lirs, des démarches, des dicta
teurs, des préteurs ou bien un prejeclus, un juriducus, etc., etc. 

Les dejensorcs civilalum, les premiers magistrats de la cité après les duum
virs, avaient les mêmes attributions que les anciens tribuns du peuple; en un 
mot, leur mission était de protéger le faible contre l'oppression des riches et 
des puissants, et même contre les vexations des gouverneurs. En outre, 
chargés du maintien de l'ordre dans la cité, ils poursuivaiont les criminels et 
s'occupaient aussi de la perception des impôts. 

Contrairement aux duumvirs qui ne devaient leur élection qu'à l'ordre des 
décurions, les défenseurs de la cité étaient élus par l'universalité des habi
tants. La durée de leurs fonctions a varié de deux à cinq ans. 

Leur juridiction, limitée à des matières qui n'excédaient pas 60 solidi, fut 
élevée par Justinien à 300 aurei. Ce dernier leur accorda jusqu'au droit de 
juger leviora crimina. L'appel contre leurs décisions était adressé au judices. 

Certains textes autorisent à croire que les curies ont existé même dans 
les villages. 

« Quae enim sunl non modo urbes sed eliam municipia alque vici, ubi non 
quad wriales juerinl lot lyranni sunO (Saivien, de Gubern. V. 4.) 

Quelquefois plusieurs villages étaient groupés ensemble sous l'adminis
tration d'une municipalité unique, établie dans la capitale et appelée 
melrocomia. 

Après cinq ans d'exercice, les décurions qui avaient rempli toutes les 
charges de la cité, obtenaient le titre de comtes du premier degré. Cc terme 
fut réduit par Justinien à deux ans. (Cod. Th., 1. 109, 1,0, 189. h. t. -
Cod. I, 1. ,6. cod tit.) 

Quelques mots sur le titre de comte et de duc chez les Romains, que 
nous retrouverons bientôt dans nos propres institutions. 

Le titre de duc n'a été institué, comme une dignité, que par Constantin, 
car ce mot signifiait précédemment un capitaine que Cicéron appelle Admi
nistratorem belli gcrendi. ( Lib. 1. De Orat. Et Livius lib 4) nomen ducem 
eum qui bellum suis auspiciis gerit, imperia sine quo cxerci/us haberi, bel
lum geri, res militaris adminislrari non potes/. 

Cette dignité et l'autorité militaire étaient, au commencement, propres aux 
Fféteurs et aux consuls. Mais, après que les empereurs eurent fixé leur 
siège à Constantinople, ils établirent, dans les provinces plus éloignées et 
qui tenaient lieu de frontières, des gouverneurs avec de fortes garnisons ou 
avec un corps d'armée, lesquels, avec le temps, furent appelés ducs, Duces, 



et c'étaient les mèmes qui portaic11t le titre d<.'! Co11sulares siJJe Proconsllla
res au/ Propraclorcs. 

Entre autre nou trouvons mentionnés le cJucs cJe la Dacie Ripensc, 
D,1ciae Ripc11sis. 

Le's ducs, selon Zossirne, tenaient partout lieu et rang de préteurs : Sice-
11i111 appelaba11!llr, qui qualibc! in /aco Prnâornm ,,ice obli11cballl. 

Le titre de comte vient du mot latin cames, qui ignifie compagnon du 
prince ou plutôt courtisan. 

Nous ne mentionnerons ni ll!s comitcs A1/alii, ni les comites s!abllli ni les 
comilcs sacrarum largilionllm, nou· voulons seulement parler des comites 
que l'empereur Constantin envoyait dans le provinces. 

On les distinguait en grands et petit . Les premiers étaient les co111ites 
proJJillciaru111 chargés cJu gouvernement cJes provinces. C'est cJ'eux qu'en
tend parler C1pilolin, quancJ il dit que ]'empereur Verus, co11.fcclo be/la reg na 
rcgibus, pro,,incias cvmilibus suis dislribllil. 

Le3 cvmites mi,ior<Js ou inrérieurs étaient le, intendants et les gouverneurs, 
non des provinces mais des villes, ainsi que cela ré ulte de Cassiodore et 
nommément de la :n"'' et la 23'"' épitre du livre 6 et 13. du livre 7, où il e t
constaté qu'ils étaient, tout à la foi , le, administrateurs et les juges des 
villes, mais cela non héréditai1·emcnt, car ils étaient 'destituablcs à la volonté 
du souverain. 

Savigny donne à ce ujet les explication suivantes: 
" L'autorité militaire, dan les diverse parties de l'empire, placée sous 

lïn pection supérieure des magislri mi/itum , se partageait entre un grand 
nombre de dltccs, dont plusieurs s'appelaient comifrs. En effet, cames, dan 
l'origine, n'était qu'un titre servant à marquer le rangs (cornes primi ordi,ws, 
etc.), employé pour tous les ronctionnaircs, il s'appliquait aus i aux duces. 
Mais, comme cJans l'u age, cc titre se trouva régulièrement joint à des Gom
mandernents important , le 110111 de dux tomba en d.'.! uétude, et comes désigna 
l'emploi lui-111 �111�. Dans la hiérarchie militaire le cames passe toujours avant 
le dux. » 

1Savigny, 1-fislvirc du drl1il ron1t1i11 au 111�i-c'11-âg<-', tome l a , p. 7!l.) 
Comme les rapports des colon de Trajan avec le reste de l'empire ru

rent continu\:s, ainsi que nous l'avon prouvé ju,quc sous Constantin et au
delà ous Justinien, il y a tout lieu c.1·ar1irmer que les ourccs du droit en 
Roumanie ont étt'.:, cJurant cet intervalle, les rn}mes qu'à Rome au troisième 
et cinquième siècle. 

On peut donc conclure. observe Savigny. ave.: beauc.:oup <le vrai cm
blance, que, longtemps avant Con tantin, le droit romain était appliqué 
dans toute, les province, et à tou les sujets <le l'empire. 

Ainsi donc, lors de la chute de l'empire d'Occident, en -+ïû, le sources 
<lu droit étaient: 

A\ Les t'.:crits des juri consultes. d'aprè, le, r0:.,:lcs t'.:tablies par la consti
tution de Valentinien 1 1 I ; 

.) 
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B J Les rescrits composant les codes Grégorien et H ermogéni.'.:n; 
C) Le code de Théodose II ;
D) Les nouvelles particulihes, suite et supplément de code.
(Sav1gnx: p. 4.) 
Plus tard nou trouverons les inslilules et les basilJ'ques en pleine 

vigueur. 



ÉPOQUE DE LA DOMINATION BARBARE 
' 

Après l'abandon de la Dacie par Aurélien, cette province fut tour à tour 
dominée par les Goths, les Gépides, les Huns, sous cette dénomination ou 
celle d'Avares et d'Hunugares, et en dernier lieu par les Bulgares. 

Pour bien nous rendre compte de lïnfluence que ces différentes domi
nations ont exerc..:c sur les institutions primitive et indigènes, en quoi elles 
ont pu les altérer. il n'est pas inutile de jet':!r un coup d"œil sur les mœur. 
et l'organisation de ces barbares. Ajoutonc; cependant, eu égard à l'état re
lativemc.1t arri�ré de ces diff�rentes race:;, que tout autorise à croire 
qu'elles ont beaucoup plus emprunté, que prêté, aux Roumains. L'assujétis
sement des Bulgares conquérants à la race vaincu�, ainsi que le témoigne 
l'existence du royaume romano-bulgare sous le sceptre des Assans, en c t 
la preuve éclatante. Mais revenons aux barbares. 

Tout ce que nous avons dit des Daces s'applique en grande partie aux 
Goths. Nous trouvons jusqu'à des superstitions identiques. 

" Le5 Goth�, dit Olaüs Magnus, voulant montrer combien ils étoyent 
affectionnés envers leurs dicus, incontinent qu'il cntendoycnt tonner, se 
mettoyent à tirer contre le ciel, à coup� de flèches. comme voulant faire 
preuve du bon désir qu'il avoyent de secourir leurs dieus, contre lesquels 
ils pensoyent que les autres eussent guerre pour l'heure. Et non contcn. 
d'une telle superstition, ils avoycnt de gros maillet d"unc pesanteur étran�c. 
tous garnis de fer lesquels ne servoyent à autre chose qu'à contrefaire les 
tonnerre : pensant que ce bruit qui se fait au ciel, se fit ainsi avec des 1�ail
lets et estimoyent faire une chose fort agréable aux dieu .. si contrefaisant 
les forgerons, ils leurs aidoycnt à faire bruit. L"usagc d2 cc maillets a duré 
ju ques en l'an mil-trois-cent-trente. 

" Les Goths avoycnt coutume d'immoler les chcvaus devant les autel de 
leurs Dieus, premier que de marcher en guerre, et porter leurs tètes au 
baout d'une picquc bien baillonnéc, au-devant de l'armée. 

,, Ils n 'étoient tant supcrtiticus seulement ail ans en guerre, mais au retour 
aussi, car s'ils avaient gaign..: la bataille, ils faisoicnt de bcaus sacrifice . et 
des jeus fort magnifiques en l'honneur de leurs Dicus. sautans en dansan� 
avec mouvement fort éfféminés et scntans leurs bouffons, ayant force cloches 
ou autres intruments d'érain, dont ils sonnoycnt. Et faisoient cc sacrifices 
à cette intention que leurs Dieus leurs fussent tant favorables, qu'ils ne 
pussent aucunement être vaincus en guerre. Car ils faisoycnt si grand estime 



<les armes. que toute autre, cho e du monde ne leur étoyent rien auprè-. 
de cela.,, Olaüs Magnu , D..: gc11tibus scp!cnlrion, livre 3, chap. 1.) 

,, Il; 'avoycnt une autre folie et superstition, que si les Dieus ne se mon
troyent favorables envers eu , et ne les secouroycnt en la guerre qu'ils 
menaient, ils tiroycnt contre le ciel toutes sorte d'armes qu'ils pouvaient, 
pcn an par cc moyen, offenser leur Oicus bien fort, ou du moins les 
contraindre par menace , et par crainte qu'ils auroyent <l'eus de faire tout 
cc qu'ils voudroycnt.» Mèmc auteur. livre 3, chap. B., 

Cc qui prouve que cc peuple n'était pa aussi barbare qu'on se plaît à le 
croire, c'est qu'il eut. dè les tcmp les plu reculé , un alphabet ou c pèce 
d'hiéroglyphe. 

L'usage de dresser des obéli qucs, en mémtJire des victoires remportées, 
prouve également certaine notion d'architecture. 

Plu ieur document historiques attestent l'usage constant chez cc peuple 
de délib.'.:rcr en commun. 

«Quod gcnus expediti imum, multarumquc nationum grassatorem Cctac 
ut vidcrunt, ex pave cunt: suoq111: cum rcgc delibcr,111/ qualiter se a talc ho te 
subducant» Jornandc , De• GL'iari111l si,•c Go!horum origine cl rcbus gcstis, 
Ch. XXIV.) 

« Yi igothae, id c t, alii corum socii, et occidui soli cultorcs, mctu pa
rcntum cxtcrriti, quidnam de se propter gcntcm H unorum dclibcraren/, 
ambigebant; diuquc cogitantcs. tandem conun1111i placilo lc,falos aJ Roma
niam dircxcrc, ad Valcntcm impcratorcm ... 5i illi traderct ad colcndum, cjus 
legibu� vivcrcnt. cju que impcrii . ubdercntur. » Ibid ch. XXV,. 

A cc témoignage de J ornandès nous pourrion en joindre beaucoup d'autre . 
«Béric, observe Johannc. Magnu en parlant de l'émigration de cc peuple 

du Nord, que le Sucon et Goths avaient choisi pour roi d'un commun 
con cntemcnt. environ l'an 8,6 aprè le déluge. voyant combien il était 
difTicilc de gouverner et de con crver un si grand nombre d'homme , dont 
plu ieurs étaient divi és. audacieux au rapt, au meurtre et à tous les cxcè , 
songeait aux moyen de le· éloigner. Mais comme il ne voulait ni ne pouvait 
accomplir cc de cin par la force, achant très-bien par expérience qu'on pou
vait les conduire. mai non le contraindre, il appela dans une assemblée 
générale, le chef· et tout le peuple. Là, il exposa comment, les annér
précédcnte . le habitant de l' E tonie , de la Livonie, de la Fin nie et 
d'autres nations pui ante , bien que séparées de leur rivage par une va te 
mer, avaient o é le harceler de leurs attaques continuelles. S'il veulent se 
délivrer de ces opiniâtres ennemi , il faut aller les attaquer, leur ravir leurs 
terre et leur habitations. 

« Cette proposition fut accueillie diversement: les uns déclaraient qu'il ne 
faut jamais abandonner le . ol natal, d'autres voulaient qu'on suivit les con
seil du roi. Enfin, d'un commun accord, on décn'.:ta qu'on lèverait une 
armée assez nombreu e pour dompter et cha scr de leurs terre ces redou
table étranger . 

« Le femme qui portaient alor un cœur d'homme, habituée aux arme 



filant et combattant à ch1'val, enOammèrent le courage des Gnth : et peu 
de jour a.prè , ceux qui voulaient partir c trouvèrent en si grand nombre, 
que si l'on cùt eu assez de navires, cette terre si peuplée serait devenue un 
désert. Mai, le roi pourvut prudemment à ce quïl re tât assez d'habitants 
pour la cLJlturc de champs; il laissa à leur tNc son premier né Stumulf; 
pour lui, avec les sien , il fut chercher au loin des combats et de nouvelles 
destinées.» ,J ohannus Magnus, Histoire des Goths el desSucons, liv. chap. 14.) 

«Une famine cruelle. ajoute-t-il ailleurs, désolait le pays de Gothie et de 
Suécie (an. 382). U roi et les gra11ds convoquent le peuple à une assemblée 
générale, et délibérent sur le meilleur moyen d'échapper à ce f1éau. ( 1 ).

« Quelques-un étaient c!'avi qu'il fallait frapper d'une mort hâtée par le 
fer, les viL·illards, les enfants et tou ceux qui n'étaient pa en état de 
combattre, plutôt que de le laisser souffrir dans le angois e. d'une longue 
pénurie plus horrible que toute e pèce de mort (2). 

" Mais d'autre trouvaient cet avis barbare. Enfin, du consentement· de 
tou le habitants, il fut décidé que les Goths et les Suéons c diviseraient 
en trois bandes: que l'une d'elles, dé ignée par le sort, crait obligé de 
quitter la patrie et de chercher par la force ou par l'hospitalité, une de
meure sur d'autres terre ... " (J ohannu M agnu . liv. 8, chap. 1 Ï · ·1 

,, S'agit-il de l'élection d'un roi, dit Ortolan à \'ou-nage duquel nou 
empruntons ces citations, Olatis nous montre la nation des Goths assemblée 
en armes à U psal, dans cette vaste plaine souvent glacée, au tour de cette 
large pierre nommée de toute ancienneté moraslen, qu'environnent douze 
autres pierres plu petites fixées dans le ol. et délibérant ur le chef qu'elle 
veut c donner. ,Ortolan, Cours public d'hi toire du droit politique et con_ 
titutionnel, p. 56.) 

<• Dans la chapitre suivant , l'archevèquc d'Upsal nous peint la façon de 
mettre incontinent en arme tout un pays: Aux premières nouvelles des 
approches de l'ennemi, les plu c>tpérimentés dépèchcnt un jeune Goth, le 
meilleur coureur. auquel on remet, en pré ence de tou . un bâton dont le 
bout e t brûlé, avec ordre d'aller publier dans tel bourg ou village, que 
dans trois, quatre ou huit jour , un, deux ou troi d'une mai on ou géné
ralement tous, depuis l'âge de quinze ans, aient à se trouver avec armes 
et vivres pour X ou XX jours à tel rivage, champ ou vallée pour entendre 
l'occa ion pour laquelle ils ont été as emblé . Les anciens laboureurs m�me 
qui ne peuvent plus porter les armes, doivent ·y trouver pour le conseil. 
Ce me agcr court en si grande diligence, qu ïl n ·c t possible au monde de 
onger une cho e i vite, et il n'y a neiges, vents, gri:le, chaud, froid, ni 

ténèbres qui l'arri:tent: au premier village, il fait son cri; tout aus itôt cc 
village en dép�che un autre au plu prochain, et ain i de rani-{ en rang. 

Olaü;; :\lagnu,-;. li,·. 1. rhap. :lt. 
Z :\l,\11w aulr11r li\'. 1. C'hnp. Hi.



jusqu'à ce ce que tout le pays soit assigné. « Le jour de l'assignation échu , 
dit Olaüs Magnus, il faut quïncontinent le chef de l'Assemblée ordonne ce 
quïl 'faut faire, ou autrement, sïl est en doute, il est en grand danger de 
sa personne. Car, ce populaire, venant là pour combattre à ses dépens, 
veut incontinent savoir ce que c·est qu'il faut quïl fasse.» (Olaüs Magnus, 
liv. ï chap. 3. Voir cours public de M. Ortolan, 55, p. 55-56.)

Les rois des Visigoth, partaient quelque fois le nom d. juges.
«Sous le nom de juges, Alavivus et Fritigern gouvernaient les Visigoths

en temps de guerre et en temps de paix; et l'autorité qu'ils deJJaie11t à leur 
11aissance était sa11ction11ée par le libre consentement de la nalio11. » (Gibbon 
Histoire de la décadence cl de la clwte d� l'Empire Romain, ch. XXVI.) 

Avant d'avoir fini de rendre les derniers devoirs à Théodoric, les Goths, 
au bruit des armes, proclamJrenl roi le ,,aillant cl gl0rieux Thorisnw11d; et 
celui-ci acheva les obsèques de son père bien-aimé comme il convenait à 
un fils.» (Jornandès, ch. XLI.) 

La domination gothique dura jusqu'en l'an 376 après J .-C. 
Voici maintenant comment Ammien Marcelin peint les Htms. 
,, Les Huns dépassent en férocité et en barbarie tout cc qu'on peut ima

giner de barbare et de sauvage. l ls sillonnent profondément avec le fer les 
joues de leurs enfants nouveau-nés, afin que les poils de la barbe soient 
étouffés sous les cicatrice ; aus i ont-il , jusque dans leur vieillesse, le 
menton lisse et dégarni comme des eunuques. Leur corps trapu, avec des 
membres supérieurs énorme et une tète démesurément grosse, leur donne 
une apparence monstrueuse; vous diriez des bêtes à deux pieds, ou quel
qu'une de ces figures en bois mal charpentées dont on orne les parapets 
des ponts. Au demeurant, ce sont de. êtres qui, sous une forme humaine, 
vivent dans l'état des animaux. 

" Ils ne connaissent pour leurs aliments ni les assaisonnements, ni le feu; 
des racines de plantes sauvage . de la viande mortifiée entre leurs cuisses 
et le dos de leur chevaux, voilà ce qui fait leur nourriture. Jamais ils ne 
manient la charrue; il n'habitent ni mai ons ni cabanes, car toute enceinte 
de muraille leur paraît un sépulcre, et ils ne se croiraient pas en sûreté 
sous un toit. Toujours errants par le montagnes et les forl!ts, changeant 
perpétuellement de demeures ou plutôt n'en ayant point, ils sont rompu 
dès l'enfance à tou les maux, au froid, à la faim, à la soif. Leurs troupeaux 
les suivent dans leur migrntions, traînant des chariots où leur famille est 
renfermée. C'est là que le femmes filent et cousent les vêtements des hom
mes, c'est là qu'elles reçoivent les embrassements de leurs maris, qu'elles 
mettent au jour leurs enfants. qu'elles les élèvent jusqu'à la puberté. De
mandez à cc homme d'où ils viennent, où ils ont été conçu , où ils sont 
nés, ils ne vous le diront pa ; ils l'ignorent. Leur habillement con iste en 
une tunique de lin et une ca aquc de peaux de rats sauvages cousues en
semble. La tunique est de couleur sombre et leur pourrit sur le corp ; ils 
ne la changent point qu'elle ne les quitte. Un casque ou un bonnet déjeté 
en arrière. et de peaux de bouc roulées autour de leurs jambes velues 



complètent leur équipage. Leur chaussure, taillée sans forme ni mesure, les 
gêne à ce point.quïls ne peuvent marcher, et ils sont tout à f"ait impropres 
à combattre comme fantassins, tandis qu·on les dirait cloués sur leurs petits 
chevaux, laids, mais infatigables et rapides comme !"éclair. C'est à cheval 
quïls pa sent leur vie, tantôt à califourchon, tantôt assis de côté, à la 
mani6re des femmes: ils y achètent et vendent, ils y boivent et mangent, ils 
y dorment même, inclinés sur ic cou de leurs montures ... 

« Les Huns sont inconstants, sans foi, mobiles à tous les vents, tout à la 
furie du moment. Ils savent tout aussi peu que les animaux ce que c'e t 
qu 'honnête et déshonnête. Quant à la religion, ils n'en ont point, ou du 
moins ils ne pratiquent aucun culte; leur passion dominar'lte est celle de l'or.•> 
(L. XXXI, 2.) 

« Ces Huns, dit Ortolan, comme les barbares de· l"Europe, se donnaient 
des chefs par élection; et c·est après leur première bataille contre les 
légions romaines et contre les troupes gothiques que les historiens nous les 
montrent, d'un avis unanime, prenant pour roi Attila qui, seul de tous 
leurs chefs, avait survécu au combat et que, dans leur langue, ils nom
maient Ethele » ( 1 ). (Cours public d"histoirc du droit politique et com,ti
tutionnel. professé à la Sorbonne par J. L. E. Ortolan. Année 183 1. Paris, 
p. 61,)

« Après Atlila, observe M. Amédée Thierry, !"unité fut rompue et la 
population et le territoire furent divisés et morcelés entre ses différents fils ... 

« Des hordes séparées, des royaumes distincts, des chefs indépendants 
ou à peu près, reconnaissant à peine un lien fédératif, c'est là le spectacle 
�u'offrait alors l"Empire des Huns. » (Tome 1° •·. p. 42.) 

Attila, nous dit Priscus, assisté d'Oncgès, se plaçait devant la porte de sa 
maison et de là il rendait la justice. 

" Vidi magnam turbam, quae prodibat, currentem, turnultum et stre
pitum excitantem. Attilas domo egressus, gravi vultu, omnium oculis quaqua 
versus in cum conversis, inccndens cum Onegesio pro aedibus substitit. 
Hic eum multi, quibus crant lites, adierunt, et ejus judicium exceperunt. 
Dcindc domum repetiit. et barbarurn gentiurn legatos, qui ad se venerant. 
adrnisit. "(Priscus, Exc. leg., p. 64-) 

« Dans cette enfance de !"organisation nous voyons, ajoute Ortolan, sur 
le territoire de la Hongrie, des divisions partielles, et plusieurs chefs, plutôt 
militaires que politiques, réunis quelquefois sous un seul commandant ou 
duc (Dux)." (Cours public d'histoire du droit politique et constitutionnel 
p. 149-110.) Le même auteur ajoute:

<• Les règles générales qui faisaient lois étaient adoptées danc; des délibé
rations communes. Je trouve inséré dans le recueil des constitutions hon-

d.) Voir sur t,011s ces déLail3: icolaus Olai:is, ehap. 1; Mi ·hacl Ri tin , li\·. 
1, au commencement, Callimachus sur.\ttila, etc. 
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groises, un traité, dans lequd le jurisconsulte Wcrbeu{ rapporte qu·une de 
ces anciennes lois avait ordonm'.-, que, lorsqu'il serait néce saire de recourir 
aux armes pour une expédition génerale, ôn promènerait à travers les habi
tations et les tentes de Huns un glaive trempé dan le sang, et que la voix 
du hérault crierait : « Voici la voix de Dieu et !"ordre de la communauté; 
que chacun se rende dan tel lieu, armé, ou, comme il pourra, p0ur y 
assi ter à la ·délib..:ration et pour recevoir le3 ordres de la communaute. ,, 
Celui qui manquait à cet appel auvage devait 0trc empalé ou pour jamais 
réduit en esclavage: le jurisconsulte attribue à cc statut antique l'etat de 
servitude qui frappa un grand nombre d"habitants; et il ajoute que cet usage 
a duré jusqu'au d11c Gcy se. le père de Saint-Etienne à la fin du dixième 
si�clc. n 

Nous allons retrouver quelque chose d"analogue chez les Roumain . 
Arrivon à la seconde invasion des Huns, représenté cette fois par les 

Avares, qui s'emparèrent en 582 de la Dacie. 
« Les mœurs de A varc . nou dit M. Amédée Thierry, étaient un 

mélange de gro. sièreté et de luxe ; ils recherchaient les beaux habit , la 
vaisselle d'argent et d'or, et leur Kha-kans s'étend3ient sur des -lits d'or 
ciselé garni d'étoffe de soie, et qui leur ervaient de couche et de trône; 
au-dessus de ce lit ou divans étaient placé· quelquefois des dais ou pavil
lon étincelants de pierreries. 

<• L'ivrognerie. la débauche. le vol étaient les vice ordinaires des Avares. 
Leur femmes emblcnt avoir été peu retenues, à en juger par celles du 
Kha-khan, dont les aventures occupent un petit coin de cette histoire; et 
quant aux femmes de leur vas aux ou serfs. elles étaient cen ées leur ap
partenir par droit de ouvcraincté. Quand des Avares allaient en quartier 
d'hiver dans un village lave, ils en chassaient les hommes, s'établi saient 
Jan le maisons, prenaient les provisions et le b0tail, et abusaient des 
femmes et des filles; il en résulta un peuple de métis qu'ils voulurent trai
ter de la mê!me fa<,:un, et qui finirent par se révolter contre leurs frl!res. Une 
brutalité cruelle s'L1ni sait chez eux ù la débauche. Une tradition encore en 
vigueur du tcmp. de estor, le plu ancien historien russe, rapporte qu'ils 
attelaient les femmes slaves comme des bêtes de somme à leur chariot . 

,, L'histoire ne nous donne guère de lumière sur le gouvernement de 
ce peuple, lequel 1:tait fort impie. comme celui de tous les peuples pasteurs. 
On remarque cependant que le pouvoir du Kha-kan n'était pas unique et 
absolu, et qu'à cùté de cc chef de l'armée et des relation politiques se 
trouvait un autre chef représentant le gouvernement de la nation, sous cer
tains pointS' de vue. et dont les fonctions pouvaient être analogues à celles 
du grand ju�c cheL les tribu hongroises. Cc second magi-;trat prenait 
chez les Avares le titre de c111ig-011r ou ic1ug0ur, qui reporte naturellement 
notre pen -�e ù l'origine ougourienne de Ouar-Khouni. Produite vraisem
blablement par un mélange d'Ougour et de Huns occidentaux, la féd0ration 
des Ouar-Khouni aura voulu. dans le principe, garanti,· chacun de ces 
él0mcnts, par une repré entation distincte, en leur donnant des chefs éparés. 
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L"historien Théophylacte nous dit, en effet, que, de son temps, c'est-à-dire 
au ixième siècle, on distinguait dans la nation avare les Ouar et les Khouni. 
Plus �ard, quand la fusion se fut opérée et que les deux races n ·curent 
plus besoin d'une protection particulière, la dignité de ouigour changea de 
caract�re ; elle resta comme une haute magistrature placée au-dessous et 
près du Kha-kan, chef suprême de toute la nation. (Amédée Thierry, His
Loire d'Attila, tome 2, p. 7 à 10.) 

La nation hungare, selon les Grecs, ounougoure, tributaire des Khasars, 
les �rands dominateurs asiatiques sur les bords de la mer Noire, chassée 
par les Patzinak (Petchénègues) des vastes prairies qui s'étendaient du 
Donets au Dniéper, gagna les pieds des Carpathes. Ce fut la troisième in
vasion hunique en 889 ap. J .-C. Elle formait de nombreuses tribus, com
mandées chacune par un voïvode, et réunies en une sorte de fédération, 
sous le gouvernement du premier voïvode, alors appelé Lébédias. 

" Prope Chazariam habitabant in loco, cui cognomen Lebedias a primo 
ip orum Boebodo, qtii nomine quidem Lebedias , appelabatur , dignitate 
vero, quemadmodum reliqui cjus successores, Boe:bodus , vocabatur. » 
(Constantin Porphyrogénète, Traité de l'Administration de l'Empire, 38.) 

C'est vers l'an 680 de notre ère qu'est fondé le premier royaume bul
gare, dominant les deux rives du Danube, et qui dura jusqu'en 91 , . 

Dans cet intervalle le pays est soumis au régime des nouveaux conquérants. 
L'invasion des Petchénègues force les Bulgares à se retirer de la rive 

gauche du Danube, et à fonder le royaume connu sous le nom de pays des 
Cut�o- Vlaques, royaume qui dura jusqu'en 102,. 

A partir de ce moment les habitants de la Dacie Aurélienne reviennent à 
leurs institutions primitives, et, gouvernés par des chefs indépendants, ils se 
retranchent dans les cités, vivant, tantôt en lutte, tantôt en bonne intelli
gence, avec les peuples barbares environnants ( 1 ). 

La forme du gouvernement variait selon les localités, ainsi que nous 
aurons bientôt l'occasion de le voir. 

En 1186 commence le troisième royaume rcumano-bulgare scu le 
sceptre des frères Pierre, Assan et Jean. Ce dernier étendit sa domination 
sur la Mccsie et quelques provinces de la Grèce, et fut sacré empereur 
des Roumains par le pape Innocent 111. N eus croyons devoir mettre sous 
les yeux des lecteurs quelques pièces relatives aux négociations entamées à 
cet effet, et qui jettent un certain jour sur ces temps éloignés. 

"Tu as demandé humblement que l'Eglise romaine te concédât la cou
ronne, comme on lit dans vos documents qu'elle l'a concc'.•dée à Pierre, à 
Samuel et à tes autres ancêtres d'illustre mémoire. Pour acquérir une plus 
grande certitude à ce sujet, nous avons fait relire avec beaucoup de soin nos 

\11 V. Pri�cus l:lilelor, [)� frguliol'liu11s. 
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registres, d'où il appert <.:vidcmment que dans le pa>·s soumis à ta domination, 
plu icurs rois ont d.!jà été couronnés. On voit encore dans ces registres que 
du temps du Pape Nicolas. notre prédécesseur, de _bonne mémoire, le roi 
des Bulgare qui le consultait très souvent, avait reçu le baptême sur sa 
prédication, avec tous les sujets de son royaume, et qu'il lui avait demandé 
un archevêque. L'ambassadeur du roi Michel avait également présenté au 
pape Adrien des lettre royales avec des présents de la part du roi, et l'avait 
prié d'envoyer un cardinal pour procéder à l'élection d\111 archevêque, qui, 
après l'approbation du roi. retournerait à Rome y recevoir sa consécration. 
Mais quand Adrien leur envoya un sous-diacre avec deux évêques, les 
13ulgares corrompus par le, pré cnts. et circonvenus par les promesses des 
Grecs, chassèrent les prêtre romains et en reçurent des grecs. Et quoique 
le souvenir d'une telle l•�gèreté nous ait engagés à être plus circonspects 
dorénavant, et à n'envoyer dans ta présence aucun de nos frères. les cardi
naux, néanmoin, nous avon résolu de t'envoyer notre fils chéri, le chapelain 
Jean. notre familier et légat du Siégc apostolique, homme sage et discret 
que nous et nos frères cht!rissons en Dieu particulièrement, à cause de sa 
probité et de sa religion. et de lui donner nos pleins pouvoirs de corriger 
dans ton pays tout cc qu'il trouvera su ceptiblc de l'être, quant au spirituel, 
et d'établir tout ce qu'il y aura à t!tablir au nom de Dieu. Nous envoyons, 
par le même légat. à l'archevêque de ton pays, un pallium, insigne de la 
plénitude de l'office pontifical, qu'il lui conférera d'après la forme contenue 
dans notre bulle. Nous au i l'avons chargé, s'il y a dans ton pays des pcr-
onnc qui doivent être promue, aux dignités ecclésiastiques, ou sacrées 

t!vèques catholiques, de les faire sacrer par les évêques catholiques qui se 
trouvent dans les pays voisins. Nous lui avons cr.joint, en outre, de recher
cher avec soin la vt!rit<.: relativement à la couronne envoyée à tes ancêtres 
par l'Eglise romaine, et dans les livres ancien et dans d'autres documents, 
et de traiter avec toi de tout ce qu'il y aura à traiter, afin que quand nous 
erons inform<.:s de tout cela, par lui et par tes nonces, nous puissions pro-

céder avec prévoyance et maturité à cc qu'il y aura à faire. Nous conseillons 
donc à ta nobles c, et l'exhortons au nom du Seigneur, à recevoir avec 
bienveillance notre légat. comme notre propre personne, et à le traiter avec 
honneur, en accueillant es conseils salutaires et ses statuts, et faisant en 
sorte que toute la nation de Roumains et des Bulgares les accueille et le� 
observe. Car, il importe à ta gloire temporelle comme à ton salut éternel, 
que tu sois Romain aussi h:n par la conduilc, que lu l'es par l'exlraclion, çl 
que le peu pie de Ion p,1_n, qui s,: dit t!trc descendu du sang romain, suive les 
inslitul:ons de /.'Eglise RMwin,:, paur montrer même dans le culte diJ,in, qu'il 
canscnie les mœurs di; Sl'S ancJ/r.:s. 11 

Le légat, en partant. remit. à l'archevêque susmentionné, le pallium, la 
mitre et l'anneau, après avoir reçu de lui le serment qu'il serait toujours 
fidèle et soumis au souverain Pontife et à 1· Eglise romaine. Le légat, reçu 
avec honneur et re pcct par J oannice, Seigneur des Roumains et des Bul
gares, établit, d'après le con cil et l'assentiment de celui-ci, deux mt!tropo-



li tains dans son royaume, à savoir: celui de Bo e una etc Postlana, quï 1 
subordonna au susmentionné métropolitain de Zagora, comme au Primat, 
et créa une Primatie à Tirnova, capitale de cette province. Cela fait, Joan
nice se soumit avec son royaume à l'Eglise romaine, au moyen d"unc bulle 
d'or, dont voici la teneur: 

« Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, Amen. Lorsqu'il a plu à 
notre Seigneur Jésus-Christ de me faire empereur de toute la Bulgarie et 
de la Roumanie, j'ai fait examiner les écrits et les livres de nos aïeux, et les 
lois des empereurs, nos prédécesseurs d'heureuse memoire, pour savoir d'où 
ils avaient reçu le royaume de Bulgarie, l'empire, la couronne sur leur tète 
et la bénédiction patriarcale, et après avojr fait de scrupuleuses recherches, 
j"ai trouvé dans leurs écrits que les empereurs des Bulgares et des Rou
mains, Siméon Pierre et Samuel, nos prédécesseurs d'heureuse mémoire, 
avaient reçu la couronne de leur empire et la bénédiction patriarcale de la 
très-sainte Eglise romaine, du Siège apostolique et du prince des apotres. 
Pierre. Or, ma dignité impériale a voulu recevoir aussi la confirmation de 
l'empire, la couronne impc'.!riale et l:i bénédiction patriarcale de l" Eglise ro
maine, du Siège apo tolique et du prince des apotres, Pierre, de notre 
très-saint père, Innocent III, pape universel. Ma dignité impériale concède 
à quiconque aura reçu du Pontife la b6n6diction patriarcale, et le mandat de 
faire et de sacrer des archevêques, des m6lropolitains et des évèques, dans 
la capitale de mon empire, Tirnova, plein pouvoir dans tout le territoire de 
mon empire et dans toutes les province:; y appartenantc . Tous les dignitai
res de mon empire et de mon territoire, mon patriarche métropolitain, les 
archevèques et les évèqucs et tous les prêtres seront soumis à l'Eglise ro
maine, et observeront la loi, la discipline et le usage qu·ont observés les 
empereurs de toute la Bulgarie et de la Roumanie, nos anciens pr6décesscurs 
d'heureuse mémoire, que nous voulons imiter, en marchant sur leurs traces. 
Pour plus de sécuritc, ma dignité imp6rialc signe le chrysobule, en enga
ueant ma dignité impcriale et les princes de mon empire, à ne jamais se 
6parer de l'Eglise romaine, du Sivge apostolique, du prince des apôtres, 
Pierre, mais à être comme les fils chéris du Saint-Siège apostolique romain. 
du prince des apôtres, Pierre. Toutes les terres des chrétien ou des païe!1s 
acquises par mon empire seront soumises au pouvoir de cette mème sainte 
Eglise romaine et du Siège apostolique. Et afin que le présent chrysobulc 
de ma dignité imp6riale soit ratifie'.! et confirmé, je !"ai remis aux mains du 
très-révérend père Jean, légat du Saint-Siège romain et chapelain du Pontife. 

igné par notre pieuse dignité impériale, à laquelle j"ai été élevé par la grâce 
de Dieu, !"an six mil sept cent douze, septième indiction.,, 

11 envoya aussi Blaise, évêque de Brandizuber, avec le susdit chapelain 
Jean, par l'entremise duquel, il offrit au Pontife quelques pr6sents, en té
moignage de son dévoûment.-Lorsque l'évêque et le chapelain sus-nommés 
arrivèrent au Siège apostolique, le Pontife les reçut avec bienveillance, et 
après de scrupuleuses investigations sur tels points de la pétition du su dit 
Jonnnice. présentée par le même évêque, il le ,•r{•n roi des Roumains et des 
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Bulgares, lui délcguant Uon de la Sàinte-Croix, prètre cardinal, lcgat du 
Siège apostolique, charg,! de lui porter le sceptre du ro yaumc cl le diadème 
roy,11, en lui c·1joig,wnl de: le couronner roi au nom du Sou/Jernin-Ponlife, 
avec la bulle dont la teneur suit: 

« A J oanniœ, illustre roi des Bulgares et des Roumains, et à ses succes
seurs dans l'empire et dans le dévouement au Siège apostolique, à perpétuité. 
Le roi des rois et le seigneur des seigneurs, Jésus-Christ, prètre, etc., etc., 
(suit la formule générale observée par les Pontifes romains, dans le couron
nement des rois). Comme le précepte du Seigneur nous oblige de faire paître 
ses brebis, nous avons voulu entourer d" une égale et paternelle sollicitude 
les peuples bulgares et roumi;ins, longtemps éloignés du sein de leur mère, 
au spirituel comme au temporel; et, comptant sur l"autorité de celui par lequel 
Samuël oignit roi David, nous te cr6ons roi sur ces peuples, et par Léon de 
la Sainte Croix, prètrc cardinal et Légat du Saint Siège apostolique, homme 
sage et honnête que nous chcrissons particulièrement entre nos autres frères, 
11011s t'enJ1oyo11s le sceptre du ro_raumc cl le diadème royal, qu ïl posera s11r la 
tête, comme par nos propres mains, après avoir reçu le serment que tu seras 
soumis et obéissant à nous et nos succes eur et à l'Eglise romaine, et que 
tu maintiendras toutes les terres et toutes les nations soumises à ton empire 
dans le dévouement et la soumission au Siège apostolique. Puis, sur la pé
tition de notre vénérable frère Blaise, évèque de Brandiwbcr, envoyé par 
toi au Siège apostolique, nous te concédons la faculté de frapper dans Ion 
royaume de la monnaie à les armes. Nous concédons également à notre 
vénérable frère l"archevèque de Tirnova, le privilège de Primat dans toutes 
les terres de ton empire, voulant que lui et ses successeurs couronnent tes 
successeurs par l"autorité du Siège apostolique en recevant d"eux le mèmc 
serment, et qu'il obtienne dans ton empire la dignité de Primat, et que tous 
le métropolitains de la Bulgarie et de la Roumanie lui soient soumis, et lui 
accordent le rc pect et l'honneur dus au Primat, selon la forme canonique. 
Donné à Anagnie, de la main de Jean, notaire et sou -diacre de la Saintc
Eglise, le six des calendes de mars. septième indiction, l'an 1203 après 
lïncarnation de notre Seigneur, et le septième du pontificat d' 1 nnoccnt 111. » 
(Etienne Baluze, dans le Acles d'innocent If!.) 

Engell, dans on Histoire uni!'crselle, nous donne les détails suivants sur 
les mœurs et les institutions des Bulgares: 

« Bogoris, ainsi que le firent au moyen-âge, beaucoup d'autres prince 
nouvellement converti , encouragé par le don du pays Zagorien, qui venait 
de lui ètrc récemment octroyé, pen a allier à la convcr ion ccclésiastico
chrétienne, aus i certains profits même illicites de politique temporelle. 11 
ne se contenta pas des bonne grâces de l'empereur d"Orient, mais voulut 
essayer d'extorquer aussi quelque chose au roi de France Louis, ainsi qu'au 
pape Nicolas IX. 11 envoya dans cc but des ambassadeurs à tou les deux, 
fit as urer le Pape de son hommage et de sa soumission, et lui demanda des 
prêtres, des livres religieux, des vases sacrés et autres ornements ecclésia -
tiques. L'ambassade quïl envoya au pape se composait des personnes les 



plus considérables de la nation ainsi que de l'un de es fils; clic remit au 
pape au mô'is d'août 866, les armes conquises sur les païens révoltés et fac
tieux, ainsi que beaucoup d'autres cadeaux et une lettre, dans laquelle lui 
avec tous les chrétiens de Bulgarie soumettaient au pape plus de r oo doutes 
qu'ils priaient le Saint-Père de résoudre.>> 

Plusieurs d'entre ces 106 questions avaient pour but d'obtenir des ca
tholiques tolérance sur p!usicurs points concernant les carêmes et autres 
cérémonies religieuses, qui, dans la religion grecque. semblaient aux Bul
gares d'observance trop difficile. Par exemple : 

Les Grecs exigent même que l'on ne se baigne pas en quarla el sexla feria.
Que l'on prie dans l'église les mains croisées sur la poitrine. Que l'on 

fête la Communion habillé d'un cilice. De plus, ils soutiennent posséder 
seul le St.-Crême, grâce auquel les Saintes-Huiles ne peuvent exister qu'en 
Grlcc. En mèmc temps, les Bulgares demandaient à être dirigés dans le 
choix d'une Constitution convenable, laïque et civilisée. 

Le Pape lctir répondit sur tous les points vers le 14 novembre 866, d'abord: 
Qu'il serait dangereux de leur envoyer des livres traitant de questions de 

théologit' qui pourraiellt facilement donner lieu à de fausses interprétation 
et même à des doutes repréhensibles, que d'ailleurs il désirait beaucoup avoir 
en sa possession même les livres remis à ses délégues (répon e 1 3 ). 

Que l'usage qu'avaient les Grecs d'interroger l'avenir en ouvrant au hasard 
un feuillet de la Bible, et en tenant pour vrai le pronostic contenu dans le 
passage marqué de la sorte, était une coutume tout à iait condamnable. 

En cc qui concernait la punition à infliger aux sujets rebelles envers leur 
prince, ainsi qu'à ceux qui se refusaient à embrasser la religion chrétienne, 
il conseillait la douceur envers les premiers, tout au contraire des cruelle 
instigations des prêtres grecs ( N • 78), réprouvant sévèrement les lois que 
les ambassadeurs avaient apportées pour le, lui montrer. Quant aux. coupa
bles du second délit, il conseillait d'employer la force et la contrainte. (Per
potes/ales exleras tanquam ex/raneus opprimalur) et l'excommunication civile 
1_voyez N ° .. p). 

Les lois des Bulgares contre les émigrés libres, contre les esclaves fugitifs, 
contre les fuyards poursuivis en combattant, et contre ceux qui ne se sou
mettaient à la convocation de l'arrière-ban étaient extrêmement sévères; elles 
punissaient l'émigration non-seulement sur les émigrés, mais aussi sur lcur·s 
parents, sous prétexte que la patrie avait éte trop souvent trahie par des 
fugitifs. Le Pape leur conseille d'adoucir cette coutume. 

li était aussi d'usage chez eux d'avoir des gardc·-frontièrc placés sur les 
limites qui les séparaient des puissances voisines, et quand quelqu'un des 
Bulgares, homme libre ou esclave, était parvenu à s'enfuir. alors les garde -
frontières étaient massacrés pour cc fait. 

Au lieu de la queue de cheval que les Bulgares avaient jusqu'alors, en 
vrais Tartares, fait porter devant eux au combat, on leur recommanda de la 
remplacer par le signe de la Redcmption, la Sainte-Croix. ( N ° 33 ). 

Au lieu dc't'obscrvance du temps et de l'heure. de pronostics et d'aug-ures. 



au lieu <les c0njurations. sortilèges et jeux badins en usage chez eux jus
qu"alors. avant chaque bataille, il leur fut enjoint de se livrer plutôt à des 
excrcic'c Je pi0té et de dévotion (, ,l. 

Egalement avant le combat, !"usage voulait qu·un envoyé du prince allàt 
faire la revue des troupes, et sïl ne trouvait pas les armes indispensables au 
combat bien luisantes et exemptes de toute tâche de rouille, ou bien sïl 
trouvait un combattant n ·ayant pas le cheval ou !"équipement nécessaire, le 
soldat trouvé ainsi en défaut était puni de mort; le Pape exigea également 
l'adoucissement de cette peine. 

Après la bataille, les morts étaient remis aux amis et aux parents qui ve
naient les réclamer \N° 

100 . 

D'après le N° 
�2. le prince des Bulgares devait s·asseoir tout seul à sa 

table. et aucun homme - ainsi qu'aucune femme - ne pouvait se mettre à 
coté de lui ; le reste des assistants s ·asseyaient à di ;tance sur des divans, et 
mangeaient par terre I comme cela se pratique chez les Turcs encore jusqu"à 
cc jour); le Pape, trouvant dans cette cou turne un trop grand signe d"arro
gance et d'orgueil royal, !"abolit. 

En temps de Carême, il leur était interdit même d'aller à la chasse et en
core moins de s'occuper d"amour (No. 45). 

Ils pouvaient donner leurs femmes avant ou après, comme l'or, l'argent, 
le bœuf ou les chevaux, en cadeaux du lendemain de noce (49), et surtout 
il leur fut défendu d"avoir deux femmes, comme ils l'avaient admis encore 
parfois dans leurs coutume u uellcs ( 5 1 ). 

Les Grecs forçaient les Bulgares, au lieu de leur costume asiatique large 
et commode, de porter de Fcmoria/a plus étroits; ceci, le Pape le considéra 
comme une chose tout à fait indifférente et sans importance ( J9 ). 

La croyance des Bulgares dan une pierre possédant des vertus médicale , 
dont une petite partie avalée par les malades était très souvent efficace, 
mais qui le plus souvent n"était d"aucune utilité, fut condamnée par lePape; 
ainsi que !"habitude de su pendre au cou des malades diffé�ents amulettes (62_}. 

Les Bulga�cs portaient u� la tète une litaluram linlei, qui était visible
ment un turban; par de us tout il leur fut enjoint de ne point o er pénétrer 
dans le C:glise avec cette coiffure l 60 ). 

Le serment prononcé ur la lame d"un sab:·c nu, fut changé en un appel 
au tout Pui�sant l voy. p. 6, � 21 . 

(No. 67) Le Pape n� vJulut pa, leur pe:mcttrc d"avoir p:)Ur le mom:.!nt 
un patriarche à eux, jusqu'à cc quïl pût ètrc renseigné par le retour de ses 
envoyés sur le chiffre de leur population, sur la sinc1,;rité et la convie.ion 
de leurs croyance; établies. Il n·y avait d'habitude que trois patriarches, ceux 
de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche, et il n'C:tait point dC:sirable d"en ac
croître le nomb�c ans n.'.:cessité absolue. 

En attendant, ils devaient c contenter d\111 év•èque, et peut-ètrc plus 
tard d'un archevêque. lequel devait auparavant recevoir le Pallium de la 
Cour de Rome. 

- Si les Bulgares. comme nouveaux chrétien�. pouvaient se mettre en
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campagne contre d'autres chrétiens violateurs et profanateurs� Là-dessus. 
ils devaient se laisser entièrement conseiller par leur évèque (81 ). 

Un voleur qui refusait de faire des aveux était, chez les Bulgares. frappé 
sur la tète par le juge et ensuite battu (Judex caput ejus 1 1erberib11s lundi!), 
et il était frappé avec des pointes en fer acérées qu ·on lui enfonçait dans les 
côtes. Le Piipe exigea qu'on abolit cette torture. - (86). 

Quant à leurs parents morts dans l'idolâtrie, il était défendu aux Bulgares 
de prier pour eux (88). 

Tous les livres qui restaient encore des Arabes et des Sarrasins devaient 
être brûlés. (103.) 

Enfin ne plus s'en rapporter ni aux prêtres grecs ou arméniens (dont les 
différentes doctrines et enseignements avaient fourni aux Bulgares des sujets 
de plainte), mais s·en tenir dorénavant complètement à Rome et à ses dé
légués (106). 

On voit aussi, par quelques Responsis, que déjà des Juifs et des Grecs 
profanes avaient essayé de faire des prosélytes parmi les Bulgares et de les 
baptiser. Dans ce dernier cas, ils ne devaient pas se laisser baptiser; car le 
baptême, même donné par un hérétique, quand il a été prononcé au nom de 
la Sainte-Trinité, devient valable; dans le premier cas, on devait examiner 
si ceux qui faisaient du prosélytisme étaient vraiment des ,juifs ou des chré
tiens - et ainsi de suite. 

Lors donc, que l'on considère dans ces Respons;s le côté de pédantesque 
bigoterie, particulière aux Byzantins (contrastant même de nos jours si 
fréquemment et. au plus haut degré, avec leur naturel faible, déloyal et 
sanguinaire) il s'y trouve des sujets d'observa!ions bien intéressantes et 
instructi,es pour l'histoire; on voit aussi, d\111 autre côté, bien clairement 
l'origine tartare de la nation bulgare, ainsi que le pied de servitude despo
tique sur lequel fut établie leur Constitution à cette époque ( 1 ). 

Nous croyons saisir maintenant l'occasion la plus convenable de justifier 
encore quelques allégations provenant des sources les plus authentiques et 
les plus dignes de foi. 

Que le chef des Bulgares était appelé Khan dans la langue du pays, cela 
se peut voir dans plusieurs chroniques françaises de cette époque-là. Les 
Annales Laureshamenses donnent déjà en 824 au Khan le titre de Roi. Les 
Grecs les appellaient tantôt Seigneur, tantôt le premier des Bulgares, tantôt 
général en chef, archonte et après la conversion, même roi. Dans les livres 
de cérémonies de Constantinople, par Constantin. il est appelé l'archonte 
de Bulgarie, et, par la gràce de Dieu, petit neveu de l'empereur des Grecs; 
plus tard, quand il se convertit à la doctrine de Photius, fils pirituel du 
aint-empereur et l'archonte élu de Dieu, de la très-chrétienne nation bulgare; 

1) 1;c r1;ponscs imporlantcs se trouvcnl tians /,r1û ·i Co11ciliis, T. \'Ill, lôîl.
fol. p. 51G. 

8cul Franc. Turrianus, 15î8, les a. publiées à .\nlwcrprn rn in-l'olio. 



et enfin, au commencement du dixième siècle, bien-aimé et fils en Dieu du 
saint-_cmpereur, seigneur et roi des Bulgares. Sa femme fut appelée ar
chonte et dans le titulaire le plus ancien (probablement de l"année 870) on 
trouve encore après elle, nommé de la sorte tous, les deux : Ronarlikeinos 
et Bu lias Tarkanus, fils du seigneur prince des Bulgares, par la grâce de Dieu. 

D"après cc qu"assurent le annales Bertiniennes, la Bulgarie était divisée 
en 10 districts ou comtés (comilalus) (1). D"après les livres de cérémonial 
de Constantin, le Conseil d"Etat restreint se composait de 6 grands boyards. 
Le Conseil d'Etat général e composait de ainsi nomm.'.:s boyards de rési
dence. (Bohiladcs ab infus/. D"autres boyards commandaient aux fronticrcs 
et dans les comtés ( Bohilades ab ex!us) 1,2). 

Ainsi que l"histoire nous le fait présumer, beaucoup de ces charges dépen
daient du droit de succession, mais la plus grande partie étaient dues à l'é

lection des box,m1s. Comme chrdiens, les Bulgares se distinguèrent par leur 
esprit mercantile et commerçant, quoique déjà, vers l'an 71 5, on voit poindre 
ces dispo itions en eux. Le empereurs octroyèrent aux négociants bulgares 
non-seulement des droits extrêmes et des demeures stables dans la capitale. 
mais leur firent encore, sous le titre de Leurs amis de Bulgarie avoir le 
pa sur tou les autres envoyés des Etats étrangers, aux fêtes officielles ou 
religieuses de l'empire. auxquelles fètes un ccïtain nombre d'entre eux étaient 
chaque fois invité . 

Pareillement ceux d'entre les commerçants ou les notables, parmi les 
Bulgares, envoyés à ces fêtes par l'archonte, étaient de suite considérés 
comme des ôtages, sur les intentions et la conduite desquels on devait se 
baser pour juger celles de toute la nation bulgare. On les gardait aussi dans 
l'espoir de prendre, grâce à eux, plus d'influence et de pouvoir sur les 
Bulgares. 

Scion le lexicographe grec, qu'on croit avoir vécu au IX0 ou xc siècle, 
les institutes du roi Croumo qu'il promulgua avec l'assentiment de l'As
semblée générale de la nation, contenaient les prescriptions suivante 

<< 1 ° que le- vignes fu·sent arrachées dans toute l'étendue de la Bulgarie; 
2° qu'on donnât à tout mendiant de quoi e tirer du be oin, et que, s'il était 
repris en état de mendicité. on le vendit comme esclave; 3 ° que tout Bul
gare, en dénonçant un autre, fut mi aux fers jusqu'à cc que son dire eût été 
vérifié; que le calomniateur fût condamné à perdre la tête, et le voleur à 
avoir les jambes rompue . ,, 

1 Dans .\.fl'l'IIHlll Il I'· lû,�. (,!!111/,,110/ /'cl'lllll i11/ra .\ Cf/1//Îl(l/l/.s, od1w11ve,·1111t SI' 
1·i,·1·11 J111lati1w111 ejus. 

� �trnl1•r Il, p. liOi. l/Mni1·1· wtiv1•,·sl'//1•, lo1nr Hl. 



ÉPOQUE ROUMAINE OU AUTONOME 

Après l'abandon de la Dacie par l'empire, chaque cité, colonie ou muni
cipe, en po session d'une entière autonomie, livrée à ses propres ressources. 
a dù nécessairement adopter une organisaLion de nature à lui assurer, en 
dehors de l'existence municipale dont elle avait joui jusque-là, une existence 
politique propre , pour faire face aux exigences de la situation et des 
événements. 

Cette organisation devait répondre à un double besoin. Elle avait à con-
acrer les anciennes libertés municipales en leur donnant, au besoin même, 

une plus grande extension, résultat naturel de l'absence de tout lien avec la 
métropole, et une administration locale pui�sante, capable de remplacer 
l'action du gouvernement central disparue et de faire face aux dangers du 
dehors, sans autre espoir que ses propres forces. 

Un précieux document, planant sur l'abîme des siècles , est parvenu 
comme par miracle jusqu'à nous, et s'est chargé de dissiper les; ténèbres qui 
enveloppaient cette période de transition, qui cachaient le berceau de nos 
institution<;, et de jeter un jour complet sur ces premiers tâtonnements de 
nos pères. 

II est par trop corroboré par tout ce que nous ont transmis les temps 
postérieurs, il forme un tout par trop harmonieux ; sa falsification impli
querait trop d'art, trop d'efforts d'imagination et des connaissances par trop 
multiples, pour que nous révoquions un seul instant en doute son authen
ticité. Les rapprochements que nous ferons entre des documents appartenant 
à des époques différentes, quoique relatifs au même objet, confirmeront 
d'ailleurs pleinement, nous n'en doutons pas, le lecteurs aussi dans cette 
opinion. 

11 s'agit de l'fsJ,ad (relation) du spalhar Claneu. 

li est si vrai que cette relation n'avance rien qui ne résulte déjà directe
ml.!nt ou implicitement d'une infinité d'autres documents dont l'authenticité 
e t hors de cause, que, l'eussions-nous écartée, nous n'en serions pas moins 
arrivé aux mêmes découvertes et aux mêmes conclusions. Si nous la prenons 
pour point de départ, c'est uniquemen�. ainsi qu'on le verra, parce qu'elle 
nous permet de présenter les choses aux lecteurs avec plus de uite et d'une 
manière plus intelligible. 

Î 



Voici, d"apr(!S cc document, le trait principaux de notre organisation 
à cette époque. 

Le pays avait été divisé en plusieur ce:·cles ou juridictions sous la déno
mination de j11dic,1/1m: ou jud.:tr A la tête de chacune de ces divi ions était 
un grand judcx (marcle judL'.) Magistrat suprême en temps de paix, com
mandant en chef en temps de guerre. Il était assisté d"un conseil de 12 

1110.rnt!ni 1possesso�e,. thanc prt'l,1riL'11s, c·est-à-dire nobles. 
Chaque b'.)Urg était administré par un Scholtu:;_ \Sculta ius), d"autrefois par 

un PurC<1l,1b \Burwaf ou un capitaine et 12 purgari 1burgnrii), propriétaires 
r1110s11eni) eux au si. Quant aux villages, ils étaient sous la juridiction d"un 
j11dex des C<1mpag11cs (j11dice di: ,,afe J et des kelc/111.,;i. 

Chacune de ces unité , chacun dl.! ces centre , municipe, comté ou pro
vince, avait son con eil ordinaire ou extraordinaire, restreint ou général, qui 
délibérait sur toutes les affaires intéressant la chose publique. 

Tous le, mosneni ou p:·opriétaircs nobles devaient entretenir, dans leur 
cours, un certain nombre de cavaliers armés d'arcs et de lances, connus 
ous le nom de curteni de T�am1, et qui, à l'appel du grand juge, venaient 

se grouper autour de lui à la suite de leurs chefs immédiats. 
Toutes les magi tratures avaient pour base le cens et l'âge, mosneni malurï 

ou ba/rani, vieux propriétaires ou propriétaires dans la maturité, dit le texte. 
Elles étaient électives et duraient un lustre. 

Tout procè était jugé en première instance, soit devant le juge des 
vallées (judicele d� l't1lll: l avec es kdc/wgis, soit devant le Schol/11{ et les 1 2 

purgarii, et l'appel était porté au gr,rnd juge et aux 12 prétoriens. 
En parlant de l'abandon de la Dacie de Trajan du temps d'Aurelian, et 

de la nouvelle organisation de cette province, le Spathar s'exprime ainsi : 
" Lorsque l'empire de Rome, c'est-à-dire le gouvernement central de 

Rome, eut inform� tous le gouverneurs d� provinces que les barbares dé
molissaient et incendiaient les forts et les villes de la Dacie Trajane et que 
leurs magistrats, les mosneni propriétaires libres) et les serfs et le peuple 
eussent à passer le Danube pour entrer en Mœsie avec tous leurs biens et 
leurs bestiaux; dès qu'on eut appris cette sorte de nouvelle, tout le monde 
en fut atterré et consterné. et l'on s'empressa de se rendre à Jassi, au 
palais de la résidence de la légion du grand Trajan, pour se consul!er avant 
d'ex.�cuter cette tran mutation. Mais, en y arrivant, on ne trouva plus que 
les ruines de la grande forteresse; car les chefs de la légion étant peu ex.pé
ri men tés et sans jugement mùr. mais en revanche comblés de biens, et les 
soldats étant mercenaires et non indigènes, dès qu'ils apprirent que l'ordre 
leur avait été ··ex.p�di� de passer en Mœsie, ils n'attendirent pas de tenir 
conseil avec les autre ma�i trats ( dregalori) et propriétaires (mosneni) du 
pays, mais ils incendièrent aussitôt la forteresse et partirent avec la légion, 
se dirigeant vers Cnput-Bovis, pour, de là, passer le Danube et se rendre 
en Mœsi,;». 

Pareils ravages et pert�s caus.'.:rent aussi le autres légionnaires qui n 'é
taient pas indigène mai mercenaires, et qui, sans être fonctionnaires et 



propriétaires de terres ou de biens, livrèrent complètement aux l1a111mes 
les grandes et belles fortere5ses de Caput-Bo,,is, Kilia et Tira. 

Héor&:;nnlsntlon clu pnp; en rt'•pnblifyu(' n1n·t"s le• 

dhrnrl clc•s 1{,�ions. 

Mais les habitants et les hommes d'armes indigènes restèrent sur les lieux 
pour se consulter entre eux, anciens et propriétaires, et résolurent d'agir 
ensuite d'après ce qui serait jugé le plus convenable. Or, s'étant réunis de 
toutes parts, ils furent terrifiés à la vue d'une catastrophe de cette nature; 
la tri tesse et l'étonnement furent si grands, que d'abord personne ne put 
proférer un mot. Mais, revenus de leur frayeur, ils commencèrent à se con
sulter et discutèrent, à savoir: si l'on devait ou non abandonner son foyer 
et les o sements de ses ancêtres, dans le par qu'ils avaient conqui au prix 
de leur ang et dans lequel ils vivaient depuis des siècle ) A la suite de 
cette consultation, il fut décidé que ceux� ui YOt:draient resteraient ur les 
!:eux, et de même qu'autrefois ils avaient lutté contre d'autres hordes qu 1 

avaient envahi et inondé le pays, de m�me, ave.: la grâce et le ecour de 
Dieu, ils surmonteraient tous le obstacles et sauveraient le pays ... 

En conséquence, on organisa l'Etat d'après la teneur des lois des Ro
mains, leurs ancêtres; et, cela. tant pour faciliter la surveillance que pour 
pouvoir mieux se défendre dans les grand dangers et en cas d'envahisse
ment, de même que pour régler aussi d'autres affaires et percevoir l'impôt 
du tré or, la dîme des fruits de la terre, ain i que les livraisons de vivre 
pour les greniers publics, que les indigène faisaient pour l'entretien des 
légionnaires mercenaires et pour la solde de hommes d'armes mercenaires. 
et de fonctionnaires qui devaient juger les dif

f

érend entre les propriétaire. 
et le peuple. !or qu'il s'élèverait de contestations et des procès parmi eux. 
qui ne pourraient ètre vidés par le Schnltuz et les purgari�, nu le, juge, 
de village rjudi de Pal/e 1• 

Bi\·l!'!ion clu pn�·s c•I son nrmemc•nl: «•1uplols c•l 
rt'•sltlen«•<'s «•h·ilc•s. 

A cet effet. le pay fut divisé en trois grandes reg1ons ou districts, et 
nommément: le district depuis les montagnes jusqu'à la rivière du Sireth. 
ayant Romano pour chef-lieu, ré idence d'un grand juge et de dou,e Pieil
lards prétoriens el propriétaires de terres; le second district <:tait forme: des 
terres .ituées entre le Sireth et le Prnth. ayant Ber/ad pour chef-lieu. rc:si� 



dcncc d'un grand juge .:/ dou7tc pré/oric11s hommes anciens cl palriolcs; le 
troisième district se compo ait des terres ituécs entre le Pruth et le Dnics
tcr, ayant pour chef-lieu Lapouschna, résidence d'un grand juge et de 
prétoriens anciens proprii!taires. 

Les attributions de ces grands tribunaux étaient de diriger les juges du 
pays plat (de la plaine), de surveiller le prélèvement de la dime, la perception 
des contributions en fournitures et les magasins de réserve, d'inspecter les 
usines, les mineurs et les exploiteurs des salines et les percepteurs des salines 
et les percepteurs de impôts. J ls avaient aussi le devoir d'arranger à l'amiable 
toutes les disputes et les différend que les juges de paix des résidences et 
des villages n'auraient pu terminer. Les deux parties étaient obligées de 
présenter leurs accusations à ces grands tribunaux qui jugeaient les procès 
en dernier ressort. 

Aussitôt que l'organisation des conseils fut terminée et que les affaires 
furent réglées, chaque chef avec ses fonctionnaires se rendit à son poste 
respectif ou tous les propriétaires (mosneni) et les anciens (batrani) réunis 
en grand conseil dans les chefs-lieux, élirent à leur tour pour toute les vil
les des Scholtuzes\ 1 \ et 12 Purgares, et pour chaque plaine, village (vallée). 
un juge, un fournisseur (jig-niccr) et des percepteurs ou kelchugis; tous cc 
employés devaient être de hommes de probité, d'un âge mûr et propriétaire 

(Y. Election des fonctionnaires à l'époque d'Arborc ou de f/ouro. J 

l .<'s hon111u•s crn ,·nu's nohl<'s 011 <'h<'nt lic•,·s.

D'après le conseil général, il fut stipulé aussi que tous les habitants indi
gènes, en proportion de leur bien. auraient à entretenir dans leurs cours des 
hommes d'armes à cheval armés d'arc , de lances et de massues, afin que, 
dans le cas d'une attaque de la patrie, tou , avec les !tommes d'arm0s, les 
vaillants appelé chevalier de campagne, fussent obligés de monter à cheval 
et de se rendre, chacun dans on district, pour marcher ù la guerre. 

!) L'rxislrnrr du Sl'hnlluz 111rn,; C'sl :tllrsl,;c :rnssi pa1· lrs a11L1·rs l'hroniqurs. 
,, Lr voï,·odr EliPnnr d1•11Hrnda il l'individu: CJur n!ux-lu mon gai·�·?» - l•:l Il' 

eltarrrlir1· Je r,;prn11.J1·c: ".J'ai arhel,; un tonneau dl' vin 411r jr rn11dr.1is ,·idPI' 
il la saut,·· de Ton .\llPssC' Pl dP son :tr111t'·I' Pl n'ai pns dP quoi Ir payer:,, .\101·� 
ELiPnnr SOlll'il lt'·t;t'l'C'llll'lll ('[ dil 1'11 lllOlllrnnl Ir Sthr,//11:: ".-\rnnrf', il Le Il' 
payera." EL il alla ,·ider son lrrn11rau :l\'rr. srs r:tmRr·ndr8, rl c·Psl 1t, .,·,.J1n//11: 
411i acquitta la noir." 

:-.. , ïruit'C':t. /'11/l,•1•/i1t11 ,/,•.� l'/11•,111i1111.·s 111n/d,11,•1•s, 1'·dil. l,nµ-:dn.ic·t'a no. l<Jllli' 
Il, JJ· :20li. 
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1 :t'•l<-c·tion clcs fonctionna h•c•s ; 1(•111· h i(•1·2u·c•hic• 

<'l lcnn; insie;nes. 

En outre, le conseil avait décrété «que tous les fonctionnaires seraient 
élus parmi les propriétaires et parmi les vieillards et que chaque employé 
grand ou petit conserverait son emploi pendant cinq années consécutives, et 
que celui qui remplirait avec loyauté son poste, serait élu pour cinq années 
à une fonction plus élevée; que chaque juge de village. Scholtuz ou bien 
Purgar, de même que les Jignitchers, erait promu au poste de grand juge 
au consulat, à la préfecture, au grade de campodux ou grand capitaine, 
lequel soit consul, soit préfet, soit campodux ou grand capitaine et vornic, 
sera élu pour troi année , et lor qu ïl aura rempli son emploi avec loyauté 
il era nommé patrice (Cu ochi JJechi), auquel tous les propriétaires et les 
anciens rendront des honneurs, et dans les conseils qu'ils aient la préséance 
devant chaque vieillard ou employé, et qu'il soit revêtu d'une toge blanche 
garnie de passement noir, doublée de rouge et avec de boutons d'argent. 
et sur la t6te ils porteront une coiffure ornée d'une couronne de feuilles de 
chC:ne, et au cou porteront un collier avec des borderies d'or, afin que tous 
soient engagés à apprecier et à améliorer la patrie; mais celui qui se montre
rait fourbe et trompeur ou prévaricateur, un tel homme serait exilé du pays." 

Relativement aux honneurs qui étaient décernés aux Cu ochi 1•echi ou 
vét0rans, patrice , nous trouvons encore les détails suivants: 

\111. P,•omotions. llt'•comp<'ns<•s c.�t friompht•s 

cl(•c·c•1·11(•s ni,x h1·n,·<'s pn,• ln pnfri<'. 

Aprè ces événements arriv.'.:s en l'an du monde 6796 ( 1 281 de l'ère vul
gaire) tous les <'.!vèque et les prêtres, les notable , les sénateur et le 
fonctionnaire se réunirent pour procéder à un nouveau choix des employés 
ou administrateurs, et pour récompenser ceux qui avaient rempli les devoir 
de leur poste avec loyauté; et selon l'ancien usage. on élut d'abord tous le 
employé , et ensuite on récompensa ceux qui avaient rempli leurs devoirs 
avec probité d"après les anciennes lois; et l'on nomma Oragoche Cu ochi 
11echi patrice) parce qu'il avait rempli deux fois avec fermeté et loyauté la 
charge de consul; Benga fut nommé préfet et Boldour, campodux. Voici 
le- nom de ces nouveaux fonctionnaires publics: Tchaour, Nicorilza, 
Téoulou, Arboré. Baloche, grands-capitaines; M icot, H ouro, J oldé, Vévé
ritza. Motzok. Tomchea, Cremca, Tcholpan, Rochéa, Roussel. Meghénitch, 
Viarich. Jorn, Boii. Ouléo, Cherpé, Boutchoum, Ghanghé, Goléi, Loca. 
Kotin. Doubéo, Va,elco. Réoato. Hanga, Borza, Jatzco. Dingha. Critch, 
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Dano, U n:ché, Corvin. Joldéa, Botoch ·, Tchioroi, Russ, (prononcez 
Rouss), Pouritché, Voultour, Féaresse et Doumbrava. 

Tous ces hommes furent, à plusieurs reprises, élus à des charges publi
ques, et ce fut avec zèle et justice qu'ils administrèrent et défendirent la 
patrie jusqu'à ce que la vieillesse vint les empêcher de lui rendre d'autres 
ervices que ceux: de leur vieille expérience; et ceux: qui devinrent invalide 

ou qui rapportèrent des cicatrices furent honorablement investis de toge5 
blanches et promenés, trois jours durant, dans des chars de triomphe, et 
les hérauts proclamèrent : <• Que la patrie récompense de cette manière le 
zèle. la vaillance, les services et la fidélité des patriotes qui ont rempli leurs 
charges avec loyauté, et qui, à !"avenir, doivent être honorés et reconnus 
pour des patrices (Cu ochi Fecht).,, 

A côté de ces magistratures, nous en trouvons d'autres de mentionnées, 
comme celles de consul. de préfet, de grand capitoine, de Bern et de 
Campo-dux, ayant des attribution exclusivement militaires. Ajouton aus i 
que dans les villes fortifiées, les Schollu{eS prenaient le nom de Purca/crbcs
qui n'est qu'une corruption du titre féodal de B11rgraf et dont la signification 
est la même, c'est-à-dire g�af ou comte du bou··g, - et dans les châteaux: 
forts, celui de capitaine. 

L'histoire et le document que nous analysons font mention 1ws i de 
l"ex:istence detroi; républiques pour la Moldavie, à savoir: Vrancea, Campo
L11ngo et Thighecio, sans cependant nous donner aussi une explication 
détaillée et précise de leur organisation particulière pour nous mettre à 
même de juger en quoi elle différait assez de celle des autres groupe pour 
leur mériter d'une manière exclusive le nom de république. 

Tout ce que nous pouvons recueillir de ce document, c'est qu·à la tête de 
ces république était un Vomie, quelquefoi un capitaine, et que le port des 
arme. était permis à tou, le, citoyen,. 

l•:mplols t•I 1·(•sldt•1wt•� mllllnll•,•s. 

Pour le régime de l'arm..:e, on établit trois grandes résidence ou capi
taineries: l'une dans la ville de Baya dont le commandant fut nommé Co11s11/, 
chef de légion, in pecteur et chef des Purcalabes et des capilaines com
mandants des Jor/acsscs; a juridiction s \�tendait des montagnes jusqu'à la 
rivière du Siréth : il ctait au si inspecteur de ouvriers de mines. La se
conde résidence militaire était I a. si, et le commandant en fut nommé pr�/c:I, 
chef de légion des purcalabcs et des capitaine des forts situés entre le 
Sireth et le Pruth. La troi ième résidence militaire fut établie à Kilia, et le 
commandant en fut nommé C.1111po-d11x, chef de légion des p11rrnlabes et 
des capitaines des fort et des que teurs sur le équipages des bâtiments. 

A Br,rnso1•a et à Camp,,-Lungt,. on avait, d'aprè :'ancien u-;age. établi. 



des vornics ( 1 i• destinés à ètre chef des tribunaux et des homme d'armes. 
qui devaient être armés d'arcs et de massues et munis de leur bagage pour 
marcher tous :à la guerre en cas de besoin ; ils ne recevaient aucune solde, 
mais aussi ils ne payaient ni impôt, ni dime, ni aucune autre contribution. 

A l'instar d,e l'ancienne obligation des Codreni, auxquels était confiée la 
garde des forêts, les Tiginiens devaient également être des cavaliers armés, 
et leur chef portait le titre de capitaine; ils conservaient leurs ancien 
privilèges. 

(.inrnison ch.•s rorh.•rcssc.•s. 

Par suite de cette disposition, de détachements d'archers et de lanciers 
furent placés dans les grands forts sous les ordres des purcalabes, désignés 
pour stationner a Hotin, à Soroca, à Ovidia, à Tira, à Kilia, à Caput-Bovis, 
à Cratchuna /Berlade), à H aloche. à Trotousch, à N amtzou et à Soutchava, 
et dans les châteaux furent établis des capitai?1es avec des d0tachements 
d'archers, savoir: à Oltouz, Toulgitch, Rochitza, Créoula sur le Dniester. 
Orheï, Kahoula (Froumosa), Cathélina, Tiphala, Vasloui, Pougérakova, et 
tous ces purcalabes et capitaines des archers , des lanciers devaient être 
toujours indigènes, propriétaires de la Dacie moldave, et tous hommes 
robustes et d'âge mùr; quant aux salines, on y avait placé un préposé (Ca
marasch), d'après l'ancien usage, comme fonctionnaire et caissier du revenu 
des salines. 

Or�nnlsnlion de ln \"nlaehic. 

C'est aussi d'après ce même mode que se soutinrent les Roumains de la 
Galicie (Valaquie) et ceux du duché de Severin (Olt) qu'on appelle pays 
Montenesco. Ceux-ci établirent dans chaque résidence un chef supérieur 
à ceux des autres résidences, ce chef fut désigné du nom de Bano, en 
mémoire de l'ancien chef de la lég-ion de Sévérin. 

\!' ",J'ai rcril 1·01'11ic llll lien de Vvul'llic, observe ri11rlquP pal'l Cltincaï, plit'CP
t1nr le Roumains n'onl pas le mot l)1•ornic, mais celui de \'ornic qui Yir•nt du 
mol lrtlin Vcl'llicus sur lequel Ir crlèbre Engel anrail p11 s"Pclifler rlans Gré,·iu� 
/11 miliq. /lom. rl dan� llufmanus ln f,e.l'il•o UnivCJ's:,fi., (Chincaï, Chrn11i1111c, lonw 
Il, p. :161). Rrnrnyons ceux riui pataugr.nl, dr nos jours, dan� cetlr quPstio11, 
aux mèmes sources. 



Cc précieux document nou a conservé des détails mème sur le port de 
ces différents magistrats : 

« L'habillement de juges avait été aussi d<:terminé: il consistait en une 
toge blanche avec des passements noirs et des agrafes d'argent et de 
collier ; ils portaient dans la main un bàton doré; les prétoriens avaient 
une tunique blanche brodée de passementeries noires. avec des agrafes en 
argent et :des bâtons argenté . Les consuls, les campodux et les préfet 
portaient également une toge blanche ornée de beaux passements noirs 
avec des fermoir d'argent et des colliers d'or comme les grands juges; il 
portaient, en outre, de grandes mas ues ferrées et, à la ceinture, des épée 
Le vornic de Campo-Lungo et celui de Bransova, ainsi que le grand capi
taine, devaient avoir des tunique blanches pa semcntécs de noir et des 
fermoirs en argent, et porter de· massue à pointes de fer et. à la hanche, 
un cimeterre." 

La Dacie. livrée à elle-même, fut fractionnée en plusicur groupes séparé 
et indépendants. rattachés les uns aux autres par un impie lien fédéral. 
Nous avons vu les particularité relatives à l'organisation et à l'administra
tion de ces groupes dont on peut établir l'exi tencc même en ayant rccour 
aux autre sources historiques. Ainsi. par exemple, dans l'acte par lequel 
le roi de Hongrie. Bela IV, fait don, en l'an 1 2-lï. aux chevaliers de St. 
J can-de-J érusalem, du Banat de Craiova, nous lisons, entre autres: 

» En vu de quoi ... il a été convenu que nous lui ferions don 1à Rembrant,
grand magister de !'Ordre de Jérusalem) de toute la terre de Sévérin avec 
les montagnes y attenantes, ainsi que des principautés de Jean et de Farcas 
jusqu'au fleuve d'Oltou, en exceptant le principautés du voïvode Linoiou 
que nous laissons aux Ofohs c·est-à-dirc aux Roumains), comme par le 
passé. 

» En outre nou avons octroyé au dit magister et, par lui, à !'Ordre dit
des Hospitalier , toute la Comanie depuis le fleuve d'Oltou jusqu'aux monts 
de l'Ardélic (Tran ylvanie aux mêmes conditions que celles mentionnées 
pour la terre de Sévérin : en exceptant toutefois la terre de Sénés/a,,. 
voïvod e des 0/ahs ( Roumain. l que nous lai sons aux mêmes , comme 
précédemment." 

« De ce diplôme, observe à on to�1r Chincaï, de cc diplôme qui se tr ouve 
entre les main du comte Françoi Setchcni (Cames Franciscus S�elsen)'i, 
Diplomat. T. I !), il ré ulte que les Roumains, après la disparition des Pet
chenègue et la di per ion des Cournans primitifs de l'ancienne Dacie, 
ain i que nou - l'avons vu en l'an 1 1 22, 1 1 p, 1 186, ont non-seulement porté 
le nom de ces barbare, dont les avaient afiublé d'autres race , mai ont 
gardé jusqu'fla forme de leur uouvernement; c·e t pourquoi il étaient di
visés en cette infinité de principauté dont il est fait mention dans cc diplôme 
et bien au-delà. Car qui ait combien de principautés il y a eu dan toute la 
Cou111anic, dans tout cet e pacc qui 'étend de l'Oltu aux monts de 1· Ardélic 
(Transylvanie), entre le Dnic ter et le Danube jusqu'à h1 mer Noire, ainsi 
que le mentionne le roi Bela. Cette Cournanie ainsi consid(;réc, il ne l'a ja-



mais possédée, mais il l'a convoitée. Voilà pourquoi il lui vint l'idée d'en 
faire don a�1x membres de !'Ordre de St.Jean, au sujet desquels En gel ajoute: 

•> Il me semble que les chevaliers de St. Jean de Jérusalem, ou bien n'ont
pas pris possession de Sévéri11, ou bien ont dù le quitter bientôt après, à 
cause des àgressions de puissants voi ins. Peut-ètre encore e t-ce Béla l V 
lui-même qui les rappela dans la guerre qu ïl eut à soutenir en Styrie en 1 249. 1> 

« Durant la minorité de Ladislas IV, c·est-à-dir·e vers 1272,-dit ailleurs 
Engel, - Li/en, le kne{ (prince) des Roumains d'au-delà des monts, s'af
franchit de l'obéissance à la couronne de Hongrie et du Ban de Sé11érin, et, 
ne payant plus aucun tribut, agissait en souverain absolu; mais un certain 
général du nom de magister Georges battit Liten et Barbat son frère, et les 
rendit tous les deux. de nouveau tributaire,. » (Johannes Cristianus En gel, 
In anliq. His/. Valachiae, part. l"", p. 1.-17.) 

Ces lignes suggèrent à Chincaï les réflex.ions suivantes : 
» J'y aurais cru volontiers, si je n'avais lu dans le chrysobule d'Etienne

V, avec lequel il a confirmé en 1 272 un autre privilège du monastère de 
Kertz, qu'à l'époque du récit d'Engel, Laurence et non Georges était Ban 
de Sévérin ou deCraïova, ainsi que l'atteste Cornides. '> (V. Da,niel Cornides, 
Diplomat. M s., T. 2, p. 94). 

Cantemir constate également l'existence en Moldavie, �l cela ju qu'à une 
époque très rapprochée de la nôtre, des trois républiques mentionnées dans 
la relation du Spathar Claneu, à savoir Campo-Lunga dans le district de 
Soulcha/Ja, Vrancea dans celui de Pulna et Tigheciu dans celui de Falciu 
(V. Description de la Moldavie, p. 230). 

Nous empruntons sur les domniats (principautés) qui précédèrent celles 
de Rodolphe-le-Noir eL de Dragoch, et au nombre desquels il ne faut pas 
oublier d'ajouter celui de Mariot, les considérations suivantes d\111 historien 
moderne, qui les a empruntées lui-même à Chincaï et à Maïor: 

« Pendant ces temps de confusion, le peuple choisissait dans les diffé
rentes contrées ses chefs qui, après la cessation des troubles, s'élevèrent à 
la dignité de ducs, et formèrent différents Etats. Ces temps obscurs nous 
laissent ignorer leurs noms; cependant, l'opinion commune que plusieurs 
d'entre ces ducs ou que tous (selon d'autres) ont porté le même nom, ne 
semble pas dénuée de fondement. En effet, on les trouve plus tard dans 

l'histoire, appelés sans interruption, ou très fréquemment, du même nom, 
quoiqu'ils aient été désignés autrement avant de parvenir au trône. On af
firme donc que les ducs de la Dacie orientale, en remontant à l'époque des 
premières invasions des Goths et des Huns, portaient le nom de Jovien ou 
Jean, ou de Théodore qui, en grec, a la mème signification, et que les Es
clavons, voisins de la Dacie. traduisirent plus tard dans leur langue, par le 
mot Bogdan. C'est par cette raison que les Turcs appellent encore aujour
d'hui ce pays Bogdanie. 

» Les ducs de la Dacie australe portèrent encore le nom d'Hilaire, ou
dans le langage vulgaire, Bucure, qui fit donner à la capitale le nom de Bu
curesli. Ce nom fut également traduit par les Esclavons dans lt!ur langue, 

8 



par le mot Radou qui a la mèmc signification. On af{irmc de mèmc que le 
ducs de la Centrale furent appelés communément du nom générique de 
Jules ou, de Gelle lequel concorde avec celui du dernier duc roumain, tué 
dans la dernière bataille avec les Hongrois qui, chassés des contrées orien
tales de la Dacie Far les Pacinates ( 1 ), alliés aux Roumains (2 ), traversèrent 
les montagnes et commencèrent la guerre avec Gelle, qu ïls tuèrent après 
quelques combats acharnés. C'est alors que les Roumains, /JO)'anl la mort de 
leur duc, conclurenl la paix par [ermenl (3). li concorde aussi avec le nom 
de la capitale Alba-Julia. et avec celui des ducs choisis ensuite parmi les 
Hongrois, dont p'usieurs portèrent le nom de Jules ou Gyula, en hon
grois. - L'histoire de ce temp fait mention aussi d'autres ducs roumains 
dans la Dacie occidentale, et spécialement de Claude ou Clade, qui régnait 
dans la contrée bornée au sud par le Danube, à l'ouest par le Partisse, au 
nord par le Marise, et à l'e t par les montagnes de la Dacie centrale, et 
nommée aujourd'hui, le Banat Témisien. Ce vaillant Duc, après plusieurs 
combats avec les Hongrois. désespérant de pouvoir conserver plus long
temps son duché, en11ox,1 des ambassadeurs aux Hongrois pour leur deman
der la paix, en leur liJ/ranl sa forteresse, de sa propre ,,olonlé. Les Hongrois, 
prenant les fils des habitants en ôtage, conclurent la paix ·et laissèrent le 
pays à la famille de Clade, dont descendait Optum qui fut tué dans la suite 

l \ t:011stan Li nus Porpil� l'ogrni lus. lh·. lil111i11islrali1,111: f ll1JJl'l'ii, l:'artr 11, 1 ;1tp. ;l,'s.
21 Par suit,• dt' erllP allianeP rif's 1trn111rni11s a,·rc· lrs Parinalr,1, on lro11\'P

[l'PB-�Oll\' PIÜ it'S ltr,umain,.; Pl1X·lllt)111rs d,'•siµ-11,;s SOIIS Ir nom tir Pnri11alrs,

comme l 'n. p1·oll\·,; LtH·ius dans sou llis/r,,.in lky11i lia/111a/ir1c, Lill. I\'. Cnp. �,; 
rl d'.-\11\'illr, da11s �011 .1t,'111r,i,·,· s11r t,·s JJW)JI ·s ,,ui llll/Ji/,•11/ 1111jn111·r/'h11i ln lJacic 
r/,; T!',;jr111. 1:\l,:111oi1·, s 11,, l ' acad,:mil' dt's lnsc1·iplions , lomr XXX.) 

(:l) (Tuhutum pall'I' 1lor1·a Yi!' aslulus, du111 eo,,piss,•L audirP ah incoli,; bo
nilalrm Lrrrar ultra si!Yana<'. uhi GPll'on quidn111 Bla<'ll!:l domi11iu111 tr1whal, 
rorpil nd hot· nnhrlal'P. quod si possP <'SSPt IWI' f-\Talin111 llucis .\rpatl tlo111ini 
sui, LPtTa111 11lll'a silYa1rnm sihi l'l suis poslp1•is arqui1·r1·l'L, quod rt sic l'aclu111
fuil posLPa. - T11h11lu111 PgTf'. sus rsl ulLl'a sil,·ns w1·su. orirnlen1, contra Or
lon l>ucrm BltH'o1·um. (;pion \'l't'/l IJ11x ultra silrnnus, autlirns n.tlv,•nlnm rjns 
congl'rga1·iL cxrl'c·ilu111 s1111111, Pl coi'! il Yrlocissi1110 rnrsn rq11ilu1·c obviam, ut 
eum p"r pol'tas :\lt>zt'sinn.s prohih1'1'1'l. sed TulH1L11111 11110 die silrnm prrlran
siPns, ad fluyi11111 .\lma: prn·pnit, lune ulrrqur PXPl'Cilus ad inYicrm prl'\'P· 
11rru11t mcdio llu\'ioînl1'1:jnr'1'1llP. IJux YC·1·0 (irlon rnlrbal, qnod ihi ros prohihr1·rt 
cum sagitariis suis. - �lant' aulPm l'aclo T11h11l11ni nnl1' n.urorarn divisil rxrr
cil11111 s1111111 in duas pal'lt's. <'l pal'l,•111 nlll'ra111 n1isil pnr11111 suprrius, nt lran!:lilo 
llu,·io, 111ililib11s tiPlon nrsc·il'nlihus, puµ-nam ingrPtlrrrnlt1l', quod sic f'aclurn 
rst. 1,;t quia lPH'Ùl hah11P1"11nl lransilu111, ull'aqu<' arit's pn.l'il1•r ad p11gnandu111. 
prrYrnrn111l, PL p11gnal11111 Pst inlP1·ros ael 'il,..r, sl'd Yirli s1111l miliLPs IJnris <,r
lon, rl Pxhis n111lti inl,;l'l'1•1·li. pl111·1's wro t·:1pli. Cum (irlon Dnx cor11111 hoc 
,·idiss,•l, Lune pro d1•!'1•nsin11t' Yih,• c11111 pauris f'ngam rrpiL. Qui n1m l'ugC'rPL 
111·0111'1·nns ad casl1·u111 suum. juxla llu\'i11111 Zomus posilnm, mililrs T11hulum 
audaci cursu JH'1"srq1u•1ll1·s ll111•p111 (irlon juxla f111,·i11m Copus i11Lcl'l't'COl'llnl. 
Tune ltahilalorrs l"rrnr Yirlr-1ll<'s mol'LPm l)omiui sui, :ua p1·op1·ia rnlunlalt' 
t1r-xtrra111 d:i.nlPs. Domin11111 sibi PIPf-tl'!'llllL 'l'uhulum, patrrm llorca, Pl in loeo 



par Sunade ( I). - La même histoire fait mention aussi du duc Marius ou 
Mariote (2)_. qui régnait dans la contrée située au-delà du Marisc, entre ce 
fleuve au midi, ie Partisse à l'ouest, et le Samise au nord. C'est le grand'pèrc 
de ce duc qui fut tué par Attila. Marius traita avec Arpad, duc des 
Hongrois, donna sa fille en mariage à Zolta, fils d'Arpad, mourut sans en
fants mâles, et laissa son duché entier et pacifié à Zolta, son gendre (3). On 
trouve encore dans l'histoire un autre duché roumain, relevant également des 
Hongrois, situé au-delà du fleuve Samise, c·est-à-dirc dans la Dacie boréale, 
nommée aujourd'hui Mara morose, et qui repeupla à diverses reprises la 
Dacie orientale, après qu·elle eut été dévastée par les barbares (4). Ce fut 
r,our cette raison que les Hongrois prétendirent encore étendre leur droit 
de suzerains sur cette derni�re et s·cffordrent, en plu5ieu�s occa5ions, de le 
confirmer par la force des armes. n (Voir A. T. Lauriano. Coup d'œil 
sur /'Histoire des Roumains. ) 

Arrêton5-nous un instant et cherchons un peu à nous orienter, à nous 
rendre compte du caractère de ces institutions et du rapport qu·elles pou
vaient avoir avec celles des autres peuples. En un mot, fai on une petite 
étude comparée qui facilitera nos explications ultérieure , et mettons tout 
d"abord sous les yeux de nos lecteurs le quelques pièces plus récentes, sur 
l'authenticité desquelles le doute n'est pas pcrmi ·, et qvi, non-seulement 
confirment tout cc qui précède, en établi sant d"unc manière irréfutable 
l"existence des institutions que nous commentons, mais qui, de plus, com
plètent à bien des l.!gards les notions concc:nucs dans l"acte que nous venons 
d"analyser, en accusant davantage le caractère complexe de ces in titutions. 

En effet, de tou ces document il rl.!sultc d"une manière encore plus évi
dente et plus concrète que la plupart des magistrats, dont il est question 
plus haut, cumulaient n n-sculemcnt le droit de commander les troupes et le 
droit de juridiction, mais qu'ils avaient. en outre. de attribution adminis
tratives et municipale . 

Mai abordons les actes : 
Chrysobule du voïvode Ba sarab confirmant les privilèges de la ville de 

Campo-Lungo: 

illo. qui dicitur Escul('11 lidP1n t·u111 j111·a11w11ln rl1'111arunl, Pl a clir illo lorus ille 
11on1i11alu� PSL E: ·culen, eo quod ilJi jnrnYP1·unl. Tuhulum ,·rrl' a dir illo lrr
rnm llla111 oblinuil paciflcr !'L fL'iirilC'I", SPtl potilCrilas rjus usqnr ad lrmpora 
Sn 11cli Slrpll:rniohlin uil. .\ 11011�·111 Hrlnr H.rgis :\'ol ·u·ii 11 isloria l lungal'ica rn p. 

21. 2ü rl 2i.
1, Hfril du nolairP de Bi'·la. - La lin Ll'agiqur dr cel honinw rC'mat'<Jnahlr

si' L1·ou,·p d,:crilc ru d,··tail daus IPs Ac/11 Srull'li 1;el'fl(Jl'c/i Ef)iscnpi Cho1111tli1·11sis. 
2 Le nolai1·c ,:nil ,\ln/'011/ 1•/ .\fn1111111n1·.,11t rn rxpliqnnnl lr-r� 111:11 Ir 110111 de 

:VI i nor-}l;u·i us. 

:3 R,'•l'il du nolai,·c de llt'la. 
'l T111•nlz, l'l'r,11i1·r1 llllll(lfl1'n1'11111. Jln1·l1• Ill, Cnp. ,i!I. 
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" Par la grâce de Dieu, ,wus. /r�s-chrJlicn. Mathieu Bassarab, "oï1 1odc el 
prince de loui'le paxs roumain ,,. 

>) Avons accordé ce rescrit de Notre Seigneurie à notre ville de Campo
Lungo, à Siern le judex et aux dou:;_c purgarii et aux prêtres et à tous le 
bourgeois, depuis le plu notable jusqu·au dernier, mais à ceux-là seuls qui 
sont propriétaires ( mosneni l dan la ville et aux fils que Dieu voudra bien 
leur accorder, pour qu'ils soient exempt des impôts connus sous le nom de 
galcala et de travaux au profit du prince et des octrois des purgarii de la 
ville, etc., etc. 

" Et s'il advenait à quelqu'un de mourir et qu'il laissât des biens, soit une 
maison, soit urJ terrain en ville ou un moulin, ou vignoble ou n'importe quoi, 
que tant Ma Seigneurie que les purcalabes des villes, ni aucun des boyards, 
ni clients de boyard, personne enfin, personne n'ait à y toucher. Et qu'il ne 
soit pas permis non plus à aucun boyard, ni à aucun de nos serviteurs de 
demander à Notre Seigneurie des emplacements faisant partie de la ville, 
maison, moulin. vigne ou enclos ou quoi que ce soit. Mais que les citadins 
en disposent à leur gré. De même, si un citadin qui serait le débiteur soit 
d'un boyard, soit de tout autre homme du pays, venait à mourir et qu'il 
laissât un fils, pour que son bien ne reste pas abandonné, en supposant même 
que le fils fut dans l'impuissance de liquider les dettes, les créanciers ne 
pourraient vendre sa maison, a vigne ou son enclo qu'à d'a11lres citadins. 

" Po11r cc q11i est de l\rdminislration de la j11sticc en 11ille, q11c personne 
11·ait à infirmer le11rs dJcisions, mais que leurs coutumes et leurs jugements 
oient irrévocables, conformément à leurs établi sements antérieurs et à l'u 

ancien datant d'autres prince nos pn.:décesseur . Car, nous avons pu cons
tater nous-même beaucoup de charte anciennes et de vieux chrysobules, 
tendant tous à cette lin, aim,i que cela a été dit plus haut. Le premier chry
sobule émane de l'aïeul de Notre Seigneurie, Rodolphe-le-Noir, voïvode r-n 
l'an 6800, et le chry obule de Michel, voïvode en 1·an 6900, et le chrysobule 
de Vlad, voïvode, et d·autre chry·obules encore en grand nombre de tous 
les princes, etc. " 

Les disposition de cc chry obulc se trouvent reproduites en terme iden
tiques dans beaucoup d'autre actes émanant de Georges et de Grégoire 1,•r 
Ghika, de Jean Duca, et€., avec cette seule différence qu'en place du juge 
Stan, on voit figurer son uccesseur ou nouveau titulaire André ( 11. 

Ces actes sont précieux et intére sant à plus d'un titre. Ils prouvent 
d'abord l'existence à Campo-Lungo du judcx et des purgarii jusque sous le 
règne de Grégoire -1 r Ghika et de Duca. Il va de soi que leur importance, 
à cette époque, n'est plu celle de temps antérieurs. mais il e t impossible 
de ne pa voir dans le simple fait de leur existence, les vestiges de ]'ancienne 

1, \'oit' cr� do1·11111r11\� dn11� Il' .l/r1r1nsi// llislnl'iq111• 1w11I· /11 /Jru·i1•, lromr \'. 
I'· :ti:l-:l�i!l. 
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organisation. Ceci ressortira mieux encore lorsque nou diron que le judo:,
mt!me à cette époque, continuait à C!tre un magistrat électif. 

En second lieu, ils établissent le droit de prolimisJos (préférence) réservé 
aux citadins et à la commune dans les ventes dïmmeubles situés dans le rayon. 

Bien plus, lïn�apacité d'une personne étrangère à la ville de concourir à 
de pareilles ventes ! 

Enfin le droit de juridiction exclusive du judex et des purgarii est de nou
veau attesté en termes exprès. Ajoutons que ces chrysobules, se référant à 
d'autres plus anciens, à partir de Rodolphe-le-Noir, nous transportent pré
cisément vers !"époque qui est l'objet de nos investigations. 

" Andream judicem Campilongensem Virum Catholicum, qui multis prin
cipibus in suo officia fideliter inservivit et quia quotannis ille iterum confir
matus, noluit princeps, et ille a communitate populi missus cum alio Catho!ico 
nomine Blasio, adivit principem, qui iratus non quia factus est judex, sed 
quia catholicus, minis et promissionibus terrere et demulcere voluit, miser 
Blasiu cecidit et factus est Valachus. » 

- V. Hislorica rela!io de s/altt Valachiae 1679-1688. Sla/us Moderni gu-
bcrni Valachiae (publiée par Engel dans la littérature de son Histoire de 

j Valachie el Mold,wie, N ° 103. Magasin historique pour la Dacie, tome V, 
p. 37).

Mais si ces documents étaient les seuls, on serait peut-être tenté de croire
quïl s·agissait moins d\m type et d'un fait général que de privilèges parti
culiers, d'exceptions; _rien de plus facile cependant que de multiplier ces 
preuves en les empruntant à des localités, à des temps et à des sources 
différentes. Nous allons tout à ]"heure élucider aussi ce point. 

Les attributions municipales et administratives du judex et des pur garii
nous sont attestées, entre autres, par les pièces que voici : 

Un chrysobule de Grégoire 1 °' Ghyka, après avoir confirmé à nouveau 
les privilè6es dont il est fait mention plus haut, et après avoir exposé l'objet 
d"une contestation entre la ville et le couvent de Campo-Lungo, conclut en 
di ant: « Or, André le judex et les anciens de la ville (ba/rani oraschulw)
exhibèrent l'acte du défunt prince Mathieu dont il fut donné lecture devant 
Ma Seigneurie en Divan (lit de justice), où il était dit que ces immunité 
sont même gravées sur l'inscription du frontispice en pierre du dit couvent. 
Voilà pourquoi, Ma Seigneurie, avec tous mes honorable� magistrats, consi
dérant que les citadins ayant obtenu cette faveur d'autres princes, en vertu 
de chry obules et d"actes avec anction d"excommunication (anathèmes) en 
cas dïnobservance. Ma Seigneurie n·a pas voulu non plus encourir les malé
dictions des princes défunts et avons débouté les moines dans leur de
mande. » \ Chrysobule du prince Ion Grégoire Ghyka, fils de Georges Ghyka 
l ", ï 180. Immunité accordées aux citadins de Campo-Lungo pour leurs
propriétés à l'occa ion d'un procè avec le couvent du même nom. (V.
Magasin hislorique pour la Dacie, tome V, p. 313.)

D'où il résulte que le judex, concurremment avec les anciens de la ville, 
e�tait en ju tice pour la commune. Un autre acte émanant, celui-ci du 



judo: ou Scholluz. et des purgc1rii d'un bourg, ervira à établir les attribution<; 
de notariat et de juridiction gracieuse de la Curie ou du Sénat de la ville. 
pour nous servir de l'expression antique. 

Acte du Scholtu,• de Berlad : 
« Moi, Jean Carapotorna Schollu,, le 12 purg,ires et le prêtre princier 

et tous les anciens de la cité de Beïlad, déclarons et fai�ons connaître par la 
présente, comme quoi sont venus par devant nous la giuFanes Zamfira, 
femme de Dumitrasco Kiriac et es fils Théodore et Marie, et q uc de leur 
propre gré, sans contrainte ni violence aucune, ils ont vendu leur héritage 
et leur propriété légitime au sieur Gheneu Purcalab pour cent thalers en 
argent. .. Donc ayant vu cet accord volontai�c et le payement dans son en
tier effectué par devant nous, avons donné à Ghencu et à son épouse Irène 
cet acte pour leur servir de preuve. En foi de quoi nous avons apposé le 
ceau de la ville. " 

( Voir cc document dans 1· U richiar. Rccueil historique sou, la rédaction 
de M. Theodore Codresco, 2'"c partie, p. 2 58). 

li faut cependant avouer que nous ne trouvons pas aussi facilement des 
traces de l'existence du Schollu, en Roumanie, où le judcx semble avoir tenu 
aussi lieu de maire. En revanche, pour la Moldavie, les preuves abondent. 
Bornons-nous po11r le moment aux citations suivante , à ajouter à celles qui 
précèdent 

L'acte de M argueritc, veuve de Siméon Movila (prince de Moldavie) au 
Schollu,, aux purgares de la vilL de Pialra pour certaines exemptions en 
date de 1608-160(). - L'original aux archives de l'Etat. - (V. l'ouvrage 
intitulé Archù,e historique, tome l e', partie l'C, p. jO.J 

L ·acte par lequel la corporation des bu Inari (tonneliers) de la mèmc ville 
aliène, avec l'assist:rncc du Schol!uz. et des autres municipaux, un emplace
ment, pour fournir, avec le montant du prix, des hommes d'armes au prince. 
" Et le Schol!uz., conclut l'acte, y appo a le ceau de la ville. » - L'original 
aux archives de l'Etat. - Ibid .. p. j<)-80. 

L'acte par lequel deux bourgeois de Piatra aliènent également un terrai·, 
ù un couvent. Cet acte e t aussi homologué par le Scholiuz. et les 1 2 pur
gares: il y est dit 

« Le présent acte a été drcs é dans la maison du Schollu, Constantin 
N apota par devant les 12 pur gares et d'autres boni hom ines ( oameni buni ), 
bourgeois anciens et jeunes. " - L'original aux archives de l'Etat. -
Ibid., p. 9\). 

L'acte de municipaux du bourg Trti/usch, en date de 1 ,91, confirmant 
également une transcriJl!ion de propriété. - L'original, qui se trouve aux 
archives de l'Etat. aprè avoir fait mention du Schollu, et des 12 pur gares 
et d'autres citadins âgés. est revètu du sceau du bourg, dont l'empreinte, 
faite à la fumée d'une chandelle, rcpnisente un bra armé d'un marteau. 
Archive historique, tome I", partie l", page 24.1 

L'acte de Mathieu Ba sarab. en date de 16.w, par lequel il somme le 
judex et les purgarrs de ne plu tolérer que le· m0ines de la localité soient 
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expo és à la médi ance. \L'original aux archives de l'Etat.-lbid., p. 107) 
L'un de ces actes établit, entre autres, l'existence, à SuccaJ Ja, d'une juri-· 

diction spéciale poùr les Arméniens dans la personne de leur Scholtuz. ou 
prévôt particulier. - L'acte est daté de 1669 et se trouve déposé aux archi
ves de l'Etat. - (l.bid., p. 139-140.) 

L'extrait officiel des registres de la municipalité de las i, pour la vente 
d'une maison , fait également mention d'un certain Grégoire Papa Lapte (le 
Scholiuz. très certainement) avec ses 12 purgarcs. - L'acte est daté de 162 

et fait partie des archives de l'Etat. - (Ibid., pag. 181.) 
L ·acte par lequel le voïvode Rodolphe répond au magistrat, diregatorul . 

au Schollu;;, et aux p11rgares de Tirgo11-Frumos, à l'occasion d'une plainte 
qu'ils avaient portée relativement à un empiètement de terrain de la part du 
Vornic Ureche et d'un couvent. L'original se trouve aux archives et il porte 
la date de 1617 de notre ère (Ibid., p. 13). 

L'acte par lequel les membres de la municipalité de Tirgovisle, c·e t-à-dire 
le judex et les purgares, confirment en 1636 la vente d'une vigne du Bano 
Hrisda. - A la commission documentale. - (Ibid., p. 1 ,.) 

L'attestation du judex et des 12 purgares relativement à la vigne du 
vladica Pafoniou. - L'original, faisant partie des documents du couvent 
de Marculz.a, se trouve aux archives de l'Etat et semble antérieur à l'an 
1600 de notre ère - (Ibid., p. 3,.) 

L'acte par lequel le Vel-Vornic Badé Balatchano charge la municipalité 
de Pitesti d'examiner une contestation relative à l'établissement indu d'une 
boucherie. 

,, Nous, Badéa Balatchano, Vel-Vornic, te fai ons connaitre par la pré
sente, à toi le juge de Pitesti, ainsi qu'aux pr<!tres et aux citadins qui êtes 
là des anciens, que, par devant nous ont comparu Necula, le logothète de 
votre ville, et avec Kalé, la sœur de Nedelé, pour un em?lacemcnt que Ne
cula a acheté de Nedelé ... et elle ne veut pas souffrir que la boucherie soit 
établie là. devant elle, et elle demande à lui restituer l'argent et à détruire 
la boucherie ... 

» Cette boucherie existait-elle avant, ou bien c'est Nécula, postérieure
ment à l'acquisition de l'emplacement, qui l'a établie? Il en sera, ainsi que 
vous l'attesterez et le confirmerez, en votre âme et conscienc:!. Si ce que 
Nécula prétend est vrai, que Nécula garde tranquillement son emplacement; 
mais si, au contraire, c'est Ka!:'.! qui a dit vrai, que Nécula lui restitue l'ar
gent, et selon ce que vous aurez délibéré, acte en sera dressé et remis aux 
parties. •> 

(Du registre manuscrit de Virosch, p. 184 vGrso. - L'acte porte la date 
de 16ï9· - V. Archive historique, tome ["', partie l'". p. 60.) 

Enfin Miron Costin. dans la Description de la MoldaJ1ie el de la Vala
quie qu'il a publiée en trois chants et en vers polonais, dit, entre autres: 
« Dans les villes, les chefs municipaux 

I 
wojt) se nomment Scholt11z. et ils ont 

sous leur direction les purgares dont le nom est d'origine hongroise.» (V. 
Wiszniewoski, Historia literalurJ' polskiej, Krakow, 1840, tome!"', p. Ïl·J 
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Prenons maintenant, une à une, chacune de ces magistratures, chacune 
de ces institution , et tàchon d'en préciser et d'en définir la nature et le 
caractère. 

Nous donnerons tout d'abord notre opinion sur la signification du judex. 
Nou avons déjà prouvé la synonymie de ce mot chez les Romains avec 
celui de praeses. Nous avons également étc1bli ce que signifiait le nom de 
comilcs prJJ1Ù1ciarum et comiles minores, qui était donné aux gouverneurs 
des provinces et des villes. 

Nous avons vu enfin que les chefs de Whisigoths portèrent longtemps 
le simple titre de juges: 

<( Comes, observe Savigny, emprunté des usages du bas-empire, désigne 
la charge du chef qui réunis ait au plus haut degré l'autorité civile, judiciaire 
et militaire.» ( De Savigny, Histoiri: du droil romain au moJ·e11-âgc, tome 1 °', 
ch. 453, p. 222 et suiv.) 

« Chez les Germains, observe à on tour M. Davoud-Oglou, les trois 
fonctions militaire , judiciaire et administrative se trouvaient réunies dans 
le mêmes mains, de sorte qu'un juge était en même temps le maire et le 
chef militaire des habitants de son di trict, mais il ne faut pas perdre de vue 
que la fonction militaire en était la principale et celle de laquelle dérivaient 
les deux autre.,.,, (Oavoud-Oglou, tome 1 °', p. 164.) 

« Les comtes, ajoute un autre auteur, en parlant des Germains, t\taient 
encore appelés judices (juges), d'après l'autorité judiciaire qu'ils exerçaient, 
c'est ce qui est déjà indiqué par les lois ripuaires, titre , 1, où, sous la ru
brique du meurtre d'un grafion, il est parlé de celui qui aurait tué le juge 
fiscal, vulgairement appelé comes, où par con équent les titres de grajion, 
de comte, de judex Jiscalis sont regardés comme synonymes. Cette signifi
cation résulte, de plus, de la comparaison de J'ordonnance du roi Gontran, 
de 58,, adressée aux évèqucs et juges de son royaume, ad episcopes cl 
judices regni sui, et par laquelle les évêques sont chargés de veiller au 
maintien du culte conjointement avec les juges des lieux, au premier capi
tulaire de Carloman, de l'an ï42, art. , , qui attribue cette surveillance à 
l'évèque avec l'as istance du grafion. 

» Le second capitulaire de l'an 81 3, art. 11, est intitulé : « Des prison
et des potences que les juge doivent avoir (De carccribus cl palibulis ha
bendis ab 11110 quoque judiceJ, et le texte porte que chaque comte doit avoir 
une prison dans son comté : u/ comes 1111usquique in suo comilalu carcerem 
habeal. 

,, Ce qui prouve plus clairement encore que souvent le titre de judex est 
pris pour désigner le comte, c·e t qu ïl est parlé de viguier, ,,icarius du judex. 
tandis que nous verrons bientôt que le viguier était le ubstitut du comte. 
L'ordonnance du roi Gontran, que nous venons d'alléguer, défend aux juges 
d'envoyer dans leurs provinces des viguiers ou autres subdélégués qui ven
draient la justice: ,, Non 1,icarius aul quoscunque de lalcre suo per regionem
sibi commissam insliluere 1•el dt:slinare praesumanl, qui quod absil, mali ope
ribus conscnlièndo , ,,cnalilalem cxerceanl aul inique quibuscumque spolia 
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in/erre praesumanl. ,, Le second capitulaire de 81 3, art. 1 1. dt:jà citt:, porte 
que chaque juge et viguier aura une potence, " cl judiccs a/que 11icarii pati
bulos habeanl »: or, le mot a/que ne e prend guère dans le sens que la 
moyenne latinité attache au mot 1iel, qui désigne ordinairement le synonyme 
des qualitt:s qu'il réunit, ainsi que le seigneur ,,el comes du capitulaire second 
de 812. Comme cependant le mot judex se trouve employé pour une mul
titude d'autres offices dans les monuments du moyen-âge, il suffit d'avoir in
diqué cette signification, qui peut servir à expliquer les difficultés, sans que 
nous voulions toujours appliquer au comte ce qui est dit du juge. C'est 
ainsi que probablement le mot de judex est pris pour comte dans les intro
ductions des lois lombardes, où il est presque toujours dit que la loi a été 
délibérée avec les principaux juges; du moins il serait bien contraire, à l'esprit 
de toutes les nations germaniqL1es, de supposer que les Lombards eussent eu 
des juges avec lesquels le roi aurait rédigé et sanctionné les lois. La sanc
tion des lois lombardes de Rotharis porte qu'elles ont été faites et écrite 
du consentement des chefs, des jud't!x et de toute l'armée. Cum primates 
judices, wntumqu<J felicissimum exercitum noslrum. » (J. Meyer , Esprit, 
Origine cl Progrès des Inslilulions judiciaires dl!s principaux paJ'S de l' Eu
rope, 2"'

0 édit., tome F', page 91.) 
« Les Longobards, observe un autre auteur, déjà cité, étaient organist:s 

militairement , mais le mème fonctionnaire réunissait les trois pouvoirs: 
militaire, civil et judiciaire; et à la tNe de tous était placé le roi, ensuite 
venaient les ducs, les comtes ou, comme la loi les nomme souvent tout sim
plement, les judices, puis les sculdasii, enfin les décans ou sallarii, etc. » 

(Davoud-Oglou, to1T1c II, p. 126.) 
Quant aux textes qui prouvent la chose, ils abondent . Citons-en cepen

dant quelques-uns que nous empruntons à l'ouvrage de M. Davoud-Oglou, 
à titre d'exemple: 

" Sur la proposition des juges et du consentement de tous. » (Ceux qui 
étaient présents) ... ( Pro!. de Grimoald.) 

» Avec tous les juges de l'Austrie, de la Neustrie et de la Tuscie, avec
les autres fidèles, mes Longo bards et tout le peuple assi tant. » ... ( Luitpr. 
pro!. du livre r cr.) 

» Avec nos jugl!s et nos autres fidèles Longobards. ( Prologue du liv. I 1,
de Luitpr., ceux des livres IV et V et les différents prologues, tome 11, 
p. 11 du livre VI.)

» Il nous a paru juste à nous, à nos juges et aux Lr,ngobards qui se
trouvaient présents étant debout. » 

(Voir la fin du prologue de Rachis.) 
Du reste, quelle était l'étymologie des mots graf chez les Ger

mains et Alderman chez les Anglo-Saxons, si ce n'est ceux de seigneur, de 
vieillard r 

,, D'après une autre hypothèse, le mot graf ou gr,w deriverait de grau, 
gris. et ne serait autre chose qu'une distinction d'âge, de mème que le titre 
de senior dont s'est formé seigneur, alderman et autres. » ( A llgemcine 

\J 
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H,1llische Lillualur-Zâlu11g. Nov. 181ï, Nr. 269. (Voir J. D. Meyer. 
Esprit des Instilutions judici,1ires, tome l", p. 83.) 

Le nom d"alderman est composé du comparatif aller, de l'adjectif alle
mand alt, en hollandai oud, vieux, et de man, homme, tant en allemand 
qu'en hollandais et en anglais. Ce titre correspond donc exactement à l'ex
pression latine de Senior. et cc mot est également synonyme de celui de 
comte. 

La synonymie du c0mlc. du senior et du alderman se trouve textuellement 
confirmée par les lois d'Edouard, - cap. 31, traduction latine de Wilkins. 
(Ibid., p. fl;. 1

• 

Un document hi torique en date de 1 ,9, constate également qu'en Tran
sylvanie le titre de juge constituait une dignité élevée relevant immédiate
ment de la Couronne. 

« Albert Huit, juge royal des Saxcn , (qui est une dignité qui ancien
nement dépendait immédiatement du roy d'Hongrie , et qui luy donne le 
premier rang après le prince estait le chef de la nation et des députez 
des Saxons) l'attaque de ces paroles, etc. » - (Voir Discours de cc qui 
s'est passé en Transylvanie de l'union des princes de Moldavye et Duc 
de Valachie, avec le Waiuodc pour la déffensc de la Chrcstienté contre le 
Turc. A Lyon par Thibaud Ancelin, imprimeur du Roy. MDXCV, p. 6.) 

Ceux qui voudraient arguer de l'absence en Roumanie des titres de no
bles ·e usités en Occident, pour repousser cc rapprochement, recuser notre 
opinion et infirmer cette explication, il nous sera facile de les détromper. Il 
nous suffira pour cela de mettre sous leurs yeux le lignes suivantes, que 
nous extrayons de deux traités intervenus entre Mircea I c,, prince des Rou
mains, et Vladi las, roi de Pologne, en l'an de grâce 1 389 : 

« Nos Magnus el Romanus Hcriqiki Comites 1/luslris Principis Domi1i 
Miricii Woie1,,,odac Transalpini, clc., nec non Dugopts Magnijicii Principis 
Domini Petri Woic1•1'od,1c Muldancnsis Marschalcus) Ambasialores) Reco
gnoscinws) etc. » 

(Miricii Palatini Tran alpini Focdus cum Vladislao Regc Poloniae con
tra Regem H ungariac. et alios hostes pcr oratorcs initum. Dat. in Rodom 
feria sexta post dicm Conceptionis B. M. V. 1 389. Ex originali Sigil. 3. 
(Voir Dogiel, Codex diplomalicus, Rcgni Poloniae, Vilnac 17,8.) 

In cujus rei cvidi:nliam cl papc:luam firmilalem sigillum noslrum majus per 
Magnam el Volwlum Comiti:s nostros jideles praesenlibus appendi jecimus. 
Miricii Palalini Transalpini Focduum prœcedentium approbalio et confir
matio. (Dat. in Lemburga. die 6julii 1391.-Ex originali. (Ibid., p. 339.) 

« Dès quél"empcreur Jean Zemisca fut mort, dit CedrenJ là où il parle 
de l'élévation de Assan . de ces héros bulgares, de sang roumain, les Bul
gares se soulevèrent et prirent pour chef les quatre frères David, Moïse, 
Aaron et Samuel, fils d'un cam/e très puissant parmi eux d"où leur nom de 
Comitopuli. ,, (Gcorgiu Ccdrcnus, ln Camp. hisl., t. c. Voir ChinkaïJ tome 
1··•, p. 185 .) 

Ceci établit amplement notre thèse, car en supposant mème, ainsi que le 
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fait M. Lauriano, que le mot Comites soit la traduction du mot ban \ 1 ), 
chose très c0ntestable, il n'en reste pas moins prouvé que cette dénomina
tion correspondait à un titre roumain quelconque, dont elle était l'équivalent. 

Un autre fait significatif et concluant, c'est que les premiers dignitaires ou 
boyards de' la Roumanie faisaient ceindre leur tête d'une couronne ou dia
dème ... « arbori cuidam, impingit, ra mus vittam aurcam, quam apud Mol
da,,os soli proceres defernnl capiti detrahit. » ( V crancii cxpcditio Solirnani in 
Moldaviarn. V. Monumenta H ungariae H istorica Scriptorcs. Tome II. Voir 
Trésor de 1110,wments historiques, tome Ill, p. 160.) 

Le principe électif lui-même, qui prL!vaut à cette époque, ne saun;iit infir
mer l'opinion que nous nous sommes faite des judiccs des Roumains. 

c, Trè anciennement, observe J. D. Meyer dans son remarquable ouvrage, 
le peuple élisait ses comtes.» (Esprit, origine et progrès des institutions judi
âaircs des principaux pap de l'Europe, 2"'" édit., tome l"', p. 3).) 

" Quant à la nomination des ducs, comtes, judiccs, culdasii et decans ou 
saltarii. la volonté du roi n'était pas un titre suffisant quoique sa sanction fut 
nécl:Ssairc. La loi 2 56 de Rotharis dit: Sculdasius qui in loco ordi11at 11s est: 
cc qui nous prouve qu'il y avait une ordination, une confirmation du sculda
sius, probablement après une élection du peuple, et Roth 21 : judcx qui in 
loco ordina/11s es/ a regc. » ( Davoud-Oglou, tome II, p. , 27. J 

Puisque nous venons de faire mention du Scul,fosius autrement dit du 
Schol/11{, recherchons également l'origine et le caractère de cette ma
µ-i trature. 

« Sc11/dasi11s ou pour mieux dire sculdahis vient de Schuld et de hcisscn; 
Schuld, faute, culpabilité et hcisscn, nommer, indiquer, c'est-à-dire celui qui 
indique la composition que le coupable doit payer. Cc nom ·est conservé 
en Allemagne dans le mot de Schulthcis ou Schul{C, espèce de maire de 
village. li avait sous lui une centaine divisée en deux décanies dont chacune 
. ous un décan, et il en était le chef militaire. civil et judiciaire,,. Oavoud
Oglou, tome Il, p. 12<>1. 

Le Sculdasius représente la justice du roi, c'est-à-dire l'autorité royale 
dont font mention les lois 2, 3 et 2 ,..i de Rothari , car la loi montre que 
c'est le sculdasius qui en est chargé. (Ibid., p. 127.1

A Berne, à Lucerne, à Fribourg, à Soleure, il existe un grand et petit 
conseil, un avoycr, / Sclwlilcl{), président de ces con cik premier magis
trat de la République élu pour deux ans. 

Ortolan, Cours public, etc., p. 481. 
Voici maintenant l'étymologie et l'explication de. purgaris ou représen

tants des bourg : 
" Le mot de burg. en allemand et en hollandais. ignifie un château-fort, 

J Ban. t·:tpilai11r-gi'·11,:1·al ,1'1111 ;.:-1·.111,I disl!'icl ron1111t· 1,, I,nn dt t.l'nin,n. dr 

Thrmrs,·:1r. rle. c:,1Ta, tn. 
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et il para1t que ce nom est très ancien. Tacite parle déjà d'un fort construit 
au milic4- de la Germanie. appelé Asciburgium. Orose, liv. 7 chap. 22, dé
rive le nom de� Bourguignons des châteaux quïls appelaient burgi. Zosime, 
liv. 2, chap. 34, se sert dans ce sens du mot grec fiupyo, et Procope, de
Aedif. Jusli11. liv. 11, chap.' 1, de IJupyox_o: lÀÀ'l)V. Notre objet n'est pas de 
nous ingérer dans les questions étymologiques, ni de rechercher si le mot 
allemand vient du grec, le mot grec de l'allemand ou si tous deux ont une 
origine commune; nous croyons seulement que bourgeois ne vient pas de 
burg, château, mais de borg, garanl».-(D. Meyer, Esprit, origine el progrds 
des institutions judiciaires des principaux pap de l'Europe, tome F', p. 1 39.) 

« On désignait, observe M. de Serrigny, sous le nom de burgarii ceux 
qui étaient attachés au service et à la défense des bourgs dont il a été parlé 
(No. -IJ-1). Le mot burgus ou burgum signifie, dans le texte du droit ro
main, ·une tour fortifiée située sur les limites frontières ( 1 ). Ces tours avaient 
beaucoup de rapport avec nos blockhaus élevés en Algérie pour contenir les 
Arabes. Ceux qui étaient affectés au service de ces châteaux-forts ne pou
vaient pas les quitter; ils étaient affectés, eux, leurs femmes et leurs enfants, 
à la condition de burgarii (2 

Ces burgarii étaient ou des soldats vétérans ou des gentiles, (barbares au 
service des empereurs), c'est-à-dire des concessionnaires de terres à la 
charge du service militaire. (Voir Serrigny, Droit public ,;/ administrai�( 
romain, tome 1°', p. 369.) 

A ceux qui exprimeraient quelque surprise de nous voir comparer les ins
titutions roumaine à celles des peuples de race germanique, nous leur ré
pondrons par le considérations suivantes, empruntées à un auteur qui s'est 
également occupé des institutions du moyen-âge, et qui légitimeront pleine
ment nos rapprochements: 

« Le régime municipal du moyen-âge, observe M. Béchard, est lellemenl 
conforme au rt!gimc municipal des Romains, qu'aux yeux de certains juris
consultes, les Romains paraissent l'avoir tiré de la Germanie, tandis que 
d'autres, pensent, avec plus de raison, selon nous, que les Germains l'ont 
tiré de Rome ( 3 ); il est d'ailleurs naturel de croire que cette similitude d'ins
titutions a eu pour principe leur berceau commun, l'esprit de famille, l'amour 
de la paix, les nécessité de la défense, tous les principes naturels et immua
bles des socidé . » 'Fr. Béchard . Droit municipal au moxen-ftge, tome 
J•r, p. 69.) 

Quel était maintenant le sens et la portée de cette garantie, de cc borg 
dont il a été _parlé plus haut. et comment fallait-il s'y prendre pour s'en as
surer les effets' Voilà la question que nou tâcherons d'élucider avant de 

1)"\'oir Cod. rit! lJW'[Jrtl'iis. rt ibid., God.; Vegcl lil> IV, r. 10. 
(2) Dirt. lil l/1! IJ111•r1r11· ... , et. 1, 2 ,te His. qui cond. propr.
,:l St>rt·igny, llisfrlire !lu c/roit 1·ni,1nir1 rw moyen-Me, p. 83 rl 2ëi6.
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signaler les nombreux points de contact de toutes ces institutions avec cel
les de nos pères. 

« Par une disposition sage pour le bien commun, il a été arrêté que, dès 
l"àge de 12 ans, tout homme qui veut être digne de sa l!'ere, de sa 111i/e et 
du droit d"hornme libre, doit se faire inscrire dans son hundred et dans sa 
decim,1 ou (vel) en plegio liberali (iranc-pleige freoborg)>>.-Davoud-Oglou, 
Histoire de la législation des anciens Germains, tome II, p. 638. 

« Nous voulons que chaque homme libre soit placé dans un lwndred et 
dans un lheoding, s ïl désire Nre digne du serment et de la ,vere, c'est-à-dire 
pour qu ïl ait le droit de se disculper par serment et d'avoir une were dans 
le cas où il serait tué par quelqu'un après l'âge de 12 hivers; sans cela il ne 
era, après cet âge, digne d'aucun des droits de l'homme libre, qu'il soit 

heordhf aest. Et que chacun soit placé dans un lrnndred et sous borg (garan
tie) et que le borh (garant) le tienne et le conduise à tout plaid.,, (Ibid., 
tome Il, p. ,88). 

" Une garantie remarquable, ajoute le même auteur, était chez les Anglo
Saxons, celle des gegxldan ou des fridhborghs; cette réunion d'un certain 
nombre d'hommes confédérés en garantie mutuelle toujours prêts à se por
ter secours, à se défendre l'un l'autre et à répondre tous ensemble du mal 
qu'un d'entre eux aurait fait.» (Ibid., tome I", p. 106). 

« Les Anglo-Saxons, observe à son tour J. D. Meyer, étaient réunis en 
petites communautés de dix ou de cent familles. Les hommes libres appelés 
f reoman ( en hollandais J1rijman ) devaient appartenir à des décemvirats. 
leodL1nge ( en hollandais houderden). Chaque décemvirat, qui se nommait aussi 
Jreoborgen ( en hollandais 11rijborgen ), ou lien manna tale ( en hollandais tien 
mannen talen), avait un chef commun appelé tien heofod. » ( Esprit, origine 
et progrès des institutions jlldiciaires, tome I'", p. 92.) 

Ces corporations ou ces confédérations en garantie correspondaient chez 
ces peuples aux différentes unités de leur organisation militaire. 

« Ce sont les lois des Anglo-Saxons, dit M. Davoud-Oglou, qui donnent 
l'idée la plus exacte de l'armée des anciens Germains; on y trouve toutes 
les données des positions diverses de l'homme libre comme bourgeois aussi 
bien que comme soldat. Dix hornnes libres forment un fridhborgh; dix 
(ridhborghs, une teodhing (décanie); dix leodhinges, une ,vapenlace ou hlln
drcd, et plusieurs hllndreds, une scyre. » (Torne J•r, p. 103.) 

Même organisation chez les Whisigoths où la décanie se trouve sous le dé
canus, la centena sous le cenlena et où nous trouvons enfin aussi le millenarius. 

Constatons entre autres qu'il y avait des scyres de 12 hundrcds. 
Du reste, à en juger par la loi 31 d'Ed. C., il y avait des scyres ayant 9 

hundreds, d"autres en axant 12, d'autres enfin 15. (Davoud-Oglou. tome 
Il,p.646.) 

Une organisation analogue existait-elle chez les Roumains? Nous n'hési
tons pas à répondre à cette question affirmativement, car nous retrouvons 
les mêmes divisions et subdivision , et certains faits hi toriques qui sont des 
indices caractéristiques. 
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Mais un mot d'abord de cur/eni ou clients qui se sont perpétués jusqu'a 
nous, sous la nouvelle dénomination de gens de la maison, ( oameni de 
casa) ( 1 ). , 

Pour retrouver ces anciens clients ou compagnons volontaires chez les au
tres nations de l'Europe, il faut remonter aux comtes du moyen-âge qui 
étaient considérés comme de la famille, de domo, de / amiliâ ou in gasindi! 
,,du mot hollandais gqin, Jamilia tenus à la fidélité in curla et in campo. 

« Nous avons dit, observe M. Davoud-Qglou, que ce fut aussi le ber
ceau de la nouvelle royauté, car les grandes expéditions nationales étaient 
formulées sur les comilals, mais sur une échelle plus grande encore. Plu
sieurs de ces chefs s'attachaient de plein gré avec leur suite à un des plus 
fameux d'entre eux qu'ils nommaient leur duc ou leur roi. Ils lui prêtaient 
serment de fidélité pour la guerre à soutenir et recevaient pour récompense 
une grande part du burin. C"étaient là les gâsindii des Longobards, les an
/rus/ions des Francs-Saliens et des Francs Ripuaires, les corls ou Gesidh
eundmen des Anglo-Saxon ou les JidJlcs des autres peuples.» (Hisloiri: de la 
législation des anciens Germains, tome!"', XCfX.) 

Nous nous bornerons à ces explications pour le moment, nous réservant de 
revenir sur cc sujet, alors que nous aurons à traiter de la noblesse roumaine. 

Mais pour revenir aux conjectures de tout à l"heure, n'avions-nous pas les 
Sutachi ou centenier, les Wataclw ( Wapen/achen) ou semi-millier et les 
Kihai ou caouchei dizinier , et enfin les capitaines (qui étaient venus rempla
cer les judiccs autrement dit les c0mlcs ou millenarius. (V. La Jorce armée 
el l'Ml militaire che{ les Molda1•es. par N. Balcesco. Magasin historique pour 
la Dacie, tome II, p. ,8. 

Observons qu'ici comme ailleurs toutes ces divisions de l'armée furent ap
pliquées aus i au sol et corrc pondaient à des circonscriptions territoriales. 

La présence en justice de conjura/ores et compurgalorcs, même à des 
époques récentes et dont nous aurons bientôt à nous entretenir, l'usage de 
la composition, tout cela ne saurait être que le vestiges du fridhborghs, de 
ce principe de olidarité <:tendu de la famille à la corporation. 

1( Les lois anglo-saxonne d'Edouard, qui font la nomenclature des com
munautés d'habitants établies par les coutumes germaniques, donnent (art. 
3 i 1, le nom de hundreds aux centaine . et celui de burgi ( 2) aux décanie . 

1 Lr l'OÏ1,1d!' Pl'l1·,•cl'ÏCn rt>sla dnns lt• ea!llp polo11c1is :tl'rc Grt"•goi,·t > J{1d1"
sI•sco 1•L <l'aut1·c•s IJoyanls dt> l'Onditinn inl'fril'Ut'l' ,,ui t'/riiml r/1' s,r Iw1isn11. 
, ,·oit· /'il,·011i11ut• di \ï;·n/rrs .liuM,', l'ollt'cli<111 Kogalnicrano, lo111r 3, p. Ji. 

Vr1·s ln. tinqui1•rnc tu1nt"•r dl' son r,�gnr à Caragea) l'Pt·s la fin du mois <11• mars. 
il exila aussi le han t:onslanlin Philipp1•.,N) a\'PC tnulr �a f:unillr, fils, brus, nc
l't'UX (qui, avec lrs srn·itPur·s. les pr,·•1'PplPurs rl d'aul1·r,; ltnmmPs <11•/ci 111ais1,11 
,;',:Jr\'ail nu 110111h1·r dl' liO àtllt'S. sut· u111' dr ,;rs t_p1•1·rs lltH'o1·11. Pholino. 1/is
i,,il't' <fr /o /Jac·it·, lomr If. p. ;W:l-:26�-

,:2, CP q\1i anlnl'isrruil it c1·oi1·1' qui' nos pu,·_,.,r11·ii po11rr:1iP11l hirn il l1'nr to111· 
,:trr IPs 1•pp1·r'•sr11l1111ls fi,, qurlq111's d,'•rnniPs. 
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Ces mots subsistent encore dans la langue du droit public anglai : le 
royaume est divisé en shires ou comtés qui correspondent aux communautés 
très étendues �ppelées dans les lois d'Edouard J1Japentachies; chaque comté 
est divisé en lw11dreds, en borughs (burgi). réunion d'habitants, villes ou vil
lages qui ont l!hacun le droit d'envoyer un député à la Chambre des commu
nes.,, ( Ferdinand Béchard, Droit nwnicipal au moxen-àge, tome I•c, p. 22 3.) 

Il nous reste à examiner le rèle que le nombre duodénaire, que nous re
trouvons si souvent dans les in�titutions roumaines, jouait aussi chez les au
tres peuples. 

Nous avons vu que douze purgares formaient le conseil ou sénat de la 
ville, que douze prétoriens ou boyards, le sénat du judcl{ ,judicature) ou co
mitat, que douze autres api:elés plus tard Cu-ochi-vechi, le Sénat du pays. 
Le mème nombre était appliqué aux co11j11ralores. Douze Vomie/Ji ou Pos
lelnicei précédaient le prince dans les grandes solennités, comme les licteurs 
à Rome. Enfin l'histoire nous a conservé la tradition de douze vieillards, dé
légués par les boyards et le peuple soulevé, pour parlementer avec le prince 
Duca (1). 

Rappelons aussi les 24 notables ou représentants du négoce (2 ). 
« Depuis (c'est-à-dire depuis 1633) il fut d'usage que la Porte gratifiât 

douze boyards de caftans (robes d'honneur), lors de chaque nouvelle inves
titure, et comme les boyards du prince Mathieu Bassarab étaient des ca
pitaines et des chefs d'armées, dont le premier était le capitaine des trabans 
(capitaine de dorobanl{i). la Porte n'appela plus les grands boyards de la 
principauté que du nom de bo;-ards des /rabans. » (Ibid., tome II, p. 39.) 

Sigismond Bathory, voyant les succès de Michel, en faveur du christia
nisme, se mit à l'envier et à songer aux moyens de lui susciter des embarras, 
pour l'humilier et le réduire à l'obéissance. Le prince Michel comprit son 
but, et quoique pouvant s·en venger, appréciant les circonstances et les in
térèts du pays à cette époque, il crut plus sage de temporiser. C'est pour
quoi il lui délégua le métropolitain Ephtimi, en compagnie du vernie Mitrea, 
du logothète Isar, du vernie Démètre, de Rodolphe Buzescu et d'autres 
boyards, pour reconnaitre sa 5uzeraineté, à la condition que Michel reste
rait son lieutenant. Bathory ayant reçu l'ambassade avec empressement, 

(1) Voit· CollrcLion de� Ch1·onù11ws motrtrwcs, tomr lll, p. ï.
" L'aga rLaiL muni de 12 ca{'tcmes (robes brodfrs d'or) donL il rcvètit lit, clans

I t• petit Divan, ronscil), douze grands boyards (Yetitzi boïeri>,.- Collection des 
Ch1·011ii11ws mo/drtves, Lomc 11 r, p. ZOO. 

«De rcLour à JJucarC'st, il 1lc rnh·odc Jran 1\lav1·ocorduL,1 d1'16gua do11:.e boyards 
i;hargès (l'aller il ConslanLinoplC' C't de faire acLr de. ou mission en,·rr la Porl<' . 
. \u nombre de C'l'S boyards se LrournicnL aussi Ir grand vestiar .\lalhieu Fal
eoyano C't le grand ban Pana, frère de la princesse du ,·oïrnc!C'. » Constanlin 
PhoLino, lfistuil'c de lei JJacic, Lomc III, page 150.) 

(2) Jiistoil'e clu pays I·ow11ai11, par les frères Tunusli. \Traduclion Sion, p. 30.\



témoigna de sa grande satisfaction et institua dou{e boyards comme régents 
de la principauté, relevant de sa personne. (Photino, tome II, p. 6,.) 

Mais avant d'entrer plus avant dans ces détails, parcourons tout d'abord 
les exemples que nous fournit l'histoire, de l'application du même nombre 
aux institutions des autres pays. 

Comme, selon nous, le long séjour au milieu ou au contact d'tm peuple, 
fait contracter ses habitudes politiques et sociales, nous débuterons, dans 
l'énumération de nos exemples, par ceux empruntés à la Suède. L'origine 
commune des Daces et des Goths, la domination de ces derniers -pendant 
plus d'un siJcle sur les bords du Danube, justifie suffisamment un pareil 
rapprochement. 

« Les sénateurs, dit un ouvrage traitant de la Constitution de la Suède, 
au nombre de dou{C, étaient en quelque sorte les surveillants du roi, les 
représentants des Etats c� les défenseurs des libertés publiques. » ( Précis 
de l'Histoire du goupernemenl de Suède. Collection des Constitutions, Char
tes et lois fondamentales des peuples de l'Europe, par MM. P. A. Dufau, 
Duvergier et J. Guodet. tome l l 1, p. 2 5 1.) 

Et puisque nous parlons du Sénat suédois , ajoutons que l'archevêque 
d'Upsal, primat de Suède, était de droit sénateur, tout comme l'archevêque

métropolitain en Roumanie. (Ibid., p. 2 1 2.)
La justice est également rendue en Suède dans chaque baillage par un 

juge territorial assisté de douze paysans. 
« En Suède, la justice e t rendue dans chaque baillagc par des assises 

tenues trois fois l'an, par un juge territorial assisté de douze paysans.» (Ils 
sont qualifiés de jurés permanents par certains auteurs.) Ibid., tome III, p. 303. 

Nous retrouvons cc nombre également dans les institutions de deux pays 
limitrophes, en Pologne et en Hongrie: 

« Après l'extinction de la race des Lehs, la Pologne fut partagée en dou{e 
pro11inces, à la tête desquelles se trouvait un palatin ou voïvode.,, (Ce mot si
gnifie, d'après Cromcr, Iiv. II, p. 27, gém:ral d'armée et de guerre. Ibid., 
tome IV, p. 3.) 

Voilà pour la Pologne, pas ons maintenant à la Hongrie. 
" Le titre de baron est attaché à certaines dignités dont les nobles 

peuvent être revêtus. Ces dignitcs. d'après les anciens décrets, ne dépassent 
guère le nombre de douze. » (Cours public d'histoire du droit politique et 
constitutionnel, par M. Ortolan, p. 164.) 

« Nous avons déjà vu Louis-le-Débonnaire ordonner, aux comtes qui se 
rendaient aux grands plaids. de se faire accompagner par dou{e échevins. 
(Ci-dessus, liv :' 1 I. chap. XI V.) Les rois de France avaient dou{e pairs. 
\ Préface du 17'"' volume du Recueil des Histoires de France.) Les romans 
parlent de dou{C chevalier de la table ronde institués par k roi Arthur, et 
des dou�e preux de Charlemagne. En Angleterre, le roi Ethelred veut que 
le préfet jure avec do11,e Thans; la convention avec les Gallois (Senalus 
co11sult11m de monticolis Walliae) sous Ethelred II, parle de do11{e juriscon
sultes; Guillaume-le-Conquérant nomme dou{e personnes pour recueillir les 



anciennes lois. (Chronique de Ho11eden, ad. an. 1180.) On pourrait alléguer 
un nombre d'autres exemples chez les peuples anciens et modernes.» (J. 
D. Meyer, Esprit, origine el progrJs des ins!ilulions judiciaires, etc.,
tome II, p. 182.J

Ces autres exemples que l'auteur a jugé à propos d'omettre, nous allons 
les donner, nous, du moins en partie. 

« Les ducs avaient des comtes sous leurs ordres et un passage d'Aimoin, 
liv. 1 V, chap. LXI, rapporte que Pepin en donna do1qe à ,on frère Grifon.»
(Ibid., p. 99.)

Louis-le-Débonnaire, désirant que ses sujets eussent le moyen de lui faire 
parvenir.leurs griefs, lors mème que les comtes et les missi s'entendraient 
pour les éloigner du trône, ordonna que chaque comte se ferait accompa
gner aux grands placitcs ou Etat généraux de la nation par dou{e scabini 
du comté. (Capitulaire second de l'an 819, art. 2, ibid., p. -P+) 

Les empereurs, pour s'instruire de cc qui se pas ait dans les provinces, 
envoyèrent des délégués spéciaux, missi dominici, dans les provinces, pour y 
tenir, en leur nom, des plaids généraux de la nation; les comtes de chaque 
province, assistés de do1qe échevins ou autres hommes libres des plus no
tables du comté, afin qu'ils eussent la faculté de proposer directement à 
l'empereur les griefs de leur district. (Ibid., p. 481.) 

Nestor dit, dan sa Chronique, qu'un tribunal de dou{e juges ou jurés 
siégeait sur l'autel du Peroum, sous la pre idence du grand-prètre, et que 
ce tribunal dura jusqu'au règne de Wladimir qui renversa les autels de 
cette divinité. (V. Histoire du droit criminel des peuples européens, par M. 
Albert du Boys. ( Periode barbare, p. ,62.) 

D'après un manuscrit des premières années du 1 1 "'' siècle, Karam in at
teste que, dans les procès criminel . l'accusateur comparai ait devant douze 
hommes choisis qui jugeaient le fait d'après leur con cience, sans se préoc
cuper du texte de la loi; leur decision etait ensuite deferéc au roi ou à ses 
juges, qui prononçaient la peine. 

Quelques auteurs avaient pensé que cette espèce de jury avait pu ôtre 
importe de la Scandinavie; mais on trouve la mème institution chez d'autres 
peuples plu méridionaux. 

En 1 298, le roi de Hongrie, Andre I 11, fit un décret sur divers crimes et 
délits tels que meurtres, violences, attentats à l'honneur et à la proprieté, 
lesquels seraient commis par un noble. Dans ce cas, le roi choisissait dou{e
nobks et leur faisait jurer, non pas de juger suivant le droit, mais de cher
cher le vrai d'après leur conscience et dan la crainte de Dieu. Ces douze 
hommes appelaient. au milieu d'eux, le prelat du siège le plus voisin pour 
les presider, recueillir leur sentence, et en dresser un procè -verbal nu tri
bunal ordinaire pour qu'il pùt prononcer , en connais ancc de cause, une 
sentence penale définitive. 

Nous devons encore rappeler ici le tribunal de paix cjes vingt-quatre 
dans le Monténégro , qui parait �e rattacher au mème ordre d'idées. 
Sur ces vingt-quatre juges qui devaient décider de la composition pour 

JO 
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meurtre et homicide, u sont choisis par chacune des familles. ( 1 bid., 
p. 562-,63.)

S'il fallait d'autres exemples encore, nous citerions les douze consuls
d'Amalji. et de Naples qui administraient la commune et distribuaient la 
justice; le conseil secret des douze à Pise; la ville de Spire en Allemagne 
aux babitants de laquelle l'empereur Henri V avait concédé le droit de 
confier l'administration publique à douze citadins; les douze consuls de 
Manosque, ville des Bas es-:\lpes; les douze magistrats créés par Do�ia à 
Gènes, en 1 528, sous le titre de réformateurs. (V. dans Béchard, Droit
municipal au lllO)'M-dg-c, tome 1 '. J 

Les douze a,qiani de Florence : 
On lui donne (au capitaine du peuple\ un conseil qui prend le titre de 

Signoria et se compo e de douze membres nommés les Anciens ( An{iani)
ou B11on11omini, élus deux par chaque quartier, et renouvelés tous les deux 
mois. (Ortolan, Cours public d'histoire du droit politiq11e cl constitutionnel,
page 265 .) 

Rappelons l'exemple des Gauloi d'Orient: 
" Les troi peuples galates, dit Strabon t 1 ), de même langue et sembla

bles en tout, se partagèrent chacun en quatre parties, qui s'appelèrent té
trarchies, ayant des tétrarqu..:s di tincts, un juge et un gardien de l'armée 
subordonnés au tétrarque, avec dl!ux sous-gardiens de l'armée. » 

<< Le Sénat des dou;;_e /Jtr.uq11es se composait de trois cents hommes, qui 
se rassemblaient dans un lieu appelé Drp1émèle. li jugeait les crimes ca
pitaux; les autres cas étaient jugé par les tétrarques et les juges. Telle 
était l'ancienne organi ation. Vers notre époque, le pouvoir suprême a été 
concentré entre les mains de trois chefs, puis de deux, puis d'un seul. 

» M. Félix Robiou, dans on Histoire des Ga11/ois d'Orient, après avoir
admis l'hypothèse d'une communauté réelle d'habitude et de traditions en
tre les difTérente� tribus gauloise . cite le passage uivant emprunté à ['His
toire des peuples br1Jlons, de M. de Courson : " Ces cités ( ou Etats belges, 
celtes et aquitains se subdivi ·ent elles-mèmes en pagi ou cantons. Q11atre
pagi composaient ordinairement le territoire d'une cité ; il est permis, du 
moins, de l'induire de quelques exemples que l'histoire fournit,» et il cite en 
note les q11atre pagi helvl'.!tiques du 1"' livre des Commentaires de César 
et les quatre chefs du pays de Kent, dans le yc livre. Il ajoute que, d'après 
l'exemple des Suession et des Helvètes, on peut admettre que chaque cité 
comprenait dou{e oppid,1, comme chaque cy,nm1!'d ou canton était partagé 
en dou{e ma:11a11•r manoir ou bénéfices) dans les lois de HoiJl-dda. Le 
nombre 4 et SOIJ multiple 12 formaient, nous !'c.vons vu, la base de l'organi
sation des Gala/es. » ( lfistoire des Gau fois, Paris 18661 p. 1 ,8-1 59.) 

Ce dernier rapprochement est d'autant plus justifié, qu'on n'ignore pas 

(1) Slrahon, 1;,'ny,·a1,ltie, li\'. XII. cil. \".
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l'exi tence d'un royaume gallo-thracJ·que sur le Bas-Danube, les victoires 
remportées par le Gèles sur les Boïens et les Taurisci, peuple� celtiques 
qui habitaient parmi les Thraces, ainsi que le fondations des Gala/es dans 
ces parages, dont Gala!;;_ ou plutàt Galata en e t le témoignage vivant. 

Les scabini, escabini, cscapini ou judices qui jugeaient avec le comte 
étaient, chez les Souabes, aussi ordinairement au nombre de douze. 

c, Scion les coutumes de Souabe, communément Sc/w•aben spiegel, art. 
109, le minimum des scabini était de sept ; mais ils pouvaient être en plus 
grand nombre, et il paraît, d'aprcs l'art 83 1 

que le nombre de douze était 
fréquent. » (J. D. Meyer, tome II, p. 410.) 

« La Cour basse, dans le nouveau royaume de Jérusalem, se composait 
d'un vicomte et de douze juges qui portaient le nom de jurés, giurati. ,> 
( Assises de Jérusalem el de Chxpre_, art. 6 et 7, Ibid., p. 187.) 

Le jugement par pairs était de droit commun dans toute r Europe. Les baron 
français réclamèrent ce privilège, à la mort de Louis VIII, en ces termes: 

« Quod nullus de regno Francorum debuit ab aliquo jure suo spoliari; 
nisi per judicium duodecim parium suorum. » (Math. Paris, ad. ann. 1226, 
Ibid., d. 129.) 

Une loi du roi Ethelrcd parle du serment que prêtait le préfet d'une pro
vince avec douze th ans ou nobles, de ne point accu cr un innocent, ni épar
gner un coupable. 

« El excanl scniores duodccium !hani, cl pra�/eclus Cllm eis, cl jurant super 
sancluarum quod eis in manus detur, quod noliul ilium innocen/em accusare 
n.:c alique noxiwn cc/are.» (Ibid., p. 166.J 

« Le règne d'Edouard fut cxtrèmcment agité; le peuple de Milan obser
vait plusieurs coutumes qui furent ensuite transcrites et réunies en forme de 
compilation n:gulière. Tel était le véritable ensemble de l'ancien droit mi
lanais; nous nous arrêterons à en faire l'examen. Le mérite d'avoir conçu 
cette compilation est dù à Brunasco Porca de Novare qui était podestat de 
Milan en 1218. L'année suivante, Jacques Malcorigia, lui ayant succédé 
dan ce fonctions, la fit cx0cuter en confiant aux dou{e sages, qui compo
saient le tribunal de provision, le soin de recueillir les coutume du pays et 
de les disposer dans un ordre convenable. >; (Sclopis, Histoire de la législa
tion itali.:,wi:, tome li, p. 12i.) 

" L'empereur c réservait l'invc titurc des ·consul , principaux magistrats 
des républiques. - Dans la collection qui a pour titre Monumcnia historiac 
patriae, (tome J « ,- p. 708), on lit une convention passée entre Albert et 
Guy. comtes de Biandrati, et les militaires de ce territoire. Elle porte la 
date de 109;, et l'on y mentionne la commune et les consuls. Pour bien ex
pliquer la qualité du document, il faut se rappeler les contestations qui s'é
taient élevées quelques années plus tôt, à Milan, entre les nobles et le peuple; 
on y etablit que Omnia a lia ma/a laude duodecim consulem qui c/ecli fuerinl 
finit!nda dimilleni, où le nom de co'nsul signifie le juge électif tiré du peuple. 
Ce qui nous rappelle l'obligation contractée par l'empereur Henri l V, envers 
la commune de Pi c. dans une Charte de 1081. Nec nrnrchionem aliquem in 



Tu scia mit cm us sine laudatione homùwm XI�' elcclorum 111 colloquio, sonan
tibua campanis. t U ghelli. Jtalia sacra: Archiepiscop. Pisan., tome, Il I ). 
Le nombre de douze juge élus, ob erve en terminant M. Sclopis, semble 
avoir été, la forme la plus solennelle du tribunal communal. ;sciopis, Histoire
de la législntion italienne. tome l•', p. 134.) 

« Comme chez tous le peuples d'origine germanique, la connaissance 
d\111 fait litigieux était confiée à un certain nombre d'exercitates, ce que nous 
appellerions aujourd·hui citoyen , ordinairement au nombre de douF, qui, 
tirant leur nom du serment quïls étaient tenus de prêter, s'appelaient en 
lombard aidas, en latin sacramen/ales. Pour les causes d'une moindre im
portance, il suffisait de six et mème de trois de ces jurés; dans le nombre 
était compris le coupable lui-mème. Les sacramentales devaient �tre de la 
mème condition que l'accusé, parfois ils étaient choisis dans une classe su
périeure. Voilà J'orginc directe du jugement des pairs, et de l'institution 
des jurés dont on parle tant aujourd'hui.» (Sclopis, Histoire de la. législation
italienne, tome I•', p. ; ,.) 

M. Thorpc trouve que les lagcmanni ou lahmen (jurés) forment une ins
titution d'origine danoise. Cc seraient dou{e thanes ayant sola (terre) et saca
(juridiction) sur leur hommes, la mème chose qui'! les 12 xldcslan mention
nés dans Aedhelred, 1 F. B. , ; car, suivant lui, cette loi aurait probable
ment été publiée pour la ace juridiction) de cinq bourgs danois.» ( Davoud
Oglou, tome 11. p. +H· 

11 faut donc entendre par fohmcn, lagcmanni, les 12 jurés élus. C'est là 
aussi l'opinion de Blak tonc. 1 Ibid., p. +P·) 

Les ae1vdamen ne doivent pas ètre confondus avec l'institution des aides
jurés parents de celui qui prête le serment, car ce sont les Wilans, les sa
pienles, les J'deistan du /1111 plusieurs habitations réunies par une haie :{Um, 
en allemand moderne ;;aun qui ont juré une fois pour toute d'être véridiques 
dan leur témoignage et qui, en prètant leurs mains comme appui au serment 
de l'accusateur ou de l'accusé, jugent son procès pro facto, de sorte que le 
président de l'as emblée du peuple n'a plu qu'à exécuter conformément au 
tarif et aux règlement légi latif . Aussi rencontre-t-on souvent l'expression 
judicium teslium ou lestes jlldirnn/.,, (Ibid., tome II, p. -H,6.) 

Il n'y a pas jusqu'à l'expression de /un qui ne frappe pas son analogie avec 
qu(!lque chose d'approchant dans notre pays. En c/Tet qu'entend-on encore 
aujourd'hui par le mot w-!tlll dont l'origine étymologique paraît identique, 
si cc n'est une bourgade, une agglomération de quelques huttes. 

Ajoutons à ces exemples celui de la Transylvanie où le dépositaire du 
pouvoir exécutif était as isté de douze conseillers nommés par l'empereur 
sur la présentation de la Diète. , V. Doc!lmenls hisloriqllcs sur l'étal politiqlle
cl religieux des Roumains diJ la Trnnsxlvanie. - Magasin historique pour
la Dacie, tome III, p. 329). 

Quelques auteurs indigènes, portés au mysticisme, om voulu voir dans les 
douze boyards sénateurs une réminiscence de la Bible. Encore, faudrait-il 
savoir si l'idée avait été empruntée au Vieux ou au N ouveau-Tcstament, si ces 
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douze sénateurs ont été créés à l'instar des douze tribus ou des douze apôtres. 
Un exemple également ancien est celui d' A lei nous, roi des Phéaciens. 

dans l'Odyssée d'Homère convoquant doiqe princes de ses Etats, pour met
tre en délibération comment il en agira à !"égard d'Ulysse, naufragé sur les 
plages de son île. (Odpsée, III.) 

Plusieurs anciens jugements et quelques exemples historiques témoignent 
de !"usage dans lequel on était autrefois de se purger d'une accusation, ou 
d'appuyer ses assertions en justice: par un serment prèté en compagnie de 
dou{e boyards ou femmes de boyards. 

Ces douze boyards n'étaient rien autre si ce n'est les conjura/ores du droit 
féodal ou canon, autrement dit les amis ou les parents de l'accusé, qui ve
naient attester son innocence ou la foi que méritait son serment. Sans parler 
de Michel-le-Brave, alors ban de Craïova qui, pour <.:chapper aux soupçons 
et aux persécutions du prince Alexandre, qui voyait déjà en lui un rival re
doutable, est forcé de jurer en compagnie de dou7,_e boyards, qu'il n'est pas 
le fils d'un prince, en d"autres termes qu'il n'aspire pas au trône (1), exemple 
auquel nous pourrions ajouter celui de Neaghoé Bassarab avec les Craiovesli 
( Bassarnb de la branche cadette) desquels fut exigé un serment analo
gue (2); nous trouvons un jugement de Matheiu Bassarab qui nous parle du 
serment d'une boyarde Marie, femme de Basile-le-Spathar, avec douze da
mes de la même qualité, pour prouver son innocence, dans l'accusation 
d"adultè1·e qui �tait portée contre elle. 

« Qu'elle prenne et qu'elle ait a garder tous les biens de Basile-le-Spathar, 
villages, terres, etc., car le Spathar a outragé sa femme Marie en l'accusant 
d'adultère et d'inconduite ... et la dame Marie, invoqua sous le règne du 
prince Léon, le bénéfice de la loi qui lui permet de se purger de cette ac
cusation et arracher ainsi sa tête au malheur et à cette grande injustice. 
Quant au Spathar Basile, il corrompit sans cesse les juges et la dame Marie 
ne put bénéficier de la loi. Mais quand vint mon règne ... la dame Marie, le 
jour de l' Assomption, vint renouveler sa demande par devant les vladica3, 
les évèques et les égoumènes et tout le concile et tous les boyards pour la 
dite iniquité et, durant ce règne, nous avons délibéré avec tous les pères, 
vladicas et évêques, et égoumènes et avec tous les boyards et tout le pays 
qui se trouva réuni le jour de !'Assomption, et avons examiné attentivement 
selon la loi .... et nous avons lu la décision des patriarches au concile et nou 
n'avons pu empêcher dame Marie d'user des droits que la loi accorde ... à 
savoir que , 2 dames, sur des lettres princières, jure ni, ;sur leur âme et sur 
les Evangiles pàr devant notre St. Père le métropolitain ... comme quoi la 
dame Marie n'est en rien coupable. Or, la dame Marie prêta le dit serment 

(1) Voir l'flisloil'e du pays ,·ou11win pn1· Conslanlin Ir Cnpilnnc. (.llagasi11 !lis·
tnrir11te pow· la Dacie, Lomc Jcr, p. 22:; .) 

(2) lhid., p. ifl.



et fut absoute en notre présence en Divan, et le Spathar Basile perdit son 
procès et resta considéré comme un homme méchant, injuste, et la loi le 
condamnait même à perdre la tète, à plus forte raison à perdre ses biens; a
près quo[ tous les boyards intercédèrent aupres de Ma Seigneurie. avec 
force prières, et nous l'avons gràcié » t 1 ). 

Metton à côté la loi des Longobards rdative au mèmc objet: 
« Si quelqu'un accuse sa femme d'adultère ou d'avoir comploté contre sa 

vie, elle peut se disculper par un serment que ses parents pr6tcront ou par 
un combat. S'est-elle disculpée ainsi, le mari doit prêter serment avec se 
parents lui 12

1110
, que ce n'est ni aslo animo, ni par malice qu'il l'a incriminée, 

afin de pouvoir la répudier, mais qu ïl l'a fait sur un soupçon plausible et sur 
ce qu'on lui en avait dit; alor il ne sera passible d'aucune amende.» (Voir 
Davoud-Oglou, tome II, p. 118. 1 

Un autre acte émanant du prince Vlad Tzepesche, ayant trait à une con
testation survenue entre le monastère de Tismana et un certain Pierre. pour 
la délimitation d'une terre, et où il est également question du serment prèti.'! 
par douze boyards, d'une part, et par 24, de l'autre, témoigne de l'emploi 
des conjura/ores, de l'application de ce principe même en matière civile. 

Après avoir fait l'exposé de la contestation, l'acte continue en ces termes: 
« Après quoi s'est levi.'! Pierre pour jurer avec 12 boyard et obtint le terrain 
en litige ; mais ensuite 'est de nouveau levé le supérieur du couvent Matheiu 
qui jura à son tour avec 24 boyard , et c'est ainsi que ce terrain lui fut adjugé.» 
(Suit la désignation des limites 2 . 

Le registre manuscrit du monastère de Vierosch contient égalcrnent, à la 
page 165 et 166, un acte con tatant la prestation d'un serment du vornic 
1 vasco, en compagnie de douze boyards conjurateurs pour faire valoir ses 
droit sur plu ieurs terre dont il gratifiait le couvent en question. L'acte est 
du prince M ihné et il porte la date de i,86. (Voir Archii•e historique, 
tome r a, P. I'°, p. 6ï. 

L"unité, qui ervait de ba e à l'organisation politique et judiciaire de la 
Roumanie, était, comme on vient de le voir, le nombre dou,e et ses multi
ples. Du reste, nous allon bientôt revenir sur cette particularité. 

A défaut de sources indigène et de notions plu complètes sur le co11-
jura/orcs roumains, nous allon les demander à la li.'!gislation des Germains, 
comme à celle qi.;i 'étend le plu sur cette matière. 

Le conjura/ores, ou sacr,1111c11iales, n'étaient pa , nous le répétons, des 
témoins qui venaient attester un fait di: 11is11; ils attestaient simplement la 

1 Jugcmrnl dt• �Ialll't'U Bassarnh. 1m:t-.l/,1171tsi11 hislrwi,11/1' 11nw· la //trt·fr. 
L11111c J••r, p. J?Oi. 

2. CPl acll' porlanl la dal tll' 1 i!lO rl tlonl l'origin:ll rsl :rnx. arcliiw� dr
l'Etat. a 1··t,·· rep1·ot!uit tian:- lt J[,,!J"'in liis/r,ri,11((', lornr l••r, p. 2JO , rl plus r,·._ 
('Pll1111Plll tians 1·.11·1·hi1:t: lti.�/11rir1111·. 
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crédibiliU, aulrement dit la bonne réputation et la moralite de l'accusé. Leur 
nombre était fixé invariablement par la loi, suivant la gravité du crime et la 
qualité des personnes. Ce nombre était tantôL de six, tantôt de douze, tan-
tôt de 80, et parfois même de deux cents. 

La loi d�s Bourguignons, chap. 8, fixe le nombre ordinaire des conjura/o
res, en matière criminelle, à douze. 

On les distinguait en outre en nominali, advocali, loli elecli et medii elecli. 
Les premiers étaient ceux que l'accusateur désignait lui-même. 

Les advocali étaient ceux que l'accusé appelait pour l'assister conjointe
ment avec les nominali et qu'il pouvait choisir parmi les hommes libres de 
sa nation. 

Les loli electi étaient ceux qui etaient exclusivement du choix de l'accusé 
ou de l'accusateur. 

Les medii elecli sont ceux qui sont mi-parlie nominali et mi-partie ad1•ocali. 
Nous empruntons ces détails et ces explications au savant ouvrage de M. 

Albert du Boys sur !'Histoire du droil criminel des peuples européens. 
On n'admettait les conjura/ores que si probalio non essel cerla. 
Le nombre des sacramenlales variait suivant la cause : « Si dans une affaire 

de 20 sous ou plus, il faut prêter serment, on jurera sur les saints évangiles 
avec 12 hommes de sa famille (y compris celui· qui jure), c'est-à-dire avec 
12 sacramentales composés ainsi: L'adversaire en nomme 6, le 7mc est celui 
qui devra prêter le serment et ce dernier choisira les S restants à sa volonté. >> 

( Loi des Longo bards. Roth. 364, c. Voir Davoud-Oglou, tome I 1, p. 131.) 
Voici maintenant la forme du serment: 
« Les aides-jurés posent leurs mains sur la chasse des reliques; et celui 

qui doit jurer avec eux met sa main par dessus les mains des premiers, seul 
prononce les paroles du serment et jure par les reliques et par les mains 
qu'il tient, que Dieu l'aide en tant qu'il n'est pas coupable.» (Tit. 6, 7.
Davoud-Oglou, tome I•', p. 362.) 

Dans le droit canonique, le serment était exigé aussi des conjuralores, 
Cette particularité, que nous retrouvons aussi chez nous, prouve que nous 
avons emprunté cette institution aux canons. (V. Ortolan, Eléments de droit 
pénal, p. 22.) 

L'existence de la composition Jl'Crgheld et même du /redum. qui se trouve 
dans des rapports si étroits avec le principe de la solidarité appliquét: à la 
famille ou à d'autres groupes sociaux, nous est attestée par bon nom
bre d'actes. 

« Ce genre de délit (le meurtre; est 'rarement l'occasion d'une peine plus 
douce de la part des souverains, sauf le cas où le meurt(ier parvient à s'ar
ranger avec les parents de la victime. en composant par devant le prince, 
avec ces derniers qui déclareraient lui faire grâce du délit et ne pas exiger 
ang pour sang, mort pour mort. Et si le meurtrier peut obtenir un pareil 

désistement, il peut jusqu'à un certain point compter sur la clémence prin
cière. Mais il n·est pas encore sùr d'avoir la vie sauve. Car, si le prince a 
connaissance de se antécédents et 'il sait qu'aucune peine n ·a pu l'amender, 



- 80 -

ou s'il a d'autres considérations pour ne pas lui accorder la vie, alors il ré
pond qtre, malgré le désistement du plaignant et des parents du défunt, il 
lui est impossible de tolérer que des meurtriers et des gens troublant l'ordre 
vivent dans ses Etats et corrompent aussi par leur contact la partie saine de 
la nation, et, sur ces considérants, il les condamne soit à pr:rdre la vie, soit 
à être détenus dans les salines. » 

(Cantemir, Description de fo MoldaJJic, p. 205-212 de la traduction 
roumaine.) 

Cette citation prouve que si même la composition (Wergheld), c'est-à-dire 
le droit pour l'accusé de transiger avec l'offensé ou ses parents, sur un délit 
ou un crjme, a existé chez nous, cette transaction n'était pas toujours con
sidérée comme une expiation suffisante, qu'elle ne le mettait pas toujours à 
l'abri d'une peine. 

Ce texte établit également que le droit de grâce du souverain, en cas de 
meurtre, était subordonné. en Roumanie, ainsi qu'il en fut longtemps en 
Espagne, au consentement des parents de la victime. (Voir du Boys, His
toire du droit criminel des peuples européens. Période barbare, p. 1 ï6). 

Cc fait est confirmé par le jugement de l'Assemblée gc'.·nérale (Obstcslii 
aduneri) prononcé contre le Vernie Leurdcano et où nous lison cc qui suit: 

« Son Altcs e notre prince et avec tout le Divan (sénat) et tout le concile 
assemblé (Sobor) l'expulsèrent du conseil avec grand dé honneur, ainsi qu'il 
l'avait mérité pour ses actes coupables et le condamnèrent d périr. Or, Stroé 
le Vornic, frisant la mort, se jeta aux pieds de la dame H élène-la-Postclniccssc 
et à ceux de ses fils pour que grâce lui fut faite de la tête, et qu'il les indem
nise de toute les perte occa ionnées par ses calomnies. La dame Hélène
la-Postclniccssc ain�i que ses fils, comme de bons chrétiens, ayant la crainte 
de Dieu, ne voulurent pas égaler en rigueur les mauvaises actions de cc 
dernier et lui firent grâce de la vie. De mèmc sur les dix-huit bourses qui 
avaient été enlevées à leur maison / famille) ils lui firent remise de cinq et il 
resta débiteur de treize bourse et 1. 500 thalers. » 

(V. cet acte dans le Magasin historique pour la Dacie, tome l", p. 409.) 
« Par la grâce de Dieu nous, Etienne, etc., Avons octroyé et octroyons 

cette charte au monastère de Poïana, temple de saint Nicolas, pour trois 
village conventuel , c'est-à-dire rde11anl du co11J1cnt ... afin que dans ces trois 
villages conventuels aucun de nos 11ctachcs (Wapcntachcn) ou percepteurs 
d'amendes ( Werghdd n'aient à y circuler ni à y percevoir de� amendes, ni 
des trois village conventuel . ni <le hommes appartenant au couvent, sauf 
le cas des amendes qui nou sont dues pour meurtre et rapt de jeunes fil
les ... de même qu'aucun de no. 1•clachcs ou de nos boyard n'aient à juger, 
en aucun cas, les hommes originaires de ces trois villages ... et que ces gens 
aient à comparaitre par devant l'égoumène qui sera à cette époque dans ce 
temple de saint Nicolas, et que leurs j ugcments soient sans appel.» \ L'ori
ginal en date de f4ï2, aux archives de l'Etat .- Voir Arc/ziJ•e historique, 
tome!"', P. l", p. 124.) 

Nou pourrions c!ter au i d'autres actes tendant à établir le droit de ju-
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ridiction qu'exerçaient certains couvents, et auquel il est fait allusion dans 
Je présent do:eument. 

Comme quoi l'Etat avait sa part dans la réparation pécuniaire payée par 
la famille de \'accusé, part qui était censée représenter l'intérêt qu ïl avait à 
cette expiation, c'est ce qui résulte des passages de nos Chroniques, où il est 
parlé des attributions de certains boyards. Ainsi, par exemple, nous lisons, 
entre autres, dans Ureche, là où l'auteur fait la description de la nouvelle 
organisation introduite en Moldavie par Alexandre-le-Bon : 

« Le grand Vomie du Midi, juge général du pays et percepteur des amen
des pour meurtre ( globnic de mort,i de om). » - Tome III, de la Coll(lction 
des Chroniques moldaves, p. 104. 

Ainsi que les lecteurs l'ont vu, les jud{i (judices), autrement dit les comites, 
étaient les chefs des différentes circonscriptions territoriales et les comman
dants des armées en temps de guerre, le maire ou le général de chaque 
groupe. Mais la nécessité d'assurer, en face des dangers extérieurs et des 
attaques de l'ennemi, l'unité du commandement, les forçait à élire de temps 
à autre, parmi eux, un chef suprême sous le nom de Bano ou celui de dux, 
Belli-dux, Campo-dux autrement dit voïvode, et dont l'autorité sur les com
pagnons cessait en même temps que la cause qui l'avait produite. 

C'était donc là, à l'origine, une dignité temporaire. Le choix, en pareil cas, 
devait nécessairement tomber sur le plus àgé, le plus brave, le plus noble ou 
bien encore sur celui qui disposait du contingent le plus fort. Mais quand l'état 
de guerre devint l'état normal et permanent de cette société, quand, pour pro
téger sa vie, sa famille et ses biens, le peuple dut passer tout son temps sous 
les armes, le caractère primitif de cette fonction a dù également changer et, de 
temporaire qu'elle était, elle a dù devenir inamovible, ainsi que l'attestent les 
knc,ets ou duchés qui surgissent à cette époque. C'est ainsi que les chosés 
se sont passées ailleurs, c'est ainsi qu'elles ont dù se passer aussi chez nous. 

«Quoique les comtes, dit un auteur, en parlant des Germains, eussent un 
commandement dans l'armée, à raison de leurs charges, le commanâement 
en chef ne pouvait être confié qu'à un seul qui, en latin, était appelé du nom 
de dux, nom commun a Lous les généraux, mais qui, par la suite, devint le 
titre de cette place temporaire et uniquement militaire. L'expédition mili
taire se nomme en allemand heer,ug, d'où s'est formé le titre allemand her
,og; de même qu'en hollandais, de heerlochl, le titre de herlog, qui se rend 
en français par duc. Cette charge ne durait pas plus longtemps que la cam
pagne; retourné dans ses fonctions ordinaires, on redevenait homme privé. 
C'est ce que Béda nous apprend en termes formels. » (J. D. Meyer, 2 me 

édit .. tome l", p.9,.) 
« Les premiers écrivains qui nous ont appris à connaître les Germains par

lent de ces comtes sans donner leur titre. Tacite les appelle principes, et 
Béda nous a conservé la constitution des anciens Anglo-Saxons : ils n'a
vaient pas de rois, mais plusieurs chefs qui, en cas de guerre, élisaient un 
commandant, auquel ils obéissaient pendant l'expédition, aprè la guerre, ils 
étaient tous égaux, etc.,> (Ibid., p. t!J.) 

1l 



Bientôt, par suite de la rivalité. les duchés eux-mèmcs se multiplièrent et 
nous avons vu combien leur nombre avait fini par ê::tre considérable jusqu'à 
ce que, à ,leur tour, ils finissent par se fusionner dans trois grands domniats 
ou principautés: celle de Ro11manic, Moldavie et Arddlie ou Transxlvanie. 
A partir de ce moment, à la tète de la hiérarchie, nous trouvons le prince 
avec les douze boyards Cu-ochi-1•echi, ou plutôt avec se douze comtes ou 
barons, dont nous traiterons plus loin en détail. 

Voici, en effet, comment la relation du Spathar Claneu rend compte 
de l'établissement de Rodolphe-le-Noir et de Dragochc: 

Pe1·sécntion des llon:.:;1·ois. - :\:e;:,·1•011-\'odn passe de la 
T1·ans�·lnu1ie <'Il llnlicle (\'nlnqnie). 

La puissance de Hongrois augmenta en uitc, à un si haut degré, qu'ils 
purent vaincre et dominer tou le ducs roumains au-delà des monts de la 
Transylvanie ; les Polonais acquirent, de m�me, de la force et cherchèrent 
à soumettra notre pays. ce qui nous occasionna beaucoup de guerres et de 
troubles. Quelquefois les Hon�rois soumettaient le Roumains du duché de 
Sévérin, de la Halicic, qu'on appelle aujourd'hui Mounténic (Valaquic), jus
qu"au moment où le duc Negrou-Voda sortit de Fagarasch avec beauco11p 
de Roumains, se lia avec le Ban et s'allia avec les propriétaires q11i le nom
mèrent ens11ile leur prince cl chc.f de /011le l'armée, avec laquelle il combattit 
longtemps contre les Hongrois, et finit par délivrer les Roumains du joug 
de la domination de la Hongrie. 

Hl'a:.:;oche et (·1ni:.:,'l'nlion clc la 1hU'malzie <'n lloldal'ic. 

Cependant les H on"rois opprimaient beaucoup les Roumains qui habi
taient le pays situé au-delà de montagnes de la Marmatzic et de la Hongrie, 
et qui étaient ubdivisé en petits Etats, de sorte que, pour se soustraire à 
l'oppression et mettre un terme à letirs souffrances, ils émigrèrent et vinrent 
s'établir parmi nous, sou la conduite de Dragochc, fils de Bogdan, seigneur 
d� Mouroch, avec son frère Balitza, neveu de Jean-Alexis, le grand empe
reur ( de Byzance et avec 41, 2 propriétaires et braves hommes d'armes, 
suivis de leurs famille et de leur serfs, qui pas èrent chez nous avec tout 
leur avoir et leurs bestiaux ; et le jour de Rou sali (Pentecôte), ils arrivèrent 
à l'endroit qui porte encore aujourd'hui le nom de camp de Dragoche. 
Cc fut là qu'ils campèrent, ou de tentes, jusqu'à l'automne, mais le beau
père de Dragoche, grand-juge de Berlad, invita tous les propriétaires no-
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tables et tous les administrateurs à se rassembler ù Iassi, centre du pay , 
pour déli�érer si l'on devait ou non recevoir et accueillir ces nouveaux venus. 

Toutes les voix se réunirent et l'on vota, à l'unanimité, qu'on devait les 
accueillir comme d«s frères descendant d'une même souche, et les consoler; 
car, ils avai1mt beaucoup souffert, et c'était pour se soustraire à l'oppression 
qu'ils avaient abandonn6 leur pays, leurs foyers et leur patrimoine. Les 
Moldo-Roumains leur distribuèrent à tous des asiles et des terres, autant 
qu'il en fallait pour l'entretien de leurs familles, afin qu'ils pussent respirer 
et vivre en paix avec leurs frères. 

lh•fü�oeh� et les .\hwcénis, (•lus aux f�nctions 

de ln HéJmbliquc. 

Lor que le terme d'une ann6e était révolu, on devait, d'après !'us ancien, 
procéder à l'élection des préposés à ]'administration du pay ; tous les pro
priétaires se réunirent à I assi, l'Assemblée avec les notables, les patrices 
(Cu-ochi-11echi) ( 1 ), et les fonctionnaires les engagèrent aussi à s'y rendre 
pour assi ter au grand conseil, et ils élurent Dragoche, consul pour Baya; 
son frère purcalab de N éamtzu, et son fils Etienne, capitaine de Oltouz. 
Ce dernier épousa Anne, fille de Coman Théouto, qui avait été ant6rieure
ment consul à Baya. Beaucoup d'autres qui immigrèrent avec Dragoche 
furent 6galement 6lu ù des fonctions publiques. 

Il Un nuLt·c tlncumcnL l'niL i'·galcm nL foi de l'cxisLcncc uC'S Ca-oc!ti-vcchi. 
<Jun nd Ir ,·oï,·odr ;\lie hrl fü1.c0Yi lza C'xpm;c l'inj uslicC' drs accu salions qui a mien L 
i'·l,; pol'L,:rs conLrc lui, .\nLiochc CanLcmir, sut· l'insLigaLion du \'ézir, sr dL:cidr 
iL cn,·oyri· à <:onsLantinoplr un crrtain nomlJrr dr boyards cl de n,:gocianls. 

« Lrs n,:gociants, ohsrrYC Jean :>liculcca, criaicnL à hautc-Ynix : « Tu nous as 
liYr,:s, Lu nous as li\'l'1;s pnt· dcrnnl l1's C11-ochi-1:1·chi, comme <les moulons nux 
'J'chokoï." - (Colleclia11 ries Ch1·01ii11w•.ç moldove8, tome 11, pugr 3i5.\ 

Cc LiLrc de Cu-oc!ti-vcc/ii t'•Lnit iL l'originr une di,.nitr; purcmrnt honorifiquC', 
comme le Litre de pctll'il',' :ous l'L'mpirr. :\lais il f1niL, ainsi qu'on Yicnt de le 
,·oir, par dr;signPr une f'nncLion actiYr. celle dr s1'natrur ou conseiller su
prèmc ùu prinec. 

La tradition l'ail d,:ri\'rr· cc nom de Cu-oc!ti-vccili d'unr particularilc'· se rap
portant au costume de ers ,llll'ims ou Sl!ir1ncw·s. On croit qu'ils portaicnL Lrès 
anrirnncmcnt sur 1·,•paulr, l'image d'un œil r,,c/1i11); Cu-nclti-�e,·lti �ignilirraiL 
donc .111,•i,.•11 ,i /'11•i/ 



INAUGURATION DU RÉGIME DES PRINCES 

AU LIEU DE CELUI QUI AVAIT EXISTÉ JUSQU'ALORS DANS LA RÉPUBLIQUE 

EIC"cfion c1c n1•n14·oehc> <>onm1c pt•incc h(•1•(•ditnirc. 

Dans la suite, et après l'accomplissement de tous ces anciens usages, les 
évêques et les prêtres, et tous les notables, et les propriétaires, furent d'avis 
d'élire un prince el chef de Ioules les résidences. En conséquence, les fonc
tionnaires s'étant entendu avec les braves de l'armée , ils trouvèrent conve
nable d"établir un prince. mais qui serait entouré de tous les Anciens, et 
Dragoch fut élu prince de toute les provinces et chef de toute l'armée; 
tous les fonctionnaires s"étant soumis à sa suprématie et à sa direction, le 
sceptre lui fut confié, et, pour le distinguer des autres sénateurs (Cu-ochi
/lCchi), il fut autorisé à porter à son bonnet une plume blanche ornée d'une 
tête d'orox (bisonJ et de pierres précieuses, et, comme il était de famille 
impériale et véritablement Roumain, la dynastie fut fixée dans sa famille. En 
même temps, dans une Assemblée des patrices (Cu-ochi-JJechi), il en fut élu 
douze des plus âgés d'entre eux qui formèrent le prétoire ou conseil du 
prince. C'était avec le concours et l"assentiment de ces sénateurs que le 
prince était tenu d"agir pour les affaires de l'armée, et pour d'autres intérêts 
et besoins de la patrie, et pour les procès des prqpriétaires entre eux, qui 
seraient portés par devant le tribunal du prince pour être jugés. 

« Parmi le fils de prince, rapporte Grégoire U reche, qui vinrent dans 
ces lieux, e trouvait aussi le voïvode Dragoche, fils du voïvode Bogdan 
qui descendait de souverains de Rome, venu de Maramorosch, et qui 
semblait plus illustre et plus capable que tous; ils l'élurent et l'installèr1.:nt 
comme prince, leur chef et leur souverain. » (Grégoire UreG:he, Collection 
des Chroniques molda,•es. tome 1 °', p. 91.) 

« Du nombre de Roumains tran férés en Mœsie, observe un autre his
torien, sous l"empereur Aun:lien, une partie s·cn séparant, repassa le Da
nube vers le district de Mehedintz, et, ayant occupé J'espace d'entre les 
monts, J"Oltou et le Danube. les habitants du Banat élurent un chef parmi 
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eux nommé ban, mot qui, en langue slavonne, signifie prince ( 1 ). D'ou ensuite 
les cinq districts prirent le nom de Banat ou principauté. Le ban établit d'a
bord son tr.6ne à Turno-Sévérin, dans le district de Mehedintz. Plus tard, 
ses héritiers le transférèrent à Strehaïa (loin environ de quatre heures de la 
rivière Jiulj, dans le même district de Doljiu. Quant au fils du ban, il prenait 
le titre de Bano11ilz. qui avait la même signification que le mot turc Beyz.adé 
ou fils de Bey (prince). 

D'ou il résulte que les anciens gouverneurs des districts d'au-delà de 
l"Oltou étaient indépendants et se nommaient , d'après le dialecte local, 
bans, comme les gouverneurs de Tcmesvar en Hongrie,bien des siècles a
vant, se nommaient aussi bans, dignité très ancienne qui est l'équiv1dent du 
Mark-graf germain et avec les comtes gouverneurs d'une province. Cette 
dignité était héréditaire dans la même famille, sauf des cas exceptionnels, et 
représentait le second degré après le prince. Ils pouvaient succéder, au be
soin même, au trône de la principauté. Et la famille des Bassarab devait être 
très ancienne, car tous les habitants primitifs de la Dacie, ainsi que ceux 
qui retournaient de la Mœsie, d'un commun accord, élurent pour leur chef 
un Bassarab, comme descendant des anciens bans el comme représentant de 
la race la plus antique. Jusqu·à ce jour, il existe encore en Mccsie un bourg 
du nom de cette famille, qui semble l'avoir habité durant l'émigration qui 
eut lieu sous Aurélien. Ce bourg se trouve entre les fleuves le Danube et 
la Morava, et entre Rocluwa et Egèle ou Felislamiou, et se nomme Bassa
ro1,itz_. De même, en Dacie, près du torrent Topolnilz_a, vers le Midi, en 
face de Tchernetz_, non loin de Sévérin, il y a un village du nom de Bano
vilz_a, qui semble avoir été autrefois la résidence des bans qui lui transmirent 
leur nom. Il se pourrait aussi que la famille de Bassarab soit originaire de 
la Bessarabie, d'ou elle aurait pris ce nom. (C'est aussi l'opinion de Can
temir, car bien des peuples de la haute Dacie descendirent dans cette pro
vince et s'y établirent. (Photino, Histoire de la Dacie, tome l°', p. 99-100.) 

« Le Banat de Craïova fut, dans cc temps déjà, (c'est-à-dire à l'époque 
de !"apparition de Rodolphe-le-Noir), un pays cultivé; son chef s'appelait 

(l " Olim Yrt·o regnorum Ungaricae Coronae sul.JjccLorum acJminislralorc
hoc ipso nomine, a ùal!llo, quotl n. barlaio dcducilur, cl idem quod llammula
ris C'sl ... " - V. /Jrtlclawris \\'all/1ai, Bt· \"is et \'C'ril drscriptio rcrum al.J lllust. 
.\mpliss. cl forliss. :\lililiar contra palt·iae suac rciq. pub. Christianac hostrs 
llucr ae 1)11. Ton Jlic/111/e, :\lolclaYiac Transalpinn.c sirr \\'alachiac Palalino Gcs
Lamm. -· Gorlicii 1500, p. 2 de !"original du 1'1·,;so1· ile mn1111111enls ilisl1rir111e.�, 
tome I", p. 8.) 

Celle dymologir est confit·m,•c aussi par Cunlctnir dans sa Ch1·011ir1uc ries 
l!OllllUlÙI' : 

"Le nom de brr11, dit-il, Yicnt tic B1t11do qui, duns lC'S lois ou im;tiLutions impr;
J"ialcs, est appel(• /Janrfe,·itun. Quant aux Gt'ccs, ils le tlt'.·signairnl sous le nom tlr 
lPÀCtp.1to11pt«p71ç d'où le mot lul'C de Sangioc-ùeg.-Lconclavius Pandcclc,cap. 112, 
ci lé pur Cun te mir dans sa Ch1·011i'1UC ries Jlolclo- l'al,1ques, Jas si 1 :16, tome 11, p. 372. 
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banovil{ ou ban; cc chef vint avec ses boyards rendre hommage à Radu; 
aimant apparemment mieux avoir en lui un protecteur qu'un ennemi et un 
voisin dangereux. 

Le Banat de Craïova a été. depuis cc temp,, regardt'.: comme un pays 
relevant de la Valachie; mais le titre de banovil{ ou ban est resté jusqu'à 
présent au gouverneur de cette province. 

(Mémoire historique el gJographique sur la Valachie, par M. de B' .. 
(général de Bauer), Francfort et Leipzig 1778. - Voir aussi Photino, 
tome II, p. 5 et 6.) 

Du Pl'incc on Domnu. 

Depuis l'immigration de Rodolphc-le-N oir en Roumanie, en l'an 1290 de 
notre ère, et de Dragoche en Moldavie , soixante-deux ans plus tard, en 
un mot, depuis la fondation des deux Principautés, et jusqu'à nos jours, la 
forme du gouvernement dans ces deux pays n'a pas cessé un seul instant. 
du moins en droit, sinon en fait, d'être une monarchie tempérée. 

A la tête de l'Etat se trouvait le 11oïJ1ode ou Dom nu, qui avait tous les 
droits régaliens, tous les attributs de la souveraineté. 

On sait que ce mot de voïvode, qui s'est perpétué et transmis durant des 
siècles, que nous retrouvons en tête de tous les actes publics antérieurs au 
Règlement Organique, et qui, aujourd'hui encore, est employé par le peuple 
sous le diminutif de Voda, pour désigner le prince ou Donvw, est synonyme 
d'imperalor, dux, etc., c'est-à-dire conducteur d'armée. 

« Princeps eorum \Vah•o,iae hac es/, mililiae duc/ores a Voy, seu Vopii{a 
quod Illyrice milite, el Vod,i-, quod ducere est, appelantur. Unde el Vopiici 
milites, el 1'0)'1!/'ali militari; dise uni." Verancii, De situ TransilJJ. Mold. 
Trans,1lp. (Voir TrJsar de mo1wn11Jn/s historiques, tome III, p. 179.) 

,, Voïvode. Cc mot, observe à son tour Cantemir, est esclavon et signifie 
un général d'armée; les Polonais le donnent à un gouverneur de province. 
Ils disent le voïvode Kiowsky, Posniansky, etc., de Kiovie, de Posnanie, 
etc. Mais les Turcs traitent de ce titre les princes chrétiens de Moldavie, 
de Valaquie et de Transylvanie, qui leur sont tributaires, quoique les his
toires fassent foi que les princes de Moldavie étaient appelés Tekkiur ou 
Rais.,,_ V. Histoire de l'Empire Olloman, par S. A. S. Démétrius Cantemir, 
traduite en francais par M. de Joncquières. (Paris lï43, tome IV, p. 419.) 

Quant au mot Domnu, ce n'c t que le diminutif de Dominus. dont les La
tins eux-mêmes avaient fait dan leurs inscriptions Domnus, seigneur, chef, 
maître, souverain arbitre. commandant. Il servit, à une certaine époque, pour 
dJsigncr l'empereur. (Voir cc mot dans le Grand Dictionnaire de la langui 
latine. de Guil!. Freund. 

Dans le texte original du traité de Kutchuk-Kaïnardji, conclu en 1774 
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entre laRussic d'un côté, et la Turquie de l'autre, les princes de ces deux 
pays sont appelés: «Sovrani di due principati. » (Voir Colson, La Valachie 
el la Moldavie, Paris 1839.) 

Les Français, en parlant de ces pays, les traitent même dans des actes 
officiels, de rbJ'aumes, et leurs princes de rois ( 1 ). Les Vénitiens et, à leur 
exemple, les autres puissances de l'Europe, en s'adressant aux princes rou
mains, les traitent d' Altesse Sérénissime ( 2 ). 

Quant à eux, ils s'intitulaient: « Par la grâce de Dieu, prince régnant 
(quelquefois même archiduc) de loul le pays roumain; formule conservée jus
qu'à l'époque d'asservissement national, et à laquelle les anciens ajoutaient 
le titre de duc de Fagarasch et d'Amlcrsch (deux comtés ou comitats de 
Transylvanie) (3 ). 

Cette formule « Par la grâce de Dieu» exclut à elle seule toute idée de 
vasselage. 

(1 « Depuis quelques ,jours a couru icy un bruicL qur lrs ;\loldn.vrs, srlon 
leur nn.lurcl, s'l'tn.nl révoll1\ du drspoL, l'twoienL tu,· n.vcc tous les soldats étran
grrs qu'il n.voiL pour sn. garclr cl crri'· un aufrr i·oy rn sa place ... Le grand 
s,•ig·1ic•u1· y n. deprsch1• (n.u chaLrn.u de SuLchcaYn) aujourrl'hui un rhaoux pour 
l'amener à crsLr Porlr, rnscm!Jlc rrluy que lrs MoldaYes onL erré roy, el un 
nutrr qui est twrc Ir dil despoL, qui à ce que l'on dict, se YOulait f'airo roy 
de \'ala,1uir.» - Lrtlrrs rlr :W. dr l'clronrl à M. de BoisLaillt·. (\'oir St!yocialions 
clr lr1 F1w1ce ll//11s le J,cvrwl, par F. Charrii•rr. Paris 18:iO, tomo Il, p. 732.) 

« llil'r au soir arrirn icy un courrier n.vcc lcllrr: cludil Tumpcha sccllfrs de 
tous les bm·ons el seigne111·s de l11 ,l/1)/davie, qui a loul l'ait suspcndrr et dillfrcr 
(il s'agit dr. prrparalifs dt' gu rrn); de sol'LC' qu'on juge mninlenant que le 
1·oyawnc rtemeure nu clil 'rumpcha pour la l'o.vcur du peuple enncmy du nom 
d'.\.lexanclre. » (Ibid., p. 746.) 

(2, Les princes de Valachie rt <k Molda,·ic onl il' LiLrr d'.\llrssc s,;rénhisimr, 
qui lrur art,\ donn<' par la Ht1publique dr \'rnisr, oL que, depuis, les aulros 
princes clc l'Europr onl hien YOulu leur nccorùcr aussi ... - Hi.�tnirc rie ta Mol
rlflvie el rie ln l'u/(lc/tic, pnr ;\l. C"' (Carra) \Paris cl rassi, MDCL:LXX\'11, p. 19 .) 

On sail que le Lilrr d'Allessc a <•L11 longtemps crlui dl's 1•ois. Les rois cl'.\nglclcrrc 
,insqu'à Jacques, et crux d'E:spagne jusqu'à Charles V, n'en onl pas eu d'aulrr. 
Et quant au tiLt·c de Sérénissinw, il <1taiL donn<i au roi de Franco, au doge dr 
\"rnisr et aux L'iccLcurs d'.\llcmagnc. Aujourd'hui rncorc cr lilt·r, joint à celui 
d'.\ltcssc, rsl ri'•scrv6 dans quclqurs monarchirs, aux souve1·ai11s qui ne onl pas 
rois, tlinsi qu'aux princes du sang. 

(:!\ Voici l'insc1·ipLion lalinr que porll' Ir scen.u deMiciJcl-Rodolphe, prince 
d. \'alachie, appliqui'• it un traité qur celui-ci arnit conclu aYecGcorges Ghika,
princr d!' :--loldaYic, en l'an dr grtlc i(j:i8:

« Jom111cs .1/ichcwl Rorlulius Dei r11·alici Princeps <'l .ll'l'ltùluc l'alr<thiac 1'1·a11sol-
1ii1111,•. ,,_ \' . .lfar111sin hislol'ir11w pou/' lu Uacie, Lomc Il, p. 1!.J7.J 

Un auLrr !'xemplc csl celui de Mihné. 
«cet oulragt' \Celui qur lui a.mil l'ait .\slan Pacha dP Silislrit', <'11 le l't•appanl 

t1,, sa massur . fil naître, dil lltunmrr, une hainr implacalllc dans l'âme dr 
:\lihn1I, ri' Clrr.c orgurillrux, qui, it son avùnrmcnL, s'i'•Lait faiL couronnrr pu!Jli
qt11'n1ent p.ir un moine 1·n111111c 111'1"/1ic/11c dr \'alachic; depuis il mil tout <·n 11·u
\'t'<' pout· obtenir un diplôme tiP la Porte qui sanclionnàl cc lilre." (llammcr, 
Lomc XI, p. 77-80.J 
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Le princes de Moldavie portèrent pendant longtemps le titre de souve
rain de la i;ner Noire, et la cité Blanche, autrement dit Akkierman (, ), l'uni
que port alors dans ces parage , était la reine de ce lac moldave , tout 
comme Venise le fut pendant longtemps de l'Adriatique (2). 

Le plus glorieux cependant de titres fut celui porté par Mircea qui 
sïntitulait: 

« Le très fidèle en Jésus-Christ, Mircea-le-Grand, par la grâce de Dieu, 
Seigneur cl seul maître de Ioule la i,:rre lwngro-valaque el au-delà des monts 
Carpalhcs', jusqu"en Tarlarie Be sarabie), hcr{og (duc) d"Amlasch el de 
Fagarasch, sou/!crain des d..:ux riJ1es du Danube jusqu'à la mer Noire, 
el prince de la forteresse di: Silistric cl de Ioules les villes jusqu'aux limites 
d'Andri•wple (3,. 

Voilà comment Dogicl reproduit le même titre: 
« Miricius Dei gratin Woi,,.oda Transalpinus, Ffogoras cl Omlas Dux, 

Seperini Comes, Tcrrarum Dabrodicii Despotus, cl Tris/ri Dominus. » 

(Foedus perpeltwm Miricii Pa/alini Trmis alpini cum Vladislao Rcge Po
loniae contra Regem Hungariae cl alios hosles. Dai in Lublin, 20 Jan. 1 390, 
ex originali.-V. Dogiel, Codex diplomalicus Rcgni Poloniac. Vilnae , 758.) 

Le plus cher cependant au cœur des Roumains fut celui porté par Etien-
ne-le-Grand et Michel-le-Brave. 

Le premier e di ait: " Par la grâce de Dieu J can-Eticnne, voïvode. 
prince de tout le pay moldo-valaque» 14)· 

« Etienne. prince de Moldavie, le héros de son silcle. Ses victoires réi
térées lui a surent la Pocuti,: et la Podolie quïl joignit à es Etats. 

» Il e tourna ver la Valaquie quïl soumit jusqu"à Bucarest, laissant \/in
ti/a pour gouverner la province. Il fut maître de la Bessarabie, appelée 
aujourd'hui Budjac: de Kili à l'embouchure du Danube, sans parler d'Ak
kierman, de Belgrade ou Oxie de anciens, place que l'exil du poëte Ovide 
a rendue fameuse.» Cantemir. Histoire de l'Empire Ol/oman, traduite en 
français par M. de Joncquières, Paris I ï-H, tome J••, p. 1, 5-1 ,6.J 

Quelques années avant. nous dit Bon/inius, un autre Etienne avait déjà 
n:gné sur les deux Principauté . 

1 I' «.\kkiet·nwn, lt':- :\lnlda,ï•� l'appPl1'11L t:rtalrn .\lhn, c•'csl-à-dirr \'Ïlil' !Jlaneill'; 
f'L c·l'SL aussi ce qur �ignilir l1• mnl Lure .\kkiPrmnn; >1nn anriPn 11nm 1:lnil:\lnn
caslrr, rnfin e·Psl l'Ozia dïli'•rndol1'. Plr. » - (Canlrmir. Ui.,(ui,•,• d,: l'Empire 
Ollomrrn, lomr Il, p. 12 . 

2) On inlroduisil dl':.i lur� ri·.�111' d".\l1•xantlrP-lr-Hon rommr lilt·r princirr
il' suiYanL: «llospnd:ir rl rnïrnd1• "" la .\loldaYil'. drs mnnls jusqu'à la lllPl' ... 

, nesc,-iplion de 1/1 Jfo/rl(lvi,· I'/ ri,· /11 l"/1/(1(·/li,•, rn ,·pr,; polonais, par .\liron Coslin. 
-Voir \\ïsznirw,;ki, lli.,t,,ry ,1 1it,·,•,1/11ry p11/.,/,il'j. Krakow HHO, tome l", p. ï:;.
-.f1•chivc hislol'Îlfllt', lomr I"', rh. I•·•. p. 2G�.

l:l1 Pholino, llisluil'c a,w.,.,1/,• 1/1• 1,1 11,tl'i,•, LrndurL. Sion, Lomr II, p. 2Jï.
't) V nit· s:t cnrrrspond:rnr, :l\'PC l>nrol'11'•f'. at'('hC'\'t\qnr dl' la pn1111ii•n' Jllt'-

1 inienne l \j{j. 1\·. JJ,1uosi11 hi,/,,,-i,J111.' pr,111· lo IJC1ci,·, Lomr 1er, p. 227.' 
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« Voilà pourquoi Sigismond, le roi de Hongrie, s'était avancé contre 
Etienne, prince de Valachie. Ici je sui à me demander quel a pu ètre cet 
Etienne, car les chroniques polonaises font mention du voïvode Pierre en 
Moldavie et de M ircca en Valachie. Peut-être est-cc le voïvode Etienne, 
frère de Pierre, après la mort de son frère. Car, Bonfinius prétend que cet 
Etienne régnait sur les deux pays.» ( N. K. Note sur U rechia, tome II, des 
Chroniques moldaJJes, p. 102.) 

« L'auteur anonyme est embarrassé, observe Peyssonel, pour placer un 
Etienne, qui, suivant le rapport de Bonfinius, gouvernait les deux Vala
quies sous Sigismond, roi de H ongric, dans un temps, dit-il, où Pierrc
Voda régnait en Moldavie et Mircea-Voda en Valachie. li ne fait pas atten
tion que cela n'a rien de contradictoire, pui�que Etienne, dont parle Bonfi
nius, gouvernait les deux Etats en l'an 1 390, c·est-à-dirc la quatrième an
née après le couronnement de Sigismond, et il n'est fait mention de Mircea, 
dans l'histoire, que vers l'an 1394. Notre auteur croit cet Etienne le même 
qu'Etienne II, fils ainé d'Etienne I c,. Cela n ·est pas impossible , il peut très 
bien se faire que ce prince, chassé de Moldavie par son frère Pierre l e', 
se fùt rabattu sur la Valachie , et qu'ensuite dans quelque révolution favo
rable il cùt aussi repris la Moldavie, dont il était le légitime héritier. Dans 
des pays aussi agités que ceux-là par les guerres intestines, et divisés en 
plusieurs rartis, les règnes des princes sont ordinairement courts; les mê
mes compétiteurs reparaissent plusieurs fois sur la cène, et l'on ne doit pas 
s'étonner mème de voir deux ou trois princes à la fois, comme cela doit ètre 
arrivé tres souvent dans ces deux Etats.» (V. Obscr!'alions historiques el 
géographiques sur les peuples barbares qui oni habilé les bords du Danube 
el du Pont-Euxin, Paris Iï6', p. 22ï-) 

« Cet Etienne (le rival d'Alexandre 11) était peut-ètre encore Etienne II, 
dont j'ai parlé a sez au long ci-devant, qui eut des démêlés avec Sigismond, 
roi de Hongrie, et qui c,réunissail, en 1 390, l<!s deux Principaulés de Molda-
1,it' cl de Valachie. » - Ibid., p.231.) 

La première réalisation de l'idée de l'union remonterait donc à 1 390. 
D'après« Ioannicius Basilovits» (De fundalionc Korialo11ilsiana, Part. !, 

Cap. 2) déjà en 1 3 30. un certain George, fil de Koriat, prince de N ovgo
rode «fut appelé au trône des deux Principautés•> mais il mourut empoisonné 
dans la ville de Souceava. (V. la Chronique de Chincai� tome l °'. 3 1 o.) Ceci 
ferait remonter l'idée elle-même du prince étranger, quoique dans des con
ditions tout-à-fait malheureuses, à des temps très reculés. 

La circonstance qu'un des traité de Mircea-le-Grand ou le Vieux est 
daté de Souceava permet de croire qu "à cette époque aussi il y eut un essai 
d'union entre les deux pays. 

Etienne arracha aus i la Transylvanie, ou une bonne partie de la Transyl
vanie, à la domination hongroise: 

" Mardi le 17 janvier (de l'an 1-+ï51, Etienne, voïvode de Moldavie, vain
quit à Racova, pr� de la rivière Berlad, l'armée de Mahomet II. empereur 
de Turc_. comptant 120.000 hommes, ecouru aussi par les Valaques dont 

I:! 
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le pays avait été occupé par les Turcs, quoique réduit à ses propres forces, 
sauf , ,090 Seklers dont il a1•ail arraché le pays à l'obéissance de la Hongrie. 
et c·est ayec de grandes pertes quïl remporta cette victoire. » - Dlugosius, 
lib. 13, ad anno I4ïl· V. Chincaï, tome 11, p. ,9.) 

Quand à Michel, il s'intitulait: 
« Valachiae Transalpinae haercdilarius Princeps , Regni Transxlvaniae 

Dominus, nec non Moldaviae supremus gubernator el Dominus, quarundam 
partium Hungariae Dominus, el lolius Christianilalis processor el capilaneus. >> 
(Hammer, IV, p. 322, nota b. 

Lïdée de l'union de tou le Roumains en un seul Etat et sous un seul 
sceptre était devenue si populaire sous Michel, elle avait exalté à ce point 
toutes les imaginations que, même après la mort du héros, nous voyons un 
de ses compagnons <!"armes, celui '\ui se proposait de lui succéder, en un 
mot le ban Calota, au moment où il veut se faire proclamer prince, briguer 
lui aussi la couronne des trois pays. 

« Il existe de Calota, observe Hammer, plusieurs lettres interceptées, 
dans lesquelles il demande au Sultan lïnvcstilure des Principautés de Tran
syliianie, de Valachie el de MoldaJ'iiJ, et s"épuise en injures contre l'empereur 
et son frère. >> ( Note à !'Histoire de l'Empire Oltoman de J. Hammer, 
tome VIII, p. S'· 

Cette idée grandiose et alutaire a été nourrie par tous les princes qui 
ont eu une certaine élévation d"esprit et de caractère, elle a été l'idéal vers 
lequel les Roumains n ·ont jamais cessé de tendre, elle a électrisé et enthou
siasmé jusqu'à certain tyran . elle a été déterrée, ressuscitée et préconisée; 
elle a été reprise en sous-ccuvre par les étrangers eux-mêmes, qui n'en com
prenaient pas tout d'abord l'importance et la portée. 

Témoin Alexandre-le-Bon! 1 , témoin Raresche (2), témoin Graziani (3), 

11 ... rl [l'Ollrn�· li' \\Ïy\'Oudr .\IPxanrlrt', s1'ignr11r dt' ln dilll' \\"allackir Pl dP 

:VloldaYir, n. ung sirn Yil:aigr. 1101111,.,·• Cozail. - (Voir VO!fCT(les el rr,nbosscul!!s r/r 
,lfrssh·c Guil/r'hat cl,· f.m111{)!f. 1•11 n0!l-J l:iO: :\Ions, 18',0; in-8°). 

(2l « lllustri prinripi nr Domino, PPlro Vo,j\'odo vrro Domino nr hercrli .lfo/da
vir11· ri l'u/n1·hir1r." - .\rlr dt' r1·inrH'f' du p1·inrr Pirrrr Rarrchn sous ln Rigna
l11rr dt• l'l�lretrur Joachim tir Brantlrbourg, Jfi12 .. \rchi\'CS i:;rcrètr� dr Berlin. 
(Tl',:sm· rfr mn11111nn1/s /11st,wir1w·s, tomr I fi.) 

(:l, Ubrrlo :'vlit1•0. tians son lin·,, inlilul,; IJ1• /11•//() /lnl1c111ico Fcrclù1rmrii Il. Cct,·
sn1·is All$pi1:ii.� /'dicill'I' y,·.,tu t,1111mc11luri11s, dit \it rarlr 81) : 

«L·a11t11nno dPll'nnno pa!-ifnlo ltil:l. fù mollo i11fn11slo ai Pollachi. Oursli Pr·ano 
sin.li ehiamali in :1j11lo da r;m:;i•mu, / 11•i1ll'ipi: di l'a/rtchùt c di Mn/dcwia, rli pl'o
fPssionr C1·istinno, ronl1·:1 i T11rrhi r Tarlari. l>opo la prima c sreoncla baltaglin, 
la 1·illo1·in pirgô rlalh part,, di s�irntlPr, pasriù. 'l.'u1-co, r di Gn.lga, Sullano clri 
'l'nrlnl'i Prreoprnsi. 1'1•1·irono tlt1P 111ila P rinqne crnlo Polln.chi in eirca, r lr:l 
di loro il finrl' tlPlla nohill't: p1'1·i an1·1) ln slPsso (imziano, <•cr.»-\". llrl Chiar·o· 
:-Loria cl,,/li; 11wla111.• f1itr,/11:;in11i rl,•/t,I J'a{//c/tict, Jîl8, pag, 122. 
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le voïvode Mircea ou Pierre son fils ( 1 ), témoin Duca dont l'ambition alla 
plus loin encore, car il voulait ceind1·e la couronne de Hongrie pendant que 
chacun de s�s fils occuperait le trône d'une des Principautés et un gendre 
celui d'Ukraine (2), témoin Brancovano dont les aspirations furent même 
un moment sur le point de se réaliser ( 3 ), et qui n'aboutirent pas uniquement 
parce qu'il céda aux conseils pusillanimes de l'un de ses oncles, (4) témoin 

(1) Mircea-lc-Voïl'Otlc (Pierre son !ils, scion Sirnfon-lc-Dascal), prince de Va
laquic, ayant eu Ycnl tics trouulcs donl ln. Moldn.Yic t'·la,1l le lh<;ùlrr, crul J,.lOUYoir 
rssayrr <i"n.ccaparc1· cc pays pou,· qu'il soit sous son o/Jéisswwc, cspfra11 l s't'n 
emparr1· f'acilcmcnl grùcc aux collisions cles cctlal'aches (carnlicrs) cl drs JJClll'S
lmchis (l'aulassins), cl aux m1·•conlrnlc111rnls proYoqUt··s par Ir YOÏl'Ode Drspol.» 

(lirrgoire Urcchc, Collection des Ch1·onù1 ues moldaves, lome Ill, p. 186.) 
(Z) «El on conduisit le YOÏYotle nuca rn Pologne où il mourut. Pcnclanl qu'on

!"y contluisail, il osait élé µlacé tians un traîneau avec tleux chernux de robr� 
difl'érenlcs, cl avec des t·èncs en rcorcc d'arbn', comme un malheureux, cl on 
lançail des invrclirns cl des injures à ses oreilles mèmcs. Arrèl{, à un villagr, 
dans les environs tic Soucetwa, il 111anifesla le dt'isir de prendre un peu tic lail, 
mais la femme qui l'hébergeait lui rér,ondil: «;'llous n'arnns pn.s de !ail à l'offt·ir, 
car le YOÏ\'otle Duca o. déYoré les ,·ache · ùn pays. Puisse la \'l?l'lnine rrmu:rnle 
du lomb1•au en faire aulanl <le son corps!., Gar, la fcmnw ébil loin de sr dou
lrr qu'rllt• aYail n.tl'airc il. Uuea en personne, quund /Jucu enlendil ces mols, il 
se prit ù soupirer cl à plcurr1· amèrcmr1,l. Gar, il o.spirail ri la 1·oyautt.' cl se 
consitlf•ruit déjà dans le sein de sa famille, comme « Hoi de llongric cl tut de 
" ses lils comme prince de MoldaYie, Landis qu'un autre occuperait Ir lrônc el 
" Valaquie et sou grndre, la JlaLmanic de l'Ukraine. Et il s'élail dèjà donné dr 
" grands airs. Sa cour, sa Lable, sa d11pense éluil à l'instar des rois," cl lors
" qu'il se monlrail en public il prenait loujours un air sombre pour s' l'airr 
craindre, suirnnl l'exemple du \'Oïrntlc Basile auq11rl il aYail sc>rYi de grand Cn.
marache.» - \'oir Jean Nicoulcca, lome Il, p. 2HJ. 

(H) Gomme cc prince Conslanlin BrancoYano aussi lt' nrnlhcureux qui s'effor
çait sans cesse de soumettre le princ do Molda\'iL• iL son ob<•issance, l'll un mol 
Ir forcl'r iL exécuter lout cc qu'il <lPmantlrmil 1, lol'l ou à raison.,, (Cltrunir1 lle de 
/11 .\Joldavic tic Nicolas :Vlusl,•, 16ü2-iïl,. Collection l\ogalniccano, Lomc Ill, p. 62.) 

(41 Le voÏ\'OdP Brancovano, ,·oulanl l'aire dl;poser le rnïrnclc Constantin üuca, 
dil au Vizir· qur c'rsl le pl'incP aclul'I de Molclill'ic qui a comp1·omi,; cc pays. 
EL lt' \'t'•zi1· lui rt•pondil; ))lfliS J)Olll'l'llis-lu (IVOÎI' soi11 rws.�i ,,,. C'C pays J)Ol/1' 1/U'il 
1\'Sle ,i 1,1 cltrtrr,c el r1ue lu le uouve1·1ws? lfrancovano ayn.nl enlendu cela f'u l tout 
ltCW'l'Jl,C ,i l'idt'e ,,u'il St'l'llil jll'ÎIU'C de rle11.1· ]JCI/JS, Cl/1' c'est Cil Vlll' lie ce rés u ltat ,,u'il 
l'èl:J'tl l<lit <les 11'0/IJ)CS éll'llll!]h'es cite:. 11011S, f'l lmi:ail/ail llll l'CllVCl'S('/Jlellt de 1108 
JJl'illccs afin ci'affaiulir le ])(l!JS- :Vlais iL r1'Llt' question Brancornno ne Youlul pas 
rt'•poutlt·t' au \ï•zil', arnnl d'arnir l'a\'is tir ses oncles, surloul celui dt' Consla11-
lin, le Slolnic Ca11Lan1zènr, l'l il p1·i:t ln Vüzir de lui ncco1·dr1· cinq jours afin dl' 
1·,·•111•chi1·, après quoi il lui r,•1·ail conmtîl1•p sn. t1,··lern1inalion. Le Slol11ic· t.:ons
lanlin lui écrivit pour lui rlir<' qu'il drrnil rendre gràcr i, lliPu que !o. YOl011l11 

tlt' ses ennemis 11·arnil pas lriomplH· et qu'il nr sc mèle pas d'aulrc chosr, eans 
quoi, s'il Yenait à lui désolJl"ir, qu'il sache lJipn que lorsqu'il aura enrourd,i'· son 
rhernl pou1· quilLrt· l'cll'ciu il f'er:t, lui, aLlelPr, dn son côll\ l'l passera en .\rdl'
lie rl quand BmncoYano irait BucaePsl, il ira lui it f'll,·ciu, rl cc qui lui ad1·irn
tll'a d/>s Ion; ne dP1Ta pas l'c'-lonner.» ,Jean :-,.;icoulcra, tome Il, p. 39\.) 

Tanl Brnncornno qur qurlqurs aulrrsrneorr sïnlilulrrcnt princrs tl'llongro-



Basile-le-Loup, l'émule et le rival de Mathieu Bessarab ( 1), témoin Mircea, 
l'advcr�aire de Tompcha (2, témoin Jean I•• U), témoin Mihné dont la 
cruauté seule égala l"ambition 4 , témoin le prince Soutzo et I psilanti qui 
gouvernèrent un instant les deux pays réunis ( 5 ). 

Valachie , allusion ans !Ioule au lwrccau de la colonie tic Hotlolphc-lc-Noir. 
Car, la Transylvanie est souYent conl'ondne, dans le langage dr I•,;poqur, al"cc 
la. llongrir. 

,, Jo:rnnes Conslanlinns Bassarah, Dil"inrt fal"l'nLe Clcmrntia, Princeps eL Do
minus tolius Ungro-Valachi:ll'.n -Tilrc dl' llrancornno dans l'acte par lcqnrl il 
fait don de la propriélt: tir :\lirr ·li au nH:tropoliLain de 'l'ransylrnnie. (\'. le Ma
gasin ltistorii11ie pour la n,ccic, tome Ill, p. �04.) 

(i) « Celui-ci (Uasilr-lr-Loup, sans aucun motif, r:Lait dcwnu l'pnnemi du rnï
Yorlc Mathieu, et s'efforçait de loutcs IL'S l'a�ons de se saisir d la P!'incipauti", 
de H.onmanir. » - (Ch1·oniqta' dr ConsLanLin-lP-t:apilninr. ,llagasin hislori,111e, 
tome 1°•, p. :l!)(i.) 

»Basile (le-Lonp', apr,\s èlrr a1TiY,·· Pn :\lnldaYir, Lmrnilla nu moyC'n tlc I,izlar
:\gns,i C'L tin \'1:zir, :tfin qur son fils le rnïrndr Jean soit nomrni'· à la Princi
paut1:. do \'alachiP. » J'ltoli110, lnnH' Ill, p. Tl.) 

(z) Le prince :\lil'cra marcha aprè·s ct'la contrt' Elicnnr Tompcha, dans IP but
de se saisir anssi cln Lrùne clr :\loldaYil'. \lhid., loml' Il, p. :,ü.) 

(3) « Après CC'ia, s•1;Lant rrndu maître aussi clu trûnr dr \'alaquir, Ir rnïrndr
Jean I•• t;Lablit, commt' 111·inel', un hnrard moldavr, nomn11; \'inLila, rn lui ad
joignant plu�icurs aulrcs bnynrds mold:tl"eH." - (l'ltolino, tome 111, p. :l). 

Voici le Lilro porli'· par Jpan-lc-Crn,•I: 
».Vos (inr111it) Johan voivodo t,·n·orwn .1/o/rlavicw cl f"al11l'ltirw, clominus ulquc

hac1·cs :jul'o per J)c11111, elc.n 

(Lasicii, I1tgtess. Pnl. in 1"11/. Voir 1'1'1's01· cle ,lfrmwnenls ltislorir1urs, tome 111, 
p. 269) 1G72.

(4) Cclui-t;i \Mihnt·), dé,; quïl rut nnm111t; princr, se fil imn11\lialeme11t cou
ronner rl oindre dans I t;gli;;r, par un prèln' grPc: rl I11'u dl' lt>mps après, poussr 
par une ambilinn sans frpin, il rnrnya it la PorLI' 1111 tlt•s si1•ns pour l11i n!Jtcni1· 
un !Ialli-Clu'ri{, ('·esL-iL-dirP un diplôlllP impi'-rial tur(', pou1· s'inliluit'I' di'·sor
mais Arcltic(u1; de I·utadii1•. \'r1·s la fin di' sn lt'ltrr (at.l1·1•Hsfr au Vizir), il rx
primc un grand zèle pour la :\laison nllomanr, rl il prir le \',;zi1· dr trarnillr.r 
auprès de l'empl'rl'nt· " 1111ur 11111• lnus les trois pays lui soii'nl ar:conh's, quïl 
pa_rnra constammrnt �am; diminution nue une il' tribut d'usage pnnr la \'alarldr 
(150,000), pour la :\lolda\'ir :?0,000, l'l pour l'.\1·Mlir (Transylrnnie) ü0,000 Lhalcrs, 
rn dchor� dPs aulrt>s ·r1·,·ic '� qu'il l't'IHlrait à la Porll', rt Cl'S promeHsrs Lour
nèrenl plus lard ·au clt'•,;aYantagr dl' :\-lihn,;, car les 'l'u1·cs les prirrnL C'n mau
rni,,c parL.u - Galrazzn, tome I", p. 'i�>2. \". L:hincaï, tonw Ill, p. 77.) 

(:>) Sur Cf'S en lrrl"ai l1'�, la Porl1• a mit fai L gràec it l'asrnn-Oglou sur lrs i 11s
tanccs cl".\s ·an-.\ga Pacha, ap6•s quoi, nyanL adlti'·r,·· it la drmnnde du ,·oïrndr 
Alrxandrr Soutzo, r11,, lui rnnlia Il' goun•rnr111rnl ries d,•u,<' poys en lui p1·Ps
c1·i,·ant par llalli-Jfn•un1ti,,wn impfrial dt' wni1· i111m,;tlialr11w11t dans le pay· rn 
ValaquiP, pour rapprlPr Il' 1wupit' 1'.111igr,\, r,;ln1Jli1· Ir hon ord1·e, qu'il a0rp1ilLr 
la soldr des lr11u1ws l11rqur� rt Il':- laissr apri's rl'lnurnc1· an-clelàdn Danubl'. Plus 
lard. il aurait à ('itoisir l'llll'll ll's d,•ux 1'1·in<·ipaut1\s.u \'. Phnlino, Lorno Il, p. i08.) 

uPru de lrmps aprt•s, Cnnstnnlin lpsilanli a>·anl !"ail son rnLr,\' dans I,• µays 
U\'CC le génfral :\likelson, li•s linyards moltla\l'S firPnl tlPs t11imarchrs afin qu'il 
fûL apprit; aussi au t1·ônP d,• :\l11lda,·ip. L1• g-1;11,:1-al :\-likrlson qui arnit tirs pou-
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Nous avons dit que cette idée s'était imposée même aux étrangers qui ne 
se rendaient pas encore un juste compte de ce qu'elle cachait en germe 
comme surcroît de puissance et exaltation du sentiment patriotique, ou qui 
n ·osaient pas encore avouer leurs convoitises et leurs vues ambitieuses. 

Nous av�ns vu déjà comment la Turquie proposait à Brancovano les deux 
trônes, comment plus tard, quoique provisoiri::ment, elle les avait confiés à 
Alexandre Soutzo. 

La reconnaissance de la Valachie et de la Moldavie, comme principautés 
indépendantes placées sous la suzeraineté de la Russie, fut également l'objet 
d'une proposition de la Russie en 1737 et 1771. (V. Hammer, tome XIV, 
p. 381.) Une des demandes des Russes dans la troisième séance (19 aoôt)
du congrès de Niemirow 1737.

Déjà la Russie, dit ailleurs le même auteur, avait, par des communications 
verbales, (note verbale du prince Galitzine, avril 1771) déclaré catégorique
ment à l'Autriche qu'elle persistait dans sen intention d'affranchir la Crimée, 
et d'établir ur la Moldavie et la Valachie un prince indépendant, pourvu 
de troupes et de places fortes. (Septembre 1717.) 

Il est vrai que sous main elle poursuivait un tout autre but. 
« A la même époque, continue Hammer, la Russie faisait parvenir sous 

main, au cabinet d'Autriche, un projet de pariage de l'Empire Olioman, pro
jet qui, attribuant à la Russie la Moldai1ie el la Valachie, insinuait que la 
Bosnie et la Dalmatie ne seraient point refusées à la Cour impériale. » -
(Hammer, tome XVI, p. 285.) 

Témoin Sherban Cantacurene qui rêva jusqu'à la reconstitution de l'Em
pire d'Orient ( 1 ). 

rni1·s illi111ili'•s dr. l'Pmprl'cur, cL rspr•1·n.nL qur Ir YOÏ\'0dr ConsLanlin pourra lrYer 
unr al'!111··C' <·onsirlfrahlr rlans IPH drux pays (ainsi qu·on Ir lui pronwlLail), «l'ins
lilua princr aussi pour ln :vtolrlnYiC', sur la 1lcmanrlr drs lrnyn1·ds.» \Ibid., p. 223.) 

11 « Sltrrlmn fuL 1111 prince magnanime dr la maison impilriale des Ccw/.avu:.ène 
Pl plein dl' zèle pou•· la 1·eli[sion ehr1•Liennr .. \yanL olJLrnu la P1·incipauté de \'a
laquic, lo1·sque Dura /1• llm11111'lie11 rûL il1• lransl'ér1• à Cl'llr rlr i\IoldaYiC', il con
çul Ir nohlr desst'in cle chaf<srr lt' Turcs cl'Europr, Pt il fil tous ses efforts 
pour Ir mell1·P il ext'·c11lion: cl'auLanL plus que les :\llcnrnnds avaient rrduil crlLc 
nalion prrsque aux abois. Il cn\'Oya son propre frère Cieol'ge CanLacuzènC' en 
ambas,mdr à Viennr Wl's l ' empercul' U•opold; il nt aussi uni' 1·troiLe alliance 
aYl'C: les dt'UX frèrl's JC'a11 rl Pil'!'1·e, czars conjoinlemcnL de :vto co,·ic. pn.r l'en
l1·cmis1' clc l ' archi111:111cl1·iLc tir HosniP, onclP du grand-vizir Soliman Pacha. On 
ne> lui prometLaiL pas moins, rn cas que Conslantinopl l'ûl prisC', qur clc Ir faire 
rli'·clarcr Empe1·,•111•rfes t;l'ccs, comn1P rrpr(•senlnnL, par i:;on cxll'llclion, l'ancirnnr
l 'amilll' dPS e111p1'rcurs d1• son nom. St•s pr1·pnralil's rt'·pondaicntà ces haulC's es
pt'·ran1·cs, car il fil l'oncll 'e une arlilll'ric de huit g!'os canon , el assembla dans 
les bois rt sur l1's monLn[sncs nnr ar111r\r de Yingl-huil mille hommes .... Les 
Turcs c•lairnt birn inl'rll'mt'·s clr ses projrls; mais occup{-s comme ils (·laient à 
fai!'r race n.ux .\ll1'111an<ls, il;; n'osait'tÜ 111onlrr1· lrur rcsscntimcnL contre Shrr
ban: el t111L qu'il nr sr rlc;clarail pas ou,·r1·lrmcnL contrP eux, il rnlait mieux 
dissimulrr, qnP rie s·atlit·r1· sur Jr!'I hras 1111 si puissant rnncmi, C'n l'allaquanl 
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Témoin enfin Grégoire X Ghica, qui, avec une abnégation digne de la 
plus grande admiration, faisant le sacrifice de toute ambition personnelle, et 
au risqué de compromettre une position acquise et élevée, patronne ouver
tement et' officiellement l'idée de l'union et celle du prince étranger, dont la 
réalisation devait avoir pour conséquence immédiate et fatale, de son propre 
aveu, sa descente du trône, alors que les Turcs lui offraient ce dernier avec 
insistance. 

Duca, maitre de l'Ukraine, que la Turquie avait annexée à la Moldavie, 
s'est longtemps intitulé Gospodar ,emlia Moldaivskoï i ,emlia Ukrainskoï ( 1 ), 
autrement dit prince de Moldavie et du pays de l'Ukraine. 

Plusieurs princes moldaves se crurent longtemps en droit de revendiquer 
la possession de la Poculie qui, avec Sniatin et Colomeia, avait été affectée 
par le roi de Pologne Wladislav au payement d'une dette contractée en
vers Alexandre-le-Bon, prince de Moldavie, se montant à 1000 roubles, et 
qui devait servir aux besoins d'une guerre entreprise par ces deux alliés con
tre Sigismond, roi de Hongrie (2). 

« Etienne-le-Grand ayant lancé ses troupes en Russie, s'empara de tout 
le territoire qui se trouve entre le Dniester et les monts Carpathes, que nous 
appelons Pocutie. Il prétendait rentrer en possession d'un bien qui lui avait 
été injustement enlevé précédemment. » - Cromerus, Lib. 3, p. 452. Chin
kaï, tome Il, p. 104. 

Cette province, après cela, ne fut restituée à la Pologne que quelque 
temps avant la mort du héros. �V. Chincaï, tome li, p. 10 1.) 

Jps pt·emier�. llt•las ! ce z,:1,·• princr, donl l'amour pour la religion chrt'·Lirnnc 
nr pouvail èlt·c rall'nti par la craintr de la Loule-puissance 0Lto111anr. loin dr 
lui rendre Ir moindre -cn·ict'. rut, pour ain8i dirr, enseveli sou8 le l'ail de sa 
propre grandrur.» CnntL'mir. Jli.,l"i,·c de /'H111pù•e Ollo111a11, Lomc Ill, p. 4î9--181.) 
On sait qur la morl seule inlr1-rompit cc hardi projel. 

(1) « Duca sï·LanL Ll'Ull\,; à ConsL,u1Linopll', la Porte lui confla aussi la Ilnt
manir dr J"Ukrainr rn lïnYl'�tissanl du Cal'Lan (robr dï101111rur), PL en lui rp
lllPLla11L ln. massur sel'ptre dr i:r pays. rl il rclourna dans s011 p11ys Louljoyrux 
d'1llt·r ln sonwrai11 dt• dl'UX l�tals, tandis qu'rn Ukr:tine il flrtblil nn lirulenn11t 
du nom de Jww sreond l'o�telnic qu'il 1w11111u1 Jfal111an it �c111i1·on1, cl dl'pnis 
Ion; il commrnça i1 s·r1101·"ul'illir Pl à s'inlilulrr r;n�poclnl' :.,:111lict Muldawsko1 i 
:.c1111ia fïœainskni, :\'icnlas r;oslin, C//1·011i111ws moll/aves, Lomr li, p. 8.) 

(2) Uicn plus rmbrouill,· rst le l'fril dr Cromc-r (lilJr. 17, p. 128) ,;ur celte l'JJO
qur, car il dit: ,.\\'ladisL.t,·. roi dl' l'nlngnc, fil un nouycau pacte a\'C' Alexandl'P 
Jur, Palatin dr;;. Hournains, :on allit; rt so11 aneirn client, contre Si!(ismond, roi 
dt' l longriP,rl il lui hypothéqua s11ir1li11, Criloml'ia rl loul1• la Pocu/ie pou,- 111il/e 
,-ou/J/l's w·ye11l. El dul'anl Ct'll•• an111··c, EliPnnr qui succrda il la Principault"· à 
.\lt'xanrln', qu'il tua ou rxila. ayanl enYoy1; qual1·c• ambassadeurs au roi dl' Po
lognl', pro111il qu'il srrail. l'L quïl 1·!'slcl'ail sous sa suzcrainelt": ainsi que 1·a
Yai1•nl t'•lt; ses pr1\l1;c!' ·scurs, et qu'il imil pal'Loul où il S!'rail mandt\ rl jurrmil 
qu'il ne clcmn.ndcrail plus la restitution de la Poculi!', cl qu'il règlerait la chose 
l'n pr,:srncr Pl scion Ir bon plaisir du t·oi; cc qui 1·1:sultc des documrnls con
Hl'l'\,;s dans lrs .\r,hirr�. 1r,,ù on prul ronrlnrr qur, ou la Porulir n·a pas t'·tt; 
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Pierre Raresch s'en ressaisit de nouveau vers l'an 1 13 1 et y établit une
armée qui qependant ne s'y maintint pas longtemps ( 1 ). 

Etienne possédait également Ciceu et la cité de Baila (2). Son fils Pierre 
Raresch s'e�para en 1 5 30 de Bislril{a et y installa des préfets ( 3). Il obtint
la souveraineté héréditaire, tant de cette cité que de Ciceu, Balla et Un
gurascho (4). 

Selon Jean N iculcea, le prince Grégoire III Ghika eut quelque temps sous 
son obéissance le district de Halin avec droit d'y installer un Purcalab (5). 
Vlad, fils de Mircea, conserva le titre de voïvode de Bessarabie (Budjac). 
et celui de comte de Severin, ainsi que la domination sur ces deux provin
ces, ainsi que l'atteste le traité conclu par lui en 1 396 avec Wladislav, roi 
de Pologne, rapporté par Mathias Dogiel ln Codice dipl. Poloniae, tome ! 0

', 

p. 62 3, et par Chincaï, tome Ier, p. 368.

li\TrC à .\lexantfrr, ou biPn qn't'llr lui a t'•lt'· imm1'diat,,111rnl 1·t•pris'. Mnis ponr 
cc qni rsl dn fn.il d'a\'oir hypolh11q11r• la PornLir. il est aLLrslt• p(L1· lr diplôme dn 
roi ayant pour ob_jct celle hypothèqtH', qui se trouve t1galement aux (Ll'Chivcs, 
1·Psliltu\, sans nul doulr, par les Roumains. - «.\ crR dires cjr Cromrr, rrlponcl 
Lrrsjndicicusrmènl Ir crlèbrr Engrl: « Toute J'(LrgumrntaLion rie: Cromer faiblit 
di-s riu'on rèn11rhil qu'il confond drs documrnts d'unr clalr clifl'ircntr de 143:J
rt H::15, quanti lrs fîls d'Alrxandrr, ELirnnr rl l�lir, sr disputaient cnlt·c eux rl
qn'Elirnnr, dans la rrninlr du roi rie PolognP, fll l'(Ll)anclon clrs droits qu'il
a,·ail snr ln Poculir, rn \'rrtn d'un aclr nnb'rirnr. El si l'aclr par lequel la Po
cnlir rlait hypolhrqut'�c à Alexandre s'pst trouve' d(Lns IC's ar!'hivrs, ceci lient à
la circonstance que dr parrils actes sr faisairnt habiturllrmrnt en double
dont un exrmplail'll restait rnlre les mains du clt'bit.rnr." (\'. Chincaï, tome J•r, 
p. ::176-377. - Historia i\Ioldavicw, p. 116.) 

(i) Vapovins in fragmcnlo p. 75 scq. etc., cl Chincnï. l'lmr 11, p. rn:i.
(2) On lit dans Engel In antiqua, Jlistol'iae i\Iolclaviac p. 148-140.):
« Les biens dn prince Eliennr de Moldavie dr Ci cru el dr Brllla excmplt'·s d'im

pôts montent à 1515 florins; (p. i79). Le H clr\rrml rc il fut rgalrrncnt achet,, 
drs tonnraux clri \'in pour le complr du voïvorle moldaYr par Blazic Zacalch 
a,·rc 17 norins Il rut envoy11 du tr1'sor aux mèmes ambassadeurs molclaws pou1· 
nchrtcr le nrlccssnire pour k mrnnge 64 florins.» «De re complr-rrnclu, ol.JsrrYr 
Chinraï, on prut s'nssnrcr qur Ir domainr dr Cicciu rt clr la cilr1 de Balla r'l.tit 
à crllt' rpoqur (1495 ) al.Janrtonnr à Elirnne V, prince dr MoldaYir, el Ir Hon
grois n'exigrairnl mèmc pas un tribut dr lui, pourvu qu'il fil cause commune 
avrc enx contre les Turcs qui menaçaient cl'englonlir la Jiong1·ic.» (Chincaï, 
tome Il, p. 92.) 

::!) Pholino, tomr li[, p. 'i5. 
(\) PierrP Vl, princ<• de MolclaYiC, Yoyanl trs qurrrlles enlrr lr roi Jean Za

polia, cl rnlrr Ferdinand Jcr, qui \'Cnaicnt à pcinr clc c calmer en celte annrlc 
par une trèYr, mais non rn wrlu d'une paix durnblr, ainsi qur Ir t,,moigne 
Hnnrr (Rrgn. I!ung. Prriod 1î � 452), travailla dès l'annrr prrcr:dcntc auprès de 
Ft'rclinand pour que l'hfrr,dit,, sur Ciceu, sur ln cité de Balla cl'llungw·ascho 
lui !-Oit confirmrc avec crlle dr IJi.�ll'it::.a. Lrqnrl vœn fut rxauc11 par Frrdi
nund, rn ,r>rln rl'Lin diplômr clonnr'· à Virnnr rn Autrirhr Ir 17 jmwier de l'an 
152:�. cilc; 1mr Pray 1_\nnnl. p. 2ï7.) - Chinenï. lome Ir, p. iîO. 

Ji'I « .. '1'1·ois 8t'maincs aprè� rhl reddition de llnLin), la Porte fil sarnir à 
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Pierre Muchal. prince de Moldavie, dctint aussi quelque temps la ville et 
la province de Haliez, qui lui avaient été abandonnées comme garantie d'une 
dette contractée par Wladislav J agello, roi de Pologne. 

Nous avons dit que les princes roumains s'intitulaient Prince par la 
grâce de Dieu, formule inconciliable avec l'idée de vasselage et dïnve ti
ture, mais qui, intelligemment entendue, n'est pas toujours incompatible avec 
les principes d'un gouvernement libre. Et pour le prouver, qu'il nous soit 
permis de reproduire ici cc que dit, à cet égard, Dupin: 

» En 1788, la maxime consacrée par un long usage était celle de Roi par
la grâce de Dieu, formule qui n'a été critiquée que par ceux qui n'ont pas 
voulu en saisir le vrai ens; car, cela ne signifie autre chose sinon que le 
roi ne relève de personne, et qu ' il ne tient le royaume que de Dieu el de 
l'épée, sans en faire hommage à aucune puissance sur la terre.)> (V. Maxi
mes du droil public franç,1is, tome II, p. 1 36.) 

» Cette formule, continue Dupin, usitée principalement depuis l'époque
où l'usurpation des papes menaçait l ïndépendancc de toutes les couronnes, 
n'est donc pas une marque de servitude; prenons-la plutôt pour un signe 
de noblesse et de liberté'. 

»Nos rois, dit un autre auteur , dans un Traité du Droit français à l'usage
du duché de Bourgogne, tome l", p. 21 ), ne relèvent que de leur épée, en 
cc que ne connai sant point de juge sur la terre, c'est par la force des ar-

Ghikrt qnr If' ilistrit'L rlr Iloli11 srrait ilvsol'mnis it sa gnrdc rt sons �on obrbi
sancc. (Lr rorl. il rst Yrni, duit orrnpi par u11 1111cha; mniR il itnit dNcnrl11 à 
crl11i-ci d'rtendrc son anloril" d'un pourP n11-d1•li1. Et Ghika 1101111 11n com111n 
prt•fpt (Purcalah, TIUt'f;T:t\'illS pour Tintin L0lljl0Ul-lr-Rpnthnr ... Et Ghika pns
. éda Ilotin rnYi1·on un an, 111ais Ir Y,•zir n�111it rliang,-., Pl lrs LiLl1uanicns hahi
Lants dr lrt locnlil1\ a1anl l'ail drs dt'·mnrrhr · n11pr,··s rlr ln Portr, c·r diblrid 
rrdrvint unr possrssion lurqur ... 

« "'lncli. la Y, par la g1·ttcP d,• IJ1Pu. i-01 d1• Poln,-:1H·, h1•1·itirr rlP ln Litl1uanir rt 
do la Gnllicir rl hospodar dt' plusil'lll'S aulrrs pny�, di'·rlarons rt faisons ron
nnilrr à tous rrux qui liront la [H'1•srnlr, ro1111n11 qnoi nolrn gpntfrr rt nmi
PirrrC', voïvodr dr i\lolda,ic·, nou: ayanl prèle'• \000 ronlJ!t•s d'a1•gpnt ilalit•n, pou1· 
un lrrmc tir trois ans, à partir dt' l'i' romn11'1ll' t'111cnl du cnr11 mr 11011 s 11011s 
obligeons rnwrs lui rl enY!'r:< snn /iù•e nr,111011, Pt cnw1·s IP111·s rnlhnls à IC't1r 
rrstillll'l' rargrnl au jour indiqui'·. a1·f'r la c·ondilion, dans lcr:ts ronlrni1·c, qui• 
la 1·illr rt la pro1·inrr de• llalicz IP11t· �oit'11l ahanrlonnfrs pou1· la c]il,r 8ommr, 
jusqu'à l'acquillcmrnl cnmplL'l rJ,, la dl'llr dt' notre part; ayn11t l'C'prndanl it 
poun·oit· A.YC'l' honnr l'oi, 111,'1' lo111,,_. sPs l'or!'rs Pl snns rus!' à la d1•f'rnsr de celle
ville contre l1's in'Yasiom, rit' 1'1•1111c111i, rn nynnt soin aus8i dr nons a1·rrtir afin 
qur nous puissions l,• srcn 11rir. hiPn q 1H' la pt·isr rn,'mr dl' ln Yi!IP par h's rn
nrmis ne pui�sl' nous li!Jt"rl'l' du moulant dt' la dette. l�n f'oi rlr quoi, rtc.

Fait il Luck, rlrrnil'r lundi a\'o.nl Il' can:11,P, l 'an dp fp·,lcp JH'."l!J. 
(.\ctr pn.r lrqul'I \\ïadisla,· Jai;Pll:t, roi dl' l'olngnP, garant.il Ir p:1r1't1ll'11l 

d'nnr i;ommr dul' it PiPr1·" :\lurl,al Pt it sun f1·11t·P moyP11111111l ! ' 11 suf'r 11it dr la. 
ville rt d,, la prnYincc• tir Haliez. - Y. IP lrxtl' 1·uss!' dP cr dornmrnl dans .lk/y 
Zr1pad1101 Rossii,T . 1er, p. 2:?. \". !,· m,1111 •rlnn1111P11t tians 1·c,·ic11ri11, dPi\l. Kodrcsco. 
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mes qu'ils se font rendre la justice qui leur est duc, et qu'ils maintiennent 
leur autorité et les droits de leur couronne. •> (V. Notions sur le Droit, de 
Dupin aîné, opuscules de jurisprudence, p. 3 38. \ 

Cette formule donc avait surtout pour but, à !"origine, d'exprimer la su
prême indépendance de nos princes, et ne signifie rien autre, si cc n'est que 
le roi est inviolable, chose en tous points conforme aux principes constitu
tionnels modernes. C'est là ce que Cantemir a entendu exprimer de son 
côté, en disant que rien n ·est au-dessus du prince à part Dieu el la loi et que 
la sanction de ses actes est dans sa conscience. 

« Le pompes impériales, dont c glorifient les ouverains des grands pays, 
ne leur faisaient point défaut non plus, et ils ne reconnaissaient de supé
rieur que Dieu el la loi. » (Cantemir, Description de la Moldavie, p. ïO de 
la traduction roumaine.) 

« La domnie (royaut6) ne relève que de la conscience et de Dieu qui per
met que les sultans (les rc!JJolutions dirons-nous) corrigent et châtient parfois 
le princes. » (Ibid., p. 299.) 

Aujourd'hui cette formule a reçu son complément et son correctif néces
saire et notre prince s'intitule: 

« Par la grâce de Dieu el la n>lonl(• nnHonnl(• prince ou roi des 
Roumains. •> 

Quoique aucun texte de loi ne consacre, dans le passé, le principe salu
taire de la responsabilité ministérielle qui est le corollaire nécessaire de lïn
violabilité princière ou de la couronne. plusieurs épisodes de notre histoire 
prouvent que cette maxime n'était pas tout-à-fait étrangère à la nation ni 
ignorée de no, pères. Et les exemples historiques doivent d'autant plus faire 
foi, sur cc point, quïl n'a presque pas existé anciennement de Constitution 
écrite en Roumanie, mais un ensemble de coutumes et de traditions trans
mises de bouche en bouche et de génération en génération. 

Quand les Drabans (prétoriens\ et les Seimenis (mercenaires étrangers) 
se soulèvent contre Mathieu Bas arab qui ne voulait pas augmenter leur 
solde, quoique ayant pénétré dans la chambre où le prince ctait alité à la 
suite de la blessure reçue dans la bataille fratricide de Finta. ils ne tou
chent cependant pas à la personne du souverain, mais ils mass2crcnt le Ves
tiar Ghinea et l'Armasch Rodolphe qui ctaicnt censés avoir conseillé au 
prince ce rcfu . (V. Histoire du pa_rs roumain, par Constantin-le-Capitaine. 
Magasin historique pour la Dacie, tome l"r, p. 303.) 

Quand. sous le règne d'Alexandre l liasch, en Moldavie, les boyards, 
ayant eu vent de la con piration que le prince pr6parait afin de les faire 
massacrer. le jour de Pâques, soulèvent le peuple, non seulement personne 
ne s·en prend au chef de l'Etat, mais encore la plupart des boyards insurgés 
cherchent à attendrir, à calmer et à apaiser le peuple en fureur, afin de faci
liter l'évasion de ce dernier. Et la foule se rcti1·e satisfaite dès qu·on lui 
abandonne Ba�isté, le perfide conseiller. qu'elle as ommc à coups de haches. 
, Voir Chronique de Molda1•ic, tome 1 er, p. 261. 

Quand l'Assemblée générale est appelée en 1M9 à se prononcer sur la 
1:{ 
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mort du Postelnic Cantacuzène. exécuté, au dire d'un dacument, sur les or
dres de Grégoire Ghica, elle ne juge pas le prince, quoiqu'il eôt cessé de 
régner, mais elle condamne le vomie Stroé Leurdeanu, c'est-à dire l'homme 
qui, par ses intrigues et ses conseils, avait d6terminé le prince à consentir à 
cette exécution. (V. le jugement de l'Assemblée générale du pays pour la 
condamnation du vomie Stroé Leurdeanu. Magasin historique pour la Da
cie, tome l", p. 406. 

Un autre exemple, et encore trè mouvcment6 et rempli dïntérèt, c'est 
celui du peuple d' las i demandant la tête de Stavraki, ministre de Jean 
Calimaki. Mais nous allons donner cc fait historique tout au long là où il 
sera parl6 de l'ancienne in titution de la boyarie. Bornons-nous pour le mo
ment à la reproduction des ligne suivantes, qui nous font assi ter à deux 
autres faits de ce genre. 

» Au d6part du prince Dumilrasco d'Ja si, il se fit un grand tumulte. L'Ar
masch Fliondor et avec son frère Ghcrghil{a Ciudin, avec le capitaine 
Milrt! et les Milesli et d'autres encore soulevèrent toute la population et les 
troupes à gage contre les Grec , arm6e de pierres et de massues, au point 
que toute la cour du palai se trouvait complètement envahie, et que le 
peuple s'était hi 6 ju que ur les murs. Et le Grecs (autrement dit les con
seillers de Cantemir se tenaient cois à c6té du prince Dumitrasco, et chacun 
se cachait où il pouvait et on cherchait urtout un Grec du nom de Saraeni, 
coupable d'avoir détruit et mis le feu aux ruches de Gavrilil{a, le vomie. 
H usscin bey ayant appris l'incident accourut vite sur les lieux, accompagné 
de q uclques Turc à son service, et il commença à frapper et à disperser le 
peuple, et il s'empara du frère de Milesco quïl frappa rudement de sa mas
se d'armes. Et d'autre Grec . en quittant la s1, avaient eu soin de se faire 
suivre de près par Hus ein bey, pour 6chapper aux Moldaves. Dans cette 
mèléc, l'Armasch Fliondor réu sit aussi à se saisir d'un Grec du nom de 
Mavrodin Pahamic, et il le maltraita et le déshabilla jusqu'à la chemise. et 
il le fit attacher sur un cheval. la figure dirig6c vers la queue, qu'on lui fai ait 
tenir en guise de bride. et on le conduisit à travers la ville à la promenade 
de Copou. et tout le peuple le contemplait ainsi, en plein midi, et les hom
mes chargé de le conduire lui di aient : « Dis, Grec, calu murg la .fonldna 
« Bordi », (cheval bai à la fontaine de Bordii, et lui ne le pouvant. di ait: 
« Alogho murgho s'to funtina Bordi", et les hommes de Fliondor de le mal
traiter et de lui dire : , Exprime-toi correctement, Grec, et non pas ainsi! ,, 
C'est cette sorte de plai antcric qu'on imagina contre lui; et après le retour 
de Cantemir, il fut de nouveau fraJ:pé et exilé. Mais plus tard, sous le prince 
Constantin Duca, il revint dans le pay , et fut investi de la dignité de grand 
vesliar (trésorier ... et le pay ne put c débarrasser de lui. » 

Cc qui est digne de remarque dans tout cela, c'est que tout en pour ui
sant avec rage le conseillers grecs qui avaient entouré Cantemir, durant 
son règne, personne ne songea à proférer la moindre in ultc contre le prince 
lui-rnèmc, quoique cc dernier fùt déjà déposé. 

,, La mème chose. ajoute le chroniqueur, est arrivée aus i à un autre Grec 
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du nom de Pallalagua, lors de l'exil du prince Antoine Ro5etti. Car, on se 
saisit de lui nu au bain. Et sous le prince Alexandre Iliasch, on sait ce qui 
arriva à Batisté et à d'autres, sous des règnes différents ... » (V. Jean Ne
coulcea, tome III des Chroniques de la Moldavie, p. 2 p-2, 3.) 

« Les Grecs du prince Nicolas (Mavrocordato) s'étaient tous cachés dans 
l'intérieur du palais princier et aucun n'osait en sortir. Quant à cette lèpre 
de Spanlonie, le conseiller du prince Nicolas, il se déguisa en femme avec 

un bandeau sur la tête, à la manière des femmes grecques, et s'installa dans 
un carrosse avec la princesse, au milieu des femmes, afin de n'être pas re
connu, chose que j'ai vue de mes propres yeux. Et c'est ainsi que sortit de 
Iassi cc Grec loul conseiller qu'il était; car, s'il avait paru au grand jour, 
celui-là surtout aurait immédiatement été tué, devant le prince Nicolas lui
mèmc, sans aucune hésitation. » (Nicolas M ust6, Collection des Chroniques 
de la Moldapie, tome III, p. 49.) 

Rappelons aussi la scène si dramatique de Motzog livré par Alexandre 
Lapusneanu, à la fureur populaire, qui a fait le sujet d'une des plus remar
quables nouvelles historiques que possède la langue roumaine, et qui est due 
à la plume si connue de M. Negruzzi. 

L'usage qu'avaient nos boyards de contresigner tout acte émanant du 
prince, confirme aussi cette opinion. 

Les princes de Valaquic et de Moldavie avaient, ainsi que nous l'avons
dit, tous les attributs de la souveraineté; ils portaient le diadème royal, et 
i cc symbole de la souveraine autorité a disparu plus tard de leur front ou 

plutôt du tré or, pour être remplacé par la Cauca (1), il s'est conservé jus-

J) On !)l't°'LC'nd qu'un [ll'incr, 011 ne sait trop lequrl, SC tl'OU\'llllL dans llllC' CX·
p,'·diLion, iL côli'• du sultan, donna d1' lrllrs prC'Ll\'C'H dr bra\'Oure, qur Ir !'lullan, 
nr sachant plus commcnL lui V•moignrr sa s,tlisfndion C't n'nyant rir11 ·nus la 
main n. lui offrir, fll'it à un ,lf11(!111· .ly1rnsi (ehrl' drs janissairrs qui sr trou1·nil à 
proxirniL,\ l,t row·rt donL il i'•Lail roif!ï· rL la posa �u1· la L11LC' du p1·incr. 1:·rsL 
drpui. lors, ajoutC' Pholi11os, qur l'usagr s'inti:oduit dr l'C'mrltrr aux pl'incrs 
r11l1·r aulrrs signrs d1• lïn,·estiLurr, une Co11cu; la Goura rsl un 01·nr111r11L de 
Ldt', faiL dr plumrs d'rwlt·uchr. Crux à qt1i il rsL pc1·111is dr Ir porlr1· snnL parmi 
!Ps ,·,1 l'n.ngr1·s lrs prinrrs clr. �lold,tl'ir rL dr \'nlachil'. ,r:anLrmir, lfisloir,, 11,, l'E/11·
7,i1'1' 1/t>.ç 0/lnmcrns, Lomr Il, p. :li4. - Pl1olinos. Lomr Ill, p. 241l-24î.)

t:'rsl ,,.. J)C'HianL d1's olrlaLs du p1·rmir1· r111pi1·r l1·ailanL Nn.poli'·on dr capol'nl, 
011 dP: 7.ounsrs dr l'nlrslro, dr•cornnL dn mèmr Lil1·r Ir rni VicLor-Ernmanurl. 

"Lrs ambnssnclrurs sorLirrnL dr Conslanlinoplr rL sr dirigrrrnl du rôV• dr la 
Houmanir où ils allairnL LrouYel' �liclirl-lr-Dl'avr. Crlt1i-ci IPt1r liL un splrndiclc 
arrnril rl rux, dl' 11'111· rôL1\ après l'a,·oir salu,·· l'rsprclucusrmcnl, Ir 1•p1·i'·Li1·ent 
dr la ,·oh,• imp,'rir1/,•, lui firrnL reindrr un sab1·r ,1clalanL cl lui o/{rirml Wlt' t1m
,·,111wi it po l'Lr r. " 

( L'inLcndanL des finances, SLa1Tinos, t.htns son l,pop,'c sur Jfir·ltcl-lt!-IJ1•,1ve, 
lrxlr g1·rr, \'cnisr 1i83.1 

"Sui· ers rnlrcfaiLPs, .\ndl'oniqur Pali'·ologur, fils d'Ernmunurl, rmprrrur di' 
<:onslanlinoplr rL grnd1•p dr l'rmprt·rur d'.\llc1nagnr, n. Lrawrs,1 la ;\,!oldal'iC'. 
Lr pt·incr .\lrxandrr-lC'-13011 lui nynnl rendu dr grands honnr11rs, .\nJronique, 



- 100 -

qu'à nos jours ur les armes du pays. Ils avaient également le glaive, la mas
se d'armes, signe, dit Walther, du commandement des armées, et qui n'était 
que le séeptre, attribut inséparable de la souveraineté, sceptre qu'il conserva 
même après que le pays fùt devenu tributaire de la Turquie ( 1 ). 

Ils frappaient de la monnaie, à la marque du pays, et l'exercice de ce droit 
est antérieur même à la descente de Rodolphe-le-Noir, car il date de la fon
dation du Banat de Craïova. Aussi la première monnaie nationale s'appela
t-elle ban, unité nominale qui s'e t conservée jusqu'à nous. Parmi les prin
ces qui ont usé de ce droit, l'histoire mentionne le prince Despote (2),

drYrnu à on Loul' rmprrrur, fil rt'ml'llre au p1·i11ce .\ Pxnndl'e un diaclùme im
p,:rial, rlc. (\'oir Grol'g!'s F1•afü•is clnns la Collection cles rruk11rs /Jy:cmlins cl llis
/()il'C rit: la Dacie dr Pholinos, tomr Il, p. 70. Voit· aussi Cantemir, 1IesCl'iptin11 d,• 
ln ,\fo/'lavie, p. 70 de la lratlurlion 1·oumainc.) Sl'lon cc dt>1·nir1·, cc srroit .Jran 
rL non .\ndronique Palt'·ologu,· qui grnLifia .\lr:rnntl1·r dr CC'Ue com·onnr, en y 
joignant en ouLrc Ir LiL1·r ùr f),•sprd,:s. \V. p. J 12 dl' l't\liL. allcn1nnclP'. 

" EL par la difl'ns,, ron�lant,, c1,,s nais prineipcs, il 01JLi11t ùr ,Jran Pnl,\ofog11P, 
emprrcur d'Orient, le nom dl' J1r.�JJnlt's rl f'nL honori'· au�si d'une cour·onm' 
royalc.» -\'oir Ca11Lc111ir, J>,•.�,.,.ipliun rie la ,\/11/1/m;ie, p. �J de la LL'rtducLion rou
maine. Cnl'onas e.f' rwru p11,•r, duas f'abricari curaYiL, quarum unnm, f'<'sLo apud
\'alachos, diP, qui in (J1°a't:orum f'asis est Epipha11ia, rnpili i11171os11il, pro .faroho 
.Joannes appL•lnri c:cplus. quod usu apnd illos rrrrpL11111 sil clominis nol'is 11111-
larr nomrn.u (\'. Sommrr, lïln ./Cll'()l!i nespo/œ .l/o/rlrwu1·u111 lleyu/i, etc., \'i
lrbrrgar 1;')87, p. :�O.) 

"Le « Mcgha. SpaLh11ri .. resta tout le temps à la droite du prince porLant 
(/Jcal'ing) une cou1·onne ot•née de pie1•1·es fines, ainsi que Je sabre 
rL tencwl clans ln 1/l'!ÏII 1' sceptre 1·,,yol. " Voit· 1'1·c11iie1· rouage cle Paul il' Aleppo 
en Mo/c/rrni� el en rat,u,ufr v,·,·s le 111i/i1•11 rlu ,çei�ii11w sih-/1•. (,ll'cltive historique, 
tome 1°•, parLic ffm•, p. 6ü. 

On saiL égalcmrnt ([tll' les prinrl's roum,tins ont continut; à ùL1·e oints rl sa
Cf'i °•s spfon le cfrt\monial rn usngc pour les Pmp 1·ru1·s chrrLicns d'Orient.

" :\près ftl'0il' l'l
0°CiL,; ll's pl'i1'l'l'S qui t'·lai!'IIL usilt'•es nu SitCI'(' dl'S Clll]ll'l'C'l\l'H 

chrétiens. il Ir palrinrl'hc lui lai,miL (nu princ•r\ l'oncLion dr f 'huill' sainte ... (\'. 
llis/oir1: rie Jf,,/r/11vi1· I'/ ri,• 1'r1/l/l'hic, pnr t:' .. Car1·a), Paris :VI Ut:CLXX\'111.) 

(1) uXIII Calcnd .. \ugusli alius Znus rt quidcm Yir rgrPgius, liLLrras a Sulla no,
mulLo q 11am ullne priori':-. clrmt'nlloris argt1111P11ti, cum sLricLis;;imo gravis
simoquc Juramrnlo l'nlalium lhhno lilioque PL'Lt'l' drci11111111 tt'slium aetatiH 
annurn tum agcnLi, a,J \'ital' LPmpo1·a sinl' 1illis impPclimt'nLis pro solilac pC'11-
f<ionis annuae liceL ltaelr1111s nunqu:1111 solutae medil'Ln.Le conf'1'1·entcs el t;Onfir-
111rullC's exhibl't, rqm1111 ill'lll cum splPndidissimo p,u·nLu, /iwnewn rL lmtl1uvr1111 
seu pol,'Slf/liS cL 111i/i/(//'is g11llt'lwrlin11is sir,11w11, solrn ni morP of'l'rL,,,-V. Baldassi r 
\\'alLhrri. Jun. S. 13t·P\'is Pl \'l'l'il clt'scriplio H<•t·um ah lllusL1· .. \111pli s. cl forliss. 
militiac conlra_paLriaP suae HPiq. pull. chrisLianc hoslPs Duce ac Dn. Dn. Jon 
i\lichnelc _](r,/rhvir1. r,•,111srtl11i11·1,: SÎGC J' r,/11 1•/Jiru• l'ahlil/rJ !Jt'S(W'l//11, Gol'lici, 1�,:;9, 
Tl'l'so/' dt' .llnnu111enls lti-'lnl'ir111 ·s, lo111e 1er, p. \7). \'. <:ogalnircano, 1/is/oirn de /r1
l'a/ncltif', clc .. p. 11:i. 

(21 Il prince ll,'spolf' a d,'•pnuill,·· IPs iglisrs cL s',:LnnL l'IIIJHl1·1\ des \'llSC'H 
sac1·,:s Pi rie l'u1·nrmcnlation dP;; imni.Ps, il CH fit de /11 111011,wie, au moyC'n dp 
la(]urllr il soldn ll's l1·m1prs quîl ::t\'ait rass1'mblil's autour de lui; el il rnrnya 
aussi, dans la mo1111aiP f'1·nppi° 1' par· lni, 7000 durais au Sultan. -- Photinos, 
tome Ill, p. :;:i. 
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le prince Dabija ( 3 ), Michel-le-Brave (4) et Jean-le-Cruel. Des spécîmens des 
monnaies,·à l'effigie ou millésime de ces derniers, sont arrivés jusqu'à nous. 

Brancovano a été le dernier prince roumain qui ait exercé cc droit et la 
dernière m;onnaie originale, celle de billon frappée en 1770, durant l'occupa
tion russe du comte Rumianzoff, monnaie dont on retrouvait encore tout 
récemment quelques pièces dans la circulation. 

D'ailleurs ce droit vient d'être formellement restitué au pays, par l'acte de 
reconnaissance de S. A. S. le prince Charles l"', et nous avons déjà notre 
monnaie de billon à la marque du pays. (Depuis que nous écrivions ces li
gnes, les temps ont marché et nous avons aujourd'hui comme corollaire de 
la reconnaissance de notre complète indépendance, notre monnaie d'or et 
d'argent.) 

Le titre de Despotès, qui, selon Cantemir, fut reconnu par Jean Paléo
logue à Alexandre-le-Bon, ce titre est à celui de Basileus ou empereur ce 
qu"était à Rome celui de César par opposition à Auguste. 

Ce titre au-dessus m�me du SJbaslocrcrtos ou Auguste constituait une 
dignité qui tenait le premier rang après celle de l'empereur. 

Pendant longtemps le titre de Despotès fut en Orient l'équivalent du titre 
de CJsar, comme celui de Basileus répondait à celui d' Aug,1slus. Quelques 
empereurs byzantins comme les Ducas, les Comnènes adoptèrent pour eux
mêmes ce titre et le substituèrent à celui de Basileus. Sous Alexis-Ange, le 
Despotès devint une dignité qui donnait droit au premier rang après l'empe-

(1) Durant son rLlgnc (il Dabija) on lit u 11 palais pour la monnaie 1L Soucr:wa
rL on y f'rttppa de la monnaie ùc IJillon. (IIJid., p. 80.) 

i1 Un pièce datant tic cc r1::gnc en forme t1·u11 thaler en argent se trouve 
dans le cabinet impérial clC' Vienne n.insi qu'une aull'C' pii>cc en or à l'rfflgic tic 
:'vlichPl-il'-IJra,·r. - V. lo,,clti111cs .\'euel'O/'nclrs Jf1111:na/Jinct. 

" L:t monnn.ir tir llillon lilhogmphièf' Hur ln fcuillP scrvnnt c!P Lilrr à nolrr 
11rlilio11 de• Clot·rckl n'1'xi�tc pas, d c'est nous qui l'y avons appliquée avec l'au· 
torisalion d1• :VI. r:. 13olliac qui possède un rxclllplaire de celle monnaie cl qui 
a biC'11 voulu nnus pP1·meltrr d'rn publiPr le f'ac-sù11il1'. Celle pièce du YOÏ\"Odc• 
Jean r:tait connue il Coslin, (tome I•', clrs f'hro11iq11es de Jfolrlavie, p. 25.) Le di'·
fnnl prol'esscur Scult'sc·o en posst1ùrtil t1galcrnenl un C'xr111plai1·e. /J1micl Comùles 
(dans SehOCll\"iHllCI', ,\'rililiu hWlf/lll'iCac l'Ci sunw1·iae, lludne 180-J, p. 245) t"·c1·i
\'1J.tt f'II 1770, clP SiPl)l>nlJnurg qu'il a \"Il une monnaie pol'Ln.nL la d1ttr. de '1372, 
n,·et· l'i111ag1' de la \'it•11:;r Mnrle trnanl i'l'nfanl Jt'·sus avec !'in cl'ipLion Pa/l'o.
nus .ll1Jlricwiae; et au 1·r,•e1·s Jo/i•11111cs l'utvocla, o,·rc le armes de Ilongric. C't 
a\'t�c un aifdC pol'Lanl un anneau dans son bec·. Engrl supposr que la 111onnn.ie 
,·ut' l'hPz Cnrdinrs i'·L:lil raus!'lr 1E11gel, n,·schic/it1' ,1.,,. Jtnlcl'lll, p. 1:x3.)

.. Qua11L iL la monnail' dl' l::i01, LouL-à-faiL �r1111Jlablc h celle que l'on voit ci-tles-

8us; mais orne l'in!ict·ipllon f'r1t,-nnc cl non Pa/l'onus Mold., commcnt1: cl pu
lJlir"·c par Sch cn,•innc1·. M. JJolliac la possède ,tussi, cl il l'a reproduite dans 
,;011 tableau daco-1·01111H1.i11, avec qunl1·1• anlr·t•s tll·csque de la mème formr, 
mni pnrlnnL la dalC' de JS63, c'rsl-it.-tli1·c du princr Dt'spote qui, commr on le 
sait, imtil pris solrnnellrmcnL le nom <lr Je.an. (Voi1· lï.:légie tic Sommer tians 
le T,·,1snr ri.: .lfo11u111enls historiques, Lome J•r, p. 57.- Pr1'·fhcr it (inrrcki ('t Lnsicii

de P:1piu Jllarinnus. "/'J'r's. rlr• Jfrm. //ist., Lomr Ill, p. 201. 
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rcur à celui qui en était revêtu, en lui assurant le pas même sur !'Auguste 
ou Sebaslocralos. A partir de ce moment cc ne fut plus que le collègue, 
l'héritier présomptif ou le gendre de l'empereur qui le portait. - V. cc mot 
dans le Dù;lionnaire de la con,,crsalion. 

Le droit de paix et de guerre que le traité de Bajazet 1 °', en date de 
1 392, leur reconnaît, fut bien moins perdu en droit pour les Principautés 
que tombé de fait en désuétude. attendu qu'aucun traité ultérieur ne l'a 
abrogé. 

,, Là (dans la Cour princière) on fait sortir les queLies (drapeaux dont on 
gratifiait les princes lors de leur investiture) et on immole sous les drapeaux 
un mouton en signe de victoire. Ceci se pratiquait à l'arrivée d'un nouveau 
prince.» Voir le Registre (Condica) des coutumes (obiceiuri) anciennes et 
nouvelles de lordachi Logothète, tome III, des Chroniques moldaves, p. 294. 

Ce qui tendrait à prouver qu·à défaut de l'exercice du droit lui-même, le 
symbole était resté. 

Mais pour plus de précision mettons sous les yeux de nos lecteurs le 
texte même de ces traités. Car, toutes les clauses et traités, passés depuis 
entre la Russie et la Turquie, voire même entre toutes les puissances garan
tes, comme la Convention de Paris, ne sont qu'autant d'actes recognitifs, se 
référant à ces stipulation primitives que ces actes ont eu pour mission et 
pour but de garantir. 

T,·aitt'•s (•nfr<' l<'s \lohlo-\"nlaqu<'S «-l ln Suhlim<'-Porl<'. 

Halli-Houmaïoum du sultan Bajazid !"', urnommé Ildirim, l'an 1392 
de J .-C. 

ART. 1 c'. - Par notre grande clémence, nous consentons que la princi
pauté nouvellement oumi e par notre force invincible, se gouverne d'après 
e propres lois. et que le V/ah- Voei•odassi (prince de Valachie) ait le 

droit de faire la guerre el la paix, et celui de ,,ie el de morl ur ses sujets; 
ART. 2.-Tous les chrétiens qui. ayant embrassé la religion de Mohamet, 

passeraient en uite des contrées soumise à notre pui�sance en Valachie, et 
y deviendraient de nouveau chrétiens, ne pourront t!tre nullement réclamés 
et attaqués; 

ART. 3. - Tous ceux des Valaques, qui iraient dans quelque partie de 
no passes ions,_seront exempts du Hara/ch, capitation, et ne pourront ètre 
inquiétés pour leur port ou costume; 

ART. 4.-Les princes chrt!tiens seront �lus par le métropolitain el les bo_rards; 
ART. 5.-Mais à cause de cette haute clémence, et parccque nous avons 

inscrit ce prince raya dans la liste de nos autres sujets, il sera aussi, celui-ci, 
tenu de payer par an, à notre Miri (trésor) impérial, trois mille piastres rou• 
ges du pays, ou cinq cents piastre d·argent de notre monnaie. 
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Donné à Nicopolis, en 80, du mois de Rebi-ul-Evvel ou en 1 39, de 
l'ère chrétienne, et inscrit dans les archives impériales. 

1 

Jlutti-Homnnïomn cln snUnn .\léhémcd Il, en clnlc 

de 1460 apl'ès ,J.-C. 

Cet acte, en sus des clauses contenues plus haut, ajoute ce qui suit: 
Les Ottomans n'auront à s'immiscer en allcune Jaçon dans les aJraires du 

pa;-s, ni posséder des propriétés, ni J' circuler. Pour ce qui est du tribut un 
fonctionnaire impérial sera délégué qui traversera le Danube avec l'autori-
ation du prince, et qui ira à Tirgoviste, accompagné d'un officier princier. 

d'où, ayant reçu le tribut, il s'en retournera accompagné de nouveau d'un 
officier princier jusqu'à Giurgevo, où la somme, qui doit monter à dix mille 
ducats sultanins portant notre marque, sera de nouveau vérifiée. et il lui sera

donné quittance (ilam) de la part du cadi, et, passé à Roustchouk, il sera 
donné de nouveau un ilam, afin que le pays soit à l'abri de toute nouvelle 
demande pour le cas où l'argent viendrait à se perdre en route ( 1 ). 

S1 1m Turc a un procès avec lin Roumain, qlle ce procès soit examiné par le 
Divan princier, selon les lois du paJ'S, cl que ce jugement soit exécutoire. 

Les négociants ottomans, quand ils voudront venir avec de la marchandise. 
en avertiront le prince en faisant connaître d'où ils ont ong,naire , et que, 
sans retard, ils aient à acheter et à liquider en gros leurs effets, et qu'ils ne 
continuent point à circuler ou à vendre et acheter dans des lieux privés. 

11 est défendu à ces Ottomans de prendre à leur service de Roumains 
ou des Roumaines, ainsi que d'éle,,er des minarets. 

li ne sera adressé dïsgar-Jirman (sommation de comparaitre_) à aucun in
digène, et personne ne sera arrèté dans le pays pour Nrc conduit à Cons
tantinople et jugé, pour quelque cause que ce soit. 

Ces conditions ont été stipulées aussi dans les firman postérieurs, qui 
ont été envoyés à différentes époques au pays, à savoir: 

Firmans confirmatifs des privilège du pays, selon les anciens Halli-Hou
maioums; 

Les firmans qui citent constamment les anciennes traditions du pays et 
l'ordre primitif , avec une considération particulière et de nouvelles con
firmations ; 

Les firmans, dans lesquels il est stipulé pour les Turcs de n'exercer leur 

1 EL quoique plt18 Lai·d la son111w du Lt·il.rnL, nH•nLionn,\i plus ha.uL, f'uL a11g
m •nl,•e, la rnaniùrc dr l'rxp<:dier csL rcslfr la nH�lllL' jusqu'au règne du l'Oïvodr 
::il,crba.n Cantacuzène. 
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commerce que dans les marché et non dans des lieux privé , et qu'ils aient 
à livrer leur marchandi3c en bloc et à la recevoir de même, avec terme fixe 
et à des jour déterminés, et non selon leur gré; 

Les firmans qui prescrivent que les Roumains ne oient molestés, ni pour 
payement-d'impôt, ni pour leur co turnes, durant leur séjour dans les pro
vinces de l'empire; 

Les firmans qui interdisent rentrée du p,1J'S non seulement aux Turcs ordi
naires, même aux pachas supérieurs; 

Les firmans qui interdisent qu'un indigène soit saisi et conduit par devant 
les tribunaux turcs, sis sur la rive opposée du Danube; 

Les firmans qui notifient que le prince doit être élu par les boyards indi
gènes. En outre, tous les firmans, jusqu'à cc jour, prescrivent pour les 
boyards l'obligation d'ètrc soumis au prince, et pour le prince, celle de c 
montrer affectueux à l'égard des premiers, et exigent que loufo a_fJaire du 
pays sait examinée el dt!cidt!e sur leur conseil. 

« Photinos, Histoire de la D,1cie, tome Il I, p. 2 16-2 18. Ces deux pièces 
pour plus d'exactitude ont été collationnée sur l'original grec. Tome III, 
p. 370-373.

La teneur de cc document, ajoute en note Photino, je J'ai trouvée dans
un petit livre que m'a rcmi Alexandre Vacaresco, d'hcurcu c mémoire, qui 
le tenait de son père le Bano Enake Vacaresco, l'ornement de la boyaric 
du pays, l'honneur de la race et l'orgueil de la patrie, qui lui-même avait fait 
tirer ces copies de registres impériaux , moyennant de fortes sommes. 

« Les annales de ces pays nous apprennent qu'Etienne-le-Grand, après un 
règne de 47 ans et cinq mois, après mille glorieux exploits et les victoires 
continuelles remport6e sur les Turcs, les Hongrois, les Polonais, les Va
laques et les Tatares. e entant affaibli de corps et non pas d'esprit; enfin 
voyant la mort près de finir e jours, appela son fils i.Iniquc héritier de sa 
couronne, et lui parla ainsi en pré cncc des grands de la Cour : 

<, 0 ! Bogdan, mon fils, et vous tous mes amis et compagnon , qui avez 
>> avec moi partagé tant de triomphe , vous me voyez ur le point de payer
)) le tribut à là nature; toute �loire de ma vie passée est comme un beau
)) fantôme qui c perd dan la nuit; il n'y a plus de retour pour un mortel.
)) qui, comme un ver de terre, parcourt pour un temps le sentiers de la vie;
•> la mort vient prendre ses droit ; mais cc n'e t pas ce qui fait l'objet de
)) ma frayeur, car je ais que lïn tant de ma naissance a été le premier pas
•> que j'ai fait vers le tombeau. Cc qui m'alarme est la pen ée accablante que
>> vous avez autour de vous cc lion rugissant et altéré du ang des chrétiens,
» Soliman, qui menace ce royaume, et fera tous es effort pour s'en empa
» rer. Il a déjà, par ses ruses et ses tratagèmcs, englouti la plus grande
)) partie du royaume de Hongrie. il a subjugué à force ouverte, la Crim6c,
» qui n'avait encore reconnu aucun maître étranger, et se l'est attachée en
•> y introduisant le culte mahom-�tan : la Bessarabie a été le théàtre de ses
•> violences, et les Valaque . qui, quoique nos ennemi . sont chrétiens comme
» nous, gémissent sous la crvitude de cc tyran. En un mot, la plus noble
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» partie de l'Asie et de l'Europe obéit à ses lois. Non content de se voir as
» sis sur le trône des empereurs romains, il ne met point de bornes à son
» insatiable ambition; il embrasse en idée le domaine de toute la terre.
» Croyez-vous qu'après tant de conquêtes et les obstacles qu'il a surmontés,
» il épargne la Moldavie qui est à sa porte, et tout environnée des provin
>> ces de son obéissance? Craignez plutôt que dès qu'il aura réduit toute la
» Hongrie, il ne vienne fondre sur vous avec toutes ses forces. Car, il hait
» les chrétiens et cette haine implacable, que ['Alcoran lui ordonne, a sa
» source dans son cœur dépravé. Je ne saurais jeter les yeux sur nos voisins
» sans déplorer le malheureux état de leurs affaires. Il n'y a point de fonds
» à faire sur les Polonais, ils sont inconstants et incapables de faire tète aux
»Turcs; les Hongrois se sont mis eux-mêmes dans les fers; l'Allemagne a
» sur les bras tant d'embarras domestiques, qu'il ne lui reste ni volonté ni
» pouvoir de prendre part à ce qui se passe au dehors. Ainsi, considérant
» la triste situation de tous les Etats qui nous environnent, je pense que le
» parti le plus sage est de choisir entre les maux qui nous menacent celui
» qui nous paraît le plus supportable. Jamais un pilote , dans son bon sens,
» ne tendit les voiles contre les tempêtes et les orages: nos forces ne peu
» vent nous rassurer ; les secours étrangers sont éloignés et incertains; le
>> danger est pressant et ne peut être écarté: il faut donc se déterminer à
» adoucir cette bête farouche, plutôt que de réveiller sa furie. par le bruit des
» armes. Notre soumission sera comme une eau répandue à propos sur cette
» flamme près d'éclater; je ne vois que cette ressource et cc remède pour
» prévenir notre ruine. C'est pourquoi je vous exhorte, dans ces derniers
» moments de ma vie, avec toute la tendresse d'un père et d'un frère, de
» tàchcr de faire vos conditions avec Soliman; si vous pouvez obtenir de lui
» la conservation de vos lois ecclésiastiques et civiles, ce sera toujours une
» paix honorable, quand mèmc cc serait à titre de fief; il vous sera plus a van
» tageux d'éprouver sa clémence que son épée. Mais si, au contraire, il veut
» vous prescrire d'autres conditions, n'hésitez pas à mourir, l'épée à la main,
» pour la défense de votre religion et la liberté de votre patrie, plutôt que
» de laisser l'une et l'autre en proie à notre ennemi, et d'être de lâches spec
» tateurs de son triomphe. Et vous ne devez point douter que le Dieu de
» nos pères, qui seul produit des merveilles., ne se laisse un jour toucher
» par les larmes de ses serviteur�, et qu'après vous avoir comblés de ses
» grâces les plus abondantes, il ne suscite un libérateur qui vous affranchira,
" ou du moins votre postérité, du joug des barbares, et vous rendra votre
w première puissance. ,1 

« Bogdan se conforma au conseil de son père, envoya. la septième année 
de son règne, un ambassadeur à Soliman pour lui faire soumission de la 
Moldavie et y régner à titre de fief. Mais, hélas! qui ignore l'affreuse ty
rannie que les Turcs y exercent aujourd'hui. >> - (Cantemir, Histoire de 
l'Empire Ottoman, tome II, p. 364-368.) 

« Les Turcs, ajoute Cantemir, n'osent pas nier que la Moldavie leur a été 
soumise à titre de fief. Le diplôme, ou l'acte qui contenait la ratification des 

14 
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conditions au nom du Sultan, a été longtemps conservé dans les archives de 
la Moldavie; on l'en tira de mon temps par l'ordre ou la permission du roi 
de Pologne Jean Sobiesky, lorsqu'il fit une irruption dans la Moldavie, l'an 
1666. Je'ne sais s'il y côt bien de la sagesse à le brôler, comme on fit alors, 
en présen·ce de tout le peuple à qui l'on prononça cette pompeuse déclara
tion: « Regardez bien de quelle manière Sa Majesté vous affranchit du joug 
des Turcs!» De tous les privilèges qui étaient accordés aux Moldaves, sc
ion l'usage de cc temps-là, le principal est celui-ci qui portait en termes 
exprès: 

« Que la Moldavie s'étant portée de plein gré et sans contrainte à pro
mettre obéissance à l'Empire Ottoman, la volonté du Sultan était, que toutes 
les églises, avec les rites de la religion seraient inviolables, et que les lois 
subsisteraient en leur entier». 

Pour la personne du prince, il n'était exigé de lui autre chose, sinon 
que tous les ans il enverrait à la Sublime Porte, par de fidèles boyards ou 
députés, quatre mille écus d'or, quarante cavales de service et vingt-quatre 
faucons, le tout sous le titre de pcskiéche ou présent.» 

Ces conventions furent ponctuellement exécutées de la part des Turcs. 
jusqu'au règne du prince Pierre Rarcsch, alors ils lui demandèrent un Ha
radj, ou addition d'une somme considérable, par forme de tribut, et préten
dirent qu'au moins une fois en trois ans, il côt à revenir en personne rendre 
ses respects au Sultan et bai cr le cuil de la Sublime Porte. Pierre refusa 
hardiment de se soumettre à ces innovations; el de peur que le peuple ne 
rejetât sur lui seul lïnjamic d<! la nation. el ne lui reprochât les maux que sa 
fermeté allait attirer, il abdiqua la couronne, et se retira à C{iC{eu, ville de 
Transylvanie, où il vécut du revenu des terres qu ïl y acheta. Mais Etiennc
lc-J eunc, qui fut mis sur le trône à sa place, touché d'une autre sorte d'am
bition, ou peut-être de l'avi des grands, stipula de payc·r douze mille écus. 
Ses successeur encore plus avides de domination laissèrent monter cette 
somme bien plus haut. Et aujourd'hui les exactions n'ont point de bornes; 
non seL1lement il faut payer au trésor impérial soixante mille écus de tribut 
annuel, il en faut encore vingt-quatre mille pour l'offrande de Pâque , sans 
compter les avanies que ces insatiables sangsues mettent en usage pour su
cer la substance de la nation. Car, les Turcs n'ayant aucune loi contre l'a
varice, ils ne s'en font au i aucune contre la cupidité, ou plutôt c'est une 
loi parmi eux de la satisfaire, par toutes sortes de voies. 

« Tout va so-!on le bon plaisir du premier vézir, el qui oserait y opposer la
moindre remontrance aur,1Ît risque d,: la] Fic». - Cantemir, Histoire de 
l'Empirn Olloman, tome I 1, p. 311-31-1. 

Voici d'autres témoignages encore: 
« Les conventions faites à cette occasion ne sont guère connues. Il est à 

présumer, qu'à un tribut modéré près, les Valaque restèrent d'ailleurs li
bres et indépendants. Le droit qu'avaient les Hospodars de Jaire la guerre 
el la paix à leur JJolont.1, cl câui qu "ifs cxerçoicnl sur la vie cl sur les biens de 
leurs sujets, confirment cette opinion. Les firmans les plus récents f1orlenl de 

• ,,
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mBme, que ce paJ'S a de /out Lemps élé regardé, comme détaché de l'empire et 
gou11erné selon ses propres lois. Ces firmans prouvent les Constitutions pri
mitives, sans quoi le pays n'aurait jamais joui de si grands privilèges dans les 
derniers temps. Les distinctions accordées anciennement aux hospodars, et 
qui ont continuées, jusqu'à la révolution, prouvent encore la considération 
que les sultans avaient pour ce pays. Les hospodars ont joui des mêmes 
honneurs que les Khans de la Crimée, quoique leur qualité de princes chré
tiens les rende inférieurs aux princes tartares. Ils ont porté la Cabanil{a, 
espèce de pelisse pareille à celle des Khans, ils étaient entretenus à Cons
tantinople et conduits chez eux de la même manière que les Khans, et tout 
cela fait une différence essentielle entre eux et les autres princes, vézirs et 
pachas qui ne jouissent d'aucune de ces prérogatives» . 

(Mémoires hisloriques el géographiques sur la Valachie, par M. de B0

• 

\général Bauer), Francfort et Leipzig, 1778. 
» Aulorilé ro;-alc. Cette prérogative est demeurée jusqu'ici inviolablement

attachée aux princes de Molda11ie et de Valaquie. Ils ont la pleine puissance 
de vie et de mort sur tous leurs sujets, font des lois nouvelles et remplissent 
toutes grandes charges selon leur plaisir. Et depuis le moment que le nou
veau prince est installé, on n'entend point à la Porte les plaintes de qui que 
ce soit pour cause de mort, quand même un baron, ou �out autre évidem
ment innocent aurait perdu la vie. C'est seulement en cas de concussion et 
de taxes le11ées contre les lois, que le prince peut être accusé de tyrannie, et 
qu'il lui en est demandé raison. •>'-Cantemir, Histoire de l'Empire Olloman, 
tome II, p. 406. 

Maintenant que nous connaissons quel étaien t, dans les limites des trai
té , les liens de notre pays avec la Porte, il nous reste à en examiner le ca
ractère, et à nous demander s'ils ont pu altérer sérieusement la souveraineté 
de l'Etat roumain. 

Ecartons tout d'abord l'idée de vasselage et de suzeraineté, idée et ex
pression toutes modernes, en cc qui concerne l'Orient et spécialement la 
Turquie et les principautés. Aussi ne !es rencontre-t-on dans nos relations 
internationales qua partir de l'époque où les puissances européennes com
mencent à s'occuper des affaires de la Roumanie. Du reste, rien de plus 
naturel. Pour que le mot fùt usité, il eùt fallu que la chose elle-même existât. 
Et tout le monde sait que la féodalité, ni ne prit naissance, ni ne s'introduisit 
dans l'Empire Ottoman, ou dans les provinces dépendantes de cet empire. 

En résumé, la Roumanie a été un Etat tributaire et non vassal, car le 
paiement d'un tribut, ainsi que !"attestent les autorités les plus accréditées 
sur la matière, n'altère en rien le droit de souveraineté d'un pays. La Rou
manie n'a été rattachée à la Turquie que par un traité d'alliance inégale, 
qui cependant impose des obligations réciproques. De pareils traités, tout 
en diminuant un peu de la considcration due à un Etat. n'en laissent pas 
moins subsister, du témoignage de Vattel et autres auteurs, l'autonomie et 
l'indépendance d'un pays. 

Les Romains n'ont-ils pas payé un tribut aux Daces sous Domitien? (V. 

_l
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Histoire romaine de I. Xiphilin dans la vie de Trajan.) Les Perses ne rece
vaient-ils pas aussi un tribut annuel de Justinien ? (V. à ce propos Procope, 
Persic. lib: II et goth. lib. IVJ et Venise (1) et l'Autriche du temps de Fer
dinand, comme on le verra plus bas? 

Ajoutons l'exemple de Paléologue qui subit des conditions bien plus hu
miliantt:s de la part de Baja{CI, et qu"on ne considéra cependant pas comme 
déchu de ses droits de souveraineté. 

« Ce prince (l'empereur Paléologue), plus effrayé qu'il ne convenait à sa 
d ignité, s'empresse de souscrire aux demandes de Baja{el. Il ne voyait que 
cc moyen seul de conserver sa couronne et de sauver sa capitale. li consent 
donc à une trève de dix ans aux conditions suivantes, savoir: que Paléo
logue payera chaque année un tribut de dix mille Filuri-altun (monnaie tur
que valant un écu d'or de Veni�e , qu'il sera permis aux Ottomans de bâtir 
dans Constantinople un Djami et un Mehkémé; qu'ils auront aussi un Cadi, 
dont la juridiction sera limitée de cette sorte: si un chrétien à Constanti
nople a quelque démêlé avec un musulman, ce cra le patriarche de la ville 
qui en décidera. Si deux mahométans ont dispute entre eux, ils seront jugés 
par leur propre cadi; et pareillement à Andrinople, les chrétiens, qui au
ront des différends entre eux, iront plaider devant le métropolitain de la 
ville, au lieu que si un chrétien a quelque demande contre un musulman 
l'affaire sera portée devant l'Edemé-mollah (juge ecclésiastique d'Andri
nople. » (V. Cantemir, Histoire de l'Empire Oltoman, tome Ill, p. 147-148.) 

Que l'on rapproche ce traité de ceux qui nous rattachaient à la Porte, et 
que l'on dise, aprè cela, i la ituation qu'ils nous ont faite pouvait être celle 
d'un pays vassal? Bornons-nous à rappeler que nos traités interdisaient for
mellement aux Turcs l'érection d"un Djami (mosquée), et les bénéfices d'une 
juridiction spéciale ou ]"existence des Cadis. Leur séjour même prolongé 
dans le pays était subordonné à des restrictions toutes spéciales. 

Et s'il s'agit d'humilité apparente, des fioritures inhérentes au style orien
tal, nous n ·avons pas été seuls à les subir dans l'histoire, nous ne sommes 
pas l'unique peuple qui a sacrifi..: parfois la forme au fond, et flatté l'orgueil 
et les manies d"un puissant ennemi pour se réserver le réel, dans l'attente 
des temps meilleurs. En voici la preuve: 

« Rien de plus tri te, ob erve Adam Mickiewicz, que le langage des prin
ces russes dans leur négociation avec les Mongols. Nous citerons, comme 
exemple, le discour d"un chargé d'affaire russe, plaidant la cause de son 
prince devant le Khan : « - Souverain Khan ! dit-il, votre vil esclave vous 
conjure de lui permettre de parler pour son jeune prince; son compétiteur 
établit ses droits à la grande principauté, d'après les anciennes institutions 

(1, Ln Ht:puhliqur aha11don11a la lullr ini\galc qu\•lle souLenaiL drpuis quinzr 

ans, sacrifia Stztlat'i rl sr ·ou met it un LrihuL /147\l). :\lirhelcL f',•ilr-is 1/1• l'Jlisl1JÏl'è 
1,wrb·1·1w. Paris 18ûl, p. 4,,. 
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de la Russie, tandis que mon souverain ne les fonde que sur votre généro
sité, car il sait que la Moscovie fait partie de vos domaines. Vous êtes maî
tre d'en disposer suivant votre bon plaisir; mais daignez remarquer que 
]'oncle ose Rrétendre, tandis que le neveu ne fait que supplier ! Que signi
fient les annales et des titres, là où tout dépend de la volonté du Khan? 
C'est dans l'auguste volonté du Khan que nous mettons notre espoir! » 

« Toutes les grandes affaires, ajoute le même auteur, se jugeaient dans la 
horde. Il n'était pas rare de voir le grand-duc sommé de paraitre devant le 
Khan. Lorsqu'une telle sommation arrivait, le grand-duc prenait congé so
lennellement de sa famille et de son peuple; on le conduisait hors de. la ville 
au son des cloches; il avait fait son testament; on le regardait comme un 
homme mort. Le tribunal du Khan était rarement indulgent, et ses arrêts 
recevaient une exécution immédiate.» (Voir Histoire populaire de Pologne, 
par Adam Mickiewicz. Paris 1867, J. Hetzel, p. 51.) 

« D'après son plan ( le plan de Poniatowski), les Turcs cernèrent l'armée 
de Pierre-le-Grand, et ce monarque se trouva dans l'alternative de mettre 
bas les ai-mes ou de se faire Turc. Pierre ne perdit pas courage, et, d'après 
le conseil de sa femme, il essaya de négocier. On réunit toutes les pierreries 
qui se trouvaient dans le camp russe, et l'on en composa un cadeau de plu
sieurs millions, avec lequel, un négociateur habile fut chargé de séduire le 
pacha turc. Celui-ci refusa cette offre; alors, le négociateur, faisant appel à 
sa générosité, lui demanda pitié pour les chrétiens ; il lui cita un verset du 
Coran qui défend aux Turcs de détruire tous leurs ennemis à la fois, et lui 
dit que les chrétiens n'avaient plus de rois; que la France n'en avait pas 
(c'était au moment de la régence), que la Pologne n'en avait pas non plus 
(le roi Auguste II était en fuite), que la Suède avait aussi perdu le sien, et 
que, s'il faisait encore prisonnier l'empereur de Russie, toute la chrétienté 
tomberait dans une effroyable anarchie. « Figurez-vous, lui dit-il, les Turcs 
privés de leur empereur, tous les mahométans privés de leurs chefs.» L'hon
nNe pacha se laissa toucher.» (Ibid., p. 380 et 381.) 

<< Poniatowski parvint seulement à faire entrer dans la capitulation un ar
ticle qui obligeait les Russes à retirer toutes leurs troupes du territoire de 
la République (traité du Pruth, 1

er aoôt 1711). Cette conduite du pacha, 
qui eôt été appréciée du temps des croisades et de Godefroi de Bouillon, 
l'a couvert de ridicule» ... Ibid.) 

« Cependant, il (Soliman) se proposait de faire une expédition dans la 
Perse, et, désirant n'avoir aucune attaque à craindre du côté de l'Europe, 
il accepta la paix que Ferdinand lui proposait depuis longtemps. Ce traité 
faisait subir à l'Autriche une humiliation inaccoutumée; il fallut q:.!e Fer
dinand adoptât Soliman pour son _père, et qu'il lui demandât pardon C.:'avoir 
agi par ignorance, contre la volonté de son père, en attaquant la Hong. ie, 
ne sachant pas que Soliman voulait la garder. Soliman, de son côté, accorda 
la paix à son fils soumis, et lui promit de confirmer l'arrangement qu'il ferait 
avec Zapolski. » (L'Univers ou Histoire el description de tous les peuples de 
Hongrie, par M. Ph. Le Bas, membre de l'Institut, page 59.) 
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En 1 5-P, Soliman s'empare de Bude, y met garnison et convertit la ca
thédrale en mosquée. (Ibid., p. 60.) 

« Ferdinand, ajoute Le Bas, hors d'état de soutenir la guerre, demanda 
la paix; il l'obtint en s'engageant à maintenir le statu quo, et en payant un 
tribut annuel de trente mille ducats.» (1 547.) M. Ph. Le Bas, p. 60. 

Ailleurs, le même auteur, en parlant de la paix de Situatorok conclue en 
1606 avec les Turcs, se livre aux appréciations suivantes: 

« Les négociations qui précédèrent la signature de l'important traité de 
Situatorok sont importantes, en ce sens que, pour la première fois, la Su
blime-Porte consentit à traiter l'Autriche sur le pied de l'égalité, et à ne 
point employer les formes insultantes dont elle s'était servie jusqu'alors. 
Les principales clauses de ce traité furent l'abolition du tribut annuel payé 
par l'Autriche à la Turquie, et la reconnaissance par la Turquie de la souve
raineté de l'Autriche sur la Hongrie. La paix devait durer vingt ans. ,, 
(Ibid., p. 62.) 

« Tékély fit alliance avec les Turcs , qui le reconnurent mallre de la 
moyenne Hongrie, sous la suzeraineté de la Porte , avec l'obligation de 
payer un tribut annuel de quarante mille piastres (1682). ,, ('Ibid., page 64.) 
Bude ne fut enlevée aux Turcs qu'en 1686, c'est-à-dire après avoir été 
pendant 157 ans entre leurs mains. - (Ibid., p. 64.) 

En 1683, ils ont encore devant Vienne. (Histoire d'Autriche du même au
teur, p. 103.) 

Charles Forster , dans son Histoire de Pologne, rapporte de la manière 
uivante la solennité avec laquelle les princes de Prusse prêtaient, comme 

vassaux de la Pologne, le serment d'hommage et de fidélité. II s'agit du 
serment d'hommage prêté en 1 569, à la diète de Lublin, au roi Sigismond
Auguste par le prince Albert-Frédéric de Prusse: 

« Après s'être approché lentement du trône, le prince embrassa les jpieds 
de son suz.erain, qui lui mit dans la main un drapeau blanc orné d'un aigle 
noir portant sur a poitrine les initiales S. A., chiffre de Sigismond, et lui 
dit ces paroles : « Nous, Sigismond-Auguste, roi, inclinant aux prières de 
l'OllS el de l'OS sujets, donnons en fief à la personne Illustre (il se servit des 
mols Illustritati tuae )., comme nous mi ions fait à Lon pJre Illustrissime, les 
terres, villes, bourgades cl forlcresses de la Prusse : d'icelles nous imJestissons 
Ion Illustre per.sonne, par la remise de celle enseigne. el nous L'i11sliluons, par 
noire grâce et bénignité. dont nous chérissons Ion Illustre personne, comme 
noire lrJs-cher nc/)cu, esp.!ranl que la personne Illustre se so1/lliendra de ce 
bienfait cl nous sera agréable èl Jid�le. » A la suite de cc discours, le prince, 
tenant la queue du drapeau, jura ainsi sur le Evangiles : « Je, Albcrl-Fn!
déric, margrave de Br,rnd.:bourg, duc de Prusse el de Slellin, Poméranie, 
Slavie, Cassubie, princ.; d.: Rugie, burgr,we de Nuremberg, promets cl jure 
que je seray fidel cl obé;-ssanl au �érénissime prince el seigneur, monseigneur 
Sigismond-Augusle, rox de Pologne lrJs-invaincu, grand-duc de Lithuanie, 
seigneur el héritier dtJ Russi.: cl de loufes les terres de Prusse, comme à mon 
naturel el héréditaire seigneur

) 
et aux héritiers de sa sacrée Majesté; à ses 
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successeurs ro;-s, au royaume de Pologne. Je procureray le bien de Sa Ma
jesté, de ses héritiers et de tout le royaume; je les garderai de dommage et 
(eray tout ce qui appartient à un fidel vassal et féodal. Ainsi Dieu m'aide et 
ce sainct Evangile. » Ce serment reçu, le roi saisit le glaive à deux: tran
chants que lui présenta le porte-glaive de la couronne, André Zborowski, en 
frappa trois coups sur les épaules du prince Frédéric, et, relevant celui-ci, 
lui passa au cou une chaine d"or, action qui termine la cérémonie. 

n A la solennité que nous venons de retracer, ajoute le même auteur, les 
ambassadeurs de l' Electeur de Brandebourg et du margrave d' Anspach 
portèrent la main au drapeau remis par le roi au prince, en signe des droits 
de leurs souverains à l'héritage du fief en cas opportun. 

,, Le second exemple, continue le même auteur, eut lieu en 16-11, à Var
sovie, le 7 octobre : RevNu de l'habit du couronnement, et entouré de ses 
ministres et de toute la Cour, Wladi las IV prit place sur un trône élevé 
devant la grande porte du château royal. Quatre commissaires de l' Electeur 
de Brandebourg s'approchèrent du trône avec respect, et, niellant le genou 
en terre, supplièrent le roi d'admettre leur maître à pr�ter le serment de foi et 
hommage pour le duché de Prusse. A laquelle requête le chancelier fit droit, 
en transmettant aux commissaires, la réponse affirmative de Wladislas. Alors 
le jeune Electeur s'avança à cheval vers le château, et suivi d'un nombreux: 
cortège de chevaliers prussiens et polonais. Deux grands maréchaux de la 
Couronne se portèrent à sa rencontre. Descendu de cheval et amené de
vant le roi, qu'il salua à deux reprises différentes, l' Electeur exposa lui-même, 
à genoux, sa prière en langue latine. Le chancelier y fit une courte réponse 
au nom de Wladislas, puis lut la teneur du serment, que !'Electeur répéta 
après lui, la main posée sur les saints Evangiles. Le prince reçut ensuite du 
roi le diplôme du fief de la Prusse, offrant ses vifs remerciments à son suze
rain du bienfait accordé. Wladislas ne tarda pas à le relever et à lui faire 
prendre place à ses côtés. » (Voir l'Univers - La Pologne - par Charles 
Forster, membre de l' Institut historique. Paris, Firmin-Didot, p. 175 et 176.) 

Il a toujours été de tradition parmi les Roumains de ne jamais faire grand 
cas de la forme, pour peu que le fond reste sauf, de passer facilement sur 
les mots, pour ne tenir compte que des faits ; de laisser constamment aux: 
Turcs les satisfactions de vanité et d'amour-propre, pour garder par devers 
eux les réalités. Les Turcs ont toujours été, à cet égard, de véritables ma
niaques, ils ont toujours été épris de la forme pompeuse, alors même que 
cette forme ne cadrait pas avec la réalité des choses, et se sont souvent 
complus à se leurrer eux-mêmes sur leur puissance et leurs droits, naïve
ment persuadés qu'il suffit d'afficher telle ou telle illusion pour la faire par
tager par les autres nations. Que nous importait, en effet, comme nous le 
di ions un jour à la tribune, que le sultan se crut le maître du monde et 
même de la lune, alors que le plu grand des Turcs ne pouvait aborder 
notre territoire, sans que nous ne soyons en droit de lui demander son passe
port et, s'il n'avait pas une conduite irréprochable, de lui faire passer poli
ment la frontière. Et puis, est-ce que le langage emphatique, métaphorique 
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et parfois même insultant des Turcs est quelque chose de particulier à leurs 
relations avec nous? Non, pas le moins du monde, c'est là au contraire une 
chose inhérente à leur naturel, et cela au point que leur langage et leurs 
procédés avec les plus grands rois et empereurs n'ont guère différé de beau
coup , à certaines époques du moins, du langage et des procédés dont ils 
ont usé et abusé plus particulièrement avec nous. Il n'y a pas jusqu'aux plu 
grands potentats qui n'aient pas été forcés, à certains moments et à des épo
ques encore rapprochées de la nôtre, pour mieux arriver avec eux à leur 
fin, de ménager le faible de ces grands maniaques. Nous avons dejà cite 
l'exemple de l'Autriche; mais en voici un second, emprunté au texte officiel 
des traités conclus entre la France et l'Empire ottoman, à differentes épo
ques, à partir de François 1 °', et en prenant au hasard un de ces actes, par 
exemple, une capitulation datant de Henri IV, nous trouvons le préambule 
suivant : 

Lettres patentes en date du 20 mai 160:f (.20 Zil/lidjé 101.'2). 

« Au nom de Dieu ! 

« L'empereur Ahmet, fils de l'empereur Mohammed, toujours victorieux. 
« Marque de la haute famille des monarques ottomans, avec la grandeur 

el la splendeur de laquelle tant de pays sont conquis el gouvernés. 
« Moi, qui s11is par les infinies gràces du juste, grand el tout-puissant créa

teur, et par l'abondance des miracles du chef des prophètes, empereur des 
victorieux empereurs, dislrib11le11r des couronnes aux plus grands princes de 
la terre, serviteur des deux très sacrées et très augustes villes Mecque et 
Médine, protecteur et gouverneur de la s:iinte Jérusalem, seigneur des plus 
grandes parties de l'Europe, de l'Asie el de l'Afrique, d'EsclaJJonie, de Te
mesvar, de S{igevar, d'Agria, de Bude, elc., elc., et de plusieurs autres 
pays, îles, détroits, passages, peuples, familles, générations et d'un nombre 
infini de victorieux hommes de guerre qui reposent sous l'obéissance et jus
tice de moi, qui suis l'empereur Ahmet, fils de l'empereur Mohammed, de 
l'empereur Mourad, de l'empereur Sélim, de l'empereur Bayazid, de l'em
pereur Mohammed, de l'empereur Mourad, etc., J1ar la grâce de Dieu, se
cours des grands princes el refuge des honorables empereurs, etc.» (Le baron 
J. de Testa, Ruueil des lraités de la Porle Ollomane avec les puissances
étrangères, tome I", Paris (France), chez Amiot.)

Que doivent dire des hommes à sens délicats, et habitués au style sobre 
des chancelleries européennes, d'un traité précédé d'un pareil préambule 
qui prétend englober dans l'Empire Ottoman jusqu'aux biens d'un autre 
monde et ne plus reconnaître d'Etat indépendant en dehors de celui des 
Sultans. Il n'y a pas jusqu'à l'expression de lellres patentes qui soient autre 
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cho;e, de l'aveu de l'éditeur lui-mC!me que la traduction libre du mot capi
/u/alions employé dans l'original. Et les rois de France, alors mèmc quïls 
'appelaient Henri l V. apposaient leur si6naturc ur de actes conçus en 

ce termes, sans craindre le moins du monde que ces fioriture- de style pour
raient jama.is Nrc interprétccs comme une rcconnai sance d'une domination 
universelle du Kalifat Ottoman, dans ses nipports avec le monde chrétièn, 
comme une atteinte à l'indcpcndancc et à la dignité de autres Etats et des 
autres tètes couronnccs. 

« En cc qui touche la Porte, dit un illustre historien. j'admets un mo
ment, ce qui n'c-t pas. que tous les traités connus par le quels la Moldo
Valachie a conservé son autonomie, sa souveraineté, soient perdus. Je dis 
qu'il est un fait plu puissant, plus visible que les traités, et qui ne souffre 
aucune ambiguïté. Vous demandez quelle est la condition de ce provinces 
à l'égard de la Porte' Est-cc la conquète: Est-ce la prise de pos ession par 
le plus fort' N'y a-t-il que des vainqueurs et des vaincu : Ou bien les droits 
de provinces ont-il étc reconnu et consacré : N ullc question à laquelle 
il soit plus aisé de répondre. Voyez dans sa forme immuable le droit musul
man; c'est lui qui répondra sans ambagc. Dans tous les lieux où les mu
sulman ont fait une conqu)tc, il l'ont faite au nom d'Allah· ils ont rattaché 
la terre nouvellement soumise à la terre mu ulmanc. en la déclarant la pro
priété du Dieu du Koran. Vo:là pourquoi le p:·emicr ignc de propriété 
ou seulement de possession 'a toujours été la construction de la mosquée, 
marque évidente à tous les yeux que la terre conquise est devenue la terre 
d'Allah. C'est ainsi que partout où des mu ulmans se sont emparés d'un 
territoire. d'un royaume, ils ont commencé par faire hommage de leur vic
toire au Dieu de Mohamet, et cc grand acte de propriété, ils l'ont écrit sur 
le ol en caractères sacrés, témoin l'Espagne, ['Attique, la Morée, ['Archipel, 
le Byzance, l'Asie-Mineure, la Serbie. la Bulgarie. Point de conquête mu-
ulmanc qui ne porte cette empreinte. 

,, Or. rien de semblable dans le principautés. Par une exception éclatante, 
cxtraordi·1aire, les musulmans. dès leur entrée dans le pays, se sont interdit 
le droit d'y bâtir une cule mosquée. Depuis l'origine jusqu'à cc jour, ils 
ont tenu parole. Quelle démonstration plus certaine que la terre roumaine 
n·cst pas. n'a jamais été terre musulmane, qu'elle n'a pas été marquée du 
sceau de la conquête, que l'autonomie. la souveraineté lui a cté ré erv.:e � 
Comment Allah serait-il devenu le propriétaire. le possesseur de ces con
trées. et comment aurait-il tipulé que le culte d'Allah y serait à jwnais pro -
crit: Cc serait le renversement de tout cc que l'on sait de lïslamismc. 

" Sïl a été convenu que la religion du prophète n'aurait pas un seul mi
naret dans les provinces. c'est que cette terre est re téc propriété inaliénable 
de5 chrétiens, qu'elle n'a jamai été confondue avec le domaine de l'islam 
Et dans un temps où les Turcs foulaient aux pieds toutes les conventions, 
vou admirerez certainement la bonne foi avec laquelle ils ont respecte cc 
qui était fond<! sur le droit religieux. puisqu'il e t con tant qu'il n'ont jamai 
fait aucun effort pour l'enfreindre; pas même un marabout n ·a été élèvé dans 

15 
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les quatre provinces danubienne : premier point certain, ils ne tiennent pas 
la terre à titre de conquètc. 

« En partant du mème principe. voyez-en découler une autre conséquence 
à laquelle ils ont été tout aussi fidèles qu'à la première. La terre roumaine 
étant restée terre chrétienne, il s'ensuivait juridiquement qu'aucun musulman 
ne pouvait y ètre propriétaire, y pos édcr un champ, une maison ou mème 
y habiter. C'est ce qui a été ob crvé aussi depuis trois siècles avec une fidé
lité que la convention la plus formelle n'eût jamais obtenue, si la religion 
n'eût retenu ceux qui se jouaient de tout le reste. Car les provinces danu
biennes purent bien devenir un objet de déprédation pour les musulmans, 
mais les musulmans ne mirent pas cux-mèmcs la main à ces déprédations: 
il chargèrent les chrétiens de dt'·pouillcr les chrétiens. Pour eux, c tenant 
à l'écart, ils firent tout cc que la religion leur permettait; ils ne firent rien 
de cc qu'elle leur interdisait formellement. 

<• Ainsi la Moldo-Valachie a pour preuve de son autonomie, de sa souve
raineté. le titre le plus infaillible qui puisse se rencontrer parmi les hommes, 
le droit religieux des vainqueurs eux-mêmes. Un traité peut être déchi1·é et 
disparaître; les diplomates, à force d'arguties, peuvent le contester, les éru
dits le réduire à néant. lei, c'est une religion qui, depuis trois siècles, sans 
un jour d'interruption, porte témoignage; c'est une religion qui dépose de
vant le monde entier, et, comme dans toutes les affaires marquées de cc 
grand sceau, il ne se trouve ici matière à aucune chicane. De cc coté de 
l'eau est la terre d'Allah, de cet autre la terre du Christ. Nulle confusion 
entre eux, nulle ambiguïté; les musulmans possèdent la terre, ils la cultivent, 
ils l'acquièrent, il la vendent parce qu'ils la tiennent d'Allah, qui en est de
venu le maître, le dispen atcur, et qui en reste le seigneur; là. ils ne peu
vent faire aucune de ces cho es. ni labourer, ni semer, ni mois onncr., ni 
habiter, parce que cette terre c t demeurée aux impies. Dans cc traité, mis 
en pratique par le pcup'cs comme par le gouvernements, tout est simple, 
tout porte le caractère d'une authr,nticité que chaque jour confirme. Deux 
religions ennemies déposent en même temps. 

« Les provinces danubiennes n'appartiennent donc pa à l'islam; il s'en
suit encore évidemment que l'islam n·a eu aucun droit à en céder, aliéner ou 
livrer aucune partie. Comm.:nl le mahomJlismc a-t-il pu céder la Bucoviiw a 
l'Aulrichc, la Bcssar,1bic ,t la Russie! Par cette simple question, on voit que 
le droit subsiste, et tout cc qu'il c. t permis d'ajouter, c'c t qu'il ctppartient aux 
Roumains de bien mesurer le� tcmp où il convient de laisser dormir le droit 
et ceux où il convient de le revendiquer et de l'épuiser en son entier. 

« Si j'étais Roumain, je m'attacherais. en cc qui regarde la Porte, au tes
tament d'Etienn-c-lc-Grand comme à cc qu'il y aurait encore de plus sensé 
et de plus praticable au moment où j'écris. J'opposerais cc testament à ce
lui de Pierre-le-Grand. Comme Etienne. je craindrais l'islamisme rationaliste 
beaucoup moins que le christiani me mongol ou croate, bien entendu que la 
sujétion resterait cc qu'elle était dans l'esprit d'Etienne, un hommage. un 
tribut, rien de plus. En un mot. je voudrais que cc lien fùt assez solide pour 
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a socîcr les deux peuples à la défense commune, assez souple pour que la 
chute de la Turquie n'entraînât pas la chute de ces provinces. On a vu quel
quefois un arbre vivace s'élancer du milieu d'une ruine. Prévoyez l'écroule
ment; ne faites pas que la ruine. en s'abîmant, engloutisse tout cc qui vit 
autour d'elle». (Edgar Quinet, Œuvres, Les Roumains, p. 92-96). 

« Quant à ceux, observe Grotius, qui paient une somme déterminée, oit 
pour la réparation de quclqu::: offense, soit pour s'assurer une protection, ce 
sont des a[/ir!s /rivulaires, comme les appelle Thucydide. 

<• Je ne vois aucune raison de douter qu'ils ne soient souverains, quoique 
l'aveu de leur faiblesse retranche quelque chose de leu1· dignité. »-Grotius, 
Le Droit de la Guerre el de la P,1ix. N ouvellc traduction de M. Pradier 
Fodéré, Paris 186ï, tome l"', p. 282-284. 

Un tribut n'affecte en rien la souveraineté d'une nation.« Les Etats tribu
taires. dit Whcaton, et ceux qui sont soumis à d'autres Etats par un ystème 
féodal ne cesse•il pas d'J/re considérés comme des Ela/s souverains, tant que 
ces relations n'affectent pas leur souveraineté.,, - (Eléments de Droit inlcr
nalional, 5 "'" édit., tome l "', p. 48.) 

« li n'y a pas plus de difficulté à l'égard des Etats tributaires, avait dit 
avant lui Vattel. Car bien qu'un tribut, payé à une puissance étrangère, di
minue quelque chose de la dignité de cc Etats, étant un aveu de leur fai
blesse, il laisse subsisler cnlièremenl leur souJ1erninelé. L'usage de payer 
tribut était autrefois très fréquent; les plus faible se rachetant par là des 
vexations du plus fort, en se ménageant à cc prix sa protection, sans cesser 
d'J/rc so11J1erains.»-(V. Le Droit des gens, édit. Guillaumin, tome !"', � 8ï, 
l2ï et suiv. et la note l'", p. 128.) 

Voici, scion Photino, quelle sont les variations que le tribut a souffertes 
aux différente époques historiques: 

Cinq mille piastres, ou trois mille bani rouges du pays (monnaie dont six 
compo aient une piastre), avaient été payées du temps du voïvode Mircca-lc
Vicux qui se reconnut tributaire de la Turquie en 1 393; 

Quarante mille piastres, soit dix mille ducats (à quatre piastres le ducat), ont 
6té payées par I<! prince Laïotc en q6o, alors que le pays reconnut pour la 
seconde fois la SL1prématic de la Turquie; 

Cent vingt-cinq mille piastres ont été ajoutées par Mathieu Ba sarab, lor 
de a réconciliation avec les Turcs en 1460; 

Cinquante mille ont été ajoutées par le voïvode Const. Brancovano en 1701; 
Cent mille pia trcs furent ajoutées par Constantin Mavrocordato, alors 

qu'il arracha les cinq districts de la petite Valachie aux Autrichiens, en 1 739; 
Cinq cent mille piastres ont été ajoutées par le mèmc prince sous le nom 

de geag1r!, c'est-à-dire de don à l'empereur, en 1761; 
Cent vingt-cinq mille piastres ont été ajoutées par le même sous le nom 

de geagir! (don) au vézir; 
Deux mille piastres ont été ajoutées par Etienne Racovitza en l'année 

1764, en retou1· de certaines île qui lui avaient été cl':décs en face de Silis
trie, sur le Danube; 
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Trente-deu·c mille cinq cent, furent ajoutées par le mènrn sous le nom de 
plocon ou de don du Baïram ; 

Vingt-cinq mille piastres furent ajoutées par Charles Ghika, quand il prit 
sous sa dépendance le domaine d'Odaïa Visirului. 

C'est ainsi que le tribut du pay , de la somme de cinq cents piastres, 
finit par atteindre le chiffre d'un million jusqu'au troisième règne de Michel 
Soutzo. Cclt1i-ci s'étant réfugié en Transylvanie, à la suite des événements que 
l'on connait, les boyards émigré ainsi que le métropolitain Dorothée et les 
évêques adressèrent un M{H1t11ar ,supplique, doléance) à la Porte, dans le
quel ils se plaiinaienL des souffrances du pays et ex.posaient l'impo sibilité 
de payer encore cette somme exorbitante. Alors le sultan Sélim promulgua 
un Halli-lJ011111ai'ùum en date de 180 1) qui décidait que la Roumanie n'au
rait désarmai à payer, par an, que six. cent dix.-neuf bour es de tribut, cent 
quatre-vingts bourses ,:digit: et quatre-vingt bourses rikiabia ( 1 ), et en outre 
confirmait les privilèges et le exemptions du pays contenu dans les firmans 
précédcnt.. (Voir Photino. tome 11 !, p. 2 q-215 de la traduction roumaine.) 

Passons maintenant à la Moldavie; voici. à propos du tribut, cc que nous 
trouvons dan;; Cantemir: 

l)es(•1•iplio11 hi!-ôl(WÏ(JII('. l.!,'{·ol.!,'1'aphiq11(' (•I J)OIÏIÏ(lll(' 

d<' la \lolcl:n·it• :2 

Du Tribut cl des dans dl·s princes de Mold.m,ic à ln Por/c: Olloma11c. 

Depuis l'l'.:poque où le armes et la puissance des Turcs commencèrent à 
Nre connues s_vr les rive du Danube j usqu ·au temps d'Etienne-le-Grand. 
les Moldaves n'ont pas ces é dl! défendre vaillamment leur liberté, et ni la 
Aatterie, ni les promesses. ni mème l'ex.emplc de leurs voisins le Valaques, 

En tout 8U7 hnun:?,.:, snil ni1.�,0.l pia!';lrrs, calrnl,:r� t1 :iOO pinslrPs ln bourse. 
,,:2 P:11· Il. Canlt-'lllÎI'. \'h. XIV. p. :2:il. 
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n'ont pu les amener â courbe,· la tête sous le joug étranger. Les assertions 
de nos annales indigènes qui nous apprennent que les princes moldaves ont, 
â différentes reprises, donné de l'argent aux Turcs, ne doivent pas trop nous 
choquer, car nos sages princes, à l'instar du Sénat vénitien si renommé pour 
son habi'.cté .politique, lorsqu'ils pouvaient se racheter de l'oppression par 
de l'argent, préféraient livrer leur bourse, plutôt que de sacrifier leur pays ou 
leurs sujets. Néanmoins jusqu'au temps d'Etienne-le-Grand il n'a pas été 
possible de leur imposer un tribut stable ou continuel. Mais son fils Bogdan
lc-Borgnc, pour obéir au testament de son pèr<::, reconnut la suzerainetc de 
la Turquie aux conditions suivantes: qu'il leur donnerait quatre mille ducats, 
quarante chevaux et vingt-quatre faucons par an; ce ne fut cependant point 
à titre de tr:but qu'il con cntit à accepter ces conditions , mais comme simple 
hommage. De plus, chaque fois que le sultan irait à la guerre en personne, 
le prince s'obligeait à envoyc:- à l'arm�e turque 4000 Moldaves, chargés de 
frayer les routes et de réparer les ponts. Ces conditions de vasselage furent 
observées pendant tout un an (1), et les Tu:·cs, contents d'avoir bridé le 
taureau moldave n'osèrent point racourcir les rèncs avant qu'il ne fùt com
plètement dompté. Plus ta:-d, cependant, lorsqu'après la révolte de Jean
!' Arménien les forces de la Moldavie e trouvèrent complètement épuisées, 
ils commencèrent à exiger de son successeur Pierre, surnommé le Boiteux, 
la somme de douze mille ducats à titre de tribut (hara/ch). 

Quoique les barons y consentissent, néanmoins Pierre ne voulant point 
être., pour une semblable concession, mal jugé par la postérité, comme ayant 
le premier accepté, pour la Moldavie, le paiement d'un tribut, préféra plutôt 
abdiquer et se retirn en Transylvanie où il avait des domaines. Les Turcs 
lui donnèrent pour successeur Jean-le-Saxon, homme dur et cruel, le Sarda
napale des Moldaves, lequel, pour obtenir la principauté, accorda aux Turcs 
tout cc qu'ils voulurent, car il ne craignait point par là de souiller sa bonne 
renommée n ·en ayant jamais eue de semblable. Lorsqu'aux époques suivantes, 
les princes essayèrent à diverses reprises de ccouer le joug, comme néc
cessaircment cda occa ionnait des troubles à l'intérieur du pays, les Turcs 
saisirent cc moment favorable pour agrandir le tribut, de sorte que les douze 
mille ducats p) furent élevés à 6, ,ooo Lthlr le quels sont payés jusqu'au
jourd'hui au trésor de l'empire ottoman. Lorsque toutefoi� les Turcs ne sont 
point engagés dans des guerres avec d'autres puissances européennes, ils 
envoient chaque année un employé privé du trésor impérial, avec le titre de 
Hasné-Agassi ,inspecteur du trésor), en Moldavie, chargé de prélever ce 
tribut. Cet employé est conduit par la ville en grande pompe, et lorsqu'il a 
recompté l'argent, il le rend de nouveau au princ� pour ètre par lui envoyé 
à Constantinople. li reçoit du prince pour cette peine ,ïoo Lthlr, et une 

:-ir srr:1il-il pns plus rr:1i dr dirr prnclant toul 1111 flii'•clr ·? (.\'r,f,• ri,• /'Miil'ur.) 
Z Ou hirn 20110 Llhlr. 1.\'<1/1• 1/ • /'Mil,·ur. 



- 118

pelisse de zibeline. Parfois on est obligé de lui donner encore une plus forte 
somme d'argent, lorsque l'ordre en est contenu dans le rescrit du grand
vézir, ou 'bien lorsque l'on sent que le Hasné-Agassi est très influent auprès 
de l'empereur son maître. Mais depuis que les résidents des princes ont cou
tume de compter le tribut en présence des receveurs du trésor impérial, ils 
en reçoivent une quittance du Hasné-Agassi, qu'ils présentent au Maaden
kéhaïassi (inspecteur des mines) qui leur donne une autre quittance. dans 
laquelle il reconnaît que le tribut pour cette année vient d'être dûment payé. 
L�s résidents apportent ces deux papiers au Mekloubdji-Ejfendi, premier 

secrétaire du grand-vézir, ou bien au ecrétairc intime, lequel, lorsque le 
autres papiers lui sont remis, délivre à son tour une quittance signée par lui, 
dans laquelle il déclare que J"argent a été payé et reçu. Là-dessus le grand
vézir, lorsque les résidents lui apportent et lui montrent ses papiers, leur 
fait donner un Kajlan, et lui-même ainsi que le Te/lcrdar écrivent au prince 
une lettre obligeante dont voici le contenu: - (Après les titres vient ceci:) 

« L'argent que vous devez payer chaque année nous est parvenu, nous 
» ayant été bien dûment remis et compté en cette heureuse année par le
,, trésorier nommé par nou à cet effet, ainsi que par tes résidents, lesquels
" sont employé à demeure auprè de la Porte Ottomane. Et bien, allons!
» Sois béni en toutes chose ju qu·au superflu! Que le pain de notre tout
» puissant empereur, notre sublime seigneur, te soit favorable! Je te dis_
» tingue ! Continue toujour de mème à l'avenir, zélé pour tous les autres
» crvices de notre empereur, y employant toutes tes forces, avec !"ourlet
" retroussé de ta robe. Mais crains cependant de commettre des injustices
» ou de t'opposer aux ordres que tu recevras, et marche toujours d'un pied
» ferme, et persévérant dan� le chemin de la fidélité et de la foi. La paix soit
» avec toi ! » Fait, etc.

Outre cc tribut annuel, dont nou venons de parler, la Moldavie doit en
core à l'époque du Baïram ou Pàques des Turcs, payer comme pcskièche 
ou cadeau à l'empereur, douze mille cinq cents Lthlr, plus deux fourrures, 
dont l'une en zibeline, de la valeur de mille cinq cents Lthlr, et J"autre en 
lynx ; à la Validé-S11//ane ou mère de l'empereur, cinq mille Lthlr, et une 
fourrure de lynx; six mille Lthlr pour la circ des bougies du palais impérial; 
pour le suif nécessaire au graissage des bâtiments de fer, 1200 Lthlr; au 
Ki{lar-Agassi (chef des eunuque ) 1 ,oo Locwenthalcr ( 1) et une fourrure 
de zibeline; au vézir 1000 Lthlr et une riche et belle fourrure en zibeline; 
au Kéhaïa 2,00 Lthlr et une fourrure en zibeline , au Teflerdar 1000 Lthlr 
ainsi qu·unc fourrure en zibeline: au Rei{-Ej/èndi ,oo Lthlr et une fourrure 
en zibeline. Lés autres pré ent qui sont partagés entre les serviteurs du 
sultan et le grand-vézir et qui consistent en chàlcs, en étoffes de soie et 

(t I LP� dénominalion,i de ],l)('\\"('!lthall'l' fil de Piasll"C' SC'JIIUIC'nl llYOir la 111,:mo 

Hignilicalion, pui,;qul' l'on t•o111ple ;:;oo Loewl'nll1alers pat· hou1·sl', l'l qul' Uufl•/..,• 
llHSUl'P quïl rnlt·(' ;i(M) pia�ll'l'S ,:fralt'llll'lll pal' IIIH' i>Olll'S('. - (.\'nt,· ,1,. /','1/il1·w·.)
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autres fourrures de zibeline plus ordinaires (qu'ils nomment Paicha par
ccqu'elles sont faites avec les pattes de la zibeline) se montent rarement à 
moins de 40 ooo Lthlr. 

Par dessus tout cela, le pays doit encore, chaque fois que le vézir l'or
donne, pendant une guerre avec les Polonais ou les Russes, jeter un pont 
sur le Danube, fournir les chevaux pour les écuries impériales ou pour le 
transport des grosses pièces d'artillerie, ou rassembler le� approvisionne_ 
ments. enfin procurer minutieusement tous ces objets. Pourtant, toutes les 
dépenses que cela nécessite sont retenues sur le tribut. A la nomination d'un 
nouveau prince, on ne paye pas chaque fois la mème summe, mais elle est 
fixée selon l'avidité du grand-vézir et l'amour-propre du candidat. Cependant 
il est d'usage de payer à l'empereur 25,000 Lthlr; à la mère du sultan, 5000 

Lthlr; au grand-vézir, 1500; et la moitié autant au Kéhaïa. Le Teflerdar re
çoit 1000 Lthlr et Reis-Effendi ,oo Lthlr. Les cadeaux pour le autres 
serviteurs et employés, le peskièche du Baïram ou cadeau de Pàques se mon
tent à 4,000 Lthlr, et le lskemli-Agassi (maître de chaises), qui conduit le 
prince sur le trône, rcçoic un présent de I ooo Loewenthalcrs, que le prince 
ne paye point de sa cassette, mais qui doivent être fournis par l'Etat! Lïn
vc titurc des princes amène également des dépenses particulières. Elle com
porte. ainsi qu'il a été déjà dit plus haut, la grande et la petite investiture. 
La petite con iste seulement en Hiak-Firman ou Ordre à la noblesse, qui 
coûte 2 5 Lthlr, et souvent mème moin:,, lorsque le grand-vézir est bien in
tentionné envers le prince. Mais la grande investiture par laquelle le diplôme 
pour la dignité princière est renouvelé, après que le prince a régné trois ans, 
exige tout autant de dépenses que l'avènement mème d'un nouveau prince. 
En outre, lorsqu'un Kapoudji-Bachi, ou tout autre, employé de la Cour im
périale, arrive chargé d'un ordre pour le prince, on ne doit jamais le lai ser 
s'en retourner sans un cadeau. 

Nous avons vu quelle était en droit la situation des Principautés, il nous 
reste à examiner leur situation en fait. Plusieurs exemples historiques, plu
sieurs traités d'alliances et de conventions diplomatiques et commerciales 
passées par les prince roumain , à des époques différentes, établiront en
core mieux la plénitude de notre autonomie. 

Nous pouvons citer les traités conclus avec les rois de H ongric, de Po
logne, d'Angleterre, avec l'Allemagne, la Prusse, la Russie, les Khans tar
tares, avec les prince d'Ardéalic (Transylvanie), les traités d'alliance offen
sive et défensive passés par les princes roumains entre eux et dont il nous 
reste un précieux spécimen, et enfin nou pouvons citer la convention d'ex
tradition reciproque, conclue en 1842 par les princes Alexandre Ghica et 
Michel Stourdza. d'un côté, et l'empereur d'Autriche, de l'autre, qui prouve 
que. même sous le Règlement Organique, les princes roumains ont exercé 
des actes de souverainete extérieure, sans que la Turquie ou quelque autre 
puissance se crût en droit de prote ter. 

Nou donnons en note le pièces auxquelles nous nou référon , à cause 

de leur importance au point de vue de notre droit public. C'est dans cette 
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mème intention que nou y joignons des extraits des traités intervenus entre 
différentes puissances étrangères et qui nous concernent. On verra qu'aucun 
n'altère sérieu ement nos droits de souveraineté, car presque tous se bor
nent 'à confirmer les convention intervenues, à l'origine, entre la Porte et la 
Rou1nanie et qui, comme on l'a vu, consacrent notre indépendance, sauf 
quelques restriction sans importance. 

Quant à la fable qui nous représente comme tour-à-tour les vassaux des 
rois de Pologne et de Hongrie, nous ne saurions mieux y répondre qu ·en 
mettant les lignes suivantes d' Edgard Quinet sous les yeux de nos lecteurs : 

« Pendant que le historien polonais prétendent que la Moldavie et la 
Valachie étaient de province vassale de la Pologne, et qu'ils allèguent 
onze traités de 1 38ï à 1 169, il csl bien extraordinaire que les historiens hon
grois prétendent la même chose au profit de la Hongrie, dans les mêmes 
années et en vertu de traités tout cm blables. Quelle meilleure preuve que 
ces tilres ne JJalcnl rien i Un peuple que deux autres peuples prétendent 
po séder à titre de fief et sur lequel ils ne se disputent jamai,, quelle belle 
fable diplomatique .1 Aux commentaires intéressé , comparez des documents 
authentiques : en 1 3c)o, traité de Mircea, princr de Valachie, avec la Po
logne, par lequel est stipulé l'alliance et non l'hommage. Même traité. 
même tipulation en 1 396 et, cette fois. avec Sigismond, roi de Hongrie. 
Vous avez vu le traité d'Etienne-le-Grand ; on vient de retrouver le traité 
de commerce que Pierre VII de Moldavie fit, en 1 5B8, par son amb.1ssa
deur, avec la reine Elisabeth d·Angleterre. Le droit de souveraineté était 
donc reconnu alors comme inconlcstable; voila pour les puissances chré
tiennes. » (Les Rou111<1Ù1s, L4lli:magne el l'flalie, édition Pagnerre, 1 ü 5 Ï ·' 

Foedus perpl!luum Miricii Palatini Transalpini cum Wladislao, Rege Po
loniae, contra Regem Hungariae et alios hostes. Dat. in Lublin, .!O Jan. 
1 390. Ex originali.

« Miricius Dei gratia Woievoda Transalpinus, Fogoras et Omla Dux, 
Severini Cornes, Tcrrarum Dobrodicii De potus, et Tristri Dominus, harum 
notitiam habituris tam prae entibu quam futuris. Significamus quibus ex
pedit univer is, quod sincerae m(·nti affectu cupientes inire inviolabilis ami
citiae foedera , et volente cum Serenissimo Principe Domino Wladislao, 
Dei gratia Rege Poloniae, nec non terrarum Cracoviae, Sandomirae, Stra
diae, Lancicic>a. Litvaniae , Principe Supremo Pomeraniae , Rusiaeque 
Domino et Haerede de BM01111111 nos/rorum unanimi Consilio ordinationem 
hujusmodi parte ab utraque temporibus perpctuis servandam, irrefragabiliter 
fccimus ipsam no trarum Literarum robore confirmantes, scilicet quod me
nioratum Sereni simum Principem Domin11m Wladislaum Poloniae, etc. 
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Rcgcm toto nostro pos c atquc potentia, dum affectando nostrum auxilium 
postulaverit, et homines sibi subditos ab in ultu, et hostili incursu Regis 
Hungariae ac ipsius omagialium, et quorumlibet hominum �ibi subditorum 
constantissimc volumus adjuvare , contra alios vero praedicti Domini Rcgis 
aemulo aut injuriatorcs quoslibet ipsum juxta no5tri arbitrii beneplacetum 
juvarc promittimus et spondcmus, quacmadmodum amicum facere expedit, 
atquc decet, idemquc Dominu Rex ad nostrac postul actionis affcctum contra 
Regem Hungariac et ipsius subditos pro toto ipsius passe atque potentia. 
Nos dcbct et tcncbitur adjuvare. Contra alios vero nostros aemulos juxta 
ip ius libcri arbitrii bcncplacctum, ut de Nobis promissum est, Nobis auxi
liabitur ut amicus. In cujus rci testimonium, firlllitatemque perpctuam Li
teras nostras praesentes dcdimus privilcgiales pendentis et autentici sigilli 
nostri ma;ori munimine roboratas. Dat. in Lublin, in Vigilia S. Agnetis 
Virginis Gloriosae. Anno Domini millesilllo trecentesimo nonage imo. 
Dogiel, Codex diplomalicus R.:gni Poloniac. Vilnac 'ïi8.) 

« Nou , Mircea, voïvode de Valaquic, duc de Fagarasch et ban de Sé
vérin, faisons connaître à tous ceux qui liront la présente. ou à d'autres qui 
en ouïront parler, que, vu la bienveillance et l'affection amicale avec laquelle 
le très-sérénissime seigneur prince Sigismond. illustre roi de Hongrie, Dal
matie, Croatie, etc., margrave de Brandebourg, etc .. s'est conduit envers 
nou , à partir du jour où il Nous a connu, et qu'il a été porté spontanément 
et gracieusement vers Nous. vu qui! a pris Notre parti, surtout contre les 
Turcs, ces fils du mal, ces ennemis de l'union et redoutables adversaires, et 
qu'il a const.ammcnt travaillé avec Nous et en tout avec affection et généro-

ité, en retour de quoi Nous, de Notre propre gré et dans Notre libéralité, 
sans être contraint, sans être trompé, avons promis et promettons par la 
pré ente, au dit Roi, sur Notre foi et N otrc scrm�nt, et ceux de Nos boyards 
lllcntionné plus haut, que Nous observerons et respecterons inviolablement 
tout cc qui se trouve contenu plus bas. A savoir: Toutes les fois désormais 
que le dit roi marchera en personne, à la t<:te de son armée. contre les Turcs 
ou leurs alliés, il Nous faudra alors au,si marcher en personne contre eux, 
et si le seigneur roi ne marchait pas en personne, mais se bornait à envoyer 
se troupe , alors Nous ne serons tenus de N otrc dté qu'à envoyer Nos trou
pes et Nos hommes avec les troupes du seigneur-roi. Néanmoins dans un 
cas comme dans l'autre Nous serons tenus de procurer au dit roi, à ses trou
dcs. et aux hommes qui l'accompagneraient, qu'il marchât en personne ou 
qu'il se bornàt à en envoyer dans Nos parages, dans Nos Etats, Nos monta
gnes. No rives ou tout autre lieu soumis à notre sceptre, un pa sage libre, 

1(j 
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paisible et sùr ou exempt de danger, et des provi ions, dont ils feraient les 
frais lors de )eur départ et lors de leur retour. 

De même,. toutes les fois quïl arrivera au seigneur-roi de marcher avec 
es troupes dans les contrées menticnnées, avec les dites troupes et ses hom

mes, ainsi quïl a été dit, et que là, avec le secours de Dieu il se soit emparé 
de forts, terrains, etc., monts, rives, Etats ou n'importe quels autres lieux, 
quïl les gagne ou qu'il les obtienne d'une autre façon quelconque, et que 
pour cette raison il reste là en personne avec ses troupes que Nous, Nos 
hommes et toutes Nos forces soyon tenus et obligés de rester avec le dit 
roi, et que Nous tardions là autant que lui, et que si le seigneur-roi laissait 
là ses troupes, alors que Nous soyons tenus et obligés de Notre côté, de 
laisser Nos hommes et Nos troupes avec les troupes du seigneur-roi, et en 
quantité suffisante et capable de ré i ter à l'ennemi, et aux forces de la partie 
adverse. ann que Nous gardion,. cc qui. avec le secours de Dieu, serait pris. 
envahi, gagné, etc., ou obtenu par lui dans ces parages; et s'il se trouvait, 
que les forces de l'ennemi soient de nature à Nous permettre de leur résister 
seul, alors même si le roi n'était pa pré ent, Nous serons tenus et obligés. 
ainsi qu'il es: dit, en personne avec No hommes, et toute Notre force, de 
secourir l'armée et les hommes du cigncur-roi. de rester à côté d'eux et de 
prendre leur parti, pour qu ïl puissent garder et défendre, n ïmportc contre 
qui, tout ce qui sera conquis. pris, gagné, saisi et possédé pour le compte 
du seigneur-roi. Nous serons également tenus de procurer, de notre princi
pauté, au dit seigneur-roi. à ses troupes et à ses hommes, quïl conduirait ou 
enverrait dan ces parage . des provisions suffisantes et à temps, moyennant 
une paie à leur charge; constamment et toutes les fois et n'importe comment 
pour la protection, le maintien, la défen e, la prise, l'acquisition ou la pos-
cssion. De même quand et toutes les fois qu'il arriverait au dit seigneur-roi 

de marcher en pc-r onnc, ou d'envoyer son armée ou ses hommes dans ces 
parages, par d'autres côté et non ur le territoire de la Principauté ou ceux 
soumis à notre domination. c·e Hl-dire dans les environs du Danube. dan 
les lieux voisins de notre Principauté et du Danube, alors Nous devrons au 
dit seigneur-roi, quand et toute les fois qu'il arriverait dan le voi inage du 
Danube, lui expédier et procurer en tcmp utile des provisions, même au-delà 
du Danube. payables par eux, ainsi que cela a été dit. S'il arrivait également, 
par la volonté de [?ieu qui régit tout. que dans ces parages, quelqu'un des 
guerriers ou des homme du dit-seigneur roi, tombe malade soit blessé ou 
cmp<'.:ché dan sa personne. et qu ïl fût forcé de rester, tarder là-bas, alors 
que celui-là puis ·cjibremcnt en paix et sans danger, rester, tarder et séjour
ner dans les dits-lieux, tant quïl lui plaira , san préjudice . sans ksion, ni 
obstacle. et que la pcr onnc, le· bien et les effets d'un pareil individu soient 
à couvert. 

Toutes le conventions pas éc à cet effet jusqu"à présent entre le dit sei
gneur-roi et entre Nous, restent en pleine vigueur, ainsi que le témoigne le 
présent acte. et pour plus de garantie des clauses susmentionnées, que nous 
devons observer inviolablement, l'avons remis au dit seigneur-roi marqué de 



Notre sceau ordinaire, n'ayant pas sur Nous le grand sceau, et permettons 
de le remplacer par un autre acte dans la dite forme portant le grand sceau. 
Donné à Hèrmannstadt l'an 1 305. >> - (V. Chincaï, d'après Wagner.) 

«Cet acte, observe Chincaï, prouve que Mircea n'a jamais été le va sa\, 
mais \'allié de la Hongrie, car, les vassaux ne livrent pas pour de l'argent cc 
dont les armées ont besoin, ni n'abandonnent l'armée en mème temps .,.;uc 
les rois, mais se conforment simplement aux ordres quïls reçoivent, et Mir
cea n'a jamais été dans cc cas. Ici donc encore Engcl r�stc confondu ». 

1Chincaï, tome l", p. J(,,-36<1.) 

T1•ailt'· dt• ,Jc:'an-.\lhc:'1·(. 1•oi clc- Polo!:!,·1w. n,·N• t-:th•mw

lP-(� l'll ncl. fH'ÎIIC'(' (I(' \1 ol(la ,·ic. 

Au nom de Dieu, Amen'. 

Nous, Jean-Albert, par la grâce de Dieu, duc suprême de Lithuanie, sei
gneur et héritier de la Russie et de la Prusse, mandons par la pn'.:scnte ù 
qui de droit, qu'après que toute mésintelligence, querelle et col!i ion curent 
cessé, ainsi que tout le monde le sait, entre Notre Majesté et !" Illustre 
Etienne, voïvode, par la grâce de Dieu prince de Moldavie, notre ami sin
cèrement affectionné, Nous. sur l'intervention du séréni imc prince et sei
gneur Wladislav, par la m�mc gràcc divine roi de Hongrie et de Bohômc, 
à notre frère bien-aimé, audit Etienne, voïvode, notre ami sincèrement affec
tionné et à es fils et aux fils de ses fils, à ses barons et à ses sujets de 
Moldavie, avons fait et faisons grâce pour tous les désagrément , tous les 
préjudices et toutes les injustice qu'ils nous ont causés dans les temps pas
sés, et nou lui promettons et accordons paix et trèvc con tante pour tout 
cc qui a été mentionné plu� haut, et pour tout autre préjudice, désa�rémcnt 
et injustice, qu'il nous a causés par le pa sé, à Nous et à nos sujets, jusqu'à 
ce jour; et il y aura également paix éternelle entre Notre Majesté c:t entre 
le Sérénissime Seigneur prince, par la mèmc gràce (c·c t-à-dire divine) 
grand-duc de Lithuanie et le duc �igismond, nos frères bien-aimés, et entre 
le voïvode Etienne, notre ami véritablement cher et nos héritier aux deux 
parties. En cons6qucncc, désormais il sera libre au voïvode Etienne, à se� 
succcs curs et à ses sujets de vivre et de régner en Moldavie en pleine sé
curité, sans aucun obstacle de notre part, ou de celle des dits princes-duc 
Alexandre, et Sigismond, et de nos fils, successeurs ou sujets. 

Nous, le roi sus-mcntionn6 avec, nos dits frères et avec tous les arche
vèques, évèques, prélats spirituels et avec tous nos conseillers et sujets, 
jurons et promettons au vo'ivode Etienne, à notre ami sincèrement affectionn6, 
à ses fils et à ses sujets de Moldavie, sur Dieu et la Vierge sa mère, selon 
notre foi chrétienne, de nos frères susmentionnés et de tous le archcvt!qucs, 
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évêques. nos prélats, et nos conseiller qu·à partir de cet instant, Nous au
rons avec lé, voïvode Etienne, otre ami sinc2:rcmcnt affectionné, avec ses 
fils et les fils. de se fils et avec c barons et tous ses ujets de Moldavie 
pour les préjudices, injustice . c.lésagr<'.:ments caus<'.:s jusqu'à cc jour, quelle 
que soit d'ailleurs leur c.latc. paix constante et inalt<'.:rablc. et Nous devrons, 
Nous et nos successeurs <'.:gaiement. protéger et défcnc.lrc le voïvode Etienne, 
ses fils, les fils de ses fils et ses sujet c.le Moldavie, contre tout ennemi, le 
sabre à la main, avec Notre conseil, os hommes et toute Notre force toujours 
dans la mesure c.lc nos moyens: et c.lc même le voïvode Etienne, avec ses suc
cesseurs, avec toute sa puissance, doit toujours Nous servir de conseil et 
d'auxiliaire, à Nous le roi, au royaume c.lc Pologne et à nos successeurs, 
dans la mesure de ses forces. ous promettons <'.:gaiement avec Nos frL:rcs 
précités et tous nos conseillers, au dit voïvode Etienne, à ses fils, etc., que 
nous devons être à leurs amis c.les ami , et aux ennemis de nos frères ou des 
nôtres des ennemis. De mèmc que Nous n'accueillerons ni ne donnerons 
asile ou nourriture. ni ous. ni Nos sujets, à un ennemi du prince Etienne, 
même s'il s'intitulait prince de Moldavie, qui s'introduirait dans nos Etat , 
chez nos sujets ou chez n'importe quelle autre personne dépendante du 
royaume de Pologne. 

Mais que Nous aurons ù J'extrac.lcr c.lc Notre territoire afin qu ïl n'y séjou:·
nc pas davantage.-Et sïl arrive qu'un sujct c.lu dit voïvode Etienne-se réfu
gie chez Nous, ou chez quelqu'un c.le No sujets, dans cc cas celui qui sera 
chez Nous, devra sollicircr sa gràcc c.lu voïvode Etienne, c.lircctemcnt ou par 
Notre intermédiaire, alors 3i le voïvoc.le Etienne lui fait gràce, celui-là sera 
libre et il aura pleine s0curit0 pour s·en retourner auprès du voïvode Etienne; 
mais si le voïvode Etienne ne lui fait pus grùcc, il ne Nous sera pas loisible 
de l'abriter dans Nos Etats, ni ouvertcmem, ni ous main. 

Nous promctton également au voïvode Etienne pour le cas où, cc qu'à 
Dieu ne plaise, il erait expulsé de ses Etats par un ennemi puissant, et 
qu'il se réfugie, soit en Hon!_{ric. soit Jans Notre royaume, la Pologne, que 
Nos Etats soient alors ouverts au voïvode Etienne et à la princes c son 
0pouse, et à ses fils, et à se� baron, avec leurs femmes, avec leurs sujets, 
leurs serviteurs et leurs bien;. et 2.vcc tout cc qui en dépend, et quïls vien
nent à Nous dans Nos Etats, dans No forts et dans Nos villes, à l'endroit 
qu'il leur plaira de choi ·ir pour leur séjour c.lans Notre c.lit royaume, et Nous 
devons alors aimer et tenir en grùce et en honneur tant le dit prince Etienne, 
la princesse, ses fil , que ses bllyard et servitcuïs, et leur assurer s6curit0 
et moyen de reprendre la Moldavie. Dans une semblable éventualité, Nous, 
le roi susmentionné, devons le ·ccourir de toutes Nos forces, afin de le réin
staller et le rétablir dan- sa patrie. la Moldavie, et quand Dieu aura voulu 
qu'il reprenne se Etats. alor il era loi�ible, sans pr0judice, au mème voï
vode Etienne, Notre ami, à la p. inccs c, etc., avec tout cc dont il dispose
rait, de retourner en Mole.Javie. 

Avons également promis et promettons au voïvode Etienne et à ses fils, 
et aux fils de ses fil . et à la :\loldavie. son pays, que Nous ne leur eau crons 



jamais ni préjudice, ni inimitié, soit par des actes, soit par des conseils, soit 
ouvertement, soit sous main , mais qu'au contraire si nous avions connais
sance d'un préjudice qui les menacerait de la part de quelques autres adver
saires, nous devrons en informer le voïvode Etienne, ses fils et la Moldavie, 
son pays. De même le voïvode Etienne ne doit nous causer, ni à nous, ni à 
nos Etats. aucun préjudice, ni obstacle , soit par des actes, soit par des 
con cils, soit ouvertement. soit sous main, et qu'au contraire, s'il pressentait 
quelque préjudice que d'autres adversaires nous préparent, il devra nous en 
informer et nous en avertir. 

Toutes les fois que nous voudrons avec le Sérénissime Seigneur prince 
Wladislav, roi de Hongrie, entreprendre une guerre, et nous irons .ivcc 
toutes nos forces et toutes nos troupes contre l'empereur des Turcs et de 
ses Etats, alors notre frère, le Seigneur Wladislav, roi de Hongrie, mar
cherait aussi, traverserait le pays de la Bessarabie, et là-bas il franchirait le 
Danube, y naviguerait pour entrer dans les Etals de l'empire turc, alors nous 
aussi nou traverserons le Danube, et y naviguerons dans les pays de l'empire 
tur1.-, vers Oblitchitza, ou vers tout autre endroit que l'on trouverait plus fa
vorable, Nous étant concertés avec le Sèrénis imc Seigneur, roi de Hongrie, 
et le voïvode Etienne ur le meilleur parti à prendre; et alors le voïvode 
Etienne, lui aussi en personne, et avec toute sa force et celle de la Molda
vie, et ses successeurs, devront marcher contre J'emperem des Turcs; mais 
sïl arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise, qu'il lui serait impossible de marcher 
avec Nous, alors son fil en personne ou celui que le voïvode déléguerait, 
nous accompagnerait à la tète de toutes les forces de la Moldavie. D'un 
autre cote, Nous, le susmentionné, le très Sérénis imc Seigneur roi Wladis
lav de Hongrie et de Boh�me, et Jean-Albert de Pologne, en attendant l'é
poque Je cette guerre, promettons au voïvode Etienne de le défendre en 
toute occasion lui et son pays contre l'empereur des Turcs, et que toujours 
nou serons avec lui et près de lui, cl que Nous lui donnerons notre aide 
contre le dit empereur des Turc . De son côté, le voïvode Etienne doit d'ici 
là, dès qu'il aura vent du passage des Turcs, nous en informer aussitôt, nous 
le deux roi , et il ne leur accordera aucun secours et aucun conseil, contre 
nous, mais il sc,a au contraire autant qu'il se peut leur ennemi. 

Aux négociants du voïvode Etienne, il leur sera également permis d'aller, 
de circuler et d'exercer leur trafic dans nos Etats en pleine sécurité, en ac
quittant seulement les droits de douane, d'après la loi ancienne et dans les· 
lieux usité . De son c6té le voïvode Etienne lais cra avec bienveillance les 
négociants Je nos Etats circuler et traliqu·er en sécurité, en acquittant tou
tefois les droits de douane. clon la loi ancienne, et dans le lieux destinés à 
cet cfTet. 

Pour ce qui est des limites de deux côtés, nous devrons ordonne, aux ca
pitaines de Kaménitz et aux capitaines qui y sc;onl installés, comme quoi s'il 
advenait à un des sujets ou à n'importe qui du pays moldave du voïvode 
Etienne, un préjudice ou une injustice commise par un de nos sujets ou par 
n'importe qui de nos Etats, que celui auquel l'injustice a été faite demande 
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justice au capitaine de Kaménitz, et notre capitaine de Kaménitz devra avoi r 
autorité sur tous no sujets, pour en faire justice, et forcer celui qui serait 
coupable de donner satisfaction aux plaignants, sujets ou originaires de Mol
davie. Dé même s'il arrivait une injustice quelconque à un de nos sujets, 
causée par un ujet du voïvode Etienne de Moldavie, alors la partie lésée 
demandera justice aux capitaines de Hotin ou de Tche ·novitz, et le capitaine 
de Hotin ou de Tchernovitz en fonction, devra avoir autorité sur tout sujet 
du voïvode Etienne, pour que justice soit faite à nos sujets ayant Iïmage de 
Dieu présente à son esprit. 

Mais sïl arrivait de dé ordres plus considérables ou des collision entre 
nos capitaine ou Nos sujet des deux parties, alors Nous devrons en infor
mer le voïvode Etienne par un de Nos délégués, et le voïvode Etienne en 
fera autant de son côté. Alor les deux parties devront envoyer de conseil
lers chargés d"examiner le cas, et d"en faire justice, et quelle que soit la 
nature de ces désordre survenus entre Nos sujets respectifs, que la paix et 
le pacte susmentionnés restent inviolables. 

Et, comme quoi, Nous, Jean-Albert, par la grâce de Dieu, roi de Po
logne, respecterons tous les points, conditions et clauses du traité en ques
tion, que Nous agréons et acceptons, Nous le promettons au voïvode Etienne, 
à ses fils, aux fil de ses héritiers, successeurs sur Notre foi royale avec le 
très séréni imcs eigncurs, "rand -ducs de Lithuanie, et avec Sigismond

., 

également duc, No� affectionnés frè�es, et avec tou les archcvèqucs et évê
ques et personne spirituelles, et avec tou le barons nos sujet , et avec 
tous ceux qui relèvent de Nous, comme quoi Nous les observerons, tien
drons ét ferons exécuter, et que Nous les feron observer, tenir et exécuter 
sans consulter le sort et sans alut trompeur. 

En foi de quoi a été dres é le présent acte, dans lequel, pour plus de 
force et de constance, relativement à tout cc qui y est stipulé, Nous avons 
fait appo er aus i Notre sceau, celui de Nos prélats et de No barons qui 
e trouvaient présent . 

Donné à Cracovie, mardi, le jour du martyre de Tiburi et de Valérien 
( 1 3 avril scion les Latin I l'an de gràcc 1-19<). 

(Dogiel, Codi:x Diplamaliws rt·g11i Po/011iac, tome 1•·', p. (,01. Chincaï, 
tome.: II, p. 98-102. 

M. Edgar Quinet appn.:cic en ces termes cc traité:
« C'est le vrai fondement du droit intcrnattonal des provinces danubien

ne à l'égard des puis anccs chrétiennes. Vous verrez dans cc traité tous le 
droits de souveraineté dïndt1pend,111ce pl.!11ière, garantis à la Molda11ie, le 
roi et le voïvode traitant ur un pied complet d"égalité, partout le mot d'a
mitié, nulle part celui d"hommage, convention d"cxtradition, alliance off en ive 
et défensive, liberté de commerce. La Moldo-Valachie est d..: cc jour-là 
dans la famille des grands Etat . " Œuvrcs complète5 d'Edgar Quinet, 
tome VI, Les Roumains, p. -; 1. 
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T1·ail(· .rallinncc <•onclu en l ;i 18, enll·c Etienne \l, 

1u-i11N• de lfold;n·ic, et Si:,:;ismonrl 1°', 1·oi de Polo:,:;nc.

ll<'noun•llcment. d'nn t1·nH(• nntéric:-111· (1). 

Au nom du Seigneur, Amen. Pour mémoire éternelle, Nous, Sigi mond, 
par la grâce de Dieu, grand-duc de Lithuanie, etc., savoir faisons à tou et 
à chacun qui ce présent liront ou ouïront lire, que le glorieux seigneur 
Etienne, prince de Moldavie, Notre véritable et affectionné ami, Nous 
ayant, aprè son élévation au trône de son père, feu le glorieux prince Bog
dan, proposé par son envoyé, le noble Lucas Cinas surnommé Cumienik, 
de renouveler et de raffermir les traités et conventions, que Nous avons an
térieurement conclus avec son père le dit feu prince Bogdan; Nous, recon
nai ·sant qu'il est avantageux au plus pui�sant seigneur, comme à tout un 
chacun. de mettre ses •intérêts en sécurité, et d'être en paix avec ses voisin�, 
et urtout à Nous deux, afin que Nous puissions résister aux ennC'mis des 
nations chrétiennes, qui grandissent de jour en jour, Nous avon jugé con
venable de les renouveler et de les raffermir; aussi les renouvelons et les 
raffermissons-Nous par les présents actes. Nous donc, roi Sigismond, vou
lon et in istons avoir éternellement paix et alliance avec le dit glorieux)rince 
Etienne, avec Pierre, son frère. et avec la Moldavie; et proll!ettons sur 
Notre parole royale, pour Nous et Nos successeurs. pour Nos conseiller 
ecclé ia tique et laïques, et pour tous les sujets de No Etats, que Nous 
maintiendrons éternellement inaltérable cette paix avec le glorieux prince 
Etienne, avec Pierre, son frère, avec leurs enfants, avec leurs descendant , 
avec les boyards, et avec tous les sujets de leur Etat, la Moldavie; et que 
Notre royaume, Nos conseiller , et tous Nos sujets l'observeront. 

Le prince Etienne et Pierre, son frère, doivent ôtre sûrs dorénavant de 
pouvoir régner en leur Etat, la Moldavie, sans nul obstacle de notre part, 
de celle de Nos enfants et de Nos descendants ou de celle de sujet ,de 
N otrc royaume et de Nos Etats. Nous prometton , en outre, pour Nous 
et Nos ucce seurs, de venir en aide par Nos conseils et par tou Nos 
moyen , au prince Etienne, à son frère Pierre, et à leur Etat, la Moldavie, 
et de les défendre par Nos armes et par Nos gens contre tous leurs enne
mis. Le prince Etienne, son frère Pierre et leurs successeurs, Nous aide
ront également de leurs con eils et de tous leurs moyens, Nous et Nos 
succes eur , contre le Tartares et autres ennemis à Nous, et Nou prè
teront le . ecours de leurs arme et de leurs gen . 

Nous prometton de plu . conjointement avec No con eillers. au prince 
Etienne, à on fr�re Pierre, à leur enfant , aux enfants de leurs enfant , à 

1 :',[al11. l>oi.:il'I, fil /'1,rlir·,• /IÎ/1/11/11(1/. /'11/r111ù1c, lùllll' I•·•, I'· liJII. - t:llinrnï, 

ln11w 11, pag,� Hl. 



leurs boyards, à leurs ujets et à leur Etat, la Moldavie, d'être éternellement 
les amis de leurs amis et les ennemi de leurs ennemis. De leur côté, le 
prince Etienne, son frère Pierre, leurs enfants, les enfants de leurs enfants, 
avec leur · sujets de la Moldavie, seront aus i, et devront être 6tcrncllcment 
les amis de Nos ami et le ennemis de N0s ennemis. Que Nou n'accueil
lerons aucun ennemi du prince Etienne et de son frère Pierre. qui, assumant 
le titre de prince de Moldavie, viendrait chez Nous ou chez les sujets de 
Notre royaume et de Notre Etat, et que, loin de soutenir et d'appuyer un 
tel, secrètement ou ouvertement, au préjudice du glorieux prince Etienne, 
de on frère Pierre, de leurs succc scurs et de sujets de leur Etat, la Mol
davie, Nous ne lui accorderons, ni asile, ni sub i tance dans Nos Etats ni 
chez nos sujet , mais que Nous ordonnerons, qu'il s'éloigne de tout lieu de 
Nos Etats, et de chez tout sujet à Nous, où il c trouverait, et qu'il soit 
chassé de Nos Etat afin qu'il n'y rc te un seul instant. Le prince Etienne 
et· on frr�rc Pierre n·accucillcront non plu ni accorderont asile ou ub i -
tance en Moldavie ou chez leurs sujets, à aucun ennemi à Nous, qui, assu
mant le titre de prince de Rus ie ou de Podolie, viendrait chez eux ou chez 
quclqu 'un de leurs sujets de Moldavie; mais bien loin d'appuyer et de sou
tenir un tel, soit secrèteml!nt. oit ouvertement, à N otrc préjudice ou à 
celui de Nos sujets, de otre royaume et de Nos Etats, ils lui ordonneront 
de s'éloigner de quelque lieu de la Moldavie, et de chez n'importe lequel 
de leurs sujets, où il se trouverait, et le feront chasser de la Moldavie, afin 
qu'il n'y reste un seul instant. 

Dans le cas où quelque boyard ou sujet du prince Etienne se réfugierait 
chez Nous, dans o Etat ou chez Nos sujets, il lui "Cra permis de de
mander grâce et pardon au seigneur prince Etienne, oit directement, oit 
par Notre médiation; et .. ïl les obtient, il pourra retourner chez son sei
gneur le prince Etienne, librement et en toute sécurité; si non. Nous cc se
rons de l'entretenir chez ous, ou chez Nos ujets ou dans Nos Etat , ,oit 
secrètement, oit ouvertement. 

De môme, sïl arrive que quelque noble serf ou sujet à Nous se réfugie 
chez le prince Etienne , chez on frère Pierre ou chez n'importe lequel de 
leurs sujets de Moldavie. il lui cra permi de Nous demander grâce et 
pardon, soit directement. oit par la médiation du dit prince Etienne, et s'il 
les obtient, il pourra retourner chez N ou . dans N otrc royaume et dans 
Nos Etat . librement et en toute sécurité, si non, cc prince Etienne et son 
frère Pierre cc seront de l'entretenir chez Eux ou chez leur sujet en Mol
davic, soit ccrètcment, oit ouvertement. 

Nous prometton encore à Notre ami le prince Etienne, que. sïl arrivait, 
qu'il p'.ùt à Dieu, cc dont Dieu garde, que lui et son frère Pierre soient 
obligé ,' par la force de quelque ennemi auquel ils ne pourraient ré istcr, 
de fuir de leur pays dans otrc royaume de Pologne ou dans Nos autres 
Etats, alors Nos Etats leur cront ouverts à Eux, à leurs épou es, à leurs 
mères, à leurs sœur , et à leur enfants, à toute leur famille et leur race, 
ain i qu'à leurs boyard avec les épouses, le enfants, les sujets et le tré or 
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de ceux-ci et avec tous les biens qu'ils emporteront, qu'il leur sera permis de 
venir chez Nous, dans Nos Etats, dans Nos forteresses, dans Nos villes et 
d'y rester en :liberte et en securite partout où bon leur semblera; et, dans un 
tel cas. Nous aurons et maintiendrons en Notre grâce et en Notre bienveil
lance le prince Etienne, son frère Pierre, leur mère, leurs epouses et leurs 
enfants. ainsi que leurs boyards avec les épouses et les enfants de ceux-ci: 
que pendant leur séjour dans Nos Etats, ils seront libres de travailler au re
couvrement de leur pays la Moldavie, que lor qu'ils voudront l'entreprendre, 
Nous, roi Sigismond, leur aiderons de toutes Nos forces et de toute Notre 
puissance à recouvrer leur pays la Moldavie et à en rentrer en possession ; 
enfin, que lorsque, le Seigneur Dieu aidant , ils auront recouvre leur pays, 
les frontière de Nos Etats leur seront ouvertes, et il sera libre à Nos amis, 
le prince Etienne et son frère Pierre, d'en sortir pour retourner en leur pays 
la Moldavie, en toute sécurité et sans aucun obstacle ni préjudice, avec leur 
mère, leurs épouses, leurs sœurs et toute leur famille, ainsi qu'avec tous 
leurs boyards, les épouses, les enfants, les trésors et tous les biens de ceux-ci. 

Nous promettons egalcment au prince Etienne, à son frère Pierre, à leurs 
fils et à la Moldavie de ne jamais leur faire dommage ou obstacle, ni de 
Nou� mettre en hostilite avec eux, en fait ou en conseil, ouvertement ou 
�ccrètcment; et, lorsque Nous soupçonnerons, en quelque lieu et de la part 
de quelque personne que ce soit, des projet de leur nuire ou de leur porter 
pn:judice, d'en donner avis au prince Etienne, à son frère Pierre, à leurs 
enfants et à la Moldavie. Le prince Etienne, son frère Pierre, leurs enfants. 
et les enrants de leurs enfants ne devront de mèmc porter aucun dommage 
ou préjudice soit à Nous, soit à No Etats, ni se mettre en hostilite contre 
Nous. ni en fait, ni en conseil. ni secrètement ni ouvertement, et ïls soup
çonnent chez Nos ennemis des projets de Nous nuire, cux-mèmcs, à Nous 
en prévenir. 

lndependamment de cela, dans le cas où il Nous plaira, avec le séréni -
simc prince Louis, roi de Hongrie, Bohème, etc., Notre bien-aimé neveu, 
de faire la guerre, comme nous en avons le désir, à l'empereur des Turcs et 
à son empire, cc sera N ous-m�mes en personne qui marcherons à cette 
guerre, avec toutes le forces. Notre sérénissime neveu le prince Louis, roi, 
\ui-mèmc, se rendra alors en Bessarabie et en Valaquie et y passera le Da
nube. ,ius aussi Nous entrerons sur le territoire de l'empereur des Turcs, 
d. ù œt e/Tet. Nous concertant avec le erénissime seigneur-roi Louis, Notre
neveu bien-aime, avec le haut-prince Etienne et avec son frère Pierre, sui
vrons la mute et passerons le Danube par les points qui seront jugés prde
rablt.!s. comme plus avantageux. Alors le prince Etienne lui-même en per onnc
a\'CC tout snn rays. la Moldavie. devra m11rcher avec Nous, contre le dit 
empereur Je. Tun.:s: à moins que, se trouvant ,_:ravement malade, il ne soit 
dans lïmpos�ibilité de marcher en personne avec Nou : auquel ca il lui 
faudra envoyer avec Nous son rrèrc Pierre avec toutes ses forces. 

En attendant cependant que Nou, entreprenions cette guerre contre l'em
pereur des Turc�. Nous. roi Si6ismond, conjointement avec Notre neveu, le 

J.7 
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sérénissime Seigneur Louis, défendrons le prince Etienne et son frère Pierre 
ainsi que leur pays, la Moldavie, contre l'empereur des Turcs, et leur prê-' 
terons secoms contre lui. Le prince Etienne et son frère Pierre, de leur 
coté, Nous avertiront le plus tôt possible, Nous et le dit sérénissime, No
tre neveu roi Louis, de tout cc qu'ils apprendront de nouveau relativement 
aux Turcs; et loin de prêter à ceux-ci, soit conseil, soit secours contre 
Nous, leur seront au contraire aussi hostiles qu'ils le pourront. 

Sïl arrivait cependant que le prince Etienne et son frère Pierre fussent 
contraints, par la force de l'empereur des Turcs et de son armée, à leur 
prôter ecours contre Nos Etats, et qu'eux ne pouvant leur résister, devin
sent les auxiliaires des Turcs contre Notre royaume, qu'alors même cette 
paix et cette. alliance ne soient pas rompues. en tant qu'il sera prouvé qu'ils 
y ont été contraints. 

Il sera libre et sùr aux négociants moldaves, sujets du prince Etienne, de 
venir trafiquer dans Nos Etats, en acquittant les droits d'entrée et en ayant 
soin de passer par les douanes anciennes. Il sera également libre à Nos né
gociants et à Nos sujets d'aller trafiquer en Moldavie en acquittant les droits 
d'entrée et en ayant soin de passer par les douanes anciennes. 

Le redressement des torts et des préjudices que pourront se faire mutuel
lement Nos sujets respectifs, sur la frontière, est confié, pour Notre part, à 
Nos capitaines de Kaminiek et de Haliez; de sorte que lorsque quelque tort 
ou préjudice sera commis par quelqu'un de Nos sujets envers un Moldave, 
celui-ci aura à en demander réparation aux capitaines de Kaminiek et de 
Haliez , et ces capitaines auront l'autorité nécessaire pour faire justice aux 
sujets du p�ince Etienne de Moldavie, contre quelque sujet à Nous que cc 
soit, ayant Dieu devant ses yeux. De m�mc si quelque tort ou préjudice 
est commis par quelque Moldave envers quelqu'un de Nos sujets, celui-ci 
aura à réclamer réparation aux capitaines de Hotin et Czernovitz, qui se
ront autorisés par leur seigneur le prince Etienne et à faire justice contre 
qui que cc soit, ayant Dieu devant leurs yeux. Lorsque cependant il s'agira 
de quelque affaire plus grave, ou de quelque conflit entre Nos capitaines 
et ceux du prince Etienne, qui ous en informera aussi du sien, alors Nous 
enverrons, l'un et l'autre, Nos délégués et conseillers, qui réunis ensemble, 
s'informeront de l'affaire et feront justice. Dans tous les cas cependant, les 
torts et les préjudices, que pourront se causer mutuellement No sujets res
pectifs, ne devront aucunement altérer. encore moins rompre cette alliance 
et cette paix. Quant au>e commissions chargées du redressement des griefs 
ci-dessus, elles se réuniront dans les lieux usités par le passé.

Nous donc, Sigismond, roi de Pologne, grand-duc de Lithuanie, etc.,
promettons sur Notre parole royale., avec tous Nos archevêques et évêques, 
avec Nos conseillers ecclésiastique et laïques, avec tous le sujets de Notre 
royaume et de No Etats. à otre ami le glorieux seigneur Etienne, prince 
de Moldavie, à on frère Pierre, à leurs fils, aux enfants de leurs fils, à tous 
leurs succcs eurs et à tous leurs sujet . que Nous maintiendrons fermement, 
remplirons et conserverons intact tout ce qui a été stipulé plus haut; en foi 
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et t.;moignage de quoi, Nous donnons les présentes confirmées de Notre 
sceau. 

Donné à Cracovie dans la diète du royaume, le mercredi après le troi
sième dimançhe du Carême, en l'année du Seigneur Il 18, douzième de 
Notre règne; étant présents les très-honorables et les honorables en Jésus
Christ, le père seigneur Jean, archevèque de Gnesne, etc., etc., etc. 

En 1539 , Siç;ismond 1°', i•oi de Polo;:;ne, eonfit•ine ù 

Etienne VU, 1winee (le llolda.,·ie, le traité eoncln ra.n

uée précédente, avec l'iert•c H.arcsch, aux eontlilions 

sui\•n.nles ( 1) : 

« Que toutes les clauses des traités de paix conclues entre les sérénissimes 
seigneurs et rois de Pologne, Wladislas, Notre oncle, et Casimir, Notre 
oncle, et Casimir notre père, d'une part, et les voïvodes Etienne et Bogdan 
de Moldavie, d'autre part, seront maintenues: 

» Que les prisonniers de guerre seront rendus et que leurs biens leur se
ront restitués; 

» Que les Roumains ne pourront s'établir sur les terres royales, au-delà
du Dniester, sans l'assentiment de Nos capiraines ou des seigneurs locaux; 

1> Que les voïvodes n'utiliseront les moulins construits sur Nos terres
qu'autant qu'il plaira à Nous et à Nos successeurs; 

» Que les assemblées pour la direction des affaires se tiendront selon !"an
cien usage; 

»Que le3 malfaiteurs, les perturbateurs, les voleurs seront punis selon la loi;
» Que les vagabonds n ·auront du refuge; mais seront rendus aux lieux

d'où ils auront fui ; 
» Que la Pocutie sera désormais, comme toujours, Notre propriété et cdle

de Nos successeurs ; 
» Que tout ce qui a été convenu relativement, à la distribution de la jus

tice aux frontière , sera maintenu de pari et d'autre, que sur Nos terres, les 
juges seront les capitaines de Kaminiek, et en Moldavie, les capitaine de 
Hotinou de Czernovitz; ils jugeront scion qu'il est écrit dans les chrysobules 
antérieures; 

,, Que le commerce sera libre à tous commerçants des deux parties ; 
» Que !"on ne voyagera que sur les anciennes routes; qu'il ne sera point

établi de nouvelles frontières entre le royaume de Pologne et la Moldavie; 

\i) Chroniques de Cltincaï, d'après �oLLh. Dogirl, Culle tliplo111,1lic1ue 1J0lunais. 
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» Que tout ce qui est convenu entre la Pologne et la Moldavie sera éga
lement obs�rvé de part et d·autre: 

» Le duc _Pierre ayant juré avec ses boyards d'observer, lui et ses suc
cesseurs, les conditions susdites. 

»Nous, qui avons horreur de voir couler le sang chrétien, Nous accord on 
au duc Pierre la paix qu'il a tant désirée, et confirmons tout cc qui a été 
arrèté entre lui et le comte Jean de Tarnov: et jusqu·à cc, il est malhcurl.!u
scment arrivé qu'il a été remplacé par Son Altesse le Seigneur duc Etienne, 
et ce dernier Nous a lui-m0mc demandé la paix, mù par Nos sentiments 
pour ceux qui, avec Nous, s'inclinent devant le crucifix, Nous agréons et prn
mettons par serment, pour Nou et Nos successeurs, de maintenir la paix 
avec le haut Seigneur Etienne duc et avec ses successeurs. 

» En foi de quoi, Nous cachetons et sccllrrns de Notre sceau le pr0scnt
diplôme. 

» Donné à Cracovie, le 20 février 1 119 ».

,\('(<' pnr lequel Pie1Te \li. p1·i11<•<• cl<' llolda,·i<'. a<•,•1wcl.

n11x nuu·,•lia1uls an�lais la lilu•..C(· <i<' <'01t1111<•1·<•t• tians 

sn Prin('ipaul(· (1 

" Pierre, par la grâce de Dieu, prince de Valachie el de Molda,,ic, signi
fions par les présentes à tous et à chacun auxquel il importe ou importera 
que, d·accord avec le magnifique seigneur Guillaume Horcbornc, interprète 
de la sérénissime et toute-pui sante reine, la reine Elisabeth, par la grâce de 
Dieu, reine d'Angleterre, de France et d'Hibcrnie, auprès du séréni sime 
et tout-puissant empereur de Turcs, nous avons fait l'arrangement suivant: 

» Il sera libre à tous marchands, ujets de Sa Sérénité, de demeurer. d'0-
changcr, d'acheter, de vendre, d'importer et bien plus de fabriquer, dans 
Notre province, toute marchandise néces aire à la vie sociale, sans restric
tion, ni prohibition aucune de la part de qui que cc soit, sauf cependant le 
droit intégral de notre douane qui est le 3 p. o/o de toutes choses. Ce que 
Nous voulons garantir par Notre arrangement. En témoignage de quoi 
Nous avons apposé Notre ceau. 

» Fait en Notre camp, le 2j août de l'an du Seigneur 1183. »

« Sigismond, par la gràce de Dieu, roi de Pologne, grand-duc de la Li
thuanie, prince et héritier Je la Galicie, de la Prusse, faisons savoir par la 
présente lettre à tous ceux pr0 cnts et à venir, que, voulant établir et main
tenir la tranquillité et la justice entre le ujets de Mon royaume, surtout 

(i) Ilneklugl, ,:dil. tir. 1;;!'.)!1, lonw Il, p. 2U0. 
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ceux de la Galicie et de la Podolie, d'un càté, et entre le magnifique prince 
Eticnnc-Voda.et ses sujets de Moldavie, de l'autre càté. Nous avons en
voyé des deux parts, pour 1·a�rangement et la règlementation dlJI susdit tra
vail, le prcmic: jour de vendredi apn:: les fètes de la visitation de '1a Vierge 
Marie, l'année' indiquée ci-bas, le magnifique Othon Kodeski, palatin de la 
Galicie et staroste de Haliez, de Colonne et du Snctinu, avec le noble Ni
colas l5krinzcki, tolnic de la Podolie, d'un côté, étant envoyés de l'autre 
côté, li:s très nobles conseillers cl fonctionnaires du prince molda1•e Etienne
Voda, Grincovici el Talaba, starosliJ de Halin. Ivancsu, chelrariu, Carje, 
gicniccriu, el Pelrica de CernautzJ, lesquels ensemble ont dre sé et établi, 
d'aprè nos instructions royales et celles du prince moldave Etienne-Voda, 
/,; droit fronli�re qui doit être suiJ•i dès à-présent entre les deux parties. 

1
° D'abord, chaque jour une Dit'.:te sera tenue, le jour de la Trinité, sur 

le bord du fleuve Dniestcr, en face de la forteresse de Hotin; 
2" Une autre Diète sera tenue à l'endroit nommé Colatin, deux cmaincs 

aprt'.:s la Diète sur le Dnicstcr; 
3 ° Les Diètes se tiendront alternativement, une année, sur le territoire et 

du côté de Notre Podolie et Galicie, et l'autre année, sur le territoire et du 
côté du prince moldave, la première à Hotin, et l'autre à Colatin;

. .( Le but principal de ces Diètes, étant d'administrer la justice pour tou 
et pour No sujets, le passage du fleuve sera libre et tout-à-fait gratuit; 

," Dans ces Diètes, à la procédure de l'accusation suivra un serment de 
trois; et nommément l'accusé, pour se défendre, présentera quatre témoins, 
de quels l'accusateur ou le plaignant en choisira deux. et ces deux, choisis 
pa1· l'accusateur, feront serment ensemble avec celui de l'accu é, conformé
ment à la formule ordinaire du serment; 

6" Pour les cas de vol, il a été convenu que l'accusé aura la faculté de se 
purger par serment à quatre reprises, mais après le quatrième serment, il ne 
lui sera plu permis d'en faire un autre, et il sera pendu comme voleur con
vaincu, en payant aussi l'amende pour l'acte ; 

ï" Si quelqu·un de Nos terres se trouvait dans la néces ité de pas cr sur 
le territoire du prince moldave Etienne, pour poursuivre le voleur et l'objet 
volé, alor , sans avoir besoin du billet du staroste de la frontière, il pourra 
y aller ans encombre, en toute liberté et sans aucun empèchement ; 

U" Mais en cas qu'il ait souffert de grands dommages et une grande injus
tice, il demandera un billet des starostes des frontières, et c'est en vertu de 
cc billet qu'il lui sera fait droit; 

9" Si quelqu'un poursuivait son escroc ou son voleur sur le coup et rapi
dement, et s ïl retrouvait l'objet volé, alors ce voleur sera pendu, l'objet volé 
sera rendu au propriétaire, en déposant et en donnant là qui i-,1 le dixième 
b,rnu, de cet objet. En cc qui regarde le politicilnoe (taxe judiciaire pour 
découverte du vol), il ne sera, dans aucun de ces cas, payé d'aucun côté; 

10
° Si des voleur en renom s'enfuyaient de N otrc territoire royal pour 

chercher un abri sur le territoire moldave, ils seront pendus là; de même 
seront pendus les voleurs qui quitteraient le territoire moldave pour Notre 
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territoire royal, la poursuite contre eux se fera sur la présentation des billets 
des starostes des frontières; ces billets devant spécifier le genre du vol, il 
sera appliqué la peine prescrite pour vol; 

11° Quand un boyard, un agriculteur, un administrateur, ou un vataman

déclarera que le voleur recherché n'est point chez lui, alors ce boyard, ce 
paysan, cet administrateur ou ce va/aman appuiera sa déclaration, sur son 
âme et conscience, que le voleur ne se trouve point chez lui, ni sur sa pro
priété. Pour cela on s'en tiendra à la coutume qui suit : « Une semblable 
déclaration verbale n'aura de valeur que dans le cas ou le boyard habiterait 
ou se trouverait en personne sur sa terre; en cas qu'il ne s'y trouve qu'un 
simple paysan, il prètera serment; quant aux administrateurs, aux gardes et 
aux va/amans de ces terres, où le boyard ne demeure pas, ils jureront ainsi : 
« Que le voleur recherché ne se trouve point sur la terre confiée à leur ad
ministration et à leur surveillance » ; 

12° Celui qui refusera de prêter serment d'après le mode indiqué, répon
dra sur sa fortune du dommage que le perdant lui-même estimera; mais s'il 
jure, le perdant ira chercher ailleurs son voleur, et les starostes peuvent, 
avec l'autorité du boyard du territoire, mettre la main sur tout voleur et le 
pendre; 

1 3° Si l'on découvre que quelqu'un a fait un serment mensonger, et si en
suite on trouve le voleur sur son territoire, il sera tenu, fùt-il Polonais ou 
Moldave, de payer aux deux parties (perdant et autorité) les dommages, et 
à livrer le voleur; 

14° Celui qui, en poursuivant ses dommages et sa propriété, aura passé 
le Dniester, sera tenu d'avancer de trois pas sur !a rive, quelqu'en soit le 
propriétaire, et laissant sur ce lieu-là un ou plusieurs témoins, il ira chez le 
propriétaire du territoire riverain, lequel, en présence d'une pareille pour
suite, est mis en demeure de purger son territoire (par une déclaration ver
bale); s'il arrivait que le territoire fùt désert, le perdant, sans perte de 
temps, s'adressera au propriétaire le plus proche de la localité où le vol a 
laissé des traces. C'est ainsi qu'on procèdera des deux parts (en Moldavie 
et en Pologne.) Le propriétaire qui ne sera pas en état de rejeter la pour
suite, devra satisfaire et payer tous les dommages. S'il affirme cependant que 
le territoire riverain ne lui appartient pas, et qu'il n'a aucune connaissance 
du vol, il devra p.rêter serment ainsi que le J1alaman avec deux autres per
sonnes. Par ce moyen seul il pourra garer son territoire de toute poursuite; 

1 ,• Le perdant qui voudrait obtenir de la starostie des frontières un billet 
payera deux aspres ; pour le passage du fleuve, il ne sera rien perçu des 
deux côtés; 

16° Les négociants des deux parties contractantes ne subiront aucun em
pêchement ou retard pour des faits de vol, ni leurs marchandises, ni leurs 
chevaux ne seront retenus ou soumis à des retards. Si cependant quelqu'un 
reconnaît ses marchandises, ses objets ou ses chevaux volés, alors le négo
ciant suspect devra fournir un garant qui se chargera de le faire comparaître 
dans le lieu où sera tenue la Diète mentionnée ci-dessus; 
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Iï0 Si quelqu'un reconnait chez un individu de Notre pays son cheval ou 
son objet, to�s les deux seront jugés, sous caution, par Notre staroste dont 
le cas en litige est ressortissant, c'est-à-dire, à Camenitza ou à Haliciu. Si 
une semblable chose arrivait avec des individus et sujets de Moldavie du 
prince moldav'e Etienne, le jugement sur l'objet volé serait déféré aux au
torités du prince Etienne, soit de Hotin, soit de Cernautzi; 

18° La poursuite du passage de main en main d'un objet volé pourra aller 
jusqu'à la quatrième personne (de laquelle graduellement il a passé à la troi
sième, à la seconde et, enfin de compte, à celle chez laquelle l'objet a été 
reconnu par le propriétaire). Cette quatrième personne aura à payer le prix 
de l'objet, et, si elle n'a pas d'argent, elle sera punie de mort; 

19° Les gardes des deux parties contractantes sont tenu , après avoir ar
r6té un individu quelconque ou un voleur, de le conduire devant les starostes; 
lorsqu ïl sera reconnu coupable, il payera de la tête; 

20
° Celui qui, en poursuivant le voleur, parviendra à prouver sa culpabi

lité, recevra des starostes la chose volée; la starostie se réservera seulement 
le dixième banu; 

2 1 ° A celui qui (le plaignant?) prouvera son droit devant les starostes, 
cra rendu ce qui lui appartenait; il lui sera retenu douze aspres pour le ve{

noe (frais pour amener la comparution en justice); 
22

° Si les gardes, qui arrêtent un individu ou un voleur, le dépouillent de 
tout ce qu'il a, et l'amènent devant le staroste sans avouer ce qu'ils ont trouvé 
ou pris sur lui, ils seront punis de mort sans pitié, après avoir constaté 
leur culpabilité ; 

2 ; ° Il est défendu àces gardes, d'arrêter, de molester, de retenir ou de dé
pouiller des personnes innocentes ; 

2-+° Si quelqu'un, d'un côté ou de l'autre, viole ou enlève une fille, une 
femme ou une veuve, il devra payer (à qui?) dix-huit cape, cours de Pologne, 
soit en aspres, soixante zlotes moldaves, d'après le cours de Moldavie; 

2 5° Si un pareil violateur est tué sur le fait, il ne pourra y avoir aucune 
réclamation au sujet de sa mort; 

26° Si l'enlèvement de la fille a eu lieu avec son consentement, sans vio
lence, alors le ravisseur aura à payer (à l'autorité?) une cape et demie, soit 
douze zlotes en aspres, d'après le cours moldave; 

2j0 Que personne n'envahisse par la violence la terre d'un autre; pour 
tout envahissement laissant des traces, les starostes sont obligés de faire une 
enq uète, et de statuer, comme il convient, sur cette violence; le fait, une 
fois prouvé, le violateur, quel qu'il soit, aura à satisfaire à tous les domma_ 
ges, ou bien il payera de sa tête; 

28° II est permis aux deux parties contractantes de fonder des villages, 
chacune sur on territoire riverain respectif; 

20° Lt:s paiements décidés à la charge de quelqu'un, par la Diète, seront 
perçus en deux semaines de chez Nos gens, et en une semaine des individus 
du prince. 
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Le présent règlement ayant été reconnu avantageux, et afin quïl soil con
firn�é et qécuté conformément aux conditions et aux arrangements stipulés 
ci-haut, N QUS avons ordonné d·auacher N otrc sceau au présent acte, écrit
et donné à Cracovie, le dimanche la veille de la St. Laurent, en l'an de grâce
1) 19 et en celui de Notre règne le treizième.,,

(V. dan Wisznicw ki. Ponrniki, Krakow 1877, tome IV, p. 1..p-156
cl dans l'Acla Tomiciana. tome V, p. 90-93. V. l'Archive hisloriquG, 
tome ! ° ', p. 1-4.) 

Cc traité est intéressant à un double point de vue. Au point de vue poli
tique et au point de vue judiciaire. C'est là cc qui nous a engagé à k re
produire. Nous croyons cependant de notre devoir de déclarer, qu'ayant 
emprunté notre traduction à J'A rchil'e historique de M. H ajdcu, œuvrc sus
pecte à plus d'un titre, faute de posséder J'orginal, nous n'en garantissons 
nullement l'exactitude, voire l'existence. 

Le même auteur reproduit d'après Thadéc Czacki (0 lile111skich i pol
skicli pra1•ach, éd. Baczynski,'tomc l", p. 213

1 
note 24) les droits donl 

jouissaient certains villages en Pologne, autorisés à bénéficier du régime 
rounwin. Ces droits étaient les suivants: 

1° Les amendes appartenaient à la communauté cl non au fi<.c: 
2

° Les j ugcs étaient élus par la communauté, et 0taicnl a treint:; ·ù j ugcr 
scion les anciens u · indigène roumains ; 

3" Le réunions. pour se concerter sur les besoins de la commum1ut<:, 
étaient libres: 

4" Le travail obligatoire pouvait se racheter moyennant le dixième des 
bestiaux, des cér0alc et des légumes. V. A rc/1i1•c hislo:-iquc, tome 1 °', p. 1 , , • l 

C'est ici, croyons-nous. le lieu de relever la prétention des l longrois cl 
des Polonais. d'avoir eu les princes roumains pour vas aux et de prouver 
combien clic c t dénuée de tout fondement. 

En cc qui concerne la prétention des Hongrois sur la Valachie, nous 
avons le témoignage d. En gel lui-mèmc, qui ne peut être suspect de par
tialité, que seul le Banat de Sévérin a été, de temps à autre, sous la suze
raineté de la J longrie. 

« Pour cc qui est de la Valachie, observe quelque part Chincaï. je ·uis 
tout . urpri · de voir qu ·au moin une foi, le célèbre En gel dit la vérité ( !,,

anliq. His/. V ,i!J,1chi,1t'. part. I, p. , H 5: en disant: « La pr0tention de la cou
ronne de Hongrie sur la Valachie ne portait que sur la cité et le Banat de 
Sév0rin. Lu, ont été entretenus deux Bans au mois de mai 1494, George, 
More de Cula

,..
et Francise Balacha tle Gannat: et, à partir du mois de no 

vembrc de l'année q94. cc furent Pierre Tarnoc et Jacob Ghelestcni. Leurs 
appointements montaient ù r,noo flnrins sur lesquels ils devaient entretenir 
au�si certaines troupe . J'ai dit que j'en ,uis étonn0. rerrend Chincai. Et. 
de mon ci",té, je ne n,c pas que le� I Inn�ro,, tantôt �·emparaient du Banal 
de Craiova, et tant ,t étaient forc.:s de l'abandonner; mais, pour cc qu, est 
du pays roumain tout entier. Ils nt l'ont jamais possi::dé. ainsi que cela a éte 
dém�ntré aux années précédentes. •>-Chmcal, tome I 1, p. 91, !année 1494\. 
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Quant à la prétention des Polonais d'avoir eu, dans le temps, un droit de 
suzeraineté ,sur la Moldavie, elle est tout aussi peu sérieuse que la précé
dente. L'ignorance de la part de Dogiel de la langue roumaine, d�ns laquelle 
ont été rédigées les lettres, selon lui, d'inféodation, ajoutée à son propre aveu 
qu'il est, pour cette raison nommément, réduit à se contenter de la publication 
de certains extraits tirés des registres polonais, jointe à l'affirmation de l'é
vêque polonais Piaselius, que les princes moldaves avaient des traités de 
guerre et de paix passés avec les Polonais, mais qu'ils n'ont jamais été leurs 
vassaux. (Voir la Description de la Moldavie, par Cantemir, chap. X V 1.) Si 
nous ajoutons surtout à cela les traités et faits historiques qui con;;tatent 
l'usage constant que nos princes ont fait des attributs de la souverainet<'.:, en 
passant des traités d'alliance, en déclarant la g�erre aux voisins, etc., etc .. 
et cela sans solliciter le consentement de qui que ce soit, la prétention des 
Hongrois et des Polonais se trouve réduite à néant. Mais, quoi qu'il en soit, 
si, pour l'époque d'Alexandre-le-Bon jusqu'à Etienne, le doute peut encore 
subsister pour certains esprits, à partir d'Etienne-le-Grand, d'après l'aveu 
d'Engel lui-mèmc, l'indépendance de la Moldavie fut complète. A propos 
d'aveu, voici celui de Dogiel auquel nous faisio?1s tout à l'heure allusion: 

« Literae Homagiales Palatinorum Moldaviac scrip!ae sunl lingua Vala
chica, cujus neminem gnarum Craco,,iac, cum in tabulario Reipublicae I ns
trumentorum originalium Exemplaria conficerem repcrire potui : inde est. 
quod earum Summaxium tantum ex Registro, quod in eodcm tabulario extat, 
descriptum hic subjungitur . ., (Dogiel, Codex diplomaliws Regni Po/oniac, 
tomo !, parte II, pagina 597. Vilnae 1758.) 

« Pendant que les historiens polonais, observe M. Edgar Quinet, préten
dent que la Moldavie et la Valachie étaient des provinces vassales de la 
Pologne, et qu'ils allèg ·ent onze traitc:s de 1 387 à 1169, il est bien extra
ordinaire que les historiens hongrois prétendent la même chose au profit de 
la Hongrie. dans les mêmes années, et en vertu de traités tout semblable . 
Quelle meilleure preuve que ces titres ne valent rien i- Un peuple que deux 
autres peuples prétendent posséder à titre de fief, et sur lequel il ne dis
putent jamais, quelle belle fable diplomatique. » (Tome V 1, p. 92.) 

On peut voir, dans Dogiel et dans Chincaï, un traité de Bagdan 11 I. 
prince de Moldavie, avec Sigismond I", roi de Pologne. en date de 1110. 
et un autre de Pierre VI Raresch, en date de 1527, pas é avec le même 
Sigi�mond et dont la teneur est identique à celui d'Etienne V 1. reproduit 
plus haut. (V. Dogiel, ln Codicc diplomal. Poloniac, tome I". p. 6o6-6i 3. 
-Chincaï, tome Il , p. 119-156.)



T1·nH{· <·o,u-111 <'Il 1 :i20. <•nlrt• lhulu cl".\fmunl:l:i. 1wlncr 

cle ,·uhu·hie. el ,h•an Zapolia. prin<·<• <le Trans�·lnuah•. 

m, suj<•I ch• ln cl(•limilalion fl<•s fronli('•res c•nlr <• <'Cs 

fieux P1·in<'ipn11l{•!>ï 1 • 

« Par la gràcc de Dieu. ou· .. eigneur chr0ticn, Bassarabc, voïvode et 
souverain de toute la Hc111,r;rL1- \l,1/achi.:, gendre du grand et bon voïvode, le 
défunt Bassarabc, avoir faison que N ou Nous sommes entendu avec Notre 
frère Jean, roi d'Ardéalic, au. ujct des frontières des deux pays. à partir du 
plaïu des montagnes de la terre roumaine et des montagnes du plateau 
d'Ardéalic, et qu'à cc ujet Nou avons contracté paix el fraternité entre 
N ou 5, sous serment. " 

,, C'est pourquoiJcanachoisi J'entre es notablcsHatzeg qu'il a envoyés 
dan les montagnes aux frontière . Et d'abord l'ont accompagné les comte 
1 anosch et Kindo La co. puis Saracin Fercntz de Rcshcatov , Mouzna. 
Frc ta Pctru et Simostea Bit hov de Macesci, puis Stanciu de Macesci et 
Jan de Sakite. C'est pourquoi Notre Seigneurie a également choisi des 
boyards de la terre roumaine, à avoir : le ban Stanciu, le pathar Neagu 
avec son frère Radu, le postclnic Stanciu de Krasna, le logothète Radu de 
Bercsci. le postelnic Albu avec son fils Stoïca, le postelnic D:.n de Roma
n�ci, le logothètc Socol du plaïu, et le postelnic Branu de Polovraci. 

« Ces envoyés de nos seigneurs s'étaient réunis au champ de Jioul à Ma
rischor et ayant tenu con cil, avaient d�cidé et arrêté quïl n'y aurait plu 
dorénavant entre ces deux pays. ni querelles, ni guerre , ni brigandages, ni 
pillage, ni rapines. mai paix t'l fralcrnilé, et que quiconque, soit d' Ardéalic. 
soit de la terre roumaine. ·aviserait de renouveler le querelles, le brigan
dage, le rapt et l'enlèvement, payerait on crime de sa tète. 

« Et quiconque d'un des deux pays trouvera son débiteur dans l'autre 
pay . se fera rendre ju tice d'aprè les lois par jugement. Pour cc, et pour 
le troupeaux trouvés dans le montagnes ou autr:!s lieux, n'importe où, il 
sera perçu un droit légal, elon la ju tice et l'usage. Et dorénavant en aucune 
manière, il n·y aura plu ni querelle , ni procès. C'est pourquoi la délimita
tion des frontières des deux pay a <.!té r.:gléc comme il suit: l'Ollo jusqu'à 
Raso1•,1, tant du cùté de l'Ardéalie. que du côté de la terre roumaine de 
celletkl'Ardéalic.JSavoir. à l'E t, celles où la Fra/01 1a couic et se jette dan
l'Olto. et à l'Ouc t, celle où le PrudL'I' et l'A11ad se jettent dans l'Olto. en 
se réunissant au Vad. au-de. us de Caïncni, et de là à la source du Vad; puis 
du plateau de N<.!agu au gué du mont Nvir. et de là par le sommet jusqu'au 

l/1s/1Jil ,; tl•. 11//1lr'/t11', illl!'lïl!II t' it \ lt:llllC, Jhll' lt.:ti fi'Cl'C.:, '!'UnUdii, IJ· !Ti. 



roc Blanc, de là toujours par le sommet jusqu'au sommet du mont Pelm; 
de là toujours par le sommet jusqu'au coteau du Ban et du coteau. toujour 
par le sommet, jusqu·aux monts dits Embouchure du V,1d; de là jusqu'aux 
monts Sigeu, de là jusqu ·aux monts Skiroala, Dragas/rnn, Paltoliod, Surel{C, 
grands et petits Galbeni, tous monts aboutissant au Lcspusncsco et de ces 
monts jusqu'à ceux dits Manideria. Ces monts aboutissent à la rivière du 
Sas, et là suivent jusqu'aux monts dits branche des Scour/J et aux mont 
Scourlé. De ces mont les frontières vont au mont Bran par les monts Ne
dejia, Leondé, Morar, Z achnéoi et Foniila; ces monts se rencontrent au 
deuxième affluent du Sas, la frontière vient à Gia{er, et de là passe par le 
sommet, toujours par le sommet des hautes montagnes du grand 0/c:n et de 
cc sommet, toujours par le sommet, jusqu'au mont du petit Olan; de ccux
ci, toujours par le sommet du mont dit branche du Mixiki et du mont Cou
pen; et de là toujours par le sommet des monts du Roi Babe, Voilé, Bog
danel{, Vrasco, Vrasealel{ et le Pic méchant; de là, la frontière va toujour 
par le sommet jusqu'aux monts Priilap de Pierre et Re{igia, et de là, tou
jours par le sommet des monts Sirilii jusqu'à la rivière Alba. 

« Ainsi les dits envoyés du roi Jean, d'accord avec le boyards de Notre 
Seigneurie, ont redressé cette frontière, posé les limites, et ,Jparé les monts 
roumains et les monts ardéalicn , clon toute convenancé et toute justice; 
et tant pour confirmer et légaliser cet acte, que pour o!er tout prétexte de 
querelles à l'avenir, Notre Seigneurie a pris à témoin le joupan Préda, grand 
ban de Craïova; le joupan Calota. grand vornic; le joupan Arbat, grand 
logothète ; le joupan Démètrc, grand vestiaire; le joupan Radu. grand pa
t bar; le joupan Draghici, grand échanson, et Hazat, grand écuyer, et Litian, 
grand fournisseur, et Badica, grand sccrétai1·c. et lïspravnic Arbat. grand 
logothète. 

« Et moi, logothète Bogdan, j'ai écrit cc traité. au i.:.gc de la vil!e de 
Tirgovistc. cc mois de juillet quinze cent et vingt. ., 

T1•nitt'• <"ntr(• IC<Hlolplu- Il. ••mp<>1•c111· d'.\ll('IIUl!:.'11<". <"l 

tlleh<> I Il, prin<••• cl•• \"nhu•hi(•. 

,, Nous , Michel . voïvode des partie transalpines du royaume de Hon
grie, conseiller de Sa Majesté Impériale et Royale, etc., ain i qu'Eutimus, 
archevèque de Tirgovi te, le vornic Démètre. le ban Mihalcc, le cluceru 
Radu. le logothète Théodore, le vestiaire Andronaki. le spathar N egru, le 
logothètc Miri te. le ban Calo/a. No conseillers et ollicier , repré cntants 
de toute la Valachie. savoir faisons à tou ceux qui les présentes liront: 
Comme la Valachie. opprimée pendant plus de cent an ou le joug et la 
tyrannie des Turcs, a ouffert le plus dur e clavagc. la de cette oppression 
et émus par la piété et l'affection chrétienne. Nnu, avon résolu de re titucr 
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cette province dans son premic� état. Comme Nous avions aussi décidé de 
la remettre sous l'obéissance de la couronne de Hongrie, et de l'unir à ce 
royaume, comme du temps des défunts rois de ce pays, Nous reconnaissons 
pour Notre seigneur et roi légitime et naturel Sa Majesté Impériale et 
Royale, Nous Nous mettons sous Sa protection perpétuelle, Nous, ainsi que 
Notre province, et Nous lui prêtons serment de fidélité comme à Notre 
suzerain. Comme nous avons imploré le secours et le patronage de Sa Ma

jesté Impériale, et que Nous sommes décidé a ne plus tirer l'épée pour les 
ennemis de la croix de Jésus-Christ, niais pour l'empire et la religion des 
Chrétiens, Sa Majesté Impériale et Royale ne s·est pas refusée à recevoir, 
Notre province sous Sa protection, et a Nous reconnaître pour son vassal; 
Elle a daigné même Nous secourir génércwsement et promptement, et a 
chargé le très-révérend Etienne Szuhay, évêque de W eissen, préfet de la 
Chambre hongroise de Pressbourg et le très-illustre Nicolas Istanffy de 
Kiss-aszaszonfalva, pro-palatin du royaume de Hongrie et capitaine de la 
ville d'Oldenbourg, Ses conseillers et légats plénipotentiaires et commis
saires en Transylvanie et en Valachie, de s'entendre avec Nous: et, si l'oc
casion se présentait, de traiter des a,ticles et de la manière dont Nous 
devions Nous soumettre à Sa Majesté Impériale. Les dits légats, après avoir 
terminé, autant que possible, les affaires de la Transylvanie, et après avoir 
occupé ce pays, vinrent Nous trouver; après qu'un serment solennel et vrai 
fut reçu et prêté d"abord par Nous, ensuite par le très-révérend Eutimius, 
archev.::que de Tirgoviste. et par Nos boyards, dans l'église du bienheureux 
archev�quc Nicolas, située sur la colline de Tirgoviste, Notre capitale, et 
après être convenus de la formule des services et des articles de la fidélité 
que Nous devons garder à Sa Majesté Impériale, ils ont arrêté et conclu 
avec Nous et Nos principaux boyards et conseillers les articles suivants : 

I « Sa Majesté Impériale Nous donnera et Nous fera compter en argent 
comptant par Ses employés et trésoriers, pendant cette guerre qui dure déjà 
depuis six ans, pour défendre Notre province, et si le sort Nous est favora
ble, pour attaquer !"ennemi, la solde pour cinq mille hommes. Pour autres 
cinq mille hommes, les dits seigneurs commissaires Nous ont promis de faire 
en sorte que Sa Majesté Nous donne ou l'argent pour leur entretien et équi
pement, ou les troupes mèmes, des cavaliers et des fantassins, en l"été le 
nombre complet, pendant !"hiver, seulement la moitié. En outre, il est con
venu que le trésorie,· de Sa Majesté les soldera et en passera lïnspection 
tous les mois, et que si, par la volonté de Dieu, l'état des choses est tel que 
ces troupes ne soient pas néces aires, elles ne seront pas entretenues inuti
lement, ou du morhs elles seront employées comme les circonstances le de
manderont, ou comme Sa Majestw Impériale et le sérénissime archiduc 
Maximilien l'ordonneront. Oc Notre côté, Nous Nous efforcerons dans tou
tes les occasions de repousser de la Transylvanie et de la Valachie et des 
autres parties de la Hongrie, les Turcs et les autres ennemis, et, dans ce 
cas, après la victoire, Nous Nous engageons à suivre la volonté et les ordres 
quels qu'ils soient de Sa Majesté Impériale et Royale et du sérénissime 
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Maximilien. S'il arrivait que Nous eussions besoin d"une plus grande armée, 
et qu"une nécessité absolue le demandât, Sa Majesté Impériale ou, en Son 
nom, le sérénissime archiduc Maximilien. Son bien-aimé frère, qui gouver
nera désormais la Transylvanie, au nom de Sa Majesté, viendra à Nbtre se
cours avec des troupes plus considérables de la Transylvanie et d'autres 
lieux, et vice-versa, si en Transylvanie ou dans les parties voisines de la 
Hongrie, des hostilités y avaient lieu, Nous nous engageons, sur la demande 
de Sa Majesté ou du Sérénissime archiduc Maximilien, à porter secours Il 
où besoin serait, avec les troupes ci-dessus nommées pour lesquelles Nous 
aurons à recevoir une solde, ainsi qu'avec les soldats de Notre principauté 
de Valachie, avec des préparatifs et un nombre aussi grand que possible, sïl 
le faut. Nous Nous engageons à y aller même en personne, selon la volonté 
de Sa Majesté. Les canons cependant ainsi que la poudre, les boulets et 
les autres choses n•�cessaires ù la guerre, Nous seront fournis par Sa Ma
jesté Impériale, ou en Son nom, par le Sérénissime Maximilien; 

l I << Afin que Nous puissions donner ces secours avec plus d"attachement 
et d"amour, et que Nous consacrions un zèle fidèle à la cause de la chré
tienté, Sa Majesté Nous a donné, à Nous et à Notre très-cher fils Petrascu, 
la Valachie avec tous ses revenus, ses droits et ses frontières, p6ur la tenir 
et la posséder à perpétuité pour nos descendants ; Elle Nous a donné cette 
province, comme à Ses vassaux et vrais feudataires, ainsi qu'à ·ceux qui des
cendront en droite ligne de Nous, et qui seront du sexe masculin, sans que 
Nous soyons tenus de payer aucun impôt ni tribut, et Nous aurons cette 
Principauté avec les mêmes libertés et privilèges que Nous avons eus et pos
sédés jusqu'à présent, mais de cette manière que, d"après l'ancienne et 
louable habitude qui existait du temps des défunts rois de Hongrie, Nous et 
Nos successeurs soyons tenus de donner chaque année, à Sa Majesté Im
périale, comme à Notre seigneur et roi, un présent d'honneur, à Notre vo
lonté et d,oix, et comme un vrai feudataire, de montrer et de déclarer par 
ce don volontaire à Sa Majesté Impériale Notre zèle et Notre fidélité. Les 
biens cependant et les droits de possession que Nous ou Notre susdit fils 
aurons achetés, ou acquis de Notre argent, seront transmis. suivant Notre 
bon plaisir, à ceux à qui Nous voudrons les léguer, et Nous pourrons en 
disposer librement selon Notre volonté ; 

III « Sïl arrivait que Nous et Notre susdit fils Petrascu décédassions 
ans la consolation d'avoir des descendants mâles, et que Nous n'eussions 

pas de postérité, ce dont Dieu Nous préserve, Sa Majesté Impériale et Ses 
successeurs et héritiers permettront alors que cette province transalpine ait 
un voïvode ou prince du même pays et de la même religion que jusqu'à pr� 
sent: mais de cette manière que la prérogative de son élection, étant ré
servée à Sa Majesté Impériale et à Ses successeurs et héritiers, Sa Majesté 
Impériale et successeurs et héritiers choisissent et confirment, dans ce cas, 
le voïvode qui aura été désigné et nommé du consentement unanime des 
boyards, états et ordres de la province ; Sa Majesté lui assignera, à lui et 
à ses héritier . en Hongrie ou en Transylvanie, une ville avec ses revenus 
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laquelle puisse suffire d'une manière convenable à son entretien, ce dont les 
mêmes seigneurs commissaires ci-dessus nommés Nous ont assuré ; 

IV u Les dits seigneurs commissaires impériaux ont décidé que les trans
fuges qui, après avoir commis en Valachie une trahison ou tout autre crime, 
ont la coutume de se sauver en Transylvanie ou en Hongrie et s·y trouvent 
en sôreté, ne seront plus reçus en aucune manière, ni dans le pays ni dans 
les villes et les forteresses de la Transylvanie ou de la Hongrie, mais qu'il 
Nous sera même permis de les poursuivre et de les faire arrêter partout ou 
on les trouvera, d� m�m:! les soldats d'infanterie ou de cavalerie qui, après 
11voir reçu leur solde, auront osé déserter, dans quelque endroit quïls se 
trouvent, Nous seront rendus ; 

V« Quant à ce qui concerne le commerce des marchands de la Valachie, 
il est établi que, si leurs affaires ne sont pas au d.:savanta;{e des villes libres 
de la Transylvanie. ou qu'elles ne soient pas contrair"s aux privilè6es que 
possèdent ces villes. un libre commerce leur sera permis don:navant avec la 
Transylvanie, toutefois apr�s quïls auront payj le tarif légal; les autres né
gociants étrangers, tels que les Transylvains, les Hongrois, les Allemands. 
auront le droit d'importer en Valachie, ou d'en exporter, les marchandises 
qu'ils voudront, après avoir payé la taxt!._imposéc; 

VI <• Quant à ce qui a rapport à la religion Sa Majesté Impériale Nous 
garantit que Nous ne serons pas troublés non plus à l'avenir, dans la reli
gion qui est maintenant observée dans cette province, ni que les cérémonies 
ecclésiastiques ne seront défendues à Nos évêques et à Nos prêtres, ni que 
Nous ou les Etats et les Ordres de Notre principauté ne seront forcés d'em
brasser une autre religion ; 

VII « Les boyards ou les soldats de cette principauté qui auront bien 
mérité de la chose publique de chrétiens et de Sa Majesté Impériale et 
Royale, et que Nous aurons recommandés, seront traités dignement, et de 
même les nonces et les ambassadeurs que Nous aurons envoyés à Sa Ma
jesté Impériale et Royale ou au Sérénissime archiduc Maximilien recevront 
une prompte audience et une réponse digne de leur qualité et de leur mi�
sion, et seront traités d'une manière convenable. 

« C'est ce que Nous avons certifié par cc lettres munies et marquées de 
Notre propre signature et de Notre sceau authentique. 

« Fait et donné dans l'église du bienheureux évêque Nicolas, située sur l11 
colline de Tirgoviste. Notre capitale, ce neuf juin, l'an du Seigneur 1 ,98, et 
le 23 "'• de Sa Majesté comme empereur d'Allemagne, le 26"10 comme roi de 
Hongrie, et le 2 3 ..,. comme roi de Bohême » ( 1 \. 

- « Je ne�dis rien, observe l'illustre M. E. Quinet, des erments que
Michel prête tantôt à la Turquie, tantôt à la Hongrie, tantôt a /'empire. A 
J'ombre de ces serment qui se détruisent l'un l'autre, il ne lai e pas de s'a
grandir chaque jour." Œuvres, tome VI, p. 76. 
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Dans le traité entre Pierre Raresch, prince de Moldavie, et Sigismond, 
roi de Pologne. Gonclu en 152 7, il n'est guère question d'hommage, mais d'une 
amitié égale. (V. Dogiel, Codex diplomalicus Pol. el Lith., tome I°'. p. 613.1 

Voici maintenant un traité du même Pierre Raresch, avec Joachim, mar
graf de Brandeb�urg 

Nos Petrus Woyfode Dei gratia Hospodaris Moldaffskoye, fatemur et 
recognoscimus per prœsentes nostras litteras pro nobis, et hœredibus nostris 
creterisque quibuscunque quod nos cum Illustrissimo Principe et Domino 
Ioachimo Marchione Brandenburgensi, Sacri Romani Imperii Archi Cam&
rario, et Principe electorc, Stettinensium. Pomeranorum, Cassuborum et 
Slavorum, atque in Schlesia Crosneusium Duce, Burggravio N urenbergen 
et Rugiae Principe. Nec non Sacri Romani Imperii Supremo capitaneo Prin
cipe nostro gratioso secreta quacdam negotia et pacta fecimus et concorda
vimus ita et tali modo. Quia Turcarum tyranus lmperator Solymannus hostili 
manu et maxime exercitu praeteritis annis dominia nostra invasit, Et Nos 
vinctos usque in Constantinopolim secum duxit et carceribus mancipavit, 
nonnullisque bonis castris et possessionibus nos privavit et spoliavit. Et quod 
magis dolemus, nos et subditos nostros sectae suae Mahometicae subjecit. 
quod non sine animi dolore referimus et conscientiam nostram plurimum inde 
lac am agnoscimus. Et jam praefatus Illustriss. Princeps Ioachimus Elector 
a Cœsarœ Romanor, atque Regia Maiestatibus et reliquis statibus totius Im
perii Romani supremus Capitaneus et Belli Dux deputatus et nominatus sit, 
qui et maxime Christianorum F;xercitu et apparatu bellico cum peditum tum 
equitum ad recuperandum H ungariae regnum atque hosti Turcae, tyranno 
resistendum profectus et in itinere sit, quod Deus Maximus secundet, Et 
ut nos nostrique haercdes ex ista servitute Turcia liberari, atque contra 
Christianum sanguinem auxilio esse non compellemur, et ad arecs nostras 
atque possessiones restitui, atque in fide Catholica conservari, Sacroquc 
Rhomano I mperio annecti uni ri et incorpora ri in perpetuum possemus. Nos 
pro nobis et haeredibus nostris bona fide et sub juramento nostro atque con 
cientia nostra subque spe salutis nostrae pollicemur, et obligamus Nos, quod 
durante bello isto contra Turcam, Nos fideles et bonos aliquos exploratores 
ad certa loca. et omni tempore constituemus .atque procurabimus, qui egre� 
um Turcae ex Constantinopoli, apparatum ejus bellicum et ordinem, aciem, 

et vires ejus omnes e;xplorabunt. Et quidquid in hac re scrutari poterimus in 
omni tempore ad manus proprias praefati Illustriss. Principis Marchioni, 
tanquam supremi Capitanei transcribemus et transmittemus quo tandem Il
lu trissima sua gratia hostis Vires et acies totiusque belli ordinem scire et iir
telligere pote rit, cum J acula praevisa minus feriant , atque aciem suam ita 
ordinare valeat, tu hostem superare ac inde triumphum et victoriam repor
tare poterit. Et si Turcarum I mperator in propria persona adveniret. Et no� 

1 L'original ,··cril en latin SL' L1·ou,·e dans l •s .1,uu1lc · v!'/cr,·: 1/wuu,rnm t'l 

rnr. cl llw1u. tfi,sa/oliu, VII, p. 135-158. 
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cum subditis nostris et nonulli alliis, quos in partem nostram allicere pote
rimus in l)1imicum Turcarum adesse contingat et tempus oportunum nobis 
vjdebitur. Tune Nos una cum subditis nostris et reliquis nobis adhacrentibus: 
Vires nostras et potentiam convcrtemus atque Christianorum cxercitui ad� 
rimus, et auxilia il!is prae tabimus et quantum possibile ipsum Turcarum Im
perat0rem suae Illustriss. dominationi, ut suprcmo belli Capitaneo. ve! 
vivum vel mortuum pcrsonaliter pracsentabimus. Et cum haec ita expcdita 
fuerint et ad finem deducta, Tune sua Ilh,strissima gratia in recompensam 
foederis et unionis jurejurando pro se et suis hacredibus scsc inscripsit, atque 
sub fide Principi digna se obligavit unam notabilem aurcorum hungaricalium 
Summam in auro justi et boni ponderis, vel in gros is talensibus post hujus 
causac expeditionem infra tcmpus dcterminatum, et in dicm atque locum de
putatum exolvere, et ad manus nostras scu illorum qui ad haec mandata ha
buerint integralitcr numerari, faci et procit Jitterae d. s. Illustrissimae quae 
apud nos reconditae sunt, et manu propria consignatae atque annulo Secreto 
sigillatae plenius in se continent. 

Opcrabiturque s. Illustrissima d. atque afficiet apud Caesaream Romaner
rum Maiestatem caeterosque �tatus Sacri Impcrii ut nos atquc dominia nos
tra pcrpctuis temporibus Sacro Romano Impcrio uniatur , anncctantur, et 
incorporentur, atquc in /ide Catho!ica conserventur, et defendantur. Et cum 
nos atque nostri haercdes onera Sacri Imperii una cum allis statibus pende
mus. Tune statum et sessionem in I,nperio Romano statui nostro dignam ob
tinebim us et obtincbunt. Volumus etiam atquc pol!icemur pro sustentione 
exercitus Christianorum triginta millia boum ex nostri, dominiis justo et 
œquo pretio per Regnum Poloniac ad loca exercitus adduci debeant. Et 
cum adhuc nonnullae dilfercntiae et discord1ae inter Regnum Poloniae nos 
iatque dominia nostra indecisae et nondum pacatae existant, promisit Illus
triss. pfatus Princeps Elcct0r ese ut arbitrum et amicabilem compositorem 
intromittcrc, et omnia advcr a parare et pcrpetuam redigerc atque stabilire 
pacem et concordiam. Promittimus itaque pro nobis et haeredibus nostrÎ'! 
bona fide et J urcjurando omnia quae per praedictum Elcctorem Principem 
ita decreta, statuta, et pacata, atquc concordata fuerint pcrpctuis tcmporibITT 
servaturos. !te tamen quod nos et dominia no tra Sacro Romana I mperio 
unita et incorporata pcrmanebunt, in quorum omnium /idem et Testimonium 
praesentes litteras manibus nostri propriis signavimu , Secretoque Sigillo 
nostro roboravimus. Datae Soschaniae prima die Martii Anno 1 )42. 

PETRUS, Woiwoda. manus pp. 

Dis �oil llll'ill �11,•dii-;�lt'h,•1·1· d1•1· 1:hu1·r11r�l liaf)t'11. 

( Des Archive secrètes de Berlin. 1 V. Trésor de monumcnls hisloriqucs de 
M. Papiu llarianu, tome II 1. p. 1,. 

Une pièce curieuse au i. c·e t l'acte par lequel Joachim emprunte au
mtme Pierre une ommc au payement de laquelle il affecte toutes es po -
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sessions et jusqu'à la personne de ses sujets. (_ Voir cet acte dans le Trésor 
de monumenls historiques, tome III, p. 1 7.) 

« Ce traité, observe d' Avril, en parlant d'un traité secret conclq par M. 
Cantemir, prince de Moldavie, avec l'empereur d'Allemagne, et qu'on avait 
déja fait signe'r à tous les boyards, consistait en cinq articles : 

" Le premier portait que la Moldavie serait sous la protection et la dé
pendance de l'empereur, en vertu de quoi le Hospodar serait obligé de lui 
payer cinquante mille écus de tribut. 

" Le second, que l'empereur lui fournirait de troupes suffisantes pour 
chasser les Polonais de Campolongo et des autres places de la Moldavie, 
où ils tiennent garnison, et qu'il lui enverrait du secours toutes les fuis qu'il 
serait en guerre avec la Pologne. 

" Le troisième, que le même empereur, dan le traité de paix qu ïl ferait 
avec la Porte, ferait rendre au Hospodar son fils ainé, que le grand seigneur 
tient en otage à Constantinople. 

" Le quatrième que la principauté de Molciavie serait hfréditaire dans la 
descendance du Hospodar. 

Le cinquième enfin, que l'empereur laisserait aux chisrnatique le libre 
exercice de leur religion, et qu'il ne presserait jamais les Moldaves de se 
réunir avec l'Eglise romaine. (Ph. d'Avril , Voyage en divers Etals de l'Eu-
rope cl d'Asie, entrepris pour découvrir un no.uveau chemin à la Chine. Pa-

Jris. M DCXCI 1. Livre cinquième. Voyage de Moldavie, (V. Trésor de 
monuments historiques, tome lll, p. 18.) 

Voici, selon Jean N iculcea, les conditions du traité conclu par Démètre 
Cantemir avec Pierre-le-Grand de Russie: 

« La Moldavie comprendra tout le territoire entre le Dniestcr et le Bu
djac. Toutes les forteresses, situées sur la rive gauche du Pruth, appartien
dront comme de droit à la Moldavie. Pour le moment seulement jusqu'à ce 
que l'Etat se soit consolidé, les Russes y tiendront garnison. 

<• L'empereur ne pourra éloigner le prince sa vie durant; et. à sa mort. 
celui des fils que le pays dJsignerail serait appelé à lui succéder. 

« Que le prince ne puisse être déposé du tronc qu'en cas de trahi on ou 
d'apostasie. Et que dans cc cas un de ses frères le remplace. Que les fonc
tions des boyards soient inamovibles, et qu'on ne puis e les destituer que 
dans le cas d'une grande culpabilité. Que le prince ne puisse condamner les 
boyards, queb que soient d';ülleurs leurs torts, sans l'avis du conseil de tous 
et la signature du métropolitain. 

"li lui fut accordé aussi comme titre princier, un titre supérieur à celui 
que nos princes portent actuellement à savoir: « Le sérénissime prince Ju 
pay moldave. seul maitre (Samoderjcl{) et allié de la Russie.,, - Jean Ni
culc.:ea, Col/cc/ion des Chroniques moldaves, tome 11, p. , , 7. - /\ i;;a erca : 
.. Semnatul 0011111 al \erer Moldove1 Sarnoderje\ (adica �ingur stapilnitor �i 
collegator f adica prietin 1 \erret Moskice�tl. n - 1 oan N iculc.:ea. Collection
d.:s Chroniques moldaves, tome li, p.,;-. 

,, La fortune embla favomer son de5sern. Pierre-le-Grand envoya au 

H) 
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princc un médecin grec nommé Polycala, qui lui proposa on alliance à des 
conditions ,très avantageuses. Démétrius y donna volontiers les mains, dans 
l'espoir peut-être de faire le bonheur de son peuple; il fut donc stipulé : 
1" Que la Moldavie . crait d0sormais rétablie. c;elon ses anciennes limites, et 
demeurerait sous la protection de la couronne de Russie ; 2° Que le prince 
et son peuple prèteraient serment de fidélité à Sa Majesté Czarienne. aussi
tôt que son arm0c mettrait le pied en M oldavic; :;" Que le prince, en même 
temps. joindrait ses forces ù celles du Czar, et agirait de concert avec lui 
contre les Turcs; .f" Que le prince. tant pour lui que pour ses successeurs, 
jouirait à perp0tuit0 de la souveraineté de Moldavie, sous les auspices de 
empereur de Rus ic; ," Que nulle autre maison ne serait admise à la jouis
sance de la principauté de Molclavie jusqu'à cc que celle de Cantémir fut 
éteinte. Ces article furent ratifiés ù Lusk, en Pologne. par le Czar, et scel
lés du sceau de l'Empire. le 1, avril 1 1,,, et envoyés au prince par un ex
près.•> ( Histoire de la 1\10/d,1,.ic ,·/ d,; /,1 Valachie, par M. C"' rCarra, qui 
a s0journé dans ces provinces. Paris MLCCXXVIII, p. 1;.\ 

Nous trouvons dan Andréas Frank, in Ms. Diario Dil'la,; Bistriciensis dt! 
h. a. ad. f Mari'1i: « Dans l'a, emblée g0n0rale du pays, il fut donné lecture
aux traité, d'alliance prnposé à la l longric. Parmi eux figurait en premier
lieu celui du prince Mihn.:, le second 0tait celui du prince George Ghika.
et le troi,ième de G:i.�orasco son lils. et de leur teneur ù tous les trois il r·é
sultait que les relation. de paix. d'amitié et de bon voisinage c.levraient être 
maintenues entre: ces souverains et le pays tfi\rdélic Tran ylvanie), et le
--�réni sime Akacc Barcay n'adhéra pas cette fois au désir de Mihné, le voï
vode, s'c:n défiant: mai· la paix avec le voïl'Odc Ghika. Nous la voùlumcs
tous pour obtenir le rachat de prisonniers qu·avaicnt faits les Tartares.» -
Chincaï (Chroniqui: ,les Roi 111,1i11s. tome l 11, p. 16. Citons aussi le traité 
de George Ghika. rrincc de Moldavie. avec Mengli Ghcrci Khan, qui avait 
pour but l'extinction de prétention réciproques résultant des fréquentes in
cursions et d0vastation .. " Et les Tartares. observe un chroniqueur anonyme 
de la Moldavie traduit par Amir,t . en parlant des avantages de cc traité pour 
les Moldave . furent reculés et réduits ù un point qu'ils en étaient venus à 
une ou mission sans exemple jusque-là. V. Chronique de la Moldavie, 
tome I 11, p. r C>H. 

T1·ail(• cl"alli,a1wc· <'llh·c• \lielwl-Uoclolplw. ,·oï,·odc•. prin<•t• 

cl11 lla�·s 1•mmi:tin. c•t (.eni·�•• (.hil.:a. ,·oïHHle. 1,rineP clc• 
\lolchn·ie. 1 H:'>S. 

J\u nom du Pl!re, du Fil et du Saint-Esprit, J\men. 
Nou<;. l\lichcJ-Rr,d lphe, par l,t :,:rùcc de Dit:u, prince et voivode de tout 

le'pa)'.� roumain. d.:cl,iron� Lt ldhnn;; connailrl' par la pre�cnlc. què Nous 
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remettons entre les mains de Sa Seigneurie Notre frè1·e et Notre voisin, et 
dans laquelle Nous pn'.:cisons avec ordre les a1Tangements intervenus entre 
Nos Seignèuries et Nos pays, qui doivent ètre observés entre Nous cons
cicncieu crnent et inviolablement

} 
tant en consideration de commandements 

de Dieu qui,recommande l'amour fraternel, que par crainte du serment sacré 
dont Nous avons celle le pacte �uivant : 

1
° Toute demarchc et toute affaire à la Porte qui conccrnernit, soit Nos 

Seigneuries soit Nos pays, que cc soit celle de Notre Seigneurie ou celle de 
Sa Seigneurie Notre frère, celle de Notre pays ou de celui de Sa Seigneurie, 
que Nos kéhaïa (représentants), d'accord avec ceux de Sa Seigneurie, aient 
à la terminer fraternellement ; 

2
° Toute dépense nécessitée p:ir les artifices de quelque ennemi, qui ten

terait de Nous causer un préjudice, de Nous dénoncer ou de Nous calom
nier, Nous ou Notre frère, cette depensc, quel que soit son chif

f

re, que 
Nous soyons obliges, les deux frères, de la supporter fraternellement, mais 
que ces dépenses ne puis ent êt1·c faites que de Notre connaissance et sur 
Notre ordre, et non aut1·cmcnt; 

3" Si les kéhaïas que Nous aurons à Constantinople ne tombaient pas d"ac
cord pour conduire convenablement et fraternellement les affaires de Nos 
Seigneuries, et sïl s'etait constaté que l'un d"entre eux ne se conduit pas 
bien, qu'il soit éloigné et remplacé par d'autres, qui mai·chent d'accord, ainsi 
qu'il a éte dit plus haut; 

.f' Si un ennemi, en dehors de J'empire, de qul!!que c6té que ce soit, mar
ch�.it contre l\111 d'entre Nou , que Nous ayons, les deux princes, à lui ré
sister ensemble et les armes à la main, afin d'empècher que ces ennemis 
puissent envahir et dévaster son territoire, à l'insu de J'empire, et que Nous 
Nous assistions mutuellement et fraternellement, et que Nous soyons indis
solublement liés durant toute N otrc vie; 

; " Que les relations entre Nos deux pays soient réglees ainsi, A savoir : 
Sur les limites, entre les frontières, que Nous n'ayons pas à délivrer des let
tres de grâce ni des sauf-conduits ni admettre le déserteurs qui pa seraient 
d'un pays à l'autre ; 

6" Les personnes déjà immigrées d'un pays à l'autre, que ces intrus aient, 
dïci à la Saint-Georges, à régler leur position; que celui qui voudra s'en re
tourner de bon gré puisse le faire sans en ttre empèché par personne, mais 
que celui qui voudrait reste1· puisse aussi le fai1·e librement; 

-;" Si parmi les hommes des deux pays, il s'en trouvait de méchants et sans 
foi, astucieux, traitres. méditant le mal de l't111 de cc pays, intriguant et cons
pirant cont1·e l'un d'entre Nous, que Nos Seigneuries n"aient pas à tolérer 
de pareilles gens sur leur territoire. mais quïls soient jugés promptement et 
expulses du pays

} 
pour servir aussi d'exemple ù d'autres; 

8° Pour les boyards refugiés qui voudraient solliciter du prince leu1· grùce. 
qu'ils fassent les démarches néce saires et s'ils reçoivent de, assurances sé
rieuses et veulent s'en rétourner , qu'ils soient libres de le faire; de Notre 
cùt6, tant Notre Seigneurie que Celle de Notre frère. devrons tenir Not1·e 



' . t 

. ,· ' 
... . . 

parole inviolablement vis-à-vis de celui qui la recevrait. Et pour le maintien 
de cette alliance vers laquelle Nous ont poussés les saintes prescriptions de 
l'amour divin et éternel. Nous Nous lions l'un envers l'autre avec Sa Sei
gneurie Notre dit frère par cc serment cie la façon suivante : Nous qui som
mes mentionné plus haut. Michel-Rodolphe, voïvode. jurons à Notre frère, 
George Ghica, voïvode, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et d'un 
Dieu unique, et de la Sainte Trinité, créateur du ciel et de la terre, etc., etc., 
ur Notre àme, comme quoi je serai, moi, à mon frère, bon fils cl bon frère 

dans la pureté de la conscience et avec un amour sincère tant que Dieu 
Nous aura conservés sur le Trône, et Nous serons tenus d'observer inviola
blement tous ces points et vivre avec Sa Seigneurie en bons voisins. 

En foi de quoi, au nom de ce Dieu qui fait trembler toutes les créatures 
_et plier tous les genoux, etc., Nous jurons et attestons, et que Dieu Nous 
aide en tout temps et en tout lieu, comme Nous observerons cette alliance 
et cc pacte conclus entre Nous librement, et Nous avons signé et apposé 
Notre sceau. 

Donné à Bucarest l'an de la création 7167, depuis Jésu -Christ 1658. le 
premier de Notre règne, 18 novembre. 

L'original aux Archives de l'Etat. (Voir Magasin historique pour la Da
cie. tome 11, p. 181-186.) 

t:on\'eution c·oncc1•1uu1t ln 1•(•c·ipro<'lt(• ù oh!iôe1•,·e1• dnn!'i 

r(•:drn.dition d<'s d(•sc,·l<'m·s el des n1gah01ul!;. <'llfr <' 

ln \'nhu•hl(• <'f ln Truns�·ln111i<' ( 1 ). 

A compter du jour de la publication de l'arrangement actuel, il existera 
entre la grande Principauté de Transylvanie, appartenant aux Etats de Sa 
Majesté Impériale et Royale Apo tolique, d'une part, et la Principauté de 
Valachie, de l'autre, une extradition mutuelle des déserteurs et des indivi
du dé ignés commt: vagabond au V l "'" article du présent arrangement. 

II 

Toutes les autorité civiles et militaires de l'intérieur et aux frontières, des 
provinces mentionnées. recevront les ordres les plus pn'.!cis, de veiller avec 

1 Lr lrxli' ori!{inal, rn rl'an�ais rl rn rnlaq111', rRl ronsrn•,; rlnns l'.\rrhil'r 
Jr l'Etat. 11 Psl r11rrgi0 l1·,: an \" tltit. ,-.,11s la rlal11 rl11 Ji ortnlire 1RIZ. 



la plus scrupuleuse attention à cc qu'aucun déserteur. ou aucun individu, 
désigné comme vagabond, dan le présent arrangement. ne dépa e la fron
tière et ne trouve· asile ou protection, soit dan la grande Principauté de 
Transylvani,e, �oit daM la Principauté de Valachie. 

Ill 

En conséquence, tous les individus militaires, appartenant à l'infanterie, à 
la cavalerie, à l'artillerie, aux troupe frontières, au train ou à toute autre 
branche militaire quelconque de troupes impériales et royales et de la mi
lice valaque, de même que tous les domestiques des officiers, qui seraient 
découverts sur les territoires respectifs, ou qui s ·y rendraient après la pu
blication de cet arrangement, sans être munis de passeports en bonne et due 
forme, devront être arrêtés sans exception sur le champ, et délivrés avec 
leurs armes, chevaux, vêtements, épuipements militaires ou tout autre objet, 
qu'on trouverait sur leur personne, ou qu'ils pourraient avoir emmené avec 
eux lors de leur désertion et qu'ils auraient récél.'.: ailleurs; laquelle extradi
tion aura lieu, quand même ces individus ne seraient pas spécialement récla
més. Dans le cas qu'un pareil individu eôt précédemment dfserté les trou
pes d'un autre souverain ou d'un autre Etat, ce déserteur ne sera pas moins 
délivré au corps, dans lequel il aurait servi en dernier lieu, et qu'il aurait 
déserté. 

IV 

A part les déserteurs des troupes impériales et royales et ceux de la mi
lice valaque, tous les sujets mâles des deux parties contractantes n'appar
tenant pas à une branche militaire, qui seraient surpris sur la frontière san 
passeport, ou sans autre document valable, devront être considéré comme 
vagabonds, et seront, comme tel , repoussé de la frontière re pectivc. 

V 

Si, malgré cette mesure de précaution, un déserteur parvenait à s'intro
duire furtivement sur le territoire étranger, ou à surprendre la vigilance des 
autorités moyennant un déguisement ou en produisant de faux passeports, il 
era néanmoins rendu et délivré aussitôt qu'il aura été reconnu comme dé
crtl'!ur, ou dès qu'il sera réclamé par les autorités de la partie contractante 

respective, quand même le déserteur se trouverait déjà établi dans une ville, 
un village ou autre endroit quelconque de territoire étranger. 

VJ 

De même, tous le individus n'appartenant pas aux troupes impériales et 
royales ou à la milice valaque, qui s'introduirai�nt ans passeport ou san5 
autre document valable dans le territoire de l'autre partie. ou bien qui s'y 



seraient rendus munie; de passeports en n:gle, mais qui, apr<'.:s l'échéance de 
terme de ces passeport., rô<leraient Jans le pays sans <lomicilc fixe, ,ans état 
et sans aveu, seront consi<léré comme vagabonds, et dcvrc nt 0trc di:!ivrés 
sans réclamation préalable. 

En général, de pareil, in<li1•i<lus ne scront réclamés par!..:, autorités au 
trichicnncs, qu'en cas qu'ils scraicnt encore tenus dans leur patric à la con�
cription militaire dcs \V afTcnpllicht . 

Seront œpendant exempts de cette réclamation lcs individus sans passe
ports, qui se seraient marii.:s, ou se seraient établis sur une ferme, ou bien 
qui auraient entrepris l'exercice d'un métier dans le territoire étranger; de 
plus, les individus, dont les passeports seraient déjà échus, mais qui encore, 
pendant la durée du terme de leurs passeports, se seraient voués sur le ter
ritoire étranger à l'agriculture ( comme cela était d�jà en u age à l'égard de 
ces derniers individus jusqu'à présent ou ù une autre branche d'industrie, 
soit pour leur propre compte. soit pour celui d'un maitre au service duquel 
ls seraient entré . L ·extradition de pareils individus n'aura point lieu. quand 
même on les réclamerait. mais ils ne seront point, par là, exempts de effets 
des lois cxi tantes Jans leur patrie au sujet de l'émigration. 

Vil 

Seront pareillement exempts de cette extradition les déserteurs et vaga
bonds, qui, en pas ant la fronti<'.:rc, retourneraient sur le territoire du paye; 
d'où il seraient nati� , vu que l·�s parties contractante, ne se tiennent pa 
obligée de restituer leurs pr0pre sujets, lors même que ceux-ci se seraient 
rendus coupables de <lt'·sertion. 

VIII 

Les sujets de l'unc dc- parties contractantes, qui, à l'époque de la publi
cation du présent arranp;ement, c trouveraient, déjà effectivement. admis au 
service militaire de l'autre partie, auront le libre choix, soit de retourner 
dans leur patr�. oit de continuer ù rester dans le service militaire. où ils 
se trouveraient. 

Tout soldat qui cra obligé de prendre sa détermination de l'une des manii:
res indiquéc ci-<les u . <lev ra donner sa déclaration. à cc sujet, dans l'espace 
de six mois, ù compter <lu jour de la publication du présent arrangement. 

Sïl se décidait à rctnurn..:r dans sa patrie, il sera licencié �ans délai ou ob
jection quelconque. et pou;ra librement rentrer dans. es foyers, sans pouvoir 
être inqui1�té de quelque manii:re que cc soit, à cause de son éloi�ncment, ou 
même de sa désertion. si clic avait eu lieu. Ccpcn<lant on rù�nten<l pa com
prcn<lre dans cette impunit-.: u·autrc, délit qui pourraient avoir été commis, 
ù part la dé crtinn. 



Mais sïl déclarait. au contraire, de son propre mouvement. vouloir rester 
au crvice militaire de l'autre partie, cette déclaration ne pourra point moti
ver dans sa patrie la confiscation de son bien, ou toute autre procédure ju
diciaire quelconque. 

Seront ex�lus de ce <lcrnicr bienfait ceux qui, après 'ètrc rendu coupa
bles de désertion, n'auraient pas fait usage du pardon qui leur est accorde 
ici. afin de pouvoir librement retourner dan leur patrie. 

Mais comme cette concession du libre choix ne concerne que ces sujet 
des parties contractantes. qui, à l'cpoque de la publication du présent arran
gement, se trouveront déjà effectivement au service militaire l!trang.er, les 
déserteurs des troupes impériales et royales, et de la milice valaque, qui ne 
seront point dans cc cas, s'étant évadés sur le territoire de l'autre partie res
pective avant la publication <le cet arrangement, en y demeurant sous d'au
tres relation quelconque . devront ètrc restitués au sitôt qu ·on le rl!clamera. 

Cette dernière tipulation ne sera d'ailleurs pas applicable à d'autres su
jets, qui n'appartiennent point aux troupes impériales et royales et à la milice 
valaque, et se seraient rendu sur l'autre territoire avant la publication de la 
pré ente convention, excepté qu.:: leur délivrance serait pontanémcnt offerte 
et acceptée dans des cas particuliers. ou qu'ils seraient des criminels, qui, 
d'après Ir..:� traités en vigueur, doivent ètre livrés. 

IX 

Quant à l'entretien des d1:serleurs, parmi lesquel on compte aussi les do
me tiques des officiers, il sera fixl! ce qui suit : 

a A compter du jour où un dé erteur aura été reconnu et arrèté, j usqu ·au 
jour de son extradition respective, il sera stipulé et bonifié pour un tel une 
paie de quatre kreuzer en argent de convention, ou dix-huit paras. par 
jour. de plus pour une ration de pain, deux kreuzers en monnaie de conven
tion, ou neuf para , ce qui fait ensemble six kreuzers en monnaie de conven
tion. ou vingt-sept paras par jour: 

b' La ration journalière d'un cheval, consistant en ix livre d'avoine et 
dix livres de foin, poids autrichien. ou deux ocques deux cent soixante-huit 
drames d'avoine, et quatre ocque cent quatre-vingt-dix drammes de foin, 
poids valaque, sera évaluée et bonifiée moyennant ix kreuzers en argent de 
convention, ou vingt-sept paras. 

La durée de l'entretien d'un déserteur à bonifier, depuis le jour de son 
arre tation jusqu'à celui de on introduction, ne pourra jamais, (le cas de 
maladie excepté), Mpa ser le terme d'un moi , cc terme ne pourra non plu 
ètre dépassé dans l'entretien d\111 cheval. 

X 

En cas de maladie d'un déserteur, aprè\ son arre,lation. la bonification 
rnur son traitement à lï1ôpital a été fixé d\111 c0mmun accorJ à neuf kreu
zer:. ar::ent de convenunn ou quarante para, et demi par jour. y compr1 les 



(J krcuzer , argent de conl'ention ou vingt-sept paras, stipulés dans l'article 
précédent pour la paie, ainsi que la ration de pain journalière lÏun déserteur. 

XI 

Une gratitication en argent tagliaJ de huit florin en monnaie de conven
tion, ou cinquante-quatre piastres, sera en outre accordée réciproquement à 
celui qui livrera un déserteur à pied: cette gratification sera de douze florins 
argent de convention ou de quatre-vingt-une piastres pour un dé erteur de 
la cavalerie avec son cheval; bien entendu que les frais de surveillance et de 
tran port. occasionné à lïndividu, qui aurait saisi le déserteur, dcpui� l'en
droit de l'arrestation jusqu"à celui de la Evraison à la plus voisine autorité 
militaire ou civile autrichienne ou valaque. e trouvent compris ·dans la sus
dite somme. de sorte qu"une autre bonification quelconque pour frais de ·ur
veillance et de transport ne pourra pa avoir lieu. 

A part les frais d'entretien et la gratification en argent (taglia), il ne pourra 
sous aucun prétexte ètrc demandé d"autre bonification quelconque, et ïl ar
rivait qu'un déserteur eôt été reçu par erreur dans les troupes d"une des par
ties tenues à son extradition, cc déserteur n ·en sera pas moins restitué avec 
les vètements indispensables, sans qu'aucune bonification ou indemnité quel
conque puisse être réclamée. 

Dans les cas où des doute s"élèveraient sur J"exactitude des faits indiqués 
lor de la réclamation d"un déserteur. ces d0utes ne pourront point servir de 
prétexte à refuser son extradition. mais afin d"éviter toute méprise a ce ujct, 
il sera dres é un procès-verbal par l"autorité militaire ou civile, qui sera ex
pédié en même temps que le dé ertcur, et une copie de ce procès-verbal sera 
transmise à l'autorité compétente supérieure de la proviJ1ce, dan laquelle le 
déserteur aura été saisi. 

Des dettes ou d"autre obligations, contractées par un déserteur, ne don
neront pas lieu de refuser son extradition. 

D'ailleurs, il ne saurait être adressé de réclamation pour le payement de 
pareilles dettes au gouvernement auquel ce déserteur serait restitué; mais en 
revanche on réserve aux créanciers, que pourrait avoir un déserteur, le droit 
de faire valoir leurs réclamations contre lui-même, i toutefois il avait une 
fortune particulière. 

XII 

Si un déserteur avait commi , après son évasion dans le pays où il s'est 
réfugié, un crime, ou quïl s·) fùt rendu complice de quelque faute, il ne sera 
pa, moins restitué, ilprè, l'enquête et ;ivec les actes de· procès respectifs ù 
l"autorité à laquelle il appartient. Cette autorité, aprè avoir reçu communi
cation de tou le, acte,. le fera punir d"après Ic--, lois de son propre pays. 
ainsi que cela a et!! 0bserl'� de tout temp;,, et portera le ju;;t..rnent rendu a 
la conna1�sance du lttu ou le ddn a t.:lt comm1 . 
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XIII 

La bonification des frais d'entretien, désignée aux articles IX et X, puis 
celle de la gratification en argent (taglia) stipulée dans l'article XI, aura lieu 
tout de suite et sans la moi,1dre difficulté, au moment et à l'endroit même de 
la réception du déserteur et des chevaux, après que le fait de désertion aura 
été dûment constaté; et l'autorité qui fera l'extradition, aura à remettre quit
tance du montant de la bonification qui lui sera compté. 

Dans le ca, où l'entier montant de cette bonification ne pourrait être dé
terminé de suite, Je déserteur n'en sera pas moins restitué sur Je champ, et

en attendant on payera la partie déjà liquidée du montant de la bonifi
cation. 

XIV 

Il ne se�a bonifié ni frais d'entretien, ni gratification (taglia) pour un indi
vidu qui, n'étant pas soldat et ne se trouvant point muni d'un passeport en 
règle, aurait été saisi et restitu� en conformité de l'article VI. 

XV 

Dans le but d'assurer l'observation exacte et régulière des engagements 
pris pour l'ex:tradition réciproque de, d�serteurs et des vagabonds, il a été 
jugé convenable de déterminer, de part et d'autre, certains points sur la fron
tière où cette extradition aura lieu exclusivement, et où seront expressément 
établis des commissaires civils et militaires, pour y recevoir les déserteurs et

les vagabonds, et pour liquider et payer les frais d'entretien ainsi que la gra
tification en argent, au moment de la réception, qui devront être bonifiés par 
les déserteurs. 

Comme points où l'extradition des d �serteurs et des vagabonds autrichiens 
aura lieu, sont désign�s. pour la grande Principauté de Transylvanie, les 
quarantaines deTëmës, Tccrbcurg. Boïza, Tcur rouge et Voulkan; pour la 
Principauté de Valachie, les endrnits suivants situ �s vis -à-vis, savoir: Càm
pina, Câmpulung, Valeni, Câineni et Tàrguchorul. 

Dans Je cas où l'une ou l'autre de� parties contractantes aurait le dessein 
de faire quelque changement, il ne pourra avoir lieu que de commun accord 
et avec le consentement de l'autre partie. 

XVI 

Tout détache11ent qui serait envoyé à la poursuite d'un déserteur devra

faire halte sur la frontière. Si ce dernier a été effectivement arrêté à l'endroit 

20 
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indiqué par la partie d'où il a déserté, et s'il n'a pas été livré par un sujet 
du territoire �trangeï, la récompense en agent (taglia) n'aura pas lieu. 

XVII 

Le commandant militaire ou l'autorité civile du lieu où l'extradition du déser
teur ou du vagabond doit être effectuée, sera tenu de prévenir l'autorité mili
taire et civile étrangère de la délivrance d'un tel individu. Après s'Nre entendu 
au sujet du jour et de l'h'.!u:·e de l'extradition, les d�serteurs ou vagabonds 
seront transporté, par un d �tach�ment de troupe, jusqu'au point d-.:tcrminé 
de la f.-ontière, où le d�tacheme:1t des troupes de l'autre partie se trouvera 
à la m :me heure et recevra ce, dé,c:tcurs contre un certificat détaillé. Cette 
extradition n'aura cependant lieu qu'après avoir constaté, autant que possible, 
que les individus arrêtés, et nomm�ment ceux qui se scrnicnt présentés d_e 
leur propre m')uvement pour ètre re,titu�s, ont réellement la qualification de 
déserteur, ou de vagabond,, et qu'ils ne sont peut-être pas aes criminels 
étran6crs, qui, p0ur se oustraire à la punition qu'ils auraient encourue dans 
leur propre patrie, voudraie:1t se faire passer p')ur suje:s de l'autre nation. 

Le commanJant du po3'.e militaire, où l'autorit-.! civile faisant l'extradition 
d'un d�serteur, est tenu de J )nner une quittance en r�gle du payement des 
frais à bonifier pour le dé;e;'.::ur, conform-.!ment à l'article XII 1. 

XVIII 

Tout of,icier de; deux pa:-tie, C)ntractante; qui se permettrait, soit par 
de; moyens astucieux, soit par force, d'induire à la désertion ou d'enrôler 
ua individu ap?1:·tenant au s�;vic'.! militaire de l'autre partie, devra être 
puni sévèrement. 

XIX 

Sera puni très sév�;ement tout ofücier qui contribucïait à recéler un dé
serteur étranger, qui protég-:rait son évasion, ou qui, à cet effet, le f� ·ait 
transporter plus loin da:15 l'intérieur du pays. Tout autre individu, qui se ren
drait coupable des transgressions mentionnées dans le présent article et dans 
le précédent, sera soumis à la même punition sévère, contre laquelle le; ha
bitant, de, p:ovince, res;,ectives pourront se garantir en ne pas donna:1t 
asile à des individus sans aveu. 

Le g ,uvernement valaque s'engage en outre particulièrement à transmet
trc-.::omme cela aura é.�.11:::n�at lieu a:i su;et des déserteurs valaques dans 
toutes les province, autricl1iennes contiguës,-les ordres les plus précis aux 
otkirmouitor , de m�me qu'à toute, le autres autorités civiles et militaires, 
à cet effet; et de veiller avec toute rigueur à ce qu'aucun déserteur et au-
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cun vagabond autrichien ne soit reçu dans la milice valaque, et que, de plus, 
les déserteurs ne soient admis à aucun service ou emploi public ou particu
lier, et soient tout aussi peu reçus dans quelque forme sur le territoire de la 
Principauté, cachés ou retenus, sous quelque prétexte que ce soit; mais 
qu'au contraire, tout déserteur autrichien ou tout individu désigné comme 
vagabond à l'article VI, aussitôt qu'il aura été reconnu comme tel, ou après 
avoir été réclamé par les autorités autrichiennes, soit restitué sur le champ, 
après l'enquête préalable que le Département de l'intérieur est tenu de 
faire pour constater si l'individu en question est propre à t'tre livré confor
mément à cette convention ; lequel individu devra, dans tous les cas, aussitôt 
après ::voir été réclamé, être mis en état d'arrestation jusqu'à ce que les 
circonstances qui le concernent, soient dùment constatées, afin d'obvier, 
par cette mesure, à tout recèlement arbitraire de sa personne. 

XX 

li est sévèrement défendu à tous les sujets des deux parties contractantes, 
d'acheter d'un déserteur, soit des vêtements, soit des armes, où tout autre 
objet pareil. 

Tous ces effets dc•ivent être saisis, partout où on les trouvera et où on les 
reconnaîtra comme effets d'un soldat déserté, après la publication de la pré
sente convention, c0mme objets volés, et restitués à la partie dont le dé
serteur s'est évadé. 

Les effets apparten::!nt au gouve:nement et apportés par le déserteur de
vront être restitu�s, quand même le déserteur serait natif du pays dans le
quel il 5'est réfugié, et d'après l'article VII, ne pourrait être restitu� lui-même. 

Celui qui aurait acheté de pareil objets ne pourra prétendre à aucune 
indemnité. et si les mêmes effets ne pouvaient plus être retrouvés, l'acheteur 
sera tenu à �n restituer la valeur en bonne monnaie courante, et devra être, 
de plus, dans tous les cas, assujetti à une punition, pour avoir transgressé la 
présente défense. 

XXI 

Le présent arrangement sera promulgué en même temps par les parties 
contractantes et cela le premier, (treize janvier) mil huit cent qua-ante-trois, 
avec la plus grande publicité possible dans les provinces respectives, afin 
d'être exécuté avec la plus stricte ponctualité, et sera considéré comme dù
ment conclu et valable, à partir du jour de cette promulgation pour un terme 
indéfini d'au moins trois ans consécutifs, mais avec une prolongation tacite 
jusqu'à une révocation expresse que les deux parties contractantes s'enga
gent à faire une année d'avance. 

Le secrétariat d'Etat de la Principauté de Valachie. 
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En vertu de la ratification émanée par l'ofrice de Son Altesse Sérénissime 
le Prince Régnant, en date du 1 3 octobre mil-huit-cent-quarante-deux N ° 770 
mr la présente convention, le soussigné secrétaire d'Etat la confirme par 
ordre de Son Altesse, en y apposant le sceau princier. 

le secrétaire d'Etat, CONSTANTIN SouTZo. 

N° 2162. 

Bucarest, ce l'i octob:·c 1812. 

Ratifié au nom et par autorisati0n de S. M. l'empereur d'Autriche, roi 
apostolique et grand-duc de Transylvanie, etc., etc., etc., par nous son 
conseiller intime, chevalier de !'Ordre militaire de Marie-Thérèse et de plu
sieurs autres Ordres de Souverains étrangers, lieutenant-général, colonel 
propriétaire du 3 "'0 régiment du chevau-légers et commandant général dans 
1a Grande Principauté de Transylvanie. 

HermannsLa<lL, ce 2î novembre l8li2. 

Baron de B1mNIIARD'r. 



EPOQUE ROUMAINE 

Traité de paix perpétuelle cl d'amitié enh-e remplre de 
toutes les Russies et la Poi•te Ottomane, conclu à I{u
tcbouk-l{ai'na.1•dji le 19/22 jumet 1774, 1•atlfié le 10 
janvier 1775. 

ART. XVI 

L'empire russe restitue à la Sublime Porte toute la Bessarabie, avec les 
villes d'Ackerman, de Kilia, d'Ismaïl et autres bourgs et villages, avec tou
tes lèurs appartenances et dépendances comme aussi la forteresse de Ben
der; il restitue encore à la Sublime Porte les deux principautés de Valachie 
et dë Moldavie, avec toutes les forteresses, villes, bourgs, villages et géné
raleITJent tout ce qui s'y trouve compris, et la Sublime Porte les reçoit aux

conditions suivantes, qu'elle s'oblige et promet solennellement d'observer 
religieusement. 

1 ° D'observer à l'égard des haJitants des dites Principautés, de quelque 
état, qualité, condition, nom et race qu'ils soient, sans exception, l'entière 
et parfaite amnistie et l'éternel oubli stipulés dans l'article , •• de ce traité 
en faveur de tous ceux qui auraient commis quelque crime, ou auraient été 
soupçonnés d'avoir agi contre les intérêts de la Sublime Porte; de les réin
tégrer dans leurs premiers grades, emplois, et de leur restituer les biens 
dont ils jouissaient avant la présente guerre ; 

2° De n'empêcher en aucune maniMe le libre exercice de la religion chré
tienne, comme aussi de ne point s'opposer à la construction de nouvelles 
églises et au rétablissement des anciennes, comme cela avait lieu par le 
passé; 

,° De restituer aux monastères et aux autres personnes particulières, tou
tes les terres et possessions qui leur appartenaient anciennement, et qui, 
depuis, leur ont été enlevées contre toute justice aux environs de Brahilov, 
Choczim, Bender, etc., et qui, aujourd'hui, sont appeléee raïas; 

4° De reconnaitre et de respecter le clergé comme il convient à cet état; 



- 158 -

)
0 D'accorder aux familles qui voudront abandonner leur patrie et se 

transporter d'ans d'autres pays, la faculté de le faire librement et d'emporter 
leurs biens avec elles; et, pour que ces familles puissent avoir le temps né
cessaire à l'arrangement leurs affaires, il leur sera accordé le terme d'un an 
pour émigrer librement de leur pays, lequel terme devra se compter du 
jour de l'échange du présent traité; 

6° De ne rien exiger des habitants de ces pays, ni en argent, ni autre
ment, pour d'anciens comptes de quelque espèce qu'ils soient;

7° De n'exiger non f,lus d'eux aucune contribution ou autre paiement 
pour tout le temps de la guerre, attendu le grand nombre de pertes et de 
calamités par eux souffertes, pendant sa durée, ni même pendant deux ans à 
compter du jour de l'échange du dit traité ; 

8° Lequel temps expiré, la Porte promet d'user de toute l'humanité et de 
toute la générosité possibles dans l'imposition des tributs consistant en ar
gent, et de les recevoir par le canal de� commissaires qui seront envoyés 
tous les cinq ans; et, après le paiement de ces tributs sur eux imposés, au
cun pacha, aucun gouverneur ou autre per3onne quelconque, ne pollrra, en 
aucun cas, les molester ni exiger d'eux aucun paiement et imposition quel
conque, sous quelque nom ou prétexte que ce soit; mais il leur sera permis 
d� jouir des mêmes avantages dont ils ont joui du temps du règne de Maho
met l V, d'heureuse mémoire, père de Sa Hautesse; 

9° De permettre encore aux Souve,ains des deux Principautés de Mol
davie et de Valachie d'avoir, chacun pour son compte, auprès de la Su
blime Porte, des chargés d'affaires chrétiens, de religion grecque, lesquels 
représenteront le Prince et auront soin des intérèts des dites Principautts; 
et ils seront favo�ablement traités par la Sublime Porte, qui les regardera, 
mC!me malgré leur peu d'importance, comme des hommes jouis,ant du droit 
dc:s gens, et, par conséquent, exempts de toute vexation; 

1 o" La Sublime Porte consent �ncore que, suivant les circonstances où 
se trouveront les deux susdites Principautés, les ministres de la Cour im· 
périale de Russie puissent parler en leur faveur ; et la Sublime Porte promet 
d'avoir égard à ces représentation , conformément à la considération amicale 
et aux égards que les puissances ont les unes envers les autres. 

Convention e.xplicath-e du h-a.ité de lüùna1·d.iji enh-e t•ent• 
JlÏl'C de nnssie et la Porte Ottomane, conclue ù Con
stantinople le 10 11uu•s de l'année 1779. 

ART. VII 

Comme l'article 16 du traité de paix, relativement aux Principautés de 
Moldavie et de Valachie, se rappvrte aux temps passés, le temps actuel de-
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mande qu'il soit modifié; en conséquence il a été convenu et la Sublime 
Porte s · àblige de nouveau : 

1° De ne mettre, en quelque manière que ce soit, aucun obstacle ou em
pêchement à la profession et au libre et parfait exercice de la religion chré
tienne, ainsi qu'à la construction de nouvelles égli es, et à la réparation des 
anciennes. se:on le vrai sens de l'article ci-dessus mentionné du traité; 

2
° De restituer, tant aux couvents qu'aux particuiie�s, les terres et autres 

possessions qui leur appartenaient aux environs de B. ahilov, Choczim, Ben
der et autres lieux, lesquelles terres et possessions pr6sentement portent la 
d.:nomination de rai' ou rc:yes, à dater de l'époque de la conclusion du traité 
de Belgrade, en 1739, selon l'èïe chrétienne, et de l'hégire 1152, ainsi que 
de condescendre à l'intercession de la Cour impériale de Russie, pour lais
ser divers particuliers des deux Principautés en po session aussi paisible 
quïrrévocable des biens-fonds de leurs ancêtres, situés dans les deux Prin
cipautés, biens qui leur ont été adjugés sur preuves examinées dans le temps 
que le gouvernement russe y existait ; 

3 ° De reconnaître et d'honorer par des égards et distinctions convenables 
le cle1·gé chrétien de ces deux Principautés ; 

4° D'imposer. avec mod<;ration et humanité, le tribut des deux Princi
pautés, qui sera apport<; à Constantinople par des députés nationaux que 
chaque Principauté enverra à la Porte tous les deux ans. De ne pas souffrir 
qu'aucun pacha, gouverneur, ou telle autre personne que ce soit, vexe les 
deux Principautés, ou en exige quelque autre paiement ou impôt sous quel 
que dénomination et prétexte que ce soit, tant qu'elles continueront de 
s·acquitter régulièrement du tribut mentionné, une fois réglé et fixé; en 
outre, la Sublime Porte s'engage à conserver religieusement, dans leur force 
originale, les premiers Hatti-Ch �rifs que S. H. le Grand-Seigneur régnant 
a donnés à ces deux Principautés, lors de leur retour sous sa domination, 
pour la tranquilité et la sureté des sujets; 

,
0 Que chaque Principauté entretiendra à Constantinople un chargé d'af

faires chrétien de la communion grecque, lequel la Sublime Poste accueillera 
avec b:)nt�, et considérera comme jouissant du droit des gens, c'est-à-dire à 
l'abri de toute violence et avan:e; 

6° La Cour impériale de Russie, de son côté, promet de n'employer le 
droit d'intercession, qui est réservé à son ministre dans le traité de paix, en 
faveur des deux Principautés, qu·uniquement pour la conservation inviol.tble 
des conditions spécifiées dans cet article. 

Traité d(•finilif de paix ent1·e S. }I. lïmpérnfrice de 
Russie et la Po1•(e Otomane, signé ù lassi, Je 29 dé
cembee J 791 (0 jam·ier J 792). 

De plus, S. M. l'impératrice rend à la Sublime Porte la p.rovince- de 
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Moldavie, avec ses villes et villages, et tout ce qu'elle renferme, aux condi
tions suivantes, que la Sublime Porte promet de remplir fidèlement: 

1
° D'observer et d'exécuter religieusement tout ce qui a été stipulé en 

faveur des deux provinces de Valachie et de Moldavie, dans le traité de 
paix conclu l'an de !'Hégire 1188, du q du mois Djemazi-ul-evel (10 juillet) 
1774); dans la convention explicative conclue le 20 Djemazi-ul-akhir 1193; 
( 1 o mars 1779 ), ainsi que dans J'acte du 1 5 du mois de Seffer 1 198 ( 28 qé
cembre 178 3 ), que le Grand-Vézir a s;gnés au nom de la Porte ; 

2
° De n ·exiger de ces provinces aucun remboursement de dette, arriérées 

de quelque nature qu'elles soient; 
3° De n'exiger de ces pays, pour tc•ut le temps de la guerre, aucunes 

contributions ou paiements; mais au contraire, et en considération des 
dommages et des dévastations qu'ils ont .. souffert pendant ladite guerre, de 
les libérer pendant deux années, à dater de l'époque de la ratification du 
présent traité, de toutes charges et impositions quelconques; 

4° De permettre aux familles qui voudraient quitter leurs pays et s'établir 
ailleurs, de sortir librement et d'emporter avec elles leurs biens; et afin 
qu'elles aient le temps de prévenir leurs parents, suj.'.!tS de l'empire otto
man, de vendre leurs biens meubles ou immeubles, selon les lois du pays, à 
d'autres sujets de l'empire ottoman, et de mettre enfin ord�e à leurs affaires, 
il leur sera accordé un délai de quatorze mois, à dater du jour de l'échange 
de la ratification du présent traité. 

Traité de paix entre S. JI. l'empereur de toutes les 
Russies et la Porte Ottomane, signé à Bucarest, le 
16/28 mai 1812. 

Par l'article 1
°

' des Préliminaires, il est stipulé que le Pruth, depuis 
l'endroit où il entre en Moldavie, jusqu'à son embouchure dans le Danube, 
et de là, la rive �auche du Danube jusqu'à Kilia et à son embouchure dans 
la Mer noire, forment la frontière des deux empires. Cependant la naviga
tion continuera à être commune aux deux peuples. Les petites îles du Da
nube, inhabitées jusqu'au commencement de cette guerre, et qui se trouvent 
d' Isma'il à Kilia, doivent, étant plus proches de la rive gauche, être sous la 
domination russe ; mais les hautes parties contractantes sont convenues 
qu'elles resteront désertes, et que désormais il n'y sera construit aucune 
fortification quelconque ; les sujets des deux puissances seront libres d'y 
pêcher et d'y couper du bois. Les grandes îles situées vi5-à-vis d'Ismaïl et 
de Kilia resteront également désertes, mais seulement à une lieu de distance 
de la rive gauche du Danube. Cette distance sera précisée dans la suite. 
Les établissements qui subsistaient avant la guerre, comme le vieux Kilia, 
ne sont point compris dans cette ligne de démarcation. En vertu des autres 
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dispositions de ce même article, la Sublime Porte Otlomane renonce. en 
faveur de la Russie, aux pays situés sur la rive gauche du Pruth, à toutes le 
forteresses, villes et habitations qui s'y trouvent, ainsi qu'à la moitié du fleuve 
Pruth, qui forme la limite des deux empires. Les bâtiments marchands des 
deux pui�sances pourront entrer dans l'embouchure du Danube, en sortir et 
naviguer sur toute 1'6tendue de cc neuve. mais les vaisseaux de guerre russes 
ne pourront remonter le Danube que jusqu'à son connucnt avec le Pruth. 

ART. V 

S. M. l'empereur de toutes les Russies abandonne et rend à la St1blime
Porte la partie de la Moldavie situ6c sur la rive droite du Pruth, ainsi que 
la grande et la petite Valachie, avec ses forteresse , dans l'état où clics se 
trouvent actuellement, et toutes le villes, bourgs, villages et autres 6tablis
scmcnts, et tout cc que peut renfermer cette province et les iles du Danube, 
à ]'exception de celles qu i sont mcntionn6c dans l'article précédent. 

Les traités et les conventions relatifs aux privilèges de la Moldavie et de 
la Valachie sont confirmés. suivant les principes du 1"'c artiélc de Prélimi-
11<1ircs. Les conventions particulières et Je- dispositions du/'" article du Traité 
de lassi demeurent également en vigueur, savoi1· : que la Porte n'exigera 
point d'indemnités pour les revenus qu'elle a perdu ; qu'elle ne lèvera aucun 
impôt pour toute la durée de la guerre, et que les habitants de ces deux 
provinces seront. pendant deux années, ù dater de l'<'.·change de ratifications 
du présent Traité, exempts de toute imposition; enfin, que ceux qui voudront 
émigrer obtiendront un délai de quatre mois. et que la Sublime Porte agira 
de manière que les impôts futurs de la Moldavie soient proportionné à l'é
tendue actuelle de son territoire. 

La Convention explicative du Traité de Bucarest, conclu entre la Russie 
et la Sublime Porte dans la ville d'Ackerman, le 2 1 septembre (7 octobre) 
dh(>. dit, dans son 3 1110 article: Les traités et actes relatifs aux. privilèges 
dont jouissent la Moldavie et la Valachie, ayant été confirmé par une clau. e 
expresse de l'article 5 du Traité de Bucarest, la Sublime Porte s'engage so
lennellement à observer lcsdit privilèges, traités et actes, en toute occasion, 
avec la fid.6lité la plus scrupuleuse, et promet de renouveler. dans J'espace 
de six mois après la ratification de la présente Convention. les Halli-ChJr(/s 
de 1802, qui ont spécifié et garanti ces mêmes privilèges. En out1·e. vu les 
malheurs qu'ont essuyés ces provinces, par suite des derniers événements, 
vu le choix fait de boyards valaques et moldaves pour être hospodars des 
deux Principautés, et vu que la Cour impériale de Russie a donné son assen
timent à cette mesure, il a été reconnu_, tant par la Sublime Porte que par 

'21 
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la Cour de Russie. que les Halli-ChJr((s ci-des u mentionnés, de l'année 
11!02, devaient indi pcn able ment ètrc completés, au moyen des clauses con
signecs dai:is l'acte éparé ci-joint, qui a ete convenu entre les plenipotcn
tiaircs respectifs, et qui c t et era con idére comme faisant partie intégrante 
de la présente Convention . 

. \eh• sc."·1rnrt• du li·aiti· d".\('l.c•rman, rt'latir au, P1·i11(•i

pa11tc."·s d<• llohhn·ie et de \'alachic� en date du 2;, scp

temln·c (7 Ot'loht·(•) 182<>. 

Au nom du Dieu Tout-Puis ant. 

Les hospodars de Moldavie et de Valachie étant choisis par les boyards 
indigènes. leur élection sera désormais faite dans chacune de ces provinces, 
d'après le con entement et la volonté de la Sublime Porte, par l'as emblée 
générale du divan, ('Onfo1·111i•111(•nl ù r.uu·i(•n nsa:;:;(• •ln 1>.1�·s. 

Le boyards du divan de chaque province, comme corps du pays, et avec 
l'accord général de habitant . feront choix pour la dignité de hospodar d'un 
de-, boyards les plu ancicm et le plus capables de la bien remplir, et ils 
présenteront à la Sublime Porte, par une 1·equNe ( Ar{-MtuJiar), le candi
dat élu, lequel, s'il est agréé par la Sublime Porte, sera nommé ho podar et 
recevra son investiture. Si, par de. rai ons graves, la nomination du candidat 
élu ne se trouvait point conforme au désir de la Sublime Porte, dans cc cas, 
après q uc ces raisons grave auront été avérée.s par les deux Cours, il sera 
permis de recommander auxdit boyards de pr0ceder à l"<'.:lcction d'une autre 
personne convenable. 

La durée de l'administration des hospodars restera toujours fixée, comme 
par le pa sé, à sept années compli'.:tcs et entières, à dater du jour de leur 
nomination, et il ne pourront C::tre destitués avant cc terme. Si, pendant la 
durée de leur administration. ils commettent quelque délit, la Sublime Porte 
en informerait le mini trc de Ru sic, et lorsqu'après vérification faite de part 
et d'autre il sera con taté que le hospodar s'est effectivement rendu coupa
ble d'un délit, sa de titution era pcrmi c dans cc ca seulement. 

Le. ho podar qui auront achevé leur terme de sept années sans avoir 
donné. oit aux- deux Cour . oit aux pays, aucun sujet de plainte légitime 
et grave, seront nommé de nouveau pour sept autres années, si la demande 
en est faite à la Sublime Porte par les divans des province , si le consente
ment gém�ral de habitants e manifeste à cet egard. 

S'il arrive qu'un des hn podar· abdique avant l'accomplissement du terme 
<le . ept ans. pour call'L' de vieillesse. de maladie, ou par toute autre raison. 
la Sublime P()rte en dnnnera ..:()nnai,san..:e ù la Cour de l�ussie. et Ltbdi..:a 
tion puurra avoir lieu d'apri'.: · un a..:..:ord prealable des deux C:011rs. 
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Tout hospodar qui aurait été dcstitut'.: avant d'avoir fi_ni son terme, ou qui 
aurait abdiqué, encourra la décht'.:ancc de son titre, et pourra rentrer dan la 
classe des boyards, à condition de rester paisible et tranquille, mais sans 
pouvoir ni redevenir membre du Divan, ni remplir aucune fonction publique, 
et sans pouvoir ôtrc réélu hospodar. 

Les fils de hospodars destitués ou abdicataires conserveront la qualitt'.: de 
boyards, pourront occuper les charges du pays, et ètre élus hospodars. 

En cas de destitution, d'abdication ou de mort d'un hospodar, et ju qu·.1 
cc quïl lui soit donné un successeur, !"administration de la Principauté sera 
confiée à des caïmacams nommés par le Divan de ladite Principauté. 

Le H atti-Chc:rif de 1802 ayant ordonné l'abolition des impàts, redevan
ce et réquisitions introduits depuis l'année 1 198 ( 178 3) les hospodars et les 
boyards des Divans respectifs détermineront et fixeront les impôts, et les 
charges annuelles de la M o!davie et de la Valachie, en prenant pour base le 
règlements qui ont été établis à la suite du l Iatti-Chérif de I Bo 2. Les hos
podars ne pourront, dans aucun cas, manquer au strict accomplissement de 
cette disposition. Ils auront égard aux représentations du ministre Je Sa Ma
jesté Impériale et à celles que les consuls de Rlissie leur adrcssuont d'après 
ses ordres, tant sur cet objet que sur le maintien des privilèges du pays, et 
spécialement sur l'observation des clauses et articles insérés dans le pré
sent acte. 

Les ho podar , de concert avec les Divans respectif , fixeront dans chaque 
province le nombre des bcschlis, d'après celui qui existait avant les troubles 
de I U2 1. Cc nombre, une fois fixé, ne pourra C:tre augmenté sou aucun pré
texte, à moins que l'urgente nécessité n'en soit reconnue de part et d'autre, 
èt il est bien entendu que les beschlis continueront a ètre form<.! et organit 
és comme ils l't'.:taient avant les troubles de 182 1, que les aghas continueron

d 'Nre choisis et nommés d'après le mode suivi avant ladite époque; et qu'en
fin les bcschlis et leurs aghas ne rempliront jamais que le fonctions pour 
lesquelles ils ont l'.:té originairement institués, san pouvoir se mèlcr des af
faires du pays, ni se permettre aucune autre action. 

Les usurpations faite sur le territoire de la Valachie du cùtt'.: de Braïla. 
Giurgcvo et de Conie, et au-dela de l'Oltou, seront restituées aux proprié
taires, et il sera fixé pour ladite rc titution un terme dans le. firmans y rela
ti� , lesquel seront adressés à qui il appartient. 

Ceux des boyards moldaves qui, uniquement par suite des derniers trou
ble , se ont vus forcé de quitter leur patrie, pourront y revenir librement. 
ans ètre inquiétés par qui que cc oit, et rentreront dans la pleine et entière 

jouissance de leurs droits, prérogatives, biens et propri<.!tés, comme par 
le passé. 

La Sublime Porte, eu égard aux malheurs qui ont pesé sur les principautés 
de la Moldavie et de la Valachie, par suite des derniers troubles, leur accor
dera deux années d'exemption de tributs et redevances qu'elles sont tenues 
de lui payer; à l'expiration du terme de l'exception ci-dessus mentionnée, 
lesdits tributs et redevances seront acquittés au taux fixé par les H atti-Ché-
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ifs de 1802, et ne pourront ètre augmentés dans aucun cas. La Sublime 
Porte accordera également aux: habitants des deux: Principautcs la liberté de 
commerce pour toutes les productions de leur sol et de leur industrie, dont 
ils pourront disposer comme bon leur semblera, sauf les restrictions exigées 
d·un coté par les fournitures dues annutllement a la Sublime Porte, dont ces 
provinces sont comme les greniers, de !"autre par l'approvisionnement du 
pays. Toutes les disposition du Hatti-Chérif de 1802, relatives à ces four
niture , à leur acquittement régulier, aux prix-courants, d'après lesquels clic 
doivent être soldées, et dont la fixation appartiendra, en cas de litige, aux 
divans respectifs, seront remise en vigueur, et observées à l'avenir avec une 
scrupuleuse exactitude. 

Le boyards seront tenus d·cx:écuter les ordres des hospodars et de rester 
enver eux dans les bornes d'une parfaite soumission. De leur côté, les hos
podars ne pourront sévir arbitrairement contre les boyards, ni leur faire su
bir des punitions non méritée , et sans qu'ils aient commis quelque faute 
avérée; et ces derniers ne subiront de peine qu'après avoir été jugés con
formément aux lois et usage du pays. 

Les troubles survenus dans le dernières années en Moldavie et en Va
lachie ayant porté la plus grave atteinte à !"ordre dans les diverses branches 
de l'administration intérieure, les hospodars seront tenus de s'occuper, sans 
le moindre délai, avec les Divan rc pectifs, des mesures nécessaires pour 
améliorer la situation des Principautés confiées a leurs soins ; ces mesures 
feront l'objet d'un règlement général pour chaque province, lequel sera mis 
irnmédiatcmenL a exécution. 

Tous les autres droits et privilèges des principautés de Moldavie et de 
Valachie, et tou les Hatti-Chérifs qui les concernent, seront maintenus et 
observés, en tant qu'ils ne seraient par modifiés par le présent acte. 

Cest pourquoi, nous soussigné , plénipotentiaires de S. M. l'empereur et 
padischah de toutes les Russie , munis des pleins pouvoirs souverains, de 
concert avec les plénipotentiaire de la Sublime Porte ottomane, avons arrêté 
et réglé à l'égard de la Moldavie et de la Vah1chic les points ci-dessus, le -
quels sont la conséquence de l'article 3 de la convention explicative et con
firmative du Traité du Bucarc t, conclu en H articles, dans les Conférences 
à Ackerman, entre nou et le plénipotentiaire ottoman . 

En conséquence, le présent acte éparé a été rédige, muni de nos sceaux: 
et de nos signatures, et délivré entre les mains des plenipotcntiaires de la 
Sublime Porte. 

Signés: Comte DE WoRONZOW. 

" RIBEAUl'ILRRE. 
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Le traité de paix entre la Russie et la Turquie, à Andrinople, le 2 sep
tembre 1829, contient dans son article S : 

« Les Principautés de Moldavie et de Valachie s'étant, par une capitula
tion, placées �ous la suzeraineté de la Sublime Porte, et la Russie ayant 
garanti leu;· prnspérité, il est entendu qu'elles conserveront tous les privilè
ge et immunités qui leur ont été accordés en vertu de leur capitulation, soit 
par les traités conclus entre les deux Cours impériales ou par les Hatti
Chérifs promulgués à diverses époques. En conséquence, clics jouiront du 
libre exercice de leur religion, d"une parfaite sécurité, d'une administration 
naliùll\1/e cl indJpi;ndanlc cl d'une cnliJre liberlc! de commerce. Les clauses 
additionnelles aux stipulations précédentes, jugées nécessaires pour assurer 
à cc deux provinces la jouissance de leurs droits, seront insérées dans l'acte 
éparé annexé, qui est et era consid..:ré comme formant partie intégrante 

du présent traité. 
Une note ù 1 'art. 1 (, du mC!mc traité ajoute: 
« Quant à la stipulation contenue dans ! 'acte séparé, concernant les prin

cipautés de Moldavie et de Valachie, et en vertu de laquelle les villes tur
ques situées sur la rive gauche du Danube, Turno, Giurgcvo, Braïla, etc., 
avec leur territoire, doivent être réunies ù la Valachie, et les fortifications 
qui ont ci-devant existé sur cette rive ne jamais être rétablies; il a été réglé 
dans la convention explicative (article 1 °'), que Giurgevo, qui se trouvait 
encore alors au pouvoir des Turcs, serait évacué, remis aux troupes russes, 
et que les fortifications en seraient rasées L'évacuation devait avoir lieu 
quinze jours après la signature de la paix. (On sait qu'elle a ét..: retardée.; 
Les troupes turques devaient se retirer à Rou tchouk, sur la rive ùroitc du 
Danube, vis-ù-vis de Giurgcvo. et emmener leur artillerie, leurs munitions 
et leurs propriétés. " 

T1•aitt.'· s{·pm•{· Pnh·<' la HussiP Pl la Pot•I('. 1•<'1:tlif aux 
P1·in(•ip:111((•s dt• \lold:n·it• c-l dt• \'ahu•hic-. <•on<•h1 ù 
. \ nch•inopl(• lt• 2/ 1 1 st•ph•mlu-c- 1 S20. 

Au nom du Tout-Puissant. 

Les deux hautes puissances contractantes, en confirmant tout cc qui a été 
tipulé par !"acte s..:paré de la Convention d' Ackcrman, relativement au mode 

d"élection des hospodars de Moldavie et de Valachie, ont reconnu la né
ces ité de donner à !"administration de ces provinces une base plus stable et 
plus conforme aux véritables intérêts des deux pays. A cet effet, il a été 
convenu et réglé définitivement que la durée du gouvernement des Hospo
dar ne serait plus bornée à sept ans, comme par le passé, mais quïls se-
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raient dorénavant investis <le cette dignité ,1 vie, sauf les cas d'abdication 
volontaire ou <le destitution pour cause <le délits, prévus par ledit acte séparé. 

Les hospodars rêglcront librement toutes les affaires intérieures de leurs 
provinces, en consultant leurs Divans respectifs, sans pouvoir port..::r néan
moins aucune atteinte aux droit garantis aux deux pays par les traités ou les 
Hatti-Chérifs, et ne seront entravés dans l'administration intérieure par au
cun ordre contraire à ces droits. 

La Sublime Porte promet et s'engage de veiller scrupuleus�ment d ce que 
les privilèges accordt!s à fa MoldaJ'ie et à la Valachie ne soient d'aucune ma
nière enfreints par ses commanda!lts limitrophes, de ne sou.[!rir au<·1me 
in�én�ncc «le lent• pa1·t tians l<'s affai,·<'s th.'s tleux 1wo
Yinccs, et d'empêcher toute incursion <le riverains de la rive droite du 
Danube sur le territoire valaque ou moldave. Seront considérées comme fai
sant partie intégrante de cc territoire, toutes les îles attenantes à la rive gau
che du Danube, et le chenal thalweg de cc fleuve formera la limite des 
deux Principaut6s, depuis son entr6c dans les Etats ottomans jusqu'à son 
confluent avec le Pruth. 

Pour mieux assurer lÏll1•iolabilitt! du territoire moldave et pa/aq11e, la Su
blime Porte s'engage à ne conserver aucun point fortiué, à ne tolérer aucun 
établissement quelconque de ses sujets musulmans sur la rive gauche du 
Danube. En conséquence, il est invariablement arr6té que sur toute cette 
rive dans la grande et petite Valachie, comme aussi en Moldavie, aucun 
Mahomt!lan ne pourra j,mwis a1•oir son domicile, cl que l'on)' admellra les 
seuls marclwnds, munis di: firmans, qui 1•iendro,1l acheter, pour leur propre 
compte, dans les Principautt!s, d.:s d.:nrJes lli!cessaires pour la consommatioll 
de Constantinople, ou d'autres obji:ts. 

Les villes turques sur la rive gauche du Danube seront, ainsi que leurs 
territoires ( rajats,, re tituécs à la Valachie pour être désormais rwunics à 
cette Principauté, et les fortifications existantes auparavant sur cette rive ne 
pourront jamais être r0tablies. Les Musulmans qui possèdent des biens-fonds 
non usurpés sur des particuliers, soit dans ces mêmes villes, soit sur tout 
autre point <le la rive gauche du Danube, seront ICllllS de les pendre a11x in
digènes dans l'esp,1c,; di: dix-huit mois. 

Le gouvcmemclll d.:s d.:ux Principautt!s, jouissant d,; tous les pri,,i/ègcs 
d'une admillistration int.!ri.:urtJ i11dJpc11d,rnte, pourra librement établir des 
cordon - sanitaires et des quarantaines le long du Danube et ailleurs dans Il: 
pays, où il en sera besoin, sans que les étrangers qui y arrivent, tant musul
mans que chrétiens, puissent se dispenser de l'exacte observation de règle
ments sanitaires. Pour le service des quarantaines, aussi bien que pour 
veiller à la sùreté des frontiêrcs, au maintien du bon ordre dans les villes et 
campagnes. et à l'exécution dt:s lois et règlements, le gouvernement de 
chaque Principauté pourra entretenir un nombre de gardes armé strictement 
nécessaire pour ces diverses fonction . C--:! nombre et l'entretien <le cette 
milice seront régl6s par les ho podars, de concert avec leurs Divans respec
tif , en se bu_ ant ur le ancien exemples. 
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La Sublime Porte, animée du désir sincère de procurer aux deux Princi
pautés tout le bien-ètrc dont clics peuvent jouir, et informée des abus et 
des vexations qui s·y commettent à l'occasion des diverses fournitures exi
gée par la consommation de Constantinople, l'approvisionnement des for
teresses situées sur les Danube et les besoins lie l'arsenal, leur fait un 
abandon plein et entier de son droit à cet égard. En conséquence, la Va
l0chie et la Moldavie seront pour toujours dispensées de fournir les grains 
et autres denrées, les moutons et les bois de construction qu'elles étaient 
tenues de livrer précédemment. 

Il ne sera de même requis de ces provinces. en ·aucun cas. des ouvriers 
pour les travaux des forteresses, ni aucune autre corvée de quelque nature 
que cc soit. Mais, afin de dédommager le trésor impérial des pertes que l'a
bandon total de ces droits pourrait lui faire éprouver, indépendamment du 
tribut annuel que les deux Principautés doivent payer à la Sublime Porte, 
sous les dénominations de Haralsh, de ldipJ et de BekiabxJ (scion la teneur 
des Hatti-Chérifs de 1802), la Moldavie et la Valachie paieront chacune 
annuellement à la Sublime Porte, par forme de compensation, une somme 
d·argent dont la quotité sera déterminée ultérieurement d'un commun accord. 
En outre, à chaque renouvellement des hospodars, par décès, abdication ou 
destitution légale des titulaires, la principauté où le ca · viendrait à échoir, 
sera tenue de payer à la Sublime Porte une somme équivalant au tribut an
nuel de la province, établi par les H atti-Chcrifs. Ces sommes cxccpt6cs, il 
ne sera jamais exigé du pays ni des hospodars aucun autre tribut, redevance 
ou cadeau. sous quelque prétexte que cc puic;se être. 

En vertu de l'abolissement des fournitures ci-dcssu spéciûécs, les habi
tants de principautés jouiront de la pleine liberté du commerce pour toutes 
les productions de leur sol et de leur industrie (stipulées par l'acte séparé 
de la Convention d' Ackerman) sans aucunes restrictions, hormis celles que 
les hospodars, de concert avec leurs divans respectifs, jugeront indispensa
ble d'établir, arin d'assurer l'approvisionnement du pays. Ils pourront navi
guer librement sur la Danube avec leurs propres bâtiments, munis de pas
seports de leur gouvernement, et aller commercer dans les autres villes ou 
ports de la Sublime Porte, sans être molestés par les percepteurs du Ha
ratch, ni exposés à aucune autre vexation. 

De plus, la Sublime Porte, considérant toutes les calamités que la Mol
davie et la Valachie ont eu à supporter, et mue par un sentiment d·humanité 
tout particulier, consent à exempter les habitants de ces provinces, pour 
l'espace de deux ans, à compter du jour où les Principauté auront été 
entièrement évacuées par les troupes russes, du paiement des impùts annuels 
versés dans s0n trésor. 

Enfin la Sublime Porte, dé irant as urcr de toutes les manières le bicn-ètrc 
futur de deux Principautés. s'engage solennellement à confirmer les règle
ments administratifs qui, durant l'occupation de ces deux provinces par les 
armées de la Cnur impériale. ont été faits, d'aprè le vœu exprimé par ks 
assemblées des plus notables habitants du pays, et qui devront, à l'avenir, 
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servir de ba es pour le régime. intérieur des deux provinces, en tanl. bien 
cntcndu 1 que lesdits règlements ne porteraient aucune atteinte aux droits de 
souveraineté de la Sublime Porte. 

C'est pourquoi, nous soussignés, plénipotentiaires de S. M. !"empereur 
et padischah de toutes les Russies, de concert avec les plénipotentiaires de 
la Sublime Porte ottomane, avons arrêté et réglé, à l'égard de la Moldavie 
et de la Valachie, le points ci-dessus, lesquels sont la conséquence de l'art. 1 
du Traité de paix conclu à Andrinople entre nous et les plénipotentiaires 
ottomans. En conséquence, le présent acte séparé a été rédigé, muni de nos 
signatures, et délivré entre les mains de plénipotentiaires de la Sublime Porte. 

Fait à Andrinople, le 2 q septembre 1821). 

Le Traité de Saint-Péter bourg, du mois de janvier de 1 B 3-1, contient. 
entre autres, les clauses suivantes 

ART. 2. - Par l'instrument fait séparément à Andrinople relativement 
aux Principautés de Valachie et de Moldavie. la Sublime Porte a pris l'en
gagement de reconnaître formellement les règlements faits, pendant que les 
troupes russes occupaient cc provinces, par les principaux habitants sur leur 
administration intérieure; la Sublime Porte ne trouvant rien dans les articles 
de cette constitution qui puis c affecter es droits de souveraineté. consent 
dès à présent à reconnaître formellement ladite Constitution. 

Elle s·cngagc à publier à cet égard un firman accompagné d'un l l atti
Chérif, deux mois après !"échange des ratifications, et à donner une copie 
du même à la mission russe à Constantinople. 

Après la reconnaissance formelle de la Constitution, les hospodars de Va
lachie et de Moldavie seront nommés, mais pour cette seule fois-ci, et comme 
un cas tout particulier. de la manière qui a été convenue, il y a quelque 
temps, entre les deux puissances contractantes, et ils commenceront à gou
verner les deux provinces. conformément à la Constitution, laquelle est une 
suite des stipulations dont il a été parlé plus haut. 

S. M. l'empereur de Ru sie. voulant donner une nouvelle preuve des égards
et de la considération qu'il a pour Sa Hautesse, et hàter le moment où la 
Sublime Porte u era des droits que les traités lui assurent sur les deux pro
vinces, ordonnera à ses troupes. une fois que les princes auront été nommés, 
de se retirer des deux provinces. Cc point aura son exécution deux mois 
après la nomination des princes. Et com1�e une compensation est duc, en 
toute justice, pour le avantages que la Sublime Porte accorde par faveur 
aux Valaque!> et aux Moldaves, il est convenu et arrêté que le tribut annuel, 
que les deux provinces doivent lui payer d'après les traités, e t fixé désormais 
à six mille bourses c·est-à-dirc à trois millions de piastres turques·, et le 
princes auront soin que cette somme lui soit payée annuellement, à compter 
du 1'·' janvier 1:i,,. 

Il est convenu entre le deux Cours que le nombre des troupes, qui seront 
employée comme :.:ami ons dans; l'intérieur des deux province,, sera fixé 



- lliü -

d'une maniè.1:e invariable et au gré de la Sublime Porte, et que celle-ci don
nera les drapeaux aux garnisons, et le pavillon aux bàtimcnts marchands va
laco-moldaves qui naviguent sur le Danube; 

7° De ne point non plus exiger d'eux aucune contribution ou autre paie
ment pour tout le temps de la guerre, attendu le grand nombre de pertes et 
de calamités par eux souffertes pendant �a durée, ni mème durant deux ans. 
a compter du jour de l'échange dudit traité; 

8° Lequel temps expiré, la Porte promet d'user de toute l'humanité et de 
toute la générosité possibles, dans lïmpo ition des tributs con istant en ar
g-ent. et de les recevoir par le canal des commissaire qui seront envoyés 
tous les cinq ans; et, après le paiement de ces tributs sur eux imposl!s, au
cun pacha ou gouverneur, ou autre personne quelconque, ne pourr:!, en au
cun cas, les molester ni exiger d'eux aucun autre paiement ni imposition 
quelconque, sous quelque nom ou prétexte que cc soit, mais il leur sera 
permis de jouir des mt:mes avantages dont ils ont joui du temps du règne de 
Mahomet IV, d'heureuse mémoire, père de Sa Hautesse; 

<}° De permettre encore aux souverains des deux Principautt.':s de Moldavie 
et de Valachie, d'avoir, chacun pour son compte, aup�ès de la Sublime 
Porte, des chargés d'affaires chrétiens de religion grecque représentant le 
Prince; ces chargés d'affaires auront soin des intérèts <lesdites Principautés. 
et seront favorablement traités par la Sublime Porte, qui les regardera mèmc, 
malgré leur peu d'importance, comme des hommes jouissant du droit des 
gens, et par conséquent exempts de toute vexation; 

1 o0 La Sublime Porte con cnt en outre que suivant les circonstances où 
se trouveront les deux susdites Principautés, les ministres de la Cour impériale 
de Russie puissent parler en leur faveur, et la Sublime Porte promet d'avoir 
égard a CC$ représentations, conformément à la considération amicale et aux 
égards que les puissances ont les unes envers les autr.::s. 

Scncd dt• Bnlla-1.iman. 

Sa Majesté Impériale le très-haut et très-puissant empereur et autocrate 
de toutes les Russies, et Sa Majesté Impériale le très-haut et très-puissant 
empereur et padischah des Ottomans, animés d'une égale sollicitude pour le 
bien-t:tre des Principautés de Moldavie et de Valachie. et fidèles aux cnga
�emcnts antérieurs qui a surent auxdites Principautés le privilècre d'une ad
ministration distincte et certaines autres immunités locales, ont reconnu qu"à 
la suite des commotions qui viennent d'agiter ces provinces, il convenait de 
prendre, d'un commun accord, des mesures extraordinaires et efficaces pour 
protéger ces immunités et privilèges, soit contre les bouleversements révo
lutionnaires et anarchiques, soit contre les abus de pouvoir qui y paralysaient 
l'exécution des lois et privaient les habitants paisibk des bienfaits du r·égimc 
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dont les deux Principautés doivent jouir, en vertu de trait0s solennels con
clus entre-la Russie et la Sublime Porte. 

A cet e!Tet, nous soussignés. par !"ordre et l'autorisation expresse de Sa 
Majesté l'empereur de toutes les Rus ies et Son Altesse R0chid Pacha, 
grand visir, et Son Excellence Aali-Pacha, ministre des affaires étrangères 
de la Sublime Porte ottomane, par \"ordre et l'auto1·isation expresse de Sa 
Majesté le sultan, après nous èlrc dûment expliqués et concertés ensemble, 
avons arrêté et conclu les article uivants: 

ARTICLE PREMIER 

Vu les circonstances exceptionnelles amenées par les derniers événements, 
les deux Cours impériales sont convenues qu·au lieu de suivre le mode établi 
par le règlement de 183 1, pour \"élection des hospodars de Moldavie et de 
Valachie, ces hauts fontionnaircs seront nommés par Sa Majesté le sultan, 
d"après un mode spécialement concerté pour cette fois entre les deux Cour 
dans le but de confier l"administration de ces provinces aux candidats les 
plus dignes et jouissant de la meilleure renommée parmi leurs compatriotes. 
Pour cette fois également, leurs deux hospodars ne seront nommés que pour 
sept ans, les deux Cours e réservant, un an avant l'expiration du terme fixé 
par la présente transaction, de prendre en considération l'état intérieur des 
Principautés et les services qu·auraicnt rendus les deux hospodars, pour avi
ser d"un commun accord à des déterminations ultérieures. 

ART. II 

Le règlement organique, accordé aux Principaut0s en I H 3 1, continuera à 
ètrc en vigueur, auf le changements et les modifications dont l'expérience a 
prouvé la nécessité, notamment pour cc qui concerne les asscmbléès ordinai
res et extraordinaires des boyards. Dans le mode de composition et d'élec
tion suivi jusqu'ici, ces réunions ayant donné lieu, plus d'une fois. à des 
conflits déplorables et même à des actes d'insubordination ouverte, leur con
vocatio!1 restera suspendue. et les deux Cours se réservent de s'entendre au 
sujet de leur rétablissement, sur de bases combinées avec toute la maturité 
requise, et à !"époque où clic jugeront que cette mesure pourrait ètrc mise 
à exécution sans inconvénient pour le maintien du repos public dans les 
Principautés. Leurs fonctions délibératives cront provisoirement confiée à 
des conseils ou divans ad-h<Jc, form�s des boyards les plus notables et les 
plus dignes de �onfiance et de quelques membres du haut clergé. Les atll"i
butions pri ncipale de ces con eils seront l"assiette des impots et l'examen 
du budget annuel dans les deux provinces. 

ART. 111 

Afin de procéder avec toute la maturité nccessaire aux am0liorations orga
niques que réclament la situation actuelle des Principautés et les abus admi-
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nistratifs qui s·y_ sont introduits, il sera établi deux comités de rev1s1on. l'un 
à lassi et l'autre à Bucarest, composés des boyards les plus recommandables 
par leur caractère et leurs capacités auxquels sera déférée la tàche de réviser 
les règlements existants, et de signaler les modifications les plus propres à 
donner à l'administration du pays, la régularité et l'ensemble qui lui ont 
souvent manqué. 

Le travail de ces comités sera soumis dans le plus bref délai possible à 
l'examen du gouvernement ottoman qui, après s'être entendu avec la Cour 
de Russie et avoir ainsi constaté l'approbation mutuelle, accordera auxdites 
modifications sa sanction définitive qui sera publiée, moyennant la forme 
usitée d'un Hatti-Chérif de Sa Majesté le sultan. 

ART. IV 

Les troubles qui viennent d'agiter si profondément les Principautés ayant 
démontre'.: la nécessite'.: de prêter à leurs gouvernements l'appui d'une force 
militaire capable de réprimer promptement tout mouvement insurrectionnel 
et de faire respecter les autorit6s 6tablies, les deux Cours impériales sont 
convenues de prolonger la présence d'une certaine partie des troupes russes 
et ottomanes, qui occupent aujourd'hui le pays, et notamment pour pr6ser
ver les frontières de Valachie et de Moldavie des accidents du dehors, il a 
été d6cidé qu'on y laisserait pour le moment de 2 l à J 1 mille hommes de 
chacune des deux parts. Après le rétablissement de la tranquillité desdites 
frontières, il restera dans les deux pays, dix mille hommes de chaque c6té, 
jusqu'à l'achèvement des travaux d'am<'.·lioration organique et la consolida
tion du repos intérieur des deux provinces. Ensuite, les troupes des deux 
puissances évacueront complètement les Principautés, mais resteront encore 
à portée d'y rentrer immédiatement, dans le cas où des circonstances graves 
survenues dans les Principautés r6clameraient de nouveau l'adoption de 
cette mesure. Indépendamment de cela, on aura soin de compléter, sans 
retard, la réorganisation de la milice indigC::ne de maniC::re à cc qu'elle offre, 

par sa discipline et rnn effectif, une garantie suffisante pour le maintien de 
l'ordre légal. 

ARr. V 

Pendant la durt.!e de l'occupation, les deux Cours continueront à faire ré
sider dan les Principautés un commissaire extraordinaire r.isse et un com
missaire extraordinaire ottoman. Ces agents spéciaux �eront chargé de 
surveiller la marche des affaires et d'offrir en commun, aux hospodars, leurs 
avis et leurs conseils, toutes les fois qu'ils remarqueront quelques abus gra
ves ou quelque mesure nuisible à la tranquillitc du pays. Lesdits commissai
res extraordinaires seront munis dïn tructions identiques concertces entre 
les deux Cour , et qui leur traceront leurs devoirs et le degré d'ingérence 
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quïls auront à exercer dan le affaire des Principautés. Les deux commis
saires auront également à s'entendre sur le choix des membres des comités 
de révision à établir dans les Principautés, ainsi qu'il a été dit dans 1· Art. I 11. 
1 ls rendront compte, à leurs Cours respectives, du travail de ces comités, 
en y joignant leurs propres observations. 

ART. VI 

La durée du présent arrangement est fixé au terme de sept années, ù l'ex
piration duquel les deux Cours c réservent de prendre en considération la 
situation dans laquelle le Principautés se trouveraient alors, et d'avi cr aux 
mesures ultérieures et les plu propres à assurer, pour un long avenir. le 
bien-être et la tranquillité de ces provinces. 

ART. Vil 

Il e t entendu que par le pré cnt acte, motivé par des circonstances ex
ceptionnelles, et conclu pour un temp limité, il n'est dérogé à aucune des 
stipulations exi tantes entre le- deux Cours, à ! 'égard des Principautés de 
Valachie et de Moldavie, et que les traités antérieurs corroborés par l'acte 
séparé du traité d' Andrinople conservent toute leur force et valeur. 

Les sept articles qui pn.:ct'.:dent ayant été arrêtés et conclus, notre signa
ture et le sceau de no armes ont été apposés au pr<'.:sent acte, qui est remis 
à la Sublime 1 orte en échange de celui qui nous est remis par Son Altesse 
1� grand-vi ·ir, et Son Excellence le ministre des affaires étrangères. pr<'.:cités. 

Fait à Balta-Liman le 19 avril 1" mai', et de !'Hégire. le U Djemazi-ul
Akhir 12(15. 

(L. S. 
Signé : V1.i\DIMIR Trn1FF, 

fllG"!!'' ,•.,·/r11,,/'lf111,11r, I'/ 111i111.,t,·,; ,i1, 11i,,,,t,·11/i11i1·1· ,t,• :-: . .li. /'e11111aeur ri,· /l11�.,i,·, 
JI/'/\� /11 S11/1/i111e-l'111'l1 °. 

Trnilt• ,le Paris clu 2:i ft'\'l'it•1· 1 S:iH. 

ART. 20 1 1 . En échange de. villes. ports et territoires <'.:numérés dans 
1· Art, ➔ du pr<'.:sent traité, et pour mieux assurer la liberté de la navigation 
du Danube, Sa Majc té l'empereur de toutes les Russies consent à la rec
tification de la frontière en Be arabie. 

1 :\Jod1li,' pal' I<' l'l'nlncnll' du ti .ian,·iel' 1:Siii. 



La nouvelle frontière partira de la mer N eire, à un kilomètre à l'est du 
lac Bourna-Sola, rejoindra perpendiculairement la route d' Ackerman, suivra 
cette route jusq1,i'au val de Trajan, passera au sud de Bolgrad, remontera le 
long de la rivière de Yalpuck jusqu'à la hauteur de Saratsika, et ira aboutir 
à Katamori, sur le Pruth. En amont de ce point, l'ancienne frontière entre 
les deux empires ne subira aL,cune modification. 

Des délégués des pui,sances contractantes fixeront, dans ses détails. le 
tracé de la nouvelle frontière. 

ART. 21. Le territoire cédé par la Ru sie sera annexé à la Principauté -de 
Moldavie, sous la suzeraineté de la Sublime Porte. 

Les habitants de ce territoire jouiront des droits et privilèges assurés aux 
Principautés, et pendant l'espace de trois années, il leur sera permis de trans
porter ailleurs leur domicile, en disposant librement des leurs propriétés. 

ART. 22. Les Principautés de Valachie et de Moldavie cc,ntinueront à jouir, 
ous la suzeraineté de la Porte et sous la garantie des puissances contrac

tantes, des privilèges et des immunités dont elles sont en possession. Aucune 
protection exclusive ne sera exercée sur elles par une des puissance� garantes . 
11 n ·y aura aucun droit particulier d'ingérence dans leurs affaires intérieures. 

ART. 2 J. La Sublime Porte s'engage à conserver auxdites Principautés 
une administration indépendante et nationale, ainsi que la pleine liberli! de 
cullc, de li•�islation� de commerce el de na,,igation. 

Le lois et statuts aujourd'hui en vigueur seront révisés. Pour établir un 
complet accord sur cette révision, une commission spéciale, sur la composi
tion de laquelle les hautes puissances contractantes s'entendront, se réunira 
sans délai, à Bucarest, avec un commissaire de la Sublime Porte. 

Cette commission aura pour tâche de s'enquérir cle l'état actuel des Prin
cipautés, et de proposer les bases de leur future organisation. 

Art. 24. Sa Majesté le sultan promet de convoquer immédiatement, dans 
chacune des deux provinces, un Divan ad-hoc, composé de manière à cons
tituer la rcprt!scnlalion la plus exacte des inlérèls de Ioules les classes de 1.1 
société. Ces Divans seront appelés à exprime1· les vœux des populations re
lativement à l'organisation définitive des Principautés. 

Une instruction du Congrè règlera les rapports de la commi sion avec 
les Divans. 

ART. 2 5. Prenant en considération l'opinion émise par les deux Divans, 
la commission transmettra sans retard, au siège actuel des conférences, le 
ré ultat de son propre travail. 

L'entente finale avec la puissance suzeraine sera consacrée par une con
vention conclue à Paris entre les hautes parties contractantes, et un Hatti
Chérif, conforme aux stipulations de la Convention, constituera définitive
ment l'organisation de ces provinces, placée désormais sous la garantie col
lective de toutes les puissances signataires. 

ART. 26. /1 est con11e1w qu'il X aura dans les PrincipauUs une force armée 
,wtianalc, organisée dans le but de maintenir la siirclé de l'inférieur el d'assu
ra Cl'llt' des fron/i(!res. Aucune e11/ra1•e ne pourra èlre atporli!e aux mesures 
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extrcrordin,1ircs d.: dJJense que, d'accord aJICC la Sublime Parle, elles seraient 
appellées à prendre pom· 1•(•ponssf'1' loult, n�1·{'ssion (•h·nna-i·1·t•. 

ART. XXVII 

Si le repos intérieur des Principautés se trouvait menacé ou compromis, 
la Sublime Porte ·entendra avec les autres puissances contractantes, pour 
les mesures à prendre pour maintenir ou rétablir l'ordre légal. Une inlen,en
tion armée ne pourra apoir lieu sans 1111 accord préalable entre ces puissances. 

ART. XXXI 

Les territoires occupés pendant la guerre par les troupes de Leurs Ma
jestés l'empereur des Français, l'empereur d'Autriche, la reine du Royaume
U ni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et le roi de Sardaigne, aux termes 
des Conventions signées à Constan�inople, le douze mars mil huit cent cin
quante-quatre, entre la France, la Grande-Bretagne et la Sublime Porte; le 
quatorze juin de la mèmc année, entre l'Autriche et la Sublime Porte, et le 
quinze mars mil huit cent cinquante-cinq entre la Sardaigne et la Sublime 
Porte, seront évacués après l'échange des ratifications du présent traité, 
aussitôt que faire se pourra. Les détails et les moyens d'exécution feront 
l'objet d'un arrangement entre la Sublime P0rte et les puissances dont les 
troupes occupent on territoire. 

( '011\'t'lllÏOII d(• Pm·is (Ill In noi'il I s:;s. 

ARTICLE PREMIER 

Les Principautés de Moldavie et de Valachie , constituées désormais 
sous la dénomination de Principautés-Unies de Moldavie et de Valachie, 
demeurent placées sous la suzeraineté de Sa Majesté le Sultan. 

ART. Il 

En vertu des Capitulation éman{•es des sultans Bajazet l °', Mahomet I 1. 
Sélim l", et Soliman 11, qui constituent leur autonomie en réglant leurs rap
ports avec la Sublime Porte, et que plusieurs Hatti-Chérifs, notamment ce_ 
lui de 18 H, ont consacrées; conformément aussi aux articles 2 2-2 3 du traité 
condu à Pari , le N mars 18,(1. les Principauté� continueront de jouir. sous 
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la garantie collective des puissance, contractantes, des privilèges et immu
nités dont elles sont en possession. 

En conséquence, les principautés s'administreront librement et en dehors 
de toute ingérence de la Sublime Porte, dans les limite3 stipulées par l'accord 
des puissances garantes avec la Cour suzeraine. 

ART. VIII 

Les Principautés serviront à la Cour suzeraine un tribut annuel dont le 
montant demeure Îlxé ù la somme de un million cinq cent mille piastrès pour 
la Moldavie, et à la somme de deux millions cinq cent mille piastres pour la 
Valachie. 

L'investiture sera, comme par le passé, conférée aux Hospodars par S. M. 
le sultan. 

La Cour suzeraine corn binera avec les Principautés les mesures de défense 
de leur territoire, en cas d'agression extérieure, et il lui appartiendra de pro
voquer par une entente avec les Cours garantes, les mesures nécessaires, 
pour le rétablissement de l'ordre, s'il venait à être compromis. 

Comme par le passé, les traités internationaux qui sero9t conclus avec la 
Cour suzeraine et les puissances étrangères, seront applicables aux Princi
pautés dans foui cc qui ne portera pas allcinlc à leurs immunilés. 

ART. IX 

En cas de violation des immunités des Principautés, les Hospodars adres
seront un recours à la puissance suzeraine, et, s'il n'est pas fait droit à leur 
réclamation, ils pourront la faire parvenir par leurs agents aux représentants 
des puissances garantes à Constantinople. 

Les Hospodars se feront repr,�senter auprès de la Cour suzeraine par des 
agents (Kapou-Kéhaïa) nés Moldaves ou Valaques, ne relevant d'aucune ju
ridiction étrangère, et agréés par la Porte. 

Nous croyons, pour être complet, devoir insérer ici les derniers instru
ments diplomatiques qui ont cr6é ou rnodiÎlé notre droit public externe dans 
les derniers temps. 

'1'1•aiti· de Hc1•lin 

; 1•'. DÉLlMITATION 

ART. -+J· - La Principauté de Roumanie rétrocède (1) à S. M. l'empe-

1 I:·psL pont· la première fois, croyons-nous, dans les annales diplomaLiqurs, 
qur l'on slipulr S[ll1S mandaL pour nuLrui, rn faisnnL parler ln YicLimc rllc
mi'•nH' qui n'rn pct1L 111:i.is, aussi les p:u·olcs jurrnl-cllrs aY<'r lrs [lclrs PL la 
\'inlPnr,, au1·11it dû Jll'<'ndrr ,1,,� allnrrs pllls franrhrs. 
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reur de Russie la portion du territoire de la Bessarabie détachée de la Rus
ie en suite du Traité de Paris de 18 />, limitée à ! 'ouest par le thalweg du 

Pruth, au micii par le thalweg du bras de Kilia et l'embouchure de Stary
Stamboul. 

ART. 46. - Les îles formant le Delta du Danube, ainsi que l'île des Ser
pents, le sandjak de Toultcha. comprenant les districts (cazas) de Kilia, 
Soulina, Mahmoudié, lsaktcha, Médjidié, Toultcha, Matchin, Baba-Dagh, 
Kustendjé sont réunis à la Roumanie. 

La Principauté reçoit en outre le territoire situé au sud de la Dobrodja 
jusqu'à une ligne ayant son point de départ à l'est de Si!istrie et aboutissant 
à la mer Noire, au sud de Mangalia. Le tracé de la frontière sera fixé sur 
les lieux par la Commission européenne instituée pour la délimitation de la 
Bulgarie. 

ART. 47.-La question du partage des eaux et des p6cheries sera soumise 
à l'arbitrage de la Commission européenne du Danube. 

:-; 2. DROIT PUBLIC 

ART. 43.-Les hautes parties contractantes reconnaissent l'indépendance 
de la Roumanie en la raliachanl aux conditions exposées dans les deux articles 
s11iJ1anls ( 1) : 

ART. 44. - En Roumanie, la distinction des croyances religieuses et des 
confessions ne pourra ètre oppo ée à personne, comme un motif d'exclu�ion 
ou d'incapacité en ce qui concerne les droits civils et politiques, l'adm?ssion 
aux emplois publics, fonctions et honneurs, ou l'exercice de différentes pro
fession et industries dans quelque localité que ce soit. 

La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes seront assurées à 
tous les ressortissants de l'Etat roumain, aussi bien qu'aux étrangers, et au
cune entrave ne sera apportée soit à l'organisation hiérarchique des différen
tes communions. soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels. 

Les nationaux de toutes les puissances, commerçants et autres, seront 
trait<.:s en Roumanie, an distinction de religion, sur le pied d'une par
faite égalit<.:. 

ART. 45. - La Principauté de Roumanie r<.:trocède à S. M. l'empereur 
de Russie la portion du territoire de la Bessarabie détachée de la Russie 
ensuite du Traité de Paris de 18·6. limitée à l'ouest par le thalweg du Pruth, 
au midi par le thalweg du bras de Kilia et l'embouchure <le Stary-Stamboul. 

lhtns lrs 1'1·011Lie�rcs nou\'rll,,,; que' lui tlonnr le 'l'l'niL,: dl' Berlin, le Co111,p·i•s 
" rreon1111lt l'indt'·prndnnci' .i,, la Hnumnnic sn11s lrs roncliliorni :111aloguPs :'t 

Il Unr indrprndancc sui-disanl conquise,\ ln poinlr de l'c'·pt'-r, oclroyi'•r al'rc 
pompL' par l'Europe Pl sous drs conditions aLLrnLoirPs nu prrmiP1· chcl' il 1·aulo-
11omic nclminislrnli\'l' inlt'·ricurr d'un pa)·s, n'Psl-cr p,ts Ir romlJlr rie' ln tli'·l'i
sion? Lugiqurmrnl. l'une ,Jp rPs chnsPs doil rxrlurr l'aulrr. 



- 177

" rrlles impos,;os it la Srrbir concernant la libcrLé religieuse', cl en outre, 
" sous la conrfiLion qu'elle accepLc en rcl,angc de la Bcs1mralJi1' la Dobrodja; 
" angmrnLi'·c de la ligne Lrac1•c par l'.\rL. 4't." - C'esL en cos Lcl'mcs qur le Pt•,:_ 
sidrnL a r1•surrtr; les rl'SnllaLs de la cliscus ion du Congrè"s sur cc point. 

"CrUl' sLipulaLion oun0 am: .vlusnlm,rns le sr·jour de la Roumanie; qunnL aux 
lsJ':1.,·•IiL1's, rllr L1·ou1,•1·n rn lloumrwie de plus gmndes dil'ficulL1•s qu'r•n Serbie. 
l':n rrr.,L, si la lihrrl.,· PL la pl'aLiqnc cxV·l'irurr de Lous lt,s culLrs sonL assurfrs 
par Ir Trait,• iL Lous lrs l'rssorLissanLs clr l'ELaL roumain aussi hirn qu'aux éLran
g-rrs, il n'en rsL pas dr m1'mr pouI· la .jouissance des clroiLs ri1·ils cl politiques 
PL l'admis. ion :1.L1x emplois publics, auxqucllrs les i'•Ll'angrl's nr �aurnirnl prr
L1•nd1•r, cl que le TraiL,: ne voudrait assurer qu'aux srnls rcssorLissanLs de 
1'1-:LaL roumain. Or il csL av{Ti'· qur, sou: l'empire de circonslanccs diYCrSGS, un 
grand nombre d'lsra1•liLcs habilanL ln Houmanic cl sprciah'menl la Mold1wir 
snnt m possession cl'w1c JJ1·otcclion t'l1·w1{J<'i'c, le plus géntl i'alcmcnl cl,• /11 711•0/eclion 
1111/richicnne. C'csL il celle siLuaLion qu'il importe de mcLLrC' un Lerme par unr 
loi libc;l'lll<' snr la nrrLionnliL1l roumainr, si l'on veut h·iLcr des confliLs dïnLer
prdaLion sur J'pxi'·cuLio1, 1J'u111• cln.usr i/fl/11 r1,:11c1ul /'i111/i'pl'11i/,m1·,· ri,· /11 1'1·i11-
r·ip1111/,;. 11 

� J. RAPPORTS AVEC LA TURQUIE / 

ART. 50. -Jusqu'à la conclusion d'un Traité réglant les privilèges et at
tributions des consuls entre la Turquie et la Roumanie, les sujets roumains 
voyageant et séjournant dans l'Empire ottoman, et les sujets ottomans voya
geant et séjournant en Roumanie, jouiront des droits garantis aux sujets des 
autres puissances européennes. 

ART. , 1. -En ce qui concerne les entreprises de travaux publics et autre 
de même nature, la Roumanie sera substituée, pour tout le territoire cédé, 
aux droits et obligations de la Sublime Porte. 

Oulrc les .\rL. 50 rL 51, lraiLanL dC's rapports dC' la Houmnnic inclt'·pcndanLr 
a1·rc la Turquie, Ir L:ongr1ls esl d'ayis que la qursLion dï11ù(IJnniL1; de guerrr 
11<' f'aiL poinl parLicdc l'objrL clr srs disrussions, mais qu'ellc rsLitd{•baLL1·ornlrr 
I:l 'l'nrquir cl la PrincipauL,; 1·011m11.inc (1). Consi'·qucmmrnL l'.\rL. �, du 'J'1·aiL1: 
pr(·liminairr de San-SLrf':lno rsL mn.inLrnu; il csL ainsi ,·onçu: 

" La Sublime Porte reconnaît l'indépendance de la Roumanie qui fera
" l'a loir ses droits à une indemnité à déballre entre les deux parties » ( 2 ). 

L:l lloumanie u. droiL à une inclrmniLé de guerre, rL clic ne pat·Licipera pas i'L 
la llPlLe publique oLLomnnc; c'csL le double r1•sulLat de l'assimtlnLion que 11, 
t:ongrès a 1·oulu reconnaîLr' c11L1·r lrL lloumanic cl la llussic quanL it I ·acq11isi
Lio11 clrs noul'C'aux LetTi Loi I·cs comme l'ai Ls de guerre co11sac1·t'•s par Ir Lrai Lé tic paix. 

Lr 'l'mili'· de Hcl'iin np conLiPnL, en c·r qui concrrnc la Hournanic, aucune sLi
pulalion t'l'laLi1·r aux birns 1;,,,·1111/'s, aux biens domaniaux rL aux p1·opriPLr'·s 
JHlrLirnli,·r1's rlrs :\·lusulmnns qui l1·ansporLrraiP11L IPu:- domic-ilr hOl'S dC> la 
Prinripaul,:. 

1 l'nrolrR du princ<' d,• l!ismarek, so'·nnrr du l•rj11illrl. 
i On saiL q-u'il n'rn n 1·irn ,·,t,·· Pl q1IP l:1 llo11111:111ir a dt'1 sr conlrnlf'I' dP rc 

pirnx d1•.�i,fr,•i11111. 
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Ln1·squr, iL l:1 s,··a1H't' tl11 Ier juillrl, crttc Jispnsitinn a t'-Lr'· adnplt'•r pou,· Ir 
:Vlout!\nrgifo, 1,, Congrès a char�•·· son comit1; dr r,'•daclio11 tir ln g,�11t'·ralisr1· ri. 
rlr l1·nitrr !'j'.,alrmr11t le� sil11ations ;;pmblab!Ps; .. 11r a ,:t1: insfr1:r dans l'.\•·L. ::o 
pour la ticrbir; rlh' manqur pour la lloumnnir. CPttr nmis ion rsl r'•gnlemrnL 
l:t eons1;qucncc dt' l'assi111ilalinn Pnlrr la llou1n:111i,· rt ln ll11ssir, l't ra,d-il rn 
conrlurr qur touLrs deux sonl, quant aux Yac1111r�, !'lr., ri',.;-i,•s par· 1".\1·L. :21 du 
'1'1·rtiV· prt'·lirninrtirr dr Snn-Str-frt11n, saur la datr J·expirnlion du dt'·lni l1'qurl, 
dans rr cas, partirait du joui· tir la ratification du Trait1: dr Be,·lin 1 

Cet articlr, que Ir Trnilt'· tif' B1'riin n'a pas alirog1\ rst ainsi conçu: 
ART. 2 r. - Les habitants des localités cédées à la Russie, qui voudraient 

fixer leur résidence hors de ces territoires, seron't libres de se retirer en ven
dant leurs propriétés immobilières. Un délai de trois ans leur est accordé à 
cet effet, à partir de la ratification du présent acte. 

Passé ce délai, les habitants qui n'auront pas quitté le pays et vendu leurs 
immeubles, resteront sujets russes i. e. roumains). 

Les biens immeubles appartenant à l'Etat ou aux fondations pieuses, sises 
en dehors des localités précitées, devront ètrc vendus dans le mèmc délai de 
trois années ... 

� -+· - RAPPORT AVEC LES PUISSANCES 

ART. 49. - Des cv11v.:11tio11s pourro11t être cvnclucs par la Roumanie pour 
régler les priJJil�gcs cl allributivns des co11suls en matière de protection da11s la 
Principauté ( r ). Les droits acquis resteront en vigueur tant qu'ils n'auront 
pas été modifiés d'un commun accord entre la Principauté et les parties 
intéressées. 

ART. 48. - Aucun droit de transit ne sera prélc11é en Roumanie sur l�s 
marchandises tra11ersant la Principauté (2

1
. 

Dl' mtl111r qu'à 1'1•:-rard rit' la Turquit', lt'S l't'lations commc>rri:tlrs rt aulrrs 
rnl1•p la. lloumanir nwc Ir� aulrrs Etals ruropi'•Pns rrstl'nt su,· Ir pirrl act11rl 
.i usq u 'it et• qur tic> nom·rnux arr;ll11-[!'ll1t'n L;; airn t r'•ti eoncl us d'un cn11111111 n accord 

1rorPs rt d1-.,jit, l'.\rl. ;j:J rlu Trn1lt'· d<' Berlin rn 1·crtu duquel" la Houmanir 
sr1·:t rppri'•sPnlfr dnn� la 1:nmmi,-sion rurop1:rn•1r du llanulw" n rr,:,·, un 
rapport nouYPi\11 rnl1·1' la l'rinrip:iuV Pl lrs l'uiss:rncrs, ('OllsacTanL ni11si son 
i 11111: pt'n danr,,. 

PROTOCOLE CO CERNANT LES BIENS ofo1ÉS 

Silwir,e 1{u 8 j11/ll1·/. - \lotion pr,:srnt,:r par 1 ::trnlht'·oilo1·i p:tcha, prrmirr plt'·
nipotrnliairr oltoman: 

"1:onsirli'·ranl qup lt' tldlï·rP111l rnlrP IPs Liru:o.:-Sainls tl'Orirnt rt ln Ho11111a11ir, 

1, (.lur prul si/-[nillrr 1·1'll1' cl:Ul�t•, si l'intl,:prnd,tnc·r cl,• la Ho11111a11i1• n',,sl p:1s 
nnr fiction·? 

2, .\utant dï·normil0,. :111hnl t!P dt'•lb pnr1,:� it la m:ixim,• q11P "t!r,111H'I' rL 
l'l'(Pllil' Il(' Y:1lll "· 



l'rlaLil' aux• birns d,:di,:,; qui, aux LP1·mrs clrs prnlocolrs drs conl'érrncC's drs 
grandrs I>uissanccs Lcnurs à Pn1·is en 1858, 185!1 rt i81il, cl Jr la Conl'ércncr 
1·,:uni1' arl /toc à ConsLanLinoplr rn 1861, dcrniL 1\L1·r l'l1gl1'• pal' la Yoic d'arhilrap;r. 
drmru1·r j11sq11'ici en sou!Trance, les pl,1nipotrnLiaircs ollnmans prient ccu,, 
lianlt' ns . .;c>rnlil,··,, dr rnnlni1· i>ir,11 prrndr(' en considt'·t·aLion le M11moirc clf's 
Lirux-Sai11ls ,i\)1•ip11L po1·L,·· 8UI' l;t liste des p(·LiLions pr(·sc•nV•rs au Congri:s 
sons 1,, :,.; 0 tJ, cL p:ll' lrqul'l lt's p,'•Lilionnaircs s't'n rrmclLcnL au Conp;r,)s pour 
qu'il yruill,, !Jipn fixrr un dt'•lai pour ln mise en praliqur dr l'arlliL1·np;r el d,:_ 
,;ig·np1• un su1·ru·1Jiln' pülll' Ir cas dt' parLagr. ,, 

S11I· la propm;ilinn du P1•t'•sidrnL, il rsl porl11 au Proloroi1': « IJur lrs rc1m:
sr11LanLs tirs l'uiss.tnl'rs Mnl pr,'•ls i1 rl'ffrrr à lrurs gou\'rrnrmrnls ;\ rr snjrl 
rl il r, rommnndr1· il leur snlliciLudr l 'rxamrn •lr ccLlr afl'ai1·r. "(! 1 

� l · ÜlSPOSlTIONS TRANSITOIRES 

ART. 22. - La dun�e de l'occupation de la Roumélie orientale et de la 
Bulgarie par les troupes impériales russes est fixée à neuf mois. à dater de 
l'échange des ratifications du présent Traité. 

Le gouvernement impérial russe s'engage à terminer dans un délai ulté
rieur de trois mois le passage de ses troupes à travers la Roumanie et l'é
vacuation complète de cette Principauté . 

. \ ('l'llt' dispnsilion l1·ansiloi1·r, sr joinl Ir druxiè•lllr alin,:11 dr l'.\J'l. 28 du 
'!'l'ail,: pr,'·liminai1·c dr Ran-Slcl'ano: 

" L'échange des prisonniers entre le gouvernement de la Roumanie, de 
la Serbie et du Monténégro, aura lieu sur les mêmes bases, en déduisant 
toutefois, dans le décompte à établir, le nombre des prisonniers à restituer 
par le gouvernement ottoman du nombre des prisonniers qui lui seront 
re titués. " 

CHAPITRE XIII 

DANUBE 

Dans la question du Danube, si étroitement liée à celle de notre existence 
et qui est encore à l'ordre du jour, nous trouvons les stipulations suivantes 
dans trois Traités différents, ceux de Paris, de Londres et de Berlin qui, 
elon nous, doivent trouver place ici. 

l ELanl données les dispo�ilions IIosLilcs du Con•�t·t'\s, c·csl IH'Ul'CUX que cr
point n' ait pas l'ail, lui aussi, l' ohjd d'une :LipulaLion qurlconquc à l'rnconlrr 
du d1·oiL, rn t'·lcrnnl un t·onllil Pnlrc unr communault'· rl'ligirusr rt n::Lat rou
main it la hauteur d'un confliL inLcrnnLional ! Tnnjom·s c·omn11 hommage il 
nnlr1' notll"rllc siLuaLinn PL roI1111w I,I·r>111·r qur nous somnws 111onlt'·s rn g1·adc 
rom111l' pnissanrr. 



N EUTRALITI'. DU DANUBE 

ART. ,2. - Afin d'accroître les garanties assurées à la liberté de la navi
gation du Danube, reconnue comme étant dïnt<'.:rèt europ�en, les hautes 
parties contractantes décident que toutes les forteresses et fortifications, qui 
e trouvent sur le parcours du fleuve, depuis les Portes-de-Fer jusqu'à ses 

embouchures, seront ra ées, et qu'il n·en era pas élevé de nouvelles. Aucun 
bâtiment de guerre ne pourra naviguer sur le Danube, en aval des Portes
de-Fer, à )'exception de bâtiments légers destinés à la police fluviale et au 
service de5 douanes. Le stationnaires des puissances aux embouchures c.lu 
Danube pourront toutefois remonter jusqu'à Galatz. 

COMMISSI01 EUROPliENNE 

ART. 5 3. - La Commission européenne du Danube, au sein de laquelle 
la Roumanie sera représentée, est maintenue dans ses fonctions, et les exer
cera dorénavant jusqu'à Galatz. dans une complète inc.lépendance de l'auto
rité territoriale. Tous les traités, arrangements, actes et décisions relatifs à 
ses droits, privilège , prérogatives et obligations sont confirmés. 

ART. 54. - Une année avant !"expiration du terme assigné à la c.luréc de 
la Commission européenne, les puissances se mettront d'accord sur la pro
longation de ses pouvoirs ou sur le moc.lifications qu 'clics j ugcraient néces
saires d'y introduire. 

RÈGLEME1 T DE 1'.A VIGA TION ET DE POLICE 

ART. 11. - Les règlements de navigation, de police fluviale et de sur
veillance, depuis les Portes-de-Fer jusqu'à Galatz., seront élaborés par la 
Commi sion européenne, assi téc de délt.!gués des Etats riverains, et mi en 
harmonie avec ceux qui ont été ou qui seraient édict<'.:s pour le parcours en 
aval de Galatz. 

ART. 56. - La Commission européenne dL1 Danube s'entendra avec qui 
de droit \ 1' pour assurer l'entretien du phare sur lïlc des Serpents. 

�TR,\VAUX DE PORTES-DE-FER 

ART. 5ï· - L'cxt.!cution des travaux dcstint.!s à faire di paraître le obsta
cles que les Porte -de-Fer et les cataractes oppo ent à la navigation, est con
fiée à l'Autriche-Hongrie. Les Etat riverain c.lc cette partie c.lu fleuve 

IJ11i ,/,· ,t,-,,i/, r·,•�l-;1-di1·P l:1 1{1111111:111i1'. 



accordero,�t toutes les facilités qui pourraient ètre requises dans lïntérèt des 
travaux. 

Les dispositions de 1 'Art. 6 du Traité de Londres du 1 3 mars I Bï 1, rela
tives au droit de percevoir une taxe provisoire pour couvrir les frais de ces 
travaux, seront maintenues en faveur de l'Autriche-Hongrie. 

llr"•l'ogation it 1".\rL. ü dt' l'acLr du Co11g-1·ôs ùr Virnnc d'apt·i•s lcqurl « C'ilaqul' 
" 1-�Lat ri,·crnin esl chat·gt; tir l"cnlt'rlicn des chemins de halage qui pa,;srnt pat· 
« son L1'rritoi1·r, C'L drs L1·a,·aux 111\crssairrs pour la mèmr rlrntluc clans le lit 
« rit' la ri,·ièrt', pour ne l'airr r"•prou,·m· aucun olJslaclr it la na,·igalion. » 

L'.\l't. Ci du T1·ail1• de Londres arniL 1·1;sr1·1·c· unr cnlenlr enlrr les pu;ssanet•s
ri,·craines rt lrnr arniL 1·rconnu le tlroiL de perC'crnir unl! Laxr. Tous t'CS droits 
passt'nL it l'.\.ulrichc-Ilongrir qui reste srulc chn1·1:,fo·clrs l1·aY,lllx. 

Qui 1·i"-labl i l'il ll's conditions rlr nal'igahililr dr la passr clC' Sou linn? L'.\ l'L. n du 
Tt·ailt' p1' t'·liminoi1·c tir San-Stefano llll'L !'CS l'l'nis à l:1 C' llfll'!:,f' dr la St1hli111c l'Ol'Lr. 

Lt• �:ongrè , t'll sa s1;trncr tlu 2.iuillrl. a rxplicilrment s11ppri1111; IC' dit .\l'L. 1:l:
lt' rn111Lr chouwaloll' a aclhr"•rt'• it cellr suppression, sous la contlilion rxp1·rssP 
quï, n'Pn rrsullcrn aucune oilligalion pour la Russir. 

I�n crl ,·tal tir ln eause, il 1H' nous appartient qu'it reproduire ci-apl'ès les Lcx
Lt'� ). t·elaLil's PL it exprimer notre opinion d'après laquelle C!'S f"rais incnmlicronL 
it la commission C'uroprrnnr du Danul}c. C lie-ci cependant pourra dt;cliner lrt 
rC'sponsabilité en cc qui conccl"ne le d<•dom111agerncnl des particuliC'rs qui re
co111-ro11L à la Justicr. 

Traité de San-S!efo.no, Art. 1 3. - « La Sublime Porte prend à sa charge 
» le rétablissement de la navigabilité du pa sage de Soulina et le dédomma
" gement des particuliers dont les biens auraient souffert du fait de la guerre
» et de l'interruption de la navigation sur le Danube, en affectant à cette
" double dépense une somme de cinq cent mille francs sur celles qui lui sont
» dues par la Commission danubienne. »

Séance du Congrds du :i juil/el. (Exlrait.)-Le Congrès passe à l'Arl. 11.
» Le président déclare ne point voir dïntérèt européen dans cette dispo

,, ition, et en ce qui concerne notamment le dédommagement attribué aux 
» particuliers qui ont soufTert du fait de la guerre. Lord Salisbury juge cette
" indication trop vague pour figurer dans un traité. Son Excellence propose
» l'abolition de l'article.

» Le comte ChouwalofT n ' y a point d'objection, sous la condition expresse
» qu'il n'en résultera aucune obligation pour la Russie.

» Carathéodori-pacha est également d'avis de supprimer cet article afin
,, d'éviter des complications inutiles, et le Congrès, ayant donné son assen
» Liment à cette proposition, passe à l'ordre du jour. »

APPENDICE 

TRAITÉ DE PARIS DU 70 MARS 10,6

ART. 1 ; . - L'acte du Congrès de Vienne ayant établi le principes destinés 
à régler la navigation des fleuves qui éparent ou traver ent plu ·ieurs Etat , 
les pui sances contractante, stipulent entre elle qu'à l'avenir ces principes 



seront égalci;nent appliqué au Danube et à se embouchures. Elles décla
rent que cette disposition fait désormais partie du droit public de I" Europe, 
et la prennent sous leur garantie. 

La navigation du Danube ne pourra être assujettie à aucune entrave ni 
redevance qui ne serait pas expressément prévue par les stipulations conte
nues dans les articles suivants. En conséquence, il ne sera perçu aucun 
péage basé uniquement sur le fait de la navigation du neuve, ni aucun droit 
sur les marchandises qui se trouvent à bord des navires. Les règlements de 
police et de quarantaine à établir, pour la sûreté des Etats séparés ou tra
versés par ce fleuve, seront conçus de manière à favoriser, autant que faire 
se pourra, la circulation des navires. Sauf ces règlements, il ne sera apporté 
aucun obstacle, quel qu'il soit. à la libre navigation. 

ART. 16. - Dans le but de réaliser les dispositions de !"article précédent, 
une commission dans laquelle la France, l'Autriche, la Grande-Bretagne, la 
Prusse, la Russie, la Sardaigne et la Turquie seront chacune représentée 
par un délégué, sera chargée de dé igner et de faire exécuter les travaux 
nécessaires, depuis Isaktcha, pour dégager les embouchures du Danube, 
ainsi que les parties de la mer y avoisinantes. des sables et autres obstacles 
qui les obstruent, afin de mettre cette partie du fleuve et les dites parties de 
la mer dans les meilleures conditions possibles de navigabilité. 

Pour couvrir les frais de ces travaux. ainsi que des établissements ayant 
pour objet d'assurer et de faciliter la navigation aux bouches du Danube, 
des droits fixes, d'un taux convenable, arrêtés par la commission à la ma
jorité des voix, pourront être prélevés, à la. condition expresse que, sous cc 
rapport comme sous tous les autres, les pavillons de toutes les nation seront 
traités sur le pied d'une parfaite -:galité. 

ART. 17. - Une commission sera établie et se composera des délégués 
de l'Autriche, de la Bavière, de la Sublime-Porte et du Wurtemberg (un 
pour chacune de ces pui sances . auxquels se réuniront les commissaires des 
trois Principautés danubienne , dont la nomination aura été approuvée par 
la Porte. Cette Commission qui si::ra permanente, 1" élaborera les règle
ments de navigation et de police fluviale: 2" fera disparaitre les entraves, de 
quelque nature qu·ellcs puissent être. qui s'cpposent encore à l'application 
au Danube des dispositions du traité de Vienne; 1" ordonnera et fera exé
cuter les travaux nécessaires sur tout le parcours du neuve; et ,f" veillera. 
après la dissolution de la Commis-ion européenne, au maintien de la naviga
bilité des embouch�res du Danube et des parties de la mer y avoisinantes. 

ART. 18. - Il est entendu que la Commission européenne aura rempli sa 
tàche, et que la Commission riveraine aura terminé les travaux désignés dans 
!"article précédent, sous le N · 1 et 2. dans J'espace de deux ans. Les puis-
anccs signataires réunie en conférence, informées c� cet fait, annonceront. 

après en avoir pris acte, la dis olution de la Commissio,· européenne; et dès 
lors la Commission riveraine permanente jouira des m·:mes pouvoirs que 
ceux dont la Commis ion européenne aura été investie jus,1u'alors. 

ART. 19. - Afin d'a·surcr !"exécution de· règlements q·,i auront été a1·-



rêté· d\111 commun accord, d'après les principes ci-dessus énoncés, chacune 
des puissance contractantes aura le droit de faire stationner en tout temps 
deux bàtiments légers aux embouchures du Danube, 

Tr•aih'• po1·lanl mcHlifü·alion du Tntit(· clc Pa1·is 

du :JO IIHll'S 18;,{;, si�n(• �• l.01ult-cs le 1 :J llHll'!-i 1871. 

ART. 4. - La Commission établie par !'Art. 16 du Traité de Paris, dans 

l aquelle lc3 puissances co-signataires du Traité sont, chacune, représentées
par un délégué, et qui a été chargée de désigner et de faire exécuter les
travaux nécessaires depuis Isaktcha, pour dégager les embouchures du Da

nu be, ainsi que les parties de la mer Noire y avoisinantes, des sables et w
tres obstacles qui les obstruent, afin de mettre cette partie du Aeuve et les
dites parties de la mer dans les meilleures conditions de navigabilité, est
maintenue dans sa composition actuelle. La .durée de cette Commission est
fixée pour une période ultérieure de douze ans, à compter du 24 avril 1871,
c'est-à-dire jusqu'au 24 avril 1883, terme de l'amortissement de l'emprunt
contracté sous la garantie de l'Autriche-Hongrie, de l'Allemagne . de la
France, de la Grande-Bretagne, de l'T ta lie et de la Turquie.

rModif. B. 5 3.) 

ART. 1. - Les conditions de la réunion de la Commission riveraine, éta
blie par l'Art. 17 du Traité de Paris du 30 mars 18î6, seront fixées par une 
entente préalable entre les Puissances riveraines, sans préjudice de la clause 
relative aux trois Puissances danubiennes; et, en tant qu'il s'agirait d'une 
modification de r Art. 1 7 dudit Traité, cette dernière fera l'objet d'une con
vention spéciale entre les puissances co-signataircs. 

ART. 6. - Les puissances riveraines de la partie du Danube où les cata
ractes et les Portes-de-Fer mettent des obstacles à la navigation. se réser
vant de s'entendre entre clics à l'effet de faire disparaître ces obstacles, le 
hautes parties contractantes leur reconnaissent dès à présent le droit de 
percevoir une taxe sur les navires de commerce de tout pavillon, qui en pro
fiteront désormais jusqu'à l'extinction de la dette contractée pour l'exécution 
des travaux; et elles déclarent !'Art. 11 du Traité de 1816 inapplicable à 
cette partie du fleuve pour un laps de temps nécessaire au remboursement 
de la dette en question. 

( Modf(. B. ,7. 

ARr. Ï· - Tous les ouvrages et établissements de toute nattll'C créés par 
la Commission européenne en exécution du Traité de Paris de 1 8 ,6, ou du 
pré ent Traité, continueront à jouir de la mèmc neutralité qui les a protégés 
ju·qu'ici, et qui sera également respectée à l'avenir dans toutes les circons-



tances par les hautes partie contractante . Le bénéfi..:c des immunités qui 
en dérive,;t, s'étendra à tout le personnel administratif et technique de la 
Commission. li est cependant bien entendu que les dispositions de cet article 
n'affecteront en rien le droit de la Sublime Porte de faire entrer, comme en 
tout temps, ses bâtiments de guerre dans le Danube en sa qualité de puis
sance territoriale. 

ART. 8. - Les hautes parties contractantes renouvellent et confirment 
toutes les stipulations du Traité du 30 mars 18,6, ainsi que de se annexes, 
qui ne sont pas annulées ou modifiées par le présent Traité. 

ART. 9. - Le présent Traité sera ratifié et les ratification en seront 
échangées à Londres dan, le délai de six semaine , ou plus tôt, si faire se peut. 

(Le Traité de Berlin, annoté et commenté par Benoit BRUNSWIK.) 

Maintenant que nous avons exposé notre condition au point de vue in
ternational aux différentes époque� de notre histoire, revenons aux préro
gatives de nos Domni (princes, empereurs ou rois.) 

Juge suprême, le prince distribuait en personne la justice et, seul, il pou
vait prononcer la peine des mines ( travaux forcés) ia peine capitale, la con
sfication et !"exil. Comme les rois, comme les consuls à Rome, ]'Aréopage 
à Athènes il avait le droit autrement cxhorbitant de fixer les peines non pré
vues par les lois ( 1). 

11 Dan!:i l'Etat monarchique roum:.iin, la prc·m1rrc personne csl celll' du 
prineP. Il gouverne sou,·c1·a1ncmcnl cl il a les p1·i1·ogatil'cs suivanlc1,: 

11) IJ'ilablir dPs nou,·cllc. lois, maib du conscnteme1tl du '1111it1·01wlilai11, cll's
,'c,;,,ucs cl lies /w!Jrtr1t.�. IJ'aliolir le· anciennes Pl tic modilicr celles qui tlcman
dcnl iL l'être; de eomplrlPr el dïnterprt'-Lt'r CPlles qui sont olisc·urcs el s11jcLLt.:s 
i0l conlrOl'CrS :

l>) Dr se constituer en jugt• �up1·,\111r. Tous les jugcml'nls tlPs dillï•1·cnts Lt·i
llunaux reçoil'enl unl' :;olulion d,;liniliw et. en <lrrnicr ressort, par clcl'anl son 
Divan, aulrcmrnl dit son tribunal: 

1) 11c /i.ca ll's peines ,wn pn'vu,·s pm· t,1 b1i i:t ct'arm1·,wcl' ou I•fJ11111111c1·, scion ll'S
cas, celles que la loi d,;LcrminP, comme aussi le droit dl' l'ait·c gràcc aux 
1:oupablcs: 

11) fla seul IP dtoil d'exiler l'l ùc punil' dPs mines lrs coupalJlcs;
c! Il peul Sl'ul t"·galcment prnnnncer la peine de mol'l;
/) 11 proclarnl' cl conlirme lt> 1111'-ll'opolilain el les r\'è(IUL' ·, mais rlu ,·,111su11-

lw1ml rlu:s /Ju11w·ds. c·esl lui qui confir111r aussi ll'S i'·gou111ènl'S supfricur8 dt•s 
monasli·rc-, t'l q ut d,;crète le:-- dif{nilr;,; Pt IPs fonctions; 

r,) Il co11r,•ru les pl'ivilt·gcs, c·e:--L-il-dirl' la nohlt's�c, lrs L'Xt'tnplions dï111pûl�. 
il ,tcco1·dr Jps g1·àccs, it':-; :sculPlnici ilrs scniLrun; l'Xl'tllplrs d'i111pûls , dr-s r�
cla,·cH, Plc.: 

li) r.'csl lui ']Ui ilt"·Lrrminc le;-; impût:;.

LI· t1,·,ni1' du l'rinr1· ,•,-;l rJ,, \'t•illl'I' it l'l' que ,iuslic·,· s,· l'a,;:,1• ,·L tic l',U111•111•1" 1m 
rhitc11n rlu 11utl au li11•n ,-nil f'1I" de:; in_j1rnclin11t<, soit pat· il1•,; p1•i1ws. Il tloil 



- 183 -

Les jugerrients en matière de délimitation des terres ne pouvaient égale
ment Nre prononcés que par le Prince assi té de tout son Sénat ( 1 ). 

Il conférait la noblesse et nommait directement à toutes les fonctions éle
vées. Pour ce qui est des emplois subalternes, ils étaient accordés sur :e 
choix et la recommandation des chefs respectifs. Il avait le commandement 
suprême des armées et la sanction des lois (2). Maître sur la vie et sur la 
mort de ses sujets, outre le droit de gràce commun à tous les souverains, 
droit, observe Benjamin Constant, d'une nature presque divine, il avait le 
droit cruel et barbare d'aggraver les peines prévues par la loi. 

« Le clergé, nous dit Cantémir, dans la Descriplion de la MoldaJJie, élit 
lui-même ses primats, mais seulement lorsque la domnia (roxauté) le con
voque à cet effet, et la confirmation du Prince est en outre exigée, c'est-à
dire qu'il remet à l'élu une crosse de sa main, droit que les Papes ont adroi
tement escamoté aux empereurs romains et qu'aucun des princes chrétiens, 
si l'on en excepte !"empereur de Russie, ne possède. » (Cantémir, Descrip
tion de la Moldavie, p. 7-1 et 7) de la traduction roumaine). 

« Le métropolitain, ajoute le même auteur, et les évêques sent élus par le 
clergé et confirmés par le prince qui, en cas de délits, peut les déposer sans 
cependant· pouvoir leur enlever le sacre sans l"assentimen't du patriarche." 

« Les fonctions subalternes, ainsi que les capitanies et les vatachies, sont 
confirim1es i:ar le Prince sur le choix et la recommandation des chefs res
pectifs, c'est-à-dire que les grands logothètes nomment les logothètes en se
cond et en troisième, le Vestiaire, le Postelnik, le Comis, le Spathar, )'Aga, 

empùclH•r 11'8 �cnnclnlcs, niainl1·nir chnn111 à sa plarl', rmp,i�hcr que I·u1, nr 
porll' aLLrinlr ù lï1onnru1· dr l'nuLrr, 1·csprcll'r lï1nnncur dl'H nrch1•y,iqu,•s l'l 
clPs hn�1ll'!ls, nr pnH clissiprr ln forlunL' puhliqnr, Yeillrr ù l'ordrt• rl iL ln lran
quillilr"· puhliquL', rr11d1·r unr Jusli<'C' inlè'grr sans fnrnrisrr ni le puissnnl, 11i ln 
fnihlr, nllst'l'l"l'I' lt'S couLnnH'S rt s'nhslrnir cl't'l•tblil' des i111pùl.� S•/11S /tJ c,,11sc11/1:
m,illl p11/ili1·, qu'il LirnL dPs Dirnns (1) Ilils de ju,Lirr) nux jours flxis, nfin qIII' 
les procès ne lrnîn •nl pn,s en longur11r PL nr ruinrnl pns l1's j11stici:11Jlrs. 
1Photinn, Jlis/ni!'e cle la Dacie, Lomc llf, p. 210-2\l tir l:1 trnd11rLion roumninr.) 

1 Dix i11 aliquilrns, cil"ilihus, quin in cn11ll'0vr'l'siis clivisirmcs pnsscssio11um wl 
solum J!l'i111·ip,·111 1·llm /nlo sc11rt/11 sen/l'n/irl u/li11f'/. 

lfistu1·ir1 l'clalio de Slulu 1"11l11chiac, 167U-Hi88. - V. Engrl, Lilli'1"11lu1·e !1i.1·/r1rir111c 
rie /11 llnumanic ri de ln .lloldr1vi,·, N° CIII. (V. nussi rclL,• pièC'L' rlnns Ir Mu[Jrtsili 
!tislo!'ir11ie pow· ln /lacic, tome V, p. ::i:i).

:2\ Ccllr n:soluLion qui n d,: prise pour l't:n1nPcipntion cl Ir rnC'ltn.l cl1•s 1·ou-
10ri11i lnhnurrurs serfs LnnL pnI· l'nssrmilli'·P d11 clrrg,·· qur pnr lt•s hn�·nnls du
pn�·s, \'nus l'nl"ons snncLionn1:r, :\'nL1·c SPignc•uriP, rn �- npposnni :--:nlrc sigï1n
t11rl' rl :--:olrr scrnu, nfîn qu'1•llr soiL i1wiolnldc111rnL o!Jsrr\'<'1•. (Snnclinn nppm-c"·c
s11I· ln, rhnrlc de l'Assrmlll,··1' f!,-.t1c"·1·nil' po11I· l'<'•mnnripnlinn clrs srrl's, lï'tli . .11,1-
(111.�in !tislori,/llC ;1w1· la 11,1rit1, lo111r Il, p. ï. \". n,ussi ccL neln pn:Ir l:1 :Vlnldnl"ic.)

1 On Pnlrncl p;Ir llirnn Il' f'nil. d,• ln pnrl cln J>1•inr·r, rl11 mi"-lrnpolil;1i11 l'l cl1•s 
!tn_rnrcls, cJ,, s,• cnnslil11P1' Pll l1·ilnll!nl. .\11 jn111· fixi PL clans ln ,;nll,• :1fl't,c·tt"•I' à
1·,•l 11s:1g·I'. on \'Oil pnrnî11·1' l,•s ,, s,•1·11ntl, lngnlhf'l,,s,, qui Yi1•11111•11l nnnon<·l'I' 
Jt,� p1·or,'s 111is l'i! dnL .. \Jtl'•·· s quo · ,  lt• gTnncl J>o,IPl11ik nnnon<'P ln ('OJ1�lil11linn 
du !Jh·an l'l :ilnr>\ I,• PritH'f' lhiL son 1•11lri'·<•, 1•1 clieidt'. LL· ]JiYnn ;;,• c·nI1Ynq111' :L 
jour fiXL': li' lundi, le m1•ri;1·L•ui rL le wnd1·1·cli. 
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ceux qui sont sous leurs ordres et ainsi de suite. ( Photinos, tome Il I, p. 264 
de la traduction roumaine.) 

«Ce prélat, observe à son tour de Baucr, est su/Tragrant du siège de Cons
tantinople, qui est la dernière instance dans les affaires spirituelles. La charge 
est d la nominatiùn du Prince qui suil l'C"J)Cndant les <•onsPils d<•s 
(•v<�qucs cl (les 1wineipau� ho;ptrds. On notifie ensuite sa no
mination au patriarche, qui /',1gréc toujours et .)rdonne de le sacrer" (p. 41). 

« Lorsque le métropolitain ou l'évêque donne !'a parelisis (démission) par 
écrit entre les mains du 4"" fogolhètc ou d'un autre dignitaire plus impor
tant, celui-là la remet entre les mains du Prince, et lorsque tous les boxards 
se trouvent réunis dans la Spatharic, cc dernier leur fait connaître comme 
quoi le métropolitain ou l'évêque s'est désisté de es fonctions et cc d6sis
tement est ensuite remis entre le mains du 3""' logothète, afin d'être annexé 
aux registres de la m1.:tropolc et pour qu'il y reste à perpétuité; le Prince le 
fixe aux quatre coins au moyen de quatre cachets à ses armes, et en regard 
de cc désistement on indique le veuvage de la métropole ou de l'évêché. Et 
alors le Prince ordonne qu'il soit procédé à une nouvelle élection; et s'il s'a
git de l'institution d'un 1rétropolitain, un concile ecclésiastique et laïquechoi-
it le métropolitain parmi les évêques. n 

( Regi tre contenant les u anciens et nouveaux des princes par Ghcorgaki, 
deuxième logothète. V. Chroniq1tcs moldapes, tome 11, p. 320.) 

L'élection des métropolitains et des évèqucs par le clergé concurramment 
avec les laïques n'est pas un fait particulier à la Roumanie, il en fut de mème 
autrefois chez beaucoup d'autres peuples. 

« Anciennement les évèqucs étaient élus par tous les autres éyèqucs de la 
province, avec le concours du clerg1.: et du peuple, et c'ctait ainsi qu'on éli
ait autrefois les papes. » Cela se lit clairement détaillé dans l' Epitre de 

Saint-Cyprien.) V. Sclopi , Histoire de la législation italienne. tome 11, p. ï9· · 
,, Quand un cvèquc établi par le Roi ou élu par le peuple est tué, se 

paiera au Roi ou (vel) au peuple ou aut, et�) aux parent de la manière sui
vante .. n (Davoud-Oglou, LL',ri fot1011 des anciens Germains, tome]"', p. 2B3.) 

Les Princes sortaient pr1.:cédés de douze Vornicci ( Postel11icci) en Mol
davie, qui, comme les licteurs à Rome, portaient des faisceaux, et étaient 
les exccuteurs des sentences. 

« De ces Postclnicci il y en a douze, et tou portent dans leurs mains 
devant le Prince des faisceaux blancs. " - Cantemir. Description de la Mol
d,wie, p. 5 36 de la trad. roum. 

« Ces Vornicci s'emploient aus i comme Bumbcrchiri ou exécuteurs de 
sentences.» - Photinos, tome Ill, p. 2ïo dc la trad. rourn. 

lis furent plus tard remplacé� par le Fouslasches, charges du mèrnc oflicc. 
« Douze Fouslaschcs qui marche ni de11anl le Prince apec des herches ........ 

(V. Mémoires historiques sur la Valachie, par M. de B "' ( 13aucr, lieutcnant
g�nér.al. ; Francfort, , ;-;f:. 

La Princesse avait aussi un _rn;_-bachi mot turc qu1 s1gn1lie commandant 
c�nt hommes) avec douze Fvl!S!,1schi. (Ibid., p. 67.) 
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Les jours de réception le Prince montait sur le trône, c·est-à-dire sur ce 
fauteuil élevé sur lequel s'installent les rois et les empereurs dans les fonc
tions solennelles de la souveraineté ( 1); enveloppé dans la chlamyde ou la 
cabanil{a, en d'autres termes, dans la pourpre royale avec laquelle la souve
raineté 'est identifiée de tout temps (2). 

Ce tronc était recouvert comme aujourd'hui de velours couleur pourpre. 
« Po cia condotto sù in Palazzo nella grande sala chiamata Divano, e assiso 

ne/la sedia di /Jelulo rossa, fù dal Turco letto ad alta voce il Firman, <love 
dichiaravasi Stefano Cantacuzcno Principe di Valachia.-Dcl Chiaro, p. 186. 

J Sloria delle moderne rivolu{ioni della Valachia. ,, 
Nous retrouvons en Roumanie, comme en Suède en Norvège, en Dane

mark, en Pologne, comme dans les royaumes primitifs de l'E pagne, comme 
chez les Anglo-Saxons à l'origine, cc mlmc mélange d'élection et d'hérédité. 
Le principe de l'élection c t en vigueur, mais la préférence e t accordée aux 

:\'nuH n l'llllll'H pn,; plulûL paru IJlll' h• Jln:.;pndal', St' lt•\,lllL ilr snn n·,i11e, 
\ inL Hll-tll'\"lll\L dP 11n11s, JlOll\' \lfl\lS l'l't'('\"flir·, I'[ pn11I· nous raire tll'R Ci\l't'HS('S 
dnnL il I\OUS l'Oillhla dan,; la suiLI', dt11·1u1L plu,; dt• dl'llX lit'l\l't'.' rl\•ntt·L•Licn qur 
nouH l'Ûl\l l'S .tl"l'C' l11i. - L'l1. .\,,•il, 1"ny,Iu,·m r/ivas El11l.,1/e l'f111·u11•' I'/ d'.lsie. Pa• j 
l'i: :\1I,CXII, li,·.\'. 1"ny1t!7e cle Jfc,üf,1i;fr.1' rt'snr d,• 111r1n11111r•11/., Iris/., lnmr Ill, p. ISO. 

12) Il ilr Sultan) ;l charg,; Ir rnÏ\'Odl' clc Bogdanil' 1Molda\'irI rL le patl'ial'l:I11•
dt• Constwlinoplc qui' lrtliL :'>lrhrnwL arniL rsLal!liH, rL au lil'u cl'icculx suhsLi
tut; dp 11ou,·raulx, lcsqnrlci lil'sa1·P11L l,t 11111i11 it c·e t;pign1•ul', IJimanciH' XXIX du 
moy:; pass,; cl luy lisL le dit rnirnrit' 11rcsPnL d"nC'lnntl' 111il ducats pouI· l'i11vrs
tilnrr, C'OllllllC nussy Il' dit SPif;,1r111· le lisL pl'c;scnlcr rie l'flhes I •r,y11l/,·s d'or Pl de 
fJllL'lqu1 s cl1rrn.ulx rL luy bai:la uni-( clinpP,lll rit• snllac, a,·cc lrs 1,c1111a1·lie�• 
qu'il pol'la it l'issue clr l'autlil'll l't', arconipngn,: d'un grand nnrnlin• dr srs suiJ
.Îl'l'ls t'L pnrL aujourd'1!11�· po111· s\•11 :tllc•r Pn lndill' llogtlanit•." /,,•lire ri,· .If.((,• 
1:cn11iu1111 ,i /'al/r1•I·i111· rie ,1/,:ilit:is. Chn1Tii•l'l', .\'iurwi11li11ns rie /11 l•'rcwce c/1u1s le 
/,t'l:1/lll, lomr 11, p. ':m. 

Ln C'hla111ydr
1 

usilfr ,J'alml'fl C'l11•z l1•s (;I•1•cs PL L1·ans111i»L' par C'ux aux tlo• 
111ain8, ,··tait dr plusil'Ul'S cspè('('R. 

l:L•lit' nI prlt;r f>r1/11rf11111e11lt11n dl' pot11'pt·r ou d',:loll'C' lt;g,•1·1• PL pn:cit'llSt', lllan
rlt,• ou rouµ-t', ,•lniL ri'•srn·,;r flll'\ I'111Jll'l'l'lll'S, illlX c·ltr,·alii,,·s rL HllX nohil's. (:a
lil,(ttla l"uL 1,, prl'tlliL•r qui l:l po,·Ln Pn soit'. Crllr tir c·nmmotll' ,:lf1il ,f'u11 /issu d'r,r 
t'L de soil' parcillr> sans donlr it ccll1• t1011L pal'lr pins ltauL :\1. de GPt·mign�
l'fll'sPmrc cil' pit'rrrs li nPs. 

L1• sargunt d'II111' dnfl'r pins Ol'tlinait·t• l'laiL ln rhla11•1·dp tirs soldnls: 
f'h/w11,1 1··taiL uIIr l'sprC'l' clr rlilatn�·tll' l'onrrfr, usilt'•;� riL'n qu·l'n ltil"l'r. 1:·csl 

nY1't' C'Cllt••ei qur l' on ,·oit 1·Ppr,;s,·nt,··s nos 1'1·in1·L·s tians la plupal'L tir IL't11·s 
porlrnils. 

" Dan:-< ccLlL' t;�fo;c St' L1·ou,·c son pol'tait ,it llotlolphP-l1•-:\'ni1·\ qui 1,, rrpr,:scnll' 
J,, rfiorli"m • w1· /11 1,;t1· pn1'lanl par dt•s;;u:s st's ,·èLt•mcnls nnr l'Olir f'ount·•r it l'in
[,'•1·il'Ul' f't bordfr rxl<'·l'iru1·P1t11'11LH11ssidt•pplissl' noin•.1Pholinos. tome 11, p. \.1 

IJès la prP111it'•l't' �ou111issin11 rl1t p:Iys. Ir S1tlla11 t•11,·o�·n aux PrillCl'S 1111 rlra
I11•111I, rl,•s qIIt'lll'S dt• c· lt,•,,il Pt unt• c11l11111i/:11, 1·11 1'01·1111• dt• rl'll1• qur pol'Le l't ·n1-
i"'I·,•u1·. ll>id .. lr,111,. Ill, I'· :!iti.

L••� Pr111,·"''· 1•nl1•t• attlri•,; nI·I1,•11w11I q11 il; pnrJ,,nt �11:· l'llX, n'111lrnL /11 1•1r/,r: 
· 1111i r1 11f•• appt•lrr ,, 1//011 /jl. \ nIr il' rrgI. l1·e dPs u� nncIcn t'l notl\raux oi J
M'r,·,·s p:tr les Prince., f-iil par Ghior1;.1k1. rlru:,iLlllt' lnbolh ·le. tiû:2. - V. Col
lection cl,:.� Chl'oni,111.:s moldai:es, tome Ill. p. ;2\JO. 
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descend,ants du Prince et, parmi ces derniers, au fils aîné. En d'autres ter
mes, la aouronne était tout à la foi h�réditaire et élective. Le Prince était 
élu mais parmi les membre de la famille régnante. Le fils du Prince lui suc
cédait, mais le plus souvent après avoir été élu dans la forme ordinaire, et 
cette solennité semblait destinée, entre autres, à rappeler, à chaque Prince, 
à l'occasion de son intronisation, l'origine de son pouvoir, autrement dit, le 
véritable souverain dont lui-même relevait. 

Cette double combinaison avait donc pour but de concilier le principe de 
l'hérédité qui est une des nécessités de la monarchie, avec le droit d'élec
tion, symbole ou manifestation de la souveraineté nationale. 

Il est possible que nos pères aient vu également dans le droit d'élection 
un correctif à ce que le sort peut avoir de trop aveugle. Malheureusement 
cette restriction détruit tous les bons effets du principe. Car, les dangers de 
la compétition, avec tout leur cortège de maux, pour être circonscrits dans 
les limites d'une famille, n'en existent pas moins. 

Ajoutons que la parenté et le vœu du précédent Prince, comme en Alle
magne et en Angleterre. avaient beaucoup de pouvoir sur l'Assemblée. 

L'existence du principe de l'hérédité nous est attestée par la plupart des 
historiens et des chroniqueurs. 11 résulte de la longue série des Bassarab et 
des Dragosch. des revendications auque!les il servait de prétexte et dont l'his
toire nous offre de fréquent et douloureux exemples, du fait déjà cité de 
Michel-le-Brave sous le Prince Alexandre et de la branche cadette des Bas
sarab sous Neagoé, forcés. pour .e purger du soupçon d'aspirer au trône, 
de jurer en compagnie de 12 cùnjuralùrès, qu'ils n'appartiennent pas à une 
descendance princière, de la nécessité enfin que ressentaient même ceux qui 
usurpaient le trône de s'affilier à la famille régnante. Presque tous les actes 
de cette époque, dans la formule exécutoire, contenant la plupart du temps 
des imprécations à l'adresse <les contrevenants, s'expriment ainsi: " Nous 
adjurons à l'observation de la présente toute personne qui serait élevée à la 
principauté, fut-elle de notre famille ou en punition de nos péchés d'une autre 
race. »Ajoutons qu'une descendance légitime n'était pas toujours de rigueur.
Néanmoins l'héritier présomptif était marqué dès sa naissance d'un signe in
délébile. Mais exhibons nos preuves: 

« Les boyards et le pays, après la mort du voïvode Etienne-le-Jeune, s'é
taient réunis et délibéraient qui il fallait élire pour Prince; car, d'après /'us du 
pays, la Principau/J ne de11ail pas ri:1•cnir à quelqu'un qui ne /11/ pas de sang 
(lcx/11cl/.:m.:nt-dc la scmrncc princihi:). Et, s'interrogeant mutuellement, il s'en 
trouva un qui déclara avoir entendu di1·e au métropolitain (Théotiste) qui avait 
précédé dan le tombeau le prince Etienne, que celui-ci étant souffrant à 
Choczim, aurait fait connaitre que sïl venait à s'éteindre, que persor.ne autre 
ne lui succède si cc n'est Pierre-le-Pêcheur qui fut surnommé Raresch, d'après 
le nom de sa mère qui fut <l'abord mariée à un bourgeois du nom de Raresch. 
Et c·e t ainsi que P1er··c, d:couvcrt et convaincu comme du sang textuel
lement de l'os du Frinœ Etie'1n.: fut élevé à l'unanirnilé ù la principauté. n 

Çr�·i;oir..: Ur.:chi:?, turne 1 '. p. 1 :;ô. 
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A ce témoigrtage des Chroniques mold,wes, joignons celui du chroniqueur 
valaque Consta11tin-le-Capitaine se rappo,tant au mème fait historique: 

«· De ce tcmps--là en Moldavie, après la mort du voïvode Eticnnc-lc
Jeune, les boyards se demandaient qui ils éliraient qui appartînt au sang 
princier selon l'ancienne cou/ume du pays. » ( Histoire des Princes du pays 
roumain, par Constantin-le-Capitaine. -- Voir le Magasin historique pour la 
Dacie, tome 1•r, p. 163.) 

« Maintenant, dit Cantémir, que nous avons parlé de la puissance des 
Princes de Moldavie, il serait opportun de décrire aussi d'une façon plus 
détaillée, la manière tant ancienne que moderne d'élire un Prince dans cc 
pays. La négligence de nos ancôtres auxquels il tenait plus à cœur de faire 
des actions d'éclat, que d'en consigner la relation par écrit, cette négligence 
est cause que nous ne pouvons avoir aucunes données certaines sur les pre
miers temps de la nation. Si cependant les anciennes traditions orales peu
vent être prises en considération, il se peut affirmer, non sans raison, qu'au
trefois, en Moldavie, la Principauté était héréditaire, et que l'élection n'avait 
lieu que dans le seul cas où la descendance princière venait à s'éteindre. 
Nous avons à l'appui de cette opinion, outre l'exemple des pays d'Europe 
les plus considérables de cette époque, encore une autre preuve inportante 
de ce que nous avançons : la série des anciens Princes, laquelle nous mon
tre rarement un étranger élevé au tronc de Moldavie, tant quïl existait en
core un seul rejeton de l'ancienne Maison régnante.» (Description hislorique, 
etc., de la Moldavie, par Cantémir. Chap. II de \'Election des Princes). 

« A partir de ce moment, ajoute ailleurs Cantémir, les boyards moldaves 
obtinrent plus de latitude dans l'élection des Princes que précédemment, 
mais avec l'interdiction formelle d'élire quelqu'un qui ne fùt pas de la famille 
princière.» (Description de la Moldaz,ie, p. 81 de la trad. roum.) 

Le même, en parlant de la défection de Miron Barnovsky, élu prince par 
les boyards dans la guerre des Turcs et des Polonais , et des calamités que 
cette défection valut au pays, par l'entrée successive des Turcs et des Polo
nais conclut en ces termes : 

(< Voilà pourquoi les boyards, pour ne pas s'exposer de nouveau à des in
convénients de ce genre, abandonnèrent aux Turcs toute la liberté du choix, 
avec cette seule restriction que l'élu soit de la race princière.» (l bid., pag. 90.) 

« Le gouvernement de la Valachie, observe le général Bauer, était des
potique (monarchique a voulu dire \"auteur) et électif entre les fils el les pa
rents de /'Hospodar, ou bien à leur défaut entre les boyards par le consen
tement commun des boxards et des ma{ils (boyards hors de charge) et du 
clergé. » - Mémoires historiqlles et géographiques sur la Valachie, par M. 
de B' .. , (Baucr, lieutenant-général), 1778, p. 33. 

« Après la mort du Prince, disent les frères Tunusli dans leur Histoire 
du pa)'S rollmain, on en proclame un autre, quelques fois en 11crtu de l'héré
di!J, d'autres fois en vertu de l'élection des boyards parmi les enfants ou les 
parents du Prince et à leur défaut panni les boyards. >> - (V. Histoire du 
pays roumain par les frères Tunusli, traduction Si0n, p. q.)
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« Et qu6niam historia non dcbet non esse vcrissima, lice bit et illud adjicerc, 
quod legi!imi simul et illcg1timi indiscriminatim rcgno succedunt. Verum 
quam primum illius terrae haeres aut Princeps nascitur, ej us corpori stygma 
quoddam ignito imprimitur ferro. Vt de vcro demum stcmmatc natus prin
ceps, ad virilem evectus aetatcm ccrto dino cator intersigno. » - V. Rci
chersdorf , Chorographia Moldai1iae. Yiennae. M DXCI. (Y. Trésor de 
monuments hisloriqucs. Tome III, p. t 38-1 39.) 

Une autre marque, mai celle-là infamante et qui était pratiquée au nez. 
ètait un moyen d'exclusion du trône. On pourrait en citer de nombreux 
exemples historiques. Contentons-nous du témoignage suivant : 

« Naso saltem muti!antur, qua nota insignati, paterni dominii succcssione 
privantur. » - Ve ranci cxpcdilio Solimani in Moldai1iam. V. Monumcn/a 
H1111gariac Historica Scriplor,:s. Tome 11. , Y. Tn!sor de monuments his
toriques. Tome III, p. t 60.) 

Les exemples de prétendants, en vertu du principe de l'hérédité sont. 
comme nous l'avons dit, fréquents. 

« En l'an 7022, le 27 février, la dixième année du règne dLt voïvode Bog
dan, il se présenta tout-à-coup. un certain Tnf aïla qui se faisait passer pour 
1111 fils de Prince. accompagné de troupes hongroises et cela en temps dï,i
vcr, alors que tous les soldats étaient dan leurs foyers, etc. ( U rcchia. Chro
niques molda1 1es, tome II 1, p. 1 78.) 

Un cas analogue est celui de Despote-!' H érétiquc. (Ibid., p. 1 78). 
« En l'an 7044, au mois de juin, partit de la Hongrie un certain Etienne 

qui se disait du sang princier tcxtucllemement de l'os princier) et son sur
nom était de Mircea accompagné d'un grand nombre de Haïducs. (espèce 
de troupes hongroises), ayant réuni des pâtres et d'autres espèces de gens il 
envahit le pays; il embauchait le hommes afin qu'ils le reconnussent et l'é
levassent à la Principauté. » Ibid., p. 1B8

1
• 

u Cc voïvode Jean l' Arménien ou le Cruel), les uns soutiennent qu'il fut Ar
ménien, d'autres qu'il a été le fils du prince Etienne» ( U rechia, T. 1 I 1, p. 190 )· 

En parlant de trois compétiteurs différent au trône, du temps d'Eticnnc
lc-Grand, Micchowski ·cmprc se d'ajouter qu'ils se faisaient passer pour 
les descendants du prince Alexandre. 

« Tribus de Palatinatu Moldaviae nidclicet Stephano, Pctro, et Bcrcndcn 
aliquot annis contcntibus, et se de prosapia Alcxandri Palatini descendcrc 
disscrentibus, Stcphanus quoniam astu, factuitatc, et solcrtia prestabat, facile 
aliis duobus cxélusis,apud Yalachcs principatus obtinuit. »-Y. Micchon•sk.i, 
Chronica Polo11arum. V. Archi,•e historique, tome Ic', partie 2"'", p. 3;. 

« La quatrième année du règne du prince Pierre (le Boîtcux) en l'an 709; 
un certain Ioan appelé au i Fer-à-cheval à cause de sa force qui lui pcr
mr:ttait de romprP un fer à cheval; d'autres l'appelaient aussi Cret{ul qui se 
faisait passer pour un frère du voïvode Jean se disant d'origine et de nais
sance de Masovie d'où était ori2,inaire aussi le voïvode Jean, ce Potcoava 
(fer a cheval) se fit passer pour Prince et, ayant des connaissances parmi les 
Cosaques, il réussit à abuser et à attirer de son côté bien des gens, et vou-
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lant marcher sur le pays, il voulut par des artifices obtenir aussi l'autorisation 
des grands, et ayant fabriqué des lettres recouverte de nombreux: cachets, 
censées éman�r des boyards et des courtisans moldaves, peut-être était-ce 
du consentement rl!el d'une r,artie du pays, ainsi que le prétendent les uns. 
Toujours est-il que Cretzul ( 1) alla, porteur de ces lettres, chez le voïvode de 
Kiew: à cette époque le Prince Constantin, et au Staroste de Bar, afin de 
leur prouver que les boyards et le pays le sollicitent afin qu'il revienne dans 
son domaine, la Moldavie; et il fit force promesses, pourvu qu'il fut se
couru. , (Grégoire Urechia, Chr.:iniqucs moldaJ1cs, tome l"', p. 197.) 

Bientôt après, un certain Alex:andrc éleva des prétentions analogues en 
sa qualitl!, cette fois, de frère de Cretzul. (Ibid., p. 200). 

,, li est venu à notre particulière et certaine cognoi9sancc un faict digne 
de très grande compassion, et fort pitoyable, et duquel n0us a semblé cstre 
trè just<! et raisonnable de prendre la deffense et protection, ù l'ex:ernple de 
nos très illustres et très dignes progeniteurs les roys de France, ver les 
quels les Princes affligez et spoliez de leur estats ont trouvés et journelle
ment reçoivent aydc et secours sçavoir est qu'estant nostrc trè cher et bien 
aimé le Prince de la Grande Vallaquie 11rar el lc!gitimc scign.:ur cl Prince, 
hc!rilii:r de la dite province pour la succe,sion hc!rc!ditairc de ses ancélrcs, et 
mesmcment du prince Petrasco Yayévoda son père, et néanmoins tributaire 
à l'empire et couronne de V. 1-1. auroit esté de ces temps-là envoyé par le 
commandant du feu puissant empereur sultan Soliman à la Cour du dict em
pereur, par son père, n'ayant le dict Prince qu'environ dix: ans, pour estre 
offert et présenté ù S. 1-1. comme son tributaire clon le cou turnes ancien
ne, advenu, contre toute raison et justice, qu'estant le père du dit prince 
décédé, et luy se trouvant et si jeune et si foiblc en àgc à la Cour de Cons
tantinople, fort esloigné de a patrie et de ses amis, aucuns autres, par sinis
tre· et très injustes moyens et art, reprouvez de Dieu et de hommes, se 
croient impatronez et fait seigneurs de ses pays et terres de on obéi sance, 

encore qu'ils n'eus cnt esté envoyez que pour gouverner le dict pay jusques 
au parfait àge et virilité dudit Prince. 

,, Ayant estim(.\ appartenir à nostrc royale majesté, qui est le refuge et 
ccours des prince aflligés, de le prendre en nostre bonne protection, et 

vous dire et signifier par la présente, que. après que nou avons toutes cho
se bien <.!pluché et con idl!ré, nous trouvons qu'il lui est fait un très grand 
tort et injustice par ceux: qui occupent son bien, ses pa)'S et ses estais patri
moniaux, cl son JJray el lc!gilime hJritagc, n·estant raisonnable que V. H. le 
veuille souffrir et permettre, d'autant que cela lui apporterait un très grand 
bla me et charge à sa rl!putation, de voir un légitime prince ainsy spolié de 
on bien et substance. Et quant bien la raison n·y serait si forte, ni si claire 

comme elle est, un tel inconvénient qui regarde généralement tous les prin-

1 IJ1' lit sans ilnulr l'nriginr tir la l'amillr /'1·,·l:111!-sr·"· unr tlrs plus nnrirnnes 
du pa1s. 
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ces, dcvroit'fairc qu'ils c bandent pour la protection et le soutien d'une si 
favorable et si ju te cause, et de laquelle tous ceux qui oyans parler, sont 
csmcux et touchez à cœur d'un extrème regret, accompagné d'un di'•sir gé
néreux que la vengeance et restitution soit faite telles et si mémorables que 
cc soit un exemple très remarquable à la postérité, par toutes les contrées 
et nations du monde, tant lointaines que voisines. Nous avons aussi entendu 
que les l'illes et subjccts dudit pays de la grande Valaquic d(·sirent et prccu
rcnt de toute leur puissance d'avoir à recouvrer ledit Prince, et le recon
noisscnt comme leur vray, unique et naturel seigneur, et que les usurpateurs 
en soycnt incontinent et au plus tost expulsez et dejcctcz, etc. >> Lelin; 
d'Henri III, roi de Franw, à Amurai Ill, écrite de Paris le 7 mai 1579, à 
propos du rétablissement du prince Pierre Tscrtscl, évincé de Valachie et 
réfugié à la Cour de France. Charrière, tome III, p. 829. 

« L'orage calmé en Transylvanie, tomba avec plus de violence sur la 
Moldavie : le sultan, apprenant que Constantin avait assisté les Valaques 
contre Batori, son vassal, envoya un nouveau Prince, qu'on disait fils de 
Thomas ou Aaron, autrefois voïvode; il lui donna quinze mille hommes: et 
les Turcs et les Tartares. qui étaient dans cette province, curent ordre d'ap
puyer ses prétentions. Mais il parut en mèmc temps un troisième prétendant, 
fils de Janicula, qui avait autrefois commandé en Moldavie : cc Prince, 
après bien des vicissitudes de fortune. se rendit en Angleterre: le roi Jac
ques I" le recommanda au chc11a/ia Thomas Gloll'er, son ambassadeur à la 
Porfo quïl chargea de sollicita son rJfof,lisscment, mais inutilement.» 

V. Histoire w1i!'erscll.: depuis le comnwnci:mcnt du monde jusqu'à prr!scnl.
compost:c en anglais par une ociété de gens de lettres, traduite en français 
par une autre société de gens de lettres. Histoire moderne, tome XX. Pa
ris MDCCLXXXIII. p. Ijo. 

Nous avons dit que souvent les usurpateurs cux-mèmes, pour consolider 
leur autorité, croyaient nécessaire de c rattacher, du moins par alliance, à 
la famille régnante. 

« Dès que les boyards curent tué le prince Etienne à Tsutsora, ils déli
b�rère□t tous ensemble et élevèrent à la principauté Joldéa et ils lui don
nèrent pour princesse Ruxandrc, la fille du prince Pierre, sœur du voïvode 
Etienne. (U rcchia, Chroniqu.:s ,wld,m:s, tome III, p. 1 j6.) Alexandre La
pusncanu ne croit pas pouvoir se dispenser d'en faire autant. 

« Le voïvode Alexandre Lapusncanu, une fois cntrt.\ dans les pays d'où il 
avait chassé J olMa, prit pour princesse Ruxandrc, fille du prince Pierre que 
J oldéa allait épouser. » 

Si Pierre Raresch, un pêcheur, monte sur le trône de Moldavie. c'est qu'en 
lui les boyards viennent de reconnaître le fils naturel d'Etienne-le Grand , 1 J· 
Si un simple moine, c·c t-à-dirc Pierre !"', appelé aussi Rodolphe Pacsic, est 



- 10;-3 -

élu prince de Valachie. c'est qu'il appartenait à la famille des Bassarabe ( 1 ). 
Si Mihné porte le nom de cioba'llll (le pâtre), ce n'est qu"Lm sobriquet (2). 

Parmi le, princes qui tentèrent, dans les temps modernes, de rétablir 
l'hérédité du trône au profit de leur famille, on peut citer les Movila, deux 
Ghika, Cantémir, Brancovano et Cherban Cantacuzène: 

« Que le voïvode de Moldavie, Grégoire (Alexandre) Ghika, (alors prison
nier des Russes), serait réintégré dans sa principauté comme prince hérédi
taire, avec obligation pour lui d'envoyer à Constantinople, non plus tous 
les ans, mais tous les trois ans, un tribut équivalant à la totalité de ses re
venus d'une année, comme le faisait la République de Raguse. » (Un des 
articles de l'ultimatum présenté par M. OreskoŒ au nom de son gouverne
ment dans la vingt-septième conférence du Congrès de Bucarest en 1773.) 
V. Ham mer, Hisloire de l'Empire Otloman, traduite de l'allemand par J .-J.
Hellert. Paris 1839. Tome XVI, p. 3.p.

Bien avant, ce Grégoire Ghika, le premier du nom de Grégoire, plus 
connu sous celui de Gligorasco, fut sur le po;nt d'obtenir la m6me faveur : 

« ... Eram namque itinere proximus Constantinopolirn versus quia res 
meae ad hcrereditarium Principalwn sunt fere inter itrumque Imperatorem 
prom me fcliciter compositae, eo cundum est, ubi revocamur ad Dominum 
tenendum et regendum ... » ( 3). 

« Le voïvode Dumitrasco (Cantémir) avait déjà commencé à lancer ses 
décrets dans tout le pays, en faisant connaître à ses sujets qu'il était, ainsi 
quïl "intitulait déjà, prince héréditaire des pays moldavt!s. 

« Le 28 juillet l"empereur Pierre donna un grand festin et fêta le prince 
Cantémir et tous les boyards du pays, et là les boyards déclarèrent par écrit 
accepler Can/émir el sa poslérilé comme princes héréditaires. » (V. Jean Ni
culcea, tome II, des Chroniques moldaves, p. 1 1 2 à 1 1 5 ). 

L'auteur raconte un peu plus bas comment le Vornic lordachi Rossetti fut 
emprisonné par les Russes sur la demande de Cantémir, pour ne pas avoir 
voulu admettre l'hérédité dans la famille de ce dernier. 

« Nos Dei gratia Serbanus Cantacuzenus Valachiae Transalpinae Prin
ceps, eiusdemque perpetuus hac, es ac dominus, etc. )> 

Titre de Cherban Cantacuzène sur la croix élevée par lui dans les envi
rons de Vienne, en commémoration de la part prise par lui à la victoire des 
Chrétien� en 1686.-V. le Magasin hislorique pour la Dacie, tome II, p. 1980. 

(< Le Khan réussit à arracher un H atti-Houmaïoum du sultan qui con
firmait le voïvode Jérémie (Movila) dans la Principauté, et ce qui plus est, 

1 Pholinos. ('l'omr tr, p. 51\. 
1i) ün fils de Mih111·· appel<· .\tirera ltrniL longLrmps cm: dans lrs monL(lgncs 

de l:1 T1·ansyh·a11ic co11111H' l'nya1·d, cL arnit y(•cu inconnu plt1·111i les pàlrcs, en 
sourrnir dr quoi il rcçuL le sobriqucL de pàlt'('. (Ibid., Lomc II, p. i51. 

!l LrlLrc autographe du prince Gn:goirc Ghika aclrC'ssi'·c à un dignilairc at
Lach,: il llt cour du princc-t"·IPctcur de Bntndehourg. ,\rchircs sccrètrs de Bcl'iin. 
v. T,·,'so,· clc /J/0//Wlll'lllS liis(oril111rs, lo111r III, p. i01-J0'i.
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la conférait à titre héréditaire à sa famille . ., ( Photinos, Histoire de la Drrcie, 

tome III, p. 62. 
« Ayant connaissance des lettres par lesquelles les empereurs dr. Rome 

et de Moscovie le créaient lui (Brancovano; et ses enfants prince à perpé
tuité de l'empire roumain et Knia{ moscovite, ils les remirent aux I mbro
chor. » - Chincaï, Chroniques, tome III, p. 2 38. 

Les femmes, quoique exclue du trône, pouvaient cependant gouverner, 
en l'absence de leur mari ou durant la minorité de leur fils, en qualité de 

régentes. 
,, Le pr;nce Mathieu (Bassarab c()nvaincu, dit Photinos, que le voïvode 

de Moldavie, Alexandre, avec on fils Rodolphe, les boyards émigrés et 
les Grecs continuaient à tramer des intrigues, jugea bon d"aller en personne 
à Constantinople. Or, ayant laissé sur le trône la princesse Hélène, son 
épouse, il prit avec lui rI mbrochor impérial et le métropolitain Grégoire et 
partit pour Constantinople. » Histoire de la Dacie, tome II, p. 92. J 

Un autre exemple est celui de la princesse Kiajna, épouse du V()ïvode 
Mircea, gouvernant pendant la minorité de son fils, Pierre-le-Boiteux. » -

Ibid., p. ,6. 

En Moldavie, nous voyons également la princesse Ruxandrc, femme du 
prince Alexandre Lapusneano, chargée de la régence jusqu"à la majorité de 
son fils, le voïvode Bogdan. 

« Après la mort du voïvode Alexandre (Lapusneano), le coco11ul (domi
cellus) voïvode Bogdan àgé de 1' ans, fut, du consentement de tous, élevé 
à la Principauté, mais, vu son jeune âge, c'était sa mère, la princesse Ruxan
dre, qui gérait les affaires du pays, car c'était une femme pieuse, sage, capa
ble et divine et portée au bien et à la miséricorde . ., Grégoire U rechia, 
tome 1 er, p. 189. 

La nécessité pour les héritiers de la couronne de se soumettre à l'élection 
est, sans parler de traités conclus avec la Porte qui la consacre formelle
ment, confirmée par de nombreux exemples historiques, remontant encore à 
la race des Oragosch et des Bassarab. Il y a plus ! les usurpateurs et les 
conquérants eux-mêmes ne croyaient pas toujours pouvoir s·en dispenser. 

« Après la mort du voïvode Etienne, du consmlcmenl de lous les habita11ls 
du paJ'S, on éleva comme prince le voïvode Bogdan, /ils d'Elien11e. » -
U rechia, tome III, des Chroniques moldai•es, p. 146. 

« Après la mort de Pierre Raresch, /oui le paxs éleva à la Principauté le 
voïvode Iliasch, /ils du 1•oï!'ode PierrtJ. » (Ibid., p. 172). 

Les boxards cl l,:s lrnbilanls du paxs se concertèrent et proclam�rcnl 
comme prince le voïvode Etienne, Jils du /IOÏJ 1odc Pierre. » (Ibid .. p. 1 ï-+-) 

Le Vornic Urechia, dans sa chronique intitulée le Princes de Molda1•ie 
el leur J'ie, en parlant d

. 
Etienne-le-Grand, après avoir narré comment ce

lui-ci s"était soulevé contre le voïvode Aron et comment il le battit dans deux 
r�nco)1tres et comment il le décapita, continue en ces termes 

« Le prince Etienne rassembla tous les boyards, grands et petits, et d'au
tr,es hommes au service de !"Etat, avec le métropolitain Tltéotiste et un nom-



breux cle1·gé; et il leur demanda à tous : Est-ce le vœu général qu'il soit 
Prince? Alors tous s'écrièrent d'une voix unanime: Que Dieu te donne un 
long règne. Et, de pa; la volonté de tous, ils l'élevèrent à la Principauté.»
(Chroniques molda1Jes, tome l e', p. 118.) 

Le Prince était élu par le clergé et les boyards du pays. Plus tard, vers 
le dix-huitième siècle, quand une troisième classe

_. 
celle du tiers-état com

mença à se former, quand le commerce eut cessé d'être un monopole entre 
les mains des étrangers, cette classe finit par participer elle aussi à l'élection 
du chef de l'Etat. 

« Après la mort du voïvode Cherban, observe Photinos, tous les boyards, 
grands et petits, s'assemblèrent, ainsi que le métropolitain Théodore avec 
ses évêques, dans la Com princière, et ils invitèrent aussi le patriarche de 
Const&ntinople Dionysiu , se trouvant à cette époque ici de passage, à as
sister, et ils en firent autant pour un Kapoudji-Bachi ottoman venu pour d'au
tres affaires. A ceux-ci vinrent s'adjoindre les capilaines, les centeniers (su
tachi), les différents corps de troupes, les notables du négoce et d'autres 
l'.!tats. Celle assemblée, aprnl délibéré sur l'élection du Prince, nJ pan,inl pas 
à s·entendre sur la personne du fils du Prince défunt que recommandaient les 
boyards, à cause qu'il était trop jeune et qu'on ne le crut pas suffisamment 
capable pour des temps aussi difficiles. Mais tous furent d'accord pour élire 
le grand logothète Constantin Bassarab Brancovano, qui était le nC//Cll du 
1 1ofrode Mathieu Bassarab. 

,, Alors tous en masse s'avancèrent vers la métropole où, ayant appelé les 
troupes, ils leur firent part de leur choix. Les troupes satisfait<:!s approu-
1•èrent de leurs acclamations.» (Photinos, tome II, p. 132.) 

Ce passage, comme tant d'autres, prouve la participation, à cette époque, 
à l'élection du Prince, non-seulement du négoce, mais aussi de l'armée qui 
fort souvent était appelée à décider avec les autres états, des de�tinées du 
pays. Les descendants des légions de Trajan n'avaient pas encore oublié com
plètement l'l'.!poque où l'armée donnait des empereurs et dictait la loi à Rome. 

« Celui-ci était le fils de Drasi l'Armasch, de Manesti, du district de Se
cueni. Après la mort du voïvode Rodolphe, il se saisit du trône, sans élec
tion de la part du pays, au moyen de 1 'armée qu ïl avait attirée dans son 
parti. » (Photinos, tome 11, p. 40.) 

« Alors on lit connaître à tout le peuple que le voïvode Cantémir était 
mort. Et alors les troupes commencèrent à crier qu'il ne leur fallait pas 
d'autre prince, si ce n'est le Beyzadé Dimitrasco, fils du dwfunt. Les bo
yards et le pays n'osèrent pas les contredire, car ils redoutaient l'armée et 
il leur fallut accepter ce choix. ,1 Jean N iculcea, tome II, des Chroniques 
1110/da,Jes, p. 269. 

Voilà cependant des exemples qu'on ne doit rappeler qu'afin qu'ils ne 
oient jamais suivis. Puisse le Ciel pré erver, à jamais, notre pays du règne 

du abre! Ajoutons cependant à l'excus� de nos pères, qu'à cette époque 
le mot soldat était synonyme de citoyen, car, ainsi que nous l'avons prouvé, 
le port des armes était obligatoire pour tous, aussi cette intervention des 
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baïonnettes aux délibérations constitue une usurpation moins grave que de 
nos jours. 

c, Dans les premiers temps de la soumission, observe le général Bauer, la 
Principauté fut donnée à vie, mais dans la suite il fut établi que cette pre
mière installation se renouvellerait tous les trois ans; depuis il a fallu s·en 
procurer une confirmation annuelle par le moyen d"un firman du sultan: 
cette confirmation est appellée le Moukarrer. » - (V. Mémoires historiques 
el géographiq11es sur la Valachie, p. 34.) - On comprend la raison d'être 
de cette innovation : c"était un moyen de frapper monnaie aux dépens 
du pays. 

Autrefois les plus grands souverains recherchaient comme un honneur 
d'6tre alliés par le sang à nos princes. 

cc Alexandre II, nous dit M. Peyssonel, laissa deux fils légitimes de deux 
femmes quïl épousa successivement et dont l'une est Sophie, fille de Ladis
las J agelion. » (Peyssoncl, 0 bservaltons hisloriq11cs sur les pe11ples barbares 
qui ont habité les bords du Dan11bc. Paris 1765, p. 232.) 

« La septième année de son règne, en l'an 6971, le 1 5 juillet, il prit pour 
épouse Eudochie, de Kiew, sœur de l'empereur Siméon, et les chroniques 
polonaises prétendent que cc fut E11dochic, fille et non sœur de Siméon.» 
- V. Urechia, tome III, des Chroniques moldaves, p. 119.

cc Le droit d'élire un Prince appartenait anciennement à toutes les classes;
mais (plus tard), à eau e des troubles occasionnés souvent par le trop grand 
nombre d'électeurs, il fùt limité aux sept barons principaux choisis dans la 
première classe de la noblesse, à savoir: Le grand chancelier, les deux gou
verneurs, le grand maréchal ou Hetman, le maréchal de la Cour, le porte
glaive et le grand échanson ; nous parlerons plus bas, au sixième chapitre, 
en détail, de toutes ces différentes charges. 

c, Ces derniers s'empressaient, aussitôt après la r:-:ort de leur souverain, 
de s'assembler en Divan, pour y ouvrir le testament de leur défunt Prince, 
et dans le cas où ce dernier avait négligé d'y désigner son successeur, ils 
élisaient alors un n0uveau Prince, à la majorité des voix, sans cependant le 
déclarer officiellement. Cependant lorsque l'un des fils du Prince se trouvait 
nommé dans le testament paternel pour lui succéder, alors les électeurs 
étaient forcés de s·en tenir à cette nomination sans avoir le droit de faire un 
autre choix. 

,c Une fois ce devoir accompli, les mêmes personnes s'occupaient alors 
des obsèques du défunt, et le corps était transporté, soit dans l"égli e qu'il 
avait bàtie de son vivant, soit, à défaut de celle-ci, dans une des principales 
églises de la capitale. 

« Après la cérémonie des funérailles, tous les barons, accompagnés des 
courtisans et des employé militaire . sortaient de l'église dans le plus pro
fond silence, en habits de deuil et les visages affectés, et retournaient au 
palais. Là, les grands barons entraient immédiatemt:nt sans tarder dans le 
grand Divan, et allaient prendre les mêmes places qu'ils avaient occupées 
du vivant du Prince, pendant que les régiments et les soldats, se déployant 
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autant que ·possible dans la cour du palais, fusils et drapeaux baissés vers la 
terre. attendaient en silence la nomination du nouveau Prince. 

« PendaAt ce temps-là, le P,ince désigné avait coutume, lorsqu'il était un 
des fi:s du défunt, de se tenir debout auprès du trône paternel en habit de 
deuil; mais lorsqu'au contraire il avait été élu par les barons, alors il restait 
immobile à sa place habituelle. Lorsqu'enfin tous ces préliminaires étaient 
terminés, alors le métropolitain rompait le premier le silence, faisait l'éloge 
du défunt et déplorait sa perte au nom de la République. Le panégyrique 
achevé, le grand chancelier lisait à haute voix à toute l'assemblée le testa
ment du Prince ( 1 ). Ceci se faisait, pour que, dan$ le ca� asse{ fréquent, 
où le frère cadet était désigné comme successeur, au mépris des droits de son 
aîné, chacun pùt savoir qu'il n'avait point été favorisé par la bienveillance 
des électeurs, mais au contraire par l'expresse volonté du défunt. Ce même 
grand chancelier, après la lecture achevée, s'approchait d'abord du nouveau 
Prince, et lorsquïl descendait de la famille du défunt, il commençait par lui 
exprimer ses sentiments de condoléance pour la mort de son père (ou frère), 
puis il lui annonçait comme quoi il avait été désigné pour leur souverain, par 
le testament du prince défunt, le priant au nom de toutes les classes de 
Moldavie, de prendre les rênes du gouvernement le plus tèt possible, et 
de vouloir bien régner sur eux, ses très-humbles serviteurs et sujets, avec 
équité et justice. Là-dessus, le Prince avait coutume de leur répondre, de
bout et la tôte nue, en quelques mots où il déplorait le sort malheureux de 
la République d'avoir perdu un si bon Prince, déclarant que ce n'était que 
par soumission à l'ordre formel de son père (ou frère) quïl consentait à 
prendre sur lui le poids des affaires de la Republique, quoiqu'il ne se recon
mit pas le mérite nécessaire à une semblable responsabilité; cependant ne 
voulant point désobéir à son père (ou frère), 1ii aller contre le vœu de la Ré
publique toute entière, il se décidait à accepter la dignité qui lui était offerte, 
en promettant de gouverner ses sujets avec équité, clémence (2) et amour. 

Aussitôt tous les assistants se levaient. et précédés par le métropolitain, et 
le clergé, accompagnaient en grande pompe et procession le nouveau Prince 
à la métropole. Là le métropolitain, précédé par deux cierges, tenant à la 
main un encensoir, venait recevoir le Prince et l'encenser à la porte de 
l'église, après quoi il lui présentait la Sainte-Croix et les Evangiles à baiser,

1 Lc>s rxc111plrs historiqt1t•s à l'appui dt• ccLtr opinion rlr Canl1;111ir nr man
quent pn.H. 

« Lr rnïrndr :--cagor l.lassnrn.h, sr lrouvant f.\'L'n.YcmcnL mnlarlc et sentant sa 
fin npprol'ilcr, lit conrnqurI· le mrtropolitain, lrs ry(•qurr, rt it's boyards et rlt'
sia1u1 pn•11· sr,11 s11cccssm1· 1u, lninc so11 fils Tl11'odose, rL conInw erlui-ci 11'arnit 
pas PllCOL'l' nLLcinl sa nrn,ioril1•, il !ni donna pour LulL'lll' son l'rl-rc Prcùa.,, (Pilo
Li11os. 1/isloil·e de lu !)11cii:, tome> Ill, p. 1 \.) 

,, Qunnrl il ru� près rlr 111ouril', il (Rodolpilr-lP-:'lloir) t'rt·o111m:1nrla nux ,:v,\qucs
rl nux hn�·ards dr proclnmrr nu moyr11 du l'L·lrclion pou1 hfrilirt' l'un de srs 
fil,; /Jll tlf' "''S f'1ù·es. ,. 1lllid., tornr Ill, p. 27.) 

:! .\u,intH·1l'hui rn,·orc les rois d'.\n1slelrnr pt'OlllrlLPnt it IPu1· nY0nrmrnL nu
trûne, dl.' l'ait·� r.i.:,;culct· les sculenccs n.l'L'c mi�t'-ricorcle. 
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et après qu'il avait ainsi témoigné sa dévotion, il était libre d'entrer dans 
l'église. En uite le Prince, s'approchant de l'autel, devait s'agenouiller de
vant la porte nommée l'impérial,:, en inclinant son front sur les bords de 
l'autel, pendant que le métropolitain lui couvrait la tête avec l'Omophor ( 1) et, 
après avoir récité à haute voix les prières en usage au couronnement d'un
empereur orthodoxe, il lui oignait le front avec les Saintes-Huiles. 

« Les précédentes cérémonies terminées, le Prince se levait et baisait 
avec vénération la Sainte-Table de l'autel ainsi que les saintes images. Comme 
il s'en éloignait, le métropolitain s'avançait au milieu de l'église el lui posait
sur la lêle une couronne en or enrichie de pierreries; et pendant que les chan
tres récitaient le « JI convient de le glorifier.'» le métropolitain, soutenant le 
Prince par le bras droit et le grand maréchal par le bras gauche, ils l'élevaient
sur un trône haut de trois marches. et posé au côté droit de l'église. Au même 
instant, les canons ..:!nvironnant la ville se mettaient à tirer, tandis que les 
mu icicns jouaient leurs plus beaux airs. A la fin du service religieux, le 
Prince rcvètait les habit princiers sur le parvis même de J'çglisc, et. en 
même temps, les barons quittaient leurs habits de deuil qu'ils avaient con
servés jusqu'alors, pour endosser de brillants et joyeux habits de fête. Après 
tous ces arrangements achevés, le Prince remontait à cheval, et, accom
pagné par le métropolitain ainsi que par tout le Conseil, retournait au pa
lais, et, entrant dans la grande aile, montait tout d'abord sur le trône prin
cier, ayant, selon l'usage établi à cette solennité, l' H ctman à sa droite, et 
le grand maréchal de la Cour à a gauche qui portaient la queue de sa robe. 
Immédiatement après le Prince, venait le métropolitain et tout le Conseil. 
lesquels s'asseyaient d'aprê leur rangs sur leurs sièges; ensuite le métropoli
tain allait, le premier, baiser la main du Prince assis sur le Trône et lui sou
haiter en quelques mots un heureux règne, l'assurant de son intercession et 
le priant de lui accorder tant à lui-même qu'à son clergé sa protection prin
cière. Là-dessus, se retournant vers tout le peuple assemblé. il prononçait 
la bénédiction en l'exhortant à la fidélité envers son souverain. Après le 
métropolitain venaient le év�qucs et les autres ecclésiastiques de la Mol
davie. Lorsque ces dernier avaient offert leur hommage au nouveau sou
verain, alors le grand chancelier avec tous les autres barons étaient admis au 
baise-main. Cette cérémonie terminée, le Prince se levait de on Trône, et, 
debout et tête nue, remerciait tous le assistants de leur bon VOL.loir à son 
égard, et promettait, de son côté. en retour à la patrie, justice, clémence et 
protection. Aprè, ce discour , le porte-glaive posait la couronne sur la Ide du
souverain et. aus itôt après la sortie des assistants,le Prince se retirait dan 
son cabinet particulier. 

" L'épouse du Prince, lorsqu'il en avait une, recevait dans la salle de ré-

On �rrwllr �1nsi I.1 lnn;!tll' fr!Jo1q, • •1111 ,. l �u:prn,Iur nuln111· du l'nu PL l't'

tombc .en a,anl L'l rn nrrit'l"P ju�qu·aux pird-. \il1'ÎllPC11. />l'i11/11r,• ,1,, /"Eglls,' 
:Ji' -,,qur:, tome Ill, p. · '. - El•tll'r. Co11tim1t1/ion de sa cl ,,.nptio11 �111· /f,î I hr,·ti,:ns 
gruès un Tw·quie. p. 121.) 
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ception des princesses, de la part des femmes des barons, ces mêmes hon
neurs; toutefois le sacre étant une cérémonie religieuse, elle n'était point 
admise à y participer, Elle avait pourtant aussi un Trône placé à l'entrée de 
l'église, mais cependant moins élevé que celui de son époux; et dans la salle 
d'audicnct!, ( ou chaque femme de baron avait son siège assigné d'après le 
rang de son mari), elle portail une couronne de la même forme el dimension 
que celle de son époux, ainsi qu ·on peul le pair dans Ioules les anciennes pein
tures. ,, ( Description historique el géographique de la Moldavie) par Démètrc 
Cantémir. Chap. II l. Des anciennes el des nouvelles coutumes en usage au 
sacre des Princes de Moldavie.) 

Rapprochons cela de ce que nous savons de l' A llcmagne et de l· A nglctcrre. 
Voici comment Witikind, moine de Corbie et auteur contemporain, ra

conte l'avènement au trône d'Othon-lc-Grand : 
« Après la mort d'Henri !"', dit-il, le peuple de Franconie et de Saxe élut 

Othon son fils, quc /c pèrc a1h1il désigné pour son successeur, quand on fut 
demeuré d'accord que l'élection se ferait à Aix-la-Chapelle, les ducs et prin
cipaux seigneur s·y rendirent. et s'étant a semblé avec les princes et le 
rc te de la noble se, dans une galerie attenante à l'église bAtie par Charle
magne, ils firent asseoir le jeune prince sur un trône, l'élircnl roi, et lui prê
tèrent serment de fidélité en lui promettant de le secourir contre tous ses 
ennemis. Pendant ceci, le grand pontife (l'archevêque de Mayence) l'atten
dait dans l'église à la tète de son clergé et revêtu de tous les ornements pon
tificaux. Quand le Prince sortit de la galerie, il alla au-devant de lui, le prit 
avec la main gauche, et l'ayant conduit jusqu'au milieu de la nef, il se tourna 
vers le peuple et prononça ces mots : « Voici, je vous amène Othon que 
Dieu a choisi, que Jiu le monarque a nommé, et que les princes ont fait roi; 
si cette élection vous plait, élevez vos mains.,, (Collection des Conslilulions. 
tome II, p. 24.) 

Le peuple donnait donc une espèce de sanction solennelle au choix de 
l'assemblée par ses acclamations. L'élection et cette acclamation étaient con
signées dans les actes d'élection. 

« Dans le royaume de l' H eptarchic l'ordre de succcs ion au trône paraît n ·a
voir pa eu de règles fixes; la couronne était à la vérité conservée dans la famille 
du roi, mais elle n ·aait pas toujours transmise à son parent le plus proche, quel
quefois même le roi désignait son successeur par son testament, et son choix 
était suivi. » (Hume, Ch. 11, Collcclion des Constitutions, tome!"', p. 308.) 

" Par le Constitutio:1s de Moscovie, le Czar peut choisir qui il veut pour 
on successeur, oit dans sa famille, oit hors de sa famille. Un tel établis

sement de succession cause mille révolutions, et rend le Trône aussi chan
celant que la succession est arbitraire. L'ordre de succession étant une des 
cho es quïl importe le plu au peuple de savoir, le meilleur est celui qui 
frappe le plus les yeux. comme la naissance et un certain ordre de naissance. 
U Ill! telle disposition arrète le� bri�ucs, étouffe l'ambition: on ne captive plus 
l'esprit d'un prmce faible, et l'on ne fait point parler le mourant _ ., -lon
tesquieu, Esprit des lois, p. 60,) 
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Parlan{ de rois de la seconde race, Montesquieu dit entre autres: c, Cela 
prouve cc que j'ai dit, que le droit du peuple, dans cette race, était d'élire 
dans la famille : c·était à proprement parler, plutôt un droit d'exclure qu'un 
droit d'élire. » (Montesquieu, Esprit des lois, p. 604-) Et ailleurs. 

« J'ai expliqué, au chapitre X VII de ce livre, comment, dans la seconde 
race, la couronne se trouvait à certains égards élective, et à certains égards 
héréditaire. Elle était héréditaire parce qu'on prenait toujours les rois dans 
cette race; elle l'était encore parce que les enfants succédaient; elle était 
élective parce que le peuple choisissait entre les enfants.» '.Montesquieu, 
Esprit des lois, p. 618.) 

c, Moi, Louis, constitué roi par la miséricorde de Dieu et l'élection du 
peuple, je promets .... » Capitulaire de l'an 877, édit. de Baluze, p. 27'ï• 

« li paraît, par les testaments de Charlemagne et de Louis-le-Débonnaire, 
que les Francs choisissaient entre les enfants de rois.» (Montesquieu, Esprit 
des lois, p. 604.) 

« Le royaume d'Arles, comme les autres démembrés ou dépendants de 
l'empire de Charlemagne, était électif et héréditaire.» (Montesquieu.) 

Mais du jour où les princes roumains ne durent plus leur nomination qu'aux 
Turcs, le pays fut dépouillé d'une grande partie de ses droits et le trône 
perdit sa splendeur primitive. Car, si les Princes nommés par les Turcs 
conservaient le titre de leurs prédécesseurs, le droit de vie et de mort sur 
leurs sujets, le droit de faire des dotations, de conférer des dignités, de 
gouverner d'une manière libre et en dehors de toute immixtion étrangère ( 1 ), 
s'ils étaient l'objet des mêmes honneurs , s'ils continuaient à porter la 
Cabanit{a (ou robe impériale) et une couca (ornement de plumes d'autruches) 
semblable à celle _des chefs des Janissai1·es, ainsi que le sceptre (2), si à leur 
intronisation on récitait les mêmes prières usitées au sacre des empereurs 
dt Byzance et si l'on continuait à demander au ciel q u ïls fussent couronnés 
de victoire ( 3 ; sïls avaient droit à deux queues ( 4) quelquefois à trois comme 

\i Le pournir dt' dfrlarrr la 1,;"nrn·P, df' l'nirr ln paix, rie conclu1·1' des nllin.n
c·l's, i:1'1't1Yoyr1· drs am\Jn.ssarlrs cha1·1sc'•rs drs inLirds tir la Hc'·puhliquc aupn;s 
di's puissanrc� Yoisinrs, fut inlPrdit aux sot1n'r11i11s moldftYCS; mais on lenr 
laissa. loule la lfürrl1; et p1·Psqur ln. mèmr puissn.ncr qu'ils nrnil'11L 1•u prc'·c1;_ 
drmnwnt de dt•crilrr rl!'s lois, de punir leurs sujrts, dt' no111rne1· ll's IJoyn.rds 
ou dr IPS destituer, dr·tn.Wir drs impôts, 1l'inslitucr ries n.rcilcY,1qucs, eLc.-\V. 
CanLPmir, Dcsrrjplinn r/,J ln .lfo/rl,(vi,', p. 7:-l.) 

,.2) cc !'elle m11sse ress,•m/1/e 1i un sr,·ptr,:, cllr rsl LPt·min,:c it 1'11110 de ses rxtrt'-
milés pn.r 11ll J)OllllllNlll très pr. nnt rt l'CCOU\'t'l'LC' rlnns lo11Ll' son ill'ndlH' rit' 
Jaml'S u·nrg1'11l sculpliC's rl cnrichips tir ilian1anls, surLonL dans Il' pomnwau; 
le Princr a.ni.il IP droit crcn f'rn.ppPr lrs boi·anls, r'l'ln.iL unr r•;p,;l't' de peinP 
inllig,;e pour CC'rlnins dt'·lils. mn.is au rC'slc pru usiLfr.» l °O!J((_(JI' 1'11 r11t11ehic C'/ t'll 

Mo/d((vie, par RaïcrYitch, traduit de lïtnlicn pnr J. M. LP,iPtrnt•. Pa!'is 182:2, p. X.X 
(SIJ/u du t1·w/11tlr111·. 1 

nJ LI' dirtCl'l' rt'·cil� l'll,<Uitr lrs colleell'S T«; ÈxtÉVO:Ç l':tisanl 111,•nlion dtt llllll

YCau Pl'incP Pli ers t,•rmr,-: «:-Sous prion: aussi pour Lrt'·s pieux l'L Ln\s l'X('l'lil•tiL 
1 I Tuy quPur dl' chPYal. <:eltP pr,;mg:1til'P l'uLdans la suill' rrl1·11nchit', lors

qü'on inYcsliL JJw·,i de celle l'rint:ipauV·. Le grand Yézit· 11,• cacha poinl la ca11�c 



r>uca. Movila. Chik:i cl ù un drnpcau , ; �ïls traversaient le, rues de
la capitale ottomane Constantinople accornpa,.;ncs de deux peïki · ou �ar-

,,,,-,,. ,, ln \',,I \u :;. 

I•· s, ri11i:·,-;i1111• l'1·i11r1• ;\"'. 1'11iss1•-I il ,··tr,· rr,111·r,1111,: ri,· 1'11r1'l' l'i dt• rfrf,.ir, . q111• 
1 Ji,•11 11r,l 1·1• S1•ig111•111· 111 i s,·1·1·,, dt• g·1titl1• 1•11 [r,111,,, ,;,•,; :1di1111,;. q 11 ' i  I r,·· 1 ':t11tl1• ,111· 
l11i s,·s µT;\r1•,.; 1•[ IJll'il ·sr,, 11111·111is -"""" ·"'-' 11i1·ds. /lis/11ir1• ,i,• .lf,./i/1/ric, jt:tl' 1 :--·
L;ilï'". i;i,.;,i, .\l!:1:l,.'�\ïl. I'· l�.

s11i/1• ,, /, \,,/ · \'11 1. 
d,• r1•ill' 11111111·;1li,,11: il di! q11'il 111• 1"1111!:til p:11· lir,1u11·,•r 1111 inlid,·l,• tl,· lr"i" 
q111•111•·. ni 1'1\,;il:•1· 1•11 q1ll'lq111• :;111·1,• h lui-1111·1111· r1•p1•11d:111l ,1,··1·i'11iit' .\lm·il:t. 
p1·i111·1· dt• .\111111:tl'il', :tl':iil :11111:1r:m111I j1111i d,· l't' p1·i1 ilt\!;t' . T1111Ll'1'11i,; I,· s,111//jo,· 

1111 1'l1·111i:1nl lui 1'11! r1111s1•1·1·o'·, 1·111111111• I,• g-;1µ;1· d,· s;1 p11issa11r1•." \ ' . 1:a11l1•111i1·, 
lf,'sf,,ir,· ti,· f'l,11111i/'f' /J/1111111111. 1111111• 111. p. li:?. 

'f_l11:1111i "11 l ';qq11•l;i 1 111111' li:1i�1•1· l;i 111:1i11 :tll s11ll:111. 1111 1•111·11�:\ i1 s1111 d1t111iril1· 
ljll 11•;i11i1• 1•111•1·:111\ "lll'il:-l d1• i ,'1•111•i1• illfjl,'l'i,,lt• ôl\'l'I' l1,11,.; 11•,; lll'lll'llll'lil,; 1f' 11,-;:1g1•, 
:11·,·1111q1.1µ11,··, tl,· ;.::ird,•., t111 1·111·1• · d11 , 11!!:111, ,·I 1111 i11i lil 1111 sjtl••ntlitl,· n,rli·;.:1• ...
1-:1 l11r,;1p11·. jtlils i 11·tl. il :ill:1 Jll'1•111l1·1· r1111;.:,: d11 ,.,.·zir. il 1'11l r,•1 ,'·lu ,/' 11111' /H"li.,"' 
1l' /nn11i11,• ,,11,· lis 11•1,·/,(f,, ,, lr11is f///f'll1'S 1111( :;1•111,-; ,,. tl1·11il tlt• jllll'it'I' ," \', l'/11·11

""f'I' ,11,,.1111111,· ,/• /11 .\J,./,t,1r1,·. l1·;1tl11rlio11 ;.:T1'l' lj1t1· i1 L1 1:ililinll1i'·q111· i11q1,'·ri;il1• 
rl1• l 1:11·i,;. 1·,.11 1·/i1111 ,i,•s 1·t,r1111ii1111·: ,11,./d,11·,·s. ln1111• Ill. :'t jliLl'ill' d,• l;1 I'· 1:1�,. 

l. 1 l'ôii,;1111 1111111 · l:iq111·ll1·, 11i1Sl'l'\'I' 1'1!11li11,,�. il 111• 11·111· ,·�( :tl'l'lll'd1'· ljlll' d1•11., 
1p11·111•,-;, ;i11 1!1•11 d,• 1 1·111:; 1·111111111• :111x 1-,'·zi1·s . 1· ,·sl l:1 rirr1,11sla111·1• q11'ils so11I 
1·111·, li,·11,-;. l'i. ri :1p1·,·s i:1 l11i ,i,• .\l;il1111111'I. r1•1·i r·1111slil1ll'r:1iL u11 l'•··rlH:. \'.
(111111• 111. I' :!�,:l dt• l:t 1 1·:1,I 111·. Si 1111. 

" \111r.- !,· sull:111 1111111>1·:1 1,, l'1·i111·1• d,• rl1·11x /11ys 1111 qu1•111•s d,• rl11•1:tl. 111;11s il 
;i r:111;-: d,· (r11i q11,•111"' 1' 111111111· i,•s 1-,"·z1rs. j1:t1·1·1• q11ïl :1 ;111(11rili illi111it,··t' ,i;i11,-; 
sa l'ri111·i 1 i:111i,:. il l11i 1•11\'11)·" 1•11 111ll r,• ln 1·1,!11• prinl'i,'r,• :tj1p1•1,:,, l'11/11111it:.,1. I,· 

.,,111tli11r 11t1 I'( ·11il:1f'd. l',·p,··,• l'l l:1111:tS:-<I' 11':u·1111•s /,,,,,,; .-l'lir,li111,s. l111111• Il. I'· �,t. 

1 1-:11 rl"li11r · d,· ,.,, dr:11'1':111 l;i lt1111111a11i1· a1,1il 11• si,•n. 
" 1 ... , 1,,;,,!f/l/11i, 1111111111,· rl:111: 11• la11g:1f.!·•• rlt1 l'"Y� 1•111';i11Ls ri,· la 111:1i,1111, il:li1·11l

11•· f.!:tl 'rl1•,.,l11-1·111'1, · rl11 J>ri111·1•. 1:1•11x-ri p1,1'1ni1•1ll a11ssi 1,, d1·;ip1•:1u p1·i11ei1•r sur 
l1•,p1,·I s,• Jr1>11rnil la 111�1·,p11• d11 I'"�" :1\'t'I' Sai11l-1:1111sl:111li11 ,•I 11,·•11•111• d'1111 ri'1l,·
l'i ri,• l':11111·,, 1':1i.c:·J,, [1•11:1111 l:1 rrnix rl:lll: ··1111 111'1' 1•( il,; pnl'lai,·nl aus,:i rl,•s l:111-
1·,·� ;11·1••· rl1• ' 11 1111111 • ' ri,•.' ri1'1l\ l'lllill'lll'S 1 . 

i,"111' Ji"l'I ,··t-iil I' 1!1111·,is I'( il · 11111·l:1i1•11I rl·•s 1·:1np111is 1111111is d,• 11,··rl11•s ... 1'1!11-
li1111,·. (111111• Ill I'· �Il�. 

\illP111·s 11• 111,'•1111· l'li11li111Js. 1•11 1>:11·1,111' rlr' la l,:ilnillr' rll' i'lnmli11il:t. l'.til la 
il •snipli1111 11i1·,111l1• d11 drnp1•:t11 d,• i\lall1it'11 l):1ss:t1·:tl1: 

, 1-:t 1,• dr 1 1 "'"11 q11i s,• l1·11111·:1il 1•11 1 ,·,1,• pnri'lil l'im:1µ,• 111•i11l1• dl' 1 ' :trrli:111;.;1•
:\lirllt'I lï·p,',, 11111• fr l:1 11i:ti11 ... i'l111li 10s. 101111' Il, I' · \Hl.

1:1111 l 111ii11-l,••l::q,ï 1i11,•. 1•11 jt:tl'la11I rl:111s H:t rlir11ni,p11• rl1· 1·al'111,:,, ri,• :\lielll'I. 
,_j1111l1• 1•1111·,· :1t1l1·,·s; 

,:l'II\ il'S ""'""' ol11 1·11Ï\'11 11• :\li1·l11•i 11• J:1·;11'1' lllôll't'llai1•11l rl:tl1S l ' r1rrl1·1' ,-;ui-
1;111': 1,·s 1:11 :111111•� l'i i,•s .\l11ld.11,•,-; 1•11 lo'·I,·, 1,•s li:1id111·s l'l 1,•s kal:1111•,-; 1•11s11il1•, 
1•1 :111 111il11•11 s,• 11·11111 d,·11l l11i 1·1 s;i ,-;11il1•. l'ai,:1111 j10l'l1•1· d,•1·:1111 soi !rois noix 
1•11 11r 1·111111111• a11xiliair1• . \". h 1:111·11niq111· ,1., r:1111�l:i11li11-l1•1::11'il;ii111· rl;,11,-; 11· 
l/11!/'h"ÎII /,is/ ,,·i,111' /J 1illr /,1 /J,1,·ir, lr11111• l•·r. p. i:� 1 .

1:l,•11 I'( j:111111·. 1· ;11•1·,· 1'111·1•111 l;'i !,•,; r11t1!1•111·s p1·i111ili1·,,:; dt• la l\1111111:111i,· ,i11s
•l'I 1•11 1-ï:< 1111 1111 ;ij1111l,1 11• 1·,111•·,·. 1:t•ll, ,i,•r11i,.'l'1' 1·111111•111· f'11L :11· ,,,. !,• l,!1•11, ,j11s
q11 ,1 1, l""ill• ,!1· l 111111•11 , Il, d, l.1. !11irl,1\i1·. JJ1·p11i • lt d1'1pt·,1u lrirol1111• ,l d,
,1,li>j1!1 jtlllll' l t 1\1111111,1111, 1•1111, l'i. 



des-du-corps du sultan. honneur auquel legrand-v�zir lui-même ne pouvait 

1;r!'i eoncol'dr n.YPC CP q111' nnns sa\'011� dl's nul1·r-s i'"!·s ni1 ,i11sq11:1 l:1 fin du 
sÏt'cln drrnirr, cilaq11r nnlinn nrnil un �!'and 110111!11·,, dl' rl1·:11J1•:111x dÎ\,'t'S. 

LP symholr ou r111'1l1'11H' dl's pr1•111i1'1·s :1111·1'L1·1•s dr� l\on111ni11s a 1,11·ii'. 1:,•!111 
d1'S GèLPs 1:t,ail nn ('l'àllf' cl'{lllr Jlissi'• a11 !1n11l r1 ·11111• piiJIII' 1·11 1\.;:11'11 nu 1':J1·:11·li'-1·1·
sohrc, cnlmr, con1·ngr11x, lai>nl'irux I'[ pali1•11l dl' f'd :111i111:tl. 1:,•lui dr•s 11:1r1•s 
,'lait, un dt·ngnn aYC'e unr q11Pur. J·:I '"" d,,nx pMlai<'11l 1•11 111111·1•, :llla1·1ii1•s, rJ,,,: 
qnl'urs dl' chPYnl. à lï11sl:ir dl's lltilg:11'1'S paÏl•11s Pl rÎI':- T111T: d':111,jo111'rl'lini . 
..\lais npr,'s ayoi1· pas;;i'• sous l:1 rlot11in:1lion rn111:iin,._ il:; p1·i1·1"11l !,•" S) 11\l,nl,•s 
rlrs lc'gion!'I qui.gardnil'nL c•,,,; p1·0Yi111·Ps. La .\lnldal'ÎI' :1rnil 11111• li'·IP d,• l:111l'1':1u 
PL la H.ournanir \'nii-,lr h u11P l,�t,, l'lllpln!·,� j11squ·;'i l'i' jn111·. hil'II qu,• J,•s ,\l11lrl:1-
l'f's prc;lrndrnt, qu'ils 011!, la li'·tr dr l:iut'P;JU pnt'C'I' qu'on a !1·11111·,·, Il' r1·ù111· d,• 
rrl animal lorsq11·011 a j,•Li'• IPs J'1111rlr•111 •nls dl' la 1·illl': ,·l l,•� H1111111:1i11s ·?1 q11r• 
lr111· symholr rsl le' <'Ol'hl':111 rl 11011 l'aigl,• • ..\lais r·,• rn11l d1•s J'ald,·s pl11lül 
qu·a11L1·1· rhosP: c:ir la Yilil' 011 l:1 rit,· d,· l:t,,,:i "�l pl11;: ;1111·i1•11111• q11P l:1 dPs
<'C'nlr dl' llragosrh dr l:1 Tra11,;!IY:111i1', ni11,-;i q111' 11· p1·n11\'I' 1:;111lP111i1·; il PII Psi 
d1• mtlmr dr l'aiglr qui p:11·:iîl nl'11i1· .:1,·, !1• S)ïlll1ol1• cl,• · !)al'<'>' 1•ux-111i'·111l's :1\';111! 
Tt·a,ian, à J)l'C'll\'C 1,, s:1li1·iq111• ,)lll'ill:1' qui 1·n1il,111l S(' llHHJlll'l' !111 µ-t':n,'·r:11 l'O· 
main Fusrus 1Lur'· par Ir,; ll.11·,·s \'an x� :11·:111! .l.·I:.' rlil ,1111· J,, µ,:111·1·:il l•'11sr11s
1·0111\JinniL Sl'S lialailll's dans ril'S 111111·,-; d,• lllal'l,1·1•s •,,·l'sl ,·1 di1·1• d:111,-; l,1 1110!
ll'�Sl' drs pnl,1is dL' Hn111I' I'[ 1111111lr:1il 11• dos aux 11i!1l1·s 1fr., /11,r·,·s. 1.,, s,1lil'i'Jlll' 
indiq11P ainsi Jp,-; 1•11,-;1•i,t::11Ps g1ll'rri,'r1•s dl's ll;H'1',;, 1'111,; t.,rrl, q11,111d J,•s l>;il'n-
1·011111ai11s f't11·1'nl ('n111·1•1·lis :iu rhri,-;li:111i�1,11•, 1·1•ux d,• l:1 \';1J;1q111l' :1,i11ulr'•1·1•11l ln 
r1·oix au h<'l' tli' \':1iglP ro111m1· :-ii.!111• rll' r:11lil'111P11l it l,t l'oi." (l'h11li11os, lli.s/11i,·,· 
d1• /11 nucic, lnmr J•r, p. 1 :D. 

"1,;1 l'III' \'11!, cli'-sc·t•lp dl' lnn;..n11•,; :inn,··l's .Ïll"l[ll'it r,· q111' J,, l>i,·11 m1si' ·rir11rdil'11x
niL birn 1·oulu 1wr111Pttr1' q111• c·I' p:1�,; 111' ,·011li1111ùl p:1s i1 ,'l1·,· i11!1:1\iili'-. l•:l, 11;11· 
sa g1·t\er. qurlquPs fils rJ,, l'ri111·1• ri,• l I dl's1·1•1Hl:1111•p dl',; �1111wr:1i11s d,• H111111', 
ainsi qur !Pur suiLP dl' .\l,11·;1111n1·111·l1. :1)1111t lr:11·l'rê1·• J,•s 1110111,-; d,· la Tr:111s) 1 
Yanir l'l cr11x 11!' ln ..\lnld:11·i1·. it Li p11111·suil1• r1·1rn hiso11 q11ïJ,, l'i1:1ës1'1'1'11l 1·11 
rlfl'L it \'rndroil q11i s·:qqll'll1• :1u,io111·rlï111i I,· Yillnµ,• d1• //111111rr•11i, sis s111· ln l'i
Yit'·1·1• clc• la .\lnlcla, l'L d11 1111111 d'un,· ,·hi1•1111P qui se· 1H1!:t cl:111,.; 1·1•s 1•:iux it la 
pou1·s11ilc clu Bison, il,; npp,•1,·•r,•111 la r11ii'TI' t'l du 1111111 d,· l:i 1 ·i1ii'·1·,· 1111 :1p1u•l:1 
1c, pa�·s, EL H),llll ain,-;i nlll'inl d,• lll'lll's 1·1111l!','-,,,;, ils lro11\'t''1'1•11l J'1•1Hlroil \ton 
pour 11 n c'·l111il issl't1H'111. l'l r. (1; r1\:-n n· t ·1·1•1· h i:1. l'/11·1111i11111·s 11111/,/1/1'1 s. lr11111• 1 "'

· 
p.!17. 

"Cl'l animal qu·on a npJll'i, ·· /1111,111· ,:1,1it fll'Ul-,'·lr,• un i,i,:1111 I'[. d11 11,1111 ,li- l'l'l 
animnl \'P.ndrnil s·,•sl npJll'li'· llnr,111·1• 1i. On g1·a1,1 :111 "i :,,111· !,·. al'1111•s rll' ln l'1·i11-
1·ipaulr'• lllll' l1�Lc rt,, hison q111· 1'1111 \'111[ .im,q11'h 1·1•,i11111·. ".\lirn11 l'.n,li11, 101111• Jrr.
p. l'lO d,•s l'h1·011ù1111·s JJ1r,/,i11r1·s. 

t:1•LL1• l1\,P1HIP 011 pl11l1il 1·1•ll1• J';il,I,, ,111· l:i 1'1111dnli1111 ,!1• l,1 1'1·i111·ipn11li' · rll' .\l11l
d:1Yil' do11111•, Hl'ln11 1·,,1·ln111,; :llll1•111·s. \',•xpli1·,1lio11 ,1 .. ·,·s a1·111,•,;. ,1111,; 1,·11)1111s 
n 11 1·n1llrn in•, r\'a1·<·1,1·rl a1,•1· 1 :hi1·1·,1ï I'[ 1 ::in t,•111i 1·, q 111• 1 ·111'iµi 111· ri,•,-; a r111,·· ,J,, 
\lold;1Yi1' doit, ,'ll'P rl"rh1•n·l!i'·1• a11,d,·li1. q11'1•1ll'� 111• ,;n11l 1111111· :1i11•,i oli1·1• •1111• r\,•s 
a1·111niri1·s p,1rl:1nll'S, il' llfllll ,!'11111• 11!11• 1•x111·i1111; ,Ill lllO)l'll ,l 11111• li,c,:111·1•. J',·111
hl1'11w dl' ln l'it,·· l'n11rl,;1, p:1r T1'.1j111 • 1111 · J,, 1H1111 ,J,, 1·111111/-//11:·i,. \'. J'r111·opi11s,
/Ir' .IN/if'., li!, , \.!'.li.) 

"Toulrs l,•s :wl1·Ps 1·ill1•:<. ,J,, la ,l/11/d11ri1•. o\,,;1•1·1·,, 1::i11lP111ir, Ill' 1111111lr,·nl ,11,-
1·1111 l'('sli,c,:1• rl1• 1!•111· l1111d,l11111: tt.111,• i11�1'l'IJ1l1011 11·nll1•sl•• li•111• :i11l1q11it,',: /11ssi
!-\l'lli a \'a1,1nln,t::1' d1• 11111·[1•1· Hill'"''" llllll"!Îllr..; 1111 1111111111111•1!1 fi11µ,1li1•1·. (Ill! 1,,il
HUI' llllf' 1-('1':lllrll' pil'l'l'1' 1'11 1'1•lil'J' :-l'(ll [11111',;. "lll'll111 1J1;1'.< ,! 11111' 1'11111'1111111' Îllll'i 
rial1\ 11n·1· ri1'11x lin11,- pn111· ,;11ppnrl: ·1.1:-. p11•d · d,• ,.,, l 1111n ,i,111. 11111• ,.,,,:,.,.
d,• rlta111p ·p:u·;iis,:;1•11l d<'11x p111�-111•s J,, • d;i1qil1111: ;1 ,··,·,11111• • dn1tl 11• l,'·l,•t 
prnde1}l 1'L SL' rrnb1·nl; lc·ul' <Jll'IH' 1111t l,·1·, ,,,, ,·l 1',1111 J, 1n, 1111• ••ff·l, I'[ .  ,111" 



prétend�e 1 ), s'ils travcrsnient le Bosphore dans une barque blanche à cinq 
rameurs 2J et clwz les Turcs rien n 'est dépourvu de signification, voire 
mème le nombre des rameurs1; combien de dégradantes humiliations ne de
vaient-ils supporter en revanche, et eux, et le pays qu'ils venaient opprimer 
et nppauvrir. Comment oublier ces saluts jusqu'à terre devant le vézir, et 
ces baisements de mains et du seuil de la Sublime Porte! (7) 

A partir de cette \'.roque le Prince dut le plus souvent payer de sa tête 
tout acte patriotique, ·à preuve Grégoire Alexandre Ghika, prince de Mol
davie, qi.:i tombe sous les coups des cimeterres turcs, parce que dan� sa grande 
âme, il trouva l 'l:ncrgie nécessaire pour protester contre le démembrement 
dl.! sa patrie, contrl.! la cession de la Bucovine (..J.); à preuve Brancovano, 

,ip,-;,-;r111s PsL pl:H'1;r 11111' li'-ll' dt• l:1u1·1•,111 qui r111h1·assr 1•11l!'r SPS COl'nrs une 
iL11il1• .\ six l":l)ïllls. 011 11·1•11 prul pas c·n11rl11r1', ,iP l'a\,1111', q11r rc soiL un 
si;.:1w plnc,; pn1· 11• p1·1•111i,•r 1'1111tlalP111· dl' l:1. l'ili1'. <':11' il n'y :1. pas iliC'n longtemps 
q11·1111 "" ,;p1•l t1·111ll' Lt'·l1• dt• La111·1•au 1ir1111· l1•s nr111,•s tlt' lit p1·01·incr. Jr mr r,;_ 
,:,•n,· dl' p:u·l1•1· pl11,: n111pl1•1111•11l tit' l011[ ('l't'i 'tians llll :lt1L1·1• r11t11·oiL.» 1Canl11mi1·, 
llis/11i,·,· ri· /'fü1111in• Ol/111111111, l01111' Il, p. :271-:2ï:2.) 

Olis1•nï111s q111· 11•,-; F1·at1<·s 1•11rP11I n11ssi 11111• lèll' clc lurul' st11· lrur drnprrtu.
\'11ir I'<' 111111 tians 11• dil'lir1nn:1i1•p pnliliq111' dr :.\[. lllol'k. 

(111111•11l rni1· cln11s ln tl,•sl'riplin11 l'nitP, pa1· :.\1. \\', lr1•11•l111r-1· tir l:t eolonnC' Trri
jan1• qllt' 11• lla<'I'�. 1°11 d1•ilnn· d11 tlrnp,1111 qui lr-111· lP1rnit liPu d'p11srignr, por
l:ii1•11l s111· l,•n1·s l101ll'li,•1·, tl,•� 1nnsrn rons dl' lir,11. til's c1·oissa11ls , ries c'·loilPs 
l'l p;irl'oii I,• sol,,il. \'. ;'1 .la png1• n:\ Pl 10�,. 

1:1•1·i 111111,, clon111•1·:1il l 'nrig-i111• ri,• t·Pmbl,:1111• du ,-;nlril PL dP la lunp que 11011,: 
,, .. 1,·11111·ons s111· 1,,,. :11·1111•,; tl11 p:i)s, t!Ppnis tl1•s t'·poquPs im111,'•moriales. Ceci 
p1111r1·ail :1u,-;si ,i11�lili,•1· j11sq11'i1. 1111 CPrlnin point l'af'fi1·111alio11 s11i1·anlr clu chro-
11iqt11't11· .\lir1111 1:11sli11: 

" l,,•s arn11•,; tl1•,; ll,H' t•··, il:1i1•11L rl1•11x lions guc•11l1• l11;antr tlr1•ssr1s snr IN11·s 
i'illil'ci tJ,, tl1•r1·it'·t·I' 1'1111 \'l'i'S l':11111·1·, S\ll'llllllllt'•,; d'tllll' l' Olll'Onnr•." y. :.\liron 
1 ;.,,-[in, 1111,11• l•·r, p. lit\ dl's l'/1rni1i11111•.� 11111/rl,u.•1·.�. 

'l'1111j11111·� ,•sl-il qui• 1·1•s lions sp 1·,•Lrou1ï•11I s111· 110s a1·1nrs l'L p:ntienlic1rrmrnL 
s111· J,•,-; a1·1111's dt• la .\lr1ltla\'i1• . 

• \t1j11111·tlï1ui, 11°, n1·lllniri<'s du pa�·,; n11l ,·,t,; d1;lr1·llli11t'•Ps pa1· un<' loi; mnis
1· ·ll,· loi n d,', ,;[;tl,or,;,, l'L tlisrul,:<' par tir- tris prol'a111•s qu'ils onL supp1·im1·• 
ju,,p1'aux d:111plti11,; 1, tl11nl ils 11·:m1il'11l pas s;1isi !;1 sig11ilic:1Lion rl l'impor-
11111·" ili,lo1·iq111•. lli,•n pl11�. s'il" nnL rn11s1•n,·· l1• lio11, ils c•n onl l'ail un r111-
ltli'·11w d<• rr,u;11·tli,-;<': r'l':l il' lion /i1in·11.r rlt• l'arl ilt'•raltliq111• qni .·1•1·1·1• sn qur11r 
1 °11[1·1' Sl'S j:1111111•;! 

,1 l'ilnli11ns, ln1111• Ill. p. :2l7. 
i lilid1•111, p. :21:1. 
:1 11,id., p.:!\:?-:?',.;. 
1 " Il (;1•,;;.: 11ir,· \IPx:111,!1·1• 1;1iik:1 lraY:1ill:1 tiP loni1's srs 1'1H01·1•s, prntlnnL !rR 

nt'·g·ori:ili1111s. non s<'11l1•1111'1tl it ro11t1•p1•a1·1·,•1· 11• mi11islrr 1. rL 1\.: mnis rncnrr il 
!'Ill 1·autla1'P, i111·11111·,•r/f/1/ • 1/1111.� 1111 111·i/lr·1• 1:11.�."1/, tl1• \'rttiloi1· 11,:soh,;ir it unr 
dispnsilinn p1·isP ['i-tll'b''llS p:ir ,,1111 so11wrai11 Il' sullau." \'oir cr 1·<1g-nr dans 
1•:ngl'I. lfis[,,i,·,· 11,· .l/11irl,1t·i,·, ll'.\[P :1llt'tll,llHl.°J 

I LPS d;111plii11s 11111 ,',[,; rd:11,lis d1•puis q111• ers p:igr:-; onL ,·•t,; c'·criLrs, m aiR 
111111s :u11·in11 · 1,,11lt1 ,11ir lig111·Pt', r•n plaer de> 1 ' ,:n1sso11 1IC' l:l dynnslie, lacolonnr 
Tl':t,i:mr qui 1·nnslil111• 1'11 q11Plrp1r sol'le l'ndr de l' ,;lal Cil'il dr la nnlion. 



décapité en compagnie de toute sa famille. ù l'exception J'un seul ,-..:jeton. 
échapp<'.: par miracle ù cette hécatombe, pour avoir. dans la prl'.·1·ision de 
certaines éventualités, n'.:vé l'indépendance de son pays 1 • 

Au fond de toute pen ée noble et généreuse, il voyait l'image sinist,·c 
d'une des sept tour nommées fr,ii-Kouit'. prison ordinaire des l>rinccs dé 
trônés et en disgrùce. 

Bicntùt la tl'.:te du Prinœ lui-mt'.-me ne b,r suffit plus et le fils ainé de cc 
dernier, retenu en otage et exposé ur le moindre soup\·on ù l'.:trc livré au 
bourreau, r<'.:pondait de la fidélité du pl'.:re. Carra. p. '-l'J-

" Cantemir fut rcvètu de la robe princil'.:re ù ()[,/uci/1,1. ainsi que cela a 
ét<'.: dit plus haut, et il expédia immédiatement son lils Antioche B,·x:;a,fc! ù 
Constantinople comme garantie de sa fni et en gui c �·otage: cl ks grands 
boyards aussi durent tous e.:rnycr l'un Je leurs fils avec le Bcyzad::. et ils y 
restèrent trois ans dan le Bogdan-S::raï Palais de l'ambassade m"ldavi: 
aux frais du pays. » ( Chrolliqucs 1110/,fo,•cs, tome Il, p. J<J. 

" Pour gage de leur foi. observe à son tom Carra, le sultan rc�·ut en otage.: 
les fils du Prince et ccux de troi · principaux boyards nu seigneurs de la 
nation. » \P. 29. 

Ajoutons que ces temps sont si peu 0loign0s de nous, que des pcrsonncs 
ayant servi d'otage sont encore en l'ie. 

D'autres fois l'<'.:pouse et les enfants. arrachés vivants des bra,; du mari 
et du pl'.:rc et exposés au déshonneur ou ù J'apostasie, faisaient de cc dernier 

un esclave. 
" La princesse épouse du voïvode Jérémie ,Movila , ainsi que son lils, 

tombèrent entre les mains des Turc .. ,\près avoir été :xposée ù t,n,te c,
pècc d'insultes et d'c,utragcs hontc11x. elle fut conduite ù C,instantinoplc où 
un Turc la prit pour odalisque. tandis que snn fils fut converti de fiircc nu 
mahométanismc. » V. Photinos. tome 111. p. M>. c.Or l'hiver en �uiuant 
il (le Sultan Mcchmet, ne bougea de.: Constantinople \où il auoit desia estably 
le siège de on Empire), ù. c donner du bon temps: et manda Vlad us fils de 
Dracula, Prince de Moldavie. dont il entrctenoit le jeune frère. Toutcsfois. 
pour le commencement que ccllui-ci Yint au serrai!, il y eut de la difliculté 
auant que le pouvoir faire ran:-;er ù luy complaire: et peu <en fallut que !:\ 
c.Jcssus il ne tu.tst Mechmet. lequel e trouv,rnt épris outrl.! mesure de l'a
mour c.Je de cc icune Prince, le lit appel..:r ù pan, -et commen,;a de lui fair<.: 
tout plein de privautcz et caresses. pour taschcr de le gagner. Cl! que l'au
tre du commencement nïnterprétr,it qu'ù bien. iusques ù ce que l'ayant fait 
entrer en sa chambre. quand il viJ que c·estuit ù bon escient. el qu'on v<iu
loit venir aux pri es, dnnt neantmoin� il se dl'fcnd"it le mieux quïl pouvoit. 

" �u,· ,•,•,; P11t1·,•1':1il,•,-:. 1:1111�[ rnlin J:nt111·11r,111. l'ri11r1• ,ip ll'l//11,,11;,', ,._,1 a,.,.11,-:i'. 
p:tl' J/11;,pj,11 d'p11[1·t'll'lli1· llll' �••1'1'111' ('!Jl'/'t'"P"ild:111<·1' :11'!'(' li• I';,,,-, l'I cl,• ('llll

('l'i'lt'I' :1\'r·r l'<' J>ri11<·I' le•� tllL',-:lll't' pn111· S<' "n11,lni1·1• :t la cl11111i11:lli1111 IJ//i1, 

,inill' Pli 1'!·:1111;ai" p:ir.\l. i1,,.J.,11cq11i,:,.""· l':11·i,- li\::, [!JIii!' 1\, p.11! 1. 
\ 11111111•. "1\". Flis/11i1'1' ,/,• /'/:m111'r,· ()lf,w.,11. p;i1• �- .\. �- lli1111'lri11, 1 :111!, 111i1·. 11·:1-



rcpnussani les infames attouchcmcns dnnt il cstoit pre,sé. ù la parltn il fut 
contraint pour ne �·avoir plus comment sessauvcr. de mettre la main au 
poignard, clont il donna a sez avant dans l,1 cui se à Mechmet, quïl laissa lù 
tout éperdu. et gagna au pied cependant qu'on accourut au secou1·s : telle
ment quïl eut le loisir de grimper sur un arbre touffu. où il se cacha parrny 
le, branche,, et par cc moyen cschappa cette première furie. " - Chalcon
dyle, l lisl.:>ÎrtJ de 1.7 d,1ca.ii:11,c' d,· /'cmpir,: ,v,·c cl csft1(,/issc·mc11l de ,·c/u_i- d,·s 
Turcs. Tr,1,foit p,1r de \'i,i;.:11,:r,: Bombo11ois. Paris, 1M12, tome 1, p . .201-.210. 

" Les Turcs cmpri onnèrcnt le voïvode Antoine Rosctti. et lui lircill subir 
tous c;pèce, de supplices. On alla jusqu'ù lui faire avaler de la mousseline 
qu'on retirait après au ri que de lui faire rendre les cntrnillcs; et on lui ar
racha ainsi plus de mille bourse . " - Jean Nicoulcca, turne 11, des Clir0-
11i,111cs. p. 211. 

Dès qu'un prince était déposé ou décapité. sa famille était nu si géné
ralement dépouillée de tous ses bien . 

« Il ai-riva que le voïvode Alexandre. père d'Ilia chc, mnïrut. d que celui
ci resta pauvre et néce siteux et criblé de dettes comnH.: c..:la arrive dïrn
bitudc aux princes déposés. " - J can N iculcca, tome f [ des Chr011iq 11,·s
m.:>ld,m:s, p. 2 1 Ï 

· 
' 

Rappelons aus i les exemples déja cités de Brancovano et de Chien ra
contés au long par En�el et Del Chiaro. 

Quand on songe ù toutes cc horreurs, on ne ·aurait :1,scz faire preuve 
d'indulgence pour les faute et les faiblesse� de princes et des boyards de 
cette époque. En effd. il fallait des vertus rares et cxccptionnclk�. en un 
mot de l'hérnïsme pour qu'en présence de tant de dangers. de tant de tor
tures physiques et morales. le patriotisme de ,1uclqu'un ne ,·:1tt1l'.·dit pas, 
pour qu'il rési:tùt ù toute les défaillances qui Li . iégcaient. 

.\us,i n'est-il pas rare. dans l'histoire, de voir des gens qui 11c l'l>ulaicnl 
ni de l,1 principauté, ni de la boyaric. Car l'oppres ·ion, selon l'expression 
d'un auteur moderne. accablait de préférence la tète de la soci,�té. et la 
sécurité n'existait qu'ù l'abri d'une condition obscure. Etre boyard ou prin 
ce. c'était le plu ouvent ]'honneur de servir de paratonnerre ù la nation. le 
privilège de payer Je sa tête les aspirations généreu es du py , et le p<>,le 
dï1 rnneur était uniquement le droit ù la supr0rne infortune. 

Voici comment le étranger eux-m0mes apprécient la situati,>n du tri'rne 
ù cette époque : 

« Cc qu'il y a de . ingulier chez ces despote de Moldavie et de \'alnchic, 
,,bserve Cnrrn. c·c t que toutes leurs richesses, ar�cnt. bijoux, hardes et 
a111eublc111ent · sont toujours dan� des malles ou coffres de Yup,:;e, co111111c 
sïls devaient partir ù chaque instant et. dans le fait. ils n ·ont pas tort, car 
ils ont sans cc se ù craindre ,ft'irt.' déposés J.'L11' f.:>ra ou enlevés nu assassi 
né : et par cette prfraution leur famille peut au 111oins auver leurs ef

f
et<;

les plu� précieux. ,. - V. f-list,1irc' dL· M0ldt11•ic· L'I d,: V,1fochic'. par M. C"' 
Carra . Paris, 1 ïïl, p. 20. 

,, Les Hospodars n'ont qu'un ,oin. qu·unc af
f
aire. qu·une cicnce. Tout
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se borne à, sa,,oir se ,I;a1ïmlir de• l"(//i:I des intrigues el des ca/,,1/cs d,· "1 
Cour de Co'nslanlinop!c, ,1 ne do1111cr aurn11c sorti: d,· ji1l,1usie à des 111c1î/r,·s 
altiers cl stupides, et ù chercher les moyens de satisfaire co11ti11ucllc111c11t 
l'avarice insatiable d'un grand-vbir ou des autres principaux ofltcicrs de la 
Porte. L'idée de faire le bonheur de ses peuples, Je dessein J'en étudier les 
moyens, n ·a jam ai pu entrer dans l"ùme d'un II ospodar; la /1/us simple dc1

-

marche 1,ers un tel but su/jirail pour af1pcsa11/ir le joug- sur cc mal/11:urcux 
pays. Une politique cruelle et barbare ne permet pas aux Ottomans de souf
frir un peuple éclairé, riche et florissant sur lems fronti2!1·es, et les déposi
tions aussi fréquentes des Princes. le· guerres, la licence effrénée de la sol
datesque turque y ont mis bon ordre. Toutes ces calamités ont jeté la ter
reur et la consternation dans l'ùmc d'un peuple sans appui au dehors, sans 
force au dedans ..... (1\llt111wircs hislori,7ucs el géographiques sur la Valachi,:, 
par M. de B•** lBaucr, p. JO. 

« Egli (Brancovano\, observe Del Chiaro, ricusava con tutto il suo potcrc, 
scongiurando e prcgando con lag-rimc ug-li occhj, accio lo lasciusscro ncl suo 
Stato, in cui poteva vivcr da Principe, giacchl! Iddio gli aveva dato sufli
cienti rcnc.litc patrimoniali da potcrsi trattare con tutta la magnificenza c 
splendidezza. Che la sublimit à di quel grado aveva scmpre l'inevitabile pcri
colo di una prccipitosa cac.luta. Esscr quel Pri11cipa!o a guisa di lca/ro, in cui 
l'ultima scena lermi11m•asi con una _!1111.:s/,1 i: lragica Jine. ( Povcro principe. il 
di cui cuore fù presagio delle suc sciagurc ! 1 Molto disse, molto prcg0, ma 
tutto in danno; sicchè bisognti darsi pcr vinto aile acclamazioni del popolo, 
cd aile prcmuro c persuasive de' suoi parenti cd amici, che solcnncmcnte gli 
giurarono fidcltà c tutta la possibilc assistcnza. Entrarono tutti dunque in 
chicsa, dove fattcsi le solitc funzioni. l'arcivcscovo gli cinsc al fianco la 
sciabola, gli fù mcsso il bcrrctonc in testa, c fù vestito col manto del prin
cipato, e finalmente posto ncl tronu, dovc anc.larono tutti a presturgli il primo 
omaggio, bacciandogli la mano. S!c1ri,1 dt'i!t· modcr,w ril'o!u:;,ioni dclfo \',1-
lachia, p. q7- qB. 

En revenant de Camcnct,. les Turcs, dès quïls furent arrivés ù Choczim, 
firent appeler les boyards de hi :Vloldavic par un !chaouch i111p61·ial ù la Porte 
du vézir, en leur fai unt connaitre qu'ils n'avaient qu'à désigner celui d'entre 
eux qu'ils voulai�nt pour Prince. Alors les boyards s'étant tous concertés, 
d6signèrcnt d'un commun accord Elie Stourdza, et le /chaouch s'en étant 
saisi pour le conduire au v·t'zir. Slc1urd:;_,1 quoique 11'aprnl f1as cf'cnfa11/ n'ac
cepta pas la Priircipauté. Et les boyards insistant et le /chaouch tenant bon, 
il jura à l'instant que si on lui imposait la Principauté, il Îcrr1it passer tous 
les boyards au fil de l'épée. A ces mots, les boyards cessèrent leu1·s instan
ces, car il était violent et homme à tenir parole. - V. Nicolas Costin, C,1/
lcclion des Chroniquc'S 111,11.f,1,•c'S, tome II, p. <). 1

« De sorte qu'ayant proclam6 pour Prince l'Aga Mathciu et /'a.1·,w/ 
pris malgré lui, on le conduisit a Nicopoli à Mehmet Pacha. » Photinos, 
tome Il, p. HU. 

'\ Son frère Gn:goire Ghika 6tait las d'un rl!gnc qui, de toutes parts. ne
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lui offrait qi.1c dangers, malheurs et humiliations. Aussi, désireux d"abdiquer 
son vain titr0 de prince, il s·adrcssa à son frère. l'interprète, pour obtenir de 
la Porte, moyennant le payement d"une certaine somme, la faculté de se 
retirer et J"autorisation de céder la place à Michel Racovitza. Mais toutes 
se, démarches furent inutiles, car le Kchaïa crut devoi1·, dans lïnt<'.·rêt de 
!"Etat, le laisser à son poste. ( Histoire de /'Empire otloma11, de Hammer. 
tome XIV, p. 2(>ï à 269.1 

« Le lendemain le voïvode J can arriva aussi sur la rive opposée du Danube 
au camp; c"était le frère du voïvode Nicolas (Mavrocordato) et il avait été 
destiné par le vézir à èrrc nommé caïmacam du pays, alors quïl était encore 
ù Braïla, et dans cc moment-là il faisait des préparatifs pour aller à la rési
dence de I assi. Le vézir ayant fait appeler pri:s de lui dans sa tente le Vor
nic Loupou, celui-ci s·agcnouilla aussitôt et, après de nombreuses remon
trances dans lesquelles il lui fut reproché d"avoir voulu trahir la Porte, le vézir 
lui fit allusion à la Principauté. Alors le Vornic Loupou, de lajamille des 
Cos/achi, (voir à la page 102 et 1..p des 111ê111es Chroniques), lui répondit 
comme quoi il était indigne de la Principauté, et que d'ailleur,; nïmportc qui 
on mettrait ù sa tète n'y pourrait rien, car les Tartares !"avaient ravagée· 
co111plètcmcnt. Le vbir si111ulanl lïgnorancc et l'étonnc111cnt lui dit: Com
ment� il en serait vraiment ainsi! 1 cl lui, le maudit. avait lui-mè111e livré le 
rays en proie aux Tartares. Voir Nicolas Castin, tome 11, des Chro111-
q11t·s mold,111cs p. 1 2,. 

" Le voïvode Serban étant dans de rapports d'a111itié avec Soliman-pacha 
et comptant sur lui. appclla les boyards pour les consulter sur la personne du 
futur Prince et tou tomb,'.'.rt.!nt d'accord sur Constantin Cantémir, le Clout
chiar. vieillard de soixante-dix ans. homme ignorant et de basse extraction, 
car ,fcrnlrcs plus illus/r,:s ou d"u11c origine plu, noble n'accepi<1ic11l pas d'2lrc 
princes. Voir Jean Nicoulcca, tome Il, p. ��o. 

" .\lors le père d'Alexandre Exaporythc ( Mavrocordato 1, étant à son do
micile, ignorait compiètemcnt que son fils avait accepté la Principauté de 
Moldavie et, dès quïl en eut vent, il fondit en larmes, se donna des coup 
et s·arracba les cheveux, en maudissant son fils, en disant qu·à partir de cet 
instant a maison était perdue du moment où son fils venait d'ètrc mèlé à la 
Principauté, et, étant déjà d"un àgc avancé. il ne . urvécut à cette nouvelle 
que de deux semaine . » Jean N icoulcca. tome I 1, p. 124. 

" La seconde année du règne de Duca, le Turcs déposèrent le voïvode 
Dumitrasco Cantémir. prince de Moldavie, et la Principauté fut conférée 
au voïvode AnMine Rnsctti, qu·on apcll,lÎt Chiritza Dracou. lequel avait un 
fils ici dans notre pays qui. ayant rcc;u la nouvelle que son père était devenu 
Prince, versa beaucoup de larmes. prophétisant ainsi les maux qui devaient 
ks atteindre plus tard. "1Hisfoirt' des PrinCt'S roumains. par Con tantin-lc
Capitainc. J\fogasin hisfL,riquc. tome li, p. 10-11 . 

,, :\prèo; la mort du vnïl'fldc SIL'plw11il,,1, fils du prince Rasile, le boyards 
cnroyèrent ù l,t Sublime Pnrle Chi1·itza Dracnu, avec prière de leur accor
der pour prince un indi,�},h' qu'ils cl1ra1cnl d'entr'eux, et le v�zir repond1t 



qt e tous lo/s boyards viennent ù la Porte et que celui qu'ils éliraient sernit 
acc.!pté. Une fois les boyards:\ Constantinople, le vézir demanda quel était 
le \, ornic Dabija. et les autres boyards l'ayant désigné, il fut revêtu de la 
robe princière, et lui ne rnulait pas de la Principauté, mais il dut bon gr<: malgr<: 
s·cn ,1ccommodcr." Nicolas Musté. tome li. des Chroniques molda1•cs, p. 1. 

« 1 nmédiatcment il fut n'.·pondu aux boyards que celui d'entr'eux qui serait 
<'.·lu a-lie. pour ètre rcvètu de la robe princière, ù la place du voïvode Duca. 
Les : oyards insistèrent auprès cr Etienne A·tritchàco qui était grand Chl/1/
chia,, afin qu'il acceptùt la Principauté; lui, s·en défendant, voulut prendre 
la ft·1te pendant la nuit. mais eux l'en ayant empèché et l'ayant revètu le lcn
den ain du costume d'un autre boyard. le prirent au milieu d'eux et le con
dui irent au vézir en s'écriant: ,,\'oilù notre prince!,,. et le firent revètir ck 
la , obc princière. " Nicolas \'lus té, tome l l l. p. 1 ) • 

Voici comment Cantémir relate le cén:monial du couronnement ù l'époque 
d � la décadence: 

" La création des Princes de Moldavie et de Valachie e,t an:nrnpn�née 
<'e plus de céré111011ies d de pornpe que celle des pachas ou des vélirs. t-ar 
::ussitôt qu'un pacha a été ri.:YL'tu de la 1·0be par le grand-v{;zir, il s'en n:lourne 
chez lui, et le lendemain il r-:çoit la patente de sa dignité avec l'étendard 
appelé sandjak. : au lieu que le Prince de Moldavie. après la cérémonie de 
la robe que le grand-vézir lui met en . i�nc de puissance, c t conduit par le 
Divan entier suivi des acclamations des TSLhaouschi, vers l'église patriarcale, 
où le patriarche, accompagné de son cler;c: et des nobfos c1·cntrc les Grecs. 
al/end le Princ,· pour le sacra. li de cend de cheval dans la cour de !"église, 
se plaçant sur une pierre carrée qui y est mise ù cette occasinn. tandis que 
les Tschaouschi font retentir l'ai, de leurs <1cclamations. r{;pétant. scion la 
cnutumc, à haute v0ix : « Veuille Dieu tout puissant accorder unc lon�ue 
vie ù notre Prince-Effendi 1 . que ses jours se pa sent en prospérité '. ,, 

Toute cette noble compa�nie fait lï10nneur au Prince d'attendre dan<; la 
Cour et dans la rue jusqu·ù cc qu'il sorte de l'église. A l'cntrée de la porte 
la musique entonne l '11ymmc \.\:Î,'n ,·sti composé en !'110nncur de la Sainte
Viergç, ù la fin duquel /.: Prin,c· Sc' pla,.: St//" un trône. Le diac1·c ensuite ré
cite les collectes T,ts ,·k.J,•1ws faisant mention du nouveau Prince en ces ter
mes : ,, Nous pµcins « au. si pour très-pieux et très-excellent le Sérénissime 
'• Prince. N "· .. puissc·-t-il-,'lr,· ù'Ur,11111,' d,· force cl d,: l'Îcloir.:. Que la paix. 
« affermisse son règne: que Dieu ,, notre seigneur lui serve de guide en 
« toutes ses actions. qu'il r�-pandc sur lui les grùces cl mL'IIL' ses ennemis sous 
" s,·s pi,·ds. " Le patriarche en·uite reYètu de ses ornements pontificaux 
mnnte ù l'autel. accompa�n-.: de quatre métropolitains nu même dc plus. L<: 
Prince entre aus:i dan l'enceinte.: ·acrt'.·e et s'approchant de l'nutcl. le pa 
triarche lui rait le signc de la croix au visage avec les dcux mains : puis le 

t, 1,, 1110I l�/1,.1111! r l 11m I orr11pt111n rit! .�rt•1' 11/1/1, nit.:.



Prince pose sa tète sur la table sacrée et le patriarche la lui couvre de 
l"Homophcr (étoile). et ,1_1·,rn/ rJci!J les prières qui élaicnl cmpfo_i-écs au sacre 
des empereurs chrJliens, il lui fait au front l'onction de l'huile sainte. Cette 
cérémonie finie, le Prince retourne à son trône et la musique chante cc 
Po/_1-chronion ou vœu pour sa santé : « Accorde, ô cigncur o:cu. une lon
gue vie à très-pieux et tr�s-cxccllcnt, le sérénissime seigneur. N "', Prince 
de toute la Mo/do- Valaquic. Conserve-le, Seigneur. rendant de longues an
nées. Le patriarche quitte l'autel et 'approche du Prince; et ayant com
mandé le s:lcnce, il fait un petit sermon qu'il finit par le même vœu .ou Po-
1,rchronion, prononcé par lui-mèmc. Enfin. tout étant achevé, le patriarche, 
le clergé et tout le peuple conduisent le Prince hors cc l'église. A la porte, 
celui-ci baise la main droite du patriarche qui. de son côté, le confirme du 
signe de la croix et lui s,:)Uhaitc pro3périté. Le Prince remonte à cheval et 
e t reconduit chez lui avec la même pompe qu'à on arrivée, et chacun se 
retire avec quelques présents. On laisse passer quelques jours. au bout des
quels Mir Allem Aga, porte-étendard de l'empereur. vient du scraïl à la 
maison du Prince, suivi de 1�. musique impériale nommée Tubchannc, pour 
lui présenter le grand étendard appelé sandjak. Le Prince vient à sa rcncon
trc.: jusqu'à la porte. L'Aga prend l'étendard et après l'avoi1· baisé scion la 
coutume et l'avoir porté à son front. il le met entre les mains du Prince qui, 
de son côté, le bais(! aussi avec respect, et le donne à son porte-étendard en 
disant : ,,Que Dieu b�ni et très-haut accorde une longue vie au très-puis
sant, três-b�nin et très-juste empereur. » Il donne ensuite une robe à Mir 
A/lem Aga et le congédie avec te présent ordinaire. Les affaires qui retien
nent le Prince à la Cour étant terminées, il est conduit au grand Di1•an, 
c'est-à-dire à l'audience de l'empereur qui a à ses côtés le grand-vézir, et le 
reste du I<ubbc-11i{ir/cri avec les deux Kadi-111-des ./1ërJ/cri. Le premier huissier 
appelé t<ap J11djilar-Kéh,1ïasi, à la porte de I' Aq-Odassi ou salle d'audience, 
met une robe au Prince. Le Muihur-aga lui aju,tc la Cucca sur la tôtc et fait 
prendre de robes neuves à ses barons qui sont ordinairement au nombre 
de vingt-huit. Dans ccr équipage. il entre dans la salle d'audience avec quatre 
de ses barons; deux I(gpoudji-Bachi le supportent de chaque côté sous les 
bras; le premier huis,icr le préc::de, et derrière lui marche l'interprète de 
la Cour qui est ordinairement un chrétien grec. A l'entr�c, le Prince s'in
cline profondément par trois fois. puis avance au milieu de la salle qui n'est 
pa fort grande et s'y tient debout. Alors l'empereur sur son trône se tourne 
vers le grand vézir. lui commande de dire au Prince les mots suivants: « Sa 
fidélité et son sincère attachement étant parvenus aux oreilles de ma Hau
tesse, je veux bien l'en récompenser. en lui conférant la Principauté de 
Moldavie. Son devoir est de ne jamais se départir de sa fidélité à 111011 ser
vice. Il doit aussi protéger et défendre les provinces qui lui sont soumises 
et prendre garde de ne rien fai1·c contre ou au-delà de me ordres. " 

Le Prince fait la réponse suivante : 
" J c promets. au péril de ma vie et de ma tête, d'employer tou mes effort 

pour le service du très-ju,tc et trt:s-�racicux empereur, aussi longtemps que 



Sa l lautcssc ne détournera pas les yeux de sa clémence de dessus le néant 
de son serviteur,» montrant, par ces dernières paroles, !ïnsurfisancc de ses 
services. Cette courte audience finie, le Prince sort de la salle de la mème 
manière qu'il 6tait entre. Il trouve dans la cour intérieure un cheval de l'em
pereur quïl monte; ayant alué le premier vézir et les autres qui ont assisté 
à la cérémonie, ils lui rendent le salut par une inclination de tc'.:te: aprè quoi 
il s'en retourne chez lui, ses barons et toute sa suite marchant devant. Lors
qu'il est prêt à aller prendre pos es ion de sa Principauté, Ir sultan, quïl 
soit à Constantinople ou à Andrinople. ordonne à quelque officier de sa 
Cour d'aller installer le Prince sur le tronc. On nomme pour cette fonction 
le Silahdar Aga ou le TschLiciar Aga. C'est quclqucfoi le Miri-Achor Aga, 
le l<apoudjilar-l<r!hafossi ou le plu ancien l<af,oudji-Bachi: le cortège est 
augmenté de deux Pcïkis ou gardes-du-corps du sultan qui portent tous leurs 
ornements d'or et d'argent. Il y a aussi deux Ak.kiullahus, ainsi nommés à 
cause de leur bonnet blancs, deux Kapl1udji et autant de Tschaouchcs, si le 
Prince le trouve bon. L'emploi de ces orficicrs et de faire l'Alkyasch ou 
acchimation accoutumée toutes ;es fois que le Prince monte à cheval et en 
descend, et de pourvoir aux besoins du Prince et de sa �uitc. par tous les 
villages où il passe sur la route. Le Tsch,rnuchc précède à pied et devance 
à quelque distance le Prince, quand il entre dans une place ou qu'il en sort; 
le Kapoudji lui tient l'étrier. C'est ainsi qu'il est escorté tout le long du 
chemin jusqu'au lieu de sa ré idcnce. Alors tout cc qu'il y a de distingué, 
clans le civil et dans le militaire va au-devant de lui à cheval au nombre de 
plus de deux mille personnes. Tous ont lï101ineur de baiser la main du Prince 
qui, après le compliment de bon jour. les prie de remonter ù cheval. Les 
barons se mettant à ses deux cr'ltés, scion le·•rs rangs. c.:t les officiers mili
taire précédant la marche. le Prince entre dans la ville d'un pas lent. pour 
donner plus de majcst6 à cette pompeuse cavalcade et va de ccnd,·e à la 
place devant la porte de l'église cathédrale, qui est ordinairement dédiée à 
Saint-Nicolas. Le métropolitain accompa,.:né de trois évèqucs et de tout son 
clergé, pr6sentc au Prince la croix et le livre des évangiles à baiser; la mu
sique dü sultan ne joua11t point pendant cette cérémonie ... Le Prince entre 
dans l'église: on entonne au itôt l'hymne "A;wv forl cn5uitc on lit 'l'o:; 
€xri•1et.;, puis le Pri,�ce s'approche de l'autel pour être oint du Saint-Chrême 
par le métropolitain, à moins qu ïl ne l'ait été par le patriarche de Constanc 
tinoplc. Ensuite df q1wi il es/ appel<! /'oinl du Seigneur. Quand tout est fini 
et que le Po/_1-chronicin a retenti de toutes part , le Prince ·achemine vers 
le palai,;, au bruit des trompettes. des timbales et des autres instruments 
de musique. II entre dans la aile du Divan et se tient debout devant le trône 
qui lui est préparé, les baron de a suite prenant chacun leur place. Alors 
l'officier chargé par le sultan d't:trc présent à l'installation du Prince, donne 
le mandement du Halti-Ch,1ri( impérial à lire au Divan-Effendi ou secrétaire 
de la Cour qui est Turc. II le lit à haute voix, phrase à phrase, et le µ:rand 
Postclnik l'interprète à !'As embl<:e dans la langue du pays. Ensuite l'offi
cier,· aprè� avoir revêtu le Prince de la robe qu'il avait apportée avec lui, 



présente la main droite pour l'aider à monter sur le trône ; alors il se fait 
une décharge générale d'artillerie, et les Tschaouches redoublent leurs ac
clamations. Le Prince, à son tour, fait présent à l'officier d'une robe fourrée 
d'hermine; mais le secrétaire n'a qu'un simple Caftan. I mmédiatemcnt après, 
les barons sont admis à baiser la main au Prince, qui les reçoit assis sur son 
trône. II leur fait à tous un salut de la tête, et enfin se retire dans l'intérieur 
de ses appartements. La journée se termine par un splendide festin en 
l'honneur de l'officier du Sultan qui est régalé par les courtisans du Prince.» 
\C:ntcmir, HisloirG de l'EmpircJ Olhoman, traduite en françai par de Jonc
quières. Tome 1 I, p. 37 5-38 3.) 

« Quand la Porte Ottomane crée un Prince, il va ql.lelqucs jour·s après sa 
nomination, avec sa nombreuse uitc à cheval, rendre visite au Sultan qui le 
reçoit sur le trône et Jan� la salle de réception des ambassadeurs européens. 
On lui pose sur la t6tc, en présence de Sa Hautesse la t·ou<'a, qui est un 
cimier dcfcu/re, rc:ca11J•crl de J1oils, couleur cramoisi, et surmon/é d'un immense 
panach,: de plumes d'autruche. li est encore rcv::tu Je la c,1banit{a, vè
tement que porten/ seuls les sultans et les magnats en foncti6ns. Il retourne 
chez lui. porlanl un cimeterre ceint par le grand seigneur et la mas�c ferrée 
le ToJ'Oll{C:). Il monte un cheval richement caparaçonné, tiré des écuries 

impériales. et dont Sa Hautesse lui a fait présent. On porte devant lui deux 
queues. La marche est formée par la musique turque qui vient chaque jour, 
après le diner, jouer sous ses croisées comme cela se pratique dans les ôé
rails du grand-seigneur et du grand-vézir. li tient tous les jours un Divan, 
qui Jure peu, environné de ses officiers, pour juger les causes Je ses nou
veaux sujets, s'il s·cn pré3cntc. Aussitôt après sa nomination, le Prince en
voie ses caïmacams ou lieutenants qui p:·cnncnt, en son nom, possc siun de 
la Principauté et gouvernent ju qu'à son arrivée. 

<< 11 part de Constantinople avec le mt:me train, accompagné J'un Capoudji
b,1chi de la Porte, et de quatre gardes-du-corps du sultan qui le conJuisent 
à sa résidence, et qui sont gracieusement récompensé . 

Sur les limites de la Principauté, il est reçu par la noblesse qui l'accom
pagne jusqu'à un monastère, situé à une lieue de distance de la capitale, où 
il re te quelques jours pour faire le préparati1s Je son entrée solennelle. La 
marche s'ouvre par les milice_ urbaines, ensuite les petits officiers, puis les 
boyarus march ... nt deux à deux suivant lcur·s rangs; viennent après neuf che
vaux richement harnachés; suivent les oflicier, attachés à la maison du 
Prince dans le m6mc ordre qu'ils gardaient à l'audience du grand-seigneur. 
li monte le mèmc cheval et est environné de ses gardes du corps, et à ses 
cùté sont le Capoudjt-Bachi et quatre Turcs; suivent ses pages et cham
bellans. Un corps nombreux de musiqL,c ferme la marche. La princesse, dans 
un carosse et suivie d'un nombreux cortège de dames, vient aprC:s. 

« Le Pr incc monte à la chapelle de la Cour, où il reçoit des mains de l'ar
chevt:quc l'onction et l'huile aintc. 1 Quelquefois cette cérémonie se fait 
Jans l'église patriarchalc à Constantinople et est accompagnée d'un T !!-Deum.) 

«De là, il pusse au di1•,111. monte: sur le trône, et, tanuis qu'il e t  encore 



debout. le diJJ,111-c.tTcndi donne lecture du diplàmc impérial qui le constitue 
Prince et conçu en cc, terme-, d'aprè, le formulaire turc : « N"", cc!/Jbrc 
parmi les princes de la 11L1/i,111 ,iu Messie, élan/ une plan/c aromatique culli!'lfe 
de nos nwins, el 1111 Jlamb.:,rn ,1/111111.! par nous, c/c., nous vous l'<wons do11né 
pour JJOlrc 1•aïJJ,1dc, c·e,t vo,1s dire 911c vous lui obéirez, etc.» Après la lecture 
les Turcs c retirent, le Prince s'as icd. les assistants sont admis à lui baiser 
la main. Ensuite, quand le Prince c t déposé, et que le ministre de on suc
cesseur arrive. il est abandonné de tout le monde, souvent in ulté, et il part 
incognito . . .  

«Toutes les fois que le Prince sort en public, il conduit avec lui le mt!mc 
train. (Cela n'arrive que deux ou trois fois l'année aux grande fl!tcs et 
lorsqu'il va à la Métropole'. 

«Quand il y a baise-main, il s·a sied sur le tr0ne. Cela a lieu toutes les fois 
qu'il donne l'investiture de nouvelles charges, 1ain i qu'aux jours de grandes 
fC!tcs, de la sienne. c.lc celle de personnes d1,; sa famille et dan, quelques au
tres circon tances , alors il fait rcv.'.!tir le fonctionnaire d'une longue ch/am ,-de 
/and blanc à JIL'urs ,f,,r. et lui remet le bàton qui est difL:rcnt scion les em
plois, après quoi ceux qui sont nommés aux principale charges s·cn re
tournent chez eux sur un chcval de la cour. E11 1111 mol les princes exercent 
llllC soul'crain,: auforil.! et prennent à l'égard de lcu�s sujets, tout l'appareil 
de grandeur cl de magnUiccnc,: d'un sau1•erain. 

«J u qu ·au temps de icola ;\1av.-oc 1�dato, les: P, in ces éta:cnt traités par 
la Porte avec bcauc JLtp plus <le di ·tinction, et n'étaient pas obligés de s'avilir 
si fort devant les Turc ; ils porl.1;cnl Sil/' le l>o1111el u11 diamanl et une plume 
de héron scmbfob/,: à c,:llli ,iu Gr,rnd-Seigncur. Aujourd'hui, renonçant à 
cette prérogative et se fai ant gloire d'ètrc le esclaves de la Sublime Porte, 
ils ne portent plus cette aigrette que dans les tableaux qu'ils font peindre 
pour les égli es, où il ont sùrs que le, Turcs n'entrent jamais. » -

(Ceci c t si peu vrai que certaine; familles princières contemporaines, 
parmi les bijoux dont cllc5 o:1t h .::ité, ont recueilli de aigrettes) ... 

- « La Cour impériale de \ icnnc le qualilic d'Altcs c et c.11 Prince, celle 
de Russie de H,1spo,for, mot lave qui . ignilic seigneur ou mai/ri:. Les prin
ces commencent toujours leu dipl 1mc en lave, (la langue slave n'est plus 
usitée dcpui des sil!clc par cc· mots: Moi, par la grâce d,.; Dieu, Hl'S
pod,1r de l't·mpirc ,,.1/,1,711.: ciu 111c1!da1•,·, moi N·", N·", 1>aïJ 1adc, de. (le
protocole de la Cour de :\1oldavic étant a·nsi conçu : Nous, N "', par la 
gràcc <le Dieu. p1-ince régnant actuel de Moldavie, etc.) - Vop1,çc en Va
"1chie L'I en Mold,11'ÎC par Raïcevitch. T, aJuit de l 'italicn par Lejeune. 1 Pa-
1 i . 1 B 2 2 ' p. H9-9 , . 

« Voici le cérémonies qui . uivent les nominations de, p1 incc , telles que 
je les ai vu ob ·crver lors de la création des deux dernie�s hospoc.lars de Va
lachie et de Moldavie en ,::,:: et en 1819 à Constantinople. Le lcnc.lcmain 
de ·a nomination, un oflicier sup�. ieur va, de la pa�t du Grand Vézi�, et con
duit à la Porte le Prince qui, cette prcmil!�C foi , est suivi d'un petit ncmb:-c 
<le sien à cheval. Le Grand-\'i ·ir lui rcmd l'investiture de la principauté, 



et le revN d'un caflan (espèce de man/eau à fleurs d'or, qui est chez les Turc 
un igne d'honneur). Toute sa suite, qui a également reçu des Caftans, le 
reconduit à son palais Il reçoit ensuite, tour à tour, et à quelques jours de 
distance, les queues, les étendards, et le camcer, ou poignard enrichi de dia
manl. Chacun de ces objets, qui lui sont apportés par les officiers du sérail 
ou de la Porte, est accompagné d'un cortège plus ou moins nombreux, et 
le Prince les reçoit tantèt assis sur le divan et quelquefois sur le seuil de son 
palai . li est complimenté par les siens et ces mômes officiers et d'autres 
employés du gouvernement toutes les fois qu'il reçoit quelque chose, et fait 
remettre aux derniers, par son grand camarache, des présents plus ou moins 
riches. La cérémonie la plus importante est l'audience que lui donne le 
Grand-Seigneur assis sur son tronc et dans laquelle, aprè un compliment 
que fait le Prince à Sa Hautesse, il en reçoit une riche pelisse ,d'un très-gr.111d 
prix. Cet usage qui parall si fort en conlradiction a11ec Ici fierté musulmane 
1•ie11/, m·a-1-on dil. d.: cc ,;ue Soliman re,,enanl de chasse, lrou11a Bogda11, 
Princ,: d.: Mold,wic, qui 1 1e11ai/ le reconnaître comme son su,crnin. Cd/c dt!
nMrche fui si agri'able à l'empereur turc, qu'il fil rc1•èlir de sa propre pelisse 
cc nou1•.:,w 11assal. Le prince reçoit encore la couca ou ca que de janissaire, 
surmonté d'une belle plume d'autruche, et s'en retourne avec un cortège 
nombreux, mais dont très peu de personnes ont pu pén�tre:· dan, la salle 
d'audience (l'usage, dans tous les cas, n'en admet pas plus de dix.) Le 
Prince, pendant son séjour à Constantinopie, jouit d'une grande influence, 
c'est pourquoi on hàte son départ. Cette dernière cérémonie est la plus bril
lante. Le cortège, appelé al/aï, est pompeux ; il est ouvert par . un corp de 
cavalerie albanaises ; viennent ensuite les étendards portt'.:s pa · les of:icie:·s 
militaires; puis' les différents ofliciers de sa Maison, suivant leurs grades, la 
députation que la province a envoyée pour le complimenter au nom des ha
bitants, les bannières de Saint-Georges cl Saint-Michel cl celle de la Viage 
i:l les armes de la Princip,rnlé. Les lils du Prince, à cheval, ont le samour 
c,1lpak ou bonnet de riche fourrure et peli�se de même; l'ain<.'.: porte le bcyrat 
ou décret de nomination, dou,e chevaux les plus beaux, richement capara
çonn<.'.: , conduits par des écuyers et portant chacun wi large bouclier ciselé 
écla!i111l ,for, d.: picrn:rics , usage qui vient des princes ta:u;-e ) ; en!in le 
prince lui-mème monté sur un cheval donné par le Grand-Seigneur. l l porte 
la pcli se et la couca; les trois queue , marques de a dignité, sont p0rtt'.:cs 
devant lui , il est précédé par un Capoudji-Bachi ou garde de la Porte, ac
compagné de gardes-du-corps et environné des grand of.:cie�3 de sa �,! ai
son. Dans cette dernière cérémonie, tous les ojjicicrs grands i:I pctils por-
1.:nl dc·s manteaux rouges qui est la couleur de la Ponc. La 111archl! est 
fcrm<.'.:c par un corps de musique turque. Le cortège se dissoul à la ponc de 
Constantinople, et le P, incc, qui est cen é parti, s'en retourne c'.1cz lui in
cognito où il demeure encore quelques jours pour faire les dernier préra. a
tif· de son départ réel. Quoiqu'il ne r6gne aucune sui:c dans tou:es le5 
c<.'.:rémonie turques et qu'elles aient toujours lieu al, hoc et ,1/, h,:c, clics 
frappent cependant par l'imposante gravité des per onnages, la richesse de 



leurs habits, l'éclat et la magnificence des accessoires, etc. » (V. Voxagc en
Valachie el en Molda,,ie. traduit de lïtalien par Lejeune. Paris, 1822. Note 
du traducteur à la p. 89-91.' 

ne la c-onfii•mnlion ck!-i P1•in<•c-s 

«C'est de la façon décrite plus haut que le gouvernement est remis aux 
Princes mold&.ves par la Porte Ottomane. Elle frappe. il est vrai. beaucoup 
les yeux; mais elle est si précaire qu·à moins d"attaches tout à fait solides, 
cette supr6mc autorité leur échappe avant quïls ne s·cn apcn,:oivent; car 
de la manière dont ils proc::dcnt ù !"égard de, Moldaves. les O!tomans 
ont assez clairement prouvé que c'est avec raison qu'en guise de pro
verbe on dit d'eux quïls chassent le lièvre , 11011 avec une meute, mais au 
moyen d\111 char et qu·on ne trompe pars un cheval avec un sac vide. 
l ls considèrent nommément comme bca11coup plus habile de chercher,
au moyen de caresses, d"apprivoiscr le taureau moldave, dont ils avaient
éprouvé plus d'une fois. à leurs dépens, la sauvagerie, que de braver vic
lemment sa rage, attendu qu'ils espéraient qu'il perdrait avec le temps sa
sauvage én�rgic et que le jour ou es forces seront épuisées, il pourra plus
facilement 6trc dompté. Dans cc but, on n ïmposa pa à Bogdan II 1, fils
d'Etienne-le-Grand, alors que pour la première foi il fit hommage de son
pays à la Porte Ottomane . aucune humiliation; on respecta les lois civiles
et religieuses de sa patrie; on lui lai a les symboles honorifiques de son pays
et on se contenta du paiement de 4000 ducats, comme témoignage!de sou
mission.

« Après la mort de Bogdan. son fils Etienne IV prit les rène de l'Etat, 
comme héritier légitime Je la Principauté. Les Turcs lui mont:·<'.:rent encore 
plue; de con id�i·ation, car le Sultan l'envoya complimenter, lors de on avè
vement, par un ambassadeur spécial qui était son propre écuyer ; en m6mc 
temp , il lui expédia des in ignc hono1ifiqu1.:s, tels que queues de cheval, un 
sandjak (drapeau\, un turban, un caftan (robe) princier et un cheval de ses 
écuries. 

Ses successeurs, il c t vrni. fu:·cnt astreint à payer des tributs plus éle
vés, mais les Osmanli se �ardèrent bien de leur refuse, les honneurs dus à 
leur rang, ou de troubler !"élection d'un seul prince. Cc ne fut qu'à l'époque 
de Jean, surnommé !'Arménien, qu'il trouvèrent l'occasion de diminuo;r les 
anciennes franchise et dïmpo ·cr au pays des charges inconnues jusqu'alors. 
Car a-près s 'ètrc empan: de Jean par surprise et l'avoir mis à mort, ils pres
surèrent encore davantage le pays; ils exigèrent que le prince, sous peine 
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d'être considéré comme un ennemi, vint demander à la Porte la consécra
tion de son éleçtion et de sa dignité. 

,, A cause de sa faiblesse, la Moldavie ne put s'opposer aux volontés des 
Turcs. Sous le rècine de Miron Barno,,,,<ki, ils exigèrent que le Prince allât 
lui-même à la cour impériale chercher les insignes de sa dignité et que tous 
les trois ans, il dut faire acte de présence à Constantinople. Pour que 
cc. conditions fussent plus strictement exécutées, on chan0ca plusieurs fois
de familles princières, et plusicur prince furent révoqués. On les effraya
tellement que non seulement les princes se prêtaient volontiers à la condi
tion d'aller, dans les premières années de leur règne, se présenter à.la cour
impériale pour demander, comme une grâce, la confirmation de leur pouvoir, 
mai encore ils demandaient eux-même cette confirmation par crainte des 
exactions des visirs. Leur demande était facilement acceptée, si toutefoi 
on ne soupçonnait pas leur fidélité ou qu'un autre n'eùt par offert une 
somme plu forte pour être élu. 

« Le Vésir remettait alors au Sultan un lalchxsch libellé à peu près en ces 
termes : « Le prince actuel de la Moldavie N. N. pendant tant d'années de 
son règne a donné de preuves de a fidélité; il ne ·est pas dpposé: aux or
dres de I' Empereur, pom lesquels il a exposé sa vie et sa fortune; il a payé 
entièrement le tribut annuel qu'il doit à l'heureuse Porte; en outre, les no
ble et autres habitants de la Moldavie ont été gouvernés avec tant de jus
tice qu'ils ont souvent témoigné leur contentement par de nombreuses sup
pli,1ucs. vou priant de bien vouloir confirmer le prince dans sa dignité. Pa1· 
ces motifs, je le crois digne de la grâce qu'il sollicite de votre Maje té». Selon 
la coutume, cc rapport était remis à !'Empereur par le Tatch_rschlschi lréfé:
rcndairc) et quand le Sultan l'avait apostillé en la forme usuelle Amel OlunLt 
qu'il soit fait scion la demande), il le renvoyait au vésir par cc même Fal-

ch_rschlschi. Mais dans le but de soutirer une plus forte somme du deman
deur, le vésir faisait croire qu'il n'avait pas encore conféré de la chose avec 
le Sultan. Le Aïchaj a venait en aide à la rap3.cité du vé:sir en racontant au 
représentant du prince que, par suite des cabales d'autres personnes, et 
d'après les rapports secrets de la domesticité du palais, le Sultan parais ait 
moins bien disposé qu'on ne croyait. Le Vésir, mon maîtr1.:, disait-il, a déjà 
fait plusieurs fois mention de l'affaire, mais an obtenir une réponse défini
tive. A la vue du danger que courait le prince, ses envoyés se jetaient aux pieds 
du Jùehaja, le suppliaient de s'employer activement à la réussite de l'affaire 
et enfin promettaient d'augmenter les cadeaux destiné au Visir. 

« Ainsi la peau des pauvres M oldavcs paie le désir des honneurs des uns et 
la cupidité des autres. Enfin quand on est tombé d'accord des deux càtt's
et que le lùehaja n'a plus d'espoir de recevoir davantage, il laisse partir 
le représentant du Prince en promettant que la cause aura une solution 
favorable. 

,,Quelques jours après, il avise les envoyés du prince par un serviteur du 
Vé ir qui. bien entendu. ne doit pas revenir sans les cadeaux promis , que le 
Vé·ir a enfin obtenu du Sultan la confirmation de leur maitre et leur ordonne 



en même temps de se présenter à la Cour. Arrivés là , après avoir rendu 
leurs devoirs au Kiehaja et au Vésir qui leur apprend de sa bouche la gràce 
de l'empereur envc,rs leur souverain, ils sont revêtus d'un caftan, scion la 
coutume. Quelques jours écoulés, le V ésir envoie le Capudschilar-Kihaja i 
ou quelque autre employé du palais auprès du Prince et lui fait remettre le 
diplôme d'investiture en même cemps que les ordres du Sultan appelés 
l1ï11k111-Fcrma11i. - Cc diplôme a la même forme que celui qui a été remis 
au Prince lors de sa nomination, excepté que les mots «que tu as été gra
tifié de la Principauté par la grâce et la clémence» sont remplacé pa:· ,,que 
la nomination à la Principauté a été renouvelée et confirmée par la grâce». 

L'ordre du Sultan contient ceci: « Le plus noble des Princes qui croient 
en Jésus et le meilleur parmi les Grands de la famille Nazaréen11c, actuelle
ment prince régnant de la Moldavie N. N., sache, si notre ordre te parvient. 
que nous avons appris tes services et ta ficJ6lité éprouvée envers nous, que 
nous t'avons reconnu digne de notre gràce et de notre charité et que, pour 
ces motifs . a-vons donné ordre de te nommer et de te confirmer comme 
Prince de Moldavie. Nous te donnons le gouvernement et tout pouvoir sur 
les Moldaves, sujets de notre Majesté. Comme par le passé, tu devras 
maintenir la justice parmi eux; tu devras d6fcndre et protéger les Boyards 
et les habitants de chaque classe et ne pas omettre de communiquer à 
notre Sublime Porte leurs plaintes. leurs peines et leurs souffrances. En 
outre tu doi toujours 6trc prêt à exécuter nos ordres et «l'habit relevé», (1) 
d'envoyer exactement et au moment précis le Haradsch (tri but) imposé à la 
Moldavie. Garde-toi de penser et d'agir autrement et crois à notre ignaturc 
sacrée donnée à Constantinople en l'an ..... au mois ..... >> 

Cette épitr·e c,t accompagm�e d"unc lettre du Vésir qui fait savoir au 
Prince que par ses prières et son intervention, il a obtenu de la grâce im
périale la confirmation de son élection. Le Kapudschi-Baschi est chargé de 
remettre lui-môr.-:e cc lettres à Jassy. Par·vcnu à Galatz, il envoie un cour
rier en avant pour annoncer au Prince on arrivée et lui dire le jour de son 
entrée à Jas y. Le jour indiqué, le Prince, entouré de toute sa cour. v� à 
$a rencontre à une di tance de mille pas hors de la ville. Arrivés l'un prè 
de l'autre, ils se font des compliments réciproques et, plaçant le Kapudschi
Baschi à a droite la dernière place chez les Turcs), le Prince rentre en 
ville avec son cortège. En avant marche un serviteur du kapudschi-Baschi 
tenant en main l'orcJonnance impériale enveloppée d'un drap blanc et sur les 
bras le caftan de tiné au Prince; viennent ensuite une troupe de musiciens 
impériaux et les Tsch,wschi qui poussent de temps en temps leurs cris ha
bituels. Ils vont au palais dans cet ordre, et après que le Prince, entouré 
de tous ses barons, s·c t assis ur son trône, le A"apudschi-Baschi lui remet 
J'ordonnance impériale qu'il donne à lire au Di1•a11 Efl'e11disi. On observe le 
même cérémonial que nous avon décrit lors de la nomination du Prince. 

1-:xp1·,•,;sinn lurqu1• i">lit' olin• hri,-. ,·pnwnl 1'lr1• pl'i'il l'L ,1isp1J;;,; à 1·1•ndl"l' 1P�
S"I" ,·ic,·s d,•111:indis, 



Cette confirmation a lieu tous les trois ans et 'appelle «le grand Mucar

rer»: chaque année, il y en a une autre, (cle petit Mu carrer», mais qui oc
ca ionne de frais bien moindres comme nous l'indiquerons plu tard; dans 
cette dernière, le diplàme de confirmation n'c t pas renouvelé; la Porte e 
borne à envoyer un nouvel Hiukm Fcrnwn (ordonnance du Grand Seigneur 
par un serviteur du Vézir qu'on gratifie de cadeaux de moindre valeur. 

He la He�lilulion du Prinee 

Après avoir parlé de l'institution et de la confirmation des Princes mol
daves, nous devons atisfaire le lecteur en disant un mot de leur de titution. 

Dan les premier siècle , au temps où la Moldavie formait une princi
pauté indépendante, les princes n'ont pas été destitu.'.:s et né pouvaient l'ètre, 
car ils régnaient sans entraves su1· leurs sujets comme des rois, tenant leur 
pouvoir en héritage de leur parents, et non par élection. Quelques histo
rien racontent bien que certains princes ont été chassé.i, mais c'est par 
uite de révolutions intérieures el non pa1· une puis ance étrangère. 

En Moldavie, on ne CL1n1wl p,1s le droit de primogi!nilurc par lequel on 
obviait aux troubles intérieurs dan le autres Etat européens; comme les 
lois du pays ne permettaient pas de partager la principautc, le père avait le 
droit de désigner par testament celui de ses fils qui lui convenait pour ètre 
son succes eur. Mais quand la mort inopinée du prince J'empèchait de faire 
cette nomination, ou que la grande ambition de ses fils provoquait des com
pétitions entr'eux, il était inévitable que 'ouvrit un vaste champ de trou
bles intérieurs. Alors celui qui 6tait favorisé par la chance, s'emparait de la 
couronne et son compétiteur s'enfuyait en Transylvanie ou en Pologne où 
les Princes avaient généralement leurs propri6tés. C'est de ces faits que les 
historiens polonais et hongrois conclurent. en gén6ralisant des actes isol6s, 
que le Princes moldaves étaient leurs vassaux et qualifièrent de soumission 
cc qui 11'<!/ail /out ,w p!u que des allia11ccs 1110111cn/<1ndcs. 

Il arrivait quelquefois aus i qu'un prince, par a tyrannie ou par de mau
vaise action , provoquait une conjuration de noble qui le chassaient et 
même le tuaient. Ces cas exceptés, il n'existait aucun autre moyen de dé
trôner un prince; celui qui avait le sceptre en main, le conservait jusqu'à la 
fin de sa vie. Cet ordre de succession a été interrompu pour la première fois 
sous Pierre V surnommé Rarcsch, fils naturel d'Etienne-le-Grand. Accu é 
sous l'empereur Suleyman d'avoir incendié Kilia, il fut chassé de la Princi
pauté et, de son vivant, Etienne VII qui précendait descendre d'Alexandre 
, .. ,_ fut nommé son successeur. 

Cela arriva encore sc,us Pie1-i-e VI, surnommé le Boiteux, qui aprls l'a -
sa inat de Jean I' Arménien, ful élu ù la dignit6 par les Etats. mai bicntôl 
arrè de titué rar les Turcs qui le regrettèrent et le rétablirent de nouveau 



dan sa dignité. Cependant les Turcs n'en usaient de la sorte que très rare
ment; mais après la révolte de Miron Barno1••ski. ils annulèrent le droit d'é
lection et confièrent le g9uvernement de la Moldavie à Elias III, fils d' A
lexandre IV. Avant cette époque, aucun prince ne mourut de mort violente, 
excepté Eus/rat Dabi�a et mon père Constantin Canlemir (1). 

La destitution d'tm prince moldave par les Turcs s'opérait de la manière 
uivantc : 

Quand un Vésir a décidé de détrôner un prince, il s'en fait donner la per
mission par l'empereur; une fois le Talk_nch reçu, il cache son dessein, ne 
le communique à per onnc, sauf au Prince futur, afin d'<'.·viter que les repré
sentants du prince régnant en aient connaissance et n'avertissent cc dernier. 

Ensuite le ]1-ichaja du \',1sir mande au nouveau prince de venir chez lui 
la nuit sou· un déguisement ; arrivé là, il lui ordonne de désigner ses Caïma
cams (représentants et de leur donner l'ordre d'exécuter cc que le Sultan a 
ordonné. Après quoi le Vésir remet l'ordre à un Kapudschi-Baschi qui doit 
le transmettre au prince et le ramener a Constant inoplc. Le nouveau prince 
lui donne comme compagnon de mute un de ses serviteurs et le charge de 
ses lettres et de se ordres pour les Caïmacams, ainsi que d'une circulaire à 
tous les Etat de la Principauté. En outre, on muuit cc Kapudscl1i-13aschi 
de deux ordonnances impérial es qui ont adrc�sécs, l'une au prince détrôné et . 
l'autre aux Caïmacams du nouveau Prince. L'ordonnance qui est adressée au 
prince est gL·néralement ain i conçue: ,, Le plus noble des princes, qui croit 
au Messie, le meilleur des Grands du peuple de Jésus (le princes détrônés 
reçoivent les m�mes titre que ceux qui gouvernent), ex-prince de Moldavie. 
que ta fin soit bénie! Quand l'ordre de notre sublime Empereur à qui obéit 
/011/i: la /erre, te sera parvenu, tu .aura, que par la paresse que tu as mon
trée à notre service et par la nt:gligence dan5 l'exécution des ordres de notre 
Majesté, tu e passible de toutes sortes de peines et amendes (quelquefois 
on ajoute la peine de mort . Mais gràce à notre clémence, nous t'avons seu
lement retiré la Principauté et a \'Ons ordonné de te donner comme suc
cesseur N. N. - Pour ces motifs, tu dois sans retarder d'une minute 1 1c11ir 
avec Ioule la /ami/le, t,·s sm•i!wrs l'i tes lrt!sors à la Por/i; de notre Majesté. 
Garde-toi bien d'agir ou de penser autrement et crois à notre sceau sacré. " 

L'ordre qui concerne le C.1ïnwc:rm est habituellement ainsi libellé : Elu 
pimni les Grands du peuple du Mc sic N. (quelquefois il y a deux ou trois 
Caïmacams, tous kurs nom· sont alors indiqués) que votre fin soit bénie! 
Quand la présente ordonnance de sa Majesté impériale vous sera parvenue. 
sachez que nous avons été avisé que le prince actuel N. s ·est montré négli
gent dans l'exécution de nos ordres ; qu'il po�tc peu d'intérêt à notre ser
vice ; qu'il oublie les soins qu'il doit au peuple et à l'Etat; qu'il ne protège 

" llnns. Ir rlinpil1·r rrlnlif iL ln ,s1tr·r·1•s. ion tirs p1·in('rs 1110.lrlnl'rs, _lï1ii:!.Lori('ll !11'
,, rlil pns un 111nl rll' !'a,:s:1,-,-,n:ll rlr>� Jll'lll<'l'S flnh1,1n rL l.1>11_sln11l111 Ln11l•:1n11·. 
,, Dans son 1tislni1·1• ri" 1'1�111pir•' otlnm,111 nit il tlnnlll' tl,•s d,•l:til� s11r la,.,., rlr
",:nn p1'r", il Psl lllllPl s111· s·, 111nrl l'inl,•11ll': ln11l n.11 crrnl1·ai1·", il rlil lcxl111•ll<'
,, 1111•11l q11P Hflll p,'•t'P ,;t:iil 111,11·l 11• :Z:l llHll'S 1/l!l'.l. " 
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pas nos sujets comme il convient et ne pratique pas envers eux le droit et la 
justice, mais qu'au contraire il les poursuit et les exploite. Pour ces causes 
et par notre clémence infinie et notre pitié envers vous, nous avons donné 
l'ordre de destituer le sus-nommé Prince et de le faire comparaitre devant 
la Sublime Porte. En conséquence, vous devez obéir à nos ordres et vous 
devez li11rer le prince a/!CC sa famille, ses scn1ileurs el ses trésors entre les 
mains de noire Kapud,chi-Baschi envoxé dans ce but. Mais gardez-vous 
qu'aucun de vous se conduise en/Jers lui d'une façon inco,wenanle ou qu'il s'ap
proprie une parlie de ses /résors. En outre, vous devez faire sans ret:;ird tout 
cc que votre nouveau Prince vous ordonnera d'exécuter d'après nos ordres. 
Gardez-vous de penser et d'agir autrement et croyez à notre sceau sacré. 

Quarid les Turcs craignaient que le Prince détrôné ne levât l'étendard de 
la révolte ou quïl se sauvât chez un prince chrétien voisin, ils donnaient 
l'ordre au Séraskicr de Babadafi ou au pacha de Bender d'adjoindre quel
ques troupes au Kapudschi Baschi, afin quïl pût se sai ir du prince et l'en
voyer à Constantinople sous bonne c cortc. Mais si aucune de ces craintes 
ne le a;ôtait, le Kapudschi Barchi voyage seul et se tran porte aussi ra
pidement que possible à Iassi. En route et surtout à Galatz qui est la pre
mière ville en Moldavie, il cache soigneusement le motif de son voyage et 
indique un tout autre but à sa course, afin de surprendre le prince. De plus, 
il ·arrange de manière à arriver à Iassi avant diner, au moment où tous les 
barons sont rassemblé à la Cour. Il va directement au palai princier, salue 
tous les barons réunis au Divan et adresse aux Caïmacams du nouveau 
prince qu'un serviteur de son escorte habillé en Turc lui désigne du doigt, 
cc mot : « Votre Prince est destitué; vou devez obéir aux ordres du 
nouveau Prince. » En mème temps, le serviteur du nouveau souverain dé
guisé en Turc, les salue au nom du nouveau maître et leur remet ses ordres. 
Quand tous le barons ont assemblé dans la salle d'audience, le Kapuds
chi-Baschi y entre aussi et le prince vient à a rencontre. Apr<'.: de brèves 
alutations, le Kapudschi Baschi ordonne au prince de monter sur le tronc, 

parce qu'il a ù lui faire connaître un ordre impérial. Le Prince obéit, lors 
mèmc quïl s'aperçoit de ces disposition hostiles et que sa destitution est 
imminente. Il s'assied et prononce ces seuls mots : c, Que la volonté du 
haut et dément empereur soit faite.•> Alor le Kapudschi-Baschi lui remet 
l'ordre impérial; après l'avoir. suivant l'usage. porté à la bouche et au front, 
le prince le remet au Divan Elfendisi pour le lire. 

Pendant cette lecture, le Prince. l'envoyé du Sultan et les barons se tien
nent debout. La lecture termjnée le messager turc prend le prince par la 
main, le fait descendre du trt'Jne et l'assied sur un banc plus bas. S'adressant 
alors au Kapudschi Baschi, le Prince lui dit : « Qu'il est infiniment recon
naissant que l'empereur n'ait pas voulu détruire son serviteur inutile, mais 
qu'il ait seulement voulu le rendre meilleur par une punition plus douce ; 
qu'il 1i'a pas perdu tout espoir en la clémence impériale. » 

Ce discours terminé, le Kapudschi Baschi le recommande pour trois jours 
aux barons et leur dit de préparer chevaux, voitures et tout cc qui est né-



ccs�airc pour un voyage; il se rend alors au logement que les Caïmacams lui 
ont pri'.!pari'.! et le Prince rentre dans on palais et conserve encore pendant 
troi jours après l'annonce de a de titution tous les pouvoirs princiers qu ïl 
possi'.!dait auparavant. Lc3 barons lui rendent les mêmes honneurs et si l'un 
d'eux se permettait de le blesse� seulement d'une parole inconvenante, le 
Prince aurait le droit de lui briser le os avec le Topuzc qu'il a reçu du Sul
tan lors de son investiture ; même 'il traversait de son i'.!péc un des plus no
bles barons, l'empereur ne considérerait pas cette action comme un crime, 
pourvu qu'il l'ait fait de sa main. Les Turcs se conforment ainsi à leur pro
verbe : « Une pierre qui a crvi pour une con truction, reste toujours une 
pierre de construction, et il peut venir un temps où l'on en ait encore besoin.» 

Pendant ces trois jours, les commissaire nommé� par les Caïmacans ont 
tout préparé pour le voyage du Prince. Cc temps écoulé, le Prince, toute 
sa famille et ses biens sortent par la petite porte du p:!lais; et alors com
mence le voyage pour Constantinople. Les barons et les officiers l'accom
pagnent un mille en avant, de cendent de cheval, lui baisent la main avec 
respect et lui font leurs adieux, comme s'il était encore sur le trône. De son 
coté, le Prince les remercie de l'honneur qu'ils lui font et des bons rapports 
qu'il a eus avec eux ; il lcs exhorte à être soumis à la politique du Sultan 
et du nouveau prinœ. Les barons lai sent au moins quatre d'entr'eux pour 
accompagner le prince et pour préparer son logement et sa table. 

Pendant le voyage, le Kapudschi Baschi fait en ·orte que le nouveau prince 
ne rencontre pa . on prédi'.!cesseur; mais si cependant cela avait lieu, le 
premier devrait livrer passage au second. Une fois arrivé au bord du Danube, 
le prince est libre d'envoyer quelques serviteurs en avant pour bien disposer 
le Vésir et les employés supérieur de la Porte cnvcr lui. S'ils savent ten
ter leur cupidité, le Kapudschi Baschi reçoit l'ordre de le conduire dan sa 

propre maison; sinon il le fait tationner devant la ville et envoie avertir le 
Kiehaja qu'il a amené le prince et qu'il attend les ordres du Vésir à son 
égard. Si le prince e·t accu é d'un crime ou si les Turcs en veulent soutirer 
de l'argent, il reçoit l'ordre de le garder; i, au contraire, ils veulent user 
de clémence, on le fait conduire dans la maison du J(apudschi Baschi ou du 
trésorier. Si le Sultan veut lui faire sentir sa colère, il est gardé dans les 

Sept Tours. Mais où qu'il soit prisonnier, il ne pourra obtenir sa liberté que 
contre de lourds sacrifices en argent et en cadeaux. Une fois relâché, il peut 
vivre libre dans sa maison jusqu'à ce qu'il trouve de nouveau l'occasion de 
remonter sur le trône. 

Malgré sa déchéance. il s'assied ur le tronc princier quand il assiste au 
service divin dans l'église patriarchalc. Le mèmc droit est n:scrvé à on 
épouse qui a ut'l siège plus élevé que les autre dames à l'entrée de l'église. 
li fréquente librement les amba sadeurs des cour européennes, de France. 
d'Angleterre, de P,.ys-Ba et de Vcni :::, parce que les Turcs croient que 

celui qui vit à Constantinople. ne peut rien entreprendre contre la Porte 
ottomane. 11 sort accompagné de c serviteur ; il peut se vêtir; ainsi que 
se sérvitcurs, d'habit de n'importe quelle couleur, malgré qu'il soit défendu 



aux chrétiens de porter des habillements verts et de bottes jaunes. S'il va 
rendre visite au V ésir, il descend de cheval près d'une certaine pierre et le 
l{iehaja J'annonce par son titre de prince; on lui pr0scntc le café et des su
creries et on lui rend tous les honneurs comme à un prince régnant. Autre
fois la Porte fournissait aux Princes détrônés une pen ion journalière de , à 
10 thalers, mais cet usage a été aboli. Cependant encore aujourd'hui, le 
prince et tout son entourage sont exempts d'impôts et peuvent publiquement 
emmagasiner du vin. mais il ne leur est pas permis d'en vendre. Mais les 
princes moldaves ne l'ont jamais demandé, car les personnes d'un rang élevé 
considèrent tout commerce comme deshonorant, .;auf celui de la vente des 
produits de leurs terres. En outre le Prince qui ne doit sa destitution qu'à 
la cupidité du Vésir, est encore assez heureux; car, selon l'usage turc, les 
Yésirs sont assez fréquemment changés, et comme le ucccsseur cherche 
ordinairement ù découvrir les friponneries et les malversations de son pré
décesseur pour les mettre à jour, il s'adresse aux princes dépossédés de 
Moldavie et de Valachie, afin de connaitre c:! qu'il a exigé d'eux au-delà 
des sommes ducs. Bien souvent, pour grossir les fautes du Yésir préccdcnt, 
il déclare innocent un prince coupable et satisfait ain i sa vengeance et sa 
propre cupidité. 

nu e{•t•{•monial cl<' la ('0111· 

Nous croyons être agréable à nos lecteurs en leur cxpl!quant l'ordre et 
l'éclat des représentations officielles des Princes. 

Chaque fois que le Prince sort de la ville, soit pour visiter une cgli,c ou 
un couvent, soit qu'il parte en guerre, il étale la plus grande magnificence et 
il est toujours accompagné d'un grand nombre de soldat�. En avant du cor
tège marchent quelques commandants et des guides choi is parmi les meil
leurs coureurs; vient ensuite la cavalerie devant laquelle se placent les capi
taines et le drapeau; chaque régiment est séparé de l'autre par un espace 
libre, cc qui permet aux capitaines de veiller à ce que les soldats se tiennent 
dans l'ordre exigé. Les Calarassi et les lmblatori avec leurs Yatavs suivent; 
derrière eux on conduit les chevaux dt main devant lesquels on porte deux 
Tug ou queues de cheval, don de la Porte ottomane au prince, comme em
blème d'honneur et de puissance. Enfin on voit apparailrc le fil3 du Prince 
et bientôt après le Prince lui-même. Les Peiki l'entourent. Le cortège se 
continue à droite par les Comisi ou Maitres des écuries et les serviteurs de 
la cour, et à gauche par le Grand Postelnik et les autres Po tclniks. Le troi 
ièmc rang après le prince est formé par les Bulug-bachi qui se tiennent par 

quatre de chaque cùté du souverain, mais le plus â.�é toujour le plus près 
de sa personne. 

« Les derniers rangs sont formés par les soldat mercenaire , rang..:s sur 
deux lignes et conduits par les Causig- /caporaux). Tout près du prince chc-
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n.uche l'écuyer qui porte les armes du souverain; il est suivi par les autres
grands employés de la cour, chambellans, échansons, trésoriers, Tschohodars
et les Midelnitclziaris. Le premier personnage après eux est le Vala( de
Copii; viennent ensuite le Paharnik et le Stolnic. Derrière eux flotte le
grand Sandjak (drapeau) dont la hampe est terminée par un Alem; il est
flanqué par deux autres petits drapeaux ; ces bannières ont été donnt'.:es au
Prince par le Sultan lors de son intronisation; la musique des janissaires
(Tubulchana) les accompagne. La musique est suivie par les barons qui se
placent selon leurs rangs; ceux qui sont sans emplois suivent pt!le-mêle. La
fin du cortège est un mélange de serviteurs de barons, de bourgeois et de
marchands.

« Quand le prince part pour la guerre, il est suivi par la grosse artillerie 
sous le commandement du grand Schelrarij, des capitaines de Darabans et 
des artificiers, ainsi que des munitions et des bagages. 

Lorsque cette troupe passe devant une église ou un couvent, la cavalerie 
s'arrête sans rompre les rangs et exprime son respect au prince qui passe, 
en inclinant la tête devant lui. L'infanterie pénètre dans la cour et y forme 
un grand cercle. Arrivé jusqu'à une pierre dés.ignée, le prince descend de 
cheval, mais sans être salué des acclamations habituelles et des vœux qu'il 
vive longtemps! Le métropolitain, accompagné de ses diacres, vient à sa 
rencontre et lui présente l'Evangile à baiser. Il pénètre dans l'église précédé 
de tout le clergé et au bruit des chants religieux; il se dirige vers les sainte 
images et après avoir terminé sa dévotion, il fait le signe de la croix et monte 
sur son trône d'où il salue d'une inclination de tête le Métropolitain et en
suite les barons qui, pendant ce temps, se sont installés à leurs places. 

« Comme pendant aux cérémonies de la cour, nous pensons qu'il serait 
agréable au lecteur de connaitre aussi celles qui sont en usage à l'église. 

« Du côté droit se trouve le trône du prince, élevé de trois marches et 
entouré d'une grille dorée très bien sculptée. De chaque côté du tràne, on 
voit les armoiries princières; au-dessus une couronne dorée domine l'image 
du saint patron du prince. Sur le côté gauche, se trouve un siège pareil à 
celui du prince pour l'usage de es fils, seulement il n'est élevé que de deux 
marches. Debout à la droite du souverain, l'écuyer tient l'épée du prince ur 
son épaule et le glaive à la main. A la gauche, le postelnik et ses suivants 
sont debout un bâton à la main ; derrière eux se rangent les autres employés 
de la cour suivant la classe à laquelle ils appartiennent. Le métropolitain se 
place à la droite de l'autel avec au moins deux évêques et les abbés des cou
vents. Ce rang d'ecclésiastiques est terminé par le grand trésorier qui a prc
paré l'argent que le prince a l'habitude de donner quand on l'oint des saintes 
huiles. afin que la tranquillité et la dévotion des assi�tants ne soient pas trou
blées s'il fallait le chercher au loin. Le côté gauche de l'autel est occupé 
par le vice-chancelier et le sécrétaire intime ; le premier parce qu ïl est 
chargé des affaires des couvents et du clergé , le second parce qu'il doit tenir 
et distribuer le vin bénit par le Métropolitain ou un autre prêtre. A la partie 
droite du chœur se tiennent les chantres moldaves; dans la partie gauche les 
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chantres grecs qui chantent alternativement dans les deux langues les hymne� 
sacrées. Derrière le trône du prince héritier se rangent les barons de pre
mière classe; derrière viennent ies barons �ans emplois et enfin les officiers 
de l'armée et le reste des assistants. Derrière le siège du prince sont assises 
les femmes des barons vis-à-vis de leurs époux. C'est de ce côté qu'on voit 
encore le trône de la princesse é;evé de trois marches; si la princesse a des 
filles, on les place entre leur mère et les femmes des barôns. Les dames 
d"honneur et les femmes de chambre de service sont assises à droite de la 
princesse. Les deux Vorniks se tiennent à sa gauche pour empêcher le peu
ple d'approcher de trop près des sièges de ces dames. Les tribunes sont rem
plies par les femmes des barons sans emplois. 

Des bancs règnent tout autour de l'église, mais personne ne doit s'y as
seoir, sauf à vêpres et pendant la lecture de la vie des Saints ou le chant des 
psaumes de David. Seul le prince reste la tête couverte; il n'ôte sa coiffure 
,1ue lorsqu'on chante « Saint est notre Dieu, » ou que le prNre lit l'Evan
gile, le symbole de Nicée, !'Oraison dominicale ou les paroles de l'institu
tion du Saint-Sacrement. Lorsque la communion commence, le Métropolitain 
pénètre dans le chœur pour baiser les images; il est y:est suivi par le prince. 
A la fin du service, quand le prince est descendu de son trône, les barons 
quittent leurs sièges et viennent lui présenter leurs hommages. Le métropo
litain distribue alors le_ pain bénit à toute l'assistance en commençant par le 
prince, la princesse, et leurs enfants. Ces cérémonies achevées, les barons sor
tent de !"église, montf'nt à cheval, reprennent leurs rangs et restent en place 
la tète découverte jusqu'à ce que le prince ait passé. Après quoi, ils s'en re
tournent au palais dans le même ordre qu'ils en étaient venus. Ils descen
dent de cheval dans la cour extérieure (personne ne peut pénétrer à cheval 
dans la cour intérieure), et se rendent dans la cour intérieure où ils reçoivent 
le prince avec les marques du plus profond respect. Du haut de l'escalier, le 
prince remercie les barons qui rentrent alors chacun chez soi. 
Les jours où il n ·y a pas de cérémonie, le diner du prince est servi dans la 
petite salle à manger, souvent aussi dans les appartements des dames 
( gxnécc!e). Deux des plus grands boyards et deux des plus petits sont invités 
à chaque diner; on y voit aussi des officiers et quelquefois de vieux: soldats. 
Personne n·est invité au ouper, les parents except�s, ainsi que celui qJi est 
particulièrement apprécié par le prince et qui sait l'intéresser, soit par des 
Aatteries, soit par une conversation agréable. Quelquefois la princesse dine 
avec le prince; d'autrefois elle se fait servir dans ses appartements par des 
valets de chambre, Medelnicheri, Cupari et des demoiselles nobles. Les 
jours de gala, la table est dressée dans le petit Divan. La trompette donne 
le signal de servir. Les Stolnici, précédés de deux vatafs et d'autres stolnici, 
apportent les mets au grand Stolnic qui les pose sur la table. Après l'arrivée 
du prince, le métropolitain fait la prière habituelle et bénit le manger; le 
premier Medelnitschar apporte l'eau pour laver les mains. Quand le prince a 
pris place, tous les convives s'asseyent; seuls les conseillers et les barons du 
premier rang restent debout et vaquent à leurs fonctions. Le grand Stolnic



pré ente J"aborJ le, plats au pr;ncc et Jè que celui-ci commence à manger, 
le canon retentit et le musique chr0tiennc et turque commencent à jouer. 
Le premier verre Je vin e t pré_ enté par le grand Paharnik Jan une petite 
coupe que le MolJaves nomment Crcdinl:;_,1. Lor que le prince boit sa pre
mière coupe, le Métropolitain, les évèque et les barons se lèvent et ïncli
mcnt : dan le cours du Jiner, ils ne e lèvt:nt plus. mai se contentent de 
saluer' de la tète chaque fois que le prince vide sa coupe, fut-il ous lïnflu
ence de copieuse libations. On ne _ crt que du poisson et c.h!s gi\tcaux au 
Métropolitain et aux évèquc�. parceque, ll"après la règle de Basile, l'usage de 
la viande leur c t défendu. 

Le granJs oflîcicrs Ju prince re tent debout jusqu·à qu'il ait viJé sa troi-
ième coupe. Alors le premier porte-glaive et le grand Paharnik remettent 

leur fonctions aux baron de deuxième rang. Comme marque de bienveil
lance, le prince leur donne des plats de sa table qu·on porte dans une cham
bre à part où une table a ét<.: préparée pour eux. Le prince en agit de même 
avec les autres barons et avec le capitaine . Quand ils ont mangé et bu, ils 
retournent ver le prince reprendre leurs fonctions et veiller ù cc que le ser
vice se fasse comme il convient, avec ordre et avec goùt. Les armaschi, ar
mé de bàtons, se tiennent à l'extrémité de la table pour veiller sur le prince. 
A la fin du repas et lor que le tNe commencent à s·échaurTer, on vide une 
grande coupe comme action de gràce envers Dieu et une deuxième à la 
Sflnté de !"empereur, ans toutdoi prononcer on nom. Après avoir fait trois 
fni le signe de la croix, le prince e tourne vers les barons et prend congé 
d'eux. Alors les valets de chambre et autre serviteurs de la cour se préci
pitent ver la table princière et prennent à la hâte un des mets qui restent, 
car ils considèrent comme un honneur d.:: manger q uelquc chose de la table 
du prince; mais pour éviter que l'argenterie ne disparaisse, il leur est cx
prc émcnt défendu d"cmportcr quoi que cc soit hor de la salle; toutefois 
·i plusieur veulent se r0unir pour man�er ensemble, ils doivent en avertir le
surveillant et lui indiquer le nombre des plat quïls emportent et ensuite le 
rc titucr exactement. La mu;ique du prince accompagne le barons jusqua
leurs demeures. Le iou:· qui -;uit le gala. le barons se réunis,cnt à nouveau
dans la sflllc d'audience et. lt'lr, du bai,c-rnain, remercient le prince de l'hon
neur quïl leu:· f1 fait et le prient de le, pardr)nner ïh ont corn mi, de, fautes
dan un moment dï,;rcs,c.

Ainsi q1ie les autres souverain de la terre, les Princes de Moldavie ai
ment la chasse; ils la prélèrent à tou le autres exercices du corps: clic ha
bitue AU maniement de - arme et foL,rnit aux Moldaves l'occasion de 
mieux connaitre leur pay et même d"ètre prèts ù sa d\'.•fcnse. Le, prince\ 
poussèrent quelquefois cette pa ,ion jusqtd son cxtrèmc limite. à td p,1i11l 
qu.: frs pa_1·sa,1s n,· /r,,u1•,1Îc11/ plus le temps di! lra1•,1illcr leurs ch,1mps; au i 



il en résulta plu icurs fois de révoltes. En outre, il est à remarquer que les 
princes qui sont trop pa sionné pour la chasse, négligent pour leurs amu
sement les affaires de 1· Etat, qu'ils abandonnent aux mains de leurs con cil
lcrs. C'est pour éviter ces inconvénients qu·on a réglementé cet exercice de 
manière à ne pas nuire trop aux pay ans et à ne pa priver le prince de cc 
plaisir. 11 a donc été décidé que les chasses princières auraient lieu avant le 
quatre jeunes annuels in titués par l'Egli e d'Oricnt,et que toute le cla c , 
baron , nobles, oldat et marchand , pourraient y prendre part. Au jour 
dé igné, on réunit plu icur milliers de pay ans qui, formant une chaine, 
parcourent la forN pour en faire sortir le gibier; le cha scurs ont posté 
autour de la forêt, le un avec de chiem, les autres muni. de filets : de cette 
manière, le gibier, effrayé par le cris des paysan , est facilement pri . Pour 
timuler le zèle de cha eurs. le prince donne une gratification pour chaque 

pièce abattue. Pour un lièvre, il donne un bach ich de 2, a pre ; pour un 
renard, 60 asprcs; pour un anglier, un thaler ; pour un ours, un ducat. et 
pour un chamoi , Bo asprcs. Après la chasse, le gibier mangeable est partagé 
entre le prince et les barons et le: officier ; celui qui est impropre à la table, 
renard . loup . ours, chat auvagcs qui abondent dan les montagnes de la 
Moldavie, devient la part de. Pciki \serviteurs du prince) qui tirent de. 
peaux un beau profit. Indépendamment des quatre saison. désignée . le 
Prince p�ut, tant que cela lui plait, ra sembler les pay an pour c livrer à 
la chasse. car nul ne peut lui dicter des lois ou 'opposer à sa volonté. Mai 
ordinairement il s·cn ab tient parce que sa réputation en ouffrirait d qu'il 
pourrait être dénoncé à la Porte par le Etat . C'est pourquoi si le beau 
temps ou l'agrément de. lieux l'engage à goùtcr cc plaisir, il organise une 
chasse en ociété avec les gens de a cour et prend pour rabatteur les s0l
dat qui doivent le ·uivre continuellement. Cependant il arrive as ez rarement 
qu'il perde à cc plaisir le temp quïl doit consacrer aux affaires de l'Etat. 

Les Moldaves honorent leur Prince, non seulement pendant a vie, mais 
encore après sa mort. Dès que le prince a cessé de vivre, on l'embaume im
médiatement, i c·c t en été. Son corps re te exposé dans le palais ju qu'à 
cc que tous le barons. noble . évèque , archimandrites, abbé de tous le 
couvent . moines renommés par un.: vie sainte et tou le prl!tre d'un rang 
élevé oient réuni à la, i. Pendant tout le temp. de cette expo ition. il e t  
revêtu de ses habit et ornements princiers. 

Les barons. les nobles et ses autre serviteurs l'entourent et lui donnent 
le, mêmes marque"> dç respect q11e de S()ll vivant. Le pcurle entier va nu
tête pour témoigner de sa tri,tesse et pendant tout le temps que durent le 
préparatifs de l'enterrement, le c.:loches sonnr-?1t iour et nuit. Le jour des 

'l.ï 



funérailles, on forme un cortège exactement pareil à celui de la sortie du 
prince vivant. En tête du cortège. se place le clergé, chantant les hymnes en 
usage dans l'Eglise d'Orient pour la circonstance. Des deux côtés marchent 
les soldats, les fusils et les drapeaux renversés et la figure morne; les che11aux 
même doivent donner des marques de Iris/esse, car on leur a frol/é les ,-eux aJ)(!C 

des oignons pour faire couler des larmes. Le cercueil est porté premièrement 
par les grands barons à qui succèdent le uivants jusqu'aux derniers pour 
prouver qu'ils sont au ervicc du prince aussi bien après sa mort que de son 
vivant. Le cortège est terminé par la mu ique militaire et de tambour qui 
jouent des marches funèbre . C'e t dan cet ordre que le prince est porté 
dans la cathédrale et déposé devant le trône qu ïl occupait pendant sa vie. 
Après les litanies, un prédicateur monte en chaire et prononce le panégyri
que du prince en énumérant se vertus et les pertes que sa mort cause au 
pays. Il console l'auditoire en manifestant l'espoir que ses vertu revivront 
di!ns son fils ou dans son ucces cur. Ce discours terminé, les évi'!que . les 
abbés, les barons et le nobles 'approchent du cercueil, baisent la main droite 
du cadavre et la croix qu'elle tient. Après lui avoir rendu cc dernier honneur, 
on le conduit à l'endroit où il doit être enterré dans le même ordre et par le 
mèmc cortège que celui qui l'a porté à l'église. Il est descendu dans la 
tombe par les baron au moyen de drap en soie. Le Métropolitain jette la 
première pelletée de terre et jusqu'à ce que la fo se soit comble, le canon 
tonne, les cloches sonnent et le musiques jouent. 

u Si le prince a ordonné d'ètre en ·cvcli dans un couvent éloigné, on char�e
quelque barons avec tau le erviteurs de la cour de l'y transporter et de 
lui rendre tous les honneurs qui lui ont dù . S'ils rencontrent ur leur route 
un<:: ville ou un village, ils descendent le cercueil du char funêbre et le por
tent sur leurs épaules jusqu'à l'autre bout de la localité. Arrivés au couvent 
désigné, il procèdent à son enterrement avec le mèmc cérémonial décrit 
plus haut et suspendent le· armoirie du prince au mur le Flu apparent de 
l'église. 



DES BOYARDS OU NOBLES 

I 

Le mot boyard signifie guerrier et c'est là aus i le caractère primitif de 
l'institution. Les boyards étaient les propriétaire . mais non exclusifs, du sol. 
<H la force armée du pays. car les colons qui, sans faire du port des armes 
leur profession habituelle, étaient propriétaires. portaient le nom de mosncni 
ou Kne{i en Valachie, et de rqcsi ou medjiasi en Moldavie. 

<< Entre les Moldaves, il ne se remarque principalement que troi orte 
« de professions, assavoir les Boers ou Boyars, qui sont les nobles portant 
« les armes, et demeurant ordinairement en la campagne, les autres sont ou 
« laboureurs, ou marchands. Quant aux ecclésiastiques, il y en a fort peu et 
« point du tout d'officiers de justice. aussi n'y a-t-il point de procez, car ils 
" ont ceste loüable cou turne de vuider leurs diffürcnds par l'advis de leurs 
" amis, ou par le iugcment du Vayv<•ude, auquel ils obéysscnt, comme à un 
" oracle. Cc qui rendait le peuple infiniment heureux et tranquille avant 
" leur derniers trouble . ,, ( Histoire sommaire des choses les plus mémorables 
,1d1•en11es aux demi ers /roubles de Molda1 1ie, par Charles de J oppccourt.) V. 
Trésor des monunienls historiques, tome II. p. 1 Ï · 

Cantemir, en parlant de la nécessité dans laquelle s'étaient trouvés les 
boyards d'établir des colons étrangers sur leurs terre� afin de les cultiver, 
· ·exprime ainsi

« Plus tard, voyant quïl ne convenait pas qu'un boyard travaillât pour le
compte d'un autre boyard. car tous ceux qui descendaient des Romains c 
considéraient comme nobles; et comme cette race n'était familière qu'au 
maniement de armes, clic croyait cette occupation plus digne d'elle que de 
'adonner à l'agriculture. » 

V. Cantemir, Description de la Moldal'ic, p. 2' , de la trad. roum.'
li en fut de mèmc de certaines provinces de l'Espagne . comme par

exemple la Catalo;;ne où tous les habitants libres se prétendaient noble 
hisjos,folgo d'où l'expression de noble catalan. 



Les rochi (rouges; du pays, les Calarachi (chcvalic1·s I cl les dorobanl{i 
étaient tous des boxards. 

" Sunt Rosci dan Dara (sic , id est Rubei Provinciae, qui olim fuerunl 
dissimi Nobiles, nunc video ipso nigerrimos ; super illos est Paharnik 
mayre». (Historica re/,1/io de Statu V,1/achiœ 1<1ï8-16BH, publiée par Engel 
dans la littérature du pays roumain et moldave. N" CIi I. - V. Magasin 
lzisloriquc pour la Dacie. Tome V. p. ; ;-. 1 

« Dan� la troisième classe ( des boyards· observe Cantémir, il y a les ca

larachis qui, en retour des proprietés qui leur onl été concedees par les 
Princes, vont toujours à la guerre à leurs frais. »(V.Cantemir, Description 
de la Moldavie, p. 223 de la traduction roumaine.) 

« Les meilleurs soldats du pay étaient anciennement les Tarabans ( Do
robantzi), qui de pJre en .fils portaient les armes et pou voient être regardé 
comme les gardes préloric1111cs de la Valachie. » V. M !moires historiques et
gé0graphiques de la Valachie, publiés par M. de B"' (Bauer, lie.utenant
genéral. Francfort Iïï8, p. 4,., 

Nous avons de puissantes raisons de croire que la noblesse, comme la 
couronne, a été longtemps héréditaire chez noLis. L'existence du majorat ou 
du droit du fils aine d'hériter de la majeure partie de la fortune paternelle, 
de ne pas aller à la guerre du vivant du père 1) l'honneur de porter les armes 
de père en fils, réservé à une seule c!a se-car s'il existait aussi d'autres troupes 
se recrutant dans toutes les classes et m<'.!me chez les autres nations, ces der
niers soldats constituaient des mercenaires. des hommes à solde, qui difTéraient 
des soldats d'exer.1ptions, c·est-à-dire des boyards;-voilà autant de faits qui 
confirment notre opinion. 

« Et ceux-ci se di5tinguaient, entre eux, en guerriers d'exemptions, qui ser
vent à leurs frais moyennant une exemption d'impôts." (Cantemir) 

Le boyards roumains, comme leurs p<'.:res les dominateurs du monde. 
trouvaient que la solde porte atteinte au patriotisme généreux : qu'elle 
exclut le courage et la valeur. Selon eux. faire du port des armes une 
profession vénale, c'était la dé�rader. Ajoutons que dans des circonstances 
graves on faisait aussi appel aux ma se· et à une milice bourgeoise. C'est cc 
qui explique les forces considérables. eu égard à la population dont dispo
saient ces cont1·ées, la longue et héroïque résistance qu'ils ne ccss<'.:rent 
d'opposer aux différent envahis curs. « Les troubles de Moldavie. lison 
nous dan le Rernei/ 'Jcs 11égociai1L111s de "1 France a,•cc le Lci•,rnl, continuent 
toujours, encore que le despote soit mort et que le C. S. aye envoyé Alexan
dre avec l'un de ses kafedji-hTChi en prendre po e sion, et commandé à tou 

tl, i-iurLoul lt's pn·11lil'I'� ilf•>"t·tl�. ohs1•1·w i'ilolinos tl,111s lii tl1•:•H'l'Î)ILÎOn q11'il 
f,dl dt• l,1 haliiillt· dl' l•'inla. · a\'l't' 11•111·� lils p11i11,··s" a1Trn11pa;.;11is d,• l1•ttl' �11il1•, 
,1,, tous lcsg1"a11tls. sïl,111l,i1•[,,.; a111·11•111· tl,• 1·1•11111•111i, l1•s l:till:1i,·11L ,,1 ,lispP1·s;1i,•11I 
tl,rns touLcs les tlirrc-L111ns. \'. l'li11liu11". lntlll' Il. p, !17. 



les sandjaks des conûns, aux Tartares et Transylvains, d'aider le dit Alexan
dre: car Ticmpcha, autrement dit Etienne, avec le peuple de Molda,1ie au 
nombre de cenl mille hommes de pied, ainsi que l'on dit et quarante mil c/u:-
1'!1Ulx, empc che que le dit Alexandre n'entre dedans, et le peult en moindre 
nombre facilement cmpc cher en cc temps-cy d'hyver, que le Danube est 
gelé et les marais sont innacccssiblcs.n E. Charrière. Paris. Imprimerie na-
tionale. Dans la collection de Documents inédits sur l'histoire de France, 
Tome II, p. 7-i)• 

Photinos, en parlant de l'entrée inopinée de Sinan-Pacha dans le pays, 
sou le règne de Matheiu Bassarab

., 
dit entre autres : 

« Le Prince Mathciu ayant réuni ses troupes et armé le peuple, entoura 
comme d'une enceinte toute la ville. » - Voir Histoire de la Dacie. 
Tome II, p. 97. 

« Quant aux boyards. il les chargea d'appeler les masses et de les remer
cier des services rendus. - Chroniques de G. Urcchia, tome r•r, de la Col
lect. p. 207. 

« Pour faire face à es ennemis il (Alexandre-le-Bon, dut exiger que toute 
Ici llatio11 prit les ,mnes et cc n'est qu'ainsi que la Moldavie a pu être non-
eulcmcnt défendue à clic seule contre les incursions des voisins, mais 

encore contre les brigandages des Turcs en reculant de beaucoup les fron
tière des pays ennemis.,, (Cantemir, Descri/,tion de la Molda,1ie1 p. 70 de la 
traduction roumaine.) 

Nous lison dans Cantemir ous cc titre : 

De /'Etal Militaire de la Moldavie. 

« Après avoir parlé des Barons Moldaves des titres et des dignités à la 
Cour, il est tout naturel que nous donnions une légère idée des troupes 
dont la Moldavie di po ait et dispose encore. Comme quoi jadis, alors ,1t1c 
la Moldavie était encore en possc sion de toute son indépendance, l'arn'iée 
comptait de 70,000 à 100,000 hommes. c·c t là un fait attesté par no an
nales. Et ces relations ne auraient soulever aucun doute, dès qu'on réflé
chit contre quels pui sants voisins, Turcs, Polonais, Cosaques, Hongrois et 
Valaque ,la Moldavie a dù lutter, et que non seulement clic sut repousser tou
tes leurs attaques jusqu'au temps de Bogdan III et conserver son indépen
dance; mai encore reculer plu loin ses frontières. Seulement cette puissance 
qui avait atteint son apogée sou Etienne le Grand, alla ensuite en déclinant 
de plus en plus. Car après l'époque de Bogdan III qui soummit le pays aux

Turc , le chefs de la nation se crurent. sous l'égide de ces derniers, assurés 
contre lïnva ion de voisin , et ils négligèrent, comme cela arrive en tem ps 
de paix, l'état militaire; et parcequïls jugèrent inutile d'entretenir sans be oin 
autant d'hommes, ils laissèrent volontiers le régiment perdre non seulement 
leur héroï$me, mais mème leurs cadres. Néanmoins au dire des chroniq ues 
moldaves il n'y avait pas moin de quarante mille hommes ur pied, même 
au temp des Movila. Cc n'est qu'après cette époque et par suite tout au
tant de� troubles inté1·icurs que des exigences des Turc., qui profitèrent du 
fréquent changement de. princes pour enlever à la couronne moldave son 



éclat, que les force militaires des Moldaves déchurent au point qu'aujour
<J'hui ils peuvent tout au plus opposer à l'ennemi de 6 à 8 mille hommes. 

Mai ils sont divisés en soldats proprement dits, c'est-à-dire qui servent 
moyennant une certaine solde. et en soldats d'exemption (sculeala) qui font 
la "uerre à leurs frais. 

ô 

Nous trouvons dans une petite brochure fort rare, de curieux renseigne-
ments sur les troupes à solde qu'entretenaient nos Princes, et que nous nous 
permettrons de transcrire ici : " Le Prince de Valaquie qui a sa Cour à 
Bon-Karest ( Bucarest J, à 1 'cxemple de ccluy de Transylvanie, à mes me des
seing a assemblé les Estats de son pays, ayant premièrement faict mourir les 
Turcs, qui de longtemps y ont séance, a fait trancher la teste à trois; il a 
pour sa garde dix mil hommes de pied et vingt mil chzvaux; l'homme de 
cheval a cinq thalers par mois, et celui de pied trois, et les cent ont tous les 
iours un bœuf, toutes les fois qu'ils se battent avec l'ennemi, le moys leur 
est payé tout entier combien que cc fust le premier iour. Mais tout le butin 
est au Prince qui en fait telle part que bon lui semble à ceux qui ont 
bien fait ( 1 ). >> 

Le passage suivant de l'œuvrc de Joppecourt et de Baret prouve que 
même l'institution de la garde nationale. c'e t-à-dire d'uqe milice bourgeoise. 
n'était pa inconnue aux Roumains. Malhcureu ement cet exemple nous re
présente la garde bourgeoi e luttant 11011 pas pour la défense tout à la fois 
de la liberté et de l'ordre, mai pour seconder les vues ambitieuses d'un tyran. 

« Mais tant s'en faut que ces cruautez fléchissent les cœurs du reste des 
Boears, comme Estienne 'estait per uadLI, qu'au contraire ils en furent da
vantage animez, et plus[eurs d'entre eux prinrent ouvertement les armes 
contre luy au commencement de 'Jan mil six cens quinze, et dès lors ils se 
fu sent emparez de luy, et eu sent prin vengeance de ses cruautez et m!S 
le pays en liberté. qui n'eust point esté ruyné, comme il a esté depuis, s'il 
11 ·eusl été assis/J par les citadins d'Jassi, qu'il conjura de le seconder en ceste
occasion . leur promettant immunité de tous subsides . s'ils le faisoient; 
moyennant laquelle promesse, ce misl'.!rables préférant leur proffit particu
lier au salut et bien public, se portèrent du tout, au service de ce tyran, eL 
s·es/anl armq le s11 il'ire11l /an/ à pit.!d, qu'à chc,,al, et combattirent vaillam
ment contre lesdits Boers. qui estaient venus investir Estienne dans ladite 
cité dïassi. » (Y. Histoire sommaire ..:1 l'L'ritablc des chosl's les plus mémora 
bles, ad11en11cs aux derniers /roubles de Molda11ic, composée sur les mémoires 
de Charles de Joppecourt, gentilhomme lorrain, qui portait les armes durant 
ces troubles à la suite des princes polonais. » Parls M DCXX. (V. Trésor 
des monuments historiques. tome II, p. 24. 

Le même fait est relaté par Miron Costin dans sa chronique 

1/ IJisrnurs dr r1• qui ;;'r!<t pa,i�i'· 1•11 Tran�yl\'anir, d1• l'union drs Prinrrs dr 
'.\\olda\'ir rl Jluc dP \'nl:ichi1•, a,,,c li• \'\'ai\·odr pour la 11PU't•nr1• dr·la Cilrr!';
Lirnti'· ronlrl' Ir Tnrr. \ Lynn. Tl1ih:iud \nrPlin. impriml'ur du Roy, MDXCV. 



" Constf!ntin \ I psilanti) envoya au-uelà de l'Oltou recruter des plaechis 
, chasseurs des montagnes), des granicieris (gardes-frontières), des pandours 
(volontaire-), arrière-neveux des guerriers roumains, licenciés par Constantin 
Mavrocordato, afin d'improviser une armée. En effet, ayant recruté une 
masse d'hommes, il leur fit revêtir l'uniforme et le schako et les habilla les 
uns de rouge, les autres de vert. En outre il ordonna à toutes les classes du 
commerce cfélire pa, mi elles les plus jeunes, les plus fidèles, les plus dignes, 
el il les organisa militairement, sous la dénomination d'orochenis (citadins).» 
! V. Photinos, tome I 1, p. 2 1 5 de la trad. roum.)

Cc que nous avons dit plus haut, sur le caractère et la puissance de la
noblesse roumaine, n·est pas seulement notre opinion, c'est aussi celle d'un
hi torien moderne, de M. Kogalniceano, que nous ne citons qu'à ce titre;
voici en effet ce qu'il dit:

« Au commencement de !"Etat valaque, les boïars n'étaient pas comme les 
nobles d'aujourd'hui; c'étaient de puis ans seigneurs féodaux, obéissant â 
leur Prince quand ils le voulaient, comme ils l'ont montré dans la guerre de 
Jean l" Bassarab contre Charles ["'·, roi de Hongrie; de même qu'en 
France, au moyen-âge. ils ai•aienl seuls le droil de porter les armes et de 
posséder de grandes terres; leurs birns élaicnt des maj0rats: nous voyons, 
dans plusieurs endroits de l'histoirc,que les Jils crtnés n 'accompagnaienl pas 
leurs pères à Ier guerre; les cadets seuls pouvaient les y suivre avec les au
tres troupes. " - (Hisloire de la Valachie, etc. Berlin 1837, p. 75.) 

Si tous les guerriers ou à peu près étaient des boyard , chacun comprend 
que cette classe a dû ètre très étendue autrefois. 

Et en effet, même aux époques de décadence, nous les voyons figurer 
Jans les guerres en nombre considérable. 

" Constantin remit toute la disposition de son armée au seigneur Potosky, 
lequel uivi�a toute sa cavalleric en trois gros, et mis en te te ccluy des co-
acqs, qui sont gens fort belliqueux et accoustumez â combattre contre les 

Turcs et Tartares, car c'est leur principale profession. Un peu plus derrière 
il plaça les Boers de Molda,,ic qui esloienl enpiron deux mille cinq cens et le 
troisicsme gros estait de deux mille lanciers, tant Polonais qu'autres, etc. 
V. l'ouvrage de Joppccourt et Baret déja cité. Trt!sor dee mo,wmenls histo

riques, tome I 1, p. 2 1.' 

Malgré ce que nous venons de dire sur la noblesse du pays, ce serait une 
erreur de upposer que parmi tous les membres de cette classe régnait 
une parfaite égalité. li y en avait parmi eux quelques-uns <l'une origine plus 
illustre, en possession d'une fortune plus considérable ou qu;, par leur va
leur et leurs vertus personnelles, avaient réussi â jouir d'un crédit excep
tionnel, qui, par des services rendu au pays de père en fils, avaient obtenu 
des titres particuliers â la reconnaissance du pays. Ces derniers donc de fait, 
sinon de droit, jouissaient d'une plus grande puissance ; ils se trouvaient 
plus souvent en évidence; ils occupaient les premières dignités du pays et 
exerçaient une inAuence prépondérante sur ses destinées. 

Il eut fa]J,1 que la Dacie ne fut colonisée que par des hommes du peuple 



pour que parmi ses nouveaux habitants, il n'existàt aucune inégalité de con
dition, et !'hi toire est là pour t0moigner du contraire. 

" En cette année. observe quelque part Chincaï, et durant les deux sui
vantes. Trajan introduisit dans la Dacie un grand nombre d'habitants pris 
dans les différentes parties du monde romain, mais surtout de Rome et 
d'Italie, ainsi que l'attestent les in�crip:ions qui existent jusqu'à ce joui· en 
Ardélie (Tran ylvanie) desquelles inscriptions il résulte que non-seulement 
des ma ses appartenant à une condition obscure ont été amenées et établies 
�n Dacie, mai mème des familles illustres. 

« Il serait fastidieux d'énumérer ici toutes les familles qui sont mention
nées dans les inscriptions; mais toi, lecteur, tu peux les lire tout au long 
dans Fridwal ki. Moi, en cette année, je n'en énumère plus, je me bo1ne à 
observer quïl n'est pas impossible quïl .Y eut aussi des Corvins. » (Voir 
Chincaï, tome I"', p. 7.) 

On sait que la famille MLwifo, qui régna en Moldavie et qui aspirait à 
réunir ur sa tête les deux couronnes, Je cenuait Lies Mutiu�, à preuve les 
extraits suivantes: 

« Mulius, hic ex Romano I mperio primus in Grœcorum I mperium bel
lando devenit, cuiu post modum posteritas in Transylvania, Moldavia et 
Dacia consedit, et quia Muliornm /amilia Romœ quœ fuerat norma aman
tium patriœ, M. Scevola in Tesseram gentilitiorum duas clauas Herculeas 
deferit sicut tradidit et Petra Santa in Tesseris gentilitiis : ille traoquam al
terius gent is incola, ne clauis videatur antecedere gentem, ad ipsorum con
suetudinem clauas in frameas convertit et pro gentilitiis recepit. Extant 
tantœ origini literœ in pargameno Italico idiomate con criptœ in Archivo 
lllustrissimi Ducis Sanwclis J{orccki qui filiam Hieremiœ Mohila Palalini 
Valachiœ in consorlem lenuil. Hoc etiam ipsa Roma : familia afirmat Mo
hila cognomen nobilitatis acquisitum in Bessarabia vel Dacia, ubi sclavonicœ 
Iinguœ, usus manet, significat autem Mohila cipum sub quo occisorum hos
tium vel bellatorum cadavera conduntur. Et quia descendens ex Jamilia Mu
liorum magna cl suprem,1 Marlis tentando plurimos patriœ hostes gladio 
demetierat, atque sua virtute bellica tumulis hostium ripas Danubij replene
rat, cognomem Mohila accepit. » - V. Okolski. Orbis Polonu,, in quo 
antiqua sarmatarum gentilitia ... prœmia et arma speciricantur et relucent. 
Cracoviœ 16.p, fol. 3. V. tome II, p. 226-232. V. Trésor de 1110111111wi/s 
historiques, tome II, p. q;. 

« Hiercmia Mohila di casa r.:a/,:. caro per opinione di valore e di virtù, e 
per merito di nobiltà desci:ndi:ndo d,1/"1 c,1sa /la, 1ia de g/'impera/ori di Cl111s
t.111linopoli . ... " 

Une instruction secrète du iège de Rome adressée au nonce du Pape en 
Pologne en 1196. V. Trésar d.: monum.:nls historiques, tome 11, p. 1 .+ 1. 

Sur une table de bronze uécouverte aux environs de Tchéleï, on lit l'ins

cription suivante fai ant mention de la famille CcsÎLrna qui s·est perpétuée 
jusqu'à nou 

« llflp. Cae ar Divi Traiani Parthici F. Divi Nervae nepos Traianvs 



Hadrianus Aug. Pont if. Max. Trib. Potest XIII. cos 111. . P. P. Equitis 
et pediti ... s que militaver in alae et vexillatione equit illyricor. cos. I 111 
quae appelant. I H ispanor. et I H ispanor veternn II Flav. N vmidar. et 11 
Flav. Bessor et 111 Gallor, et svnt in Dacia inferiore sub Plavtio Caesiano 
Quint Vicant plvribus vestilendis Emeritis Demissis Honesta missione quo
rum nomina sub scripta svnt ipsis liberis posteri que eorvm civitatem dedit 
et convbium cvm vxoribvsquas tvnc hvnc habvissent cvm est civitas iis data 
avt siqui caelibes essent cvm iis qvas postea dvxissent dvmtaxat at singuli 
ingvlas. A. DXI. K. April. 

« Pluwentio Celso Q 11. I Y-quvlco Balbo Cos. Vexillatio eqvitum illy
ricor ex greciae,etc., etc. (V. !'Annuaire de la Pri11cipau!r! de Valachie pour 
l"année 18 . .p du colonel de Blaramberg.) 

Nous avons déjà démontré ailleurs, en nous appuyant du témoignage des 
Novelles et de Pomponius, Cod. th. 1. 5 de bonnis proscr�t, l'usage des 
Romains de créer un patriciat en même temps qu'ils fondaient une colonie. 

On sait que chez nous les titres et l'organisation de la noblesse, à l'instar 
de Byzance, ne datent que de Rodolphe-le-Grand en Roumanie et d' Alexan
dre-le-Bon en Moldavie. 

" A l'origine, du temps de Rodolphe-le-Noir, il paraît que les dignités et 
le� rangs avaient un nom r,articulier. Mais sous Rodolphe-le-Grand, en l'an 
1.l19, on introduisit sur les conseils du patriarche de Constantinople N iphon
une noblesse calquée sur la noblesse byzantine. >> Histoire du pa_,-s roumain,
par les frères Tunusli. Trad. Sion, p. 2 1.

Au commencement du même siècle, Alexandre-le-Bon introduit, en Mol
davie, toujours à l'imitation de la Cour byzantine et sur les conseils de l'em
pereur Jean Paléolognc, une organisation analogue. (Y. Cantémir, Descrip
lion de la Moldavie. p. 1 5 5 de la traduction roumaine . 

Quels étaient donc les titres des boyards anciennement � 
Pour nous cette question n'en est plus une. 
La boyarie était à cette époque, chez nous, ce qu"elle a été dans le reste 

de l'Europe. Elle jouissait des mêmes privilège et de m�mes honneurs. 
Parmi les anciens nobles désignés sous la dénomination g�nérique de ba

rons plusieurs portèrent le titre de comtes et ceignaient leur front d"une 
couronne. 

Dan le traités de Mircea, ils ne sont pas désignés autrement. 
,, Nos Magnus et Romanus Hericziki (',omil�s l llustris Principis Do

mini Miricii Voivodae Muldauensis Marschaleus, Amba iatores. Recognos
cimus, etc.» Y. Miricii Palatini Transalpini Fœdu· cum Vladislaos Rege 
Po!oniœ contra Regem H ungariœ et alias hostes per oratore initum. » 
Dans Dogiel, Codex diplomalicus Rcgni Po/oniac. Yilnae, 1j,B.) 

" ln cuius rei evidentiam et perpetuam firmitatem sigillum nostrum maius 
per Maynam et Volculum ('omilcs noslros fideles praesentibus appendi 
fecimus. - Y. Miricii Palatini Transalpini fœderum procedentiurn appro
batio et confirmatio. Dat. in Lemburga die Julie 1391. Ibid. 



« ... Arbori cuidam impingit ramu vittam auream, quam apud Moldm,us 
soli proceres d�( erunl capit trahit. » 

V. Verancii, Expeditio Solimani in Moldai•iam. Ap. Monumenla Historica
Scriptores. Tome II. Dans le Trt!sor de monuments historiques pour la Rou
manie. Tome II, p. 160. 

La dénomination à elle seule de judetz. (judex) qui s'est perpétuée jusqu'à 
nous, ynonyme, ainsi que nou !"avons démontré, avec celle de praesides 
chez les Rom�ins et de comte chez les Longobards et autres peuples de 
race germanique, confirme pleinement cette opinion. 

Pour ce qui est du titre de baro11. porté par les premiers douze boyards. il 
nous sera facile d'établir que ce n·est pas seulement les étrangers qui le leur 
donnaient, mais qu'il était pris par les boyards eux-mêmes dans des actes 
officiels ; témoin les traités de Mircea et de Wladislas contenant tous cette 
formule sacramentale : de baronum nos/rorum unanimi consilio. 

Une autre erreur est celle de croire que le titre de baron n'était usité 
qu ·en latin. Nous allons reproduire ici quelques extraits qui sont autant de 
preuves du contraire. 

, . ... Hier au soir arriva icy un courrier avec lettres dudit Tompcha 
scellc!cs de tous les barons el seigneurs de la Moldavie qui a le tout faict.sus
pcndre et différer (il s·agissait de préparatifs de guerre), de sorte qu'on juge 
maintenant que le rOJ'aume demeurera audit Tompcha pour la faveur du 
peuple ennemy du nom d'Alexandre. » 

V. Lettres de M. de Peiron cl à M. de Bois/aillé. (V. Négociations de la
France dans le Levant, par F. Charri6re. Pari, 18Jo, tome II, p. 746.) 

Voici un cxemple de l'emploi du même titre en allemand. Cette pièce est 
d'autant plus décisive qu'elle emane d'un indig6nc, cc qui exclut toute idée 
d'erreur ou de méprise. 

" ... Welches nach Absterben meines H errn Grossvaters Petri Senioris 
Fürsten in Moldau Seligster gedaechtniss von keincm legitimo haerede et 
succcs ore sondern geringern stands pcrsonen, so sich mit gewald und Par
theischer weise eingcdrugen. und dcm Türkischcn Tyrannen cingesetzt, gu
bernicrt worden. Wann dann ausserhalb meiner pcrsoncn kein rechter 
natürlicher Erb und der sonnen, Wclchcr das Fürstenthumb Moldau jure 
divino vel humano besitzen kann zu finden. Daher gelenget an Ewer Rome. 
Kay. May. mein �ntcrthcnigst Anruffen und der Bitten, die gcruhen mir 
mit gnedigsten. Aspect zu bcgegncn .... und commundation an Erzhcrtzogk 
Maximilian Admini tratorem Teutschordens E. R. M. gcluptcn Brudern 
mitzuthcilen, in Anwcscn meincr « da Mold,lll•ischcn Baroncn » und S. D. 
denn Fü1·stcn in Siebenbürgen zu tractirn. 

" Das mir mcin von Rcch/sJ1•ege11 zustendig. Erbfü1·stenthumb cingc
raumbt We de ...  n 

Wol(gaiigus WqJl'oda an SeiniJ R. K. Mll)'CS!ae/, Rudolf Il. 
\V. cette lettre dans le Trt!sor d,: mJnumenls historiques pour la Rounur11ie, 

tome l'i I, p. 28-29. 
" Les boxards de la premi6re classe co11sid�re11/ leurs titres comme carres-



p,ndanls à ceux de CL1m/e et de baron en Allemagne, et comparent leur rang 
à cdui de major-général en Russie. Il est vrai que l'impératrice Catherine. 
au moment de sa première guerre avec la Turquie, rendit un ukase à cet ef
fet; mais se successeurs n'y ont pas donné de suite. » (V. Tableau histori
que, géographique el politique de la Moldavie cl de la Valachie, par M. Wil
kinson, traduit de l'anglais par M. de la Roquette. Paris 1824. Seconde 
édition. p. 50 et 5 1). 

On lisait également dans la Constitution des Iles Ioniennes, à rarticle ➔: 
« Les sénateurs jouiront des honneurs militaires dus à un major-général, » 

- V. la Collection des Constitutions. Tome IV, p. ➔Ï7·
« Comme jusqu·à présent il a été fait souvent mention des barons de

Moldavie, et comme nous serons forcés d'en parler encore fréquemment 
dans les chapitres suivants, nous jugeons nécessaire d'expliquer soigneuse
ment quelles étaient leurs dignités et leurs prérogatives, et quels en sont 
au si les différents degrés. Ils étaient appelés dans la langue du pays bo
_1·ards, lequel nom est d'origine slave, et semble dériver du mot Boljarin. 
Les peuples slaves avaient coutume depuis les temps les plus reculés de dé
signer leurs magnats par cc nom. L'appellation de baron, usitée dans la lan
gue latine, ne semble pas avoir été chez eux originaire, mais seulemtnt prise 
par imitation des coutumes en usage aux Cours voisines. Leur origine est 
incertaine et obscure, à cause de la négligence des historiens moldaves. 
N éanmoin , l'exemple des peuples voisins (des Bulgares et Serbes), prouvent 
uffisamment que leurs charges existaient bien avant que la Moldavie ne fût 

reconstituée, mais seulement que les anciens princes souverains moldaves ne 
chosissaient pas alors leurs grands dignitaires aussi exclusivement parmi leur 
noblesse qu'ils le font actuellement. Ces différents emplois, tels qu'ils sont 
établis aujourd'hui, ont été créés, à ce que disent nos annales, par Ale
xandre l"', surnommé-le-Bon. lorsqu'il reçut de Jean Palfologue le titre de 
Despote et la couronne royale, et qu'il voulut organiser sa Cour sur le même 
pied que celle de l'empereur. Tous ceux qui voudront se donner la peine 
d'examiner attentivement la classification actuelle des boyards de Moldavie, 
et de la comparer avec les charges de Cour sous les anciens empe�eurs grecs 
(desquelles Curopalales et Georgius Condinus ont traité dans un livre 
pécial ), pourront facilement se convaincre de la vérité de cette assertion. 

Car, ils trouveront dans les deux Cours les mêmes titres; rencontreront les 
mêmes dignités chez les officiers de la couronne, autant ceux qui sont auprès 
du prince, dans le Conseil privé, que ceux qui sont comme gouverneurs dans 
les provinces. où ils exécutaient ses ordres, servaient la Cour et lui don
naient de la considération. Ainsi que cela existait autrefois chez les Molda
ves, ils étaient par cette raison divisés en barons de sj�1/, ou conseillcrs,et en 
barons de di1•an, que l'on pourrait traduire par le mot assesseurs. Les barons 
de sfal ou tous ceux qui dans les affaires de l'Etat étaient les conseillers in
times du Prince, sont les sept suivants : 

1) Le Grand Chancelier a le pas sur tous les autres; de plu il est de droit
le president et le directeur de tous les conseils et délibérations: il présente 



d'abord aux autres Con cillcrs l'affaire ur laquelle ils sont appelés à délibé
rpr par ordre du Prince; et lorsqu'il a recueilli leurs voix, il soumet au 
Prince la décision qui vient d'être adoptée. Lorsque l'on doit requérir quel
que chose du Prince, au nom de tous les barons, c'est lui seul qui est chargé 
de la part de tous les autres, d'en exposer la demande au Souverain. De là 
vient qu'il a conservé le nom grec de Logolh�le. De plus, il possède aussi le 
droit de délimitation, et c'est lui qui règle les différends qui s'élèvent pour 
la posscs ion des terres. cc qui occasionne souvent des suspensions de cor
vée. C'est lui qui avait le contrôle des Kur/cni, c'est-à-dire des courtisans ou 
gentilshommes dont la noblesse n ·atteignait pa encore le rang de baron. 

« Comme insigne de sa charge. il portait au cou une boule suspendue à 
une chaîne en or, et dans la main un bàton doré. Du temps où la Moldavie 
était en pleine prospérité, le gouvernement de Monscas/rum, aujourd'hui 
Akerman, était attaché à cette charge. Mais après que cette ville fut enlevée 
à la Moldavie par les Turcs. le dixième du territoire de Tcherncul{Î lui fut 
alloué pour son entretien. 

2) Le Vomie de Terra dtJ jùs, ou le gouverneur de la Bassc-MoldaPÎr!; cc
fonctionnaire était chargé auprès de la Cour de tous les interèts concernant 
es provinces. JI a sous lui toutes les cour de justice; c'est devant lui que 
ont portés tous leurs procè civils. Il juge aussi les procès criminels, et peut 

prononcer la peine de mort contre les voleurs, les assa sins, les sacrilège 
et autres malfaiteurs, même san en réferer au Prince. Comme insigne de sa 
charge il porte un bâton doré. Autrefois, lorsque la Bessarabie faisait partie 
de la Moldavie, la ville de Ki lia relevait de son autorittl. 

•< Mais depuis qu'elle a été détachée de la Moldavie, on lui donna pour 
gouvernement la ville de Ber/ad. Mais comme les devoirs de sa charge le 
forcent à résider à la Cour du Prince. il y nomme pour surveiller ses intl!
rN deux sous-gouverneurs. 

; ) Vùrnicul de Terra di: sus, ou le gouverneur de la Ha11/i:-Molda,,ù!, pos-
ède t0ut-à-fait les même. droit dan a province que le gouverneur de la 

Bassc-MoldaviiJ dan la iennc: il porte également comme signe de sa dig
nité un bàton doré. Le gouvernement du territoire de Dorohoï lui e t spéci
alement confie. 

4) Le He/man ou général de l'armée entière. Cette charge appai·tenait,
du temps de cmpci:curs grecs, au grand-maître de la Cour. II est à la tète 
de tous les calarachi, c'est-à-dire de toute la cavalerie, et il a sous ses ordres 
toutes les troupes payées, tant les cavaliers que les fantassins. II a le gou
vernement de la juridiction de Suceava. et porte, lorsqu'il paraît ù la Cour, 
un bàton doré; 

1 Le grand Posh'l,uk. ou grand maréchal de la Cour, règle tout cc qui 
concerne la Cour. Il a ou· . es ordres tous les serviteurs du Palai�. n1.:ccs
saires au c;érémonial intfricur du Palais. II a au si la surveillance des soldats 
destiné ù desservir la po te dl! Constantinople et de Crimée. 

li n'a cependant ni voix ni ·iègc au Conseil privé; pourtant il lui arrive 
souvent d'y <'.:trc admis. soit par le con�entement des autres dignitaires, soit 
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par ordre exprès du Prince, et dans cc cas, il est con idéré comme le fondé 
de pouvoirs du Prince, et il veille à cc que les autres conseillers prennent 
une décision prompte et selon le vœu du Prince, en cc qui concerne les 
intérêts les plus pressants du pays. De plus, il a aussi le gouvernement de 
I assi, et il est le juge ordinaire de ses habitants. Comme insigne de sa charge, 
il porte à la Cour un bâton d·argent ; 

(6 Le grand Por/e-Glaive est le chef des porte-glaives de la Chat'1bre, 
et pos ède le gouvernement de la moitie du territoire de Tcherneutz. Aux 
grands jours de fêtes qui s'appellent Despolikaï, il parait avec une robe 
brodée d'or et un turban orné de pierreries. Une des attribution5 de sa 
charge est de porter le glaive du Prince, à l'église, pendant toute la durée 
du crvice religieux, et durant les repas, pendant tout le temps que le Prince 
reste â table ; 

ï l Le grand Palrnrnik, ou grand Echanson, présente au Prince. les jours 
de grande solennité, le premier verre de vin; il a sous ses ordres tous les 
autres échansons. 11 a aussi tous les vignobles du Prince sous a surveillance. 
C'est lui qui s'occupe de les faire cultiver convenablement ;' il a soin de veil
ler à ce que les vendanges s'y fassent aux époques fixées. C'est pour cette 
raison que tous les vignerons se trnuvent placés sous ses ordres. Aussi il 
n'est permis à personne de recueillir son vin, s'il n'en a préalablement obtenu 
la permission du grand Echanson ''.grâce â un cadeau), lequel distribue 
habituellement ces sortes de permissions le q septembre de chaque année ; 
cet usage lui rapporte un revenu considérable. De plus, il a le gouvcrnemant 
de la province de Kotnari. 

A tous ces dignitaires, il faut encore ajouter: 
H) Le Visliarul ou grand Trésorier. li reçoit l'argent public et effectue les

paiements sur un ordre du Prince. 11 tient la comptabilité de l'exportation 
et de l'importation, et tous les employés du trésor, appelés Diaki de Vi.,
lérie, sont sous ses ordres. li possède la clef de la Chambre ou e tient le 
Conseil privé; c'est uniquement pour cette rai on qu'il occupe le huitième 
siège auprès de tous les conseillers, n'ayant autrement parmi eux droit ni de 

siéger ni d'opiner. Pourtant, lorsqu'il est question, au Conseil privé, d'affai
res de finances. il est d'usage �ue le Vornik y soit présent, non point pour 
y donner son opinion, mais seulement pour entendre le décisions et pour 
exécuter les ordres des autres conseillers. 

Pr<•111ii•1·c eh,sse fics lh11·011s fie Uin111. 

Après ces huit Con eillcrs viennent les baron de Divan, lesquels e divi
sent en trois clas,c . Dans la première classe, dont les membre se nom
ment Boïr:ri mari, c·c t-à-dire grands boyards, se trouvent placés au premier 
rang : Le grand Siolnik ou chef de cuisine, qui commande toute la cuisine 



du Prince et tous ceux. qui y ont employés. Aux. jours de fètes ou aux autres 
solennités de la Cour, il a l'ordonnance des plats quïl fuit pré enter à la 
table du Prince; il les goùtc auparavant et doit rester debout auprès de la 
table jusqu'après le troisième gobelet. 

Outre ses autres revenus. il lui est alloué une certaine quantité de provi
sions de bouche de la cuisine princière. 

Le Grand Com,s ou Grand-Ecuyer, a toute· le écuries princières, toute 
la sellerie, les palefreniers. maréchaux.-ferrant . et carro iers, etc., ous sa 
surveillance. 11 a la direction de la Branissa, ( qui est une immense prairie 
sur les bords du Pruth , et doit avoir soin d'en faire faucher tout le foin pour 
les écurie dH Prince. 11 prélève là-dessus un certain revenu. En outre, il 
perçoit sur chaque moulin à eau, dont il y a un grand nombre sur le Pruth, 
un impôt de 20 Lthlr. tous les troi an . 

Le Grand-Médelnilchiar présente au Prince, aux. grandes olcnnités, l'eau 
pour l'ablution avant les repas. et jnuit de la moitié des revenu du gouver
nement de Stephan. 

Le Grand-Klulch;ar, que l'on pourrait appeler le Grand-Maître du Pa
lais, a la surveillance de tous le offices et garde-manger princiers, où sont 
gardés tous les fruits, le beurre, le miel, les fromages, le sel et autres pro
visions ·cmblables; il a soin que toutes ces cho es oient apportées aux. épo
ques voulues et conservées soigneusement; et il doit les distribuer elon la 
nécessité, ou lorsque le Prince l'ordonne. Les princes lui ont assigné, comme 
revenu, le dixi6me des moutons que les paysans moldaves gardent sur les 
montagnes. 

Le Serdar Campidux, ou plutôt, pour parler selon les usages européens, 
le lieutenant-général, commande la cavalerie dans les gouvernements de 
Lapushneni, Orchejcni et Sorockeni. et défend les pays compris entre le 
Pruth, le Dnie ter, et la Be, arabic, contre les incursion, Je Tartares de 
Crimée et du Bosdniak. 

Le Grand-Sludchiar. ou i.ispcctcur des viande , a pour office de procurer 
tout le bétail qui doit ètre tué pour la table du Prince, et d'en faire distri
buer la viande à tous ceux auxquels la Cour en accorde journellement une 
certaine quantité; dans cc nombre, parmi d'autres serviteurs de la Cour, on 
doit compter aussi l<:,s fanta ins ou Scgbanicr. 

Le Grand Zilnichiar. ou inspecteur de grains, ras cmblc le blé destiné à 
l'usage du Prince: il a soin de le faire cmmaga�incr dans les greniers pu
blics. 

Le Grand-Pi/,ir a la surintendance de boulang..:rs, et veille à cc que la 
farine oit dùment préparée et à cc quïl oit cuit du pain frais tous les jour , 
tant pour le Prince que pour le pcr onncl auquel il en est distribué une 
certaine quantité tou. le jour . 

Le Gra,id Schctrw a le oin de tentes princières; pendant les voyages, il 
a au si la direction de la gro e artillerie ain i que de l'artillerie légère: il 
trace l'emplacement des camp . et remplit à la fois l'emploi de général d'ar
tillerie, de quartier-maitre général et de chef de l'état-maj::,r. 



Le Grand A rmcrsh commande les autres armass,crs ou serviteur de l' Etat. 
dont on compte environ 60. Lorsqu'un coupable est condamné à mort, so11 
office est de prendre les dispositions nécessaires pour l'exécution de la sen
tence princière. De plus, il a la surveillance des prisons ainsi que de la mu
sique des Janissaires, que l'on appelle Tabulchana. 

Le Second Chancelier remplace le Grand-Chancelier, et toute les foi 
que cc dernier est retenu par des affaires plus importantes, il e,t chargé de 
régler à sa p.lace les délimitations des champs et des terre . 

Le Gra11d Uskiar, ou grand Huissier, commande aux autres :iuissiers et 
a en même temps la surveillance des Kapoudji-Bachis et autres Ag-as qui 
sont envoyés à la Cour impériale, au Vézir. 

Un Aga a la surveillance des gardes de la ville de Jas i. Il commande 
les Ségbani de Scutea/cr qui servent sans solde pour l'exemption de la taille 
et des impôts. Il résout les petits différends de la ville de Jassi. Lor quïl 
rencontre dans la rue une personne impudique ou un ivrogne, il a le droit 
de les punir, nïmportc où il les trouve: il doit, à cc sujet, s'acquitter prcs
q uc des mêmes fonctions dont I' Aga de Janissaires est cnargé chez les 
Turcs. 

Le Sccond-Postelnik remplit la charge du Grand-Postelnik et a la surveil
lance de tout le Palais. Sa seule fonction spéciale et principale est d'intro
duire auprès du Prince tous les barons de première classe, qui ont été 
destitués, ainsi que tous les employés de l'Etat faisant partie des autres or
dres; ou bien si quelqu'un a une affaire avec le Prince, il doit présenter leur 
requête au Souverain et l<!ur rapporter sa réponse. 

Le Troisième Chancelier, ou secrétaire princier, cachette les lettres par
ticulières du Prince avec le petit sceau, les écrit et les présente au Prince 
pour qu'il les signe. Il a la direction des Unigcrri ou écrivains des diplàmes. 
et celle de la Chambre; il expédie les affaires concernant les monastères, et 
introduit l'archevêque, les évêques et le clergé auprès du Prince. Lorsquïl 
arrive dans le pays des envoyés de la part des princes <.:trangcrs. alors il 
veille à ce que les c<.:rémonies en usage à la Cour pour leur réception, oient 
observées scrupuleusement. Il porte suspendu à une chaine d'argent le sceau 
avec lequel il a coutume de sceller les sentences judiciaires expédiées par la 
main du Grand Chancelier. Le Capitaine des Dorobans commande les doro
bans (dont Je nom dérivé de l'allemand /ra/,a11, ignifie fantas in qui mon
tent la garde au château princier). 

Il visite jour et nuit les gardes, les place, les change et remplit toutes les 
fonction de l' Aga en son absence. Tous les baron sus-mentionnés forment 
la première classe et sont appelés Grands. Il jot1issent. en outre de la con-
idération que leur procure leur rang, de la prérogative aussi de pouvoir. par 

toute la Moldavie. dan tous le lieux où ils s·arrNcnt, examiner et ré oudre 
les différends qui s'élèvent entre les sujets. Le barons de deuxième et de 
troisième rang ne peuvent pa jouir de même droit. Mais le Serdar. le deu
xième Logothète ou chancelier, le second Postelnik, ainsi que le capitaine 
des Dorobans, quoiqu'étant sous les ordres de Cl!UX qui, dans la classe des 



grands barons, occupent les mêmes fonctions, et quoique par conséquent ils 
dussent être plutôt comptés dan le second ordre, ils ont cependant, gràce 
à leurs charge qui leur procurent plus de considération qu'aux autres, et 
aussi parcequïls ont plusieurs fois par jour occasion d'Nre auprès de la per
sonne du Prince; pour toutes ces raisons ils occupent des sièges immédia
ten:ent au-dessous de premiers barons et partagent leurs privilèges. Outre 
ceux-là, il faut aussi compter dans la même cla se, les fonctionnaires suivants: 

Le Vamcch, ou directeur de la douane, et le Caminar, qui recueille pour 
le Prince, le dixième de la cire. Aucun des deux n ·a un siège dliterminé au 
Divan, mais ils doivent rester debout à la place que le Prince leur indique. 
lis ne peuvent non plu prendre la préséance sur le Serdar. 

Le Second P.Jr/e-Gli1i1•c, qui doit porter l'épée du Princ'.: aux jours de 
fêtes ordinaires. De plus, toute les fois que le grand Spatar n'est point pré
ent, il doit remplir le fonction de ce dernier. 

Le Second Visliar tient, après le Troisième Vistiar, pendant trois moi5, 
toute la comptabilité des dépenses du Trésor, et en rend compte au Grand
Trésorier. Cette même règle 'ob erve dan tou. les autres emplois con
cernant les finances. 

Le Second Slolnic soigne journellement la cuisine du Prince, commande 
les mets pour le Prince et le place aus i sur la table, aprè les avoir d'abord 
goùtés. 

Le Second Pa/rnrnik prend également la place du grand Paharnik en son 
absence. Il a la urveillance particulière de vi,,nobles du Prince itués aux 
alentour de Huschi. et il doit en soigner la culture, et en faire les vendan
ge. aux époques voulue . 

Le Second Comis remplace le Grand-Comi et a la urveillance journalière 
de l'écurie du Prince; et lor que le Prince désire monter à cheval, c·e. t lui 
qui doit seller le cheval et l'amener devant le Prince. Il lui e:,t alloué pour 
son entretien la troi§ième patie de revenu du Grand-Ecuyer. 

Le Second Medclnilchic1r. 
Le Second K/1,ichwr. 
Le Second Sulichiar. 
Le Second Zilnichiar. 

Le Second Pilaf'. 

Le Second chclrar doit aus i. de la même façon que le Second Vistiar. 
remplir le� devoir de sa charge pench1nt trois mois. après les employés du 
troisième rang. 

Le Second A rmash, tient tou le· regi tres où sont inscrit 5 tous le· prison
niers, ain i que tous ceux qui doivent être condamnés à subir leur peine. 11 
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montre son rc;gistrc au Prince tous le dimanches soirs, et lui demande cc 
quïl ordonne de faire avec les pri onnicrs. 11 doit aussi aller chercher, à la 
tête de quelques Arma5hs ordinaires, tous ceux qui doivent être amenés de
vant le Prince pour des crimes ou des délits. 

Le Seca11d U�har a coutume de remplir la charge du Grand-Ushar pen
dant !"absence de celui-ci. 

Le Troisième P..1s/c/nik doit rester jour et nuit au I alais en compagnie de 
deux autres Postclniks du dernier ran�. 

Leur office consiste en ce que. toutes les fois que le Prince veut faire dire 
quelque chose au Grand-Postclnik. ils sont chargés de lui communiquer ses 
ordres. lis doivent aussi veiller à ce que tous les autres .ordres princiers. 
qui leur sont communiqués par le, valets de chambre, soient fidèlement exé
cutés, et ils doivent venir rendre compte au Prince du résultat. Par cette 
raison. il leur est accordé à tous les trois la libre entrée du cabinet du Prince. 
ce que n·ont pas les autres barons. 

Le Troisieme Spatar porte journellement le glaive du Prince et possédc 
aus i à cause de celà, en outre de a baronnie, une place parmi les ervitcur 
du Palais. 

Le Troisième Pa/wrnih a la urvcillancc des vignoble de Bacau et de 
Trotush, et, aux époques voulue , en fait couper et presser les raisins. 

Le Traisic!me Vis/ iar est plac� ous les ordres du Grand Vistiar; il est 
obligé de lui rendre compte de son administration. Lorsque le Grand-Tré
sorier a tenu. pendant trois mois, les compte� des dépenses de l"Ftat, il 
remet cc soin au troisième Vistiar lequel doit s ·en occuper pendant un mois. 
Mai après cc laps de temps, le second Vistiar doit, à son tour, en être 
chargé. et ain i que nou, !"avons écrit plus haut. après avoir rempli cette 
fonction pendant le quart d"une année. il la remet de nouveau entre les 
mains du troisième Vistiar. Celui-ci, à l'expiration de 30 jours, rend à son 
tour les co111ptes qui lui ont été confiés, entre les mains du grand trésorier. 
De cette façon le maniement des finances et l'administration du trésor passe 
constamment de l'un à l"autre de ces trois trésoriers, de telle sorte que les 
deux premiers les ayant ré;.:is chacun pendant trois mois, cc soin retombe 
pendant deux mois sur le troisième d"entre eux. Ce mê!mc ordre est suivi 
dans toue; le autres emplois des finances comme nous le vcrron plus bas. 

Le Troisième Comis a les m�mcs fonctions que le Second Comis. 
Le Trl1isièmc S11/d,chiM de m�mc. 
Le TrlÙÎèm.: Zi!nilchiar remplit de la m!'.!me manière que le troi i.;me 

Vi tiar les fonctions de se autrr.s collègue du m:':!mc nom. chaque qua
trième mois. 



Le Camaras/111/ de Suldcheric distribue la viande d'après le poids fixé. 
Le Camaraslwl de Zitnitchiar tient la comptabilité des grains qui sont 

déposés dans les greniers du Prince, et reçoit en paiement de solde 30 as
pres par chariot. 

Les Quatre Vorni/;s de la Porte ont leur résidence au château extérieur. 
et là ils concilient les petits différends, punissent les femmes de mauvaises 
mœurs; et lorsqu'une femme malhonnête a été dcshonorcc soit à cause de 
sa·pauvreté, soit de plein gré. ils la font marier par un pr•. trc avec son com
plice lorsque les deux coupables sont c.lu même rang social; mais si l'un des 
deux coupables est d'un rang élevé. ils soumettent alors l'affaire au Prince. 
Ils se tiennent aussi auprès du Prince lorsque celui-ci est as is sur son siège 
de justice, ils invitent le public à faire silence, et amènent les parties adver
ses dans le Divan. Lorsqu'une des parties adverses s'est engagée à compa
raitre à jour fixe, avec le plaignant. devant le Prince, alors le� Vorniks 
l'inscrivent sur leurs livrets. 

S'il arrive que l'tm de deux ne se présente pas au terme fixé, alors le ré
calcitrant se rend, par celà seul, coupable envers le Prince et perd de droit 
sa cause. 

Pour subvenir aux frais de semblables fonctions ils reçoivent pour leur 
solde, le gouvernement du district de Roman. 

Tous ces Barons que nous venons de nommer jusqu'à pn'.!scnt, sont entre
tenus par le Pays pour le service du Prince. C'est pourquoi il est rnrc que 
quelqu'un, n'étant pAint noble, puisse parvenir à occuper une semblable 
charge, quoiqu'il soit au pouvoir du Prince de nommer à de semblables 
fonctions des gens du dernier rang. 

Quant à leurs femmes, elle ont dans la salle de réception c.le la Princesse 
(laquelle salle se trouve située dans le Harem (Gyn:ccco) un siège marqué 
d'après le rang de leurs maris, chaque fois qu'elles sont admi es à présenter 
leurs hommages à la Princes c. 

En ou trc des susdits Baron habituels, employés à sa Cour, le Prince a 
encore d'autres serviteurs de la Cour ,appelés Bojerinashi. lesquels sont. 
non seulement choisis parmi la ncblesse pour C::trc élevés à cc rang, mais 
même parmi les esclaves et le plus bas peuple, cl ils obtiennent de cette 
façon les droits et )es franchises de la noblesse. A cette categorie appar-
tiennent: 

Le Grand-Camùicr; celui-ci est placé audessus des valets de chambre du 
grand cabinet ; on lui confie la garde des grands bijoux de prix du Prince, 
lesquels sont différents des bijoux apparte1rnnt au tresor public. 11 donne de 
ordres aux Curtcnis de la Chambre, noble- de la dernière classe; il fixe aux 
marchands les poid et les mesures qu'ils doivent employer en vendant; il 
doit aussi les contrôler pour qu'il ne puissent pas employer de faux poids 
et de faut au nages, et enfin il punit les contrevenants d'après la rigueur de 
lois. M ème le marchands Sdi.1rhvr<1d11:11s appellation par laquelle on de-
igne ceux qui importent en Mol<lavic les marchandises des Etats cosaques 

et russes) sont sous ses ordres. 
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Le Valaful de AprrJ{i du Divan remplit les mêmes fonctions que celles du 
Tchauchbashi auprès de la Porte ottomane. Il est le chef des AprodzJ du
DiJJan, il poursuit par la contrainte le recouvrement des dettes et des resti
tutions, à la requête des plaignants. Il indique leurs places à tous ceux qui 
occupent le Divan princier, et comme insigne de sa charge, il porte dans sa 
main un fouet dont le manche est recouvert d'argent. 

Le Valaful de Siolnilcheï a la suprématie sur les serviteurs de la table 
princière, et, lorsqu ïls portent les mets de la cuisine à la table du Prince, il 
les précède en tenant un fouet à la main, mais lequel n'est point orné 
d'argent. 

La Vala/ul de Palwrn1/chei est le urvcillant des échansons. JI donne des 
ordres aux" Paharnitchei dont la fonction est de présenter les verres, soit à 
la table du Prince, soit aux hôtelleries où le;. Barons sont logés. 

Le Cu par, l'échanson journalier du Prince est le sommelier en chef des 
caves du Palais. Il donne aux marchands de vin une mesure exacte et mar
quée au sceau du Prince, et lorsqu'il en trouve un qui vend avec un plus petit 
poids que la mesure réglementaire, il le punit scion la loi. 

Le Tchohodar est chargé des achats nécessaires de bottes et de souliers 
pour le Prince et toute S:l. Cour. De plus, c'est lui qui pré ente au Prince 
les bottes lor qu ïl e chaus c. 11 a sous ses ordres tous les bottiers et cor
donniers de Iassi. 

Les Mcdelnilcheris; il y en a habituellement trois ou quatre dont l'emploi 
est d<! couvrir tous les jours la table princière et de présenter l'eau à laver 
au Prince. l ls ont la garde des plats, des assiettes, de gobelets et générale 
ment de toute l'argenterie de table, ainsi que du nappage, serviettes etc., 
en un mot de tous les objets concernant le service de la table. 

Le Camarashul d'fnunlru. c. à. d. le valet de chambre particulier du 
Prince, a les habits, les pierreries et autres bijoux du Prince sous sa garde; 
et il est placé à la tète des sous-valets de chambre. 

Le \la!aful de Copii, inspecteur de valets de la aile d'armes et du 
Divan. Il doit les surveiller. et son revenu provient de leurs fonctions, car 
ils sont envoyés très souvent chez le, Barons que le Prince fait rappeler de 
la campagne auprès de lui, et dans ce cas le Yataful prélève un thaler sur les 
ix thalers que le Baron a coutume de leur donner. 

Le Camarashul de Dullchelsi, ou confiseur de la Cour, a soin de voir 
qu'au dessert li::s sucreries et autres confitures de toute sortes soient ser
vies à la table du Prince ; il a aussi la porcelaine sous sa responsabilité. 

Le Camarashul de Kapltluri. a la surveillance des brides et de- selles, ainsi 
que de. brides enrichies d'or et d'argent; et en général tout ce qui concerne 
le harnachement des chevaux est entre ses main,. 

Le Piilllilch;a,- est l'inspecteur des commis et serviteurs de la cave prin
cière. II c t lui même sous l'autoritc du Cu par ou échanson ordinaire, mais 
en revanche tous le tonneliers et autres gens employés au travail des cel
lier ù vin, lui sont oumis. li a pour a solde la lie des vins, dont il fabrique 
rle l'eau-de-vie. 



Le Logolhéle de Vis/crie, c'est-à-dire le commis de trésorerie, commande 
à tous les écrivains de trésorerie et il est aussi le gardien des registres des 
dépenses publiques; mai en même temp . il c t lui-mLmc soumis à l'auto
rité du Grand Trésorier. 

Le Camarashul de Ca/aslil'e tient tous les livre de comptes pour les 
dépenses extraordinaires du Prince. ainsi que la liste des soldats. Et lorsque 
les troupes sont passées en revue. c'est lui qui fait l'appel nominal des 
soldats. 

Il en fait de mi'.:me lorsquïls reçoivent leur solde, et il distribue en même 
temps à tous les capitaine la li te des soldats de leur compagnie, qu'il écrit 
de sa propre main. et reçoit de chacun d'eux un thaler pour a peine. 

Le Camaraûwl de Lumini. ou inspecteur de l'éclairage, tient la compta
bilitt! du tribut pour la circ et le savon. lequel s·appcllc hujmen, et quïl 
emploie pour les bougies et les lampes du Palais. 

Le Vornikul de T.rrg, ou préposé à la police du marché, prélève la dime 
sur toutes marchandises qui se vendent d'après les poids et les mesures; 
cette sorte de tribut s'appelle chez les Moldaves morlasipia. 11 reçoit aussi 
du camarashul de lumini. les bougies, et les distribue aux. serviteurs du 
Pal ai . Il a aussi dans sa charcre le soin de pourvoir au bois de chauffage 
pour le Palais et d'en faire la distribution en temps opportun pour les cham
bres et la cuisine. 

Le Vaia_(ul de Aprod-;__
r de Tp);, iïnspecteur des huissiers et autres pré

posés aux recouvrements du tribut des impôts des Bourgeois. qu'ils versent 
au trésor. Tou ceux-ci, ain i que leur Chef, sont soumis aux ordres du 
Grand Trésorier. 

Le Valajul de A1jlel-;_i, chef des Pcikicrs. li a sous sa urveillance le 
huit laquais du Prince, que l'on nomme Palkos, portant des ceinturons d'ar
gent et armés de poignard et de lames dont les poignées et les pointes 
sont garnies d'argent doré. 

L'épouse du Prince a pour son service particulier : 
Deux -Vomies qui sont en m�mc temps gouverneurs du district de Va luiu: 
Un Comis qui a le soin de s0n écurie, de ses cochers et de ses chevaL 1x; 
Deux C/u/chiars qui doivent s'occuper de procurer aux serviteurs de la 

cour ainsi qu'au.<> écurie les grain et le fourrage rn1ccssaircs. 
Après ceux-ci. suivent dan l'ordre les serviteurs des nobles attachés au

près de la personne du Prince et de la Cour, et qui avancent par ces emplois 
jusqu'aux plus hautes pl.1ce d'honneur: 

Les 1o Valets de chambre du Divan. qui doivent. lorsque le Prince est 
as is dans )a salle d'audience. rc ter debout à ses côtés, et introduire les 
Barons en présence du Prince: 

Les 2-4 Valets de chambre de la salle d'armes; 
Les 12 Valet de chambre du grand ca',inct: 
Le 3 Valets de chambre du petit cabinet : 
Les 7 Pos/clnics de première classe : :q de dernière classe ou même plus 

si le Prii:cc le désire: 



Les 50 f\prod{ÎS de DÎJ,an, dont le fonctions correspondent à celles des 
Tchauchis chez les Turcs, c'est-à-dire d'amener devant la justice les accusés 
qui n'ont pas comparu au jour fixé, et d'e/fectucr les recouvrements des 
créance chez les débiteurs récalcitrants ; 

Les 24 Paharnilchei qui servent à table et versent à boire aux invités; 
Les 24 Slolnilchei qui apportent les mets de la cuisine sur la table du 

Prince; 
Les 60 Armachei qui doivent arrêter le� voleurs ou les Barons qui veulent 

s'évader ou en général tous ceux qui se rendent coupables de quelque grave 
délit; 

Les Ushari qui doivent loger, soigner et servir les envoyés Turcs de la 
Porte ottomane, ainsi que les envoyés Tartarl!s du Khan de Crimée. ( Dé
métrius Cantemir. Beschreibung der Moldau. p. 186.) 

Passons maintenant à la Valachie. Voici ce qu ·en dit le génfr<1l Bauer 
traitant du mème ujet, au chapitre : 

,, Les 13oyars qui composent cnsembll! la noblesse du pays et qui sont re
vètu des dignités les plus considérables de l'état. forment trois classes. 

« La première est appelée la classe des Grands ou des douze Boyars, le Vel 
Comis en est le dernier ; ils ont le titre d'honor0s et féaux. La seconde 
cla se commence par le Grand Scrdari et finit avec le Vel-Clout,er d'Aria; 
ils ont le titre de féaux. La troisième classe a le simple titre de Boyars. 

« Les Boyars de la première classe sont toujours assi devant le Prince; 
ceux de la seconde ne le sont que dans les assemblées publiques. Ils ont 
tous di/Térentes marques de leurs dignités et charges, et à leur installation 
il sont revètus d'un caftan. 

"L ·avancement des Boyars et la disposition des charges dépendirent de tout 
temps de la volonté du Prince; anciennement les avancements subits et les 
passe-droit étaient plus rares, mais dans les derniers temps, la faiblesse des 
Hospodars. la nécessité de complaire aux Turcs. aux Grecs et aux Valaques 
à la fois. et la vénalité des charges, multiplièrent les titres avec les moyens de 
aprvenir. C'esl là la marche ordinaire des Elals sur leur dt!cli11; un Jaux 
.!clal cl dc !'ains noms licnnenl lieu de r,Ja/ilr!. 011 cherche à se consoler des 
pi:rks rr!clles par de� acquisitions chimériques. Les anciens soldats qui dé
fendaient le pays contre les insultes et l"oppression. ont fait place à des 
hommes de rien, parvenus, qui étalent des titres fastueux. la cour de /Hos
podar devin! plus nombreuse cl plus brillante à proportion du progrès de la 

d.'p,1pulalion el de l'oppression. 
" Les revenus des charges, les gages ou pensions y attachés, se payent 

par les contributions de ceux qui en relèvent. et par la dixième partie des 
Jettes des particuliers en contestation. Un certain nombre de Scou/elniks est 
encore attribué à cette charge pour le service des officiers respectifs. Ces 



gens sont exempts de tribut et si les Boyars en charge n'en veulent pas, ils 
reçoivent à toutes le capitations, pour chaque Scou!elnik, deux lews du tré
sor public, en dédommagement dt: la liberté donné aux serfs. Les appoin
tements et le nombre de Scou!c/11iks varient souvent selon la volonté du 
Prince. La règle la plus communément suivie, et les devoirs de chaque 
charge seront expliqués par articles séparés. Anciennement les Boyars re
cevaient des présents à Pàque, à Noël et au nouvel an, cc qui ne fut pas 
toujours observé dans les derniers temps. 

,, La première classe des Boyars, qu'on appelle commun�ment les douze, 
n'était effectivement que de dix

J 
jusqu'en 1761 alors que Constantin MaJ1ro

cordal créa encore un Ve/ Vornik, de sorte qu'il y en a actu�llement onze. 
Ceux qui occupent les sept premières charges, depuis le Ban jusqu'au V.:l 
Poslelnik, sont les ministres et les conseillers du Prince, et les divers dépar
tements sont partagés entre eux. 

P1•<> mii·1•<> ( 'lnss<' 

Le Grand Ban de Craxo,,,a. 

<< 1 l est Gouverneur des cinq districts du Bannat. Les demandes extra
vagantes que les Turcs lui firent, comme reprcsentant le Prince , furent 
cause, que depuis l'an 1761 ,les Hospodars n'envoyaient plus de Ban à Cra
yowa. Un Boyar, sous le nom de Caïmaca!l lieutenant du Prince, y exécutait 
ses ordres, ayant pour ses gages trois cents lews par mois. En 1759, après 
la réunion du Bannat, Collslanlin Ma11rocordal fixa les appointements du 
Ban à un para par lew sur toutes les capitations du Bannat. Les Logofcls, 
Par/ars, Armaches en second et autres, ayant leurs charges par sa médiation, 
lui font des présent . 11 avait auparavant encore un revenu des Bannichiors, 
pour juger les petites querelles et les adultères dans les cinq districts. Mais 
Cons/an/in Mai1rocordal retrancha ce émoluments, obligeant les lsprai1•11iks 
de faire leur devoir, et de convenir avec le Ban de l'équivalent à substituer 
aux Bannichiorsi cet équivalent vaut 500 lews par an. Les chevaux égarés 
dans les districts sont gardés chez le Ban, jusqu'à ce que leurs propriétaires 
viennent les réclamer. Il a un bàton pour marque èe son autorité et admi
nistre, en matière de justice, le Bannai en dernier ressort. Mais les lsprm1•
niks descinq dist1icts relèvent immédiatement de !'Hospodar, et rendent leurs 
comptes à la trésorerie publique, en qualité de receveurs des impôts. 

Le Gr,rnd Vomie dans la haut pa_rs. 

li n'y eut autrefoi qu'un cul Vomik, Cons/an/in MaJ1:·ocorda! en ctablit 
deux.en l'an 1 7ü 1, l \111 dans le haut. et l'autre dans le bas pay . 
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Le premier est juge principal d1:; districts occidentaux, savoir de l'Oltu, 
d'Ardjes, de Teleorman, de Vlaska et d'Ilfow; il l'est encore de Dembo
witza, quand il n ·y a pas de Vornik à Tè!rgowist. Il y avait jusqu'au temps 
de Conslanlin Mavrocordat, dans tous les districts, des Vorni�ei comme des 
Bannichiors, mais ce Prince les supprima également, et conféra leur autorité 
de juge aux Isprall'niks, qui en con équence s'arrangent avec le Grand Vor
nik touchant les revenus. 

Les V ::rlafs des Plaxachcs ou gardiens des avenues des montagnes des 
Karpathes dans les dits districts, d� même que dans les districts montagneux 
du Bannat, sont sous les ordres du Vornik et lui font des présents en en
trant en charges; ils sont aussi tenus de lui faciliter la. vente en dctail d'un 
tonneau de vin par c:haque Valaf. 

Le Vomie juge encore le petit peuple de Bucarest. Anciennement il jouis
sait de la moitié de la douane de J'Obor au marché de Valezi, et de la troi
sième partie de l'Obor de Bucarest; mais il a perdu ces privil�ges par la ré
forme. Les chevaux égarés sont gardés chez lui. de même que chez le Ban, 
en faveur de propriétaires. Il porte aussi. comme celi•i-ci, le bâton pour 
marque de sa dignité. 

T1•oisiè111c Cluu·:,:;c 

Le Grand Vornik du bas paxs. 

Le Grand Vornik du bas pays, ayant le même emploi que celui du haut, 
jouit aussi, dans les districts orientaux, de toutes les prérogative et de tous 
les avantages attachés à cette place dans les districts occidentaux. 

Qnah-il•mc ('lrn1•�(� 

Le Grand Logo/el. 

Il est à la tête de la chancellerie de la principauté. C'est par lui que sont 
expédiés tous les écrits concernant le gouvernement du pays et la juridiction, 
le décrets, lettres patentes, sentences, gratifications accordées par les Hos
podars, etc. Il présente les requêtes des particuliers au Prince. il est le 
Procureur général du Prince dans les affaires ecclésiastiques, même pour ce 
qui concerne les avancements du clergé ; il est enfin le Garde des Sceaux de 
la principauté. li a les honneurs du bàton comme les deux précédents. Il 
reçoit ,oo lews par an du Vamech ou de la douane, auxquels il joignait ci
devant la sixième partie de la douane de l'Obor de Bucarest. Le second et 
troi ième Logo/el. et tous les Logofels du Divan sont sous ses ordres. 

( 'inqnièm<' ('li:11•:;:,-c 

Le Grand Spatari. 

11 c t le chef des troupes de la Principauté, et commande dans tous les 
quartiers de la ville de Bucarest. Sa charge était avant la réforme une des 



plus importante:; et des plus lucratives du pays. Chaque officier. à son avan
cement, lui faisait un présent. et chaque Slousilor lui donnait une peau de 
renard à son cntr0e en charge, et tous les ans une voiture de foin. C'est sur 
cc, présents que se fonde le droit de trois lews par an, que chaque Slousi
lor est oblig-'.: de lui payer encore. Il a sous es ordres depuis la réduction: 

1 Capitaine des LcfcdLis avt:c I oo Lefcdzi 
1 V cl Czaouche avec . 1 oo LefcdLis 
1 Bachbouloubachc avec 
1 Capitaine des Catane avec 
2 Capitaines pour les inccndics avec. 
B Capitaines avec. 
4 Capitaines des Marchinion des frontil!re 
1 Capitaine des postes de Bucarest avec. 

1 2 Capitaines avec 
1 Capitaine avec 

;-8 Capitaines de dehors avec 

400 Seimans 
10 Catane 

1 oo Slousitors 
400 Scoutclniks 

avec. 200 Slousitors 
100 Mczilzis 
200 Albanais 

30 Catorcn étran
gers 

3 144 Siousitors Mc-
zilzi ou gens de postes. 

Le Spal.îri a le pouvoir d'accorder des congé ù ces Slousilors: il se fait 
payer pour chaque congé un dcmi kw par cmainc, tant à on prolit qu\\ 
celui de ses officiers. 

Le Gr,111d Visliar. 

Il c t l'intendant de finance et du trésor public. La chancellcric des 
comptes et dépen c de revenus. aus i bien que de la partie contentieuse 
de impàts, d-.:pcnd dclui. li jouit de quati·c parais par lcw, sur la capitation 
des Bresles. Les Slousilor.; et autres privilégiés. sont obligés de ju tificr leur 
exemption par billets imprimé . quïl payer1t dix parais la pièce au Grand 
1 ·1sliar. Autrefois, il recevait tous le- revenu en ancienne monnaie . le lcw 
à 44 parais. et rendaient es comptes en nouveaux lcw , évalué à 40 parai� 
chacun. Le Sous-tré oricr et le commi partageaient <1vcc lui cc profit; 
il en retenait un tier ou le revenu de quatre moi , le rc te était pour es 
subalternes. Il di t-ribuait encore aux Slousilors le drap aux. Pàques, et tirait 
au si ;oo lew des Salincs données en ferme : au lieu dc tous cc profits. il 
ne reçoit. depuis la réforme. que 1 ;oo lews à chaque Czwcrt ou capitation. 

Septit'•m<' ('luu·:.::<• 

L.· Gr,111d P,,slclni/,·.

C'c:;t le lieutenant de l'H,,sp,,d,1r, ù l'imitation du gouvernement turc. 
Cette charge c t toujours occupéc p:ir des grecs et par un favori du Prince, 
p::ir le can:1I duquel ouvent tout ,c fait. Dans le cas où le Pcislelnik est 



chargé de quelque commis ion dan les af
f

aires de la trésorerie, il prend, 
comme le i·el J Ïsliar, quatre parais par lew de la capitation. Il a sous ses 
ordre le Polcon•nic ou Colonel des Calaraches; les Lipcans et leur chef turc, 
ain i que k second et le troisième Poslelnik avec le douze Posldni;;_ei. La 
marque de sa dignité est un bàton tout d'argent. 

A chacune des ept charges dont nous venons de parler, sont attach<'.: 
cinquante Scou!clniks et des pensions. Les deux J ·orniks et le Ld,g-ofel ont 
à peu prè 2 1o lews par mois, plus ou moins, et le l'e/ Poslclnik 1 00 lews
et mèmc quelqucfoi davantage. 

En 1763, à l'occasion de la disgrâce de Cons/an/in Mavrocordat, la 
Porte nomma par un ordre exprès, un des Boyars n:gcnt de la Principauté 
pendant lïntcrrègnc, et le déclara Bac/i-Boxar. Ce titre fut depuis donné 
quelquefois à un des plus ancien d'entre les Boyar , mais sans y attacher 
quelque autorité. 

/ 

lhtitièmc ('hm•:.1;<' 

Le Vcl T
<
tul{tar.

C'était autrefois !_'inspecteur général des provi ions de guerre: il distri
buait les portions aux Boyars et aux: troupe . Ces fonctions ont entièrement 
cc é, après la réforme de Conslanlin Mavrocordal: mais la chargr existe 
toujours. 

\'(•1n·ii•mc (11:u·;,e;<" 

Le Ve/ Pal1arn1c. 

C'est le Grand Echanson du Prince. Lorsqu'aux quatre grandes fêtes de 
l'année, le Prince est dans l'.'.:glisc. cet ofl1cicr lui pré ente une coupe avec 
ou vin et du pain, et dans les rcpa publics, il lui pr� ente le premier bocal. 
li a dcux tiers du Comminaril. impôt établi au profit de cette charge, et 
moI11ant à 24 parais par chaque tonneau de vin vendu dans le cabarets. 
Indépendamment de cc revenu, il jouissait anciennement encore de ,oo bo
fo1•,1ns de sel. 

nixièmc ('luu•�(• 

Le Vel Slolnik. 

C'est l'intendant c.lc la cuisine du Prince, et c.lc tout cc qui appartient à 
la bouche; dans le gr2nds rcpa . il ert le premier plat. 

Onzii•m«:> ( 'lin 1·1.1;•• 

L.: Ve/ Commis. 

C'est le Grand Ecuyer c.le I' Hospodar. II monte un cheval richement har
naché. ù la c<:n:monic: du jour des Rois. si le Prince fait sortir es chevaux 
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dans les prairies, où un Evêque les bénit. Toutes les dépenses de l'écurie 
se font par lui. 

Ces quatre charges ont ordinairement par mois 100 à 200 lews de gage 
et 20 à 30 scoutclniks. Mais la volonté du Prince en fait souvent varier les 
émoluments, selon le degré de faveur des personnes qui les occupent. 

Le Vd Perdari. 

11 est le premier de la seconde classe des Boyars. chef des Mazils et Va
guemestre général de troupe ; son �scortc ordinaire consiste dans une 
brigade. 

L'Aga. 

Auparavant il avait le titre de Capitaine de Vinalori ou des chasseurs. Il 
est le maitre de police et l'intendant du marché de Bucarest, et il porte un 
marteau d'argent pour marque de on autorité. II a sous se ordres depui 
la réforme : 

1 20 Talpachcs sous le Capitaine des Tarabans; 
120 Cosaques sous leur Polkownik de Bucarest; 
1 20 Cosaques sous leur Polkownik de Tcrgowist ; 
120 Slousitoris sous l'étendard de I' Aga ; 
1 )oo Slou itoris avec leurs 30 Capitaines et 600 Officiers. 
Le Grand C�aouche, le J'e/ Slcgar, le Valafe et un Logofel sont aussi 

sous lui. Tou les Slousilors font le service chez lui, à tour de rôle, et les 
absent payent pour un congé 20 parais par semaine, cc qui entre dans la 
cais e de I' Aga et de ses officier . Du reste il est souvent en contestation 
avec le J ·e1 Serdari, qui ordinairement prend le pas ur lui. 

Lc Ve/ Meddnil�ar. 

11 est 1 'intendant de la table du Prince, et lui présente l'assiette dans les 
grands repas. 

C'est encore une charge ans fonctions depuis la réforme de Constantin 
Mavrocordat. Cet officier di�tribuait autrefois aux Boyards et aux S/011sitoris 
leurs portions de viande. 

Le Ve/ Pillari. 

11 c.st Sous-Ecuyer de la cour, et chargé d'avoir soin des carro es et des 
chevaux d'attelage du Prince. 



Le Ve/ A rmac!ie. 

C"est ]"inspecteur des criminels, et le gouverneur de la grande prison 
d"Etat. Le second et le troisième Armache dépendent de lui. Il a encore la 
surintendance des Tzigans du domaine du Prince, et il est commandant 
d'artillerie et directeur de la musique guerrière. Il a sous ses ordres les ca
nonicrs. 65 fusiliers, 40 Armaches, 24 Mazalzis et 20 musiciens. Le droit 
du Gcrrdourcrril. ou le revenu des vignobles de Siam Rimnik, de Buseo et 
Sck11jcni, lui appartient; anciennement il avait aussi ,oo bolovans de sel. 

Le Vel Por/crr. 

Il est de son devoir d'introduire les Turcs auprès du Prince et d'avoir soin 
de leurs quartiers et de leur entretien. Il a sous lui, un second et un troi 
sièmc Porlcrr et trente Porlcrris. Il est aussi, avec ses subalternes, en droit 
de porter le bàton. 

Le Ve/ Chalrcrr. 

Il a l'intendance des tentes de ]"Hospodar. Le second Chcrlrcrr et quelques 
Chcrlrarci sont sous ses ordres. 

Le Vomi!.- de Tergo11 1isl. 

Il est Baillif du district de Dembowitza, mais dcpui quelque temps cette 
charge n'cxi te plus. 

Il était autrefois inspecteur des magasins de foin et d"orge, qu'il distribuait 
aux Boyars et aux troupes. Il n"cn existe plus aujourd"hui que le nom. 

Ces dix Boyars ont 10 à 12 Sco11lelniks, et, si l'on en excepte ]'Aga et 
le Vornik deTergou•isl, leurs gages sont de 30 à 40 le11·s par mois, sauf le 
Ve/ Por/crr qui en a pour le moins 1 'o. 

Les lsprall'11iks. 

Dans chaque district il y a un lspra11Jflik, et souvent deux. Ceux de Siam 
Rimnik et de Mehedinl{Î se distinguent par une plus grande autorité dans 
leur di tricts, parce qu'il n'y en a qu'un eu] dans chaque endroit, et par 



!"honneur du ca_(lan dont ils sont rcvl'.:tu à leur installation. tandi que les 
autres n ·ont que des lettres patente 

Tous les Ispra111niks prennent . au lieu d'appointements, quatre parais par 
chaque leJI' de capitation, dont cependant ils sont obligés d'envoyer Je quart 
à la trésorerie. Cet argent c t de tiné au payement des gages des Bo_rars, 
afin de ménager les fonds du trésor·. 

Cette classe est partagée en deux subdivisions. Celle des petits 0fficicrs, 
dépendants des charges upéricurcs, et celle des Zapt,i ou exécuteurs. 

Des pelits officiers. 

Les petits officiers sont : le second Logo_(el: le second Vislii1r ; le second
Pcistclnic qui. ainsi que le troisième et douze Postelni,ei. portent tous des 
bâton ; le troisième \-'isliar. deux Ligofels du Vistiar et ses autres commis 
et écrivains; deux Logojels de Taïna ou secret; les Logofels du Divan et 
les quatre Spa!ari. Cc derniers portent alternativement le sabre et le topollse 
du Prince. qu'ils suivent toujours. hormis dans le· grandes fNcs, où il est du 
devoir du Grand Spa!ari de porter le abre lui-mème. Les quatre Spalari 
joui cnt du pogonorit. ou impôt ur le vignoble , à quatre parais par grand 
tonneau et à deux par petit. 

Les principaux de ce officier ont 1, à 30 Li:11•s par mois et dix à quinze 
scolllclniks: le second \'istiar a 20 /.: 11•s par Czwert ou capitation de chaque 
district: le reste sert à dix fr11•.; pc1r mois et chacun a deux sco11!c/ni/.:s. 

D,·s Z,1pt:;,ii. 

Les Zap:-;ii sont : le capitaine de, T,m1bc1ns, qui porte le !opouse pour 
marque de sa dignit�: le \",1/,1/ ,fApr,x:;J qui commande cent cinquante A
proc:;,ii; le C�aouch. qui en commande cent; le Vataf de Pa/rnrnil,ei et le 
V,1!,1/ de Vistiari, dont le premier a s0us ses o:·dres cent P,1/i.miil'{_ei. et le 
c:ond cent lizc\(lan;. Tous cc; of,icier· ont lï1onn�ur de porter le pi!. 

On compte encore parmi le- Zapi:/: le capitaine des Lcfed1 i et le Pol
koll'n:/, de l'Ag,1. qui portent le fop,,us,·: le Polko1vnik des Calarac!,es; le se
cond Arnwc!tc et econd Pcvlt1r: le troisième Armac/11: et le troisiemc Por
/ar. et le Bac!tbaufoub,,clt. Celui-ci a la garde de la cour de l'Hospa.-far et 
le honneurs du ivupausc. Tous cc ollicicrs ont 15 à ,o lews et cinq à dix
scc1L1tcfl1iks par mois. le B,1cltl 011foub,1c·lt a 40 lc•l'S . 

.\/1·1111:r,•.� /fi$/11rÎt/llfS d 1;1•1111r1111hÏtfl!•·s s11r /,1 \'nl:u•hi1• /1111' ,lf. 1/,• U111t1'1'. 



' 
L'avancement danJ la hiérarchie de ia noblesse e faisait autrefois, non 

seu;ement graduellement. mais encore après un stage de plusieurs années 
dans chaque échelon. 

« Les Moldaves, observe Cantemir. avaient la coutume qui par la suite 
des temps eut force de loi, de ne donner la noble se aux jeunes gens-même 
lorsqu'ils appartenaient à la plus haute noblesse - que lorsqu'il� avaient au 
préalable prouvé leur fidelité dans des fonctions subalternes et lorsque. par 
suite d'un long exercice. ils avaient affirmé leur habileté et leur expérience. 
Voilà pourquoi le barons d'un rang inférieur vouaient leur fils. dès leur sortie 
de l'enfance, au service des barons du premier rang. Mais ces derniers ne 
devaient leur demander d'autre services que celui d'assister à leur table et 
de veiller dans l'antichambre. et. si en trois ans ils avaient acquis l'expérience 
de l'étiquette de la Cour et des manière, di�tinguécs, alors leur baron les 
présentait au Prince et obtenait par ses instances qu'ils fussent admis parmi 
les erviteurs du Grand Dii•an; une année après, ils passaient dans la petite 
Salle d'audience et de là dans la Spatharic. Si l'un d'eux y faisait preuve de 
savoir-faire et d'intégrité. au point que l'on pùt bien augurer de lui, on le 
recevait alors comme employé de la Grande Salle d'audience; quelques an
nées après, on le nommait postelnicelu sur la sollicitation des autres barons, 
parce qu'on trouvait qu'il messeyait que les parents eux-mêmes intercédas
sent auprès du Prince pour lcur·s /ils, etc.» 

« Et après qu'il avaient dans cette fonction montré au Prince leur fidélité 
et leur capacité, on leur confiait d"autres charges de la Cour, voire même in
times ... » 

« Et après avoir ainsi passé leur jeunesse. ils étaient promus d'abord au 
troi ième rang et plus tard au premier rang de la noblesse. Mais quand le 
Prince rcco1111aissait à quelqu'un une i,dclligencc hors ligne, il pouvait alors 
en très-peu de temps p,1sscr du grade le plus modeste au grade; le plus éle11.'. ,, 

Cantémir, Beschrcibung der Moldau, page 266). 
C'est arnsi que nous voyions, chez les peuples de race germanique, le 

nobles s'attachant à la per nnne d'un chef, sous la denomination allemande 
et hollandaise de J<napvcn ou Knapen qui signifie enfants, garçons, inten
dants. domestiques qui ervcnt à table, soignent les chevaux (dapiferi, se
ncscalci), portent leur bouclier et deviennent éwxers. Après un service de 
quelque temps et après avoir donné des preuve de leur valeur et de leur 
adresse, ils d:!venaient c,walicrs (milites), d'où l'or·igine de la chevalerie. 

« La domesticité, observe un auteur. n'avait rien de deshonorant, et un 
homme qui n'aurait pas souffert la moindre contradiction quand il s'agissait 
de es droits, qui au:-ait dédaigné de s·enfermcr dan l'enceinte d'une ville, 
ne rougissait pas de s·attacher de son propre gré au service d'un autre hom
me libre comme lui. 

« Par une bizarrerie dont nous auron ù nous occuper plus d'une fois et 
dont les trace· sont restées empreintes dans un grand nombre de coutumes 
dcvcn ue inexplicables par la suite des temps, le Germain qui se serait rc
fu é au travail ignoble de cultiver ses propres terres, se donnait lui-même à 
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un maitre qui lui faisait faire des travaux qu·un Romain eut considérés com
me serviles. Les esclaves étaient principalement chargés de !"agriculture en 
Pologne; un noble ne dérogeait pas en entrant au service d'un autre noble. » 

(Ruthière, livre I, Histoire de l'anarchie en Pologne). 
« Le mot 11a/e/, dérivé de 1•c1ssalcl, n'avait rien d'ignoble, et les anciennes 

chroniques, parlant du Prince impérial de l'empire d'Orient, l'apprllent /a 
miel de Conslanlinople. En anglais le mot J{neghl cavalier, est évidemment 
le même que celui de 1

t

·nechl en allemand et en hollandais, valet, domesti
que. n (J. D. Meyer. Tome I, page 124. 

« Et cette classe des aprodcs, dit quelque part un de nos anciens chroni
queurs, a joui d'une situation honorable chez les anciens Princes, jusqu'à 
Rodolphe-le-Noir et mème sous d'autres Princes plus rapprochés de not1·e 
époque, car les aprodes ont été très-considérés, attendu qu'ils étaient char
gés de porter les ordres princiers. Et quand ils allaient chez un boyard. 
quelle que fLit la situation élevée de ce dernier, il le recevait le bonnet à la 
main, l'introduisait dans sa chambre, restait debout et, après, que l'aprode 
lui avait remis l'ordre du prince, il l'invitait à s'asseoir et en faisait autant 
de son côté. Et ces aprodes appartenaient souvent aux familles les plus esti
mées; il y en avait même qui appartenaient à la famille illustre des Cantacu
zène, dont le premier représentant, lors de son arrivée en Moldavie, débuta 
par Nre aprode. avant d'arriver aux plus hautes dignités de la boyarie,>. 
( Enache Kogâlniceano. Tome I 11, de la Collection des chroniques, p. 291). 

Nous pensons que c·est ici le lieu d'établir que le titre de baron lui-mème 
n"était pas appliqué aux boyard3, ainsi qu'on l'a prétendu, rien que par les 
étrangers par suite de l'ignorance dans laquelle ét:üent ces derniers de 
véritables institutions de ce pays : mais que les boyards eux-mèmes le pre
naient dans des actes officiel : à preuve les traités entre Mircea et Wladislas 
qui tous contiennent cette formule sacramentelle : de baronum 110s/rorum 
u11animi consilio. 

De plus, non seulement l'institution du Sénat, mais aussi sa dénomination 
était consacrée textuellement chez les Roumains. 

« En entrant dans l'Eglise, il Constantin Prince Mavrocordat) fut sacré 
Prince de Moldavie. Et sortant de r Eglise avec tout le S(•mtt, ils entrè-
rent tous dans le palais princier." Ion iculcea, tome II, p. 414). 

,, Et les Russes ont accordé ce franchises au pays et y ont placé de 
nouveau Sandu Stourza, logothète. et Iordache Cantacuzène Deleano vor
nic, en qualité de Caïmacami, c·est-à-dire de premiers S(•au1te11rs. » 
( Id. p. 410J. 

La boyarie, nou le répéton , était accessible à tous, même aux esclaves. 
o·autre part la nobles e seule ne donnait jamai droit à une fonction. Tant
les nobles que les roturier . si !"on peut s·exprimer ainsi, en parlant de 
notre pays, devaient passer par tous les échelons de la hiérarchie pour pou
voir occuper une ituation élevée dans l'Etat. Et comme tous les privilège
étaient attachés, non à la nai · ance, mais aux rangs, qui alors correspon
daient chacun exactement à une fonction active, on ne peut prétendre que



la noblesse proprement dite ait jamais joui chez nous d'avantages exclusifs. 
Une grande partie même de ces privilèges, si privilèges il y avait, était d'une 
telle nature qu'au lieu d'en vouloir l'abolition, tout cœur généreux aurait dù 
plutôt en souhaiter l'extension à la nation tout entière, comme par exemple 
l'exemption de certaines peines corporelles. 

Nous nïnsisterons pts sur l'âge héroïque de la noblesse, sur les temps où 
cette classe faisait de sa poitrine un rampart au pays, blanchissant de ses os 
les champs de bataille - car l'on peut dire que toutes les pages glorieuses 
de notre histoire à cette époque sont écrites avec ce sang généreux. Nous ne 
parlerons pas du temps où la noblesse n'était que la récompense des talents 
et de l'héroïsme. 

« Le prince Etienne-le-Grand, disent les Chroniques, promut à un rang 
plus élevé un grand nombre d"hommes du peuple à cause des guerres aux
quelles ils avaient participé et pour le courage qu'ils y avaient montré. " 
(Urechia, tome Ill, p. 129 en note). 

Nuus aborderons d'amblée, et sans transition aucune, fépoque d'énerve
ment qui fut aussi celle de la décadence non seulement de la noblesse, mais 
de toutes les classes et de toutes les institutions e::n Roumanie. 

Mais pour pouvoir porter là-dessus un jugement tout-à-fait impartial, il 
faut d'abord nous bien rendre compte de l'état du pays et surtout de la si
tuation de la noblesse à ceue époque. Faisons donc avant tout, dans nos 
apprl1ciations, la part du temps et celle de5 circonstances. 

Aux écrivains qui accommodent 1 'hi toire aux besoins de leur thèse, aux 
détracteurs systématiques du passe qui veulent tou5 soumettre au critérium 
des idées qui ont cours aujourd'hui et qui ne sont que la conqu•�te du XIX" 
siècle, nous ne saurions mieux leur rependre que par ces paroles de Mon
tesquieu : 

« Transporter dans les siècle., reculés toutes les idées du siècle où l'ont 
vit, c'est des sources de l'erreur, celle qui est la plus féconde. A ces gens 
qui J1eule11/ rendre modernes tous les siJcles anciens, je dirai cc que les prêtres 
d'Ef!ypte dirent à Solon : » 0 Athéniens, l'Olls n'c/es que des enfants!» ( Es
prit des lois, p. 5 ,4). 

Répondant à la circulaire du Comte Walewski qui, pour justifier le con
traste de la politique française a l'étranger avec sa politique à lïnterieur, met
tait les institutions libérales et parlementaires dont la Roumanie venait d'ê
tre dotée au congrès de Paris, sur l'absence dans les principautés d'hommes 
;i,yant suffisemmcnt d'autorité morale, un des spirituels et des plus judicieux 
écrivains de l'époque, s"exprimait en ces termes 

« La race roumaine n'a cessé de produire de grands hommes que le jour 
où :c11e a perdu son i11dépenda,1cc. Cc n·cst lHIS la nature qui a 
perdu sn r(•condité et son orif;inalité, c·csl la soei(>t(� c111i 1ùt 
plus rait h•m· pbu•(• aux ùmcs éncr�i(1ucs et anx cstwils 
ha ,•dis: quand lë bon grain tombe sur la pierre ou sur les dpincs, le hou 
�•·ain p{•1·it. Que pouvaient faire sous les Turcs ou sous les Fanariotes 
les hommes de cœur ou les hommes de génie i- Le nutlhcur n. al>a.issé 



les ùmcs c.•t les t's1wils. L'ambition ne pvu1,,rnt J1lus pn:ndrc les t;r,rn
des voies de la guerre ou de la liberté, a pris les JJvics tortueuses de l'intrigue. 
On dit que ce sont les grands hommes qui font l'indépendance des nations: 
oui, mais c'esl aussi lïndépcnd,rncc des nalivns qui /ail les grands hommes. 
Les deux choses se tiennent ... » r'Sainl Marc Girardin. Revue des deux 
mondes. Novembre 1818, p. 146: et un peu plus loin, l'éminent Acadé
micien ajoute 

« Où donc voulez-vous que le Roumains aient appris à être forts et har
dis : Quel usage aurait-ils pu fai1 c des qu,1litJs que 1 1v11s leur reprvchq de ne 
p,1s avoir? Estc-c à la Cour de Fanariotcs � El les fanarivtc·s eux-mêmes 
lon.ijours ù la n•i!I(' (l°C.�fre dfc.-npil(•s. qu·auraicnl-ilsfail de leurs 
,rrandes J'Crlus? Est-cc à Contantinople qu'elle leur auraient crvi: llou
mains el Fanarioh•s onl eu les (]11alil{·s el aussi les vices que 
comportait leur histoire. Est-cc plu tard sous la surveillance dictatoriale des 
consuls russe , qu'ils auraient pu devenir fermes, énergiques, dignes de l'in
dépendance� 1.·histoi1•t• d(•s p1•ineiri:wl(•s c.-xpli(1uc tHn11·
q11oi les 1wint·i11:111l{•s 11·0111 pas d"hommes i1n·cslis d"une.• 
u,·r,11HI<' aulo1·il(• 11101·.tle. Dcpui près de trois cents ans, clics sont 
sous le niveau.>> r_Jbid. p. H�. 

I)(> la nohh•ssc moldan_• 

« Il n'est pa nécc sairc. comme pour d'autres peuples, dit Cantemir, 
d'aller chercher l'origine de la noblesse moldave dans un lointain obscur et 
incertain. Les écrivains grec et latins ont jeté sur cc sujet une pleine lu
mière. Nou ne croyon pa qu'ils se trompent lorsque chacun d'eux la fait 
descendre de oldats et citoyen romains que Trajan envoya dans le pays 
aprè· qu'il eut vaincu le roi Ot:cébale et détruit l'empire dace. Et mt·mc si 
nous n'avions pa comme témoi:.:nagcs cc fait qu'après la mort de Trajan. 
son successeur Hadrian. qui laissa retomber entre les mains des barbares 
d'autres contrées asiatiques, a été cmpC:ché d'en faire autant des pays daces, 
uniquement de crainte que plusicur milliers de citoyens romains. y établi . 
fu sent livrés à une destruction certaine: pour ceux qui connaissent l'histoire 
ancienne il nous suffira de rappcller que l'usage constant des Romains 
était , que nul ne pouvait entrer dan les légions sans être citoyen romain. 
et par cc fait Noble,,. Nou croyons donc inutile de réfuter l'invention 
d"JEneas Sylvius qui pn:tcml que la Moldavie n'était qu·un lieu de déporta
tion des Romains; il n·c�t pa d'u age que le témoignage d'un hi torien 
cnntcmpQrain soit infirmé par celui d'un autre qui a vécu 1,000 ans après les 
événements. ou n·arnn pa · l'intention de rechercher toutes les preuves 
sur l'établis cmcnt de cette cnlonic romaine et la manière dont clic a pu se 
perpétuer pendant tant de ·ièclc depuis Trajan. Une des preuves concluante 
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c'est la langue moldave elle même, qui plus que toute autre ressemble au 
latin. Elle prouve mieux que toute chose que les Romain sont nos ancê
tres. Cependant nous n'oserions Fas conclure que les familles nobles de 
Moldavie qui sont célèbres dans l'histoire actuelle, aient déjà surpassé les au
tres en gloire dès l'époque où les anciens Romains habitaient la Dacie. Nous 
conr.aissons trop bien les variations de toutes choses terrestres et n'ignorons 
pas que Dragosch, qui a fondé la Moldavie, confiait les honneurs et les em
plois honorifiques civils et militaires. non Fas à ceux qui avaient une plus 
Jongue liste d'ancêtres illustres, mais à ceux qui surp&ssaient les autres en 
fidélité et en bravoure. 

« Nous savons de ces ancêtres que les villages qui ont été saccagés et dé
truits par les Tartares, ont été rebâtis et repeuplés par des paysans chassés 
de la Pologne, et qu'ils en ont pris les noms en signe de noblesse. II est en 
outre certain que plus tard, quand les Turcs détruisirent les royaumes de 
Serbie et de Bulgarie, et que la capitale de la Grèce tomba en leur pouvoir, 
beaucoup de familles nobles de ces peuples vinrent s'établir en Moldavie. 
comme lieu de refuge commun, et que ces familles obtinrént par leur fidélité 
les droits à l'indigénat et le titre de baron. De môme plusieurs Tartares no
bles, qui pendant les guerres incessantes entre les Scythes et les Moldaves, 
sont devenus prisonniers ou qui. à cause des désordres sans cesse renai5-
sants se sont rendus aux princes et se sont faits chrétiens, ont été déclarés 
aptes aux services civils et militaires du pays. 

« Dans les derniers siècles, quand on commença à envoyer des princes à 
la Moldavie de Constantinople, ceux-ci. quand ils étaient encore de simples 
particuliers à Constantinople, avaient à leur service des esclaves tcherke�ses 
et awassiles. et ils firent de quelques-uns, qui s'étaient distingués par de 
longs services et par leur fidélité envers leurs maîtres, des employés de la 
cour princière, ensuite des barons et par suite des nobles. Les princes ont 
également élevé à la noblesse plusieurs familles polonaises qui était favora
bles au pays, de même que beaucoup de Moldaves ont obtenu la noblesse 
en Pologne. C0mme de cette manière le nombre des nobles s'étaient beau
coup augmenté, les princes les divisèrent en trois classes. Dans le premier 
rang des barons sont ceux qui ont été employés par les princes pour les 
affaires d'Etat ou êiui en descendent. Ils ont le mème rang qu'en Russie les 
boyards, qui se distinguent de la petite noblesse. Dans le deuxième rang 
sont les Curleni ou employés de la cour princière, qui ont reçu en héritage 
un village quelconque. Dans le f rang sont les chevaliers (calaras1) ,1ui, en 
compensation des terres qu'ils ont reçues en don des princes, doivent en 
tout temps les accompagner en guerre à leurs propres frais. - Au dernier 
rang sont les Re{eschis, que nous désignons mieux sous le nom de gentils
hommes ou propriétaires libres. Leur rang égale à peu près les Odnodvoqi 
russes; ils n'ont pas de châteaux, mais ils demeurent dans les villages et tra
"aillent eux-mêmes leurs terre ou les font travailler par leurs valets. Les 
noms des barons que cite lï1istoire ancienne de Molda11ie existent encore 
uujotll'd1tui, et il est remarquable, qu'en un pays qui a subi tant de guer-

:.,>\l 



res et d'invasions barbares, il exi te, encore aujourd'hui, des descendants de 
toutes les familles nobles excepté une seule. celle de Basile l' Albanais, an
cien prince moldave. dont les membre étaient plus nombreux que tous le 
autres, mais qui de nos jours a disparu entièrement. Et bien que la plupart 
de ces familles soient devenues tellement pauvres que de 5.000 reux qu'elles 
possédaient jl ne leur en reste plus guère que 50, elles ont encore toutes des 
descendants. Nous voulons indiquer ci-apr.::s les noms de toutes ces familles 
et. comme leur illustration est égale, nous les mettons par ordre alphabétique. 

(Suivent les noms des fami/1.:s 1• 
<< De nos jours. où la vanité croit en raison de la pauvreté, un gentil

homme pense faire tache à son bla on, s'il entre au service d'un grand baron; 
mais comme son ambition lui défond de vivre modestement, il cherche par 
tous les moyens Fossiblcs, surtout par la faveur des parents ou des grands 
serviteurs de la cour qu'on appelle Bo)'erinaschi ou petits barons, à s'élever 
du coup dans les hautes fonctions. Comme cet état de petits barons est pour 
ainsi dire la pépinière où se recrutent les hauts fonctionnaires, on ne saurait 
croire quels gens de peu arrivent parfois aux plus grandes dignités. Ceci 
explique comment souvent on trouve parmi les premiers barons des gens qui 
sont J'anileux, Jiers,mal éli:1•és. inexpérimentés dans les affaires de l'Etat, 
sans bonnes mœurs et avec de manières indignes de gens comme il faut. 
excepté si la nature qu'on n'a pas aidée par l'éducation leur a par hasa"d 
donné quelques bonnes qualités. Nous croyons donc que c'est ici le lieu de 
dire de quelle manière les princes de Moldavie <'.-lèvent au grade de baron. 

« Le dernier jour de décembre tous les barons, sur l'ordre du prince, lais
sent tous leurs insi�nes de grade et de dignités dans la salle d'a1·mes, ou 
salle d'audience. Le lendemain. soit le premier janvier, tous les barons, aussi 
bien ceux en fonctions que ceux qui sont révoqu(·s, se réunissent :; ou 4 
heures avant le jour et accompa�ncnt le orince le matin à l'église, mais sans 
aucun signe extérieur de leur dignité, comme s'il étaient tous destitués. 
Après le service divin, le prince se rend dans la sal!c d'audience et s'asseoit 
sur son trône, mais les baron re ·tent debout dehors, dans son petit divan. 
Alors le prince fatt-appcler on gr,rnd Pos!dnik ou chancelier secret, s'il veut 
Je laisser dans cette fonction, ou. s'il en a décidé autrement, la personne 
qui doit lui succéder. Quand il est arrivé. il lui parle des mérites de ses pa
rents, ou des scr..icc5 rendus, et des raisons pour lesquelles il le confirme 
dans son emploi, ou pourquoi il J'y nomme; il lui dit ce qu'il doit faire, J'en
gage par des promes es ou de menace à faire fidèlement son service; en
suite il lui donne un bàton en argent, que le grand chancelier ou grand 
Poslelnik prend en bai ant la main du prince et le pan de sa robe, et il se 
recule de quelques pas; il est en uitc habillé par le grand Poslel111k d'un 
caftan et reçoit les signes de sa dignité. et cela non pas parce qu'il est le 
premier en grade ·comme il est indiqué ci-dessus il est le cinquième,) mais 
parce qu'il a mi·sion d'introduire le autres. Au sitôt qu'il est investi de a 
dignité, il va chercher, sur l'ordre du prince, celui qui est dé ign� pour le 
grade de Gr,1,i.t Clrnnceli.:r

) 
au1uel le p�ince fait une courte allocution en 
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lui donnanl un bàton doré; le grand Pos/e/11ik lui met un cartan sur l'épaule, 
le prend doucement sous le b:·as et le conduit devant le prince auquel il em
brasse la main, pour qu'il lui baise la main et le pan de sa robe. Il rend le 
même service aux barons du premier rang. Les barons du l l e rang sont in
troduits et habillés d\111 caftan par le I l" Pos!e!nik, ceux du III• rang par 
le I 11 ° , mais ceux-ci n; reçoivent pas de caftan; ils sont simplement nommés 
ou confirmés dans leurs emplois par ordre du prince. Ensuite tous les ba
rons accompagnent le prince à l'église, à la messe, où ils cccupent leurs 
places uivant leurs grade , tandis que les barons destitués (ou sans fonc
tions) se tiennent debout dans le corridor extérieur de l'église. 

"Quand le service divin est fini, le prince invite ceux qui lui conviennent à 
a table et, vers le soir, il envoie à chaque barcn du 1 °' rang et à chaque con

seiller deux coupes en argent qui contiennent 2 ocas. à ceux du I 1 c rang une 
coupe, qu'on remplit toutes de vin et qu'ils vident en pr�sence du prince. 

« L':'S épnu,es des barons du 1 er rang sont gratifiées le meme jour, par l'é
pouse du prince, d'un cadeau consistant dans une petite ,coupe en argent.
Le jour suivant les barons se r6uni sent de nouveau; ils remercient le prince 
des bienfaits reçu� et chacun lui fait ofTrir par le Postelnik un magnifique 
cheval ou toute autre chose rare qu'il po;sède. Le même honneur est 
rendu à la princesse, pa1· les 6pouses des ba:·ons, dans la chambre principale 
ou Gxnécéc du prince. Aux aut-es époques de l'année, les princes ne font 
guère de changements ou de p:·omotions quoiqu'ils aient le droit en tout 
temps de nommer ou de destitue1· les barons en fonction . Mais comme ils 
sont habituées à faire le nominations au commencement de !'ann6e, ils ont 
maintenu cet usage qui a 6té institu6 par leu1·s ancêtre , prnbablement par 
1•esp('d pont• les anei<•ns usa�c•s. •> •'.Cant�:-:-iir Be,chreibung. 
Der Moldau. Frankfur und Leipzig. 1771. p. 2, 7 à 270.) 

Le six premiers que le prince appelait : 
Les honorés et fidèles de ma Seigneu,·ie ( Ci11s/ili si crech1ciosi boieri ai 

Domnii mele), portaient, dit l'histoire, la ba1·be, un b.Hon, quelquefois aussi 
un encri..:r en argent et des bonnets de zibeline 11 ). I !s pouvaient de plus 
s'asseoir et re ter couverts devant le Prince, comme les grands d' Espa
gne; (2) ils avaient leur entrée lib:·e au palais et le droit de prendre part à 
toutes les délibérations. 

" Les premiers, depuis le Ban jusqu'au Poslelnic, sont comme des minis
tres; ils entrent chez le Prince à toute heure, ont le droit de parler et de 
s·a�seoir devant lui; quant à ceux qui viennent après le Poste· nie, ils n'en
trent qu'appelé , n'élèvent la voix que s'ils sont interroF,-!5 et ne s'assoient 
que ïls y sont invités. n (Photino�. Hislo;re de la Dacie, tome I 1 I, p. 26-1 
et 265,) 

Les six grands boyards et Conseillers intimes étaient pour la Valachie : 

Plinlino, lo111L' Ill, I'· r>ti. 
,2 Cogal11ild1a110, I'· t:!i. 



le Ban de Cra)'OJJa, gouverneur des cinq districts d'au-delà de l'Olto. qui 
faisait aussi office de président du Conseil ; Le Grand Vornic, ministre de la 
justice; le Grand Logo/hèle, ministre de l'intérieur et des cultes; le Grand 
Spalhar (du mot spada: glaive. epJe; spadar: pJr/e glaiJJe. d'où plus tard par 
corruption spnla1• ministre de la guerre); le Grand Vistier, ministre des 
finances; le Grand Poste/nie. ministre des affaires étrangères. 

<< Les autres six qui n·avaient pas le droit de porter la barbe. le Prince les 
appelait : Les fidèles boyards de ma Seigneurie (Credinciosi boieri ai Dom
niei mele), et ils n'avaient qu·un vote consultatif. 

« En dehors du caftan ou robe. un honneur usité lors de la promotion des 
boyards d'un grade à l'autre, c'était pour les vieux celui d'être reconduits chez 
eux dans le coupé princier attelé de six chevaux. Pour les jeune5 de leur 
offrir un cheval du prince orné comme pour cc dernier. Ils s'en retournaient 
à leur domicile entourés des employés relevant d'eux. Après quoi on leur 
envoyait le melerhané (musique princière) et les lau/ari (orchestre de bo
hémiens, espèce de troubadours) de Bucarest, jouant du violon, de la man
doline, de la flùte de Pan, etc., ce qui donne lieu, ajoute Photinos, à une 
procession très gaie. Et tout nouve::au fonctionnaire, outre les dons destinés 
aux serviteurs du prince, étâit tenu de venir en aide à la caisse des secours 
et aumones. avec une somme dt'!terminée selon son grade.» ( V c ir Phoninos. 
Histoire de la Dacie, tome 111 p. 26:! et 263.) 

Comme on voit mème au milieu des fètes et de, triomphes les pauvres 
n'étaient pas oubliés. 

Les boyards à leur entrée en fonction devaient apposer leur main sur les 
Saints Evangiles et prêter l'un après l'autre le serment de servir avec 11delité 
et intégrité. Cc serment était couché par écrit et chacun devait de plus si
gner de son nom l'instrument contenant sa teneur. 

(Voir l'histoire du pays roumain depuis sa fondation par un anonyme. Ma
gasin pour la Dacie, tome V. p. 3. 

La noblesse du pays. après les tran formations qu'elle subit du temps de 
Rodolphe d'Ajfumal{i et de M,wrocordat, fut divisée en grand boyards (bocri 
mari) et petits borards ( boanasi). Les Gr,rnds-boxards ou Velit�i. au nombre 
de douze, furent à leur tour divisés en boyards intimes ou de Taina, et bo
yards conseiller -ou bocri d.: s/al. 

Ces derniers étaient le Grand Aga, chef des chasseurs et de la police de 
la ville; le Grand Clutchiar. intendant de l'armée; le Grand Caminar, cham
bellan du Prince et commandant de la garde du palais; le Grand Paharnic 
qui versait à boire au Prince dans les grandes occasions; le Grand Slolnic 
qui inspectait les cuisines princières, le Grand Comis ou écuyer princier. 
Les 12 grands boyards étaient inviolables et le Prince, qui pouvait disposer 
de la vie et de la mort de tous ses sujets, ne pouvait attenter ni à la vie, ni 
à la liberté de l'un d'entre eux, sans une entente préalable avec la Porte. 

« Le Prince a le droit d'éloigner qui il veut des fonctions publiques; mais 
pour ce qui e t de grands boyards, il ne peut, sans l'avis du Sultan et sans 



- 261 -

firmans, ni ,les exiler, ni les emprisonner et encore moins leur appliquer la 
peine capitale. » ( Photinos, tome III p. 204.) 

Les autres boyards portaient le titre de serviteurs princiers (Slujilvri ai 
Domniei) et ceux qui étaient en disponibilité ou hors de fonction celui de 
ma{ili. 

Constantin Mavrocordat fit. à l'occasion des réformes introduites en 1761, 

une distinction entre les crrands bavards sortis de fonctions et œux qui 
étaient d'origine noble, sans avoir occupé une fonction publique. Les pre
miers furent nommés biveli, les autres ma{1'li ou neamuri (gent). 

Beaucoup croient que les boyards étaient autrefois exempts de tributs, de 
redevances; que d'arguments, que d'imputations, que de prétentions injustes 
n'ont reposé que sur cette donnée gratuite et fausse! Il nous sera très facile, 
non seulement de prouver que les boyards payaient des rPdevances, voire 
parfois très lourdes, mais encore que même celles dont ils étaient exemptés, 
pouvaient très-bien n 'Nre considérées que comme une faible compensation 
de l'impôt du sang qui, en temps ordinaire, pesait exclusivement sur eux; 
comme un juste dédommagement ae l'obligation de prendre part à toutes les 
guerres à leurs frais. JI n ·est mème pas nécessaire de remonter bien haut 
pour s'assurer de cette vérité. 

« Les Moldaves, voisins des Tartares, forment un peuple mélangé de 
chrétiens des rites grec et latin. Ils sont non seulement écrasés de rede
vances en argent, mais encore en nature, et ils doivent donner (à la Turquie) 
un corps de ca1,alerie entretenu, soit aux frais des Principautés, soit n.ux 
fruis des nobles du pays.» (De l'état militaire de l'Empire otto
man par M. le comte· de Marsigli. p. 101. La Haye et Amsterdam.) 

« ... Attendu que le principal revenu de cc pays étant les ruches, c'est 
avec leur produit que les Boyards et les couvents payent leurs redevances et 
entretiennent leurs maisons. » (Nicolas M usté. Tome III des Chroniques, 
p .. .p.) 

« Les paysans ne payèrent point d'impôts sur les bêtes à cornes ( vacarit) 
ce n'est que les boyards et les monastères seuls qui y jurent astreints. Et 
cette résolution était due aux conseils des Grecs qui entouraient le Prince 
Michel (Racovitza) pour accabler les boyards selon leur l'habitude"· (ibidem 
tome Ill, p. 79). 

« Nicolas Mavrocordato imposa les boyards de fortes sommes qu'ils du
rent avancer comme prêl, au moyen des Z apcii (prépo�és) chargés du recou
vrement ... et, sans aucun _motif plausible, il emprisonna trois grands boyards 
chez le Seimeni (légion de mercenaires étrangers, comme les Suisses l'é
taient en France et à Naples), c'est-à-dire Iordache Rosetti le vorrnc, Ilie 
Catargi vestiar et Slltr{a le vornic. »(ibidem.Tome III, p. 4,;. 

,, Sous son second règne, le prince Duca a commencé à extorquer de 
gr,rnds el lourds tributs des bayards et du pays. » (Nicolas Cos tin. Tome 
11, p. 8). 

Non seulement les boyards payaient des redevances, mais encore ils étaient 
responsables du recouvrement de tous les impôts, tant vis-à-vis du trône que 



vis-à-vis de la Porte. Et à CjUclics vexations. à quels dangers cette rc ponsa
bilité n ·exposait-clic pas cette cla se pn:tcnduc privilégiée! L'impuissance 
et mèmc le moindre retard é:nicnt intcrprètés c<1111111e de trahisons et expiés 
par la perte de biens, de la libc:té et parfois 1:1èmc de la tôtc. Les exemples 
de cc genre abondent. 

« Les malheureux habitant . ne pruvant plus faire face à de si lourdes 
charges, se retir<'.:rent dans les districts au-delà de l'Oltu, fuyant chacun où 
il pouvaient. Mai, le Prin a Léon Tom sa 1 610) fùrça par ses aprodes les 
b0_,-ards à pa;-cr rnli!gralcnwll lt·s r,:,i,:1•,rnccs des fu)"ards, au point que les 
iniquités étaient devenues révoltantes. " Photino. Tome l I, p. 8--8ï)-

La chronique de Enache Cogalniceano, parlant de l'opprc,sion du prince 
Etienne Racovitza et des diffén.:nts moyen employé pour réduire les bo
yards à la misère, ajoute : « JI 1.-ur cvnJiail, disait-il, des dignilJs pour les 
condamner à d,:s frais; il en f,r·sail d.: /orcc d.:s ispra1 1nici ( Pr6fcts) collecleurs 
dïmpdls » (Collection de Chroniques. Tome III p. 26-l)-

On peut juger d'après cela i la condition des boyard, était enviable à 
cette <'.!poque. 

«Con tantin Mavrocord,ito ,ic' ruisil /,1 ,;,111/ume ,:! le pacte q11'cr1 1ail consenti 
GrJgoirc Ghyka d.: ne prc,drL' des ho� ar•ds el (lf.'s ('OHH'nls qu'une 
piastre PM ruche. cl il d.'ci,fo qu'ils p,1_1·i:r,1Îi:nl à l'égal des p,1J·sans 22 palro-
11iqnes par dix ruches." (Jean Ni.::ulcea. Tome, Il p. -li 5). 

« Aussitàt fut lancé l'ordre par Nicolas M avrocordato aux hommes du 
peuple (textuellement mvjiâ, roturier , q1, 't!s se fassent reslilucr par les bo
yards complablcs /,:s sommL'S ,L1rgc·11! qu'ils <11'aie•1/ 1•crsécs a11,rn/ l'exil du 
princtJ Michel, à raison d·une pia tre par cachet. El quelques-uns di:s bo
_rards comp!abli:s ,m1ic11l d:i ,:mpru11!a cc/ argcnl cl ra n1 ienl d(•jù 
,·cr·s(• ••nlrf.' lf.'s n1ains ,ln p1·i11("t' llieHPI. /a11dis que ,faulrcs 
aprnl déjà paiu L1rg-.·nt d:sh.1!,·1,11 1s, r:nai(•11l 1•(•mis au ('apcdl.!;i
Paeha (Jlli c•n(•aissail !(• ll·ilml don! il ('si pari(· plus hm1I. 
Le prince Nicola ne \'Oulut tenir aucun c::impte aux boyards collecteurs, 
voire mème pour un para. de tout �s ce· taxes, pas plus de sommes vers6es 
it Michel que de celle remi e au Capcd;i-Pacha chargé du recouvrement 
du tribut; il ordona aux boyard collecteurs, avec force menaces, de resti
tuer intégralement l'argent au peuple. Les boyards qui a1•aienl déjd 11i:rsJ au 
/rJsor cc/ argent cl n ·,11•ai,:11/ p,1s !.· nw;-.:n d.; s ·cxJculcr, furent frappés par 
1.: prince Nicvfos d,: s,1 m.us, ,f'.1rn1.-s c·L j.:t.!s en prison ,11't:C les malfailcurs, 
jusqu ·ail m,:mwzl où a_1·,111/ ali.!11.! lvul c,· qu ïls J1ossédaic11/, ils p1tr.:nl rcslil II cr 
aux p,1ys,111s jusqu ·,w ,fania p,1r,1. " Jean N 1culcca. Tome 11, p. 2 2, ). 

« Les paysans cherchant ù c soustraire ù sa tyrannie, Duca f,1isail pap;r 
aux bop1rds li:s impôis d.- c,·ux qui s·.:1,1i,•11/ enfuis. Ccux qui ne po1111aie11/ 
p,1s pa_i-er. il les f,1isail a!l.id,u l'i md/r,· en pris,111, où on les enduisait de miel 
pour Jlri: d.!l'orés par /c-; m,,uch,·s. Cc n'est pas aux boyard; S8uls qu'il faisait 
ubir ces mauvai traitement·. m.ù ,·11c0r.: aux femmes d.: ces daniers. I 1 

n'y avait pas une prison Jan,; touics les villes qui ne regorgeàt d'hommes et 
de f..!mmc ; cc/1,·s-ci .r d,1 1w,1i,11l SL1111•,·11/ !.· jL>ur à des cnfanls qu'cl/es _1· éle-



1•aie11/ jusqu'à ce qu'ils fussent de1•enus gra11ds, sans a/loir jamais connu d'au
Ire abri que ces prisons. » (Nicolas M uste. Tome II 1, p. 22 ). 

Voyons maintenant comment les étrangers eux-môme appréciaient la si
tuation du Trône et de la noblesse à ces différente époques. 

« L'incertitude où l'on était sur ses biens et sur sa vie, observe le prince 
de Ligne dans une de ses lettres sur cc pay3, l'habitude de chacun de voir 
venir à l'improviste un ordre sinistre, soit du Divan de Constantinople, soit 
du palai de !'Hospodar, répandait sur ces réunions une tristesse invincible. 
Cinquante personnes qui se réunissent tous les jou�s ou dans une maison ou 
dans l'autre, ont l'air d'attendre le fatal cordon, et l'on peut entendre dire à 
tout moment : - Ici mon père a été tué sur l'ordre de la Porte; ici ma sœur 
sur l'ordre du Prince. » (Magasin de la Dacie, tome V, p. 366).

<< Cc qu'il y a de singulier chez ces despotes de Moldavie et de Valachie, 
dit à son tour Carra, c'est que toutes leurs richesses - argent, hardes et 
ameublements -sont toujours dans des malles ou coffres de voyage, comme 
s'ils devaient partir à chaque instant; et. dans le fait, ils n'ont pas tort, car 
ils ont sans cesse à craindre d'ôtrc déposiJs /'ar forcet ou cnli11•és ou assassinés; 
et par cette précaution leur famille peul au moins sau!'Cr les e.fj'els les plus 
prdcieux. ,, (Histoire de Moldavie et de Valachie par M. C. (Carra).
Pari I ïï2, p. 206). 

A partir de cette époque, le Prince devait le plus souvent expier de sa 
tète tout élan patriotique, ainsi que nous l'avons démontré ailleurs. Mais 
comme nous l'avons dit, bientôt la tète du Prince clle-m,�me ne leur suffit 
plus; son fils ainé et les fils ainés des grands boyards, retenus en otage et 
exposés sur le moindre soupçon à être livrés au bourreau, répondent de leur 
fidélité à tous. » (Caria p. q9). 

« Cantemir revêtit le caftan (manteau princier) ... ainsi qu'il a été dit plus 
haut, et il expédia aussilol son fils Antioche à Cons/anluwple, en signe de foi,
pour quïl _r reslâl comme otage. el les grands boxards du pays dtn·cnf tous
e,1 j'aire au/an/ en faisant accompagner le bei{adJ (/ils du Prince) d'un de 
/eu.rs fils; ils re tèrcnt pendant tro:s ans au Bogdan Scraï (palais de l'ambas
sade moldave) également aux frais de 1· Etat. » \ Chroniques Moldaves, tome 
11. p. 39).

<, Pour gage de leur Joi, le Sultan reçu/ en o!age les fils du Prince cl ceux
des h•ois p1·incipa11x boy:l.l'ds on sci�ncm·s de la. Xalion. » 
1.Carra, p. 39). 

Observons que ces temps sont si peu éloignes de nous, que certaines per-
01111cs qui ont servi d'otages vivent encore. \ Ces lignes étaient écrites en 
1868). D'autres foi les cpouscs et les enfants, arrachés aux b:as des maris 
et des pères, ctaient exposés sans cesse au deshonncur et à l'apostasie, 
lorsqu'on ne faisait pas d'eux des esclave,, et répondaient de la fidélité des 
époux et des parents. 

Quand on pense à toutes ces ci.constances, on ne saurait ôtre assez in
dulgent pour les erreurs, les torts et les défaillances des princes et des bo
yards de cette époque. En effet, il fallait des vertus exceptionnelles et rares 



pour qu'en présence de tant de danger , de tant de tortures p!-iysiques et 
morales, le pacrioti me de chacun nè 'attiédit pas par moment et pour que 
l'on ne sentit jamais son courage faiblir. 

Nous le répétons, c'est pourquoi il n'est pas rare dans notre histoire de 
voir des hommes qui ne voulaient C:tre ni prince, ni boyard; car la place 
d'honneur n'était le plus souvent que le privilège d'l'!tre exposé en première 
ligne aux plus grands danger et aux plu suprèmes sacrifices. Mettons-en 
quelques exemples sous les yeux de n0s lecteurs 

Nous avon vu jusqu'ici des exemple de boyards qui refusaient le trône; 
mais nous pouvons citer de nombreux exemples de gens qui refusaient la 
boyarie elle-mème, qui stipulaient la chose en échange des services rendus. 
Le document suivant en est une preuve éclante. 

« Si Dieu me gratifiait de la Principauté de Roumanie, que je n'aie pas à 
mêler Sa Seigneurie à lc1 perception des impdts, ni à la garantie de ces der
niers, et si Dieu me permet de prendre possession du pays, je promets de 
ne pas Lui con.Ji cr de d1gni/Js boyarie . » (Serment du prince Grégoire Ghika 
au J upàn (seigneur) Cantacuzène, Grand Po telnik 1660. - Magasin histo
rique pour la Dacie. Tome I, p. 394\. 

Ajoutons quelques exemples à ceux déjà mentionnés sur la sitution des 
boyards à cette époque. 

« Là (à Belgrade le prince Serban fit un procès au prince Douca pour 
certaines sommes d'argent provenant des impôts de la Valachie et que le 
prince Douca était resté devoir, et fixant ainsi cent jours pour le payement 
des dites sommes, il !ii,ra comme otages deux borards, à savoir Catargi, le 
comis, et Attana e de Soroca, grand chatrar; et ce n'est qu'ainsi que Douca 
put quitter Belgrade. » ( Nicolas CoslÎt1. Collection des Chroniques, tome 
II, p. 30). 

« Les Turcs l'enfermèrent le prince Antoine Rosetti) et lui firent subir 
toutes sortes de tortures jusqu'à lui faire avaler des morceaux de mousseline 
qu'ils retiraient brusquement de manière à lui arracher les entrailles, et lui 
extorquèrent ain i plus de mille bourses. » (Jean N iculcca, tome, p. 2 3 5 ). 

Qu'on lise la description suivante de la mort de Grégoire Ghika, Prince 
de Moldavie, et celle de Brancovano, si l'on veut avoir une idée du sort 
qui attendait t<?_ute âme généreuse dans ces temps barbares. 

« Le Sultan lui envoya un de ses amis intime� à qui il avait donné le titre 
d'inspecteur de la ville de Hotin; la Porte donnait d'habitude un titre quel
conque aux Capedgi chargés de mission secrètes. Ghika avait été prévenu 
des mauvaises intentions de la Porte par ses amis de Constantinople qui 
lui avaient écrit. » 

« Le Capcdgi étant arrivé et 'étant dit malade, Ghika partit le premier 
pour aller le voir. En cc moment même il recevait une lettre du Prince d� 
Valaèhie qui le prévenait de c tenir ur se. gardes. Il n'en tint aucun compte, 
cf comme il arrive toujours !or qu'on ne peut éviter sa de tinéc, il ne per
mit pas au capitaine des Albanai qui était courageux et fort et qui l'accom
pagnait partout où il allait. d'entrer avec lui chez son ami malade. Enfin il 



négligea• ce jour-là de s'armer d'un poignard qu'il portait toujours à sa
ceinture. 

« Il entre seul dans la chambre du Capegi, qui après avoir causé quelque
temps avec le Prince, lui demanda du tabac et fit semblant de le trouver
mauvais ; il ordonne à un de ses serviteurs de lui en apporter de bien
meilleur qu'il avait dans une boite. Le Turc le pré:,ente à Ghika et lui donne
au mème instant deux coups de poignard dans la poitrine. Le Prince qui
était agile et fort, se leva pour se précipiter par la ft!nètre ; mais il n'en 
eut pas le temps ; d'autres Turcs accoururent, le retinrent et achevèrent 
de le massacrer. On lui trancha la tête qui fut envoyée à Constantinople et
resta, selon la coutume, exposée trois jours à la porte du Sérail; sa fa-
mille eut le cadavre el le Gr•and Tm·c ses biens.» (La Valachie et 

j\ \la Moldavie par M. le comte de Salabery. Paris 182 1, p. 32 et 3 3). d)
La mort de Brancovano fut encore plus tragique. 
Traîné en même temps que ses fils, son ministre et gendre Vacaresco, 

sur le lieu d'exécution, il fut condamné à assister, sous les yeux du Sultan,
à !"exécution de chacun de ses fils, ainsi qu'à celle de Vacaresco; en un
mot, il n'eut pas à supporter une seule mort, mais autant de morts qu'il
avait d'enfants ou de proches, et, malgré cette affreuse torture, il trouva
encore, dans une exaltation sublime, dt:s paroles éloquentes pour exhorter
ses fils et les arracher à l'apostasie qu'on leur offrait en échange de la vie.

« - Mes fils,leur disait-il,soyez fermes; nous avons perdu tout ce que
nous possédions en ce monde ; sauvons du moins nos âmes et lavons nos
péchés dans notre sang. » 

« Après l'exécution, leurs têtes furent promenées dans la ville au bout 
d'une lance, et, pour éviter une révolte par suite de l'indignation générale 
qu'avait provoquée cette injustice et cette acte barbare, leurs corps, autour 
desqueis s'était rassemblée la foule, furent jetés à la mer.,» (Voir del Chiaro. 

J lsloria de le moderne re11oltqio11e de Valachia. - Yenezia MDCCXVII, 
p. 193-194). 

« On sait que Etienne Cantacuzène, Prince du pays roumain, son parent, 
le comte Constantin , son oncle Michel, et le boya:-d Radu Dudesco
moururent étranglés dans la prison de Bostangi Bachi, en I ï 16, » (ibid. p. 
205-206). 

Comment ces boyards entendaient le point d'honneur, l'hospitalité, leur 
dignité et leur indépendance, comment ils pratiquaient le patriotisme et le
dévouement, c'est ce que vont nous apprendre les quelques extraits que
voici: 

« Le Ban Parvu , venant avec un certain nombre de soldats d'élite , les
laissa en dehors de la ville et fit son entrée seulement avec les boyards. Le
Prince les recevant et voyant son air martial, commença à lui dire ironique
ment qu'une pareille fonction ne lui seyait pas et qu'il avait l'intention de 
l'employer comme attaché à sa maison ; il donna l'ordre de le loger chez lui
et qu'on le remplaçât par un autre ban. Mais le ban Parvu ne pouvant sup
porter une pareille insulte, �ortit de la ville à la tombée de la nuit, emmena 
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ses soldat3 avec lui et se tourna contre Vladislas. Celui-ci n'ayant pas assez 
de forces pour se mesurer avec lui. échappa avec peine, en fuyant au-delà 
du Danube. - Ceci se passait en 1 522 et ce prince est le premier imposé 
par la Porte. » (Photino, tome Il, p. 48). 

« Miron logothète et son père V clicico le vornic , résistaient au Prince 
Cantémir et lui répétaient fréquemment à table: « Remplissez souvent votre 
verre, mais modérez les impôts. attendu que la Porte nous a fait gràc:! du 
tribut et que vous aurez un jour à rendre des comptes , et que ce jour-là 
vous serez dans l'impossibilité de vous défendr�. Et Velicico disputait plus 
souvent encore avec le prince Cantemir et avec l ordache le vestierul (in
tendant des finances) qui, intimidés f,ar ces paroles conçurent., des soupçons 
et des craintes qui coôtèrent la vie à Velicico, » (Jean N iculcea. Tome II 
des Chroniques, p. 260 . 

« Alors le Prince Cantemir étant entré en fureur, le frappa de sa masse 
d'armes (lui Velicico) et l'enferma dans un souterrain. Les ennemis de Ve
licico l'ayant appris , trouvèrent l'occasion de dire au Prince Cantemir : 
« Du moment où tu (es emporté jusqu'à le frapper. ne le laisse pas en 11ie: 
aie soin de le tuer, car s'il échappe en vie, demain ou après-demain il 11ous 
tuera tous. » Le Prince s'empressa de les écouter; on l'arracha la nuit de 
la prison et on lui trancha la tète. "(Jean Niculcea, page 26n· 

« Miron Costin s'étant rendu dans la tente du Vizir, celui-ci le fit asseoir 
devant lui et lui dit: « Voyons, sois franc; sont-ils contents (les.Moldaves) 
de savoir que l'Empire s'est emparé de Caminitza, oui ou non ? " Miron lui 
répondit qu'il craignait de lui dire la vérité; le Vizir sourit et lui dit de par
ler san crainte. Alors Miron dit : •< Nous sommes, nous Moldaves, contents 
de voir l'empire s'étendre dans tous les sens, mais nous ne saurions �Ire con
tents de le JJoir s'étendre à nos dépcn�. A quoi le Vizir lui répondit en riant : 
«Tu as raison. >> (Jean Niculcea, tome 11, p. 222). 

« Celui qui est boxa rd ou fonctionnaire n'est pas obligé de fuir de11ant celui 
qui se dirige rers lui en l'insultant: car s'il venait à fuir, il en résulterait en
core plus de dséhonneur. » Recueil des lois de Basile-le-Loup. Art. 22). 

« Car c'est la cou-lume en Moldavie que celui qui se dérobe du combat pour 
échapper sain et sauf, soit mis à mort d'une façon plus cruelle que s'il était 
tombé sur le champ de bataille. De là vient que les Moldaves sont beaucoup 
plus c, ucls, plus sat1vages et plus tenaces à la guerre que les autres peuples, 
i;arce qu'ils ont peur de rentrer chez eux sans avoir vaincu. 

« li écrivait des lettres (lui Cantemir) que tout homme monte à cheval et 
aille à l'armée pour la défense de leur liberté, et que celui qui n'obéirait pas 
à cet ordre et n'irait pa à l'armée, fut-il bo.i-ard, appartint-il au corps des 
métiers, qu'il sache bien qu'il res/i:r,1 vccin ( erf) et sujet éternel;ement et 
qu'il ne pourra être ni racheté ni libéré, el que tout cc qu'il possède sera livré 
au pillage,» (Nicolas Muste. Tome 11, p. ,1. 

Taqdis que la noblesse de autres i;ays croyait déroger en s'instruisant, 
la noblesse roumaine au contraire a personnifié, monopolisé, si je puis m'ex
primer ainsi, l'instruction pendant de siècles. 1-'est de ses rangs que sor-
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taient à- cette époque tous les hommes érudits, les chroniqueurs , les gram
mairi-::ns et les hommes de lettres du pays. 

Cc sont des vérités historiques que ne saurait contester la plus insigne 
r:-:auvaise foi, car les monuments de cette époque sont encore vivants; en 
elTet qu'étaient les U rechia , les Cos tin , les Gogalniceano , les Grcceano, 
les Cantacuzène, les Cantemir, les Movila, les Nesturel, les Hcresco, les 
Milesco, les Vacaresco, sinon des boyards? Qu'était Chincay lu:-même? 

Les boyards ne nous ont pas seulement laissé un pays, mais aussi les ru
diments d'une histoire nationale. Qui nous a conservé le texte des vieux

traités� (1) Quels ont été les premiers poètes roumains, si ce ne sont les 
Vacaresco, les Beldiman. les Conaki, les Carlova, etc.? Après eux sont 
venus les Eliade, les Negruzzi, les Alexandri,les Negri, les Alexandresco, 
les Bolintineano, les Bolliac, les Donici, les Rosetti, à quelques exceptions 
près boyards eux aussi ? Qui ne se souvient du patriotisme plein de feu qui 
respire dans chaque strophe des boyards poètes ? 

« Ah! si nous pouvions reconquérir tout ce que nous savons être perdu! 
alors quel esprit ne serait pas inspiré! Quelles lèvres seraient encore muet
tes! Ce n'est qu'alors que ce misérable corbeau redeviendrait l'aigle glo-
1 ieux, et que tout Roumain redeviendrait Romain, grand dans la guerre et 
,dans la paix. >> 

1 

Et ailleurs : « Mes descendants, vous les Vacaresco, je vous lègue com
me héritage l'enrichissement de la langue roumaine et l'amour sacré de la 
Patrie.» ... 

Qu'on se rappelle également les lamentations sublimes de Carlova sur les 
ruines de Tirgovisti, digne pendant de celles d'Eliade. Au lieu de ces for
mules stéréotipées que l'on trouve au bas des vieux documents français, à 
savoi1· que le nommé X a déclaré qu'il ne savait pas écrire. en sa qualité de 
gentilhomme, l'histoire nous a transmis ces paroles altières de Miron Castin 
qui montrent quel prix les boyards attachaient à l'instruction, eux qui com
paraient à une brute l'homme manquant de lumières: «Ce prince (Cantemir) 
a fait mettre à mort deux grands boyards, le logothète Miron et le hatman 
Velicico ; on dit que ce dernier aurait souvent résisté à Cantemir, en lui di
sant que l'homme qui élatl ignorant élail u1te brule, allusion à Cantemir qui 

1) Le ronLenu de ces documcnLs (traiL(·s des Princes de Roumanie a1·ec lo
Sultan) jl! J',d troun-., dit PlioLino, dans un petit li1Te que m'a donné le ban 
E:nache Vncarcsco , cl'licureuse 111hnoire, qu'il arnit copié sur les registres 
imperiaux pendant qu'il se trou1·aiL à Constantinople (PlioLino. Tome 111, p. 218). 

Depuis qurlques annies. njoulo cel historien, un des prr111irrs boyards du 
pays, le grand ban Jean \'acaresco, homme digne, instruit, expérimenté et do 
grnie .... a composé une grammaire en celle lano-ue, a1·ec des règles pour los 
diphLongucs, la technologie cL drs exemplt•s pour lu synLax, l'L 1'01 l11ographc. 
(Pholino, tome 1. p. 128 1• 
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était dans ce cas. » (Chroniques de la terre Moldave par Nicolas M ustc, 
clerc. Collection des Chroniques moldaves. Tome III, p. 28). 

« Il y avait un boyard du nom de Nicolas Milesco, Spatar de Vaslui, 
d"une fr mille très-instruite, savant et connaissant plusieurs langues, le grec 
ancien et moderne, le slave et le turc ; il était fier et riche et marchait 
précédé par des piqueurs princiers armés de massues et de sabres et ayant 
des 'rênes incrustées de métaux. » (Nicolas Costin. Chroniques moldaves. 
Tom\.! Il, p. 209). 

A la page 21 o, le même chroniqueur nous dit que ce Milesco, étant en 
Molda, ie, le grand emrereur Mihailovitch, père de Pierre-le-Grand, le 
nomma S,)n interpréte et précepteur du grand homme, qu ïl était en grand 
honneur et comblé de richesse!> et quïl fut envoyé en Chine comme ambas
sadeur. 

Le premier sculpteur, le premier musicien, le premier joaillier, les pre
miers fondateurs de l'industrie en Roumanie, dont les noms nous ont été 
transmis par l'histoire, furent également des boyards : « La Porte intima 
!"ordre au prince Duca de lui envoyer le plan en relief de la ville dt! Cami
netz pour se rendre compte de la position et de la force qu"elle pouvait a
voir. Le Prince Ouca, sur !"ordre de !'Empereur, envoya un nemesu(noble) 
de Hotin, nommé Grégoire Cornesco qui était habile à graver et à tailler la 
pierre, habile également en constructions et autres travaux. Celui-ci repro
duisit en cire la ville de Caminel,, !"état des lieux en dehors et en dedans. 
avec Lous leurs détails, d'une façon merveilleuse el l'en11oya à l'Empereur.» 
(Chronique des N. M uste. Tome III, p. I 1). 

« Le I o décembre, le Prince Dimitresco, fils du Prince Constatin Can
temir, monta sur le trône de Moldavie; c'était un homme instruit et connu 
dans l'empire, ayant résidé longtemps à Constantinople où il avait appris 
le turc, el montré aux Turcs /"art de la musique, c'est-à-dire du chan/; il 
était trè� estimé et loué de tous et avait la renommée d'un homme capable 
et courageux. >> (Nicolas Muste. Tome III, p. JO;). 

Quant à Démètre et Antioche Cantemir, nous n·avons pas besoin de dire 
ni ce quïls furent ni ce qu'ils ont lais�é après eux. 

Demelrius Canlacu,ène fut fait tout jeune maître de la garde-robe du 
Prince de Valaquie, je ne sais ce qui lui fit perdre cette charge; après 
en avoir été depouillé, il fil le métier de joaillier à Constantinople; enfin 
ayarrt fait présent au Sultan Mahomet, à la cérémonie de la circoncision 
de ses fils, d'un Schardil'an ou fontaine d"argent pouvant couler pendant 
vingt-quatre heures sans discontinuer, il en fut récompensé par la Prin
cipauté de Moldavie. (Cantemir. Hi toire de r Empire Ottoman. Tome I 11, 
p. 473--F4)-

" li parlait, dit Engel au sujet de Grégoire III Alexandre Ghika, le
turc, le russe. le français et lïialien; il avait beaucoup lu, était instruit et 
se montra très-dispnsé à introduire dans son pays les arts, les métiers et 
les fabriques. JI conslmisit une fabrique de drap à Aïperesti avec des ouvriers 

11llema11ds. Chez nou , à Philipe ci près de Jassy, il a fondé une colonie de 
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protestants allemands, tous horlogers, à qui il accorda la permission de 
construire une église évangélique. 

" ... Il a fondé également à Jassy une école où trois ou quatre moines 
enseignent le grec. le latin et la théologie. (Engel). C'est toujours sous 
son règne que fut fondée la première fabrique de faïence en Moldavie.» 
(Voir Canta, p. 187). 

« Il enrichit "1 ville de Jassx de nombreuses fontaines fournissant en abon
dance de l'eau très-bonne. Ce fut en effet un homme très sage, très instruit; 
désirant que d'autres aussi pussent bénéficier de l'instruction, il créa d'ad
mirables écoles près de la sainte Métropole de Jassy, dans lesquelles on 
enseignait toutes espèces de sciences el plusieurs langues. Il fil venir de savants 
matlres auxquels il fixa des appointements, ainsi qu'à leurs disciples, pour 
que chacun sache sa condition. » (Jean Canta. Tome II des Chroniques, 
p. 187).

« Dans ces écoles on apprenait, dit Enache Cogalniceano, le grec ancien
et moderne et la langue moldave. » (Tome II, p. 262 ). 

L'homonyme et le prédécesseur de ce prince avait lui aussi établi des 
écoles. 

« Il avait amené, dit Muste, des maîtres de grec ancien et de slave et 
établi une école pour l'enseignement des enfants. Pour les appointements de 
ces professeurs, il fixa une somme à prélever sur le trésor et sur les boxards, 
pour leur dignité respective. et cet argent devait être payé annuellement. 
Tout individu qui voulait y placer ses enfants, obtenait pour eux une instruc
tion gratuite. Il faisait tout cela, attendu qu'il méprisait les richesses, cher
chant plutôt à léguer aux siens des œuvres méritoires qu'une grande fortune; 
exemple rare chez d'autres hommes.» (Tome II, p. 82). 

« Il introduisit. nous dit Photino en parlant de Serban Cantacuzène, 
le premier maïs dans le pap, cria la première.fabrique de drap à Afumat�i
el enfin il éleva le couvent de Cotroceni. » (Tome II, p. 133). 

Et pour en venir à une époque plus rapprochée, quels ont été, dans les 
derniers temps. les propriétaires des premières fabriques qui existèrent en 
Roumanie, si cc n'est Nicolas Balliano, Michel Cogalniceano (aujourd'hui 
Alcaz) et plus récemment le prince Nicolas Bibesco .1 

« Boskov1tch raconte à propos de ce prince (Grégoire Ghika qui a règné 
en 1 727) qu ïl était non seulement instruit, mais intelligent et éclairé et qu ïl 
laissa, tant en Moldavie que dans les pays étrangers, la réputation d'un ex
cellent Prince. Il s'occupa également (ce que ne font pas souvent les souve
rains) de l'histoire de son pap el il fil consigner dans un livre toutes les 
relations existantes jusque là. » ( En gel� 86. - Chroniques connues sous le 
nom de Pqsonnel). 

« Pierre Movila, le fils du Prince Siméon Movila, qui fut d'abord un 
g-uerrier célèbre et plus tard Métropolitain de Kiew, inoubliable dans l'his
toire de la hiérarchie russe, fut le premier fondateur de l'Académi.l en Russie, 
flambeau des plus hautes sciences : Collegwm unicum pignus sum ... - Cet 
établissement pro5père _ encore aujourd'hui sous la dénomination d' Académi� 
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spirituelle de Jùell', dont les études et les pratiques chrétiennes font l'éloge 
du but du fondateur. n 

« Le moine Paleva Berinda. nc1•eu d'un prétendant au tr6ne de Molda11ie, 
l'auteur du dictionnaire sla,•on-russe. connu sous le nom de Cutinsk y. a posé 
les premiers fondements de la Lexicographie slc11 1e qui était inconnue avant lui. n 

« Le Prince Démètre Cantemir. favori et ami du Grand Pierre, fut son 
zélé et utile con ciller dans les affaires publiques de la Russie.et pour cela 
il fut nommé par Pierre r a. président de /'Académie des scienres, dont l'ins
titution fut préparée par Cantemir sur le plan du grand Leibnitz. » 

« Son fils Antioche Cantemir. le premier poète de son temps, (dit Safarin, 
Je r,lus profond écrivain de la littérature slave) fut original et universel et 
le premier el 11éritable fondateur de la versUication russe. » Sans A. Cantemir. 
nous pou/Ions le dire haulcmcnl, Lomonossojl n'eut pas existé. 

« Hcrescov (Hcresco) homme impérissable dans l'histoire de la diffu ion 
des lumières en Russie, fut le fondateur et le premier curateur de l'université 
de Moscou, premier foyer du haut enseignement en Russie. L'origine de 
cette famille est roumaine. » Discours tenu le .25 juillet 1837 pas A. Hàjdàu, 
éphose de Bessarabie. lors de examens de l'école de Hotin aux élèves 
russes et moldaves et publié dans le Courrier roumain de 1839, N °' 10 
et 1 1 ). 

Voici encore u:1 témoignage d'un grand poids, car s'il est chez nous 
quelqu'un en droit de parler au nom du peuple. c'est bien notre grand litté
rateur Eliade, dont la vie entière lui a été consacrée et qui, quoi qu'en di
sent certains détracteurs. n'en rt'stcra pas moins la personnification de la 
révolution de 1848 et l'un des promoteurs du progrès en Roumanie. 

« Les étrangers. tels que le Prince Kemeny. rendent témoignage de /'t!ru
dition des chefs di; la nation; tout cc qu'on a lu dans le discours deM. 
Hajdeu père, constitue une preuve évidente de l'érudition des princes et 
des boyards des deux peuples. M ème les boyards contemporains de nos 
pères étaient très versés dans les langues grecque, latine. italienne (qui 
était alors la langue diplomatique) et m6mc française. Il nous a été donné 
à nous mèmc de connaitre encore parmi ces boyards, feu Iordachc Draga
nescu qui parlait mieux le latin que le roumain cl le grec. Et s'il s'agit des 
boyards cités comme ayant demandé l'établissement d'une république danu
bienne, leurs fils el leurs nc1•.:ux l'il'cnl encore el leurs actes portent d'cux
memes. 

« Dans la famille Brancovano. l't!rudilion fut héréditaire. Feu le ban Bran
covano a traduit du latin cl publit! i:n grec ancien le cours de phrlosophie 
d'JEnecius que feu Eufro in Poteca traduisit à son tour en roumain. 

« Les V'.lcarcsco sont connus par leur t!rud.ition cl four prt!dilcction pour fo 
culture de la langue roum_ainc. 

« Le feu ban Grégoire Ballc,rno a laissé beaucoup de manuscrits traduits 
d11 grec el a Jigurt! d,rns le cacli: d'une socit!té formt!c dans le bul d't!crirc un 
dictionnaire roumain. 

1, Les Campineanv qui sv11l ,1/liJs ,:rcc les Cantemir, Joni partie di;s bo-
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;-ards,les plus instruits du pays. Chacun connait l'érudition, la probité el le 
patriotisme de feu Constantin Campineano, et tout ce qu'a pu et a fait son 
frlre Jean. qui a hérité de sa race la même érudition et les mêmes senti
ments patriotiques. 

« Le ban Radu Golesco appréciait à un haut degré l'instruction. Ses .fils 
Nicolas, Georges el Constantin avaient des professeurs de langues grecque, 
latine, italienne el française. Georges s'est distingué dans les sciMces ma/hé
matiques. 

" Georges Slatineano était l'émule en poésie des Vacaresco. Achille à 
Schyro traduit de Métastase atteste l'érudition de cc boyard. 

« Les Cretzulesco étaient alli<'.s aux Campineano et qui s'assemble se 
ressemble. 

« On voit les Racovitza fonder des hopitaux, el ceux qui sont nuis par de 
tels sentiments, ne sont pas des gens ordinair&s. 

« Quoique plus ·nouveaux dans le pays, les Ghika ont à leur actif de 
nombreuses bonnes actions que l'histoire a enregistrées. 

« Les Gradisteano étaient alliés aux Ghika. Feu Charles Gradislea,w était 
w1 helléniste distingué. Son patriotisme ardent el son esp:-it de justice firent 
qu'il mourut pauvre, ne laissant que des manuscrits en langue roumaine. Son 
(rère Serban était connu pour son érudition. Parmi les traductions que nous 
devons à sa plume, on cite ave(élogcs celle du remarquable écrit : Prin
cipes de philosoph:'e, de politique el de morale du colonel Weiss.» (Isacha", 

p. ,,).
« Sous les Phanariotes et sous les occupations russe et autrichienne, nou

voyons des hommes tels que les Dudcsco, les Brancovan, les Vacaresco. 
les Campineano, les Balleano. les Balatchano etc, etc., soutenant les droits 
du pays, faisant de l'opposition aux beys et ne laissant pas dépouiller la pa
trie. ils s'opposaient aux demandes injustes des Russes el des Allemands, cl 
s'exposaient ainsi ci l'exil; iis étaient compatissants envers les pauvres et leur 
venaient en aide. 

« 11 y avait cependant, comme chacun le sait, une autre espère de gens 
qui se faisaient les courtisans des beys, leurs instruments, leurs espions, 
leurs complices, lcu1· apprenant à écraser le peuple d'impôts. Quand les 
Russes et les Allemands envahissaient le pays, ils le mettaient au pillage, 
pendant que les boyards el le Métropolitain étaient exilés . ... 

« On n'appelait certainement pas c<!tte espèce d'hommes des boyards; 
mais d'un bout du pays à l'autre, petits et grands les appelaient tchokoï (pa:·
venus, hommes de bas étage d'un caractère vil et rampant). Ils ont fait de 
grandes fortunes en Moldavie et dans notre pays; leurs fils qui ont hérité 
des habitudes de leurs parents, se disent aujourd'hui dans un style nouveau 
et plus fin, le parti progressiste, e!c. etc. dans le seul but d'arriver au pouvoir 
pour dépouiller de nouveau les gens el miner le pars de f and en comble.» 
\lsachar, p. 76). 

« Les noms des Brancovan, des Balleano, des Campincano, des Vaca
resco, des Golesco, des Balaceano sont inscrits dans les rangs de l'opposi-



tion aux beys, au Phanar, on leur doit la première grammaire roumaine, l'ins
tilulion des Jcoles nationales el la créa/ion de fonds destinés à envo!Jer des 
jeunes gens étudier en Europe. 

« Les noms d'Emanuel Balace,rn9 , de J. Campine,mo , de Charles 
Crel{ulesco, de J. Roselli, de Grégcire Canlacu{ène, de Jean Philippesco, de 
J. Ollelelesctno, de Cons/an/in Mano, de Barbu Catargiu, etc., etc. figu
rent dans la formation de la société phi!harrronique, dans la création du
théâtre national, dans l'impression de livres utiles, dans une opposition
patriotique et de principes contre les violations de la loi de la part du gou
vernement.

« Nous voyons par l'histoire que dans les cas d'oppression et d'abus, 
soit des beys, soit du Phanar, il suffi sait pour les arr�ter de l'entente de 
deux ou trois chefs de famille de grands boyards, tels qu'un Brancovan, un 
Dudesco, un Vacaresco, ou un Crel{ulesco, aidés de leurs clients et de leurs 
consanguins qui étaient répandus dans tout le pays comme préfets, Vatasei 
(sous-préfet des montagnes), Zapcii (sous-préfets des plaines), colonels de 
district, capitaines d'arrondissement, propriétaires , boyards de naissance, 
masili, qui étaient tous solidaires de leur chef de Bucarest et formaient un 
corps compact. lis adressaient à la Porte des plaintes rev6tues de milliers 
de signatures et que l'on envoyait en cachette. Le bey était renversé et le 
plus souvent décapité. » (Isachar p. ï7)· 

Du temps de Caragea, le ban Cons/an/in Balaceano qui était allié aux 
Vacaresco che{ qui la langue nationale et sa culture était un héritage sacré, 
ne voulut pas apprendre le grec; il de,·ient le pt•ofecteur de l,nztu• 
qui avait été amené dans le pa)'S par la famille Barcanesco. C'est aussi à Ba
laceano que le pap est redevable de la fondation des écoles nationales el de 
l'enseignement des scierices dans la langue de la pairie. 

« Dans le Divan, Balaceano s'écria que si l'on n'établissait pas des écoles 
roumaines, les prêtres même ne paieraie11t pas leurs contributions. Comment 
les prêtres roumains paieraient pour que leurs enfants n'apprt:nnent nen, 
tandis que les étrangers recevraient de l'instruction! , 

« Enfin Balaccano réussit a éiablir La{ar à S'-Sava el a le soutenir pour 
quïl Jasse en trois ou quatre ans un cours de malhJmatiques et de philosophie.» 
(lsacchar p. 61 .) 

En parlant de laJSociété de 1829, H éliade nous donne son programme : 

1. L'école de S'-Sava sera terminée et élevée au rang de collège. li
en sera créé une autre à Craiova sur le même modèle.

I 1. Création d·écoles normales dans le chef-lieu de chaque district au
moyen d'élèves sortis du collège.

II 1. Création d'école primaires dans chaque village. 
IV. Fondation d'un journal ou gazette roumaine.
V. Abolition du monopole de la typographie.
V 1. Encouragement des traductions en langue roumaine et de leur

. 
.

. 

1mpress1on.
VI 1. Formation d'un théâtre national.



VIII.' Persévérance pour sortir du régime phanariote ou Retour aux ancien
nes institutions du pays. 

« Pour la propagande des ces principes par voie légale, on forma (ajoute 
Héliade) une société sous le nom de Société lilléraire et en firent partie 
presque tous les boyards de la capitale, tels que les trois frères du Prince 
Grégoire Ghika, c'est-d-dire Michel, Alexandre el Constantin.» (lsacchar 
p. 78).

Nous allons maintenant établir :
1 ° L'ancienne puissance des boyards;
2

° L'amour qu'ils inspiraient au peuple dans le passé; car le prétendu 
antagonisme entre eux et lui est une invention moderne, due au parti-pris 
de quelques écrivain� peu scrupuleux ; 

3 ° L'indépendance, J'héroïsme et les sentiments huma:ns de cette noblesse; 
4° Que les rejetons de la plupart des grands noms historiques, sans nier 

cependant la décadence de certaines granctes familles, ne doivent pas être 
cherchés uniquement à la charrue, mais bien un peu partout ;

5 ° Enfin que l'origine de ces familles ne doit pas �tre recherchée dans 
la bureaucratie énervée du Phanar ; que nous trouvons, au contraire, la 
plupart des représentants des grands noms constamment l'épée à la main, 
malgré le laconisme des chroniqueurs et des historiens du pays.

Abordons en premier lieu la question de la puissance représentée par 
ces boyards, celle de l'influence et de la suprématie de cette classe. Comme 
d'habituèe, chacune de nos assertions sera étayée sur des preuves irrécu
sables , nos extrait.� ne seront ni tronqués, ni ambigus et sans corrélation 
d'aucune sorte entre eux, selon la triste habitude des écrivain, fantaisistes et 
de parti-pris. 

Pour donner plus d'autorité à nos appréciations, nous prendrons de pré
férence l'époque la plus décriée, la plus défavorable, celle de J'énervement, 
c'est-à-dire l'époque la plus rapprochée de nous; car certainement si nous 
réussissons à établir ces vérités pour cette époque. nous pouvons nous con
sidérer comme dispensé de les démontrer pou1· les temps glorieux et héroïques. 

Ajoutons que nous sommes d'autant plus à notre aise pour dire des an
ciens boyards tout le bien que nous en pensons, 0u plutôt pour leur rendre 
justice, que l'institution a disparu � tout jamais et que l'hommage rendu aux 
noms historiques n'offre lui-même aucun inconvénient, attendu qu'à peu d'ex
ceptions près, les vrais boyards sont morts, sans presque laisser d'héritiers 
dans le sens moral du mot. 

Il y a quelque chose de vraiment admirable dans l'esprit de corps, dans 
l'idée de solidarité dont cette classe paraissait pénétrée, et c'est cc qui 
explique, plus que tout le reste, l'influence et la puissance des boyards dans 
lE' temps passé. La conscience de leur propre force explique également J'éner
gie et l'indépendance qu'ils montrèrent en toute occasion et surtout lorsqu'il 
s'agissait de défendre les droits du pays. Bien souvent leur résistance 
passive, leur force d'inertie et leur abstention seules suffisaient pour intimider 
et les Princes et l'étranger, pour déjouer les projets les mieux concertés, 

30 
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pour amener forcément les ennemis de la chose publique à récipisccncc 
et à compromission. 

Mais laissons parler l'histoire. 
"Le Prince (Con tantin Cchan Racovitza) devant sa positinn à cc deux 

hommes (deux Grecs., et étant dominé par eux, continua à écraser dïmpôt 
le pays et à le gouverner selon leur bon plaisir et leurs conseils. Les boyards, 
voyant que les affaire allaient de mal en pis, délibérèrent entre eux et 
écrivirent en cachette à Craiova. L'év0que et tous les boyards de cet en
droit partirent pour Constantinople. Aussitôt que le prince s'en aperçut, il 
s'effraya et appela les boyards pour s'c11tc11dre avec eux, leur promettant de 
ne pas lever sur le pays plus de trois mille bourses d'argent par an, d". 
chasser du pays le postdnik G,"<rn,·I et d'envoyer un boyard comme Capu
Kehaia à Constantinople. Les boyards le remercièrent et dépéchèrent im
médiatement Jes courriers à l°i.:l'èque de Rimnic et aux Craioviens; ils les 
rejoignirent à Andrinople et il revinrent sur leurs pas." ( 1) (Photino. Histoire 
de la D,1cie, traduction de D. Sion. Tome II, p. 119\. 

« Mais cc prince Gré�oire) commença par n'accorder aucune dignité à 
certains boyards ; il les bra,·ait et leur adressait des paroles insultantes, ne 
voulant pas les reconnaitre pour ce qu'ils étaient ; il montrait un orgueil 
inouï, ans précédent sou d'autres princes; il commettait les plus grandes 
mjusticcs envers le pays et le hommes du peuple. Ce que voyant, ils se 
concertèrent entre eux. «Cc· allures, dirent-ils, annoncent de mauvaises 
intentions sur nou et sur le pay : il veut nous exterminer et ruiner le 
pays. » Il� décidèrent d'adre er�lcurs plaintes au Sultan; quelques-uns 
mème s'enfuirent chez le Tartan:!s. Ils envoyèrent trois rcquNes au Sultan 
au nom de tout le pays et Je la boyaric; clic, furent expédiées en toute hàtc 
par un TL•rc chargé de les remettre à la Sublime Porte. Un certain nombre 
Je boyards s·cxP. trièrent, à savoir Enachc Costaki, vornic; lordachi Kos
take: Venin Visternic; [lie Co taki, spatar, Philippe Catargiu, Paharnic; 
Arghir de Tecuciu. stolnic: Buhus stolnic; Miclesco, paharnic; Couza. 
stolnic, et dix-hu.it autres boyard-. ,, 

Le Chroniqueur narre ensuite la manière dont la requête fut présentée 
au Sultan. la d�rnarche faite p,1r le Prince auprès <.lu Khan pour obtenir 
l'extradition des boyards érni�r.:,. lès as urances qu'il donna aux boyards 
s'ils se Jécidaient ù rL·ntrer Jan leurs foyers, et il ajoute : " et de la sorte 
étant rentrés dans le pays. le Princl.! les rc�·ut avec JI.! grands honneurs et 
finit par leur con lier l'admini ·traiton des Jistricts et J'autres fonctions. » ( Enaki 
Cogalniccano. C/zr,,11i,111es ,U,/,fo .. .: ·. Tome 111. p. 267 . 

,, Sou cc rè�nc celui d<.: Con·t1111tin Racovitza', les Grecs se livrèrent 
à de grand défis en ver· 1 , boyards et les indi�èncs, cherchant à introduire 
de choses surannées. Jatam J'autrcs princes; les boyards ne purent sup
porter ces actes, car ils craignaient de les voir passer dan les mœurs du 
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peuple ; ils délibérèrent entre eux et se dirent: "Dc!cidc!mc11/, il faut chasser 
ces Grecs du pa_rs, car ils n '011/ p,1s de bonnes inle11/ions à. noire endroit, ni 
à ct'iui du p.:uple, cl ih J1e11/e11/ nous dc!po11illcr a,•cc ,,iofence.» Etant tombés 
d'accord, ils décidèrent d'agir avec prudence et de s'entendre avec les pré
fets des districts, afin que ces derniers écrivissent au Prince et à l'inten
dant dt.!s finances qu'une diminution des taxes était absolument nécessaire, 
que les villages l'exigeaient et que, si on ne l'accordait pas, la population 
émigrerait, et qu'alors il en résulterait un préjudice encore plus considé
rable. Le Prince y consentit; il fit ces réductions à plusieurs reprises et ils 
se réveilla un jour avec un déficit de 11 ,ooo piastres par district et par 
trime trc : or en déduisant les prélèvements dus aux boyards, il ne restait 
plus rien pour le trésor princier. Alors les mini tres grecs ·e demandèrent 
cc qu'il y avait à faire. surtout le spatar Manolaki. beau-père de Stavraki; 
ils se rendirent chez le Prince pour l'informer de l'état de impôts P.n Mol
davie. état qui n'empèchait pas les ispra1 111ici d'exiger de nouvelles réduc
tions; ils lui demandèrent comment on pourrait désormais faire face aux 
charges du pays. Le Prince appela auprès de lui les boyards, les engagea 
à délibt:rcr et à trouver le remède en surélevant les prestations. Obéissant 
à l'invitation du prince, ils s'assemblèrent, le ministres présents, et après 
rvoir échangé maints avis, ils r<-solurent que les plus grands d'entre eux se 
rendraient dans les districts, en parcourraient les villages et les impose
raient d'un certain nombre de ducats suivant leur richesse, comme aussi il 
les déchargeraient s'il y avait lieu; il fut convenu que ces taxes demeure
·aicnt invariables jusqu'à la fin de l'année, les ispri11'11ici n'ayant pas le droit
tk: les modifier. Cc résolutions plurent aux mini. trcs gre.;s qui les trans
,nirent au Prince qui y donna sa sanction. Tous les boyards se préparèrent
ù partir, sauf le Logothète et le grand Vistiar qui ne pouvaient quitter le
tiiège de leurs fonctions. On pourvut mèmc aux frais de voyage de bo
yards. et chacun d'eux se dirigea ver le lieu dt:signé. Une fois là, un échange
de correspondance s'établit entre eux et ils fixèrent une date pour se sou
h·1•a en comm1111 et s'enfuir sans retard chez les Tartares; ils traversèrent
le Pruth par groupes de quatre ou cinq. De son côté, le grand Vistiar sol
lic'"1 un congé de quinze jours sous prt:texte de s'occuper de ses biens; il
,e réunit lui aussi ù un groupe de boyards et s·en alla en Transylvanie.
Quant au Prince et à ses ministres grecs, il; n'eurent pas le moindre oupçon
de cette t:migration; il n'y eut que le préfet de Iassy, Enache Caminar,
fr�rc de Stavraki qui, en t0urnée dans les villa�es des bords du Pruth,
aperçut tout-à-coup une longue caravane d'hommes et de femmes; il envoya
quelqu'un aux informations et apprit que c'Nait le vernie Constantin Ra{u,
le hetman Pa/a,li, le pitar Arislachi, le stolnic Lupu. etc. Il enfourcha un
cheval. alla les rejoindre et leur demanda de quel côté ils se dirigeaient; ils
lui répondirent qu'il avaient a. sez de leur séjour dans ce pays et qu'ils
allaient voir comment on se trouvait chez le voisins. "Se peut-il? s· écria-t-il. •> 

« Cela se peut, et si tu t'en ens le goùt. essaie de nous en empêcher. » 
- Le préfet se borna à faire son rapport au Prince. Celui-ci appela aussitôt



à la Cour le logothète Cantacuzène et le logothète Sturdza et leur de
manda ce que cela pouvait signifier. Le logothète Deleano répondit sans 
détours: « Oui, Prince, tous les boy<1rds sont partis el, s'il en reste deux 
ici présents, c'est que le départ s'est effectué aujourp'lwi cl non demain, 
allendu que ce soir mcmc, nous étions en train d'en Jaire autant. Si nous 
n·avons pas à nous plaindre de Ton Altesse, nous ne pouvons pas en dire 
autant de tes ministres. » 

« Après cela, inutile de demander tout le chagrin qu'en eut le Prince 
qui ne savait plus où donner de la tête. Les Grecs étaient dans le même ca3; 
car ce n'était pas peu de chose que le départ du sol natal de quarante grands 
et vieux boyards et d'autant de jeunes. 

« Le Prince expédia aussitôt des courriers à la résidence de chacun des 
boyards pour s'assurer sïls étaient réellement partis et lesquels nommément; 
après s'être convaincu qu ïl ne restait :wcun dc:s anciens, le Prince appela 
lonilza Pascano, s'entretint longtemps et intimement avec lui et enfin l'en
gagea à se rendre auprès des boyards ; il devait assurer à Théodore Palladi, 
sous le sceau du serment et au nom de Prince, que tous ses vœux seraient 
exaucés, et inviter les autres boyards à faire connaitre leurs plaintes en leur 
en promettant le prompt redressement; il y aurait /ail dr.oil auparavant s'il 
avait eu connaissance des abus don/ ils se plaignaient. Pascano partit en toute 
hàte à Caucheni, chez le Sultan, car c'était là que les boyards s'étaient 
tous réunis. D'un autre côté, Stavraki le spatar,le postelnik Iordaki, Geanet 
partirent en exil à Constantinople et tuèrent deux chevaux sous eux dans 
leur fuite jusqu'à Galatz. Manole spatar et Fotachi furent expédiés de leur 
côté aux boyards dans l'espoir que par leurs serments, ils pourraient les 
décider à revenir. Ils se dirigèrent vers Kischineu. A leur approche de 
Caucheni, les jeunes boyards ayant eu vent de l'arrivée de ces ministres 
grecs, s'armèrent et allèrent à leur rencontre pour les tuer; ils ne durent 
leur salut qu'à l'indiscrétion de fonctionnaires qui les avertirent à temps de 
rebrousser chemin, pour échapper à la mort. Arrivés à Kischneu, ils s'en 
retournèrent avec Pascano, chargé de porter au Prince la réponse des 
boyards. On communiqua à celui-ci quelques bonnes paroles. Palladi entama 
une correspondance avec Constantin le Vornic, et le Prince ayant appris 
par moi, Enache Cogalniceano. qui me trouvais être second comis à cette 
époque. qu'un frè:-c- de Palladi nommé Consta•1tin était chez lui dans le 
district de Vaslui, le Prince le manda à Jassy où ils eurent une longue. 
et intime r,onférence; il le chargea de faire de nouvelles dérrarches auprès 
des boyards. De son côt..:, le Prince avait écrit au Sultan. en lui envoyant 
force présents, pour rejc:er sur les Grec qu'il avait exilés la responsabilité 
des actes commis à son in,u. Assuré que le Prince accéderait à leurs vœux 
et pressés par le Sultan, lrs boyards rentrèrent dans le pays. On ne saurait 
dire la j0ie qu'en ressentit le Prince et les égards qu'il leur témoigna. 

"Sauf la grande Logothètic, il remania tout le personnel des fonctionnaires. 
Manolaki Costaki devint vo:-nic du haut pays; Racavilza, vornic du bas
pays; Consl,rnlin Razu, hatman; Théodore Palladi, grand vistiar; Basile 
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' 
Cilibidaki Roselli grand spatar; Iordaki Can{ac1qène, paharnik: aux autres 
boyards, il donna des fonctions en rapport avec leur situation et selon 
leurs convenances; il installa partout, même dans les préfectures, des bo
yards intelligents, ce qui assura désormais au Prince la paix intérieure. » 
(Enache Cogalniceano. Chroniques M0ldaves. Tome I 1 I, p. 228-2 30). 

C'est ici le lieu de produire une autre face de cet épisode pour montrer 
comment les anciens boyards entendaient et pratiquaient l'hospitalité et à 
quel point ils respectaient le droit d'asile 

« A la suite de cette révolte et des plaintes du pays, le Sultan décida que 
les Grecs accusés d'ètre causes du mécontentement et des troubles, seraient 
exilés dans l'ile de Ténédos. Stavraki, se trouvant encore à Iassi, ordre 
fut donné à un Capegi-pacha de s'en empare, ... » Après avoir raconté la 
manière ingénieuse dont il échappa aux mains des ciehodari (gendarmes), 
le chroniqueur continue en ces termes : 

,, Il se rendit dans la maison du h:!tman Constantin Razu et l'ayant ré-
veillé, il se pr�cipita � ses pieds, en disant: « Ma vie est entre tes mains; 
disposes-en. » Le hetman lui répondit aussitôt : <• Ne crains rien; puisque 
Dieu t'a conduit chez moi, je ne t'abandonnerai pas. » Et immédiatement 
il le cacha. Ayant appelé un Tartare il lui dit : « J'ai un otage à te con
fier; mais tu sauras que tu dois plutôt livrer ta tête que de consentir à 
t'en désaisir. •> Le Tartare, ayant accepté, il revêtit Stavraki d'habits de 
domestique, fit seller un cheval, lui donna de quoi pou�voir aux frais du 
voyage, et le Tartare quitta Iassy avam l'aube, avec six de ses compagnons. >> 
(Enache Cogalniceano. Tome I I1 de la Collection p. 2 n ). 

Nous p.ouvons encore citer d'autres exemples �ur le cas que les anciens 
Princes et les boyards faisaient du droit d'asile. 

« Après les fotes de la noce, le prince Antioche demanda avec beau
coup d'insistance à Brancovano qu'il lui livrât le vi tiar Palladi, afin qu'il 
s'en allàt en Moldavie et non pltJs à l"étranger. Brancocovano refusa; la 
seule c!1ose à laquelle il consentit fut de lui interdire désormais le territoire 
de la Valachie, et Palladi put s'en aller à Cronstad ». (Jean Niculcea. 
Tome III de la Collection, p. 3 16) 

Ce trait de Brancovano est d'fütant plus noble, que son ref1 s s'adressait 
à un prince avec le':]uel il venait précisément de s'apparenter. 

" Sert.an Cantacu �<':ne le spatar, après s'être échappé d' Andrinople ( Udrei) 
est ve'lu ici en Moldavie chez le prince Doucl:l. Le prince Grégoire Ghika 
en ayant eu vent, demanda son extradition au prince Douca. ::elui-ci ré
pondit que Cantacuzène était effectivement venu en Moldavie, mais quïl 
ne l'avait pas reçu et quïl ignorait la direction quïl avait pri�e; en réalité, 
il était caché dans Je 1·ouven1 d'Hangu. Plus tard le prince Grégoire apprit 
qu'on lui avait célé la vèrité et il n'en garda pas peu rencune à Douca. 
(Nicolas M uste. Collection des chroniques. Tome 11 I p. 1..p et 1..1-3 ). 

u Quant le roi Casimir demrnda au Prince Pierre un serment de fidélité
ainsi que l'e:;tradition de Michel, fib de Zigmont, réfugié en Moldavie, 
Pierre lui répondit, observe la Chronique des Ambassadeurs, qu ïl était prêt 



à prêter le serment qu'on exigeait de lui ; qu,rnt à liNcr Michel r<'./ugir! 
auprès de lui, il ne saurait le /1ire poJur ne p,1s manquer à sa parole; mais 
il pourrait lui interdire son territoire. Michel s'en alla chez les Tartares et 
causa un grand préjudice aux Polonais». (Ureche. Collections. Tome Il l 
P· I 12). 

Il en est qui prétendent que le peuple était constamment en antagonisme 
et en lutte avec les boyard . et qu'il les haïssait. Nous leur prouverons que 
tout au contraire, le peuple. docile et sympathique à leur voix, se soulevait 
et mourait pour le défendre. 

« Le Prince Alexandre !lias s'était féru de l'idée de faire passer de vie 
à trépas un certain nombre de boyards. mais surtout le Dvornic Basile 
Lupul; le Dvornic Cchan, le Hetman Savin, le Trésorier Buhusch, et le 
Spathar U rechie. Costin se trouvait ·an fonctions à sa terre, et, soit que 
le prince Alexandre voulût l'attirer dans son pa1·ti, soit qu'il nourît une pensée 
tout autre, il l'avait appelé à la cour et l'avait nommé Hetman. Mais Costin 
voyant qu'entre le trùne et l'assemblée. les choses étaient fort tendues par 
suite d'arrières-pensées méchantes et infàmes, prit congé pour quelques 
jours et partit pour sa terre. Un homme de la maison du prince Alexandre, 
Costin Ascni, vint découvrir aux autres boyards cc que méditait ce prince, 
à savoir de les mettre à mort le jour de Pâques, sur le conseil de Batis té. Les 
boyards étaient donc sur le qui-vive. 

« Les boyards voyant que le prince Alexandre méditait réellement leur 
perte, firent comme l'homme qui, pour ne pas se noyer, s':::ccrochc même 
au tranchant d'une épée, la main nue. Ils s'entendirent et firent appel au 
pays, qui, fort agité déjà à cause de la lourdeur des impùts et de la mau
vaise administration, s'émut très facilement, et non seulement les gens de la 
cour, mais même les pay ans, et une telle multitude s'assembla de toute, 
les parties du pays qu'elle ne pouvait tenir Jans la ville, et couvrait tout 
J'espace qui s'étend sous le Miroslava. criant contre les Grecs. 

« Le Ovornic Basile Lupul était à la tète de tout ce mouvement. La foule 
rassemblé, il alla dans la journt.:c dire au prince que le Fays s'était soulevé 
et protestait contre les Grec . Le prince Alexandre répondit; « S'il se sou
lève contre les Grec . c'est contre moi qu'il se soulève. » Et voyant une telle 
multitude, il n'eut_plus qu'un soin, celui de se mettre, lui et sa maison, (\ 
l'abri des atteintes de cette foule. 

« Tous les boyards allèrent à la Cour, et, au départ du prince, s'ils ne 
s'étaient tous interposés pour empêcher le déchaînement du bas peuple 
irrité, il serait arrivé de graves excès et tels qu'on n'en aurait jamais vus 
nulle part. Et les boyard ne quittèrent pa. le prince, calmant et haran
guant la foule; mais eux-mèmes n'avaient plus la force d'arrêter ce déborde
ment de paysans déchaîné . Le Dvornic Basile Lupul lui-même, accu é 
d'être d'origine grecque, reçut un os qui le frappa ù la tète, et lui causr 
une ble sure qui fut lonrruc à guérir. 

« O inconstance des choses de cc monde, auxquelles jamais l'on ne se 
doit fier! Comme elles ·cntrecroi ent et amènent des résultats inattendus! 
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Voilà que plus d'une fois le cours des choses fait que ce sont les plus grands, 
alor qu1il est dans la règle que les plus petits aient la crainte de plus grands, 
qui ont crainte des plus petits. Heureux les rois, les empereurs et les princes 
qui gouvernent de telle sorte qu'ils n"aient jamais à redouter de violences de 
la part des plus petits ! 

« Un roi d'Angleterre, chaque matin en s'habillant, se répétait à lui-même: 
« Souviens-toi que tu as charge d"âmes. » Les princes bons et justes règnent 
sans soue i et joyeusement, mais les méchants passent leurs jours à trembler. 

« Lorsque le prince arriva dans la plaine de Bahluiu, près du monastère de 
Balica, toute la place était noire de têtes, on ne voyait nulle part un endroit 
vide. Et cette foule criait: Prince. livre-nous les Grecs! Les uns criaient, 
les autres pillaient, et on réclama Batisté à grands cri ; celui-ci se voyant 
menacé, ne s"éloignait d'un pas du prince Alexandre. Mais le prince avait 
bien plus soucis en ce moment de sa propre sécurité que de celle de Batisté; 
et à peine lui côt-il dit de s'éloigner d'auprès de sa pcr onne, qu'on le saisit 
et on le livra aux paysans. L'acharnement du menu peuple fut inouï: sans 
aucune pitié, ils le frappèrent et le mirent en pièces â coups de hache. 
Quelques-uns en vinrent à cc degré d'insolence, notamment Bosie de La
puchna, qu'ils ne respectèrent même pas .re manteau que le prince avait sur 
se épaules, parce qu'il bruinait. 

« La crainte qu ;nspiraient les paysans qui étaient disséminés partout, en
gagea le prince â ne pas s'aventurer dans la forêt, et les boyards furent d'avis 
de l'éloigner de la foule, mai par quelque endroit découvert où il n'y eût 
pas de forêt; ils lui firent donc prendre le chemin de Branistea, le long 
du Bahlui, en aval. Ils l'entourèrent d"une troupe de seïmcni, (mercenaires) 
armé de lances, pour le défendre. Les boyards cependant, une fois de retour, 
craignaient que le prince Alexandre de Branistea ne se portât sur le Bu
giac ; et ils firent donc choix d\m certain nombre d'entr'cux, mettant à 
leur tête le Dvornic Buhus le trésorier, et les envoyèrent à la suite du 
prince Alexandre, afin que de H uchi, ils lui fissent prendre le chemin de 
Bcrlad. 

« Cette fois la peur du prince Alexandre fut plus grande encore que la 
première, en voyant cette foule le poursuivre encore, se trouvant seul dans 
cet endroit découvert; et tous, seimcnii et pages I gardes-du-corps) l'avaicn t 
abandonné. Les boyards s'approchant, le prince leur dit: « Je vous supplie 
d'épargner les jours de mon fils, le prince Radoul. » Le Trésorier Buhus lui 
répondit : « Que Son Alte se n'aie aucune crainte ; qu · Elle ne pense point 
qu'ils étaient venus dans de mauvai es intentions ; seulement le pays désire 
que Son Altesse se dirige par Berlad vers Galatz, afin de ne pas amener 
quelques calamités sur le pays du côté des Tartares. Et ils lui jurèrent qu'il 
pouvait être sans inquiétudes. 

« Le pnncc Alexandre déclara qu'il se dirigerait du côté que le pays lui 
fixerait ; ils se dirigèrent sur Berl ad, et ils donnèrent de nouveau ordre aux 
Scimeni et aux pages d'accompagner le prince Alexandre, lais ant aus i au
près de lui une suite de boyards jusqu'aux abord de Galatz. 



« A Tecuci, Costin, le postelnic de Putna, vint au-devant du prince, et 
l'accompagna, lui rendant les honneurs et veillant aux haltes, et ce jusqu'à 
Galatz, lui donnant le consei I de faire sa paix avec les boyards et de re
monter sur le trône; le postelnic Costin prenait sur lui de négocier cet ac
cord; mais le prince Alexandre n'accepta pas; il passa le Danube, et se ren
dit tranquillemem auprès du Sultan. » (Chroniques moldaves. Miron Costin 
(1594-1662). T. 1. de le Collection p. 264). 

« Stavraki, ne pouvant souffrir les boyards, à cause de leurs murmures, 
envoya à Constantinople une liste de plusieurs d'eux, en sollicitant contre 
ces fforniers un firman d'exil en Anatolie, à Samsoncalissi, et qu'on lui en
voyât secrètement deux ciaousch. Le firman arrivé, Stavraki ne soutlla mot, 
jusqu'à ce que les tch:aousch fu5sent venus, et, personnne ne se doutant de 
rien, un jour se trouvant avec les boyards, il leur dit : " S. A. le Khan a 
écrit au prince qu'il ne remettra ;,oint à nos envoyés le butin fait dans le 
pays; il demande qu'on lui envoie cinq ou six grands boyards qui remettent 
le tout moyennant quittance. C'est là une simple promenade, et l'on vous 
donnera des gens sachant le turc, de5 albanais, et les frais du voyage. Il 
désigna tel et tel pour y aller, et ::e furent le grand logothète Jean Bogdan, 
l'ex-grand logothète Mano/aJ;i Coslaki, le dvornic Co11s!anli11 Balasch, le 
dvornic Démèlre Paladi, le dvornic Lupul Balsch, le spathar Philippe Ca
targi /Je ban Coslachi, le dvornic Jean Slourd-:r_a, le stolnic Basile Negel, 
le stolnic Constantin Rascano, Nicolas Boukousch et Jean Cu{a. li leur 
paya les frais du voyage, leur disant qu'ils avaient à aller jusqu'à Causcheni. 
Quant aux autres boyards mis dans la confidence, ils eurent pour instruc
tion que, lorsque les lchiaouch voudront s'empai·er des boyards, de dire aux 
Albanais de ne pas intervenir ni les secourir. Le, boyards partirent donc, 
et, après qu'ils eurent passé le Pruth, voilà que les lchiaouch partent après 
eux, les atteignent au-delà du Pruth, et les je;ant dans les fers, les condui
sent au Khan, priant celui-ci de les garde· prisonniers ; tout cela se fit 
en secret. 

« Alors le Khan leur dit: II est impossible que ;vous n'alliez point en pri
son, mais je donner-ai ordre qu'on vous conduise autre part. Il fit alors venir 
les lchiaousch et leur commanda de conduire les boyards non à Sampson
calissi, mais à Enicalissi, leur disant qu'il ne tarderait pas à obtenir leur 
grâce. Ils partirent donc, mais ils trouvèrent moyen plus tard de faire savoir 
à Iassi tout ce qui leur était arrivé, et comment ils avaient été au moyen de 
trompeuses manœuvres, arrachés de lassi. Ce qu'apprenant, les autres bo
yards s'émurent grandement et prirent dans leur âme la ferme résolution de 
mettre fin à un abus aussi infâme. Ils commencèrent à se concerter, avertis
sant tous les parents de ces malheureux, car ils se di5aient : «C'est là une 
chose qui peut nous arriver à nous-mêmes. et on peut ainsi nous exterminer 
tous. » Il� prirent alors la résolution de chasser Stavraki de Moldavie, d'ac
cord avec le métropolitain et tous les boyards, sans mettre le public au 
courant. lis s·entendirent ensemble, afin qu'à l'époque de la foire, on assem
blât le plus de monde possible, de manière que ce jour-là on le chassât ou 
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on le tuât. La Joire s'ouvrant à la mi-carême, une grande multitu4e de peuple 
comme jamais se rassembla. Après quelques heures de libation, ils s'animè
rent réciproquement et quand ils furent assez pris de vin, il leur fut dit : 
« Allez au palais voir qui règne. >i Quelques milliers de paysans s'étant 
ébranlés, se plantèrent devant la porte de la Cour ; un autre groupe monta 
dans le clocher de l'Eglise des Trois-Saints et commença à sonner le tocsin: 
en entendant ce vacarme, ceux qui étaient restés au marché se dirigèrent 
aussi dans cette direction; quelques uns allèrent prendre le métropolitain et 
lui dirent d'aller trouver le Prince de la part du pays et de lui dire de livrer 
Stavraki; que dans le cas contraire, ils ne feraient grâce de la vie à personne. 
Stavraki fit alors fermer les portes, les barricadant avec plusieurs chariots de 
bois. postant de garde tous les Seimeni �t les Albanais ; il appela aussi tous 
les bescltli et les fit ranger contre la poïte pour empêcher qu'elle ne fut for
cée ; d'un autre côté, il fit appeler un tumagi qui se trouvait à lassi et un 
cadi, et les fit entrer par la porte la plus proche des appartements de·}& 
cesse, en leur disant que le pays s'était soulevé et voulait les tuer tous. Alors 
le cadi leur donna le conseil de prendre trois grands canons et des les placer 
au bas du grand escalier; il fit aussi descendre les petits canons et le <Ira- · 
peau turc; trois turcs se relayaient i:,our le garder, le Cadi, le turnagi et le 
Divan Effendi; habillés à la turque, ils se tenaient auprès, un livre à la main, 
montrant une grande piété. Le Spathar pendant ce temps se préparait à fuir. 
Le peuple criait à tue tête: "Donnez-nous Stavrachi ! » Et tous s'étant rués sur 
la grande porte, quelque résistance qu'on fit du dedans, ils la jettèrent bas, et 
la foule commença à se précipiter par la brèche qu'elle s'était ouverte. Les 
Turcs criaient : gheri' gheri ! le peuple affluait toujours. Alors les Albanais 
sortirent de leurs chambres. et commencèrent J repou� l.a fo e à fa 
disperser, l'épée à la main, et faisant feu des canons, ils tuèrent deux hom
mes. Stavrachi, habillé à la turque, et coiffé d'un caouk, prit quelques Turcs 
albanais pour escorte, monta à cheval, sortit par la porte des écuries, et par
tit pour Constantinople. La foule, lorsqu'elle apprit la nouvelle de cet(e 
fuite, SI.! calma quelque peu, mais ensuite une partie se mit à �a poursuite 
durant douze heures, mais ne pouvant l'atteindre, ils s'en revinrent. Alors la 
foule commença d réclamer ses boyards; le prince alors pria humblement le 
métropoli tain d'être garant comme quoi il les ramènerait sous trois jours,; 
le métropolitain consentit à �Ire caution de celle promesse et la sédition prit 
fin. » (Voir la chronique d'Enache Cogalniceano, t. , des Chroniques, p. 
244-46).-Ceci se passait en l'an de grâce 1758, sous le règne de Jean Cal
limaque Théodore.

"La nomination de son fils (le fils du prince Grégoire Ghika) aux fonctions 
de talmaci de la Porte, coûta au Prince du pays la somme de deux cents 
bourses d'argent. Mais il ne lui fut cependant pas accordé de jouir des fruits 
de cette politique, car il mourut un an après à Bucarest, où il se trouve 
enseveli dans le monascère-hopital de Panteleimon, qu'il ava!t fait construire 
pour les pestiférés. Les boyards envoyèrent sur-le-champ une députation à 
Constantinople pour y demander qu'on leur donnât comme prince, Charles 
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Ghika. fils aîné du Prince défunt. Dans une suppli9uc qnc les envoyés 
aaient chargés de remettre au vizir, les boyards demandaient en outre, 
qu'il fût interdit aux Turc de s"établir en Valachie et montraient que pour 
le bien du pays, il serait à dé irer que la Porte cessât de changer si souvent 
les Princes et surtout de les confirme,- chaque année. Les envoyés étaient 
encore en route, quand il apprirent la nomination du second fils du Prince 
défunt, le talnwciu , Drogman de la Porte, Mathias Ghika, à qui avait suc
cédé dans ces fonctions le vieux Kallimachi, qui avait été aussitôt rappelé 
de Tenedos·, lieu de son exil. Le nouveau Prince de Valachie ne tarda pas 
à s'aliéner tous les esprits. Son père avait ajouté aux six espèces de quart 
ou redevances existant déja, deux nouve::iux impôts, dont l'un portait la 
dénomination de redevance du Beiram. et l'autre celui de complément de 
l'impôt. Mathieu non content de ces nouvelles taxes, poursuivit de toute 
sa haine ceux des boyards envoyés pour olliciter la nomination de son frère 
comme Prince de Valachie. Les plaintes continuelles, quoique de peu d'im
portance, qui arrivaient à Constantinople de la part des boyards, détermi
nèrent enfin la Porte à envoyer à Bucarest un commissaire chargé d'une 
mission pacificatrice. A son arriv-'.!c, les habitants se n:unircnt à la maison 
communale. et, prenant avec eux le métropolitain ainsi que les boyards, ils 
se rendirent à la résidence du commissaire turc pour lui exposer leur plaintes 
contre le Prince. Sur le rapport envoyé à Constantinople par le commiss
aire turc, Mathias Ghika reçut l'ordre de se rendre à Iassy en qualité de 
Prince de Moldavie... La Porte donnait ainsi droit aux plaintes de la 
nation, mais les boyard qui n'avaient pas craint de s'adresser directement 
au Sultan, furent tous proscrit . ,, (Hammer, tome XV pages 236 et 238). 

« Les indigène ne pouvant upporter cc poids les quelques boyards La
pusneni, Orhcicni et Soroceni, les uns prJtendent que ce fut même au su 
des boyard de Jassy, se concertèrent, et soulevèrent une partie de l'armée 
et avec ces boyards, ayant à leur tête le Serdaru Hang-u, le Cloutcher 
Coslachi et le Serdaru Dourac et autres plus jeunes et avec quelques mil
liers d'homme marchèrent sur lassy contre le Prince Douca pour le dé
trôner ... Hangul et Dourac. chefs de ce in�urgés choisirent douze hommes 
du pay et les éiivoyèrent au Prince Douca, s'excusant tout d'abord et le 
suppliant de quitter tranquillement le pays et de s'en aller, lui signifiant que 
le pays ne saurait plus le tolérer comme prince, lui démontrant qu'ils ne 
peuvent plus supporter les impots et les charges, qu'il les a ruinés ctqu 'il a 
détruit les vieilles coutumes du pays et qu'il ne leur est plus possible 
de vivre avec lui. 

« Et l'on enferma un Kapcgi Baé:ha qui était venu toucher les impôts, 
et ce Kapcgi Bacha disait à cc anciens du pays d'abandonner leur tenta
tive. Quant à Douca. fort de l'appui du Kapegi-Bacha, il continuait à s·cx
primcr avec dédain et audace, alor· ces anciens répondirent qu'il s'en ira qu'il 
le veuille ou non. que c ·c t là cc qu'ils sont chargés par les boyards de signi
fier à Son Altesse.» ,Nicolas Mu té, Collcclio11 des chroniques de Molda11 ic. 
Tome 3. p. 86-8ï)-
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L'historie,n Photino, parlant des cruautés au moyen desquelles le Prince 
Etienne Racovitza cherchait à intimider les boyards, enfermant les uns, pen
dant les autres, ajoute : 

<< Ceux (des boyards) qui étaient restés libres, s'étant effrayés de cc qui 
était arrivé aux autres, n'osèrent plus proférer une parole sur les maux du 
pays. Mais le peuple, ne pouvant plus supporter les charges qui pesaient 
sur lui, se révolta, el comme·1çant à sonner les cloches, demanda la mise en 
liberté des bo rards ainsi que la réduction des impôts. ,i ( Photino Histoire 
de la Dacie, traduction D. Sion. Tome II, p. 164). 

Ceci se passait e11 1 ï64. 
« Mais, les boyards, sitôt qu'ils pressentirent cela, dit cet historien, là où 

il parle de la conspiration du Prince Radou Slridas avec les grecs dont il 
était entouré, contre les boyards indigènes qu'il voulait exterminer, couru
rent tous à la Métropole, où, au son des cloches, ils rassemblèrent le peuple 
et les troupes de la ville, et leur exposèrent les plans du Prince et des 
Grecs. Le peuple cria d'une seule voix qu'il ne laisserait pas périr les bo
xards du paxs et qu'il leur porterait aide pour éloigner les.Grecs. Alors sor
tant tous de la Métropole, grands et petits boyards, ainsi que la troupe, ils 
se rendirent au village de Cotroceni ... 

« Le sultan destitua immédiatement le Prince et par un ordre sévère 
décréta l'éloignement des Grecs. 

(Photino, Histoire de la Dacie, traduction de D. Sion. Tome II, p. r 18 
et 119.) 

Nous avons vu le peuple se soulever ou se calmer à la voix respectée 
et sympathique des boyards, et cela il y a à peine un siècle. Pourquoi 
nous en étonner? Ne rencontrons-nous pas, dans le passé, les boyards partou� 
où il est question de calmer une douleur, de prévenir ou d'éloigner un mal
heur menaçant le pays ou le peuple? S'il se produit un incendie, une famine, 
une inondation ou un tremblement de terre, qui prenait soin des malheureux, 
qui leur venait en aide, si ce n'est cette classe ? Qui enfin fondait, en 
déshéritant souvent ses propres enfants ou petits-enfants de partie et peut
être même de la majeure et de la meilleure partie de leurs biens, de, 
hôpitaux et des hospices pour les pauvres et les 111fi:·mes ;, Qui dotait le� 
monastères et les écoles de ces fonds) qui, aujourd'hui encore, servent à 
former l'éducation de notre jeunesse et à payer tous ces professeurs, dont 
quelques-uns paient leur dette de reconnaisance, aux ancêtres, en di!Tamant 
leurs arrières neveux. 

« Le Prince, ( Michel Racovitza), voyant la misère des pauvres, les fit 
rassembler en un endroit et leur donna d'abord une certaine quantité de 
pains, et ensuite les répartit entre les boyards, en confiant à chacun trente. 
vingt, dix, cinq ou mème moins de ces malheureux, selon leur ressources 
respectives.» (Nicolas Musté. Tome III p. 116). 

« L'incendie (du 28 aoùt 1804) a duré plus de douze heures; c'est à peine 
si le lendemain matin il fut éteint, grâce aux e!Torts du. Prince et des bc
J'ards. ( Photino. Tome II p. 2 17). 
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L'acte suivant et l'esprit libéral et évangélique dont il est inspiré, suffit 
pour nous donner la mesure des sentiments dont étaient animés pour le 
peuple les anciens boyards. voire à une époque aussi reculée. Il est curieux de 
voir comment, dïn�tinct, les Roumains sont arrivés à proclamer de sitôt les 
principes salutaires d'égalité, de fraternité et de libe,té, qui, même en Oc
cident, ne devaient faire que la gloire de la fin du XVIII' siècle. 

<t Sur le sol de notre patrie, nous voyons beaucoup de vieilles coutumes 
qui ont été reconnues bonnes et utiles et que, pour cette raison, nos der
niers seigneurs ont confirmées pleinement et qui sont gardées inébranlables. 
Mais nous croyons que quelques-uns de ces anciens établissements n'ont 
été d'aucun profit, mais au contraire d'un grand dommage à l'âme chré
tienne, comme a été cette antique coutume de la Roumanie (le servage) 
qui, depuis nos pères jusqu'à nous, a pesé sur nos têtes. Car, que no$ 
frère� en Jésus-Christ soienr. sous le joug de la servitude, il n'y a pas de 
péché plus lourd et plus grand, puisque notre Seigneur nous dit dans l' Evan
gile: « Aime{ voire prochain comme pous-mdmes. » Et i:Ju moment où il con
vient que nous soyons soumis à ces commandements et à ces enseignements, 
il ne faut pas que nous mettions nos frères en J. C.. sous le joug de notre 
servitude. 

<• Ainsi donc, reconnaissant tous en gén0ral cette v0rité que d'avoir de!
serfs d'une même religion que nous, ce n'est pas •me œuvre chrétienne, 
mais un grand dommage pour nos âmes: nous pP.nsons que, quant aux Rou
mains qui ont été jusqu'à• présent en notre possession, ayant élé vendus à 
·nos ancêtres avec leurs terres. dès les Lemps les les plus rewlés, il serait bon
·pour le soulagement de nos àmes, que chez quiconque de race noble ou
en quelque monastère qu'il se trouve des Roumains avec leur terres, les ter
res demeurent en notre p.Jssession et que nous en disposions comme jusqu·11
présent, mais que tous ceux qui voudront rendre la liberté aux paysans
sans terres, pour Je repos de leurs âmes, feront bien. Et sïL ne veulent
pas rendre ce service à leur� âme�, que chaque paysan fasse comme il
pourra pour se procurer dix écus par tète et qu'il les otf.-e à son maître pour
sa rançon et si celui-ci refuse, que le paysan s'adresse au Divan. Cette
œuvre bonne et spirituelle, nous l'avons adoptée et nous voulons qu'elle
soit gardée par ceux de notre race et conservée fidèlement par nos fils. C'est
pourquoi, jprès la décision que nous avons prise, nous avons prié notre sé
rénissime seigneur Joan Constantin Voïvode, qu'il ._oit fait avec la volonté
de son Altesse et que soit confirmée cette résolution et œuvre de bienfai
sance par le très saint Archevêque qui se trouve en ce lieu et par tous les
saints pères égoumène�, nous avons signé et apposé nos sceaux, etc •>.

Donné en l'an de grâce 1741. 
Au bas de cette pièce dont l'original est aux archives de l'Etat, figurent 

les signatures des Ca11taCU{è11e, des Brartcovano, des Vacares;o, des Gre
ceano, des Dudesco, des Philippesco, des Brailoiu, des Comancano, etc. 

La réforme de la loi rurale, cette question de justice, d'humanité et de 
çivilisation, était, comme nous l'avons dit ailleurs, déjà projetée avant 18.+8. 
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Le Pdnce Alexandre Ghika en avait pris l'initiative. Citons ce témoignage de 
M. C.A. Rosetti lui-même « La question de la loi rurale a été posée of
ficiellement devant les chambres déjà du temps du Prince Alexandre Ghika.
La r�volution de 1848, trouvant la voie ouverte par ce Prince,prit en main 
ce drapeau national, économique et politique, et le déroula tout entier de
vant la nation. Et lorsqu'une idée s'empare de l'esprit et de l'âme d'une 
nation et devient le drapeau d'une révolution nationale, il est facile, très 
facile de comprendre que cette idée ne saurait mourir! Cette vérité, si élé
mentaire, n'a été reconnue, par la majorité des chambres, qu'au 2 mai 1864. 
II était alors trop tar d. » ( Romtinu l du 1 7 septern bre 1867.) 

Voir les décrets du Prince Alexandre Ghika, de 1837 à 1838, N °' 357, 
36,, 41, 63, 554,566,841, 334, 394. 

En 18l7, fut proclamé le généreux principe de l'émancipation des tzi
ganes. en commençant par 1'émancipation de ceux appartenant à l'Etat. ( 1) 
Leur émancipation complète est due aux Princes Grégoire Ghika pour la 
Moldavie, et Barbu Stirbey pour la Valachie. L'administration du Prince 

Alexandre Ghika, prévoyante comme une mère, adressa aux fonctionnaires 
chargés de cette noble mission, ces instructions qui méritent certainement 
de figurer parmi les plus belles pages inspirées par le génie de la liberté : 

« Pariez-leur un langage qu'ils puissent comprendre; travaillez :l répandre 
parmi eux des vérités utiles et des idées religieuses. Les mœurs, formées 
par l'éducation, doivent être sanctifiées par le travail; autrement elles se per
vertissent par la fainéantise et la misère; c'est donc au travail qu'il faudra 
former ces hommes. » (De l'adr.Jinistration provisoire russe en Val11chie, par 
le Vicomte A. L. de Grammont. Bucarest 1840 p. 84 à 85.) 

Grégoire Ghika, Prince du pays roumain, fit rentrer, pour la première 
fois, le pays Roumain en possession des monastères dédiés, usurpés par les 
moines Grecs. (Voir le Protectorat du Czar par I. R. ( Heliade Radulescu) 
Paris 1850. Cornon éditeur p. 16). (2) 

L'hôpital de Panteleimon fut fondé par lafamille Ghik,a (voir Hammer, 
tome XV. p. 236, Photino, Engel, etc.). L'hôpital St. Spiridion également 
(voir Engel, règne de Charles Ghika). 

Les fondations des Brancovan et Cretzulesco sont connues. 
Poia11a. Sinaïa, Co/roceni, Lespe{ile soht dus aux Canlacu{ène; Mar

gineni aux Philippesco; Coll{ea aux RacoPÏl{a, Vacaresci, ainsi que l'in
dique le nom, aux Vacaresco; etc. etc. C'est à cette même famille que l'on 
doit le monastère de Nucel.

Et l'on sait dans quelles proportions ces dotations contribuent au
jourd'hui encore, non seulement à l'entretien des écoles et des établisse
ment de bienfaisance, mais encore aux charges du budg-::t en général. 

« En 18 36, le pays fut à la veille de voir de nouveau l'invasion du cho-

Il\ L" pr11H'f' Rtourdm en fiL autant pour la Moldavie, mais en l'an 1842. 
On ronnaiL lrs vers que ccUe réforme inspira au poète national Aleœandri. 
(2) Voir aussi le mémoire présenté- par le gouvernement du prince Couza à

Constantinople, lors de la sécularisation. 
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féra; la ville de Siatina fut éprouvée d'une manièr� effrayante; l'on s'em
ilressa de marcher sur les traces de J'adœinistration provisoire; un hôpital y 
fut aussitôt préparé et tou les llloycns sanitaires furent employés pour en 
pallier l'intensité; lous les habitants s'étaienl dispersés, laissant les malades 
dans le plus affreux dénuement. I.e Prince 1·c'.•:.:;nanl se rendit immédia
:emenl sur les lieux, 1uu·eo111·ant les C'luunnièrcs des paysnns 
qui paraissaient soulagés par sa présence. Immédiatement, tous les habi
tants, <'nco111•a:.:;(•s paI· (•('( cxc1uplc. rentrèrent dans leurs foxers; 
l'on fit évacuer les maisons infectées que l'on purifia; les familles qui les 
habitaient furent envoyées dans des espèces de bivouacs. et, grâce à ces me
sures, les progrès du mal furent arr�tés. » 

(Voir: De l'administration provisoire russe en Valachie par le colonel 
vicomte A. L. de Grammont. Bucarest 1840. P. 94-9 ,). 

En 1838, les secousses d"un tremblement de terre ayant transformé en 
ruines une partie de Bucarc t et enseveli sous des décombres une partie de 
la population, le mème prince Alexandre Ghika parcourut toute la nuit les 
parties les plus éprouvée , au risque de partager le sort des victimes. Cc 
noble trait insr,ira les vers célébres d'Hcliade connus sous cc titre: L'Hx,nne

à la Charité, publiée dans le Courrier des Deux Sexes; première période 
p. 222.

Continuons nos citations
<, Une maison d"accouchement a été ouverte sur les économies de l'hôpital

S 1-Pantelimon, fondation de la famille régnante Ghika (p. 91.)
« Des institutions philantropiques se sont élevées. Elle sont divisées en

deux parties : celle de maisons de secours et celle destinée aux maux ql'i 
affiigcnt l'humanité. Les maisons de secours forment trois établissement : 
celui des orphelin , celui des infirmes et celui des secours accordés aux né
cc sitcux. Les revenu des enfants trouvés s'élevaient à 100,000 piastre . 
Les enfants sont reçu et placés chez des nourrices dès leur naissance. Par
venus à un certain àge, on leur apprend un métier et, lorsqu'ils sont en état 
de se sufTirc à cux-mèmcs, on leur remet un habillement complet. 

Cette in titution comprenait : 
en 183, . 263 enfants 

)) 1836. 299 )) 
,, .... 18Jï. 290 )) 

)) 1838. 308 )) 

)) 1839. 380 )) 

« Les pauvres an famille sont placés dans des établissements ad-hoc. où 
ils sont nourris et vètus. Celui de Marcutza, à une petite lieue de Bucarest, 

en renferme soixante. Ceux qui ont une famille ou des parent5 peuvent rester 
chez eux; J"éphorie leur fait parvenir 1 5 piastres par mois et un habillement 
par an. Ils sont au nombre de 41. Les revenus de cet établis cment sont de 

10,000 piastre . Le revenus de la Caisse des aumônes ont répartis ainsi 
qu'il suit: 3-1.000 pia tres s0nt distribuée aux pauvres au nombre de 680

familles. aux solennité de Pâque , de Noël et du 1, août (ft!te du prince). 
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10,000 sont destinés à l'inhumation des pauvres; 5970 sont effectés aux trai
tements des employés de cet établissement. » 

Et dire qu'aujourd'hui, après avoir centuplé le budget des recettes, après 
une l()i qui a sécularisé tous les biens conventuels. et en ayant aliéné les 
meilleurs des domaines de l'Etat, non seulement on n·a· rien fait de nouveau 
pour les infirmes et pour les pauvres, mais encore on a supprimé les créations 
dont nous avons fait mention! Qu"on ne nous parle pas de !'Asile Hélène et 
de la société Elisabeth, qui ne sont que les œuvres de la charité privée et 
qui ne sont destinés qu'à cacher la sordidité personnelle des souverains que 
nous avons eu depuis. 

« Outre cela, il existe une caisse destinée aux personnes envoyées en re
fuge dans les couvents». 

(De l'administration provisoire Russe en Valachie, par le vicomte A. L. de 
Grammont. Bucarest 18.+o, p. 167 à 169). 

L'on sait que la Roumanie fut à plusieurs reprises à la veille d'être trans
formée en pachalik, c'est-à-dire en province turque. Et quand la force des 
armes cessa de la protéger, ce fut le patriotisme, le dévouement; ce furent 
les ruses, les supplications et le crédit de quelques familles de boyards qui 
la sauvèrent. 

Quand les troupes du Prince Constantin Bassarab se livraient à toute es
pèce d'exactions, dévastant le pays et commettant les plus grands excès, 
même aux environs de Giurgevo, occupé alors par les Turcs et où s'étaient 
réfugiés les boyards du pays avec Georges Ghika, les Turcs eurent un mo
ment l'idée de détruire complètement la nationalité roumaine en transfor
mant le pays en un pachalik; mais le Prince Ghika, usant de son influence, 
réussit à les faire renoncer à un projet aussi fatal pour sa patrie adoptive. 

Mais laissons la parole à Photino. 
« La Porte, apprenant tous ces excès, décida d'envoyer des troupes Tur

ques pour détruire tous les Roumains et faire du pays un Pachalik. Mais le 
prince Ghika, avec les boyards du pays qu'il avait auprès de lui, supplièrent 
le Sultan d'avoir pitié des souffrances d'un peuple chrétien innocent et qu'il 
les aidàt uniquement à chasser le Prince Constantin Bassarab. Le Sultan, 
s'étant laissé toucher, envoya Aslan-pacha et Sinan-pacha avec des troupes 
ainsi que At Mirza avec des Tartares pour établir le Prince Ghika sur le 
trône. » 

(Pholino, Histoire générale de la Dacie. Tome II, p. 110). 
La deuxième tentative eut lieu, comme nous l'avons dit, sous le règne de 

Grigorasc1:1 Ghika, son fils; mais laissons cette fois encore la parole à un autre 
historien. 

« Par suite des troubles de cette l�poque, à cause de la guerre que la Porte 
avait avec les Polonais, par suite des soupçons que le V ézir Kiupruli avait 
conçus à l'endroit du Prince Grégoire Ghika, !'Empereur étant revenu d"An
drinople, tint un conseil secret qui projeta la nomination d"un pacha turc 
à la tète de la Roumanie. 

« Aucun chroniqueur n'en a parlé; bien peu le savaient, mais ce fait ré-
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suite de plusieurs circonstances : ainsi le Prince Grégoire Ghika écrivait 
sans cesse au Postelnic Cantacuzène de faire tous ses efforts pour empêcher 
ce malheur, en faisant remarquer à la Porte. en vrai patriote qu'il était, que 
le pays ne le souffrirait pas, qu'il y aurait beaucoup de sang versé et que les 
empires voisins ne toléreraient pas non plus une pareille innovation. 

(Histoire-du pays Roumain des frères Tu nus li, traduit par Sion, p. 149 ). 
Voici maintenant une des lettres adress�es par le Prince au Postelnic Can

tacu{ène et que l'on ne lira pas sans intérêt. 
« Vous m'écrivez comme quoi ils veulent mettre un Beglerbey à la tète du 

Pays Roumain. (Dieu nous préserve d'un pareil malheur!) et si les autres 
pays apprennent que l'on institue un beglerbey en Roumanie, ils feront 
tous cause commune, et les Moldaves eux-mêmes qui sont soumis pour 
l'heure, deviendront rebelles, rien qu'à l'annonce de l'installation d'un be
glerbey en Roumanie. 

<,Ma foi, le Vésir voudrait l'installer (Ju'il ne le pourrait 1>ns. » 
(Lettre de Grégoire Georges Ghika au Capu-Kehaia en 1660; l'original de 
cette pièce se trouve entre les mains du Prince Rodolphe Cantacuzène

., 

colonel dans la gatde impériale russe. Magasin historique pour la Dacie. 
Tome 1•• p. ,95). Voilà une phrase à laquelle on ne reprochera certainement 
pas de manquer d'énergie. 

Voici maintenant la version d'Engd: 
« Le Sultan, furieux de ce qu'il regardait comme une tentative désespérée 

de Racotzi pour susciter une diversion aux armes turques, furieux également 
du manque de foi des trabans et des seimeni (mercenaires) qu'il avait enrôlés 
lui-même chez les Roumains, ordonne à une hordre de Turcs et de Tar
tares d'envahir la Valachie, de piller tout ce qu'ils trouveront et de réduire 
les habitants en esclavage. Ghika et les boyards, avertis à temps de ce 
danger, conjurèrent le Sultan et le grand Vésir, dans une requète, accom
prgnée de supplications et de larmes brûlantes, d'empt:cher l'armée Turco
Tartare d'entrer dans le pays et de le ruiner de nouveau, rien que pour 
chasser Constantin Serban. Ils obtinrent en même temps que les instruc
tions données aux commandants Turcs et aux chef� Tartares fussent mo
difiées». 

t< Le grand Vésir imputa le non-paiement du tribut à Georges Ghika seul, 
et reprocha aux Roumains leurs obstination. Il dit au postelnic Constantin 
Cantacuzène qui se trouvait alors à Udreiu (Andrinople) et qu'il avait appelé 
nommément auprès de lui : <t Ghika et les Roumains ont manqué de respect 
au Sultan. Dans tous les pays que possède !'Empereur des Turcs, à partir 
de l'endroit où le soleil se lève, jusqu'à celui où il se couche, il n'avait pas de 
sujets plus insoumis que les Roumains. A peine une révolte est-elle apaisée 
(celle des seimeni) qu'il s'en organise une plus considérable (le non paiement 
du tribut). Que lui, grand-Vésir, était décidé à mettre un terme à cet état 
de choses et qu'il va donner l'ordre de faire décapiter Ghika, et que son fils 
Mustafa, avec 40,000 hommes, entre dans le pays pour le transformer im
médiatemPnt en Pachalic turc et changer les églises en gtami (mosquées). » 
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« Ce discours tomba sur Constantin comme la foudre. En sa qualité de 
patriote, il trembla pour son pays, comme chrétien il souffrit pour sa reli
gion. LI chercha autour de lui quelqu'un à qui il pùt se joindre p'Juï sauve,· 
sa patrie, mais il ne trouva personne. Alors il se décida à aller seul, plein 
d'espoir en Dieu, se présenter devant le grand Vésir ; il le conjui-a les lar
mes aux yeux d'avoir pitié de la Roumanie, promettant qu'elle lui paierait 
bientôt le tribut et que les Roumains se soumettraient et tâcheraient de com
plaire en tout au Sultan. Le Vésir, que des considérations de prudenceem
pèchaient de mettre réellement à exécution ses menaces. simula la généro
sité en pardonnant à la Roumanie et en laissant la vie à Ghika; il fir.it même 
par se fier complétcment à Constantin en ce qui concernait le choix d'un 
nouveau Prince pour la Roumanie ». 

(Voir Engel. Geschichte de, Moldau und V<1lachei. Histoire moderne, rè
gnes de Georges et Grégoire Ghika). 

« Ce domaine Odaia Visirului (domaine du Vésir) avait été fondé par les 
Polonais, que les Turcs, dans leurs guerres contre la république, avaient 
faits prisonniers et qu'ils y avaient établis. Le Vézjr qui avait fond� cette 
colonie, ayant pour c'.•pouse une Sultane, ordonna qu'après sa mort, cette 
bourgade fut toujours la dot de la Sultane favorite. Comme plus tard les 
boslangi qui administraient cette p:0priété, se permettaient toute espèce de 
vexations dans la principauté, Charles Ghika entra, en I ï66, en négocia
tions avec le Sultan et réussit à ajouter ce domaine à la Valachie, s'enga
geant à payer au trésor de la Sultane un tribut de 2 5 ,ooo piastres et 2,500 
autres piastres au Nazir ou gouverneur de Braïla. Charles Ghika mérita la 
reconnaissance des Roumains pour avoir conçu le noble projet d"essayer, au 
moyen d"argent, puisqu'il ne pouvait plusk faire par les armes, de reprendre 
aux Turcs toutes les possessions qu'ils avaient dans la principauté. Après 
leur avoir rachet•.! la dotation du Véziï, il obtint encore d·eux quelques 
îles situées près de Silistrie, au prix de deux mille piastres. Il eut poursuivi 
sa grande pensée, celle de reprendre Turnu, Giurgewo et enfin Braïla, si 
la mort ne fut venue l'arrêter dès la première année de son règne en 1 766. 
(Histoire du P.1ys raumctin el del., Moldavie de Michel Coga!niceano, p. 
104 et402). 

li justifiait ainsi le dire de Cantémir, à savoir que ((nos sages princes, 
quand ils pouvaient racheter au moyen d'argent leurs tribulations et leurs 
ennuis, préféraient vider lcu1· bourse que d·exposer leur pays et ses ha
bitants, imitant ainsi !"exemple glorieux du Sénat de Venise si renommé pour 
son. esprit politique. (Canté1r.ir. Description de 11 MoldaJJie, traduction rou
maine, p. 222-223\. 

(C Alors quelque5-uns des Turcs qui se trouvaient au camp où était Lupul 
Costachi le Vornic v. p. 13 ), dirent au Vézir qu'il y avait un boyard dans 
un camp retranché qui résistait aux Turcs et aux Tartares et qu'ils ne pou
vaient s'en emparer. Aus itàt le Vézir envoya dire ù LupL�I de venir le re
joindre sans crainte aucune. Mais là comment ne pas trembler à !"idée qu·un 
homme, en ces temps critiques, allait payer pour tout un pays! Néanmoins 

31 
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Lupul se rendit tout ému auprès du Vézir.» (Après quoi le chroniqueur nous 
dit que tombant aux pieds de ce dernier, il essaya de disculper le pays des 
intelligences qu'il avait entretenues avec les Russes, rejetant toute lares
ponsabilité de ce chef sur Cantemir, lui rappelant que Cantemir n·avait 
pas été élu par le pays, mais qu'il avait été imposé par la Porte elle-même; 
et le chroniqueur termine ainsi 

«Comme on le voit, si ce boyard ne s'était pas trouvé en ce moment-là 
auprès du Vézir, toute la nation eut été asservie par les Tartares, et l'on eut 
établi un pacha pour gouverner le pays. » (Nicolas Muste. Tome III, p. 

54-5 5).
On sait que cette famille des Costachi est la même que celle des Baldur,

contemporaine de la fondation de la Principauté par Dragosche et qu'elle 
figure avec éclat depuis des siècles à côté des plus grands Princes qu'ait eus 
la Moldavie. 

Rien ne coûtait aux anciens boyards dès qu'il était question d'éviter un 
malheur, d'écarter une calamité publique ou de sauvegarder les droits du 
pays. Quand l'épée de la Roumanie ne put plus être mise dans la balance, 
ils ne reculèrent ni devant la ruse, ni devant l'idée d'une humiliation per
sonnelle, comme le prouve l'exemple des Ghika, de Constantin Canlacu{ène 
et de Lupu Coslachi; aucun sacrifice ne leur coutait, pourvu que le sol 
natal fut sauvé. 

Pour mettre le pays à rabri de la domination autrichienne, nous les voyons 
recourir en 1788 au stratagème suivant, dù à l'esprit ingénieux du Spatar 
Jean Cantacuzène : 

« Les boyards, dit Balcesco, en voyant ces articles (ceux qui stipulaient 
la soumission à l'Autriche) restèrent pétrifiés. Jean Cantacuzène seul ne se 
découragea pas. A l'insu du divan, il se rendit chez Je Métropolitain et lui 
dit de nommer une commission secrète pour examiner la formule du serment 
proposé. Dans ce but furent nommés l'évêque Philaret, Cornesco et Jean 
Canlacu{ène. Ils se réunirent à 7 heures du matin et la prestation du ser
ment fut décidée pour midi à la Métropole. Cantacuzène dit à ses collègues: 
«-Les Allemands sont prévoyants, mais nous leur montrerons que nous som
mes encore plus malins qu'eux. lorsqu'il s'agit du salut de notre patrie; 
écartons donc le serment roumain écrit par eux et écrivons-en un autre basé 
sur le plus grand avantage du pays. Nous le donnerons ensuite au Métro
politain qui ne le-sortira de son sein qu'au moment où il faudra le prêter. Les 
Allemands n'y comprendront rien; pour ce qu'il est du traducteur Mar
kelius, il faut le distraire et faire beaucoup de bruit pour qu'il ne puisse pas 
entendre les articles du serment. » 

Tout se passa selon le vœu des boyards. Les Allemands furent trompés, 
les articles écrits par la commission furent signés par tout le Divan et ils 
servirent d'égide protectrice au pays, tant que dura l'occupation de ce der
nier par les Allemands. 

(Voir la Brbl1ographie du Spa!ar Jean Canlactqilne de N. Balcesco. Ma
gasîn historique pour la Dacie. Tome I, p. 189). 
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Le pernier cri de guerre et d'indépendance est encore parti des rangs 
des anciens boyards. 

« Serban fut un prince magnanime de la famille impériale des Canlacu{ène 
et plein de zèle pour la religion chrétienne. Obtenant la principauté rou
maine, alors que Douca le Rouméliote fut transféré sur le trône de Moldavie, 
il conçut le noble projet de chasser les Turcs de l'Europe, el il fil tous ses efforts 
pour le mettre à exécution, et d'autant plus que les Allemands avaient réduit 
cette nation à l'impuissance. Il envoya donc son propre frère Georges Can
tacuzène en ambassade à Vienne près l'empereur Léopold: il fit également 
une alliance étroite avec les deux frères Jean et Pierre, tous deux Czars de 
Moscovie, par l'intermédiaire de l'archimandrite de Bosnie, oncle du Vésir 
Soliman-Pacha. Il lui promit, ni plus ni moins, dans le cas où Constantinople 
serait prise, de le déclarer Empereur des Grecs, comme représentant, par 
son extraction, la vieille famille des empereurs de ce nom. Ses préparatifs 
correspondaient à ses projets grandioses, car il fit fondre trente grands ca
nons et réunit dans les forêts et les montagnes une armée de 18,000 hom
mes ... Les Turcs étaient bien informés de ses projets; mais occupés comme 
ils l'étaient de faire face aux Allemands, ils ne jugèrent pas à propos de 
montrer leur colère à Serban; et tant qu'il ne· se déclara pas ouvertt:ment 
contre eux, il valait bien mieux pour eux dissimuler, que de s'attirer sur les 
bras un ennemi aussi puissant , en J'attaciuant les premiers. Hélas! ce 
prince zélé, dont l'amour pour la religion chrétienne ne pou, ait être refroidi 
par la crainte de toute la puissance ottomane, fut pour ainsi aire écrasé sous 
le poids de sa propre grandeur». (Cantemir, Histoire de l'Empire Ottoman._ 
Tome III p. 479--181). On sait que la mort seule interrompit ses nobles 
projets. 

« Lors de la bataille qui eut lieu à Hotin, les princes (c. à. d. Petreceico et 
Gr. Ghika) s·entendi1·ent en secret avec Sobiesky, roi de Pologne, pour 
s'unir à lui et secouer le joug ottoman. >> (Photino. Histoire générale de la 
Dacie, traduction de Sion, Tome. I l l  p. 82). 

« Sur ces entrefaites Constantin Brancovano_, Prince du pays Roumain, 
est accusé par Ma::;eppa d'entretenir une correspondance secrète avec le 
T:{_ar, et de se concerter a})ec lui sur les mesures au moyen desquelles il pour
rail se soustraire à la domination ollomane. Il avait déjà reçu le cordon de 
S'-André en confirmation de son aliiance, et avait premis de fournir 30,000 

hommes aux Russes et des munitions pour plusieurs années, en cas qu'ils 
pénétrassent en Moldavie. Plusieurs pachas sou tinrent cette accusation en 
sorte .que Ahmet songea, avant de déclarer la guerre, aux moyens de s'as
surer de cet ennemi intime et de prévenir cette plaie qui allait attiiquer l'in
térieur de l'Empire». (Cantemir. Histoire de l'Empire Ol/oman. Paris 1743. 
Tome IV p. -119). 

L'aga Constantin Balaceano (1), gendre du Prince Serban qui était resté 

\1) D'après CanLcmir (voit· l'histoire de l'Empire OLtornan, tome Ill p. 481) Bala
ccano <lui t'•LaiL le gendre de Serba.n CanLa.cuzène, 'appclaiL MaLhieu; toujours 
est-il que le sang des Bassarab couic d,ms les veines de ceLLe famille). 
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en Transylvanie, s'attacha à un général visionnaire autrichien nommé Has
ler, qui se figurait qu'avec quatre mill<:! soldats, il pourrait sauver le pays de 
la tyrannie turque. 

« Le Prince Constantin Brancovan) ayant eu vent de cela et voyant le pays 
entouré de dix mille Turcs et d'environ cinquante mille Tartares, écrivit à deux 
reprises à Balaccano d'abandonner un semblable projet, qui pouvait amener 
la dévastation et la perte du pays ; il écrivit également au général Hasler, lui 
démontrant que son plan était irréalisable et que les conseils de Balaceano 
étaient insensés ll. ( Photino. Tome 11 p. 1 3 5.) 

Et après nous avoir raconté que Constantin Balaceano tomba mort à la 
bataille de Rucar, livrée entre les Turcs et les Autrichiens, l'auteur ajoute: 

« Le Prince Constantin, qui du haut des montagnes observait le champ 
de bataille, voyant que les Turcs étaient vainqueurs, descendit en toute hâte 
et chercha tout d'abord le corps de Balaceano; il lui prit la tête et l'envoya 
dans le pays pour l'ensevelir dans le tombeau de ses ancêtres.» (Ibidem p. 
I 36 ). On sait que cette famille des Balaceano est une famille comtale. 

« Ceux (des Turcs) qui échappèrent au Dniestcr, n'échappèrent pas aux 
troupes polonaises d'au-delà du Dniester, car aux Polonais se trouvaient 
mèlés beaucoup de boyards roumains avec le comte (non conlos) Uala
ccano, qui les massacrèrent. rSincai. Torne Ill p. 1 q). 

Avec quelle énergie ne savait-elle pas, cette noblesse, résister aux velléités 
despotiques des p�inces, aux prétentions injustes des étrangers et mettre un 
terme aux abus ! 

« Sous ce règnc(celui de Constantin Racovitza), on r�tablit l'impôt de 
la co11it7ia et le vacaril et cela en hiver, car les autres impôts ne pouvaient 
suffire. Mais plus tard on se ravisa et on linl conseil a11cc fous les boxards 
à cette fin que le 1•,1c,1ril soit dj o:-mais prohibé dans le pays, et comme 
tous furent de cet avis, on 'adre a à Constantinople, à la grande Eglise, 
et on sollicita une bulle signée de tout le Synode dans laquelle, sou, peine 
d'anathème, il serait désormais défendu à tout prince de rétablir la charge 
du vacaril ; après quoi le Prince fit écrire dans tous les distr icts, invitant 
chacun d'eux à envoyer à Iassy par sept habitants nia{ili (boyards hors 
charge) et ruplas: : et après avoir réuni une multitude de menu peuple, on 
invita le Métropolitain à célébrer la messe à l'Eglise m.:trnpolitainc, et le 
Prince chargea Cog.1'•1i:e,1v, Yataf des aprodc, (chef des huissiers), ,de 
convoquer tous les boya'ds et les ma{ili (boyards hors cha•·gc), les négo
ciants et tout le pays a,semblé à cette occassion, et ils allèrent tous en corps 
assister aux prières. Et au momem où l'on sortit les Saints Sacrements, le 
métropolitain J oscph tira de son sein cette bulle, et il anathématisa, par 
quatre fois, au nom des quatre patriarches de Constantinople, d'Alexandrie, 
d'Antioche et de Jérusalem, et de tous les archevêques du Saint-Synode 
de la Grande Eglise de l'Orient; et après chaque imprécation le peuple ré
pétait: Ainsi-soit-il .1 Aussi nous est-il impossible de dire quel vacarme il y 
avait dans l'égli c au bruit de ces cris du peuple. li était dit dans cet acte 
que quiconque prononcerait encore le nom de cet impôt, quiconque y pous-
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serait, ou y aiderait, ou toucherait de l'argent de cc chef, ou accepterait 
semblable mission, serait étcrncllcmcnt maudit. Le métropolitain exhiba à 
son tour un acte dressé par lui avec tous ses év6qucs et égumènes (supé
rieurs des couvents) où se trouvaient les mêmes anathèmes à l'·1dresse du 
prince, des boxards el des hommes d'Eglise qui y contreviendraient. Le 
peuple s'écria de nouveau: ainsi �oit-il! 

« Et ayant te.miné cette lecture, 011 rentra les Saints Sacrements dans 
l'autel. Lesquell"s bulles et anathèmes furents encadrés par le Prince, <:!n 
qualifiant d'ordonnance ce qui venait d'ètre arrèté par Son Altesse avec le 
conset! des boyards, sous la signature de tous et le sceau princier. Aussi ne 
saurions-nous décrire la joie de toute cette foule, en apprenant la chose et 
son empressement à communiquer aux habitants de tous les districts ce 
bienfait princier.» (Enache Cogalniceano. Tome III de� chroniques , p. 
2 38.) 

« Sous prétexte de couvrir les frais de gue:-re, il essaya (le Prince Cons
tantin Hangerli) d'introduire un nouv I imr-,ôt dans le pays, nomée G0s/i11ea. 

« Les boyards tin pa.�·s s•y opposè1•c11t, observant au Prince 
que de telles redevances étaient prob;bées sous peine d'anathèmes!» 

(Photino. Tome 11 p. 186). 
«Le grand Mufti ou celui qui enseigne la religion aux Ottomans, étant le 

favori de !'Empereur, demanda à l'agent du pays )o bou,ses d'argent, sous 
prétexte quïl avait été le professeur du Prince Constantin dans sa jeunesse. 
Le Prince reçut la nouvelle de cette réclamation el il élait sur le point de 
donner cet argent, bien qu'il sùt ne pas le devoir, mais le Ban Cornea Brailoiu 
el d'aulres baxards ne le laissèrenl pas satisfaire à celle prétention injusle, pour 
ne pas créer un mauvais précédenl. >> (Photino, Tome 11 p. 1 j9). 

« Les Turcs de Braïla en voulant aux Roumains de ce que le Spathar 
Thomas Cantacuzène était venu, en compagnie des Russes, leur enlever 
cette place forte, commencèrent à s'étendre au-delà de leur rayon, jusqu'aux 
confins du dist: ict de Jalomitza, à la bourgade de Floci, en accaparant plu
sieurs villages et y installant des pachas en sous-o�dre. 

« ... En présence de ce fait le Prince Etienne Canlacu{ène désigna de 
son côté trois boyards, le Stolnic N eagoe Topliceano, le M edelnitcher Dragan 
Strimbeano, et le Vomie Radu Pvpesco, qui s'étant présentés devant le 
Cadi, se chamaillèrent très vivemenl avec les Turcs de Braïla. En:in sur l'in
sistance des boxars valaques, qui avaient aussi le droit pour eux, on rétablit 
les limites là où elles se trouvaient antérieurement, et on éloigna de Lous les 
villages les pachas turc; C.'I so:ts-ordre. »· ( Photino. Tome II p. q6). 

» Le Prince partageant leu:· opinion, dit Enache Cogalniccano, en parlant.
des boyards, donna l'ordre qu'on rasscmblàt tous les v!adicas, les égumènes, 
les b:iyards, depuis les p�emiirs jusqu'aux d��nie�s, à la Métropole, et les 
ministres du Prince les y accompagnèrent. Là le Prince commença par signaler 
les difficultés de l'heure présente, les dépenses et les charges imposées par 
la Porte, ajoutant qu'il fallait y pourvoir, que d'autres Princes avaient perçu 
jusqu'à deux vacaril (impôt sur les bôtes à cornes), qu'il s'était aJressé al! 
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Patriarche de Constantinople et qu'il avait obtenu licence et bénidiction5 
de tout le synode pour revenir au vacarit et que le Métropolitain avait reçu 
l'autorisation nécéssaire pour les affranchir de leur serment, exhibant les 
dites bulles, signées de tous les patriarches et archevêques et les mettant 
sous les yeux de tous les boyards. Les bo�'ards restèrent longtemps muets, 
puis ils répondirent en ces termes : 

-A cela nous n'entendons pas participer, el nous ne saurions y accéder ni
nous ne le pouvons, car ce serait nous exposer à l'a,wlhème. Quant aux be
soins du pays, il est de notre devoir d'y pourvoir et de chercher l'équivalent 
de ce vacarit en créant d"autres ressources. Et les boyards étant restés là 
réunis plusieurs heures et délibérant entre eux, ils décidèrent d'introduire 
une prestation dl:! trois journées par feu, c'est-à-dire 3 piastres et , 1 polis 
sous le nom de secours. Et il fut décidé entre eux que cet impôt serait perçu 
une fois l'an et qu'on s'enlratderail pour le payer, de façon. :1, cc qu"il 
n'y ail pel'sonne ct·cxemplé» (Enache Cogalniceano. Tome 3. 
Collection des Croniques Moldaves p. 2 52). 

Après le retour de Crigorasco Ghika de chez les Turcs, les boyards s'é
tant aperçus que Pelreceïco persistait à rester dans le camp des Polonais 
et quïl leur tenait un langage superbe, lui répondirent en ces termes : 

« Miron le Logothète dit : Qu'il ploise à Voire Altesse ou non, nous 
n'abandonnerons pas nos foyers pour que les Tartares s'en emparent! .. Et 
s'étant inclinés, ils ajoutèrent tous : « Que Dieu vous ait sous sa sainte 
garde!» et ils sortirent. Et c·est ainsi que tous les boyards et tous les capi
taines s'éloignèrent à tour de rôle l'un après l'autre, en s'inclinant et en sor
tant, et une fois dehors ils s'élancèrent sur leurs chevaux et se dirigèrent en 
aval». 

(Jean Niculcea. Tome 2 des chroniques p. 227). 

« Les boyards qui avaient conseillé au Prince Douca de passer de 
Cronstadt en Valachie, lorsqu'ils virent qu'il n'Jcoutail pas leur conseil, s'en 
séparèrent et allèrent en Valachie rejoindre leurs épouses, ainsi qu'il était 
convenu avec les autres boyards lors de leur départ d'Iassy pour l'armée, 
ceux qui ne voulaient plus entendre parler de ce prince, à savoir Gavrilil{a 
Coslachi, Ve! Vomie; Jean Racovil{a, Ve! Paharnic; et Georgil{a, troisième 
logothète, et autres; et ils firent irruption en Valachie ainsi qu'il a été dit 
plus haut. » 

(Jean Niculcea, Collection des chroniques. Tome II, p. 242). 

Ils savaient au besoin reconnaitre humblement et publiquement leur tort, 
faire même amende honorable au besoin devant le peuple assemblé, sans 
croire pour cela déchoir. 

« Or, le Prince Constantin (Douca) s'étant convaincu que ces coutumes 
n'étaient pas avantageuses, délibéra avec les archevêques el loul son con
seil, et il fut convenu sous le sceau des plus grands anathèmes qu'il n'y eut 
plus ni Vacaril (impôt sur les bêtes à cornes) ni impot sur les ruches. Il 
réunit donc une grande assemblée dans le petit Divan (lit de justici.::), en 
convoquant le pays (le peuple) et la boyarie (noblesse) ; tous les archevêques 
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revêtirent les habits pontificaux, et le Prince Constantin se leva le premier 
debout, en se découvrant et en inclinant la tête avec humilité du côté du 
peuple, et il lui demanda grâce de ce que c'était sous son règne qu'avait été in
troduites des coutumes aussi préjudiciables au pays. Après quoi le peuple à 
l'unisson et avec sympathie s'écria: - Dieu lui fasse grdce ! 

« Et après ce pardon il exigea que lecture fôt donnée à haute voix de la 
bulle qui prononçait l'anathème et tous se tenaient debout, Prince et Arche
vêque, et tous s'écrièrent:-Ainsi soit-il! et que ces coutumes soient maudites à
tout jamais! Et quatre actes furent rédigés sous le sceau de l'anathème afin 
que ces coutumes ne soient jamais rétablies. L'un de ces actes fut remis au 
trésor et l'autre aux Evêques. C'est ainsi que l'Assemblée se dispersa et le 
pays, dans sa joie, rendit grâce à Dieu et au Prince, attendu que la plupart 
des indigènes avaient renoncé au bétail par suite du vacarit (impôt sur 
l�s bêtes à cornes). - Nicolas Castin. Tome II de la Collection des Chro
niques Moldaves p. 8. -

« La tâche imposée au Prince Grégoire Ghika était des plus difficiles; sa 
position des plus critiques. Il avait à- cicatriser les plaies que les évène
ments qui avaient précédé son élévation avaient faites au pays; il devait 
subvenir aux exigences des Pachas circon'loisins sur une étendue de près 
de 1 50 lieues et aux besoins d"un corps d'occupation; les ressources du 
pays étaient épuisées, les caisses publiques vides; il sut satisfaire à tout sans 
recourir à de nouveaux impôts; il réduisit même ceux existants. Il sentit 
que le temps était venu de faire justice du système de spoliation et de vé
nalité introduit par les princes fanariotes; c'était pour lui un titre d'exclusion 
que J'offre d'une rétribution quelconque pour l'obtention d'une charge; il 
abolit une grande partie des revenant-bons qui y étaient attachés et qui 
absorbaient à peu près tous les revenus publics en faveur de ceux (!(Ui en 
étaient revêtus. Il sévit avec la dernière rigueur contre les exacteurs et les 
concussionnnaires, et, sans égard pour le rang dont ils étaient rev�tus, il les 
soumit aux peines les plus sévères. De cette manière, il parvint à acquitter 
bientôt toutes les dettes publiques s'élevant à environ sept millions de pias
tres et qui avaient été contractées dans les temps ,1ui avaient précédé son 
avènement. 

« Il s'opposa avec une fermeté vraiment héroïque, eu égard a la position 
difficile el précaire dans laquelle il se trouvait placé, à toutes les demandes du 
Pacha de Sitistrie, dont il aurait dû néanmoins respecter les volontés, vû la 
dignité dont ce Visir était revêtu. On ne saurait trop admirer sa conduite, si 
l'on considère que son existence politique et nième sa ,rie dépendaient du 
moindre mécontentement qu'il pouvait provoquer contre lui, soit des Pachas 
riverains, soit des membres du Divan de Constantinople, surtout à une époque 
où l'action de la protection russe se trouvait suspendue par l'interruption des 
relations diplomatiques entre les deux empires. Enfin, par une administra
tion ferme et équitable, il sut bientôt faire jouir les cultivateurs d'une 
aisance depuis longtemps inconnue; les habitants des campagnes bénissent 
encore aujourd'hui son nom et chériront à jamais sa mémoire. Il fut le créa• 
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teur du lycée de Saint-Sa va; il fil inlrvduire la langue nationale dans l'ensei
gnement public, ce qui mit l'instruction à la portée de toutes les classes, 
tandis qu'avant son règne, elle était comme le privilège exclusif d'un bien 
petit nombre d'individus qui avaient les moyens et la force de persévérer 
dans des études dont les progrès étaient d"autant plus lents et dimcilcs, 
qu'elles se faisaient dans la langue grecque ancienne. Il abolit deux char
ges odieuses; celle de Vomie d,; cou li ou directeur de la caisse de charité 
et celle de directeur de la caisse des traitements, dont la première détour
nait, au profit de celui qui en était revètu, le denier destiné au soulagement 
de l'indiger.ce, et la seconde, le salaire des fonctionnaires et employés. 

« Une seule de ses entreprises, qu'on pourrait à juste titre qualifier de 
gigantesque, vû l'étendue et les difficultés qu'elle présentait, suffirait pour 
immortaliser son règne; il fit paver en pierres les principales rues de la ville 
de Bucarest, auparavant planchéiées au moyen d'énormes poutres équarries, 
mode qui entraînait la destruction d'immenses forêts, la ville étant d'une 
étendue considérable; le paysan était accablé de corvées pour le transport 
des bois, qui se faisait souvent de fort loin, cette opération devant se 
renouveler tous les cinq ou six. ans; cc mode de pavement avait d'ailleurs 
le double inconvénient de rendre les communicati0ns très difficiles, dès la 
seconde ou la troisième année, par suite de la détérioration du matériel, et 
le séjour de la ville très malsain, par les égouts que l'on pratiquait en des
sous, où les eaux. croupissaient, la ville étant bàtic sur une plaine qui n'a au
cune pente décidée pour procurer aux eaux. un écoulement facile. En un 
mot, c'est du règne du Prince Grégoire Ghika que datent les premiers pas 
faits dans la voie des améliorations où l'admini tration est entrée depuis avec 
tant de succes. 

« A l'arrivée des armées impériales, le Prince rentra dans la vie privée. 
<< Le code politique de la Valachie tombait t!c vétusté; il se ressentait trop 

des siècles où il avait pris naissance; il n'était plus en harmonie avec les 
progrès des lumières et de la civilisation, et les abus qu'avaient laissé intro
duire les administrations éphémères des P1 inces fanariotes qui se succédaient 
avec trop de rapjdité pour qu'ils pu,sent s'occuper des besoins du pays, ré
clamaient impérieusement une réforme. La Russie en avait elle-même res
senti la nécessité; elle en prépara de longue main les matériaux; elle les 
puisa, autant que possible, dans les anciens droits et usages du pays et en fit 
la base des instructions qu'elle adressa à un comité composé de quatre bo
yard pour chacune des deux. Principautés, et qui fut institué sous l'adminis
tration provisoire. l ·11 essai antH d(•jià (•té tenté sous celle du 
Prince (,rf;;:;oh•c (,hika. mais le règne très court de celui-ci ne lui 
avait pas permis de conduire J'œuvr� à sa fin. » 

( Le Colond Vicomte A. L. de Grammont. De l'Adminislralion provisoire 
russe en Valachie cl d,; ses r.!sul/<1/s, Bucarest. Imprimerie Frédéric Walbaum. 
1 840 p. 1 - à 22,. 

« Grégoire Ghika élut un comité composé de cinq membres pour rédiger 
un projet de réformes basées sur les anciens droits et usages; il établit des 
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écoles Jllationales, donna à la langue roumaine les moyens de se cultiver par 
l'enseignement de la philosophie, des mathématiques et des autres sciences 
universitaires, réintégra la Valachie dans la possession des monastères fondés 
el enrichis par la piété de nos 11ncetres, el usurpés par la cupidité sacerdotale, 
forma un corps de pandours pour rétablir la milice civique, et dota le pays 
de plusieurs autres institutions concernant le progrès matériel et intellectuel. » 

(le Protectorat du Czar, par J. R. Héliade Radulesco. Pari9 1850. Co
rnon éditeur p. 16). 

« Les princes Grégoire Ghika et Jean Stourdza, reçurent, en 1823, un 
firman de la Turquie qui leur enjoignait d'expulser les égumènes grecs des 
monastères des Saint-Lieux. 

« Les assemblées des boyards qui avaient écé saisies de cet ordre y adhé
rèrent en remplaçant les dits égumènes par des moines indigènes et en con
fiant la haute gestion des biens à un comité composé de boyards sous la 
présidence du métropoEtain. ( Mémoire du gouvernement des Principautés 
rnr les couvents roumains placés sous l'invocation des Sdints-lieux d'Orient; 
communiqué aux Puissances garantes au mois de juin 1863. Archives diplo
matiques 1864. Tome 2, p. 209.) 

Passant à son successeur et frère Alexandre, le Vicomte de Grammont 
ajoute 

« Des écoles lancastériennes ont été étaolies par les soins du Prince rJ
gnant, pour l'instruction morale et physique du soldat. Sur cent, plu� de la 
moitié savent lire et écrire, et plusieurs encore vont jusqu'à connaître les 
premiers éléments de l'arithmétique. 

« Pour les exercices corporels, il a été institué une école de natation et de 
gymnastique où les soldats vont, aux frais du Prince régnanl, se livrer à ces 
exercices.» (p. 61). 

« Un établissement qui deviendra d'une grande importance pour le pays, 
est une école d' Arts-el-métiers /ondée en 18 3 5 ; quarante hommes tirés des 
divers régiments y apprennent l'ébénisterie et la serrurerie. Cet établissement 
était indispensable dans un pays où l'industrie est encore à son aurore. Les 
progrès en sont vraiment prodigieux; on y enseigne aux apprentis, outre ce 
qui est purement mécanique dans ces arts, le dessin linéaire quïl exécutent 
avec une précision étonnante. les objets qui sorlent de celle fabrique ne se
reient pas désavoués par les bons ateliers de l'Europe en ci3 genre; on est 
vraiment étonné quand on pense que des hommes, naguère aptes seulement 
à conduire la charrue ou à manier la cognée pour abattre les forêts; qui ne 
connaissaient d'autre commodité de la vie qu'une planche raboteuse pour lit, 
ou un tronc d'arbre grossièrement équarri pour siège, produisent des ou
vrages qui ne seraienl pas déplacés dans des hôtels soignés. Ces ouvriers, au 
sortir de leur apprentissage, se répandront dans les villes et y formeront un 
noyau d'artisans habiles qui y propageront l'industrie en y exe�çant leur pro
fession, et tout en se procurant une aisance qui leur était jusqu'alors incon
nue, affranchiront le pays du tribut qu'il payait à l'étranger, pour se procurer 
des objets que les progrès de la civilisation parmi nous, ont rendus de pre
mière nécessité. 
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« Nous ne terminerons pas ce chapitre sans faire mention des Cordona
ches (gardes militaires des frontières), tirés de villages situés sur les bords du 
Danube et qui rendent au pays tous les services que leur position leur per
met. Ce corps irrégulier partage, sur tout le littoral du fleuve, et remplit, sur 
toute la frontière de l'Autriche et de la Moldavie, les devoirs attachés à la 
milice qui, vô ses services multipliés, ne pouvait y suffire. C'est ce dernier 
corps qui complète le système militaire du pays. 

(Ibid. p. 63-66). 
<· Les ressources des deux principautés consistent uniquement à cette

heure dans la fertilité de notre sol, que favorise un climat heureux et la plus 
luxurieuse végétation. En attendant qu'on puisse s'appliquer à la prospérité 
d'autres branches de l'industrie, entièrement négligées chez nous, le gouver
nement a dô principalement consacrer ses soins à l'augmentation des produits 
agricoles par l'introduction d'améliorations bien entendues. 

« Persuadé de l'importance d'une pareille tâche, et toujours disposé d'ail
leurs à d'utiles innovations, noire prince fonda une société destinée à pe,jec
lionner l'agricullure el à augmenter le nombre des travailleurs, le défaut de 
bras étant un des principaux obstacles. On établit d'abord une ferme-mo
dèle, à une lieue de la résidence. sur la terre du couvent Panlheléïmon où se 
trouvait déjà un h6pital fondé par les princes Ghika. Sous la direction 
d'hommes distingués, tels que le ministre de l'intérieur, Michel Ghika, qui 
en est le président, le vice-président colonel J.ïcobson, et le directeur de 
l'établissement, le Docteur Zuckcr, cette ferme répondra bientôt par des 
résultats satisfaisants à J'attente générale. 

« La société compte déjà un nombre considérable de membres, tant étran
gers qu'indigènes, qui veulent bien nous aider de leurs conseils comme de 
leur activité. Elle doit ù la �i;énérosili• dn JWincc une Joule d'instru
ments agronomiques modMes. Désirant que nos paysans, doués générale
ment de dispositions remarquables pour les travaux mécaniques, puissent 
facilement, sans grands frais, confectionner eux-mêmes ces instruments, 
principalement destinés à épargner la main d'ccuvrc, nous nous efforçons 
de les simplifier autant que possible. 

« C'est surtout par l'introduction de la pomme de terre qui n'avait presque 
pas été cultivée en Valachie, que nous comptons procurer au pays de nou
veaux avantages', notamment en ce qui touche à l'élève des bestiaux. )> 

(J. N. de Meyer, premier médecin de S. A. le Prince Régnant de Vala
chie, membre de plusieurs sociétés savantes. Du Progrès dans les Princi
pautés de Valachie el de Moldavie. Discours prononcé dans la première as
semblée générale des naturalistes et médecins allemands réunis à Bonn, le 
18 septembre 18351. 

« L'e gouvernement ne négligeant aucun des moyens d'éclairer la jeunesse, 
vient éi'ow,rir l'automne dernier, une bibliothèque formée de livres de l'an
cienne Métropole, auxquels un grand nombre d'autres ouvrages classiques onl 
élé ajoutés. 
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« Cette bibliothèque posséde déjà 7,000 volumes et chaque jour elle 
s'enrichit de nouveaux. 

« Un musée national attenant à l école a également été fondé. Il est déjà 
remarquable, tant par les antiquités daces, grecques et romaines qu'il ren
ferme, que par une collection assez riche en minéraux de même qu'en pro
duits les plus rares de la Valac!-iie. C'est au Bano, Prince Michel Ghika, 
président de l'Ephorie de l'instruction publique, que l'on doit les recherches
scientifiques faites dans toutes les parties du paxs et surtout les fouilles curieu
ses qui ont produit une foule d"objets dont le sol de la Valachie abonde el 
dont quelqu�s-uns attirent l'attention des antiquaires el celle des historiens. Le 
Prince Michel posséde aussi, en son particulier, un salon d'antiquités et un 
médaillier remarquable par sa richesse, par le choix et la distribution bien 
entendue des objets. » 

( De l'Administration provisoire russe en Valachie par le Vicomte A. L. de j\ \ Grammont. Bucarest, imprimerie Walbaum. 1840 p. 1 77-1 38). �
« On a déjà vu dans le chapitre de l'instruction publique que des chaires 

de droit ont été instituées dans le lycée de St. Sava. 
« C'est une institution qui portera ses fruits en procurant à ceux qui se 

vouent à la magistrature les moyens d'acquérir les connaissances nécessaires. 
(Ibid. p. q5). 

« Quatre séminaires, savoir : le séminaire central de la Métropole à Bu
carest, ceux des diocèses de Rimnic, d' Argesch et de Bouzfo furent érigés et 
ouverts en 1836. 

« On y compte déjà 1 1 o éléves répartis ainsi q u ïl suit : 40 à Bucarest, 
30 à Rimnic et 20 dans chacune des deux autres. 

« Le séminaire central de Bucarest est destiné à compléter les études des 
jeunes gens qui se vouent à la carrière ecclésiastique; la théologie, les dog
mes et la langue latine y sont enseignés, etc. (Ibid. p. 1 SS et 1 56.) 

« Le réglement organique a statué quelques avantages en faveur des 
chantres desservant les églises de village, à charge par eux d'apprendre aux 
villageois à lire et à écrire. Un grand développement a été donné à cette 
disposition en 1837. 

" Vingt écoles normales pour les classes primaires ont été établies, une dans 
chacun des chefs-lieux de district, et trois dans la ville de Buca1'est; c'est de 
ces établissements que sont tirés les maîtres d'Jcole chargés de l'enseignement 
dans les campagnes. 

(De l'Administration provisoire russe en Valachie, par le vicomte A. L. de 
Grammont, p. 131 .) 

Qui ne se souvient de l'état florissant de l'école de St. Sava à cette époque 
et qui ne sait, ainsi que l'observait avec tant de justesse feu Strat, qu'au
jourd'hui encore la plupart des livres didactiques datent de ce temps. Depuis 
le dictionnaire de M. Poenaro, nous n'en avons plus eu d'autre, du moins 
digne de ce nom. 

Le Prmce Stirbey qui, lui aussi, a passé pour un organisateur, créa l'école 
militaire, et personne ne contestera, qu'en dépit du nombre d'officiers capa-
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b!es que nous sommes arrivées à posséder depuis, cette école ne soit au
jourd'hui inférieure à cc qu'elle était jadis. 

Pour trouver la prcmi�re idée de liberté du commerce, la première idée 
de concu:-rence, il faut remonter jusqu ·en 18 3,. 

i, Le débit de la viande était encore soumis à un odieux monopole: les 
bouchers formaient une corporation, et nul, s'il n'éta;t membre de cette cor
pora1ion. n'avait le d;oit d'ouvrir une boucherie; il en résultait naturellement 
que l'association des b"uche:-s imposait souvent des prix onéreux aux con
sommateurs et leur livrait presque toujours de la viande de la plus mauvaise 
qualité. Celte même année 18 3, vil pronJ 1cer l'abolition de la corpJr<Ilion des 
bouchers, et tout individu, quel qu'il soit, peul aujourd'hui débiter de la viande, 
moyennant un contrat qu'il passe avec la municipalité, par lequel il s'engage 
à tenir sa boutique bien fournie pendant tout le cours de l'année. La con
c111•1•ence qui s'est élabl;e a été /oui à l'avantage des habitants; car si la 
viande n'a pas sensiblement baissé de prix. du moins la qualité en est infini
ment meilleure, car tous les bouchers son/ obligés de se surpasser sous ce rap
port pour s'asurer un plus grand débit. C'est ainsi que chaque année voit se 
briser une des entraves qui s'opposaient aux progrès du bien-être; c'est 
ainsi que chaque année est marquée par de nouveaux pas dans la voie des 
améliorations». 

(Le Vicomte A. L. de Grammont. DJ l'Administration provisoire, p. 110 
Ct 111). 

Les idées d'humanité à l'endroit des prisonniers datent également de cett<> 
époque. 

« Les instructions adressées à cette occasion aux fonctionnaires chargés 
de cette partie de l'administration, rccommandaicrit à leur sollicitude les in
fortunés qu'une mauvaise éducation, qu'un vice d'organisation ou la misère 
avaient conduits au crime. « Cc n'est pas assez, y est-il dit, d'introduire la 
réforme sanitaire dans les prisons; il Jau/ aller à !a source du mal, redresser 
le moral el préparer une g,foüalivn nouv.;/lc. L'ignorance est la sourece pre
mière des vices el des mmes : elle fa.il des cscla,·es on des ètres 
dnngereux.J>-En conséquence la construction dans la capitale, d'une 
prison proportionnée aux besoins du pays et distribuée d'une manière analo
gue à la nature de chaque espèce de délits, est un besoin auquel le gouver
nement sent qu'i-1 est indispensaole de satisfaire sur les premiers moyens qui 
seront à sa disposition. En attendant, la prison de Giurgevo a été achevée 
sur un plan du Vomie des prisons .:colonel Valdémar de Blaramberg) qui 
s'est constamment distingué, tant par les soins assidu5 qu'il a apportés à l'en
tretien des prisonniers, autant �ue les moyens le lui ont permis, que par l'in
fatigable surveillance qu ïl n ·a jamais cessé d'apporter à découvrir et à déjouer, 
par les moyens le plus efficaces, le complots d'évasion que les prisonniers 
avaient tramés. 

« Laconstruction d'un bâtiment convenable pour la détention des prison
niers aux salines a été ordonnée en 1838; des fonds ont été alloués à cette 
fin. Les pri onniers y sont employé à la coupe du sel moyennant rétribution. 
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Dans les aulres maisons de délention, on exerce ces i11dipidus à un métier 
quelconque, à l'instar de ce qui se patique dans les pays où le système pé
nitentiaire est le mieux: entendu. Le produit de leur travail est réuni dans 
une caisse.: au te1·me de leur réclusion on leur remet le fruit de leur écono
mie, de manière quïls rentrent dans la société avec un petit pécule et les 
moyens de se livrer à quelque industrie honnète qui les met à même de 
subvenir à leurs beso:ns. C'est ainsi que des êtres dangereux: pc1;vent, s'ils 
en ont la volonté, devenir des habitants utiles.» (Ibid. p) 

Pour juger des sentiments de nos anciens princes, de leur modestie, de 
leur accessibilité, il suffit de lire ces lignes: 

I;)iscours du prince Alexandre Ghika à son arrivée à Bucarest. 

« Messieurs, 

« Au milieu de la solennité de ce jour, deux: sentiments profonds partagent 
mon cœur : d'un côté, la joie de me voir entouré de tous mes anciens collè
gues el an1is, et d'en recevoir des témoignages de cet attachement dont 
j'eus tant de fois des preuves et qui aujourd'hui m'est devenu encore plus 
cher; de l'autre, la reconnaissance d·)nt je suis pénétré envers les deux: puis
sants monarques qui, dans leur g�n�reuse s•)llicitud�, oat réhabilité notre 
patrie dans ses anciens droits et privilèges, et lui ont pr�paré une nouvelle 
ère, en lui garantissant de nouvelle, immunités et d:.! institutions qui la 
mettent désormais à l'abri des calamités dont elle fut si longtemps affigée. 

« A tous ces avantages inappréciable, dont nous sommes redevables aux 
transactions des deux: augustes cours, Sa Haute,se le Sultan Mahmoud 
Kan, dont la gloire et la puissance soient à jamais impérissables, a daigné, 
à ma sollicitation, ajouter de nouv�lles prérogatives, qui, tout en nous per
mettant de nous livrer à l'espoir d'obtenir un jour une marine marchande, 
me'lenl nùtre commerce à même d'ac.7uérir tous les degrés d'extension dont il 
est susccplible, et vont dP.JJenir pour nous une nouvelle source d� richesses : 
/elle la jouissance pour nos couleurs nationales clc tons les droils ntla
chés aux p;n·illons des anh-cs un lions; telle encore l'assimilation 
des Valaques, en ce qui concerne les droits de douane el leur commerce mari
time, aux nalionaux cles pnissu.nccs les plus fa\'01·isfcs, et plu
sieurs autres avantages non moins importants, dont vous prendrez connais
sance par la lecture qui vous sera donnée des nobles et hauts firmans qui 
les établissent et que le temps vous fera mieux connaître. 

« Appelé sous d'aussi heureux: auspices au gouve:11ement de mon pays, 
par la volonté des deux augustes monarques, je ferai tous mes efforts pour 
justifier la confiance dont j'ai été honoré. 

«Je ne me dissimule pas, Messieurs, les difficultés qui sont attach�es au 
poste éminent où j'ai été élevé. L'art de gouperner a toujours été considéré 
comme un des plus difficiles; et cette vérit6 devient encore plus sensible 
lorsqu'on est appel� à succéder à un h::im11e supérieur (M, le g6néral Kis
scleff) et a continuer une administration conduite avec tant d'habileté. 

«Je compte, Messieurs
1 

sur votre appui et le concours de vos lumières, Le 
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réglement organique sera mon guide. L'heureux essai que nous en avons fait, 
pendant les trois dernières année� qui viennent de s'écouler, nous est un sôr 
garant des immenses résultats que nous devons en attendre pour l'avenir. En 
déterminant les droits et les devoirs de toutes les classes, il a opposé une 
barrière aux aous et est devenu désormais notre palladium, autour duquel tout 
bon Valaque doit venir se ranger. 

<< Je mettrai, Messieurs, tous mes soins à faire fructifier les germes de 
prospérité qui sont déposés dans cette œuvre d'une haute sagesse. Je veil
lerai à la stricte exécution des lois. Comme je n'ai eu d'autre but, en acceptant 
le gouvernement de mon pays, que celui de le rendre heureux, je marcherai 
d'un pas ferme vers ce but, sans qu'aucune considération puisse jamais m'en 
détourner; car si l'opinion de ceux parmi lesquels je suis destiné à vivre m'est 
précieuse, je snis plus jaloux enco,.·e tln jugen1enl des géné
rations qui ,·icmkonl après nous. 

« J'aime à me flatter, Messieurs, que, môs par ces mêmes· sentiments, 
vous vous empresserez de me prêter votre assistance, et que je vous trou
verai toujours réunis à moi pour le bien de notre patrie. " 

(La Hongrie el la Valachie, par M. Edouard Thouvenel. Paris 1840 p. 
3-ti-343). 

« La Moldavie est aujourd'hui le Piémont des Roumains. Ce Prince (Gré
goire Alexandre Ghika X) rompit avec les hommes et les idées de l'école 
fanariote; il remplaça la plupart des anciens élèves du Fanar par de jeunes 
moldaves, qui presque tous ont été élevés dans les sentiments d'honneur 
et de l'amour de la patrie. (On sait que ces hommes étaient les Negri, les 
Mavroglteni, les J. Raie/, les J. A. Canlacu,ènc, les Lascar Catargi, les 
Panu, les Coslachi, les B. Slltr{L1, etc.) On pourrait dire que l'ancien régime 
est mort en Moldavie ... 

« Chaque Prince devait aller à Constantinople pour recevoir son investi
ture. A son départ, la Principauté lui accordait une gratification de cent mille 
ducats, pour couvrir les frais faits à cette occasion, sans qu'il lui soit demandé 
compte du mode de l'emploi de cette somme. La Moldavie ayant offert cdlle 
somme au prince Ghika, ce demier refusa de l'accepter, en prétextant que son 
paJ'S avait déjà asse{ de del/es sans cela. Le premier acte de son règne fut le 
rappel dans le pays de tous les émigrés compromis dans les événements de 
1848. A Jassy 11 sacrifia une partie de sa jol'lune pour des établissements de 
bienfaisance, il fil don de sa maison palemelle pour en Jaire un hospice pour 
les en/anis lroui.•és, aJ1ec une dotation de I î ,ooo ducats. Sous son gouverne
ment fut fondé une école de théologie à Galata et un hôpital au mo
nastère de N eamtzo et un collège dans le bourg de N eamtzo. 

« C'est lui qui appela en Moldavie les Roumains les plus instruits de 
Transylvanie, dont les œuvres scientifiques et littéraires font autorité et leur 
confia l'instruction publique, au grand mécontentement de quelques esprits, 
dont les idées de clocher s"ajoutent à une incapacité absolue. Il envoya des 
jeunes gens à Paris pour y terminer leurs études, nomma une commission 
pour jeter les bases d'un code civil et criminel, réforma le système péniten-
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cier, décréta l'émancipation des l{iganes esclaves en Moldavie, abolit la cen
sure, protesta contre les dispositions prises dans les conférences de Con
stantinople, qui violaient les privilèges des Principautés à certains égards, 
et demanda rnnion des P�·incipant.és sous la suzeraineté de la Porte 
a,1cc un Prince ét,n1,n�c1•. Il dola la chapelle de Paris fondée par 
l' Archimandrite J osaphal. » 

(Voir la brochure intitulée: L'Autriche, la Turquie el les Mo/do-Valaques, 
par B**• p. 107-115). 

Ajoutons que c'est à lui encore que le pays est redevable du manuscrit et 
de la publication de la chronique de Chincaï. (V. la préface de la chronique 
en question rédigée par une commission ad-hoc). 

« L'esprit démocratique, écrivait M. Vaillant en 1856, est inné en Rou
manie; il a présidé à la fondation des principautés Moldo-Valaques; il y est 
même tellement inhérent à l'origine latine de ses habitants, qu'après avoir été 
comprimé par les Phanariotes qui l'asservirent, il n'en est pas moins sorti pur 
de toutes les monstrueuses iniquités que, depuis cent quarnnte ans, ces fer .. 
miers du fisc ottoman ont fait peser sur lui pour l'empèçher de se raviver. Ce 
qu'il y a de certain, c'est que sous le Consulat de Bonaparte, ils font un 
appel direct à ses sympathies. Ghika, ban de Craiova, Preda, dit Branco
vano, et Charles Campineano, grands boyards de Valaquie; Beldiman, Ca
largi et Slourd{a, grands boyards de Moldavie, transmettent à Vienne, au 
premier Consul, une adresse collective, dans laquelle ils lui demandent avec 
instance l'appui de la France pom· conslih1e1• le111• pays en répu
blique, ce qui pour eux n'était pas autre chose que d'en ramener les institu
tions au principe de leur origine. Mais la pensée de Bonaparte était distraite 
par d'autres soins; d'ailleurs il ne connaissait pas les Moldo-Valaques, peut
être môme les confondait-il avec leurs hospodars phanariotes. Dans tous les 
cas leur appel devint ce que deviennent les pétitions des infortunés qui im
plorent, ce que sont devenus les appels de Manin et de Kossuth, des sons 
perdus dans le tumulte, des voix sans écho dans le désert. » (L'Empire c'est 
la paix, parJ. A. Vaillant. Paris. ImprimeriePilloy. 1856 p. 120-121). 

« Après 1789, observe à son tour Helliade, quand la France, comme un 
seul homme, eut renversé le droit divin et avec lui tous les droits ou pour 
mieux dire les négations de droits romains et féodaux, les grands de France 
se battirent contre le peuple et, vaincus, ne demeurèrent point tranquilles à 
l'étranger, jusqu'à ce qu'ils eussent restauré en France ce droit impie. Mais 
les plus grands de la Roumanie, les boyards. sans r etre jorcés par per
sonne, ayant vis-à-vis d'eux un peuple endormi qui ne savait pas même ce 
qui SE' passait en France, les boyards roumains d'eux-mêmes se décidèrent 
à profiter des événements et abjurèrent comme un don de Satan les privilè
ges par lesquels les beys du phanar avaient profané la boyarie. Les boyards 
du pays, dis-je, se réunirent et envoyèrent à Bonaparte une députation pour 
lui proposer de former une république roumaine ou danubienne. » ( Is
sachar, p. 6.) 

Et s'il s'agit de l'idée de l'union, de celle du Prince étranger, de celle de 
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l'indépendance, voire m�me de la neutralisation du pays, elles ont toutes 
germé dans le cerveau de ces mêmes boyards. 

Voici ce que nous trouvons dans une lettre, datée de 1834, d'undiplomate 
français, M. Bois le Comte, lettre qui a été insérée plus tard au Moniteur 
officiel, le 18 septembre 18)6. 

Après avoir constaté que partout, dans les deux Principautés, il avait re
trouvé au fond de la pensée de tous les habitants le d6sir de s'affranchir à la 
fois de leur protecteur (le Czar) et de leur suzerain (le Sultan), l'auteur de la 
lettre ajoute : 

« A la demande du rachat de l'indépendance, se joint un autre projet. 
« Les deux Principautés, unies par la communité de leur origine, de leur 

langue, de leur histoire et de leur position politique actuelle, aspirent d se 
fondre dans un seul Elal.-Elles y trouveraient, me disait un ministre mol
dave, une économique considérable dans leur administration, une force et des 
moyens plus grands, un peu plus de consistance en Europe et de confiance 
dans l'avenir. 

« Nous reprendrions alors l'ancien nom de Dacie, nom qui n'est pas in
connu à l'Europe et qui serait propre à exciter des sympathies en notre fa
veur, en nous environnant du charme des grands souvenirs historiques, com
muns à la fois à toute notre nation». 

Ceci s'écrivait en l'an de grâce 1834; c'était donc là lïdt:al des anciens 
boyards, dès cette ér,oque. Continuons: 

« L'idé•e d'une réunion des deux Principautés en un Grand-Duché de 
Dacie, non seulement n'est pas restr]e ignorée des Russes, mais a reçu â 
une époque très récente quelque encouragement de leur part. Une instruc
tion communiquée rar M. Minziaki au comité de réformes et qui traitait des 
dispositions et des principes généraux à établir dans le Réglement, rappelait 
fortemenl les a11<wtages el les cunséquences salutaires qui résulteraient pour 
les deux Princip,wlés du soin qu'elles apporteraient à resserrer de plus en plus 
les liens qui les unissent, de manière d ne Jaire, autant que possible, qu'une 
seule nation. Un des commissaires, M. de Ca1argi, prit texte de cette recom
mandation pour proposer l'union des deux provinces sous un seul gouverne
ment. Celle proposition, adoptée p,1r tout le Comité, appuJ'ée du général Kis
selej el d(M. Min{iaki �fut en1•o)'ée a S' Pé/ersbourg. 

« Elle en revint avec in1•italio11 d;- donner suite, et la commission s'occupait 
de la rédiger pour la proposer à fo Cour impériale el d 1' Assemblée, quand 
M. Catargi demanda que, pour é11iler toute jalousie, on y insérdl que le prince
qu'on établirait pour go11rcr1Jcc le nouvel Etal, n"appa1•lic1ulrnil êà tua
cnnc des la-ois a,·a·andcs puissances c1n·ia•on1u1ntcs.

« A l'idée des la  réunion de deux provinces, se joint celle d'en remellre le 
gouvernement d un prince étranger. C'est t1galement un vœu général qui 
n'est étouffr', que dans ceux qui entent leurs intérêts priv(•s compromis par 
sa'n1alisation, et encore en trou,•e-l-on bewcoup parmi ceux-là même, qui 
s'Hè,·cnl-nu-dcssus de ecllc <•onsidération. ,, Mon père a 
étJ Hospod<1r, me disait li; bcyzadé (;hilut, n101i oncle l'est maintenant, 
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et et�pe1ulant il n·est pns de snc1·iflces que je ne fct·nis 
pom· 1wocnrcr ià ,non pnys les deux seules hnses '.d"exls
tcnce qni puissent lui pcrmcHre d"csp(•rt.•1· qnclque stn
hllit{•: la 1·{•1mion des deux P1•i1wipant(•s et r(•lé,1nUon 
,run IH'ince ù,rnn�er. >> - « Nous acceplerions avec des larmes de 
reconnaissance un JHince élrangcr, quel qu'il f11l, me disait le grand vornic 
Philippcsco ».

« Enfin le vœu de voir, soit la Dacie, soit même les Principautés dans 
leur <'.•tat actuel, sous/raites à la protection exclusi!'e el impérieuse d'une seule 
Cour. et pincées sous ccll(' des �1·a.mlcs pnissnn,·es enro
J>écnnc!ii, ce vœu, depuis longtemps dL'jà many·esté. apail été également 
el à plusieurs reprises exprimé, fan/ à !assr qu'à Bucarest, el sa réalisation 
élail considérée comme devant compléter l'œuvre de la régénération de ce pays. 
(Ubicrni. La queslion des Principaulés devanl l'Europe, p. ,-t04-408.) 

« La reprise des négociations diplomatiques, au commencement de 18, S, 
imprima une nouvelle activité à cette propagande. Aux secondes Confé
rences de Vienne, la double question de l'union et du prince étranger fut 
po éc diplomatiquement pour la première fois par le baron de Bourqueney 
qui, dans la séance du 26 mars, donna lecture à la Conférence d'un memo
randum concluant à la réunion de la Moldapie el de la Valachie en un seul 
Ela/, sous le gouJ1ernemenl héréditaire d'un prince d'une des f amil/es sou
veraines de l'Europe. 

« l.cs motifs produits pnr lt' pl(•nipotentlnire fran�•nls 
à l'appui de sa proposition, étaient empn,nlés presque textuellement à 
un mémoire que le Prince régnant de Molda11ie, Grégoh-e Ghikn, avait 
transmis l'année précédente à la Conférence. Ce mémoire avait frappé d'autant 
plu vivement M. de Bourquency, qu'il émanait d'un homme que sa position 
me/1111/ plus qu'aucun au Ire à même de connaître l'élal el les besoins de son pays, 
cl dont la sincùilé dans tous les ca� ne powh1il être su5/'ectée, puisque la con
séquence forcée de /'union, dans la pensée du prince, devait Jtre l'avénement 
d'une dynastie r'trangJrc. » (Les Principautés-Unie.1 deJ1ant la Conférence. 
Mars 1866. Paris. Librairie Dentu, p. 10). 

" J'ai reproduit précédemment plusieurs fragments des mémoires de 18 H, 
dans lesquels les auteurs abordent résolument et en s'étayant des motifs les 
plus graves, la question du prince étranger. Je n'ai pas sous les yeux: le texte 
du mémoire adressé par le prince Grégoire Ghika, 18 même année, à la Con
férence de Vienne. Mais à défaut de ce l:!moignagc écrit, je puis invoquer le 
souvenir de mes conversations avec lui, lorsque j'avais l'honneur de l'approcher 
dans celle relraite du Mé� qu·,1 s'était choisie el où il n'aspirait plus qu'au repos 
el à l'oubli. Il tenait plus que jamais pour l'union dont iJ aYait été le pre-
1ni('t' d l"infati�nhlt' 1n·omott'111·; mais, à son aJ1is, l'union ne pou
Mit dre /Jconde que dans les condilions proposées par lui à la Conférence de 
lïcnnc, ,•·cst-ù-,Ji1·(' an•e nn p1•in<·(' {•h'an�c1· ià la tt�tc de 
n•:t a t : Croyez-moi. me disait-il - et dans ces paroles il y avait un accent 
de tristesse qui dénotait un pénibk retour sur lui-mème-chcz nous, un prinicc 
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indig0nc, fut-il animé des meilleures intentions, réunit-il toutes les qualités 
(notez que je ne parle pas d'un homme de génie; tout est possible au génie, 
mais 011 nt: lt: r,:nconlrc: p,1s fci11jours â souhait), sera toujours trop faible pour 
réagir contre les ambitions et les convoitises qui lui feront obst2clc. Rappe
lez vous que chez nous la ,fomn:c a toujours été élective. Pendant la p�riodc 
phanariote, lors que la Porte s'était arrogé le droit de nommer directement 
les hospodars, ceux-ci. bien que dé ignés à vie, étaient changés tous les deux 
ou troi ans. Depuis I B2 r. époque à laquelle le pays recouvra la facultt d'élire 
l u1-m6mc ses princes, quatre hospodars ont régné successivement en Vala
chie, trois moi compn en Moldavie, sans préjudice des gouvernements in
térimaires. Cette in tabilit0 du pouvoir. ces perpétuels changements de per
sonnes ont eu pour n:sultat de multiplier à l'infini les candidatures, en nive
lant les droits et en t.\;ali ant les situation . Comme il n'est pas une de nos
grande familles de boyard�, en dc�'a comme au delà du Milcow, qui n'ait
fourni un hospodar ù l'une des deux provinces, pourquoi les rejetons de ces
famille ne deviendraient-ils pas hospodars ù leur tour? Que l'on fasse choix
de l'un d'entr'cux - et il le faudra bien - tous les autres se retourneront à
l'instant contre lui et travailleront sous main ù le détriuire. Que si, par aven
ture, le pouvoir venait ù frho1r ù un hC'mme nouveau - et je n'ai pas besoin
de vou� expliquer cc que j'entends p,ir· cc mot-la position serait plus difficile
encore et je ne sache je vous le rép0te, qu'un prince de génie qui pùt s'en
tirer.

cc J'ai d11rnnl c.:s lr,11s deriuh.-s ,rnnt1es t-n:squt: rompu e11 1•isii!r,3 avec fos 
!v11gue; b,nbt·s: j't1i ,::;,-.,up.! a•1l,1ur ,fr m;,ii, j'ai ,1ppclcJ a11x a.[Jàircs /011/ ce que;
la Mo!da1,ie rt'njàma•/ ,fhcmm,·s ji:un,:;, i11iclligenls, amis d11 progrJs; je lc:s
,11 l'US ,) /',i:u1•rL'; nt,us a•"c'IIS pu r.:ndri: ensemble qudques scn1il'1JS au pa)'S;
mais p,1s 11n ,f.:ux n.: sa,1il L'll .!laid.: lt'nir le gouvernail da11s di:s temps dif
ficiles cc1nzn1r c.-11x quL' 11,111s ,wrvns à /ra1•crscr. C'i;s/ pourq 11oi, ji; vous le dis,
si un jJur mon f:''1)'S .f,,il c:lrL· rL1nis cn po session di; s.:s droils èl reprendre
parmi l.:s 11<1/ions le drail qui lui ,1 app,ulenu j,1.iis, ce n'es/ p,1s un ch�/ indi
,i;èn.:. c·cs/ wz t1lrang,:r ,1ui ,11tr,1 lc1 gloire d'arracher les tribus captives de la
n1t1iso11 di: si:ri•tludL· L'I d,: I,:; r,11n't!gra d,rns la /erre prom;se ».

( Les Princip,rnl.!.:;- Uni,:s dL'",111/ !,1 Conf t!rrncc. Mars r flMi. Librairie Den lu. 
p. 2ï-2fl.

" Si l'on l'IC voulait ra· ch ,i-;!- dans notre passj le\ 01éments de rccon;
truction qui auraient ru s·auap·cr ù la fois à nos mœu:·s et aux exigence, de 
la politique europ,\:nn . .-: si 1·0•1 ne voulait pas lai St.!:· rc:11ettre en lumi.'.:rc 
nos anciens droits. et si ù t• u:e force on voulait cr6er du nouveau, t11l pour
r,11Ï li; faire a1•1.'C un· ,,•rl.iinL' gr,rndcur, <•n 1·(•unissanl les deux 
P1·in<·i1.:t11l(·s sou-. i;n 1win<'<' (•h·a11�c1·; on donnerait ainsi à la 
patrie commune une force et une vitalité qui sont dans l'intérN de l'Europe 
et de la Turquie: on n·au;·ait pas déconcerté les espérances du pays, troublé 
sa foi dans les bonnes intentions de l'Europe et forcé tous les esprit ù e 
demander. au millieu de Iïnqui0tude générale, si c'Jl,1il là qu,: ,fri,aii:nl abou
tir tant d.: /Yam.:ss.:s s.1!.:n1db ' , J\.I .!moires ,.;/ 0 bsi:rvL1lions de S. A. SérJ-



- :30î -

nissime le Prince rJg11a11t de Moldavie G. A. Ghika X, sur l� protocole des 
Co11(ére11ces di! Conslanlinople el envoyés au Congrès de Paris; 28 février 
et 8 mars 18,C>, publés par Loutival.) 

Mais remontons au delà 
« Je trouvai, lors de mon passage à Hermanstadt, un des premiers bo

yards avec lequel j'avais été fort lié pendant mon séjour à Bucarest. Nous 
parlions du malheureux état de la Valachie; voici le disoou:·s très sensé 
qu'il me tint. li était si frappant de vérité qu'il s'est gravé tout entier dans 
ma mémoire et je ne puis m'empêcher de le traduire ici; mot pour mot.
« Nous som111es /oujours i'objel de la con11oilise de quelques Puiss,rnces supJ
n,rnres el dont l'autorité se balance d'une m,rniclrc si singuliclre que nous ne 
savons jamais sous les lois de laquelle nous i•ivo11s. Ce choc continuel d'in/Jrêls 
fait que, cfons noire propre p,1;-s, nous ne sommes que les inslrumcnls passifs 
de celle de ces puissances qui peul ,woir dans le moment plus de prépondé
rance en Europe. ;\ous ne sonnnt.>s ja1nais nons . ..

« Assis sur les dJbris .:ncore funwn/s de 110/re 1nal/ieureuse patrie, voici fo 
prihe que nous pourrions adressa à fous li!s so1//ler,1ins : 

« 0 11ous, arbitres sur l,1 /erre' d.s dcslin;fes d,•s h11m,1ins ! 0 vous, p11is
s,rnls n1011,1rqu.:s. qui. d.rns plusreurs congrès successifs. avq ticiignJ asseoir 
.rnr d.:s b,1s13s c011so!idJ,:s p,11 la juslice .JI /'h11111<111ilt1 • la /r,rnqw/l1/J el le bien
,:/re d.:s pcupl,·s ,7ui 011! le bonheur de "ipr,: sous 110s fois; d,11gne{, illuslrtJ 
s0u11erai11s, jder des yeux Je commisération sur la malheureuse Vt1lt1chie; 
,1u'e/le puisse (:Ire une fois l'objet de v0s s,1ges dJlibJra/ions ! 

« Veuilli; le jusle Ci.:l vous inspir,r po:ir die l,:s sen!imenls magnanimes qui? 
JJtlUS faites si t!minemmen/ éclata en f,11•eur de Ioules les au/r13s nations di; 
/'Eurc1pe ! De1•011s nous è1re toujours reg,ird.!s comme ne /,1isa11/ point partie d.: 
/,1 gr,rnde f,1mille europJr:nne 1 Si par des raisons qu'il ne nous est pas pe1-
mis d'approfondir, nous devons toujours dépendre de celui des gouverne
ments sous lequel nous vivons a11joud'hui. au nom de l'humanité, de la pitié, 
qu'on lui sugg('.!1·e <les idées de bienveil'ance envers nous; que nos anciennes 
capitula/ion, soient renoupelées, améliorées s'il est possible, el qu•cllcs 
soit•nl sous la :.i;a1•d<' ,IP !ous les :.i;on,·crne1ncnl!-i en
. ·cmhlt•; qne nous puissions t"h'(' dt'lin·(•s de Ioule in
fluent·c p1·{•pondt.'•1·anlt• t.'•fran:.i;i•1•t• ,.ui. senlt•, nt• peul qnt•
nous alli1•t·1· des mnlhem·s, el qn·en un mol, non� ne dt'.•
pcndions ((lit' dn Co11�1•t'•s :.i;t'•n(•1·al. Li Va/ach:,: reconnais
s,111/e de si gra11ds biell_

(
ails, s·c:1Jë11wr,1 de s'i;n r.:ndre digne au anoycn 

,rïnstilnlio.ns lih{•ral<'s <'Il fan•m· de rn�1•ie1allnrc, des 
al'ls et (ln eonu1u•1·t•t•. ,:/ p.ir là. poun-.1 d,:11enir un membre ptus uliliJ 
de la grandr• familli?. 

« 1 ·oilà, Nfonsi.:ur, quds sont ,n génà,1/ les l'c-i:ux d.; 110s boyards les plus 
s.:nsés cl l,:s plus al/achés au bien d,: frur p,1.'JS n. ( Nt1u11e/l.:s 0bs.:n1c1/i0ns sur 
la \lalachieparC. L."' Laurcnçon. Pari� 1H21. p. p-4,. 

« En Moldavie, le prince régnant, Gn\;oire Ghika, avait secondé cc mou
vement. de toutes st::s fu ·ces et , 'Jla1.I dJcl.1rJ 0uvul�n1J11I pour l,1 réunion, 
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avic un désintéressement qui f,iit honneur à son patriotisme, car la consé
quence forcée de la réunion di:v,1il Mre Lwc!nemenl d'une dynastie étrnngère. 
Couverie pnr ce pafronage officiel el grJce à l'c,ffice (décret) princier du mois 
de Mai qui abolissâl fo crnsuri;, ridc!t 11nio11isle se propagea avec un irrésistible 
élan dans Ioule i'élendu,; de la Principauté el gagna même la Valachie. » 
(Ubici,1i. La question de Principautés devant l'Europe, p. 62). 

Tous ces témoignages, comme on voit, datent de loin. Cc ne sont ni des 
pamphlets, ni des pièces dl: circonstance. Leur origine ne saurait 6tre sus
pectée. A l'époque où ces paroles étaient dites, on était loin de se douter 
qu'elles seraient prophétiques et qu'elles honoreraient un jour ceux qui les 
prononçaient. Et ce n'est pas aux hommes qui ont fait de leur propre aveu 
leur première apparition sur le scène politique en 1848, de revendiquer des 
initiatives qui datent de siècles ; mais surtout de 182 1, 18 H, 1817 et 1841. 

D'ailleurs nos preuves à tous ces égards abondent et nous n'avons que 
l'embarras du choix:. 

Parlant des causes de faibles e du pays dans le passé, l'ex-prince régnant 
George Bibesco prononçait dans la séance du divan-ad-hoc du 19 octobre 
18, 7, le$_ paroles suivantes : 

« Cette cause, nous la trouvons dans deux conditions qui sont plus parti
culièrement nécessaires aux progrès d·un peuple; dans le défaut de stabilité 
qui elle seulefaitque lefruit du jour puis e�s'ajouter au fruit de la veille et à 
celui du lendemain; et dans le défaut de puissance qui préserve et défende 
contre ces continuels bouleversements, auxquels nous avons eté exposés 
durant des siècles. 

« Cette cause est aujourd'hui généralement sentie et reconnue par tous, 
d\111 bout à l'autre des deux Principautés. Voilà pourquoi nous n'entendons 
sortir de toutes les bouches, qu'un cri:« l'Union des Principautés avec un 
Prince héréditaire. avec un prince étranger! " L'union parce qu'elle promet 
la force, l'hérédité parce qu'elle garantit la stabilité. - Mais pourquoi un 
prince étranger et non un prince indigène ? Pourquoi le Valaque et le Mol
dave si jaloux, jusqu'à hier encore, d'avoir des princes pris parmi eux, se 
montrent-ils aujourd'hui si contents de se dépouille, de cc droit traditionnel? 

« Pourquoi, - Parce qu"un in tinct, un pressentiment intime nous c..it 
que le temps_presse: que la vie rn nou abandon1�er si dan cette grande oc
casion telle qu'il ne s'en pr�sentcra pas d'autre, on ne prend pas des mesures 
définitives pour assurer notre .. venir. Parce que, au milieu de cette confu
sion de tous les principes. de cc relâchement de tout lien qui rattache les 
uns aux autres les membre d·une société, nous sentons que sur la pente ra
pide sur laquelle nous sommes engagés et au bas de laquelle se trouve un 
abime béant, le seul salut pour nous, c'est une main ferme et forte, qui 
puisse nous arrèter, avant d'avoir échoué sur de récifs et nous diriger dans 
une meilleure voie. Quant ù cette main, nous ne la voyons que chez un prince 
étranger. car il nous apportera. en us du pouvoir matériel nécéssaire, aussi 
cette autorité morale, que lui assuren,nt ses alliances et ses relations intimes 
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avec les autres tC!tes couronnées, car seul il pourra nous preserver de ces 
haines, de ces rivalités qu'inspirent parmi nous l'ambition du poste suprême, 
rivalités qui ne feront que croître par suite de l'union des Principautés et qui 
menaçant de gagner jusqu'aux dernières couches, feront de ce malheureux 
pays une arène où toutes ses forces, toute sa vitalité s'épuiseront en luttes 
de partis et de factions. 

« Sc sont là les raisons pour lesquelles, en outre de l'union des Principautés 
ou, pour mieux dire, comme garantie indispensable de la réalisation de cette 
union, le prince étranger est réclamé par tous. 

« Ainsi donc, Messieurs, pour résumer ce que j'ai dit, l'union des Princi
pautés avec un prince héréditaire, avec un prince étranger, entourée de toutes 
les garanties que peut procurer le droit d'autonomie, voilà les principes géné
raux, voilà les bases essentielles que les comités, disons-nous, ne doivent pas 
perdre de vue et autour desquelles s'étant groupés tous, ils pourront travail
ler sans crainte de nuire. Je ne dis pas que ces principes constitueraient l'é
difice tout entier; mais ils en sont les assises sans lesquelles tout ce que nous 
voudrions élever serait vain, assises que nous, nous ne saurions nous <lonncr 
si la haute générosité des Augustes Puissances qui veulent bien s'intéresser 
à notre sort, ne daigne pas nous les accorder ». 

(Voir ce discours au Moniteur officiel de l'époque). 
Voici comment l'Assemblée ad-hoc de Roumanie, justifiait à son tour le 

vote relatif au prince étranger. 
« Afin que le Prince étranger prévienne les jalousies et ll!s rivalités aux

quelles donnerait lieu, au sein de la Roumanie, un simple citoyen qui mon
terait sur le trône du nouvel Etat; pour qu'il ne soit pas soupçonné d'avoir 
contracté des engagements antérieurs, d'avoir des préférences pour tel parti, 
pour telle ou telle famiilc ou telle ou telle individualité; afin d'inspirer une 
entière confiance à ses sujets en leur procurant toutes les garanties d'impar
tialité et d'indépendance, garanties qu'un souverain indigène serait incapable 
de nous donner; afin que grâce à ses liens de sang, il puisse faciliter l'intro
duction de la Roumanie dans la grande famille des Etats européens et lui 
assurer leur appui, pour qu'il puisse jouir tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
de l'autorité et du prestige qu'on demande à un souverain et surtout à un 
fondateur de dynastie; 

« Pour toutes ces raisons, il est nécessaire que le prince régnant de la 
Roumanie soit pris dans une des familles souveraines de l'Europe et cette 
nécéssité est impérieuse, absolue , car nous devons l'avouer, le régime 
des gouvernements indigènes est si compromis en Moldo-Valachie, qu'au
joud'hui un souverain élu parmi les indigènes, fut-il doté des vertus d'un 
saint, ne saurait se soutenir longtemps contre l'unanime volonté des Rou
mains de posséder un souverain appartenant à une dynastie européenne. 
Les hautes Puissances garantes, dans leur sagesse et leur sollicitude pour 
les principautés, peuvent facilement comprendre qu'en nous refusant un 
prince étranger, les calamités et les souffrances danslesquelles nous sommes 
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plongés depuis des siècles, non seulement ne cesseraient pas ; mais encore 
iraient croissant avec un prince indigène. » 

(Acte de l"Assemblée ad-hoc et annexes explicatifs des quatre points 9/21 
octobre 18;;-.' 

Nous venons de faire la part des vœux plus ou moins platoniques, et s'il 
s'agit de leur réalisation, c·est encore aux noms historiques - nous disons 
n.)mS historiques, puisqu'il n'y avait plus de boyards à cette époque, - qu'en 
revient la meilleure part de mérite et de gloire. 

On sait que c'est la révolution du 11 février 1866 qui a intronisé un 
Prince étranger, dans la pcr onnc du comte Philippe de Flandre d'abord 
et ensuite dans celle du Roi Charles de Hohenzolern, et qui a inauguré et 
cimenté l'union réelle par opposition à l'union rien que personnelle des deux 
Principautés. Mais à gui était-clic d ùe œttc révolution si cc n ·est aux reje
tons des anciennes familles ·? Lai· on plutôt parler M. Rosctti lui m6mc. 

« Peu de jours s'écoulèrent et quelque, jeunes gens des plus distingués 
par leurs sentiments, kur 6ducation et lc111• naiss:tll<"(', se réunirent, 
discutèrent la situation de leur pays, reconnurent qu'il était arrivé au bor<l 
du précipice, et ils résolurent de ne reculer devant aucun sacrifice pour le 
sauver, ou du moins pour mourir en hommes, en Roumains, c'cst-à-di1·e en 
combattant et non en se lai sant égorger comme un vil bétail. 

« Après avoir pris cette résolution, il convoquèrent les hommes les plus 
connus dan notre monde politique et ils jurèrent tous ensemble qu'ils n'au
raient pas un instant de repos jusqu"à cc qu'ils eussent traduit en faits ac
complis le quatre points JemanJ6s et votés par la nation entière.>> 

- On sait que les quatre points vot6s par les Divans ad-hoc étaient l'au
tonomie, la garantie collective. le ;ouvcrnement constitutionnel et le principe 
de J"hérédité du trône au profit d'un mLrnbrc d"une des familles souveraine· 
<le l'Europe. Du rc tc mème au SC;in de ces divan· ad-hoc, tous les grand 
noms du pays se troU\aicnt largement repri··scntés. v,iire mèmc deux des an
ciens ho p0dars iégLaient à cùté de� repré•;cntants Je toutes le classes de 
la société, y compris celle de� pay ans. 

« Le temps n'c t pas cncorc venu et cc n'e t pas ici le liru ajoute M. Ro
sctti, de faire l'histoire de cette révolution aussi sublime par le dévouement 
de ses auteur que par ses r6sultats. 

« Pour aujourd'hui notre dcvo1r 6t, 1t d" tracer une faible esquisse de cc 
qui s'est pa sé, pour donner unc idée de la manière dont l'œuvrc fut prépa
rée, à ceux qui s'6tant cm.lormis la veille dans la fange de l'esclavage, se ré
veillèrent le lendemain au son J..:s trompettes et <les cris de joie qui leur an
nonçaient quïb 6taicnt libres,, 

(Romànul, -organc<lc :Vl. C.A. Rosctti--du 13 fébricr 1B66). 
C'est M. Rosetti encore qui, parlant <le cet 6v,1nemcnt dans la séance de 

la Chambre du 12 fl!brier 1:)fl!, di ·ait du haut de la tribune: 
"J c ne dévclopp-:rai pas da\'antagc cette question pour des homrncs comme 

vou et pour tous ceux qui sont assis là-bas en d6signant la droite de la 



- ;1[1 -

Chambre) et <1ui n,·cz c,post'� ,·oh-c ,·ic pom· fnit•c le '11 ft'•
,•1·ic1·� alors qu'hier vous applaudissiez le 2 Mai ! ... ( 1) (applaudissements). 

M.' N. Blaremberg. - <1 Je suis encore fier à cette heure de cc que j'ai 
fait ce jour-là. 

M. C. A. Rosetti.-Jc sai.;, honorable monsieur, que vous avez toujours
été fier de tous vos actes en faveur de la liberté, et si vous me disiez le con
traire, ce serait la seule foi où je ne vous croirais pa,. ,, ( Voir le Moniteur 
officiel du 1 3 fév, icr 1882 N ° p ). 

Dans la même séance et à l'occa ion du mèmc discours, feu C.A. Roselli, 
parlant du coup d'Etat du 2 mai, s·cxprimait ainsi. Nous reproduisons textuel
lement ses paroles : 

<1 Enfin la veille du coup d" Etat, la Chambre comprit et accorda tout cc 
qu'on lui demandait, cllcacc·o1·daicstcrrcs aux paysans ... li a 
dù sans doute pour cela y avoir un Cal a r�i révolutionnaire de cc tcmps
là, pareil à l'ex-mini trc de lïntéricur BoscHi. Toujours est-il que le fait 
positif est qu'en derniL:rC analyse tous les propriétaires , tous les députés, 
ont tout concédé d'une manière plus avantageuse très certainement que tous 
les bienfaits que pouvait procurer un coup d'Etat. 

«M. Cogalniccano ce jour-là même, disait du haut de la tribun:.!: Que 
Dieu me foudroie le jour où j"attenterai à la libc:-té de cette tribune! 

« Les représentants de la Nation le crurent. Mais le lendemain M. Co
galniceano jeta sur le bureau de l'Assemblée le message du coup d"Etat et 
prit la fuite sans chapeau pom• cnnthir !a salle a ,·cc des �-c-n
diu·mc-s ». (applaudissements). 

Séance du 1 2 février dHl2. Moniteur ofriciel N" 12 de la mt!mc année. 
Et ceux qui nient la légitimité , ceux qui m0connais ent les bienfaits du 

mouvement du 11 février, ceux qui profitant de sa dégénérescence, des d(·

faillanccs des uns cl de l'insuffisance des autres. incriminent jusqu'aux prin
cipes de cette révolution, glorieuse entre toutes, nous les engageons à lire 
les lignes suivantes qui émanent précis{•ment de l'homme qui, sïl n'a eu au
cune part directe aux efforts qui ont amené• le nouvel état de choses, a par 
contre le plus contribué par ses actes à le discréditer. 

« La révolution du 11 février, disait M. Jean Bratiano, dans une lctrc 
ouverte adressée à M. Jean Balaccano en 18jo, est un de nos actes na
tionaux les plus vigoureux, et jusqu'à cc quïl soit donn� à la nation d'en 
accomplir d'autres qui surpassent celui-là, le 1 1 février sera célébré comme 
notre entrée dans la terre promise. 

«Si la révolution de 1821 a été la revendication de notre autonomie, si 
celle de 1848 a été une audacieuse tentative de !"effectuer, si les travaux des 
divans ad-hoc de 1857 ont <'.-té un splendide plaidoyer en faveur de cette au
tonomie, si l'acte de 1859 a ét0 un assaut tr.::s bien combiné pour la pous-

\1) Quelques tlt'·puLés a_\·airnL si mplemC'n lapplaudi le r,:q u i;;iLoirr Yt'•hémrnL de 
�1- l:ogaln1cra110, t11_rig1• ontrr '.\!. J. llral!al)O, ma,_s pt'l'Sflllllf' 11 arn,l C'l( la
prnsi:e d'approu\·cr 11, .. mmc cl encore 1110111s d ,ltnn1:;L1rr son p,l� sé l1I.Hl1-L1e1de. 



ser en avant, l_a revolution du 11 février seule l'a réalisée pleinement. En 
effet, après tant de siècles de lutte. le 1 1 février nous a mis à même d'élire 
un prince, non seulement en dehors de l'immixtion étrangère, 1'.lais encore 
en franchissant les barrières formelles et catégoriques établies dans un traité 
conclu entre les sept grandes puissances européennes. Pour la première fois, 
après des siècles, le 1 1 février nous a pareillement mts à même de nous 
donner une constitution non seulement exempte de toute ingérence exté
rieure, mais qui n'a même pas été soumise à l'approbation de qui que cc 
soit à l'étranger! ... 

« A ceux en effet, qui ont des intentions criminelles à l'endroit du 1 1 fé
vrier, je dirai : Frappez tant qu'il vous plaira les hommes qui ont. pris part 
à la révolution de février; donnez l'assaut au pouvoir, puisqu'il a pour vous 
tant d'attraits que vous ne pouvez vous en passer; mais g·a1•dez-,1011s 
de loucher· nu 1 1 fén·icr, car il est la Constitution où les nou
nutins ont inscrit Jeurs plus beaux ,froits; il est le trône élevé 
�i haut, que le souille pestilentiel des étrangers ne saurait l'atteindre. N'es
sayez pas d'attaquer le 11 février, car il est le capitole de la Rome nouvelle, 
et ceux qui l'attaquent, risquent d'ôtre, comme des sacrilèges, précipités du 
haut de la roche tarpéienne ! » 

(Voir cette lettre dans le Romanul). 
On sait que c'est M. Bratiano lui-même qui devait Nre cet homme. Mal

heureusement la Roumanie n ·a pas de roche tarpéienne, et lui, il a des gen
darmes! 

Si l'élection du Prince Couza, c'est-à-dire l'union personnelle des deux 
Principautés, a été due à une pression populaire, qui a préparé et encouragé 
cette pression si cc n'est l'ex-prince régnant Alexandre Ghika, de concert 
avec son patriotique et loyal ministre de la guerre, Barbe Vladoyano, et son 
prefet de police, Caragea, lesquels par leur abstention, paf le refus de tout 
concours aux deux lieutenant princiers, ont assuré le triomphe de cette 
grande idée ? Si l'on en doute, qu'on lise cette lettre d'un des principaux ac
teurs de ce fait historique: 

« Lors de la réception de votre lettre, j'ai été profondément ému au sou
venir de celui qui n'est plu parmi nous. et je me crois en devoir de vous ré
pondre. 

« I.e pl'lncc Ghit.:n n N,.\ nutnnt que je sache, le premier qui 
ait préparé le lcrrain pour l"ère no,n·<'II<' de ee jour; c'est lui qui a 
rappelé dans le pays les exilés de 184B, et qui est venu en aide-à la plupart 
d'entre eux. C'est sons son insph·aHon f}tÙHll eu lieu )es f aits 
de 18;">9. ,Je ne pou,·als a,·oi1• de mcillem• t.:;uide que l'ex
pé1•iencc de ec ,·(•n(•ra hic ,·icil la 1•d, qui nnlit une 1wofondt• 
connaissance des hommes el dt•s choses. cl JHHII' lcqu<'I 
j'ép1•ouvnis un<.• s�·mpathi<.' nhsoluc et une confiance 1wo
fondc, dans les circonstances graves et difficiles, alors que la mésintelli
gence et la discorde div1 aient le nombreux aspirants au trône, dont les pas
sions se manifestaient avec tant d"1mtat1011; alors qu'on préparait, tout comme 
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à Paris, dans la nuit du 2 décembre 181 2, des listes de proscription, dans 
lesque�les ficruraicnt le Prince Alexandre Ghika, le prince Démètre Ghika, 
les frères Golesco, les frères Bratiano, C. A. Rosetti, César Bolliac et au
tres ; quand notre chambre ne pouvait se constituer et quand, depui� huit 
jours, le gouvernement cherchait, mais en vain, des instruments assez servi
les, pour se prt:tcr à l'arrestation de pareils hommes. Le colonel Caradja, 
alors préfet de police, peut l'attester. 

« Ils étaient graves et inquiétants ces jours! Quand il était question à la Caï
macamie (lieutenance princière), de me déstituer, ainsi que le colonel Caradja; 
Daoud-Effentli, alors commissaire à Bucarest, nous disait que nous reste
rions inébranlables, nous comparant à ces poteaux de fer auxquels on lie les 
bâtiments, dans le port de Constantinople. Le colonel Caradja peut l'attester. 
Le prince Ghlkn veillait puissamment ù noh'e maintien. 

«Ils est vrai que le premier qui me fit la proposition de l'Union, fut M. 
César Bolliac, lorsqu'il vint me trouver un matin chez moi et me dit :-Je 
sais que vous pouvez m'envoyer d'ici tout droit en prison, mais voici ce 
que j'ai à vous proposer: Elisons le prince de Moldavje. 

« Cela me frappa, et je lui répondis, que pour avoir de grandes idées, on 
n'a pas à redouter la prison. ,Je consultai ensnlle le Prince Ghika 
et. il ru• tout ù fnU de cet avis. 

« Plus tard, le Jende1naln, eut lieu ma rencontre avec M. Bratiano, 
celle à laquelle il a fait allusion, dans la salle Slatineano; ainsi qu'il l'a dit, je 
lui demandai : - Que voulez vous de moi? Quel est votre candidat ? Est
CC Golcsco? - Non, dit-il, nommons le prince de Moldavie. - Je lui 
serrai la main, !"assurant que nous marcherions ensemble. 

cc Il est vrai qu•n1wès celu, tant M. Bratiano que M. Rosctti ont 
beaucoup contribué à la réalisation de l'Union, comme aussi le prince Dé
mètre Ghika, lorsque dans la nuit du 24 janvier, il proposa l'Union aux per
sonnes assemblées. 

«M. Constantin Bosiano approuva l'idée comme salutaire. Le lendemain, 
le discours de M. Boeresco mit le poids dans la balance ; le vieux docteur 
Arsaki adhérant et citant l'exemple du Danemark et du Schleswig, persuada 
les hommes les plus éloignés des idées nouvelles. L. Union se fit à l'unani
mité; la nation la fit; les députés la firent; les tribuns la firent avec le peuple 
de Bucarest. c, Aux actes méritoires beaucoup participent» a dit le poète 
Yacaresco. 

« Le lendemain de l'Union, je me rendis chez le prince Ghika: les sn
lons étaient comMes. Bès qu"il nie ,·H, il m·cmlwassn, en 
p1·ésence de plusieurs 1w1•sonnes� en me disant :-Hr:u•o ! 
vous ,·ous è•es compo•••é scion mon <·œm•. Les hommes du 
parti du prince Ghika étaient tou contents. Mais il y avait à Bucarest bien 
des faces pâles, bien des gens inquiets de ce qu'ils avaient fait. dans un élan 
de généreux patriotisme; parmi ceux-là, quelques-un esperaient que l'Union 
ne serait pas accept�e par les puissances, et que cc qu'on avait perdu se re
trouverait. 



« Le mérite des troupes que je commandais alors et des chefs supérieurs 
de la garnison, est d"avoir maintenu la tranquillité, et de n·avoir laissé aucun 
souvenir de sang entre l'armée et le peuple; d'avoir empêché qu'on fit quel
que chose de pis que le , août 186·. Bien que la situation fut plus grave en 
1859 il n'a toutefois pas été fait une insulte et il n'a point été brisé une vitre. 

« Le Prince Ghica m"envoya à deux reprises le colonel Jeronhim et plus 
tard George Ghica, me témoignant la crainte qu'il n'y eut quelque e!Tusion 
de sang. 

« Le Pl'incc (�hilia élaH noh'c eapitain<", cl c·csl du honl 
de sa lance qu·csl sos·tic l"l'nion. Ccsl «lonc :à lui que 1·c
Yienl noli'c rcconnaissanc•c :à lous. 

« Si l'Union n'a pas produit tout le bien et toute la grandeur que nous 
étions en droit d"en attendre, la respon abilité en incombe à ceux qui ont 
administré le pays au dedans et qui ont dirigé notre politique à l'extérieur. 

« La politique extérieure sera redressée si le règne de la paix dure en 
Europe, les finances se rétabliront plu diflicilemcnt et l'administration 
plus tard. 

« Voilà ce que je crois. 
« Je vous prie, Monsieur c'agr<'.•er, à cette occasion, l'assurance de ma 

considération et de mo11 e timc la plus distinguée. 

Bucarest, 11 mars 1869. 

Général B. VLAOOYANO 
.\l1C"ÎC'l1 ,Vlinislrc de la f;"lH'l'l'C'. 

(Lctt:·e ouverte adressée à M. Nicola Blarambcrg, Directeur politique 
du journal Le Pays roumain . 

Les amis de l'homme détrôné le 1 1 février I B66 qui se font aujourd'hui 
de son nom une arme contre le principe du Prince étranger, qui l'imputent 
aujourd"hui à crime aux patriotes qui ont pris l'initiative de cette révolution, 
oublient les votes du Divan ad-hoc, mais surtout le engagements person
nels pris à cet égard par l'ex-prince lui memc. 

Dans la séance du - janvrier, l'Assemblée de Moldavie rappela en ces 
termes le vvte mémorable des divans ad-hoc. 

« L'Assemblée élective, devant Dieu et devant les hommes, déclare que 
l'union des Principautés en un seul état et sous un prince (•tranger d'une des 
familles régnantes en Europe, demandée dans les mémorables journées des 
7 et 9 octobre, a été, est et demeure le vœu le plus vif, le plus ardent, le 
plus général de la nation Roumaine. 

« L'Assemblée élective, exprime, au nom du pays, son profond regret que 
cc vœu important dont l'accomplissement peut seul assurer le bonheur de 
cinq millions de Roumains, n·ait pas été réalisée. 

« L'Assemblée espère que J" Europe dans son équité tiendra compte de 
vœux exprimés à tant de reprises et avec tant d'insistance par la nation en
tière. ( 1) » 

Ces dcclarations furent provoquées par une motion signée de MM. Ço-

(1 Moniteur :\lo!LlaYC' . · 2 annét' !K,ï. 
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galniceano, lacovaki, Ganca, Miclcsco et C. Gr. Ghika. Nous en extrayons 
le passage suivant 

« Que le prince et le comité (commission centrale) sachent donc d'avance 
quelles sont les volontés de cette As emblée. 

«Que le prince n'oublie jamais, qu'il noublie pas, qu'élu par les députés de 
la natior. parce que tout n'était pas prêt pour effectuer l'union, il doit consi
dérer comme le plus sacré de se devoirs de hàtcr cette union, afin de jus
tifier nos espérances et pour que le plus beau jour de son règne soit celui 
où il dcscendrn du trône, après avoir mis la dernière pierre à i'édifice. 

« Les soussignés ont donc l'honneur de faire à l' As-semblée les proposi
tions suivantes 

" 1° Avant de procéder à une déiibération concernant l'application de la 
convention du 7 (19) Août, l'Assemblée déclare que le premier besoin, 
comme le désir le plus ardent du peuple entier, est toujours l'union des Prin
cipautés, sous un prince étranger : 

« 11° En outre l'Assemblée déclare que le futur prince et le comité central 
auront bien mérité de la patrie s'ils veulent unir leurs efforts pour· assurer 
cette union dans le plus bref délai.» (Supplément au Moniteur J anvicr 18 59). 

Dans les démarches faites auprès des Puissance garantes pour la réa
lisation des vœux (•mis par les assemblées électives de Valachie et de Mol
davie, 10 princ� nouvellement élu s'exprime lui -même ainsi : 

« En me fondant sur le vote du divan ad-hoc du pays, exprimé par les 
divans adhoc, renouvelés par l'As emblée de Moldavie dans sa séance du 5 
Janvier, je constate de nouveau que le pays a demandé l'union avec un 
Prince étranger. Quant à moi personnellement j'ai toujours travaillé au suc
cès de cette combinaison, et mon élection n'a pu en rien affaiblir mes convic
tions antérieures. 

« Dépourvu d'ambition personnelle, et ne désirant rien autre que le bien 

de mon pays, tel qu'il l'entend et le demande, je n'ai pas besoin de déclarer 
que je serai toujours prct à retourner à la vie privée, et que je ne considé
rerai pas ma retraite comme un acrifice, si les grandes puissances, prenant 
en considération les vœux légitimes d'une nation qui aspire à se développer 
et qui voit s'ouvrir devant elle la voie à un nouvel avenir, consacraient, par 
leur décision, une combinaison qui, pour cette nation, réaliserait toutes s1.:s 
espérances. 

«Cc sont là les sentiments qui animent la nation, dont je suis heureux 
d'Nrc personnellement l'interprète. Qu'il me soit permis de croire que par 
la puissante intervention du cabinet ... le sort des Roumains sera résolu con
formément à cc que la nation entière a exprimé .» 

Voir cette lettre au Moniteur officiel de Moldavie de 18 ·8 et 1859 N° 30. 
V eut-on maintenant connaître l'opinion que les étrangers de distinction 

s'étaient faite des hommes et des choses, dans leur contact avec nos anciens 
boyards? comment ils appréciaient leur intelligence, leur caractère, le charme 
de la société d'antan? Veut-on enfin savoir ce qu'était le Palais, la Cour, nos 

salons à cette époque, quelle vraie grandeur, quel trésor d'affabilité, quel ton 
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patriarchal y régnaient, quelle absence surtout de p1-:jugés de classe, d'église 
ou de cl6cher, qu'on lise les extraits suivants qui peuvent se passer de tout 
commentaire.Comme le présent pâlit â cc seul rapprochement! Ab uno discc 
omncs. 

« Cependant on s'était rendu au palais du Gospodar. Quelques officiers 
attendaient que le prince rentrât de la promenade, et nous avons retrouvé 
parmi eux un Français. M. le vicomte de Grammont-Louvigny, dont nous 
avions eu occasion déjà d'éprouver la parfaite politesse. Le salon où nous 
fômcs introduits n'offrait pas d'autre ornement que le portrait du général Kis
selcff, portrait populaire s'il en fut, homme de bien et de cœur, dont l'image 
vénérée se rencontre sur les plus humbles comme sur les plus nobles mu
railles de ce pays. Bientôt le Gospodar fut annoncé, et l'accueil plein de grâce 
et de cordialité dont nous fômes l'objet nous permit d'apprécier les connais
sances variées de cc prince. Une conversation aisée et spirituelle sur tous les 
sujets qui occupaient alors les salons de l'Occident, nous prouva que, dans 
cette capitale, où l'on n'arrive qu'en traversant des déserts, l'esprit le plus 
délicat et le progrès du siècle trouvent un digne et logique interprète. S'il 
nous était permis d'esquisser en quelques traits la personne du Gospodar de 
1a Valachie, nous dirions comment le prince Ghika, qui règne sous le nom 
d'Alexandre II, à tous les dehors d'un gentilhomme, unis à une physionomie 
douce et grave qui inspire tout d'abord la confiance; sa parole est nette et 
facile, et décèle un esprit élevé. Le prince qui, parait avoir atteint la moitié 
de la vie, est resté jusqu'à ce jour célibataire; il donne l'exemple des vertus 
privées, comme de l'amour éclairé du bien rublic ... « Cc ne fut que plus tard 
que nous cumcs l'honneur d'ètre présentés aux deux frères du Gospodar. 

« Nous ne primes congé du prince qu'après un entretien où nous cumcs 
plus d'une fois l'occasion de remarquer combien de connaissances solides et 
variées, de vues élevées, distinguent cc souverain d'un pays où tout est à 
constituer. 

« Aux retour de ces différente� excursions nous avons rencontré le prince 
régnant ; il fit arri'.!tcr sa voiture, et il engagea l'expédition tout entière â 
se rendre le lendemain au soir à sa résidence, située pendant cette saison 
à quelque distance de la ville. 

« La matinée du 1, juillet fut cmploylc à visiter l'assemblée générale , 
c'est le nom qu'on donne à la Chambre des représentants de la Valachie. 
Le Prince Michel Ghika et le prince Cantacuzène avaient bien voulu nou . 
servir d'introducteurs. 

« Dans un des corps de logi · lat(•raux VOlli{encontrez la salle des asscm
bllcs, à peine précédée d'un modeste vc tibLiÎ't : cette enceinte, ou uelibè
rcnt les boyard , c t. comme celle de la diète de Hongrie, remarquable par 
son cxtr6mc simplicité; die c t lon.,uc et éLroitc: à ! 'une de ses cxtrlmités 
s'éllvc le fauteuil à baldaquin ur lequel s'assied le mltropolitain, président 
légal de l'assemblée. Le quarante-trois membres qui composent la Chambre 
étl,lient presque tou présent ; on rcmarquait parmi cux quelques vieux bo-



yards: ils conservent le costume large et majestueux qu'ils portaient au temps 
de la domination turque; ils portent encore la barbe et le volumineux cal
pac. Les militaires prennent part aux délibérations, rcvèlus de leurs uni
formes et le sabre au côté. Les membres parlent de leur place où ils sont 
assis, devant une table à tapis vert, sans que les ministres soient sépares 
du reste de l'Assemblée. La discussion à l'ordre du jour avait pour objet 
quelques modifications à apporter au réglement organique, constitution du 
pays; et, en particulier, elle portait sur la force des ordonnant;es rendues 
pendant l'intervalle des sessions législative . M. Stirbey, ministre de la jus
tice, soutenait à peu près seul, et pourtant sans fatigue. tout le poids de 
la discus ion. Au re�tc, quelle que fut la vivacité de ce débat parlemen
taire, nous ne vîmes aucun des orateurs s'écarter en rien des formes d'une 
conversation polie. La partie de la salle réservée au public contenait peu 
de spectateurs, les assistants s'y tiennent ordinairement debout; mais dès 
notre entrée, quelques boyards avaient eu la courtoisie de nous y faire por
ter des sièges commodes. 

« En sortant de la salle, nous fûmes accompagnés par un député, le co
lonel Philippesco, qui ap2artient à une des plus anciennes familles du pays. 
Cet officier, qui a reçu en France une excellente éducation, commande le 
1 °' régiment valaque, et il donne dans sa ville natale l'exemple remarqua
ble de cette solidité d'instruction qui n'exclut point la grâce et une parfaite 
élégance de manières. C'est en compagnie de ce bienveillant interlocuteur 
que nous visitâmes les alentours de la Métropole et son site pittoresque. 
Le soir venu, nous nous sommes rendus à l'invitation du Gospodar, et nous 
avons eu l'honneur d'être reçus à sa résidence de Scou!Ta, qui est située 
à quelques verstes de Bucarest sur le bord de la Dimbovitza. 

<< Cette entrevue, comme la première, se passa en conversations inté
ressantes, où le sens juste, très exercé et toujours bienveillant du prince 
se montra constamment sous le jour le plus favorable. Comme la pre
mière fois aussi, le Gospodar était entouré de sa famille, des princesses ses 
belles-sœurs, et d'un bon nombre d'officiers. L'élégant uniforme de ceux-ci 
ne faisait que mieux ressortir la mise simple du prince, qui, sous un frac 
noir, portait un gilet à larges revers rabattus; c'est là, dit-on, une mode 
qui lui est personnelle, et qu'en effet nous ne vîmes suivie par personne. 

cc Le lendemain, la garnison de Bucarest manœuvrait sous le comman
dement du prince Constantin Ghika. Cette troupe a fait avec précision 
l'exercice et les évolutions, en tous points empruntés à la théorie russe. 
Invités par le Spathar à l'accompagner à cette revue, nous y figurâmes à 
ses côtés, lorsqu'un accident fâcheux interrompit un moment les manœu
vres et jeta l'inquiétude parmi les spectateurs. Une cartouche à peine 
brûlée vint frapper au visage le prince, qui s'était tenu trop rapproché des 
feux. Cette blessure, qui, Dieu merci! était légère, et une brûlure qui 
pouvait devenir grave. furent pansées sur le-champ par notre compagnon 
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le docteur Léveillé; ceci fait, le Spathar remonta à cheval pour achever 
l' exercice et assister au défilé. 

« Un diner auquel le Gospodar avait bien voulu nous inviter nous mit 
en présence de l"élite de la société de Bucarest; la réunion eut lieu sous 
les beaux arbres de Scouffa, dans un espace impénétrable au soleil. Du
rant ce repas qui fut précédé de la schale, legère collation qu'on fait aussi 
en Russie avant de se mettre à table, deux troupes de musiciens cachés 
par les éharmilles se succédèrent alternativement, pour exécuter les airs 
nationaux des Valaques et les singulières mélodies des Tsiganes... Les 
danses valaques ont suivi le diner, et nous fùmes si charmés de la pré
cision sévèrè et de l'ensemble des danseurs, que le prince voulut bien 
prolonger en notre faveur ces divertissements, et qu'il fit transcrire pour 
nous les airs remplis d'une gràce originale et naïve que nous donnons ici ... 

« Lorsque nous eumes joui longtemps de ces délassements champêtres, 
nous nous hâtàmes de nou rendre dans les beaux et vastes salons de M. Phi

lippcsco, où le bal le plus élégant avait rassemblé l'élite des danseurs de 
Bucarest. Je ne connais aucune ville en E111•ope où l'on puisse réunir une 
société plus complètement agréable, où le meilleur ton se montre constam
ment uni à la plus douce gaieté. Cc charmant bal se prolongea fort avant dans 
la nuit. Rien n "était plus gracieux à voir que le maître de cc beau logis, l'aga 
Philippesco, avec son large costume de boyard, sa longue et soyeuse barbe 
blanche, environné d"un c saim de jeunes et jolies danseuses, dont les 'gazes 
et les rubans, les longues chevelures et les charmants visages s'accordaient 
si bien avec la douce physionomie du majestueux vieillard. C'était là un 
emblème bien vrai de la situation de ce pays ... 

« Telle était notre existence à Bucarest: plaisirs, vi iles, réunions tou
jours hospitalières, cour es intéressantes, observations nettes et vives sur 
tout cc qui frappait notre esprit ou nos regards. De toutes parts, c'était à qui 
nous rendrait les meilleurs services; les plus illustres et les plus honorables 
de cette bonne ville se mettaient à notre disposition pour augmenter notre 
butin de voyageurs. et il n·cst guère possible d'employer plus utilement 
que nous l'avons fait cinq jours, trop rapidement écoulés. Lorsqu'enfin nous 
eumcs mis en ordre nos notes personnelles, et recueilli précieusement toutes 
celles que des personnes éclairées (à la tête desquelles avaient bien voulu 
se placer le (�ospodat• et M. le ministre Slil'lwy) nous avaient obli
geamment fournies, nous jetàmes un dernier coup d'œil, un regard d'a
dieu et de reconnais ance sur cette ville, digne déjà qu'on la place au 
nombre des plus intére sante� capitales. ,, 

(Voyage dans la Russie méridionale el la Crimée, par la Hongrie, la Va
lachie et la Moldavie, éxécuté en Ill 3ï, sous la direction de M. Anatole 
de Démidoff\Prince de San Donato par MM. de Sainson, Le Play. Huot, 
Lévcillé, Raffet. Rou seau, de Nordmann et du Ponceau. Tome l"' p. 111! 

à q4.) 
" La j u ticc est rendue au nom du prince; clic est régie par le code 

valaque qui a été promulgué en 1Ll1U. Cc code lui-mèmc est basé sur le 
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droit' romain et sur le droit coutumier de la principauté. Le code de commerce 
et le code criminel français (sauf les modifications nécessitées par la si
tuation politique ou géographique du pays) étaient en ce moment soumis 
à l'adoption de l'Assemblée générale. Une partie du premier est adoptée; 
IL• reste, ainsi que le code criminel, était remis à la prochaine session. 
Quant aux coutumes, elles sont, à quelques différences près, les mêmes 
qu'en Moldavie. 

(Ibid. p. 164.) 
cc Dans un état aussi peu étendu que la Valachie, les fonctions publiques, 

désormais confiées aux plus capables, seront l'objet d'une concurrence 
qui profitera rapidement aux progrès de l'éducation de la jeunesse. Les 
projets pleins de sagesse du prince Alexandre Ghika, tendent à doter son 
pays d'une pépinière éclairée de jeunes gens appelés à égaler la jeunesse 
des autres pays de l'Europe ... » 

Enfin se récriant à juste titre contre quelques vils pamphlétaires qui, 
n'ayant rien de sacré et pratiquant largement l'indépendance du cœur, 
r0compensaient l'hospitalité reçue, en colportant au bin les fables et les 
calomnies les plus ridicules, l'auteur continue en ces termes 

« Et à ce propos, qu'il nous soit pe:·mis de dire ici avec quel senti
ment pénible nous avons vu des voyageurs comme nous, accueillis, comme 
nous l'avons été, avec cette aimable hospitalit6 qui se livre avec tant 
d'abandon à l'étranger qu'elle entoure et qu'elle fête, écrire à leur retour 
des relations si sévères, si oublieuses des mœu:·s douces c:t polies de 
leurs hôtes. Ces voyageur qui. ainsi que nous, ont tout visité à Buca
rest, se montrent, cc nous semble, beaucous trop p:·éoccupés des plaies 
encore mal cicatrisées dont l'ancien état social a laissé les marques sur la 
·ociété présente. Si dans le p:·crnier abandon de conversations trop vite
intimes, nos prédécesseurs ont deviné ces blessures, à quoi bon les dé
couvrir à l'Europe, qui ne demandera pas compte aux Principautés de leur
attitude nonchalante sous le ré�ime d'engourdissement moral qu'elles ont
heureusement secoué, mais bien de la manière do, t elle ont mis à profit
ces quelques année de réhabilitation dont elles ressentent déjà l'in
fluence régénérat1 ice , Eh bien, sous ce point de vue, il est juste et très
juste de dire qu'aucune société européenne n'a (·té plus active à se frayer
un chemin vers le bien, à travers tous les obstacles dont son ancienne
route était encombr<'•e; on en pourrait citer comme ext:mple plus d'une
amélioration imp rtante qui d<'.•jà est passé dans les habitudes de la vie
de ces provinces. Après tout, les narrateur si peu indulgents qui ont
payi'· l"hospitalité de Bucarest avec la monnaie de leur sr,irituel sarcasme,
ne nieront pa . tant ils savent bien l'histoire, qu'il est des nations qui
datent de quarante an, leur rûg(inération politique et morale, et qui ne
sont guè:c plus riche en principes. » 

(Ibid. p. 124.) 
Cc même intérieur de nos princes indigènes et de nos anciens boyards est 

ainsi dépeint par un autre écrivain étranger: 
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« Homme recommandable. au contraire, prince sage, instruit. prudent, et 
il aime et tfavori e les arts. il encourage lïndustrie, et compte plus de par
tisans que d'ennemis. 

- Quel âge peut-il avoir�
- De trente-cinq à quarante ans. Sa taille e t élevée et bien prise, sa dé-

marche noble et imposante. son vi age brun et fortement caractérisé. 
- Ne venez-vous pa de dire qu ïl était instruit '?
- Aleco Ghika a peu vo�·agé: je pourrais même dire que ses plus lon-

gues excursions se sont bornées à Vienne. Et néanmoins, il possède des 
connaissances variées. Il ait vos usages, vos mœurs, vos plaisirs. Il s'ex
prime sur toutes cho e avec une recherche pleine de goôt, sans affccterie, 
sans faconde. Au théâtre, au palais. et dans les promenades, il porte le frac 
et le chapeau français; aux exercice . aux revues de la milice, au Divan, 
l'uniforme d'un général de division, le chapeau à trois cornes, la petite re
dingotte russe et l'épaulette à gros grains. 

- On doit l'aimer dans le pa�·s ?
- Les bo?ards, en général. professent pour lui beaucoup d'attachement

et de respect. Je ne sais, par exemple, si cela durera bien longtemps. 
« En sa présence, ceux qui portent le chapeau européen, se découvrent; 

ceux qui ont conservé le calpaks se contentent, en entrant, de porter le main 
à leur front. 

(< Lorsqu'il sort, une foule de jeunes seigneurs l'accompagnent, et alors 
c'est à qui rivalisera de zèle et d'adresse pour obtenir un de ses regards. Son 
équipage, attelé de six chevaux magnifiques, est mené à la Dau mont par 
d'élégants écuyers. 

« Au spectacle il a sa loge où n ·entre guère que son frère ainé Michel ; à 
moins que, par faveur spéciale, il n'ait permis à ses aides-de-camp, à quel
ques boyards, ou à un étranger de distinction, de se tenir debout der
rière lui. En face de cette loge e trouve un banc garni de velours et disposé 
en estrade pour t"utes les dames de la cour. 

« Dans la rue l'étiquette exige. lorsqu ïl passe, qu'on se découvre; mais a
lors il répond poliment lui-mème au salut. Devant une femme, qu'elle soit en 
voiture ou à pied, il s'incline et ôte vivement son chapeau. 

« Sur son passage. pas de ci:s cris. de ces vivats, qui, comme citez. vous, 
ne prou11enl rien-<Ju·un engouement, la plupart du temps sans franchise. l.a 
physionomi<" 1•n,·onnnntc des indi:;?;i-nes ex1wi11w mieux 
que ne le po111•1•nit faire Ioule nuh'c dérnonsh'nlion, raf
fe<"tion que chacun n 1>0m· lui. 

- On le dit d'un caractère gai '?
- Gai, galant et aimable. JI aime le plaisir et le femmes, mais ans ce-

pendant s'écarter de la plus tictc décence. Le carnaval. par dessus tout, 
le distrait et J'amuse. 11 se Mgui e tantôt d'une façon, tantôt de l'autre, se 
rend secrètement au bal et prend part. comme un écolier en vacances, aux 
joycu es folies de Valaques. Souvent m0me. un le prétend c.lu moin>, il in-
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téroge sur son propre c0rnptc les boyards, ses amis , ses conseillers, ses 
aJver sa ires déclaré·. 

" Il intrigue les dames qu'il connait, fait assaut d'e5prit avec elles, se plait 
1\ mettre martel en tête à ceux de leurs maris dont il a quelque sujet de se 
plaindre, et sort au bout d'une heure ou deux d'un pareil manège, riant beau
coup in petto de l'inquiétude où il a laissé les indiscrets. les bavards. 

,, Ce portrait, je doi le dire, est exact. Le père Lank conna,'issait à fond 
son modèle; j'ai eu plusieurs fois !"honneur d'approcher le Gospodar; je me 
suis même assis à sa table, je l'ai entretenu en particulier, et je J'avoue, l'af
fabilité de ses manières a laissé en moi d'ineffaçables souvenirs. 

« Je demanderai donc qu'il me soit permis de rapporter ici la dernière en
trevue que j'eus avec lui, au palais ... 

« C'était un vendredi. Je me promenais, avec M. le vicomte de Grammont, 
dans la galerie qui longe la cour semi-sphérique du palais. Le Gospodar 
s'approche et me dit. 

" Eh! bien, Monsieur, vos efforts ont été couronnés de succès. Vous 
avez retrouvé les pièces qui vou étaient nécessaires. Je J'ai appris avec 
plaisir. 

- V_otre Altesse est trop bonne, répondi -je assez embarrassé de ma.con
tenance. 

-- J'étais encore un enfant lorsque votre oncle mourut, pou1· uivit le 
prince : mais M. Parent était tellement cJnnu, tellement aimé de tout le 
monde, que je n'ai pu oublier son nom. Et puis, les événements dont il fut 
victime ... N'a-t-il pas été prisonnier de la Turquie? 

-- Oui, prince prisonnier pendant sept années, au moment dP la descente 
des Français en Egypte. 

- Il était bi�n jeune alors·?
- Il n'avait que vingt-trois-ans.
- Vingt-trois-ans! Et déjà représentant d'une nation telle que la France� ...

La belle et noble mission ! ... Et où passa-t-il sa captivité i-
- Au chateau des Sept-Tours d'abord , ensuite à Ama serah, et enfin à

Sinope. en Anatolie. 
- C'c t, dit- on, cette captivité qui l'enleva prématurément à e amis et

ù son pays. li est mort jrune : 
- Il avait trente-deux ans.
- Avec un si bel avenir devant les yeux, c'était cruel. M. Ba!sch me par-

lait de lui, il y a quelques jour. Il m'entretenait surtout de la dignité de son 
crractère et de la fcr·meté de ses principes. Savez-vous la réponse qu'il fit 
aux envoyés du prince Callimachi, lorsqu'ils vinrent pour l'arrêter à la sy 
au moment de la déclaration des hostilités entre le gouvernement français et 
la Sublime Porte·? 

- Mon oncle, répondi -je. nou a lais é de nombreuses notes toutes re
latives ù sa mission politique'. mais je ne sache pas :que la réponse dont 
me parle Votre Altesse y soit consignée, ou, si elle y 'est, je n ·en ai pas 
souve111r. 

33 
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- Eh! bien, écoutez, je vais vous le dire. 
- Votre Altesse voudra-t-elle bien me permettre d"en prendre copie ?
- Certainement. Venez avec moi.
« Nous passons dans la bibliothèque, et là, le prince s'emparant d'un tout

petit in 12, le feuillette pendant trois minutes, et me dit: 
- Etes-vous prêt?
- J'avais ouvert mon portefeuille, et je m'apprêtais à écrire; M. de

Grammont, m'ayant fait un signe, je m'avançai en disant: 
- Votre Altesse a vraiment trop de bonté, je pourrais copier, lui éviter

la peine de lire ... 
- Au contraire, dit le prince, en continuant de feuilleter le livre. C'est

un plaisir pour moi de relire de semblables paroles. Ecrivez. Vous savez que 
c'est M. Parent qui parle, ou plutôt, le citoyen Louis-Joseph Parent, car 
il était alors citoyen, citoyen représentant de la République française une 
et indivisible. 

- « Il n'y avait 'guère qu'un mois que, placé ainsi entre l'alternative de
la paix ou de la guerre, je me trouvais par anticipation victime de celle-ci, et 
en quelque sorte dupe de l'autre, quand, le premier jour complémentaire, 
de nouvelles rigueurs vinrent se joindre aux premières et m'en présager 
beaucoup d'autres. Le Gospodar avait reçu pendant la nuit un courier de 
Constantinople qui lui annonçait sans doute officiellement la déclaration de 
guerre des Français : il ne perdit pas un instant pour me l'apprendre ou du 
moins pour me le laisser présumer. 

« A cet effet, il m'envoya, dè, le matin, ses mini tres, les principaux di
gnitaires de sa Cour et les autorités principales de la ville. L'un de ces 
messieurs, appuyé de tous les autres, et après un préambule de condoléance 
assez singulier, me signifia, au nom de Son Altesse, quatre choses : 

,
0 Que j'eusse à cesser sur Je champ toute relation avec la Cour ; 

2
° Que je fisse disparaitre de ma maison les insignes de la République ; 

3° Que je me constituassr.! prisonnier dans mon appartement ; 
-4° Que je livrasse les papiers du Consulat, quels qu'ils fussent.
« Ce que me fait demander Son Altesse, rép:>ndis-je, peut-être accompli 

sur un point, mais non sur les autres. 
« Pour la cessation de nos rapports avec la cour, il y a déjà longtemps, 

grâce à la préV'oyance du prince. qu'elle existe de fait. 
<< Quant à ce qui concerne les insignes républicains, personne ici, l'en

tendez-vous bien, Messieurs. personne ne peut s'arroger le droit de me les 
faire enlever. Dites bien à votre maître que la force brutale seule pourrait 
m'obliger d'obtempérer à ses ordres, si ma résolution n'était déjà antérieure
ment prise. Mais, allez, désormais nos couleurs nationales n'effarouche
ront plus ses regards inquiets ; j'aime mieux les retirer dans mon intérieur 
que de les voir mal respectées au dehors. 

cc Enfin, quoique ce ne soit que d'aujourd'hui que l'on me traite de pri
sonnier, cc n'est certes pas d'aujourd'hui que je commence à !'l'!!re. On a 
<léjà oublié à mon l'.:garJ Je <lro1t acrl'.: des gens ; on a foulé aux i:,ieds les 
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qualités essentielles dont je suis revêtu. Qu·exige-t-on encore qui puisse 
déborder la mesure ? 

« Vous venez, Messieurs, pour mettre les scellés sur mes papiers : mais 
Son Altesse a donc oublié que je n'en ai point qui nécessitent une pareille 
infraction à ses pouvoirs ? Le prince doit du reste a,sez connaître mon ca
ractère, pour savoir que si mon portefeuille contenait quelques papiers re
latifs à ma mission, je ne les lui abandonnerais qu'au prix de mon sang. Un 
dépôt semblable est aussi sacré que son honneur entre les mai,:s d'un con
sul de France ... 

« Au surplus, Messieurs, comme je n'ai rien à redouter de votre dé
marche, ni des intentions hostiles manifestées par votre prince, je crois, pour 
éviter des suites fâcheuses, plus pour vous que pour moi cependant, vous 
exhiber tous ceux .!\Ui se trouvent en ma possession : vous verrez s'ils sont 
ou non étrangers à la politique. La majeure partie de ces papiers m'appar
tiennent en propre, je ne saurais trop vous recommander la pudeur et le res
pect que vous devez aux personnes à qui ils ont trait." 

- Voild bien l'élève de cette fière république, s'écria le prince, lorsqu'il eut
acheré sa lecture. Qu'en pense�-//ous, Messieurs I ajouta-t-il en se tournant 
vers les officiers qui ni."HIS a,,aienl suivis, el qui encombraient la bibliothèque. 
Voilà un homme qui comprenait la gravité de son mandat el la dignité de son 
paxs! Et si jeune! ... Vingt-quatre-ans à peine, car il n'avait pas davantage, 
n'est-ce pas, et il était depuis un an tout au plus en fonction. Ah ! le géné
ral Aubert-Dubayet en avait fait un citoyen précieux pour la France ! ... 
Quelle modération, et pourtant quelle fermeté dans cette ri:ponse ! ... No
tre cher cousin Callimachi ( 1) devait craindre un tel résident : M. Parent 
n'était pas homme à manquer de parole! 

« On pense avec quelle joie je recueillais ces paroles, je devrais dire ces 
éloges, qui feront toujours l'orgueil des nôtres ! 

- « Votre Altesse, dis-je à mon tour, éleclrisé par cel entretien. si flatteur,
me permettra de lui faire observer que la République élevait ses enfants de 
telle sorte qu'ils ne doutaient jamais de son appui lorsque les événements 
l'exigeaient, de même qu'elle savait pouvoir compter sur eux en toules cir
constances. Cette harmonie entre la mère et ses fils élevait Je courage natu
rel des uns, et faisait la force de l'autre. 

- Je le vois, réplique le Gospodar. Aussi la France n'a-t-elle jamais élé plus
redoutable que de Iï9, d 180,. 

« La conversation se prolongea encore quelques instants, et je me levai 
pour prendre congé. Avant de sortir je demandai à prendre sur le petit vo
lume le nom de l'éditeur, afin que de retour en France, je pusse me procurer 
un exemplaire de cet ouvrage, s'il s'en trouvait par hasard encore. Le prince 

mit la meilleure grâce à ma satisfaire, et je lus sur le premier feuillet du 
livre ce nom: Ledendu libraire. 1819. 

t r.allimarhi. hnmmc prnbc cl :;t'•Yèrc, accomph�sail :;es dc\'01rs U\'CC la ri
i,:ul'Ur d'un Spartialc. p. 10'i. 



Le Kéroutza. l'o_yag,· :n M0ldo-l'alachic par Stanislas Bélanger. Paris 
1H-1<>, p. 90 l 10-1.' 

Parlant d"un diner et d'un bal auxquels il lui avait été donné d'assister chez 
un des anciens grands boyards, l'auteur, après avoir passé en revue les Cor
nesco, le. Campincano. les Flore co. les Mano. les Cantacuzène, les Pre
desco, etc., continue en ces termes. 

« Au bout d'une heure. rcntrt'•e g(·nérale au salon. Dt! jeunes et belles 
femmes, et en erand nombre, en o.::cupaicnt le pourtour. Vêtues à la fran
çaise, caus:rnt, riant, fai ant dï·tourd1ssantes petites mines-toujours à la 
française, elles ripa/isait?nl d't!clat, ifJ/Jg-anc.:, de bon gô1tl, de séd1tclion. On 
eut dit, sans risquer beaucoup la m1;taphore, d"une corbeille de fleurs sur 
laquelle vient de s'abattre un es,aim d'abeilles bourdonnant à la française. 
Je me crus à Paris. Le salon me parut meublé avec un luxe splendide. 

Eh bien, me dit mon introducteur, en me reconduisant chez moi, qu'en 
pense Votre Excellence � 

- Je pense que ;e suis d,rns le· p,1_rs des merveilles. 
(Ibid. Tome I". p. 39l et 39-' 
Sous ce titre: Un salon valaque, nous !tson dans !"Album Mo/do-Vala

que ou guide politique et pittoresque à travers les Principautés du Danube 
insér(• dans le journal parisien !"Illustration de l'époque, les lignes sui
vantes 

" Au mois de juillet I H-1,. le pnnce Albert de Prusse. revenant d'un long 
voyage cntrepri en Orient. pa sa par Bucarest pour se rendre de Cons
tantinople à Berlin. Frèrt! de S. M. lïmp(•ratrice de Russie, il reçut de la 
part de !"hospodar valaque un accueil d'autant plus distingué quïl (•tait. de 
temps immémorial. le premier prince de ang royal venu à Bucarest. De
puis le moment où il toucha le sol valaque, jusqu'à celui où il le quitta, son 
s(•jour, à proprement parler. n·y fut qu'une fête continuelle. Un peintre 
français fort distingue;, M. Charles Dussault, le mème qui fut plus tard 
appelé à faire à Constantinople le premier portrait. d'après nature, de Sa 
Hautesse le Sultan Abdul-\-Icdjid. fui chargé de retracer dans 1111 riche al 
bum, composJ de dix g-rand.:s <1,J11,m:lles, tous les cpisodes intéressants du 
passage de S. A. R. i.J {'rtnc..: Allwl de Prusse par la pri11cipau/J de V,1-
lacftie. Nous devons à l"amitié de M. Charles Du sault la communication 
du joli dessin qÛi repri·· en e '.c grand bal donné, à ccttt! occasion, chez le 
prince régnant de Valachie. Que notre public ajoute à cc charmant cnsernbk 
de costumes asiatique· et cu�r pi"·cns l"éclat des couleurs et des lumières, t!l 
il dira s'il est possibL dïma�iner un coup d'œil plus riche et plus varié; et, 
cependant

) 
... voilà le cr'>u·, faible de l"art. .. puisqu'il est impuissant à rendrt: 

le détail ravissant des fitur,·s. !'. : 1,;ga11ce et le charme des manières, le brillant 
el la finèsse de fongagc .f: /,ml ie di1mes valaques r,!1111il!s! ... Parlant Ioules 
l.:s langues de l'Europe. f,1is,rnl canlrtbui:r à la somptuosité de leur parure les 
f'roduils du ma11dtJ enlia, s,rns oublier ceux de Paris, qui sont, dans leur 
nuuvt.:auté, dans leur éclat, Jans leur fraicheur en pt.:rmancncc aux magasin 
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frança_is de Bucarest; rien n'égale, en Europe, le spectacle tout d fait re
marquable o(}"crl dans un grand jour de fêle chq les hospodars valaque ou
moldave. Tous les étrangers m'en 0111 toujours paru également frappés cl
ravis; et un mot d'un de nos anciens ambassadeurs à qui je demandais, au
retour d'un bal chez le prince Alexandre Ghika, ce qu'il pensait de ces ma
gnifiques réunions est bien fait à lui seul pour en donner l'idée :-Ne m'en 
parlez pas ! me disait-il avec un semblant aimable d'humeur, c.P. n'est vrai
ment pas la peine de s'épuiser en nuits passées en voiture ... de faire huit 
cents lieues pour voir quelque chose de nouveau ... puis de se re/roi111cr ensuite
au milieu des plus séduisants salons de Paris ! . . . _)

(p. 6 et 7 de !"Album Mo/do-Valaque).
Passant à la Moldavie, M. Anatole de Démidolf s'exprime en ces termes : 

« Quoi qu'il en soit, nous ftmes bientôt les honneurs de cette somptueuse mi
sère aux personnes les plus haut placées de la ville. 

« Nous étions encore dans tout le désordre de !'arrivé.!, lorsqu'on m'an
nonça la visite de M. le prince Soutzo, logothète de l'intérieur, dont la ca
pacitd el la distinction sont justement appréciées en MoldaJJie. Durant le peu
de moments où il me fut permis d"cntrctcnir cc haut fonctionnaire, je recueil
lis de sa bouche des renseignements sur l'état du pays, qui me parurent si 
dignes d'intérôt, que je ne quittai pas le ministre sans qu'il voulût bien me 
promettre de me communiquer de documents authentiques sur la situation 
actuelle de la Moldavi�, comparée à l'ordre des choses dont le traité d' An
drinople avait amené la déchéance. Ces notes précieuses m'ont été envoyées, 
en clfet, avec une exactitude et une abondance qui méritent ma sincère gra
titude. J'en donne plus loin un extrait, qu'il m'a fallu bien à regret propor
tionner à l'étendue de nos chapitre , mais qui n'en présentera pas moins le 
tableau le plus exact du régime de la principautë sous deux aspects si op
posés: la tyrannie des agents subalternes de la Porte, et !"émancipation sous 
l'égide des lois et d'un protectorat éclairé,» (p. 202-203.) 

Voici maintenant en quels termes il parle du prince régnant de Moldavie, 
M ichcl Stourdza : 

« ... A défaut des splendeurs de l'architecture, le souverain s'entoure d"un 
certain appareil militaire, et de nombreux factionnaires environnent son palais. 

« L'accueil que nous fit le prince fut des plus bienveillants. Lorsqu'on eut 
apporté les pipes, préliminaire obligés de toute visite que le Gospodar veut 
bien prolonger, la conversation s·engagea et le prince Stourd{a y fit paraître,
avec une élocution facile, une inslruclion pèu commune.' L"état présent des
principauté régénérées, le jeu du gouvernement réglementaire, comme on 
appelle la combinaison actuelle; le progrès déjà remarquable de la prospérité 
publique et les clforts qui restent à faire pour arriver au bien-être désirable, 
tels furent les dilfércnts sujets traité dans un entretien fécond en instruction 
pour des étrangers. Le Prince manifesta plus ,fun,; fois les se11lime11ls les plus
dé11ouJs pour son peuple qu'il 111; JJoi! pas sans un 1•éritablc chagrin soumis
encore au lriblll annuel qlle la principallté paie à la Turqwc. Si la Porte, nolis
disait-il, co11sc11t.1ll 1amms il aJTranchir fo Molcftwi.; de c.:tf.; lou rdi: charge, il
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étai/ Lou/ prêt a Jaire le sacrifice de sa propre (01/une pour rendre le progrès 
plus facile d ce pauvre pays, /rop longtemps malheureux. ,, ( 1) Assurément 
de tels vœux sont aussi honorables qu'ils sont peu communs ; ils présagent à 
ces peuples un meilleur avenir. Le ghospodar, en effet, s'occupe avec acti
vité et avec constance des affaires publiques. 

« Notre séjour à Iassy devait être de si courte durée, que nous eumes à 
peine le temps de recevoir les personnes qui nous honor.èrent de leur visite. 
Le prince Stourdz.a voulu/ cependant bien prendre la peine de venir en per
sonne dans noire hôlel, el durant noire séjour, nous y /âmes entourés de ioules 
les marques de la plus aimable allenlion, à ce point que la musique hongroise 
du corps des mines vint plus d'une fois égayer nos repas. » 

« Que dire encore de Iassy, où nous avons passé si peu d'heures et si ra
pidement écoulées? Il ne nous a pas été donné, comme à Bucarest, d'as
sister à ces réunions intimes où se dessine, et en tout abandon, la physio
nomie d'une société. Autant que nous avons pu en juger par les personnes 
qui nous ont honorés de leur visite, l'instruction n'est pas st.ns honneur parmi 
la noblesse moldave .... 

« Une société des sciences naturelles et méd;cales a été fondée il y a peu 
d'années, et ses travaux ont déjà pris une extension très favorable au dé
veloppement de l'intelligence publique. Et comme si tout le monde se fut 
concerté ici pour nous témoigner une gracieuse bienveillance, cette savante 
compagnie, prenant en considération le but scientifique de notre expédition, 
nous fit l'honneur de nous adresser, à mes compagnons et à moi, les diplô
mes d'associés étrangers. Une collection d'histoire naturelle, encore peu 
avancée, est l'objet de la sollicitude éclairée du gouvernement, qui a le projet 
d'y joindre une ménagerie; et tout fait espérer que Jassy, dans peu d'années, 
pourra aussi fournir son contingent dans la grande association scientifique de 
l'Europe et travailler, à son tour, à ces nobles études dont les contrées 
orientales deviennent le sujet plus intéressant chaque jour. » (Anatole de 
Démidoff. Voyage dans la Russie méridionale, p. 211.) 

Pour apprécier la large part qui revient aux anciens boyards dans la ré
volution de 1848 elle-même, il suffit de passer en revue les noms des mem
bres du gouvernement provisoire de l'époque. Voici la composition de cc 
gouvernement 

Président: 

Membres: 

Le Métropolitain-Primat 

Jean Héliade 
Etienne Golesco 
Christian Tell 
G. Maghiero
Scurtu

11) Si l'avarice proverbiale ùu prince �toul'ùza permet ùe ùoutcrqu'il nit, le cas
�chéant, réalist'· son projet, il n'en est pas moins curieux ùe voit· qu'une iùée 
aussi généreuse nit hanlt'· m,\mc son rsprit. C'est là une prcu1·r ùu noble cou
rant de l'époque. 



Secrétaires 

Intérieur 
Justice 
Affaires étrangères 
Finances 
Contrôle 
Guerre 
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C. A. Roselli
N. Balcesco
A. G. Golesco
1. C. Bratiano

llinlstère 

N. Golesco
J. Campineano
J. Voinesco JI
C. N. Philippesco
G. Nitzesco
J. Odobesco.

Instruction publique J. Heliade

Commandant provisoire de la garde nationale : C. Crel{ulesco; Président 
du conseil municipal de la capitale : Const. Crelz.ulesco; Préfet de police : 
Moshoï. 

(Voir le Vestitorul romanesc, Moniteur officiel de l'époque, en date du 19 
Juin 1848). 

A ces noms il faut ajouter ceux des Ghika, des Gradisteano, des Bala
ceano, des Floresco, des Paleologue, etc, qui tous contribuèrent dans une 
large mesure, de leur personne, de leur bourse, de leur parole et de leur 
plume, au triomphe de l'ère nouvelle. Et parmi ceux-là même qui pou-

vaient prétendre le plus légitimement à la personnification du peuple comme 
les Héliade, les Tell, les Sosima, les Bolliac, etc, n'ont-il pas eux-mêmes 
rendu hommage aux mérites et aux vertus des anciens chefs de la nation, 
et n'ont-ils pas tous fini dans les rangs du parti si improprement appelé con
servateur, et qu'on a depuis si longtemps persisté à désigner sous le nom 
de parti boyard ? 

Pour ce qui est du mouvement moldave à la même date, il est inutile d'in
sister, puisqu'il fut, contrairement au mouvement valaque, exclusivement 
aristocratique. 

Et s'il y a eu des dissidents de la dernière heure parmi les membres de 
cette noblesse, ce n'était certes pas faute de patriotisme ou de libéralisme, 
mais bien clairvoyance quant à l'issue fatale de cette révolution entreprise à 
la légère, et qui, malgré son côté généreux, devait fatalement nous conduire 
au traité de Balta-Siman, qui certainement n'a pas été un pas en avant, mais 
bien plutôt un pas en arrière. Loin de nous cependant l'idée de nier l'exis
tence à cette époque d'un parti franchement réactionnaire, comme les Villara 
et autres, effet d'une perversité personnelle ou de préjugés surannés. Mais 
c'était là l'exception, et le spectacle de la jeunesse boyarde poussant l'amour 



de l'égalité et de la liberté jusqu'à s'insurger contre ses ainés et souvent les 
hommes du môme sang, n'en constitue qu'un titre de plus à l'estime et à 
l'admiration de la postérité. Témoin la lettre suivante, adressée à M. C. A. 
Rosetli. 

c, Je vous déclare que, malgré toutes les considérations que vous m'oppo
sez, je persiste à vou prier de publier mon article. 

« Aucun motif personnel ne pourrait ébranler ma résolution, dût ma répu
tation de bon citoyen en souffrir, comme vous paraissez vouloir le dire. En 
cc moment surtout où nulle inva ion <'.trangèrc n'est à craindre, personne ne 
pourra dire que j'agi ainsi pour me oustrairc à une responsabilité quel
conque. 

« Je veux que cet article soit publié pour avoir la satisfaction de me dire, 
si jamais un malheur tombait sur mon pays, que je l'ai pr�venu de se garder 
de tout péril et que j ai usé de tous mes faibles moyens pour m'opposer à la 
tempête. D'ailleurs, cette lettre a écé déjà publiée par moi dans les jour
naux de Transylvanie, tant j'étais impatient de faire connaitre nettement à 
tout le monde ma manière de voir touchant les moyens d'assurer le bonheur 
de mon pays. 

c, Je ne regarde pas le Ri!glcmenl Organique comme l'arche sainte que 
personne ne peut toucher sans commettre un sacrilège. Vous savez mieux 
que personne que j'ai depuis longtemps reconnu qu'en beaucoup de es dis
positions, il n'est nullement en harmonie avec les véritables progrès du 
siècle, et que le double sens de plusieurs de �es articles favorise lc3 inkr
prétntions arbitraires. 

« Si j'ai engagé quelques-un de mes ami politiques à respecter le Ré
glcmcnt, c'c t que je craignais précisément qu'en portant atteinte à un pacte 
donné à la Roumanie par les Puissances suzc:·aines et protectrices, on n 'ex
posdl le pcrxs crux calcrm1/Js d'une inversion Jlr,111ghe. 

« Si cependant il nou c t permis, comme semblent le promettre les cir
constances, de modifier nos institutions dan le sens du progrès de, temps et 
des vrais besoin du pay , scrns nous exposer à aucun dcrng-er du dehors, je 
me dt'•clare })l't.�I i'i dt'•f<'ndrc de 1ouh• mon itmt• celle uou
,•cllc c•onsllt111io11; mai je le répète, pour que ces institutions aient une 

· valeur réelle à mes yeux, il faut qu'elles soient issues Je la civilisation de la
Roumanie, qu'elles soient pe éc · et discutt'.·es mûrement par l'a emblée gé
nérale du pays, etc.

« J'espère que, accompagnée de cc commentaire, ma lettre que vous 
pouvez publier i vou le voulez, perdra le caractère que mes ennemis vou
draient lui donner; et en définitive, tout cc que l'on pourra me rcprncher, 
c'est d'être tombé dans un cxcè de prudence. Mcris en des circo11s/,111ccs 
pareilles à cc/1,:s où nous nous /1\1u1•011s, la prudence pcru/ mieux qu'une lé

p!relé qui pourrai/ comprvmc·llr.: b inlérêls les plus sérieux. 
,, Qnoi qu'il advienne, JC rnu· prie de croire que je fais les vœux les plus 

sincères pour le bonheur Je mon pays, et si le bien produit par les derniers 



événements se fait par d'autres mains que par les miennes, je m'en réjouirai 
du f onà du cœur, sans jalouser ceux qui auront été asse, heureux pour en do
ler mon pays. » 

Recevez etc. 
Démè/re Ghika. 

« Cette lettre était accompagnée de la suivante: 

Messieurs les Rédacteurs, 

" Depuis quelque temps� la presse roumaine, sans acception de partis, a 
bien voulu parler de moi avec une complaisance pour laquelle je ne puis 
que la remercier, d'autant plus que je n"ai mérité cette attention par aucun 
acte, bon ou mauvais. 

« Avant de répondre à l'appel que vous me faites, dans le numéro q de 
votre journal, appel plein de bienveillance et d'amitié, je vous prie de me 
permettre de déterminer en quelques mots la part que j"ai eue aux événe
ments qui ont préc�dé le mouvrment révolutionnaire du moi!> de juin dernier. 

« Bien loin de nier cc que j'ai voulu et ce que j'ai fait à rNtc époque, je 
J'avoue hautement et je tiens à honneur de le déclarer, car je n'ai jamais 
rien fait, dans ma vie politique, qui fùt nuisible à mon pays. 

« Ami prudent el sage du progrès et ennemi de ces mouvements qui 
ébranlent les sociétés jusqu'en leurs fondements , en brisant en mèmc temps 
t0us les liens qui unissent les hommes entre eux, j'ai pensé, comme vous, 
qu'à la suite de la violente commotion de fcvricr. il /allait, chez nous aussi, 
/aire des réformes el extirper les a/Jus, convaincu que c'était là le seul 
moyen d'empêcher les troubles qui auraient pu attirer sur nos tNes d'cf
fro ·ables calamités el nous pousser dans la ,,oie des reculades honteuses 
plutôt que dans celle du progrès. 

« PénJ/ré de ces sentiments
) 

dans lesquels je vous croyais tou unis, J ai 
pris, moi aussi, une part acli11e aux assemblées formées dans le bul de nous 
entendre sur les moyens d'éloigner de noire pays tous les ma11x que je crai
gnais, en présence de l',rrilalion des esprits. 

« Dans ce même but, j'ai essayé, vous le savez. d'appeler l'attention du 
chef de l'Etat sur la situation critique du pays et sur le mesures nécessaires 
à son amélioration. Mais vous savez aussi que les principes que j'ai essayé 
de faire prévaloir parmi vous étaient le respect des traité , et que je me sui 
prononcé contre tout recours à la force brutale, car cc sont là des procédés 
révolutionnaires, et je n'ai jamais voulu m'écarter de la stricte légalité, car 
je craignais autrement de provoq11cr 1111e i111•asio11 étrangère ou d'allirer sur 
11011s le terrible jléau de la guerre ciJJile. 

,, Me trouvant dans ces dispositions, je vous ai recommandé à tous la pru
dence et le calme, avant mon départ pour la Transylvanie, où je sui venu 
n:parcr ma santé profondément atteinte par l'épidémie qui règne à Bucarest 

(le choléra). 
« J"étais à peine ici depuis huit jours que de rapides nouvelles m'arrivè-
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rent coup-sur-coup : /'attentai contre la vie du prince Bibesco, la révolte 
triomphante, la proclamation de la Constitution, et enfin l'abdication du chef 
de l'Etat. 

Dès ce moment je reconnus avec douleur que, partis tous d'un mtme point, 
le chemin que chacun de nous allait suivre était diamétralement opposé. 

« Ainsi, je voulais pour mon pays des institutions en harmonie avec son 
histoire et ses mœurs, des institutions en rapport aevc notre degré de civili
sation ; il me suffisait de voir des réformes politiques et administratives qui 
nous auraient conduits d'un pas lent mais sûr dans les voies du progrès. Vous 
et vos amis, dans un mouvement sans mesure, '\IOUS avez voulu franchir d'un 
saut l'intervalle de plusieurs siècles, sans prendre garde que vous alliez con
duire le pays à l'abîme, au fond duquel il ne trouverait que discorde et misère. 

« En une pareille occurrence, je ne pouvais que rester à l'écart et prier 
pour le bonheur de mon pays, attendant avec une douloureuse impatience 
l'issue des événements, d'autant plus que, d'après tous les rapports qui m'ar
rivent touchant la situation de notre pays, je ne vois pas un homme doué de 
bon sens qui ne comprenne l'impossibilité de nous entendre sur les articles 
de la constitution proclamée par la révolution. 

« Un avenir fort proche el dig11e d'amers regrets, surtout pour ceux qui 
11'011/ pas crai11t d'e11 encourir la lourde respo11sabililé, montrera qui de nous 
a su prouver, je ne dis pas le patriotisme le plus ardent, mais le patriotisme le 
plus intelligent. Je crois, Messieurs, que l'arbre de la liberté ne donnera 
des fruits féconds qu'à la condition de croître lentement, en enfonçant pro
fondément ses racines dans le sol. S'il est transplanté hâtivement d'une terre 
étrangère sur la terre roumaine, fût-il arrosé de flots de sang humain, il ne 
produira que des fruits amers et dl!S branches pourries, et, comme il n'aura 
pas de racines dans le sol, le premier souffle de l'orage le brisera. 

« Je pense, Messieurs, que cette profession: de foi est la meilleure ré
ponse que je puisse faire à l'appel que vous faites à mon patriotisme. 

« Je termine en vous assurant que mes yeux se son t mouillés de larmes, 
quand j'ai lu les témoignages d'estime et de sympathie que vous m'adressez, 
car je ne veux pas oublier que si 11ous sommes e11 désaccord sur les moyens, 
nous sommes parfaitement unis dans le desir d'assurer le bonheur de 110/re 
patrie commune. » 

Démètre Ghika. 
Pruncul Romdn 1848, No. 28. 

Les prévisions du prince Démètre Ghika, qui étaient celles de tous les 
esprits clairvoyants se réalisèrent, hélas ! 

A propos de cette lettre il n'est pas inutile de montrer comment les tribuns 
du peuple eux-mêmes, ces tribuns rien que d'occasion, dans leurs rares mo
ments de franchise, appréciaient les anciens boyards. 

« Une seule plainte, une seule plainte, et nous ne craignons pas de la 
formoler tout haut. Boxards du pays, vous les fils les plus cn
pn.blcs et les ftnorl de In Roumanie, vous qui fûtes toujours à 
sa tète, vous qui, seuls depuis des siècles, en possédâtes toutes les richesses; 
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est-il juste que vous laissiez la patrie exposée à la plus petite maladie, au 
plus faible danger? Vous dites qu'à vous seuls, il convient de gouverner le 
pays, car seuls vous êtes éclairés. - Est-il donc juste que, quand éclate la 
tempête, le pilote abandonne le navire à la furie des flots? Est-il juste que 
vous, la portion la plus éclairée, vous laissiez plus de deux mil
lions et demi de vos frères en proie au choléra et que vous alliez danser à 
l'Arb1•e vert? (1) Honte à vous, boyards; honte et mille fois honte à 
vous, si vous donnez à chacun le droit de dire que vous n'ttes les pères de la 
patrie que dans la prospérité.- Vous faites un grand péché, boyards, en for
çant vos fils à rougir de votre indifférence; c'est un grand péché, de ne pas 
comprendre que vous, les pères de la patrie, vous devez rester au milieu 
de tous et défendre au prix de votre sang ceux qui sont accoutumés d 
s'abriter d votre ombre, comme les petits oiseaux sous l'aile de leur mère d 
l'heure du péril; et nous ne nous plaignons pas de ceux qui quit1ent leur pays 
pour la seconde fois; ,mais il y e11 a qui sont de vrais Roumains, des jeunes 
ge11s pleins de talent et de vigueur; il y en a pour qui les rédacteurs de celle 
feuille auraient pu jurer qu'ils seraient le bras le pliis fort de la Roumanie 
dans toutes les circonstances - nous ne voulons pas les nommer - mais nous 
en nommerons un seul, que nous aimons plus que les autres, car, en toutes 
nos discussions, il était ie plus chaleureux des Roumains. Toi, fils du 
v1•ai p1·ince 1•ounudn, Démètre Grégoire Ghika, pourquoi nous as-tu 
quiltés .2 tu es parti pour quelques jours afin de soigner ta santé. Pourquoi 
maintenant te laisses-tu tromper par les pères timides de la Roumanie: 
Vie11s/Roumai11; viens dans les bras de la belle Roumanie; viens, car elle a 
des droits sur toi, pour t'avoir élevé dans de.s langes de soie. Viens, car elle 
a besoin de tes lumières. Viens, car le cœur nous ·saigne quand nous te 
voyons uni avec ceux qui ne sont Roumains que dans les jours heureux.» 
(- Prunculu roma11u. 1848 No. 14 autrement dit le Romanul dans les 
langes - journal de M. C. A, Rosetti). 

Et dans une des proclamations du gouvernement provisoire, nous li�ons 
ceci 

« Et vous qui êtes à l'étranger, revenez dans le sein de votre patrie, faire 
cause commune avec ceux qui veulent la sauver. -Celui qui a une fois senti 
Je prix de la liberté, surtout dans notre pays, celui qui a compris la sublimité 
de notre constitution, celui dont le cœur a palpité à la voix du peuple rou
main, c'est celui qui est le plus intelligent, et c'est vous, propriétaires, qui 
avez eu, plus que personne, les moyens de cultiver votre intelligence. Vos 
fils ont beaucoup fait pour les libertés publiques, et vous 
en saurez mieux jouir, ainsi que des bienfaits des nouvelles institutions.-Le 
gouvernement serait ingrat envers vous, s'il était cause que vous souffriez le 
moindre dommage. Le pays appartient aux Roumains, le gouvernement est 
à eux, et vous êtes la portion la plu� intelligente du pays. 

« Une partie des propriétaires, des négociants, et en un mot des habitants 

(1) Nom d'un hôlcl à Cronstadt.



des villes: ont accepté et défendu la constitution. Venez, pr(\priétaires, nos 
frères; n'abdiquez pas vos droits souverains, et n'expose;:, pas le pays â 
périr, en le privant d,-. votre expùienœ et de vos consf'iLs, » -- Procla
mation du gouvernement provisoire. (signée) : Néopthyte, Etienne Go
lesco, G. Mag!iero, I. lféliadf', Ch. Tf'll, N. Balcesco, C. A. Rosetti,
Jean Bmtiano. (l'e ·titontf Romdnesc 13 juillet 1848). 

Nous croyons avoir suffisemment montré même le rolc des prétendus 
ré•actionnaircs dans le mouvement de 18-18. On a vu de quel côté fut, sinon 
le patriotisme le plus ardent, du moins le patriotisme le plus réfléchi. Le 
peuple, en son simple bon sens, le comprit bien et la révolution eut à lutter 
mêrAe avec des préventions venant de ce côté. li nous suffira, pour le prou
ver, de recourir, encore une fois, au témoignage des journaux révolution
naires d'alors. Voici en quels termes s ·exprimait le Pnmcul RonuÎn, dans 
son numéro du 8 juillet 18-18 : 

« Le parti réactionnaire-si courte qu'ait été sa vie-a cependant réussi,
par toutes sortes de mensonges et de /P.rreurs, â amener pl'esque 
tous les paysans ù nic1• Jes bénéfices obtenus pn.1· noll'e 
sainte constitution et ù cmb1•asse1• de nouveau les chaî
nes dans lesquelles Ils �énlissuient depuis tant de siè
cles. Cela paraît incroyable, et cependaut c'est ln pure vé1•H.é. Cc 
n'est pas même assez. Le parti n'.•actionnaire les amena jusque là qu'ils pour
wiuirent leurs bienfaiteurs et chassè1·ent les a.pûfres de ln li
hc1·l<\ les membres du gouvernement provisoire. » Pn111c11( llomdn, 8 
juillet 1 G-18 N ° I o. 

Si les pay ans roumains eu sent été aussi maltraités par les anciens bo
yard qu'on l'a prétendu depuis. il est difficile de croire que quelques mots 
auraient suffi pour les engager à reprendre leurs chaînes et à chasser les 
apôtres de leurs libertés. Un peuple qui a beaucoup ouffcrt ne prend ses 
chaînes que pour les briser sur le front de ses oppresseurs ou en forger le 
fer de sa délivrance. 

Du reste i du côté des vieux boyards il y en avait qui étaient arrt:tés dans 
leur élan par des préjugés de ca te, combien d'autres subissaient simplement 
J'influence de ràgc, du tempérament et surtout de la terreur légitime qu'ins
piraient certains excè et certaines tendances dt'.-magogiques que les chefs 
respectés du mouvement étaient souvent eux mêmes impuissants à réprimer. 

Voici cc qu'êcrivait le Pm11cul /lomr/11, le !l juillet 18-18: 
« Aujourd'hui, nous n ·avons détruit que leurs maisons; car ils ont su cc 

qui les attendait et il se sont enfuis devant la furie populaire. Autn•nu•11I,
leur sait(/ infâme a11rr1it wulé d1111s frs r11r's rfr, !Juca1·est r•I nos con
citoyens aumient écrit acr'c cr, sr111r; sur fulls !f's tru·1·r'/011rs_/p mot N'll
r;rance, ,,,1 /r>t/1·rs ùie/f'açabfrs. 

«A la tète de cette foule qui ·en allait d1'•truire les maisons des brigands 
et des aristocrate·, marchaient trois prètrcs, la croix ù la main, et auprès 
d'eux un enfant de quinze ans. qui chantait les vers suivants : 
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,, Allons, frères, tous unis : 
" Notre pays est en danger. 
" Ces murs et ces palais 
"Où gisent mille péché 
" Allons les renverser. 

" N'entendez-vous pas la clameur ·ur la place > 

,, Attaquez à main armée: 
« Car le soldat nous atteint. 
"Sa ba\'onnette nous blesse : 
" Frappez s'il veut frapper! 

"Assez les fers nous étreignent. 
« Et l'esclave pleure devant l'âtre 
« Notre cœur se pétrifie, 
« Notre fiel s ·envenime 
,, Etre mort vaudrait mieux! 

,, Cependant la patrie nous réclame 
" Par son cri plein de dé1resse. 
" Plutôt qu'uri.e longue vie 
" Dans un esclavage honteux 
,, Les armes â la main, périssons: 

"Fl·èrcs, 11.'aye::. point de JJitié. 
"Frappe::. vos opp1·essc111·s. 
"Ils vous enlèvent votre charue, vos semailles. 
" Le bœuf même au champ, 
"Comme si c'était leur droit. 

" Leur droit est aussi le vôtre, 
"Lr,11r champ ,,st aussi 1e nutr,,, 
" Et l'Assemblée générale 
« Etant la maison des Roumains 
« Est la maison de tous. 

"Allons, Roumain, viens parler ; 
,l Seul donne-toi des lois 
"Vous, canaille (ciocoï) restez dehors, 
"Toi moscovite, quitte ce pay 
"Car le peuple le veut ainsi. 

" Que le tambour sur la place résonne, 
"Que tout Roumain accoure. 
« Pour la vie ou pour la mort. 
" Il est doux en défendant la liberté, 
« De gagner un Tombeau ! 

Le f>n111r11I f/01111/11 qui publiait ces vers. ajoutait: " La dernière révo
lution roumaine n ·a fait autre chose que de séparer les brebis des boucs et 
prouver aux aristocrates que si, par leurs intrigues, il peuvent tromper et 
trahir deux ou trois hommes, on ne se joue jamais d'un peuple entier. Il 
donnera son sang et il ne restera plus sur le sol roumain trace d'aristocrate.» 

( Prwtcltl Jlomûn Ju 8 juillet 1848.) 
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Heureusement qu'il y avait dans le gouvernement prov1so1re quelques 
hommes de bien, qui sauvèrent !(pays des horreurs dont quelques énergu
mènes le menaçaient. 

« En ce jour, disaient-ils . dans une de leurs proclamations, en ce jour de 
la résurrection de nos droits (20 Juin) que nous allions perdre de nouveau 
par les intrigues de nos ennemis, une partie du peuple, disons-nous, a envahi 
les maisons de quelques particuliers, y apportant l'épouvante et la terreur; 
ils ont brisé tout ce qu'ils ont trouvé et ont fourni ainsi des armes aux mal
veillants qui assurent que les Roumains ne sont pas mûrs pour des institu
tions libres. » - Proclamation du gouvernement provisoire signée : Neo
phyte, J. Belliade, J. Campineano, N. Balcesco N. Minco. (Vestitorul 
roman. 4 juillet1848 ). 

Veut-on une dernière preuve des intentions de quelques révolutionnaires 
de 1848 ? La voici écrite de la main de l'un des membres de la lieutenance 
princière. C'est une lettre adressée à l'ancien prince régnant Alexandre 
Ghika, par M. Héliade: 

« Mon Prince, 
« Pendant cinq ans j'ai souffert le mart�tre, la persécution , l'ironie ; et la 

cause de ma ruine et tout mon crime n'ont pas été autres que mon affection 
pour vous. 

« Tout ce qui a 6té fait a été fait sans moi. 
«Je n'ai rien fait, jene me suis mêlé de quelque chose que pour sauver le 

pays d'une anarchie certaine et de ses suites. Le temps découvrira la vérité. 
J'ose dire que sans moi il!/ aurait aujourd'hui des centaines de familles 
connues, dans le deuil. 

(signé). J. lléliade Radulesco 
ï/19 juin 1849. Paris. Rue Notre-Dame

des-Victoires. Hotel National. 
L'original de cettl:: lettre est en notre possession. 
Si l'on voulait nier le mérite que s'attribue ici M. H éliade. nous renver

rions au passage suivant, qu'on lit dans le Peuple souverain, un des jour
naux de l'époque : 

cc Viens, Héliade; viens libérateur de la Roumanie. viens te réjouir, vien 
voir que les Roumains, tes frères, n'ont pas été sourds aux conseils que tu 
leur a donnés, pendant vingt-six ans, à la sueur de ton visage; viens voir que 
le peuple roumain n'est pas sorti des voies que tu lui as tracées: il a su, 
comme tu l'as 1•oul11 conqu6rir sa liberté, sans l'arroser de sang, et il a 
planté le drapeau tricolore en Roumanie par la fraternité. Viens; la nation 
t'appelle pour que tu prennes part à sa joie. » - Poporul suveran. S 
Juillet 18.t8. 

Nous a, ons dit que des bandes excitées et catéchisées par quelques déma
gogues parcouraient le rues en criant : Mort aux boyards (lisez proprié
taires). 

Qu'on ne se méprenne pa en effet sur le sens de ce mot, et surtout qu'on 
ne mette pa · ces cris sur le compte d'une prétendue haine mouvée par une 
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oppression, qui n ·a jamais existé qu'accidenteJlement. Dans les temps de 
trouble les masses entendent toujours par aristocrates les gouvernants et les 
riches, quels qu'ils soient; en un mot toute supériorité morale ou matérielle. 
Que l'on juge donc du caractère communiste et séditieux de ces cris. C'est 
simplement pour masquer les attaques dirigées contre la propriété et. les lu
mières que l'on se servait du mot boyard. Du reste, ce fait n'est pas parti
culier à notre pays. Voici ce que nou·s lisons dans un travail très remarquable 
de M. Le Play:

« La révolution de 1789 n'a pris qu'exceptionnellement le caractère d'une 
guerre sociale. Mais ceux qui voient dans cet événement une revanche 
contre une prétendue tyrannie des deux classes privilégiées, ceux surtout qui 
considèrent comme un mouvement national les pillages et les spoliations de 
cette époque, feraient peut-être un retour salutaire sur eux-mêmes s'ils ob
servaient attentivement les passions et les appétits qui se développent aujour
d'hui dans les bas-fonds de la société. Les tentatives faites ça et là en dé
cembre 18 5 1, nous révèlent assez les scènes de violence qui se produiraient 
si, ce qu'à Dieu ne plaise, les ennemis de la propriété arrivaient au pouvoir 
et s'y maintenaient par une seconde terreur. Les théoriciens de cette nou
velle révolution, adoptant les motifs donnés par la première, ne seraient-ils 
pas fondés à signaler ces désordres comme un témoignage de l'oppression 
qui aurait été exercée, de notre temps, par les propriétaires sur la partie 
pauvre de la nation ? 

« Les destructions de propriété ont souvent été opérées, à cette époque, 
par les agents de la force publique, malgré la résistance des populiltions. 
C'est ce qui arriva par exemple, lors de la dispersion violente des sépultures 
royales de Saint Denis : les quatre agents chargés de cette expédition, 
ayant été une première fois inquiétés par l'attitude des habitants, réclamè
rent du Comité de salut public les forces nécessaires pour opérer à huis clos. 
Les papiers d'un de ces agents, qui fut l'un de mes prédécesseurs dans la 
chaire de métallurgie de l'Ecole des mines de Paris, contiennent à ce sujet 
de curieux détails; et je trouve dans un rapport signé, adressé au Comité 
de salut public, le passage suivant, où je conserve l'orthographe de l'ori
ginal: - Le citoyen M"* demande une autorisation du Comité de salut 
public, pour retourner lundi achever cette mission et enfin qu'il puisse 
obliger de fermer l'Eglise pendant cette expédition, pour empêcher les cu
rieux fanatiques d'augmenter, par leur haleine impure, le poison qui s'ex
hale de ces vils cadavres. (sic) » 

Pour démontrer le cas qu'ont fait de tout temps les vrais nobles rou
mains, - ceux qui au besoin pouvaient eux-mêmes se dire des ancêtres, -
de leurs privilèges, l'empressement avec lequel ils allaient au-devant de leur 
suppression comme au-devant d'un soulagement et d'un bienfait, mettons 
sous les yeux des lecteurs la lettre suivante qui peut, étant donnée sa date 
de 18,7, se passer de tout commentaire. 



l .<>s hoynl'ch;

« A la veille du iour où la boyarie n'existera plus comme institution, il est 
d\111 certain intérêt de jeter un coup d'œil impartial sur son passé. Comme 
corps politique, elle est entr�e dans le domaine de l'histoire; comme classe so
ciale, son rôle commence à peine. Dans son passé et son présent, l'histo
rien, aussi bien que l'homme politique. trouveront suffisament de mati<:re à 
à réflexions. Malheureu ement la bo�·arie est une de ces questions qui ont 
eu le triste privilège d'ètrc attaquées et défendues avec la plus grande exa
gération. Partisans ardents et advcr aires pleins de haine sont tombés dans 
le mt:me travers: les uns et le autre ont pris leurs passions pour des con
victions. Avant d'en parler à notre tour. nous déclarons ne faire partie d'au
cune de ces deux catégories. 

« Les boyards qui étaient honorés par le pays alors qu'ils luttaient pour 
la foi et la liberté, ces èrent d'ètre les premiers dans l'estime publique lors-
que finit leur rôle de caste militaire. toujours à cheval, toujours héroïque ; 
mais cette mstitution se donna elle-mème le coup de grâce le jour où, au lieu 
de se recruter parmi l'élite de la nation, elle reçut dans son sein des hom
mes qui n ·avaient rien du héros et mêmt:: de ennemis du pays. 

« Lorsque le boyard était l'espoir du salut national, il participait naturelle
ment à l'invio labilité du souverain. Le paysan travaillait volontiers pour lui. 
ne marchandant pa sa sueur à celui qui ne marchandait pas son sang. 

" A partir du moment où la bo�·arie cessa de rendre des services extraor
dinaires, les avantages exceptionnels qu'elle en retirait parurent excessifs et 
l'on c·ommença à murmurer contre les privilégiés. Le paysan trouva l'impôt 
et la dîme lourds, dès qu'il vit qu'ils ne servaient plus à la défen e du pays ... 
Si boyard veut dire q11r1r1·if'I', que signifie un boyard qui ne va plus à la 
guerre? Cc titre tomoe donc en désuétude du moment où la fonction n'y est 
plus attachée. 

« En Occident un r/11c était un chef d'armée, un comtr le compagnon 
d'armes du prince. un nUll'fJIIÎS le gardien des marches, ou provinces-fron
tière. Mais lorsque le duc n ·eut plus rien à conduire, lorsque le comte n'ac
compagna plus personne a la guerre, et que la frontière ne fut plus protégée 
par le marquis, le peuple ne voulut plus supporter le joug de chefs qui sa
vaient mieux intriguer et dan cr que combattre et mourir. Les titres de no
blesse furent abolis. ou tombèrent dans le domaine de la vanité. Voilà en peu 
de mots l'histoire des lutte . tantôt sourdes. tantôt sanglantes, qui occupè
rent 1· Europe du moyen-àge et aboutirent au triomphe du Tiers-Etat. 

« L'éternelle gloire de la noble se française est d'avoir appelé les autres 
classes à ! 'égalité et acrifié en une nuit qui est restée célèbre (-+ août 17H<J) 
tous ses privilège . Si le nôtres furent autrefois légitimes, ils sont devenus 
une injustice et un non- en en plein XIX0 siècle. Sacrifions-les aussi, et 
nous auron bien mérité de la patrie. Cc titre de boyard, qui ne signifie plus 
rien, que le� boyards soient les premiers ù le répudier et à proclamer que sur 
la terre ruuma111e il n·y a que des citoyens. En perdant quelques privilèges 
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qui ,leur ont attiré la désaffection du peuple, ils $e créeront des droits 
éternels à son respect et à sa reconnaissance. N ·est-ce pa là une com
pensation sumsantc l 

« Si les circonstances au milieu desquelles nous sommes né sont malheu
reuses; s'il est vrai. comme beaucoup l'affirment, que c'est la possibilité et 
non la volonté qui leur a manqué, le moment e t venu de le prouver. L'oc
ca ion est unique: ne la lai%ons pas échapper. C'est ur cet acte que la pos
térité nous jugera ... Et si même nous parvenions à conserver ces privilèges, 
à quoi nous serviraient-ils' La où il n'y a plus de patrie. il n·y a pils de 
droits. Persuadons--nous bien que le seul moyen de rester au premier rang. 
c·est d'Nre toujours les plus courageux et les plus dévoués. 

"Les boyards ont un grand devoir à accomplir: ils ont été longtemps le 
seuls organes du pays, le seul conseil du gouvernement. Que désormais. 
d'autres y soient appelés aussi. Au lieu de chercher à profiter de l'inexpé
rience politique des nouveaux-venus, que les bo�·ards leur servent de guides. 
et leur donnent \"exemple du patrioti me. Qu ïls ne songent plus à eux, à 
leur famille, mais à la grande famille roumaine, qu'ils saluent cordialement 
l'avènement des ilutres classes. Ce n·est pa l"amoindris ement de la boyarie: 
au contraire. c'est la grandeur de la nation. 

Noblesse oblige. Que les boyards inscrivent, le premiers, dans la nouvelle 
charte, l'égalité de tous devant la loi et que le code pénal ne prévoie pas de 
plus grand crime, que celui de servir contre son pa�·s. Si l'on a pu les ac
cuser d'être une des causes de l'énervement de la nation, qu'ils briguent la 
gloire d'être le premiers à la relever. 

Hâtons-nous ; car l"heure fuit san<; retour. Sur la ruine de privilèges, éle
von la seule aristocratie qui ne craigne pas les révolutions: /"arislocrali,; de 
1'1 1 11.1rlu i!I du lalenl. 

Jean C. Balaceano. 

N"' 1 et -4 de la revue le Co11scrpa/eur et-; du iournal la Concorde. Année 
18\7). 

S'il fallait une preuve de plus pour établir le fond de libéralisme dont 
avaient hérité les rejeton des anciennes familles. les instincts démocratiques 
dont il étaient animés de tout temps. mais surtout à l'époque où ils s'étaient 
déjà fusionnés avec la bourgeoisie, nous invoquerions, nous le répétons, les 
vceux unanimes de divans ad-hoc. le programme de la révolution du 1 1 fé
vrier 1HM, celui de la Constituante 011 lès J/Jmen/s dits co11servaleurs, étaient 
en majorité. et enfin ce que M. Rosetri lui même avouait à propos de la 
Con titution élaborée par la commission centrale, sous le règne du prince 

Couza. 
,, La Commission centrale - cl ici nous dcJ1ons co1tslatcr que les boxards 

ont cité cn ce point i11li?llige1tls cl patriotes, - élaborn aussi/dl w1 projet de Con
slilulion, où se /rouv,1ii:nt lparfailement dé/Jrminés el dJ/inis les 1win<•ipc•s 
de 1780, et qui devait éloigner de nous cette humiliation d'avoir notre 
pacte fondamental fait par des étrangers. Dans cette Constitution se trou-



vaient bien défini et bien réglés les droits. les devoirs et les attributions de 
tous les pouvoirs de l'Etat. etc. ,, 

C. A. Rosetti. (V. le R,1man11l du :ic, octobre I Hf1ï .
On trouvera peut-ètre qudque intérêt :i co1111a1trc les opinions de nos

anciens boyards sur les Puissances ét1an1;(:rc . Voici cc que le Spatar Jean 
Cantacuzène disait en 1 - ,<) la date c:�t remarquable' au marquis Luchi�i111, 
chargé d'affaires de la Prus eau Con 1rè:s de Si tov, lequel faisait le reproche 
aux boyard� d'ètre hostile aux Turcs et favorables aux Russes et aux Au
trichiens : 

« C'est à tort, marquis, disait-il. que vous imputez aux Roumains un man
que de foi envers les Turcs. Le pays roumain est un pays libre. il a ses droits, 
el ceux qui voudraient les mJconnatlre ou les violenter, nous les gralijierions 
t'galemenl du nom de t;-rans el leur porterions la même haine qu'aux Turcs. 
Le penchant vers la Russie peut ·excuser vû les traités de Kaïnardji et 
cl'Aulun-Ka,,ak, car aucune Puissance européenne n'a encore fait pour le 
pays ce qu'a fait la Russie. N'oubliez pas, Monsieur le marquis, que le pays 
roumain, durant trois siècle , a lutté contre le. Turcs, alors que ceux-ci 
étaient à l'apogée de leur pui ance et qu ïls faisaient trembler l'Europe. 
Forcée par de fatale circon. tance . la Roumanie a dù plus tard céuer et re
connaitre le protectorat turc; mais elle n a iamais été asservie. ,, 

Et Cantacuzène ajouta en uite : 
" Pourquoi la Prusse. au lieu de défendre le intérèts de la Porte, ne 

prend-clic pas sous \a protection le pays roumain qui serait bien plus heureux 
de se trouver sous le protectorat de cette Puissance que sous celui de quel
que grand état voisin, par con ·équcnt rival et dangereux , 

« La Prusse. par a posnion 1.;én�raphique ne peut l'!tre un danger pour la 
Roumanie, et leur mtérèts, . urtnut commerciaux, seraient communs. Elle 
pourrait vendre aux Principauté� se� prouuits manufacturés et recevoir en 
échange des ?roduit brut.. Je m".�tonne que ceci ait échappé à la sagacité 
uu grand Frédéric. N canmo1ns rnila pour vous. marqui�. une cxcellcnk oc
casion de contribuer au bonheur de la Principauté, basé sur les intérets de 
la Prusse, et je croi que, dans le, circon tances actuelle , vous pourriez 
facilement obtenir à cet effet l'adh..:,1on et l'appui de la Porte. " 

(V. la biographie du Spathar Jean Cantacuz�nc. dans le M,1/<1SÎ11 histori
que po1,r la Dacie par Balce co. Tum I p. I9ï Cl su1v. 

Leurs relations avec le, Pui ances occidentales ont de vieille date aus. i. 
« Le Palatin de Kiov, le' prtn,,· .ic'p,1s,! de Mold,wic Glt;ka. et Carlson. 

ministre de Suède, observe Ham mer, ,lid,11e11/ de Ioule leur influence /.: roi 
Frédéric If à ,wm·r les rc/,1/i,,n.1 ,1mi,·al,·s ,1uïl dt!sir,1it Jtablir cnfr<J la Pruss.: 
el l'Empire O/loman. FrJ.i,'ri,· fi ,1 -.11/ 11,1/1 fic', p,n ,!cri/, s011 ,1,,,!11cmc11/ 1111 

Prince de Molda1'1c qui lu• ,1 ·,1il r,·p,,ndu. par une le/Ire de tondoh'ancc au 
sujel de la mor/ de s011 t,'r,·. t'l d,· fc:licit,1/io11 au sujet di: Stlil a1•t1ncmen/ ( 1 o 
janvier Iï-P ... Fr,'dàic If ,•ap•il w prince de Molda!llt' pour lc rcmi;rcia 
des Pœux ,•/ d,·s rcg-r.:ts ,711ïl lw ,1,.a1lcxpnmJs. rV. Hommcr Tome. XV. 
p (17 ' 



L ·auteur ajoute en note que les lettres échangées entre Carlson et le 
prince de Moldavie sontdépo écs aux Archives Impériales. 

« Rien ne ressemble, - dit le prince de Ligne, en parlant des boyards, 
dans une lettre qu'il adressait de Iassy à la marquise de Coigny, en date de 
1-flf!, durant son éjour en Moldavie-à la situation de ces hommes, soup
çonnés par lis Russes de préférer les Autrichiens, oupçonnés par ces der
niers de pencher vers les Turcs: ils désirent tout autan/ l'éloignement dP.s uns
qu'ils redoutent le retour des alllres. » 

(V. Magasin polir la Dacie. Tome V, p. 368 à 369). 
On oublie trop qu'à l'époque ou quelques-uns des boyards roumains 

étaient favorables aux Russes. la nation entière leur était sympathique et 
n'attendait que d'eux son salut. 

" Et Pierre-le-Grand se promenant dans la ville (las y), le peuple sortait 
au-devant de lui pour le considérer, rendant grâce à Dieu et se livrant à une 
grande joie de ce qu'il lui avait été donné de voir un Empereur chrétien, 
dans l'espoir qu'il échapperait enfin au joug des infidèles. ,, (V. Nicolas 
M usté. Collcttion d,;s Chroniques Mo/dal'es. Tome III page 5 1.) 

« Le peuple se figurant que les troupes russes venaiert lui rendre les droits 
perdu , la liberté ravie. et remédier à tous les maux, il s'unit aux volontaire , 
et, sans lutte éricuse, tous les Turcs de Bucarest furent taillés en pièces. » 
Photino. Tome 2 p. 16-1., 

" L ·armée russe entrant dans la capitale sous le commandement du géné
ral <le hulans Milor,1dol'il,h, le peuple la reçut avec ,;n/houswsmè. (Photino. 
Tome'.! p. 226.' 

" ... Un valaque habitant de cette ville t Bucarest!> nommé Théodore Vla
dimiresco, simple sloudiar, un des grades les plus ba de la noblesse vala
que, mais qui, il est vrai, s'était déjà distingué et avait obtenu des cordons 
de plusieurs ordres de chevalerie sous fos dr,1peaux russes ... avait profité de 
ce premier instant d'interrègne pour se faire justice, etc. ,, (Lettres sur la 
Valachie écrites de 1U15 à 1821 parF ... R ... Paris. Lecointe etDurey. M. 

DCCCXXI.) 
Et puisque nous parlons de Tudor l '/adimiresco, ajoutons que les pre

mières tentatives d'en revenir aux princes indigènes vinrent des boyards. En 
voici une preuve entre mille. 

« Après le départ de Caradja, les boyards adressèrent un mémoire au Sul
tan, pour le supplier de ne plus mettre à l'avenir des princes grecs à la tête 
du gouvernement de la Valachie, mais de confier l'administration aux mem
bres du Divan» (Conseil Princier . 

(Tabfoau hislortq11,; de la Moldmnc cl dtJ la ValachiiJ par Wilkinson p. 111.) 
Ceci se passait en 18 1 H. La Révolution de Tudor n ·eut lieu qu'en 182 1. 
M. M ichcl Cogalniccano, qui se pn'.:tcnd le rcpn'.:scntant de la démocratie

moldave. d1sa1t en 1H3;-, en parlent des difîércntes périodes historiqucs dcla 
Roumanie, "que la troisi<!mC date de 1-; 1 1, époqut.! de la fuite du prince 
Cantemir en Russie, et contient le temps dt.! l'occupation Ju trône par des 



familles phanariotes, jusqu·c\ /'arri11éc de /'Ange Tult!lc1ire du Nord, qui par 
la paix d'Andrinoplc, a redonné à la principauté ses anciennes libertés. 

« On a souvent accusé la Russie, et on l'accuse même aujourd'hui d'am
bition, de ce qu'elle a voulu s'établir la protectrice de ia Valachie. Mais la 
paix d'Andrinople n'est-elle pa la plus grande preuve de la pureté de ses 
intentions? Dans la protection de la Russie, je ne vois qu� la justice et un 
intérêt inspi�é par l'amour chrétien. pour les peuples malheureux. 

« Depuis des siècles il cxi te une tradition en Moldavie et en Valachie 
qui dit que notre salut viendra du Nord. Toul nous al/ache à la Russie: elle 
es! noire mère. Les tcmp sont pa sé ou nou pouvions nous défendre seuls 
contre les Turcs, les Polonais. les Hongrois, les Tartares; nous sommes 
trop faibl �s. nou ne pourrions rien faire sans la Russie qui a toujours dé 
notre bienfaitrice. qui nous a rendu nos libertés, qui nous a donné le peu 
de civilisation que nous po sédons. »- Histoire de la Valachie el de la Mol
da11ie par Michel de Cog,1lnici:ano. Berlin libraire Behr, p. 401. -

(V. la Préface de l'œuvrc intitulée : Histoire de la Valachie el de la 
Moldavie. Berlin, libraire Behr. 1811 p. XlJ. 

Héliadc Radulesco, le plus persévérant et le plus hardi des adversaires du 
protectorat russe depuis 1834, le promoteur du mouvement de 1B48 et la 

plus grande figure littéraire de la Roumanie contemporaine, a débuté en 
chantant en ver les victoires de la Russie orthodoxe ur le croissant. Ceci 
autoriserait-il le soupçon d'un manque de patriotisme, de corruption ou de 
trahison? Pas le moins du monde! H éliadc avait rai on de chanter les vic
toires russes à l'époque où ces victoire nou profitaient, alors qu 'clics seules 
mettaient un terme aux inva ion des Turcs et aux mas acres des femmes et 
de enfants, et il eut encore plus raison lorsque, du jour où l'ambition russe 
s'est trahie, s'est affichée ouvertement, du jour ou notre existence s'est ré
vélée à no sœurs de race. il n'a plu dirigé se, regard, que de cc côté. 

On reproche aux bo�·ard d"avoir reçu le: Réglcmcnt organique des f!!ains 
des étrangers. 

Le Réglcment organique avait trois grandes taches. à notre avis : son ori
gine, le maintien ou la confirmation de certains privilèges exclusifs, enfin l'ar
ticle additionnel re trictif de notre autonomie. 

Eh bien! l'histoire à la main. nous allons prouver que les boyards avaient 
entrepris déjà une réforme dans le pays et qu'ils protestèrent contre cette 
triple atteinte portée à nos traditions. N ou ferons voir aussi cc qu'il en 
coûtait alors de protester. 

« Le comité dont j"ai parlé. dit H él1adc. ayam été nommé par le prince 
Grégoire D. Ghika. pour la rédaction du projet de réforme, avait commencé 
à fonctionner et il pour·uivait e· travaux dans un esprit national et légal. 
Le Réglemcnt organique était prc que achevé. mais la Cour de Russie. dans 
sa sollicitude particulière, demanda qu'un comité adjoint fût élu de la part 
de la Moldavie, pour repn.:srnkr cette principauté Elle-mèmc désigna les 
boyards appelé� à compo ·cr cc comité. Le deux comités devaient se r{�u
nir à Bucarest sou le- yeux du général Kissclcff, et, dans la crainte qu'ils 
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ne 'écartassent du plan tracé par le cabinet de Saint-Pétersbourg, la Russie, 
toujours dans sa sollicitude paternelle, leur donna pour président le consul 
russe, M. Mi11ciaki. 

« Quelques boyards, qui gardaient en leur âme les sentiments tradition
nels transmis par leurs parents, comprirent les artifices du protecteur insinués 
dans le projet du Réglement organique. Le plus jeune d'entre eux, Jean 
Vacaresco, eut la hardie se de protester contre une parcillc assembléc nationale 
qui n'avait pas son président légal le Métropolitain. C.: boyard fut sur le 
champ traduit par de,.a11l u11 tnbu11d militaire. La justice russe voulait qu'il 
fùt fusillé ou pendu ; mais la clémence du général KisscleJT, ne voulant pas 
augmenter la gravité de la situation, s'arrêta devant l'idée de faire un martyr, 
dont le supplice nuirait à la politique czarienne. Le général qui avait la ré
putation d'un amateur des Beaux-Arts, traita le courageux boyard en poète, 
c·est à dire en fou, et l'exila de la capitale, comme un objet de scandale. 

« Les plus anciens boyards, qui s'étaient associés à cette protestation, le 
Ban Brar!cova,w, le Ban Vacaresco, le Ban Balacca110, le Vornic Campi
ncano, pa"r un de ces miracles qui parfois viennent fort à propos, moururent 
tous dans les six mois qui précédèrent l'ouverture de l'A semblée générale.» 

La protestation des boyards contre l'article additionnel du Réglcment qui 
soumettait les lois votées par le pays à la sanction de la Russie et de la 
Porte. est rapportée tout au long par Héliade Radulesco, lieutenant prin
cier en 1H48. dans son livre intitulé lssachar, page 91. et dans son ouvrage 
sur le Protectorat du Czar. Il nou suffira d'en extraire les passages les plus 
importants : 

" Les membres de la Commission chargée de coordonner les articles du 
Réglemcnt étaient· Etienne Balacca110. Emmanuel Ba/1,ano, J can Campi
n,:ano, Jean 011.J/clcth,rno, Grégoin .. Ca11lac1t{èn.:, Jean Rosclti et Jean Phi
lippcsco. tVoir lssachar, p. 93'. 

Héliade raconte ensuite comment il découvrit l'artifice additionnel des 
Russes. comment il ouvrit les yeux au;C boyards. et comment il les décida à 
s\1n1r avec le prince pour protester: puis il aioutc, en reproduisant une con
versation du prince avec lui et les boyards : 

« Héliadc, me dit le prince, je me mettrai à leur tète: mats sachq bien que 
ma chute date de cc jour. La Russie me je/1.:r,1 à l>as du lr6nc, cl cela par les 
Roumains mêmt, dont j'ai résolu de défendre /'auto,wmic. La Rus ic ne par
donne pas aux Roumains le péché de patriotisme. 

" Dites à vos amis de venir tous demain, à une heure apr�s minuit, au 
jardin de Seu/a, où je me rendrai moi même. afin de m'i.:ntendre avec eux, 
vou présent. Je tien· beaucoup à vous avoir pour témoin.,, Le lendemain 
nou étions tou5 dans cc jardin· « Messieurs. leur J11 le prince, j'ai passé 
mon enfance au mili�u de vous. j,; 1\1us cor111,1is .:/ 1•1us me connaisse{; nous 
,1,.ons r,;1u la 1Ht

1mc rnslruclion cl l,1 même éduca/1on: je ne suis rien de plus 
qu.: "t'llS : au contraire je c0,111<11s pc1rmi 1',,us des qu,1/1/.:s cl ,fcs capacités su
p,1ri.:11r.:s au.\ mi.:11n.-s 

" Par consé4uent, je ne pr(•tend, nullement rnu; imposer mon opinion. 



Mais autre chose e t une simple opinion, c·est-a-dire ce qui parait à chacun, 
et autre chose cc que l'on voit de es yeux. Un seul œil au haut d'une mo11-
tag11e 1•oil plus loi11 que deux dans la 11allée. Ma position me f ail souvent voir 
bie11 des choses que /IOUS 11e pouvq vau· vous mJmes. Tout ce que je vous de
mande donc, dans le pacte verbal que nous allons faire sur notre parole d'hon
neur, c'est que vous ne disiez plus un mot de l'article en question; continuez 
la discussion avec sancr-froid et avec ordre jusqu'à ce que votre examen vous 
conduise à cet article. Alors, je suis avec vou , a condition que vous ne me 
ferez aucune surprise. Je veux toujours savoir la veille ce que vous ferez le 

lendemain. Nous ne nous verrons plu , à partir d'aujourd'hui; Héliade sera 
mon intermédiaire entre vous et moi. Par lui, vous me communiquerez ce 
que vous voulez faire et par lui je vous communiquerai mes réponses, mes 
résolutions et mes avis. » 

L'illustre écrivain continue a narration, en rappelant toutes les péripéties 
du drame et la catastrophe finale, pui il termine ainsi : 

« Si jus,1u'au dernier moment, le prince et l'Assemblée marchèrent en
semble, et si, à l'heure uprème, ils se éparèrent, en suivant chacun une 
route opposée, ce ne fut pas cependant sans de grands et mutuels sacrifice�. 
Le prince y perdit sa couronne et les membres de l'opposition y perdirent la 
liberté. Emmanuel Balaceano fut exilL', Jean Campineano exilé également et 
l'on peut ajouter martyrisé; Jean Philippcsco destitué de son po te de chef 
de Police; Grégoire Cantacu{Jne désillu ioné, troublé dans son âme véhé
mente pesqu'à perdre la raison et la vie; Jean Ollelelcchano, Jean Roselli 
per écutés, au point de ne plus avoir un jour heureux jusqu'à cc que Ghika 
tombât et qu'ils fissent à la Russie leur mea culpa. Tous curent à souffrir; 
mais aussi de ce moment, 1836, bien que beaucoup d'autres eussent été vic
times de la Rus ie, de ce moment commença aussi à déclin;;r le prolecloral 
exclusif de la Russie; allaqut! à l,;i face du monde à !,la, le 9 Juin 1848, il 
fui formellement détruit pa1· le traité de Paris, le 20 Mars 1856. » (Issachar 
page 98.) 

Nous venons de voir de quelle manière les boyards repoussèrent ce qui 
dans le Réglement organique était attentatoire aux droits de la nation. Quant 
aux autres dispositions, étaient-elles toutes monstrueuses ? Le Réglement en 
lui-môme n'était-il pas un progrès poi:r ce Lemps-là .1 Voici à cet égard quel
ques précieux témoignages qu'on serait mal venu à récuser. 

« Après Tudor, vint le Réglement. Et, bien qu'il fùt imposé par les étran
gers, il fut présenté à la nation d'une façon si habile, si adroite, que les Rou
mains le reçurent au commencement comme 1111 lii,re qui leur ouvrait une ère de 
nJgénération et de renouvellcmPnt, de force nationale. Oui, il est temps que 
nous avouions qu'à /'exception des pavsans qui en sentirent les effets dès l e  
commc11ccmc11t, , t ,\ l'exception de 7u.:lqu11s pri11ilégiés dont le Réglement limi
tait /'omnipolc11cc, à l'exception de ceux-lù, dis-je, Ioules les classtJs éclairées 
le r;cçurtJnt comme une ré/c'llllc' qui dc·Mit rc'génércr redresser, ressusciter et 
améliorer les institutions L'I l.:s hc1mr1ws, do1111cr un puiss,111t essor ù l"èr•c 
l'OllllUtiuc. 



- ;3i3 -

« Cependant le Réglement qu, était, comme je l'ai dit, destiné à nous ré
duire en cendres, comme nation, ou à être brûlé par nous - eut-il été la loi 

la plu sainte-dans les conditions de vie où on l'avait mis. n'aurait pu avoir 
une carrière plus heureuse que celle qu'il a eue. » 

(;Jcn,n Ih•ntiano. Apte/ aux Electeurs V. Le· l<onwwl de l'année 
1858 N° lh_. 

"Je me souviens. dit M. Saint-Marc Girardin, qu·cxarninant un iour l'an
cien Réglement organique des Principautés, jl' fus frappt! de la ressemblancv 
de C.3 réglemenl avec la Constitution française de 184!\. Cette ressemblance 
n'a porté bonheur ni au Réglement organique, ni à la Constitution de 18-18. » 
(Revue des Deux Mondes. Novembre 1857, p. 3-12). 

« Pendant que s'instruisait le procès des patriotes roumains, l'insurrec
tion bulgare. attisée en secret par la Russie, gagnait chaque jour du terrain. 
Elle commençait à étendre ses ramifications en Valachie et en Moldavie. où 
des bandes armées, composées de Grecs et de Bulgares réfugiés, s'organi
saient sous le patronage du consul de Russie à Galatz, Simon Andréjcwich. 
Tout à coup la nouvelle arrive à Bucarest que deux ou ti-ois cents de ces in
dividus étaient accourus à lbraïl� et demandaient à passer le Danube pour 
se joindre à leurs frères insurgés (juin 18-11 ). Alexandre Ghika se trouvait 
dans une position critique: il devait ou trahir la Porte. ou mt•contcnter la 
Russie. Il y avait péril des deux côtés; et si l'hospodar ne consultait que 
son avantage, il pouvait hésiter, mais non sïl consultait son devoir. Il prit 
le parti le moins s,ir el le plus honorable. Il arma les milices valaques, et le 
envoya sur les bords du Danube; les principaux chefs gréco-bulgare furent 
cernés dans la quarantaine de Ibraïla. faits prisonniers et livrés aux tribu
naux; le reste fut mitraillé en voulant pa ser le neuve. L'hospodar fui com
plimenté par la Porte sur son énergique fidt!litt!, cl reçut 1111 sabre dïwnneur de 
h1 pari du Sullan. Mais la Russie ne cacha p,1s son méconlcn/emenl, el le 11ou-
1•eau consul M. Daschkoj{ reçut l'ordre di! préparer la déchéance d'Alexandre 
Ghika. 

(L'Univers. Valachie, Moldavie. Bucovine par Ubicini. Paris. Firmin 
Didot 1856 p. 1 ;6.) 

C'est cette conduite pleine d'une abnégation sublime rappelant les plus 
beaux jour� de notre histoire, qui arrachait à l'immortel H éliade , les paro
les suivante 

« Une pâle couronne, offerte par la Russie errait douloureusement le 
front d'Alexandre Ghika, il sou{Irit les douleurs. Mais lorsqu'il pif qu ·elle 
al/ail souiller ce front ardent, il l'arracha, comme mordu par une vipère et la 
jeta loin de lui, a la face du C�ar.» (Souvenirs el Impressions d'u•i proscrit 
par Jean Héliade Radulesco; page I<Jo.) 

" Quand Alexandre Ghika était prince et que la Rus ie voulut le renver
ser, nous, jeune gens qui étions à Paris. nous mimes nos chemises au Mont
d i:-piété pour publier des brochures consacrt!es à sa dJfense. car Alexandre 
Ghika a11ail alors levé l'étendard national conlre la Russie." Discours pro-
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M. Saint-Marc-Girardin écrivait en I H�r,.
« li �- a à Bucare,t et à fassy. rarmi le, rrrncipaux boyards. beaucoup

dïntellig.:nce polit,quc: ils co1111t1isscnl bi,:11 /'Europe el les 111/ùè/s qw la par
lagenl. 

"Cc n'est pas que la Ru,s1e soit aimée dans les Principaut6 : nulle part. 
en efTet, je n'en ai enreudu dire plus de mal, mille part je n'ai vu se mieux 
vérifier les vers de Racine 

Et de pris. inspir,rnl les haines les plus fortes, 
Tes plus trands ,::nncmis. Rome. sont à les pNlcs. 

« Ces nouvelles d1sposit1ons n'ont po111t échappé à la sagacité des bo�·ards 
Valaques et Moldaves. De là le singulier mélange qu·on trouve dans leur 
conversation de reconnai ancc pour le bien que la Russie leur a fait. et de 
crainte pour le mal qu'elle peut leur fair�. Du temps où nou étions Turcs, 
me disait un boyard, la Russie nous flattait et nou ménageait comme elle /ml 
mainlenanl pour les Bulg<1rt?s, chez lesquels. dans la dernière guerre. les Rus
ses payaient tout, tandis qu'ils prenaient et pillaient librement chez nous, re
gardant que nous ne valons déjà plus la pe111e dë\tre ménagés .... Vous avez 
tort de nous reprocher d'avoir changé de sentiment à l'égard des Russes. 
me disait un autre : nous reconnaissons 1� bien qu'ils nous ont _(ail, mais ils 11.: 
peuvent plus el 11,: "eul,:11/ plus nous en Jaire. Ce sont les i11/érJ/s qui 011/ 
changé. Ce que nous voulons c'est êlre indépendants. Or, c'est là cc que nous 
demandions aux Russe contre les Turcs. 

- Et maintenant .::·est ce que vous demanderiez volontiers aux Turcs con
tre les Russes ? 

- Oui, s'il �· avait à Constantinople une intelligence éclairée et une
volonté indépendante. » ,Saint-Marc-Girardin. Souvenirs de Voyage. Paris. 
Amyot. Première partie p. 2-lï et 266). 

« L'idée dominante de tous nos princes et de tous nos boyards qui ont 
penché vers la Turquie, c'était la prévision d'une décadence prochaine de cc 
vaste Empire, dont la dissolution complète devait tôt ou tard amener tout 
naturellement l'afTranchisscmcnt complet de la Roumanie. Ils préféraient 
donc être rattachés à un Empire dont il n'avaient pasà craindre l'absorption, 
qu'à un.Empire jeune. îcrr et homogène; ils aimaient mieux s'appuyer sur 
un élément qui pouvait d'autant moins s'assimiler le Roumains qu'il n'était 
pas chrétien, et qu'à côté les Roumains pouvaient à juste titre revendiquer 
en temps utile, une légitime supériorité morale, une civilisation et une on 
gine européenne. 

« Le danger étan donc loin d'être aussi grand de cc côté que de l'autre. On 
s'appuyait sur les Turcs pour échapper aux Hongrois et aux Polonai , comme 
on s'est appuyé plus tard. tantôt sur la Russie pour échapper à l'Allemagne. 



tantôt sur l'Allemagne pour échapper à la Russie. C'est triste à avouer, mais 
c'est cc j'cu de bascule, cette rivalité entre les trois grandes Puissances avoi
sinantes qui ont S'!uvé notre pays, jusqu'à l'époque de la garantie collective 
des grande Puissances européennes. 

M. Thouvcnel, ancien ministre des affaires étrangères de France, écrivait
cc qui suit. dan son livre intitulé: L1 llongric et la Valachie : 

« Un français est fêté à Bucarest comme un ami, comme un compatriote; 
et souvent, en clîct, dans un salon où la conversation se fait dan notre lan
gue, où l'on parle de nous, de notre littérature, de Paris, cc grand foyer de 
lumi(!rc qui rayonne sur l'Europe, 011 se demande si vraîmenl la Valachie en 
.:si séparée par lant de pars où les mœurs el les idées fra11çaiscs exerce11l moins 
d'influence. (p. 17,). 

Et puisque nous parlons de M. Thouvencl, voici cc que nous trouvons 
sur les boyard,, dans le même ouvrage : 

«M. Florcsco, l'inspecteur actuel, s'occupe beaucoup de la réforme du 
système pénitentiaire, et j'ai vu avec un vif plai ir que cc magistrat avait 
médité sur le beau livre de MM. de Tocqueville et de Beaumont. La mort 
a disparu du code criminel. La peine de mort, celle de couper les mains, la 
lorlurc el la confiscalion sont abolies, comme conlra;re aux lois anciennes el 
aux mœurs du paxs, tel est l'article textuel du nouveau règlement qui pro
clame cette mesure. Le sang ne coulera plus sur la place publique : c'est 
un grand pas de fait. Mais il existe dans la pénalité valaque une tache à 
effacer; je veux parler de la condamnation aux mines. Les malheureux qui 
en sont frappés, enfouis dans les entrailles des saline,, disent au jour un 
adieu éternel, et parfois san doute il leur aITivc de regretter le glaive du 
bourreau. M. Florcsco m'a assuré qu'il était le premier à blàmcr cette peine 
barbare comme clic mérite, et qu'on cherchait activement, tout en protégeant 
le droit de la société outragée, les moyens de ne pas blesser ceux de 
l'humanité. 

,, Cet exposé a d�jà suffi pour faire voir qu'en Valachie, le bien et le mai, 
la barbarie et la civili ation se balancent. Faisons d'abord une remarque: 
c'est que l'œuvrccivili atricccst plus complexe en Valachie :iu·cn Serbie. Dans 
cc dernier pays, point de castes privilégiées, point de noblesse. L'indépen
dance naquit un jour de la révolte, et tous ceux qu'un même esclavage avait 
nivelés se retrouvèrent encore ensemble, mais égaux: et libres. En Valachie. 
le Sultan pesait ur le p;·incc, le prince sur les boyards et les boyards 
sur les serf . li existait une tyrannie hiérnrchique dont la t<'.!lc seule a été dé
truite. Quelle que soit la position du pa�·san. en comparaison de celle qu'il 
occupait autrcfoi . il n'y en a pas moins un abime entre le noble et lui. Le 
bo�·ard est façonné à nos mœur , à nos idée ; le pa�·san sort de l'état sau
vage. li sagit donc de combiner dans une juste proportion les droits cl les 
devoirs des deux classes, de faciliter la marche de la seconde sans entraver 
celle de la prcmil!rc, de laisser entre les main des grands un patronage 
indispensable, mais d'abolir en même temps :a servitude des petits et d·cn 
rendre le retour impos iblc. 
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<• Quel espoir y a-t-il â fon.kr sur l'état des choses t Un b::iyard dévoué 
s·incèremcnt aux intérêts de sa patrie me disait: «Que deviendra cc malheu
reux pays ? Dieu ·cul le sait '. Lïndépendance est notre rêve, ou si vous 
aimez micu,;, notre chimère favorite. La Russie et l'Autriche cependant nous 
pressent de toutes part et, au lieu de garder entre dies un petit Etat dont 
la neutralite loyalement reconnue devrait les préserver d'un choc funeste,
ces deux pui sances, par un traité secret. e sont peut-être déjâ partage la 
Valachie. Les voyageurs qui, depuis !"organisation des bateaux du Danube, 
daignent promener huit jours leur desœuvrcment à Bucarest, paient, â peu 
d'exceptions près, l'hospitalité qu'ils reçoivent par des plaisanteries sur nos 
modes et nos tentative� de réforme. On juge notre présent, mais on oublie 
trop le passé qui l'excuse. ( 1 . 

« A la nuit tombante, je repri ma place dans la cabine du Zrinyi. Le 
lendemain, mes oreilles furent agréablement frappées par des paroles fran
çaises. Trois hommes causaient entre eux, et le plu jeune, s'adressant aux
deux autres, les qualifiait d'Exccllences. Quelles pouvaient être ces Excel
lences? Je me trouvais sur le bateau avec M. M. Constantin Ghika et Bla
ramberg, le premier frère et le econd beau-frère du prince Aleko Ghika, 
ho podar régnant de Valachie, deux hommes aimables et spirituels dont je 
garderai le souvenir ... " 

« Après une terrible nuit, passé tout entière à regretter le bateau à va
peur, nous nous presentàmes chez M. Slatineano, à qui 11011s étions recom
mandés. Il ne voulut pa que nous re tassions une minute de plus au cara
van érail, et nous offrit avec une gràce parfaite, une ho pitalité que nous ne 
pourron jamai • oublier. :v1. S"1li11ca110 eut la b0nté de diriger lui-même 
nos courses dans la ville et aux environs, et personne ne le pouvait mieux 

1 ,Il' cil,, Il' mon·I•a11 s11iYant Pxlrait lPxlt1Plll'rn1•nl d'une ll'llr,• adrl'ssfr it 
un journal valaq 111• 1111hli,· 11c,·I· /rt /!'11d11!'/i1111 (!'11111:11is1'), palTI' q u·, 1 I11•11l don 111'1',
ri,·pc• unr id,;,, dl' J'pspril puhlic· dl',; \'alaqw's. la llll'Hur1· dl' la r,'sp1•,·e Pxlrc.,1111• 
qu'un t'·criYain doit '7ard,•r dan,; Sl'S .it1K!'I1ll'11ls su,· l1•s nali�ns ,.,Lrang .. r,•s .. 

te c·csl (1111' !'hOsl' 1111·nnr1'Yi1.hll', ;1[n11Sll'lll', qui' tn11s !,•� l'Lrangl'rS qu, \'ll'l\-
111'11l dnns noll't' pays, t'11l'ichis par la lionlt; rlt•s \1;1inr\u1•,; qui \ï'til,•nt hi1•11 Jps
n•rp,·oir it hms OL1Y1•1·b, pctrlagï'I' a,·I'!' t'UX l1•s rions t ·un sol J',·1-Liil•, l·�ur J'ai1·1• 
1111 HnrL cl rrfèmc il'lll' p:urlon1w1· q11anrl ils ont ('nmmrnc,·· i1 J,•s cnlomni,•r: 
r'Psl une rliosr, dis-.iP, incunrr,·ahll' qur• t'l'S t11Pssi1•111·s, ap1·1's nnus :tYoir pI·Is 
!)OUI' dl'S dnpt'S, llOU:l prnditrn,•nl lt•s ttll\1ris l'l l,•s ill,iUl'l'S qui il'lll' pnssrnt pnr 
a lt'·l!', rn JH'nsant q11t' nnus 111' !,•,- Sl'tll<Jns pas. \'li qur, Sl't11lil;ihl1•s à dPs :111I
llHlllX, nous sommes arcnulum,;s it lnut sn11ffri1· avpc palirncl'. :-.fns p,··r,'s, il 1•st 
vrai, ne nous ont pns l't1sl'ign,·· I,,11!,:s ,. ·.� sh,yrrics I111c /'011 •t/1/11'1/c l'ivilis11/ir,11 : 
mn.is il onl <'Cprndnnt t'nrri,·in,·· rlnn;; 110s rœurs lrs ,Tais p1·ill1·ipl's dl's JH'upl,·s 
riYilisc: ; nous pou,·ons nnu� rlirP pins aYanr,;s qur Lous e,:s l°·L1·n11gPrs q11i 
Yil'nnrnl nous vm1/cr /,·11rs !trimo,·,.s." - Voici Jp rorrcclil' lr,'s 1'ilisonnrthl1· ri,• 
Cl'lt,, sortir donl la lin d,:g,:n,'1·1• un prn rn l'nnJ';u•nnnridP : ,, ;1lal1sr,: ers 11101,;. 
1ùtllrz pets rnns imriginrr, �-l1111sil'L1r, qur 110lrr <lt'ssrin $oil d'l'XC'ilrr la mnin
dre hainr c·o11l1·P IPs rlral\, .. :1•rs. lliP11 nnus 1'11 p1·,··srn·e' Olt! qlH' nnlrr p:irs 
c·0nst'I·,·p rl cn11sr1•yc l'l1l'OrI• lm1glP111ps cPllr sain Il' l1ospilnlilt'• 1 :-.;nus n,·ons Pli 
rl nous a,·011s ;,ncort' cltrz nn1Is rl,•s l'lrangrrs qui nous l'nnl liraucnup tir hi1'11, 
qui nous t·ornprrn1H'nl. qui sa,·Pnl nnu� ,iugf'r rl qui, loul rn nous Pnril'his
sanl, s·p11richiss,•nl aussi: rI' s,,11Lc,•11x-lil qu'il nous l';wl, t:l'IIX qui• .ïnllnqut• 
i!'Ï, :Vlnnsiru!', sont t'l'l!X qui n,• Yic•n111•nl 11011� Ynir q111• J10lll' nous critiquer l'l 
pultlil'I' nu,·1•l'll'm1•11l d,•s ,·hn;,p,-; qtll' nnlr1• n:ilion n'n pns mt'·l'il1\i's. ,, 

Puissr-jl' moi- 111è11w ,w p:t,; Pt1rnu!'ir dt• [pJ:; 1·1•prnrh1'S ! 
11,,, //•1111Jri,, d /,, r,,t,whi,• p:11· Ednn.ird Tltn11\ï'ill'l, p. !�ll-1�, 
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que lui, ca� il a pour sa part contribué à jeter les base de la prospérité future 
de Braila. » - Thouvcncl. La Hongrie el la Valachie. Paris Arthur Ber
trand libraire 1840 p. q(), 1,0, 180, 181, 182, 183 et 2,9. 

« Malgré tous ces inconvénients et tous leurs malheurs, il se trouve parmi 
les Valaques des hommes de bien et des personnes de mérite. Parmi les 
Moldaves, les familles Cantacu�dne, Roselli, Balsch. et autres, ont d'excel
lents sujets qui pourraient figurer parmi les nations civilisées, et qui sont 
d'autant plus dignes de louange et d'admiration, quïls ont su conserver 
leur caractère de noblesse et de générossité, au milieu de tant de désordres 
publics et particuliers. » (Reiccvilch p. 1 ,o). 

Et son traducteur Laurençon ajoute en note: 
« Je pourrais bien enc!-iérir sur cc tableau et augmenter le liste de quel

ques autres noms dans les deux nations, mais je craindrais blesser la mo
destie de ces aimables familles et la délicatesse m'ordonne de garder le si
lence. Si cet écrit leur parvient jamais, qu'elles jouissent en le lisant de la 
récompense qui leur est duc à juste titre. ( Note du traducteur). 

Mais revenons à la question des sympathies françaises. 
« M. Guizot abandonne un des plus sincères amis de la France. Les faits 

du hospodarat Ghika ne peuvent 6tre bien appréciés que par la longue série 
de ma correspondance politique de 18 39 et 1 B42. La brochu�e de Bruxelles, 
ayant pour titre « la Principauté de Valachie » servira en attendant, à fixer 
à leur sujet les idées de l'honornble député d'Indre-et-Loire. Un des princi
paux griefs du cabinet de Saint-Pétersbourg contre le prince Ghika, c·cst 
quïl aimait la France et se montrait toujours gracieux pour les intérèts fran
çai et pour un consul auquel il savait gré, disait-il, d'avoir remis dans le salon 
un consulat qu'il avait trouvé dans la rue. >> - Le mie Prigio11i ou le journal 
de Billccocq, diplomate français. Paris. Cosson 1850. Tome l, p. 14,. 

« Fawkcner, dans sa lettre à Newcastle, en date du 3 mai, après avoir dit 
que le principal grief articulé contre.; lui (Alexandre Ghika, Interprète de la 
Porte, décapité en 1741) était d'entretenir des relations trop suivies avec la 
France, ajoute que s'il est vrai que 'v i!leneuve ait écrit en sa faveur au 
Ki. lar-aga, il n'en a pas fallu davantage pour décider sa perte.» (V. Histoire 
de l'Empire Ollom,111 de Hammer, traduction française; tome 1 ,, p. 28.) 

« Tous les Phanariotes qui ambitionnaient les principautés de Valachie ou 
de Moldavie, avaient coutume de s'adresser à I' Ambassadeur français Dcsal
lcurs, dont l'inOuencc sur la Cour ottomane à cette époque était sans rivale. 
A leur tète se trouvait Rodolphe Cantacuzène qui promit à Desalleurs, que 
si le Sultan lïnvestissait de la principauté de Valachie, non seulement il lui 
paierait un tribut annuel de dix mille ducats, mais qu'il s'engageait aussi à le 
remettre en pos e sion du Banat de Tcmeswar. » 

\Hammcr, Histoire de /Empire 01/oman, tarduct1on françai�e. Tome XV, 
p. 2 J()). 

« Les Hospodars I psilanll et M ourouz1 furent oudainemcnt rappelés, sans 
que l'ambassade russe fut informée; le dernier fut remplacé par C:harlcs Cal
limachi et le premier par Alexandre Soutzo, homme qu'on regardait comme 



partisan de Buanaparte. et qui avait été toujours opposé aux intérêts de la 
Russie. » 

(Wilkinson. Tableau hislvriqlle de la Moldapie cl de la l'alachic 1823 
p. 19).

Mais, àira-t-on, tout ceci est vrai pour la boyaric des temps reculés, mais
il n'en est pas de même pour la noblesse d"unc origine plus récente. Cette 
objection n·cst pas sérieuse. o·abord on a pu voir dans le courant de notre 
récit, l'ancienneté de certaines familles parmi les plus connues du pays, mais 
c'est là une question sur laquelle nous entendons revenir. Voici cc que dit à 
cc sujet Cantemir 

« Les familles de boyards que l"histoire moldave mentionne dès l'origine, 
exislcnl encore /011/r•s 111ai11tr11,111/, et il est surprenant de voir que pas une 
seule des vieilles familles de boyards n ·a di paru entièrement, si l'on en ex
cepte celle de Basile !'Albanais prince de Moldavie, qui était plus nom_ 
brcusc que toutes les autres et qui maintenant s'.:st éteinte complétemcnt
ct si m6me quelques familles ont déchues, au point que de 5000 feux qu·elles 
possédaient chacune jadi , il ne leur en est plus resté que cinq, la race du 
moins continue à subsister. 

« Nous allons donc mentionner ici ces familles, chacune par son nom et, 
comme clics sont toutes égales quant au mérite, nous avons adopté l'ordre 
alphabétique. " 

Parmi le noms cité par Cantemir pour leur illustration nous trouvons: 
« Les Aba\a ,ils cxi tant encore aujourd"hui en Russie); les Arburesco; les 

Assan(descendant d"A san, roi Bulgaro-Roumain : le Arapcsli, les Banlasch. 
les B,1cholt1, les Bogdan, le· Baul.:sc:, les Balsch deux branche , les Buhu
esli, les Bul{llrcni, le Burgt'i.:sli. ks Crisaverghi, grecs d'une origine im
périale les D<1ries/i, les Da11itch.:sti, les Dragoch.:st< les Dllrachi:sti, ou Do-
11csli, les Fralichcsli, les G,rnt·sli, les Gengesti, le; Go:ancsli, les Habac/wsti, 
les Hinl{esli, le fs,1/ch.:sti, les Crnt.1rn�J11.;, d'o�i.�inc grecque, qui descen
pcnt de Jean C111tacuzènc Empereur de Bysanc; les Crnl�mir, qui descen
dent des Tartare de Crimée, les Cm1basesco, les Carp, le Calargi, les 
Clulchcrcsli, Les Cash1chi ou G,wrtlt-sli, les Costincs!i, serbe , les Crupcnski, 
polonais; les Chiri,1c.:sca, les Mihufrsca, les Miclr•sco. les Mili1sco, les Mo
vila, cette famille compte c111q princes dans son sein, le. Malzog, les Mllr
gulcsco, les Nacul.:slt, les J\ïcdt·sco, grecs, les Paladi, grecs, les Pdraphil, 
grecs, les Pi/,1/, les Pisask;-, polonais, les Prajes/1, les Raco11ilza, les Ra{o; 
grecs, les Ropche11esl1. les Rc>sc/11. grecs, les Scheplifrsli, les Scholdancsli, 
les Chiplcncsli, les Slar,m:sli. les Stourd::;,1, les Tafobcsli, les Talp.:sli, les 
Tamaschcsli, les T,1 scki, le T.:11/0, les To:ocsti, les Tzibancsti, les Ccau
rcsli, le CerktJs. des circa�siens, les T:,1/.:sli, le� Ciogolcsli, le Tudorl'Sli, 
grecs, les Turcu/.:sli, les Urckcsli, les Var/am, les Jora, les Zorilesli .  » 

Mais cc n·est pas tout; voici ce que nous a transmis l'histoire, malgré son 
mutisme habituel, sur telle ou telle de ces familles pn ·e à part. 

La famille des Balhano est une des plus anciennes et des plus héroïques 
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de Roumanie. Le sang de Scrban Cantacuzène et de Brancovan, par suite 
celui des Bassarab, couic dans leurs veines. 

« En 16B8, dit Photino, le prince Serban Cantacuzène maria sa fille Manda 
à Grégoire, fils du logothète I vasco Balliano. » 

(Photino, Histoire de la Dacie. Traduction de M. G. Sion. Tome II 
p. l 30). 

« Un fils de celui-ci prend pour épouse Smaranda, fille de Constantin 
Brancovan (Chincaï Tome III p. 239.) 

«Je dirai seulement qu'il eut � Brancovan) quatre fils: Conslanlin, Etienne, 
Raducanul et Mathieu qui tous périrent aussi bien que leur père par l'épée 
du tyran; il eut aussi sept fi!Ics: Sla11ca, mariée à Radul fils d'Elie prince de 
Moldavie; Marie, &pousc de Constantin fils de Ducas prince de Moldavie: 
!linca, mariée à Scarlatos fils d'Alexandre Maurocordalo; Sa/la, femme de
Crcl{ulescul, noble valaque ; Ancu{a, qui eut pour mari Nicolas fils de
Georges Rossel, maître de la garde-robe de mon père; Balassa, qu'épousa
Manuel fil3 d'Andronic, noble grec;·et Smaragda, qui fut donnée :::u fils de
Bala11, noble valaque. J'ai ouï dire que sa race s'était con�ervéc en la 'per
sonne de son petit fils Mathieu fils de Constantin et l'héritier des richesses
considérables que son grand-père avait déposées dans les banques de Vienne,
de Venise, de Hollande et d'Angleterre.

Cantemir. His/. de l"Empireolloman T. IV. p. 115-116.) 
« Cette mème année Sherban le Voyévode fit de grandes et splendides 

noces, mariant sa fille Smaranda à Grégoire Balliano le Postelnjc, noces aux
quelles assi tèrent du côté de la Transylvanie Bethlen Elek, comme c1h�yé • , 
du roi, et du côté de la Moldavie, en qualité de représentant de Cantemir 
Voyévode, Velicico le Hatrnan, frère de Miron le Logothète, avec lesquels 
on se livra à de grandes réjouis anccs : attendu que cette 'fille du prince 

. 
' 

Shcrban étant tout à la fois belle et spirituelle, son père l'aimait énormément. 
Aussi s'était-il donné beaucoup de mal à lui trouver un époux digne d'elle, 
c'est-à-dire de bonne famille, beau) sage; et il ne le trouvait pas dans le 
pays, car cc fils de boyard (cocon) dont nous faisons mention) s'était réfugié 
en Transylvanie, pour échapper au Prince Shcrban et s'était attaché au roi 
Michel Appafy, comme Postelnic (sécrétairc d'Etat 1. Shcrban ayant été mis 
au courant de sa culture, de sa beauté et de sa sagesse, résolut d'en faire son 
gendre. Après quoi ayant expédié le capitaine Constantin Philippesco (cc 
dernier était cousin issu de germain av�c la mère de Grégoire Balliano) là 
où il se trouvait, près du roi, il l'entraina et le ramena dans le pays, et le 
Prince lui accorda la main de sa fille. Et ils étaient si bien appareillés tous 
les deux, sous tous les rapports, qu'on ne peut trouver d'expression pour 
rendre leur égale beauté et leur esprit, au point que tou les enviaient. 

« Mais leur bonheur fut de courte durée, car ils n'en jouirent que 1 mois. 
Smaranda tomba gravement malade et atteinte d'un mal incurable, elle suc
comba à sa maladie. On l'enterra en grande pompe au couvent de Cotroce111, 
et le Po telnic Balliano resta afTiigé et en deuil avec toute sa famille.,, 
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(V. Histoire des Princes roumains de Constantin le capitaine. Magasin 
historique pour la Dacie. Tom. p. H et 3 5). 

Quant à Brancovan, créé Prince des Empires Romain et Russe, il était 
le neveu du prince Mathieu Bassarab ( Photino, Tome II p. 1 3 3.) Et l'on 
peut voir dans cc m.'.!me auteur une longue dissertation ayant pour objet 
d'établir que la famille des Brancovan tire son origine des ;Brancovitch, Vo
yévodcs d' Illyrie vers 1372 ( Histoire de la Dacie Tome II p. 1 3 5.) 

,, Et comme il connaissait les lettres patentes par lesquelles les glorieux 
Empereurs des Romains et de Moscovie, avaient accordé à Brancovano et 
à ses fils le titre de Prince du Saint-Empire de Rome et celui de Kne{ 
(prince) de l'Empire russe à perpétuité, il les remit aux mains de l'Imbrochor 
(Chincai. Tome 3. p. 238) 

Le Sultan Ahmet lui-même l'avait gratifié de chati-cherifs qui lui accor
daient la Principauté à vie (Photino Tom 2 p. qo.) 

Les autres familles alliées à celle des Brancovan sont celles des Roselli de 
Moldavie, des Crcl{ttlesco, (Chincaï Tome III p. 2 39,) des Cantemir et des 
Vacaresco. 

« Le Sultan se trouvant au Palais situé au bord de la mer, nommé Giali
Kiosk, on amena le prince Constantin ( Brancovan), ses fils Constantin, Ste

fan et Radu. ainsi que son gendre Vacaresco, et là on les décapita.,, (Pho
tino Tome II p. 1..p del Chiaro p. 171-19-4.) 

Quant à Mavrocordat, un des gendres de Brancovan, on sait que sa femme 
mourut sans laisser de descendance ( 1 ). 

Mais revenons à la famille des Balliano, alliée en dernier lieu à celle des 
Vacarcsco. On doit la rechercher Jans les camps et sur les champs de ba 
taille, si on veut la rencontrer dans les annales du pays. 

En 163 3, sous le règne de Mathieu Bassarab, l'histoire mentionne un 
Démètre Dudesco, un Papa logothète (Greceano) et un Calargi Stolnic, 
comme partisans du Prince Radu Photino Tome II p. 89); N Photino par
lant de la bataille sanglante de Dudesti, entre le Prince Radu, aidé des 
Moldaves et des Tartares, et Mathieu Bassarab; de la position qu'occupait 
chaque corps d'armée; nous dit que ics capitaines qui commandaient ces ar
mées étaient : du côté de Mathieu Bassarab, Lupul Paharnic, en tête des 
calarachi (cavaleriel et des arnt�ei ... , Balliano avec le corps de cavalerie 
des Rochiori, le Paharnic Predescoavec les dorobantzi (ces deux chefs y furent 
m<:me bless�s); tandis que du côté du Prince Radu, se trouvaient Démètre 
DudiJsco, Papa logothètc et le Stolnic Calargi ( PhotinoTome II p. 90-91 ). 

Mihnca décidé à détrôner Georges Ghika et à le remplacer par le Prince 
Constantin Bassarab, envoie au secours de celui-ci une armée sous les or
dres de Georges Balliano. Battu d'ab.:,rd par le prince Constantin, Ghika 
revint avec des secours de Tartares et il battit les Hongrois à cc point que 
le prince Constantin ne put s'en retourner qu'avec très peu d'hommes en 
Trans •lvanic, et au même moment les Tartares firent Balliano prisonnier. 
,Voir Photino Tome II p. 109) 

(1) Canlcmir.



- 351 -

Quelques temps aprè , c'est-à-dire en 16ï 1, sous le règne du prince Duca, 
nous voyons ce même Georges B,1lli,rno, en même temps que ie Ban Naslurcl, 
figurer comme Caimacami de Grégoire Ghika. (Photino, Tome II p. 124.) 

«Cette famille des Philippcsco existe depuis 400 ans, sous di/ft.;rents nom . 
Le plus ancien que l'on connaisse, a été un Buga qui eut un fils nommé 
Draghici. Les petits-fils de celui-ci: le Ban Udristca et le Vernie Draghici 
qui se nommèrent Drnghicesli en 1 544, du temps du Prince Radu VI Il,  Îlls 
du Prince Radu d.A/fumatzi, ont construit au village de Margineni, un cou
vent qu'ils ont appelé de leur nom Draghicesti. Mais les petits-füs de ceux-ci 
l'ont appelé Margineni du nom du village, nom qu'ils adoptèrent pour eux 
mêmes. 

«Mais en 1646, du temps du prince Mathieu Bassarab, le dit couvent, 
menaçant ruine, fut reconstruit par le spatar Pana Philippesco, qui était l'ar
rière-petit-fils du Vernie Philippe (d'où ils prirent le nom de Philippesco ), 
Je füs du Ban Udrislea avec son beau-père le postelnic Constantin Canla
CU{ène (gendre du Prince Serban l e' 13assarab), le grand Stolnic Dimitrasco, 
le grand Vistier Eustratie (füs des Margineni) et l'évêque Parlenie, égumène 
de ce couvent. Le susdit grand Spatar Pana Philippcsco eut pour petit-fils 
le grand cloutchiar Grégoire Philippesco. Ct>lui-ci eut pour Îlls le grand Ban 
Pana Philippesco, père du grand Co11s/a11lin Philippesco qui fut un homme 
vénérable dans toute la force du terme. Ce dernier était grand et bien fait, 
très beau gai, affable, communicatif, d'tm aspect majestueux, religieux, hos
pitalier, généreux et pieux comme pa� un. Il eut une vie brillante et pleine 
de grandeur, il fui un fe1·venl défenseur dr• la patrie el le soutien inébranlable 
du pap. Il fut à sept reprises dilférentes grand vistier (trésorier) avec de 
grands pouvoirs et vers la fin, grand Ban. Ayant vécu 66 ans il trépassa le 
20 novembre 1817, pleuré et regetté de tous. Il a laissé trois (ils, le grand 
Vernie Grégoire, le grand Logothète Georges, !'Aga Nicolas et deux filles; 
tous ceux-ci one des fils et des filles. (Photino Tome II p. 263-264.) 

Nous voyons figurer un Michel de Budesli, fils du Vo;·nic Udrislé, parmi 
les onze boyards exécutés par le prince Alexandre II en 1 569 (ibidem p. 18.) 

« Mihnca. l'ennemi juré de Constantin Ca11laC11{dne l!t c.lc son gendre Phi
lippesco qui s'était réfugié chez le Prince de Moldavie Ghika. résolut la 
perte de l'un et de l'autre,, (Hammer Tome XI p. ïï•eo.) 

Donc, par leurs alliances, les Philippesco eux-mêmes descendent des 
Bassarab. 

Nous n'avons pa besoin d'insister longuement ur l'illustration de la fa
mille Cantacuzène. Toute personne familiarisée, ne us ne dirons pas avec 
l'histoire du pay , mais avec l'histoire universelle, sait que cette famille des
cend des empereurs de Byzance et que l'un de ses memb1·es figure pa,mi les 
auteu�s de la d�cadence.Cctte famille a donné aux Roumains trois prince , 
c.l')nt l'un, Sc·ban, a été U11 vrai héros et une grande figure historique. Les 
autres, Stefan et Démètrc méritent également une mention, l'un à cause de 
sa mort tragique, l'autre pour ses aptitudes artistique ( 1 ). En outre cett.:! fa-

1 Canl•'mir lli.�/r,ir,! i/1• l'E11111i1·1• r1/lr,m,u1, TOITII' :1 p. lïH-171. 



mille a donné à la Roumanie un grand nombre d'hommes d'Etat illustres, et 
de bons patriotes. 

Le fondateur de cétte famille en Roumanie fut le PosteL:ic Cantacuzène. 
« Sous le règne de celui-ci '.de Mathieu Bassarab), le premier de sa race, 

le Postelnik Constantin, épou a la Princes e Hélène, nièce du Prince Ma
thieu et fille du Prince Sr,rban I ., Bassarab qui eut six fils : Draghici le 
Spatar, le prince Serban, Cons/an/in le Vornic (père d'Etienne qui devint 
aussi prince), Michel le Spatar, Mt1lhicu l'aga 1plus tard Prince lui aussi), et 
Georges le Spatar. » (Photino Tome II p. 101). 

D'après Photino, le Prince Serban l" Bassarab était le gendre de Mi
chel-le-Brave (voir !'Histoire de la Dacie Tome 11 p. 79.) 

« Le vieux Cantacuzène, dit le mème Photino en parlant du Postelnic 
Constantin Cantacuzène, resta chez lui s'occupant de bonnes ccuvres ; aussi 
était-il regardé comme le seul homme heureux dans le pays roumain, et sa 
maison comme la maison d'Abraham. » ( Photino Tome II p. 1 1-+.) 

Et là où il rend compte de la mort tragique de cet homme de bien , il 
ajoute 

« Les indigents et les pauvres pleuraient la perle de leur patron et de leur 
bienfaiteur; les veuves et les orphelins e lamentaient sur la pe1·te de leur pro
tecteur et de leur père, et mème les Turcs de Constantinople qui le con
naissaient personnellement, déploraient la mort de cet homme plein de mé
rite et. de vertu. (Ibid. p. 1, 5. 1 

« Un autre membre de cette famille, le Spatar Thomas assiége Braïla, 
défendue par les Turcs, et s'en empare. (Ibid qo.) 

La famille des Vacarasco qui a acquis tant de titres à l'amour et à la re
connaissance des Roumains, descend en ligne droite et par les mâles de la 
race ancienne et alorieusc de Bassarab. 

« En l'an 1290, un prince d'origine roumaine du nom d' Ugrin, régnait à 
Fagar<1ch et à Simbolhei11. La famille des Vacaresco a gardé jusqu'à cc jour 
l'écusson de Fag,1rnch, en souvenir de leur ancienne domination sur ces dits 
lieux, comme l'atteste Edcr Jos. Carolus Ec'cr obss. crit. et fragm. p. 13.
Voir Chincaï Tome I p. 2Bï, et Engel in antiq. Hist. Valachiœ part 
I p. 1-+ï-) 

« Originaire de Transylvanie, la famille des Vaca1·csco, observe M. I. 
Voincsco, est urw de ces familles dont notre histoire tire orgueil pour leurs 
sentiments Je patriotisme. Elle a sans cesse produit des hommes remar
quables qui se sont distingués dans presque toutes les carrières. 

« Ainsi Petrasco Vacaresco, qui a suivi le so. t heureux des armes de Mi
chel-le-Brave, se distingua dans toutes les guem�s et ne dut la dignité de 
ban de Craiova, qu'à sa bravoure et à son mérite personnel. Sous la domi
nation des Phanariotes, quand toutes les carrières furent fermées aux Rou
mains, et quand il ne leur ; esta plu5 à cux-m�mes d'autres perspectives que 
le champ des intrigues et de la bassesse, pour acquérir de� biens et des hon
neur dont l'oppresseur ne le laissait pas mèmc jouir, la famille des Vaca
resco s'adonna à la littérature t.:t se disting-ua dans la carrière de lettres et 



de la culture de la poésie nationale. Le ban Jean II Vacaresco a composé 
la première grammaire roumaine qui, en 17fl7, fut imprimée en deux édi
tions, rune à la typographie de l"évêque de Rimnic, et ]'autre à Vienne à la 
typographie de Joseph, noble de H:utzbcc; cette grammaire comprend en 
outre un traité de versification. 

« II a également composé un dictionnaire dont il ne reste maintenant 
aucune trace parcequïl n'avait pu le terminer avant de tomber victime des 
pièges des phanariotes à J'aide d'un docteur nommé Christodor. Avec la mort 
de cet homme, suivie bicntàt de celle de son fils Alexandre, périrent aussi 
ses productions poétiques. C'est à peine si un petit nombre de celles-ci sont 
parvenues jusqu'à nous, conservées dans la mémoire de ses contemporains. 
Néanmoins, quelque peu nombreuses que soient ces créations de son génie, 
elles ont suffi pour développer dans le cœur d'un autre de ses fils, Nicolas, 
et de son petit-fils Jean, le patriotisme et le sentiment du beau, et ont rempli 
ainsi le plus cher désir de son cœur, ce souhait prophétique adressé à ses 
enfants à ses derniers moments: la culture de la langue Roumaine. 

" Chez son petit-fils, le talent poétique s"était développé de bonne heure. 
Par ses c sais dans la langue grecque, durant son enfance, il se fit connaître 
à la Cour des Princes phanariotcs, et gagna le renom d'un poète, car en 
1 BI n, <'•tant chargé par la Cour du Prince Karadja d'écrire quelque chose 

sur le code nouvellement promulgué. le poète, oubliant le lois de la cour
toisie. au lieu d"unc ode ou d\111 hymne à l"adrcssedc puissants, composa un 
morceau national dans lequel son âme pleine d"appréhcnsion pour le sort 
du pays, s'écrie: 

« Ah ! si nous pouvions reconquérir de nouveau tout cc que nous savons 
perdu : alors quels esprits ne seraient inspirés et quelles bouches resteraient 
muettes. 

<c Et alors ce pauvre corbeau redeviendrait aigle, cl tout Roumain serait 
Romain, grand dans la guerre et dan la paix. " 

« De 1818 jusqu "à notre époque ( 18-1B) le poète n ·a cessé de faire des es
sais dans tous les genre de poésie. I. Voincsco li Pr.!J,1ce des œu1•ri:s de 
Vacaresco. ) 

« Maintenant que nous avons à parler d"une famille dont quatre généra
tions de poètes se sont passé les uns aux autres une couronne de lauriers et 
de m�·rthe , nous croyons quïl est juste de commencer par invoquer tout 
d"abord les légendes et la tradition. cette poésie des temps anciens et les 
récits des vieux, et quïl nou est permis de rechercher au galop de la plume 
de quels ancêtres illustre sont issus d·aussi célèbres descendants. 

« L"on dit que le Prince Radu Negru, fuyant de l"Ardeal ,Transylvanie , 
a eau c des persécutions des Hongrois catholiques, réussit à s'échapp-::r par le 
versant méridional des Carpathcs, en descendant entre les rives rocheu es de 
la Dimbovitchiora. quïl mit pied à terre et établit . on siégc dan la plaine 
verdoyantP. que l'on appelle Cam pu- Lung, et qu ·avec lui beaucoup de com
pagnons d'armes, chevaliers roumains, portant l'aigle chrétienne sur leur cas
que de fer, vinrent chercher un sort plus paisible dans cette nouvelle patrie, 

:fü 
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abandonnée, au temps malheureux des flots montant des barbares, par les 
rnciens colons. Parmi les compagnons du Prince Ncgru, on dit qu'il y 
avait le jeune N egoïtza, fîls (cocon) du Prince Dan, Voyévode de Fagarach, 
et neveu du côté maternel du Chef des Roumains. Celui-ci fonda des vil
lages et douze églises sur les rives de> la Dimbovitza conquises par lui. Il eut 
six filles et deux garçons, Radu et Serban, à qui il laissa en héritage, avec le 
nom de Vacaresco, le bouclier paternel sur lequel était gravt1e la ville de Fa
garcrsch au-dessus de laquelle flottait w1 aigle blanc, emblème de la puis
sance immaculée, et, sur champ écarlate, la devise virlus, écrite en lettres d'or. 

« Depuis lors s'écoulèrent plusieurs années pendant lesquelles ils curent 
des jours de gloire et traversèrent aussi de lourdes épreuves. On nous dit 
encore que dans un moment où le ciel courroucé avait stérilisé tout le pays 
roumain et tari les sources, et que la famine la plus cruelle décimait le peuple 
et forçait le laboureur tenancier à vendre pour un morceau de pain, au bo
yard plus rich(>, sa petite propriété qui lui avait été léguée par ses ancêtres 
et mème sa liberté d'homme, un descendant du cocon (fils de prince) Nc
goïtza, Radul le Comis. qui fut appelé dans la suite bilshug (abondance), 
versa avec une noble générosité ses trésors, au peuple. « Que personne n ·a
liène plus sa liberté, contraint par la famine, dit-il. Le Dieu miséricordieux 
a donné du superflu au Comis Radu. Aussi ne demandc-t-il pas à ètre payé! 
Partagez-vous le fruit de son travail! Louez et rendez gràcc du fond de votre 
âme au Père céleste, le maitre de Radu ! » 

« Ici nous nous rapprochons des temps où les souvenirs sont plus p1·écis 
et un peu moins légendaires. En , 1 H naît de la famille des Vacarcsco un 
enfant auquel le Prince d"alo:·s, Pctrnsco-lc-Bon, donne son nom en sa qua
lité de parrain; ce fut !'Aga Pctrasco-lc-Brave, qui, dans une longue car
rière guerrière, terras a dans les combats autant d'ennemis paycns qu'il y a 
de jours au calendrier et qui, pour cela, voua son sabre victorieux à tous le:, 
saints de l'année. Par cc m0me Pctrasco, qui, dans sa vieillesse, fut ban de 
Craiova et acc0mpagna Michel-le-Brave dans se campagnes, fut fond<'.·c 
l'église du foyer des Vacaresco près de Tirgovesti. Du temps de Petre 
Cerce! (1184), i+ fut i.pravnic, c'est-à-dire cxécutcu:· de la construction de 
l'Eglise princière de Tir•Tovesti où se trouve san port mit peint parmi les 
fondateurs. 

« Son descendant fut le Spata · N,:,.1go1J, que le Prince Sc,ban Canlacu
{ène avait nommé amba··adcur du Pays près la Portc(Barh Capu-Kehaia). 

En 1685 cc>t homme :a:ioricux m ,urut, dans une vieillesse avancée, à Con
stantinople, les habits scellés su: lui. Son corps, soumis à cette torture par 
les Turcs, fut ramené dans le Fa�·s et enterré sous le périst�·lc de la métro
pole de Tirgovcste où se trouve sa pierre tumulaire. Son épouse , ma11w 

(mère) Nccschoutza, connue à cette époque par es venus conjugales, re
nouvela la mémoire vénérée de matrones romaine . i\u milieu de la renom
mqc bruyante et orageuse des guerriers et des homme� politiques, il est 
doux de reposer ses regards sur un de ces nobles types de femmes, messa
gers de paix et de félicit6 domc tique. 



« Le fils de cc vénérable couple joua un rôle à la Cour active et fas
tueuse du Prince Constantin Brancovan. D'abord Vataf (chef) des enfants 
de la maison (pages), c'est-à-di1·c chef de ces 100 gardes princiers, élus 
panni les fils de boyards, il portail l'étendard p1 incicr dans les occasions so
lennelles; il fut chargé en 1688 de rechercher l'emplacement pour la construc
tion d'un pont, afin de faire passer les troupes impériales qui marchaient con
tre les Autrichiens ( 1 ). 

« En septembre 169, le Prince Constantin, en partant pour se rencontrer 
avec le Sultan à Dimirikapi, confia au Stolnik Constantin Ca11lac11"{ène et au 
V el-Aga Jean Vacaresco toute l'infanterie et un corps de cavalerie, pour la 
garde de Tirgo\esti, de la Princesse et de sa maison (2). A partir de 1703, 
plusieurs années de suite, Icnache 1 ·acaresco fut envoyé près la Porte pour 
remplir les fonctions de Capu-I(chaia, fonctions dans lesquelles son père 
avait trouvé la mort, et fut rappelé plusieurs fois par le Prince dans le 
pays! (3) En 170,, il eut pour compagnon dans cette mis ion le Stolnik 
Thomas Can/acu{ène; en 1705 Draghici Campineano, Vataf des Aprodes. 
En 1706 et 1 707, il alla seul pour traiter de l'adoucissement des exigences 
du tribut de la Porte. " Ces changements fréquents des envoyés boyards 
avaient leur raison calculée, dit Engel (..+) dans la pensée et les intentions de 
Brancovan, raisons qui furent dévoilées par la suite; mais quïl voulait 
alors tenir cachées. 

« En effet pour ne pas exciter davantage les soupçons ombrageux de la 
Porte, alors qu'il avait de secrètes intelligences avec les Cours de l'Occi
dent, le Prince s'évertuait sans cesse à rassurer les Turcs sur sa fidélité, par 
l'envoi fréquent de ses proches et de ses intimes. Mais ses stratagèmes 
n'eurent point, comme nous le savon, tous, le succès qu'en attendait Bran
covan. Sa confiance mal placée en quelques-uns de ses conseillers, mais sur
tout en son vieil oncle le Postelnic Constantin Cantacuzène, amena sa perte 
à lui r.t celle de ceux qui lui étail'nt le plus dévoués. Après que l'Imbrochor 
(Commis) de l'Empire, eut jeté le voile de la di'.•position sur la tête de 
Brancovan et l'eut tr&nsporté, avec toute sa famille, dans cette horrible four
naise, le plus effroyable repaire d" Yedi-Ku/,J (Sept Tours), ce fonctionnaire 
resta en Roumanie, su1·tout pour réaliser la fortune immobilière de Bran
covan. Quant à sa fortune mobilière, consistant plus particulièrement en nu
méraire. bijoux, fourrures précieuses, dont quelques unes représentaient des 
libéralités venant de Pierre-le-Grand de Russie, elle devait ètrc inventoriée 
et envoyée à Constantinople, avec le Vestiar (tré oricr) de Brancovan, c·cst
à-dirc Janache Vacarcsco :_--1). Après quoi, le 15 aoôt 1716, se passa au pa
lais des bords du Bosphore Geali-J<iosk, sous les yeux du Sultan Achmet 
II, cette scène horrible de l'exécution de Brancovan. 

« Le sacrifice commença par Ianache Vacaresco (,). Sa tète tomba la prc-

t C:11 rnn iq ut' dl' nad u li r<'C'L'n no .. H,,,,11�i11 h ist,.1,·i,1111· pu11r lo JJ,,,·i,· Tom. 11 I'· 15ü.
21 ldl'lllJ) . .:2.:2!1. 

,:{1 /�11r1,.,1. Gl•schicl1le clcr \\'allarilL'Y T. Il p. i::i2-3ô:i. 
( 1) Engcl p. 346. 
5) Idem Bngcl Iococit,ato. - Del Cltiaro. - l'hot,ino 
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mi ère comn1P cxpi,Hion de la fidélité qu'il avait gardée à son malheureux sou
verain; les jeunes princes tous les quatre, puis leur père, périrent l'un après 
]' autre. sous le cimeterre Ju s,·,1/at bourreau . 

" La fermeté qu'avait témoignée: le courag�ux fonctionnaire devant une 
aussi criante condamnation, fut aussi pour le Prince un stimulant de plus 
pour endurer héroïquement cette cruelle expiation de sa vanité. 

" Avec le m� rt �-rc de I anache Vacaresco ne s "éteignit pas sa postérité ; 
mais ici il nou-; vient un doute dont les Yieux documents qui nous sont incon
nus, pourraient seuls nous tirer Photino &ffirrne qu'en même temps que le 
Prince Constantin BrancoYano, périt également assassine'• le Aïoulchiar Ja
nachc Vacaresw, son gcndr,·, et nous dit que la Îllle de Brancovano qu"il 
aurait eue pour épou e s ·appelait la Pnnces e Stanca. Nous savons cepen
dant que cette princes c, la fille ainée du prince Constantin prit pour 
époux, en 1<>91, le Beyzadé RaJu. füs du prince Eliasch ( 1) et qu'elle mourut 
au milieu du grand carême de 1-14, a�·ant des pressentiments s�,- les revers 
cl les malheurs qui attendaient son père. Nous savons également quels furent 
ks époux des six autres tilles de Brancovano, et ni Carra, ni Cantemir ne font 
mention qu'une d"elles ait eu pour époux Janache Vacaresco (2). 

« Quoiqu'il en soit. cette branche s·est perpétuée par quatre fils nommés: 
Constantin, Barbu, Radu . et Stefan. Pour le premier on sait quïl est le 
donateur de la propriété sur laquelle le Prince Nicolas Mavrocordat a cons
truit le monastère de Vacare ci en 1726. Le deuxième et le troisième ont 
occupé avec distinction des charges dan. le pays. Stefan, savant helléniste et 
surtout versé dans la connai ·sances des lois impériales, familiarisé, par une 
saine et grande rectitude de 1ugement. avec les spéculations de la cience du 
droit. fut d"abord Vornik de Tirgoveste. ensuite grand Spatar. 

« li fut tout le temps l'oracle 1uridiquc de son époque. Dernièrement en
core ses descendants con ·ervaient certaines notices sommaire sur plusieurs 
procès dont il avait prononcé les arr0ts remarquables par l"équité des princi
pes et !a clarté des idées qui y �ont énoncées. ,1 Malgré les honneurs dans 
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lesquels il vivait. Stefan Vacarcsco n'était pourtant pas heureux, parce que 
de tous les enfants que lui donnait sa belle epousc Catinca Donea, pas un 
seul ne restait en vie pour hériter de ses biens, de son nom et de ses senti
ments élevés. Le désir de ces parents d'avoir un fils est constaté par une 
image sainte de S' Stilianu, où cc protecteur des naissances et des enfants 
est représenté ayant, agenouillés, devant lui le Vornik St�fan \lacaresco et 
son épouse ( 1 ). C'était une vieille coutume dans notre culte de vouer aux 
saints et à leurs reliques de pareilles images saintes �•cintcs ou même des ty
pes modelés, représentant les objets que les fidèles voulaient obtenir de leurs 
célestes patrons, de sorte que toutes les images saintes du pays et toutes les 
niches de saints possèdent chacune une collection de bras, de jambes, d'yeux, 
de mains et même d'enfants travailles en or, en argent, en ivoire, ou en toute 
autre matière et dediés par les affiigés ou les fervents. 

« Le vœu pieux de Stefan ne resta pas sans être exauce, car vers I ï-tO ( 2 J 
il lui naquit un fils à qui il fut donné par le sort de depasser en meritc tous 
ses ancêtres et de laisser son nom aux louanges de la po terité; cc fut I ana
chitza Vacarcsco baptise du nom de son grand-père. Et lui-m,:mc, dans un 
moment de philosophique mélancolie , parle en ces termes de a nai-
ancc : ( J) 

« Du temps de cet empereur regretté (le Sultan M ah moud l" 1 ï30- 1 ï q) 
j'ai vu moi aussi le jour en cc monde plein d'amertume, môme en temp; <le 
fclicité et plein d'inconstance, même dans les choses que l'on peut regarder 
comme les plus stables. » 

,,Son (•ducation fut soignée dès le principe. Le vieux néophyte Kausoca, le 
1� riquc, l'initia aux tresors de la langue, de la rhétorique et de l'histoire 
grecques; un allemand n0mmé Weber, lui expliqua les règ-lcs de la langue 
latine; d'autres profe seur lui cn,eignèrcnt l'italien. le français, et les hogi 
l11ttres) turcs le familiari èrcnt avec la langue et la littérature nttomancs que 

dans la suite il connut très bien. Dès son jeune ùgc il fut force de s'habituer 
aux ennuis et de se façonner une ùme forte et patiente pour ne pas être écrasé 
et anéanti comme la plupart, dan les vicissitudes et les bouleversements 
continuels qui troublaient cette epoquc d'anarchie et dïllegalites, sur les 
flots des revers. 

" En 1 ï 1) le Prince Constantin Ce han Racovitza, ne pouvant supporter 
l'esprit persistant de nationalité qui dirigeait quelque uns des bo�·ards et 
principalement le Vacarcsco dans leur conduite. quand le pays entier tres
saillait sous son dur joug, pensa à se débarrasser de ceux-ci et exila Stefan 
et Barbu dans lïle de Ch� prc '.-t) mais sous le règne suivant cc deux bo
yards revirent leur patrie, et en Iï6o. sou le Prince Charles Ghika, Stefan 

1 CPLL!' im:if:-L' H:ti1�LC' p1·oprifl,; dt' l':l1111llr rsL c·on�1•r1·t"·1· [J:tr ,1r 1. V:1can'�co.
i Cc c:lliffrl' rsL 1kdu1L par a11alng11•. 
:1 l>:u1s l',\criL inLilult'·: lfis/uir, rfrs l\111111'/'1'1/l's Ol/11111,111.s, l'lr. de l:rnncilr 
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Vacaresco était grand Spatar, pendant que son Îlis encore tout jeune et alors 
Camarasch, veillait, comme lspravnic ou pcéposé, à la construction du cou
vent St. Spiridion le nouveau, rue Sherban le Voyevode. · 

« Dans cette église fondée par les Ghica, avant qu'on ne l'ait démolie pour 
la reconstruire à neuf sur un plan fantastique, qui lui donne aujourd'hui l'as
pect d'une pièce montée de pâtisserie, l'on voyait sur les murs le portrait 
de I anachitza Vacaresco; par bonheur, M. Jean Vacaresco avait eu de bonne 
heure l'heureuse inspiration de la faire reproduire, et grâce à cette copie, on 
peut lire dans les traits du visage de lanachitza toutes les qualités élevées et 
tous les côtes faibles de son caractère. 

« Mais des deux obligations grandioses imposées à la postérité des Vaca
resco : La culture de la langue roumaine était inspirée à Ianachitza par son 
propre génie; quant au culte de sa patrie, il en avait hérité de ses ancètrcs, 
de son père qui lui aussi mourut victime de son dévouement au pays. Cette 
mort est une tragédie ténébreuse, digne de la vile perfidie des Phanariotes. 
En effet en 1763, Constantin Gehan Racorilz,1 remonte sur le trône de Rou
manie et décide que cette fois au moins, il se débarrassera des Vacaresco 
et d'une manière plus sùre que par l'exil. Il fit empoisonner secrètement 
Stephan et Barbu, pendant qu'ils se trouvaient à leurs vignes de la Vallée 
d'Orlea, en Sacueni. Le bcccrul, c'est-à-dire le cuisinier princier, qui ourdit 
cette cruelle machination, ancêtre d'un de nos hommes politiques et de nos 
lettrés, reçut un châtiment providentiel. Le nouveau Vatel orgueilleux ne 
se tua pas, comme le cuisinier du prince de Condé, par désespoir du retard 
de la marée à la table royale; mais un jour qu'il portait un vase de soupe 
entre les mains pour le placer sur la table princit:re, la voùtc du clocheton 
du Prince Michel, où demeurait alors le Prince, s'écroula sur lui et l'écrasa 
sous les décombres. Le peuple superstitieux vit dans cet évt:ncmcnt un rhfl
timent céleste du crime accompli par lui, en empoisonnant les Vacaresco, 
et dans sa colère implacaole maudit sa ni.ce. 

« Après la perte si cruelle de son père, 1 ana kitza Vacarcsco s'en alla à 
Constantinople pour y chercher la vengea11ce ou la consolation; mais bien
tôt, après onze mois environ de règne, le Prince Racovitza mourut sur le 
trône, victime de sâ passion pour la mélisse et les boissons spiritueuses. ( 1) 
Le jeune Vacaresco dont l'esprit actif était insatiable de connaissances, sa
vait tirer parti de tout; il profita de son s(•jour à Constantinople, et se liant 
d'amitié avec Hali(Hamid, homme savant et écrivain (Kialib) chez le se
crétaire ( Kal,mwl) du divan impérial, attaché près des Capi-Kehaia de no
tre pays, apprit de lui la théorie grammaticale de la langue turque, théorie 
que l'on appelle S'lrjud. Cependant au bout de trois ans, en 1767, le Prince 
Alexandre Charles Ghica l'appclla à de hautes fonctions, en lui confiant la 
Vistierie (intendance des finance� . Mais lorsque d'accord avec Parvu Can
tacuzonc qui était Spatar et qui rC!vait de se saisir du trône du pays par !'in-

(1) Pholino lr. tir u. Sion, t. 11, p. ltil. l�mpirc Ollom. Ms. p. 120.



termédia,ire des Russes, une petite compagnie de volontaires cosaques sous 
les ordres d'un Polcovnik russe Mct{arie Karctm{in, envahit Bucarest (7 oc
tobre 1769), s'empara du prince Grégoire III Ghica. frère et successeur 
d'Alexandre et l'envoya prisonnier à Pétersbourg, les boyards du pays, 
réunis en un endroit, avec le Mc'.!tropolitain Grégoire, se décidèrent à en
voyer une d(•putation de deux d'entre eux au Feld-maréchal russe Ru
miantzolf, qui se trouvait à Saliciof, pour lui demandar des trour.es pour la 
g:irdc du pays. Ces dc'.!putés, élus par lïnflu':!nce de Pàrvu Cr:nictcu{è11e, fu
rent son frère Michel, ancien vistier,et Ia,wkil{a Vacaresco, alors Vistiar, 
de l'amitié duquel Parvu comptait tirer parti. 

« Mais laisons la parole -à I anakitza pous mieux caractériser l'esprit et les 
ambitions qu'excitaient ces démarches. 

« Donc on décida de nommer des délégués à cet elfet. On ajouta ensuite 
le Logothète Nicolas Brancovano, auquel le Vistiar (trésorier) Michel crut 
devoir cacher ses projets. Mais chemin faisant, Michel me revéla ses des
seins un soir et à une halte, au moment où Nicolas dormait et voulut me son
der en me posant la question suivante : - Si le Maréchal nous invitait à faire 
l'c'.!lection d'un Prince dans le pays, sur qui porterait votre choix? . .. espé
rant peut-C!tre que je dirais sur Sa Seigneurie le Spathar, son frère . Mais je 
lui répondis que je n'en connaissais pas de plus digne que n:oi. A quoi il 
rc'.!pliqua que c'est là une réponse que pourrait faire, à la rigueur, chacun des 
boyards. - Sans doute, dis-je, et au besoin vous-même .... Il ajouta: - Si 
mon frère avait pu pressentir cela, il aurait mieux fait de se réfugier chez les 
Turcs. 

« Je lui observai qu'il y aurait fait très certainement meilleure figure, at
te.ndu qu'en Europe les Empereurs n'instituent pas de princes absolus . 

« J c lui citai l'exemple de la Transylvanie, de la Podolie, de Smolensk et 
autres lieux, et c'est à peine s'il voulut se rendre à mes arguments. Et le 
voyant, triste et déconcerté, je terminai en lui disant qu'au bout du compte 
se sont là des choses qui sont au pouvoir de Dieu seul. 

« Le peu d'inclination de l'auteur vers la Russie et sa méfiance à l'endroit 
des fanfaronades et des chants de victoires anticipés dont les Russes faisaient 
précéder leur er.trée dans les principautés, percent partout dans les dires et 
les actes d'Janachil{ct, 

« Voici avec quelle fine ironie il dépeint l'impression décevante produite 
dans le pays par les débuts de l'expédition des Russes en 1769. ( 1) 

« Tous les chrétiens qui n'avaient rien retenu du passé et qui n'étaient 
pas au courant des choses de la pnlitique, s'imacrinaicnt que les Russes al
laient anéantir dans le monde, ou du moins en Europe, toute la domination 
turque. Les uns par amour de la foi, d'autres par amour de la gloire, d'autres 
par cupidité s'étaient enrolés comme soldats russes et beaucoup sans avoir 
même au préalable des chefs; d'autres enfin, par crainte des Turcs, malgré 
leur fidélitc'.! à ces derniers, fuyaient pour ne pas périr. 

{iJ Idem p. 1:,ï cl, sg. 



« Mais continuons pour• nou en mieux-convaincre avec les faits et gestes 
du Visticr Vacarcsco. A Buzeu les envoyés rencontrent le colonel 
N azaric qui leur annonce que de nom breuscs troupes russes le suivent, et 
engage les boyards à envoyer à Pétcrsbourg des députés pour y porter les 
plaintes du pays contre la Porte et demander à !'Empereur le J1riJJilè1;c pour 
les Pr�ncipâutés d'Nrc soumises à la Russie. Vacarcsco semble avoir été peu 
touché des promesses du Co aque et ne pensa qu'à s'échapper de cc piégc. 
A lïnsu de ses compagnons il propose à Nazarie d'aller lui-même réunir à 
Bucarest les boyard réfugiés avec leurs familles au village de Ccrasul dans 
l'arrondissement de Secucni. Sitôt quïl �- fut, il prit avec lui sa femme. fille 
du traducteur lacovake Rizu, ainsi que sa mère, et s'enfuit en toute hâte à 
Brasow (Cronstadt) par le lazareth de Buzeu. ( 1) 

" Tant que dure cette occupation du pays par les Russes, c'est-à-dire 
J usqu ·en 1774, lanachil\a p,1sse lt1ul s011 temps à l'Jlranger. Appelé à un cer
tain moment (1770) par le Vizir Muhsur-Oglou à Craiova, où les Turcs 
avaient tenté d'établir comme Prince M anolc Rosfel, il s'y rendit avec son 
oncle le Spatar Radu et vingt autres boyards, en passant par le plaiu (arron
dissement des montagnes) du Vulcain. mais ils furent tous forcés de s'en re. 
tourner immédiatement à BrasoJ/J Cronstadt). Plus tard, quand par la mé
diation de l'Autriche, les puissances aux prises commencèrent à incliner ver 
la paix, le dragoman de la Porte Iacovaki 1 izu engage le Vizir à appeler 
à Focshani, où devait avoir lieu le congrès, son gendre Ienakil\a Vacaresc-o, 
qui connaissait à fona tous les intc.'.:n'.!ts du pays. Celui-ci, bien �u'il fut muni 
d'un pa scport autrichien. est retenu dix-huit jours dans les tentes du camp 
russe, exposé aux ardeurs du soleil et à la crainte de l'exil, jusqu'au moment 
où il se décida à écrire au feld-maréchal RumiantzofT la lettre suivante : 

- « Excellence et Monseigneur et Maitre.
« Puisque la fortune et le hasard ont voulu que je devienne, moi un hom

me desarmé et cela en temps d"armistice, prisonnier des armes, cette fois 
victorieuses, de la Russie - alors surtout que j'étais muni d'un passeport 
en règle et de la protection de l' EmpircAllcmand -en expiation du seul tort 
que j'entends rester fidèle au devoir contracté de conserver ma foi aux maîtres 
que Dieu m'a donnés, je m'abandonne complètement à ma destinée, content 
de lïnsignc honneur que m'a rc.'.:servé le sort, et je n'adresse aucune prière à 
Votre Excellence si cc n'est de vouloir bien, tcmrnt compte du supplice que 
me çausc l'ardeu·; du olcil car je me trouve en rase campagne - me 
faire diriger un instant plutôt vers l'endroit où se trouvent aussi les autres 
prisonniers Turcs qui, eux. ont ét1� pris en temp de guerre et le armes à la 
main; et je serai bien reconnaissant de cc bienfait etc ... » 

« Cettrc lettre, a� ant touché: l'amour-propre du maréchal, eut l'effet le  
plus heureux. Vacarcsco fut immc.'.:diatcment mis en liberté et accompagna 
les envoyés turcs, mais le congrès fut rompu cette foi sans succès, de même 
que celui qui, dans la suit<:, devait ètre tenu ù la CJur princière de Bucarest. 

l) E111pil'l' Ollt1111 . .\b. p. lùl 
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Sur ces qntrcfaitcs Vacarcsco s'en alla à c o il présenta au Vizir 
un Ar:::-mah {ar (doléance) de la i:,art des boyards roumains émigrés à Brasow 
(Cronstadt); ensuite quittant Schoumla, il se rendit de nouveau à Cronstadt 
en passant par Routschouk, Nicopolis, Vidin et Mehadia. C'est alors qu'il 
eut pour la première fois l'occasion de voir l' Empereur Joseph 11 d'Autriche, 
protecteur de la nation roumaine et d'en Nre apprécié. Le récit que lana
chitza fait sur cette visite est très intéressant. 

« Malgré toutes les cajoleries de \'Empereur, les boyards roumains sup
portaient avec peine l'exil, et Vacaresco nous raconte avec quelle joie inouie 
ils reçurent, en septembre 1774, la nouvelle que la paix avait été conclue le 
.+ juillet à Kâinardji et qu'Alexandre Ypsilanti, interprète au Divan de la 
Porte avait été nommé Prince du pays. 

« Les boyards furent rappelés de Brasow (Cronstadt) et lanakitza visita 
pour la troisième fois de sa vie Constantinople, pour s'en retourner avec le 
nouveau Prince à Bucarest. ( 1) 

c, Ici commence une nouvelle phase dans l'existence de cet homme émi
nent, période d'activité, de production, dans laquelle son intelligence vive et 
abondante, déjà révélée par des faits et des écrits, se répandit durant un 
règne plus paisible et plus éclairé, au profit de l'administration, des lois et 
de: la culture morale du pays. Nommé pour la troisième fois Vistiar (inten
tlant des finances) et, en 1780, Spatar, il s'occupa d'abord à régler les attri
butions de Cl!S fonctions et en général il donna son puissant appui au Prince 
dans toutes les réformes qu'il s'efforçait d'introduire. Le prince Alexandre 
Ypsilanti n'{,tait pas un homme ordinaire; t:n contemporain étranger le ca
ractérise ainsi : ( 2) 

« Un prince qui aime les beaux-arts; un prince qui honore de sa protec
tion les sciences et les savants, et cela dans un pays peu cultivé, un prince 
qui veut de lois pour mettre un frein à un prétendu despotisme et concilier 
ses décrets, ainsi que ceux de ses ministres, avec les n'.:glcs d'une exacte 
droiture, est un prince que la ml'.•chanccté mêr:1e la plus noire ne saurait 
ternir. >> 

Carra lui-même qui critique tout dans le pays et surtout les Grecs, ne peut 
s'empêcher de dire: (3) 

« Cc qui distingue Alexandre Ypsilanti, prince du pays Roumain, c'est la 
prokction qu'il accorde aux arts et le désir qu'il a d'avoir un code de lois 
particulières pour son divan et pour les administrateurs de distr·ict ; il a ap
pelé dans ce but dans le pays quelques hommes instruits qu'il a chargés d'é 
laborcr cc livre. 

« Parmi les personnalités appelées à collaborer à cette œuvre, qui fut le 
c,.,1d,: /Jgal du pl'ince Alexandre han Ypsilanti, la première esquisse de code 

l ldt•m p. 18!! l'L s. �-
i Lrll1·r à :\L\l. les aull'lll'� du journal de l3ouillon sur· 11• co111pte qu'ils onl

l'C'IHlu du livre. intilul,: 1/is/,,in• dt• .\lo/flrwic d ,fr 1·r1/111'/ri,· (Ji,11· ('or/'11) Vienne 
clrrz Tl'lltlncr 17î!l p. :w. 
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civil promulgué en Roumanie, Ianachitza Vacaresco fut une dc:s plus mar
quantes. En outre des coutumes et règles empruntées à sa propre expé
rience, toute la rédaction roumaine du préambule qui sert dïntroduction aux 
lois est de lui. Ce dernier document important, bien qu'il soit imprimé sans 
que l'on ait nomm � son auteur, porte un caractère de grandeur et de clarté 
et sous le rapport des pensées et sous la rapport des expressions. 

« Toujours sous le règne du prince Alexandre Ypsilanti, alors qu·à l'oc
casion de la fuite des fils de ce prince eut lieu cet évènement qui nous semble 
mesquin aujourd'hui, mais qui en ces temps de tyrannie et de soupçons avait 
une grave importance, Ianachitza Vacaresco fut chargé d'une mission près 
de ['Empereur Joseph II et nous voyons comment il sut représenter le pays 
et lutter de finesse et de courtoisie avec [ 'habile Prince Kaunitz, avec le 
baron de Breteuil, et s'élever de l'humilité orientale à la hauteur de !'Empe
reur, avec une leçon de droit des gens, et arracher au moyen d'une éloquence 
magistrale, une promesse solennelle en faveur de sa mission. 

« Un sentiment de légitime orgueil doit remplir tout cœur roumain en vo
yant qu'autrefois son pays a été si bien représenté à l'étranger et en même 
temps un regret que des hommes aussi dignes n·aient pas vécu dans des 
temps où s'agitaient de plus grands intérêts. 

« Voici un détail qui prouve par lui-mème que les boyards avaient le sen
timent de l'indépendance et que malgré tous les honneurs qu'ils auraient 
trouvés s'ils avaient servi les Princes, ils préféraient subir l'exil que 
d'accepter des infractions aux droits du pays. En 1786 la Porte, sur un 
caprice du Capudan-Pacha interrompt la série des princes tirés du Phanar, 
et envoie comme Prince du pays roumain un interprète qui avait été autre
fois simple pêcheur dans nie de Paros, Nicolas Mavrogheni. Cette infrac
tion aux règles établies produi it une grande indignation parmi les boyards 
roumains, et bien que Ianachc Vacaresco ait été nommé sur-le-champ (jan
vier 1787) de Visliar, Dcornic, il ne pouvait cependant souffrir cet homme 
ordinaire comme nature, comme esprit et comme sentiments ? Sa haine est 
tellement implacable que dans son mémorial (Histoire des Empereurs allo
mans) lorsquïl s'agit de parler de cc prince, il dit : ,, Mavrogheni arrivant 
dans le pays donna à tous raccasion de rester stupéfiés lorsqu ïls virent pa
reille dérision pour le pays. Quoi raconter des faits et gestes de cet homme? 
J'ai presque honte d'y consacrer ma plume. Aussi laisserai-je ce soin à ceux: 
qui écrivent le a�nalcs des prince et qui y sont condamnés par leur cntre
pnsc. » 

Et un peu plus loin : " ... Et je lui ai assez souvent signalé le préjudice 
qu'il causait et à la Porte et au pay ; mais à qui parler et à quoi bon?» 

«Cette indignation et cc di:goùt de Vacaresco pour les actes de Mavrogheni 
qui humiliaient le pays et in ultaient aux vieilles coutumes, firent qu'il se 
retira de es fonctions et préfcra mème rester exilé hors du pays à Nicopoli, 
plutôt que de prendre part aux actes du Prince. Toujours à Nicopoli, nous 
dit lanachc, se trouvaient envo� és en ôtagc trois boyards : le Vornik Ianache 
Moru,, 1-! Logothète Scar/al Ghica et le Paharnik Tudorachc Guliano. Plus 
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tard Mavrogheni envoya en exil le Ban Nicolas Bra11co11a11, le Vornic Dimi
trasco Crel{ulesco, le Logothète Cos/ache Ghica, le l(loutchiar Dimitrasco 
Falcoiano et le Stolnik Alexandre Farf ara. 

« Deux choses, nous dit Vacaresco, avaient été préméditées par Mavro
gheni avec l'envoi de ces boyards : d'une part de dénoncer en temps oppor
tun ces boyards à la Porte, comme coupables d'intelligence avec les Al
lemands et les Russes, afin qu'ils ne pussent être rapatriés en ces temps-là, -
d'où leur envoi comme otage; et de l'autre, de rendre impossible le retour 
de l'un d'entre eux sans une forte rançon, ainsi qu'il arriva au Dvornic Gre
ceano, qu'il fit rejoindre par sa femme à Nicopoli et duquel plus tard, pour 
la rapatrier. il exigea 10,000 thalers (écus). Moi j'ai sollicité à plusieurs re
prises l'autorisation d'envoyer ma femme à Constantinople, espérant la re
joindre un jour aussi, car j'étais le seul qu'il voulut plus d'une fois rappeler 
à Bucarest sans demander de !"argent, car il avait haute opinion de moi. Mais 
moi, ayant horreur de Mavrogheni, j'ai persisté dans mon refus et suis resté 
sur place. » 

« Voilà comment les vieux boyards savaient r6sister avx. Princes tyrans, 
comment ils préféraient l'exil aux: honneurs, séparés de leurs familles, souf
frant des privations de toutes sortes, frappés jusque dans leurs affections 
privées, car durant cet exil de deux ans et plus à Nicopoli et à Rhodes,· 
l'épouse de I anache Vacaresco. la princesse Caragea, se trouvant à l'A n,ani
lohori de Ternova avec quatre de ses enfants, eut la douleur d'en perdre trois 
à cause de l'existence misérable que cette famille menait. Il ne lui resta qu'un 
seul fils qui fut dans la suite le poète Nicolas Vacaresco le Vornic. 

"Voulez-vous maintenant un exemple de la manière dont les anciens boyards 
savaient maintenir leur dignité en face des Pril1ces? Voici: 

« Quelques années après vint sur le trône le Prince Alexandre Moruz. Cc 
Prince élevé promptement du poste d'interprète à la Principauté, n'était 
cependant pas un homme manquant de connaissances ou d"esprit. Un jour
nal contemporain français ( voir le Speclaleur du Nord de décembre 1801, p. 
3 17) nous le dépeint s'amusant dans un milieu d'européens à des jeux d'es
prit en langue française, et cela certainement caractérise fort bien ce jeune 
souverain intelligent et éclairé, mais amoureux du luxe, emporté et colère, 
voulant que toutes ses volontés fussent exécutées sur-le-champ et que per
sonne ne lui resistât. ... A plusieurs reprises cet emportement produisit des 
conflits regrettables et I anachitza Vacaresco était de ceux: qui ne pouvaient 
supporter avec patience les arroeances du jeune despote. En 1793, le ver
tueux et savant Métropolitain Filaret (à qui lanachitza avait dédié la pre
mière édition de sa grammaire, alors qu'il n'était qu'évêque de Rimnic), fut 
forcé par le Prince de donner sa démission, parcequ'il avait osé s'opposer 
à un de ses caprices. Vacaresco fut plus habile et plus heureux dans sa lutte 
avec l'orgueil insupportable du prince. Blessé des prétentions sans bornes 
du nouveau cérémonial princier, Ianachitza Vacaresco renonça de mettre le 
pied à la Cour et était bien décidé à ne plus tolérer les remontrances habituel
les du superbe phanariotc. 



« Les circonstances 1G crvirent très-bien et lui donnèrent le pouvoir de 
mettre un frein aux prétentions de Moruz, tout en rendant un service si
gnale à son pays. Sons le règne de ce Prince, deux grands fléaux s'abatti
rent sur notre patrie, la peste d'un côt(· moissonnait le peuple, avec une fu
reur inouïe, d'un autre côte vint s'ajouter une famine terrible qui amena le 
désespoir à son comble. Cet état de choses causait une grave inquiétude au 
prince, mais personne, même parmi les membres du Divan (Conseil), n'avait 
été en état de lui donner un avis salutaire pour trouver un remède au mal. 

C'est pourquoi tous les boyards rappelèrent parmi eux le savant, l'habile 
et lïngerieux Ban fallachitz.a, en qui reposait tout leur espoir. Moruz l'en
voya appeler près la Cour

1 
mais le Ban, profitant cette fois de ses perplexités 

et de l'extrémité où il etait, pour réprimer son aveugle orgueil, s'excusa en 
prétextant une maladie qui !"empêchait de se présenter au palais autrement 
qu'avec son bonnet sur la tête, attendu qu'il souffrait de fortes rages de 
dents. 

« Une demande aussi audacieuse, une telle infraction aux règles du céré
monial ! un boyard avec lïslik bonnet) sur la tête devant son Prince ! Tout 
cela sembla à Moruz une inconvenance inouic, une insolence sans nom, un 
précédent monstrueux. Le mal cependant marchant à pas rapides, le mécon
tentement du peuple en arriva à deux doigt de la révolte, et puis les boyards 
commencèrent eux aussi à murmurer. On parlait d"un ar{-mah{ar avec des 
plaintes adressecs à la Porte, enfin le Trône du Prince était en danger. De
vant de semblables avertissements, Moruz baissa sa tête orgueilleuse et se 
décida à recevoir le Ban lanachitza la tac couve,te. Vacarcsco arriva à la 
Cour avec le fameux islik enfoncé cxprJs jusqu'aux oreilles. Le Phanariotc 
maîtrisa son indignation et l'invita à s'asseoir à la place d'honneur. 

« Vacarcsco, avec la connaissance qu'il avait des choses de on pays, rap
pela qu'un usage datant des prince illustres qui avaient précédé cc règne, 
s'était introduit, celui d'offrir chaque année des Zaheré (prestations en na
ture) abondantes à l'occasion des fêtes turques, pour Nrc transportés au delà 
du Danube. 

« li savait quo ces greniers étaient remplis de céréales et conseilla de prier 
la Porte d'ouvrir ces magasins au peuple qui mourait de faim, promettant 
que le i:,ays rendrait et au dcl.i, dans des années plus fertiles cc qui lui se
rait alors prêté. -Cc consl!il parut adrnirabk et !"on se mit immédiatement il 
l'œuvre. La Porte consentit, et le peuple roumain se vit soulagé par les vi
vres qui s ·en rètournèrent des villes turques regorgeant d'abondance, dans 
k villages roumains affamés. 

« Ainsi Ianachitza Vacarcsco, fidèle aux traditinns de sa famille et digne 
descendant du comis Radu Bilsug Abondance) sauva le pays de la famine. 
En même temps il sut maintenir la dignité des boyards du pays vis-à-vis des 
Phana;iotes. fallache Vac.iresco (ut Cil 11.!rilé !Ill homme en foui temps mémo
rable, la gloire des nobles du p,1rs roumain, /"honneur de sa famille cl de la 
Pairie, comme le dit Photino ,, 'A Odobesco; 

Que dire de la famille de Ghika, i cc n'est que sur dix Princes qu'elle 



a donnés' aux deux pa�·s, un seul, Mathieu, n'a rendu aucun service et a été 
en e/Tet mauvais, et encore son extrême jeunes.se peut-elle être invoquée 
comme circonstance atténuante. La bravoure est traditionnelle dans cette famil
le. Tout le monde connaît les campagnes des Georges et de Grigorasco 
Ghika à Slrunga, au Pon/ d'Iloaia, à TerguFruni.Js. à Le,•enl{, à SI. Gothar 
et à Cho/in, en Transx/i;anie, où ils prirent même quelques villes fortes. A 
la bataille de Levenl{ Grigorasco fit avec ses boyards une charge. tellement 
brillante et héroïque qu'èlle est digne de rivaliser par son audace avec celle 
des Anglais à Balaclava (voir la chronique des Balaccano et celle de Nicolas 
Castin). On ne les voit peints qu'à cheval ou habillé de fer (voir le portrait 
de ces deux princes à la bibliothèque nationale de Paris, CabineL des Es
tampes ... ) 

Un autre Grégoire Ghika qui s'occupa particulièrem1.:nt d'organiser l'ar
mée roumaine vainquit en 1737 le général autrichien U rsctti et le chassa du 
pays. 

« Cc sort était r(•servé à un corps de huit cents hommes qui étaient sous 
le commandement du lieutenant général U rsetti en Moldavie. Sur l'invita

. tion du Pacha de Bender, l'hospodar Grégoire Ghika marcha sur l'ennemi 
et le chassa du pays. » (Hammcr. Tome XIV, p. -Wd Ce Grégoire ou un 
autre était filleul de l' Empereur Léopold. 

« Michel Racovitza fut remplaci par l'interprète de la Porte Grégoire 
Ghika, f1lleul de l'empereur Léopold. » (Hammcr, Tome XIV, p. 1ï3). 
Grigorasco fut reconnu Prince de l'Empire Romain (Cantemir, Histoire de 
l'Empire Olloman. Tome III, p. 404). 

Mais voici dans quels termes Cantemir parle de cc prince. 
« Grégoire, Prince de Va/aquie, fils du Despote George Ghika. Les grands 

hommes ont toujours quelque coté faible qui les délîgure: c'est ainsi que 
celui-ci souilla quantité de belles vertus dent i.l é.'ait doué par la qualité de 
traitre envers son père. - On sait q uc c'est là une supposition tout gra
tuite, de l'avis de tous les autres historiens.-11 se révolta deux l'ois contre ces 
inlîdèles et il rentra en gràce avec eux. La première fois, qu'il quitta les Turcs, 
ce fut à la. bataille de St. Gothard, que le Grand V;zir Kioprili Ahmed
Pacha perdit contre les Allemand . Grégoire suivit les vainqueurs. La se-i 
condc désertion se produisit à la bataille de Choqin, où il embrassa le par t 
des Polonais. Les Turcs en cette dernière rencontre tâchèrent en vain de 
JC retenir dans leurs interêts, en s'assurant pour otages de sa femme et de ses 
enfants : ces co11sidératio11s ne l'arrêlèrenl point cl <1J)CC 1111 courage vraiment 
chrJlicn, il fit au fort de la bataille le sacrilîce de es biens les plus chers et 
passa vers l'ennemi. Ayant ensuite traversé la Pologne, il se retira vers !'Em
pereur d' A ltcmgane qui le créa Prince de l'Empire. Mais les ministres de cet 
Empereur n·a�·ant pas tout-à-fait répondu à son attente du côt� des appoin
tements, il prit la résolution de se raccommoder avec la Po;·tc. Plein de 
cette pensée, il écrit à son ami Panag1oles ou Panajol Nicusius, personnage 
trè accrédité à la Cour Ottomane, après lui avoir dépeint sa destinée, et 
s'ètre plaint du sort obstiné à la persécuter. il le prie instamment d'obtenir 
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son pardon du Sultan. Panagiot�s lui fait réponse, avec assurance de le faire 
rentrer en grâce, s ïl veut seulement e hasarder â venir lui-mème implorer la 
clémence du Sultan. 

"Grégoire ayant reçu cette lettre fut demander permission â l' Empereur de 
s'en retourner. Ne pouvant l'obtenir, il feignit d'avoir dessein de passer h.: 
reste de ses jours en A lltJnwgntJ, et d"embrasscr la religion romaine pourvu 
que le Pape le voulùt. Muni de ces pièces favorable�, il vient à Rome, va 
baiser les pieds du Pape, el lui expose son état: il dit qu'il avait laissé sa 
femme entre les mains des Turcs, mais que se sentant incapable de garder 
la continence tant quïl était séparé d'elle, il demandait dispense pour en 
épouser une autre, du vivant de la première; que sïl obtenait cette grâce, il 
la reconnaitrait, en faisant profession publique de la foi de l' Eglise de Rome. 
Le Pape qui ne s'attendait pas à une telle supplique, jugea à propos d'en 
conférer avec les cardinaux : il s·a�issait ou de tenir la main à la loi de 
l'Evangile qui défend la polygamie, ou de se relâcher de sa rigueur en faveu� 
d'un schismatique. et qui plus c t d'un prince illustre, qui par cette indul
gence serait amené au sein de l'Eglise Catholique. L'affaire ayant été bien 
débattue, le dernier parti !"emporta; et ainsi on accorda au Prince Grégoire 
la dispense de se remarier du vivant de sa première femme; et pour prix de 
cette grâce il se déclara ouvertement catholique. Bientôt après, son crédit 
étant affermi il prétendit avoir reçu avis de Venise, qu'un noble parti s'offrait 
pour lui et qu'il �• avait dans cette ville une jeune dame de la famille Jus
liniani qui paraissait disposée à l'écouter. Le Pape ayant vu cette lettre sup
posée, le congédia gracieusement avec sa recommandation auprès de la 
République de \lcnisc. Il y alla en effet, et y passa trois mois, tout occupé 
en apparence des pr0parat1fs pour ses noces; enfin un beau jour il se dé
guise, va à bord d"un vais eau de Chypre et fait voile pour Constantinople. 
Ainsi il vint à bout d'en imposer à !"Empereur et au Pape. Etant arrivé à 
Constantinople, il demeura caché quelque temps dans la maison de son ami 
Panagiotes. jusqu'à cc quïl cùt obtenu le pardon du Sultan et l"abolition de 
tout le passé. Quand il se vit hors de crainte, il fit son entrée publique dans 
la ville; il cul le ·satisfaction d"ètrc remis en possession de sa femme; ses en
fants et tous ses effet lui furent aussi rendus; et pour comble de faveurs il 
reçut promesse d'ètre rétabli dans trois mois dans sa principauté; mais il 
mourut au bout 'de quarante jours. les uns disent de hémorrhoïdcs : les 
autres du poison : il le crut ainsi lui-mèmc, et en accusa, au lit de la mort, 
un médecin nommé Timon qui s"était laissé corrompre par les Cantacuzène. » 

- Cantemir Histoire de /'EmpirtJ 01/oman traduite par M. de Joncquièrc
Paris I ï43, Tome I Il p. 403 à 40ï-

U n autre Grégoire Ghika, comme nous l'avons dit, fut à la veille de voir 
reconnaitre l'hérédité du Trône dans sa famille. 

"111 Que le Voiévode de Moldavie, Grégoire Ghika, alors prisonnier des 
Russes, sera reintégré dan dans a principauté comme prince héréditaire. 
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« Et de donner tous les trois ans u11 tribut équiv,.!ent à la totalité de ses 
revenus d'un an, comme le faisait la république de Raguse. 

(Un des articles de l'ultimatum présenté par M. Oresko!T au nom de son 
gouvernement dans la vingt-septième conférence du congrès de 13ucarest en 
Iïï3) voir HammerH:sloire de l'Empire Olloman traJuite de l'allemand pa r 
I. I. Hel!er. Paris 1839 Tome XVI p. 3.p.)

Un autre Grégoire Ghika, martyr couronné, fut as5as iné par les ordres
de la Turquie, parcequïl avait protesté et s'était opposé au démembrement 
de sa patrie, lors de la cession de la Bucovine. 

« Il travaillait de toutes ses forces, observe Engel, durant les négociations, 
non seulement à annihiler les travaux du ministre impérial et royal, mais il eut 
encore l'audace, chose inouïe chez un Prince ,·assai, de vouloir 
s'opposer aux dispositions priscs cnce/lecirconsta11ce par son siqerain le Sul/an.» 
(Voir Engel, Règne de Grégoire Ghika et cession de la Bucovine faite en 1 777.) 

Le nom de cette famille, comme le disait feu Bolliac, était synonyme d'é
coles et de fondations pieuses. Et quand unë famille sur dix princes qu'elle 
a donné à son pays, compte un Gregoire Ghyka qui a donné sa tète pour pro
te ter contre la cession de la Bucovine et un autre qui a sacrifié son trône, 
pour protester contre le protectornt exclusif et les nouvelles velleité s dï nvasion 
nous croyons qu'elle n·a rien à envier aux plus glorieu,es dans l'histoire. 

Ajoutons que c'est elle encore qui a donné le jour à la seule femme de 
de lettres célèbre de la Roumanie, la Comtesse Dora d'Istria Princesse (He
lène Koltzoff Massalski, née Ghika 

La famille des Racovitza et des Rosetti a donn6 elle aussi plusieurs Prin
ces. Nous avons parlé des tortures endurées par le Prince Antoine Roseli à 
Constantinople; ajoutons que Ma110/e Roseli s·est battu à deux reprises dif
férentes avec les Russes pr.'.!' de Bucarest. Cette famille e t, elle aussi, une 
Jes familles comtales de la Roumanie. 

Comme les lecteurs ont pu le voir, les boyards savaient encore se battre 
et être prodigues de leur sang, même dans les temps de décadence. 

Le Vornik lvasco Golesco eut seulement deux füles que le Prince Ma
thieu Bassarab, qui n'avait pas d'enfants et qui etait son proche parent. 
adopta d'après la genéalogie de la famille des Cantacuzène. Ces deux filles 
étaient des nièces de Mathieu Bassarab du côté maternel. 

L'une fut mariée à Preda, fils de David Bra11co1•,rn. et la seconde nommée 
Vichaau Vornik Stroc leordeano. Celui-ci avait c:u ur. frère nornm(• Mathieu 
qui mourut sans être marié, en allant à Cameneta. 

« Du Vornik Stroc il ne resta qu'un fils qui fut Radu Golesco nommé 
Spatar, et qui devint dans la suite un personnage historique. li n'eut que 

trois filles, la mère des B,1/a,.ea110, la mère des Prascop,:an, et Anna qui se 
mariant à un Slirbq, eut pour fils le ban Radu Gole co, le père des Go
lcsco de no jours. 1 Note conservée dans la fami Ile Gole co.

(Voir la biographie du postelnik C. Cantacuzène par N. Balcesco dans 
le Magasin historiqu,J pour la Daci,; Tome I p. 389.) 

« 11 tirait son origine (Le Logothète Tcutu) d'une race très noble de 
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Moldavie dont on voit encore cmq cents familles ; la phis grande partie est 
déchue de son antique- grandeur et ressemble bien plus à des fermiers qu'à 
des nobles. C'était un personnage de grande capacité, il entendait très-bien 
les langues grecque, latine et polonaise; et les connaissances quïl avait de la 
politique lui donnaient un grand fonds de sagesse. Il fut envoyé en ambas
sade près la Porte. L'on dit que se rendant à une audicncc·du gran<l Vézir, 
il ordonna à son serviteur de pren<lre soin <le ses sculicrs et même <le les 
tenir sous les yeux dans la salle. Cc Vézir lui demanda sïl craignait qu'on 
ne les lui volàt. 

« - Je ne sais, répondit-il, mais il me semble qu'avec des gens qui veu
lent tout avoir. on doit chercher à sauver ce que l'on peut.»-« Vous n'avez 
rien à craindre, dit le Vézir, nous sommes présentement amis et 
non pas ennemis. » - <• Je désire, dit l'ambassadeur. que cette amitié 
protège aus i bien la tête que les pied . » Il fit bâtir à Constantinople un 
palais qui porte encore le nom de Bogdan-Seraï, sérail ou palai moldave; 
il contient une église sous lïnvocation de S'-N icolas. (Cantemir, Tome II, 
p. 263-,64).

La famille des Ccaur a donné au pays le prince Georges Etienne (Voir les
Chroniques de Nicolas M uste. Tome I il des Collections p. 1 r 1); et elle 
est en outre une des familles comtale du pays. 

« Et Ccaur resta longtemps à délibérer sur la perspective de devenir prince, 
grâce aux allemands, et autres per onnes tout aus i légères que lui qui l'y 
poussaient. Alors Basile C.:aurul passa au général allemand qui le proclama 
comte.,, (Nicolas M usté. Tome II l de la Cotleclion des Chroniques p. (>,). 

Le premier Barcane co mentionné par l'histoire est un des compagnons 
d'armes de Michel-le-Brave. 

« Mais comme les forces roumaine n'étaient pas en état de se mesurer 
avec la puissance impériale, le Prince Michel (le Brave) envoya des courriers 
chez les Princes voisms pour demander leur alliance. Le Kloutchiar Radu 
Barcanesco fut envoyé près de Sigismond Bathori. Prince de Trans�·lvanie, 
et le Stolnik Stroe Bu{CSCO près d'Aaron, prince de Moldavie. » (Ibidem p. 
63 et Photino TÔmc 11 

On connait la tyrannie de Mihnea et ses cruelles exécutions contre les 
boyards. 

J 

« Les uns, dit Hammer, furent étranglés, les autres jetés dans la cour par 
les fenêtres du palais ; leurs cadavres foulés aux pieds par ses dorobantzi, 
furent laissés sans sépulture et jetés sur des ta de fumier. Les femmes des sup
pliciés furent soumises aux tortures les plus atroces, pour obtenir d'elles la 
révélation des endroits où était cachée la fortune de leurs maris.» (Hammer 
Tome XI p. 77-Bo . Parmi les boyards exécutés par leprince Mihnea au son 
de la musique voir le M.1g.1si11 hislonquc pour la Dacie Tome I p. 322) 
l'histoire nous a gardé le nom du Spatar Parvu Barrnncsco. du Ban Prcda 
Br,111co11a11, du Spatar Udri ta Philippesco, du Stolnik Radu Farcachano. du 
grand comi Conwni:,1110 et du grand cnpitaine 13a;;ile Campint:ano. Photino 
Tome II p. 106-108. 
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Et voici la réponse de N. Balcescoàceux qui, dans leur ardeur patriotique, 
dans leur facile enthousiasme, pour tout ce qui a, ne fut-cc que l'apparence 
de la grandeur accusent de lâcheté les boyards qui avaient refusé de s'associer 
aux entreprises hasardeuses de M ihnea, au lieu de rendre hommage à leur 
patriotisme éclairé. 

« Quelques-uns de nos historiographes, anim6s d'un noble enthousiasme 
pour tout ce qui regarde l'indépendance de la patrie, but constan! des Rou
ma•ns à toutes les époques, ont condamné les boyards en les accusant de lâ
cheté parce qu'ils ne se sont pas unis avec le Prince contre la Porte: Notre 
avis est que ce reproche n'est pas mérité. En effet, quel était l'état du pays 
à cette époque? quelles étaient les chances de réussite que pouvait avoir 
Mihnea? Avait-il les talents nécessaires pour mettre en œuvre un plan qu'il 
avait eu la grandeur de concevoir? Telles sont les questions que les historio
graphes auraient dù résoudre et la conclusion eut été en faveur des boyards. 
(Biographie du Postelnik Co11sla11ti11 Canlacu{èll� de N. Balcesco, Magasin 
historique Tome I p. 384). 

On sait que la famille des Campineano est alliée à celle des Cantemir. 
Celles des Gradisleano, des Glogoviano, des Vladoyano, des Floresco, des 
Otanesco aux Ghika; celle des Ghika aux Vacaresco, aux Ca11laCU{è11e, aux 
S/ourd{a, aux Mavrocordat et ainsi de suite. 

« Les Austro-Russes arrivant en Moldavie, le Prince Mavroghe11t envoya 
les frères Canlacu{ène, les frères Campineano, Carlo va, et d'autres, avec 
des troupes de volontaires et de Turcs pour se tenir comme: avant-garde à 
Buzeu et empêcher l'entrée des ennemis sur le territoire roumain. » ( Photino 
Tome II p. 176). 

Et puisque nous reparlons des Cantacuzène, rappelons que cette famille 
a porté longtemps le nom de Cantacuzène Sailan Oglu, c'est-à-dre de 
Cantacuzène fils de Salan; et voici comment Del Chiaro raconte l'origine 
de ce sobriquet: 

« Cantacuzène (Serban) ayant pris respectueusement congé du grand Vi
zir son bienfaiteur, ce dernier se retira dans une pièce à côté où se trouvait 
également le Sultan. Le grand Seigneur voyant Cantacuzène se précipiter 
à cheval avec une adresse et une agilité inouïes malgré sa grande stature, 
ne put s'empècher de se retourner brusquement vers le vizir et de s'écrier 
avec admiration: Cantacuzène Sailan Oglu, c'est à dire: Cantacuzène, tu es 
Je fils du diable, nom qui parmi les Turcs est resté jusqu'à ce jour attaché à 
cette famille ... » Et plus loin: 

« Tous ces services signalés furent reconnus par la glorieuse mémoire de 
!'Auguste Empereur Leopold, lequel par un diplôme spécial accorda aux 
nobles Cantacuzène et à leurs descendance à perpétuité, le titre de Comtes du 
Saint Empire romain comme cela a été dit plus haut. 

(lstoria delle Moderne Rivoluzionedella Valachia. Venezia M DCCX VIII 
p. 132 et 136.)

Disons un mot aussi de la famille Balsch. Voici ce quen ous trouvons à cet
égard dans une œuvrc connue : 

37 
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"Finita la potcnza della dina tia erba dei Nemania, Balsa che cra a dir 
suo, della famiglia dei Baux in Provcnza si impadroni di Scutari .. ,..; Balsa 
sottomiscro tutto l'Albania. » Hccquard fa H,rn/.:-J\lb,rnic). 

" La M adrc dcll'ultimo dei Balsa vcnnc a V cnczia ne! sccolo X V. « La 
matrc di Balsa III, dice il cronista Giovanni Bern bo, chc era il padronc di 
moiti luoghi in Albania, giuse addi � 1 l uglis ( 1-p 1) a Venczia e reccomando 
gli stati e i popoli di suo figlio al doge cl al Senato che la colmarono di 
onori.». 

(Voir Dora d'Istria. Gh Albanesi 111 Rumcnia traduzione del francese de 
B. Ceccheti. Firenze 1873 p. -1q). 

Nous voyons sous le règne de Constantin Brancovcan , le Ban Cornea
Brailoi chargé avec le pacha de C{crnel{ de marcher contre les Autrichiens, 
et le postclnik Caramanliu et un capitaine Pierre Obedeano chargés du pas
sage de l'armée ottomane. (Photino Tome Il p. 138). 

Parmi les victimes de la soldatesque des seimenis sou, Matthieu Bassa
rab, l'histoire mentionne Dragan Grcceano, ftls du Visticr Papa Greceano 
et Papa fils du Vomie Preda BrancoJJan, un Cuciurarw et un Calinesco. La 
mission de réprimer ces rebelles fut confiée au Vornik Preda Brancovan
et au Stolnik Farcachan, qui brisèrent cette révolte à Tîrgu-Bengi (voir Pho
tino Tome II, p. 102-103-10-1.) 

" Le prince Nicolas régnant en Valachie se montra très sanguinaire en
vers les boyards de même qu'envers le Métropolitain Antime qu'il rit tuer, 
et l'on sait de quelle manière, parce qu'il lui avait reproché sa tyrannie.» 

<< Les boyards ne pouvant souffrir cette tyrannie amenèrent des troupe 
d' Allemands et de calancs / e pèce de force armée) venant du pays Hon
grois; el les Valaques é/af.1/ Lous d'accord, livrèrent le Prince Nicolas entre 
les mains des Allemands avec toute sa maison (c'est-à-dire les siens) qui l'em
menèrent dans le pays hongrois ... (Nicolas Muste.Tomc I ll, des Chroni

ques, p. 64). 
« Le 1-1 novembre un capitaine autrichien nommé Piovda avec une troupe 

légère de calanes, ayant avec lui le Serdar Barbu, fils Je Cor•iea Brailoi, et 
d'autres boyardsd'au delà de l'Oltu, et conduits: par le Spa:ar Golesco, vinrent 
la nuit à Bucarest, et entourant le palais princier, s'emparèrent du Prince 
Nicolas ( Mavrocordat et l'emmenèrent lui et a famille à Sibiu (Hermanstadt) 
en T.ransylvanie. » ( Photino. Tome I 1, p. q<)). 
· Rien n·atteste -�icux le patriutisme et la valeur réelle Je l::t noblesse, rien
ne prouve davantage combien elle était identifiée avec la grandeur et lïndé
pendancc nationale, que la haine qu·cllc inspirait à tous les mauvais Princes.
que la nécessité dans laquelle se sont trouvés tous ceux qui voulaient écraser
le pays et l'abaisser, de commencer par les bo�·ards.

« Celui-ci (le Prince Constantin Racovitza, dit Cchan) venant pou_r la se
conde fois au pouvoir en 1;-6JJ lai sa comme Kapu Kchaia le Batha Miha
lo?ulo; mais un Spatar Stavrachi r<.':us it à le remplacer. Cc dernier dénon
çant les boyards du pays à la Porte. en les accusant de porter des accusa
tions mcnson00res contn! ks Princes, obtint l'envoi tl'un Capegi Bachu 
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porteur' d'un firman, qui arr6ta une masse de boyards, qu'il fit incarcérer dans 
la prison destinée aux malfaiteurs, et qu'il to1·tura jusqu'à ce qu'ils eussent con
senti à se racheter à prix d'argent. Il se livrnit à .;es actes pour épouvanter 
les boyards et les empôcher au moyen de la terreur, de se plaindre à la 
Porte sur les abus des Grecs phanariotcs. >> ( Photino. Tome II, p. 161 ). 

Envers le peuple, Mavrogheni se montra protecteur et génér�ux, envers 
les boyards au contraire méprisant el tyran ... 

« Les frères Nicolas et Manuël Brancovan, les frères Charles el Cons
lanlin Ghika, Démètre Raco,,il{a et Jean Vacaresco avec son fils Alexandre, 
furent exilés par firman impérial dans l'île de Rhodes, le grand Ban Bala
ceano , Pana Philippesco et ses deux fils Nicolas et Constantin ,furent exilés 
au monastère du Mont sacré. Quant à leurs familles, les unes furent envo
yées à Constantinople, les autres au-delà du Danube en Bulgarie .. , ( Pho
tino, Histoire de la Dacie. Tome II p. 175). 

<< La cinquième année de son règne, en 1818, au commencement du mois 
de mars, il (Caradja) exila le grand Ban Constantin Phitippesco avec toute 
sa fa.mille, ses brus et ses petits enfants (qui avec leurs domestiques, les 
professeurs et autres montaient à qo personnes) dans une de ses propriétés 
nommée Bucov.,, (Photino, Tome II p. :163-284). 

<< Le môme sort était réservé, sous cc Prince, au grand Vornic Constantin 
Balaceano. » (Idem, p. 28�). 

Cette citation nous donne entre autres une idée du nombre des courtisans 
et des clients des vieux boyards, m6me à cette époque de d�cadence, et 
nous explique pourquoi ils avaient une! si grande force et une puissance avec 
laquelle tout Prince était forcé de compter. 

<< Dans le Divan, les hommes du peuple in,ultaient les boyards, et aussitôt 
qu'un paysan portait plainte contre un boyard, ce dernier devait succomber 
sans rime ni raison. Sïl avait fait cela (observe le judicieux chroniqueur) a
vec le moindre semblant de justice, on aurait pu le louer el le proclamer un 
juge intègre qui prononce ses arr6ts sans avoir égard aux personnes, ainsi 
qu'il sied à un Prince. Mais non, il ne faisait la chose que pour calomnier et 
humilier la race des boyards, se demandant ce qu'il pourrait bien inventer 
encore pour intimider ces derniers. ,, (Nicolas Muste. Tome 3 p. 46). 

Nous avons dit que la plupart des princes qui persécutaient les boyards et 
contre lesquels ces derniers se oulcvaient, étaient le plus souvent d'odieux 
tyrans; en voici quelques preuves : 

<< En ce moment les boyards du pays, ainsi que les évêques, délibéraient 
sur ce qu'il y avait à faire avec ce violateur des lois ( Despote-le-Voyévode), 
attendu que non seulement il foulait aux pieds les lois et pillait le pays, mais 
quïl méprisait jusqu'à la religion. Or s'étant concerté tous ensemble et plus 
particulièrement avec Tomscha le Hatman, ils conspirèrent d'un commun ac
cord la chute du Prince et ils obtinrent le serment de Tomseha qui avait une 
grande àme, de prendre lui lïnitiative ;\ cet éi::ard." (U rcche. Tome III de 
la Collection des Chroniques Moldt11•.::s p. dlo). 

" En présence d<.! toutes c1.:s vexations, les br,yards et les habitants du 
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pays ne purent plus supporter la conduite inhumaine et la perversité du 
prince. Et tout d'abord ils se concertèrent en secret sur ce qu'ils pour 
raient bien faire pour s'en débarrasser, et ils convinrent qu'il fallait se met
tre en rapport avec les boyards émigrés qui s'étaient réfugiés en Pologne 
pour échapper aux persécutions. Aussitôt qu'ils furent en possession de la 
réponse de ces derniers, disant qu'ils sont prêts à se joindre à eux: au 
profit de celui qu'ils éliraient d'entre eux comme prince, cette mème nuit 
ils se soulevèrent tous au pont de Tzutzora et coupèrent les cordes de la· 
tente qui abritait le Prince Etienne (fils de Pierre Raresch), et là l'ayant 
couvert de blessures, ils l'achevèrent en l'an 6060 de la création, au mois 
de septembre, après un règne de deux ans et quatre mois. 

«D'aucuns diront, ajoute U reché, à la lecture de ce fait que je relate, 
comme quoi les boyards ont été des traître!> du moment où ils ont tué leur 
chef. A quoi je réponds : Que Dieu a laissé des grands sur la terre pour le 
remplacer, et tout comme ces derniers voudraient que Dieu fùt pour eux 
un juge intègre et clément, ils doivent de leur côté prêcher d'exemple à l'en
droit de leur sujets. Et à l'instar de Dieu qui ne saurait souffrir dïnjustice, 
ils doivent se les interdire à eux mêmes. Car en effet quel est l'homme 
qui peut ·voir sa femme violée et outragée et endurer la chose? Qui ne gémira 
à l'idée qu'on lui enlèvera sa fille encore vierge de ses bras pour en faire 
un objet de déshonneur et de risée? Quel est enfin le dignitaire ou le boyard 
qui acceptera de partager sa couche avec un autre sans rêver d'une ven
geance ? Quel tort donc reprocher à ceux qui ne peuvent maîtriser l':1mer
tume de leur âme? Car ce n'est pas en lui que l'homme trouve ce courage, 
c'est Dieu qui !"enhardit en pareil cas, pour en faire son justicier et le ven
geur de semblables méfaits, et il envoie cette fin au coupable pour l'empêcher 
d'ajouter de nouveaux méfaits aux anciens, tandis que les bons ont des fins 
dignes d'eux. Car ainsi que le dit le Prophète, Psaume XXXIII : « la mort 
des pécheurs est atroce. » (Voir U reché. Collectio11 des Chro11iques de 
Moldavie. Tome I, p. 175). 

L'on peut juger d'après ces lignes de la hardiesse des conceptions à cette 
époque, où la mort même du Prince était dans certains cas regardée comme 
une juste expiation, où l'auteur d'un régicide était lui-même parfois consi
déré uniquemel')t comme un grand justicier. Du reste ce n'est pas là un fait 
particulier à notre pays. 

Et pour démontrer toutes les formes que peuvent prendre les aberrations 
de l'esprit humain et combien les idées, m6me en matière de morale, varient 
hélas! d'un siècle à l'autre, nous reproduisons les extraits suivants qui 
n'expliquent que trop certains errements de nos pères. 

« Nos lois punissent le régicide et personne, on ne pourrait assez le répé
ter, n'est au-dessus de la loi et ne doit y porter atteinte. Mais nos pères 
ont protesté quelquefois contre ce précepte. Ainsi le dominicain Jacque� 
Clément qui assassina Henri III fut glorifié, et sa mère venue de Sens à 
Paris fut suivie du peuple qui chantait ce verset: « Heureux le sein qui 
l'a porté. » II n'avait que 2 5 ans et il s'était inspiré peut-être de ce passage 

•
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des livres saints: quis ad liberalionem patriœ tyrannum occidit, laudalur el 
prœmium accipit (S' Thomas livre II), Le clergé a fait l'apologie de Jean 
Châtel, qui avait levé 1 � poignard sur Henri l V. 

« Non seulement le peuple et les prêtres ont glorifié les régicides, mais 
encore les rois eux mêmes les ont honorés des distinctions les plus flat
teuses. Ainsi le meurtrier du prince d'Orange fut ennobli par Philippe I•• et la 
famille de Cadoudal qui avait projeté avec ses amis d'attaquer à l'arme 
blanche le premier Consul au milieu de sa garde fut ennoblie par Louis 
X VII 1. (Note de M. C. Bernai dans son ouvrage Théorie de l'autorité.) 

« Frédéric-le-Grand disait qu'il tiendrait toujours sa parole, comme hom
me privé, mais qu'il sacrifierait au besoin, comme prince, son honneur per
sonnel au salut de l'Etat. 

« Nul crime n'est plus odieux que l'assassinat. La conscience publique re
fuse de l'absc•udre, raême quand il se couvre du bien de l'Etat. C'est en vain 
que l'on invoque l'autorité de Grégoire XIV ordonnant un jubilé général 
en l'honneur des noces sanglantes de la Saint-Barthélemy, ou que l'on tente 
de justifier les massacres de septembre (1793) au nom des dangers de la 
patrie et de la liberté républicaine. L'assassinat parait si dangereux et si 
mauvais qu'il ne peut jamais servir de moyen. ( Laurent, II 249. )" « Si les 
révolutions sont un droit et parfois un devoir, l'assassinat est toujours un 
crime. » 

« Mais ce principe est-il sans exception possible? L'histoire nous montre 
certains assassinats politiques que la conscience des penseurs n'ose elle
même condamner, que parfois elle approuve. li est des hommes graves 
qui pensent comme Brutus du meurtre de César, et qui excusent comme une 
nécessité politique celui de Paul 1° ' de Russie. Judiih tuant Holopherne et 
Charloll� Corday frappant Marat ne s'attirent guère que des louanges. Les 
Athéniens glorifient dans leurs chants le meurtre d' Hipparque; et le noble 
Schiller a célébré Guillaume Tell dans un drame qui fait l'admiration du 
monde entier. Et cependant tous blâment sans hésiter le meurtre d'Henri 
IV et celui du président Lincoln. 

« Le jugement de l'histoire fait donc une distinction. Sans admettre en 

principe que la fin justifie les moyens, elle reconnait une exception possible. 
Elle absout quand le meurtre affranchit un pays d'une tyrannie conire laquelle 
il n'était pas d'autre remède, el dont la continuation �st un mal plus grand 
que le meurtre lui-mJme du tyran; quand l'on peut, dire avec Spùw{a : 
«C'est un chien em·ag;é; tuez-le. (Bluntschli. La Politique. Traduit 
par Armand de Riedmatten , p. 12-13.) 

« Le prêtre dit au fidèle ce qu'il doit être; l'homme d'Etat envisage les 

hommes tels qu'ils sont. 
u Aussi les exigences de la morale n'ont-elles, dans l'appréciation des

actes politiques, qu'une valeur relative, proportionnée au degré de la cul
ture moyenne d'un peuple ou d"une société. C'est en se repartant au temps 
el au lieu que l'on juge le bon citoyen ou le f onclionnaire fidèle; et nos scru
pules peuvent diminuer quand nous considérons que les exigences de la 
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morale vont en augmentant d'époque en époque , et que la mesure morale 
des actions politiques elles mêmes devient toujours plus délicate. 

" Grecs et Romarns �e croyaient tout permis contre l'ennemi déclaré. 
Ils tuaient le v-aincu désarmé, vendaient les captifs comme esclaves, pillaient 
les villes, brôlaient les villages. Un chef d'armée qui se conduirait aujourd'hui 
comme le firent les meilleurs d'entre les grands généraux de l'a11tiquité, serait 
traité de band il ou de furieux. 

« Au moyen âge, l'hérésie ou l'incrédulité semblaient légitimer toutes les 
violences. Le pape romain, révéré comme la plus haute autorité morale de la 
chrétienté, osait répéter celle détestable maxime, qu'il n'y a ni promesse ni 
traité qui oblige envers l'infidèle. La saintet� du serment s'en allait en fumée. 
(Voyez des exemples dans Laurent, Eludes sur l'histoire de l'humanité, 1 X, 
142; X, 338.) 

Laurent (IX, 142\ parle de Pic V, qui condamna la paix d'Orléans et la 
paix de Saint-Germain, conclues entre le roi et les huguenots : « Avant 
que celle-ci se fit, il écrivit lettres sur lcttr·es à la reine mère, au roi, pour 
l'empêcher, disant :-Comme il ne peut y avoir de communion entre Satan 
et les fils de la Lumière. l'on doit se tenir pour assuré qu'il ne peut y avoir 
aucune composition entre les catholiques et les hérétiques, sinon pleine de 
fraude et de feintise. - Après qu'elle fut conclue, sans en tenir compte, il 
excita les cardinaux de Bourbon et de Lorraine à faire une guerre impla
cabie aux hérétiques, une guerre qui ne devait finir que par leur extermina
tion. >> Le même auteur ( X, 3 18\ cite le cas de Léon X, qui lit saisir et dé
capiter Boglioni, tyran de Pérouse, venu à Rome sur la foi d'un sauf
conduit. » 

« Le monde moderne n'a qu'une voix }IJllr flétrir ces erraurs. 
(( Notre juste fierté s'indigne quand nous lison� que les ambassadeurs des 

puissances chrétienne se jetaient dans la poussière r•n se présentant devant 
le Sul/an; et nous condamnons également l'adulation qui entoura Louis 
XI V, et dont les plus cJlèbres écrivains d'alors ne sont pas exempts. 

« Au siècle dernier, la corruption était encore si habituelle et si répandue 
dans le parlement anglai , qu'un ministre ne pouvait garder la majorité qu'en 
gagnant un cerlain nombre de membres par de l'argent ou des faveurs. 
Pitt lui-même acheta par la corruption la dissolution du parlement particu
lier et l'union de l'Irlande. Un ministre qui agirait ainsi de nos jours, se per
drait dans l'opwÎon publique. 

« Les ambiguïtés et les équivoques trompeuses étaient autrefois tellement 
en usage dans les relations diplomatiques, que l'honnNe homme était lui
mème forcé de prendre le masque comme un marchand ayant affaire à des 
coq;1i11s. Aujourd'hui du m::>ins. la sincérité et la bonne foi peuvent tenter 
de se montrer ouvertement.•> (Bluntschli. La Politique, traduction de M. 
Armand de Riedmatten. Paris 187) Libraire Guillaumin et C'C, p. 8 et 9). 

u A V cnisc les Inquisiteurs d'Etat faisaient poignarder l'ouvrier qui trans
portait ailleurs une industrie utile à la Rt:publique. » 

( Daru, T. VII. Pi.:ccs justifie. Statuts des I nquisit. d'Etat, art. 26. 1 
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« A Florence, les Pazzi; à Milan, le jeune Olgiat1 et deux autres, poi
gnardèrent, dans une église, Julien de Médicis et Galéas Sforza. lis avaient 
cru que la liberté de leur patrie dégénérée tenait à la vie d'un homme ! 

(Michelet. Précis d'hisloire moderne, p. 18.) 
« 11 (M athia Corvin) avait accepté, dit-on, l'of

f

re d ·un homme qui se char
geait d'assassiner son beau-père, le roi de Bohème. mais il rejeta avec indi
gnation la proposition de l'empoisonner :-Contre!mes ennemis, dit-il, je ne 
veux emploxer que le fer.» (1 bid p. 2 3 ). 

« Cependant la postérité trompée par le succès, s'est exagéré les talents 
des princes de cette époque ( Louis XI, Ferdinand-le-Bàtard, Henri VII, 
Ivan III, etc.) Le plus habil.'.! de tous, Ferdinand le Catholique, n'est qu'un 
fourbe heureux, aux yeux de Machiavel (Le/Ires familières, avril 1 5 l 3, 
mai 1514.) 

« On avait si bien oublié la guerre, depuis l'expulsion des Anglais, qu'à 
l'exception d'un petit nombre de corps, chaque armée s'énfuit de son côté. 
(Commines, liv. I, ch. IV) Alors le roi entama des négociations insidieuses, 
et la dissolution imminente de la ligue décida les conféd6rés à traiter à Con
flans et à Saint Maur, 1..165.) (Michelet. Précis d'histoire moderne p. 36.) 

« Le duc ( de Bourgogne) se contenta de lui faire confirmer le traité de 
Conflans, et de l'amener devant Liège pour voir ruiner cette ville. Le roi, 
(Louis XI) de retour , ne manqua pas de faire an11uler encore par les Etals 
tout ce qu'il venait de jurer. » 

(Ibid. p. 37.) 
« Louis (XI) trouva moyen de faire accepter au roi (Edouard) et à ses fa

voris des présents et des pension , traita tous les soldats à table ouverte, et 
se félicita de s'être ainsi défait, pour quelque argent, d'une armée qui venait 
conquérir la Francf'. » 

(Ibid. p. 39 à 40). 
« Impatient de faire valoir le droits qu'il a hérités de la maison d'Anjou 

sur le royaume de Naples, Charles V li 1, apaise ù fo1•cc cl'a.1•::,-cnt la 
jalousie du roi d'Angleterre, rend le Roussillon à Ferdinand-le-Catholique, 
à Maximilien l'Artois et la Franche-Comté; il n'hésite point à sacrifier trois 
des plus fortes barrières de la France. (Ibid. p. 45.) 

« Le débat était dès lors en Europe entre le France et la Hollande. La 
première ne pouvait plus avancer d'un pas sans rencontrer la seconde. D'a
bord le roi achète n,1•::,-enl compta.nt l'alliance de l'Angleterre et de la 
Suède. Charles I 1, qui avait déjà trahi l'Angleterre en J1e11danl Mardick el 
Dunkerque à la Fraace, vend encore une fois l'i,tt1rêt du pays. On promet 
à la nation quelques-unes des îles hollandaises, au roi de l'argent pour ses 
/Mes et ses maîtresses. La jeune et séduisan:e du chesse d'Orléans, belle-sœur 
de Louis XI V, sœur de Charles II, négocia dans un voyage triomphal la 
honte de son père. C'est celle qui mourut si jeune, si regrettée, pour qui 
Corneille el Racine firent chacun une Bérénice, el Bossuet la fameuse oraison 
funèbre." Michelet p. 3ï7). 

« Le premier souci de Henri VII, pendant tout son règne, fut l'accumulu� 
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lion d'un trésor: on comptait si peu sur l'avenir après tant de révolutions! 
Exigence des dettes féodales, rachat des services féodaux, amendes, con
fiscations, tous les moyens lui furent bons pour atteindre �on but. Il obtint 
de l'argent de son parlement pour faire la guerre à la France; il en obtint 
des Français pour ne point la faire, gagnant sur ses sujets par la guerre, el 
sur ses ennemis par la paix. (Bacon) 

(Michelet p. 57 à 58). 
« Maximilien (fils de Frédiric III, marié à l'héritière des Pays-Bas ( 1481) 

devient lui-même par son inconséquence et sa pauvreté la risée de l'Europe, 
courant sans cesse de la Suisse aux Pays-Bas, et d'Italie en Allemagne, em
prisonné par les gens de Bruges, battu par les Vénitiens, et notant exacte
ment ses affronts dans son livre rouge. » (Ibid. p. 88.) 

«Nous avons vu, dans le chapitre I ", Mahomet II achever la conquNe de 
l'empire grec, échouer contre la Hongrie, mais s'emparer de la domination 
des mers et faire trembler la chrétienté. A l'avénément de Bajazet II ( 1481) 
les rôles changèrent; la terreur passa du côté du Sultan. Son fr�re Zizim, 
qui lui avait disputé le trône s·étant refugié chez les chevaliersde Rhodes, 
devint, entre les mains du roi de France, et ensuite du pape, un gage de la 
sureté de l'Occident. 

« Baja{et paya à Jn,wcent VIII el à Alexandre VI des sommes consi
dérables pour qu'ils le retinsent prisonnier.» 

(Michelet. Précis d'histoire moderne p. 98). 
L'Eglise ne se recrutant que par l'élection, au milieu du système uni

versel d
0héréèité qui s'établit peu à peu au moyen âge, avait souvent élevé 

les vaincus au-dessus des vainqueurs, les fils des bourgeois et ceux des serfs 
au-dessus des nobles. C'est à elle que les rois demandèrent des ministres 
dans leur dernière lutte contre l'aristocratie. Dupret, Wolsey et Ximénes, 
tous cardinaux et premiei s ministres, sortaient de familles obscures ... (Mi
chelet. Précis d'histoire moderne p. 29). 

« .. . Philippe II d'E pagne, observe Bluntschli, suscitant des assassins 
à la reine Elisabeth d·Angleterre, commettait un crime que ni le bien public 
dt! l'Espagne ni l'approbation du Pape Pie V ne pouvaient excuser ( 1 ). Les in
certiludes du sentiment moral de celle époque se montrent jusque dans les 
louanges données au che!'alier Bayard, pour avoir repoussé sans hésiter la 
proposition du�duc de Ferrare crassassincr le pa1lc qui avait

conspiré conh'c leur ,·ic (2). 
« U 11<:! tolérance équivoque de la part de l'autorité qui a mission d'empêcher 

et de punir, est également coupable moralement. Il suffit souvent d'un vœu 
de l'homme puissant pour qu'on le débarrasse d'un adversaire dangereux. » 

L'on a dit que les boyards avaient conspiré contregtous les Princes. 
Laissons que les institutions de l'époque auraient suffi à elles seules pour 

(i) Ln.uronl, œ c. IX, i!lO, et X, i7f.
·,. Drs clornmrnls aulhrnliquc conslalcnl riuc le s• J >èrr rl le roi Calholiquc

prêlèrrnl ln main à un projet <1·a assinal." (Laurent, X, 170.) 
(2) L1urcnl, X, 3!10.
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l'expliquer, mais cette propension, mais le fait lui-même n'est nullement avéré 
et qui plus est, il nous sera facile de prouver que les princes qu'ils ren
versaient ou tuaient, n'étaient que d'odieux ty:ans. 

« Les calarash de Tirgovesti ne pouvant souffrir la discipline à laquelle 
voulait les astreindre, sous son second règne, Alexandre l V, se soulevèrent 
à Gheorghitza, Ploesci et Rochi de Vede, et faisant leur jonction à Ma
nesci, décidèrent de marcher contre le prince et de le renverser du Trône. 
Sitôt ,1uc les boyards ïapprirent, ils se rassemblèrent autour de lui. Ce der
nier les prenant avec lui, ainsi que les troupes qui se trouvaient à la Cour 
Princière et les différents dignitairr:-s, marcha sur Manesci et tomba à l'im
proviste sur les mutins. Les calarasch furent tués en grand nombre et 
di persés, et le Prince retourna vainqueur à Tirgovcsti. ( Photino. Tome 
II p. 84).-Ceci se passait en 1623. 

cc Alors les frères Preda et Stroe Buzesco voyant leur Prince en danger, 
se précipitèrent comme la foudre et taillèrent les Turcs en pièces. Le Prince 
Michel témoigna toujours dans la suite qu'il leur dçvait la vie>>. (Photino 
Histoire gcfoérnle de la Dacie. Tome II, p. 72). On sait que M. C. Gra
distea110 et les frères Darpari sont par leur mère descendants de ces héros. 

Mais les divisions intestines résultant des institutions et des rivalités, sitôt que 
le pays était menacé d'un grand danger, cessaient comme par enchantement. 

« Au milieu de ces dissensions qui avaient éclaté entre les boyards du pays, 
Mehemet-Bey croyant le moment propice, écrivit à la Porte en lui deman
dant le trône, disant que le pays l'agrée et lui a déjà confié le pouvoir. Dès 
que les Kapi-Kehaia près de la Porte l'eurent appris, ils envoyèrent en toute 
hâte prévenir les boyards des démarches que l'on faisait pour donner au pays 
un prince turc. Sitôt que les boyards l'apprirent, ils s'unirent Lous et élevè
rent sur le trône à l'unanimité Radu de Affumatzi». (Chronique de Cons
tantin le Capitaine. Magasin historique pour la D,1cie. Tome I p. I 59). 

Une autre accusation qui a été formulée contre les anciens boyards, c'est 
qu'ils n'ont pas tenu assez haut le drapeau national, qu'ils ont souffert que 
le pays subisse des humiliations, s'humiliant au besoin eux-mêmes. Enfin 
qu'ils réclamaient parfois le secours de l'étranger. Mais ceux qui formulent 
de telles accusations nous permettront de leur demander queJles idées ils se 
font des forces du pays à ces époques et surtout de la puissance des Etats 
voisins ? Au lieu de reprocher à leurs pères leur prétendue pusillanimité et 
leur souplesse, ils devraient plutôt s'étonner comment, avec de si modestes 
ressources, ils ont pu leur conserver une patrie et un nom. Comment une poi
gnée de Roumains enserrés comme dans un cercle de fer par une race qui a 
fait trembler l'Europe entière par la valeur guerrière de ses armes, a échappé 
au massacre et à une extermination totale, et a survécu à tous les cataclysmes 
qui ont englouti des peuples héroïques et fait disparaître de la carte de l' Eu
rope, de glorieux et puissants Etats tels que la Pologne et la Hongrie, voire 
la Grèce eJle-mème ressuscitée d'hier à peine? Ceux qui croient que seule 
la force <le no arml.! a pu amener un pareil résultat se font étrangement il-
1usiun Le tact, la fine se, l'intelligence politique et peut-être même quelque 

�8 
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peu de cette souplesse que l'on impute à crime aux boyards d'une certaine 
époque, y sont pour beaucoup et expliquent seuls le succès des Roumains. 
Qui ne connaît la fable àu Ch:'.:ne et du Roseau! 

Les temps le plu glorieux: de notre histoire n ·ont pas été eux-mêmes 
tout à fait exempts de ces humiliations arparcntcs. Et à moins que l'on ne 
veuille renier tout notre passt.\ historique, les pages de nos annales les plus 
chères au cœur dC"s Roumains. on ne pourrait sans injustice jeter la pierre 
à ceux qui dans des temps autrcmcnt durs, autrement critiques et autrement 
ingrats, et quand l'énervement était devenu gL�néral, ont cherché le salut 
dans un système de ménagements et de temporisation le seul possible, le seul 
efficace, alors surtout quïl était loin de jurer avec certaines traditions lé
guées, nous le répétons, par no. plus grands princes. 

« Alors le Prince Stefan prèta serment au roi de Pologne en l'entretenant 
de ce qui était utile et l'assurant que tout le pays lui serait favorable. Et 
J'acte dressé à cette occasion, sign� du Prince Etienne et de 14 boyards, 
se trouve aux archives royales. Après quoi le roi l'ayant soulevé el Stefan 
ayant baisJ la main au roi, on lui. crvit un festin à lui et à es boyards.,, (Ure
ché. Tome!, p. 13,-1 H note de N. K. 

« Michel-le-Brave est forcé lui-mème de distribuer de l'argent pour ob
tenir le trône et d'entrer dans le pays accompagné des troupes turques. (Voir 
Oermény cité par Engel p. 22- et Balthasar Walther dans Rcusncr, p. 229. 

Voir également M. Michel Cogalniccano, Histoire de la V,1/achie el de la 

Moldavir·, p. 1 •ï-1 38 . 
De même pour le Prince J can-le-Cruel. 
« Cc Prince Jean (!'Arménien ou le Cruel, les uns disent quïl était d'ori

gine arménienne, d'autres quïl était le fil d"un prince Etienne .. Toujours 
est-il qu'après avoir reçu le drapeau {l'investiture de !'Empereur des Turcs. 
il entra dans le pays suivi d'une armée ottomane. 1 Miron Costin, p. 190 ). 

On a imputé également aux boyards qu'en face des invasions ottomanes 
et dans des moments critiques. ils abandonnaient quelquefois le pays. C'était 
l'époque ou l'héroïsme ne pouvant plus ervir à rien, chacun se retranchait 
plus ou moins cran s1n égoïsmt:: l'épJquc du uuvc qui peut. Si ceux qui 
font ce reproche voulaient bien se ouveni� de la barbarie et du rafîtncment 
de cruauté des Turcs à cette (•poque. de la nature de dan�cr, qui mena
çaient alors jusqu'aux femme, et aux enfants ; si surtout il, voulaient 
bien se rappeler que les plu. tapageurs des héros de I H4H et ce sont 
ceux-là surtout qui sont inexorablc dans leur jugement, lorsquïl s'est agi 
de se montrer et de traduire en faits leurs belles tirades et leur vantardises . 
ont envoyé au-devant des �r.n �c, tu�co-russcs la crnix et l'évangile en place 
de plomb et de mitraille. et n'ont plus eu qu'une préoccupation , celle de 
mettre en sureté au loin, bien loin. leur prt.\cieuse personne dans l'attente de 
temps meilleurs; ils en arril'craicnt ù rabattre beaucoup de toutes ces s,·•vé
rités,. Et l'on avait cependant déjù affaire à des Turcs apprivoisés. 

Si on voulait cependant 0tre éditi� sur k caractère et les proportion que pre
naient autrefois ce� 0migratiuns en ma�sl!, qu '011 parcourt_: les extraits suivants· 
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«Bra�covean, dit M. de Laurençon, en parlant de la révolte de Tudor, 
c·cst-à-dirc de cc qui se passa en 1lb 1, fut bientôt suivi de tous les autres 
boyards et des a�cnts des puissances (•h'ni1i;i,-t'-1•cs. qui. il me 
semble, dans des circonstances aussi critiques, auraient dù rester à leur 
poste. Tout le monde connaît la conduite héroïque de M. David, consul 
français à Smyrne, et l'on sait combien de malheureux il a arrachés à la fu
reur des Turcs. (Voir Laurençon. Nour>elles observations sur la Valachie
précédées d'un récit sur les événements de 182 1 ). 

Que l'on juge de ce que devait ètre une invasion turque à cette époque, 
alors que les représentants en titre, les représentants accrédités des autres 
puissances, malgré leur caractère sacré et inviolable, ne cherchaient eux
mômes leur salut que dans la fuite. 

« Le 1 5 mai 1802, les Boyards et les habitants de Bucarest avec leurs 
familles, au nombre de 7000, quittèrent la ville ... Il n'y resta que le Métro
politain Dositeu et l' Evèque d'Argesch, et parmi les grands boyards le Ban 
Nicolas Brancov.111

1 
le Ban Charles Ghika et quelques autres prôts à par

tir à l'approche du danger. 
«Il y eut encore le Vistiar Constantin Philippesco, qui était au lit malade. 
« Les Consuls des Puissance étrangè.res avec leurs familles et leurs chan

celleries, s'étaient enfuis également accompagnés des autres habitants. C'était 
une chose horrible à voir que cette émigration imposante du teuple qui fllJ'atÏ 
cJmme 1111 lroupe,w de molllons de1 1a ni les loups, pour échapper aux supplices
cl d la morl assurée qui les attendait. L1 roule sur une dis/,rn,;e de 20 heures,
.'/ail encombrée de celle Joule d'hommes qlli ressemblait à llne armée en dJ
roule. » (Photino. Tome II p. 200). 

Comme le lecteur peut le voir, il y a à peine 60 ans que la population en
tière cl même les consuls élra11gers./ll)'llienl lemjiés rien qu\i /a, llOUJielle de
l'approche d'l/111' invasion. La sauvagerie ottomane était telle à cette époque 
qu'il fallait en vérité plus que de l'héroïsme pour l'affronter. Mais nous vo
yons môme alors les boyards diriger cette retraite et marcher à sa suite les 
derniers. au lieu de la précéder. 

« Les Ghika arrivant à Valleni étaient sur le point de s'y arrètcr pour voir 
c'.! qui allait arriver et sur/oui parce qu'il s'y lrou!'ail cn1•iron 20,000 habitants
de Bucarest, n(•:;:,-oe!anls et peuple, comme ell un lieu plus sûr cl non
.:xposé au danger. Mais le Prince voyant ,,rrivcr les Boyards, sans perdre 
de temps. monte dans sa voitun.: avec ses fils, prenant avec lui le grand Ball
Dt!mJ/re Ghika el moi l'aulellr Dionisi,: qui y J!ais déj,i el qui ne me séparai 
plus ,fellx dans lous les éJ1Jnemcnls subsJqucllls. » (Photino. Tome II. p. 204).

Et pourtant n'est-cc pas ces mèmes boyards qui, lorsque la Roumanie 
pouvait encore devoir son salut à l't�pée, donnaient, eux, le signal de la lutte? 

« Cela dit, un morne et profond ilcncc s'empara du S�nat. Tout d'un 
coup, comme réveillé� d'un profond sommeil, ils /rcssaiilirenl el se levèrent
tous. an disant que cht1quejour l'oppresion des Turcs 11,: faisait qu'augmenlcr;
que c11 qu·a,,,1it dit Jean au suj,:/ du tribut J:ait si J'T,lÎ qnïls sc1•a.icnl 
plus heu1•.;•11x ''" mom·il· (Jnc de s11ppo1·lc1· anlant trl111-



mllintlon et de honte. Ainsi donc ils promirent d'envoyer et d'établir 
leurs femmes, leur3 enfants et tout cc qu'ils avaient de plus précieux à Ho
tin, ville qu'ils crurent un des lieux les plus sôrs et qu'eux ils iraient a l'ar
mée avec Jean, ù leu1•s propres frais, pour marcher d l'ennemi vers 
le Danube, d'où il venait pour les écraser, el qu'ils lutteraient d la vie el à la· 
mort. Et ils confirmèrent le tout par serment. » ( Voir, Gorecii Bellim f voniœ
Trésor de monuments historiques. Tom 3 p. 218-220). 

« Le Prince Michel envoya d'abord des requNcs à la Porte pour faire 
cesser de pareilles injustices; voyant ensuite qu'il n'arrivait à aucun résul
tat, il réunit tous les boxards el les consulta sur ce qu'il X avnit d Jaire; alors 
l'on fut d'avis que pour sauver le pays de la txrannie des Turcs on recourrait 
aux armes. » (Photino Tome II p. 62). 

Voici maitenant un exemple plus récent du courage civique des boyards. 
« En effet, l'Assemblée, dès l'ouverture de ses séances, ne laissa échapper au

cune occasion de témoigner son mauvais vouloir contre Bibcsco et contre 
la Russie. Ainsi, lorsqu'on vint à parler dans la Chambre de l'affaire des 
insurgés d' 1 braïla, dont le procès s'instruisait depuis près d'une année de
vant la cour criminelle réunie au divan suprême, le grand logothètc Chrysos
coléo, dit Bouzoïano, coupa court à la discussion, c1� s'écriant : « Tout ceci, 
messieurs, est l'œuvre de l'empereur Nicolas; c'est à,cclui qui a fait le nccud de 
le défaire. » En apprenant cette audacieuse sortie, l'hospodar, sur la demande 
de M. Daschkoff, décréta Bouzoiano d'accusation; ( 1) toutefois ils reculèrent 
'un et l'autre devant les plaintes des boyards, rendues plus inquiétantes par le 
!mécontentement populaire, et l'affaire n'eut pas de suite. Mais à quelques
jours de là (26 janvier), l'arrestation d'un employé des finances, le serdar
Grégoire Fetesco, qui avait été arraché violemment de son lit et conduit à
pied, en robe de chambre et en pantouAes, dan, la prison de Tirgoudafar,
donna un nouveau prétexte à l'animosité et aux récriminations des partis. La
noblesse cria à la violation de ses privilèges : "Sous Ghica, répétait-on
de toutes parts, on eût donné à l'homme le plus coupable le temps de s'ha
biller avant d'Nre conduit en prison ; aujourd'hui l'on nous fait enlever
sur un simple soupçon, au saut du lit , eton nous livre nus à la soldatesque. ,,

(( Le 30, l'exaspération fut portée à son comble par un incident dont les 
esprits se préoccupaient déjà depuis quelque temps. 

"Dans le courant de l'année précédente.le gouvernement avait concédé à 
un industriel russe, nommé Trandafiroff, un privilège pour l'exploitation des 
mine de la Valachie. Le consulat s'était beaucoup entremis en faveur de 
cet individu, qui était arrivé de Péte�sbou�g muni des plus puissantes re
commandations, tandis que des corre·pondanccs privées, émanant égale
ment de personnages con,idérablcs, le présentaient comme un hommr. sus
pect et dont il fallait se défiPr; et le gouvernement, soit qu'il fût dupe ou 
complice , avait signé avec lui un contrat par lequel il lui accordait le droit 
cxclusif d'exploite; pJu: son evmptc, et m�me par voie d'expropriation , 

_11)Toulrl'ois plnsirurs 1,.,y,1�d�pl'1_1lesl1'l'C'nL_:C'n rn:lJ),insqu'/t la lin JPla srs
s10 11 conL1·e le 1l,·glP1111•11L. P,u·1111 P11, l'l:urnl li' v1P11, JJ,1/fl/r,h,I110. Jwn I'111111ii11cw11J 
rl Clt1·11sosr·oti:�, dunt un jrunP pol'lr rnlar1uc, proposait dr fai1·r t,·ois sai11/s. UIJi
cini. l'l'11ivers p. Hi 
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toutes les mines de la Valachie , sous la seule obligation de payer un droit 
de 10 pour 100 au Trésor. Cc privilège exorbitant constituait à la fois, de 
la part du pouvoir qui l'avait consenti, une atteinte portée à la propriété et 
une infraction au Règlement , qui exigeait , pour de telles concessions , le 
consentement préalable de l'assemblée générale. Envisagée dans ses consé
quences, l 'affaire devenait plus grrve encore. Trandafiroff, qui avait amené 
avec lui de Russie une centaine d'aides et d'ouvriers, parlait d'en faire venir 
cinq mille autres : la Valachie pouvait se croire à la veille d'une nouvelle in
vasion moscovite. L'Assemblée générale évoqua l'affaire comme seule juge 
dans une question qui touchait en m6me temps à la propriété et à la sécurité 
de l' Êtat , et rédigea une adresse au prince , pour demander la résiliation 
du marché. Des débats très vifs s'engagèrent , à la suite de cette adresse, 
entre le ministre et l'Assemblée. Un jeune député de l'opposition, Constantin 
Philippesco ( 1 ), dénonça à l'indignation de ses collègues le complot ourdi 
contre l'Etat:« On veut , s'écria+il, nous livrer aux Russes. - Croyez
vous donc, répliqua le ministre de l'Intérieur, Barbo Stirbey, que le prince 
soit capable de trahir son pays?» Un silence morne accueillit cette impru
dente parole, tandis que l'Assemblée entière battait des mains aux sorties 
éloquentes de Philippesco. En dehors de l'Assemblée, l'opinion, excité� 
par une fable d'Héliade intitulée le Jardinier el la Ronce, sorte de pamphlet 
allégorique dans lequel les menées de la Russie étaient dévoilées avec beau
coup de verve et d ·à-propos, se prononçait de plus en plus contre Trandafi
roff etses complices ( 2 ). (Ubicini l'Univers, Provinces roumaines p. 16,-166) 

(1) Constan�in PhilippC'sco, après aYoir figuré honorablcmenL Jans la révo
lution rouma111e de 18i , csL mort dernièremenL à Paris (juin 1854) à l'âge de 
quarante-sc1?L ans. Il avaiL publié, celte mè111c an1Hlo , uno brochure 1·omarqua-
1Jlo sous le t1Lro de Mé,noirc sur les conllitions cl'e . .dstence <les J}l'i11ci1iautés <lw1a
liim11es, l'ragmont d'un tr·ayail bien plus considérable, qui lut interrompu par 
la mort. 

_l2) L'ofl'ot produit par ccLto fable fuL prodigieux, s'il est vrai, comme on le 
dit, quo trente mille copies s'en r1\pandiront dans un seul jour à IJucarost sans 
quo la police �ar\'inL à saisir l'orig111al. Nous croyons d \'Oir la reproduire ici
comme un spccimon do la poésie valaque: 

LE JA11D1XIEn, LA llONCE, LA TllAINASSE ET u:s Fu:u11s. 
Une ronce épineuse et saurngo, galeuse , venue je no sais d'où , arrachée 

par l'aquilon et jetée dans un jardin riche et fertile, Lrndait à y prendre racine 
parmi los fleurs odoranLos. l�llo trainait après clic corLniue lirrbc maudite, qui 
s'élrnd , s·a11ongo en millr liras, s'aUacho, se crnmpou no, pi·cnd racine on to1Te, 
la dossùche, la rond stfrilc, ahsorbo le suc des plantes, rend mine la sueur du 
jardinier, et dont le nom est ll'ail111.�sc. Nous savons cc que vaut la ronce, pas 
gl'a11d'chose: ici pourtanL elle pr1··tend ètro do la. rami Ill' dl's 1·oses. H.,'•jouissoz
Yous, amantes ; jeunes garçons, rai Los 1·os bouquoLs. 

Enorgu illio do sa longueur, qu·c1l0 prend pourmosuro do sa noblesse , clic 
sourit à sa queue, c1ti'l'n _gui_so de ponpon clic a clée:oré� d'un o(, qu'elle fait 
sautiller ça et là; of par e1, of par la, of dan tout le 1a1·thn. C'est charmant! 

Les fleurs curieuses se Jisc11L l'un� à l'autre: i\la'is. ma sœur, est-cc donc 
une rose ·/-:-Hosc ! 11011, ma mie, 111:us une ronce- Paul'l'CS fleurs! qu·auons
nuus dovc111r 1 :Vlaurn1s augure quo la ronce! Elle enlace éloull'o oL nous l'era
mourir. 

' 
-:-CharmanLq:3 �œurs,. reprc_nd la ronce, qui los entent! ain i discourir, no 

craignez rien, J ,u le meme Dieu qve vous; comme YOusjc porte dos fleurs et 
jr vous invite lt fleuri!'. 

' 
-La, la! disent ll's fleui•g, ronce. Lais-toi; Lu n'as pas Je Diou monLous e· va

donc, tire �a qucul' C't d,.;guerpis. 'l'u no traines après toi que 111'·1lhour aYoc ta 
sœur la Lr:uuRssr, q111 s'rns111ur, prossr lt1 terre, sC' l'aufil , sr l':tit place on haut, 



L'époque de la boyarie fut aussi celle OL1 la plupart des illustrations qui 
ont attaché leurs noms aux choses du pays, ont visité la Roumanie. 

C'est alors que les Boscovitch, les Del Chiaro, les Demidoff, les Saint
Marc Girardin, ·1es Thouvenel, les Duru�·, les U bicini, les Stanley, les Raf
fet, les Bouquet, les Dassault, réunirent leurs matériaux nécessaires a leurs 
plaidoyers en faveur des droits du pays. C'est alors également que les Artauld, 
les Lisz, les Thalberg et les Servet ont fait de longs séjours parmi nous, re
tenus par l 'hospitalité traditionnelle des boyards qui de plus saisissaient toute 
occasion pour attirer des amis et des défenseurs au pays; et encore passons
nous sous silence le nom ct·un grand nombre d0hommes connus que leurs fonc
tions ou leurs occupations avaient appelés dans ces contrées. Enfin c'esl l'é
poque où nos princes avaient des secr�taires et des correspondants de la 
valeur du chevalier de Gentz. 

Ne confondons pas cependant les boyards avec les ciocoï comme le font, 
et pour cause, les détracteurs ystématiques des anciens nobles roumains. Le 
ciocoï, mot intraduisible, était une sorte de plat valet, formant une classe 
intermédiaire entre la noblesse et le peuple, ou plutôt en-dehors de l'une 
et de l'autre; quelque chose de semblable aux parasites de l'ancienne Rome; 
insolents envers leurs inférieurs si de telles gens pouvaient avoir des infé
rieur$) et serviles cnver leurs supérieurs; se vengeant sur les uns de lïnjure 
qu'ils subissaient de la part des autres. 

« Les boyards, dit quelque part Niculcea, parlant du prince Constantin 
Mavrocordat, il les honorait fort; quant aux ciocoï, ils eurent une triste vie 
dans les jours de on règne. » Voir le tome 2 des Chro,iiqucs moldc11•es 

rn !ms, dessus , dessous, t!Hd:ui�. dehors el partout. Va clone, mC'nlC'usc, lirr 
la queue el d{,gurrpis. 

L'l. l'lll11Clll' alors t·l:til gt·,tn Ir. S1nHhin Cllll'C lt' .i:trdinier: il \'CUL pl:111Lcr la 
ronce ptu·mi 1P� lleur:;.-l't:r,• jardinit'r, lion p.:•rl', sais-lu donc Ilien cc qur lu 
va� l'aire·? 13oui;h' cc lrou, lu f1'ra� hit'll; ar!'ose-nous, Lu l'l•1·as mieux; cL si 
lu nous en crois, bon p.:r<', à l'in,;hnl, nous l'en prions, chass,J rl la ronce cl la 
traînasse. 

- Vraiment? rt'·pond le j:1rilinit'r; m·tis non ! ! ccnl l'ois non I cl laisrz-Yous,
mes belles ; mus n·cntendez ril'n à l'a Irai 1·c. Chasso1· la ronce quand ,i'on peux 
faire un 6glanliC'r I y prn�1•z-\'Ott ·�Boucher lë l1·ou, chassrr ces plnnles ! Do 
Lous mes soins l)rouvrz-mni donc que \'Ous èlcs 1•pcon naissantes. Porrnellcz-moi 
tic lravniller au biPn public, il s,1 ril'hcsst'; un \1cH1 nlus dt' conlianrr on moi,
rt jr \1ro111cls que la ronc!' porl .. ra comme Ynus ces llcur� odorantes. Je l'rnlorai
près c 'un rosil'l' frnnr: mus rn ,tpvirntln•z loull'S jalouses. 

- Hon jar,lin\.J)r, lui r;·pliqu-•11l lt•:; llrur:;, rosier sauYagr s'adoucimil; mais
ceci n 'esl qu'111ic runcr. donl h quPuP, lP1·111int'•c pn of', nous enlace r1,:jù de srs 
rlis. Qui seine mieux qu·un ,·illagl'oi •·!qui l'a1w mieux qu'un o/lewi? qui con
duit rnil'UX qu'un p:\lrf' qui fait 1,, fronn.c::r ! rnicux que loi, jartlinirr, qui prut 
voir ce qur pronwl la lrain:tsst'l l'raqillt• moi11s i'tnolre ril'hrssr,song·o un peu 
plus à nolrr sanl,:. P1·t•nds Lll'rnsoir, laisst' Lon grrll'ni1·. Hon cl' rsl ronce, lll'rlir 
1'•pinrus1• Pl 1·apaec; l'l nun plus qui' la Lrnt,rnsse, le p1·ovn1·1Jc le dit, ne la laissr 
jamais monlcr d:rns l,t nni�nn .. ·ous conn,1issons Lon zt\lc, Lon �a,·oir, lrs ra
ligues: mais lance r,11r-dt'ssu:3 la hait', de' gr·àcr, rl la ronc·r el ln lrnînassr; elles 
ne pcurcnl qui' jrlrr 1nrn1i nnu�. non l:t discrmll' cl l'auarchic, mais le d,;srs
poir rt la mo1'l. u·u·c il ta i..:lnir, >, jP t·1'n prit'.-.\insi lui dil chaque i1('u1·. 

·_ :-i·a,·cz-rnu · pas lini, flL'UrcllN ·! lais1•z-vo11s ! ou .it' mus assunc sur ln lèlr
un cr)up tic planloir. L" trou e:l rail: 111011 honnrnrvrul qurj'y pl:llllc la 1·oncc. 

Cc disanl, rn d,'•pil d,,,, l1Purs, il planll' rL roncr el lt·aînassr. 
· Mais loul it eoup un wnt ,·enn dl' l'uu1'sl sonl'llP, sitrlt', lourhillonne, atTache

ln ronce, l'r11l1'.vc, la fail pirotwlkr, la llrise Pn milll' pii':re;.; cl la dispprsr. Unr
houri' aprt'S, dan · 11' jardin, tonll's ll's roses dansai('nl rn se donnant la main,
rl clianlanL: "Ja1·diniPr. prrnd,; i_:,trdt' i\ la lral1rnssr donl cilaqnr liras a mil Ir
nœuds rl donl ch:tqur no•ud c,;I. un of', nf' p:11· ci, n/ pat· là; garr IPs n/ ! g-nrr
lest:{! c'csl unr gr,·lc,jardinier, 11u1 le ruinerait en nous donnanl la mort.»
(lleuuc clt: /'Oricllt, Ill, p. 3i:2.)
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recueillies par M. Cogalniceano ) Feu M. C. A. Ro etti. ancien directeur 
et fondateur du Roma nul, écrivait en 1848, dans le Prun cul roman (le Ro
rnanul dans les langes) les lignes suivantes 

« Le ciocoï, depuis l'àgc de 1; ans jusqu'â la vieillesse la plus avancée, 
était contraint de servir jour et nuit le boxard et de lui rendre les services 
les plus abjects et les plus vils; il devait porter nuit et jour un masque 
conforme aux dispositions de son maître; il devait se courber corps et âme 
devant sa volonté, être une machine méprisée devant le maitre et une bête 
féroce devant le paysan. L'ancien ciocoï est maintenant le Roumain libre et 
noble, le frère de tous et par conséquent prêt à mourir pour la défense de la 
Constitution. » 

(Pruncul Român 1848 p. q.) 
S'il nous fallait à cet égard d'autres détails et d'autres preuves encore, 

nous n'aurions qu'à emprunter à l'immortel Héliadc le' pages éloquentes 
quïl a consacrées à cette même distinction dan� Issa char et le Conservalorul. 

Si l'histoire des boyards n'est pas plus riche en Mtails intéressants et en 
actions d'éclat. la cause en est que le pays lui-même n ·a pas encore d'histoire. 
No ancêtres, en thèse grnérale, étaient beaucoup plus préoccupés d'agir, 
que d'écrire des annales, De plus lïntroduction des noms de famille qui 
même dans d'autre, Etat n'est venue que plus tard, n'a eu lieu en Roum:rnic 
qu'à une époque toute récente, ne date chezn -:iu la plu;iart du temps que du 
X V Il" ou du X VII l" siècle. Auparavant et quelquefois même dans la suite, 
les boyard, ne sont désignés que par leurs prénoms et leur rang ou la dignité 
de leurs charges. 

Ajoutons à cela quïl est prouvé que la plupart des familles ont à plusieurs 
reprises porté et changé leur nom dans le cours des siècles et que très peu 
d'entre elles se sont soucié de conserver leur généalogie. 

Parlant des prétentions de Brancovan à une origine illustre, à une des
cendance des Brancovici d' 1 !lyric, Cantemir ajoute: « En supposant même 
que cette origine soit la vrnic, l'on ne saurait la proposer comme une base 
sûre, alors qu'il s'agit d"un pays comme la Valachie, où les biens hérités de 
père en fil sont les seuls noms et preuves de noblesse, et où avant Serban 
Cantacuzène. lïfr,toire et les titres généalogiques étaient complètement 
ignorés» (Cantemir, Histoire de l'Empire 01/oman Tome IV p. 109). 

Nous ne pouvons clore ces pages consacrées aux anciens boyards, sans 
donner un dernier témoignage de l'esprit démocratique de notre société. 

« Cet esprit démocratique des Roumains se manifeste même tellc:::icnt par 
leur langue, quïl porte qui la connait à admirer leur constance opiniatre dans 
le sentiment de leur origine, sentiment qui le a maintenus seuls. parmi les 
nationalités de la langue latine, dans les principes de l"éducation romaiqe du 
parler latin. En effet, ils ne s'adressent pas à Dieu, au chef de l'Etat, aux 
grands, aux riches, autrement qu·aux plus pauvres et aux plu faibles des 
hommes, par le tutoiement. Notre pè1·cqui est aux cieux ... Comment te por
tes-tu, madame ? Le souvenir de Tarquin leur a in piré un tel mépris pour le 
mot ri:x, qu'ils cxprim•.'nt: coquin par roi de la vieille cour, gueux par roi et 
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demi. routier par roi sans bornes, pendard par roi à pendre, d'ou il suit qu'un 
peuple de rois serait pour eux un peuple sans cœur, sans conscience, sans 
foi ni loi, sans feu ni lieu, un peuple de déguenillés et de sans-culottes, un 
peuple de Bohémiens. Aussi est-ce précisément pour que les Bohémiens 
cessent d'être un tel peuple qu'ils les ont atlranchis. D'ailleurs, dans leurs 
livres sacrés, Dieu n'est pas le roi, mais !'Empereur du Ciel et de la terre, 
et le livre biblique des Rois s·appelle le livre des Empereurs; car, pour eux, 
tandis que le roi n'est que le régisseur d'une aristocratie vouée à l'absolu
tisme et le régulateur d'une plèbe vouée à la servitude, l' Empereur est le 
chef militaire d'une démocratie indépendante, douée du libre arbitre et 
douée du libre examen. » 

(Vaillant. L'Empircc'estlapaix. Imprimerie Piloy 1856, p. 122 à 123.) 

En terminant, qu'il nous soit permis de répéter que nous avons défendu 
non l'ancienne boyarie, mais les anciens boyards; non l'institution, mais les 
hommes qui l'ont incarnée à une certaine époque ; et cela comme un sim
ple hommage à la justice et à la vérité. Loin de nous la pensée d e  faire 
du nom un privilége; ce que nous voudrions par contre c'est qu'il cessât 
d'être un titre au dénigrement et à la proscription, et si nous avons réussi, 
comme nous l'espérons, à prouver la nécessité d'une aristocratie du mérite 
et de la vertu, la seule légitime; si nous avons en outre réussi à prouver que 
certaines vertus, certains mérites, pour s'être pérpétués de père en fils durant 
des siècles , dans quelques familles, n'ont pas changé pour cela de nom, 
nou n'avons pas à regretter la longueur de ce travail. 



DU CLERGÉ 

A la tête de notre Eglise se trouvait anciennement comme aujourd'hui en
core le métropolitain, et jusqu'au règne de Rodolphe-le-Grand le pays 
n'était pas divisé en diocèses. L'ancien patriarche de Constantinople N iphon, 
exilé à Andrinople et amené par ce prince dans le pays, vers le commen
cement du XV0 siècle, en qualité de métropolitain, créa les évêchés de 
Rimnic et de Buzéo, auxquels durant le règne du Prince Alexandre Mo
rouzi, on ajouta celui d'Ardjesch. 

Le métropolitain et les évêques étaient élus pas les boyards, et confi.r
més et installés par le prince qui remettait au premier la Palerilz_a ou crosse 
pastorale; et aux seconds le liaz_ran ou béquille a-vec la pomme d'argent. 

Le métropolitain reconnaissait la suprématie du patriarche de Constan
tinople en ce qui a trait seulement aux affaires spirituelles, mais sa nomina
tion et son installation ne dépendaient pas de ce dernier, que le prince se 
bornait à en informer. (Voir Photinos. Tome III p. 182.) 

De l'acte de confirmation de l'archimoine Joseph, élu métropolitain par 
le synode de Transylvanie, et qui se trouve dans le registre des confir
mations de Bucarest, il résulte que les métropolitai111 de jTransylvanie é
taient sacrés par les métropolitains de Valachie, considérés comme les E

xarches des évêques des pays soumis à la couronne de Hongrie, d'où la dé
nomination de métropolitains d' H ongro-Valachie. (Voir le Magasin histo
rique pour la Dacie. Tome III p. 263.) 

En Moldavie il y avait également trois évêchés: celui de Roman, de Ra
dautz et de Huschi. Mais comme celui de Radautz se trouvait en Bucovine, 
à la suite de l'annexion de cette province à l'Autriche , il cessa d'exister. 

Jusqu'au concile de Florence qui avait, comme on le sait, pour but une 
seconde union au catholicisme romain des Eglises grecque et arménienne, 
c'est-à-dire vers le X'-i 0 siècle de notre ère, le métropolitain de Moldavie, 
comme aussi celui de Roumanie, recevait sa bénédiction du Patriarche de 

39 
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Constantinople. Mais après ce concile, le métropolitain de Moldavie qui 
avait adhéré à toutes ses d�cisions, n'osa plus s'en retourner dans le 
pays et Marco, archevêque d 0Ephèse, envoya son archidiacre comme me
tropolitain en Moldavie. Depui lors le métropolitain de Moldavie com
mença à demander la bénédiction à l'archevêque d'Ephèse. Cet état de 
chosesdura jusqu'au règne de Basile !'Albanais qui, accédant aux sollicita
tions du Patriarche de Constantinople, décida que le métropolitain de Mol
davie demanderait de n')uvc1u sa confirm ttion spirituelle à cc dernier. (Voir 
Cantémir p. 292 ). 

Le métropolitain et les cv�qucs étaient m':!m'Jres de droit des Assc:n
blées générales, et le premier en avait m�me la présidence. Leur participa
tion à l'exercice du pouvoir législatif n'avait rien qui doive surprendre, rien 
quisoit excessif ou exorbitant, étant donnée la circonstance qu'ils tenaient 
leur mandat de la nation, en tant que ses élus à clic. Toute la différence 
donc entre eux et les autres membres de l'Assemblée, c'est que les uns 
étaient les représentants permane11/s et les autres rien que temporaires de 
la nation. Nous n'en dirons pas autant de la participation des supérieurs (é
gumènes) et des autres membres du clergé qui tenaient leur nomination di0 

rectement de leurs supérieurs. 
Le m�tropolitain et les év.'.!qucs, ainsi que les égumènes (sup6ricurs) 

prenaient part aux jugement , ain-i que !"attestent plusieurs arrêts des As
scmbl6es générales. Voir nomm6ment le jugement de l'Assembl6e g6nérale 
du pays condamnant le vornic Leun.leano en 1669. ( Mag,1sin historique

pour la D.1cie. Tome I p. 406. Voir également le j ugemcnt de Mathieu 
Bassarab en 163 3, celui contre le trois boyards accusés de d6lapidations des 
fonds publics en 165 3. 

(Ibid. Tome I p. 126.) 
En cas de vacance du trône, soit par suite de d6cès, soit par suite d·une 

déposition, jusqu'à l'installation d'un nouveau prince, le métropolitain avec 
les évêques et les boyards de première classe, prenaient le gouvernail de 
1 'Etat. ( Photino. Tome III p. 1 1 1. \ 

En un mot les chefs de J'Egliseea Rou11anie jouissaient d'une grande au
torité, mème en ce qu] concerne les affaires temporelles Les franchises 
de l'Eglise étafent con iJ �rables et n"lus voyons souvent le m :t. opolitain du 
pays haranguer le peuple et p ·èchcr la morale au prince lui-même. 

« Après que tous le homme d'Eglise et les boyards se fu:·ent réunis
écrit Photino , en parlant de l"arriv�e du patriarche Niph1n en Roumanie 
sous le règne de Rodoldhe IV. dit le Grand - en pr6sen.:e du prince, le 
patriarche prononça un di .::ours qui attendrit toute l'assis'.ance jusqu·aux 
larmes, après quoi s·adres ant au pri,ce, il lui dit : Fils RoJolphe ! Toi qui 
détiens le pouvoir, tu doi prêcher d'exemple à tous tes sujets. Crain Dieu 
et respecte les choses saintes. observe les ordres sacrés , garde ta foi, sois 
charitable envers le pauvres. réprime les méchants. aime ton peuple et fois 
justice sans acception de personne . ,, 

\ Photino. Tom II p. ,û 
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Voici ce que dit le même Photinos, parlant du courroux légitime de cè 
patriarche à l'occasion de la bigamie d'un boyard moldave qui, sans être divorcé 
de sa première femme, avait épousé la sœur du prinœ, bigamie que le prince 
convrait de sa puissante égide, au mépris des conseils du dit patriarche. 

« Ceci dit, il quitta le palais et ordonna qu'on nt sonner les cloches, afin 
que le peuple s ·assemblât, après quoi, ayant revêtu ses habits sacerdotaux, il 
prêcha d'abord la morale à tous, puis il anathématisa le moldave qui se 
trouvait présent en compagnie de sa concubine, et il ordonna qu'ils fussent 
expuls�s de l'église comme rebelles à la foi et comme apostats. ( Photinos. 
Tome III, p. 58). 

Des 1-:cclésiasliqncs en géné1•al 

«Jusqu'à Rade (Rodolphe)le Grand, il n'y avait qu'un seul prélat ou évê
que dans toute la Valachie; mais cet hospodar, suivant le conseil de Nijon, 
patriarche de Constantinople, érigea encore deux autres évêchés, savoir 
ceux de Rimllik et de Buséo. Les nominations des prélats et abbés se 
font par l'autorité de l'hospodar. La marque de leur dignité est un bâton 
donné par le prince. Celui de l'archevèque est appelé le paleril�a ou bâton 
pastoral, et celui de l'évêque de haFan. Les ahbés reçoivent aussi un bâton, 
mais plus simple que celui des prélats. 

« Les ecclésiastiques ont la préséance dans les assemblées publiques. Chaque 
évêque a le pouvoir de juger le clergé de son diocèse; il tire une rétribu
tion annuelle des prêtres et se fait payer aussi pour leur ordination. Il a 
encore certains revenus des laïques à l'occasion des baptêmes, des ma
riages,dcs enterrements, et d'autres casuels semblables. Le métropolitain, 
l'archevêque, chaque évêque et les douze grands monastères ont chacun 
une cave à vin à Bucarest, exempte de tout impàt. Le même métropo
litain, les évêques et les monastères avec leurs dépendances, sont encore 
exempts du Vinaril et du Dijmaril, et ne payaient l' Ajanil anciennement que 
tous les trois ans; mais ils furent obligés dans la suite de le payer tous les 
ans, toutefois ils obtenaient souvent des billets d'immunité des hospodars 
pour une r,artie de ce tribut. 

« Les ecclésiastiques avaient autrefois, par les décrets des princes, des vil
lages remplis de serfs et exempts de tout tribut. Cela a été aboli, et au lieu 
des serfs, on leur a donné un certain nombre de scoulelnics ou paysans li
bres; on leur a accordé aussi le revenu de quelques douanes et la pêche de 
plusieurs étangs. Ils ont encore le droit de tirer le Vinartï de quelques vi
gnobles et une certaine quantité de sel des mines, et ils reçoivent encore an
nuellement malgré tout cela de l'argent comptant du trésor du prince. On voit 
par cc détail , que le clergé n'est pas tout à fait mal partagé dans la Vala
chie, et que lïnf1ucncc de la religion y a servi, comme partout ailleurs, à en
richir les ministre par les aumônes de J' Etat. 
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Des ilétropolitains ou A1•chevêques 

« Ce prélat est suffragant du siège de Constantinople, qui est la dernière 
instance dans les affaires spirituelles. La charge est à la nomination du 
prince , qui suit cependant les conseils des éveques et des principaux 
boyards. On notifie ensuite sa nomination au patriarche, qui l'agrée tou
jours et ordonne de le sacrer. La nomination faite, le prélat envoie quelques 
petits pr�sents au patriarche pour marque de sa soumission, et la bulle lui 
est aussitôt expédiée. 

« L'évêque de Rimnik est ordinairement de droit le plus proche de cette 
dignité. L'archevêché embrasse neuf des douze districts de la Principauté 
proprement dite. Il y a dans son diocèse, de même que dans celui de Rimnik, 
des monastères dont les abbés ont le titre d'archimandrite : ils relèvent 
immédiatement de lui. 

Des Evêques de Rinmik et de Buzéo 

u L'évêché de Rimnik comprend les cinq districts de Crayova, et celui de
Buzéo, trois districts de la Principauté et le, Raya ( chrétiens) de Braila, en 
vertu d'un décret de Rade, fils de Rade-le-Grand, donné l'an 1 544. 

Des Uonastè1•es et des P1•êh•es 

u Les uns sont sous la juridiction des évêques, d'autres sous celle du
métropolitain, d'autres enfin immédiatement soumis aux sièges d'Antioche, 
d'Alexandrie et de Jérusalem. Il y en a qui relèvent du Mont Athos, de la 
Syrie et d'autres Eglises de la Turquie. La nomination de leurs abbés se 
fait sous l'autorité de l'hospodar par les chefs de ces Eglises ou monastères, 
dont ils sont toujours suffragants. Quant aux monastères des trois évê
chés, leurs abbés sont nommés par leurs évêques respectifs avec le con
sentement de l'hospodar, et les comptes de revenus et dépenses des mo
nastères sont rendus à la trésorerie publique par les prélats, conjointement 
avec 1� grand logolhèle (Logofet). Mais pour les monastères qui relèvent 
de la Turquie, les comptes en sont rendus à quiconque a le fidéicomis de 
leur chef et du grand logo/hèle. Les prêtres étaient anciennement exempts 
de tribut; ce privilège a été tantôt supprimé, tantôt respecté. 

Des Uonastèl'es 

« Le tribut des monastères a été payé ou refusé scion les circonstances. 
Etienne Canla.:u,ènc les déclara exempts par un diplome en 171 5. 
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« Nicolas Mavrocordat leur imposa de nouveau le tribut, et ils furent obligés 
de le payer en deux termes. 

« Co11sta11ti11 Mavrocordat les affranchit de rechef dans sa réforme; mais il 
leur 6ta les gratifications q1:1'ils avaient coutume de recevoir des princes. Il 
chargea dix ecclésiastiques de l'économie des couvents, et établit une caisse 
commune, où les abbés devaient rendre un compte exact de leurs revenus 
et de leurs dépenses nécessaires. Les monastères de la dépendance des 
Eglises turques y envoyaient leur quote part ; Je reste était destiné à l'en
tretien des écoles publiques et•à l'établissement de pauvres filles. 

« D'abord, après sa disgrâce, ce réglement fut aboli et Michel Rocovil,a 
obligea encore les monastères de payer le tribut en deux termes. Le m�me 
Constantin Mavrocc-rdat redevenu hospodar porta ces termes à quatre; mais 
Elien11e Racovit,a remit de nouveau le tribut sur le même pied où il était 
sous Michel son cousin. Cette dernière ordonnance a été observée jusqu'à 
Grégoire Ghika. 

« Du temps de Scarlat Ghika, en 1766, les C,werts 
des breslés (corporations), y compris le tribut des 
monastères, montaient à 

Poklon (offrande) et adjoulori11t,a ( secours, ap
ports des breslés) 

Poklon (offrande) des monastères 

« Sous Alexandre Ghika, en 1769, les Cz1verls (tri
mestres) des br es lés (corporations) avec ceux des 
monastères, montaient à. 

Poklon et adjoulorinl,a des breslés . 
Poldo11 des monastères . 

9,000 
82,807 

31,042 1/3" 
29,761 

9,000 
69803, 1/3 

Lews 

« Les prêtres payaient deux contributions par an jusqu'au règne d'Etienne 
Canlacu,ène, qui les en exempta par un diplome d'immunité. Nicolas Ma

vrocordat les imposa de nouveau, et ils payèrent tribut jusqu'à la réforme de 
Co11stantin Mavrocordat. 

« En 1741 Michel Racovil,a les taxa à une contribution payable en quatre 
termt!s, exigeant de plus le Poklo11 et I' Adjoulorint,a ; ses successeurs ont 
suivi cette ordonnance. 

« La somme de leur C,zverls du temps de Scarlal 
Ghika montait à 

Leur Poklon et Adjoulorinl,a à 

« Sous Alexandre Ghilca(Alexandre I•�) la somme 
de leurs c,,verls était de . 

Le Poklon et l' Adjoulorint,a de . 
28,009 
28,001 1/3 
�6,010 1h 

Lews 



« En 1769 Grégoire Ghika fit faire le dénombrement du clergé, et ordonna 
que chaque prêtre ne payerait plus que quatre lcws par an. Une partie de 
cet argent fut employé dans la suite aux œuvrcs de charité. » 

( Mémoires hislonqucs cl gJogr,1phiques sur la Valachie etc. par Monsieur 
de B' .. (Général Baucr.) 

Francfort et Lcipsic 1778. 
Sous cc titre : 

llcli�§on. l<H(•1·n nec, écoles. hûpltanx 

Raïcevitch, dans son voyage en Valachie et en Moldavie, traduit de l'ita
lien par M. I. M. Lejeune en 1822. (Paris Masson), nous donne les détails 
suivants, qui, tout en étant très empreints de l'esprit intolérant et ultramon
tain de l'auteur, ne manquent pas dïnterêt : 

« La religion dominante est celle de l'Eglise grecque orientale, et les ec
clésiastiques reconnaissent pour leur chef spirituel le patriarche de Cons
tantinople; mais comme ils sont en général fort ignorants, le peuple n'a 
d'autres principes que ceux d"un culte extérieur et superstitieux. 

« Le pnint principal, et celui dans lequel ils font consister la religion, est 
d'observer dans le cours de !"année quatre carêmes ( 1) fort rigoureux à l'é
gard de la qualité, mais non de la quantité des aliments, et de jcôncr deux 
jours dans la semaine (2). Les confesseurs sont des prêtres mariés(,;, et 
des prélats que l'on choisit tou;ours dans les monastères, des moines de 
Saint Basile, auxquels l'exercice de cette fonction sacrée n'est pas permis étant 
dans l'état momtcal. Le pénitent doit donner une aumône au confesseur qui ne 
manque pas de lui recommander de faire dire quarante messes en mémoire 
des morts. Un de ces confesseurs conseilla un jour à sa pénitente de pren
dre en cachette à son maître l'argent nécessaire pour faire dire des messes, 
l'assurant que, comme il n'était pas chrétien, c'est-à-dire qu'il n'était pas du 
rite grec (4), cc n'était pas un péché de lui dérober cette pctitc;sommc pour 
l'employer à une œuvrc si sainte. 

« Quoique ce fait soit très vrai, j'aime à croire que de tels principes ne 
sont pas générajement ceux des ecclésiastiques ( 5 ). Il est certain que le 

(1\ Ceux c.le Nôôl, c.le Pâques, des :c,t, .\pôlres cl c.le l"Assomplion. (Nole du 
lrnductcur). 

(2) Le mercredi et le vendredi.
(3) L'l�glise grecque orientale admcl drs hommes qui étaient drjà maric'·s

avant c.l'Pxerccr la prêtrise; mais s'ils sonl cnt1·1•s dam, l',;Lal ecclrsiastiquc, 
élanl cèlibalairrs, ils ne peu\·c1Jt conLracLcr mar1agr. (NoLP c.lu lrac.lucleu1·). 

(4) Ces peuples uans leur ignoranC'r, considèrent les catholiques à peu près
comme ils sont cux-m,\mes considt'·r,;s de:, Turcs. 

La meillP11rc répnnse àcrllc accusation graLuilc c'est la pn1scncesur le lrône, 
c.lès l'ot·ii,·inr, d'une prinC!'!SSC appartenant à cc culte caLilolique et les ruines
dr l"a11·c1t'nne calh11drale rom:i.inc.

(5) J'ai c,J11nu à Con lanlinoplr plusirurs évèqurs qui faisaient parlie c.lu
sai11L synode sous les vt'·n,1raliles palriarchrs Cyrille et Ur·1•goirc, cl donL, hé
las! la pluparl soul lom111·•s sous le r,,r des :Vlusulmans. J'ose al'flr·m<·r que ces 
rcsp,•cLalJlcH paslPurs unis�a_ie_nl à la pl:il_o�ophir_la plus_ gainr et lr_plus rclai
rt·o la morale la plus douci' J11111lc au d1•s1r de \'Oil' Lrrm,ncr les d1f11•1·rnds c.les 
deux (·9li5cs par unr. rt"·union sinc,•rr qur Lout drmanc.lr, que lPS l!'mps ont
pré\iart'l\ et q uc la sculr crainte des Turcs cmp \cite clr provoquer. ('.'lote du
trac uclcur 
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vulgaire, qui n'a pas la moindre idée de la morale chrétienne, regarde comme 
infidèle tous ceux quine sont pa, de son rite. De là vient qu'il rend plus de 
culte à une image qu'au sacrement de l' Eucharistie. Il y a par exemple à 
Bucarest, une image de la vierge Marie regardée comme miraculeuse; quand 
le prince ou quelque grand seigneur est malade, on envoie le plus brau carrosse 
pour la transporter ; on la conserve dans un monastère appelé Sérandari.

L'abbé monte dans la voiture qui est environnée de torches allumées, et tient 
J'image sur sa poitrine ;si le malade est d'un rang inférieur, c'est un moine qui 
conduit, dans une calèche, une plus petite image qui est probablement la copie 
de l'autre. Enfin si c'est un pauvre homme, c'est un moine ordinaire qui porte 
à pied un petit tableau. Les malades s'en retournent ensuite au monastère et 
font quelque présent. Dans les rues où passe cette image, le peuple se pros
terne avec une vénération qui croît toujours en raison de sa grandeur. 

« Au contraire !'Eucharistie est portr•e à pied, par un pr6tre, dans un petit 
coITre. Il est précédé d'un enfant qui tient une lal'lterne fort sale, et n'at
tire point la moindre attention du peuple. (6) 

« Le prNre ne fait aucun scrupule d'entrer dans une maison pour causer 
et même dans une t.;.vernc pour boire. 

«On ne célèbre dans chaque église qu'une seule messe au point du jour, 
excepté dans la chapelle des princes où elle se dit à la mi-matines. Il y a 
un nombre prodigieux de f�tcs, et l'on célèb�e môme en Valachie, le se
cond mercredi d'après Pâques, la fête du diable avec une infinités de supers
titions. 

« Cc n'est pas seulement le vulgaire qui est crédule, mais encore les per
sonnes dont l'esprit est le mieux cultivé croient aux devin� et aux sorciers et 
à tout cc que la fourberie humaine peut. avoir inventé. Ils sont persuadés 
qu'il y a des personnes si malfaisantes qu'elles peuvent faire sécher un arbre 
en le regardant fixement, et rendre un homme malade. Ils n'aiment pa, en
tendre louer trop fort leu1·s enfants, leurs chevaux ou d'autres objets de 
leurs affections, et suspendent à leur col une tète d'ail qu'ils croient un 
antidote efficace contre les maléfices. S'il arrive que quelqu'un loue un ob
jet avec ent1ousiasmc, on le prie de suite de cracher sur cet objet. Au reste 
c·est là un usa.;c g�néral dans tout le Levant. Une des scènes le; plus ridicules 
et les plus u· iles aux pr6tres c'est celle des vampires. Ils prétendent qu'un ca
davre qui ne se corrompt pas sur le champ, conserve encore une espèce de vie; 
que l'àme n'est point séparée du corps et qu'elle ne peut s'en séparer, si, pen
dant qu'il vivait, l'individu a encouru quelque censure ecclésiastique, l'excom
munication ou tacitement ou explicitement, et que pendant la nuit elle snrt 
de la tombe et cherche à faire aux vivants tout le mal possible. La première 
preuve ou su,picion de cette situation pour les âmes déjà soupçonnées, c'est 
si la terre qui recouvre le cadavre vient à se mouvoir et à se déranger. Le 
prêtre, son épouse d'abord, et ensuite tout le voi5inage comme étant les 
plus exposés, commencent à répandre le bruit et à faire appeler les parents 

o: L'Eurl1nl'isli1•. sf'lnn 11• r1L1• g1·Pc, Pst tlu pain d du \'in com;acrés. el n J 1 
pas des hosties, co11rnie daus il- nût1·e. \:>-;uLe du Lrntl11de111·.1 
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du défunt qui sont obligés de payer le prêtre pour faire exhumer le cadavre 
et le délivrer de l'excommunication. Si le corps se trouve intact, on le pose 
contre 'un mur, et souvent il arrive que le cadavre tombe en poussière pen
dant que le prêtre fait les exorcismes. Si au contraire, il retarde ou reste debout 
sur ses pieds, les assistants redoublent leurs plaintes et leurs hurlements, 
et sont persuadés que l'excommunication qui pèse sur lui est d'une grande 
importance et du premier ordre. On fait en conséquence venir un prêtre 
d'un degré plus élevé et même un évêque qui ordinairement opère le mi
racle. Comme les nobles sont ensevelis sous des tombes de pierre, ils 
n'ont probablement pas le plaisir de passer pour vampires, et leurs cada
vres ne sont jamais exposés à cet inconvénient. Ceux qui sont le plus 
fréquemment menacés de ce malheur sont les capitaines de la police et les 
marchands de comestibles, gens odieux au peuple, qui, vraisemblablement, 
laissent du bien mal acquis et auxquels il paraît juste de le faire partager, 
après leur mort, aux prêtres. 

« Rien n'est plus ordinaire et ne se réitère plus souvent que le serment en 
public. Quand deux personnes sont en litige et qu'on ne peut prouver le fait, 
le juge ou les parties demandent le serment solennel. Les plaideurs vont en
suite à l'église métropolitaine, où ils font serment devant le prêtre en tou
chant une image de la Vierge. 

« Le parjure est censé excommunié sur le champ, et il est probable que 
quelques individus ont été plus d'une fois dans ce cas pendant leur vie, et 
que les prêtres sont fondés à les déclarer vampires. Pour délivrer les pau
vres Valaques et Moldaves de ce terrible malheur, les patriarches grecs ont 
usé de leur autorité apostolique en accordant aux: fidèles une indulgence 
plénière et, avec l'absolution de tous les péchés, la levée des excommuni
cations qu'ils pourraient avoir encourues volontairement ou involontairement 
pendant leur vie. 

« Le patriarche de Jérusalem vint, sur la fin du siècle dernier, en Valachie et 
en Moldavie pour visiter les nombreux: couvents et les biens annexés à sa 
mense patriarchale, et pendant son séjour, pour consoler les fidèles, il leur 
distribuait, avec les indulgences, une feuille imprimée qui devait servir pour 
les vivants et pour les morts, et qu'on ensevelissait avec eux ( 1 ). Heureux 
celui qui pouvait,obtenir du patriarche qu'il célébrât une messe solennelle 
pour le repos des âmes de ses ancêtres! mais bien peu jouissaient de cett e 
faveur, parce que la messe patriarchale coûtait dix sequins. Cependant le 
patriarche fut continuellement occupé à dire des messes pendant deux: an
nées qu'il honora les deux provinces de sa présence. 

« Pour ne pas priver les pauvres d'un si grand avantage, le secrétaire du 
patriarche distribuait ces feuilles imprimées moyennant une aumône pour le 
Saint Sépulcre de Jérusalem et qui passait dans les mains de ce prélat. La 
moindre était d'un demi-florin (1 fr. 30 cent.). J'ai lu une lettre qu� ce se
crétaire écrivait, de lassy, à un évêque de Bucarest, dans laquelle il lui di-

(i) La patriarche de Jéru alcm dispense les indnlgrnces clans tout le LCYant.
Çette faveur n'est pas spéciale pour les Daces scull'ment, etc. 
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sait que, gràce à Dieu, Sa Sainteté avait éprouvé une grande satisfaction à 
trouver tant de ferveur dans les fidèles de la Moldavie, qui avaient à l'envi 
imprimé de leurs mains toutes les cartes d'indulgence; qu'il le priait cepen
dant d'en faire imprimer quelques autres milles à l'imprimerie de l'arche
vôché, mais à un prix plus modique. 

« Non-seulement on baise la main à un prélat, mais on lui rend. en quelque 
sorte_. une espèce d'adoration en se prosternant devant lui, et j'ai vu les da
mes les plus distinguées se conformer;à cet usage ( 1 ). Ils prennent le titre de 
saint , très-saint, très pur, etc. Leurs vices et leurs désordres ne sont cepen
dant ignorés de personne, mais la vénération que le peuple a pour eux est 
si grande, qu'il n'ose en murmurer de peur d'excommunication. Il ne me pa
raît pas hors de propos de citer ici une anl!cdote singulière qui m'a été ra
contée, avec la plus grande ing<.\nuité, par la personne à laquèlle le fait est 
arrivé. Un riche particulier, Grec de J anina employé à Constantinople dans 
les affaires des deux: principautés, fut enfermé par ordre du Sultan Musta
pha à la redoutable prison appelée le Four. Nonobstant les angoisses de sa 
situation et les tourments qu'il endurait, toutes ses pensées et tous ses dé
sirs se tournaient vers son cheval favori dont il n'avait pas cessé de prendre 
soin, ni de s'occuper du fond de son cachot, et qui fut le premier objet de 
se caresses, quand il eut recouvr0 sa liberté. Peu de temps apr ès, et com
me il se disposait à retourner dans sa patrie, un évêque d'Asie qui devait, 
dans le même temps, aller visiter son diocèse, lui envoya son diacre pour 
lui demander le cheval en présent. La demande parut fort étrange au bon
homme qui s'excusa de son mieux , alléguant l'affection qu'il portait à 
son cheval et le besoin urgent qu'il en avait. Peu de temps après parut 
l'évêque lui-même qui lui laissa l'alternative ou d'encourir immédiatement la 
malédiction ou de lui faire présent du cht!val. Le Grec surpris contenta sur 
le champ le désir de l'év�que, quoiqu'il connùt bien son injustice et sa pré
pondérance; il m'avoua qu'il n'avait pas eu le courage de s'exposer à ses 
foudres. 

«Indépendamment des évêques nationaux, il y en a encore d'autres in 
partibus qui résident dans les deux provinces et qui vivent splendidement 
des aumônes des fidèles. Beaucoup prennent à ferme quelques monastères 
richement dotés, appartenant au Saint Sépulcre de Jérusalem, aux: Monts Athos 
ou Sinaï, et que leur louent les moines eux-mêmes. Le nombre des monastères 
est, comme je l'ai déjà dit, très grand dans les deux provinces, et ils pos
sèdent presque la troisième partie des terres. 

« L'office divin se célébrait autrefois en langue slave, que le clergé el le peuple 
ignoraient également: le prince Constantin Mavrocordat, homme d'un esprit 
très inquiet, le fil célébrer en langue ,,alaque; mai comme cette langue est 
très pauvre d'expressions, la traduction en est ridicule et même peu goûtée 

'i)Lcs d:lmrs nP se pl'osLPrncnL pas plus que IPs hommes rlrrnnt lrs pr,\JaLs, 
mai:; se hornenl à leur lnis •r rcspccLucuscmcnl la m'lin. (:'-loLc du Lr,tducLcur 
Ll'jCUllCJ, 

-IO
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aujourd'hui ( 1) Toutela science d'un prètre consiste à savoir lire médiocrement 
la langue du pays et chanter au lutrin. Dans beaucoup d'églises, desservies 
par des moines grecs, la lithurgie se fait en lan.�ue grecque. A Bucarest et à 
Iassy, il y a un séminaire pour les pr�tre, et d'autres écoles publiques où l'on 
enseigne la grammaire et où l'on c<pliquc la logique d'Aristote(.!). Un d'cn
tr'eul<, et c'était le plus célèbre, eut le talent d'écrire un volume in·+° sur la  
quatrième partie de la  grammaire grecque de Gazi. I l  se vantait de nous dé
montrer beaucoup d'astronomie qu'il n'avait jamais étudiée, il parlait de la 
découverte de l'Amérique: nous étions fort maltraités, nous autres Francs, 
déistes, il traitait d'ignorants les modernes écrivains qu'il n'avait jamais lus, 
et se permettait d'autres semblables fadaise,. Le fait est que les modernes 
docteurs grecs sont généralement fort ignorants et ne sont occupés toute 
leur vie que de minuties grammaticales, sans aucune teinture des sciences, des 
belles-lettres, et sans aucune idée du bon goût. Des opinions subtiles et su
perstitieuses font tout leur savoir théJlogique. Il nient la validité du bap
tême des autres chrétien ; ils les obligent, quand ils embrassent leur rite, 
à se soumettre à l'immersion. Les plus modérés se contentent de les oindre 
avec de l'huile sainte, et leur font toujours changer de nom. Il y a dans les 
écoles un maître de langues latine et française; cette dernière est fort en 
vogue et il y a même des dames qui la parlent (3 ). 

«Quelques hommes de bien ont fondé des hôpitaux ; mais les indigènes, 
quelque pauvres qu'ils soient d'ailleurs, n'y vont qu'avec beaucoup de ré
pugnance. 

« Il y a à Bucarest une imprimerie grecque et valaque établie au commen
cement du dil<-huitièmc si,:;.;le par un archC'vêque, grec de nation (4). Les 
presses sont occupées à l'impression des livres d'église que les prêtres sont 
obligés d'acheter fort cher de temps à autre. Ainsi la typographie devient 
même ici un instrument d'oppression (î). Toutes les autres sectes ou reli
gions sont tolérées dans l'cl<ercice de leurs fonctions sacrées. Il y a en Va
lachie divers couvents de frères observantins de l'ordre de Saint François, 
qui dépendent ct·e l'évêque de Nicopolis en Bulga"ie. Il y a même des égli-

(i) Les deux frèr,,,; r.t,ci,mn ont traduit la bible rn Valnqno qui est devenue
trils rare. li a P.aru rn J.�20 à lassy unr nouvcllr traduction do la ilible en 
Moldave qui rsflrùs ex�rt rt lr,'s soignr\r. ('.'ilot,, du tradtwleur.) 

(2) Il y avait, à las �- un rnll.:.� p1J11r l'rnscignrm,,nt, des langues grecque,
latine, française rt all,'111.111,1,, Pt ant1·,•� sciPnccs. Le dt'rnicr hospodar qui rn
couragoail. les arts el J,, progr ·f' dP r,:,lucal,ion publiqur, avait, autorisn l'da
blissemcnld'unP ,,cole i1·,•ns,,ignetnrul muturl, el. commr le pays, drjà irop 
chargil, ne pou1·11il.en suppnrl,'r l•'S fr,lis, l:i. dip•nsc rlnitprise sw· sac,,ssetle. Il a
vait, oncoro enl'oyédes,i1'Ui1L'<g,'ns pnur,1ludirr la printuro à Paris. Grs bonnes 
dispositions n'ont, eu aut·un•• suilP, à causr dt's t'l't'ncrnenl.s. (Not•) du ira
durl.oor.) 

{:J) Tous les borards ent,,n,1,•nt ,,t p:i.rlrnt aujourd'hui le français, rt il n'y a 
aucuno per5onnr qui. pour P"U r/u\•lle ail, reçu dr l',•,lucal.ion, ne so:t en rlrü
de Lenîr con1·rrs:üion dans re,te an�ur. (NoLe du lrndurtuur). 

(4) li y aYail, r·g:tl emenl it la,;�y une imprimrrir pour lr.s J.tngurs grecque el,
moldave. C'est, de ses prP�sr,; qur sorlit. tl y a qu:i.lt't' anni'•t>s, indrlpcndamment
tle quelques bon� ouH:q,,•s, l<t IJl'll1• t'•dilion in-qu:u'Lo du rode Gallimaki. 
(Nole du lradurlenr'. 

(5) li �· nnlil. rlins Ir p1.I.1is t!P l'archry,'que clr 13ucarrsl, une collccl.ion nom
breuse dt, livres grec,;, l:tlin:; et l'nnpi:;, en proie aux in80Cl.os oL à la poussière. 
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ses luthériennes et des synagogues. Ces églises sont, au reste, fréquentées 
par les étrangers allemands, hongrois et arméniens. Il y a en Moldavie douze 
missionnaires envo�·és par la cour de Rome ( 1 ), qui instruisent et soignent 
12,000 catholiques Hongrois (2) qui passés dans les temps antérieurs, se 
sont établis dans ces provinces ; cc sont les meilleurs cultivateurs et des 
gens d'une excellente morale. Le; juifs étant très nombreux, ont obtenu la 
permission d'avoir des synagogues en beaucoup d'endroits.» 

Voici maintenant l'exposé de Cantemir sur cette matière : 

De la religion des llolda,·es 

« La négligence de nos devanciers e3t seule cause de ce que nous ne pou
vons pas affirmer la nature de la religion des habitants de la Moldavie 
avant l'apparition dans ces parages du Soleil de la Justice. Si nous admet
tons que les anciens Daces descendaient des Scythes, ainsi que l'attestent à 
l'unanimité tous les historiens à nous connus, il est alors à supposer que 
cette autre conjecture est égabncnt vraie, à savoir : qu'ils adoraient les 
mêmes idoles dont font mention les chroniques russes en parlant des Scy
thes, Peruna, dieu du tonnerre, Folos du b.Hail, Poclwist de l'air, Lado de 
la joie, Kupalo de la moisson, et d'autres idoles semblables, comme Osliado, 
Chorsa, Daschuba, Slriba, Semargle et Mokosa. 

« Il paraît aussi que les Romains, qu'aucun autre peuple n'a surpassés en 
superstitions, non seulement n'ont rien abandonné du culte ancien des idoles, 
mais l!l1 ajoutèrent encore quelques-unes de leur façon. Ceci mérite créance 
pour peu qu'on se souvienne que les Romains, toutes les fois qu'ils faisaient 
la conquête d'un pays, sacrifiaient non seulement à leurs dieux, mais encore 
à ceux de la race vaincue, témoin ce qui est arrivé après leurs victoires en 
Egypte, cette mère fertile en demi-dieux, d'où ils emportèrent une masse 
d'idoles; et les ayant importées à Rome, ils les vénérèrent à l'instar des 
autres. 

« A ceci s'ajoute l'opin:on commune à tous ceux qui étaient enclins à l'a
doration des idoles, que non seulement tout pays, mais encore chaque mai
son devait avoir son dieu domestique, protecteur de sa vie, persuadés qu'ils 
étaient que ce dieu veillait plu� particuli�rement s•Jr eux; et celui qui ne 
s'arrangeait pas avec ces dieux, ne pouvait ni gouverner heureusement son 
pays, ni vivre en paix dans sa maison. 
'_.; « Mais à quelle époque ont cessé en Moldavie les préjugés païens et a été 
introduite la religion chrétienne? Aucun historien ne l'affirme d'une manière 

(11 Cr SQ11t drs fri•rrs minrurs conwnlurls qui cl1;prndcnt du couvent de 
!'Assomption do lnssy, église calholiqul' assez hion dottle. Il y a encoro clans la 
province douze ,;glises catholiques el deux palais 1\piscopaux, mais qui n'ont 
pu �Lrc rèlablis ries !légats causés p1.r les dernières irruptions des Tartares. 
, )lolr du traduclcur'. 
· 2, Lr nnmh1·c de cPs ralholiqurs s'rsl fort accru dans ces derniers temps,
puisqu'il s'élève à présenl 1\ prè,:; de :50,000, (Note du traducteur),
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certaine ; mais il est cependant probable que c'est vers le règne du grand 
Constantin qu'a commencé l'exercice public de la religion chrétienne, at
tendu que sous Constantin, fils du gra11d Constantin, les deux Dacies 
avaient leur évêque, ainsi que l'attestent les actes du Syn'.)de de Sardes. Il 
se peut aussi que bien avant, gràce à la prédication et au sang des martyrs, 
un grand nombre aient déjà suivi le drapeau du Christ. 

« Maintel1'rnt toute la nation appartient à l'Eglise grecque et orientale. 
Elle n'accepte aucune opinion étrangère sur aucun article de foi, ne né
glige rien de cc qui est ordonn� par l'Eglise et n'.! fait rien de ce qu'elle in
terdit. Une hérésie et un hérétique n'ont jamais fait leur apparition en Mol
davie, et à plu, forte raison n'ont-ils pu s'y enraciner. Cela tient apparemment 
à la circonstance que le peuple n'a jamais accepté la théologie scolastique et 
les artifices trompeu1·s des missionnaires, mais il a cru que les prescriptions 
des Evangiles et les enseignements des saints Pères, m6mc sans le secours 
de l'école, suffisent pour le salut des âmes. 

« Aucune religion n'est aussi antipathique aux Moldaves que l::i reli::ion 
catholique, malgré le grand n'.)mbre de sujets d'origine hongroise apparte
nant à l'église d'Occident, qui ont mème leur évèque à Bacau. 

« Toutes les antres religions dissidentes sont faciles à reconnalt1·e, ainsi 
que la distance qui les sépare de l'é_;lise o:·tho<laxe; tandis que les catho
liques cachent leur face de loup, sous la peau de l'agneau; car tantot ils 
traitent les orthodoxes de frères, tantôt de schismatiqu�s et d'akefaloll, 
c'est-à-dire sans tète, et cela parce qu'ils ne 1·econnaissent pas le pape 
comme le chef d_ 1· Eglise; d'autrefois ils les qualifient simplement d'héré
tiques: c'est ce qui fait que L vu'gaire, ne p:)Uvant plus distinguer le mal 
du bien, échappe difficilement à leur venin. 

« La meilleure des preuves de l'éloignement des Moldaves pour toute 
espèce d'innovations, rappelons-le en passant, est en corrélation intime avec 
l'attachement con,tant qu'ils ont toujours manifesté pou1· l'Eglise orientale. 
Car tout homme qui est familier avec l'histoire de l'Eglise. sait que la Hon
grie et la Transylvanie, où nos compatriotes ont habité avant leur retour en 
Moldavie, ne se s umirent jamais au siège de C n,tantinople ou du pa
triarchat grec, mJis de tout temps reconnurent le siège apostolique de Rom,.:, 
jusqu'au moment.,0L1 les hérésies de Luther et de Calvin y pénétrèrent. Mais 
comme les successeurs de Dra6osch cons,,rvèrent toujou1·s la religion qu'ils 
avaient pratiquée dans les contrée; habitées précédemment, attendu qu'il 
n'est nulle part fait mention qu'ils auraient abandonné l'église d'Occident 
pour s'attacher à la religion d·o�ient, il est évident que les mêmes dogmes 
que professe aujourd'hui l'église d'Orient, existaient à cette époque au 
sein de l'église d'Occident. d'où la conclusion que c'est l'église d'Occident 
qui par la suite a abandonn� la véritable foi; et non celle d'Orient. Mais lai;
sons cela et venons-en à la chose principale. 

«Les Moldaves professent leur foi telle que l'ont établie lr:!s saints Pères au 
co:icile de Nic�e et rejettent l'amplification du pape "et du Fils"· Quant 
à ce qui est de l'origine du Saint-E,prit, ils croient également cc que dit k 
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Christ par la bouche de l'évangéliste Jean; et tout comme ils n'acceptent 
pas la descendance du Fils, ils n'acceptent pas non plus l'amplification de 
Palama qui dit « du PJre seul». Ils ont sept sacrements, la Sainte-Cène, et 
il� la pratiquent sou� les deux espèces. pain levé et vin, selon les prescrip
tions des Saints Pères Basile et Jean Chrysostome. 

<• Ils vénèrent les images des Saints, mais celles qui ne sont pas taillées, car 
ils disent que Dieu seul doit Nre servi, et ils croient que les ju.1tes ne sont 
pas encore arrivés à une parfaite sainteté, qu'ils attendent avec S' Paul, 
jusqu'au jour du jugement; mais qu'ils ont en attendant dans leur àme l'es
poir certain de cette béatitude, de sorte qu'ils ne manquent pas de récom
pense pour leurs œuvres. lis ne croient pas au purgatoire, mais ils recon
naissent que les péchés véniels peuvent être rachetés après la mort par les 
prières de l'Eglise et les aumônes. lis lisent les Saintes Ecritures, dans 
l'église d'après la version des Septante; et ils rejettent la Vulgate et toutes 
les autres interprétations. 

« En outre du mercredi et du vendredi, ils font maigre deux fois l'an aux 
(•poques déterminées, et pendant le grand carême et Je carême de la Vierge, 
ils s'abstiennl!nt mt:me de poisson ; il y en a qui poussent le préjugé jusqu'à 
s'interdire de manger de la viande le lundi et ils se créent eux-mêmes d'au
tres carêmes encore, comme à la S' Athanase, à la S' Georges et à la S' Démè
tre. Quelques femmes, quoique n'ayant pas r,rononcé de vœux, s'interdisent 
de toucher à la viande toute leur vie. 

« En outre, les hommes du peuple en Moldavie, comme dans d'autres pays 
qui n'ont pas encore reçu de culture, sont très portés aux superstitions et 
n'ont pas suffisamment secoué leurs anciens préjugés. Aux noces, aux enter
rements et à certaines autres occasions dont quelques-unes inconnues, ils 
honorent par de, vers et de, chants, des divinités, esprits et idoles -c'est
à-dire Vrdo P.t M.1110 (A), D{ina (B), Dragaïca (C), Daina (D), Slachia (E), 
le Diable des marais (F;. Ursi/elle (G), Fromoaselc (H), S_rmd{elene (I), 
Djoimaril{cle (J), Papaluga (K), Krralcisa :L), Colinda (M), Turca (N), 
Zburalornl (0), Mia,,i nople ( P), Slrigoiu (Q), Pricolitsch ( R), Lega
Lura lS), Dislegalum (T;, Farmek (U), Deskynlek (V), Vcrdschelal (X), 
ainsi que d'autres (Z). 

(,\.1 Ces noms sont surtout chantrs lors dcd noces; c'est cc qui fait supposer 
qu'ils C'nlcndcnl par là Vénus et Cupidon. 

\13 L'l;trmologie cl<' cr mol Inisscrnil pr1;sumcr quo c'est le nom do Diane; ils 
l'emploient au pluriel el disent Dzinclc rL croient que cc . ont do jeunes vier
ges qui procurpnl la hen.ut1;. 

C' On entend, parait-il, Cérès, pnr 1'1. car à cette époque de l'année où les épis 
comm!'ncrnt à mûrir, to11trs Irs li lies rios villn.grs voi. ins se rassemblent et rli
srnL lrs plus i11'lll's d'i>nlr'ellPs rl lrur donnent le nom de Dragaika et YOn en 
grn.ncln procc;;sion a1·ec elles ù traYers champs, en les couronnant d'épis et 
d'unr fouir de mo1.vhoir� cl lûur rc\111f'tlont lûs clef,; de leurs greniers. Et 
c.cs drnipik'l orn1\es de' ln sort", le3 m.'lin-; c;lrnclnes cl I s mouchoirs flottant
au soufllL' du Vt•nt, t:nmm,' si rllcs volaipnt, ;;·en rcviC'nnent d s champs à la
nnison cl lravcr�enl lot.H lrs ,·illngcs de leurs compagnrs. dansant et chan
tant avec elles rrui lr0s souvent les appL'llent so'urs cl maîlrPsses; toutes les
fillrs dr :\lolclav1r se dispulcnl hrauconp ccl honneur ru. tique, bien qu'elles
airnl l'lrnbitude dr chanll'r à crLle occasion que cr lie qui accepte le rôle de dra
gnika nr saurait e marirr nsant trois ans.
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« La surveillance extérieure de l'Eglise appartient au prince qui veille avec 
vigilance et sollicitude à ce que les enseignements et la conduite des hom
mes d'église soient conformes à la foi et qu'aucun d'entr'eux ne s'écarte du 
sentier de la vérité et ne cache un cœur de loup sous une peau de brebis ; 
comme aussi à ce que le pasteur ne néglige pas son t roupeau ou ne lui nuise 
par son exemple. Quant aux soins spirituels, qu ant à la manière de diriger les 
âmes dans la voie du salut, elle est confiée au métropolitain qui, comme un 
berger fidèle et un vigilant serviteur de Dieu, surveille les é glises qui lui sont 
soumises et leur nomme des archevèques qui, même lorsqu'ils ne sont pas 
instruits, sont du moins pleins de foi; il ne néglige rien de ce qu'il croit être 
nécessaire à la pâture et au salut de se, ouailles. 

« Mais lorsque le nombre des habitants de la Moldavie se fut accru, cette 
tâche devint plus difficile; de sorte qu'un homme seul ne fut plus en 
état de s'en acquitter. Voilà pourquoi, afin de l'aider dans sa mission, on 
établit en Moldavie trois évêcMs, l'un ayant son siège à Roman, l'autre à 
Radautz et le troisième à Huschi; cependant ces deux derniers n'en portè
rent que le nom, car ce n'est que celui de Roman qui eut un évêque titu
laire autorisé à ceindre son front d'une mitre; néanmoins, il n'avait aucun 
pouvoir sur ses autres collègues, mais seulement un droit de préseance. 

« Le métropolitain de Moldavie recevait la bénédiction ou la confirma
tion de son sacre du patriarche de Constantinople, depuis l'institution du 
siège métropolitain en Moldavie et jusqu'à l'époque du concile de Florence. 
Mais, après ce concile, le métropolitain d'alors, homme simple et ignorant 
des Saintes Ecritures, ayant adhéré à toutes les résoluti ons artificieuses et 
mensongères de cette assemblée (contrairement à la volonté de l'envoyé du 
prince de Moldavie, Alexandre-le-Bon, dont il était accompagné), rien que 
dans l'espoir d'obtenir du pape le septième siège qui lui avait été promis, 
ainsi que d'autres grandeurs,. Après la dispersion de cc concile, il n'osa 
plus s'en retourner en Moldavie. 

« Voilà pourquoi, Marco, l'archevêque d'Ephèse, envoya comme mé-

(D) li paraît que c'était là le nom de :\lars ou do Bellone chez los Daces,
attendu qu'on l'emploie au comrnrncomrnL do Lous les chanLs do guerro. 

(E) On dit que!' c'est uno femme rl'unc Lai lie gfanlo cl qu'elle han Le los mai
sons abandonnées, mais surLout les souterrains cl lrs Lrésors cnl'ouis. 

(F) Ils nomment ainsi les m1;chanls cspriLs qui habiLcnl les eaux sLagnantos.
(G) On croit quo cc sont deux femmrs qui président à la naissance do tout

ùnfant ot lui disLribucnt les ùons do l'�mo et du corps, scion leur fantaisie, 
et décident par anticipation de l'heur et du mall10ur qui aLLcnd le nouveau-né 
dans la vie. 

{Il) lis appellent ainsi los nymphes do l'air qui s•1;pronnont dos beaux et jeu nos 
gars; voila pourquoi quand une paralysie ou un coup do sang vionl à frapper 
un jouno homme, ils on accusent uniquPment les Fromoasolo �on Valachie on 
los désigne sous le nom de lclclr , pr,1t,,ndant qu'ayant change leur amour on 
haine, clics se vengent ainsi de leur inlidrlr. 

(1) C'est le nom do Jean B:tpli�te; ils crni1'nl qnr J,, jour où l'on fùlc cc saint,
le soleil ne suit pas son cour� nor111,th'mP11l, mais qu'il rncillo dans l'espace. 
Voilà pourquoi ce jour-là tous les p:t�·s:u1s st' l1'\'Pnl avant l'aul>o oL à l'appari
tion du soleil le regardent fix,,ment, cl comnw l',eil Ill' peul pas supporter long
temps cot excès de lurniPrc rt comnwnce ,\ s·agilrr, ils allril>ucnt co mouve
ment qui est leur fait, au soleil; aprtls ccLLe cxpfriencr, ils s'en retournent con
tents à la maison. 

(J) lis nomment ainsi les femmes qu'ils supposcnL visiter les maisons le ma
tin du jeudi de Pâques, moment où tians toutes los llalJiLalions il est d'usage 
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tropolitain en Moldavie, son archidiacre, bulgare de naissance, célèbre par 
sa dévotion et ses croyances orthodoxes ; et comme le patriarche de Cons
tantinople lui-même s'était rangé du càté des ennemis, il lui enjoignit de 
demander désormais la bénédiction à l'archevêque d'Ephèse; aussi à partir 
de cette époque il fut d'usage que le métropolitain de Moldavie sollicitàt 
sa confirmation du patriarche d'Ocride en Macédoine, jusqu'au commence
ment du siècle dernier. Mais quand Basile !'Albanais monta sur le trône 
et qu'il voulut remettre de l'ordre dans les institutions qui avaient été faus
sées, soit par la négligence de ses prédécesseurs, soit par les troubles inté
rieurs, Partenie qui était alors patriarche de Constantinople, lui adressa la 
lettre suivante: «Nous faisons connaître à Ta Grandeur, afin que tu le sa
ches, qu'autrefois l'Eglise de Moldavie était rattachée à l'Eglise orientale 
comme à une véritable et tendre mère de tous les chrétiens, et ses métro
politains, comme tous les autres, recevaient leur bénédiction du siège un iver
sel de Constantinople; elle a été sous cette obédience durant plusieurs siècles 
jusqu'au temps de l'empereur Jean Paléologue, époque où a adhéré au con
cile de Florence le mauvais patriarche M itrofan, qui rendit par cela même 
suspect le premier et universel siège de Constantinople. Mais après ces 
troubles, la voie ayant été déblayée de ces instruments et de ces artisans de 
l'erreur, la S'0 Eglise de Dieu, la Fiancée de I' Agneau immaculé, rentra dans 
la paix d'autrefois et dans son ancienne considération; les prétextes à une 
méfiance disparurent. C'est pourquoi nous pensons qu'il est préjudiciable et 
inconvenant que l'Eglise de Moldavie qui a toujours été un des membres 
les plus considérables et les plus distingués de la grande Eglise, sollicite sa 
bénédiction, non pas du siège principal, mais du siège secondaire. Voilà 
pourquoi notre Humilité et le S' Synode prions Ta Grandeur qu'il lui plaise 
de réunir à cc siége plus marquant cc trône de la Grande Eglise, et que tu 
ordonnes que le métropolitain de Moldo-Valachie (c'est ainsi que les Grecs 
désignent la Moldavie) demande la bénédiction, comme autrefois, à notre 

d'allumer un feu, et ils ajoutent que si ces l'cmmcs trouvent une mortelle en
dormie, clics la condamnent à ètrc po.rcsscuso toute l'année et inapte à tout 
trarnil. 

(K) L'i'-tr, lorsqu'on souffre clo la sfohrrcsso et qu'il y a clangrr pour los ré
coltes, les paysans affublent une petite fille de dix ans d'une chemise do l'ouil
les d'arbre et de maurniscs hcrbcs,cL acr,ompngnc\o dos enfants des deux sexes 
et du mùmo âge, clic s'en va dansant et chnntrmt, cl dès qu'elle arrivP devant 
une maison, les vieilles l'aspergent d'eau froide; les paroles contenues dans 
Jours chants ont à pou près. cc s�ns: Papalugo. mon Lo a_u ciel cl ouvre ses por
tes; envoie-nous do la pluie afrn quo le blé et le mais poussent et quo nou11

ayons uo la farine. 
(L) Cela rappelle la prière chrétionn�, l(!l_l'ie eleison, d'où c!Ie _doit t _irer s9n

or1g111e, car chaque cl11'1" cle famille a I ha1J1tuclr, le Jour del Ep1phan1c, do la-
1.Jriquer une cr·oix en bois et de l'orner scion ses moyrns avrc do la toile blanche
ou une étollle de soie; aprus le,; Yèprl's, il la porte en procession accompagné
u'uno troupe u'enlant::. qui souvent profùrcnL ces paroles: Kyraleisa.

(i'vl. Go mot parait identique à. celui clc calcndr. chez les Romains; il s'emploie 
de diffrrPntos l'açons au commencement, de l'an, aussi bien parmi le peuple 
que chez les grnnus. 

\N) C'est une comédie qui a ,;lt' inventée anciennement en haine des 1'urcs; 
c'est-à-dire quo le jour de N�ël, ils roYèLcnt un homme _d'un sac do Loi le au_quol 
tls atlo.chcnt une tète de cor! cL un autre homme on fa1L sa monture en simu
lant un bossu ; ils parcourent o.insi toutes les rues cl toutes les maisons on 
dansant et en chantant 
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siège patriarcal et universel, ce qui honorera Dieu et notre mère l'Eglise et 
sera pour nous-même une cause éternelle de joie.» 

« Voilà pourquoi le prince Basile, stimul& par cette lettre du patriarche 
et du Synode, ordonna que désormais le métropolitain de Moldavie ne s'a
dressât plus ailleurs pour solliciter sa bénédiction, si ce n'est au patriarche 
de Constantinople. 

« Plus tard, sous le règne du même prince, un Synode ayant été as
semblé à I assi pour statuer sur les inconoclastes hérétiques de cette époque. 
y confirma aussi cet ordre avec l'aveu et la signature de tous les pat1·iarches, 
y compris celui d'Ocride. 

« Le métropolitain de Moldavie jouit, au sein de l'Eglise d'Orient, d'une 
considération tout à fait particulière, que d'autres métropolitains ne connais
sent pas; quoiquïl n'ait pas le titre de patriarche, il n'est soumis à personne, 
car tout en demandant au patriarche de Constantinople sa bénédiction, ce 
dernier ne peut néanmoins ni lui eHlever son siège, ni l'iJiirc, pas plus qu'il 
n'est tenu d'attendre sa confirmation ( pasiful) de la grande Eglise d'Orient. 
Et s'il obtient cette derni�re du prince, trois a;·chev�que, d:: Moldavie 
s'acquittent de l'imposition des main, et envoient une lettre au patriarche, 
avec l'avis que N ... a été élu par lïntercession du S' Esprit, et non par suite 
d'aucune autre intervention humaine, et que c'e,t un homme inslruit, pieux
et avec la crainte de Dieu. (Voila un usage, j'entends l'obligation de recourir 
dans le choix: des chefs de l' Eglise à des hommes instruits, qui semble depuis 
quelque temps être complètement tombé en désuétude). 

« Le prince s'adresse lui aussi au patriarche au moyen d'une lettre particu
lière, et le sollicite de confirmer aussi de sa bénédiction le nouvel oint. Et 
le patriarche n'a pas le droit de s opposer, mais doit consentir à tout 
ce que le prince sollicite de lui. 

<< Aucune loi ne l'oblige (le métropolitain) d'en référer au patriarche 
pour quoi que ce soit, ayant trait à l'Eglise Moldave, attendu qu'il a le 
même pouvoir s-ur son Eglise que celui d'Ephèse. » 

(0) C'est _le vamµire; ils d_isent �t croient que c'est le fantôme d'un beau jeunr
homme qui approche la nuit des Jeunes vierges, surtout de celles qui sont lian
cées, pour se Ji\:rer à des caress�s. �t qu'il est in\'isiblc à _ceux qui le guettent; 
�ais nous nous sor:nmcs lai�se _dire 11ue ries gens . qu_i avaient un peu plu· 
d audace, ont pu sa1s1r de pareils lantômcs et leur ont 1nlllgé la correction qu'ils 
méritaient. 

{P) C'est-à-�i�·c mi�uit. _lis entendent par _lit un fantôme qui, à partir clu cou
cher du soleil .1usqu à minuit, hante les J1eux où les chemins se c1·oisenl en 
prenant des formes Yarircs. 

(Q) Vient du mot grec. ll'i!Jli; il a le même sens chez les MoldaYcs que chez
los anciens Romains, c'csl-à- lirc une \'ÎCillc femme qui lur les rnfants nou
veau-nés a\'OC drs sortill'gcs diaboliqta's rt d'une l'.içon dont on nr pr11l sr 
rcn,lrc comptL' . .\hi,; crlte ,-uperstition rst plus parLiculi,\rl' a11x 'l'r·ansrl\·aim,, 
el ils prètcnriL't1l qur lorsqur la Stri�a c·o111111rnrr sn lourn61', on Lrnun: lrs rn
ranls ·morts clans leurs her�raux, sans qu'ils ail'nl i'•li\ 111·1;al.1hlrnwnt mnlndrs. 
E� voilà pourquoi s'ils ·nul1\onnent 11ne \'ieille l'P111111c d'èlrl' une Rlriga 
ils lui attachent les mains rt •'s p:,'ds rt la,il'llent à l'ca11, rl s1 elle y plong,,; 
ils la cléclarnnt innocenlr, mais si rllr s11rnngr, ils la dfrlnrcnl coupahlr, la 
sortent do l'eau eth hnilrnt \'i\'anlt\ sans plus ample rxamen, fit-rllc cnlend1·P 
des cris d'innocence ,jusqu'à la fin dl' son s11ppliC'c. 

(H} Ils nlendenl p1.1· l'l. comme les Français, te loup-garou, cl ils pr(·lrn,lrnl 
qu'avec dos sorlil,1ge on peul donnrr aux hommes l'aspect des loups ou d'a11-
trcs bêles fauYcs, el IL•ur 'Il transmettre it tel point le naturel qu'ils s·atla
quonl aux hommes cl aux animaux. 
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« Mais quelque considérables que soient les pouvoirs de sa charge, il ne 
peut cependant ni installer ni déposer aucun de ses évêques, car au prince 
seul est réservé le droit de juger de la conduite et de l'instruction de ceux 
qui deviennent évêques, et des causes pour lesquelles ils doivent être dé
posés, attendu que tous ces privilèges, les princes les ont gardés par devers 
eux et qu'ils n'ont abandonné au métropolitain que l'imposition des mains, 
scion qu'il a été établi par les apôtres. Il en est de même du prince qui, 
malgré son pouvoir absolu sur ses sujets, ne peut, sans la volonté du m6-
tropolitain, rien modifier, rien ajouter, ni rien abroger; néanmoins cette loi 
n'arrête que les princes qui ont de la dévotion; car s'ils méprisent la foi, 
aucune loi n'y met obetacle. 

« Les évêques accomplissent également sans entraves les devoirs de leur 
ministère dans leur diocèse, et ils y 6tablissent des prêtres qui, lorsqu'ils se 
sont rendus coupables d'une faute grave, peuvent être impitoyablement 
privés de leur prêtrise ; personne ne saurait s'oppos�r à leur jugement dans 
cette matière; mais pour ce qui est de destituer un égumène ou un archi
mandrite, ils n'en ont pas Je pouvoir, car ces titutaires ne relèvent que du 
divan princier, et s'ils sont coupables de fautes légères, alors ils se pu,:isss .. nt 
entreeux, c'est-à-dire que le diacre est puni par le prêtre, le prêtre par ]'ar
chiprêtre, J'archimoine ou le moine est puni par l'égumène ou par l'archi
mandrite; le protopope, l'égumène et l'archimandrite sont punis par l'évêque; 
l'évêque par le métropolitain et celui-ci par le prince. Quant au Domnu, il 
ne relève que de sa conscience et de Dieu qui a chargé les Sultans de punir 
quelquefois les princes. 

cc Quand il s'agit d'infractions graves qui doivent être punies de mort IOu 
de la dégradation les prêtres, les archimoines et les moines sont seuls justi
ciables des évêques. Quant aux égumènes, aux archimandrites et aux évêques, 
ils ne peuvent Nre punis que par le souverain. Il est néanmoins du devoir 
des évêques, lorsqu'ils apprennent que: l'un d� ces dignitaires s'écarte des 

(S) Ils entendent par là une espèce de sortilège au moyen duquel on peut em
pècher le fiancé de caresser sa fiancée ; au moyen des mèmes sortilèges, ils 
peuvent empêcher les loups et d'autres bètes fauves de s'aLtaquer aux mou
tons et aux bœufs. 

(T) C'est l'exorcisme au moyen duquel on peut échapper à ces mêmes sor
tilèges, ce qui suppose l'intervention d'une puissa'.lce upérieure. 

(U) En usage chez les hommes du peuple. lis s'imaginent que les femmes
peuvent par cc moyen s'attacher le.irs amants ou bien rendre fous ceux qu'elles 
haïssent. 

(V) C'est une espèce de sortilège avec lequel ils se figurent pouvoir guérir
toutes les maladies qui ne sont pas mortelles, et je crois deYoir à cet égard 
raconte!' un fait dont jai été moi-mème trmoin dans mon pays. Le grand Ca
marasch de mon père avait un cheval très-précieux, lequel ayant rtu mordu pRr 
un scrprnt, s·11ta it cnfir': au point qu·on ne croyait plus possible de le sauYcr. 
li 1ppcla alors nnc vieille f'cmmc qui ay1.nt cxaminr l'animal, lui clitd'cnvoycr 
quoiqu'un à une source d'eau vivo puiser de l'eau qu'aucune lèvre n'ait encore 
touchre et celn à la hil.te; comme 1l voulnit cn\'Oyer son domestique, la vieille 
lui dit d'y nller lui-même s'il voulait que le chcrnl guérît. Le jeune 
homme lui obéit et apporta dans un vase de l'cRu que la Yieillc exorcisa avec 
des paroles cabalistique$; après quoi elle la lui donna à boire. Apr�s l'avoir 
aval1\c avec quelque difficulté parce qu'il en arniL trop apport1;, il vit tout-à-coup 
le c!Jeyal qui gisait à terre f)l'<}S([ue mort, revenir à son éLRt normal, et par 
contre lui mùmc commença à en fier et à sentir des douleurs insupportables. La 
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canorts ou commet quelqu'autre abus, d'en informer par écrit le métropo
litain qui soumet la cause au prince. 

« Le métropolitain reçoit par an de chaque prêtre de son éparchie deux 
cents aspres. une peau de renard ou de blaireau; il lui est interdit de perce
voir d'autres droits; il ne reçoit rien de évèques, sauf ce que les évêques 
veulent bien lui offrir spontanément; il en est de même de ceux-ci dans 
leur diocèse. » 

(Voir Cantérnir. DiJscripiion de la Moldavie.) 

Voici sur le même sujet quelques détails intéressant empruntés à Del 
Chiaro: 

fleliglon des \'nln.ques 

<< Les Valaques, comme les Moldaves, professent la religion grecque, ou 
de l'Eglise d'Orient, qu'ils appellent orthodoxe. Il est difficile de déterminer 
quand cette nation embrassa le Christianisme. Quelques-uns veulent que ce 
soit à une époque très reculée; c'e t-à-dire depuis que la Bulgarie et la 
Serbie et autres provinces circonvoisines adoptèrent la foi chrétienne. Je le 
crois, non sans raisons majeure , car le Valaques n'ont d'autre alphabet que 
l'illyrique, et tous les termes concernant la religion et le rituel sont tirés de 
cette langue, et nullement de leur langue maternelle ; la langue i11 y rien ne 
sert dans toutes leurs églises aux offices divins et à la messe; aucune d'elles 
n'a adopté la langue valaque. Si ce dernier idiome est employé aujourd'hui, 
c·est que beaucoup de prêtres, lors de leur ordination, ne connaissaient pas 
d'autre langue, si ce n'est peut-être le grec; les fidèles devaient aussi cnm
prendre les paroles prononcées dans le� cérémonies sacrées. Ce sont là les 
véritables motifs pour lesquel l'archcvèque métropolitain s'est décidé à im
primer en langue valaque les livres ecclésiastiques. 

« D'autres prétendent que les Valaque� adoptèrent la vraie foi lorsque les 

vieille conlinunnt ses incanlnlions. lP cheYnl guérit complètement en un quart 
d'heure rl I<' hovard rendit à on tour lonlr l'rau qu'il avait avnlrc sans qu'il 
lui restât la moi"ndre douleur ou la moinrlrr lrace par su ile de celle expérience. 
De mèrne une autre-'vicillc f'c111m1' gu,;rit tout,, une rcurie de chevaux alleinls 
de gale, toujours par drs s .. rtilèt,rs, quoique celte rcurir se lrouvltt à trois 
,iournr.es dr di ·tance, et Cl'ln rirn qn·rn prononçant qurlqucs paroles ca
halisliqurs, en tenant rn main du poil tir cheval. C'csl là un fait que nous pou
vons rgalp111rnl atlr trr nous mt'·ml'. 

(X Lrs :Vlolda\'C'S entcnrknt pnr lil unr rspt'CP de mirarlc au moyen duquel 
ils peuvent connaitre d'aYance lf'ur rl!'$lin,;c. la l>onnr cl la mauvaise' chance
rjui lrs attend dans le courant di' l'ann1'.p, lis procèclcnl riC' la sorlr : la veille
ru nom·cl an, ils mcttrnl des ha:;u,'ll"� t1·11111' façon pal'lirulièrr l pour leur 
oprralion, ils onl ncorr lt••�oin rlP l1•ntill1•s, do l'èvcs rt de poLs qu'ils réunis
srnt rnsrmhlr srlon un crrlnin usng,,. 

(Z) r:r chapitre aul',til m,;rit,·• dC's amplifirnlions, nrnis les loisirs nrcrssnil'CS
i\ ccl igard rnr manquent. atlP111lu q111• IPs supC'rslilions sonL dignrs de !'nl
lrnlion drs philo�ophcs rt drs rhrt"tiPns rt pruvPnt suggrrcr clrs prnst'C'S 11l1lcs, 
cl je rrgrrllt' �uc Ir. prinre t:nnlt'·111ir sP soit monlrr dans cc chapitre non
cxPmpl dr pl'r:p,gr�: mais son ,,:,.: ·11�,• r.sL rlans Ir LPmpH où il vivait, cl je n'ai 
lias eu le c·o1Ù·agc de mutiler son liHl' rn r\·ou1'Lunl cr C'hapilre. (Nolr du
l'nducl0ur nllrmand. 
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Hongrois embrassèrent le christianisme, à l'exemple de leur apôtre et roi 
Saint Etienne. Quant à l'emploi de la langue grecque dans l'Eglise valaque, 
il ne date que depuis que le Sultan a soumis cette riche et fertile province, et 
que des moines et des prêtres grecs vinrent en Valachie, non seulement en
seigner leur langue, mais encore percevoir le tribut et autres extorsions aux
quels était soumise la nation envers les Turcs. 

« L'archevêque de la Valachie a le titre de métropolitain; il est élu par 
le prince el son con�eil, c'est-à-dire par les nobles ; il est confirmé par le 
patriarche de Constantinople, et il a sous lui deux évêques suif rageants, ceux 
de Buzeo et de Rimnic. L'an dernier il s'est rendu à Vienne, accompagné 
de cinq nobles. pour les affaires de la Valachie; l'empereur lui fil présent 
d'une belle crosse d'or ornée de diamanls. 

« Cel archevêque pré/end avoir la juridiction spirituelle sur la Hongrie, 
parce que dans les cérémonies sacrées, les chantres le qualifient du titre 
d'archevêque métropolitain ungaro-valaque. Quand il célèbre la messe, il 
porte une mitre précieuse qu,3 n'ont pas les autres archevJques, mais seulement 
les quatre patriarches. 

« Les cérémonies religieuses se font en Valachie avec une grande ma
gnificence surtout en présence du prince. Leurs églises qui sont d'une ar
chitecture ordinaire, ont toutes l'autel placé à l'orient, comme on le voit à 
Venise dans l'église de S' Marc et dans d'autres basiliques de la Chrétienté. 
Dans chaque église, on ne dit qu'une messe par jour. 

« Il est superflu de décrire le cérémonial de la messe, parce qu'il est iden
tique à celui de toutes les églises du rite grec. Chaque église doit être i�o
lée; elle ne peut-être contigüe avec aucune autre construction, pas même 
avec un monastère. Toutes les églises sont peintes avec des figures de saints 
grecs à la manière des peintres moscovites dans un genre assez bien réussi. 
Comme l'intérieur, les façades des églises sont également ornées de scènes 
évangéliques. Dans la partie supérieure, on voit généralement représentée la 
Sainte Trinité; le Père éternel assis sur un trône, le Fils à sa droite et le 
S' Esprit sous forme de colombe planant au-dessus. Des deux côtés du Père 
et du Fils, on voit les douze apôtres assis sur des trônes plus petits, tenant 
des lance� en main et protégés par des anges. La Vierge se tient à droite du 
Christ et S' Jean Baptiste à gauche, tous deux debout. La porte du para
dis est gardée par S' Pierre qui est sui\Î d'une nombreuse suite de Saints 
qui attendent leur entrée dans la gloire céleste conformément à l'opinion 
des orthodoxes qui disent que les Justes n'entreront au paradis et les damnés 
en enfer que lors du jugement dernier, quand le Rédempteur prononcera 
la sentence avec ces paroles de l' Evangile: Venite benedicli et lie maledicli. 
Sur le côté opposé de l'église où est peint le paradis, on voit une grande 
baleine dont la bouche vomit des flammes ; aux pieds du Père éternel est 
un serpent se mordant la queue, symbole de l'éternité. Non loin de la gueule 
de la baleine, on aperçoit un grand nombre de démons, la fourche en main, 
en train de dérober des âmes et de les jeter dans le gouffre infernal. Un 
peu plus loin sont figurés les péchés mortels qu'attire l'enfer. Vis-à-vis les 
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Vcrtus s'acheminent vers le paradis. Les Valaques abhorcnt les images en 
relief par ce qu·en les vénérant, ils pensent commettre un acte dïdolatric. 
Je me souviens, qu "à Ti:·govestc, des Valaques, visitant l'église catholique, où 
ils étaient venus pour entendre l'orgue, refosèrent absolument de baiser un 
petit crucifix en relief. 

« Quant au manger, ils s'abstiennent rigoureusement de la chair de tout ani
mal qui a été étouffé; ils ont une grande aversion pour les grenouilles et 
pour ceux qui les man�cnt ; ils ont en horreur les tortues terrestres et aqua
tique ; et les personnes qui aiment ces mets (appelés sporca1l en valaque) 
sont abominables à leurs yeux et indignes de recevoir la communion. Non 
moins grande fut leur avcr ion pour les escargots qu'ils commencent cepen
dant à manger. 

,Jcùncs et Cnrèmcs en \'alachlc 

« Les Valaques observent quatre carômes dans !"année. Le grand carême 
s'appelle en leur langue Paresima et dure quarante-huit jours. 

« Le second carême est celui de S' Pierre dont le nombre de jou:s est 
indéterminé par la raison qu'il commence le jour qui suit le dimanche de la 
Toussaint; il s'allonge ou se raccourcit, selon que Pâques arrive plus t6t ou 
plus tard. Pendant cc carôme, les orthod,)xcs peuvent manger du poisson, 
sauf le mercredi et le vendredi. 

« Le troisième carèmc est celui de 1" Annonciation de la S' Vierge; il dure 
quatorze jours ; le p0isson est dHendu, excepté le jour de la Transriguration 
du Seigneur. Le- père, franciscains qui se trouvent en Valachie, en Bulga
rie et en Transylvanie, observent cc jeùnc, ainsi que beaucoup d"cntre nous, 
pour honorer la S'0 Vierge. 

« Enfin le quatrième carême est celui de !"Avent qui dure quarante jours; 
le poisson est permi,, s,.uf le mercredi et le vendredi. 

<• La veille de la.Nativité et de !"Epiphanie, on observe un jeùne que les 
Valaques nomment Agiun; ce jour-là, ils ne mangent qu'une fois, sur le 
tard, et s"abstiennent de poisson. 

« lis sont encore.privés de poisson le 29 a0ùt, f,�te de la d5collation de 
S' Jean Baptiste, et le q septembre, jour où ils cél�brenc !'Exaltation de la 
Croix. 

« Par contre, ils ont b.:!aucoup de j )u:s privilégiés pe11clant les,1uels ils 
peuvent man�cr de la viande qui est d.:fondue à nous autres catholiques. 
C'e,t ain,i qu'ils font gra, d.!?Ji le j"ü'." Je 1:1 NJtivit.'.: ju,qu·à la V.!ill.! Jc 
!"Epiphanie. 

« 0Jn, I" E61ise o:-ien:ale, c�acu:1 fait m·1i�:-e le n1e:-credi et le venJredi, à 
cette différence près. que le· m)ines d )ivcnt toujou:·s s'abstenir de viande, 
mème en cas de grave; maladie. 

« Parmi les orthodoxes. on ne trouve qu ·un seul ordre de moine qui sui
vent la règle de S' Basile. Eux seul5 peuvent parvenir aux. dignités er:clé
sias:iques, év6chés et autres chawcs plus élevées. L·.!S prètres séculiers 
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peuvent se marier, rr:ais avant d'ètre sacrés ; une foi5 veufs, ils doivent vivre 
dans le célibat. Les monastères des 1110ines ne sont fc:·m·�s à per,;onne, mèmc 
le� dames peuvent y entrer librement. Les femmes qui ne sont pa, jeunes. 
peuvent, si elles sont veuves. prononcer des vœux ou se retirer dans un 
couvent. 

« Si un moine commet un délit grave, l'archev }qu,� lui fait coupe1· les che
veux, signe de dégradation, et l'exclut de l'ordre monastique. 

« Les orthodoxes ont sept sacrement5 comme les cath0liques, mais avec 
quelque différence. Ainsi le baptèmc se pratique au moyen de trni immer
sions, à chacune desquelles on d•)nne le n·Jm d'une p3rs'Jnne de la $'"-Tri
nité; et chaque fois les assistants répondent : Amen! Le Saint Chrèmc est 
préparé avec une grande solennité par le patriarche qui distribue cette hui le 
sainte à toutes les églises; les simples prètïes peuvent l'administrer aux fi
dèles, sous l'autorité du patriarche. 

« La consécration à la communion ne se fait que le matin du jeudi saint 
après une messe solennelle. 

« La communion se donne sous les deux espèces, et m ::me au't enfants de
suite après le baptème. Ils n'ont ni tabernacle, ni ciboire, mais renferment 
l'Eucharistic dans une boite ordinaire, p�étextant le, pé:il1 dont e,t me
nacé le pays qui est sous le joug <les Ottomans. 

« La confession se fait debout et non à genoux; quand clic c t te.minée, 
le pénitent donne quelques pièces de monnaie au confesseur pour qu'il prie 
Dieu pour lui et en répartisse une p:.trtie aux pauvr..:s. Je me souviens que 
lorsque le prince Constantin Brancovan se confessait à Pâques, il offrait un 
banquet à son confesseur qui était l'archevêque Nisis et lui remettait deux 
mille piastres. Le jour du vendredi saint, il commuait la peine à tous les pri
sonniers et donnait la libcïté à quelques ui;s. S'il avait quelque grief contre 
un noble, il lui pardonnait avec une génûrosit<� vraiment chrétienne; il fai
sait même plus, il rendait la liberté aux malheureux condamn0s aux travaux 
forcés dans les profondeurs des Salines. Le confesscu:· défendait la commu
nion à ceux qui n'avaient pas observé rigoureusement le carême en s'abs
tenant, non seuk•ment de poisson, mais encore de vin et de mets préparés à 
l'huile; de plus il ordonnait aux pénitents de faire tant de centaines de gé
nuOexions. qu'on appelle melanie, devant les saintes images. Ces gén ufle
xions consistent à mettre les deux genoux et les mains à terre et à frapper 
celle-ci avec le front. Pendant ces génuflexions, le pénitent prononce ces 
paroles : Dom ine miserere ! et Deus ! propitius eslo mihi peccalori! et d'au
tres prières pour implorer la miséricorde divine. 

« Les ordres sacrés se confèrent aux prêtres par l'imposition des mains et 
des oraisons pour implorer le S'-Esprit, oraisons que chante celui qui fait la 
consécration; après quoi tous les prêtres présents prononcent à voix basse 
le mot grec Axios qui signifie digne. 

« A propos du mariage dont j'ai parlé plus haut, je dois dire avec ingé
nuité que je serais assez disposé à voir dans les différences qu'on remarque 
entre l'Eglise grecque et l'Eglise latine, un empoisonnement apporté parmi 
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eux par les maximes pestilentielles des hérétiques hongrois et des rebelles 
réfugiés en Valachie, où ils gagnent leur pain en enseignant la langue latine 
à quelques jeunes nobles. 

cc Mais pour ne pas rompre le fil de ma narration concernant la religion en 
Valachie, je ne dois pas passer sous silence les solennités religieuses que 
rend encore plus pompeuses la présence du prince et de toute sa cour. Je 
puis assurer ·qu'en nul autre lieu, sans en excepter la Moscov;e, où se pra
tique le rite oriental, on ne célèbre les cérémonies religieuses avec plus de 
grandeur qu'en Valachie et en Moldavie. 

« On sait que l'année nouvelle des Grecs commence au premier septembre, 
calculé depuis la création du monde; ainsi l'année actuelle 1717 est pour 
eux 7226. D'après leur comput ecclésiastique, l'année commence le jour 
suivant la nativité du Christ, qui est pour eux le premier janvier. 

cc Leurs fêtes se célèbrent d'après l'ancien calendrier, 10 jours après le 
calendrier grégorien et comme l'année 1700 a été bissextile, ils ont une dif
férence de 11 jours avec nous pour toutes les fNes non mobiles. Quant aux 
fêtes mobiles, elles sont fixées du jour de Pàques qui peut varier de quatre 
à cinq semaines. C'est ainsi que précisément l'année actuelle 1717 où nous 
Latins célébrons les Pàques le 28 mars, celles des Grecs tomberont le 21 avril. 
Je ne chercherai pas les raisons de ce contraste; mais je passerai à la des
cription des solennités religieuses à commencer par ]'Epiphanie, comme je 
les ai vues pratiquées à Tergovisti sous le règne du prince Constantin Bran
covano, pendant les années 171 1, 1712 et 171 3. 

t'ètes religieuses de la \'nlnchlc 

« Dans la grande cour du palais, vis .. à-vis de l'église, on avait élevé un 
autel temporaire, surmonté de candélabres, de croix, et d'autres objets con
cernant la bénédiction des eaux qui se fait par l'archevèque en l'absence du 
patriarche. Vis-à-vis de l'autel, à la distance de vingt pas, on voyait le siège 
du prince, élevé de trois degrés recouverts de toile rouge; sur le siège lui
mème était étendu un tapis de velours rouge avec des franges d'or et un 
grand bouclier d'argent doré. A gauche du siège du prince, on en voyait 
quatre plus petits et un peu plus bas, destin6s à ses quatre fils Constantin 
(l'ainé), Stefan, Rodolphe et M,1lhieu. Après ceux-ci venait le siège de l'arche
vèque qui devait officier. A droite du prince, on avait disposé un grand banc 
recouvert d'un tapis sur lequel s'assirent, selon leur rang, les nobles de pre
mière et seconde classe, ainsi que le chef des milices. En face de l'autel, un 
banc. semblable était destiné aux prètres du dehors et aux abbés des plus 
célèbres monastères du pays; venaient ensuite les moines, les prNres et les 
chantres dans leurs habits sacerdotaux:. Aux côtés du prince, se tenaient 
debout et vètus de leur .:.1//,rn, le pos/t:lnic, grand maréchal de la Cour, te
nant un long bàton d'argent en forme de boLTdon de pelerin; le spalar, géné
ral de )a çavalerie tenant le cimeterrt.! du prince et un mouchoir richement 
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brodé sur lequel le prince pouvait poser sa précieuse coiffure lorsqu'il vou
lait se découvrir la tête. 

,c Les chantres entonnèrent les antiennes prescrites par le rituel ; après 
quoi l'archevêque, vètu pontificalement, commença la bénédiction de l'eau; 
il se dirigea processionnellement vers la rivière la Ialomitza, peu éloignée 
de la Cour, tenant en main une petite croix avec laquelle il devait bénir l'eau. 
Arrivé près de la rivière, il y plongea la croix et en même temps, ceux qui 
portaient les bannières des monastères et des églises, les plongèrent égale
ment dans l'eau ; les soldats qui accompagnaient la procession, en firent au
tant avec leurs drapeaux. 

« La procession revint àl'autel ; une partie à côté de l'archevêque et l'au
tre vers le prince qui alla rapidement à la rencontre du prélat et le rejoi
gnit au milieu de la rue. L'archevêque lui toucha le front avec le goupillon 
et le prince lui baisa la main; chacun alors alla baiser la croix. 

« Pendant cela, les canons tonnaient, la mousquetterie crépitait, et, pour 
terminer, la musique se mit de la partie. Quand le baisement de la croix 
fut terminé, l'archevêque du haut de son siège donna la bénédiction aux 
jeunes nobles qui défilaient sur les chevaux du prince. 

« Les fils des nobles passèrent un à un à cheval, la !Me découverte, et seu
lement avec un juste-au-corps d'une riche étoffe. L'archevêque les aspergeait 
ainsi que tous ceux qui passaient devant lui. En défilant devant le prince, 
ils lui faisaient une profonde révérence ; en dernier lieu parut le grand 
écuyer, nommé en valaque com:s mare, superbement vêtu d'un caftan. Dès 
que cette cérémonie fut achevée, le prince précédé de� prélats, et tout son 
noble cortège allèrent à l'église pour assister à une messe solennelle. 

Celle-ci terminée, ils se mirent à table où un somptueux banquet leur fut 
servi. 

« Je ne m'étendrai pas davantage sur certaines particularités que je crois 
superflues. Je passerai immôdiatement à la cérémonie du Jeudi saint où se 
fait le lavement des pieds des Apôtres. 

« Vers midi, toute la cour du palais princier présente l'aspect que j'ai 
décrit lors de !'Epiphanie. Ceux qui représentent les apôtres sont les abbés 
des plus brillants monastères de la Valachie, et parmi eux 011 voit quelques 
évêques, entre autres ceux de Rimnik et de Buzeo; ce dernier représente S' 
Pierre; quant à Juda, on choisit pour le personnifier un moine ordinaire qui 
ne soit pas in sacris. Les chantres entonnent en chœur une entienne con
forme à la circonstance et le premier chapelain de la cour récite l'Evangile. 
Alors le patriarche ou le métropolitain qui fonctionne, dépose ses habits 
sac�rdotaux, ainsi que le fit Notre Seigneur, et reste en chemise et un essuie
mains à la ceinture; il verse de l'eau dans un grand bassin d'argent et après 
avoi1· prononcé les paroles de l'Evangile : Capit /avare pedes discipulorum, 
il commence par le dernier, c'est-à-dire par Juda, et procède ensuite pour 
les autres apôtres rép6tant à chacun d'eux : Capit !avare pedes discipulorum. 
Quand il arrive au prélat qoi représente S' Pierre, il lui dit: Domine, tu 
mihi lavas pedes. A quoi il répond au pr<.'.:lat qui personnifie le Christ les pa-
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roles qui sont dans l'Evangile lorsqu'il est question du lavement des pieds. 
« Le lavement des pieds fini, le prélat reprend ses vêtements, monte en 

chaire et fait un sermon en forme d'instruction sur les apôtres. Après, tous 
les prélats présents vont prendre de l'eau qui a servi au lavement des pieds, 
s'en touchent le front et font le signe de la croix; le prince avec ses fils les 
imitent, ainsi que tous les nobles et ceux qui ont assisté à la messe. 

L'usage de ne pas sonner les cloches le jeudi saint et le samedi, comme 
chez les Latins, n'est pas la coutume en Valachie, ainsi que pour toutes les 
églises qui suivent le rituel de ]' Eglise d'Orient; dans les cérémonies reli
gieuses de la semaine sainte, ils n'omettent jamais le Gloria palri et l'Alle
luia. Le matin dès l'aube du samedi saint, on fait une procession lugubre 
avec l'image du Sauveur mort, et au même instant toutes les cloches de la 
ville se mettent en branle, ce qui est très émouvant; mais par contre, cela 
rend d'autant plus ennuyeux le vacarme que commence à minuit du samedi 
usqu'à l'aube du dimanche de Pàques , toutes les cloches des églises qui 
carillonnent à qui mieux mieux et babillent comme des petites filles, usage 
inventé, dit-on, pour appeler les Pàques plus tôt. 

« Dès l'aurore du jour de Pàques, on fait dans la cour du palais les ap
prêts accoutumés, comme pour le jour de l' Epiphanie ; on y voit un grand 
concours de prélats, de nobles et même quelquefois un patriarche; j'y ai vu 
celui de Jérusalem. Les chapelains, les clercs et les chantres entourent 
l'autel qu'on y a dressé et sur lequel on a posé un tableau de la résurrec
tion et le livre des Evangiles. Le prince fait donner par le vice-chancelier un 
cierge de cire à tous les assistants. Le prélat qui fonctionne et qui est près 
de l'autel, fait le signe de croix et dit à haute voix ces paroles grecques 
qui traduites en l>1tin sont celles-ci : Gloria Sanclœ el Indiiiiduœ Trinitati 
nunc el semper el in secula secul o rum. Amen! Dès qu'il a chanté le verset: 
Chrislos anesli etc. Chris/os resum:xit, etc. et les suivants qui sont répétés 
par le chœur, le prélat ensencc le prince, ainsi que tous les assistants, 
prêtres et nobles. Ceci fait, il retourne à! 'autel où il prend le livre des Evan
giles fermé et, le tenant des deux mains, se dirige vers le trône du prince qui 
vient à la rencontre du p élat; le prince baise les Evangiles et le pr(•lat lui 
donne sa bénédiction ; au même instant, les canons tonnent et la musi,1ue 
joue. Puis ils vont s'asseoir tous les deux. Alors le camarasch ou trésorier du 
prince fait une profonde révérence à son maître qui donne sa main à baiser 
et une petite croix enrichie de diamants à l'extrémité de laquelle pend un 
riche mouchoir. Les prélats viennent d·après leur rang baiser l'Evangile; 
puis se dirigent vers le prince qui est debout, lui présentent la croix à bai
ser et le baisent au front. La mème belle cérémonie a lieu avec lp fils du 
prince; arrivent ensuite les abbés qui répètent la m�me cérémonie, sauf que 
le prince baise la croix, mai non la main qui la pré ente. Le prince s'assied 
et met son bonnet de zibeline, orné d·un panache dC' plumes de héron, garni 
d'une rose/le de diamants cc panrche s'appelle sorgucci). Des personnes 
dignes de foi m'ont assuré que les diamant du sorgucci du prince Constan
tin Brancovan s\:lcvaient à la somnw d<.: trente-cinq à quarante mille pias-
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tres. Dès que les abbés suivis des nobles ont terminé cette cérémonie, le 
prince se rend dans la grande salle d'audience où, assis sur son trône, il 
donne à baiser sa main à toutes les personnes de marque, spécialement aux 
étrangers qui n'ont pas rang à la cour. 

« Si de l'appartement du prince nous pas,ons dans celui de la princesse, 
nous la voyons debout recevant les pr6lats, leur baisant la main et leur don
nant à chacun un riche mouchoir, et, pour marquer plus de considération aux 
étrangers, elle les invite à s'asseoir. Aux autres nobles qui viennent lui bai
ser la main, elle fait don d'un bel œuf doré ou rouge, mais orné de des
sins bizarres; le même usage existe pour les dames de la noblesse. 

« Arrivons maintenant à la description de la messe solennelle qui a lieu deux 
heures environ après la cérémonie que je viens de raconter. 

« Le signal de la messe est donn� par les cloches. Le patriarche se rend à 
l'église ou, s'il manque, le métropolitain le remplace, môme d'autres prélats. 
Le prince, suivi de son noble cortège. se rend aussi dans le temple et va 
s'asseoir sur son trône vis-à-vis de l'autel, à droite du chœur. Ce trône éle
vé de deux marches, est artistement découpé à jour; son sommet se ter
mine en forme de baldaquin. A la droite, il y a des sièges pour les prélats. 
Les autres dignitaires se placent dans l'ordre suivant: le grand trésorier, 
le premier médecin du prince (alors un comte hongrois, Barthélemy Fer
rati), le vice-chancelier et ensuite les chantres. A gauche du prince se tient 
le général en chef de la cavaler;e avec le sabre du prince et la masse 
d'argent (nommée busduga11): sa main droite, enveloppée d'un riche mou
choir, tenait le précieux bonnet du prince; près de lui, le grand maréchal du 
palais, son long bàton d'argent en main et accompagné de douF jeunes no
bles qui ont aussi des btllons, mais de bais; ce sont des maréchaux de seconde 
c/t:rsse. 

« Les quatre jeunes princes étaient auprès de leur pè1·e. Quand le prince 
fut entré dans l'église, on posta deux soldats à l'entrée, pour empêcher la 

foule d'envahir le temple, et deux autres, armés de hallebardes, dans le 
chœur, en arrière des pages et des employés de la domesticité du prince. 

« Le patriarche et tous les autres dignitaires ecclésiastiques se placèrent de
vant l'autel et les diacres prononcèrent ces paroles : Benedic Domine, aux
quelle le patriarche répondit à haute voix : Be11ediclum sil Regnum Pa/ris 
cl Filii el Scrncli Spiritus, nunc el semper, in secula seculorum, Amen. Vien
nent ensuite la messe et les oraisons ordinaires de l'église grecque, auxquel
les elle ajoute à la Pàque le chant tiré de r Evangile : In principio eral 
Verbum qu'on exécute de la mani�re suivante: 

" Le patriarche se tient à l'autel ; tous les autres prélats qui concourent 
à la cérémonie se ran;;ent l'un après !"autre jusqu'à la porte de !"église, la 
face tournée ve:s !"autel. Le patriarche commence 1· Evangile et chaque ver
set est répété par les prélats. l'un apr�s !"autre. Ce jour- là, on chante 
!"Evangile en lan6uc arabe, grecque, illyrique, latine et valaque. Pendant ce
temp , trois secrétaires du prince écrivçnt les paroles du dit Evangile : In 
principio aal Vcrbuni jusqu'à la lin. Celui qui les a écrites le premier, les 

u
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porte au prince qui lui donne comme prix un coupon de quatre brasses du 
drap le plus fin; le second et le troisième sont aussi récompenses, mais avec 
du drap plus ordinaire. Quand !"Evangile est fini, on termine la messe et l'on 
commence la communion, pendant laquelle les chantres entonnent les hymnes 
appropriées à cc jour-là. Le principal prélat qui se trouve dans le chccur, va 
baiser J'image de la Resurrcction qui se trouve sur un pupitre recouvert de 
brocard, et s·cn retourne à sa place. Le prince quitte son trône et fait 
comme le prélat. Tous ceux qui sont dans le chœur, quittent alors leurs pla
ces et passent, en sïnclinant, devant le prince qui les salue courtoisement. 
Les jeunes princes les imitent et saluent respectueusement leur p�re. Je 
dois avertir que la coutume de baiser les images, commune à tous les autres 
jours, est restreinte à celles des saints du jour; dans ce cas le prince ne baise 
que les images du Christ et de la Vierge. 

«Lorsque la messe est finie, le patriarche monte sui· son trône, d'où il dis
tribue le pain bénit, premièrement aux prélats qui n'ont pas participé acti
vement à la cérémonie, puis au prince. Alors paraît le grand échanson por
tant une coupe d'argent doré recouverte d'un riche tissu brodé. Cette 
coupe est pleine de vin ; sur un plat sont des bandes de pain rôti, dont J'é
chans0n mange d'abord un morceau, pour montrer au prince qu'il peut aussi 
en prendre, ainsi que tous les autres assistants. Après cela, le patriarche 
retourne à l'autel où il dépose ses vêtement sacrés ; il donne la bénédiction 
aux princes et à toute l'assemblée. Le chccur chante en grec les paroles sui
vantes qu'on peut traduire en latin par ces mots: Ad mu/los a,uws conserpel 
Deus excelsissimum Princip.:m . etc. Pendant le même temps, l'autre chccur 
chante : Dominum el Pa!r1c1rc/1,w1 noslrum N. Deus ad mu/los annos, etc. 
Alors a lieu la sortie de l'église dans l'ordr1; suivant : pi-cmièrcment les prê
tres qui se rangent en file à la gauche. de telle sorte que le plus digne soit 
placé près de la porte. Les prélats restent à leurs places jusqu'à ce que le 
prince et le patriarche, soutenus et aidés par les p,1icci soient de cendus de leur 
trône. Ils sont suivis des prélats. des noblesetdcs soldats qui fontla parade. 

« Arrivés dans la salle d'audience, le prince et le patriarche s'assoient sur 
leur trône respectif; les autres p:·élats prennent place, et des serviteurs 
servent le café. Les convc:·sations particulières s'engagent, en attendant le 
moment de se mettre à ta�le qui ne reçoit pas moins de soixante-dix à quatre
vingts convives ce jour-là. Aux 1·èpres, on se rend à l'églisé! où l'on chante 
enco�e l'Evangile de la Ré,urrecti0n età la fin chacun s'écrie: Christos anesli. 

« Les nobles s'en retou:ï1ent chez eux au son de la musique; le patriarche 
est reconduit par une voiture de la Cour, ainsi que les autre, prélats. 11, 
sont c�cortés par le vice-maréchal de la Cour et par les saimeni vêtus de 
rouge, le sabre au côté et un b.\ton à la main. 

« Le jour après Pàques, le p·ince donne un second ban 1 ué!t aux nobles de 
seconde classe. Pendant cc repas on tire des salves de mousquetterie. 

« I..'.e jeudi de Pâques, les prètres b�nissent s0lennellcment le palais, cc 
qui se pratique aussi, le premier jour de chaque mois, pour les maisons et les 
habitants de la parroisse. 
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« Tous les jeudis jusqu'à la Pentecôte, les clercs font une procession quî 
correspond aux Rogations des Latins, pour demander à Dieu la fertilité des 
campagnes. 

« Cela suffit pour faire connaitre la religion et le rite des Valaques. D'au
tres nations ont des rites différents, principalement les J uil's qui vivent 
assez misérablement, en vendant de l'eau-de-vie. Outre leur langue, ils parlent 
encore l'allemand et le polonais; il ne leur est pas permis de porter des habits 
autres que de couleur noire ; leurs bottines duivent aussi avoir cette couleur. 

« Il ne manque pas non plus de familles de Saxons de la Transylvanie. 
Les Saxons ainsi que les Hongrois sont calvinistes; il ne leur est pas permis 
d'ouvrir des églises ou autres lieux publics pour célébrer leur culte. 

« On vo,t également des marchands arméniens, mais ils !>Ont seulement 
de passage. A Bucarest, les marchands les plus nombreux sont les Grecs et 
les Turcs qui sont passablement riches. Ils vendent diverses marchandises, 
café, sucre, drogues et autres comestibles que ne pr�duit pas le pays, du 
satin, des tapis de Perse, etc. qu'ils font venir par la voie de Constantinople. 

«On oppose aux Turcs beaucoup de résistance, moins comme maîtres du 
pays que comme étrangers. Dans les causes civiles et criminelles, ils sont 
soumis au Divan princier. Quant aux matières religieuses, elles sont du ressort 
du Beschli-Aga; pour les causes importantes ils recourent au Cadi lep lus près. 

« En Valachie comme en Moldavie, l'exercice public de leur culte ne leur 
est pas permis; aussi n'y trouve-t-on pas la plus petite mosquée; à tel 
point que lorsqu ïls veulent faire leurs prières, ils se retirent dans un en
droit écarté et, la face tournée vers la Mecque, ils font leurs dévotions dans 
le plus grand secret. C'est là qu'on aperçoit la fine politique du Sultan qui 
veut conserver l'esprit religieux chez son peuple et lui rendre moins amer le 
souvenir de la liberté perdue. 

( Del Chiaro. Histoire des Rr!1,olulio11s modernes de la Valachie. Venise 1718). 

Des cou"ents 111old:u1es 

Voici enfin ce que Cantémir dit des couvents 
« Tous les couvents de Moldavie sont organisés sur un seul et même pied 

et suivant les règles que S 1 Basile a établies. En fait de grands monastères 
ayant à leur tête des archimandrites, il n'y en a que quatre; quant aux cou
vents de moindre importance soumis à des égumènes (abbés), il y en a jus
qu'à deux cents et presque autant de communautés qui dépendent des dits 
monastères ; elles sont cependant divis�es eri dédiées et libres. Les unes 
sont consacrées à la ville de Jérusalem, d'autre, au mont Sinaï, d'autres 
enfin au mont Athos rn Macédoine, car il est d'usage en Moldavie lors
que quelqu'un veut fonder un couvent , qu'il soit prince où baron, de 
partager sa fortune entre ses enfants et le couvent, de façon à ce que 
la création ait une part virile égale à celle de chacun de ses fils ; et s'il 
craint qu'après sa mort, le dit couvent puisse être supprimé ou tomber en 
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ruines, il le dédie à l'un de ces grands couvents des lieux montionnés plus 
haut. 

Dans ce cas l'archimandrite des monastères en question est tenu de se 
charger des soins de l'administration, et de la surveillance de ces institutions, 
afin que les moines aient une c�nduitc exemplaire. Quant aux revenus, 
après avoir pourvu à l'entretien de, frè:e,, le surplus est ,�nvoyé annu
ellement aux lieux dédiés. Dans les couvents libres, les frères sont obli
gés de labourer et de moissonner eux-mèmc·. et, dans les loisirs que leur lais
sent leurs occupations spirituelles, ils doivent se livrer aux travaux ma
nuels qu·exige d"cux l'égum-!nc (abbé) : cultiver leurs vignes, leurs champs 
et leurs jardins, et en rassembler les fruits pour les besoins du couvent. 

Chaque couvent paie annuellement au prince un impôt selon l'impor
tance des terres qu'il possède; en revanche, le métropolitain et l'evêque sont 
exempts de cette contribution. Ajoutons que tous les moines obéissent à ce 
point aux règles de Sl Basile, qu'ils mourraient plutôt cent fois que de pren
dre une seule bouchée de viande, même sur les prescriptions du médecin. 
De plus, ils ne sortent jamais du couvent, à moins d'ètre envoyés en mis
sion par l'abbé ou qu'ils n'aient obtenu 1·autori;ation pour quelques jours 
ou pour quelques heures. Les soins du ménage sont confiés aux plus âgés, 
à ceux qui par leur conduite ont donné à leur abbj, pendant de longues an
nées, des preuves de leur amour de l'ordre. Enfin un usage qu'on ne saurait 
assez louer dans tous les couvents de la Moldavie, c'est celui de l'hospitalité. 
En elfet, tout étranger qui s·y présente, fut-il un infidèle, fut-il Juif, turc ou 
arménien, non seulement est assuré d'ètre bien accueilli. mais encore d'être 
hébergé lui, sa. suite et son attelage, selon les facultés du couvent, et cela 
convenablement et sans murmure, même s'il y faisait un séjour d'un an. 

f'èlcs nuptiales des \'nlnqucs 

« Ce n'est pas l'habitude en Valachie, cornml! en d'autres pays, qu'un 
jeune homme courtise une fille pour obtenir �a main, surtout parmi les 
nobles, avant que)es parents des deux époux ne soient tomb�s d'accord sur le 
mariage. Cette louable coutume a été aussi en usage dans quelques villes 
d'Italie, et s'est conservée aujourd'hui parmi les familles distinguées des pa
triciens de Venise. On prend les dispositions nécessaires pour fixer la dot, 
préparer la solennité qui a toujours lieu le dimanche. Trois jours aupara
vant, on donne un �"and banquet. tnnlot d,rns la Blaison de l'époux, tantôt 
dans celle de l'épou�c. où l"on d,C,5..! sépnr5rnent deux tables l"LJ11e pour les 
damès etl'autre pour les homm-'.!s .. \ussit Jt que l'au')� du jeudi commence à 
pointer, on donne une Jélicieu�e aubade dans la c)ur des deux époux, au
bade' qui se répète encore le vendredi, le samedi et enfin le dimanche. Si 
c'est la noce d'un fils où d'une fille du prince, le banquet et ies autres réjouis
sances commencent dès le lundi préddent. Quand l'aubade est terminée, 
les guitares, les luths et autre· instruments continuent toute la journée à 
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faire entendre leurs airs mélodieux. En même temps, on fait les invitations 
de telle manière que pendant les trois jours on voit de nombreux invités 
remplissant les deux maisons des époux. 

« Les darnes de la noblesse, parentes ou amies, invitées à la noce, s'y ren
dent avec une suite nombreuse de serviteurs qui portent chacun Lin mets, 
de la manière suivante 

« Un grand mouton vivant porté sur le dos d'un des serviteurs; 
« Deux agneaux ou chevreaux également vivants portés dans les bras ; 
« Un panier long plein de poules, de dindes et d'oies et porté par deux 

hommes ; 
« Un ou deux petits tonneaux remplis de très bon vin ; 
« Une ou deux corbeilles remplies de pains faits de fleur de farine, de lait, 

de tourtes aux œufs succulentes. 
« D'autres corbeilles sont pleines de toutes sortes de fruits et recouvertes 

avec un grand mouchoir agréablement décoré de fleurs aux quatre co.ins. 
« Enfin c'est admirable de voir la grande quantité de comestibles qui ar

rivent de toutes parts, outre ceux qui proviennent des villages du ressort 
des époux. Mais d'autre part, il ne faut pas s'en étonner si l'on considère le 
nombre des convives qui s'élève quelquefois jusqu'à 70. 

« Les apprêts se font dans la salle ; mais si la saison est chaude; on élève 
un grand berceau de feuillage dans une partie de la cour ou au milieu du 
jardin; il ,.,•est rien de plus délicieux, et je l'ai éprouvé plusieurs fois I Le si
gnal d'apporter les mets se donne avec une trompette; alors le maître d'hô
tel les dispose sur la table et distribue aux convives des liqueurs et des bon
bons et de l'eau pour les mains. Chacun ôte son vêtement de dessus 'et s'as3ied 
selon son rang. Se trouve-t-il là un fils du prince, il prend place en haut de 
la table; s'il y a un patriarche ou un archevêque, debout comm� tous les 
autres, il porte un toast solennel à la gloire de Dieu ( exactement comme 
dans un banquet princier), non au bruit des canons et des décharges de la 
mousquetterie, mais au ,son des instruments allemands et turcs qui sont dans la 
cour; où ils chantent quelque hymne religieuse. Les banques du jeudi et du ven
dredi (dans ce dernier on sert d'excellent poisson)durent au plus trois heures, 
mais celui du samedi dure plus longtemps à cause d'une belle cérémonie. 

« Vers la fin du second banquet de l'époux, un parent ou un ami accom
pagné d'autres amis et domestiques, précédé d'une musique, se rend à 
la maison de l'épouse et présente à celle-ci, au nom de son époux, une belle 
parure de tête à la mode du pays, avec joyaux et autres ornements ; un an
neau précieux; un collier de ducats au nombre de cinq ou de dix. et enfin une 
paire de bas en satin blanc ornés de perle et de charmantes broderies. Ces 
bas sont une espèce de brodequins, puisqu'ils sont ouverts par le milieu et 
servent seulement à envelopper la jambe et non le pied; ils sont garnis <l'a
grafes ou de boutons ouvragés à la manière des Turcs avec des perles et 
autres ornements précieux. L'épouse est assise dans un endroit élevé en ma
nière de lit nuptial, de chaque côté duquel se tiennent six jeunes filles genti-
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ment vêtues, avec guirlande de perles et autres joyaux sur la tête, baissant 
les yeux avec une modestie vraiment étonnante. 

Ces brodequins sont nommés en valaque caliuni et celui qui les porte Cal{u
nar. Celui qui s'acquitte de cette mission auprès de la fiancée entourée de 
tous ses parents, lui adresse un compliment conforme à la circonstance; il 
sort à la hâte de la salle du banquet où il a été reçu par les acclamations des 
invités déjà mis en joie par les liqueurs: car ils lui proposent force toasts et 
ne lui accorJent qu·un temps très court pour manger et poser ainsi les fon
dements de la grande quantité de vin qu'il doit boire, car pour eux un cal
{Unar ivre donne une recrudescence à la joie qui les anime. 

« Après que le banquet du samedi est terminé, l'époux accompagné des 
jeunes gens ses parents et ses amis et précédé d'une musique, s·achemine à 
pied, un beau bonnet orné de plumes de hcron sur la tête, vers la maison 
du compère qui a remis l'anneau; celui-ci le reçoit dans la salle; l'époux 
lui baise la main, lui fait un compliment bref et lui donne deux peaux de loup
cervier et un tapis neuf; après quoi il s'assied avec ses compagnons et on 
leur offre un verre de vin qu'ils boivent à la ronde en commençant par! 'époux. 
Quand ils ont tous bu, ils s'en recourncnt à la maison de la mê,ne manière 
qu'ils en étaient venus. 

« Le matin du dimanche, on a orné de rameaux de sapin les rues qui 
conduisent des maisons des fiancés à l'église. En attendant, on se réunit 
dans la cour de l'époux, et les jeunes filles, parées du mieux qu'elles peu
vent, commencent à danser en se prenant par la main et en se donnant une 
tenue si modeste qu'on ne les voit pas lever les yeux; elles semblent se 
mouvoir sur place. 

« Le moment de la cérémonie du mariage arrivé, on mande deux soldats 
à cheval qu'on nomme en valaque saimeni; ils sont payés par le grand Sei
gneur sur le tribut de la Valachie et servent de gardes-du-corps au prince. 
Quand ils sont arrivés, l'époux superbement habillé monte à cheval, se place 
entre deux noble_s, et précédé des saimeni et d'un grand nombre de nobles, 
tous montés sur des chevaux richement harnarchés, se rend chez celui qui a 
remis l'anneau et lui baise la main. Ensuite, ils remontent tous à cheval, 
l'époux au milieu�d·eux, ayant son parrain à sa droite et un autre noble à 
sa gauche. Ils se dirigent vers la cour de l'épouse où ils trouvent la marraine 
arrivée tout à point dans son carrosse traîné par six chevaux. L'époux reste 
seul à cheval dans la cour; les autre se rendent dans la salle où se tient 
J'épouse dont le visage est couvert d'un voile de satin broché, et la prenant 
par la main, ils la conduisent dans la cour et versent un seau d'eau aux pieds 
du cheval de l'époux. Ceci fait, le parrain prend par la main les époux et 
toute l'asistance remonte avec eux dans la salle. Ceux-ci s'agenouillent pen
dant qu'on leur fait un discours adapté à la circonstance et dans lequel on 
fait des vccux pour que la vie des époux soit longue et heureuse, et leurs 
enfants nombreux. L'oraison terminée, !"orateur reçoit en présent un riche 
mouchoir. L'épouse prend alors congé de ses chers parents et dit adieu à la 
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maison paternelle, en versant un torrent de larmes, ce qui est vraiment émou
vant dans ces circonstances. 

« Tous remontent à cheval dans l'ordre indiqué plus haut et, précédés 
des saimeni qui tiennent à la main gauche un grand rameau de sapin, ils s e  
dirigent au son des trompettes vers l" Eglise. 

« L"épouse monte en carrosse, se place à gauche de sa marraine de noce 
qui rompt en deux une grande gimblette dont elle jette les morceaux, l'un 
d'un côté l'autre de !"autre ; elle jette de même un verre de vin. Arrivés à 
l'église, les époux donnent un cierge au parrain et un à la marraine qui le 
tiennent en main, tant que dure la cérémonie sacrée; celle-ci consiste en di
verses prières conformes au rituel de l'église greque. Ensuite le prôtre, ·.as 
semblant les deux bras en forme de croix, pose une couronne sur la tête de 
chacun des époux; c<!ux-ci donnent chacun des ducats pour l'église ; si les 
époux sont pauvres, à la place de ducats, ils jettent des noix, des noisettes, 
des chataignes et autres choses semblables. 

« Les cérémonies ecclésiastiques terminées, on conduit l'épouse dans la 
maison de son mari; comme c'est justement l'heure du déjeuner, tous se
mettent joyeusement à table. Seuls les époux ne s'assoient pas à table ; ils 
se retirent chacun dans une chambre séparée où les rejoignent leurs plus 
proches parents. 

« Dans les mariages entre personnes de condition médiocre, des marchands 
par exemple, on a la coutume, dans le banquet du dimanche, au moment de 
servir le rôti, de distribuer un mouchoir à chacun des convives sur l'épaule 
duquel le messager le place. Les invités mettent en retour quelque somme 
sur un plat vide qu'on pose à la lin au milieu de la table. Le parrain lie cet 
argent dan un mouchoir scellé qu'il remet au mari. Cette usage n'est pas 
pratiqué parmi les nobles. Le dimanche soir, tandis que les convives sont 
encore joyeusement à table, on apporte de la maison paternelle de l'épouse 
son trousseau et ses bijoux. Une fois le banquet termin-�, chaque convive se 
retire chez lui et l'époux dort pour la première fois avec sa femme. 

« Dans la matinée du lundi, le nouveau marié se rend chez son parrain, 
précédé de serviteurs qui portent des bouteilles de diverses liqueurs, des 
verres à pied, des plats de bonbons et d'autres douceurs. 

« Tout le cortège entre dans la maison du parrain à qui l'époux baise la 
main; après s'être assis, ils boivent chacun un verre de liqueur, mangent 
quelque bonbons ; lorsque chacun a bu et que les congratulation mutuelles 
ont été échangées, le cortège s'en retourne à la maison où la table se 
trouve mise, mais à laquelle les parents seulement prennent part. 

« En tête de la table, se trouve l'épouse, non plus le visage caché, mais 
pour la première fois avec un voile blanc sur la tête, comme le portent les 
autres dames mariées. La pose du voile est réservée à la marraine. A peine 
sont-ils assis à table qu'on voit apparaître au son de la musique un long cor
tège de serviteurs envoyés par le père de la mariée qui donne tout un ser
vice de table, vases en cuivre proprement étamés, et remplis de toutes sor
tes de mets, verres de cristal, fioles de liqueurs et de vin, argenterie, tables, 
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essuie-mains, serviettes etc, enfin tout ce qui est compris dans la feuille dotale. 
« Pour terminer ce qui concerne la description d'une noce de la noblesse, 

il me reste encore à parler de la belle cérémonie suivante. 
« Le jeudi qui suit immédiatement le dimanche du mariage, les deux époux 

vont diner chez leur beau-père et lorsqu'ils veulent s'en retourner, on f ail 
présent à l'époux d'un beau cheval qui n'a pas encore serJJi el à l'épouse d'une 
voilure allelée de six chevaux. 

« Le parrain des mariages se nomme en valaque nasciul ou nun et la mar
raine nascia ou nuna. L'époux s'appelle giner et l'épouse mireassa. 

« Après avoir suffisamment parlé du mariage, il me reste à toucher quel
ques mots des cérémonies du baptême. 

« Les mêmes personnes qui ont été parrain et marraine lors du mariage, le 
sont encore pour le baptème. 

Je ne m'étendrai pas à décrire toutes les particularités du baptême suivant 
le rite grec, mais seulement cc qui se pratique en Valachie. Quand le temps 
de baptiser la petite créai ure est arrivé, on la porte chez la marraine à qui 
l'on fait pré�ent de café, ce pains de sucre, au nom de l'enfant. La marraine 
le prend alors dans les bras, le dépouille entièreme;1t de ses habits qu'elle ren
voie à sa mère, le lave avec de l'eau tiède, l'essuie et le revêt de vNements 
neufs qu'elle a fait faire exprès; elle sépa;e les cheveux de l'enfant en trois, 
une partie au sommet de la tète et les deux autres sur les tempes; après quoi 
elle le coiffe d'un bonnet auquel elle attache quelques pièces en or; après 
l'avoir arrangé de la manière la plus convenable, elle le renvoie à la maison. 

<c En valaque, le parrain et la marraine de l'enfant s'appellent du même 
nom que précédemment. Pour eux, un garçon se nomme finu et une fille 
fi.na, mots qui viennent probablement de l'italien A(fi.nis. (Del Chiaro. 
ouvrage cité). 

Coulmncs du pnys Roun1ain 

Une demande en mariage. Cérémonie de la noce che{ les habitants 
· des campagnes. 

Lorsque la jeune fille du village a accueilli sa demande, le jeune homme 
envoie aussitôt des messagers précédé; du joueur de cornemuse qui adresse 
aux parents l'allocution suivante : 

<< Les grands-pères et les ancêtres de nos pères, allant à la chasse et par
courant les bois, ont découvert le pays que nous habitons et qui nous procure 
la jouissance de son miel et de son lait. Or, poussé par cet exemple, l'ho
norable garçon N. est aussi allé à la chasse, à travers les champs, les bois 
et les monts, et il a rencontré une biche qui, timide et réservée, a fui en sa 
pré�ence et s'est cachée. Mais, nous autres, en suivant ses traces, nous 
avons été conduits jusqu'à cette maison. Or donc, il faut que vous la remet
tiez entre nos mains ou que vous nous montriez l'endroit ou s'est cacheé 
la biche que nous a vous poursuivie avec tant de fatigues et de peines.•> 
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« Le joueur de cornemuse déploie alors toutes les ressources de son 
éloquence, et sème son discours d'autant de métaphores et d'allégories 
qu'il en peut trouver. Les parents répondent que celle qu'ils poursuivent 
n'est pas entrée dans leur maison. 

« Les messagers in,istent ; alors les parents font venir la bisaïeule de la 
jeune fille.-Est-ce là celle que vous cherchez?- Non.-La, grand-mère 
vient à son tour.-Peut-êtrc est-ce celle-ci?-MC!me réponse.-Vient !amère. 
- Non, non, ce n'est pas celle-ci non plus. - Après la mère on fait venir
une servante laide, vieille et couverte de haillons. - Eh bien, c'est donc
celle-ci que vous cherchez ?-Non, non, car notre biche a les cheveux blonds
comme l'or et les yeu "< de l'épervier ; ses dents sont comme une rang6e de
perles, et ses lèvres vermeilles comme une cerise. elle a la taille d'une
lionne, son sem est ferme et rond, et sa gorge a la blancheur du cygne; ses
doigts sont plus délicats que la cire, son visage plus radieux que Je soleil et
la lune.

« F0rcés enfin par la menace d'en venir aux armes. les parents amènent 
leur fille parée aussi richement que possible. On célèbre les fiançailles et la 
jeune fille rentre dans sa chambre qu'elle ne doit quitter que le jour du 
mariage. 

« Ce jour-là, si le promis habite un autre village que celui de sa fiancé, il en
voie d'avance, pour annoncer sa venue, quelques hommes à cheval que les pa
rents de la jeune fille vont attendre sur la route. Dès qu'ils les voient approcher, 
ils se précipitent sur eux et les emmènent prisonniers dans leur maison. Aux 
questions qui leur sont adressées, les prisonniers répondent qu'ils étaient 
les hérauts envoyés pour déclarer la guerre; que le gros de l'armée est resté 
en arrière à peu de distance, et qu'il s'avance pour prendre d'assaut la forte
resse. Les parents s'en vont alors, àvec les prisonniers, à la rencontre du 
promis qui se présente avec une suite plus un moins nombreuse. 

« Lorsque les deux partis réunis sont arrivés en face de la demeure de la 
fiancée, ils se livrent tous ensemble à l'exercice de la course qui simule un 
tournoi. 

« Les cavaliers les mieux montés et qui arrivent les premiers au but reçoi
vent des mains de la fiancée un voile brodé d'or ou de soie. 

,, Ces exercices finis, tout le monde se rend à l'église. Le jeune marié et 
sa fiancée se tiennent debout sur un tapis ou l'on a jeté des pi�ces de mon
naie, témoignant par là le peu de cas qu'ils font des richesses pour ne cher
cher que le bonheur domestique. Lorsque le prNre dépose sur leur front la 
couronne nuptiale, un des assistants jette à droite et à gauche des noix et 
des noisettes pour montrer que les jeunes mariés renoncent à tout jamais 
aux jeux de l'enfance et que des objets plus sérieux occuperont désormais 
leur vie. 

« De retour à la maison, un dîner est servi. Les mariés occupent le haut 
bout de la table; à droite et à gauche !,e placent les beaux-pères et les té
moins. Alors un des frères, ou, en son absence, un des plus proches parents 
du jeune homme, se lève et lui adresse la parole en ces termes : 

42 
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"Frère, vous voici acrivé à l'àge du mariage et de la joie; notre père vous 
accorde une place à sa table et vous marie aujourd'hui en vous unissant à 
une autre famille. Gardez toujour néanmoins la m(•moire de ceux à qui vous 
devez le jour et consacrez toujours votre amitié à vos frères. Continuez à 
demeurer soumis de cœur aux volontés de vos parents afin d'obtenir leur 
bénédiction. Honorez votre père et songez toujours à ce que votre mère a 
souffert pour vous; car ce sont eux qui vous ont donné la vie. Puisse leur 
bénédiction et celle du Seigneur Dieu vous maintenir toujours dans la joie! 
Amen.» 

« Après le repas, quand le jeune homme est sur le point de se retirer avec 
son épouse, le Vatachel, ( 1) qui porte un bàton orné de fleurs et de rubans 
et se tient derrière la fiancée, se lève et demande, au nom de celle-ci, par
don à ses parents en ces mots 

cc Quand nous nous demandons, honorables parents, quel est le véritable 
bonheur de la vie, nous trouvons qu'il n'en est pas de plus grnnd ni de plus 
solide que celui que nous procurent les enfants. En effet, ce bonheur est, 
ainsi que le disent les philosophes, proprwm nalurœ, c'est-à-dire un bon
heur réel et conforme à la nature; car ils sont notre sang, ils sont d'autres 
nous-mêmes. Ce bonheur, la sainte Ecriture l'atteste aussi: cc Votre femme 
dans l'intérieur de votre maison, sera comme une ville fertile et abondante; 
vos enfants, comme de nouveaux plants d'oliviers, environneront votre table.» 
Vous voilà donc aujourd"hui, vou , honorable père, ainsi que votre épouse, 
au combl� de la joie. Contemplez tous deux le bonheur pu:, réel et sans mé
lange de votre fille, et jouissez de la joie intaris�able des parents. Car voici 
que, d'abord par votre volonté et ensuite par vos bénédictions, votre 
bien-aimée fille devient pour toute sa vie, la compagne de notre frère N***. 
Parvenue à cet âge heureux, votre enfant, en quittant votre maison pour aller 
dans celle que Dieu lui a choisie, de concert avec un compagnon, vous re
mercie et implore vos bénédictions; car la bénédiction des parents est un 
rempart inébranlable autour de la maison. li est temps que votre fille implore 
votre pardon pour tout ce qu'elle n'a pu faire afin d'accomplir vos volontés et 
les désirs de ses frères. Que son bon naturel et son àme pure la poussent à 
vous remercier de la sagesse avec laquelle vous l'avez élev�e dans votre maison! 
Qu'elle s'étonne-de ne pouvoir trouver assez d� soupirs et de larmes pour 
implorer son pardon! Qu"elle s"étonne de ne pouvoir trouver assez de douces 
paroles de reconnaissance pour tous vos soins pleins de tend :es�e et de bonté 
paternelle! Aussi en appelle+e\le de toute son àme à lïn�puisable bonté du 
Très-Haut, et le prie de faire que vos enfants jusqu'à la quatrième gén�ra
tion rnus comblent de joie. Elle vous conjure aussi, conjoin:ement avec son 
mari, de leur conserver votre tendresse à l'aveni1·. » 

cc CeHe allocution terminée, les mariés font leurs adi�u'< et vont baiser la 
main des parents. Ceux-ci, les yeux baignés de larmes, répondent à leur tour: 

c, En vous accordant aujou··d"hui, jeune homme, la m 1in de notre bien-

(1) Esp.icc ùc subsLiLuL du maire.
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aimée fille, nous ne faisons que nous soumettre aux décrets de la Divine 
Providence qui a permis cette union. 

« Et bien que la plus parfaite bénédiction soit celle du Très-Haut, cepen
dant, de même que nos pères nous ont bénis, de même aujourd'hui nous 
vous bénissons. Fasse le Seigneur-Dieu qu'en vous unissant, il vous af
fermisse dans l'union et répande ses bénédictions sur vos têtes . .Jeune hom
me, n'oubliez pas d'observer fidèlement le précepte de l'Eglise: «Tu aimeras 
ta femme et ne lui causeras point de chagrin, et tu vivras avec elle dans la 
paix du Seigneur. » Et toi, notre fille chérie, toi que nous avons élevée dans 
nos bras, que nous avons entourée de notre amour et de notre sollicitude 
paternelle, toi que nous avons nourrie du lait de notre tendresse et fortifiée 
de nos enseignements, voici l'heure de la séparation; nous accomplissons 
aujourd'hui un devoir bien doux, mais bien douloureux à la fois, en te lais
sant arracher de nos bras pour suivre celui que ton cœur a choisi. Vivez en 
paix; quant à nous, nous ne cesserons de vous bénir et et de prier le Sei
gneur qu'il vous accorde de longues et heureuses années, qu'il vous dirige 
dans sa sagesse et vous affermisse dans l'union et l'amour, afin que notre 
âme se réjouisse de votre bonheur, car nous êtes le seul soutien de notre 
faiblesse et la seule consolation des douleurs de notre vieillesse. Que le 
Seigneur Dieu daigne envoyer aussi ses bénédictions sur votre fils ! » 

« La jeune fille se jette alors dans les bras tremblants de ses parents. 
« Le marié se dispose enfin à emmener sa femme; m,lis les frères de cette 

dernière se mettent en travers de la porte, la hache à la main-jadis c'était le 
sabre nu-et ne le laissent sortir que lorsqu'il a consenti à racheter son épouse 
par un don. Sa fiancée monte alors sur un chariot qui porte sa dot, ayant à 
ses côtés sa belle-sœur ou sa belle-mère. Le marié suit à cheval, en compa
gnie des assistants, ses amis, qui tout le long de la route, poussent des cris 
de joie et déchargent des pistolets. 

« Cependant le marié n'est pas encore au bout de ses tribulations. A peine 
est-il arrivé à la maison que les parents de la fiancée s'emparent d'elle et 
l'enferment dans une chambre. Les amis du jeune homme vont la demander 
à grands cris, et, n'obtenant aucune réponse, ils enfoncent la porte. L'heu
reux époux se précipite alors dans la chambre et arrache son épouse des bras 
de ses parents; sur le point de franchir le seuil, en commémoration de l'en
lèvement des Sabines par les Romains, il prend sa femme dans ses bras et 
l'emporte dans la chambre nuptiale. 

(Revue d'Oi·ient.) J. Vo1NESCO 

Comme complément au travail de M. Voïncsco, nous avons cru devoir 
reproduire les extraits suivants empruntés à Cantemir. 

Des coutumes en matïè,·e de fiançailles el de noces en 
:Uolda,·ic. 

« Nous espérons q u ïl ne sera pas désagréable au lecteur, après avoir pris 
connaissance du génie et des usages des Moldaves, d� connaître sommaire
ment leurs coutumes concernant les fiançailles et les noces. 
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c, lis unissent leurs enfants à l'âge con ;acré par l'église, et l'on considère 
comme une honte qu'une jeune fille choisisse elle même son futur; l'usage 
veut, au contraire, que les garçons aillent à la recherche d'une femme et 
non pas que Je- pères des jeunes filles sc.: cherchent des gendres. Aussi quand 
un jeune homme veut épouser une jeune fille, il envoie aux parents de cette 
dernière certains F'reiverber qu'ils nomment d'après une expression corrompue 
du latin, pel{ilùri, c'est-à dire pililores. r.eux-ci sondent d'abord de loin les 
intentions des parents, afin qu'ils n'aient pas à essuyer l'humiliation d'un refus; 
et s'ils s'assurent de leur consentement, ces pelilores vont avec tous les pa
rents du jeune homme dans la maison de la jeune fille, et le plus important 
d'entre eux qu ·on appelle S/arosla prend la parole et tient un discours que 
nous reproduisons plus bas, attendu qu ·en tout lieu il est toujours le même : 
c, Nos pères, nos aïeux et nos bisaïeux chassant au milieu des forêts, ont dé
couvert le pays où nous sommes et où nous nous nourrissons et délectons depuis 
de son miel et de son lait. Aiguillonné par cet exempie, l'illustre boyard 
N. a aussi entrepris une chasse à travers champs, bois et monts ; il a décou
vert un gibier qui, timide et chaste, s'est bien vite dérobé à ses yeux. Ayant
suivi sa trace, elle nous a conduits dans cette maison. Or vous devez ou nous
livrer notre proie ou nous dire de quel côte s'est dirigé cc gibier que nous
avons poursuivi dans les désert au prix de tant de fatigues et de sueur. » 

A quoi il ajoute encore d'autres allégories et d'autres métaphores selon son
intelligence.

cc Les parents commencent d'abord par affirmer que cette proie n'est pas 
entrée dans leur maison et qu'ils se sont peut-être trompés de traces; elle 
s'est, ajoutent-ils, peut-Nre cachée dans le voisinage ; mais les starosti in
sistant et exigeant qu'on la fasse paraitre sur-le-champ, les parents commencent 
par leur présenter une vieille laideronnc couverte de guenilles et demandent 
aux starosti si c'est là le gibier qu'ils cherchent; à quoi ceux-ci s'empres
sent de s'écrier que non, attendu que leur gibier avait des cheveux d'or, des 
yeux de faucon, des dents semblables aux perle , des lèvres plus rouges 
que les cerises, une taille de lionne, une poitrine d'oie, un cou de cygne, des 
doigts plus délicats que la circ et un visage plus é.::latant que le soleil et la 
lune. » Si les parents persistc.:nt dans leurs négations, en assurant qu'ils n'ont 
pas aperçu ce genre de gibier, les starosti continuent en ces termes : 

« Nous avons des chiens d'arrêt que leur flair n'a jamais trompés ; il 
viennent de nous donner les marques les plus certaines que le gibier qu'ils 
cherchent est cacht dans la maison. » Après quoi les starosti menaçant de 
faire usc.1ge de leurs armes et de la violence, les parents cèdent et se résignent 
à présenter leur fille, parée scion leurs moyens. Aus itôt quelle apparait, les 
starosti déclarent que c'est bien là le gibier qu'ils poursuivaient, et on ap
pelle un prNre, et si celui-ci est cmpèché, viennent les plus àgés des voisins 
et en leur présence les fiancés échangent leurs anneaux. Cela fait, les pa
rents font de nouveau retirerleur fille, dressent la table et, durant le repas, 
ils décident du jour des noces. Mais si les prcmis sont des fils de boyard, 
il ne peut y avoir ni fiançailles ni noces, sans l'autorisation du prince et de 
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l'archevêque; le consentement de celui-ci étant nécessaire pour empêcher 
les mariages contraires aux canons de l'église, et l'autorisation du prince 
pour emp�cher que les grandes familles des barons ne resserrent encore da
vantage les liens qui les unissent, à l'insu et contre la volonté du prince. 

« Une fois le jour de la noce fixé, le premier lundi qui précède cette solen
nité, les parents vont en corps au domicile du promis et de la promise, ac
compagnés de musiciens qui, la plupart du temps, sont des bohémiens; au 
milieu de cette musique vocale et instrumentale, ils procédent à un repas de 
famille. Après le repas, les jeunes filles et d'autres femmes tamisent la fa
rine destinée à la noce. C'est la raison pour laquelle ce jour s'appelle celui 
du tamisage; si les deux partis sont de la même ville et du même village, ou 
bien encore si la distance entre eux n'excède pas trois journées, alors les ré
jouissances de la noce commencent dès le jeudi, à chacun d<:!s domiciles, et 
durent jusqu'au dimanche. Ce jour-là les amis de sang (Bluts Freunde) et 
tous les parents du fiancé vont chercher la promise et envoient des estafet
tes pour annoncer l'arrivée du fiancé. Ceux qui sont réunis chez la promise, 
les guettent au passage et cherchent à les empècher d'atteindre la maison 
de la promise ; pour éviter cet empêchement, les estafettes se munissent des 
meilleurs chevaux et, s'ils ont le malheur de se laisser prendre, on les atta
che avec de fortes cordes et on les met à cheval, le visage tourné vers la queue. 
Dans les classes supérieures, si pareil malheur leur arrive, ils sont simple
ment entourés par les parents de la promise, qui s'en emparent comme de 
prison111ers et les conduisent dans la maison en leur demandant ce qu'ils 
cherchent; à quoi ils répondent qu'ils ont pour mission de déclarer la guerre 
et que le gros de l'armée va se présenter à l'instant, pour s'emparer de la 
citadelle. A la suite de ces paroles, on les invite à entrer et on les force à 
vider quelques verres de vin ; ceci fait on les renvoie avec quelques-uns des 
invités de la promise, et lorsque ces derniers voient approcher le fiancé, ils 
làchent les estafettes en les accompagnant de quelques jurons, et rebrous
sent vivement chemin, car s'ils se laissaient prendre par l'escorte du fiancé, 
ils seraient à leur tour attachés et faits prisonniers. Ceci fini, quand tous se 
sont rendus dan� la maison de la fiancée, on procède à des courses de che
vaux et l'on délivre des prix aux plus habiles cavaliers ; chez les bourgeois, 
ce prix est réprésenté par un mouchoir brodé, et chez les nobles par du 
drap de prix ou des foulards de soie. A cette occasion, on envoie les gens 
planter au préalable des poteaux pour indiquer la piste, et quand l'un a lancé 
un cri _en guise de signal, ceux qui savent avoir de bons chevaux, leur appli
quent les éperons, et le premier qui arrive au poteau, reçoit le prix de la main 
même de la fiancée et l'on pose sur la tête de son cheval une couronne de 
fleurs. 

« Le soir après vêpres, les fiancés vont à l'église, avec toute la pompe qu'ils 
peuvent y déployer, pour recevoir la bénédiction religieuse. 

c, Au milieu de l'église se trouve étendu un tapis sur lequel se mettent le 
fiancé à droite et la fiancée à gauche ; sous leurs pieds, on place des ducats 
s'ils sont riches, et des piastres (menue monnaie d'argent) si ce sont des gens 
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du peuple, en signe de dédain du monde et de mépris pour son faste. Près 
d'eux se placent les pères assis avec deux cierges d'une grandeur égale. 
Entre temps le prêtre commence les prières usitées en pareille occasion et 
fait jusqu'à trois fois l'échange de leurs anneaux; et leur ayant posé à chacun 
une couronne sur la tète, il les promène à travers l'église en simulant une 
danse, alors que les chantres entonnent des cantiques appropriés. Durant 
ce moment de la cjrémonie, les parents jettent à ceux qui les entourent des 
sous, des noix et du houblon sec pour montrer qu ïls ne demandent au Cr·éa
teur que la fertilité, et que le5 autres richesses et vanités de cc monde, ils les 
dédaignent; après cela, les prêtre donne aux deux fiancés du pain trempé 
dans le miel, qu'ils goùtent à trois reprises; c'est un symbole d'amour et 
d'union inséparable. Pour provoquer la gaité à l'occasion de cette fête, le 
prêtre simule trois fois l'approche de cette bouchée, pour provoquer de faux 
mouvements. 

« Quand tout est fini, tous s'en retournent au domicile de la mariée dans 
le même ordre où ils étaient venus. On couvre le visage de la mariée d'un fin 
foulard rouge attaché au moyen de deux flèches qui sont fixées après dans 
le mur, au chevet des jeunPs frères ou des amis de la mariée, alors que le 
moment est venu de conduire celle-ci dans son lit nuptial. Ensuite on se n1et 
à table pour boire quelquefois jusqu'à neuf heures du matin. A cette heure-là 
on apporte sur la table un coq rôti recouv�rt de ses plumes, et l'un des con
vives, se cachant sous la table et imitant le chant du coq, annonce ainsi l'ap
parition de l'aurore. C'est le moment où tous les convives se lèvent de table 
et donnent un pourboire au cuisinier, et où les nouveaux mariés, se tenant 
par la main, assistent debout à la lecture qu'un clerc donne de la feuilie do
tale. Cette lecture terminée, la partie de la dot exposée aux regards de 
tous, est chargée sur un char et transportée au domicile du mari. Le tout 
terminé, le représentant des époux prend la parole en leur nom et s'adres
sant à leurs parents, après avoir rappelé tout ce qu'ils leur doivent, leur 
naissance, leur éducation, et tous les bienfaits dont ils ont été comblés 
jusqu'à ce jour, il leur en rend grâce et sollicite d'eux leur bénédiction, laquelle 
est accordée aux époux soit par la bouche de leurs parents, soit par d'au
tres personnes chargées de parler en leu.- nom, en suppliant Dieu et leur 
ange gardien de les protéger, de cimenter leur affection mutuelle et de pré
server leur couche de toute souillure. On présente aux deux époux un verre 
de vin qu'ils doivent vider et qu'on appelle le coup de la voie Lactée. C'est 
ainsi qu'ils prennent congé des leurs; mais au moment de quitter la maison 
paternelle, ils rencontrent sur le seuil les frères de la mariée ou, à defaut de ces 
derniers, les frères de ses parents qui, le sabre en main, leur barrent le pas
sage. L'époux leur paie une rançon qui est d'habitude un beau cheval ou un 
autre don quïl a sous la main, et, une fois sortis, la mariée monte seule dans 
une voiture, accompagnée de la mère ou d<.! la sœur de l'époux ( car il ne lui est 
pas pe,mis de prendre un serviteur ou une servante de la maison paternelle); 
elle suit son mari qui la précède. 
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« Arrivés au domicile de l'époux, ils vident encore quelques verres ; après 
quoi la mère assise reconduit les conjoints daf)S leur chambre nuptiale. 

« L'époux veille avec soin le lendemain à ce que les parents de la jeune femme 
ne soient au courant de rien; car le troisième jour des noCèS, ces derniers vien
nent, avec tout les leurs, visiter leur fille; ce trajet s'appelle le grand vo rage. 
Grand voyage en effet, car selon les circonstances, cette visite en fait ou 
une occasion d"honneur ou de honte pour eux. 

« Si la fille a été vierge, non seulement tout est pour le mieux, mais encore 
on fête les parents par un splendide festin, à la fin duquel on apporte, sur 
un plateau, la chemise de la mariée portant les traces de la virginité, et cha
cun dépose un cadeau sur cc plateau. Mais cet usag� n'existe que chez les 
gens du peuple ; dans les classes supérieures on n'initie à ces détails que les 
grands parents. 

« Si, au cnntraire la fille avait antérieurement perdu sa virginité, l'époux ap
pelle le lendemain, après le repas, tous ses parents, et leur expose sa décon
venue; alors il prend un de leurs plus mauvais chariots et y attelle, avec 
des courroies en loques, les parents de la jeunne femme en guise de bêtes 
de somme ; il y place celle-ci et les force de la reconduire chez eux, comme 
une fille publique, sans qu'il soit permis à aucun passant d"y mettre obstacle; 
si quelqu un s'avisi:lit de le faire, il serait non seulement roué de coups, mais 
encore passible de peines prononcées par le juge pour avoir méconnu les 
lois et les coutumes du pays. 

« Quand à la dot, le mari la retient et il a de plus le droit de demander avec 
l'appui de la justice, aux parents coupable de ne pas avoi1· surveillé leur fille 
la restitution de toutès les dépenses qu'il a faites à l'occasion des noces. 

C'est ainsi que les choses se passent entre paysans. Dans les classes su
périeures. les filles étant mieux gardées, de pareil, accidents sont moins 
fréquents. Et même s'il arrive que la fille ait perdu anté:·ieurement sa virgi
nité, les parents rachètent ce malheur par une augmentation de la dot, en 
immeubles ou en numéraire. Si le gendre persiste dans ses griefs, alors les 
parents reprennent leur fille et il est libre d'en épouser une autre. 

Quand c'est le souverain qui couronne, les noces ont lieu au palais et l'é
poux reçoit du prince un bonnet en tout semblable à celui du prince, ainsi 
qu'un cheval. A table il s'assied à la droite du prince et reste tout le temps 
couvert; les valets de la cour le servent à l'instar du prince et lorsqu'il va à 
l'église ou rentre chez lui, on lui fait un cortège semblable au cortège prin
cier, suivi des musiques moldave e(turque. Le troisième jour, il va avec sa 
femme présenter des dons au prince et le remercier d'un aussi insigne 
honneur.» 

« Les mères ont un grand soin de la pudeur de leurs fille,, et se croiraient 
déshonorées si les maris, ne les trouvant plus vierges, venaient à les leur 
renvoyer; elles sont très attentives à faire voir, après la première nuit des 
noces, les signes de leur virginité; mais après cette formalité, les m�,·es et 
les filles sont, en général, fort peu fidèles à leurs maris ... 

<1 La première nuit des noces, tandis que l'époux est occupé à consommer 
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le mariage, les parents de la mariée donnent la chasse à ses jeunes frères et 
à ses plus proches parents, pour leur faire subir ce qu'ils appellent la peine 
du talion, et venger la tendre victime des douleurs qu'elle endure. A la fin 
de l'année, tous les parents se réunissent pour célébrer !"anniversaire du ma
riage, et on recommence à tourmenter de la mèmc manière ces jeunes gens, 
qui peuvent cependant se racheter psr une certaine quantité de vin. Cet 
usage indique de la corruption et de 1·extravagance dans les idées de cette 
singulière nation. J'ai toujours été fort étonné de cc que ni le gouvernement, 
ni les écclésiastiques, ne cherchent point à corriger cc défaut. Quelques vieux 
boyards m'ont assuré que cette mème coutume était usitée) il n'y a pas long
temps, parmi la noblesse, et qu'elle paraissait éprouver un sentiment de re
gret de l'avoir abandonnée. (Raicevilch, p. q 3- q4). 

« Qu'il me soit permis, observe en note le traducteur, de payer à cette 
occasion. aux dames grecques, valaques et moldaves, un tribut justement 
mérité pour la gràce et l'amabilité avec laquelle elles remplissent les devoirs 
de l'hospitalité envers les étrangers. Chargé des honneurs de la maison, ce 
sexe charmant s'en acquitte avec une aisance qui ne serait pas désavouée 
des françaises mêmes. En général, et sans crainte d'être accusé de voir à 
travers le prisme de la partialité, j"oserai avancer qu'il ne manque à ces na
tions qu'une autre forme de gouvernement et de bonnes institutions, pour se 
mettre un jour au niveau des peuple civilisés. La roideur et la ténacité de 
quelques vieux boyards. surtout en Moldavie, forme un contraste frappant 
avec l'élan rapide qui pousse la jeunesse à se mettre sur les rangs des na
tions policées. » 

(Note du traducteur Lejeune, p. q4 à q5). 
Un grand boyard signalait en ces termes à M. Saint-Marc Girardin, les 

funestes effets de l'abu du divorce: 
« Chez nous, dit-il, la famille. gràce à la facilité des divorces, n'a aucune 

stabilité. Le mariage est un essai perpétuel que l'homme et la femme font 
l'un de l'autre. Vous ne sauriez vous figurer la vacillation et l'ébranlement 
général que cet usage jette dan la société. On dit que quelques bons es
prits veulent introduire le divorce dans vos lois. Que ne viennent-ils vivre 
quelque temps chez nous. afin de voir le étranges effets de cet usage : ces 
enfants qui ont tcur mère dans une famille, leur père dans une autre, et qui 
ne sachant à qui attacher leur re pect et leur amour, n'ont ni centre ni point 
de ralliement ; ces femmes qui. dans une soin�e, rencontrent leurs deux ou 
trois premiers maris, sont au bras du quatrième, et sourient aux agaceries 
du cinquième; le sentimenr de promiscuité que cela jette au sein de la so
ciété, et surtout la liberté que cette facilité de se quitter donne à tous les ca
prices du cœur humain! Soyez sùr que l'adultère tel que vous l'avez, serait 
chez nous un progrès. et que cc qui est votre maladie, serait pour nous un 
commP.ncement de santé. L'adultère est impossible dans notre société, car 
ce n'est que le prélude d"un second mariage; quel mal peut-il y avoir à faire 
la cour à une femme mari�c. si je puis !"épouser? Cc qui peut devenir bien 
d'un jour à l'autre, ne peut pas passer pour un mal; il lui faut un autre signe 
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qu'une date fugitive. Ce que j'admire chez vous, c'est que l'adultère même 
ne rompt et ne détruit point la famille, parce que la société a pensé qu'elle 
avait intérêt surtout au maintien de la famille. Chez nous, la famille est tou
jours à la merci d'un caprice; et nous avons si bien fait, qu:: cc qui doit être 
le fondement de la société est devenu aussi vacillant et aussi mpbile que les 
sentiments du cœur de l'homme. Il est bon pour la société que l'homme ait 
des devoirs plus durables et plus solides que ses attachements. Que diriez 
vous, Monsieur, si vous vous étiez marié toutes les fois que vous avez eu un 
caprice de cœur pour une femme r On peut dans sa vie avoir plusieurs ro
mans, je ne veux point être trop sévère; mais il ne faut avoir qu'une his
toire. " ( Souvenirs de voyage T. I, p. 28î). 

Cél'éinonics fuuèhl'Cs en \'alachie 

« Comme je pense que, pour faire connaît,•e exactement les usages de la 
Valachie, il ne me reste à parler que des funérailles, je le ferai le plus briè
vement possible, sans préjudice de l'exactitude que ne doit jamais oublier 
celui qui écrit. 

« Je décrirai p1·f:'mièrcment les funérailles d'une personne tic la noblesse; 
puis je dirai un mot de celles de la classe moyenne. Je profiterai de la mort 
d'une princesse régnante-cc qui ne s'était pas vu depuis nombre d'années
pour ne pas passer sous silence un tel événement. 

« L'année 1716, le vendredi avant la Pentecôte, est morte à Bucarest la 
princesse Porfiria, originaire de Constantinople, mariée en secondes noces à 
Nicolas Alexandre Mavrocordat, qui fut deux fois prince régnant de Mol

davie, puis de Valachie, et ,1ui est pn'.•sentement prisonnier de guerre des 
Allemands en Transylvanie, dans la ville de Cibinio ( Hermanstadt). Toutes 
les cloches annoncèrent la mort de la princesse. On ouvrit toutes les prisons 
et on donna la liberté aux criminels ainsi qu·aux condamnés civils; l'on fait 
de même quand meurent les proches parents du prince, afin que ces pau
vres gens aient l'occasion de prier Dieu pour l'àme du défunt. On fit en
core ainsi, quand mourut le comte Rodolphe Cantacuzène son frère (février 
171 J) qui était Spalhar, c'est-à dire général de cavalerie. 

« Le corps de la Princesse. pompeusement vètu, fut placé sur une grande 
table recouverte de tapis, dans la aile d'audience, avec quatre grands flam
beaux allumés. Elle avait sur la poitrine un tableau représentant la Sainte 
Vierge avec !'Enfant dans les bras. Dès que la nouvelle de la mort fut con
nue, toutes les dames de la haute n,..,blesse se rendirent au palais pour faire 
cortège funèbre à leur souveraine défunte, Elles s'assirent de ci de là dans 
un lugubre el sinistre silence. Le samedi matin on fit dans l'église métro
politaine de Bucarest tous les préparatifs pour les funéraille , et cela avec 
toute la pompe possible. 

«Vers midi la garde des Scimcni fut disposée en deux files dans la grande 
cour du palais. l ls étaient à pied et commencèrent à marcher sans armes 
cl en tenant un cierge <lans la mJin. D'autres ol<lats nommés Cafacci le 

i3 
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suivaie,:t de la m-!me manière; aprè, eux: venaient les artisans et les mar
ch:rnds, enfin les prètrcs de toute les églises de Bucarest, les abb�s des 
monast•�res, tous avec leurs étendards déployés. En attendant que le corps 
de la Princesse, qui avait djjà ét·.'.! mis dans un cercueil doubU de satin rouge, 
fut levé, un capitaine vint inspecter le cadavre dans la bière. 

«Le cercueil était porté par les ix: premiers nobles, savoi1·; le grand Ban, 

le grand Juge, le grand Chanci:lia, le grand Sp.1!har, le grand Trésorier et 
le grand Commissaire du bls1 • Après ceux-ci venaient les autres nobles qui 
les remplaçaient dans leur fonction. Quand le cortège commença à dcscc:n
dr ! l'escalier, le prince sortit de ,on cabin�t, où il s'était entretenu avec le 
patriarche d'Alexandrie; il se pl::ip à droite et suivit à pied le cercueil avec 
son fils, né d'un premier mariage. V cnait ensuite la dame d'honneur recou
verte d'un long voile noir, et tous les gentilshommes du pays. Après eu.< il y 
avait quatorze ou quinze esclave-, vi:.:tu� à la grecque, qui plcmaicnt si amère
ment qu'on était touché de compassion; cn:in, pour terminer le cortège, le 
carrosse de la princesse trainé par six: chevaux: blancs. Pendant tout cc temps 
les cloches ne ces èrcnt de sonner, jusqu'à cc que la procession funèbre fùt 
entrée dans l'église mjtropolitainc, où commença la lugub:·c drémonie reli
gieuse. L'oraison funèbre fut pronond par l'archcvèque m::tropolitain, le 
patriarche susdit n'ayant pu suiv,e la prnccssion à cause de ses infirmité . Il 
donna ensuite à baiser l'image qu'on avait placée sur la poitrine de la défunte. 
Le prince, suivi de son fils vint lui donner le dernier adieu; ils étaient accom
pagnés de tels cris et de telles plaintes qu� les oreilles en étaient assourdies 
et la pensée épouvant(•e. Ent1n le cercueil fut enlevé par les ix: premiers 
nobles qui le portèrent au c:me,iè�c. Après qu'ils l'eu�cnt dcsccndu dans la 
fosse, le patriarche tenant en m:iin u,1c h')uc, p:·it un peu de terre à quatre 
places di/Tércntes pourtraccr une croix. la jctta dans la fosse, en entonnant 
le psaume X X l [ l qui commence par cc mots : DJmini es! /,:rra cl plcniludv 
ejus, etc. Ensuite le prince s·agcn0uilla, prit une poignée de terre et la jeta 
dans la fosse, cc que fit aussi son fils et les aut1·cs assistant jusqu'à que la 
fosse fùt remplie. Une fuis la c�rém'):1ie termin::c, chaéJUC prélat reçut un 
beau mouchoir de la valeur de si ( ù '.1Jit sequins d.111, l·c,p·cl se trouv2.icnt 
encore quelques pièces d'or. 

« Enfin le prince m')nta à cheval c:. s�1ivi de tou, les n')blc,, s'en retourna 
au Palais où toutes le, num 'in�, étaient préparées pour le, d Jnncr aux: p:rn
vres, afin qu'ils prient Dieu pour l'à:n� de la défunte. 

« Après avoir fidèlcrncm d::crit lc, c.'.!rémonies funèbre, ù l'occasion des 
funérailles de la princes e, je croi, qu'on sera pcut-ètre bien aise de savoir 
co'!lment SP. p�atiqucnt celles de p�rsonncs de qualit(·,. Toutes les p.:!rson
nes, à quelque rang qu'elles appa:ticnncn:, sont rcnfermé·�s dans un cer
cueil qu'on transporte avec une vJiturc. Tou, les p:1:-cnts accompagnent le 
mort, non comme dans les autres pay . en habits de deuil faits pour h circons
tance, mais avec des v.'.!tcmcnt us�s. La c::rérnonie se termine toujours par 
d'abondantes aumône données pour l'ùme du défunt. Pour dire vrai, si les 
Valaques sont renommés pour leur ho'-pitalité et leurs splendides festins de 
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noces, il sont encore plus pieusement généreux pour l'âme de leurs parents, 
et m�mc de leurs amis. Les jours déterminés pour faire ces aumônes sont le 
troisième, le ncuvi�mc et le quarantième; ils les répètent le troisième, le 
sixième et le ncuvicmc mois, et encore l"année suivante. A chacun de ces 
jours, ils portent à l'église un grand gâteau, un cierge en cire et un grand 
plat plein de grains cuits à l'eau, dont chacun prend une cuilléréc en disant: 
Domned{eit se i ierle sujlelu! ! cc qui signifie: Que Dieu pardonne a son 
âme! Ces paroles sont dans la bouche de tous les pauvres à qui l'on donne 
un cierge, un pain blanc et une fiole de vin ou un peu de monnaie, suivant 
les moyens, etc. Celte sorte d'aumône s'rppelle Pomana, mot illyrien qui_ 
signifie commémoralion des morts. Outre cela, on fait célébrer une messe 
pendant quaran:c jours, laquelle se nomme Sarandar du mot grec saranda 
qui veut dire quarante. Les riches donnent aux prêtres des ducats et un 
beau mouchoir. Les pauvres font tout leur po sible pour s'acquitter de ces 
devoirs. Je me souvien qu'à Tirgoveste j'habitais près d'une petite église, et 
chaque matin de bonne heure , il venait une pauvre veuve qui posait un cierge 
sur la tombe à l'endroit où se trouvait la tLtC du mort, s'asseyait. à terre et 
chantait une longue et triste complainte à la louange du défunt, racontant sa 
vie en pleurant; cette lugubre cantilène dura un an. Les personnes les plus 
misérables et qui n'ont pas les moyens d'acheter des cierges et de l'encens, 
vont pendant un an la t�tc découverte, par la puie, par la neige ou par un 
olcil ardent, persuadées que ces souffrances plairont à l"àmc de leurs morts. 

« Les Valaques ont de la compassion à l'endroit mème des condamnés à 
mort. 

<< Le lieu destin� aux cx-�cutions se nomm3 Tirgo da /ara, c'est-à-dire 
Marché du dehors, parce qu'en effet il se trouve toujours à un bon demi
mille de la ville. Le march� a lieu le mercredi et le samedi. Lorsqu'un mi
sérable est condamné à mort, il dit à toute les personnes qu'il rencontre 
dans la rue: lerlat{eme, JratzJ I ( pardonne{-moi, frdres .') à quoi chacun ré
pond : se Jii ierlall ( sois pardonnJ !) Quand il passe devant un cabaret, chacun 
sort avec du vin qu'on l'encourage à boire., afin de chasser la crainte de sa 
fin prochaine. J'en demanjais un jour la raison à un marchand de mes 
amis qui me répondit que Salomon au Chap. 3 1, verset 6 des Proverbes, 
dit: Dale ficeram miserenlibus el vinum bis, quia amari sunl corde. 

« J'ai vu la m�rc ou la femme d\111 patient qui le stimulait à boire pour 
que la pauvre c:rndam:i� finisse ses jou�s sans ressentir les angoisses de la 
mort. Les conJamn�s au'C verges p)ur délit,, sont liés deux à deux pàr 
les bras et, en passant par les rues les plus fréquentées, on les frappe à 
coups de fouet. en prononçent ces paroles : Ainsi ser,1 /ail à ceux qui vo� 
lent.' On exprime ainsi le genre de délit quïls ont commis. 

Des funé1•aillcs ,1cs llolcla\·cs 

"Les Moldaves ensevelissent leurs morts selon les règles établies par l'église. 
Aussitôt que quelqu'un expire, on s'empresse de laver le corps avec de l'eau 
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tiède et, avant que les membres ne se soient roidis, on le revêt de ses habits 
les plus beaux et les plus neufs, et on le place sur un catalfaquc au mi
lieu de la salle ou du péristyle ; mais on ne l'ensevelit que le troisième jour 
dans la crainte qu'il ne soit en état de catalepsie. Les voisins se rassemblent 
au bruit des cloches et s'associent aux pleurs des parents du défunt; le jour 
des funérailles, ils en font autant en accompagnant le défunt jusqu'à l'église. 
Les prêtres précèdent le cercueil et les parents le suivent. Pour ce qui est 
de la mise en terre, elle a lieu dans la cour de l'église. 

« Si le défunt est un officier, alors on drape ses chevaux de drap noir et 
l'on pose sur eux ses habits les plus précieux. Le cortège est précédé d'un 
homme qui tient une lance à laquelle est suspendue une épée nue, la poignée 
en bas. Des deux côtés se rangent de3 soldats bardés de fer et couverts 
d'un casque. Ils ont également soin de frotter les yeux des chevaux d'oi
tnons ou de poudre, pour leur donner l'apparence de pleurer leur maître, 
commme les hommes. Le corps d"un baron est suivi par le prince lui-même 
et toute son escorte, et si ce noble a été un des grands du pays, le convoi 
est alors précédé des insignes de ses fonctions, jusqu'au bord de la fosse ; 
après quoi les dits insignes sont· déposé, à la spatarie ou au divan, où la 
place du défunt reste trois jours inoccupée en signe de deuil. 

« Le deuil n'est pas pratiqué chez tous de la même manière. Quand c'est 
un paysan, ses enfants sont tenus de vaquer six mois à leurs occupations la 
tète découverte, même au cœur de l"hiver, de laisser pousser leurs cheveux 
et leur barbe, et quelle que soit la distance qu'ils aient à parcourir, ils ne se 
permettent pas de se couvrir. Les classes supérieures en faisaient autant pen
dant quarante jours. Actuellement elles ont renoncé à ce préjugé; on s'y 
contente de se vêtir de noir et de Sc laisser pou ,ser les cheveux. 

« Quand le frère d'une jeune paysanne meurt, la sœur est tenue de couper 
une mèche de ses cheveux et de l'att:1cher à la croix qu'on plante sur la 
tombe. Elle est de plus obligée de veiller durant un an à cc que cette mèche 
ne soit ni enlevée, ni détachée; le cas échéant, clic doit la remplacer par 
une nouvelle. 

« En général, les Moldaves vont, durant une année, tous les dimanches, visi
ter les tombes et-pleurer Jc:urs morts. Les plus riches louent des pleureuses 
qui entonnent des complaintes ,ur les misères de la vie terrestre, commt: on 
peut le voir par ces mots qui reviennent comme un refrain : « Je pleure et 
je me lamente sur cette misérable existence où tout se rompt et se déchire 
comme un fil. » 

« En,uitc, comme si le mort était encore sensible, on lui pose diverses ques
tion� et .on attribue son silence à !"horreur que lui inspire l'existence qu'il a 
quittée. 

« fv1ais quelques instants après, ils supposent que le mort, cédant à l'obses
sion des parents, commence à parler et leur enseigne cc qu'ils ont à entre
prendre ou à abandonner, et les avertit que désormais il ne s'entretiendra 
plus avec eux, ni ne s'en reviendra, car il a commencé a goùter les félicités cé-
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lestes que Dieu a réservées à ses élus, et d'autres naïvetés semblables, dignes 
de vieilles femmes. » 

Après avoir esquissé l'état antique de notre église, il nous tarde de résu
mer son état présent, pour éviter aux esprits superficiels certaines méprises 
et certains anachronismes qui ne sont que trop fréquents lorsqu'il s'agit des 
choses de notre pays. 

Voici, pour en venir aux temps modernes, l'organisation du pouvoir spi
rituel à l'époque du Réglement organique, c'est-à-dire de 1832 à 1848. 

La lléb•opolc de Bucarest 

(Autorité supérieure) 

« Centre de l'administration ecclésiastique
) 

elle est régie par le métropo
litain, élu par l' As�emblée générale, sanctionné par le prince et reconnu 
canoniquement par le patriarche de Constantinople. 

« La juridiction spirituelle du métropolitain;de Valachie, s'étendait dans les 
anciens temps. outre la Principauté Valaque, sur la partie orthodoxe de la 
Hongrie, et c'est pour cela qu'il conserve encore aujourd'hui le titre d'Ar
ché\ êque Métropolitain de Hongro-Valachie. Etant Président del' Assemblée 
législative, il participe également au pouvoir politique. 

«Sept districts de la Principauté relèvent de la juridiction spéciale de la Mé
tropole, qui renferme un séminaire comprenant 40 boursiers. C'est à la 
Métropole que se conservent les reliques de Saint Dèmètre, patron de 
Bucarest, ainsi que le local ou l'Assemblée générale du pays tient ses séances. 

<< De la Métropole dépendent: 

Les Évêchés de Rlmnlk, de Huzéo et d·Arglsche 

« J,,'évêché de Rimnik sur l'Olto a été primitivement fixé à Tournou Sé
vérin sur' le Danube, c'est pour cela que l'évêque actuel porte encore le 
titre d'évêque du Nouveau Sévérin. 

« Cinq district� de la Principauté relèvent immédiatement de la juridiction 
de cet évêché, qui possède également un séminaire composé de 30 boursiers. 

« L'évêché de Bouzéo, de la juridiction duquel relèvent quatre districts, a 
un séminaire formé de 20 boursiers. 

« De l'évêché d' Argische, jadis résidence du premier métropolitain de Va
lachie, relèvent deux districts et un séminaire de 20 boursiers. Les trois 
évêques de Rimnik, de Bouzéo et d' Argische, sont membres inamovibles de 
l'Assemblée générale. Ces évêchés aussi bien que la métropole sont comp
tables de leurs revenus, par l'intermédiaire du ministre des affaires ecclésias
tiques, à l'Assemblée générale. 

« Chaque évêché connait: 
Les archimandrites du diocèse ; un Proto-Zingue!, un ecclésiastique, un 
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archidiacre; un s�min1irc spécial; un conseil de prètres (présidé par un ar
chimandrite, est destin� à juger les affaires de compétence spirituelle); les 
prètrcs et diacres p.:>ur l'ofü-.:e; un é.::on'Jmc ; les égumèncs de monastères 
et le proto-popc du diocèse, 

dont dépendent: (Au/ori/Js subalternes,) 
Le secrétaire et s )n aide (p:)Ur le conseil des prêtres); le; chantres; les 

arkhondars ou maîtres de cérémonies ; l'ecclésiarque (ayant soin du mobilier 
du temple) et les éc)n)mcs. - Du pr0to-popc du diocèse dependant les 
prêtres, les diacres, les chantres des communes. 

« On compte aujourd'hui (18 . .p) dans toute la Principauté 3,988 églises, 
desservies par 9, ,oo prêtres et diacres. 

Voici cette même organisation après le coup d'Etat. Comme on verra, le 
prince Couza avait fait des premiers prélats de l'Eglise de simple fonction
naires à sa dévotion. Par contre son décret organique du Synode a quelques 
dispositions plus libérales que celles de 1872. 

Loi dJcréléi! le I r m.1i r 86, eL promulg1tée le , 6 mai r 86, 
pour la nomination du mé:rJp:>lilain cl d�s évê.7ues diocJsains en Roum,rnic. 

ART. r•r. Le métropolitain et le, év�quc� dioc..:sains en Roumanie sont 
nommés par le prince su, la préscntati0n du m:nistre de. cultes et à la 
wite d'une délibération du conseil des ministres. 

ART, 2. Le métropolitain et les év�-1u:!, sont ch,)isis parmi les membres 
du clergé monacal roumain. Le m5tropolitain doit avoir au moins l'àge de 
quarante ans et le, év�qu�; c�lui de tren'.c-cinq ans et ètre connus pour leur 
piété, leur science et leurs capacités. 

ART. 3. Le métropolitain et les évèques sont j usticiablcs pour tout délit 
spirituel du synode du pays et pour les délits ordinaires de la Cour de cas
sation 

,..,. 

Déc1•et Or�ani<111c 

(en vertu au décret du 3 décembre, promulgé le 6 decembre 186-+) 

Po1tr l'inslilulion d\lile aulorilt! synodale cenlrale pour les a flaires religieu
ses de la Roumanie. 

CHAPITRE!�' 

ART. 1, L'Eglise orthodoxe de Roumanie e t et reste! ind,.:pendante de 
toute autorité ecclésiastique étrangère. en tout cc qui a trait à son organisa
tion et à sa discipline. 

ART. 2. L'Eglise roumaine, dont l'unité est repr(.\sentée par un synode 
général, continue à être admini trée par le métropolitain et les évêques 
diocésains, avec l'auxiliaire des Synodes diocésains. 

ART. 1. L'Unité dogmatique de la sainte religion orthodo ·c roumaine 1 
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avec la grande Eglise d'Orient, est maintenue par le S�·node général de l'E
gli c roumaine, avec les avis de l'Eglise œcuménique de Constantinople. 

CAPITRE II 

Composilion du Synode 

A TT . ..j.. Le Synode g-.\néral de 1· Eglise roumaine se compose : 
a) des métropolitains;
b) des évèqucs diocésains ;
c) des archimandrides roumains ;
d) de trois députés élus pour chaque dioc/:se par le clergé laïque et rien

qu' entre les pr�tre, ou les pe�s )n:1e, bï,.pes ayJ'lt des connaissances 
théologiques ; 

e) des doyens des facultés de thjologie d'Iassy et de Bucarest.
Les Membres du Synode gén•�ral sont élus pour le te�mc de trois sessions.
ART. 5. Les réunions du Synode général de l'Eglise roumaine sont prési-

dées, au nom du prince, par le métrop::ilitain primat de la Roumanie. 
Le ministre des cultes assiste aux d-�libj;·ations du Synode général et 

prend part à ses travaux, sans cependant avoir de vote dans les rés·)lutions 
des membres. 

ART. 6. Le lieu de réunion du Synode g�n-�;al sera la capitale de la 
Roumanie. 

ART. 7. Le convocation du Synod� général se fait en séances o�dinaircs 
ou séances extraordinaires, d'après la loi électorale ci-annexée. 

ART. 8. Le Synode général ouv:e sa session o:·din:1i1·e tous les deux an� 
le premier jour de juillet. 

La session ordinaire est d'un mois. 
ART. 9. Les publications de convocation du Synode général en session 

ordinaire se feront par le ministère de, cu:tcs, à la suite de l'approbation 
du Prince. 

ART. 10. L'ouverture de la session du Synode g�néral se fera par le mi
nistre des cultes au moyen de la lecture des actes de convocation. 

ART. 1 1. Chaqu'.! chef de diocèse a le droit d'intervenir auprès du mi
nistre des cultes et de lui soumettre les motifs d'urgence qui réclameraient 
la convocation extrao:·dinaire du Synode, après quoi le ministre convoquera 
le Synode, s'il le juge à propos. 

ART. 12. Le Synode génfral ne saurait, sous aucun pn.\texte, s'occuper en 
session extraordinaire d'autres questions que de celles contenues et spécia
lisées dans le rapport de convocation. 

ART. 1 3. Les sessions ordinaires et extraordinaires du Synode général 
sont closes par le ministre sécrétaire d'Etat au département de la justice, 
des cultes et de l'instruction publique, avec l'approbation princière, aussitôt 
que les débats du dit Synode sortiraient du cercle de ses attributions. 
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La réouverture du Synode général reste ajournée jusqu'à l'époque fixée 
par le Conseil des ministres avec l'approbation du Prince. 

ART. q. Un règlement spécial au Synode sera préparé par le gouver
nement. 

CHAPITRE Ill 

AU1·ihutions 

ART. 1,. La religion orthodoxe roumaine étant libre dans l'Etat, son 
Synode général a la puissance législative et administrative dans les affaires 
spirituelles ou religieuses. 

ARr. 16. Jamais cependant et sous aucun prétexte le Synode général 
de l'Eglise roumaine ne pourra modifier ou empêcher : 

a) la liberté de conscience et la tolérance religieuse.
- Les lois sur la tolérance sont absolument de la compétence des Cham

bres législatives ordinaires. 
b) La langue du culte orthodoxe roumain sera en tout temps la langue

roumaine. 
ART. 17. Les attributions législatives du Synode général portent sur les 

matières suivantes : 
a) La discipline ecclésiastique et monacale.
b) Le rituel de l'Eglise dans les limites des lois et des règlements.
c) Les lois pour le sacre.
d) Les lois relatives aux séminaires et aux facultés de théologie, pour ce

qui est de la discipline et des matières religieuses. 
e) Les lois pour la création d'églises.
ART. 18. Les attributions administratives du Synode général portent sur:
a )  Le sacre des métropolitains et des évêques.
b) Le règlement des paroisses et des prêtres paroissiens.
c) L'éducation du clergé.
d) L'examen, l'amendement et lïmpressi-:m des livres du culte.
e) Les autorisations de prendre la tonsure ou le voile dans les limites des

lois civiles. .J 

/) La surveillance de l'administration ecclésiastique des diocèses métro-
politains ou épiscopaux. 

ART. 19. Les attributions judiciaires du Synode général sont: 
a) Les conflits entre les évêques diocésains et les métropolitains.
b) Les appels en dernier ressort dans les causes des personnes ecclésias

tiques relativement à la discipline. 
ART. 20. Le Synode général, en outre des attributions indiquées aux ar

ticle� 17, 18 et 19, sera tenu d'opiner sur toute matière sur iaqucllc il serait 
consulté par le gouvernement. 

ART. 21. Les décision du Synode général ne sont exécutoires qu'après 
leur approbation par le Prince, à la suite d'un rapport du ministre sécrétaire 



d'Etat au département c'e la justice, des cultes et de l'instruction publique, 
auquel les dites décisions seront communiquées par le président du Synode. 

ART. 22. Le ministre secrétaire d'Etat au département de lq justice, des 
cultes et de l'instruction publique, peut attirer l'attention du Synode sur les 
infractions d'une personne ou d'une aut0rité ecclésiastique. Le Synode est 
tenu d"examiner le cas et de statuer à son égard. 

CHAPITRE IV 

Synodes diocésains 

ART. 23. Chaque diocèse, tant m•�tropolitain qu"épiscopal, aura un 
Synode sp�cial. 

ART. 24. Les Synodes spéciaux se composent: 
a) de l'évêque ou métropolitain diocésain comme pn:sidcnt ;
b) de trois membres du Synode général ;
c) des directeurs du séminaire diocésain.
d I A Bucarest et à lassy on y adjoindra le3 doyens des facultés de 

théologie. 
ART. 2 5. Ce Synode exécutera les lois votées par le Synode général et 

sanctionnées par le prince et jugera en matière de discipline ecclésiastique. 

CHAPITRE V 

Dispos il ions b-ansil oit•cs 

ART. 26. Sont et demeurent abrogées toutes les lois et tous les règle
ments contraires à la présente loi. 

Loi décrJIJe le q cl pronwlgllJe le 19 dJcembre I Uï 1 

polir l'Jlcclion du mJ/ropolilain el des é1•éqlles diocJsains el polir la conslillllion 
du S' Spwde el de la Sainte Eglise aulocéphale orthodoxe roumaine. 

CHAPITRE PREMIER 

De l'élection des métropolitains et des évêques diocé ains. 
ART. 1"'. La compositi::m du co11ègc électoral des métropolitains et des 

évêques se compose 

a) des membres métropolitains et évêques diocésains de la Roumanie ;
[,} de tous les archevêques titulaires se trouvant en Roumanie, roumains

ou naturalisés roumains; 
c) de tous les déput6s et sénateurs, honni les membres hétérodoxes.
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ART. 2. Sont éligible à la dignité de métropolitain, les évèques diocé
sains du pays, et à celle d"évêques diocésains tous les membres du clergé rou
main qui, d"après le saint canons de l' Eglise orthDdoxe, peuvent y être élus. 

Le métropolitain primat de la Roumanie, le métropolitain de Moldavie, 
ainsi que le, évêques dioc�sains ne peuvent (\tre élus que parmi les archi
mandrites issus de pères roumains, nés dans la Principauté roumaine et sim
plement naturalisés. 

L"àge des éligibles au siè;;e mt.:tropolitain et des évèques diocésains doit 
être de quarante ans accompli . 

Vingt ans aprè la promulgation de œtte loi, en dehors des qualités men
tionnées plus haut, les candidats, pour ètre exaltés à la dignité de métropo
litain ou d'évêque, devront po séder le titre de licencié ou de docteur en 
théologie d'un� faculté théologique orthodoxe. 

ART. 3. L'élection s� fera à la majorité des suffrages des électeu1·s prévus 
à l'art. 1 ". 

Dans le cas ou aucun candidat n'aurait réuni la majorité absolue des uf
frages, on procède à un second tour de crutin où la majorité relative dé• 
cide. En cas de parité des votes, on procède au tirage &u sort. 

ART. 4. L'élection des métropolitains et de évêque est soumise, par l'in
term.:dia;rc du mini trc de lïn�tructiun et des cultes, ù la sanction prin
cière. 

Aprè leur confirmation, il· s•,nt installés conformément aux traditions 
du pays. 

Ils sont élus à vie. 
ART. S- Le collège électoral era présidé paï le métropolitain primat, ou à 

s·on défaut par le métropolitain de Moldavie, et en l'absence des deux par le 
plu, ancien en sacre des évêque diocésains. 

ART. 6. Les sièges de métropolitains et d"évèques restés vacants seront re
pourvus à la première convocation des Corps légi latifs, conform.;ment à 
la présente loi. 

ART. Ï· Le· h,noraircs du m5tropolitain seront de trois mille quatre-vingt
trois francs et ceux d �, -:vèque; de mille cinq cnt qua ante et un franc, 
par mois. 

CIIAPlTRE I l  

Hu Saint s,·nodc 

ART. B. Le Saint S� nodc de l'i.:�li e autocéph1le o:·th id ixc rourr.ain�. 
étant membre de la S'' E�li,e cccuméniquc ap l toliqu-:, de la S'" Egli;c 
d'Orient, dont le chef c·t 'it.c Sei�neur Jésus-Ch ist. fi:1 ·de et gardera 
son unité relativement aux d lf,:mes et an, canrrns o.:cuménique,, avec 
l'Eglise de Constantinople et tnu:c · l..:s Egli-c, orthodoxe;. 

Il veillera aus�i à l"tinité administrative. disciplinaire et nationale de l'E
glise orthodoxe çfans l'étendue du territoire roumain. 



ART. 9. Le S' Synode de l'Eglise autocéphale orthodoxe roumaine se 
compose 

a) des deux métropolitains;
b) des six évèqucs dioc,\sains ;
c) de tous les archimanc.lrites titulaires se trouvant en Roumanie, rou

mains ou naturalisés roumains. 
Dans tous les cas, le Synode ne pourra pas Nre composé de moins de 

douze membres. 
(Nous sommes obligé de reconnaître que l'ait. .+ de la loi promulguée I c 

6 décembre 1864, est plus lib�ral et plu, en rapport avec le, lumières et 
l'esprit du siècle que l'art. que nous venons de citer; voici en effet sa te
neur: « Le Synode général de l'Eglise roumaine se compose : a) des métro
politains; b) des évèque, diocésains; c) des archimandrites roumains ; d) de 
trois députés élus pour chaque diocèse par les prêtres sJculiers, pris parmi 
eux ou parmi les personnes laï.7ues pos,édanl des connaissances théologi
ques; c) des doyens des facultés de théologie de Bucarest et de Iassy. Les 
membres du Synode général seront élu pour le terme de trois sessions. A

joutons qu'il y a11<1il, d'après celle loi, des Synodes diocésains). 
ART. 10. Le S' Synode est présidé par le métropolitain primat d'Hongro

Valachie et, à son défaut, par le métropolitain de Moldavie, et en l'absence 
des deux par le plus ancien en sacre des diocésains. Dans le cas de parité 
des suffrages, le vote du Président est prépondérant. 

ART. 11. Le ministre des cultes assistera aux délibérations du S' Synode 
rien qu'avec voix consultative. En cas où le ministre des cultes appartiendrait 
à une autre religion que la religion orthodoxe. il sera remplacé par un autre 
de ses collègues orthodoxes. 

ART. 12. Le S' Synode de l'Eglise autocéphale orthodoxe roumaine sta
tuera sur toutes les affaires spirituelles purement religi�uses, conformément 
aux saints canons de la sainte Eglise orthodoxe d'Orient. 

ART. 13. Le S' Synode se rassemblera deux fois l'an, au printemps et en 
automr.e, ccnfcrrr.ément aux rrescrirtions du cancn 37 du Synode apos
tolique. 

ART. q. Le S' Synode définira et règlera les attributions des consistoires 
diocésains par des rèalcmcnts basés sur les canons Je la S' Eglise d'Orient 
et conformément aux lois civiles du pays. 

ART. 1 ,. Les règlements du S' Synode seront soumis par l'organe du mi
nistre des cultes à la sanction princière pour ètrc exécutoire�. Quant aux 
décisions en matière judiciaire religieuse, elles seront exécutées directement 
par le S' Synode. Les sentences seront exécutées seulement en tant que les 
peines y édictées seront disciplinaires et d'un ordre exclusivement religieux. 

ART. 16. Le métropolitain, les évèques diocésains et les archimandrites ti
tulaires. pour les infractions religieuses, cront justiciables du S' Synode; quant 
aux délits communs ou politiques, ils seront du re sort de la Haute Cour de 
justice et de cassat;on. 
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Le S 1 Synode ne pourra juger les infractions religieuses par défaut qu'après 
avoir fait les assignations prescrites par le 7-1-• canon apostolique. 

CAPITRE Ill 

Des Diocèses 

ART. 1 7. Les archevêques diocésains de la Roumanie portent les titres 
suivants 

Archevêque métropolitain de Hongro-Valachie, Exarche des Monts et 
primat de Roumanie, avec résidence à Bucarest; 

Archevêque et métropolitain de Moldavie et Suceava, Exarche des Monts, 
avec résidence à Iassy ; 

Le métropolitain primat de la Roumanie a le droit de préséance. 
ART. 18. Les évêques diocésains de Roumanie auront dans la hiérarchie 

ecclésiastique les titres et rangs suivants 
L'évêque de Rimnik et du nouveau Seve:·in avec résidence à Rimnik; 
L'évêque de Roman, avec résidence à Roman; 
L'évêque de Buzéo, avec résidence à Buzéo; 
L'évêque de Huschi, avec résidence à Huschi; 
L'évêque d' Argisch, avec résidence à Curté-d' Argisch; 
L'évêque du Bas-Danube, avec résidence à Isma'il. 
Du métropolitain de Hongro-Valachie relèvent : l'évêque de Rimnik, de 

Buzéo et d"Argisch; 
Du métropolitain de Moldavie et de Suceava relèvent : les évêques de 

Roman, de Huschi et du Bas-Danube. 
ART. 19. En cas de besoin, l'étendue des dioc�ses sera fixé par le S' Sy

node d'accord avec le gouvernement, bien entendu avec l'approbation des 
corps législatifs. 

ART. 20. Chaque métropolitain ou évêque peut publier des lettres pasto
rales ou des encycliques dans son éparchie, ayant trait à la religion et aux 
bonnes mœurs, sans toucher en aucune façon aux lois civiles et politiques. 

ART. 2 1. Chaque éparchie a 1,m consistoire permanant pour l'administra
tion et le jugement des affaires ecclésiastiques purement religieuses. Il doit 
être composé d'au moins trois membres nommés par l'évèque parmi les prê
tres de son diocèse. 

ART. 22. Les décisions du consistoire. ne pourront être exécutoires 
qu'après l'approbation des métropolitains et des évêques diocésains. 

ART. 2 3. Les décisions des consistoires, approuvées par les métropoli
tains ou les évêques, sont susceptibles d'appel au S1 Synnde_. dans les cas 
nommément prévus par le canons œcuméniques, d"après ies formes et 
dans les délais qui seront fixés par le S 1 Synode dans un règlement spécial. 

ART. 2+ Les protoerei et les proestoschi ne seront nommés dans leurs 
fonctions et ne s�ront destitués que par les métropolitains et les évêques dio
césains. 



ART. 2 l Chaque métropolitain et évêque aura un archimandrite comme 
suffragant. Ces derniers seront (•lus par le Synode d'accord avec le gou
vernement. Les sièges de ces archimandrites seront pour la métropole de 
Bucarest, à Ploïesti, à Rirnnic-Vâlcea, à Craïova, à Buzéo, à Rimnic-Sarat, 
Argisch et Pitesti ; pour la métropole de Iassy, à Botoschani ; pour l'évêché 
de Roman, à Bacau ; pour l'évêché de H usi à Berlad ; pour l'évêché du 
Bas-Danube à Galatz. 

Le Synode, par l'intermédiaire du ministre des cultes, demandera au pa
triarche œcuménique sa bénédiction pour ces archimandrites. 

ART. 26. Les séminaires seront dépendants de la maîtrise (Chiriaschi) 
conformément à une loi spéciale. 

ART. 27. Les communautés de moines et de nonnes dépendent unique
ment du chiriarsch, en ce qui a trait à la discipline et à leurs devoirs spiri
tuels, sans aucune immixtion du pouvoir laïque. 

ART. 28. Les métropolitains et les évêques qui fonctionnent aujourd'hui 
en vertu de lois antérieures, sont reconnus par la présente et sont maintenus 
dans leurs dignités, avec tous les droits et prérogatives accordés par la pré
sente loi aux métropolitains et aux évêques qui sc:raient élus conformément 
à ses prescriptions. 

ART. 29. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont et demeu
rent abrogées. 

« Les métropolitains et les évêques diocésains feront de plein droit partie 
de l'Assemblée. 

« La présidence de l'Assemblée appartiendra au Métropolitain.» • 
(Article 18 de la Convention de Paris du 19 août 1858). 
« Sont de droit membres du Sénat: 
1 ° L'héritier du tronc à l'àge de dix-huit ans ; il n'a voix délibérative 

qu'à vingt-cinq ans ; 
2

° Les métropolitains et les évêques diocésains. 
(Article 76 de la Constitution du 6 juin 1866). 

Avant de clore notre travail sur le clergé nous croyons devoir ajouter en
core un mot sur certaines coutumes se rattachant à la religion ou à des pré
jugés d'un autre âge. 

l .cs superstitions roumaines

« La superstition n'est que l'exagération du sentiment religieu-<. En pré
sence de l'infini qui nous environne, nous nous sentons si petits, si faibles, 
si isolés, que c'est pour nous un irrésistible besoind"élever notre pensée au
dessus de la terre et de chercher, en des régions plus hautes, un plus solide 
appui. C'est là ce que lès Latins ont nommé excellemment la superstition 
(super slarc, rester en haut). Rire de la superstition, c'est ne pas la com
prendre. Elle est un des éléments de la vie morale et on la trouve surtout 
chez les peuples qui ont gardé la naïveté du premier âge, comme on la trouve 
chez les enfants. Je ne prétends pas cependant absoudre toute superstition. 
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Il en est de ridicules
) 

de puériles et de funestes. Je tâche seulement d'en 
expliquer le principe et de rappeler sur quoi il est fondé. 

« Le peuple roumain est encore jeune. li doit donc être superstitieux. Il 
l'est beaucoup. Quelques-unes des superstitions lui sont communes avec une 
foule d'autres peuples. Je n'en parlerai pas. Quelques-unes lui sont particu
lières. Il me paraît intéressant de les recueillir. 

« Quand un enfant vient de naître, trois vieilles femmes se réunissent sous 
la fenêtre de la chambre ou souffre la jeune mère. Ce sont les Ursiloare, 
comme qui dirait les tisseuses (ou plutôt les fées). Elles délibèrent sur l'a
venir de l'enfant et chacune d'elles lui fait un don, don heureux ou funeste, 
qui décide de l'avenir. En ces tisseuses il n'est pas difficile de reconnaître 
les Parques. C'est là un de ces souvenirs païens que l'on retrouve si fréquem
ment en Roumanie et dont j'ai recueilli plus d'une trace dans les articles pu
bliés sur la religion des Roumains. 

« De cette croyance aux Parque;, résulte le fatalisme et, en effet, les Rou
mains croient volontiers aux décrets irrévocables du destin. Combien de fois 
avons-nous entendu des paysans mal,1des auxquels on conseillait d'appeler 
le médecin, répondre : Si Dieu veut me guérir, il n'a pas besoin du secours 
de� hommes. Cum vrea Dum'lesJu ! Se dea Dumneséu ! Comme il plaît à 
Dieu! Plaise à Dieu! Voilà les formules les plus fréquentes de la pensée 
du peuple. Assurément, il est bien d'avoir foi en la Providence, mais il ne 
faut point oublier que Dieu nous a fait libres. Le fatalisme conduirait à l'ac
ceptation de tout esclavage. La foi en la liberté conduit à la grandeur et ac
complit le progrès. 

cc Veut-on connaître d'avance le caractère de l'enfant ? On place devant lui 
un pain, une verge et un livre. S'il choisit le pain, il sera sensuel; si c'est 
la verge, il sera méchant; est-ce le livre. il sera savant. 

cc Pour connaître son propre avenir, on place dans un vase plein d'eau de 
petites monnaies qui surnagent. Chacune d'elles a un nom ou représente 
une idée. De leur union ou de leur séparation, résultent des révélations qui 
suffisent à troubler le cœur. Châteaubriant connaissait-il cet usage lorsqu'il 
écrivait dans René : cc Un jour je m'étais amusé à effeuiller une branche de 
saule sur un ruisseau et à attacher une idée à chaque feuille que le courant 
entraînait. Un -roi qui craint de perdre sa couronne par une révolution su
bite, ne ressent pas des angoisses plus vives que les miennes à chaque ac
cident qui menaçait les débris de mon rameau. 0 faiblesse des mortels! ô 
enfance du cccur humain qui ne vieillit jamais ! Voilà donc à quel degré de 
puérilité notre superbe raison peut descendre! Et encore est-il vrai qL1e bien 
des hommes attachent leurs destinées à des choses d'aussi peu de valeur 
que mes feuilles de saule. » 

« Quand l'enfant a un an, on réunit les parents et les amis et l'on casse 
solennellement un gàteau sur la tête de la pauvre petite créature. Est-ce pour 
lu'i apprendre que les douceurs de la vie sont au prix de la douleur et que le 
pain de l'homme doit être arros� des sueurs de son front > (Selon nous c'est 
plutot un symbole de l'abondance qu'on appelle sur la tête de l'enfant ou 
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bien du vœu que tous les obstacles dans la vie ddent devant œtte tête aimée à 
l'in5tar du gàteau. Cette interprétation est corrobor�c par la circonstance 
qu'on fait asseoir l'enfant au moment de la cérémonie sur une donitza 
remplie de vin, symb0Ji5ant l'abondance et lajoie.) 

« La plus vive préoccupation des jeunes filll!s est celle de leur futur mari. 
Les Roumaines inventent mille choses pour savoir quel est celui que l'avenir 
leur réserve. Le jour de la fête des Rois, elles placent sc•us leur oreiller une 
tige de basilic et, durant la nuit, l'image du fiancé se présente à elles, et 
elles ne peuvent plus l'oublier. D'autres fois elles sortent pendant la nuit 
et s'en vont dans le jardin voisin. Les yeux bandés, elles cherchent deux 
branches et les lient avec un ruban. Le lendemain, elles reviennent au jardin. 
Si elles ont lié deux branches séparées, elles se marieront dans l'année. Si 
leur ruban n'attache que deux brins du même rameau, elles ne se marieront 
pas. Au nouvel an, on se place à minuit entre deux glaces. Le fiancé ap
paraît et son image se reflète dans une des deux glaces. 

« Le même jour, on fait fondredu plomb, puis on jette ce plomb fondu dans 
de l'eau. En se refroidissant, il forme des figures que l'imagination lit cou
ramment comme un livre dont elle a le secret. 

« A la campagne, les jeunes filles trouvent l'image de leur fiancé dans le 
miroir d·une source éclairée des rayons de la lune. A la pleine lune de Mai. 
quelques-unes renouvelant les antiques mystères, se dépouillent de leurs vê
tements et, cachées sous la feuillée, consultent l'avenir. Les plus simples jet
tent de leurs cheveux dans le feu. S'il y a crépitation, elles au-ont un bon mari; 
si les cheveux brùlent en silence, le mari sera mauvais. 

<c Malheur à deux fiancées quise rencontrent à l'église, le jour de leurs no
ces. L'une d'elles doit mourir dans l'année. Est-ce donc qu'il n'y a point 
place pour deux heureux à la fois sur la terre ? 

cc Deux frères nés le même mois sont appeles lwwrii. Quand l'un d'eux se 
marie, l'autre ne peut pas assister à son mariage, à m::>ins quïl ne soit en
chaîné. Dans ce cas, le lien naturel est bri é. On les appelle désormais frè
res de croix. 

« Ne rencont:·ez jamais un homme portant dans ses mains des vases vides. 
C'est un signe de malheur. N·écoutez pas le chant des fées malfaisantes, des 
ielcle; vous deviendriez infirme ou fou. 

,, Si la vie est tissue de superstitions, que sera-ce de la mort? Dans le 
cercueil, on met une pièce d·argent et un morceau de savon. C'est pour 
payer le nautonnier infernal et pour se laver de ses péchés. Triste est le sort 
du mort que l'on n'a point lavé. Il doit errer dans les régions ténébreuses, 
un baquet sur la tète, durant des siècles. 

« Sur la tombe des jeunes gens, on plante un sapin tout chargé de rubans, 
de papier de couleur, de feuilles de clinquant, etc. 

« C'est l'arbre des fiançailles. La mort, froide épousée, a couché auprès 
d·cllc celui que la vie caressait hier de ses plus doux sourires. 

" Le repas des funérailles s·L!st con ervé dans l'usage de la coliva, gâteau 
d·or�e ou de blé que l'on distribue aux prêtres et aux amis, Puis, quand tout
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est fini, on allume dans une niche pratiquee dans l'épaisseur de la croix ou 
l'on suspend à la grille une lampe, ymbole de résurrection et de vie au-de
là du tombeau. Laissons les morts dormir en paix! 

"L'Eternite a ses mystères. Il y a profanation à les vouloir dévoiler.» 

U. M. !Voix de la Roumanie)

Une coutume, qu ·on doit évidemment rattacher aux mxslères, c'est-à
dire à ces pièces de th{•àtrc du moyen-ùgc destinées à an-1uscr et instrnirc 
le peuple, et dont le sujet étaitgenéralemcnt tiré de la Bible ou du Nouveau
Testament, c·e�t notre Eloi/, (S/eaoa) et notre BP!hlJem (Vicleïm). On at
tribue leur origine en Orient à Theophilact, patriarche de Constantinople vers 
le X"siècle, qui institua divers spt!ctaclcs religieux ayant un caractère théâtral, 
parmi lesquels on voit figurer PrœseJ:e ou la crèche, l'Eloil& ou la cérémonie 
des Irais Mages. 

M. Théodoresco qui vient de publier un travail des plus méritoires sur les
poésies populaires roumaines, nous donne les détails suivants sur cc genre 
de spectacle qui, quoique dan une forme atténu�c, s'est pcrp�tu,� jusqu'à nous: 

« La Steoa est formée de rayons imitant une étoile, au moyen de baguettes 
de bois recouvertes de papier. Au centre, on voit peinte la crèche dans la
quelle figurent las•· Vierge. S' Joseph, !'Enfant Jésus, les pâtres et les trois 
Mages. Sur le rayon principal, vers le haut, se trouve représentée la scène de la 
Tentation par le serpent et sur chacun des autres rayons une tête d'ange. 
Autrefois les personnes qui portaient \"Etoile étaient ou des enfants ou des 
jeunes gens rev�tu de costumes orientaux imitant ceux des Mages. Au
jourd'hui ceux qui prom�ncnt !"étoile n'ont pas un costume distinct; la tra
dition étant réduite uniqu:!ment à la soif du gain de ccu"< qui pratiquent 
encore cet usage. Cette p;occssion commence la veille de Noël et dure 
jusqu'à la veille des R'Ji ,. A l"o::.::nion d� l'étoile, on ch1nte des vers célé
brant la naissance du Christ. 

« Quclqut!fois J'etoilc c combine avec le Bethléem · elle se nomme alors 
Etoile avec l3cthl.:em I S/c'a eu Vi,;l,:

ï

m). Dans cc cas, son personnel est
beaucoup plus nombreux. et daus sa partie inférieure (le Bethléem) on fait 
manœuvrer les poupées. 

« Le Bethléem. nommé ain i du nom de la ville de Bethléem-en Transyl
vanie et en Moldavie on l'appelle fro1i d"après le nom d" Hérode qui figure dans 
le spectacle -était jadis bien plus pompeux qu'aujourd'hui. Parmi les per
sonnages figuraient, au dire des anciens, une promise et un fiancé, personni
fiant la Vierge Marie et S' Joseph; suivaient Hérode et ses satellites; l'en
fant Jésus, les Mages, le bouffon, le vieilla�d, etc. formaient une nombreuse 
troupe qui, en procession, s'allongeait le long des rues avec tambours, cym
bales et trompettes. U 11 écrivain de !"ancienne gén�ration, M. Cogalni
ccano, s'exprime ù cc propos de la manière suivante: « Les chantres et les 
diacres, à lïnstar des clerc de la Basoche en France, étaient tout à la fois 
instituteurs, peintres. chantres et acteurs, représentant des mystères reli
gieux qui partout ont été ks commencements du théâtre modcrneet dont le 
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vestige èhez nous s'est conservé dans les lro{i et dans le Bethléem. Depuis 
Noël jusqu'au premier jour du carême, ils parcourent le, rues d� n s villes et 
ces représentations sont l'œuvre de nos chantres d'é6lisc. Au cammence
mcnt de cc siècle les Irozi étaient tenus en grand honneur. Les fils des plus 
grands boyarJs, revêtus d'étoffes broch�es d'or, allaient à la couc princière 
et aux hôtels des boyards les plus marquants; ils y représentaient des scè
nes religieuses. C'est ici le lieu d'exprimer no, re;rets que penJant qu'il est 
temps encore, on ne fasse rien pour conserver les derniers vestifiCS de ces lro{i 
qui, durant des siècles, avec leurs poupées, ont Jté notre théàtrc populaire.'> 

En général le spectacle commençait par la salutation des ma_;es, accom
pagnée de chants approprié�. Bientôt après apparaissait une jeune coquette, 
symbolisant en quelque sorte l'O,·ient; elle c,t cou�ti��e tour-à-tour par un 
cosaque et par un turc. Un duel s·cn suivait; dïrnb:tuJe lc cosaquetranchaiL 
la tète du turc; mais l'habileté de l'acteur consistait à conformer lï sue du com
bat au résultat réel de la dernière guerre survenue entre le, deux belligéranls. 
Suivait une sc�ne de fossayeurs ne rap?ela,t que d� tr�, loin cJ!e de Ham
let, car le tout se bornait à con,tater qu) la ter,e r j,istait aux d�u'< b:·ave, 
hommes, cff t de lïvre»e c:1C'.>rc plus que d� la g�l�e. E•1fin, à peine le turc 
venait-il d'être enseveli que le diable apparaissait et s·em?arait de son corps. 
Venait ensuite une scène de chasseurs à la poursuite l Ïu?1 li.'!vrc. Un juif, 
image du fripon et du poltron, venait rappelc1· aux R0ua1 tins cette m·�nace 
permanente de notre nationalité, et le tout se terminait par une vieille mendiante 
qui venait solliciter dcs spectateurs leur obole. 

Rapprochons cet usage local des mystère en Occident: 
« Sous nos rois de la seconde race, observe un auteur, les l'�tcs de NoiJl

et de !'Epiphanie fournirent le sujet annuel de solennités dramatiques. Ce 
fut aussi vers cette époque que s\�tablit la coutume de représenter l'adora
tion des mages, et que dut commencer la célèbre fète des fous et des âileS. 

« La plupart des mystères étaient composés par les prètres, qui souvent 
y remplissaient eux-mêmes les principaux rôles, et ils s·cn pén.:traicnt si 
bien quïls y jouaient presque leur vie, comme il arriva à Metz dans la re
pré cntation du mystère de la Passion, où l'ecclésiastique qui remplissait le 
personnage de Judas voulut le continuer jusqu'à la pendaison: hcurcu emcnt 
on s·aperçut qu ïl s'étranglait, et l'on se hàta de le dépendre. On trouve à 
cc sujet dans un historien suédois, Dalin, Ulle aventure fort singulière : 
l'auteur chargé du rôle de Longin, le centenier qui perça le fia:1c de Jésus
Christ, se laissa tellement emporter au feu de son action, qu'il perça effec
tivement le côté de l'acteur qui était sur la croix, et le tua; celui-ci tomba 
du coup, et,dans sa chute, il écra a l'actrice qui jouait Marie. Le roi Jean I 1, 
présent à ce spectacle. s'emporte contre Longin, saute sur le théàtrc et lui 
abat la tNe. Le peuple, qui avait été très sati�fait de l'acteur, devient furieux 
contre le prince , e jette en foule sur lui , et le massacre. C'était une 
gloire et un honneur de jouer dans les my tèrcs. Les acteurs étaient choi is 
et les rôles distribués par le maire et le échevins de la ville ... 

Dans ces siècles où le despotisme l'.:tait le droit des grand;, on montrait 
.\.� 
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au peuple les bergers et les rois égaux devant Dieu, et quelquefois même 
comme dans le mystère dela :\au,,ué,les bergers admis dans l'étable prè, 
de l'enfant divin, avant les r9is. 

« On peut prendre dans les peintures dont sont ornés quelques manuscrits, 
une idée de la disposition et de !"étendue des théâtres sur les,quels se jouaient 
les mystères. lis étaient généralement élevés â grands frais, tantôt sur la 
place publique, souvent dans les parvis des églises, et parfois dans les ci
metières, pour ajouter â la religieuse moralité des faits la moralité des lieux. 
Lors de la représentation du mystère del' Incarnation et de 1a N ativilé de N. 
S. Jésus-Christ, en 147 J, les échafauds furent dressés sur une grande place
publique. Dans la partie orientale étaient représentés le paradis et au-dessus
Nazareth. Le paradis offrait un théâtre resplendissant, décoré de guirlandes;
au centre, Dieu, sous la figure d'un beau vieillard, paraissait assis sur un trône
lumineux; â sa droite était une femme représentant la Paix, â ses pieds la
Miséricorde; â sa gauche, on apercevait la Justice, et un peu au-dessous, la
Verité. Neuf ordres d'anges entouraient le trône. On remarquait dans Naza
reth la maison des parents de Notre-Dame, son oratoire et la demeure d'E
lisabeth. Du côté du couchant, on avait élevé d'autre· échafauds destinés â
figurer Jérusalem, Bethléem et Rome.

« Sur celui de Jérusalem, on voyait le logis de Siméon, le temple de Salo
mon, la demeure des Vierges, l'hôtel de Gerson le scribe, le lieu du peuple 
païen et celui du peuple juif. 

« A Bethléem, on distinguait la demeure de Jose ph et de ses deux cousines, 
la crèche, l'endroit où l'on payait le tribut, le champ des pasteurs. 

« Surl'échafaud de Rome, on avait figuré le château du prévôt de Syrie, le tem
ple d'Apollon, la maison de la Sibylle, le palais des princes, 'ta synagogue, la 
chambre de !'Empereur, son trône, une fontaine, le Capitole. Sur le devant 
du théâtre, l'enfer était représenté par une énorme tète de dragon, dont la 
gueule, assez large pour recevoir plusieurs personnages â la fois, s'ouvrait 
et se fermait quand les diables voulaient y entrer ou en sortir. Les limbes, 
ou séjour des patriarches qui attendaient le Messie, étaient placés au-dessus 
de l'enfer: c'était une grossetou- carrée, environn�e de barreaux, â travers 
lesquels on pouy;iit voir les âmes bienheureu es. Des écriteaux indiquaient 
aux spectateurs la destination de ces divers échafauds, ainsi que le détail de ce 
qu'ils contenaient. et. avant de commencer la représentation, les acteurs se 
montraient tous â la fois, dans chaque partie de cette vaste décoration. 

« Les effets des machines employées. dans ces sortes de spectacles n"étaient 
pas moins extraordinaires. Dans un mystère de la Pa,sion, en vin:;t-cinq 
journées, joué à Valenciennes, on fit paraître des chose, étranges et plei
nes d'admiration ... Ici Jésus-Christ se rendait invisible, ailleurs il se trans fi
gurait sur la montagne de Thabor ... ; l'éclipse, le tremblement de terre, le brise
ment des pierres et les autres miracles advenus â la mort de notre Sauveur furent 
représentés avec de nouveaux miracles. » Des décollations même avaient lieu 
sur la scène, où !"apparence était substituée, on ne sait trop comment, â la 
réalité.» 
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« La tête saute trois fois et à chaque fois yst une fontaine. » (Note du 
martyre de Saint-Pui). 

On lit dans un manuscrit contenant le Miracle de S' Denys: cc Le saint 
décapité prend tranquillement, aux ;,eux des spec/aleurs, sa tète dans ses 
mains et l'emporte.» Nos arts d'aujourd'hui feraient-ils plus ou même autant? 

Nous voulons aussi dire un mot de la Sorcova; nous empruntons les dé
tails qui vont suivre à l'ouvrage de M. Teodoresco déjà cité. 

« Le 30 novembre, l'église d'Orient célèbre S' André. A l'aube de ce 
jour, les mères de famille, - nous entendons parler des femmes du peu
ple qui ont conservé les traditions - vont dans un jardin ou une cour et bri
sent quelques branches aux arbres fruitiers, surtout aux pommiers, aux poi
riers et aux rosiers; à leur défaut, elles se rabattent sur les ce1 isiers, les abri
cotiers et les coignassiers. Après avoir lié ensemble trois branches diffé
rentes, elles les destinent à chaque memb1·e de la famille. 

« Ces branches, trempées dans un vase et à une chaleur modérée, sont 
l'objet de soins particuliers, car l'eau doit être renouvelée tous les matins. 
Peu à peu, ces branches bourgeonnent, émettent des fcuiiles et souvent 
vers la veille du nouvel an, elles sont en pleine floraison Celui-là sera le 
plus heureux dont les branches auront fleuri ou tout au moins verdi le plus tôt; 
les fleurs sont destinées à orner la sorcova que les enfants porteront dans la 
matinée du premier janvier. 

« C'est à cette circonstance que les sorcove, dans les temps anciens, em
pruntaient leurs ornements aux pommiers, aux poiriers et aux roses, que sont 
dues les allusions contenues dans les vers du récitatif qui accompagnent cette 
coutume, en dépit du papier doré et colorié qui a depuis remplacé les fleurs 
naturelles. La sorcova n'est qu'à l'usage des enfants de trois à neuf ans. La 
scène se passe ainsi: l'enfant s'approche de la personne qu'il veut congra
tuler et la touche légèrement jusqu'à quarante fois avec les b:·anches qu'il 
tient dans ses mains, en prononçant le récitatif consacré. 

« Lesdonsconsistaientautrefois en quenouilles,en tou1·tes, rayons de miel, 
et les vœux de la sorcova s'adressaient surtout aux ainés de la famiile, aux 
parents et aux amis de la maison. 

« Aujourd'hui la récompense consiste en argent, et les enfants entrent sans 
distinction dans toutes les maisons, pour peu qu'on leur fasse bon accueil. 

« Dans un autre écrit, nous avons signalé le fait que les anciens Romains 
avaient l'habitude de se félicite:-, le premier jour de l'an, avec un rameau de 
laurier vert, ul annare perennareque commode liceal\Macrobi Sa!urnale, liber 
1. cap 12). afin que l'année se passe heureusement et qu'elle soit suivie de
beaucoup d'autres semblables. Cette fois je reproduirai. d'après Ducange,
le résumé suivant des traditions pratiquées par les enfants des peuples oc
cidentaux de l'époque de la décadence de la latinité et durant tout le moyen
âge; les coutumes dont parle Ducange étaient consacrées à la veille des ca
lendes de janvier. C'est dans ces traditions q u ·on retrouv:! 1'01·igine des co
linde de mosch Ajun (père Noël), et les vœux de la chai-rue (plug) et de la
sorcova.
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« In vigilia Kalendarum in sero surgunt pueri et portant scutum. Quidam 
serum est larvatus cum maza in colle; sibilando sonant timpanum, eunt per 
domos, circumd ant scutum; timpanum sonat, larva sibilat. Quo ludo finito, 
accipiunt munus a domino domus, secundurn quod placet ci. Sic faciunt per 
unam1uam.:i ue domum. Eo die de omnibus legumin1bus comedunt. Mane
autem surgun t duo pueri ex ill1s, accipiunt ramos olivœ et sa!; et intrant per 
domos; salutantdom um : gaudium et lœlilia sinl in hac domo; lot filii, lot 
pJrcelli, lo! agni; e t  de omnibus bonis optant, et - antequam sol oriatur -
comedun t vel faveum mcllis, vel aliquid dulce, ut totus annus procedat eis 
dulcis, sine lite e t lai:Jore magne. " 

L'expre,sion de sorcova est le synonyme de sorcova et signi(ic quarante, 
allusion aux quaran te syllabes dont se compose ce chant. 

Quant au plug, (charrue - de l'allemand pflug) voici le sens de cette 
coutume : On va sous les fenêtres des gens et on prononce les vers intitulés 
piugusoru, en accompagnant ces paroles d'une sonnerie de clochettes ou d'un 
fer de charrue ou d'un instrument qu'on nomme bou(bœuf), et qui consiste 
en un tamis en parchemin traversé par un crin de cheval; la tension du crin 
produit une plainte sourde comme le mugissement du bœuf dans le lointain 

Les ,\1•ménie11s en Houmanic 

« Au onzième siècle, les invasions des Persans forcèrent un grand nombre 
d'Arménicns à se réfugier en Pologne et en Moldavie. De nouvelles émi
grations plus considérables eurent lieu en 1 3 . .p, 1 .. p8 et 1606. Le commerce 
du Levant en attira d'autres de Constantinople; ils s'établirent dans la basse 
Valachie et dans la basse Moldavie. 

« Les Arméniens, en Valachie, jouissent de tous les droits politiques et 
sont considérés comme des indigènes. Ces priviléges remontent à l'époque 
de la colonisation. En Moldavie, l'indigénat ne leur a été reconnu que 
depuis la Convention du 18 aoùt 18'9. 

«La ville d..: l3uca ·e,t comptait. en 1862, trois cents familles a1·méniennes. 
et celle de Plocsti. u•1c vingtaine. En Moldavie, ils sont plus nombreux. Il y a  
environ 1 200 familles r�parties en neuf villes. 

« Les Arméniens profossent le culte oriental orthodoxe. Le chef suprême 
de leur Eglise se nomme G.:iiorgos, il habite Ecltmia(ne, en Arménie. 1 ls 
ont en outre des patriarches à Constantinople et à Jérusalem. Leur culte 
diffère peu de celui des Roumains. Leurs évêques portent des mitres pa
reilles à celles des évêques catholiques; c'est la mitre des anciens Perses. 
Léurs prêtres ont un bonnet rond couvert d'or et de pierreries et une sorL 
de large collier de même matière qui rappelent, l'un et l'autre, les ornemenB 
sacerdotaux du mosaï me antique. Pendant l'office, on agite des bâtons 
d'argent surmontés d'étoile et de petites clochettes dont le son se marie aux 
chants de la liturgie. Ces bâtons se nomment Kicholz.. » 
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Voici ce que nous trouvons encore à l'endroit des autres dissidents: 
« Le pape, observe Wilkinson, a, pendant plusieurs années, été repré

senté en \, alachie par un évèque, et en Moldavie par un vicaire ; ce dernier 
vient d'ètre récemment élevé au rang d'évèque. 

« Le nombre des catholiques romains qui habitent les principautés est 
fort considérable; la plupart des Serviens, Bulgares et Transylvains qui y 
sont établis, appartiennent à cette communion. Ils one deux belles églises à 
Bucarest et à Iassy. 

« Il y a aussi deux églises protestantes fondées par Charles XII, roi de 
Suède, dans ces principautés. Elles sont gouvernées par un vicaire nommé 
et payé par l'archevèque de Stockolm. Les habitants protestants sont tous 
allemands, et leur nombre s'élève à mille. Toutes les religions étrangères, 
pourvu qu'elles professent les doctrines du christianisme, sont non seule
ment tolérées dans les deux principautés, mais elles jpuisser.t encore d'un 
grand nombre de privilèges qui ne leur sont accordés dans aucune autre 
partie des pos3e,sions turques. Les métropolitains interviennent rare
ment dans leurs affaires; et lorsque quelque circonstance les oblige à le faire, 
ils agissent avec toutes sortes d'égards, el ne prennent jamais un Ion de su
pénorilé. 

cc En général, les relations ordinaires entre les naturels el les habitants 
étrangers, sont beaucollp plus amicales qll'on ne devrait l'attendre des nom
breux préjugés nationaux qlli les divisent sous le rapport des opinions, de la 
religion el des coutumes établies. L'hospitalité des boxards ne fait allCttne ac
ception de personne entre les étrangers; et si cette bonne disposi, ion hospi
talière perd d'un côté une partie de son prix, parcequ'elle est purement 
l'effet de /'lwbi!ude, de l'autre elle n'en est pas moins méritoire, lorsqu'elle 
est tcllt-à-f ait étrangère à allcun motif d'ostentation... Un grand nombre de 
coutumes barbares qui existaient auparavant ont été abolies; on a introduit 
des mœurs et des in�titutions qui avaient pour but de les policer, et les ma
nières extérieures des boyards se sont perfectionnées, et ne:sont pas indignes 
de nations plus éclairées. Les boyarJs de Moldavie verraient avec plaisir 
dans leur pays un changement politique qui offrirait l'espérance d'une amé
lioration dans la civilisation, »-(Wilkinson p. 166-168.) 

Le même auteur ajoute quant au clergé orthodoxe des campagnes: 
cc Chaque village, dans toute l'étendue de ce pays, a une petite église ou 

chapelle qui en dépend, et un ou deux prêtres qui font les foncti ms de cu
rés. Les ecclésiastiques de cet ordre sont choisis dans la classe d�s paysans, 
dont ils ne sont extérieurement distingués que par une longue barbe. Ils 
suivent le mème genre de vie et s'occupent des mèmes travaux, brsqu'ils ne 
remplissent pas les devoirs de leur ministère; mais ils sont exempts de tou
tes les taxes publiques, et payent seulement un tribut annuel de quinze piastres 
au métropolitain. La plupart ne savent ni lire ni écrire; ils apprennent par 
cœur la formule du service; et si, par hasard, on trouve un livre dans leur 
chapelle, on peut Nre assuré qu'on eTJ fait très rarement usage. Les prêtres 
de cet ordre sont, dans chaque district, sous la dépendance des archiman-
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drites, ou vicaires des paroisses les plus rapprochées de leur domicile. » -
(Wilkinson p. , p.) 

« On est dans ces provinces, disait M. de Laurençon, d'une tolérance qui 
peut servir d'exemple à bien d"autres pays qui se disent civilisés. » 

(Nouvelles obsen•ations sur la Valachie avec une notice sur les derniers 
é11éneme11ts, par Laurençon (g. h.l Paris, Egron 1821, p. 33.) 

DES PAYSANS OU COLONS 

Les colons de la Dacie s'étaient partagé fraternellement les terres, nous 
dit un vieux document; ( 1) partant, dans le principe, tout Roumain était pro
priétaire. Ajoutons à cela que, dès 212, l'égalité régnait chez eux, car l'empe
reur Caracalla leur reconnait à tous le drnit de citoyens romains. 

Mais petit à petit, les ur.s vendent, les autre, a-:quièrent. Ceux qui, sans 
faire du métier des armes leur occupation habituelle, en d'autres termes qui, 
sans Nre boyards, conservent leurs terres, prennent le nom de mosneni ou 
l.:ne{i (tenanciers) en Roumanie, et de re{eschi ou megiaschi en Moldavie. 

Les propriétaires de grandes terres, ne voulant pas les laisser en friche, 
amènent sur leurs propriétés des colons étrangers qui, insensiblement, sont 
transforlllés en serfs et traités çomme tels. Voilà du moins ce qui est arrivé 
en Moldavie. En Valachie beaucoup d'hommes libres se vendent, eux et 
leurs biens, à leurs créanciers, coutume que)es colons de la Dacie avaient 
héritée de leurs ancêtres. 

Ces causes seules peuvent expliquer, à defaut de conquêtes, les premières 
traces du servage appelé Vecinila/c en Moldavie où l<.:s serfs étaient des co
lons d'origine étrangère, et Romanie en-deçà du Milcow où l'origine du ser
vage était le résultat d"un contrat et où !es serfs ne représentaient pas un 
élément étranger. 

A côté de ces serfs. il y avait d'autres hommes indépendants qui, bien 
qu'ayantaliénél�urs terres, n'avaient pas pour cela aliéné leur liberté; ne vou
lant pas abandonner la profession de leurs pères, c'est-à-dire la culture de la 
terre, ils vinrent s'établir sur de propriétés étrangères où, en échange de la 
claca(prestations en nature, redevance d'un certain nombre de journées de 
travail), ils reçurent le terrain néces aire à leur subsistance. Ce sont eux que 
le code Bassarab appelle plugMi (laboureurs,' et les vieux: documents slo
boz_i ou domnc�li; lâl11r,1:,,i en Mnldavie. 

Toutes ces assertions ne sont pas de simples conjectures, mais autant de 
faits historiques et im:cu able-. 

« Les paysans, nous dit Cantemir en parlant de la Moldavie, ne sont pas 
à proprement parler des Moldaves, mais ils descendent soit des Russes (2), 

(Il .\cLr du !nagiblral de Sas-S�bcs {l'nir /,: ,ll11g1tsin ltisloriqttc 1,ow· t,i nacit:. 
Tome 11, p. :2ti!I_. 

\:2) Si jamai - canlcmir a 1;mi!> une opinion historique hasard<·c, c'csl l.,icn
cc le-là, 1·11témc11l paysan ,;tant 1'11 1Pmenl roumain par cxccJlcncc. 
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soit des Transylvains auxquels les Moldaves donnent le nom de Hungu
reni; la vérité est que dans le siècle qui suivit immédiatement la fondation de 
la Moldavie, Dragos partagea entre ceux qui étaient venus avec lui tout le 
pays qu'il avait trouvé désert. Mais ses successeurs, voyant qu'il n'était pas 
convenable qu'un boyard fCtt assujetti à un autre boyard comme homme de 
peine (car tous ceux qui élaienl de Sl'J.ng roumain se considéraient comme bo
yards) et que cette race était plutôt portée au maniement des armes qu'au 
travail des champs, ils furent obligés, avec la pirmission des Princes, de chercher 
dans les pays d'alentour el d'en amener des hommes aptes au travail et de les 
établir sur leurs prop11élés. » 

« Cette vérité se trouve confirmée par le nom seul du paysan qui s'ap
i:ielle chez les Moldaves vecin (voisin), comme pour attester que les premiers 
paysans furent réduils à celle condition par les armes victorieuses des Mol
daves. » 

« C'est pourquoi dans la haute Moldavie où les Dragos ont commencé à 
habiter, il y a beaucoup de villages de paysans, tandis que dans la basse Mol
davie où ils habitèrent par la suite, il n·y a d'autres paysans que ceux qu'ils 
ont achetés moyennant argent aux boyards de la haute Moldavie et qu'ils 
ont transplantés sur leurs prapriélés, ou ceux qu'ils ont achetés parmi les 1•c
zn.schi (tenanciers) qui, par suite de leur pauvreté, ont vendu leurs biens 
paternels et ont été forcés arbitrairementd'accepler le joug de la dépendance.» 

« Voilà pourquoi aussi il est très facile à un individu de prouver à quelle 
classe il appartient, lorsqu'il est actionné devant la justice par un baron; car 
si le défendeur peut prouver que sa famille a possédé une propriété, l'aurait
elle mJme perdue par suite de la misère ou des calamités publiques, ou bien 
encore qu'il a/ail p,ulie des caln.racht, (cavalerie), des cm•tcut (cour
tisans) ou des ap1•otlcs (huissiers, héraults, messagers), il esl immidiate
menl reconnu pour un homme libre; car on ne confie une de ces fonctions 
qu'à des hommes libres. Mais s'il ne peut prouver aucune de ces chJses, il 
reste alors nécessairement sous la domination du baron.» 

(Cantemir. Beschreibung der Moldau. Frankfurt und Leipzig 1771, p. 2741. 
Maintenant pour prouver que par vecini on ne doit pas entend:·e l'en

semble des paysans et qu'il y en avait de libre, parmi eux, que l'on appe
lait laturasi (ceorls), reproduisons les lignes suivantes de l'acte d'émanicipa
tion des vecin; en Moldavie: 

« En vue de quoi Son Altesse, cherchant à se rendre compte de près des 
véritables raisons de toutes ces mésintelligences et de tous ces différends, et 
des iniquités dont souffrent ces hommes pour se plaindre si souvent: comme aussi 
de ce que signifient les pecini, quels sont les droits et la domination que les 
propriétaires des terres peuvent exercer sur eux; en quoi ils sont plus assu
jettis que les lalurasi qui résident sur les propriétés des boyards et leur obéi
sent, et s'ils sont traités comme des serfs ou des esclaves (tzigani). voulant 
être édifiée à tous ces égards, S. A. nous posa à tous un questionnaire en con
séquence. » 

« Le sixième jour du mois d'avril, le jeudi de la seconde semaine de Pâques, 
nous trouvant tous réunis, hommes d'église et bo;-ards et au,res gens du peuples, 
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da11s le cou!'cnt des Trois-Sai11ts, à la sortie des reliques, il a été tenu con
seil sur tous les dits points: à quoi nous répondîmes tous d'une voix una
nime et reconnûmes que les raini 11e sont pas des esclaves el que nous ne les 
possJdQns p,1s à ce titr.:: l<'s (:,i�ani seuls sont CS(��n,·cs, car seuls 
ils travaillent avec femmes et enfants d'une manière permanente pour leurs 
maîtres. Tandis que pour cc qui est des 1iccini, les mâles seuls sont as
sujettis au travail et quel que soit leur nombre dans une famille, il n'y en a 
qu'un par feu qui soit tenu à la prestation. li travaillent comme les lal11rachi 
(hommes libïes avec cette seule di!Térencc qu'ils ne sont pas libres de quitter 
le village, et c·cst là une ordonrwnce non seulement princière mais fiscale, une 
prescription de la loi qui dit que le paysan n'est pas libre de quitter son vil
lage et en quelque endroit qu'il se rMugie, qu'il soit ramené au lieu d'origine.,, 
( Voir ce document dans le M,1gasin historique de la Dacie. Tome II p. 228). 

Pour en revenir au pays Roumain (Valachie), voici ce que dit sur les 
mosne,u et les romani, un missionnaire italien lorsqu'il parle des di!Térentes 
classes de la société : 

« Il y a les megiasii, c·est-à-dire les paysans libres qui ont des propriétés 
les unes plus grandes, les autres plus petites. » 

cc li y a le Rom,rni, c·est-à-dire les paysans vendus et que possèdent les 
barons (boyards_1 avec droit héréditaire ; ils vendent ou achètent les mâles 
comme il leur plait.» ( Rapport d\111 missionnaire italien écrit en 1688 
et publié pour la premil'.:re fois par Engel dans la Littérature de l'histoire du 
pays Roumain et de la Moldavie N ° C. 11!. Voir le Magasin historique de
la Dacie. Tome V p. 5!:). 

cc De toute ancienneté, dit Photino, certains paysans avaient des proprié
tés et se nommaient 1111:giasi et mosncni; ils étaient exempts de toute obéis
sance aux boyards. » 

i< D'autres étaient /i[,r.:s s,rns avoir de propriJLJs et se nommaient clacachi 
( corvéables , ·d,:mc·u1-.u1l s11r les propriJtJs des borards el des couvents; mais 
la plupart Jtaicnl serfs el Jlaic·nt appclJs vecini (1•011uu1i). » ( Photino. Tome 
III, p. 210). 

« il ne faut pas croire que la plus grande partie de là nation fut réduite au 
servage. Il y avait beaucoup d'hommes libres qui n'étaient pas connus bo
yards; ceux qui étaient connus sous le nom de Mosncni ot1 de Megicsi (ap
prochant des ci[;ncu;·s pos édaient de petites terres; ceux qui s'appelaient 
<•lùeasi Jtai.:n/ de· simp/!·s fmniers; ils labour,lienl les terres qu'ils pre
nai,:11/ enfcrm •. » (Co::alniceano. Hisloiri: de Valachie, Moldavie, etc. p. 75). 

Si l'e clavage, cette plaie des sociétés antiques, cette honte des temps 
modernes. a pu 'implanter sur le $OI Roumain, il ne faut pas croire que l'es
clave y i.:tait traité avec la mt:me crnauté que chez les autres peuples. 

« Ces paysan , c·e,t-à-dire ceux qui étaient serfs), nous dit Cantemir, 
quelle que soit d'ailleurs leur ori,::ine, sont durement accablés par les travaux 
que leur imposent leur,; maitres, car le travail n'est pas limité d"une manière 
invariable; il d-.:pcnd uniquement du maitre de fixer le nombre de jour
nées. M,1Îs quant ,1 l.ur arg.:nt ,:/ .l leurs bestiaux, le propndla,re ne pr•ul 
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pas s'en emparer de force; quelque richesse que le paysan ait réalisée, son 
maître n'en a aucune part, el s'il s'en empare par violence, la justice le c�n
damne à la restituer. Néanmoins par des vexations et des mauvais traite
ments, le boyard obtient souvent du paysan les choses par lui convoitées. Il

ne peul en aucun cas al/enter à sa vie el s'il arrive, de quelque façon que ce 
soit, que le paysan perde la vie, non seulement on prononçe la peine capitale 
contre le maître, mais encore la femme el les enf anls de la victime sont dé
clarés libres, attendu qu'aucun homme, en dehors du prince, n'a le droit de 
vie et de mort sur un Moldave. Le baron pouvait aliéner le paysan, mais 
sans pouvoir lui faire quitter le village où il était né ; mais si le maître ven
dait la propriété tout entière, y comprisles paysans, ce marché était res
pecté. » (O. Cantemir. Beschreibung der Moldau. Frankfurt und Leipzig. 
1771, p. 276). 

Seuls les Tziganes étaient abandonnés des lois, sans protection aucune et 
à la merci du maître. 

« Tous les Boyards ont des Tziganes, nous dit le mi�sionnaire dont nous 
avons cité plus haut le rapp0rt; ils usent et abusent d'eux comme d'esclaves; 
ils peupent les vendre el les opprimer comme bon leur semble. Le Tzigane 
n·a pas le droit de parler devant un tribunal 1 ! 1 » (Voir le Magasin historique 
pour la Dacie. Tome, V p. 56). 

Mais l'état de choses décrit plus haut ne resta pas constamment le même. 
Le jour où le pays, exposé sans relâche aux incursions et aux dévastation, 
des barbares, n'offrit plus un asile sôr pour personne et que chacun dut trem
bler pour ses biens, sa vie, son honneur, et pour ceux qui lui étaient chers, 
un grand nombre d'habitant aliénèrent leurs propriétés; aucun intérêt ma
tériel ne les retenant plus et lassés d'une lutte disproportionnée sans cesse 
renaissante, ils erraient de lieu en lieu cherchant, sous un ciel plus cléments 
un peu de repos et de stabilité. C'est alors qu'un des plus grands Princes 
roumains ( 1 ), effrayé du vide qui se faisait tous les jours autour de lui et pour 
sauver d'une mort certaine la nationalité roumaine et l'indépendance du ter
ritoire qui menaçaient de sombrer, prit la décision d'attacher à la glèbe, 
c'est-à-dire aux terres qu'ils cultivaient, les agriculteurs nomades. li intro
duisit ainsi le servage en Roumanie. 

En Moldavie, les mêmes exigences politiques ajoutées à des nécessités 
fiscales, amenèrent le même état de choses. Une fois le servage établi, la 
fixation comme le tarif du travail ne purent être laissés sans danger à l'arbitraire 
du propriétaire. lis furent donc prévus et réglementés par des lois qui, 
depuis cette époque, ont régi les rapports entre le propriétaire et le cul
tivateur. 

« Les paysans qui n'avaient pas de propriétés ab ,rntiquo, tràvaillaient chez 
le propriétaire de la terre sur laquelle ils résidaient. Les Allemands, ( Au
trichiens) lorsqu'ils eurent pris les districts au-delà de l'Olto, avaient fait 
une loi par laquelle chaque paysan devait travailler -18 journées par an pour 
le propriétaire. 

(1) t\lichcl-Jc-bravc. (Voir Je document du Voyvodc Radu Mihnca).
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« Le prince Constantin Mavrocordat, par la réforme de 1739, fixa les 
journées de travail à 24 et plus tard à 12. " (Histoire du Pays Roumain des 
frères Tunusli. p. 36). 

« Pour attirer des habitants dans beaucoup de propriétés qui ne sont pas 
suffisamment peuplées, les propriétaires sont convenus avec eux de n'exiger 
que 8 ou même 6 journées de travail. " (Photino. Tome III p. 226). 

J'ai dit que les exi�ence5 fiscales ont également beaucoup contribué à 
l'introduction et au maintien du servage chez nous ; il me sera facile de le 
prouver. 

On sait que le plus lourd et le plus ruineux des tributs que les Turcs réus
sirent à imposer à notre pays, qu'ils finirent par considérer comme le magasin 
d'approvisionnement de l'Empire ( 1 ), fut le Z aharé, c'est-à-dire le tribut 
prélevé en nature. A cette époque, la somme totale des impôts pesait sur 
les districts, et les Ispravnicii (préfets) en faisai<!nt la répartition ( cisla) par 
village, sans égard pour le nombre d'habitants. (Histoire du Pap Roumain 
par les frères Tunusli p. 5 1). 

Qui ne voit combien le gouvernement et les paysan� eux-mêmes devaient être 
inté,essés à empêcher tout changement, tout abandon de domicile de l'un de ces 
demie. s? Le prince comptait sur les sommt!S tirées des paysans pour con
solider son trône et payer les dettes quïl avait contractées à l'occasion de 
son investiture; il savait que l'émigration d'un grand nombre de ses sujets 
l'empêcherait de réaliser les sommes exigées ; car bien que les redevances 
des émigrés fussent à la charge de ceux qui restaient, les ressources réelles 
du pays n'en diminuaient par moins d'autant. De leur côté, les boyards 
chargés de la p<'!rception des contributions, étaient menacés d'une disgrâce 
complète et souvent de la perte de leurs propriétés personnelles ( 2), en cas 
de disparition d'un trop grand nombre d'habitants et des difficultés de la 
rentrée des impôts. Les paysans y étaient fortement intéressés, car ils 
devaient combler le vide laissé par ceux qui avaient abandonné le sol na
tal et le foyer paternel. 

Le servage chez nous a été une nécessité politique et fiscale et non un pri-

(1) Dans les firmans plu modernes, nous trou,·onsenlre autres celle phrase:
" .l/c/i11:w11 calcm, 11c i,wclusil r1ult:111; » c'est à dire 11wyusitt impérial (Pl10Lino.

Tome Ill p. 222). 
\2) " Quand if (1 prince) veut ruiner un bo�·ard, il lui confie une grande di

gniL11 cl exige de lui uo pn'l qui :cra remboursé par telle somme il pr1•lever 
ur telle ou telle partfr du pays. Le malheureux boyard se met en quête de l'ar

!!'Clll, mait1 lrs habitants, accablt"· · par ces ll'ibuls incessants, aba11donnenl le 
pny. rl se rél'ugient qui en Turqui •, qui en Transylvanie. Le malheur'ux bo
yard, ne pouva11t rentrer dans ses arnnce», se trouve contraint de vendre s1•s 
uiens pour acquitter ses crt"·ancirrs, clr.. 

" l'our- cc qui est des hoyarcl, inférit•ur qu'il voudrait r1•duire à la misèrr, 
il en fait des prél'cls el leur Pnjoint tic percevoir telle Homme d'argent d:ws Lei 
tlislr.cl. Ils portion en toute h:lte,prc · ·urenl ceux qu'ils peuvent trouver, leur 
prennent leurs bœurs ou telle autrl' bèt '. les atlacht'nl, les battent cl les lour-
111c11lcnl avec des pror.édt'·s 'ataniqurs. :-S1•anmoins quand ces pau,Tes dialilrs 
11'011l pas de quoi payer, ils le' làchcnt enfin, reviennent chez le Pl'incc sans 
a,·oir pu r1;atiscr toute la omnw .. \lor-, sur l'ordn• du prince, on lrs jrtln en 
prison jusqu'à cc tlu'ils vendent lcur:1 biens et salisf'nssenl leur Lyn1n. c·osl la
mi 'llll l'Our laque! r 1, Pays Roumain \'alachie) l'Sl dép uptt·:.u 

\H.,1pporl d'un mis 'ionnairc italien. \' . .l/11yai:i11 hislol'ique pow· la Dari,:. Tome 
V p. -W cl 41. 
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vilège créé en faveur d'une classe dominante. La preuve c'est que cette me
sure atteignait également et les paysans établis sur des propriétés étrangères 
et les mosnenii fixés sur leurs propres biens. 

« Les mosnenii résident sur leurs propriétés, mais n'ont pas le droit de se 
transporter dans un autre village. ,i ( Histoire du Pays Roumain par les frè
res Tunusli, p. 8 3 ). 

Le même fait est attesté par Photino. 
Ainsi s·explique comment le servage a pu exister en Roumanie et non la 

féodalité proprement dite. 
li ne faut pas croire non plus que le servage soit toujours le cortège, 

l'accompagnement nécessaire de la féodalité, et que ce soit là son ori
gine. Même avant le règne de l'empereur Constantin, nous trouvons chez 
les Romains une classe intermédiaire entre les esclaves et les affranchis, 
appelée agriculteurs (plugari) ou colons. Ceux-ci nommés censiti ou tributari 
étaient aussi attachés pour toujours aux terres qu'ils cultivaient, et malgré 
cela la féodalité n'existait pas chez les Romains, pas plus qu'elle n'a existé 
chez leurs descendants de la Dacie. 

Parmi les écrivains qui se sont occupés de l'histoire de notre pays, quel
ques-uns, faute de preuves sérieuses et convaincantes, se sont rattachés à des 
mots pris par ci par là pour prouver l'existence de la féodalité chez nous, 
introduite, disent-ils, par imitation. Outre que les expressions avancées sont 
rn contradiction avec les faits historiques les plus irrécusables, donner aux 
mots de cette époque leur acception actuelle, c'est arriver souvent aux con
clusions les plus absurdes. Ainsi on a beaucoup insisté sur le mot biruito;.i 
(conquérants) anciens et nouveaux, trouvé dans le code Bassarab. 

Eh bien , ici le mot biruilor est pris dans un sens tout autre que celui de 
vainqueur. Ceci résulte d'ailleurs du texte lui-même de l'article 90 du code 
Bassarab; ( 1) et, pour mieux le prouver, mettons sous les yeux du lecteur la 
phrase suivante que nous trouvons dans un document de ce même prince : 

« Le Sultan m'ayant remis le drapeau princier pour être le biruilor (sou
verain maître) du pay� Roumain, j'ai constaté l'état de l'Eglise de mon an
cêtre, etc. » (Chrysobule du prince Mathieu Bassarabe. Magasin historique 
pour la Dacie. Tome V. p. 345). 

li est donc clair qu·ici le mot biruire est employé au lieu de stapanire, 
(dominer, gouverner, posséder, régir). 

Ainsi donc quand le Code Bassarab parle de biruitorii de sus, il entend dire 
stapanitorii din invechime, les possesseurs, les maîtres originaires. 

Une idée tout aussi erronée est celle que la propriété chez nous est d'ori
gine domaniale, en d'autres termes qu'elle est due seulement à la libéralité 
du prince et qu'il r,ouvait la donner ou la reprendre selon son bon plaisir. 

(1) « Si quelqu'un construit une maison et qu'il ail déboursé tous los frais
qu"elle a nrce ·silé:o, nous décidons que celui qui sera le maitre du terrain, 
celui-là aussi reste le maitre de la maison, selon le texte de la loi qui veut que 
le bil'tlilo,· (possesseur) ancien, J'emporte sur le biruilor nouveau. Par consé
quent qu'il rcsle /Jiniilor \maître, propriétaire) de la dile maison avec loules 
lll'S ctépeudances, allendu que celui qui a construit la mai:5on ne peut revendi
c1uer clcvanl la justice les rrais occasionnés ... (Code /Jassara/J. Arl. \JO, chap. 306). 
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Au contraire, le prince n'a jamais disposé chez nous que des lieux déserts, 
c'est-à-dire qui n'appartenaient à personne depuis des temps reculés, tels que 
les branislile (terrain vagues) princiers, qui existaient de toute ancienneté, 
de même que les terrains vagues des villes, comme le prouve le procès
verbal de l' Assembll.!c g\!nérale de Moldavit: en 1749 sur la nature de la pro
priété dans le pays. Et il ne pouvait en être autrement dans un pays peuplé 
de colons et qui d<!puis n'a eu à subir la co.1qu�te d'aucun élément étrange:·. 

« Tels sont les pouvoirs des p�inces de Moldavie sur leurs sujets qui, non 
seulement leur ont été laissés par la Porte ottomane, mais qui leu:· ont été 
encore confirmés par des actes solennels de beaucoup d'autres empereurs. 
Mais quanl à ce qui concerne les propriélés des habilanls, ils ne leur onl laissé 
aucun pouvoir de ce genre. » (Cantemir page 7,). 

« Mais pour ce qui est de ne pas tenir compte des ordres de leurs pré
décesseurs ou d'évoquer à nouveau devant le Divan les causes déjà décidées 
par eux, ils en sont empêchés plutôt par les coutumes du pays que par un 
texte de loi. Voilà pourquoi lors même qu'il y aurait eu en Moldavie des 
princes qui se seraient emparés de5 biens dont les princes antérieurs avaient 
gratifié des hommes qu'ils considéraient comme indignes d'une telle faveur, la 
nation: obstea, la masse) n'en aurait jamais tenu compte , i ratifié le fait; ces 
personnes lésées ont toujours pu obtenir justice et la restitution des dites 
propriétés sous le règne suivant. » ( Cantemir, p. 77). 

En 1746 en Roumanie, et trois ans plus tard en Moldavie, les Assemblées 
générales émancipent tous les paysans se:·fs, maintenant cependant la dé
fense, et cela pour tous les paysans, quelle que soit leur origine, de se trans
porter d'un lieu à un autre sans motifs légitimes et saris autorisation préa
lable de l'auto:·ité. A partir de cette époque, toute la classe agricole est 
confondue sous la seule et mème dénomination de lerrani ou clacasi. 

L'émancipation des Tziganes est beaucoup plus récente. Le mérite de 
l'initiative en revient à feu le Prince Alexandre Démètre Ghika qui, dès 
l'année 18 ,7, donna la liberté aux esclaves de l'Etat. Trois années auparavant, 
le grand citoyen Campineano en donna l'exemple en affranchissant les siens. 

« L'Administration provisoire ne perdait de vue aucune classe d'habitants; 
les Bohémiens� que l'on pouvait appeler les parias de la Valachie, furent 
l'objet de sa sollicitude. Ces malheureux sont ou serfs de l'Etat ou es
claves des particuliers. Le Réglement organique avait indiqué quelques 
dispositions en leur faveur. Pour les tirer de l'état d'abjection et de 
misère où ils sont ployés et les faire renoncer à la vie nomade et sou
vent de brigandage à laquelle ils s'abandonnent. l'administration actuelle a 
pronMcé, en 1837, l'émancipation de ceux qui appartenaient àl'Etat et a or
donné qu'il fùt pourvu à leur établissement sur les terres des particuliers. 
On lit dans les instructions adressées au fonctionnaire chargé de cette ho
norable mission: « Parlez-leur un langage qu'ils puissent entendre; travaillez 
à repandre parmi eux des vérités utiles et des idées religieuses. Les mœurs 
formées par l'éducation doivent être consacrées par le travail, autrement elles 
se pe,vertissent par la fainéantise et la misère: c'est donc au travail qu'il 
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faudra former ces hommes.» ( De l'adminislraliou provisoire russe en Vala
chie el de ses résullals par le colonel vicomte A. L. de Grammont. Bucarest 
(1840 p. 84 et 85-) 

En 1741 l'abolition du servage fut proclamée par l'Assemblée générale (le 
Parlement d'alo1·s) en des termes inspirés par le plus pur libéralisme et le 
véritable esprit évangélique. Une traduction ne saurait rendre la gracieuse 
beauté de ce langage patriarchal. 

« Depuis leur émanicipation, observe Wilkinson, les paysans rt'onl pas de 
résidence fixe obligée ; ils ont pleine liberté de changer d'habitation à la fin 
de leurs engagements avec les propriétaires. Mais la classe la plus consi
dérée de ces paysans quitte rarement le lieu où le hasard l'a une fois placée, 
à moins qu'elle n'y soit forcée par des circonstances impérieuses. 

« Malgré la malheureuse situation de ce peuple, qui est si peu faite pour 
exciter l'envie de ses voisins, la famine qui quelquefois affiige la Transyl
vanie, cause de temps en temps des émigration, co:isid-�rablcs des paysans 
de cette vaste province dans la Valachie et la Moldavie. Toutes les meil
leures terres de la Transylvanie se trouvent entre les mains des Hongrois, 
des Silésiens et des Saxons; les autres, qui forment la masse de la popula
tion, n'ont à leur disposition que des terrains montueux et peu fertiles, oil 
dans tous les temps ils subsistent avec peine ; et depuis peu d'années la mi
sère toujours croissante a fait passer environ vingt mille paysans, sujets de 
!'Empereur, sur les terres de la domination des hospodars, où la grande dis
proportion entre le nombre des bras livrés à l'agriculture et l'étendue des 
terres labourables, rend de telles émigrations extrêment utiles. Ils sont placés 
sur le même pied que les paysans du pays, à l'égard des charges publiques. 

Les changements de résidence qui arrivent quelquefois parmi les paysans, 
ne nuisent en rien à la recette des taxes, parce que c'est l'affaire des Isprav
niks de chaque district, d'établir tous les six mois le nombre et les moyens 
des individus vivant dans les limites de leur juridiction et sujets à la taxe: 
ce qui manque dans un des districts étant compensé par un accroissement 
proportionnel dans un autre, il n'en résulte aucune perte pour le trésor. 

« Il n'y a aucun système régulier pour les arrangements entre les paysans 
et les prop�iétai ·c; de te:-res. En général, cependant, il est alloué aux pre
miers une partie Je produit e;: nature, avec la condition sous-entendue que 
les taxes cl les im?ositions sont à leur charge. Les propriétaires ne seraient 
pas éloignés de prendre sur eux le paiement des contributions de leurs te
nanciers ; mais le gouvernement est formellement opposé à un semblable 
arrangement. parce qu'il n'ignore pas que le montant et la nature de l'impôt 
ne sont Îl;<�s que nominalement, et qu'ils excèdent toujours les évaluations 
réguli�res. 

« C0m·nc les b)yards propriétaires en Valachie ne cultivent jamais leurs 
terres pou.- leu1· propre compte, mais les afermcnt à ceux qui font les offres 
le; plus avantagcu,cs en argent comptant, les moins productives sont don
nées quelquefois à tout le corps de paysans qui y résident, lorsqu'ils font tou
tes les avances. Les plus riches propriétés donnent un revenu de cinquante 
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ou soixante mille piastres; mais elles sont divisées et subdivisées dans la 
proportion des dots que les propriétaires donnent à leurs filles ; et si cette 
coutume continue encore pendant quelques générations, un système asse{ 
semblable à la loi agraire en sera l'inévitable conséquence. » 

(Voir le Tableau historique, géographique el politique de la Moldavie et de 
la Valachie par W. Wilkinson, écuyer, ancien consul général d'Angleterre 
à Bucarest, traduit de l'anglais par M. de la Roquette, l'un des rédacteurs 
de la biographie universelle. Seconde édition. Paris 1824, p. 14,-147.) 

Suspendons notre récit et mettons sous les y�ux de nos lecteurs les ap
préciations d'un historien bien connu , quoique différant quelque peu 
des nôtres. 

De l'Etnt Social des Labourenl's dans les Principautés 
Roumaines ià difl"él'enles époques. 

Les différences qui existent dans la situation des laboureurs chez les divers 
peuples, ont pour cause les institutions qui régissent la propriété. Certains 
peuples ont admis le partage des terres en propriétés privées, tandis que 
d"autres ont gardé comme principe, que toute la terre appartient à l'Etat. li 
est reconnu que les Romains, de même que les Grecs, les Phéniciens et les 
Carthaginois, avaient adopté le premier système, l'avaient mis en application 
dans toutes leurs colonies, et il est aujourd'hui commun à tous les peuples 
d'Europe. Le second a été généralement adopté en Asie. On l'a trouvé éga
lement chez les Péruviens, les Mexicains, dans la plus grande partie des 
iles du Sud et chez les peuples de l'intérieur de l'Afrique. Beaucoup s'ac
cordent à dire que la différence de ces deux systèmes, provenait de ce que 
l'état social était issu de la colonisation dans le premier, tandis que dans le 
second il s'était formé par la conquête. Les caractères qui distinguent ces 
deux modes d'organisation sociale sont que les colons qui s'expatrient pour 
acquérir la paix, 1� liberté ou une bonne position matérielle qui leur manque 
dans leur pays natal, sont agriculteurs et forment une agglomération de fa
milles ou associations égales entre elles, qui, naturellement divisent le ter
rain et en donnent une partie à chaque famille et peut-être même à chaque 
individu. S'ils rencontrent quelque résistance de la part des habitants de 
cette terre, ils ne les réduisent pas en esclavage, mais ils se contentent d'oc
cuper la place qu'il leur faut, vivant sous leur, propre, lois et prêts à rece
voir comme citoyens les anciens habitants. 

Les peuples conquérants au contraire, étant soumis nécessairement à un 
chef·guerrier, aventureux et revêtu d'un pouvoir sans limites, sont le plus 
souvent étrangers à l'agriculture. Ils se contentent plutôt de demander à 
leurs sujets les produits de la terre, que de les acquérir par leur intelligence 
et leurs efforts. Le despotisme est donc l'âme de la conquête, de même quP. 
l'égalité est l'âme de la colonisation. D'après ces considérations générales 
on ne saurait mettre en doute que les Romains en colonisant la Dacie, 
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n'aient, selon leur coutume, partagé la terre entre les colons. Les invasions 
des barbares dans cette province ne purent porter atteinte à cette coutume, 
car les barbares, comme nous le savons, 'ne firent plutàt que passer en ce 
pays. Ajoutez quïls étaient complètement étrangers à l'a�ricu:ture. Ils ne 
touchaient même pas à la charrue, dit Amian Ma�cellin (, ). Les colons re\
tant donc les seuls à s'occuper d'agriculture, purent ainsi conserver les 
coutumes de leurs ancêtres, car, bien qu'entourés de barbares et se trou
vant sous leur domination, ils n'eurent aucun mélange avec eux, comme le 
térnoigne Gibbon. (2) Beaucoup même de ces colons n'eurent rien à souffrir 
des barbares, parcequ'en se retirant dans les Carpathes , ils purent con
server leur liberté. De là, lorsque les barbares furent devenus plus faibles, 
ils descendirent comme de nouveaux Pélasges, s 'étendirent petit à petit 
dans la plaine et occupèrent de nouveau les lieux paternels. Ainsi au XI II• 
siècle, la famille Negru, souveraine de Fagarasch, transfère sa capitale à 
Càmpu-Lung, et un demi siècle plus tard, la famille de Dragosch, souverain 
de Maramorosch, descend en Moldavie. 

Certains de nos historiens, sans chercher, par une critique saine, à s'orien
ter au milieu du grand nombre tle fables qui couvrent de ténèbres les com
mencements de notre histoire, comme celle de tous les peuples anciens et 
nouveaux, ont été port�s à croire que Radu-Negru en Valachie, de même 
que Bogdan Dragosch en Moldavie, ont été des conquérants qui ont occupé 
ces pays et les ont peuplés après les avoir trouvés déserts. On est parti de 
là pour dire que tout le pays avait été la propriété de l'Etat et que sa division 
en propriétés privées avait suivi, selon la volonté du souverain et par dona
tions faites par lui. Pour nous, cette manière de voir nou, semble erronée. 
D'abord, même avant 1290, époque à laquelle les chroniquP-s et les docu
ments font remonter l'arrivée du Voïvode Radu-Negru, il se trouvait des 
prin.::es Roumains parmi lesquel,, en 12.i7, un n-Jmm ! Lim oiu, un autre, 
Seneslav, dont le pouvoir est reconnu par Bela IV, roi de Hongrie, dans l'acte 
royal par lequel il accordait le banat de Severin aux chevaliers de Jérusalem 
(voir acte N° 1). En deuxième lieu, si la Valachie avait été déserte à cette 
époque. comment pouvait-on la peupler en quelques années, au point que 
les Roumains, même à partir de t 3 30, aient pu soutenir des luttes aussi 
acharn�es d'ab·)rd contre les Hongrois et ensuite contre les Turcs? Ainsi de 
la Moldavi"'; comment aurait-elle pu être déserte, lorsque nous savons qu'au 
X II' et XIII• siècles, dans ce pays, florissaient tant de républiques célèbres, 
telles que B �rhd, Cetatea alba, ( Ackermann), Galatz, Kilia, Chotzin et 
Tegina? Nous trouvons donc véritable l'opinion de l' A�semblée du peuple 
de Moldavie de 18 t 7, qui, appellée à se prononcer sur cette question, a 
prouvl! par des citations d'historiens et des actes princiers que la Moldavie 
était habitée à l'arrivée de Drogosch, que le pays était divisé en propriétés 
priv�es et que les terres princières n'étaient que des terres désertes, c'est-

(1) Ncmo apud cos a rat, nec slivam aliq uando contigil. (Amianus Marcellinus
ih. 31, cap. 2\. 

.2) The Walachians arc s11rroundcd hy, but not mixcd wilh Lhc harbarians. 
(Gllbons Ilistory 11f the decline of thC' Roman Empire, cap. XI, nota 13). 
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à-dire des terres n'appartenant à personne, de mémoire d'homme, les ter
rains vagues princiers ainsi que ceux des villes (voir acte). Si Radu-Negru 
et Bogdan Dragosch ont trouvé les terres peuplées, ils n'ont pu ètre 
conquérants, car des souverains d'Etats aussi petits que ceux de Fagarasch 
et de Maramorosch, ne pouvaient avoir assez de forces pour occuper de telles 
provinces. ( 1) S'ils ne sont pas venus en conqcérants, ils n'ont pu ni asser
vir, ni déposséder un peuple tout entier, au contraire ils ont dù respecter 
ces coutumes, comme l'histoire nous montre clairement qu'il ont respecté 
celles du banat de Craïova. La féodalité n'a donc pu s'introduire dans le 
pays en même temps que ces princes. Les montagnes étaient plus peuplées, 
et tout habitant a dù avoir sa propriété. Aujourd'hui encore, la plus grande 
partie des tenanciers se trouvent dans les montagnes. La plaine qui par su\te 
des incursions des barbares était en partie restée déserte, a dù passer à 
l'Etat et former ce qui chez les Romains était appelé ager publicus. C'est de 
ces terrains que les princes faisaient don. Ils ont dù cependant être peu 
nombreux, car peu de temps après nous voyons les princes obligés d'ache
ter des terres des tenanciers pour en faire don à un boyard ou doter un 
couvent. La plaine dut ensuite se peuplec, et surtout en 1 320 sous Michel 1 °' 
Bessarab, quand les incursions des Turcs en Thrace forcèrent un grand nom
bre de Roumains de Mœsie (Bulgarie) de passer en Valachie. De même 
en Moldavie, les propriétaires des plaines de la basse Moldavie ont amené 
des colons de la haute Moldavie ou des autres pays voisins et les ont 
établis sur leurs propriétés. (2) Alors le maître du terrain fit trois 
parts de son domaine; en partagea deux en petites portions entre ses colons, 
et la troisième fut cultivées par eux à son bénéifice, au moyen de corvées, 
c'est-à-dire d'un certain nombre de journées de travail. Mais dans l'état 
de dépendance et de soumission complète dans lequel se trouvaient les 
cultivateurs pauvres et désarmés en face de leur maître guerrier, qui avait 
la force en mains et qui était propriétaire absolu non seulement du ter
rain, mais encore de tout ce qui servait à l'exploiter, en face d'un maitre 
dont ils recevaient leur nourriture quotidienne, ils se trouvaient trop faibles 
et bientôt ils se virent forcés de souscrire aux lois les plus dures. Un peu 
plus tôt, un peu plus tard, leurs maîtres leur enlèvent la liberté et les atta
chent àla glèbe. C\:st ce qui s'est passé dans toute l'Europe, c'est cc qui a 
dù se passer égajement chez nous, car le servage est une conséquence 
forcée du système de corvées, l'a accompagné ou est venu immédiatement 
après lui. Au commencement ces malheureux étaient en petit nombre, la 
plus grande partie de la population étant ce qu'on appelait mosneni ou ra
zasi ( tenanciers). Bientôt cependant on commença à les déposséder, leur 
nombre tendit à diminuer de jour en jour et leurs petites propriétés à former 
de grandes propriétés. L'intérèt, la nécessité et la violence contribuèrent à 

(�) Po\lr l'intclligrncc du sujet que nous tmiLons, nou� n'avoris ru i�.i pour IJut 
que de r(•l'uter la croyanrr it' u111' c·onqut:LI' de• cr pays, nous rt'•srrrnnL dP drl\'r
lopprr CL'lLc que Lion plus long11L•111cnt rL d'indiqucl' qnrllr rsL noLrc opinion 
sur l'éLablissement de ces princP:; de nolrt' pays, dans un LraiL,; chronologiqne 
que nous prrparons sur les Priners Houm;tins. 

(2! Cantemir Description de la .Vvlllavie Tome Il cllap. iô. 
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cet état de choses.-L 'intérêt, parceque les grands propriétaires ayant acquis 
de leur souverain le droit d'ètre exempts de redevances pour leurs villages, 
et toutes les charges de l'Etat n'étant supportées que par les seuls tenan
ciers, beaucoup d'entre eux, pour échapper à la tyrannie du gouvernement et 
pour jouir des avantages que leur procuraient l'exemption des redevances et 
la protection d'un maitre puissant, préférèrent se vendre eux et leurs pro
priétés à un très bas prix:. La nécessité, car sitôt que la liberté du pays fut 
menacée par les nations voisines, les tenanciers durent courir la défendre. Ils 
la défendirent avec courage et la sauvèrent. Mais tandis que la patrie con .. 
servait sa liberté, ils perdaient la leur. Un historien moderne l'a très bien 
démontré. 

« Ces guerres, dit-il, ont fait périr l'égalité dans le pays. Le vieux soldat 
retournant chez lui, trouve sa femme dans les pleurs; son fils et sa fille qu'il 
a laissés au berceau, sont morts. Pauvre, car il n'a combattu que pour la 
patrie, il est réduit à vendre son lopin de terre, sa chaumière, cl peu après, 
ne pouvant plus payer ses dettes envers l'Etat, à se vendre lui-mème. Et 
tandis qu'il n'y avait eu jusqu'alors que des guerriers, des boyards et des te
nanciers, il y eut désormais des guerriers et des sujets, qui se transformèrent 
bientôt en boyards et en corvéables. c'est-à-dire en maîtres et serfs. Ceci 
pour la Valachie, comme pour la Moldavie, est le résultat des trente-trois 
années de guerre de Mircea l"'. » (1) L'étude des chrisobules nous a fait re
connaître que cette observation est juste. En effet c'est du temps des princes 
guerriers ou peu de temps après eux:, que l'on trouve le plus grand nombre 
d'actes par lesquels les mosncni vendent leurs propriétes ou se les voient 
enlever par les souverains ou le boyards. On en peut voir un exemple 
dans l'acte ci-joint ,Acte N° 3). Nous poss•�dons un <Yrand nombre de ces 
actes, mais nous n ·avons pu les reproduire tous. ( 2) Que la violence ait beau
coup contribué également à déposséder les tenanciers et à les asservir, les 
chrysobules et les chroniques qui s'accordent à témoigner de ce fait, ne nous 
laissent aucun doute là-dessus. 

Dans l'éloge qu'un chroniqueur adresse au prince Constantin Douca, il 
dit « ... que ce prince faisait justice à tous, et si quelqu'un était appelé en ju
gement pour être reconnu corvéable, il ne l'astreignait point à cet état sans 

I) /,,, l{,,11111,111iti par J .. \. Vaillanl T. 1. p. 187 . 
. Z Enlrt' aulrr:s _:lt'l<'s i111pMlanls, nous t'n signalons un du prinrr Cnnslantin 

Ba,ssarnh du 10.1u1n lü:i't, par l1•q11l'I il ronfirmP à la ramille Buzt'sro la pnsses
,;ion d1• 128 pro ,rii'•V·s donl unr parlir lui n1·ail ,··t,·• l1;�11i'·r p,u• s1'S anc,ilt·Ps rl 
l'aul1·1• al'licl,',c p:u· 1'111•. l'iu·mi rpllr,;-c·i fi1-,urr11l un,, 'l'in;;lainr arlirlr'·1'R it dPs 
ll'llilllCil'l'!i par I,• l'oslPlnik llarl11 lluzesco sous le l'l\.\'llt' du princl' :\lirliPl-11•
Bra\"t'. i:,•s 1·illa1-,1's, Psl-il dil dam; t't' cl11·/sohul1•, onl ,;lr aulrcl'ois /,11,;:i c'esl
it-tlin• ,·illag,•,; lil1l't'S ,•l princier,;) ainsi 'q11e leurs pro\1ri1'·V·s. l�nsuil1' sons 11• 
l'1'g111•cl111'1·11 p1·i111·t•i\licli1•l,<'n l'a1111,:,, 1702, vny:rnl tlPqUt' I,•,; clirtic11llc'·s t'l cll'IJUl'l 
pn1,b ,',tai,•nl pnu1· ,·uxl1',; 1111pi\ls Pl qu'il,; 111• sa1·ai1•nl ('ommrnl payl'I' IPIII',; 
,·l1:11·g1•s, ils1·i111·1•11l l 1·n111,•1· lt• ,Jn11pa11 11:ttlu ll11z1's1·0 Il' t,ln11l1° hl'I', qui ,;L,til alors 
g1·a11tl Sp,1l:t1·, l'l tl,• lil11·,• \'nlnnli'· il,; sp snnl 1•p11clus il lui Pl sonl tl1•1·cnus ,,,l'ini 
,·,1n•,:ahl,·s·, ,•ux l'l l1•u1·s lils <'l ln11l1•s l,•u1·,; p:11·ls tle pl'op1·ii'·li, 1'1'L'PVa11l 1·:11·

�••nl cn111pUL11l. 1::ll'slea el SL'S ,,o ti11gtl111•s onl r'•l1\ pny,·•,; 1X7,'j aspri, D,111 cl Sl'S 
111 �Ling:1ws :{7;\ aspl'i, l'lc." Uans le rnùme acle il csLù1tplus bas qu'un 11:;pru 
cl arg1'nl valait alors 2 hani. 
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serment préalable. etil avait ·oin Je répondre par ces mots, à tous ceux sur 
qui tombait cc malheur:" Va chercher 3 ou-+ personnes qui jurent que ni 
ton père, ni ton aïeul 1ù1 été crin·.:ablc sur la terre Je celui qui t"actionne»; et 
si le serment étr.il J.:p)sc:, il lais-;ait lib�cccl homme, l'exemptant ù jamais de 
la condition de serf. Car les b,,�·ard, depuis peu avaient introduit cette nou
velle coutume que celui qui était demeuré 12 ans dans un de leurs villages, y 
rcstùt à l'état Je corvéable. :vlais le p1·ince C:onstantin Douca 1ù:n tint pas 
compte; il disait mème : "C'est un péché de réduire vc,trc frère au servage ; 
las païens. ·ach0tcntdcs esclaves argent comptant et pourtant ils les libè:rcnt 
la septième année, d'autres mèmc les rendent plus tôt ù la liberté; mais vous 
qui ète chrétiens, son;;cz que c·cst un homme chrétien comme vnus et que vous 
n ·avez pas acheté argent comptant, que vous voulez rcnJrc serf à jamais." ( 1) 

« Cantemir témoigne é.�alcmcnt « qu'une partie des corvéables sont des 
ra:;_,1chi qui, à cause de leur mi 0ri:. ont vendu leurs propriétés paternelles et 
se sont vu forcés inju temcnt d'accepter le joug de la soumission. \2) Le 
chr�·sobulc d..! la famille Clocotchcano montre également que« les troubles 
fn'•qucnts du pays et la granJc richesse de quelques-uns, ont fait de la plu
part de Roumains de Transylvanie des hol1,1gi ou serfs, comme sont en Va
lachie les roum1 ins. et en �,Ioldavie l:::s P..?cini. ,, 1voir acte N" -+l Telles 
furent. d'après nous. les cau,cs qui lirc·1t di-;paraitrc l'égalité ancienne de 
droits et de positi0:1 d,1ns 111; pays. et amenè:,cnt. cette rnon,truosité s1ciale, 
que la nation entière devint l'c,clavc de quelques particu'.iers. Une arist•l
cratic qui n'avait jamai-;exi�té chez nou , se forma alors. Puissante par ses ri
chesses, clic ·organisa Javanta�c de jour en jour et établit S'..!S fondements 
sur l'asscïvi emcnt des masse,. C�t a,scrvisse111cnt ne put cependant ètrc 
complété que plus tard, à cau;c des troubles dan, le pays qui favorisèrent en 
quelque sorte les paysans, leur fou:-nis,:rnt l'occasion de pa,scr d'une partie 
du pa�·s à Lwtrc; c·c t ain,i ,1ue se fai,aient de f.·équcnts chan•�emcnts 
dans le, f,)rtuncs. ,1ichcl-lc-Bral'cfutlc dcrnic.- prince qui, par un réglement, 
décréta que tout pay an demeurerait à jamais Roman de la propri�té sur la
quelle il se trouvait alors 'voir acte N'', . (,) Cet acte barbare fait par un 
prince qui a tant travaillé pour la libi:rté, ne saurait ètrc expliqué si l'on ne savait 
pas que l'aristo;.r.atie. pui ·ante alors, a dù l'y contraindre. C'est de cc temps 
qL,C s'établit délinitivement le régime li.!odal chez nous. C'est d'alors que les 
c/acasi transformés en serfs. non seulement continuèrent à se vendre avec 
leurs terres, mais�cncorc que l'on commença à passer leurs noms dan l'acte de 
vente; to11tcfois ils ne poul'aicnt 0trc vendu sans les terres corr.mc les es
claves tziganes. Le propri..:tairc de cette époque dont le serf mourait sans 
héritiers, pouvait h..:riter de lui: l!l c·est à partir de celte date qu'il put le 
fairl.! trnvailkr autant quïl le l'ou!ait. 

" Le seul droit que l'on donn.1it au pay'ian serf, était que snn maitre ne puisse 

1\ /,, I"/' ,.si/�1/,• ,/ l/,./,l,1r11• '1'11111,. 1 tre parti,• p. ili. 
:! <:,1ut,·11111· ,, ... ,.,.;1 ,1, ,,, ,,, 1,, 111111,,,,, :!·· p,1rti,· ,·li,q1. Ili.
,::1 lh• 1·1• r,·.c:lt•1111•11l. :.111 11:,�l,·1· il,• l',11•[,· '-: 0 :,. il,·. l 1·111·11r1• l,111 1111•11111111

d.1111, lt• l'lt1•,·snl,1I11• ,111 l'l'lill' • 1,tlll Llll(lll Il i,,;11';d1 rll' 1,i:,i, q111• 111111, il\'/11\$ 1·1'1•
clan., 1,1 nolc pr,\ct-d,•11lt: .1in i-q Ill' d,!11, ll Ull[l'L':' ildl' .. 



à son gré lui prendre son argent, ses bestiaux et ses instruments de labour, ni 
le punir autrement que corrcctionncllcmcnt, sans le tuer; cars ïl le faisait, il était 
cond::mné comme meurtrier, et la femme et les enfants de la victime demeu
raient libres. Et sans savoir quand le système féodal s'est implanté en Molc..la
vie, nous savons cependant qu·à cette mt!me épnque les m'.:mcs c0utumcs 
existaient dans ce par. Les lois du prince Basile de Moldavie et du prince 
Mathieu Bassarab de Valachie vinrent donner plus de force à cette cou
tume, en y ajoutant que le propriétaire qui recevrait sur ses terres le serf 
d'autrui, serait puni de 12 livres d'argent payables au prince, et de 24 pa
yables au propriétaire du serf. Ainsi le servage fut la récompense accordée 
par les hautes classes de la société aux basses classes qui les avaient nour
ries. toujours respectée�, maintenues dans leur position, et avllient sacrifîé 
et leur travail, et lcu1· argent, et leur vie pour la patrie et la lipcrté. D�s cette 
époque, à partir de Michel-le-Brave, le pays fut divisé en deux camps en
nemis ayant des intérêts opposés, le peuple resta sourd à l'appel du prince 
et de boyarc..ls, ne voulant plus se sacrifier pour une patrie où on ne lui 
avait lai sé aucun droit et pour une liberté dont il ne pouvait jouir. 
De sorte que le pays. au lieu de s'élever, marcha rapidement à son abais
sement. Des temps malheureux su;-vinrcnt dans la suite. Cette loi sup�ricurc 
de la natu1·c qui veut que toute action ait sa récompense, cetlc loi fut cruel
lement confîrméc dans la personne des b)yards. Eux, qui avaient fait de 
leurs frères des sc:·fs, furent alors contraints de courber leur tète orgueil
leuse et de gémir sous le joug d"esclaves sortis du Phanar. Alors que toutes 
les pensées étaient préoccup�cs du triste spectacle de la ruine de ces pays, 
alors que lc3 coutumes, alors que les institutions se corrompaient et étaient 
déchirées par les griffes de fer des Phanariotcs, alors que les paysans déscs
pfré de la double tyrannie qui les écrasait. quittaient en masse leur patrie ( 1) 
ou cherchaient un allégement à leurs tourment dans le brigandage, essayant 
d'obtenir par la violence cc qui leur avait été arraché par la violence; dans 
ces tristes moments, D;cu pada aux cœurs des pui ants du pa�·s. Ils re
connurent leur faute et la punition céleste, se rappelèrent qu'ils étaient 
chrétiens et que le Chri t s'est sacrifîé ici-bas pour détrui:·c l'esclavage. 
Dans la séance du , Août 17J r,, l'As cmblJe du peuple de Valachie, décla
rait « qu'elle ne connaît pas de p5chJ plus lourd et plus granJ que d'avoir 
nos frère, en J es us-Christ sou le joug de notre esclavage. du moment que 
la Saint Evangile nous dit : Aime ton prochain comme toi-m'.:me. Pour se 
conformer à cc commandement, nous ne devons pas as crvir no- frères. L'es
clavage n ·a été d"aucune utilité, mai au contraire une institution qui a été 
établie pour la perte de nos .âmes, et nous est restée de nos ancêtres comme 

1 .\ cl'LLP ,:pnq11r la ,1,:pop11laLin11 du 1nys lloum;i,in l"11L Ir.'•,; 1·ap;dr. Lors
rlu 1•,•r,•11,;p111Pnl rail p·11· li' p1·i111•,, t:nnsL:i11lin :.\la1Tn1·nrdaL P11 1ill, on :waiL
Lrot1Yi'· Jli,llllll r:unilli•s i1npnsailll's. l•:n lï\ion 1i"Pn Lrn11mqu1•îll,rnl(). 1)11 dis
trirl il,• !loi.in �rul. 1:,0. (lllil ra111ill1'S !l°t'lll"llil'l'lll ;\ ln l"nis. llix :111s pli1s Lard. ('Il 
1;:,ï. 1•11 l"nis:l!IL le• rPc1•11,;rm1•11L. :'t pPi1w Lro111·a-l-nu :i:,,11011 rn111illl's i111posa1JlrR. 

)1LP f.\•··11,··1·al llawr: .llt'1w,ir,·.� ilist,,ri,,u.•s I'/ !i''fl!/1"11/1ltit11ws su,· /,1 1·11t,w/ii,• p. 2îi. 
Cog:tlniceano llis/nire lie /11 1"•1/111·/Jic p. :J[Ji-:l\1::i. 
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une malédiction sur nos tètes.,, Ils décrétlrcnt alors la liberté de tous les 
paysans. (Voir actes N ° 6 et ï)- Cette déclaration eut un puissant retentis
sement dans tous les cœurs et l'Assemblée du peuple de Moldavie ne tarda 
pas à prendre la même décision (Voir acte N° 8). Ces actes furent les der
niers faits p11r des Assemblées du peuple composées de toutes les classes, 
telles qu'elles l'étaient de toute antiquité, et comme clics ne le furent plus 
depuis, - car les Divans qui furent tenus après jusqu'au Règlement, bien 
qu'ils continuassent à s'appeler Assemblées du peuple, étaient cependant 
fort différents des premières, et par leur composition et par leurs attri
butions. 

« A la suite de ces actes on décida de donner aux propriétaires, comme in
demnité des sacrifices qu'ils faisaient, une certaine somme par an sous le 
nom de Scu/e/nici et Poslusnici et l'on fit aussi •me loi agraire. Mais la me
sure que !'_on prit alors, soit par manque d'expérience, soit que les inté
rêts égoïstes aient triomphé, fut inintelligente et rendit nulle toute l'utilité que 
ces actes aurdicnt pu avoir. C'est ainsi qu'au lieu d'assurer l't:tat matériel 
et l'avenir des paysan , en les rendant propriétaires de la portion de terrain 
nécessaire à leur subsistance, contre un paiement en argent, d'une manière 
raisonnable et humaine, comme cela e passe aujourd'hui en Hongrie, ou, 
pour le moins, de leur dcnncr un droit héréditaire sur ces portions de terrain 
pour lesquelles on aurait exigé d'eux chaque année un modeste paiement. 
on décréta que les paysans devraient 2-1 journées de corvée, quïl5 donne
raient la dime des semences du foin et diverses redevances pour chaque tète 
de bétail, et qu'ils ne pourraient sortir de leur, illagc sans l'assentiment du 
gouvernement (voir acte 9). Jusqu'à cette époque, les paysans étaient divisés 
en Mosneni ou Kne�i qui avaient leurs propriétés, Vecini, Romani ou serfs, et 
en hommts libres ou princiers qui ré idaient sur les terres des boyards ou 
des couvents sans être attachés à la glèbe. Ces dern:ers en petit nombre, 
étaient ceux qui étant venus pius tard des pays voisins, ne s\:taicnt pas faits 
serfs, ou des soldats qui avaient obtenu leur congé après avoir servi dans 
quelque troupe d'élite, telles qu'étaient en Moldavie le, Ca/araschi. les Cur
teni et les Aprodes ( 1 ; d'abord cette classe d'hommes travaillaient les terres 
des propriétaires comme les serfs, et leur état se trouvait indécis. Mais les 
Allemands ayant occupée le Banat , de Craiova) en 1ï18, décidèrent que 
cette classe ne travaillerait pour le propriétaire que 4B jours. (2) De même 
en Moldavie le prince Constantin Mavrocordat décida, en 17-1-1, qu'ils ne 
travailleraient que 2-1 jours. 'J A partir de l'émancipation des p,;cini, ces 
deux classes, les recini et les hommes libres, n'en formèrent plus qu'une 
seule, et les paysans ne se distinguèrent plus qu'en mosneni (tenanciers) et 
clacaschi (corvéable J. 

« Le sort des paysans ne s'améliora pas par leur émanicipation, car ainsi 
que l'a tr�s bien observé un écrivain, en é1mmcipant les paysans, nous ne 

1 Canlcn11r 111•,çr•ri11li1111 d,• /,1 .lf1tld11â1'. To111r Il C'h, ili. 
L\2/ J3a\\T p. 271, //i.,tr,11·,· dl'/,1 l'r1ll/l'hit: Vienne J�Oü).

(a Voir l'acte- dccc princ1' dan· les .\rchivc1; Houmainc T, 2, 
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fa,sons,r,en, ou presque rien pour leur sort. Le servage, (robia) est une corl• 
séquence inévitable de la corvée, il consiste dans la dépendance absolue 
dans laquelle le paysan pauvre se trouve vis-à-vis du maîtr�, qui est le seul à 
posséder et à pouvoir lui donner les instruments de travail. 

« La loi qui le déclare libre ne change en rien cet état de choses. Mais cc 
qui fait défaut, ce sont des cultivateurs capitalistes ou propriétaires pou
vant entreprendre la culture à leur propre compte. Seul le capital peut 
assurer lïndépendancc du paysan. Cette indépendance resta ainsi seu
lement reconnue par la loi, tandis qu'en fait le propriétaire trouva 
dans cette innovation le moyen d'échapper à l'obligation quïl avait de don
ner au paysan des instruments aratoires et de le nourrir en temps de ma
ladie ou de famine. Outre cela, quoiqu'il ait été établi par une loi que le 
paysan ne travaillerait pour le propriétaire que 24 jours, et que peu après cc 
maximum ait été abaissé à 12 jours, la nature du système de corvée triompha, 
ainsi qu'en témoigne un acte public: « Les paysans habitués auparavant à se 
soumettre à tout cc que leur demandaient les propriétaires de la terre, com
mencèrent à travailler sans terme fixé, au lieu de s'en tenir au nombre de 
jours fixés. » (Voir acte 10). 

« Outre cc que noLS avons dit, les paysans curent aussi alors à supporter 
toute la charge des impôts dont ils étaient auparavant exempts comme serfs. 
C'est ainsi que par le seul maintien de la corvée, la liberté des pa ·sans de
vint illusoire, le servage fut maintenu et leur situation empira de plus en 
plus. cc L'énormité des redevances et des abus, la tyrannie des Phanariotes 
et des boyards du pays, dit un historien, firent des paysans les hommes 
les plus malheureux de l'Europe. Jamais ils n'étaient assurés du fruit de leur 
travail, jamais ils ne pouvaient savoir s'ils mangeraient le pain qu'ils avaient 
semé, car à tout moment un satellite du prince pouvait venir leur en
lever leurs instruments aratoires et leurs bestiaux. Epouvantés, n'étant plus 
sùrs de rien, ils négligèrent l'agriculture, ne travaillèrent plus la terre que 
ju te cc qu'il fallait pour avoir le pain de leurs maltteurcux enfants. La 
crainte que le produit de leur travail ne tombât entre les main;; de leurs op
presseurs produisit l'apathie, d'où naquit la paresse, vice qu'on leur impute 
tant aujourd'hui. Aussi voyait-on beaucoup d·entrc eux, dans le,ir désespoir, 
quitter le pays, ce que faisaient ceux qui habitaient sur les frontières, ou se 
faire brigands, ce que faisaient surtout ceux de l'intérieur, qui n'avaient pas 
les facilités de fuir.» ( 1) De .:ette façon, encore une fois, les intérèts égoïstes 
des propriétaires amenèrent la ruine de ces pays. En I ï6o la Valachie était 
pres,1uc dépeuplée, et ce ne fut que par de grandes promes c et en accor
dant certains priviléges que le prince Alexandre Charles Ghika put faire re
venir quelques paysans chez eux. (Voir acte N°. 11.J Mais 1·expérience du 
passé ne servait à rien. Sit6t que les paysans rentraient dans le pays, les 
exactions et l'oppression recommençaient de nouveau, et, selon leur coutume, 
les paysans s'enfuyaient ou se livraient au brigandage. En I ï7' plus de dix 

U. Cogalniccano lli'toil'e de lit r,1/al'/11(' p. :20ü
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mille paysans abandonnèrent la charrue et se firent brigands. Le prince Ale
xandre I psilanti put à grand peine et grâce à des promesses et à des exemp
tions d'impôts, les ramener de nouveau au travail. ( 1) En Moldavie égale
ment, les paysans désespérés commencèrent à ne plus vouloir payer les re
devances, et refusè;-ent de travailler les 24 journées chez le propriétaire, 
ainsi que J"ordonnait la loi de 1 ï-+9· Voyant cela, le prince Cr. Ghika, animé 
de S".'ntiments plus humains, par un décret du 1" janvier Iïli6, réduisit le 
nombre de, jours de travail à 1 2. Les boyard, furent mécontents de cette 
mesure, mais ils la supportèrent j usqu ·en 1 ïï, où le Métropolitain avec 7 bo-

• yards poussant l'audace jusqu'à prendre le nom d'a,semblée du Peuple,
proposèrent au même prince de bien vouloir décréter: << que les habitants
eussent à travailler un jour sur dix pour le propriétaire des te1Tes sur lesquel
les ils se nourrissent et vivent, donnant de même comme dime le dixième
des produits de la terre, selon l'usage. » Et ces sept boyards plei11s de phi
lanthropie ajoutaient: «nous pensons que ces dispositions par lesquelles on
réglerait le travail d�s habitants, ne leur causeraient aucun dommage, mai$
ajouteraient encore au bonheur et à la richesse du pays et de la nation. (Voir
acte 10). Le prince non seulement ne voulut pas sanctionner cette délibé
ration uppressivc, mais encore confirma son premier décret par un econd
décret en date du 1" avril I ÏÏÏ · Le mécontentement des boya,·ds s'accrut,
et la perte du prince fut décidée. II resta cependant ferme dans sa clfr,sion.
A peine,la veille de sa mort, lorsquïl vit que la tempête allait éclater ,.u-des
sus de sa tête_, se décida-t-il à fai,·c quelque chose pour le- apaise,. Pai· un
décret du 30 septembre '7ïï il établit qu'en outre de ces 12 jours de travail,
les habitants devront au propriétaire deux jours de corvée.

« Mais cette mesure qui fut pri c trop tard. n'était même pas de nature à 
contenter les boyards, et c·cst pourqi..oi le pauvre Prince périt le lendemain 
d'une manière horrible. (2) Cette nouvelle dis;:iositi::>n ne dura pas longtemps. 
V ers 1 790 sous le règne d' Alexand�e M oruz , les boya,·ds prétextèrent 
que les paysans étaient dans un état prosp�:·e c,et vu cet état, dit le mémoire! 
d'un boyard du temps, et comme aus i pour mettre un terme aux procès et 
diITérends qui s't'·levaicnt entre eux et les proprilltaires au sujet du nombr.:: 
de journllcs de travail, et �urtout afin qu'il y ait toujoms abondance de nour
riture pour le peuple et qu'on pùt iCrnplir les ordres qui venaient de la Porte 
pour tout cc quïl y avait à envoyer à Constantinople, on tint une Assem
blée générale (r) et on étudia les moyen; les plus profitables au grnnd nom
bre (!). On décida donc que les journées de travail seraient supprimées et 
que les habitants cultiveraient la terre au profit du propriétaire dflns la mcsu re lé
gale.» Quoique cette nouvelle disposition se trouvlt être plus lou,·d.:! que celle 
qui exi,tait auparavant, clic était cepcnd1nt plus lég�:e que celle qui fut d�.::ré
tée dans la suite par le Réglcrncnt. Voir acte N" 1 2) En Valachie la situation 
des paysans empira de jour en jour ju,qu'cn 1B2 I, m1m�nt où éclata leur 

(1) Voir la tr1>uilll' scientifique el lill,:rairc. Iassi t�H :-;ole 2!1 p. 22ü.
12) Pholino, Tome JI, p. :�;; ..



désespoir. Mais ce mouvement entrepris en leur seule faveur, ne leur servit 
à ncn par suite de circonstances fatales. Le pays, ou pour mieux dire, les 
classes élevées qui seules jouissaient des droits du pays y gagnèrent beaucoup, 
tandis que la situation des paysans ne reçut aJJcunc amélioration. Enfin, à la suite 
des nouveaux ébranlements dl! la dernière guerre, à laquelle les paysans ont 
contribué pa1· b1rs fatigues, payant le tribut du sang et c0op �rant puissamment 
au succès des années chrétiennes; en signe de reconnaissance, les traités 
conclus assurèrent les droits du pays foulés aux pil!d depui si longtemps. 
Une réforme complète et radicule de toutes no institutions était alors néces
sain: et on y travaillait. Le peuple et tous les hom:Tics éclairés et philan
thropes qui prennent leur part des souffrances d'autrni, conservaient beau
coup d'espoir, mais .... 

« A propos de cette réforme nous croyons convenable de nous arrèter 
ici. Ce n'est pas que les documents nous manquent. Nous en avons 
devant nous beaucoup et de très intéressants, parmi lesquels la correspon
dance suivie pend ant plusieurs années entre le gouvernement passé ( 1) et 1· As
semblée du peuple, mais nous croyons que le moment n'est pas encore venu 
de les publier. Nous reviendrons un jour sur ce sujet, nous compléterons 
cet article et nous jugerons sans passion et avec impartialit� tout ce qui s'est 
fait, ainsi que ceux qui y ont travaillé, et nous paie�ons notre tribut de lou
ange ou de blàme à chacun, •;elon son mérite. Heureu"< si cet article, malgré 
toute on imperfection, si les actes que nous rcprodui.sons qui prouvent une 
persécution acharnée de plusieurs siècles, de la part de, hautes classes, contre 
les basses classes, réveillaient dans l"àme de celles-là des sentiments d'huma
nité et de justice; si elles se pénétraient de la nécessité de rapprocher les 
difTérentes couches de la société, de les intéresser toutes également à la dé
fense et au bonhem de la patrie commune, et cela en -:clairant et élevant 
la po ition sociale des ba es classes, en leur donnant l'égalité des droits et 
en am<'.:liorant de beaucoup leur état matériel. Car, malheur à ces nations où 
un petit nombre de citoyens fondent leur force ou leur bonheur sur l'asser
vissement d�s masses! Elles périssent. Ainsi nous avons vu de nos jours 
une nation puissante et courageuse, avec laquelle nou combattions dernière
ment sur un champ de bataille glorieux, pour la liberté et la chrétienté, nous 
l'avons vue tomber avec fracas, brisée en morceaux; nous l"avons vue, cette 
ann�e mème trc,saillir dans son tombeau sans pouvoir se relever, non pas à 
cause de es puissants ennemis, mai parce que chez elle aussi une aristo
cratie égoïste avait foulé aux pieds les droits de l'humanité. » 

(Nicola 13alcesco, Magasin historique pour liT D,1ci,;, T. II. p. 229 à 
1-16. 1:L.1<>.)

Donnons aussi, pour faire la part de toute les opinions, l'appréciation
d"un publiciste fran�·ais qui a longtemps sl'.:journé dans le pays. 

ta (Jlll'i-ilion 1·111·alc 

"Voici co111ment s'exprimait à cc sujet le prince Alexandre J cç1,n l cc, dan�
une circonstance ,olcnnellc: 
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" Nous savons que la question des paysans préoccupe à juste titre tous 
les esprits, qu'elle pèse sur toutes les idées, préside à toutes les calculs et 
tient en suspens toutes les combinaisons d'avenir. Elle doit donc être résolue 
et elle le sera. Nous voulons qu'une part égale soit faite aux droits et aux 
intérêts des uns et des autres, qu'aucun sacrifice ne soit demandé sans une 
juste et préalable indemnité, et nous espérons arriver à l'affranchissement de 
la propriété par l'émancipation des cultivateurs. » 

« Ces paroles suffisent pour démontrer l'importance de la question rurale 
chez les Roumains. Cette: question joue ici un ràle analogue à celui des lois 
agraires dans l'ancienne Rome. C'est l'éternelle pierre d'achoppement des 
institution nouvelles; c'est la raison ou le prétex1e de toutes les difficultés 
que rencontre l'administration du pays.Une loi nouvelle vient d'être votée à 
la suite de loneues et ardentes discussions ; mais cette loi étant essentiel
lement liée à celle de l'organisation des communes, ainsi que l'a dit le prince 
en son message, elle n'a pas encore été sanctionnée ; elle ne le sera proba
blement que lorsque les institutions municipales qu'elle suppose, auront été 
(tablies. Quelle que soit notre opinion <;ur le fond de la question, il est re
grettable de voir cet ajournement qui nuit à tous les intérêts publics et pri
vés. et qui suspend pour plusieurs mois encore toutes les transactions. 

« La complexité de la question rurale en Roumanie est un constant sujet 
d'<'.tonnement pour le� étrangers. Rien n'est en r�alité plus compliqué. 

« Deux systèmes sont en présence. Les uns disent :-La propriéU résulte 
soit d'une donation primitive-cas très rare et tout exceptionnel-. soit d'une 
vente de gré à gré entre le propriétaire primitif et le propriétaire actuel. 
Donc la terre nous appartient au même titre que tout objet vendu appartient 
à l'acheteur; nous pouvons par con équcnt en disposer comme nous l'enten
dons. Quant aux paysans, ils ont libres au même titre que nous. Nous dis
posons de nos biens, qu'ils dispos::nt de leurs bras. Nous avons besoin 
d'eux pour cultiver nous mêmes; ils ont besoin de nous pour gagner leur 
vie en travaillant sur nos propriétés. Faisons donc des arrangements de  
gré à gré, en dt:l1ors de toute intervention de  la loi: travail libre sur un 
champ libre. 

« Certes, cette doctrine parait bien simple et elle séduit par une grande 
apparence d'équit�. Mais les adversaires répondent:-Vous vous trompez sur 
l'origine de votre propriété; elle n'est ni aussi simple, ni aussi absolue que 
vous le prétendez. La propriété en Roumanie a toujours été conditionnelle, et 
la preuve c'est que <les loi ont toujours existé pour régler les rapports des 
cultivateurs et des propriétaire . Les donations ou les achats dont vous par
lez, ont éte faits sous l'empire de ces lois. Par conséquent, vous n'avez pas 
le droit de reprendre en toute propriété ce que vous n'avez jamais possédé 
qu'à titre conditionnel, du<;<;iez-vous même donner dan vos arrangements 
privés plus d'avantages aux cultivateurs qu'ils n'en ont aujourd'hui. Est-cc 
ù dire que nous demandons votre expropriation ? Le mot a été prononcé ; 
i] n'est pas exact. Nous demandons ceci: Les lois qui ont réglé jusqu'à
présent les rapport des cultivateurs et des propriétaires ont été faites par
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ceux-ci en leur propre faveur. Nous vo�ilons que des lois nouvelles intervien
nent pour rétablir l'équilibre et sauvegarder les intérêts de la prnpriété aussi 
bien que ceux du paysan. 

<, La question, comme on le voit, est double. Il s'agit d'abord de constater 
l'origine de la propriété chez les Roumains, et c'est là un travail historique 
d'autant plus difficile que les documents font défaut, et que chaque historien, 
intéressé dans la question, ne s'attache qu'à signaler les faits qui viennent à 
l'appui de son système. Il s'agit ensuite, laissant à part toute discussion his
torique, de prendre l'état actuel de la propriété, de voir s'il est bien con
forme rux lois de la justice et de l'humanité, et de le modifier dans ce sens; 
or ici la divergence d'opinions est d'autant plus grande que ch1que propri-�
taire invoque des arguments tout personnels pour prouver que le sort de 
ses paysans, à lui, est plutôt digne d'envie que de piti.S, tandis que ses ad
versaires affirment tout le contraire, Et quand un étranger , éclairé par les 
seules lumières de sa conscience, vient émettre une opinion que la saine 
raison a dictée, on lui répond :-Vous avez raison en principe ; mais vous ne 
connaissez pas nos paysans, et ce que vous croyez être pour eux un avan
tage, serait au contraire leur ruine. 

«Ajoutons encore que beaucoup de personnes se font une idée très inexacte 
de la question et achèvent de l'embrouiller par leurs afficmations. Voici, par 
exemple, comment s'exprime M. Wolow,ki, membre de l'Institut de France, 
dans une lettre adressée à ce sujet à M. Constantin Boeresco, auteur d'une 
brochure sur l'Amélioralion de l'élal des paysans roumains: 

«-J'ai lu avec un vif intérèt, dit le savant économiste, le travail que vous 
avez bien voulu me communiquer sur la question des paysans de la Rou
manie. Comme vous, j'ai la conviction profonde de l'heureux résultat politi
que et économique que doit avoir la transformation des rapports actuels en
tre les propriétaires et les cultivateurs, et l'accès de la propriété ouvert plu, 
largement à ces derniers. Comme vous aussi, j'ai plus de confiance dans le 
développement de la force morale et de J'épargne, sollicitées par l'attrait 
irrésistible du droit à conquérir, que dans des combinaisons de crédit. Il 
suffira de soustraire le paysan à des sujétions arbitraire,, de lui donner le 
droit de porter son travail là où il pourra obtenir la meilleure récompense, 
et de lui ouvrir la faculté du rachat pour l'espèce de rente: foncière qu'il 
acquitte au moyen de la dîme et de prestations, pour que la position de vo
tre pays s'améliore d'une manière rapide ... » 

« Ainsi, M. Wolowki semble croire q11e le pa�·san roumain n'a pas le droit 
d'acheter, qu'il ne peut transporter son travail où il veut, qu'il ne lui est 
point permis de racheter la corvée à laquelle le soumettait l'ancienne légis
lation. Une étude attentive des lois du pays démontrera que tous ces droits 
existent et que ce n'est pas là que gît le vice de la situation. Mais si des 
hommes éminents comme M. Wolowski ont pu s\ tromper, est-il étonnant 
que ces sortes d'errt:urs s'accréditent de plus en plus ch !Z les esprits irré
fléchis ? Nous croyons donc remplir un devoir en essayant de porter la lu
mière en ces grandes questions. Nous n'aurons aucun effort à faire pour 

fi:Ï 
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être complètement impartial. Nous n'avons aucune espèce d'intérêt qu1 

puisse nous obliger à déguiser la vérité. Nous dirons les faits; les conclu
sions seront ensuite faciles à tirer. 

« Dans un travail qu'il a bien voulu nous confier, M. Arsaki raconte ainsi 
l'origine de la propriété en Roumanie : 

- « Ce que l'on appelle droits seigneuriaux est un reste des anciennes insti
tutions féodales, et ce n'était pas gratuitement que les seigneurs en jouis
saient autrefois. Ils avaient des charges à rempli, envers l'Etat, des services 
à faire, des secours à donner, surtout en temps de guerre, et les droits en 
question étaient les b�néfices de ces charges. De là la dénomination de 
beneficia qu'on leur donnait quelqui>fois dans les législations du temps. Les 
seigneurs perdaient ces b,�néfices dès qu'ils ne pouvaient plus ou quïls ne 
voulaient plus r�mplir ces charges, l'Etat se réservant jusqu'au droit de 
régler d'avance la succe;sion sur les biens de cette nature. Plus tard, l'Etat 
chercha les moyens de se passer d'un secours dont il ne pouvait disposer 
quand et comme il le voulait, et qui soumettait en quelque sorte ses actions 
à la bonne volonté de ces seigneurs devenus puissants. Ces moyens, il les 
trouva dans l'impôt et l'institution des armées permanentes. Mais ce fut en
core le paysan qui eut à supporter le poids de ces nouvelles institutions, 
joint aux charges qu'il avait envers son seigneur. Car !"Etat qui voulait se 
délivrer de l'influence de ce dernier, n'était pas assez fort lui-m}me pour lui 
enlever des droits qu'il ne possédait que conditionnellement. li en résulta 
que le seigneur resta dans la pleine jouissance de ces biens, sans avoir be
soin de remplir dorénavant les charges qui y étaient attachées. Ces droits 
n'ont donc pour eux aujourd'hui que la sanction qui leur a été d )nnée par 
le temps et les différentes transactions qui ont eu lieu ensuite sur la base 
de cette sanction. 

« En Valachie, c'est d:ff�rent. Pour peu qu'on veuille aller à la recherche 
de l'ori:;ine de la propriété, en examinant indistinctement les titres que pos
sèdent encore les différents propriétaires, on trouvera que le régime féodal 
n'a jamais existé dans ce pays avec ses seigneurs et ses hommes libres. Les 
verts, les roug..;.; et les calarasch1 off,ent plutôt l'image de trois colonies mi
litaires que d'une institution f�JJa e. Ils étaie:11 établis sur les terres de 
Gherguitza, Ploje·ti, et de Hadivoya, qu'ils pe:·dirent plus tard lorsque leu:· 
service fut devenu inutile et m}me nuisible à !"Etat, à cause de leur tu:·bu
lence et de leur insub•)fdinatiJn. 

« Les terres appartenaient librement et en toute fra11.:'1ise aux paysan; qui 
les avaient reçues de leurs pères et qui les transmet.aient à leurs enfant� 
sans aucune condition. c�, paysans p�opriétai,es, dont le nombre est encore 
aujourd'hui très consid�rable, sont ce qu'ori appelle les mosneni. L'histoire 
nou, m.ontre les Romain; comme les premiers conqu Srants qui se soient éta
blis en Valachie. Les nations qui sont venu<!s plus tard, n'ont fait que passer 
sans s'y arrNer. Or, on sait que le m0yen dont les Romains se servaient 
pour consolider leur domination dan, un pays, c'était les colonies. Ils en 
étilblirent aussi en Valachie, et le nombre dut en ètre très considérable, puis-
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que l'élément latin absorba presque complétement l'élément dacique. Les 
mosneni ne seraient-ils pas les descendants des colons romains ? Il y en a 
dont les titres ne reposent sur aucun document et qui, interrogés à ce sujet, 
vous répondront qu'ils sont en possession de leur terrain depuis leur des
cente de chepal ( din descalicaloare ), c·est-à-dire depuis leur arrivée dans le 
pays. Ceci explique aussi pourquoi, au contraire de ce que nous voyons en 
d'autres pays soumis au régime féodal, en Valachie les grandes propriétés 
ne se sont formées que par le moyen des ventes que les colons ou mosneni 
ont faites librement. Mais les paysans ne vendent pas seulement, ils achè
tent aussi, et on voit tous les jours les tribunaux légaliser des actes faits 
dans l'un et l'autre sens. Car le droit de posséder des biens-fonds n'a jamais 
été exclusif, ici comme ailleurs, où il n'est devenu général que dans ces der
niers temps ... » 

« Ainsi, d'après M. Arsaki, il n'y aurait en Valachie---'et ce que nous disons 
de la Valachie s'applique aussi à la Moldavie-que deux sortes de propriétés: 
la petite propriété, résultat de la possession ab abdiqua du territoire roumain 
par les mosneni, et la grande propriété résultat de ventes consenties libre
ment et faites sans condition entre le paysan propriétaire et l'acquéreur, 
quel qu'il fùt. Le régime féodal n'aurait jamais existé et la liberté réciproque 
du propriétaire et du paysan n'aurait jamais été contestée. 

« Nous pensons que M. Arsaki considère la question à un point de vue 
trop absolu et qu'il oublie les législations qui, à diverses époques, ont régi 
la propriété chez les Roumains et qui étaient bien loin d'ètre aussi libérales 
que l'afTirme le vénérable publiciste. Nous avons sous les yeux un mémoire 
fort remarquable, publié en langue roumaine par M. le prince Alexandre 
Cantacuzène, ministre actuel des Alfaires étrangères en Roumanie, et il ré
sulte des recherches de l'auteur que le servage ou quelque chose de fort 
approchant, a régné durant une certaine période sur ce pays soumis à des 
oppres ions étrangè:·es. M. le prince Alexandre Cantacuzène s'exprime ainsi 
à ce sujet 

« A la suite des luttes sanglantes que les descendants de Dragos Voda 
soutinrent contre !"oppression étrangère, luttes qui mirent en mouvement 
toutes les forces vitales de la nation; après l'héroïque défense soutenue par 
Etienne-le-Grand et par Michel-le-Brave, vint 1:rne époque de douloureuse 
transition qui contraignit les Roumains à laisser inactif cet esprit d'ardentes 
aventures qu'avaient chanté les ennemis mèmes de notre nationalité. 

,, La soumission volontaire de Bogdan sécha la sève généreuse qui coulait 
en nos veines. Bien qu'il nous ait gardé notre indépendance et notre auto
nomie, il a brisé dans nos mains le glaive des combats et a forcé nos pères 
a transformer leur épée glorieuse en socs de charrue et en houlettes de 
berger. 

« Défenseur courageux du sol natal, de cette terre pauvre d'habitants et 
ouverte à toute invasion, le Roumain perdit bientôt !"habitude de se défen
dre. Il cessa d"agir contre ses ennemis, et le servage, auquel n'étaient d'abord 
soumis que les prisonniers de guerre, devint le partage du paysan roumain, 
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lié par la chaine de l'esclave à cette terre qu'il avait arrosée de son sang. On 
voit donc qu'en ces conje>nctu�es, l'Etat roun1Jin imita sa puissante voisine, 
la Russie qui, en 1 560 sous Ivan-le-Cruel, avait usé de ce moyen pour ex
tirper la vie n0made. Le belliqueux chef roumJin qui avait reçu, pour prix 
de son coura_;c dans les comJats. une partie du territoire national, devint 
un pacifique p:op;·dtaire. Les simples soldats et les of

f
iciers inférieurs, se

g.-oupant autour de lui, cultiv.::,ent la terre avec les prisonniers de guerre 
qui faisaient partie de la prop:·iété du vainqueur. Au bout de quelque temps, 
des alliances SJ f,),m�re:1t entre les desœ;1Jants d,�s cultivateurs libres et 
ceux des cultivateu�s esclaves; la confusion en vir,t à cc point que l'on con
fondit les un, avec les autres, et les choses dur(!rent aiusi jusqu'à l'abolition 
du se1·vage par C0nstantin Mavrocordat en 1749. >> 

« Tous les documents historiques, tant de Valachie que de Moldavie, vien
nent à l'appui de cette opinion. Il résulte des actes de Rodolphe Michnea, 
( 161 3) et de celui de Constantin Bassa rab ( 16 54), cités aux pages 277 et 2 3 5 
du tome II du M"1gasin his!ariquc, que le servage exista vé1·itablement en 
Roumanie pendant un certain laps de temps. Est-ce à dire pou,tant que la 
féodalité ait régné dans ce pays comme ailleurs? La plupa1·t des écrivains rou
mains le contestent avec une énergie facile à comprend:·e. Si la propriété, 
en effet, eut été soumise au régime féodal, il y aurait quelque chose de lé
gitime dan; la revendication des droits réciproques du paysan et du pro
priétaire. Si, au contraire, il n'y a pas eu de régime organisé, mais seule
ment des abus provoqués par de malheureuses circonstances, la question de 
droit reste intacte. et l'on peut arriver plus aisément à un accord fondé sur 
la simple équité. Au fond cependtnt, et quel que S')it le n':Jm qu'on veuille 
donner à la situation, il est certain que Michel-le-Brave eut le malheur dt: 
souscrire un jour un acte qui enlevait aux: paysa!1s leur liberté et les attachait 
à perpétuité à la glèbe. « Dvs lors, dit M. C.)llstantin Boeresco ( De l'amé
lioration de l'étal des paysans raum,1ins, page 23), les paysans furent vendus 
avec les teïres qu'ils habitaient, sans pouvoir l'être séparément, et leurs 
n Jms figuraient dans l'acte de vente. Lorsqu'ils mouraîent sans héritiers, 
c'était le propriétaire qui recueillait la succession; mais de leur vivant, il ne 
pouvait pas s'emparer de ce qui leur appa:tenait en propre. Il n'avait le 
droit de leur infliger que de simples corrections : le propnétaire qui tuait un 
paysan, était puni oomme assas in, et la femme et les enfants de la victime 
devenaient libres. Le propril!taire demeu.-ait toujours obligé de leur céder le 
terrain nécessaire à leur entretien, à celui de leur famille et de leurs bestiaux, 
et de leur fournir les inst··umcnts aratoires, à charge par les paysans de tra
vailler un nombre de jours qu'il dc!terminait seul. Il était m.;me tenu de les 
nourrir eo temps de famine. 

« Le même système s'introdui it en Moldavie, on ne sait au juste à quelle 
époque; mais il est certain qu ïl y fùt consacré officiellement par Basile-lc
Loup, en 1646, de m6me qu'il le fut en Valachie par Mathieu Bassa,ab, en 
16 p. Voici le pre1nier article du code qui rendit le servage légal : 

« Quand le paysan s'enfuira de chez lui ou ae chez son maître, personne> 
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en aucun lieu, ne pourra le recevoir. S'il le reçoit, il est obligé de le rendre 
au village d'où il est sorti. S'il a quelque affaire avec lui, il doit en référer au 
propriétaire. Sïl agit autrement et sïl enfreint cette loi, il paiera à la cour 
douze écus d'argent, et vingt-quatre écus au seigneur auquel le paysan ap
partient. » 

« Les conséquences de cet état de choses ne se flrent pas attendre. En 
1746, on fit un recensement dont les résultats consternèrent les boyards. Au 
lieu de 1.+7,000 familles contribuables qu'accusait le recensement de 1 741, il 
n'y en avait plus, cinq ans après, que 70,000. C'était un fait grave pour le fisc 
et pour la grande propriété. Aussi les boyards, p0ussés par le prince Mavro
cordat et exhortés par la Porte, s'empressèrent-ils, dès le 1 "' Mars 1 746 
de rappeler les émigrants dans leurs foyers. Pour les engager à rentrer, on 
leur promit formellement la liberté et l'exemption de tout imp6t pendant si" 
mois. Ils eurent la faculté de s'établir où bon leur semblerait, à la condition 
de travailler si" jours dans ]"année pour le compte du propriétaire, à raison 
du terrain qui leur était cédé, et de lui donner la dîme. Le 5 aoùt de la même 
année, pareille mesure fut appliquée au){ cultivateurs qui n·avaient jamais 
quitté le pays. Tous furent déclarés libres moyennant la somme de di" ta
lents quïls devaient payer au propriétaire domanial. 

« En Moldavie, la loi fut moins libérale. L'Assemblée de 1749 se contenta 
de déclarer, pour meLtre un te:1ne au){ abus de certains propriétaires qui 
s"étaient habitués à confond:·e les vecini (colons) avec les esclaves bohé
miens, que les colons n'étaient pas des esclaves, et que par conséquent per
sonne n·avait le droit, comme par le p,issé, de le, vend:e ou de les partager, 
de les transporter d'un domaine sur un autre, ou de séparer les parents de 
leurs enfants. Quant à la liberté de locomotion qui ca:·actérise surtout l'é
mancipation accordée aux: colons par l'assemblée valaque, elle leur est for
mellement interdite par celle de Moldavie. 

« - En 1749, dit.Je prince Ale"andre Cantacuzène dans J'ouvrage que nous 
avons cité, Constantin Mavrocorcrat rendit la liberté au){ paysans. Mais en 
affranchissant l'individu, il n·en consacra pas moins une autre sorte d"escla
vage qui résultait des relations du cultivateur et du propriétaire. Libre de sa 
personne en apparence, le p�emier ne pouvait cependant quitter la terre 
quïl arrosait des ses sueurs, car il y était attaché par une réciprocité d'inté
rèts avec le propriétaire: celui-ci lui donnant un morceau de terrain, en 
échange du travail forcé auquel le cultivateur était condamné par les lois en 
vigueur ... > 

« Ces prestations en nature étaient va:·iables et se réglaient le plus souvent 
sur les réclamations de� propriétaires ou des paysans au Chef de l'Etat et par 
le concours du Divan général. 

« La propriété se divisait en petite et en grande. Toutefois l'étendue de la 
propriété n'augmentait pas les drnits du propriétai:·c. On n'était pas grand 
parce que l'on possédait beaucoup. On le devenait en se rcndam utile à la 
patrie. Ce fut à la fin du XV< siècle et sous la dynastie de Radu V, que le 
métropolitain byzantin N iphon introduisit ici la hiérarchie nobiliaire telle 



- 410 -

qu'elle existait à la cour des Porphyrogénètes et qu'il créa cette série de 
rangs d'ou devait sortir l'oligarchie qui domina plus tard dans le pays. Cette 
oligarchie n'ayant pu se soutenir par l'institution de majorats, laquelle insti
tution était en complet désaccord avec toutes les traditions du pays, n'eu t 
d'autre objet que de vivre d'éléments qui lui étaient étrangers. Prenant de 
jour en jour des racines plus profondes dans le pays, elle se recruta dans 
tous les rangs de la nation et attira à elle, non seulement les bénéfices de 
l'Etat, mais encore toute la puissance productive du pays. Propriétaire 
d'abord par donations des souverains, et menacée par l 'extr�mc division du 
territoire, elle songea à consolider sa richesse par le droit légal d'achat et 
d'héritage. Toute-puissante sous les princes absolus que les visirs de la 
Porte envoyaient au p,tys, et qui, précisément à cause de leur titre d'étran
gers, étaient obligés de ménager le s nobles, la boyarie fit tous ses efforts 
pour agrandir ses propriétés au détriment des petits propriétaires, et quand 
te droit lui faisait défaut, elle recourait aux formes judiciaires et contraignait 
les petits à lui vendre la partie de territoire dont clic avait besoin pour ar
rondir ses domaines. 

« Que devenait cependant le cultivateur sous cette incessante oppression ? 
Chaque donrnie nouvelle apportait son,_contingent de travail forcé, sinon de 
misère, et déchirait une page des droits consacrés par les antiques usages. 
Un pareil état de choses ne pouvait durer, et il fallait bien qu'à la fin unl! l(,i 
intervint pour régler définitivement les rapports des propriétaires et des cul
tivateurs, qui avaient été facultatifs jusqu'alors. C'est pourquoi plusieurs 
princes s'appliquèrent à régler d'une manière précise et par des bis positi
ves les prestations et les devoirs que pourraient réclamer les propriétaires, 
comme aussi les conditions auxquelles ces choses leur était dues. Ces règles 
devaient satisfaire la grande propriété, parce qu'elles réglaient définitivement 
ses droits, au lieu de le� abandonner à l'arbitraire qui les avait régis aupa
ravant. 

•< Les réglements agraires prirent un caractère plus précis, d'abord en 1749, 
sous la troisième domnie de Constantin Mavrocordat, et ensuite en 1770, 
sous Grégoire Ghika, qui détermina fort clairement la faculté légale du pay
san de demander du terrain au propriétaire et l'obligation du propriétaire de 
le lui donner. La mutualité d'intérêts entre le propriétaire et le cultivateur 
était le fondement de ces statuts et de ces règles, lesquels, d'un côté garan
tissaient l'existence de la famille rurale, et de l'autre enchaînaient la pro
priété et l'individu, par l'obligation qui lui était imposée de devenir, qu'il le 
voulùt ou non, cultivateur, et de travailler, pour ne pas perdre son domicile, 
un certain nombre de jours au compte du propriétaire. » 

« Le statut de Grégoire Ghika fut loin de satisfaire l'avidité des grands pro
priétaire5. Ce prince dont les intentions généreuses et libérales ne peuverit 
�tre -méconnues, mourut victime de son humanité. En 1790, sous la domni e 
d'Alexandre Morousi, un urbarium fut promulgué, qui convertit les journées 
de travail en une tàche déterminée. Les obligations des paysans furent ré
glées ainsi qu'il suit : 
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« Tout paysan devait chaque année, pour le compte du propriétaire : labou
rer ou herser au printemps ou à l'automne 80 perch�, (la perche vaut 6 mè
tres carrés environ); en sarcler 1 5 ; en moissonner 30; fauch�r une falsche 
(1 hectare 14 ares) de foin qu'il devait mettre en m�ule et entourer d'une 
cloture s'il était nécessaire; aider à l'érection de quatre autres meules; faire 
deux charrois de bois; contribuer aux réparations des digues et des moulins; 
donner une ruche sur 50, et le dixième de tous les p�oduits, excepté pour 
les jardins attenant aux habitations; faire les constru:tions nécessaires pour 
la conservation du maïs, et y transporter les produits prnvenant du sarclage, 
de la moisson et de la fauchaison. 

« On le voit, dit M. Constantin Boeresco, les obli6ations imposées aux 
paysans étaient si variées et si multiples, et de plus si mal définies, que le 
propriétaire pouvait disposer à son gré de la presque totalité des journées 
ouvrières d'une année ... Il faut dire pourtant que cette loi proclama un prin
cipe salutaire-déjà, il est vrai, introduit par l'usage-mais dont la consécra
tion formelle ne fut pas moins un acte méritoire: nous voulons parler de la 
f.tculté qu'obtint le paysan de se faire remplacer, en cas de besoin, par un 
journalier (art. 16). 

c, Jusqu'en 1790, aucun acte légista_tif n'avait déterminé l'étendue de ter
rain que le propriétaire était tenu de donner à chaque paysan. Les labou
reurs pouvaient exiger le nombre d'hectares qu'ils jugeaient leur être néces
saires, sauf li payer pour chaque hectare les redevances auxquelles ils étaient 
soumis. La loi de Morousi est la première qui fixa inva--iablement ce nombre, 
en ajoutant que, dans tous les cas, le propriétaire avait le droit de conser
ver pour lui le tiers du domaine. Les paysans, si nombreux qu'ils fussent, 
devaient donc se partager les deux autres tiers, le terrain boisé excepté ( art. 
18 in fine). La population rurale fut divisée en quatre catégories ; les (run
fosii, hommes de front ou notables; les midlocii, hommes moyens ; les co

dasi, homrnes de la guerre; les derniers enfin appelés quatrième état. L'é
tendue du terrain cédé variait dans chacune de ces catégories. 

« Ainsi le propriétaire devait: aux notables, 4 falsches de prairie, 4 de pa
turage et 4 de terre labourable; aux midloci, 3 falsches de chaque espèce; 
a1.x codasi. 2 ; et aux hommes du quatrième état 1. 

« Lorsque le propriétaire ne voulait pas recevoir la dîme, le paysan devait 
lui payer six piast1·es par falsche (2 francs 22 centimes). » 

« En Valachie la loi de Constantin Mavrocordat , modifiée par Charles 
Al�xandre Ghika, continua d'être en vigueur jusqu'au règne de Caradja 
( 1 778). Le code de ce prince aggrava la situatiJn du paysan. Après avoir 
remis en vigueur la dîme et les monopoles, établis par l'urbarium de Ma
viocordat, il fixa invariablement pour l'avenir le nomb�e des journées de  
travail à 1 2  par an. I l  n'annula pas les conventions antérieures qui, en vertu 
de la loi de 1 7--16, ont pu réduire ce nom' ,re à 8 ou I o jours , mais il frappa 

de nullité radical.'! toute diminution de ce genre pour l'avenir (art. 2). Le lé
gislateur ne voulut pas que les propriétaires fussent plus généreux que lui. 
Il statue au contraire qu·en outre des 12 journées, le paysan doit labourer 
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une journée pour le compcc du propriétaire, au printemps ou à rautomne, 
et lui donner à Noël un chariot de bois qu ïl transportera lui-même à une 
distance qui ne dépassera pa, six heures (art. 4). Quant à l'étendue du ter
rain à céder aux paysans, la loi n'en parle pas; elle se réfère, à cet égard, aux 
anciens usages. C'est en cet état que le gouvernement intérimaire du géné
ral Kisselef trouva la propriété en Roumanie. Le Réglcrnent organique, des
tiné à remplacer tous les codes antérieurs, s'occupa aussi de cette grande 
question et la résolut comme nous allons le dire. On a déjà fait plus d'une fois 
l'histoire de ce réglcment. Cc n·est pas ici le lieu d'y insister. Un de ceux 
qui y travaillèrent le plus activement nous racontait à cc sujet des cho3es 
singulièrement tristes. Les rédacteurs étaient des Roumains; les réviseurs 
étaient des Russes. Le sentiment national qui n'abandonne jamais un homme, 
poussait les premiers à insérer dans la loi des dispositions libérales. Un sen
timent contraire poussait les seconds à rejeter tout cc qui aurait pu déve
lopper la nationalité roumaine. De là, un tiraillement perpétuel, d<'s ar
ticles qui se contredisent, d'autres qui semblent glissés subrepticement parmi 
des matières tout-à-fait étrangères, une ab,cnce complète de méthode et 
d'unité dans les principes et dans l'application. C'est le produit monstrueux 
d'un double accouplement contre nature: le despotisme étranger et le pa
triotisme, la force et la peur. 

<, Le Réglement organique divise les pay�ans en trois classes : 
1 ° Les paysans qui possèdent quatre bœufs ou quatre chevaux; 
2

° Les paysans qui en possèdent deux; 
3° Les paysans qui ne possèdent qu'une vache. 
,, La possession d'une vache, dit M. Arsaki à qui nous empruntons cc ré

sumé, est si indispensable en Valachie, là où il y a une famille surtout, et les 
cas contraires sont si rare,, qu'elle est sous-entendue comirrnnément dans 
les dispositions de cette nature, quand même elle n'y serait pas nommément 
indiquée. 

« Les charges et les b�néfices de ces classes sont répartis de la manière 
suivante 

Bént!Jices de la 1 '" classe 

Pour l'habltation et ses dépendances, il lui sera donné un 
emplacement de stingines carrées 

En terre vaine ou de pâture 
En prairie pour le foin 
En terre labourable . 

Charges de celle classe 

1 2 journées de travail avec ses quatre bccufs ; 
1 idem avec sa charrue et ses quatre bœuf�; 

Le transport d'une charret1:e de bois; 
La dime de tous les fruits. 

378 
3 ' 2 40 

3,888 
3,888 

11, 39-+ 
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Bénéfices de la 2
° classe 

Pour l'habitation et ses dépendances, un emplacement de 
stingènes carrées 

En terre vaine ou de pâture 
En prairie pour le foin 
En terre labourable . 

Charges de cette classe 

378

1,944 
2,322 

3,888 

8,532 

Les mêmes que pour la première, sauf qu ·au lieu de quatre bœufs, le 
paysan n'en emploie que deux:. 

Bénéfices de la 3 ° classe 

Pour l'habitation et ses dépendances, un emplacement de 
stingèncs carrées 

En terre vainc ou de pâture 
En prairie pour le foin 
En terre labourable . 

Charges de celle classe 

1 2 journées de travail toutes à la main ; 
3 idem, à la place de celles que les deux: autres classes font avec la 

charrue et leurs bestiaux:. 
« Tous les paysans indistinctement doivent en outre mettre chaque année à 

la disposition du propriétaire un homme sur vingt-cinq familles pour Nrc 
con tammcnt à son service. Cette di-position qui forme le� 1 de l'art. 143 
du Réglement organique a été modifiée dans la pratique par un arrangement 

à l"amiable entre les deux parties, les paysans ayant préféré faire individuel
lement douze journées de service à la main que de s'en teni1· aux: termes du 
R(·glement. 

« Pour achever de faire comprendre la situation faite au paysan roumain par 
le R(iglemcnt organique, il convient de dire les charges auxquelles il est 
soumis envers la commune et envers J"Etat. 

1 ° La capilalion. Elle est invariablement fix:ée à 30 piastres par an pour 
chaque père de famille, d"après l'art. 67, � 1 du Réglemcnt. 

2
° La caisse comnwnale. Chaque contribuable doit, d'après l"art. 104, � 1, 

verser dans cette cais,e 3 piastre5 par an, pour subvenir aux: dépenses de la 
commune!. Dans des cas ex:traordina1re , cette somme est portée à 6 piastres 
lorsque le taux: de 3 piastres est regardé comme insuffisant. 

3° Chaque contribuable doit en outre contribuer de 2 piastres 16 paras pour 
le traitement du rapporteur, 2 piastres pour celui du candidat (maître d"école) 
et I piastre 2 1 '2 paras pour le bjnéficc du militaire. Cc qui t'ait en trout 41 

piastres I B 1 '2 paras. 
« En Moldavie, la situation du paysan n'est pas soumise aux: mêmes rè

gle qu'en Valachie. Le propriétaire est en devoi, de fournir à chaque pay

!i(i 
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san établi sur sa terre L'étendue de terrain nécessaire a son existence (art. 
118. Litt. a ct b) et nommément :

Pour !"habitation et ses d.:pcndanccs, $tingèncs carrées
En terre labourable
En terre vainc ou de pâture.
En prairie pour le foin

366 
-1, 320

720
I,-HO

« Mais comme en Moldavie, il y a peu de plaines par rapport au nombre des 
habitants, et encore moins de prairies; comme d'ailleurs les propriétaires 
gardent pour leur usage particulier le peu qui en existe, les paysans ne re
çoivent ordinairement, à titre de pàt ure et de prairie, que des endroits sté
riles et couverts de brou sailles. 

« Outre cc que nous venons de dire, le propriétaire doit ajouter 2,160 stin
gèncs carrées de terre vainc et 2 1 üo de p:·airic, pour chaque paire d'è bœufs que 
le paysan possède; il c t bien entendu cependant que cc dernier ne peut pré
tendre à cc bénéfice que ju qu·au nombre de quatre bœufs et une vache. 
Cettr restriction n ·a pas grande importance, car en général le paysan est 
pauvre en Moldavie, et c'est à peine i l'on en trouve dix qui possèdent 
quatre bœufs, dans une commune de cent familles. 

« Le total du champ que le propriétaire fournit au cultivateur serait donc de 
<,,B-10 stingèncs carrées pour la p,emière classe, de 1 1,260 pour la seconde 
et de 1 , , 260 pour la troi ièmc. Tout cc qui dépa se le nombre de bestiaux 
et l'étendue du terrain ci-des us indiqués, devient l'objet d'un arrangement 
particulier cr.tre le propriétaire et le paysan. Un pareil arrangement ne se 
fait jan,ais en argent, mais en travail. 1 l arrive que pour chaque falsche que 
le pays-an reçoit en sus de ce que la loi lui donne, il doit labou:er pour le 
compte du propriétaire une dcmi-falschc, depuis le labour et l'ensemencement 
jusques et y compris l'enmagasinage d� la récolte. 

« De son coté, le pay,an, d'après le mèmc r(·glement, est en devoir d'ac
complir pour le compte du propriétaire, soit sur la terre qu'il habite soit ail
leur , jusqu'à la c;üstancc de quatre lieues (art. 122), certains travaux propor
tionnés toujours à l'étendue du terrain qu'il reçoit de lui (art. 118, litt. d), 
ou bien payer en argent la valeur de ces travaux, d'après un prix que l'As
semblée généralc.-<.loit fixe,· de temps en temps ,art. 1 22). 

« Pour le paysan qui voudrait chan�e.- d"habitation, ainsi que pour le 
propriétaire qui voudrait le renvoyer de sa terre, la loi a établi de, règles 
restrictives, non moins dans l'int�rèt de., deux parties que dan, celui du fisc 
a1·t. 121, litt. g. Art. 124, litt. ,1 et d et art. 12, et 126). 

« L'étendue du travail que ll' cultivateur fait dans le cours d"une journée 
!01·squïl travaille p1ur lui-m:m�. e,t la m'.!,u ·e de celui qu'il d iit accompli,·
pour le propriétaire dan le m�me c,pacc de temps. C'est sur cette base que,
pour prévenir toute discussion ù cet égard, le Réglement a fixé cette me-
ure pour chaque espèce de travail en particulier (Art. 118. litt. d).

« Le nombre des journées que le paysan doit faire pour pou,· le propriétaire 
est fixé ù dou�c par an art. 20, litt. ,1_. Il fait ces douze journées à la main 
s'il ,ù p·ls de bu:uf et · ïl ne rcç,it qu'.! l"étcnJu� de tc,rain appartenant a
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cette classe, ou bien avec sa charrue ou son chariot et ses bœufs dans le cas 
où il en possède, et reçoit le surplus du terrain nécessaire à leur entretien. 
Mais ces paysans encore ne doivent faire leur journée qu'à la main si le 
propriétaire n'a pas le moyen de les employer autrement (art. 120, litt. b). 

« Outre ces douze journées qui sont dues par toutes les classes en géné
ral, les cultivateurs qui possèdent des bœufs doivent encore faire le transport: 

1
° d'une seule charge si la distance est de 8 à 16 lieues, ou bien de deux 

si elle est moindre de huit lieues. La plus grande distance que le Réglemcnt 
valaque admette est de douze lieues pour un roulage à quatre bœufs et de 
six pour un roulage à deux bœufs. Un pareil voyage compte pour cinq jours 
dans le premier cas et pour trois dans le second (art. q3 � 3); 

2
° de deux charretées de bois. 

« Les paysans qui n'ont pas de bestiaux travaillent à la main quatre jours 
par an à la place de ces deux corvées. 

« Tous les paysans sans distinction doivent travailler quatre jours par an 
pour les réparations qu'exigcr·aient les différents établiss cmcnts situés sur la 
terre qu'ils habitent. 

« Tous les paysans sans distincti0n doivent donner la dlmc sur tous les 
fruits qu'ils cultivent. Ils doivent porter cette dime à l'endroit que le pro
priétaire leur désigne dans les limites de la terre art. 1 20 litt. e). D'après 
une loi adoptée en demier lieu par l'Assemblée générale, mais qui n'a été 
mise à exécution que dans quelques endroits seulement, au lieu de la dîme 
en nature, le paysan est tenu de labourer et de cultiver pour le propriétaire 
une étendue de terrain é3ale à la di xi ème partie de celle qu ïl cultive pour 
son propre compte. 

« Nous nous sommes scrupuleusement attaché à bien faire comprendre 
l'origine de la propriété en Roumanie et la situation qui lui avait été faite 
aux diverses époques de son histoire. On a vu quelle était la s ituation res
pective du propriétaire et du cultivateur sous l'empire du Réglement orga
nique. Les choses en étaient là, lorsque au mois de mars 1862 s'ouvrirent 
les débats sur cette importante questio n dans le sein de l'Assemblée législa
tive. Nous aurions voulu les reproduire ici, ne fut-ce que sous une forme 
abrégée. Mais ces débats ont été si étendus que la rep roduction nous en est 
interdite. Les écourter serait nuire à la valeur des argumC'nts, car en ces 
sortes de questions, ce sont surtout les détails qui valent, et nous craindrions 
de dénaturer involontairement la pensée des orateurs en la présentant 
sous une forme autre que celle qu'ils lui ont donnée. Le meilleur moyen, cc 
nous semble, de faire comprendre la manière dont la quest ion fut posée et 
résolue, c'est de mettre en regard le projet de la minorité, lequel fut rejeté, 
et celui de la majorité qui fut adopté. La reproduction de ces deux docu
ments importants complétera le travail que nous avons entrepris et qui n'a
vait d'autre but que de bien préciser la question. 

« Quant à la conclusion de nos études et à la solution qui nous parait le 
plus conforme à l'.;quité, nous avouerons que celle qui a été proposée par le 
prince Alexandre Cantacuzène, dans la brochure que nous avons citée, nous 
séduit de préférence. Elle se réduit à ceci : 



« En Roumanie, la propriété est absolue, sous réserve de la faculté accordée 
au cultivateur de demander un lot de terre en retom de son travail. De sorte 
que si le propriétaire veut vendre sa terre en dl!tail, la loi ne l'en empêche 
pas, et, le jour où le cultivateur ne pourrait plus trouver à y employer ses 
bras, par suite du morcellement de la propriété, il faudrait bien qu'il émigrât 
et allât s'établir ailleurs, en des conditions plus avantageuses pour lui. Dans 
cc cas d'émigration. les paysans ont le droit de vendre leurs maisons, vignes 
et vergers; mais s'ils ne trouvent pas d'acheteurs, tout retombe au proprié
taire. Quelque chose de semblable existe en Bretagne sous le nom de pro
priété congéable. De ce droit du propriétaire que nul ne songe à contester, 
il résulte évidemment que la propriété est absolue, puisque le propriétaire 
peut m�rne de cette façon refuser le domicile aux paysans et disposer comme 
bon lui semble de la plus petite parcelle de son terrain. 

« Voilà le droit. Mais en présence de ce droit, il y en a un autre qui ne 
l'infirme pas, qui ne l'annule pas. mais qui demande à être concilié avec lui, 
le droit au travail libre qui ne saurait être garanti que pa1· l'établissement des 
municipalités. 

« D'une part donc, il s'agit de respecter la propriété et de n'y toucher en 
aucune façon, car si l'on touche aujourd'hui à cc pï111cipe, on en infirme la lé
gitimité et rien ne prouve que demain on ni:: lui portera pas une nouvelle at
teinte et que peu à peu on ne le réduira pas â néant. Il est toujours dan
gereux de froisser la vérité, et le mot de Robespierre était moins sauvage 
qu'il ne le paraissait quand il s·écriait : cc Périssent les colonies plutôt qu'un 
principe ! •> 

cc D'un autre côté, le paysan a le droit, comme citoyen, de régler ses in
térêts dans la commune qui est pour lui comme la concrétion de la patrie. 
Sans cette faculté, il ne serait qu'un serviteur plus ou moins favorisé par la 
volonté de son maître qui pourrait à sa fantaisie le priver d'un domicile acquis 
par unè possession usufruitière exercée de père en fils, et souvent depuis 
des siècles. 

cc Pour concilier ces multiples exigences, il faut donc d'abord maintenir in
tact le principe de la propriété, et ensuite constituer la commune. Or, comme 
ici chaque lopin de terre appartient à quelqu'un, il faut acheter l'étendue de 
terrain néccssairé à la commune, en expropriant, s'il le faut, pour cause 
d'utilité publique, les propriétaires récalcitrants, sauf â les indemniser bien 
entendu dans la forme et dan les délais stipulés par une loi spéciale. La 
commune constituée d'une part, la propriété maintenue d"autre part, pro
priétaires et cultivateurs rentreraient dans le droit commun et une liberté· 
réciproque présidant à leurs transactions, on arriverait promptement à une 
entente commune qui, sans donner la moind:·e p1·ise à l'arbitraire, sauvegar
derait tous les intérèts, car si le paysan a besoin du prop�iétaire pour utiliser 
son, travail, le propriétaire à son tour ne peut se passer du cultivateur, sans 
le secours duquel sa terre ne erait qu'un stérile désert. » 

(Ulysse de Marcillac, Voix de la Roumanie 1862) 

Nous allens maintenant passer en revue les dispositions de nos codes qui 
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ont régi à différentes époques la propriété en Roumanie, ou pour mieux 
dire les relations des serfs, colons, hommes libres, avec le boyard ou grand 
propriétaire, y compris la loi de 186-1- dite d'émanicipation. Si nous ne disons 
rien ici du code Bassarab et de celui de Basile-le-Loup, c'est que nous comp
tons en parler tout au long ailleurs, et que d'autre part le caractçrc obliga
toire de ces derniers est, à certains égards, sujet à controverses. Cc qui est 
certain, du moins pour la Valachie, c·est que jusqu·au moment d'une codifi
cat;on officielle de nos lois (code Ipsylanti), tous les rapports juridiques étaient 
régis, en Roumanie, par le droit.romain (les Basiliques), amendé par le droit 
coutumier, traditions capricieuses et orales sur lesquelles nous auront l'oc
casion de revenir. 

Code lpsylanti 

1. Le Roumain (colon) travaillera douze jours pn.r an pour le propriétaire
de la terre. Si ce dernier fait une convention au-dessous de ce nombre de 
journées et que le fait soit prouvé, il lui sera interdit d'exiger du colon les 
douze jours, attendu quïl s·est fait lui-même la loi; de plus une pareille sti
pulation peut cacher un artifice en vue de son intérêt personnel. 

2. Le colon doit la dime d'un vedro sur vingt sur la récolte de sa vigne,
et qu'on ne le force pas à payer cette redevance en argent, auf le cas d'une 
convention en ce sens entre le propriétaire de la vigne et celui de la terre, 
attendu que cette dime représente un ancien et l<.!gitime usage du pays, ainsi 
que Ma Seigneurie a pu s'en convaincre par les chrysobul�s des monastères 
et des boyards. Mais pour que les faibles ne soient pas opprimés par les sur
charges des préposés à la perception de cette redevance:: (attendu que les 
propriétaires perçoiYent leur dime d'après les-registres de ces percepteurs), 
Ma Seigneurie a cru devoir diminuer la contenance du vedro de la dime en 
distribuant un vedro avec la marque princière, afin que la dime soit perçue 
par cette mesure et non par une autre. Or, tous ceux qui seront convaincus 
d'avoir violé ces dispositions seront punis à l'égal de ceux qui font emploi de 
faux poids et de fausses mesures, dont la répression dépend du pouvoir res
pectif de chaque localité. 

J. Personne ne peut planter une vigne sans la permission du propriétaire
de la terre. Le contrevenant qui aura planté sur un emplacement que le 
propriétaire réservait pour son usage, perdra son travail; mais sïl a planté 
dans un endroit dont le propriétaire ne faisait pas usage. un tel planteur ne 
peut encourir aucune responsabilité, puisque le propriétaire de la terre jouira 
de la dime habituelle. 

4. Quand le propriétaire ne débite pas du vin sur sa terre, le colon pourra
en vendre, avec l'autorisation du propriétaire, en payant à celui ci une piastre 
par tonneau et vedro de vin. 

, . Quand un homme sans toit, c ·est-à-dire colon ou habitant établi sur la 
propriété d'autrui, abandonnera sa vigne sans la cultive1· pendant plus de 
trois ans, alors le maitre de la terre fera connaitre le cas à Ma Seigneurie 
qui accordera au colon le terme d'un an et, si dans cet intervalle, il n'en a 
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rien fait, le propriétaire s'emparera de la vigne. Ces deux termes ne s'appli
queront qu'en l'absence d'une circonstance de force majeure. 

6. Le colon doit donner au propriétaire de la terre la dîme de tous les
fruits qu'il aura recuillis par ensemencement sur la terre_, sauf ceux du jardin 
qui entoure sa maison, pour lesquels il ne doit aucune redevance. 

7. Il donr1era le dixième du blé et de l'orge qu'il aura produits par suite
d'ensemencement. Le paysan est obligé de tra!1sporter cette dîme avec son 
chariot sur l'aire du propriétaire ainsi quïl est d'usage. Si par paresse ou 
par négligence, il ne procède pas comme il est dit plus haut et quïl enlève 
tout son blé, alors le préfet du district fera justice au propriétaire. 

8. Le paysan donnera la dime du maïs.
9. Il payera trois bani pour chaque ruche d'abeilles; les essaims ne paie

ront rien. 
1 o. Pour leurs chèvres, les colons paieront au propriétaire deux bani par

tNe, été comme hiver. 
11. Sur les troupeaux qui se trouvent sur la terre, le propriétaire prendra,

selon la convention, soit du fromage soit de l'argent. 
12. Pour les porcs le� colons n ·ont rien à payer au propriétaire ; mais il

ne leur est pas permis de les introduire dans les fon�ts réservées par le pro
priétaire pour la vente des glands, et ce n'est qu'en vertu d'un arrangement 
préalable avec le propriétaire quïls pourront le faire. Quant à ceux qui, 
nonobstant l'absence d'une convention, auront introduit leurs porcs dans 
les dites forêts, ils paieront au propriétaire le prix que ce dernier aurait pu 
tirer d'autrui. 

1 3. Si le colon émigre ou meurt sans héritier direct ou indirect (sïl ne
doit rien au fisc:, le propriétaire gardera ses jardins ainsi que tous ses arbres 
fruitiers. 

1 ➔• Le propriétaire de la terre choisit pour son propre compte la meil
leure partie de la terre, mais il n'a pas le droit de s'emparer de l'emplace
ment du terrain défriché et labouré précédemment par le colon. 

1 5. Aucun colon n'a le droit de pêcher dans l'étang du propriétaire.
16. Aucun colon n ·a le droit de débiter du vii: et du raki sur la terre sans

l'autorisation du maitre, ou d'ouvrir une boutiqüc de comestible , sauf le 
cas où il en sera convenu avec le maitre. 

17. Le colon nomade ne peut pas construire un moulin, ceci étant le droit
du propriétaire de la terre. 

18. Le colon peut librement pêcher dans les étangs en donnant la dime
au propriétaire. 

19. Le maître de la terre ne peut pas enlever au colon la terre qu'il aura
défrichée, soit pour ensemencement soit pour en faire une prairie ou un 
jardin. 

20. Le propriétaire de la terre perçoit de chaque parc de brebis qui pro
duisent des agneaux et qui parquent sur sa terre depuis le 25 mars jusqu'à 
la S' Georges, un agneau et une piastre par parc. 

21. Lorsque le propriétaire de la terre n'a pas l'occasion d'utiliser les



-- 479 -

douze journées de travail du colon, celui-ci paiera pour sa famille un {loi 
(un quart de piastre): le propriétaire n'a pas le droit, à défaut de travail sur 
sa terre, de le transporter sur une autre à lui appartenant pour trouver l'emploi 
des douze journées, excepté le cas où cette terre confinerait à celle que le 
colon habite et que la distance ne dépassât pas deux ou trois heures �t lorsque 
avec les colons établis sur cette autre terre, il ne peut y parfaire les travaux 
et satisfaire à ses besoins. 

C o d c C a. 1• a d j n 

CHAPITRE V 

Pour la plantation el la conslruclion 

(Le texte grec emploie le mot emphytéose, sans les autres périphrases 
du texte roumain). 

ART. 1. La plantation (emphytéose dit le texte greé) est une espèce de 
location et se dit quand on afferme un terrain à une personne pour le cul
tiver ou y construire, moy<>nnant un quantum. La personne qui prend à 
ferme un terrain, se nomme planteur ou constructeur (emphytéote). 

ART. 2. La convention de l'emphytfose sera faite par écrit. 
ART. 3. La plantation sera faite d'après la convention. 
ART. 4. Si au bout de trois ans, l'emphytéote ne paie par le prix convenu, 

il sera assigné en justice, et si après avoir obtenu de la justice un délai de 
grâce de six mois, il néglige de s'exécuter, alors on estimera la plantation ou 
la construction en l'état où elle se trouve, et elle pourra être rachetée par 
le propriétaire en éloignant l'emphytéote. 

ART. 5. Quand l'emphytéose sera représentée par une construction et 
que celle-ci viendra à brùlcr où à être totalement détruite, alors, si le cas n'a 
pas été prévu dans la convention, le terrain restera franc en possession du 
pr0priétaire. 

Loi du 15 mai 1843 

Règles à observer dans la concession des emphytéoses, par les monastères 
dl.!diés ou non dédiés. ainsi que par les communantés libres. 

ART. 1. L'emphytéose dont il est parlé dans l'art. I chap. V, troisième 
partie de la loi du pays, n ·est autorisée que dans les villes et les bourgs libres; 
et lorsque les conseils municipaux de ces localités trouveront que ces 
terrains sont utiles ou pour leur embellissement ou pour d'autres avantages 
publics, ils auront la pr<Hércncc et pourront les garder à conditions égales. 

A cette fin, le ministre des cultes sera tenu, quand de semblables actes 
d'emphytéose lui seront prl.!sentl.!S, de les porter à la connaissance des con
·cils municipaux qui. dans l'espace de quarante jours, devront décider s'ils
les gardent pour leur compte ou entendent �· renoncer. Après œ délai de
quarante jours, les emphytéotes seront libres d'en prendre possession.

ART. 2. Il est interdit aux égumènes des monastères dédiés ou non, ainsi 
qu'aux administrateurs des communautés, de faire des concessions d'em
phytéose de leur propre chef et à l'insu de l'autorité. 
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ART. 3. Les égumènes des monastères ou les administrateurs des com
munautés seront tenus de porter à la connaissance du département (cultes) 
les demandes qui se présenteront pour de pareils baux et les conditions pro
posées par les amateurs. 

ART. -+· La sainte métropole. de concert avec le département des cultes, 
dressera à cet égard un procès-verbal et soumettra ses délibérations à la 
connaissance et à la sanction de la haute autorité; et s'il intervient une 

autorisation, les actes d'emphytéose seront légalisés par le département des 
cultes conformément aux règles établies à l'art. r. 

CHAPITRE YI 

D 11 colon age (cl a c a) 

ART. 1. La claca ou colonage est un genre de con truction (le texte grec 
dit simplement emphytéose usité en Roumanie, et a lieu quand le proprié
taire consent à l'établissement de colons (clacasi) sur sa terre. 

ART. 2. Le colon clacasch est tenu de travailler pour le compte du pro
priétaire de la terre douze jours par an; si un propriétaire fait une conven
tion avec un colon pour moins de douze jou1·s, cette convention sera nulle. 

Quant à celles de ces convention qui, tout en stipulant un travail moindre 
de douze jours, seront antérieures à la présente, elles continueront à être 
respectées. 

ART. 3. Celui d'entre les propriétaires de terre qui, astucieusement et 
afin de les attirer sur sa propriété. conviendrait avec les colons (clacasi) d'un 
autre propriétaire d'exiger d·eux un chiffre de journées moindre que celui 
de douze. perdra le privilèg;c dn colonage ( claca) et paiera de plus, le jour 
où le fait sera avéré, au propriétaire dont il a embauché les colons, les rede
vances dues par ceux-ci. 

ART. -+· Outre la corn�e de douze jours p,1r an, le colon doit au proprié
taire une journl!c au printemps ou en automne et lui donnera encore à Noël 
un chariot de bois qu'il devra transporter soit à sa propriétété, soit ailleurs 
là où le propriétaire en aurait besoin, mais à une distance qui ne doit pas 
dépasser six heures de trajet. 

ART. 5. Si le propriétaire n ·a pa de travail à exiger du colon attaché à sa 
terre, celui-ci devra donner au propriétaire une piastre par journée de 
travail. 

ART. 6. Le propriétaire ne era pas libre de déplacer le colon attaché à 
sa terre pour le faire trarnillcr sur une autre propriété, à moins que la dis
tance entre clics ne dépa se pas trois heures. 

ART. 7. Le colon ne pourra pa défricher sans la perrni sion écrite du 
propriétaire qui fixera le lieu et l'étendue à défricher. Dans le cas contraire. 
le colon perdra son travail et le propriétaire pourra s'emparer du terrain 
défriché. 

ART. B. Il est interdit au propriétaire de s'emparer du défrichement que 
le colon tient de se i:èrcs ou qu'il a effectué avec son autorisation. 
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ART. 9. Celui d'entre les colons qui, sans l'autorisation du maître, aura 
planté de la vigne sur la propriété de ce dernier en sera dépossc'.•dé. 

ART. 1 o. Quand le colon laissera sa vigne en friche pendant trois ans, il 
sera actionné devant la justice et celle-ci lui accordera encore un délai de 
grâce, et si môme dans le courant de cette année il ne s·exécutc- pas, il en 
sera dépossédé au profit du maître. 

ART. 11. II est interdit aux colons de débiter du vin ou du raki sur la 
propriété, à moins d'une convention avec le maitre. 

ART. 12. Il est également interdit au colon d'ouvrir sur la terre une bou
tique de comestibles, si ce n'est d'accord avec le maître. 

ART. 13. Le colon ne pourra pas établir de moulin sur la terre. 
ART. q. Il est interdit au colon de pècher dans l'étang du propriétaire; 

par contre il pourra p6cher dans les chanals du Danube, en donnant la dîme. 
Quant aux rivières qui traversent la terre, il est libre d'y pècher sans avoir 

de dîme à acquitter. 
ARR. 1 5. Si le colon s'enfuit ou meurt sans héritiers et s'il ne doit rien 

au fisc, le maitre pourra s'empare1· de sa maison, de son jardin et de ses dé
frichements. 

ART. 16. Les colons serviront au propriétaire de la terre: de vingt-deux 
vedros de vin, un vedro princier (quinze litres); de six meules de blé, d'orge 
et de millet, une ; de dix meules de foin, une ou selon la convention ; de 
tout pogone de maïs, quatre banitza de maïs battu ou huit bruts - avec la 
banitza représentant vingt-deux ocas; de tous les autres produits, la dîme. 

Le tout transporté avec son char à la maison que le propriétaire a sur 
sa terre. 

ART. 17. Le colon paiera au maître pour chaque ruche trois bani. Le 
colon paiera aussi, tant en hiver qu'en été, deux bani par chèvre. 

Le maître prélèvera sur le produit de chaque troupeau de moutons patu
rant sur sa terre depuis !'Annonciation jusqu'à la S' Georges, un agneau et 
une piastre, du fromage et de l'argent selon la convention. 

II n'est peut-�tre pas inutile de rappeler que le code I psylanti date de 
1774 et le code Caradja de 1817. 

Passons maintenant au Réglement organique de la Moldavie ( 18 3 1 ). 

Section \'Il 

Droits el depo1rs n!ciproques des propriétaires fonciers el des ,;;ullivaleurs 

ART. 118. Après avoi ·, pJr le, dispositions précédentes, supprimé les 
divers abus qui s'étaient successivement introduits dans l'administration de 
la principauté et qui étaient autant d'obstacles à la prospérité générale; aprls 
l'abolition des socotelniks 

J 
breslages et sloug1s, dont la rentrée dans la 

classe des contribuables apporte en faveur de .:eux-ci une diminution notoire 
dans la quote-part d'imposition de chacun des villagroi , rixée actuellement 
par l'Etat à trente piastres par famille, et après avoir sous tous ces rapports 
adopté des mesures à leur avantage réel, le Réglement a dù fixer, dans le 
mèmc but, les droits et les devoirs du propriétaire envers ks villageois établis 

G7 
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sur sa terre et réciproq11ement. Cesdroits et ces devoirs, fixés ainsi qu'il suit, 
seront à l'avenir observés religieusement de part et d'autre et maintenus sans 
modification. 

a. Le propriétaire est obligé de fournir la nourriture des villageois établis
sur sa terre, de même que ceux-ci sont obligés en retour de travailler pour 
le compte du propriétaire. 

b. Cette réciprocité doit, pour être juste, compenser autant que possible
les avantages et les obligations de part et d'autre. 

c. La mesure du terrain à céder doit ôtre basée sur les vrais besoins du
cultivateur, et le travail de celui-ci doit répondre à la valeur de cette terre. 

d. La mesure usitée dans le pays est la faltche : la faltche est une sur
face de quatre-vingts prégines carrées. La prégine est une mes_ure de trois 
toises. La toise contient huit palmes domneschtes (princières). En consé
quence la prégine dont il e t fait mention dans toute l'étendue de cette loi 
est la prégine de faltche. 

e. Les journées de travail sont estimées d'après l'étendue du terrain que
le paysan pe•Jt travailler pour son propre compte de la manière suivante : 

1" Tout villageois ayant une pair!:! de bœufs est tenu de labourer par jour 
quatorze prégines sur un terrain défriché ou neufs prégines sur un terrain 
vierge. Le villageois qui aura deux paires de bœufs labourera un nombre 
double de prégine par jour, puisque ce n·e,t que pour ce nombre de bes
tiaux que le propriétaire lui assure les moyens de subsistance. L'ensemen
cement et le hersage 5ont compri dans la journée de labour. 

2" Le sarclage est de douze prégines par jour. Dans la journée du par
tage seront compris la r.:colte du produit, le transport à la grange et la 
consLruction de cette grange sïl en est besoin. Cela ne s'entend cependant 
que du produit des journée de travail et de l:i dime. Le matériel pour la 
construction sera fourni par le propriétaire. 

3" La moisson de seize prégines, ou le fauchage de vin�t prégincs de bll'! 
compter:: pour ua--jour, y compris le transport à l"aire et l'entassement. 

. .( Le fauchage et !"entas. cment en meule d'une faltche compteront pour 
quatre journve,. �- cc rnpris la confcciion de la clois(\n autour des meules, a
vec les matériaux .(lu propriétai:·c et dans les endroits où la cloison sera d'une 
nécessité absolue. 

/. Le travail dù à la proFri.:té devant être prè:sté, ainsi .;uïl a été dit pius 
haut, en retour de avantages qui sont accordés par les p:-0p:·iétaires aux vil
lagcoi , il est indispensable de déterminer d'un coté la totalit<: de ces 11van
tages et de fixer de l'autre les obligations auxquelles ces villageois scr0nt 
soumis en retour, afin de prévenir désormais toute contestation ou mesure 
arbitraire, et jusqu'à ce que le fermage des terres puisse avoir lieu par des 
arrangements de gré à gré. 

En consequence le propriétaire est obligé de donner à chacun des paysans 
l'.·tablis sur sa terre : 

1 ° Un emplacement de dix pré,.;incs falchechti pour un enclos et un 
potager il l'usage de sa famille. Cc� emplacements scrunt tous contigus et à 
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sans qui, dans le moment actuel, pJssédcraicnt des vergers ou des vignobles 
faisant partie du total de leurs habitations et dont l'emplacement dépasserait 
les di,c prégines accordées par cette disposition, devront pour cc surplus de 
terrain continuer :'t se conformer aux arrangements exi tants entre cu,c et le 
propriétaire; mais dans le cas où il n ·cxisterail pas de pareils arrangements, 
ils seront redevables au propriétaire, pour cc surplus seul, de la dime 
des fruits. 

2. Le propriétaire est obligé de donner à tout paysan sans di tinction, et
indépendamment du bétaii, une faltche et demie de terre labourable, qua
rante prégines de prairie, et vingt prégines de pâturage. 

3. Tout paysan recevra pour chaque paire de bœufs, en sus des portions
fixées ci-dessus, soixante prégines de prairie et soixante de pàturagc. Le 
propriétaire désignera lui .. m}me l'emplacement de ces terrains. 

4. Le propriétaire n'est pas obligé de fournir au paysan du terrain pour
plus de quatre bœufs et une vache. 

ART. 119. Le terrain déterminé sera distribué à tous les villageois d'après 
ce réglement. Néanmoins, dans les districts inférieurs et nommément dans 
ceux de Covourloui, Tekoutche, Faltchi et Toulova, dans l'espace de six: 
ans, c'est-à-dire jusqu'au second recensement, les villageois continueront à 
jouir des terres qu'ils se sont trouvés occuper jusqu'ici, et cela eu égard à 
l'intégralité de la masse du village; mais pour ce qui concerne la n:partition de 
ces terres entre les villageois, le propriétaire étant obligé de veil'.cr à cc qu'il 
n'en résulte pas entre eux: des vexations individuelles, il aura la facullé, de 
l'avis de l'administration, de suppléer à ceux qui sont privés du terrain S\Jfli
sant, en retranchant à ceux: qui en ont de superf1u. A l'expiration du terme 
de six: années, les habitants des quatre districts précités auront également le 
même terrain assigné par cette loi à tous les villageois. 

ART. 120. Tout paysan qui obtiendra la totalité des avantages ci-dessus 
énumérés sera tenu 

a. De travailler, d'après l'ancien usage, douze journéP.S da:1s l'année au
profit du propriétaire sur la terre duq ucl il serait ctabli, de la manière qu 'el
les ont été fixées par l'art. 118, savoir : quatre jours au printemps, quatre 
en été et quatre en automne. 

b. Le paysan qui n'a point de bœufs, et ne reçoit que les portions fix:écs
par le� 2, lett. J, de l'art. 118, travaillera ces douze jours de sa personne. 
Celui qui a des bœufs travaillera les douze jours avec sa charrue ou son 
chariot, et avec le nombre de bestiaux: pour lesquels le propriétaire lui as
sure les moyens de nourriture, d'apr�s les disposition� du � 3. lctt. / de 
l'art. 118. Lorsque le propriétaire n'aura pas be oin du travail des bœufs, 
mais seulement de celui des mains, les villageois à bœufs seront tenus de 
fournir ce travail de leur personne. sans que le propri.;tairc puisse exiger 
plus de journées que les douze jours déterminés par cc réglcment, c.t tels 
que pour ceux: des villageois qui n'ont point de bétail. 

c. Vu que, d'après l'ancien usage, le paysan était tenu de s'acquitter de
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diverses autres redevances envers le propriétaire, telles que les jours de cor
v(•e, (claca) les réparations, le transport et le charroi de bois, redevances qui, 
n't1tant pas déterminées, pourraient fournir matière à l'arbitraire, afin de 
pr6venir d6sormais tout abus et de fixer d. une mnnièrc précise et juste toutes 
les obligations des villageoi , il est résolu qu'outre les douze journées, telles 
qu'elles ont été déterminées plus haut, chaque villageois ayant des bœufs est 
tenu de faire un transport 'pod1•,1dL·) seulement, si la distance est de huit à 
eize heures, à compter du point où il aura chargé jusqu'au lieu de sa desti

nation; mais si la distance est d'une heure jusqu'à huit, il ne sera tenu de 
faire que deux transports. Le poids sera de trois merrzes pour chaque paire 
de bœufs. En outre chaque villageois ayant des bœufs est tenu de trans
porter deux chariots de bois de chauffage à la maison du propriétaire, sise 
sur la même terre. Le bois sera pris à la forêt du propriétaire. En cas qu'il 
n'y ait point de forêt, il pourra être envoyé à la distance de quatre heures, 
sauf au propriétaire de fournir les bois. En remplacement de ces obligations, 
les villageois qui n'auront point de bétail seront tenus de travailler quatre 
jours simples de leur personne aux besoins que le propriétaire pourrait 
avoir. De plus, tout villageois. ayant ou non des bœufs, est tenu de travail
ler aux réparations nécessaires sur la terre quatre jours par an. Il est bien 
entendu que si le propri<'.:taire n'emploie pas ces quatre jours destinés aux 
réparations deux années de suite, il ne pourra pas les exiger tous la troi
sième année, ni en être indemnisé d'aucuf)e manière. Les dispositions de cet 
article ont été jugées nécessaires alin de borner le vague qui existait jusqu'à 
ce jour à cet égard. et de préserver le villageois de tout abus oppressif. 

d. Comme, en vertu de cette loi, le propriétaire jouit de l'avantage de
douze journées de travail avec les bestiaux, pour lesquels il assurera aux 
paysans les moyens de nourriture, toutes les redl!vances usitées jusqu'à cc 
jour en dehors de ces douze journées, seront comprises dorénavant dans les 
jnurnées simples dé ignées dans le� lett. c, hors desquelles le paysan ne 
sera plus tenu de ·s'acquitter d"aucun travail obligatoire. 

e. Le travail aux mines, aux carrières. et le transport de grosses pièces de
bois des montagnes, ne pourront avoir lieu qu'à la suite d'un arrangement 
de gré à gré. 

J. Tout paysan est tenu de fournir au propriétaire la dîme des produits
qu'il recueille sur le terrain qui lui est accordé en vertu de la présente !ni, 
en exceptant toutefois les dix prégines de son potager. Cette dime sera por
tée par le paysan au lieu désigné par le propri(•taire, sur sa terre, confor
m{•mcnt à cc qui s'est toujours pratiqué à cet é•gard, et sera fournie avec la 
mème mesuré dont le paysan se servira lui-m2:me pour mesurer s n produit. 

ART. 121. Dans le cas où le paysan aurait plu�de bestiaux que le nombre 
indiqu(· plus haut, ou s'il veut labourer un plus g.-and espace de terrain 
que celui qui lui est accord1·•, il s'arrangera pour le surplus avec le proprié
taire, qui donnera toujours la pri�fi'>rence aux paysans établis sur sa terre, de 
même que ceux-ci assisteront le propri1'•taire, après s'ètre acquittc'•s envers 
lui des journées de travail pres.::rites par la loi, et avoir pourvu à leurs pro-
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pres besoins f.gncoles, dans les travaux qu'il pourrait entreprendre sur les 
lieux; bien entendu que ce sera de gré à gré, moyennant payement d'après 
les prix courants. 

ART. 122. Dans le cas ou le propriétaire n'aurait pas à quoi faire tra
vailler les paysans sur sa propre terre, il pourra les employer sur une autre 
terre distante jusqu'à quatre heure, seulement, sans rien décompter, ou bien 
il se fera indemniser au comptant d'après les différents prix de chaque loca
lité; mais pour qu ·en cas de litige, ces prix puissent Ltre adoptés comme 
base inva1·iable par les tribunaux, l'assemblée générale ordinaire fera dresser 
tous les ans les tableaux des prix moyens qui ont eu cours dans chaque lo
calité pendant l'année précédente. Ces prix serviront de règle dans les con
testations qui s'(•lèvcraicnt entre les propriétaires et les cultivateurs. 

ART. 1 2,. Dans les villages situ6s sur des terres étroites ou le proprié
taire n'aurait pas assez d'espace pour fournir le terrain assigné par ce ré
glement, et là ou en le donnant il ne lui en resterait pas a$sez pour son pro
pre besoin, la terre sera dans ce cas partagée en trois parties, dont deux 
seront données aux villageois et la troisième restera au propriétaire ; il est 
bien entendu que ce partage ne concerne que les lieux propres à la subsis
tance, savoir: les pâturages, les prairies et les terres labourables. Si dans ce 
cas le nNr.bre total des paysans ne pouvait pas jouir, chacun pour sa part, 
de la portion entière qui lui est accordée par la loi, il sera loisible à l'excé
dant de la population de se transporter ailleurs, ou bien de s'arranger de gré 
à gré avec le propriétaire. Il est bien entendu : 

a. Qu'il n'est pas loisible au paysan de refuser les portions qui lui re
viennent en rabattant sur le travail, si le propriétaire n'y consent pas de 
bon gré; 

b. Qu'il n'est loisible au propriétaire de ne pas fournir au paysa11 la por
tion entière qui lui revient, en rabattant sur le travail, que du consente
ment de celui-ci, conformément aux dispositions de cet article; 

c. Que tous ces arrangements entre le propriétaire et le, paysans ne pour
ront avoir lieu qu'un mois au moins avant la Saint-Georges; 

d. Le paysan qui, en vertu de cet article, voudrait se transporter sur une
autre propriété, ne peut le faire que de l'avis de l'ispravnik, qui constatera 
le cas s'il y a litige, et en préviendra la vestiarie, afin de transférer l'individu 
sur le cadastre du village ou il voudrait fixer son nouveau domicile, de l'as
sentiment du propriétaire de ce dernier village. Dans ce cas le paysan est 
libre de vendre ses plantations, c'est-à-dire ses vignes ou vergers aux villa
geois de la commune, en préférant toujours le propriétaire à p1·ix égal. 

ART. 124. Le paysan qui aurait le terrain voulu par le réglement et qui 
voudrait néanmoins se transporter ailleurs, d'après ses vues et intentions 
particulières, n'aura la faculté de le faire qu'après avoir rempli les conditions 
suivantes, savoir 

a. Il doit en prévenir, six mois avant la Saint-Georges, lïspravnik et le
propriétaire; 
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b. Il doit payer au propriétaire l'équivalent du travail et de t)utes ses re
devances d'une année; 

c. Il doit payer à la caisse communale de son ancien domicile une somme
équivalente à son contingent dans l'imp6t d'une année au profit de cette 
caisse; 

d. Sa maison, toutes ses plantation et autres terrains qu'il aurait défriché
sur la terre qu'il quitte, resteront à l'avantage du propriétaire sans aucune 
indemnité. 

e. Quant à la capitation, le paysan devra s'en acquitter également pour
toutes les années qui resteraient jusqu'au recensement, à moins que la ves
tiarie ne veuille l'en dispenser et faire prélever l'impôt dans sa nouvelle 
commune, qui dans ce cas se rendrait garante pour lui. Dans l'un ou l'autre 
cas, la déclaration du paysan au propriétaire doit avoir lieu par-devant l'ad
ministration du district. 

ART, 12 5. Si le déplacement des paysans avait lieu par les instigations 
de quelques propriétaires, ceux-ci seraient alors responsables de tous les 
d )mmages que l'ancien propriétaire serait en droit de réclamer. 

ART. 126. Le propriétaire pourra demander J'éloi3nement des pa�·sans, 
récalcitrants qui mettraient la zizanie et l'insubordination parmi les autres 
villageois, en leur en donnant avis en présence du sous-administrateur six 
mois avant la Saint-Georges, et en prévenant l'administrateur du district. 
Il les indemnisera dans ce cas pour les plantation� qu'ils pourraient avoir 
faites, telles que pruniers et autres. La vestiarie fera inscrire leurs noms 
dans la nouvelle commune où ils iraient s'établir, et où ils payeraient par la 
suite leur capitation. 

ART. 127. Tout paysan marié et jouissant du terrdtn voulu par la loi, 
quand m�me il habiterait sous le mème toit que ses parents, sera tenu de 
fournir au propriétaire les redevances auxquelles l'obligent les avantages 
dont il jouit; mais par suite du mème principe, le villageois non marié, et 
ne jl)uissant pas de la portion de terrain accordée aux autres ne sera soumis 
à aucune espèce de redevance. Dans le cas néanmoins où. sans se marier, 
le propriét�ire la lui accorderait il sera tenu à la prestation du travail à l'ins
tar des autres. 

ART. 128. Dans chacune des saisons, le propriétaire aura soin de n'em
ployer les paysans que de manière à ce que chacun d'eux puisse vaquer à 
ses propres travaux. Les paysans sont tenus, à leur tour, de se présenter, 
aussitôt qu'ils seront appelés, pour s'acquitter de leur tàche, ou de se faire 
remplacer par d'autres, afin qu'il ne soit point occasionné de dommages au 
propriétaire par le retard qu'ils mettraient à exécuter, en temps opportun, les 
travaux qui les concernent. 

ART. 1 29. Le propriétaire seul a le droit dl? vendre sur sa terre du vin, 
de l'eau-de-vie et autres boissons, et d'avoir des boucheries et des boutiques, 
ces droits, étant inh(•rents à la propriété, ainsi que la jouissance des moulins, 
étangs, forêts et autres semblable5. 

ART. 1 30. Les villageois domiciliés sur des terres appartenant à des rézè• 
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ches ne seront pas sujets au travail prescrit, mais, outre la dime, ils payeront 
en espèces l'équivalent des douze journées au prix courant. Cependant, les 
portions distinctes et habitées seront soumises au même travail que les autres 
propriétés ne pouvant être comprises dans la dénomination de rézéchies. 

ART. 1 3 r. Le présent réglement doit être observé à !"avenir comme loi 
fondamentale ; cependant, tout arrangement conclu par écrit, soit par le 
passé, soit à l'avenir, de gré à gré entre le propriétaire et les villageois, con
cernant leurs droits et obligations réciproques, sera strictement observé et 
reconnu par les autorités, même en cas de contestation, comme sacré et 
inviolable. 

ART. r 32. Pour prévenir tout différend entre ceux qui, sur des terres 
étrangères, ont des vignes à bail emphytéotique, et les propriétaires de ces 
terres, les dispositions suivantes sont mises en vigueur: 

a. Les vignerons ou autres individus é(ablis dans l'enceinte des vignes,
comme gardiens, s'ils n'ont hors de cette enceinte ni maison, ni terrain de 
labour, ni bétail, ni prairie, sur la propriété dont la vigne fait partie, demeu
reront, envers le propriétaire du lieu, exempts de toute redevance, comme 
n'ayant aucune participation au fonds de la terre, et puisque le bail dù pour 
l'enceinte de la vigne est acquitté par leurs maîtres. 

b. Les vignerons ou autres individus établis dans !"enceinte des vignes, et
qui auraient, hors de cette enceinte, sur le fonds de la terre dont la vigne 
fait partie, des maisons, des terres de labour et des prairies, sont tenu� de 
s'acquitter des journées de travail à l'instar des autres villageois, comme 
participant, de même que ceux-ci, aux avantages de la terre. 

c. Les vignerons ou autres individus établis dans !"enceinte des vignes, et
qui n'ayant, hors de cette enceinte, sur le fonds de la terre, ni m�ison, ni 
terrain de labour, ni prairie, posséderaient du bétail qu'ils feraient paître sur 
le pâturages du village, de même que leurs maîtres qui seraient dans le 
même cas, seront tenus de s'arranger pour le prix avec le proprittaire du 
lieu. d"après le nombre de leurs bestiaux. 

d. Ceux des villageois contribuables qui, poss�dant d?s vignes ou autres
terrains défrichés, n'auraient aucune participation au reste de la terre, sui
vront les ,1rran6e111ents qu'ils auront faits lors de l'occupation de ces vignes 
ou terrains; à défaut d'arrangement, ils seront tenus de s·acquiter des jours 
de travail, à lïnstar des autres villageois. 

Voici maintenant les dispositions du Réglement organique de Valachie. 

Section \li 

Des droils cl des obligalions réciproques entre le propriétaire el le paysan 

ART. 1 38. Le présent Réglement, après avoir, par les dispositions qui 
précèdent, aboli les différents abus qui s'étaient introduits les uns après les 
autres dans l'administration de la Valachie et qui étaient de toutes façons 
un obstacle au bien-être général; ayant en outre, selon la teneur de l'art. 
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64, compris les scu/elnici et les poslusnici dans le nombre des contribuables, 
le présent Réglement ajouta encore une décharge tellement considérable, 
qu'on a pu ramener la capitation annuelle à trente piastres par t6te; de m6me, 
par la fixation du nombre des pogones, le propriétaire est obligé de céder 
au paysan, d'après les art. qo et 144 du présent Réglement, du terrain, 
pour les besoins et la nourriture de sa famille et l'entretien du bétail néces
saire au travail de la terre, comme aussi pour les champs de réserve fixés par 
l'art. 167, rien qu ·au profit du paysan laboureur. Le Réglement assure donc 
sans conteste le bien-Nre et la stabilité du dit habitant qui, jusqu'à ce jour, 
était très précaire. 

Maintenant, en retour de tous ces grands avantages accordés en faveur 
des habitants, à partir du 2 3 avril 18 32, les droits et les obligations réci
proques du propriétaire et du paysan seront fixés de la manière suivante: 

ART. 1 39. L'unité usitée dans le pays est le pogone, ayant vingt-quatre 

préjines en long, six en large, et chaque préjine représente trois toises prin
cières en prenant pour norme constante la toise Serban-Voda. 

ART. qo. Le travail du paysan qui sera établi sur la terre d'un proprié
taire devant être considéré, ainsi qu'il a été dit plus haut, comme l'équiva
lent des avantages que lui procure le propriétaire, pour écarter désormais 
toute espèce de conflits ou de procédés oppressifs et jusqu'à l'époque où le 
fermage des portions labourables sur les terres pourra se faire par des arran
gements de gré à gré, il e�t impérieusement nécessaire de déterminer d'une 
part, par une disposition, l'ensemble des avantages qui sont accordés au 
paysan, et de l'autre d'établir les obligations auxquelles il sera tenu pour 
compenser ces avantages. tant pour les habitants qui en bénéficieront en 
entier que pour ceux qui n'en jouiront qu'en partie. 

En raison de quoi le propriétaire est obligé de donner à chaque paysan 
établi sur sa terre : 

1 ° Un emplacement de quatre cents toi es carrées dans la plaine et de 
trois cents dans· la montagne pour sa maison et sa cour avec leurs clôtures 
nécessaires, et pour un jardin potager affecté aux besoins de sa famille; ces 
deux sortes d'emplacements seront attenants les uns aux autres et à un en
droit de la terre fixé par le propriétaire; 

2° L'emplacement de pâturage pour quatre tètes de gros bétail, bœufs, 
buffies ou chevaux, et une vache à lait; si l'habitant a cc nombre de bestiaux 
à lui appartenant, il lui serra compté pour chaque tète de ce genre de bétail, 
un demi pogonc d'islaz, et au lieu et place d'une vache, l'habitant pourra 
élever des brebis ou des chèvres; 

3° En outre et toujou rs pour les cinq bètcs susmentionnées, le proprié
taire lui fournira trois pogones de prairie pour leur entretien en hiver. 

,4
° Il lui donnera également jusqu'à trois pogones de terrain de labour 

qu'il fera fructifier directement ou par l'entremise d'autrui, rien que pour 
son pr0pre compte, sans jamais pouvoir le louer pour de l'argent comptant. 
Le propriétaire déterminera les terrains destinés au pàturage, ainsi que ceux 
destinées aux prairies et au labour. 
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Sur les propriétés où se trouveront des forêts, le propriétaire permettra à 
ses clacasi (colons) de prendre du bois de chauffage dans les buissons et les 
fort!ts qu'il aura lui-mème désignés, et de la même façon que cela s'est pra
tiqué jusqu'à ce jour. 

5 ° Quand le paysan aura un nombre de bestiaux supérieur à celui qui a 
été prévu plus haut ou voudra un terrain de labour plus considérable que celui 
qu'on lui a accordé, il s'arrangera de gré à gré pour ce surplus avec le pro
priétaire, qui donn�ra toujours la préférence à l'habitant établi sur sa terre. 
De même et pour la même raison, l'habitant ayant acquitté les journées de 
travail obligatoire envers le propriétaire, ainsi que son travail personnel, 
viendra en aide au propriétaire pour le travail à exécuter sur place, bien en
tendu à la suite d'une entente de gré à gré, moyennant salaire et sur la base 
des prix coura111s. 

Tout clacas (colon) aura droit aux pogones prévus par le présent Régle
ment, et, si, sur le nombre de ceux qui sont mariés et c::tablis su rune terre, il 
s·en trouve qui, fortuitement, ont eu un surplus sur les pogones déterminés 
par le Régleme,t, soit du consentement du propriétaire, soit par convention, 
comme défrichements, fenaison, vergers, ou des ensemencements en cours 
d'exécution, le colon conservera ce supplément sa vie durant, avec l'obligation 
de le cultiver constamment. Ceci seraobservésurtoutes les terres qui auront 
suffisamment d·étendue pour suffire au'C p0gones de,tin�s aux colons par le 
présent réglement. 

ART. 1..p. Après avoir déterminé, dans les paragraphes qui précèdent, les 
avantages accordés aux paysans établis sur la terre d·un propriétaire, il est 
nécessaire de fixer les charges auxquelles sont soumis, en échange de ces 
avantages, tant ceux qui en bénéficieront au total que ceux qui n'en jouiront 
qu·en partie. 

1 ° Le paysan jouissant de la plénitude des avantages mentionnés plus 
haut, sera tenu de travailler, d'après l'ancien usage, douze jours par an au 
profit du propriétaire sur la terre duquel il se trouvera établi; à savoir: quatre 
jours au printemps, quatre en été et quatre en automne. 

Chaque paysan est tenu de travailler ces douze jours, avec la charrue ou le 
chariot, s'il en a, et avec le nombre de bêtes de somme dont le proprié
taire lui assure l'entretien. Si le paysan manque de bétail, il fera ces douze 
jours avec les bras. 

2° Outre ces douze journées de travail, tout habitant paysan continuera 
comme par le passé à faire pour le propriétaire un jour de labour et un 
autre de charrois à une di�tance de six heures et le transport d'un chariot de 
bois coupé dans la forêt du propriétaire, et si le propriétaire n'a pas de forN 
sur cette terre, alors le paysan charriera soit un char de foin, soit cinq cents 
ocas de grains, soit cinquante vedros de liquide, et pour quatre bœufs cette 
charge sera double. Lorsque le paysan n·aura pas de b.::te de somme, ou 
que le proprié1aire n'aura pas besoin de la journée de labour ou du chariot de 
bois, l'habitant travaillera avec les bras trois jours au lieu d

0

une journée 
avec la charrue et autres trois jours en place d'un transport de bois, con-

68 
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formément aux� 5, 6, Î, 8, 9, 1 o et 11 de l'art. 1..p; mais de toutes les fa
çons le paysan sera libre dïndemniser en argent le propriétaire selon les prix 
courants dans la localité, tant de la journée de charrue que de celle de trans
port de bois. 

3" L'habitant servira la dime au propriétaire, c·est-à-dire la dixième partie 
de la récolte des pogone compris dans les paragraphes 3 et -+ de !"art. 'qo, 
et il la transportera lui-même sur la terre aux endroits désignés par le pro
priétaire, ainsi que cela a été usité de tout temps, avec cette différence, pour 
les foins, que, là où la coutume était de prF.:ndre comme dime plus d'un cin
quième, on ne prendra de ce chef plus d'un dixième, sauf le cas d"un arran
gement de gré à gré entre le propriétaire et le laboureur, lequel arrangement 
continuerait à produire tout son effet. 

-+° Le propriétaire est tenu en tout temps de donner la préférence à ses 
paysans sur d'autres, comme les paysans de leur côté sont obligés de la
bourer et de faucher plutôt sur la propriété qu'ils habitent que sur une autre; 
et dans le cas où le propriétaire n ·aurait pas suffisament de terrain pour leur 
donner les emplacements nécessaires déterminés aux� 2, 3 et 4 de l'art. qo, 
les charges du paysan seront réduites de la façon suivante : 

a} celui qui n'aura pas reçu trois pogoncs de fauchage, ne travaillera que
trois jours avec ses bestiaux et les autres six jours avec les bras, en trans
formant pour chaque pogone qui lui fera défaut, deux journées qu'il aurait 
dù travailler avec les bestiaux en journées de travail avec les bras. 

b) La même règle sera observée pour les emplacements de pâturage ;
pour chaque dix préjines qui lui feront défaut, il travaillera un jour avec les 
bras au lieu et place d'une journée avec les animaux, de sorte que le paysan 
à qui l'on ne procurera pas les deux pogones et dcm; de pâturage, ni les trois 
pogones de prairie. fera ses douze journées de claca (corn�e) avec les bras. 

c) Dans le cas où le propriétaire serait dans l'impossibilité de fournir au
paysan mt:me les trois pogones de labour, le paysan sera décha1·gé du trans
port de bois et de la journée avec la charrue, laquelle, calculée en raison 
de six jours avec les bras, pour cl.aque pogone de l'abour qui lui ferait dé
faut, le dispense at!c deux jour �ur les six, n'étant tenu qu'à un travail de 
douze jours avec les b:a d·aprè; les� ;, 6, Î• 8. 9, 10 et 11 de l'art. q2. 
Quand il sera accord:: au Fay an plus de terrain pc,ur le pà' u·age que pour 
le labour et le faucha�c. ou plu, de labour que de pàturage ou de prairie. il 
y aura dan� ce cas compensation. 

d) Pour observer une 1u,tc n'.ciprocité nécessaire à la fi) ation des droits
et des obligations du propriétaire et du villageois, et pour (t�blir une base 
invariable pour la réduction du li avail en raison du reliquat de pogones. lt: 
tableau ci-joint contenant en r1: umé les obligations n:ciproques, montrera 
l'échelle proportionnelle scion laquelle eront calculées les redevances du 
pay�an envers le propriétaire. en raison de chaque portion de terrain qui est 
alleu� à celui-là. , Suit le tableau'. 

ART. q2. La journée de travail de l'habitant a été calculée sur l'étendue 
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de terrain que peut travailler un paysan pour son propre compte, ainsi que 
cela est déterminé ci-après : 

1 ° Les labours de huit préjines dans un terrain déjà cultivé et de cinq 
dans un terrain vierge, sont censés représenter le travail d'une journée pour 
une paire du bœufs de travail. 

2
° Le hersage de seize préjines (perches;estconsidfrécomme l'équivalent 

d'une journée de travail pour une paire de bœufs. 
3° Un habitant avec son chariot de quatre bœufs ne pourra être expé

dié qu'à une distance de douze heures, calculée à raison de 2, ,oo toises 
l'heure ; il lui sera tenu compte de cinq jours, à savoir quatre pour l'aller et 
le retour, à raison de six heures chacun, et une journée en plus pour la charge 
et la décharge ; un habitant avec son chariot et ses deux bœufs ne pourra 
être envoyé qu'à une distance de six heures et il lui sera tenu compte de 
trois jours pour l'aller et le retour, la charge et la décharge. Si l'habitant 
est employé à de pareils transports en temps d'hiver. le propriétaire lui re
mettra le foin nécessaire pour la nourriture des bœufs durant le trajet, à 
raison de dix ocas de foin par bC!te pour chaque vingt-quatre heures. 

Un transport plus éloigné ne pourra s'effectuer qu·en vertu d'un arrange
ment de gré à gré. 

-t Le paysan travaillant sur la terre qu'il habite est tenu de travBiller de
puis le lever jusqu'au coucher du soleil, et il lui sera accordé quatre heures 
de repos en été et deux en automne. Le repos en été aura lieu en deux 
reprises. 

)° Pour toutes les semences qu'on jette à la volée, comme le blé, l'orge, 
l'avoine, le seigle, le millet, le chanvre et autres, trois pogones ensemencés 
seront comptés pour un jour de travail. 

Pour toutes les graines mises en terre et recouvertes avec le pied, comme 
le maïs et autres, seize préjines seront comptées pour une journée de travail. 

Mais si l'on oblige le paysan à les mettre avec la houe, il lui sera compté 
une journée de travail pour un demi pogone. 

6° Pour tcut ensemencement ou plantation qui nécessite la houe, on 
comptera la septième partie d'un pogone, soit trois préjines et demie, comme 
l'<!quivalent d'une journée de travail. 

7'' Le fauchage et le bàtis de deux meules et demie, la meule de vingt
quatre gerbes, la gerbe de quatre palmes sur le lien en travers, seront comp
tés pour une journée de travail. Quant au transport de ces meules, il sera 
à la charge du propriétaire. 

8° Pour la cueillette du maïs et le décorticage des épis, di,c banitza de 
quarante ocas chacune seront comptées pour une journée de travail. 

Pour le fauchage du foin, seize préjines équivaudront à une journée de 
travail; et dans les terrains accidentés, ainsi que dans les clairi2!res des fo
rêts, un demi pogone équivaudra à une journée de travail. 

10
° Pour le fauchage du foin et pour le bàtis des tas sur les lieu,c mêmes 

où l'on fauche, un pogone sera consideré comme l'équivalent d'une journée 
de travail. 



- iü2 -

11° L'habitant qui fera sa journée en travaillant à la vigne ou dans d'autres 
emplois que ceux nommément prévus plu, haut, travaillera depuis le lever 
jusqu'au coucher du soleil, ayar.t droit en été à trois heures de rep0s en deux 
reprises et à deux �eures en automne. Le travail des mines, l'extraction des 
pierres et le transport des charpentes de la montagne ne pourront avoir lieu 
que de gré à gré. 

12• L'obligation de la claca, ainsi qu'elle a été fixée dans le tableau an
nexé à l'art '-11, n'étant qu'à la charge de celui qui au; a les avantages qui 
ont été légiférés aux � 1, 2, 3 et ➔ de l'art. qo, tout villageois marié qui 
aura la plénitude ou partie de ces avantages, même s'il habitait sous le 
même toit que ses parents, sera tenu de servir au prop,iétaire les redevan
ces qui en sont l'équivalent. Par contre le paysan non marié et qui n'aurait 
pas les pogones de terrain accordés aux autres paysans, sera exempté de 
toute redevance. 

Toutefois si le paysan, sans être marié, veut jouir de ces pogones de ter
rain, il sera assujetti aux mêmes charges envers le proprietaire que les 
autres. 

A chaque saison de l'année, le propriétaire aura soin d'appeler à tour de 
rôle les paysans au travail, afin que ces de, niers puissent s'occuper de leurs 
propres travaux. 

De leur côté les paysans, lorsqu ïls sont appelés, sont tenus de répondre 
incontinent à cet appel, afin d'acquitter leurs redevances, ou de se faire rem
placer par des hommes valides pour ne causer aucun préjudice au proprié
taire, par leur retard en temps utile. 

1 3° Libre est le propriétaire en tout temps de demander aux paysans cor
véables qui ont des bêtes de somme, de lui faire des journées de travail, soit 
avec les bras, soit avec leurs bestiaux, selon ses besoins agricoles; et alors, 
l'habitant corvéable est tenu, pour une journée de travail avec deux bœufs, 
de lui faire un travail manuel d'une journée et demie, et pnur une journée 
avec quatre bœufs, deux: journées avec les bras ; bien entendu dans les con
ditions des§ 5, 6, 7, 8 9, 10 et 11 de l'art. q2. 

q0 Si le propriétaire n ·a pas de travaux: à exécuter sur sa terre, il 
pourra employer les paysans sur d'autres terres limitrophes qui ne seront 
pas éloignées de�plus de six heures au maximum, leur comptant un jour 
pour l'aller et un jour pour le retour, ou bien encore ces journées seront 
estimées et payées en argent au propriétaire, scion le� prix usités dans la lo
calité. Mais afin que, dans le cas d'une contestation, la justice puisse pren
dre comme norme ces prix:, l'assemblée générale ordinaire établira tous les 
trois ans un tableau des prix: moyens de chaque localite, selon cc qui a été 
pratiqué durant les troi dernières années. Ces prix qui serviront de base 
dans les différends survenus entre les propriétaires et les corvéables, seront 
acceptés par l'Etat dans l'acquittement de corvées auxquelles il a droit de 
la part des habitants d'après les dispositions du dernier paragraphe de l'art. 
63. Quant au paiement dans les cas prévus par cet article, il se fera d'a?rès
J'analozie de deux parties du prix qui sera fixé, attendu que le dit article ne
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détermine pas les quantum de travail par journée pour cette espèce de be
soin. En outre, comme il est juste que les paysans bénéficient du droit de 
racheter en argent leurs redevances envers le propriétaire de la terre, ils 
auront la faculté de payer au propriétaire, quand cederniern'aura pas besoin 
de travail. la moitié de l'argent à la S 1 Georges et l'autre moitié à la S' Dé
mètre, d'àprès les prix usités dans la localité durant l'année précédente. 

ART. 143. Attendu que tous les habitants qui séjournent sur les terres du 
propriétaire, qui s'y nourrissent ou se livrent au commerce sur les dites terres, 
sont également obligés de faciliter, de leur coté, les besoins indispensables de 
services qu'auraient les propriétBires sur leurs terres, ainsi qu'il était ancien
nement en usage, sur cette même base, les habitants du village seront tenus 
de fournir tous les ans au propriétaire sur la terre où ils habitent, quatre 
hommes par cent familles pour son service particulier; le propriétaire, de son 
côté, ay,mt à se conformer aux conditions suivantes : 

1 ° Afin d'écarter tout recensement inique, chaque apnée tout le village, à 
l'unanimité ou à la majorité des voix, élira quatre hommes par cent familles, 
bien entendu des hommes stables du village et en état de servir, et les mettra 
à la disposition du propriétaire sous la dénomination de serviteurs pour tout 
le cours d'une année. A la seconde année, il sera procédé de même, et 
ainsi de suite, afin que par ce moyen chacun prenne à son tour le service du 
propriétaire durant un an, sans que personne soit lésé sur un certain laps de 
temps. 

2
° L'habitant dont ce serait le tour de servir, a le droit de se faire rem

placer, mais toujours par un homme stable et capable de tout service et 
qui puisse satisfaire le propriétaire. 

3° Le propriétaire ne pourra pas exiger, sous dénomination de serviteurs, 
d'autres hommes pour travailler dans sa maison dans le courant de l'année, 
sauf le cas de mort ou de maladie sans espoir de guérison ; dans ce cas le 
village est tenu de lui fournir un remplaçant, toujours selon les règles d'élec
tion prévues plus haut. 

4° Comme le nombre des familles des villages augmente ou diminue na
turellement par suite de mariages ou de décès, et qu'il est ainsi impossible 
d'observer une juste mesure de quatre pour cent sans qu'il intervienne cer
taines inégalités, pour écarter tout conflit qui pourrait naître de ce chef entre 
le propriétaire et ses corvéables, il a été décidé que le nombre de vingt-cinq 
familles qui doivent fournir un homme au service du propriétaire soit consi, 
déré comme complet s'il dépasse la moitié, c'est-à-dire quand il sera com
posé de treize familles; sur cette base il est établi que treize familles jusqu'à 
vingt-cinq en donnent un; depuis trente-huit jusqu'à cinquante, deux; depuis 
soixante-trois à soixante quinze, trois; depuis quatre-vingt-huit jusqu'à cent, 
quatre; et ainsi de suite dans la même proportion. Quant aux villages com
posés d'un nombre de familles moindre que celui de treize, ils ne sont pas 
soumis à une pareille charge. 

Les veuves ne seront pas comptées au nombre des familles obligées de 
donner le quatre pour cent, sauf celles qui auront des fils aptes au travail et 



capables de faucher, ayant l'âge de vingt ans au moins; comme celles au�si 
qui auront reçu du propriétaire le terrain nécessaire au fourrage, au pâtu
rage et au lab)ur1ge. et qui en seront tenues tout comme les autres cor
véables. 

5 ° En prenant ces hommes à son service, le propriétaire est tenu de ne 
les employer que sur la terre où ils se trouvent habiter, et rien que pour le 
service usité sur la propriété, comme ispravnicei, (surveillants), argal:{_Î (pi
queurs de bœufs), keilari (économes), et autres semblables. 

Il leur donnera les pogones fixés par le réglemcnt pour les besoins de la 
norriture de leur famille et de leurs besuaux, sans prélèvement de dimes, et 
il les exemptera des journées de corvée, de la journée de labour, de celle du 
transport de bois et de toutes autres charges de ce genre fixées par le régie
ment aussi longtemps qu'ils seront à son service. 

Mais quand de pareils serviteurs ne seront au service du propriétare que 
pour remplacer un autre et acquitter ses redevances, alors les redevances et 
les exemptions mentionnées plus haut de la part du propriétaire, se feront en 
la personne de celui qui est de tour cette année-là et non au nom de ceux 
qui se trouveraient en service. Aussi, si les remplaçants sont des corvéables 
du même propriétaire, ceux qui les désignent pour prendre leur place seront 
tenus de garantir préalablement le propriétaire de la claca et des autres 
charges qei incombent à ces derniers. Dans le courant de l'année où de pa
reils hommes seront au service du ;,ropriétaire, leur capitation destinée â la 
caisse du vilhtge sera acquittée par celui-ci sur les revenus de la dite caisse 
établie par le réglement pour chaque village. 

Lorsque le propriétaire ou le villageois voudra remplacer ces quatre hom
mes de service par des journées de travail ou une redevance en ai-gent, ils 
s'entendront de gré à gré. 

ART- 144. Attendu que le propriétaire est maître absolu de sa terre, que 
de mème, le paysan établi sur la terre d'un autre propriétaire est absolument 
libre depuis environ un siècle, et que ce n'est que sur la sainteté de ce prin
cipe qu'ont été établis les devoirs réciproques : libre est le paysan de trans
férer son habitation, en se conformant cependant aux obligations et aux for
malités déterminées plus bas, pour prévenir par là tous les inconvénients qui 
pourraient ré;ulter de fréquents déplacements. 

Donc, sur les terres qui auront une étendue limitée, si le paysan ne peut 
pas obtenir les pogones déterminés par l'art. 1 -10, comme aussi dans le cas 
d'un nouveau mariag-e ou de l'héritage d'un immeuble situé ailleurs, il a le 
droit de déménager sur une autre terre, après en avoir averti au préalable le 
propriétaire de la terre sur laquelle il se trouve établi, au moins six mois 
-ava1'lt la S' Georges, et après avoir acquitté à la caisse du village sa capita
tiori de trente piastres, si le trésor le juge utile, ainsi que les autres trois
piastres destinées à la dite caisse pour les années qui restent à courir jus
qu'au nouveau recensement, et après avoir enfin acquitté toutes ses rede
vances envers le propriétaire.

Le paysan qui ayant la plénitude des pogones exigés par le réglement, 
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voudrait se transporter ailleurs pour ses intérêts particuliers, ne pourra le 
faire qu'àpres !"accomplissement des conditions suivantes: 

a) Il est obligé dans tous les cas, six mois avant la S' Georges, d'en avertir
le préfèt et le propriétaire; 

b) De payer par anticipation, en argent, toutes les obligations auxquelles
il est assujetti envers le propriétaire, durant une année, à partir dù jour de 
son déplacement; 

c) De payer à la caisse du village qu'il quittera une somme égale à sa con
tribution annuelle à la dite caisse ; 

d) De même il est tenu de s·acquitter de sa capitation pour toutes les an
nées qui restent à courir jusqu'à un nouveau recensement. sauf le cas d'une 
dis pense de la part du fisc qui lui concéderait de payer sa contribution dans 
le  village où il va s'établir, contribution dont ce village se porterait garant ;

e) La maison et toutes ses plantations et autres terrains de labour qu'il
aurait cultivés sur la terre qu'il abandonne, resteront �u profit du proprié
taire sans autre :ndemnité. 

() Dans le cas sus-mentionné le déplacement de domicile ne pourra ja
mais s'e!Tectuer par groupe de villageois, mais rien que par un ou tout au 
plus deux chefs de famille avec les siens. S'il est prouvj que le déplacement 
a lieu par suite de l'embauchage d'un autre propriétaire de terre ce dernier 
sera responsable envers le propriétaire primitif, en lui payant au double les 
dommages auxquels celui-ci aura droit de la part de chaque paysan trans
féré, et il sera en outre condamné à payer pour chaque chef de famille sa 
capitation à la caisse du village, ainsi que les contributions envers la com
mune, pendant trois ans. 

Toutes ces obligations sont également applicables aux domaines de l'Etat. 
Le propriétaire de son côté est en droit, dans le courant de la dernière 

année du recensement, d'éloigner le trop plein de ses habitants à raison des 
portions de terrain qui reviendraient à chacun d'entre eux en vertu du réglc:
ment, mais il devra en donner avis un an d'avance, tant à l'habitant qu'au 
préfêt du district. s; cependant les dits habitants, voulant rester sur la même 
terre, déclarent se contenter des portions de terre que le propriétaire pour
rait mettre à leur disposition après avoir gardé au préalable pour lui les par
ties qui lui seront absolument nécessaires et qui ne pourront dépasser un 
tiers des terrains de labour, de prairie et de pâturage, alors les redevances 
d'un semblable habitant envers le propriétaire seront en tout conformes aux 
dispositions prévues sous les lettres a, b, c, du�-+ de J'ar. q1 de la pré
sente loi ; ils pourront de cette façon rester en place. 

Le propriétaire pourra également éloigner de sa terre les paysans récalci
trants ou ceux qui provoqueront à la discorde et pousseront les autres à la 
révolte, en les avertissant à cet égard en présence du sous-préfi:t, six mois 
avant la S' Georges, en portant aussi la chose à la connaissance du préfêt du 
district pour la capitation fiscale; mais dans ce cas le propriétaire l'indemni-
era pour ses plantations de pruniers et autres arbres fruitiers et le trésor 
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inscrira le nom de ces hommes dans le village où ils s'établiront et où ils 
paieront désormais leur capitation. 

ART. q5. Pour toutes les vignes qui se trouvent plantées sur des pro
priétés étrangères, lesquelles d'après la loi du pays en vigueur jusqu'à ce 
jour sont soumises à la dime, il sera élaboré une nouvelle loi visant tant les 
droits du propriétaire que ceux du planteur, et désormais personne ne pourra 
faire de plantations sur une propriété étrangère sans qu'il int<:>rvienne au 
préalable une convention par écrit entre les parties, que celles-ci s'oblige
ront de respecter réciproquement. convention confirmée par le tribunal de 
l'endroit et transcrite sur un registre. 

Sont exceptées les plantations et toutes constructions qui, tout en étant 
sises sur des propriétés étrangères en vertu d'une convention consentie par 
les deus parties, ne peuvent être assimilées aux vignes et payer la dîme. Ces 
espèces de conventions en vertu desquelles ont eu lieu de semblables plan
tations ou constructions, auront force de loi. 

ART. q6. Le propriétaire seul a le droit de vendre sur sa terre du vin, 
raki (eau-de-vie; et autres boissons et de tenir boucherie et boutique, attendu 
que ces droits sont les attributs naturels de la propriété. De même pour la 
jouissance des moulins, étangs, forêts et autres choses semblables. 

Les droits et les obligations réciproques entre le propriétaire et le paysan 
étant déterminés de lu sorte, l'argent qu'on percevait jusqu'à ce jour pour 
les ruches et une quantité d'autres usages qui s'étaient enracinés, soit en 
général, soit dans certaines localités, resteront sans force et non avenus, at
tendu que désormais le présent réglement devra être observé comme une loi 
obligatoire et immuable. 

li nous reste à mettre sous les yeux du lecteur la loi qui a amendé les 
dispositions du réglement organique et qui represente la dernière forme du 
travail servile 

Loi du 2a un·il 1851 

Pour les droits el les ol1ligatio11s réciproques du propriétaire el du laboureur. 
(Art. 1 38, 1 39, qo, 1..p. 1.p, '-tl, q-4, q5 et q6 du R6glement or-
ganique.) ,, 

ART. 1 �8. Après avoir, par les dispositions qui précèdent, aboli les dif
férents abu qui se sont introduit les uns après les autres dans l'administra
tion de la Valachie et dont le poids pesait surtout sur les laboureurs contri
buables et cmpèchait leurs progrès à tous égards, il nous reste, pour leur 
assurer sous tous les rapports une cxiste,,ce paisible, à établir les bases 
générales des relations qui doiYent naturellement exister entre eux et les 
propriétaires de la terre quïl habitent et sur laquelle ils se nourrissent. 

Par conséquent douze moi après la promulgation de la présente loi, c·e t
à-dire depuis la S' Georges 18p, les droits et les oi:>ligations réciproqnes 
entre les propriétaires c1 les laboureurs seront réglés de la manière suivante: 
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ART. 1 39. L'un;té de mesure usitée en Roumanie est le pogone; il re
pré ente 24 préjines (perches) en longueur et six en largeur; la préjine est 
de trois toises princières, en considérant comme norme constante la toise 
Si;r/,an- Voda. 

ART. qo. � I. D'après les lois du pays et nommément d'après le para
graphe J•r chap. VI, troisième partie du code Caradja, le paysan qui habite 
sur la propriété d'autrui ne saurait Nre considéré que comme un fermier 
ur la portion de terre qu'il reçoit, et l'argent qu'il paie ou le travail qu'il 

exécute pour le propriaaire ne saurait être considéré que comme le prix du 
bail de ce mème terrain. 

Mais jusqu'à l'époque où les arrangement de gré à gré pourront se gé
néraliser en Roumanie de chacun à chacun, objet auquel tend surtout l'esprit 
de la présente et qu'elle s'efforce de faciliter prr tous les moyens, il a été jugé 
nécessaire de régler les relations entre les propriétaires ':!t les laboureurs et 
de déterminer leurs obligations réciproques par des dispositions qui pour
ront tenir lieu d'arrangements, à défaut de ces derniers. 

La loi se borne cependant à régler les relations entre les paysans qui 
n'ayant pas plus de cinq têtes de gros bétail pour le travail de la terre, n'ont 
pas besoin d'une plus grande étendue de terrain que cell<! qui leur est 
a signée plu ba , et les propriétaires qui, étant donnée l'étendue de leurs 
propriétés, sont â même de satisfaire les besoins des paysans et de se con
former aux dispositions qui suiver,t. Tout cc qui dépasse ces prévisions ne 
pourra être réglé que de gré à gré. 

� 2. Le terrain que le propriétaire cédera à chaque paysan établi sur sa 
terre est: 

a) à chaque paysan, sans distinction, un emplacement de 400 toises carrées
dans la plaine et de 300 dans la montagne, pour la maison, la cour, les clo
tures nécessaires et pour un jardin potager destiné aux besoins de sa famille. 

Tout ce que le paysan produira dans ce jardin sera exempt de la dime. 
Ces espèces d'emplacements seront attenants les uns aux autres et à un 

endroit qui sera déterminé par le propriétaire. 
b) à ceux qui auront quatre bœufs et une vache :
1" cinq pogone de pàtura6e, à raison d'un pogone par chaque tète de bétail;
2

° trois pogones de prairie pour le fourrage d'hiver des même-; bêtes ; 
3 • troi pogones de terres arables que le détenteur labourera lui-même ou 

par l'intermédiaire d'autrui, mais rien que pour son propre compte, sans 
pouvoir les affermer pour de l'argent. 

c) à ceux qui n'auront que deux bœufs et une vache:
1 ° trois pogones de pâturage, à rai�on d'un pogone par tête de bétail. 
2

° un pogone et dix-neuf prejines de prairie pour le fourrage d'hiver de ces 
mêmes tètes d,• bétail ; 

î" trois pogones de terres arables dans les conditions prévues plus haut. 
d) à ceux: qui n'ont qu'une vache pour leur subsistance:
1 ° un pogonc de pàturage pour cette vache ;
2° quinze préjincs de prai; ie; 
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3 ° trois pogones de terres arables dans les conditions ci-dessus. 
� III. Le propriétaire fixe.a séparément les emplacements destinés au 

labour, lesquels ,eront en plus divisés en semailles d'automne et en se-• 
mailles du printemps. 

� I Y. Sur les terres où il y aura des forNs, le propriétaire permettra aux 
paysans de prendre du boi mort et de couper dans les buissons le bois né
cessaire au chauffage. 

� V. Si un paysan a besoin d'une étendue de terrain supérieure à celle 
qui est fixée plus haut, il aura à s'entendre de gré à gré avec le propriétaire, 
attendu que cc surplus de terrain qui lui est accordé en dehors des prévi
ions du� JI qui pouvaient suffire à tous ses besoins, cc surplus de ;terrain est 

pour lui un moyen de spéculation. 
� V 1. Ces arrangements se feront toujours dans le courant de la qua

trième a1rna:c de chaque ptriod;! de recensement; le propri:Haire désignera 
les terrains destinés à chaque paysan et les inscrira sur un registre qui ser
vira de matrice pour tout le cours de la période subséquente. 

� VII. Si les deux parties trouvent b:)11 d'introduire aus,i dans ces arran
gements les engagements réciproques prévus par la présente loi, ils seront 
libres de le faire. 

� VIII. Si le propriétaire n ·a pas suffisamment de terrain pour concéder 
aux paysans toute l't1tendue des emplacements de pâturage, de labour et de 
prairie prévus au � II, et que les paysans, nonobstant cette circonstance, 
veuillent 'y fixer, c'est aux parties dans cc cas de s'entendre comme clics 
le pourront. 

� IX. üe pareils arran�cmcnts c feront par écrit, et ces écritu�cs com
prendront, d'une part le nombre et le genre de pogoncs qu'un paysan désire 
obtenir, et d'autre part le fermage qu'il entend servir annuellement au pro
priétaire, soit en travail soit en nature. 

� X. Ces contrats se feront en double pour tout le village, et il y sera fait 
mention du nom de tous les pay·ans et en face de chaque nom le nombre de 
pogones reçus et le montant du fermage consenti. 

Le paysan qui se:·a p ·é5ent et \'Oud•·a prendre pa .. t à cet arrangement, ap
posera son doigt à côté de son nom. 

� XI. Ces contrats, si,�n�s par le p,·opriétairc ou son fond; de pouvoir. 
par les députés et le sc ibe du village ces derniers en tant que témoins . 
seront soumis à l'hom )!ociation de la commission du recc1ncment, et un 
exemplaire de ces contrats restera entre les mains du pr0pri<'.-taire et l'autre 
sera déposé aux archives du villa�c. ainsi que le registre dont il a été pa;·I; 
au � YI du présent article. 

� XII. Le paysan qui aura pri part à cet arrangement d 1it se conformer 
aux conditions qui le concernent jusqu'à l'expiration du terme. 

� XII J. Si le paysan d0nt la fortune consiste surtout en bestiaux, vient 
dans l'intervalle, par suite d'une circonstance imprévue et indépendante de 
sa volonté -comme la mortalité, la constitution d'une dot, le paiement de 
dettes constatées par écrit ou d'autres causes analogues,-à subir un ap. 
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pauvrissement tellement considérable qu'il ne puisse plus cultiver tout ou 
partie du terrain alloué, il sera exempté de payer la portion du prix. afférente 
au terrain qu'il est forcé de délaisser. 

§ XI V. Le paysan qui se trouvera dans ce cas, est tenu de porter la
chose à la connaissance du propriétaire au moins trois mois avant le mois de 
mars; à défaut de cela, il sera tenu de payer régulièrement jusqu'au jour de 
l'accomplissement de cette formalité. 

§ X V. Le payrnn qui demandera une pareille modification de son con
trat, est tenu de prouver que la diminution du nombre de ses bestiaux est 
réellement le résultat des causes mentionnées plus haut ; cette d.\claration 
doit ètre faite par écrit et par l'intermédiaire de la chancellerie du village. 

Toutes les relations entre les parties auront désormais lieu par l'interm.\
diaire des dites chancelleries. 

§ XV 1. Le paysan qui ne voulant pas prendre p-art à ces arrangements,
aurait besoin de quelques emplacements, peut faire avec le propriétaire une 
convention séparée pour le terrain dont il aura besoin. 

§ X VII 1. Le paysan qui sans s 'Nre arrangé au préalable avec le proprié
taire et à son insu, aura labouré ou fauché sur sa propriété d'autres empla
cements que ceux fixés par le réglement ou concédés par convention spé
ciale, perdra sa semence, ses fruits, son fauchage et son travail. 

§ XI X. Le propriétaire remettra au paysan, au moins six mois avant le
commencement d'un nouveau fermage, un bulletin libellé dan, la forme qui 
sera étahlic à cet égard. Cc bulletin comprend.a la somme et la nature des 
pogones, la portion de la terre où ils se trouvent, d'après le registre sus
mentionné, comme aussi les conditions du fermage. Ce registre servira pour 
une période de cinq ans. 

§ XX. Tout paysan sera tenu d<! travailler les pogoncs qui lui seront
concédés pour son labour, son fauchage, car s'il ne le faisait pas, il devrait 
indemniser le propriétaire de la dîme qui lui revient, en prenant pour norme 
la production des terrains avoisinants. 

� XXI. Les paysans qui se livrent à un autre travail que celui de la terre, 
ne seront pas assujettis aux obligations prévues dans les § ci-dessus, mais 
ils s'arrangeront individuellement avec le propriétaire pour l'emplacement de 
leur maison et de leur clôture. 

Mais si de pareils habitants entretiennent du bétail et par con,équent ont 
besoin de pâturage, de prairie et d0 labour, ils rentreront dans la catégorie 
des autres paysans. 

Cc qu'un paysan ordinaire doit au propriétaire pour le terrain qu'il reçoit 
pour sa nourriture et son habitation, cette catégorie péciale de paysans le 
servira également au propriétaire. 

ART. 1..p. § 1. Le paysan qui jouira des avantages sus mentionnés, 
travaillera pJur !e propriétaire, comme pr·ix du ferrnage, ving,-deux jours 
par an, avec quatre ou deux !,œufs, selon le nombrl' qu'il a en sa possession 
et pour lesquels il reçoit l'étendue de terre nécessaire à leur nou:-riture. 

Si le paysan n'ayant pas de bestiaux, détient l'étendue du terrain déter 
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minée par le réglement pour cette classe de paysans, il exécutera ce travail 
avec les bras. 

§ II. S'il n'y a pas d"autres arrangements entre les deux parties selon
!"esprit des § VII et V i II de l'art. qo, alors il sera défalqué au paysan 
une journée et demie par chaque pogone quïl aura reçu en moins sur ceux 
prévus au § II de l'article mentionné plus h.1ut en fourrage, et une seule jour
née pour un pogone de pâturage. 

s II 1. Le paysan travaillera ses vingt-deux jou,s en trois termes, à sa
voir: sept au printemps, huit en été et sept en automne. 

� I Y. Le propriétaire est tenu de prendre les paysans au travail à tour 
de rôle et jamais plus de la moitié de leur nombre à la fois, afin quïl leur 
reste aussi le temps nécessaire à leurs propres be;oins agricoJes. 

s V. Le propr·iétaire remettra dès le soir aux députés du village la liste 
des paysans qu'il lui faut pour le lendemain. Les députés avertiront ces der
niers qui sont tenus de répondre à l'appel, et, à la sortie du travail, le pro
priétaire remettra à chacun un billet constatant la journée acquittée. 

§ VI. Les paysans qui sans empêchement légal ne répondront pas im
médiatement à cet appel, seront responsables de tout préjudice qui résul
terait, pour le propriétaire, de ce fait. 

� YI I. En dehors de ces vingt-deux jours, le paysan donnera la dime au 
propriétaire, c'es'.-à-dire la dixième partie du produit des pogones de la
bour et le cinquième du produit des pogones de fourrage, le tout transporté 
dans la cour du propriétaire. 

� Y 11 I. Le propriétaire est tenu de commencer la perception de la dîme 
aussitôt que chaque produit sera récolt.;, et de te�mioer cette op�ration au 
plus tard dans les dix jours, afin que les paysans puissent aussi prélever 
cc qui leur revient en temps utile. 

� IX Quand le propriétaire. sans motif lé6itime, laissera expirer ce terme,
alors les paysans, avec les prètres et les d�putés d;1 villag�, sépareront eux
mômes la dîmC-Ï:!t la transporteront dans la cour du propriétaire. 

� X. Sauf la dime et les jours de travr il dont il a été parlé plus haut, 
toute autre charge pesant sur le paysan, sous quelque dénomination que ce 
soit, demeure abolie; par conséquent le chariot Je bois, les journées de 
charrue et les quatre hommes sur cent accordés par an pour le service de la 
propriété, cessent totalement. 

ART. 1..p. � 1. La journée de travail de l'habitant sera mesurée à l'éten
due de terrain qu ïl peut travailler pour son propre compte. 

1. Le labour de huit préjines de pogonc dans un terrain défriché, et de
cinq dans un terrain vierge, est considéré comme l'équivalent d'une journée 

de travail par paire de bœufs . 
• 2. Le hersage de seize préjines de pogone est considéré comme I' équi va-

1ent d'une journée de travail pour une paire de bœufs. 
3. Un paysan, avec son char et ses quatre bœufs, ne pourra ètre envoyé

qu ·a une distance de douze heures, en considérant deux mill c cinq cents 
toises comme l'équivalent d"un trajet d'une heure, et il lui sera tenu compte 
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de cinq journées, à savoir: quatre pour l'aller et le retour, la journée cal
culée par six heures, et une journée en plus pour la charge et la décharge. 

4. Un paysan, avec un char et deux bœufs, ne pourra être envoyé qu'à
une distance de six heures et il lui sera temi compte de trois jours pour 
l'aller, le r .!tour, la charge et la décharge. 

, . Si le paysan est employé à ce genre de transport en temps d'hiver, le 
propriétaire lui fournira le foin nécessaire à ses bœufs durant le trajet, à 
raison de dix ocas de foin par tNe pour chaque vingt-quatre heures. 

6. Un transport plus éloigné ne pourra se faire qu'en vertu d'une conven
tion de gré à gré. 

7. Le paysan qui travaille avec le char sur la propriété qu'il habite, est
tenu de travaille� depuis le lever jusqu'au coucher du soleil, et il lui sera 
accordé quatre heures de repos en été et deux en automne; le repos en été 
s'effectuera en deux reprises. 

8. Pour toutes les semences que l'on répand à la volée, c0mme le blé,
l'orge. l'avoine, le seigle, le millet, le chanvre et d'autres, on comptera pour 
trois pogones une journée de travail. 

9. Pour toutes les semences mises en terre et recouvertes ensuite avec le
pied, comme le maïs et autres, seize pré,ines seront considérées comme l'é
quivalent d'une journée. 

1 o. Pour toutes les graines mi�es avec le secours de la houe, un demi
pogone sera considéré comme l'équivalent d'une journée. 

1 1. Pour tout ensemencement ou plantation qui nécessitera la houe, la 
septième partie d'un pogone, soit trois préjines et demie, comptera pour 
une journée de travail. 

12. Le fauchage et la formation de deux meules et demie (la meule à
vingt-six gerbes, la gerbe de quatre palmes de circonférence sur le lien 
en travers) compteront pour une journée de travail; le transport de ces meu
les sera à la charge du propriétaire. 

1 3. A la recolte et à l'effeuillage des épis de maïs, dix banitza, à raison
de quarante ocas la banitza, seront estimées comme une journée de travail. 

q. Le fauchage du foin de douze préjines sera compté pour une journée
de travail. 

Le fauchage de huit préjines, mais rien que dans les endroits accidentés 
et dans les clairières des forêts, sera estimé comme une journée de travail. 

1 1. Pour la fenaison et la réunion du foin en tas sur les lieux mêmes où
on le fauche, chaque pogone comptera pour une journée de travail. 

� I 1. Le paysan qui paiera sa journée en tr &vail de vigne ou en un se,vice 
autre que ceux mentionnés plus haut, travailler a depuis l'aube jusqu'au cou
cher du soleil et aura droit à deux repos dont l'ensemble est de trois heures 
en été et de deux heures en automne. 

� III. Le travail des mines, l'extraction des pierres et le transport de 
la grosse charpente de la montagne, ne sauraient s 'effectuer que de gré à gr�. 

� I Y. Les paysans ne seront pas tenus de battre le blé et les autres pro
duits du même genre du propriétaire, avec leurs bestiaux ; le propriétaire y 



pourvoira avec ses bêtes à lui ou au moyen d'un arrangem<!nt de gré à gré. 
§ Y. Le propriétaire peut faire travailler le paysan même sur d'autres

terres que celle qu'il habite ; jamais cependant à une distance dépassant six 
heures. 

§. YI. Le propriétaire qui emploiera les paysans sur une autre propriété
que celle qu'ils habircnt, leur comptera un jour pour l'aller et le retour, si 
la distance de cette terre à son habitation ne dépasse par deux heures et de
mie, et deux jours si elle dépasse ce laps de temps. 

9 YI I. Le propriétaire ne pourra jamais envoyer ses paysans travailler 
au profit d'autrui et recevoir le prix de leur travail. 

s YI II. Le propriétaire qui ne pourra pas utiliser en totalité ou en partie 
le travail de vingt-deux jours, pourra demander à en être indemnisé en ar
gent. Ce prix sera réglé de la façon prévue dans le Réglement organique, 
avec cette différence qu'à l'avenir, on fixera deux tarifs; l'un pour les terres 
de montagnes, l'autre pour les terres de plaines. 

Une loi spéciale déterminera nommément quelles sont les terres de 
plaines et celles de montagnes. Les éclaircissements les plus précis seront 
recueilli3 à cette fin par les administrations locales. Quant aux prix des jour
nées de travail, ils seront fixés pour une période de cinq ans. 

s IX. Pour les emplacements dans la plaine, la moyenne de cc qui se 
pratique dans toute l'étendue de ces lieux servira comme norme du prix 
légal; il en sera de même pour les terres de montagnes. 

§ X. Le prop,iétaire peut, selon les besoins, demander que les paysans
qui ont des bœufs, lui fassent avec les b:·as jusqu'à la moitié des journées 
qu'ils lui doivent avec leurs bœufs. 

Dans ce cas, une journée et demie équivaudra à une journée avec deux 
bœufs, et deux journées à celle faite avec quatre bœufs. 

La journée sera comptée sur les bases établies plus haut quant à la som
me du travail. 

� XI. Tout paysan qui jouira de la portion de terrain prévue ù l'art. 
140 s I 1, m�me s'il habitait sous le mêm<! toit que ses pères, fera au proprié
taire le travail correspondant. 

ART. q3. § I. Chaque village aura un conseil à lui, composé de la ma-
nière suivante 

a) du parcalabu;
b) d'un délégué du propriétaire ;
c) de deux députés, si le nombre des familles ne dépasse pas la centaine,

et de quatre si ce nc,RJbre est supérieur. 

§ I 1. Le parcalabu et les députés sont élus par le village pour le terme
d'un an. 

f III. Les électeurs qui participeront à cette élection sont tous ceux qui 
figurent au tableau et payent la capitation ; seront éligibles tous les paysaqs 
qui ont quatre bœufs, chevaux ou buffies. et à défaut de ceux-ci, ceux qui 
ont deux bœufs. 

9 I Y. Ce conseil aura sous sa surveillance: 
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a) les m tgasins de réserve d'après les dispositions de la troisième section,
chap. V du Réglement organique; 

b) la caisse du village d'après les dispositions des art. 104, 10 1 et 106;
c) le recouvrement de la capitation et son paiement au terme, au bureau

de la sous-préfecture; 
d) le recrutement des soldats et celui des dorobantzes;
e) la mise à exécution des ordres de l'auto1·ité en ce qui concerne le

village; 
/) la garde stricte de la présente loi et des conv�ntions faites de gré à 

gré pour les terrains que doit avoir chaque paysan, ainsi que pour les obli
gations à l'endroit du propriétaire. 

� V. Tous les différends entre le propriétaire et les paysans seront jugés 
par cc conseil. 

� V 1. Pour chaque affaire de service, les sous-prëfcts s'adresseront par 
écrit et formellement à ce con cil, sans jamais s·ad:·e,ser directement au 
village. 

� V 11. Toute demande qui ne serait pas basée sur un ordre formel par 
écrit, sera considérée comme non-avenue. 

� VIII. Dans le cas d'un fait criminel ou correctionnel, le sous-préfet 
p)urra aller en personne prendre directement les mesures nécessaires.

� IX. Le parcalabu continuera à recevoir, comme par le passé, la paye
fixée pour son office; mais comme, d'après cette loi, les obligations récipro
ques entre les propriétaires et les paysans et leur stricte exécuti0n rentrent 
aussi dans les attributions du conseil, tant le parcalabu que les députés se
ront exempts durant leurs fonctions des vingt-deux jours de travail, comme 
compensation méritée pour cette mission. Les mêmes mandataires ne pour
ront jamais être élus deux années de suite. 

ART. 1.+4. De même que le paysan est maître absolu de sa personne et 
de ses biens, de même aussi le propriétaire ne peut avoir sur le travail et la 
fJrtunedupay3an, ni le paysan sur la terre du propriétaire, d'autres droits que 
ceux qui résultent d'un convention de gré à gré intervenue entre eux ou des 
dispositions que cette loi a établies d'une manière égale pour les deux parties. 

Par conséquent: 
� 1. Libre est- le paysan de se transporter et d'établir son habitation et 

s1n travail où et quand son intérêt le lui conseillera. 
�- I 1. Libre est le propriétaire de faire de sa propriété l'emploi qu'il ju

gera bon. 
� III. Mais comme une pareille liberté ne peut ètre établie sans incon

v�nient pour l'autorité et nommément quant au recouvrement de la capita
tion, au recrutement, à la police du pays, et surtout pour la défense des 
frontières qui est confiée aux villages des confins, cette liberté sera soumise 
aux règles suivantes 

� IV. Le recensement se fera désormais tous les cinq ans. Le change
ment de domicile des paysans, en quelque nombre que ce soit, dut-il être 
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spontané ou sur la demande du propriétaire, ne pourra s'e/Tectuer qu'à la 
fin de la période quinquennale. 

� V. Le paysan qui voudra changer de domicile :t le propriétaire qui 
voudra éloigner des paysans de 5a terre, sont également tenus de s'avertir 
réciproquement par la chancellerie du village un an au moins avant le terme 
prévu au � IV ci-dessus. La chancellerie en avisera la préfecture du dis
trict et cette dernière le département de l'intérieur. 

� V 1. Tant le propriétaire que le paysan sont tenus, dans le courant de 
cette année, de liquider tout compte qu'ils auraient ensemble; ap.rè'i quoi le 
paysan ira s'établir à sa nouvelle demeure, de façon que la commission de 
recensement l'y trouve et puisse procéder à l'inscription scrupuleuse de 
tous les villageois, conformément aux exigences de la loi. 

� VII. Le paysan qui obtiendra de la propriété pour son propre compte, 
a le droit de se déplacer en dehors des termes mentionnés ; mais 

a) en ayant au préalable averti le propriétaire sur la terre duquel il se
trouve établi; 

b) après avoir liquidé toutes ses dettes, résultant soit des dispositions
usuelles du réglement, oit de conventions et de contrats distincts qu'il au
rait con entis; 

c) après avoir garanti au fisc la capitation pour les années qui restent a
courir jusqu'au nouveau recensement; 

d) après avoir payé à la caisse du village les trois piastres annuelles y af
férentes, toujours jusqu'au nouveau recensement. 

� VIII. Le paysan qui par mauvais vouloir ou par d'autres causes ne se 
conformera pas à ces conditions, n'aura pas le droit de d'émigrer. 

� l X. Les paysans peuvent se déplacer aux termes mentionnés plus haut 
en qu:!lquc nom'::>re que ce s'.>it, voire le village en son entier, mais aucun 
propriétaire n·est libre de rP.cevoir sur sa terre plus de douze familles à la 
fois venant d'un seul et m-�me village. 

� X. Le propriétaire qui enfreindra ces dispositions sera tenu de trans
porter immédiatement à ses frais les paysans au lieu de leur origine, où, 
réinscrits sur le tableau du village par la commission de recensement, ils 
resteront jusqu'au moment du futur recensement. 

� X 1. Quand le transfert se fait au gré et sur la demandé du propriétaire, 
alors les émigrants peuvent tous s'établir sur une seule et même propriété. 

� XII Quand le propriétaire voudra écarter de sa terre quelques paysans 
récalcitrants et qui sèment le désordre et l'insoumission dans le village, il 
sera tenu, après s ·être conformé aux dispositions des � V et VI du présent 
art.. dïndcmr.iser les paysans de leurs plantations de pruniers et autres. 

� 1 3. Le pay an célibataire qui ne figure pas au tableau du village est 
libre, s'il vient à se marier, d·établir son habitation et de s'inscrire où il vou
dra; c'est ià qu'il paiera aussi l'impôt fixé à cet efTet par l'art. 1 50 � 111 du 
réglement. 

� q. Les bohémien libres commenceront à jouir de ce droit d'émigra
tion après deux périodes de recensement. 



- 505 -

ART. q5 Pour toutes les vignes plantées sur la propriété d'autrui, leurs 
maîtres paieront comme jadis la dime habituelle ou le fermage, selon la con
vention intervenue avec le propriétaire de la terre ; de plus, à partir d'aujour
d'hui, de semblables plantations ne pourront plus avoir lieu qu'en vertu d'une 
convention écrite confirmée par le tribunal local. 

ART. q6. Le propriétaire seul a le droit de vendre du vin et d'autres 
boissons sur sa terre et de tenir boucherie et boutique, attendu que ces 
droits sont le corollaire du droit de propriété ; de mème du bénéfice des 
moulins, des étangs, des forèts, des lacs et autres choses semblables. 

Maintenant que nous avons passé en revue les différents textes de loi 
et que les lecteurs ont pu juger par eux-mèmes de la valeur des arguments 
pour ou contre dans cette ancienne et grave controverse ; maintenant, qu'ils 
ont pu conclure en parfaite connaissance de cause, cédons la parole à M. 
Basile Boeresco l'auteur d'une œuvre estimée sur la ma'tièrc. Voici comment 
il résume la condition du paysau roumain, à l'époque qui a précédé la loi dite 
d'émanicipation (1864): 

"Qu'est-ce donc que le paysan roumain? Est-cc un homme libre? est-ce 
un serf? un emphytéote, un locataire, un usufruitier, un colon partiaire? 
La question est difficile à résoudre. Il est toutes ces choses et il ne l'est pas. 
C'est une abstraction bigarrée créée par le réglement. 

« En effet le paysan est homme libre, car il est maître de sa personne et 
ac sa fortune; il peut se transporter là où il veut; il transmet à ses héritiers sa 
maison, ses enclo , jardins et plantations. Mais en mème temps il n'est pas 
libre, car il doit un travail personnel perpétuel au propriétaire et c'est celui
ci et non l'Etat, qui hérite de ses maisons, enclos et jardins, quand il n'a 
pas d'autre héritier. 

« Il est serf en ce sens que le propriétaire hérite de lui en partie ab inleslal

et qu'il est vendu avec la propriété ; les restrictions relatives à sa mutation 
le rattachent presque à la glèbe. Mais d'un autre côté il n'est pas serf, car 
c'est lui qui figure directement dans ses rapports avec l'Etat et il peut quitter 
le domaine s'il se soumet aux conditions exigées. 

« II est emphytéote, car la concession de terre est perpétuelle et il en per
çoit les fruits moyennant une redevance annuelle. Mais il ne l'est pas abso
lument; car (a) à côté de la redevance, il doit un travail personnel; (b) il ne 
peut transmettre par testament ab inlesial qu'une partie de ses terres, c'est
à-dire ses plantations etc. ; ( c) l'ali•�nation entre vifs lui est absolument in
terdite; (d) le propriétaire peut faire cesser son droit quoiqu'il continue à 
payer ses redevances. 

« II est locataire, comme le veut la 101 de I fl 5 1, à cause de la grande facilité 
qu'a le proprietairc de l'expulser de son domaine. Mais autrement il ne pre
scntc aucun caractère du vrai locataire attendu que (a) sa profession n'est 
ni provisoire ni volontaire, mais perpétuelle et nécessaire ; (b) la redevance ne 
consiste pas seulement en argent, mais aussi en nature; ( c) le propri·�tairc ne 
s'oblige pas à entretenir la chose en état de servir à l'usage pour lequel elle 

711 
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a été louée; ( d) le paysan transmet une partie de ses droits à ses héritiers. 
cc Il est co-propriétaire en ce sens quïl a un droit indivis sur la terre doma

niale; mais il ne l'est pas (a) en ce q u ïl n · a pas la faculté de sortir de 1 "indivi
sion; (b) parce que le propriétaire peut le priver malgré lui de son droit réel. 

« li est usufruitier, si l'on veut, par ce qu'il a le droit de se servir et de 
jouir de la chose, et que ses droits sur une partie du fonds ne sont que viagers. 

cc Le propriétaire ne s'oblige pas à le faire jouir, mais à le laisser jouir : 
lenetur in abstinendo, �ed non in f,1ciendo. Mais d'un autre côté le paysan est 
plus qu'un usufruitier ; attendu que: (a) son droit ne peut pas être limité par 
un terme; ( b) il est transmissible en partie à ses héritiers; ( c) il ne le perd pas 
par cela que la substance de la chose a été changée: ( d) il n'est tenu de 
donner aucune caution et aucun gage pour la conservation de la chose etc. 

« Enfin on peut dire quïl est colon partiaire en ce sens quïl est obligé 
de donner au propriétaire une partie des fruits naturels. Mais il est plus 
qu·un simple colon, car: '.a) ses droits sur le fonds ont pour origine la loi 
même et non la convention des parties; (b) ils sont perpétuels et appartien
nent ipso jure à ses héritiers. 

« Ainsi le paysan roumain est plus qu'un serf, plus qu'un locataire, plus 
qu'un usufruitier, plus qu'un colon partiaire; mais il est moins qu'un homme 
libre, moins qu'un emphytéote, moins qu'un co-propriétairc. Comme on le 
voit, sa qualité est bien difficile à définir. Il a fallu toute la sagacité russe 
pour créer un être si étrangement composé que la s-;ience est impuissante 
à lui donner un nom. Suivant nous c'est un caméléon qui change de cou
leur suivant le point de vue où vous vous mettez. » 

Le môme auteur qui pn'.•conisa un des premiers lïdée de l'expropriation 
au profit du paysan, ajoute en note : 

« Nous avons le bonheur d'apprendre que le prince Je Moldavie, Grégoire 
Ghika, un des plus grands propri6taires, admet le principe de l'appropriation 
du sol par le paysan. Voici ce que dit le prince dans le mémoire relatif aux 
réformes à introduire dans la Moldavie, publié à Paris par M. Lantival. 
« Opérer une réforme radicale dans le sens du bien-être matériel du pay
san, c'est trancher dans le vif et le rendre propriétaire sans tenir aucun 
compte de ses mrcurs , de se habitudes et de ses moyens intellec
tuels. Une transition aussi brusque et inattendue contribuera à développer 
ses vices, à en juger d'après cc qui s·est passé en Bukovine, où le paysan 
rendu propriétaire forcément, a fini par vendre son terrain aux: Juifs et aux 
Arméniens, et se trouYe actuellement dans la situation la plus déplorable. li 
faudrait d'abord établir fa CJmm1111c, en donnant au paysan en toute proprit'.:Lt'.: 
la mesure légale fixée à l'enclos de sa maison; supprimer le; qu 1tre journ6e; 
de travail, etc.; enfin le maintenir dans l'état actuel de propriétaire de main
morte jusqu'à l'époque où l.:s deux tiers de la proprié/J p.meraicnl insensiblc
mcnl en/re fos mains des now•c,rnx mariés, scion la loi. Alors seulement on 
pourrait en toute s<'•curité le rendre propriétaire; et la transition s'effectuerait 
sans secousse. » 

<• li est impossible de ne pas voir l'identité qui se trouve entre notre projet et 
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celui du prince. En effet Son Altesse admet que le paysan devienne proprié
taire sur les d�ux: tiers. Seulement, comme mesure de transition, elle veut que 
les nouveaux: mariés seuls acquièrent ce titre, de sorte qu'au bout de quel
ques années, ou après une génération, tous les paysans se trouveront pro
priétaires. Le temps donc de transition est celui d'une génération, tandis 
que, d'après moi, cette transition ne dure pas dix: ans. La différence donc 
entre nous n'est que sur la durée de la transition. Observons cependant que 
si, en Bukovine, le paysan propriétaire s'est trouvé dar.s une situation déplo
rable, c'est que déclaré propriétaire, on n'a pris aucune mesure de précau
tion; les impôts fonciers l'ont frappé immédiatement; les autres contributions 
étaient aussi très-ex:agérées; l'instruction publique était absolument né
gligée. On comprend donc que le paysan n'ait pas été capable de profiter 
de sa propriété. Nous voudrions, au contraire, que pendant que le paysan 
est déclaré propriétaire, on cherchât à l'instruire, à l'éclairer, à ne pas le 
surcharger d'impôts. A cette condition on comprend tjue dans dix: années il 
se rendra capable de profiter de ses nouveaux: droits. De plus il n'y a aucun 
danger que sa terre soit vendue aux: Juifs et aux: Arméniens, car scion nous 
il ne pourra la vendre pendant dix années. 

«Un autre intérêt politique demande que ce terme ne soit que:de , o ans ; 
c'est que, dans la position incertaine où se trouve notre pays il faut éviter de 
laisser une brèche par où l'étranger pourrait s'introduire. Nous croyons 
donc que le prince comprendra facilement la portée de ces observations et 
ne tardera pas à ex:ercer une salutaire influence sur les esprits en donnant 
un ex:emple de bon sens et de patriotisme aux autres propriétaires obstinés 
dans leur ignorance. » (Mémoire sur les conditions d'ex:istence des Princi
pautr-s Danubiennes par B. Boeresco. Paris 18,6.) 

Reprenons notre exposé. D'aucuns, pour établir l'origine féodale de la 
propriété en Roumanie, se sont attachés au mot de claca (corvée); qu'il 
nous soit permis de remarquer qu'il y a corvée et corvée; voici en effet la 
définition qu'en donne le Dictionnaire de la Conversation: 

«Corvée , travail gratuit que les paysans d'une seigneurie devaient au 
seigneur pour l'ex:ploitation de ses propriétés rurales. ,, 

Et après avoir parlé des différents abus, aux:quels a donné naissance cette 
prestation en nature l'auteur de l'article continue en ces termes : « li est pour
tant vrai que la corvée n'était une oppression que par abus, et qu'en soi c'est 
tout simplement la moins onéreuse des redevances, s.ivoir la prestation en na
ture; aussi existe-t-clle encore au profit des communes rurales sur leurs ha
bitants. Ce n'est donc pas la nature du droit, c'était son extension et surtout 
son origine qui le rend.iit vexatoire. Qu'un seigneur ordinairement proprié
taire de terres étendues, qu'il ne pouvait ou ne voulait lui-mème mettre en 
valeur, en cédàt des portions à des paysans, à la charge de lui faire une cer
taine quantité de labours ou de charrois, il n'y avait là ni extortion ni ty
rannie; et beaucoup de fermiers s'estimeraient aL1jourd'hui trop heureux de 
ne pas payer d'autre prix de bail. Le mal était que ce genre de corvée nommé 
réel, parce qu'il était la condition de la cession d'une chose, d'un fonds, était 
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le plus rare, et qu'à càté de lui en existait un autre beaucoup plus comm�n, 
la corvée personnelle, qui était le prix prétendu d'un affranchissement. 

<< On pense bien que l'abolition de la corvée fut une des premiers mesu
res qui signalèrent l'apparition d'un nouvel ordre de choses. Toutefois, l'As
semblée constituante respecta la corvée réelle, en imposant seulement aux 
ci-devants seigneurs l'obligation d'en prouver la réalité, c'est-à-dire d'établir
qu'elle avait été créée comme condition de la cession d'un fonds. Mais la
Convention frappa d"une proscription absolue toutes les redevances qui por
taient ce nom. » (voir ce mot dans le Dictionnaire de la Conversation et de
la Lecture).

La seule corvée qui ait existé chez nous, ainsi que le prouvent tous les 
textes, c'est la corvée réelle; car si le servage a été quelque temps en vi
gueur en Roumanie, on a vu que c'était par l'effet seul d'une disposition légis
lative et fiscale, et d"ailleurs son abolition date de 1746 et 1749. Quant au prix 
de cette émancipation, même au profit de ceux qui devaient restés sourds à 
l'appel au désintéressement et aux sentiments d"humanité que leur faisait 
l'Assemblée générale qui a prononcé cette abolition, cette rançon était repré
sentée par une somme d'argent et les scu/elnici. (Voir !'Histoire de la Dacie
par Photino. Tomme III. p. 21 o, et !'Histoire du paxs roumain par' les 
frères Tunusli p. 1 50). 

Pour ceux qui voudront se rendre compte du sens qu'avait chez nous cet 
autre mot, celui de dîme ce droit ecclésiastique à son origine, mais dont on 
retrouve les premiers vestiges chez les Hébreux, ce peuple égalitaire par 
excellence, nous recommandons à leur attention le, dispositions suivantes du 
code Bassarab 

ART. 21. chap. 29ï : « Un laboureur qui aura semé sur une terre qui 
n'est pas la sienne et en aurait fait tous les frais, s'il ose enlever ses épis 
sans l'autorisation du propriétaire de la terre, sera considéré comme un 
voleur èt perdra tous les fruits de cc terrain. 

ART. 22. La part de celui qui sème sur le terrain d'autrui, s'il a fourni la 
semence et que tous les frais aient été supportés pa1· lui, sera de neuf 
gerbes sur dix et le propriétaire du terrain prendra la dizièmc. Quant à cel11i
qui en agira a11lremenl, il sera maudit de Dieu. » 

Dans un cas coii'.ime dans l'autre, il s'agit, comme on le voit, d'un terrain en 
location, d"un labour fait du consentement du propriétaire, car d::ins l'hypothèse 
contraire, le laboureur perd simplement le total de son travail, ainsi que nous 
l'avons démontré ailleurs; néanmoins l"art. 2 2 est plutùt un précepte de mo
rale qu'une disposition impérative, ainsi qu"en témoigne le texte. 

Ceux qui enfreignent ces dispositions sont menacés des foudres du Ciel 
et non de celles de la justice terrestre. Ici le législateur se dépouille de son 
autorité pour prendre le role de simple prédicateur. Cc genre d'exemples 
n'est pas rare dans l'ancienne lé6i lation du pays. L'a1·t. 22 prouve encore 
une chose de gcande impJrtance, à savoir que la dîme était perçue non 
sur un propriétaire de terre. mai, sur un fermier; qu'elle profitait, non pas au 
clergé, au roi ou à la noblesse, comme dans les autres pays de l'Europe où 
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le régime féodal a été dans toute sa vigueur, mais au propriétaire du fonds 
affermé; en un mot que la dime chez nous, comme la claca (corvée) n'a 
été qu'une prestation en nature. 

Avant d'en finir avec la féodalité, nous ne croyons pas inutile de repro
duire ici quelques lignes d'une œuvre de M. de Carné, qui démontre que 
même en France, m�me dans ce pays où la féodalité fondée sur l'usurpa
tion était encore debout, la révolution de 1789 a fait une distinction entre 
les droits résultant de la féodalité dominante et ceux résultant de la féoda
lité contractante : 

« L'Assemblée constituante a établi une distinction fondamentale entre 
les différents droits issus de la féodalité. Celle-ci fut divisée en deux épo
ques historiques; l'épo,1ue où le servage formait l'état général pour quiconque 
n·était ni noble, ni clerc ; et celle qui succède à l'émancipation des serfs ou 
celle des communes. Les droits résultant de cette première période furent 
regardés comme constituant ou représentant la servitude personnelle et ils 
furent abolis sans indemnité. Quant aux droits résultant de la seconde pé
riode durant laquelle la féodalité avait contracté avec des hommes libres ou 
affranchis et où elle avait fait des concessions de fond, à titre de fiefs ou de 
censives, dans le but de se créer des vassaux ou des censitaires, le législa
teur distingua, entre ces nombreux contn·.ts, les redevances personnelles et 
les redevances réelles, et en vertu de cette distinction, il abolit les premières 
parce qu'elles portaient atteinte à la liberté individuelle et maintint les se
condes comme des droits formant le prix de la propriété concédée. 

« Le législateur de 1 789, dit M. Laferrière, a reconnu dans la féodalité 
deux: caractères distincts : la f éodalitc dominante et la féod,ûité contractante. 
Au régime féodal absolu ou dominant, le législateur arracha tous les signes, 
tous les droits de servitude que ce régime avait imposés aux personnes et aux 
lieux. A la féodalité contractante et engagée dans la voie des concessions 
territoriales , il tint compte de ces deux grands titres de concessions no
bles et roturières, du contrat d'inféodation et du contrat d'accensement, 
c'est-à-dire de bail avec cens. Tout le système antiféodal de l'Assemblée 
nationale est fondé sur ce double point de vue. » \ Comte Louis de Carné, 
Eludes sur l'histoire du gouvernement représenlalij en France de 1789 à 
1848, p. 100). 

Certains écrivains désespérant de pouvoir jamais prouver que la féo
dalité a existé en Moldo-Valachie avec le même caractère et la même ex
tension que dans Je reste de l'Europe, se sont évertués de trouver des ana
logies entre notre système foncier et le régime de la propriété chez les 
Slaves, et ils ont cru de plus avoir fait par là une nouvelle et grande dé
couverte. 

Mais n'y a-t-il pas eu aussi chez ces peuples conquête, partant féodalité, 
servage, dans le vrai sens du mot autrement dit dépossession des vaincus au 
profit des vainqueurs? 

En RussiP. l'élément mongol écrase l'élément slave, représenté aujour-
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d'hui par la classe des serfs qui, dominée par une race non seulement étran
gère, mais paï�nne, a conservé à travers le cours des âges, ce nom de chré
tien (cristianin) qui aujourd'hui encore sert à désigner le paysan. 

Il nous suffira, pour prouver combien sont humiliants et même insultants 
pour le paysan roumain les rapprochements de cette nature, il nous suffira, 
disons-nous, de reproduire les lignes suivante, que nous extrayons d'un livre 
intitulé La Russie contemporaine par Léouzon-le- Duc: 

« J'ai dit que ces serfs se trouvent à l'égard de leur maître dans une con
dition presque identique à celle des nègres d'Amérique sous l'autorité du 
planteur. Ceci mérite d'être expliqué. 

« Une des premières dispositions du code russe relatives aux serfs, est de 
les déclarer inaptes à acquérir un immeuble quel qu'il soit. C'est donc en 
vain qu'ils s'efforceraient de s'enrichir; jamais ils n'auront, quoi qu'ils fas
sent, la consolation de reposer leur tête sous un toit qui soit à eux. 

« S'ils ach�tcnt un lopin de terre, une mais on, c'est seulement au nom du 
maître, car lui seul en est le propriétaire aux yeux de la loi. Cette même loi 
ne permet pas non plus de créditer un serf pour une somme qui dépasserait 
cinq roubles papier (environ cinq francs). Cette même patente que le serf ob
tient du gouvernement, lorsque le propriétaire l'autorise à se livrer à un négoce 
quelconque, il ne peut en Nrc personnellement le titulaire. Ainsi donc, de
vant le code moscovite, le serf n'est rien, rien absolument, rien par soi, car 
il e,t la chose du maltrc, rien par se, biens; attendu qu'il ne peut m.'.!me pas 
leur attacher son nom. » (p. 295). 

Doit-on encore, après cela, parler d'abus, d'oppression? Honneur donc à 
l'empereur Alexandre II qui a effacé cette tache du front de la Russie! 

Passons maintenant à la Pologne ou la condition des serfs se rapproche 
étrangement de celle décrite plus ha•Jt. 

Les Léchites ou Leaches habitaient toutes les provinces dont la réunion 
forma plus tard le royaume de Pologne. Les polonais ou Slaves réussirent 
à exercer une prépondérance sur les différentes tribus de leur sang ; de telle 
sorte que cent mille familles dominèrent souverainement une masse de 
quinze millions d'âmes. Telle est l'origine de la féodalité dans ce pays. 

On a invoqué l'exemple de l'Allemagne, mais sans parler de la circons
tance que nous sommes là en pleine féodalité et que cette féodalité était en
core debout quand ont été introduites les réformes de Stein et H ardcnberg 
voici en quoi consistaient ces célèbres réformes, d'après la circulaire de Stein 
lui-môme : (:q novembse 1808 . 

« Il fallait que le manque d'harmonie qui existait entre les différentes 
fractions de la population prît fin; il fallait que la lutte des classes entre 
elles, lutte qui faisait notre malheur, prlt fin aussi; il fallait qu'à chacun fût 
donné le moyen de difvelappcr en toute liberté ses facultés dans la direction 
morale. Le dernier reste du servage, c'est-à-dire la soumission héréditair� 
(erbunthanigkeit) a été désormais abolie, et le pilier inébranlable d'un 
trône, c'est-à-dire la volonté d'hommes libres, s'est élevé; le droit absolu 
pour chacun d'acquérir des biens-fonds a été proclamé. Les villes sont décla• 
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rées majeures :-J'ai mis, dit Stein dans son testament, chacun en position de 
pouvoir devenir propriétaire. >> 

Etait-il question chez nous d'abolition de servage, de reconnaissance du 
droit pour le villageois lui-même d"acqu6rir de la terre, pour que cet exem
ple soit topique ? Une telle idée aurait fait hausser les épaules au paysan 
lui-mème. 

La loi promulguée en Prusse en 181 1 est invoquée également par les écri
vai-ns qui ont traité ce sujet, cette loi qui parle de rachat de terre soit en 
argent, soit en nature, par la cession d'une portion quelconque de la terre 
qu'occupe le paysan, cette loi (sans insister sur la restriction qu'on a apportée 
l'année même de sa promulgation et surtout en 18 3 3 ), ne se rapporte qu'aux 
fermes héréditaires, ( erbunlhèin1gkeil) mais la masse du peuple ( die inssassen) 
n'a racheté que !"emplacement sur lequel était bâtie sa maison. 

On a invoqué l'exemple de la Transylvanie; mais ne retrouvons-nous pas 
là aussi le régime féodal au profit de l'élément maghie.re? et M. Baritz, 
publiciste et rédacteur de la Gazette de Transylvanie, n·a-t-il pas établi, 
dans un travail des plus consciencieux, l'absence de toute analogie entre 
l'état de la propriété en deça et au delà des Karpathes ! « En Hongrie, dit 
M. Arsaki dans sa brochure sur la propriété, la loi de l'avicité d'après la
quelle les propriétés foncières émanent de la couronne et y retournent
après la mort du légitime possesseur, rendait illusoire le droit du proprié
taire à côté de celui du Chef de l'Etat. »

Chez nous, nous le répétons, il n'y a eu que !'alleu, qui comme le dit le 
vieil adage esl <• libre comme l'air» et tout au plus la féodalité conlraclante. 

Pour prouver ce qu·on a plaisamment appelé le caractère relal1j et non 
absolu de la propriété en Roumanie, on a argué de la réglementation suc
cessive des rapports respectifs de paysans à propriétaires. 

« L'intervention du pouvoir, dit M. Arsaki, dans ces espèces d'arrange
ments, dérive uniquement des soins qu'ont les gouvernements de surveiller 
que la partie la plus faible ne soit pas opprimée. Des exemples d'une pareille 
sollicitude sont fréquents aussi dans d'autres Etats, sans créer pour cela de 
droits en faveur d'une des parties intéresseés. 

« Les lois qui, en Angleterre déterminent, les heures de travail dans les 
fabriques, ne font-elles pas exactement ce que fait chez nous le législateur 
quand il détermine la somme de labour que le paysan doit au propriétaire? 

« Nous pourrions en dire autant sur ce qui se pratique partout relative
ment à la fixation du prix des objets de première nécessité dans les grands 
centres, mais ces mesures administratives, avec le progrès que font les peu
ples, tendent de jour en jour à disparaître devant les avantages de la con
currence qu'amène la liberté du commerce.» 

La légitimité donc de la dernière loi rurale doit être cherchée ailleurs que 
dans un droit historique quelconque. Celle loi qui a été, en principe, un bien
/a:/ cl qui a répondu à une nécessité réelle, ne peut trouver sa justification 
que dan� des considérations d'un ordre beaucoup plus élevé, dans la raison 
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d'Etat. C'est ce qu'on pourrait appeler une expropriation pour cause d'uti
lité publique. 

Lorsque la majeure partie d'une nation éminemment et exclusivement agri
cole, en arrive à n'6tre repre5entée que par des prolétaires, quelles qu'en soient 
les causes, le principe lui-même de la propriété est menacé, car il n'y a plus 
assez d'individus, surtout dans un pays où la masse est inculte, intéressés 
matériellement à sa défense ou qui puissent se rendre clairement coœpte des 
rapports intimes et permanents des choses. On le voit bien aujourd'hui en 
Irlande. Lorsqu'on en est là, il faut à tout prix rétablir l'équilibre détruit. et 
comme dans certaines circonstances on en est réduit, au dire de Montes
quieu, à voiler la statue de la Liberté, on se voit condamner de même à faire 
de temps à autre violence au droit absolu, et à l'accommoder aux nécessités 
du moment et dt:s lieux. 

Mais voilà selon nous un nouvel argument topique � ajouter à tous les 
autres et qui donne surabondamment et en dépit du droit historique, raison 
aux partisans convaincus aux partisans quand mêmede la loi agraire : 

«Une des réformes les plus indispensables à introduire dans le régime in
térieur des Principautés, observe M. Boeresco dans l'ouvrage que nous 
avons déjà cité, est certainement celle qui est relative au sort du pay
san. Tant que son état civil et politique ne sera pas changé, tant qu'on ne 
l'élèvera pas à la dignité d'homme et de citoyen, toute réforme est illusoire, 
et on ne parviendra jamais à avoir ni bons soldats, ni bons pères de famille. 
L'étra,1ger lrou,,era toujours une pfaie ouverte dans la sociélé; il se prése'l
tera en médecin habile pour la guJrir, el 16/ou lard une terrible jacquerie com
promettra le repos el l'existence mJme d,3 la nation roumaine. Il faut donc se 
hâler d'apporler un remèdP- radical à ces maux, car il s'agir du salut meme de 
la na/ion.» 

Pour compléter cette étude sur les origines de la propriété en Roumanie, 
nous mettrons en appendice ous les yeux du lecteur, les débats instructifs 
et éloquents de nos Chambres, en 1862, sur cette m6me question, où toutes 
les opinions se sont donné rendez-vous et libre carrière et ont trouvé des in
terprètes énergiques. 

Rappelons cependant ici les dispositions de la Convention de Paris visant 
une réforme, c'est-à-dire l'art 46 de cet acte international. 

ART. 46. « Les Moldaves et les Valaques sont tous égaux devant la loi, 
devant lïmpôt et également admissibles aux emplois publics, dans l'une et 
l'autre Principauté. 

« Leur liberté individuel.Je sera garantie. Personne ne pourra être retenu, 
arrêté, ni poursuivi que conformément à la loi. 

« Personne ne pourra être exproprié que légalement; pour cause d'intérêt 
publ'ic et moyennant indemnité. 

« Les Moldaves et les Valaques de tous les rites chrétiens jouiront égale
ment des droits politiques. La jouissance de ces droits pourra être étendue 
aux autres cultes par des dispositions législatives. 
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« Tous les priviléges, l'xemptions ou monopoles, dont jouissent encore cer
taines classes, seront abolis; el il sera procédé sans retard à la révision de la 
loi qui règle les rapports des propriéta ,.res du sol avec les cultivateurs, en vue 
d'amJliorer l'élat des paysans. 

« Les institutions municipales, tant urbaines que rurales, re::evront tous 
les développements que comportent les stipulations de la présente Conven 
lion.» (Convention de Paris du 19 août 18,8). 

P0ur ce qui est de l'initiative dans le sens d'une amélioration du sort du 
paysan, et même de sa transformation en propriétaire, elle remonte à 1837 
et elle s'est surtout hautement affirmée en 18.+8. 

« La question de la loi rurale, observe M. Const. Rosetli, a été posée 
officiellement devant les Chambres déjà du temps du prince Alexandre 
Ghika. La révolution de 18.+8, trouvant la voie ouverte par ce prince, prit 
en main ce drapeau national, économique et politique, et le déroula tout en
tier devant la nation, et lorsqu'une idée s'empare de l'esprit et de l'âme d'une 
nation et devient le drapeau d'une révolution nationale, il est facile, très 
facile de comprendre que cette idée ne saurait mourir! Cette vérité si élé
mentaire n'a été reconnue par la majorité des Chambres qu'au 2 mai 1864. 
Il était alors trop tard. » (Romanul du 17 sept. 1867). 

On peut voir les décrets du prince Alexandre Gkika de 1837 à 1838 sous 
les N °' 357, 36,, 41, 63, ))4, 566,841, 3H et 394. 

Les choses en étr ient là lorsqu'en 1862 la Chambre conventionnelle, saisie 
de cette réforme sur l'initiative de la Commission centrale, vota dans sa 
séance du 11 juin, à la majorité de 62 voix contre 3,, une loi rurale que 
nous donnons tout au long dans l'appendice et dont voici la substance : 

CHAPITRE I 

ne ro1•�m1isnlion tc1•1·ilorinlc de la, eommunc rm·nlc 

ART. 1. Pour améliorer l'état des habitants paysans établis aujourd'hui 
sur les terres des propriétaires, la loi qui a réglé jusqu'à présent les rapports 
entre propriétaires et cultivateurs de la terre, est révisée par la présente, une 
fois pour toutes, et conformément à l"art. 46 de la Convention. 

ART. 2. Tous les villages composés d'habitants soumis aujourd'hui à la 
corvée et établis sur les terres des propriétaires, sur celles de l'Etat, et sur 
celles des couvents et de tous les autres établissements publics, constitueront 
dé ormais des communes ... 

ART. 3. Chaque propriétaire qui a aujourd'hui s•Jr sa terre un ou plu
sieurs villages ou hameaux, cédera une fois pour toutes, moyennant une rente 
perpétuelle dans l'intérêt de l'établissement territorial de la commune, la quo
tité de terrain déterminée à l'article suivant, dans laqutlle quotité est com
pris le rayon du village. 

Cet emplacement portera la dénomination de terrain communal, formera 
le rayon du village et devra étre en un seul mas. 

ART. 4. L"étendue de cet emplacement sera fixée en proportion du 
71 
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nombre des cultivateurs qui se trouveront compris, lors de la promulgation 
de la présente loi, au nombre des gens soumis aux réglements en vigueur, à 
savoir de trois pogones par famille dans la plaine, deux pogones sur les pro
priétés intermédiaires et d'un et demi dans la montagne. Cette classification 
des terres par zones se fera une fois pour toutes par les conseils généraux ... 

CHAPITRE III 

Ile raulol'isnHon ,lonn(•e an :,:.-01n·cl'nemcnl ,le ,·cnd1•c ù 
pc1•pN11il(• des l<•1·1•ains s111• ses ,lomaincs, sn1· ceux 
des (·tahlisscmculs e.-.-l(•siasti,1ucs C't de hi<•nfn.isancc 
cl sm· <"<'nx de fous aulrcs élahlisscmenls publics. 

ART. 3 1. L'Etat. sur ses domaines et sur ceux des établissements ecclé
siastiques et de bienfaisance et sur ceux de tous autres établissements pu
blics, est autorisé à vendre à perpétuité, d'entente avec le corps législatif et 
conformément à l'art. 36 ci-après, des portions de terrain de culture à ceux 
d'entre les habitants établis sur les dits domaines et terres, et à tous ceux 
qui viendraient s'y établir. 

ART. 36. Le terrain aliéné restera hypothéqué entre les mains de l'Etat. 
ART. 39. Des établissements de crédit foncier seront organisés pour l'ex

tinction des hypothèques foncières, afin de favoriser le développement de 
l'agriculture, faciliter le rachat du territoire communal et vûnir en aide aux 
paysans qui manifesteraient le désir d'acheter de la terre de gr!: à gré ». 

Cette loi ne fut ni promulguée par· le prince Couza, ni renvoyée aux 
Chambres comme elles en avaient elles-mèmes manifesté le désir, pour être 
amendée dans un sens plus large et plus libéral. Pour le prince Couza qui 
visait au césarisme, la loi rurale n'était pas un but, mais rien qu'un moyen 
pour arriver plus sûrement à se fins. Aus i se garda-t-il bien de laisser l'hon
neur d'une solution de la question agraire aux représentants de la nation. 
C'ctait pour lui le m.Jyen de se créer une légende populaire, des titres dy
nastiques, et de donner un semblant de raison à l'absolutisme auquel tendaient 
tous ses efforts.JC'cst donc le coup d'Etat du 2 mai qui a tranché violem
ment ce nœud gordien. 

Avant de donner le texte de cette loi qui a cloturé définitivement ce périlleux 
débat,mcttons sou le yeux du lecteur deux extraits qui démontrent d'une ma
nicre irréfutable les vérités que nous venons d's'!noncer plus haut. à savoir· 
le parti-pris de l'ex-prince de demander à un coup de force ce qu'il pouvait 
obtenir par les voies constitutionnelles. 

« Non, Prince, ce n'est pas le régime constitutionnel, mais au contraire 
le dMaut de sincérité dan· on application qui a fait que les souffrances du 
pa�·s croissent à proportion des acrificcs des contribuables. Cc n'est pas le 
régime constitutionnel qui a fait que la loi rurale votée par la Chambre el 
non sanctionnée demeure entre les mains du gouvernement de Votre Al
tes e suspendue sur la tète de la nation comme une menace, au lieu de re
venir i\ la Chambre avec les observations du gouvernement. L' Assembh'e 
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qui ne s'est pas crue infaillible, les aurait appréciées et les aurait acceptées en 
ce qu'elles auraient eu de bon ... » 

(Adresse de l'Assemblée conventionnelle roumaine du 18 février 1863 ). 

Voici un autre témoignage émanant de la bouche de M. C. Ros etti 
lui-ml!me: 

« Enfin la veille du coup d'Etat, la chambre comprit et accorda /out ce 
qu'on, lui derr.tandait, elle acc01•da les terres aux paysans ... il 
a dù sans doute pour cela y avoir un Calnrgi révolutionnaire de ce temps 
-là, pareil à l'ex-ministre de l'intérieur Ros;etti. Toujours est-il que le fait po
sitif est qu'en dernière analyse tous les propriétaires, lons les tlépulés., 

ont tout concédé et d'une manière plus avantageuse très certainement que
tous les bienfaits que pourrait procurer un coup d'Etat.

« M. Cogalniceano, ce jour là même disait du haut de cette tribune : 
« Que Dieume foudroie le jour où j'attenterai à la liberté de cette tribune. 

« Les représentants de la nation le crurent. Mais le lendemain M. Cogal
niceano jeta sur le bureau de l'Assemblée le message du coup d'Etat et 
prit la fuite sans chapeau pour envahir la salle avec des gendarmes. 

« Et puisque je vois devant moi ce grand homme qui ... (hilarité) je ne l'ai 
pas dit en plaisantant, je l'ai dit sérieusement, cet homme que j'estime 
toutes les fois qu'il dit etre un despote; mais que je n'estime pas lorsqu'il 
jure de respecter la liberté ... (Applaudissements). 

- Séance du 12 février 1882 - (Voir le Moniteur officiel N° l 2 de la
m<'.!me année). 

Voici maintenant la loi du Prince Couza: 

Alexandre ,Jean IN· 

Par la Grdce de Dieu el la JJolonlé nationale, prince régnant des Princi
pautés Roumaines unies; 

A lous présents el à venir, salut! 

Sur le rapport de notre ministre sécrétaire d'Etat, président du conseil 
des ministres, sous N °. 1 o . .p, en date du q aoùt courant; 

Vu le journal de notre conseil des ministres, clos en sa séance du q aoùt; 
Oui l'opinion de notreconseil d'Etat; 
En vertu du statut du 2/q juillet dernier, 
Nous avons sanctionné et sanctionnons, promulgué et promulguons: 

LOI 

pour la rég ularisalion de /,;i propriété rurale 

CHAPITRE l 

Du ckoilde pt·o1wi(•té du paysan cor,·t'•nhlc cl du rachal 
de ses charg·es :l l"égat•d des prop1•iélaircs fonciers. 

ART. 1. Les paysans corvéables sont et demeurent pleinement proprié
taires des emplacements dont ils ont la possession, dans l'étendue déterminée 
par la loi en vigueur. 
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Cette étendue. outre le lieu que possèdent les paysans dans l'aire du vil
lage pour leurs maisons et leurs jardins, comprend : 

Dans les dis/riels d'cn-dcça du Milco,v (Valachie), 

1
° Pour un paysan possédant quatre bœufs et une vache, onze pogones. 

2
° Pour un paysan qui n'a que deux: bœufs et une vache, sept pogones et 

dix:-neuf préjines. 
3° Pour un paysan qui n'a qu'une vache ou une cognée, quatre pogones 

et quinze préjines. 

Dans les districts d'au-dt/à du Milco111 (Moldavie) 

1 ° Pour un paysan qui a quatre bccufs et une vache, cinq falches et quan
rante préjines ; 

2
° Pour un paysan qui a deux: bccufs et une vache quatre falches et trente 

préjines. 
3° Pour un paysan qui n'a qu'une va..:he ou son travail manuel, deux: fal

ches et quarante préjines. 

D.rns les dis/riels d'au-delà du Pruth (Bessarabie)

1
° Pour un paysan qui a quatre bœufs et une vache six falches et trente 

préjines. 
2

° Pour un paysan qui a deux bœufs et une vache, quatre falches et trente 
préjines. 

3° Pour un paysan qui n'a qu'une vache ou son seul travail manuel, deux 
falches et soix:ante-dix préjines. 

ART. 2. Les cultivateurs qui ne possèdent pas l'étendue de terrain 1\ 

laquelle leur donne droit l'article précédent, la recevront conformemcnt 
à la loi. 

ART. 3. En aucun cas, la quantité de terrain qui devient la propriété des 
paysans, ne pourra dé�asser les deux tiers de la terre sur laquelle ils sont 
<'.tablis. 

Il est bien entendu que les forêts ne sont pas comprises dans cc compte. 
ART. 4- Les veuves sans enfants, les infirme,, les paysans qui n'exerçant 

pas la profession d'agriculteur, qui n'ont pas �té soumis à la corvée et qui par 
conséquent n'ont pas eu de terrain à labourer pour leur nourriture, ne pos
sédant que leur maison avec un enclos, deviennent propriétaires seulement 
des lieux déterminés par la loi pour la maison et son enclos, savoir : 

En Valachie, quatre cents stingènes carrées dans la plaine et trois cents 
dans la montagne (il s'agit de la stingène valaque). 

En Moldavie, dix préjines de falche ; 
En Bessarabie, dix préjines de falche pour un manouvrier, onze préjines pour 

le paysan qui a deux bœufs et douze pour celui qui a quatre bœufs. 
Il sera accordé aux enfants mineurs d'un paysan la quantité de terrain que 

possédait leur père au moment de sa mort, si la veuve s'engage à payer l'in
demnité stipulée par la présente loi. 

ART. 1. N'auront pas le droit de réclamer le terrain accordé aux paysans 
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cor-véables par l'art. 1 de la présente loi, les paysans d'un village quelcon
que lesquels, par suite d'une convention spéciale entre eux et les proprié
taires, ne possédaient qu'une maison et son enclos dans le village, sans être 
corvéables et qui, par conséquent, n'avaient pas le droit de recevoir les 
terrain de labour destiné à leur nourriture, etc. Ces paysans ont cependant 
la faculté de recevoir du terrain sur les domaines de l'Etat. 

ART. 6. Auront la faculté de se transporter sur les terres de l'Etat les 
plus proches : 

a) les paysans qui habitent une terre dont les deux tiers ne suffisent pas
pour donner à chacun l'étendue déterminée par la loi; 

b) les hommes mariés qui ne possèdent pas l'étendue de terrain déter
minée par les lois en vigueur. 

Les uns et les autres, en se transportant sur les terres de l'Etat, ont le 
droit de se défaire des maisons et des plantations qu'ils ont faites sur la pro
priété qu'ils abandonnent, et la commune a le droit de les racheter. 

ART. 7. A partir du jour de la promulgation de la présente loi, et durant 
un laps de temps de trente ans, aucun de ses héritiers ne pourra aliéner ni 
hypothéquer sa propriété, ni par testament, ni par donation entre vifs, si ce 
n'est à l'égard de la commune ou d'un autre paysan. 

Au-delà du terme de trente ans, il pourra disposer de sa propriété d'après 
les règles du droit commun et, en cas de vente, en réservant le droit de 
préemption de la commune. 

ART. 8. Si un paysans meurt ab intestat ou sans laisser d'héritiers légiti
mes, sa part de terrain revient à la commune, laquelle s'engage à payer pour 
lui l'indemnité de la corvée, d'après l'art 22. 

La commune acquiert également la propriété de tout paysan qui, jusqu'à 
la liquidation, ne sera point en état de payer, par suite de circonstances 
quelconques, l'indemnité due au propriétaire et qui déclarera qu'il ne veut 
point garder sa propriété. 

ART. 9. Le droit qu'ont les paysans sur les forêts, en Moldavie, d'après 
d'art. -+-+ de la loi sur les montagnes (à savoir dans les districts de Putna. 
Bacau, Niamtzo et Suceava), et en Valachie, d'après l'art. qo, � 4, de la 
loi du 23 Avril 18p, ce droit est maintenu intact pour l'avenir. 

Au-delà du terme de quinze ans. les propriétaires seront en droit de de
mander la libération de leurs forêts de cette servitude, soit de gré à gré, 
soit par sentence judiciaire. 

Ce droit pourra être également exercé par les communes, les établis
sements public et l'Etat. 

ART. 10. Sont à jamais supprimés dans toute l'étendue de la Roumanie: 
la corvée, la dîme, le transport gratuit au compte du propriétaire, le trans
port du bois à brûler et toutes charges ou redevances semblables dues aux 
propriétaires fonciers, soit en nature soit en argent, que les unes et les autres 
soient établies par des lois, chrysobules ou conventions, soit perpétuelles 
soit temporaires. 

ART. 11. 1':n échange de la corvée, de la dime et des autres redevances 
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supprimées par le présent décret, il sera donné aux propriétaires fonciers, 
une fois pour toutes, une indemnité réglée par le chap. III. 

ART. 12. La corvée est à jamais interdite; les hommes mariés ne pour
ront faire avec les propriétaires que des conventions temporaires. 

Les conventions entre propriétaires et paysans sont libres; mais si, par 
de pareilles conventions, les paysans engageaient leur propre travail, elles 
ne pourraient Nre faites que pour un terme de cinq ans. 

Les conventions qui existent aujourd'hui pour !"excédant du terrain déter
miné par la loi et pour un temps limité ne sont pas annulées, à moins tou
tefois qu'elles ne soient faites pour plus de cinq ans ou bien que la conven
tion n'ait été faite entre le propriétaire et le paysan sur toute l'étendue de 
la propriété. 

ART. 1 3. Les paysans ont la faculté de recevoir dans le terrain légal les 
plantations qu

r

ils y possèdent aujourd"hui. 
Toute autre plantation que peut posséder le paysan au-delà du terrain 

légal demeure à son profit, soit d'après les arrangements conclus, soit en 
vertu des droits usités jusqu'à présent. 

ART. 14. Les lieux de pacage, de labour et de fenaison que, par des lois 
spéciales, les propriétaires sont tenus de céder aux pn}tres de village, ne 
sont nullement atteints par la présente loi. Dans l'avenir comme par le passtl, 
ces terrains serviront à l'entretien du clerg� dans les communes res
pectives. 

ART. 1,. Les aires de village, pacages, lieux de fenaison et de labour 
deven:.s la propriété des paysans seront délimités et born�s. Des géomètres 
topographes, nommés et payés par l'Etat, seront envoyés dans chaque dis
trict pour diriger et activer ce travail. 

ART. 16. Dans les endroits où les terrains mentionnés dans l'art. précé
dent sont éparpillés, on les réunira autant que faire se pourra. Ce travail 
sera l'objet d'une commission ad-hoc composée de deux membres, un choisi 
par le propriétaire et l'autre par l'autorité communale. En cas de dt;saccord 
entre les membres de la commission, on tirera au sort un sur-arbitre parmi 
les membres du comité permanent du district. 

Dans la réunion des parcelles des terrains, on aura égard, non sculem�nt à 
l'étendue, mais à la qualité du sol. 

CHAPITRE Il 

De l'aire du ,,mage 

ART. 17. Les aires de villages seront bornées et délimitées comme il est 

dit à !"art. 1,. 

ART. 18. Les propriétaires fonciers gardent à leur compte et à leur profit 
toutes les bâtisses, constructions, usines et enclos, ainsi que les barrages et 
élangs et les moulins quïls possèdent dans l'aire du village. 

ART. 19. Quant aux étangs dont il est fait mention à l'article précédent, les 
paysans conservent à l'avenir la faculté d'y abreuver leurs bestiaux, à condi-
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tion toutefois qu'ils contribueront avec le propriétaire à l'entretien de ces 
abreuvoirs, autant qu'il sera nécessaire. 

ART. 20. Tous les terrains et bâtisses compris dans l'aire du village qui, 
d'après les articles ci-dessus, n'appartiennent plus ni aux propriétaires ni 
aux paysans, comme cimetières, églises, maisons communales, écoles, pres
bytères, places, rues, magasins de réserve, etc, deviennent la propriété ab
solue des communes rurales, sans indemnité. 

ART. 2 1. Tout monopole, soit de boucherie ou de boulangerie, de bois
sons ou de toute autre nature, est supprimé. 

Les propriétaires gardent le droit de faire dans les cabarets, les auberges 
et autres établissements analogues qui leur restent, conformément à l'art. 
18, toute spéculation consentie par les lois, à condition de se soummettre à 
tous les devo_irs légaux envers l'Etat et la commune. 

CHAPITRE III 

De la détel'mina.tion du 1wh.:: de rachat de la co1·vée et des 

autres 1•cdevanccs. 

ART. 22. Pour racheter la corvée et les autres redevances supprimées 
par le présent décret, les paysans paieront pour intérèts et amortis,ement, 
chaque annc:e, pendant quinze ans au plus, et en monnaie au cours du Trésor 
public, conformément au tableau ci-annexé: 

Ceux qui ont quatre bœufs et une vache, 133 piastres; 
Ceux qui ont deux bœufs et une vache, 1 oo piastres 24 paras; 
Ceux qui travaillent de leurs mains ou qui n'ont qu'une vache, 71 piastres, 

20 paras. 
Les paysans de la Montagne au-delà du Milcow paierc1nt chaque année: 
Ceux qui ont quatre bœufs et une vache, 94 piastres, 10 p. 
Ceux qui ont deux bœufs et une vache, 73 piastres, 2 p. 
Ceux qui travaillent de leurs mains ou qui n'ont qu'une vache, , 1 piastres 

36 paras. 
Ces sommes devront être payées à la fois et au même terme que les impôts. 
ART. 2 3. La somme pour le rachat est déterminée par multiplication de 

l'intérêt légal à 10 o/o avec le prix en argent de la corvée et de la dîme. En 
conséquence, les propriétaires fonciers auront à recevoir en totalité : 

a) Pour les redevances du paysan qui a du terrain pour quatre bœufs e t
une vache, 1, 2 1 piastres, 1 o paras ; 

b) Pour celui qui a deux bœufs et une vache, 1 148 piastres 20 paras ;
c) Pour celui qui n'a qu'une vache ou qui ne travaille que de ses mains,

816 piastre . 
Quant aux pay ans des montagnes au-delà du Milcow, on recevra d'eux : 
a) pour celui qui a quatre bœufs et une vache, Ioï6 piastres ;
b) pour celui qui a deux bœufs et une vach<.:, 8 34 piastres 1 1 /2 paras ;
c) Celui qui travaille de ses mains ou qui n·a qu'une vache 592 piastres

2 paras. 



- 520 -

ART. 24. Dans Je but de constater le nombre de paysans corvé ables qui 
se trouvent sur chaque terre, de déterminer les catégories auxquelles ils ap
partiennent et de fixer l'indemnité due au propriétaire en vertu de l'art. 23, 
il �era institué dans chaque arrondissement une commission composée d'un 
délégué choisi par tous les propriétaires de l'arrondissement, d'un délégué 
choisi par les conseils communaux des villages habités par les corvéables et 
d'un délégué du fisc. 

Ces commissions devront avoir terminé leur travail dans le délai de huit 
mois à partir du jour de leur formation. 

ART. 2,. Les constatations prescrites par l'art. précédent seront faites 
d'après le sla/u quo du jour de la promulgation du présent décret. 

ART. 26. Les conclusions des commissions sus dites, en cas ·de mécon
tentement des parties intéressées, seront soumises au recours envers les 
conseils de district ou les comités permanents. 

ART. 27. Le Conseil d'Etat prononce en dernier ressort touchant les dé
cisions des conseils de district ou des comités permanents. 

ART. 28. Le taux de l'indemnité due à chaque propriétaire, étant constatée 
en la manière prescrite ci-dessus, la commission mentionnée à l'art. 24 déli
vrera au propriétaire, au nom de la commune, un titre constatant ses droits 
et l'indemnité qui lui est due. 

Ces titres, après avoir été vérifiés et légalisés par Je comité permanent ou 
le conseil de district, seront présentés au comité central de Bucarest, pour 
être changés en obligations au nom de chaque commune. 

ART. 29. S'il s'élève des contestations sur les travaux de la commission, 
le titre délivré par elle et attaqué par devant les instances administratives 
dans le mode prescrit ci-dessus, sera, en cas dïnfirmation, remplacé par la 
sentence administrative définitive qui interviendra. 

ARr. 30. Le terme fixé pour le recours au conseil du district ou au comité 
permanent sera de ·dix jours à partir de la délivrance du titre mentionné en 
l'art. 28. 

Le terme fixé pour le recours au Conseil d'Etat cnntre les décisions des 
conseils de district-ou des comités permanents sera de deux mois à partir de 
la date de ces décisions. 

ART. 3 1. Les conseils de district ou les comités permanents ne pourront 
vérifier et légaliser les titres délivrés par les commissions d'arrondissement 
que dix jours après la délivrance de ces titres. 

ART. p. Le comité central ne pou1·r:1 changer en obligations les titres 
ou les sentences administratives que trois mois après l'émission de ces 
sentence?. 

A�T. 33. En ce qui touche lïndemnité duc eux propriétaires fonciers 
pour le terrain occupé par les maisons et enclos qui, en vertu de l'art. 4 de 
la présente loi, demeurent la propriété absolue des infirmes, des paysans qui 
n'exercent pas la profession d"agriculteurs et des veuves non soumises à 
la corvée, cette indemnité est évaluée à un ducat ou monnaie correspon-
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. dante laquelle sera versée directement entre les mai11s du propriétaire, un 
demi ducat tous les six mois après la promulgation de la présente loi. 

ART. ,_+. Aussitôt que. à l'aide de la subvention accordée par l'Etat, en 
vertu de l'art ,o, les p�opriétaires fonciers auront reçu l'indemnité qui l,:,ur 
est due, les paysans seront délivré, de toute obligation à leur égard. 

CHAPITRE IV 

De la caisse (rindemnilé 

ART. 3 l. Il est institué dans la vilie de Bucarest un comité central sous 
le nom de Comité de liquidation des obligations communales rurales. 

ART. 36. Ce comité se compose du ministre des finances, d'un membre 
du Conseil d'Etat et d'un membre de la cour des comptes.-

ART. 57. En même temps que l'on élira ces membres dans les corps dont 
ils font partie, on choi�ira également un second memb1·e pour les remplacer 
en cas d'absence. 

ART. }8. Ce comité ne pourra travailler qu'autant que tous les membres 
seront présents. Il sera présidé par le ministre, ou, en son absence, par le 
membre du Conseil d'Etat; dans ce cas, ce dernier sera remplacé par l'un 
des suppléants. 

ART. 39. Le comité central ayant reçu des propriétaires les titres d'in
demnité délivrés par les commissions respectives, ou les sentences adminis
trative définitives, les changera contre le� oblig.1tions communales rurales. 

Ces obligations seront au porteur ; elles seront transmissibles par simple 
remise de l'acte, 

ART. 40. Le maximum de l'obligation sera de la valeur d'indemnité con
venue pour cinquante corvéables; le minimum sera fixé au gré du propriétaire 
respectif. 

Le nombre des obligations données à un propriétaire composera une série. 
ART. 41. L'inscription des séries d'obligations sera faite en partie au 

compte de chaque commune. 
ART. 42. Le tirage au sort se fera par séries d'obligations, un nombre de 

séries tiré chaque année sera payé par le comité de liquidation, de teile sorte 
que. dans le terme de quinze ans au (¼lus, toutes les obligations communales 
rurales soient éteintes. 

Ce tirage au ,;ort se fera en séance publique, laquelle sera annoncée dans 
les journaux officiels un mois à !"avance. Le nombre des séries ou des obli
gations sorties sera publié au Moniteur. Elles seront payées, au plu tard, 
dans les quinze jours qui suivront le tirage, sans que toutefois l'expiration 
de ce terme constitue une décl,éance pour les ayant-droit. 

ART. 43. Les obligations communales dues aux établisements publics 
dont les revenus n'entrent point dans la caisse de l'Etat, seront tirées au 
sort seulement après que les obligations des propriétaires auront été liquidées. 

ART. 44. Ces obligations porteront un intérêt de 10 o, o, lequel intérèt 
sera Eervi aux ayant-droit à la fin de chaque semestre. 

72 
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ART. -15. Les coupons d'intérêts exigibles sont reçus à leur valeur no
minale par toutes les caisses de l'Etat. 

ART. -16. Les obligations des communes rurales seront reçues par toutes 
les cais,es de l" Etat, des établissements publics et des autorités administra
tives, à titre de caution. 

ART. -17· Dans le cas où une terre serait hypothéquée à l'époque de la 
promulgation du présent décret, les obligations dues au propriétaire seront 
déposées au Trésor par le tribunal où a été déclarée l'hypothèque. 

ART. 48. Les obligations communales rurales et les coupons d'intérêt qui 
seront déchirés ou endommagés pourront être renouvelés. 

La falsification de ces obligations est soumise à la pénalité prescrite par la 
loi en matière de fausse monnaie. 

ART. -19. Au commencement de chaque session, le ministère des finances 
communique aux pouvoirs législatifs un exposé détaillé de toutes les opéra
tions du comité de liquidation. 

ART. 50. Les fonds mis à la disposition du comité de liquidation sont les 
suivants : 

1
° Les sommes que les paysans sont tenus de payer en vertu de l'art. 27.. 

2
° Les sommes provenant de la vente de tout le maïs et de tout le millet 

qui se trouvent dans les magasins de réserve des villages habités par les pay
sans corvéables. 

3° Les sommes provenant de la vente des parcelles de terrain appartenant 
à !"Etat, conformément aux art. ,-1 et 61. 

ART. 5 1. Tout propriétaire ou co-propriétaire aura le droit d'hypothéquer 
le terrain des paysans pour assurer ses créances. 

ART. p Sous aucun prétexte et en aucun cas, les fonds ci-dessus affec
tés à! 'indemnité des propriétaires fonciers, ne pourront ètre distraits de leur 
destination. 

Ces sommes seront conservées au Trésor public et les membres du co
mité central en auront la clé. 

ART. 5 3. Les appointements et frais de bureau du comité de liquidation 
seront payés sur le budget de l'Etat. 

Toutes les som-mJs d.!pa,sant le payement des coupon5 dïntérêt et des 
obligations communale, rurales se: ):lt e:nployées annu::lle.n::nt à la liquida
tion graduelle des obligations. 

CHAPITRE V 

ne la ,·cnle des tcr1•ains appartenant an domaine de 
n•:tat. 

ART. 54. Pour liquider les obligations communales rurales, le gouverne
me1;t est autorisé à vendre des terrains apparttnant nu domaine de l'Etat, 
aux hommes mariés ainsi qu'aux paysans qui se trouvent dans les cas prévus 
par les articles 5 et 6. 

Il ne pourra être vendu à la ml\me famille plus de douze pogones. 
ART. 5 5. Sur chacune des propriétés de l'Etat, on déterminera le plus 
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tôt possible, par un réglement d'administration publique, la partie où il con
vient de vendre du terrain. Dans cette détermination, on choisira un lieu 
propre à la formation d'une commune. 

ART. 56. Le prix du pogone sur les propriétés sus-dites est fixé à cinq 
ducats. Lt! paiement sera effectué dans le cours de quinze ans et par quin
zième au commencement de chaque année, sans intérêts. Passé le terme de 
quinze ans, le gouvernement pourra élever le prix du pogone pour les ache
teurs futurs. 

La fixation du nouveau prix sera l'objet d'une loi spéciale. 
ART. 57. Les paysans qui auront acheté des terrains sur le domaine de 

l'Etat, ne pourront, avant le délai de trente ans, aliéner leur propriété, si ce 
n'est en faveur d'une autre famille de paysans 

Dans ce dernier cas, le terrain qui passera au nouvel acquéreur, n'y pas
sera que grevé des charges prévues à l'art. 56. 

ART. 58. La vente de terrain aux paysans se fera sous la direction et le 
contrôle du ministre des finances. 

Tout paysan qui aura enclos le tt:rrain acheté et qui aura opéré le dernier 
versement du prix d'achat, recevra un acte définitif de propriété indiquant 
les signes de délimitation et l'étendue en long et en large. Cet acte sera 
souscrit par le ministre des finances, mais il ne sera légalisé qu'après entier 
paiement et d'après les règles du droit commun. 

ART. 59. Chaque année, le ministre présentera au pouvoir législatif un 
tableau des ventes dans le courant de l'année et des sommes encaissées. La 
comptabilité de cette opération sera soumise à la Cour des comptes. 

ART. 60. De la manière et aux: conditions prescrites ci-dessus, le gou
vernement est autorisé à vendre sur les terres de l'Etat, nommées colonies, 
tout le terrain qui n'est point occupé aujourd'hui par ces colonies. 

ART. 61. Le gouvernement aura la faculté, dans le cours de trois ans de 
l'application de ce décret, si besoin est, de venir en aide à la caisse de li
quidation, en aliénant du domaine de l'Etat, des lots de 100 à 500 pogones. 
La quantité des lots qui seront mi� en vente, ainsi que la forme de cette 
vente, seront déterminés par un réglement administratif postérieur. Les 
obligations rurales, à la vente de ces lots, seront reçues en pai_ement. 

ART. 62. Le présent décret sera mis en vigueur à partir du 2 3 avril 1865. 
Jusqu'alors le gouvernement hâtera les travaux: préparatoires de constatation 
et de démarcation prévus par la présente loi. 

CHAPITRE VI 

J)isposilions dh1el'ses 

ART. 63. Les fermiers des terres de l'Etat, qui ne voudront point profi
ter du bénéfice de résiliation qui leur est accordé par contrat comme corn_ 
pensation, par suite de l'application de la nouvelle loi rurale, de la suppres
sion de la corvée et des autres charges des paysans établis sur ces terres, 
recevront une diminution sur le prix: total de leur fermage proportionnelle 
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aux charges supprimées, ain i qu'il est prescrit dans l'art. 22 de la présente 
loi, et cela d'après le nombre et la catégorie des paysans. 

ART. 64. Relativement aux parcelles de terrain qui, aux termes de l'art. 
4 de la présente loi, doivent être vendues aux paysans, les fermiers jouiront 
d'une diminution d'un demi ducat par pogone vendu, et cela jusqu'à l'expira
tion de l'année du contrat. 

Nous faisons connaître et ordonnons que les présentes, revêtues du sceau 
de l'Etat, et publiées au Moniteur nfficiel, soient adressées à tous les tri
bunaux, Cuurs et autorités administratives, pour C:tre inscrites en leurs re
gistres, pour qu'on les observe, et Notre ministre secrétaire d'Etat au 
département de la justice est chargé de veiller à leur publication. 

Donné à Bucarest le 14 août 1864. 
ALEXANDRE JEAN {

0

' 

Maintenant que nous avons épuisé la question rurale, donnons une idée 
du caractère et des mœurs des paysans, comme nous l'avons fait pour les 
deux autres classes. 

l.cs danses roumaines

Je ne sais qui a dit le premier que la danse est la poésie du mouvement. 
Le mot est joli et je m'en empare. mais j'ajoute que la danse est mieux que 
cela; c'est l'une des manifestations de la pensée d'un peuple, c'est une des 
formes de son langage. Etudier les danses nationales, c'est donc étudier les 
mccurs des peuples dans une de leurs révélations les plus complètes. La dan-
5e des almées n'est-elle pas une vive image du sensualisme profond que di
vinisa l'Orient r La tarentelle n'est-elle pas le symbole parfait de la folle 
gaité des enfants de Naples et de la Sicile ? De mt:me la valse à deux temps 
révèle la sensualité sentimentale de l'Allemagne, et le menuet, la solennité 
maniérée de la France aristocratique. 

Le peuple roumain a des danses à lui, symboles gracieux eu tristes de son 
histoire et de sa destinée. La danse la plus commune est la hJra, le chorus 
des anciens. C'e�t une ronde dans laquelle danseurs et danseuses, se tenant 
par la main, marchent lentement, en se balançant avec une sorce de mélan
colie fatiguée et en chantant de douces chansons, complaintes amoureuses 
ou soupirs de douleur. La h0ra est la danse d'un peuple opprimé. Il semble 
que, contraint de simuler la joie sous le regard du maître, il se serre dans une 
fraternelle étreinte, tournant le dos au spectateur pour cacher son visage, 
et qu'il conspire ainsi tout en ayant l'air de jouer. Le chccur de la Muelle: 
« Pêcheurs, parlez bas ! » semble l'accompagnement naturel de cette danse 
calme et triste. 

Le brîou ou danse de la ceinture est une sorte de farandole qui complète 
la signification de la hora. Dans la ronde mystérieuse de tout à l'heure, les 
bouches se sont rapprochées, on a parlé d'esclavage et de honte ; on s'est 
dit qu'il fallait en finir et que le peuple est fort, quand il est uni. Maintenant 
on brise le cercle ; les danseurs se prennent à la ceinture, forment une 
chaîne puissante, leur front se lève, ils paraissent vouloir affronter l'ennemi. 



- 525 -

Remarquez en passant le rapport du mot brîou qui, en roumain, signifie cein
ture, avec le mot braïer qui a le même sens dans la laneue romane du on
zième siècle. Les trouvères disaient : trancher un homme dusqual neu del 
braïer, pour dire qu'on l'avait pourfendu jusqu'à la rosette du ceinturon. 

La Kindia est la danse du soir. Kindia, en roumain, veut dire crépuscule. 
La journée est finie; le moissonneur a jeté sur son char les grandes gerbes 
qu'il a nouées. Le soleil répand ses flots d'or dans les splendeurs du couchant. 
La brise fraîche de la forèt vient attiédir l'atmosphère brôlante de là plaine. 
Avant de regagner la dure couche de la cabane, les travailleurs se réunissent 
sur l'aire toute couverte encore des brins flottants de la moisson et ils 
dansent. lis posent leurs mains sur les épaul0s de leurs voisins, formant 
ainsi une longue chaîne animée ; ils impriment à leur corps des mouvements 
rapides; on dirait qu'ils ont hâte de jouir. Tous leurs membres s'agitent 
dans une sorte de plaisir frénétique. lis saluent d'un dernier cri le soleil qui 
se couche et vont chercher ensuite du repos pour recommencer gaiment le 
lendemain leur vie de travail incessant. 

Le birn greu est une danse toute symbolique. Son nom signifie littérale
ment: l'impôt lourd. Si vous avez lu rhistoire de la Roumanie, vous savez 
que c'était vraiment une effrayante charge que celle des impôts mis sur ce 
pauvre peuple. Certes, il y a tout un douloureux symptôme dans cette dé
nomination étrange donnée à une danse. Dans le biru greu, les danseurs 
se ramassent comme pour recueillir :'impôt qu'on leur demande; ils ont l'air 
de chercher quelque chose pour alimenter ce gouffre insatiable que la cupi
dité des grands a creusé : 

La ral�a est une danse gaie, une danse d'enfants joyeux. Son nom signifie 
ccinard, et en effet les danseurs imitent les mouvements assez peu gracieux 
du canard. Comme nos enfants dans leurs rondes chantent: «Nous n'irons 
plus au bois, les lauriers sont coupés », ainsi font les Roumains en dansant. 
Ne cherchez pas trop de sens en ces mélopées naïves. ce n'est guère qu'une 
façon de mieux marquer le pas. Et, par exemple, voici ce quïls disent en 
dansant la ratza : 

Ratza ici, ratza colea, 
Ratza pasce papura; 

Si ratzoïul, 
Si ratzoïul, 
U sturoïul. 

Ratza iesse din tufani, 
Cu bobocii dolofani, 

Cu bobocii, 
Cu bobocii, 
Plini de mure. 

Ratza iesse din padure 
Cu b.:ibocii plini de mure, 

Cu bobocii, 
Cu bobocii 
Plini de mure. 
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Cc sont là des choses intraduisibles, car elles n'ont de sens, que par l'har
monie des onomatopées qu'on y emploie. Serez-vous bien avancé quand 
vous saurez que la chanson précédente signifie : Canard par ci, canard par 
là! Le canard paît les joncs el les roseaux, et le caneton, et le caneton, l'ail. 
- Le canard sort de la forêt avec ses canetons bien gras, avec ses canetons,
avec ses cane tons biens gras! etc.

La b,1luta est, ne vous en déplaise, un cancan assez accentué. Flexion des 
genoux, torsion du cor i=,s, mouvements brusques ou mesurés, tout cela s' e
xécute avec un brio admirable les soirs d'été sous les ombrages des guin
guettes de Bucarest. 

Le Piper dont le nom veut dire poivre, n'est guère plus modeste que la 
batuta. Les hommes seuls le dansent. Cela m'a tout l'air de venir en droite 
ligne des ballets des corybantes. C'est une sauterie éc!ievelée que l'on n'a
borde guère que quand on a fait abus du raki ou du vin nouveau. En passant 
dans le voisinage des cabarets, vous entendrez quelquefois des cris sauvages. 
Ne nous effrayez pas, c'est un homme du peuple en gaîté qui danse le piper. 
C'est la bamboula de la Roumanie. 

Nous ne citons que pour mémoire la t{iganeasca et la romanca. Ce ne 
sont à vrai dire que des csardas hongroises légèrement modifiées. 

La danse la plus curieuse est incontestablement celle des calusharii, sou
venir des anciens prêtres saliens. Cette même danse se retrouve en Breta
gne sous le nom de redanduo et le mot salii signifie danseur en breton. 
Nous avons été souvent frappé de certains rapports inattendus entre le rou
main et le celtique. 

Ulysse de Marsillac. 

Des Uœm·s des Holda,·cs 

Au moment où nous entreprenon-; la peinture des mœurs des Moldaves, 
(mœurs que personne ou très peu de gens, parmi les étrangers, connaissent 
exactement) deux sentiments se disputent notre cœur. D'un côté l'amour de 
la patrie et du peuple auquel nous appartenons, qui nous pousse à louer et à 
exalter les habitants du pays pour reconnaître leur affection; d'autre part 
l'amour de la vérité qui nous empêche de louer ce qui, à juste titre, est 
blâmable en eux. Il leur sera ainsi bien plus profitable de voir étaler sous 
leurs yeux leurs erreurs que d'ètre trompés et leurrés par de basses flat
teries et des défenses artificieuses, qui les entraîneraient à persévérer dans 
des travers que le monde policé condamne. 

Or, en raison de ces considérations, nous n'hésitons pas à déclarer très 
franchement que chez les Moldaves nous ne trouvons, en dehors de leur foi 
fervi:,!nte et de leur hospitalit�, rien qui soit absolument digne d'éloges. 

De tous les travers communs aux autres hommes, si les Moldaves n'en 
ont pas beaucoup, ces mêmes travers ne leur font pas toutefois défaut. 

Les bonnes manières sont assez rares chez eux, parce qu'ils n'ont pas tou
jours une éducation suffisante; c'est ce qui fait qu'on trouve difficilement 
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chez eux un homme plus distingué qu'un autre, à moins que la nature ne se 
soit chargée elle-même d'établir cette différence. 

La présomption et la vanité sont leur sœur et leur mère, car si un Mol
dave a un bon cheval et de belles armes. il est persuadé qu'aucun autre 
homme ne saurait l'emporter sur lui et n'hésiterait pas, si la chose lui était 
possible, de défier jusqu'à Dieu lui-mème. Tous en général sont audacieux 
et fiers, très-portés à chercher querelle, mais en revanche ils se calment et 
se réconc'lient tout aussi facilement Ils croisent rarement le fer et les 
paysans n'ont presque jamais recours aux armes pour venger des injures, 
mais au bâton et à la massue, et c'est au moyen du poing qu'ils ferment la 
bouche à l'insulteur. Les militaires procèdent de même , rarement ils 
dégaînent pour une simple querelle, et si jamais pareille chose leur arrive, 
ils en sont très sévèrement punis. 

Ils aiment tous la plaisanterie; leur naturel est gai; le cœur n'est jamais 
bien loin des lèvres ; mais de même qu'ils ne persévèrent pas dans leur res
sentiment, de même aussi ils sont inconstants dans leurs amitiés. Ils n'ont 
pas précisément une grande aversion pour la boisson, mais ils n'y sont pas 
par trop enclins non plus. Leur plus grande volupté, c'est de prendre quel
quefois part à des festins qui durent de six: jusqu'à trois heures après-minuit 
et d'autres fois jusqu'à l'aurore; ils y boivent jusqu'à l'écœurement. Ceci 
encore n'a pas lieu tous les jours; mais seulement aux: grands f�tes, et en 
hiver où les intempéries et le froid forcent les gens à s'enfermer chez eux et 
à réchauffer leurs membres engourdis au moye11 du vin. L'eau-de-vie est 
peu prisée, sauf par le.; militaires; quant aux autres, ils en avalent un petit 
verre avant les repas. Ceux qui habitent le bas-pays et vers les frontières de 
la Valachie, sont plus portés aux spiritueux que le reste des habitants. 

On raconte qu'un jour un Moldave fit une gageure avec un Valaque pour 
voir lequel dés deux peuples résiste le mieux au vin ... Ils se rendent sur le 
pont de Focsani qui sépare le territoire des deux pays; et ils se font, dit-on, à 
ce point concurrence avec les verres, que le Valaque succombe à l'excès 
de la boisson ... Quant au Moldave, il fut pour cc succès promu à la boyarie. 

Le Moldave sait très bien se servir de l'arc et s'entend aussi à porter la 
lance; mais c'est surtPut avec le sabre qu'il fait le plus d'exploits. Quant au 
fusil, il n'y a que les chasseurs qui le portent, le Moldave prétend que c'est 
chose hontcu�e d'employer contre l'ennemi, cette arme qui exclut l'art et la 
bravoure. Lors de la première attaque, ils sont toujonrs très-braves, à la 
seconde ils fléchissent un peu et lorsqu'ils sont vaincus et forcés de battre 
en retraite, ils ont rarement assez d'héroïsme pour en recommencer une troi
sième. Toutefois ils ont appris des Tartares à charger en fuyant et, grâce 
à cet artifice, ils ont souvent arraché la victoire des mains de leurs adversaires. 

Envers les vaincus, ils se montrent tantôt humains, tantàs cruels, sui
vant en cela leur naturel inconstant. Tuer un Turc ou un Tartare, c'est pour 
eux accomplir un devoir de dévotion, et ils considèrent ceux qui se mon
trent cléments envers ces mécréants, comme de mauvais chrétiens. Cette 
particularité ne s'est que trop vérifiée par la dévastaüon du Budjak, lorsqu'il 
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a été donnée à Petreceico d'entrer en Bessarabie après la bataille de Vienne. 
Les Moldaves sont extrêmes dans tout ce qu ils font; présomptueux dans 
la prospérité; pour peu que l'adversité les atteigne, ils se désespèrent aus
sitôt. A première vue, rien ne leur paraît impossible, mais au moindre ob
stacle, ils sont ahuris et ne savent plu, où donner de la tête; et lorsqu'ils 
s'aperçoivent que leurs efforts ont été stériles, ils se livrent à des regrets 
superflus et tardifs. 

Aussi ne pouvons-nous attribuer qu'à l'effet d'une protection divine ex
ceptionnelle le fait qu'un empire aussi grand et aussi redoutable que celui 
des Ottomans, cet empire qui a soumis à ses armes victorieu:es toute la 
puissance romaine en Asie et une bonne partie de l'Europe, qui y a vaincu 
Hongrois, Serbes, Bulgares, soumis des provinces nombreuses, qui a réduit 
en servitude jusqu'au peuple grec lui-même (un des mieux doués pourtant); 
que cet empire n'ait pas pu, par la force des armes, venir à bout d'unr nation 
aussi peu éclairée et aussi faible numériquement parlant que la nation Mol
dave; qu'il n'ait pas pu la contraindre à reconnaitre sa domination et qu'en
fin cette nation elle-même, nonobstant ses tentatives nombreuses pour se
couer le joug volontairement accepté, ait pu conserver intacts, droits politi
ques, coutumes, religion, et échapper aux représailles. 

Non seulement les Moldaves ne sont pas des amis de la science, mais il� 
ont presque de l'aversion pour elle. C'est ce qui fait qu'ils ignorent jusqu'aux 
noms des beaux-arts et des sciences, et ils prétendent que cette dernière con
duit à la folie. Lorsqu'ils veulent faire l'éloge des connaissances de quelqu'un 
ils disent qu'il est (ou d'érudition. Ils ont aussi ce honteux préjugé de 
croire que la science ne convient qu'aux prêtres, que quant aux laïques, 
il leur suffit de savoir lire, écrire, signer leur nom, et de plus, juste ce qu'il 
faut pour inscrire dans leur registre 11 couleur et le nombre des bccufs, des 
chevaux, des brebis, des ruches et autre� objets semblabes qu'ils possèdent. 
Le reste est luxe. ( 1) 

Tout en ne câchant pas leurs femmes avec le mê!me soin que les Turcs, 
ils n'en est pas moins d'usage qu'elles ne quittent le toit domestique que 
trl!s rarement, pour peu qu'elles appartiennent à une condition un peu élevée. 

Les femmes âes boyards sont bien faites, mais bien au-dessous, comme 
beauté, de celles du peuple ; ces dernières ont de plus beaux traits, mais 
elles sont aussi plus légères; quelques-unes d'entre elles abusent de la bois
son, mais dans leur intérieur seulement, car elles se montrent rarement ivres 
en public. Comme il est admis qu'une femme est d'autant plus distinguée 
qu'elle mange et boit moins à table, on les voit rarement porter une bouchée 
aux lèvres , ou entr'ouvrir assez ces dernières pour qu'on aperçoive leurs 
dents, et elles introduisent les mèts dans la bouche le plus discrètement 
possible. 

Les Moldaves considèrent comme une grande honte de laisser voir les 

(l) lnulilc d"ohspn·cr 'lue cPll1'apprfrialion de CanLPmir csl r1,··mPnlic par IPs
rails IPs plus irrécusab es. \'oir les lignes consacrées à cc su,jcl au chapitre
c.lc la boyaric).
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cheveux d'une femme mariée ou d'une veuve, et c'est un grave outrage que 
cle dt\couvrir la tête d'une femme ; par contre les jeunes filles considèrent à 
leur tour comme une honte de se couvrir la tète, même avec le plue; fin tissu, 
et avoir la tête découverte, à leurs yeux, est signe de virginité. 

Les autres coutumes diffèrent d'un endroit à un autre, tout co·mme la tem
pérature d'une région à l'autre. 

Les habitants du bas-pays qui sont habitués de longue date à vivre à 
l·etat de guerre avec les Tartares, sont plus belliqueux et p'us cruels que les
autres; ils sont aussi plus mutins et plus incon:;tants. Lorsqu'ils n'ont aucun
adversaire pour guerroyer, par désœuvrcmcnt ils se laissent facilement en
trainer à des émèutcs contre les grands et m �me contre le Prince. Leurs
connaissances en matière de religion sont très bornées; et beaucoup d'en
trccux, surtout parmi les hommes du peuple, sont persuadés que la Provi
dence a fixé d'avance le jour du décès d'un chacun et qu'avant cette date
fatale personne ne peut ni passer de vie a trépas ni p..!rir dans le combat;
c'est cc qui leur donne cc fond d'héroïsme qui fait qu'ils se pn�cipitent aveu
gl1.:ment sur leurs adversaires. Piller ou tuer les Turcs, les Tartares ou les
Juifs, n'est pas consideré par eux comme un péché et un cime; et ceux qui
sont établis à proximité des Tartares, volent et tuent avec empressement.
Toutes les fois qu_ les Moldaves reviennent chargés du butin pris dans ces
parages, ils nient avoir attenté au bien d'autrui, mais se glorifient au con
traire d'avoir repris simplement le leur; attendu qu'à leur sens les Tartares ne
détiendraient aujourd'hui que cc quïls ont enlevé violemment à leurs anc.'.!
trcs. L'adultère est rare chez les Moldaves; en revanche les jeunes gens,
non seulement ne considèrent pas comn:.e un péché, mais se font ml!me un
honneur d'entretenir des relations secrètes tant qu'ils sont garçons, comme
si aucune loi n'y faisait obstacle. Aussi entend-on souvent parmi eux ces
paroles : « Mon garçon, prends garde au vol et au meurtre, car je ne pour
rais pas te sauver de la potence; mais pour le fait de coucher avec une
femme, tu n'as pas à craindre ta perte, à la condition seulement de payer
honnêtement le courtage. »

Leur hospitalité, à l'endroit des m.:i!heureux et des voyagcu,·s, est au-des-
us de tout éloge, car nonobstant leur pauv.-ctu paï suite de leur voisinage 

avec les Tartares, ils ne refusent jamais à l'hote un abri et des aliments. Ils 
hébergent trois jours le I oyagcu1· et sa monture. Tout malhcure'JX est reçu a
vec un visage aITable comme si c'était un frère ou un pa�cnt. Quelques-uns 
même poussent cc sentiment jusqu'à ne pas se mettre à table avant sept 
heures dans l'attente de qùclquc hote imprévu; et pour ne pas être seuls à 
diner, ils expédient leurs serviteurs aux carrcfoui·s des routes pour inviter 
tous les voyageurs qu'ils pourraient rencontrer. 

Il n'y a que les habitants de Vas!ui qui n'ont pas cette vertu, car ils tien
nent leurs maisons fermées aux hôtes et lorsqu'ils en aperçoivent un par a
venture se dirigeant vers leurs demeures, ils s'empressent de se cacher, 
revêtent des hail_lon ,, reviennent sui· leurs pas désuisés en mendiants en 
tcnJant la main aux passants comme pour dcmanJcr l'aumùne. 

73 
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Les habitants du haut-pays s ·entendent moins dans les choses de la guerre 
et sont moi us exercés au maniement des armes, car ils préfèrent gagner leur 
pain à la sueur de leur front et le manger tranquillement et en paix; Ils sont 
portés vers les idées reli�ieuscs jusqu'à la superstition. Rien que dans le 
district de Suceava, on compte jusqu'à soixante églises bâties en pierres et 
dans tout le haut pays plus de deux cents couvents bâtis également en ma
çonnerie; de plu les montagnes ellcs-mèmcs sont remplies de moines, et 
d'ermites qui, au milieu de cc calme absolu, vouent à Dieu leur vie pieuse 
et solitaire. 

Il n'y a presque pas de vols parmi eux; ils ont presque toujours été fidè
les à leurs princes, et mèmc lorsqu ïl y a eu parmi eux quelque révolte, 
c'était à l'instigation des boyards du bfls-pays. Avant de se marier, ils sont 
très-chastes, à l'opposé des gens du bas-pays. 

Dans les services publics ils sont plus actifs que les autres; ils s'acquit
tent très consciencieusement des soins de l'administration et exécutent de la 
manière la plus scrupuleuse les ordres reçus; enfin ils sont plus hospitaliers 
que tous les autres habitants du pays. 

Les danses des Moldaves ont un tout autre caractère que celles des au
tres peuples, car ils ne se trémoussent pas deux à deux ou quatre à quatre, 
comme les Français et les Polonais; mais ils dansent par groupes à la ronde 
ou à tour de rôle, et d'autres fois ils ne dansent guère volontiers, sauf aux 
noces lorsqu'ils se tiennent tous par la main et tournent d'un pas cadencé 
de droite à gauche; dans cc cas la danse s'appelle hora; mais lorsqu'ils sont 
alig1és et qu'ils se tiennent par les bras sans former le cercle, alors on 
l'appelle le dan/::; d'un mot polonais. 

Lors des noces, il ont l'habitude de danser dans la cour avant ia célébra
tion du mariage, ou mème sur la voie publique. Ils se tiennent sur deux 
rang, l'un de femmes et l'autre d'hommes; en tète de chacun des groupes, 
ils mettent. un conducteur, homme mùr et considéré qui porte dans sa main 
un bàton de bois ·doré au b,)ut duquel se trouve attaché un mouchoir brodé ; 
chacun attire à lui les autres danseurs de sa bande de droite à gauche et de gauche 
à droite de manière à se trouve:· face à face ; après quoi à reculons ils dan
sent pour se troûvc, dos à dos; ensuite chaque rang s'éb;,rnlc lentement et 
avec tension pour emp.'.:.:her toute confusion et de façon à ce qu'on aper
çoive à peine le mouvement. Entre les deux lignes de danseurs, chacun 
choisit sa place scion son rang. Les dames et les fils de boyards prennent 
la leur scion la condition du ma:·i ou du père. La prcmiè:-e place est 1e
scrvée au conducteur de la danse; la seconde au pJre ass;s et la troisil'.:me 
aux jeunes mariés. Dans la ligne des femmes, se trouvent d'abord le con
ducteur, la marraine ou m::�c assise et enfin la jeune mariée, alors mèmc 
qu'elle appartiendrait à la condition la plus humble. Enfin les deux lignes de 
dan5cLirs se confondent et dansent en cercle, chaque danseur ayant sa dan
seuse à sa droite, et les gai\·ons une fille de leur condition; souvent la hora 
serpente en trois ou quatre tourbillons scion l'habileté du conducteur. 

En dd10rs de ces Jan:.cs u,itl.!eS ù l'occasion tics f0tcs, il y en a encore 
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d'autres accompagnées de superstitions ou de rites et composées d'un nom
bre impair de danseurs, sept, neuf, onze; les danseurs s'appellent les calu
sclu:ri. lis se rassemblent une fois l'an, se costument en femmes et posent 
sur leur tête une couronne d 'absinthe tressée avec d'autres fleurs ; ils simu
lent des voix de femmes. Pour ne pas être reconnus, ils couvrent leur visage 
d'une toile blanche et portent dans les mains un sabre nu pour en frapper 
tous ceux qui oseraient découvrir leur face. C'est un usage antique qui leur 
a acordé ce droit cl c'est 11u point que si mort d'homme s'en suivait, ils ne 
pourraient pa, ètrc actionnés. Le chcf de la bande s'appelle S/arit�a, le 
second primicerius et il a pour mission de demander le genre de danses que 
veut la S/arilz.a et de couler la chose dans le creux de l'oreille des autres, afin 
que le peuple ignore le nom de la danse jusqu'à l'instant où elle com
mence, attendu qu'ils ont plus de cent cabrioles dans leurs jeux dont quel
ques unes i lestes que ceux qui dansent, semblent plutôt planer dans les 
airs que toucher la terre. C'est en se livant à ces jeux et à ces cabrioles 
qu'ils traversent les bourgs et les villages, durant les dix jours qui séparent 
l' Assomption de !'Annonciation, et durant tout ce temps, ils ne reposent nulle 
part ailleurs leur tète si ce n'est sous le péristyle des églises. Ils sont per
suadés que s'ils reposaient ailleurs ils seraient torturés par des fantômes. 

Toutes les fois que deux bandes de calllcheri se rencontrent sur la grande 
roule, elles se livrent d<:5 combats ; les vaincus cèdent la place aux autres 
et leur restent soumis pendant neuf ans. Sïl arrivait que dans cc combat il y 
ait des morts, la justice n'a rien à y voir. Celui qui s'enrôle dans une de ces 
bandes doit, pendant neuf ans, faire tous les ans acte de présence et sïl lui 
arrivait jamais de ne pas paraître, les autres restent persuadés qu'il est en 
proie aux mauvais esprits et aux fantômes. Ajoutons que la masse inculte et 
superstitieuse croit que ces gens-là ont des panacées pour toutes les mala
dies. Lorsqu'il s'agit de guérir un malade, ils procédent de la sorte: ils 
étendent par terre le malade et commencent à faire des sauts autour de lui et 
à une note particulière du chant chacun foule le malade de son pied à partir 
de la nuque au talon et lui chuchotent à l'oreille des paroles composées ad
hoc par eux. Ils ordonnent au mal de disparaître et après avoir procédé à 

cette opération jusqu'à trois foi, et à trois jours d'intervalle, il s·ensuit le 
résultat qu'ils en espèrent. De cette façon on a vu guérir les maladies les 
plus rebelles aux soins des hommes de l'art, tant est grande la puissance de 
la foi même en matière de sortilèges. (Cantemir page 282-294 . 

« On trouve dans les montagnes des hommes bien faits, d'une belle car
nation, et particulièrement parmi les nobles villageois, qui probablement 
descendent de laves(! ? !), et qui ne manquent ni de courage ni de forces 
corporelles. l ls aiment beaucoup la chasse, attaquent avec intrépidité les ours 
les plus féroces des monts Carpathes, et, en général ils vivent long-temps. 
Les habitants du Bannat de Craïova sont réputés fort braves, et dans toutes 
le guerres qui sont survenues entre les Turcs, les Russe� et les Autrichiens, 
ils se sont distingués comme volontaires valaques. Un moine de cette nation, 
abbé du célèbre monastère d'Argis, fut le premier à prendre les armes, dans 
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les guerres du siècle passé, en faveur des Russes. Le vêtement ordinaire de 
cette nation est un surtout de drap blanc fait par leurs femmes, avec des 
haut-de-chausses longs. Ils se couvrent encore d'une espèce de surtout de 
peaux de mouton doublé en poil,, et qui est de toutes les saisons : l'hiver 
le poil se trouve en dedans; l'été ils le retournent, et c'est alors la peau. Ils 
portent sur la tête un long bonnet de poils de mouto11 qui les garantit du froid, 
mais non de la pluie, et ils se voient p'.)ur ainsi dire tête nue quand il pleut, 
parce que cc b·rnnct a les bords très-courts. Les montagnards portent tou
jours en bandouillièrc une grande bourse de môme étoffe que leurs habits, 
et qui leur sert à la foi pour conserver leurs provisions et pour se couvrir la 
tète quand il pleut. En hiver, ils se couvrent de capotes de laine qui sont 
excellentes pour se garantir du froiJ ; ceux de la plain,� se servent de peaux de 
mouton. Ils aiment beaucoup le feu même l'été, quand ils sont ci1 voyage. La 
nuit ils en allument un grand dans le millieu d'un champ ou dans un bois, et 
ils se couchent autour. Il est vrai que le froid excessif qu'il fait la nuit dans 
ces contrées, même prendant l'été dans le moment où l'atmosphère se purifie 
et se délivre des cousins et autres insectes. rend souvent l'u5agc du feu né
cessaire. Les femmes, qui sont rlus laborieuses que les hommes, préparent 
les draps et les toiles pour l'usage de la fammille. Leur vêtement ordinaire 
est très simple et ne consiste qu'en une chemise de grosse toile avec une 
ceinture au-dessus des reins, un tablier par derrière qui sert de jupon; quel
quefois clics en portent un autre par devant. Les maris et les femmes ont un 
visage humble, et sur lequel se peint la tristesse et l'abattement; les enfants 
sont gais, ai1:1cnt beaucoup à danser et à s'orncr de fleurs. 

(Voxage en Valachie cl en Molda1•ic de Raiccvilch traduit de l'ila!icn par 
J. M. Lejeune Paris 18:n p. q1, 1..p el 1-13).

« Les jours de fête, ils passent unt.: partie de leu, temps dans les C;tbarcts
du village, où ils mangent, boivent et quelquefois dansent. Quelquefois aussi 
ils s'amusent à voir danser des ours conduits par des Bohémiens ambulants, 
qui les dressent très-jeunes, et gagnent quelque a:·gcnt à les montrer: c'est 
un amusement très-répandu dan cc pays. 

« L'habillement des paysa:1s a quelque ressemblance avec celui des Daces; 
tels qu'ils sont -représentés sur la colonne Trajane, à Rome. Leurs pieds 
sont couverts de sandales de peau de chèvre; ils portent une espèce de pan
talon large qui c-t attaché à la veste avec un ceinturon de cuir, et qui est 
plus serré depuis le genou jusqu'à la chcvilllc du pied. Le reste de leur ha
billement se compose d'une veste étroite, qui a par-dessus un court surtout 
en toile de coton grossiè�c; ils ajoutent en hiver une peau de mouton blanc, 
qui est suspendue . ur leur épaule commtJ fo pelisse des hussards. 1 ls ne cou
pent p _as leurs cheveux, qu'ils tressent dc:-rièrc la tête, et ils les couvrent 
d'un bonnet en peau de mouton, qu'ils changent en été contre un large cha
peau rond. Ils ont l'habitude de se raser; ils conservent seulement les 
moustaches de longueur naturelle ... » (Tableau hisloriquc gJogrcrphique cl 
politique de la M,,/d,wic el di: /,1 Vafochic par Wilkinson. Paris 1U24 p. IH 
el q;). 



- 533 -

« Le luxe dans les habillements des deux sexes est excessif, et entraîne la 
ruine des maisons. Les darnes ont la coutume de porter de nouveaux vête
ment aux fêtes de pâques, de noël et de l'assomption. Ces vêtements qui 
sont ou d'étoffes des Indes, de �chais de cachemire doublés de zibelines et 
d'autres précieuses fourrures de la Russie, et garnis sur toutes 1� coutures 
et aux extrémités de galons ou de broderies de Vienne, coùtent jusqu'à trois 
mille llorins. 

« Leur table est abondente, mais de mauvais goût. Ils aiment à avoir un 
grand nombre de convives et quiconque se présente à l'heure des repa,, est 
toujours bien accueilli, et trouve promptement sa place. Anciennement les 
hommes allaient à cheval et les darnes sur une espèce de char suspendu, 
appelé Radivc1n, et dont on se sert encore en voyage. On y a introduit, 
depuis la fin du siècle dernier les voitures de Vienne, et c\:!st à qui en aura 
une plus beile. » ( Voyage eu Valachie el en Moldavie pnr Raicevilch lraduc
lion Lejeune p. 1 .. p el 148). 

« Avant cette époque (1746) la plupart des paysans étaient esclaves des 
boïars : Mavrocordato abolit cet esclavage, qu'on n'a pas tenté de rétablir 
depuis. Pour indemniser néanmoins les boïars de la perte de leurs esclaves, 
il fut réglé que chacun d"eux pourrait prélever un tribut annuel sur un cer
tain nombre de ses paysans de quelque manière que ce fùt, et que cette 
classe de paysans, auxquels on donna le nom de Sokolcl11iki, serait entière
ment exempte du fardeau des impôts publics. 

«Chaque boïar du premier rang a maintenant quatre-vingts socotelnikis qui 
lui payent chacun une somme annuelle de quatre-vingts piastres; un petit 
nombre, au lieu de recevoir de l'argent, emploient leurs sokotelnikis à cul
tiver leurs terres, et en tirent ainsi un bien plus grand avantage. 

c, Le privilège n'est pas néanmoins héréditaire, soit en cc qui concerne ses 
possesseurs, soit à l'égard du tributaire particulier. Chaque rang en a un 
nombre déterminé, et par l'inattention et la négligence de plusieurs princes, 
aussi bien que par l'augmentation sans fih des titres de noblesse, les soko
telnikis devinrent si nombreux qu'en 1814, le gouvernement de la Valachie 
décida qu'il ne serait plus accordé à de simples individus une portion con
sidérable de revenu que l'Etat pouvait appliquer à son propre usage. On fit 
en conséquence une nouvelle loi qui forma tous les sokotelnikis qui n'étaient 
point attachés à la première classe de boïars, en loods du gouvernement. 
Cette loi fut •vivement soutenue par les membre du Divan, qui, ainsi que 
leurs égaux, n'avaient aucune perte à craindre; mais elle occasionna un grand 
mécontentement dans les autres classes qu'elle affectait, et parttculi�rernent 
parmi les boïars de Craïovd qui, étant plus adonnés à l'agriculture que les 
autres propriétaires fonciers, tiraient un grand profit de l'emploi de leurs 
sokotelnikis, et ils se .déterminèrent unanimement à s'opposer à ce nouveau 
règlement en ce qui les concernait. Ils menacèrent de se plaindre à la Porte 
par l'intermédiaire du pacha de Widdin qui paraissait vouloir soutenir leurs 
représentations de toute son influence. Le féroce Haffiz Alli ( 1) avait à cette 

(i) C'rst le mèmc qui l'ul capilan-pacila à Conslanlinople en 1810 et 1811, et
inb sc dislingua dans cc po�tc par des aclcs si nombreux de cruaulé. 
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époque le gouvernement de Widdin, et comme il était l'ennemi personnel du 
prince. il aurait profité avec plaisir de l'occasion de lui nuire. Le prince crut 
donc devoir modifier la loi relative aux sokotelnikis, et ceux du Bannat de 
Kraïova furentcxceptés. L'année suivante il réussit à les forcer de payer une 
taxe de vingt piastres chacun. 

« Il existe une a1Jtre classe privilégiée dans les deux Principautés; elle est 
nommée Poslujniki; sor. nombre est de beaucoup inférieur et elle est com
posée de paysan étrangers de la Bulgarie, de la Servie et de la Transylvanie 
qui viennent s'établir dans les Principautés. 

« Les poslujnikis sont donnés aux boïars grecs et aux résidents étrangers 
de distinction; cette coutume est devenue habituelle depuis plus de cinquante 
ans. Ils ne paient pas d'argent aux personnes auxqLtelles ils sont attachés; 
mais ils sont tenus de les approvisionner en bois, orge, foin, volaille, œufs, 
beurre et gibier ; pour cela l':! gouvernement les exempte d'impôts, et ils 
reçoivent quelque protection de leurs chefs lorsqu'ils éprouvent des vexa
tions de la part des ispravniks ou de leurs subalternes. 

(Tableau de la Moldavie cl de la Valachie par W. Wilkinson p. 57-59). 
« Les cabanes des paysan n'étaient, il y a quelques années, que d'obs

cures tannières, bordei, ( 1) des trous creusés dans le sol, avec un toit formé de 
perches recouvertes de terre, et di.'•passant à peine la supe,·ficic de la plaine. 
La terre qui garnissait le toit se recouvrait bientôt d'herbe, de sorte que de 
loin on eut dit une légère ondulation de terrain, si l'on n'eut vu s'échapper 
de temps à autre quelques nuages de fumée qui révélaient une habitation. 
L'intérieur était indescriptible: ni meubles, ni ustensiles, à l'exception de 
quelques planches servant de lits et de sièges, et de la marmite où cuisait 
la mamaliga. (2) 

« Aujourd'hui, presque partout, ces tristes habitations ont fait place à des 
chaumières d'un aspect plus consolant, et les bordei sont devenus les re
traites des ziganes. 

« Nous devQ.llS reconnaître que M. de KisselelT a été pour beaucoup dans 
cette amélioration de la demeure du paysan. Par ses soins, des plans de 
villages furent tracés, avec des modèles de constructions simples et com
modes. Ses encouragements et ses ordres garantissaient aux paysans une sé
curité qu'ils n'avaient jamais connue: ils se mirent promptement à l'œuvre, 
et bientôt de riants villages couvrirent les plaines sur un vaste rayon autour 
de Bucarest. 

« Cc n'était, en effet. ni l'intelligence ni la bonne volonté qui faisait dé
faut au paysan roumain. Du jour où il voyait sa propriété garantie, il re
nonçait volontiers à sa tani(!re pour se bàtir une maison. 

« Les paysans roumain sont bienveillants et hospitafiers ; mais ceux de 
la Moldo-Valachie ont si cruellement souffert des visites de l'étranger, 
qu'ils ne se confient plus volontiers à tout venant et qu'on ne retrouve plus 

(1) fü·sultat de:; tl1:rn talion ollornancs cl dr la pr11carilil de Loule chosr à
cctlr rpoqur. 

(i) Polenta.
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chez eux certaines habitudes d'antique charité conservées chez les Rou
mains de la Transylvanie. Dans cette dernière contrée, M. D. Gérando, 
parcourant la montagne de Zalathna, y rencontra des marques touchantes 
de sollicitude pour le voyageur isolé : « Je vis, dit-il, sur le chemin, atta
chée à un arbre, une sorte de niche faite en bois. Sur le devant se trouvaient 
deux vases; au fond on distinguait à peine une madone grnsièrement peinte. 
Le lieu était désert. Personne ne passait. L'un de ces vases était plein d'eau, 
l'autre était déjà vide. Qui les avait placés là? Je i'ignorais. Pour qui a
vaient ils été remplis? Pour moi, si je l'eusse voulu. Quand je parcourus à 
cheval ces montagnes, j'en rencontrai souvent. Un jour, en moins de deux 
heures, je comptai onze vases mis sous les arbres par des mains inconnues, 
et auxquels j'aurais pu me désaltérer. Chaque matin, les Valaques vont les 
remplir pour le voyageur qui passera dans la journée et qui peut être un 
ennemi. » 

Singulier raffinement dans ces discrètes attentions du paysan roumain, 
qui semble, comme une divinité secourable et invisible, se dérober aux of
frandes et aux remerciements ! 

« Le costume du paysan roumain n'a pas varié depuis Trajan; il est en 
tout semblable à celui des prisonniers Daces représGntés sur la colonne ro
maine, ou de ces captifs barbares dont les statues �e rencontrent dans les 
salles du Louvre. Une chemise ou tunique de toile grossière, serrée à la 
taile par une large ceinture de cuir qui sert de poche, un pantalon de toile, 
très ample sur les cuisses, et se resserrant depuis le genou jusqu'à la che
ville; pour chaussure, des sandales, opinci, qui ne sont autre chose qu'un 
morceau de peau écrue, coupé suivant la forme du pied, et attaché par des 
courroies croisées sur le bas des jambes; un haut bonnet de laine, caciula, 
aux poils longs et frisés, et qui retombe en manière de b'.)nnet phrygien, tel 
est l'accoutrement ordinai. e du paysan. Quelquefois le bonnet est remplacé 
par un chapea•J à larges bords. C'est une intrnduction moderne. Dans les 
temps froids, il jette sur ses épaules un épais par-dessus de laine à longs 
poils, appelé guba. C'est une toison de mouton à peine apprêtée; quelques
uns portent un surtout de drap blanc fait par leurs femmes, 

« Le cost urne des femmes est propre et élégant. Elles ont une chemise de 
toile, ornée sur la poitrine et aux pnignets des broderies en laine rouge ou 
bleue. Une ceinture de couleur fixe sur le corps la chemise qui est fort 
courte et qui rejoint une longue jupe blanche. Devant et derrière, flotte un 
double tablier de laine, à raies de diverses couleurs, appelé calrint,a, (,) dont 
les extrémités inférieu�es sont garnies de longues franges barriolées, qui 
voltigent autour d'elles à chacun de leurs mouvements. Durant les saisons 
froides, elles ajoutent à leu;-s vètements une pelisse de drap blanc, à longues 
manches. serrée par une ceinture de couleur. Comme les hommes, elles ont 
pour chau;su es les opinci, mais souvent elles ajoutent autour de la jambe 
une pièce de drap blanc que maintiennent les courroies. Quelques paysannes 

----------

(1) On J'appelle am;si Fo/a.
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de la Transylvanie recherchent les bottes jaunes ou rouges, à l'imitation du 
Hongrois. Lorsqu'elles se rendent aux foires, elles portent leurs bottes sous 
le bras, et ne les mctrent qu'au moment d'arriver. Elles se débottent égale
ment quand elles rencontrent un torrent, et entrent jambes nues dans l'eau. 
Celles de la Valachie remplacent q uelquefoi<; les opinci par des bottes 
ordinaires. 

« Pour coiffure, les femmes mariées roulent autour de leur tête un mou
choir blanc dont les bouts retombent par derrière, et en dessous duqud 
paraît une tresse de cheveux noirs qui entoure le front. (1) Jusqu'au mariage, 
les jeunes !ilics ont la tète nue, et réunissent leurs cheveux en une seule 
natte qui retombe sur le dos. Elles rnèlcnt à leurs cheveux des pièces de 
monnaie qui représentent leur dot, et plus leur tête est garnie, plus clics 
sont recherchée . » (2) (Elias Regnault. Histoire des Principautés danu
biennes p. 2l.l.+-28ï). 

Sut• le Cigains, on cscla,·cs en i\loldo-\'alachic 

« Celui qui peut dire: Civis ronwnus sum, je suis Roumain, je suis bo
yard, a droit, dans les deux principautés, à tou3 les avantages, à tous les pri
vilèges. L'homme qui ne peut se glorifier de ce titre, n'est plus un homme. 
Cette société qui n'a pa mèmc les conditions d'existence, qui n'a point 
assez de fo1·ce pour se dNcndre, est pourtant organisée de manière à perpé
tuer la tyrannie et Lous les maux qu'elle entraîne. Si les nobles ont subi le 
joug, c'était juste. Un peuple qui maintient l'esclavage, mérite, selon la 
belle expression de M. de Maistre, d'être mis au rang des peuples con
damnés. On a beau nous parler d'un nouvel esprit, d'un enthousiasme ar
dent pour la gloire nationale, d'efforts faits pour le perfectionnement de la 
langue, on ne peut croire à une r6génération qui maintient toutes ces dis
tinctions de castes. Tout cc paganisme s'oppose à une association, à une or
ganisation ind�cndantc, à une sociabilité. Pas de milieu : ou 1 'émancipation 
des esclaves par le libre arbitre des boyards, ou la n�volte avec toutes ses 
conséquences. Elle sera moins horrible que l'état présent. 
. Les cigains, -émi�ration tardive d'une peuplade de l'Asie en Europe, pa

rurent pour la première fois en Moldavie, suivant les uns au , 3", scion d'au
tres au , , • siècle, en 1 .. p Ï· De la Moldavie ces hordes errantes s'étendirent 
en Europe. qui h.!s connaît sous le nom de Bohémiens. Le dernier ouvrage 
qui traite cc sujet et qui parut à Be�lin, en 1U3ï, sous le titre d'Esquisse sur 
l'histoire, les mœurs i:I la langu<J des Cigains, en fait ainsi le dénom
brement 

Val:achie et Moldavie . 
Turquie . 
Hongrie . 

200,000 

200,000 

I 00
1

000 

(1\ On app,•l1' ci• \'11ill' la ,,,,,,·,1111,1. 
i. lfli;tl,ilude elh'::; porl,·11l ce colli1·t· l'Olllpos,; de• mon1HtiL'S nu cou el il �·np

pl'lle �a/lm. 



Espagne . 
Angleterre 
Russie 
Allemagne, France et Italie . 
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Total 

40,000 

10,000 

10,000 

40,000 

600,000 

C'est le cas, ou jamais, de se défier de ces tableaux compos(ss de zéros, 
puisque la statistique incomplète de la Moldo-Valachie à elle seule présente 
257, 16,. 

Dans les contrées où la religion grecque et le mahométisme dominent, les 
cigain sont esclaves. Avant de nous occuper d'.! leur état, dis0ns un mot sur 
la législation relative à J"esclavage. 

ralachie. Tous ceux qui naissent de père et de mère esclaves, sont es
claves. Celui qui mariera à son cigain une cigaine quïl s:1it ne pas lui ap
partenir, perd la cigainc avec tous ses enfants. Si des cigains se marient en
tr"cux, sans savoir que l'un d'eux n'appartient pas au même maître, s'ils ont 
des enfants, les màlP.s appartiennent au maître du mari, et les filles au maître 
de la femme. Un ci6ain épousant une femme libre ou une .. ffranchie sans 
l'autorisation du maître, il y a lieu à séparntion. Nul, avant l'àge de vingt 
ans, ne peut valablement affranchir un cigain. Nul égumène, ou chef de 
couvent, n'aurn le droit d'affranchir un cigain de son monastère. L'affran
chissement des esclaves sera toujours fait par écrit. La législation des Rou
mains est digne du prix Monthyon, en comparaison du Code Caradja, liv. 1 

chap. 7 et 8, chef-d'œuvre de l'esprit fanariote. 

Le code moldave déclare au moins que J'esclavage est contre le droit na
turel, mais quïl existe depuis des si�clcs dans cette principauté. L'auto
rité du maitre ne s'étend, sous aucun prétexte, sur la vie de l'esclave. II a 
le droit d"avoir des h..:ritiers; il est regard� comme une personne. cl comme 
tel, soumis aux lois du pays. Une union légitime ne peut avoir lieu entre un 
homme libre et une esclave. Pourtant clic n� serait pas b:is�e, si l'homme 
ou la femme libre est en état de payer le prix de l'esclave dans le cours de 
trente ans. Si un homme ou une femme libre s·est marié sc:emment à une 
esclave, cl si le maître ne veut l'�ffrnnchir, ni recevoir le prix, le mariage sera 
cas �. et il y aura lieu à une amende. Tout maître qui aura permis à son es
clave de se marier avec un homme ou une femme libre perdra son esclave 
cl sera censuré pour servir d'exemple. Les enfants nés de mariages entre 
esclaves et libres seront libre , soit que le mariage ait lieu avec la connais
sance ou sans !'aveu du maitre. La prescription n·a pa lieu pour les es
claves fu6itifs dans cette principauté. Si une esclave a servi de concubine à
un homme libre et recouvre ca liberté, elle et les enfants qu'elle aurait eus 
de lui, à sa mort, recouvrent leur liberté. Les affranchis peuvent se marier, 
ans ètre cmpèchés, avec ceux qui sont libres de naissance ; mais l'homme 

affranchi ne peut pas s'unir avec la fille, nièce ou toute autre parente de son 
ancit:n maître, ni avec la fille d'un noble. 

En Valachie, la loi sacrifie l'esclave au maitre. En Moldavie, r esclave a 

H 
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le droit d'avoir un petit pécule. En Valachie, ces infortunés ne jouissent 
pas même df:!s droits civils, et quoique l'usage admette un contrat entre 
le maître et l'esclave, par exemple dans le cas d'une permission pour aller 
travailler chez un particulier, moyennant un tribut, le cigain ne peut citer le 
maître en justice què lorsque ce dernier attente à sa vie. La loi moldave est 
plus humaine, mais les traitements des maîtres sont aussi barbares. Tous les 
jours, pour une assiette cassée, pour une boucle mal frisée, ces malheureux 
expirent sous les coups. Et pourtant, je n'ai pas vu d'exemple de la con
damnation d'un maître ! Et quand j'ai visité les salines, c'est-à-dire les ba
gnes où sont envoyés les grands criminels qui subissent ailleurs la peine de 
mort, je n'ai pas trouvé un seul boyard. 

Les Moldo-Valaques sont les seules populations chrétiennes de la Tur
quie d'Europe qui aient conservé l'esclavage; il est dans les mœurs. A la 
honte de ces peuples soi-disant chrétiens, les Turcs, sur lesquels ils se 
croient en progrès, sont plus civilisés. L'esclavage existe dans la loi musul
mane, mais l'esclave fait partie Je la famille; il est libre au bout de sept ans. 
11 peut, comme les affranchis, être appelé aux plus hauts emplois. L'hiver 
il est couvert, et toujours sùr d'avoir un gîte et de la nourriture; tandis qu'en 
Valachie, par un froid de 20 ou 2 5 degrés, les enfants des cigains vont nus, 
absolument nus, sans bas, sans chemise. ( 1) Et ce n'est pas une exception par
ticulière, c'est un fait général. Vous voyez, dans le5 villes et dans les cam
pagnes, errer sur un pied de neige les cigains, maigres et décharnés, avec 
leur peau cuivrée, leur regard étincelant, une chevelure longue, noire, hé
rissée. 

Les cigains sont divisés en deux classes. Les uns appartiennent à la Cou
ronne, les autres aux particuliers. Ceux-ci sont les seuls qui restent en Va
lachie. Les cigains de la couronne, en Moldavie, se distinguent en deux 
catégories, les Laïdssi et les Va/rassi. Ils exercent di!férentes professions. 
Les uns cherchent l'or dans les rivièreJ, on les appelle aurari; les autres 
font danser les ours quïls ont apprivoisés, on les nomme ursa,i; ceux qui 
fabriquent toute espèce d'ustensiles en bois sont appelés lingurari, ou fa
bricants de cuillei:s. Les laïessi qui sont ouvriers maç·)n5, forgerons ou fa
bricants de peignes. sont presque tous nomades, soumis à la juridiction des 
juges ou bulub,usas qui reçoivent l�:.i. impôt, et qui ont le droit de les 
pumr. 

Les esclaves ne peuvent pas se marier sans permission; ils sont forcés de 
se marier si le maître leur en donne l'ordre. J'ai assisté à des mariages d'es
claves. Quand j'ai vu un prètre officier comme pour un mariage d'homme, 
quand j'ai vu la danse, entendu les éclats de r:ire d'autres esclaves venu, 
pour le fêter, et que je me suis rappelé qu'ils s'unissaient pour procréer des 
esclâves, je me suis sauvé avec dégoût, comme si j'avai, assisté à un sacrifice 
humain. Cette solennité nuptiale et les cri de ces infortunés qui se font en
tendre au point du jour, heure des corrections; ces déchirantes lamentations 

(J Ils ,;11111 \i)11·1•:; a11j1111rdï111i l'l i:s n·nnl !'Plll'tlfla11L pas l'ncor,• Lou:; r1•nonr1' 
à I,•urs nll11r,•:, non11tdPs el snurnn-e:;. (_lucsl1on de race. 
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qui frappent l'air des maisons des boyards que l'on avait salués la veille; le 
jour des ventes, au moment où l'on sépare le père des enfants; quand on 
enchérit sur le père, sur le fils, et que le père voit qu'il n'est pas acheté par 
le même propriétaire, ces scènes d'un long deuil souvent r�pétées nous font 
frémir d'horreur. Des hommes admirables vont chez le mahométans racheter 
les chrétiens; pourquoi n'irnit-on par racheter les cigains en Moldavie, en 
Valachie? J'ai ri de pitié quand ces boyards me parlaient de l'abolition de 
la traite des noirs et des progrès de la civilisation en Europe. Le malheur 
est si fortement peint sur la physionomie de ces esclaves, que si dans un 
festin somptueux il vous arrive d'en apercevoir un seul, vous vous sentez 
l'appétit glacé; malgré vous, cette idée vous vient : Combien de coups de 
fouet pour ce diner! Si vous admirez la toilette d'une femme, vous vous 
rappelez tous les pleurs qu'elle coûte, et vous êtes tenté de fuir avec hor
reur. ( 1) 

Les jeunes filles de cigains dans les maisons servent toutes aux caprices 
de leurs maîtres; et voyez la belle morale de cette loi qui déclare esclave 
tout enfant d'esclave. On n'a pas d'exemple d'un affranchi devenu employé 
ou reçu dans les ordres. Les cigains de la couronne qui s'élevaient en Va
lachie à 27,91 o, ont été, l'année dernière, appelés à l'état de paysans. Ils 
n'ont pas été établis sur les domaines de l'Etat, mais, par une rouerie qui 
fait honte au p:-ince Ghika, (2) il les a donnés à des propriétaires, ses partisans 
politiques, ou à des familles qu'il voulait gagner. N'allez pas croire que ce 
soit par humanité, comme un journal d'Allemagne soudoyé l'a osé dire. Les 
cigains de la couronne ne payaient au trésor que de 3 5 à ,o piastres. Leur 
industrie les faisait vivre, ils se suffisaient à eux-mêmes. Aujourd'hui ils doi
vent au gouvernerr.ent une contribution égale ou plus forte, et de plus ils 
paient au propriétaire des domaines sur lesquels ils sont établis les rede
vances multipliées d'un paysan. A ce marché, je ne vois que les boyards qui 
aient gagné; ils ont doublé leurs revenus. 

Les monastères ont aussi des cigains et, ce qu'il y a de plus honteux, 
c·est qu'on leur permet encore d'avoir des esclaves dont les impôts servent 
à l'entretien des couvents grecs du Mont Atho, et du Saint Sépulcre. 

Les cigains sont pleins d'intelligence. Dans les principautés, ils sont les 
seuls qui s'adonnent à la musique. Ils jouent sans connaître les notes; qu'on 
leur chante un air, ils l'exécutent. Depuis quelque temps, on a, par spécu
lation, essayé de faire un orchest··e de cigains pour la musique européenne. 
Je les vis quelquefois au théâtre de Bucarest; ils exécutent bien: mais quel 
révoltant cynisme de vouloir faire des artistes là où il n'y a ni gloire, ni 

(1) Toul en n.prouvanl cc ùi'•borclemenl d'indignation à propos tic l'csclarnge
heureusement di part• à tout ,jamais de nos mœurs et de notre lrgislation, nous 
ne saurions assez mettre en garde le lcrlcur contre le parti-pris de l'auteur 
dont J °œuHe, mi-sfrhusc rt mi-pn.mphl<'•Lairr, n'a qu'un but, le clr•nigrement 
d'une classe rt relie du Prince rrgnant de l'époc\uc. Les faits cl les documents
historiques, les actes parlent plus haat que es diatribes intéressées d'un 
mercenaire de la plume. 

(2) Encore le bout de l'oreille qui perce et la tendance à imputer à crime
jusqu'aux acle� les plus mériloires de ceux que l'on déleste.



émulation, où l'encouragement se borne à l'absence de coups de fouet! Un 
homme de ma connaissance, à la fin d'une ouverture assez bien exécutée, 
applaudit avec affectation, et dit à un jeune Valaque partisan de l'abolition 
de l'esclavage: -Vous le voyez, l'homme dans toutes les positions peut con
server ses facultés. et la crainte est un stimul'.tnt plus impérieux que la li
bcrt(•. Car enfin. voilà cinquante hommes pris au hasard dont on a fait des 
musiciens; si c'eut été dan un autre pays, vingt-cinq ne seraient pcut-Nrc 
pas arrivés. 

- Mais l'humanité serait respectée, lui répondit-on.

Les cigains entretiennent la superstition dans toutes les classes des Rou
mains. Les vieilles femmes sont adonnées à le nécromancie. Combien de 
fois j'ai eu le plaisir de voir des hommes et des femmes nobles présenter 
leurs mains à ces sorcières et s'humilier devant clics pour savoir leur 
destinée. 

Les cigains savent de siècle en siècle les chansons nationales ; il serait 
très curieux d'en faire un recueil. Ils ont des dispositions pour l'orfèvrerie; 
comme ils portent beaucoup de colliers et de ba6ucs en cuivre, ils savent 
très bien fondre. Cc peuple, qui passe pour un peuple nomade, cessez de le 
mépriser, il pourra devenir très utile aux deux principauté . 

Terme moyen, les cigains se vendent de I o à Il ducats, c'est-à-dire de 
1 'o à 200 francs. Il serait donc très facile à cc taux d'établir une caisse cha
ritable. Le nombre des familles détermine la mise de fonds. Une loi peut 
t:trc rendue dans les di po itions uivantcs: l'esclavage est aboli. Chaque 
boyard recevra dix à douze ducats. Les cigains auront sept ou dix ans pour 
rembourser cette somme avec intérèts. Par cc mo�·cn très simple, les ci
gains eux-mêmes se rachèteront, et le gouvernement y trouvera son profit: 
car, admettons que pour faciliter cc paiement, il ne les mette dans la classe 
des contribuables que dans dix ans, le gouvc.neme:it y gagnera encore ; 
car maintenant ils ne paient rien. Reconnus citoyens et non paysans (cc qui 
reviendrait au m�me, à eau e de l'identité des traitements), ils contribueront, 
non seulement à la défense de 1· Etat, mais encore à sa prospérité. 

Enfin la triste situation des cigains ne peut durer, et le sort des hommes 
les plus malheureux de toute 1· Europe doit Nre une des premières réformes 
en Moldo-Valachie. Les cabinets que lc3 principautc:s cherchent à inté
resser, doivent leur en faire une loi. Il vaut mieux parler moins de sys
tèmes p.!nitcntiaires et n'avoir plus d'cs.::lavcs. Il est beau d'Nrc humain 
pour des hommes qui ont mérité leur peine; mais l'humanité est encore 
mieux entendue pour de:; gens qui n·ont eu que le malheur de naître. » 

(Etat présent et Avenir de la Moldavie et de la Valachie par Félix Colson 
Paris 1·839 p. 1 .. p à. 1 'o) 

Parmi les di�positions lib�rales qui i\ diff(·rcntes épo.:iucs sont venues a
doucir tant soit peu le sort des malheureux esclaves ci3ains, il faut citer en 
premier lieu l'acte suivant: 
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Moi, Grétvire Alexandre Ghika, par la grâce de Dieu prince de la /erre 
moldave. 

Comme à l'occasion du trafic qu ·on faisait des tziganes, il se commettait 
beaucoup d'iniquités et qu'il se produisait de nombreux tiraillements en sé
parant les enfants de leurs pa1·cnts; dans la délibération qui a eu lieu dans le 
sein de l'Assemblée générale n\unic à la Métropole, par sa Sainteté le Mé
tropolitain du pays, les archevêques, 6vê,1ues et égumènes, en présence de 
tous les boyards et avec l'assentiment de tous en général

,. 
ont été arrêtés 

les dix points libellés dans le présent rapport lesquels donnent la solution 
de chaque cas spécial. 

Cet arrêté ayant été ausssi soigneusement examiné par ma Seigneurie, je 
l'ai trouvé équitable et basé sur cette délibération de l'Assemblée, ma Sei
gneurie décide don-:: qu'il soit observé à la lettre et d'une manière invariable. 
Quant aux tziganes qui ont été croisés avec des Moldave ; et qui d'après l'an
cienne coutume du pays confirmée par des chrysobules princiers devaient être 
considérés comme esclaves à l'instar des tziganes eux-mêmes, nous statuons de 
la manière suivante: à savoir que le conjoint moldave ne soit assujetti à aucun 
service et qu'il reste libre, et que le conjoint tzigane soit appelé également 
libre, mais qu'il continue à servir son ancien maître toute sa vie comme les 
autre tziganes et cela avec droit pour les maîtres de revendiquer cc service 
n'importe où se trouve le nouveau domicile du bohémien; mais ce service 
sera censé la rançon des enfants qui n'auront pas atteint sept ans actuel
lement. Quant à ceux qui naîtront désormais d'eux, ils seront absolument 
libre d'aller où ils voudront comme tou� les Moldaves. Pour ce qui est des 
enfants âgés de plus de sept ans, ils seront, comme leurs parents, assujettis 
toute leur vie au service de leur maitre; et il leur sera défendu de se marier 
avec des tziganes, ainsi que cela est précisé au point huit pour les Moldaves. 
Par contre leurs enfants seront libres comme tout Moldave et maitres de se 
déplacer à volonté. Il est bien entendu que l'examen de la filiation de ces 
métis ne remontera pas au-dela du père et de la mère et qu'on ne se prc'.!oc
cupera pas de l'origine des ancêtres. 

En foi de quoi nous avons apposé notre signature et notre sceau princier. 

Je Grégoire Ghika Woc,,ode I ï66, 21 janvier. 

Suit le Rapport que voici : 

Très-haut Seigneur, 

Par ordre de '
i 

otre Altesse, libellé par écrit, nous avons été appelés à nous 
réunir à la sainte métropole et à délibérer en commun sur le partage des bo
hémiens, question qui , n·ayant pas de règles fixes , restait pour la 
plupart du temps livrée à l'arbitraire des juges; au,si les jugements va
riaient-ils selon les goùts et les volontés d'un chacun, de manière que tant 
ceux qui avaient à revendiquer quelque cho e que ceux qui avaient à se dé
fendre, s'exposaient au parjure. Dans de pareilles circonstances, un vrai 
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chrétien qui est inspiré des sentiments de la justice, doit plutôt exposer sa 
vie que d'accepter un serment; attendu que lorsqu'un chrétien lutte jusqu'à 
jurer pour avoir une âme esclave, il commet un double péché, et comme il 
arrive souvent qu'il prête un faux serment, il expose â des erreurs judiciaires 
jusqu'au juge qui n·a souvent pas d'autre moyen de conviction. Comme 
d'ailleurs ceux qui avaient des chrysobules de famille à l'occasion des par
tages, conservaient ces chrysobulcs, alors que les tziganes passaient â d'autres 
mafües et que, par contre, ils en achetaient d'autres. il en résultait des chi
canes et des contestations qui sont des actes repréhensibles devant Dieu et 
devant les hommes; et l'auteur de tous cés différends était la femme tzigane, 
lorsqu'elle épousait le tzigane d'un autre maitre et dont le propriétaire, non 
seulement perdait les services, mais devait encore attendre que les enfants 
eussent atteints l'âge de la majorité pour procéder à leur partage. Nous avons re
connu que c'était là un fait plus amer et plus cruel que l'esclavage qu'impose 
l'étranger et l'ennemi en séparant les parents des enfants, les frères entr'eux; 
quoiqu'on les nomme tziganes, ils n'en sont pas moins les créatures de 
Dieu, et 11 est tout-à-fait insolite qu'ils soient partagés comme du bétail. 

Aussi, ta Seigneurie a jugé convenable de mettre un terme à cet acte re
préhensible et tout-à-fait inique, en nous ordonn<:!nant de régler le partage 
des bohémiens ainsi que l'exigent l'équité et la crainte de Dieu. Or, sur cet 
ordre lumineux de ton Altesse, nous étant réunis à la sainte métropole, a
p,·ès un examen approfondi de la question et après avoir recL,eilli l'avis de 
tous, nous avons décidé que désormr is le partage des enfants tziganes aura 
lieu scion les règles ci-après : 

1 °. Si un tzigane de la couronne se marie, quelle que soit la tzigane qu'il 
épouse, appartint-elle à la couronne ou aux boyards ou à n'importe quel 
autre propriétaire, le maître du tzigane sera forcé de donner une autre tzi
gane à la place, ou bien si le maître du màle n'a pas d'esclave de ce sexe, 
que le maitre de la tzigane ait la faculté lui de donner tzigane pour tzigane, 
mais si les det1x maîtres sont tous deux dans l'impossibilité de faire cet 
échange, alors le maître du mâle paiera trente piastres au maître de la tzi
gane, et si ce dernier les refuse, alors le propriétaire de la femme en don
nera quarante et gardera aussi le mari. Acte en sera dressé. 

2° Si le bohémien ou la bohémienne a un métier et que les maîtres res
pectifs refusent de s'entendre à raison de ce métier, alors la partie à qui 
sera adjugée la famille, s'adressera à la justice qui estimera la valeur ou le prix 
du travail qui sera ajouté à celui de l'âme tel qu'il a été fixé, lequel prix sera 
à la charge de celui qui gardera la famille. 

3° Si par inadvertance un bohémien a épousé la bohémienne d'autrui sans 
s'en douter et vice-versa et que des années se soient écoulées dans l'inter
valle, si l'on vient à découvrir le maître de l'un des conjoints, (alors même 
qu'ils auront des enfants,, libre sera le maître du bohémien de payer le prix 
de la bohémienne au maitre de cette dernière, selon le tarif prévu plus haut, 
c'est-à-dire trente piastres et pour les enfants qui seront adjugés à la 
mère, ou paiera au-dessous de seize ans la moitié du prix, c'est à dire pour 
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un mâle vingt et pour une fille quinze piastres ; et pour tous ceux qui dépas
seront seize ans, le prix du mâle sera de quarante et le prix de la bohé
mienne de trente piastres. Si le prorriétaire du tzigane fait des difficultés, la 
rançon sera payée par le propriétaire de la bohémienne, toujours selon le 
tarif mentionné plus haut, 

4° Il est interdit à tout bohémien de la couronne, des boyards ou de tout 
autre propriétaire, de prendre pour épouse une tzigane conventuelle et réci
proquement, et si par un artifice quelconque et à l'insu des maîtres, on agis
sait contrairement à la présente décision, alors que le propriétaire du tzi
gane donne une bohémienne, à quelque partie qu'appartienne le mâle. Quant 
à l'arrangement en argent, il n'aura lieu en aucun cas. et si un égumène le 
faisait, on n'en tiendrait aucun compte, il en serait pour la perte de son 
argent et le couvent pourrait dans tous les cas réclamer sa bohémienne ainsi 
qu'il a été statué plus haut. Et afin <léviter de pareilles infractions, ordre 
sera d0nné aux prêtres de ne pas célébrer de pareils mariages sous peine de 
payer au couvent, à titre d'amende, le prix de la boh�mienne. 

) 0 Les bohémiens de la courone (ou ceux des boyard5) qui sont nomades 
et qui ont l'habitude d"enlever des· filles de tziganes pour vivre en concu
binage sous prétexte de mariage, sauront que désormais la chose leur est 
sévèrement interdite et s'il est prouvé qu'ils ont enfreint cet ordre et qu'ils 
ne puisent exhiber l'acte de mariage, ils en seront sévèrement punis ainsi 
que le djudele de la tribu, et la bohémienne avec tous ses enfants sera res
tituée à son maître. 

6° Si le maitre d"un bohémien !"engage à enlever un� bohémienne de la 
maison d'un boyard, d'un mazil, d"un négociant ou d� nïmp'.lrte qui, comme 
la loi n'autorise pas la séparation et qu'il est d"autre part injuste de priver le 
maître des services de son esclave, il a été décid� toutes le, fois qu'il 
sera prouvé que le maître du tzigane a fait la chose dans une intention do
losive au préjudice de l'autre partie, que le tzigane deviendra la propriété du 
maître de la bohémienne, à quelle fin il sera délivé au maître des lettres 
princières. Par contre si le bohémien a agi à l'insu de s0n seigneur, le 9ivan 
fixera la peine qui devra lui être infligée et la perte des services de la bo
hémienne pour le maître d'icelle. 

7° Un bohémien qui dès son enfance aura servi dans la maison de son 
maitre et qui par suite des preuves de fidélité à sa majorité, sera affranchi 
par écrit par son maître, restera toute sa vie considéré comme un homme 
libre, sans que la couronne, les descendants du maître ou d"autre, parent s 
puissent encore le revendiquer, lui, ses fils, ses neveux, et arrière-nevux qui 
seront tous libres. I 1 en est de même pour le sexe féminin. 

8° Si un moldave veut épouser une tzigane, ou un bohémien une moldave, 
ainsi qu'il est d'usage bien à tort, d'où il résulte une masse de conflits, at
tendu que leurs enfants sont considérés comme esclaves, ce qui constitue 
une grande miquité au dét1·iment des enfants, car ni le droit canon, ni la 1 oi  
civile ne punit les enfants pour les fautes de leurs parents, pas plus qu'elle 
ne punit les pères pour les méfaits des fils et que c'est là un usage contre la 
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raison, nou avons résolu que désormais aucun moldave n'épousera une bo
hémienne et aucun bohémien une moldave; et il a été convenu que tout 
prêtre appartenant soit au diocèses métropolitains, soit aux diocèses des 
évèchés, qui célébrerait un pareil mariage, serait dégradé; et si par impos
sible un de ces prètres dégradés enfreignait ce mandement ou userait d'ar
tifices pour arriver à ce résultat, ce mariage sera considéré comme nul et 
non advcm ; on séparera les époux, et le prêtre coupable d'avoir transgressé 
la loi divine et fauteur de scandales, perdra sa qualité de prètre et rentrera 
dans la catégorie des contribuables, 

9° Sïl arrive qu'un pr<'.!tre, par inadvertance ou dupe d'artifices, procède à 
la célébration d'un mariage entre moldave et tzigane ou entre tzigane et mol
dave, et qu'il se soit écoulé un intervalle de plu;ieurs années et que des en
fants soient né; de ce mariage, le divorce n'en sera pas moins prononcé, 
étant donné J'e1npèchement au mariage, mais les enfants resteront au con
joint moldave et ce dernier aura la faculté de racheter la part bohémienne : 
à savoir, un Moldave qui a eu quatre enfants a déjà droit personnellement à 
deux enfants et aura de plus le droit de racheter ceux qui reviennent à la 
mère, les mâles arrivés à l'àge viril au priic de 80 piastres, et la femme arrivée 
à l'àge nubile au prix de 60 piastres. Quant aux enfants au-dessous de quinze 
ans la rançon sera de moitié. Si le conjoint libre est dans l'impossibilité de 
payer cette rançon, il servira pour racheter ses enfants au maître de la bohé
mienne

., 
ou du bohémien si c'est une moldave, ainsi que leurs enfants arrivés 

à l'âge valide, moyennant douze piastres d'appointements par an jusqu'à ce 
qu'il ait parfait le prix du rachat, ou remettra une reconnaissance garantie 
et avec le terme d"un an pour le paiement de l'argent, moyennant quoi il sera 
libre. 

10
° Quant aux moldaves qui aurunt épousé des bohémiennes ou aux 

bohémiennes qui au:-ont épousé des moldaves antérieurement à cet arrêté, 
attendu que les choses se sont passées ainsi jusqu'à cc jour et qu'il n'y a pas 
eu d'interdiction à cet és.ard. les chose suivront leur cours ordinaire scion 
les chrysobules princiers; par contre à partir de ce jour, pour les bohémiens 
tant d'un sexe que de l'autre, comme aussi pour les affranchis et les Molda
ves libres qui épouseraient des esclaves et réciproquement, seront obser
vées d'une manière invariable les règles posées plus haut. Il èSt bien en
tendu que pour ce qui est des bohémiens qui ont déjà fait entre temps l'objet 
d'un partage, ce partage reste soumis aux règles existantes à cette époque. 

Voilà, très-haut Seigneur, ce que le Dieu très saint a inspiré à nos cons
ciences et ce que dans un conseil général assisté du clergé, nous avons 
trouvë juste et équitable et cc que nous avons jugé nécessaire d'imposer à 
tous comme une prescription formelle de la loi. Qnant à la décision finale, 
elle est réservée à la haute intelligence et à la s<1gacité de ton Alte se, 22 

janvier 1766. 

Suivent les signatures des évêques et des boyards. 
(Voir TrJsor des monume,�ls historiqui;s T. III p. 193.) 
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Le code Caradja, après avoir parlé dans la première partie à la lettre D, 
de la division des personnes,par l'effet du hasard en,libres, esclaves et affran
chis, le même code au chapitre V 11 intitulé Escla1Jes ou bohémiens, s'exprime 
en ces termes : 

1 ° « Sont esclaves ceux qui sont la propriété d'autrui; c'est le cas des 
Bohémiens en Roumanie. 

2° Tous ceux qui sont issus de parents esclaves sont également esclaves. 
3° Tous ceux qui naissent d"une mère esclave sont aussi considérés com

me tels. 
4° Le maitre du tzigane n'a pas le droit de disposer de sa vie. 
5 ° Par contre le maitre est libre de disposer du tzigane, soit par acte de 

vente soit par acte de donation. 
6° Tout tzigane qui, en Valachie, n'aurait pas de maitre connu, sera con

sidéré comme appartenant à la couronne. 
7° Celui qui retiendra, sciemment, le tzigane ou la tzigane d'un autre, 

paiera au maître pour le tzigane ayant un métier quarante thalers par an et 
pour celui qui n'a pas de profession vingt thalers; de même pour la bohé
mienne: trente pour celle qui a un métier et quinze pour' celle qui en est 
privée. Quant à celui qui l'aura retenu sans se douter qu'il appartienne à 
autrui, il en sera quitte pour le restituer. 

8° Celui qui aura marié sa bohémienne à un bohémien qu'il sait apparte
nir à autrui, ou bien contre le gré du propriétaire de ce dernier, sera con
damné à perdre son esclave et les enfants issus de ce mariage, qui seront 
adjugés au maître du mâle; mais si c'est par erreur, on procédera à un 
échange, de façon à ce que la femme suive son mari; bien entendu on devra, 
si !"esclave qui était à autrui avait un métier, le remplacer par un autre de 
même qualité,et,à défaut d"un semblable, on estimera en argent ses aptitudes. 

Les tziganes qui se marieront à l'insu de leurs maîtres, s'ils viennent à 
avoir des enfants, les mâles appartiendront au maître du père et les filles au 
maitre de la femme; mais on procédera à un échange. 

9° Tout bohémien appartenant à autrui qui aura par erreur été considéré 
c omme propriété de la couronne, si venant à se marier selon la loi, il est 
revendiqué en justice par un maitre et devient l'objet d'un échange, la femme 
suivra le mari ainsi quïl a été dit plus haut. 

10
° Tout bohémien qui aura épousé une femme libre ou tout homme libre 

qui aura épousé une bohémienne à l'insu du maître, seront condamnés à 
divorcer; mais sïl est prouvé que le maitre a été consentant, le divorce ne 
sera plus prononcé, mais au contraire les deux seront déclarés libres et le 
maître en perdra le prix. » 

Voici les dispositions du Réglement organique de 1831 sur la matière: 

AN�EXE 0 

De l'établissement des Égyptiens 

Des réglements de réforme ayant été rédigés à l'égard de toutes les classes 
des habitants de la Moldavie, le gouvernement, dans sa rnllicit ude, a jugé 

75 
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convenable d'améliorer aussi l'état des Égyptiens qui, par leur instabilité, se 
trouvent moralement et matériellement arriéré_s, et, par leur genre de vie no
made, continuent à être à charge aux autres habitants du pays. Par consé
quent, pour atteindre ce but philanthropique, qui est en même temps utile à 
l'Etat, la commission chargée de la rédaction d'un projet pour l'a;nélioration 
du ort des Egyptiens a jugé convenable de proposer les dispositions sui
vantes à l'égard de l'établissement des Egyptiens de l'Etat : 

I. D'après l'ancien usage, un boyard, sous le nom de nazir, continuera
à avoir l'inspection de tous les tziganes de l'Etat. Ce poste pourra être oc
cupé par tout boyard de rang soit supjrieur, soit inférieur, pourvu qu'il soit 
connu par sa probité et sa bonne conduite. 

Les nazirs ne pourront plus retirer à leur profit, des tziganes, aucune dîme 
ou amende, ou toute autre redevance, ainsi qu'il était d'usage avant la mise 
à exécution du réglement. Ils seront soumis à la plus grande responsabilité 
pour toute oppression ou abus exercé sur les tziganes, soit par eux-mêmes, 
soit à cause de la négligence de leurs subalternes. 

La nomination du samèche aura lieu par la présentation de deux candi
dats de la part du nazir, dont 11n sera confirmé par le gouvernement, d'après 
la disposition générale du réglement organique qui prescrit ce mode pour 
tous les employés supér:eurs. 

Les appointement3 du nazir et des employés à sa chancellerie serl1nt 
limités ainsi qu'il suit : 

PiasLrcs par mois 

1,000 Le nazir; 
300 Le samèche ; 
250 Deux écrivains, dont l'un à r 50 piastres et autre à 100: 

50 Les frais de bureau; 
600 Six okolaches à I oo piastres chacun. 

----

2,200 Total qui sera ajouté au tableau général des appointements dé-
livrés par la vestia. i(!. 

A la place de� slougitor qui étaient jusqu'à présent adjoints aux okola
ches pour les assister dans la perception de la capitation des tziganes, il sera 
employé cent familles de tzigane-, lesquelles seront, pou:· cela, exemptes 
d'impôts, outre les bouloubachis des corps qui seront de m.'.!me exemptés et 
jouiront, en sus, d'une redevance d'une piastre, payable par chaque famille. 

Pour cc qui regarde les tziganes de l'Etat, ils seront oblig,:s, sauf leur ca
pitation fixe de 300 piastres par an et du dixième de cette capitation, de tra
vailler chacun six jours annuellement aux travaux d'utilité rublique. Ceux 
d'entre eux qui ne pourront le faire personnellement, sont astreints à se faire 
reri1 placer. 

Le dixième de la capitation n"entrera plus dans la caisse commune, mais 
il sera remis au trésor, afin de servir de subside aux appointements t:l aux 
frais de la naziric ci-dcssu5 indiqués. La redçvancc d"une piastre au profit 
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des bouloubachis, les non-valeurs ou diminutions casuelles sur la somme de 
la capitation à cause de décès, seront complétées par une cotisation spéciale 
entre eux, en y joignant, comme supplément, la redevance obligatoire des 
fils des tziganes qui se seraient mariés, à raison de quatre jusqu'à dc,uze pias
tres pour chaque individu, sommes qui seules entreront dans la caisse com
munale. La conservation de la caisse de chaque corps sera confiée à deux 
des plus notables du corps et à leur bouloubachi. 

Ces dispositions continueront à être en vigueur jusqu'à l'établissement des 
tzigans, qui seront administrés dès lors sur le même pied que le reste des 
habitnnts. 

II. Comme les propriétaires des terres dont le nombre des habitants n'est
pas en rapport avec l'étendue territoriale. peuvent désirer d'e_n avoir un plus 
grand nombre; que d'autres ayant de grandes forêts voudraient les faire va
loir par les ouvrages de boissellerie, et finalement que;d'autres possédant des 
mines auraient besoin d'ouvriers, le ministre de lïntérieur, par des publica
tions, fera connaître aux propriétaires des terres que ceux qui désire
raient avoir de semblables ouvriers, aient à s'adresser, par écrit, au ministre, 
avec indication de l'espèce et du nombre des Egyptiens dont ils pourraient 
avoir besoin ; mais dans aucun cas les propriétaires ne seront responsables 
de l'instabilité de ces Egyptiens fixés sur leurs terres. 

III. La différence des localités où se trouveraient établi, les Egyptiens
et le genre de leur profession exigent également des moyens différents né
cessaires à leur subsistance ; par conséquent, à la réception des den1andes 
faites, suivant l'art. II, de la part des propriétaires, le ministre, par les auto
rités compétentes, fera avérer sur les lieux, les moyens et la facilité offerts 
de la part des propriétaires, et conformément à ces offres et aux travaux de 
la profession des Egyptiens, il fera passer un arrangement, par écrit, avec 
ces propriétaires, en y désignant les droits et devoirs réciproques des par-. 
ties, dont la première condition sera la construction d'une habitation avec 
ses appartenances, le verger, le jardin potag�r. 

IV. En cas de quelques raisons valables, si les parties, ou l'une d'elles,
ne voulaient pas continuer la transaction, la dispersion de ces Egypiens 
ne pourra avoir lieu que d'après la permission du ministre de lïntérieur. 

V. Les Egyptiens établis au nombre de vingt jusqu'à soixante et dix fa
milles, choisiront, entre les plus capables, un chef en qualité de juré; mais 
au-delà de cc nombre, on choisir::: deux jurés qui seront chargés des prélè
vements de leur impôt. Quant à lïmp6t de ces jurés, il sera payé par la 
caisse qui era établie chez eux, de même que chez les autres villageois de 
la Moldavie. 

VI. Pour engager les Egyptiens à la stabilité et à !"ordre, ils seront
exempts de toute corvée avec ou sans payement, ainsi que tje l'enrôlement 
pour la gendarmerie nationale, de même que de l'impôt d'une année, c'est
à-dire de celle pendant leur premier établissement. La commission a jugé 
cette dernière mesure comme un moyen propre à assurer la stabilité des 
Egyptiens, et à les rapprocher du genre de vie des autres habitants du pays. 
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VII. Quant au prélèvement de leur impôt, leurs jurés se conformeront
aux dispositions établies, à eet égard , dans l'article 103, chap. III des

Finances. 

V III. Leurs affaires en matière judiciaire, entre eux ou avec des Mol
daves, seront soumises à tous les tribunaux établis. Dans les affaires moins 
importantes, ils seront de même soumis au tribunal rustique. 

IX. Pour empêcher les Egyptiens de changer de domicile sous différents
prétextes, il ne sera loisible à aucune famille, ni à l'individu, de vaguer 
dans l'arrondissement même de son district; mais en cas d'alTaires, les auto
rités locales leur délivreront un permis au vu d"un certificat du pro
priétaire, et personne ne pourra recevoir, dans les villes ou dans les villages, 
des Egyptiens qui ne seraient pas munis du permis susdit ; chaque commu
nauté des villes et les tribunaux rustiques ont l'obligation d'arrêter ces vaga
bonds et de les remettre à l'autorité locale pour üre renvoyés dans leurs 
foyers. Les recéleurs des Egyptiens transfuges seront soumis à une amende 
proportionnée au séjour et au nombre des individus recélés, et cela en fa
veur de la caisse communale de leur établissement, étant, en outre, respon
sables, vis-à-vis du propriétaire, des dommages qui résulteraient de leur 
absence. 

X. En cas où un ou plusieurs individus s'évaderaient du lieu de leur éta
blissement sans l'avis du maître et de l'autorité locale, le tribunal rustique 
est obligé de donner au surveillant de l'arrondissement, le signalement: 
nom, âge et physionomie, avec la désignation du domicile des trans
fuges; le surveillant, après les avoir trouvés dans son arrondissement, les 
renverra à leur domicile. En cas contraire, il adressera des circulaires à ceux 
des arrondissements limitrophes du mème di trict et à l'autorité locale ; il 
en informera aussi le mini�tre de l'intérieur, afin de mettre à exécution les 
mesures nécessaires pour découvrir les transfuges, les ramener au lieu de leur 
domicile où, indépendamment de leurs devoirs envers le propriétaire, en 
punition de leur faute, ils seront employés à quelque travail en faveur de la 
communauté du village, pendant un temps déterminé par le tribunal rustique. 

XI. Les Egyptiens qui s'occupent de l'élève et du trafic des ânes,
mulets, chevaux et autres animaux, après s'être arrangés avec le pro
priétaire à l'égard du pâturage dont ils reuvent avoir besoin à cet effet, 
pourront se livrer à' cette spéculation ; mais dans la crainte que cette indus
trie ne favorise en même temps le vol, tous les bestiaux de ces Egyptiens 
seront distingués par une marque qui sera apposée par le tribunal rustique, 
et dont sera muni tout leur bétail, ainsi que les bêtes que l'on aura constaté 
avoir été achetées par eux. Pour le maintien de cette disposition, le tribunal 
rustique dressera des registres contenant le nombre et l'espèce du bétail 
que possédera, chaque Egyptien et le surveillant de l'arrondissement aura 
soin de veiller à ce ce que les Egyptiens ne possèdent de bestiaux qu'après 
avoir ,rempli les formalités ci-dessus indiquées. Les possesseurs de bNes 
étrangères non marquées et non inscrites au registre du tribunal rustique, 
seront délivrés avec ces bêtes à l'autorité respective, et la contravention sera 
punie d'après les lois. 
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XI 1. Pour empêcher les fréquentes mutations des Egyptiens qui n'ont 
pas le moyen de faire le commerce des bestiaux, ces Egyptiens, avant d'être 
établis dans des domiciles, ne pourront posséder d'autres be ,tiaux que des 
bœufs, vaches, brebis, -:hèvres et cochons. 

XII 1. Considérant que l'ignorance des Egyptiens touchant les dogmes 
de notre sainte religion, est une des causes de l'abrutissement de leur carac
tère et de leur conduite répréhen,ible, Son Eminence le métropolitain, ainsi 
que les évêques diocésains, donneront aux curés respectifs des instructions 
couvenables prescrivant les moyens de ramener ces peuplades dans la voie 
du salut et de les engager à l'accomplissement des devoirs envers le 
prochain. 

XIV. Conformément à ces saints dogmes, les Egyptiens seront tenus
d'observer les saints sacrements du baptême,du mariage et de l'enterrement, 
d'après les ordonnances de l'Eglise. Dans l'état civil il sera réservé une 
feuille séparée et expresse pour les Egyptiens, dans laquelle le curé inscrira 
officiellement les nouveau-nés, les mariés et les décédés

1 
Cette liste servira 

d'acte authentique, afin que les Egyptiens de l'Etat ne soient pas mêlés à 
ceux des boyards et des monastères. 

X V. Pour la stricte observation des transactions entre les propriétaires et 
les Egyptiens de l'Etat, et de tout ce qui a été statué relativement à leur éta
blissement à la construction de leurs habitations, des jardins et des ver
gers, ainsi qu'il la réforme de leurs mœurs, les surveillants des arrondisse
ments veilleront scrupuleusement à l'observation des dispositions du ministre 
de l'intérieur, auquel ils adresseront leurs rapports pour tout ce qui con
cerne les Egypti<>ns de l'Etat. 

Ces dispositions concernent les Egyptiens de l'Etat qui s'établiront sur 
les terres des propriétaires ; quant à ceux qui ne se fixeront pas, les pro
priétaires ne seront pas tenus de les tolérer provisoirement sur leurs terres, 
et les Egyptiens ne pour:ont se pr�valoir, à cet égard, des droits dont ils 
jouissent jusqu'à présent. Les mesures pr�cédentes pourront servir d'exem
ple à l'égard de tous les Egyptiens en général, des monastères e·t des bo
yards ; quant à ceux que leurs propriétaires ne pourraient pas fixer sur leurs 
propres terres, d'autres propriétaires nt' seront nullement tenus et il ne leur 
sera loisible de les recevoir pour quelque temps sur leurs terres, sans la per
mission de leurs maîtres; mais avec l'autorisation de ceux-ci, ils pourront 
les recevoir et les fixer sur leurs propriétés. 

Les droits et devoirs réciproques des maîtres et des Egyptiens se trouvent 
exprimés ou énoncés dans le § 2 3 du Code civil. Ces dispositions seront 
aussi observées à l'avenir; mais comme ces Egyptiens sont devenus la pro
priété des familles, soit par des donations de la part des hospodars, en vertu 
de chrissofs, soit par des acquisitions et des héritages des ancêtres, il est 
statué : 

a). Que les Egyptiens comme propriété des particuliers ne seront soumis 
à aucun impôt ou corvée de la part du gouvernement et ne seront obligés 
qc'au service de leurs maîtres. 
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b. Quant aux documents constatant le droit de propriété, beaucoup de
ces actes s'étant égarés par suite des événements, le gouvernement ne pourra 
exiger de documents, à l'égard des Egyptiens d'héritage; et une possession 
suivie suffira pour en constater la propriété; mais à l'égard des Egyptiens 
provenant des donations ou des achats, l'on sera obligé de produire des 
preuves écrites pour chaque chef de famille. 

XIV. Afin d'extirper le penchant et l'habitude du vol chez les Egyptiens
qui seraierit déjà établis, on donnera des ordres aux intendants des terres 
de ne point tolérer que ces Egyptiens se séparent d'entre eux et qu'il er
rent à l'aventure par le pays, sans le permis de leurs maîtres. 

XVII. A l'égard des Egyptiens qui s'éloigneraient de leurs établisse
ments, on procédera aux mesures adoptées pour les EgyRtiens transfuges 
de l'Etat. 

X VI 11. Les boyards qui posséderaient des Egyptiens nommés layachcs, 
ou ceux nommés lingourars, et n ·auraient pas Je terres pour le établir, se
ront invités ù s'arranger avec d'autre propriétaires qui voudraient se charger 
de l'établissement de ces Egyptiens, ou bien à s'en défaire de la manière la 
plus avantageuse et dans un terme fixé. 

On sait que la première init;ative pour l'émancipation graduelle des tzi
ganes date de 1837. C'est au prince Alexandre Ghika qu'en revient l'hon
neur. On débuta par l'affranchissement de ceux qui appartenaient à l'Etat. 

« Pour les tirer de l'état d'abjection et de misère où ils sont plongés et 
les faire renoncer à la vie nomade et· souvent de brigandage à laquelle ils 
s'adonnent, l'administration actuelle a prononcé. en 18 37, l'émancipation de 
ceux qui appartiennent à l'Etat et a ordonné qu'il fôt pourvu à leur établis
semncnt sur !es terres des particuliers. On lit dans les instructions adressées 
au fonctionnaire chargé de cette honorable mission: cc Parlez-leur un langage 
qu'ils puissent entendre; travaillez à rëpandre parmi eux des vérités utiles 
et des idées religieuses. Les mœurs formées par l'éducation doivent être 
consacrées par le travail, autri>ment elles se pervertissent par la misère : 
c'est donc au travail qu'il faudra former ces hommes. » 

(De l'Administration provisoire russe en Valachie par le vicomte A. L. de 
Grammont p. 84-85). 

Par la loi de 1843, 22 mars, tous les contribuables qui se trouvaient sous 
l'administration des prisons 'tziganes d� l'Etat), furent distraits de cette ju
ridiction pour être soumis directement aux préfets des districts, cc qui équi
valait également à une nouvelle érie d'affranchis; de même une loi du 1 3 
février 1847 a affranchi les tziganes des couvents. cette loi à l'art. premier 
s'exprime ainsi 

cc Sont déclarés libres tous les bohémiens de la sainte métropole et des 
évêchés, ainsi que ceux de tous les couvents et de leurs succursales, comme 
ceux de tous autres établissements publics sis sur le territoire rou
main. Ces derniers, à l'instar des tziganes de l'Etat, seront soumis aux 
mêmes règles, jouiront de la liberté et auront le droit d'épouser des rou
mains et des roumaines. 
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Un décret princier, adressé au conseil administratif, soue;; le N °. 1 ,80, le 
22 novembre 1850, dispose, pour les donations ou les ventes de bohémiens 
qui s'effectuent entre particuliers, ce qui suit : 

1
° « Il est interdit à quiconque de séparer les membres de la même fa

mille de bohémiens, soit par vente soit par don; aucun acte de vente ou de 
donation ne sera désormais enregistré par les tribunaux, ni ne produira ses 
effets s'il n'embrasse pas l'ensemble de la famille, c'est-à-dire les parents et 
les enfants. 

2
° Tc•ute famille de bohémiens qui aura fait jusqu'à trois fois l'objet d'un 

marché, sera rachetée par le ministère des finances et ne pourra plus désor
mais pac;;ser sous un autre maître. » 

Enfin, la loi du 8 février 1856, publiée au bulletin officiel le 1 3 février 
1859 sous N °. 13, émanant en Valachie du prince Stirbey et en Moldavie 
du prince Grégoire Ghika, effaça définitivement la tache de l'esclavage de 
notre législation. En effet, voici comment elle s'exprime dans son article 
premier: 

« L'esclavage est aboli. Tout paysan qui se trouverait aujourd'hui dans 
cette condition est déclaré libre et sera inscrit dès ce moment au nombre des 
contribuables. » 

Des Juifs en Holda.vie 

Les Juifs inondent la Moldavie; non seulemant ils sont les maîtres du 
commerce en gros et en détail, de l'industrie, mais quelques-uns d'entr'eux 
prennent des terres à ferme. Je ne dirai pas qu'ils sont très heureux; au 
contraire, la plupart gagnent à peine de quoi faire vivre modestement leur 
famille. Mais cette émigration juive de la Russie et de la Pologne réduit le 
paysan moldave à la misère et le prépare au joug étranger; car l' Israélite, 
dur et mème féroce envers les chrétiens, ne s'apprivoise avec les pauvres 
Roumains que pour les voler, les exploiter et souvent les rouer de coups. 
Ce système d'exactions entretient l'idée de l'incorporation, fait perdre l'es
prit de nationalité, et détruit l'espoir de former un tiers-état moldave. La 
place qu'il occupe généralement, les hommes amis de leur pays s'affiigent de 
la voir prise par des étrangers ; avec une telle organisation, le contre-poids 
national qui résiste aux prétentions de l'aristocratie n'existe pas, l'impunité 
multiplie les abus, et le cultivateur est en proie au brigandage des spécula
tions étrangères et mercantiles. Ce que le paysan a de meilleur, le Juif le 
prend presque pour rien, et ce qu'il a de pire, le paysan l'achète au 
poids de l'or. 

Les Juifs doivent être bannis de la Moldavie, ou du moins il faut que la loi 
s'oppose à l'accroissement journalier de l'émigration juive qui déborde sur 
la contrée. L' Israélite, habitué à rampe�, à tout acheter, sème l'esprit de 
corruption à la cour du p:·ince, dans les t1·ibunaux, dans les bureaux des dif
férentes auto1ités administratives ou judiciai!'es, et l'épidémie s'étend der,uis 
le palais jusqu'à la chaumi\:re. Le règlement avait opposL� quelques entraves 
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à l'esprit d'accaparement de cette communauté; par exemple, d'après la 
c0nnaissance de leurs préjugés, il leur avait défendu de prendrc- des terres à 
ferme ; leur argent a fait tomber la loi en désuétude. Les Israélites de
vaient se borner au commerce, à certaines espèces d'industrie, et pourtant 
on leur a permis d'établir des brandevineries, trafic qui entretient l'immora
lité dans les classes inférieures, abrutit le paysan f't l'expose à une dégrada
tion déjà trop sensible. 

La population juive ne participe en rien aux charges de l'Etat; elle ne 
paie qu'un impôt en argent. Ceux qui n'ont pas été mis abusivement sous 
une protection étrangère, sont soumis à la taxe. 

Voici l'origine et la nature de cet impôt: 
« L'application ayant mis en évidence les difficultés notoires qu'il y avait 

à percevoir les droits imposés sur la nation juive, il est statué que la taxe 
sera rétablie sur la nation juive, non seulement dans la capitale,. mais aussi 
dans les autres villes du pays où les juifs l'auraient requise. En conséquence, 
les prix de la viande et de la volaille, soumises à la taxe, seront combinés de 
manière à ce que la totalité des droits imposés sur la nation juive, puisse 
être recouvrée sur le montant de la taxe.» 

La taxe est mise en adjudication. 
D'après leurs préjugés religieux, les juifs ne mangent que de la viande des 

animaux et des poulets tués par des bouchers israélites. La taxe pèse sur 
chaque tête de bestiaux abattus et sur chaque patte de volaille. 

Qu'on ne s'appitoie pas sur le sort de ce, aventuriers; ils sont plus heureux 
en Moldavie que les classes inférieures roumaines, paient moins qu'elles et 
de plus ils se livrent, en Moldavie comme en Turquie, à lïnfame trafic de 
leurs femmes, de I�urs filles, etc. L'avenir de la Moldavie lui fait une loi de 
renvoyer ou de limiter la communauté juive, cette mesure lui permettra de 
former un tiers-état et de régénérer la classe des paysans moldaves. 

En Valachie, pour éviter tous ces maux, on ne leur a pas dJnné la per
mission de s'établir. Quelques-uns s·y sont glissés sous les protections étran
gère�. Le consulat de Prusse leur vend presque aussi publiquement son pa
trnnage que ceux d"Angleterre et des Iles Ioniennes.» 

(De l'étal présent el de l'avenir des principat.liés dP. Moldavie el de Vala
chie par Félix Colson, Paris 1839. p. 141-1 ,-+). 

Voici maintenant les dispositions du Réglement organique de 18 3 1 

Communauté lsl'aélitc 

L. Il est défendu à tout israélite, d'après l'ancien usage, de prendre en
ferme des terres habitées. 

LI. L�s juifs peuvent acheter, chez les bouchers chrétiens, de la viande
au m�me prix que payent les autres individus des autres religions, sans que 
les rabins assistent aux abattoirs chrétiens; mais s'ils se refusent d'accéder à 
cette mesure, il leur sera loisible d'avoir leurs propres boucheries, qui 
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seront, de même que les autres, comprises dans le même contrat passé à ce 
sujet, au prix: dont on pourra convenir. 

LI 1. Les juifs ont le droit de travailler aux: distilleries avec les mêmes 
priviléges qu'ont les autres habitants, en passant un arrangement avec les 
propriétaires des villages, mais il leur est défendu, de même qu'aux: chré
tiens, d'en avoir dans les villes, dans la crainte d'y cau�er quelque accident. 
Ils ne pourront établir des distilleries qu'à la distance d'un quart de lieue 
de la ville; il est en outre arrêté qu'on détruira, dans l'espace d'un an, à 
dater dè la publication qui en sera faite, tous les établissements de ce genre 
construits dans les villes. 

Lill. L'application ,yant mis en évide11ce les difficultés notoires qu'il y
avait à percevoir les droits imposés sur la nation juive, de toute autre ma
nière que par le moyen de la tax:e anciennement établie, moyen que les juifs, 
habitants de Jassy. ont eux:-mêmes reconnu comme le seul capable de faci
liter cette perception, il est statué que la taxe sera rétablie sur la nation juive. 
non seulement dans la capitale, mais aussi dans les a-utres villes du pays où 
les juifs l'auraient requise. - En conséquence, les prix: de la viande et de la 
volaille soumises à la tax:e seront combinés de manière à ce que la totalité 
des droits actuellement imposés sur la nation juiv�. ainsi que les arriérés 
des comptes des années précédentes, puissent être recouvrés sur le montant 
de la tax:e. 

L'adjudication de la taxe sera fai:e dans la synagogue des juifs, en pré
sence d'un employé de l'autorité locale et des délégués de toutes les classes 
de la nation juive. 

LIV. Les enfants des Israélites peuvent être reçus dan les écoles pu
bliques du pays, toutefois avec la condition expresse de porter le même cos
tume que les autres élèves. 

Telle r;La i L :a situation des lsrai'•I i Les it lî•poq ue du rrg'lco1e11L ot·ga11 i
fJ lll'. Inutile u1•a11moi11s d'nbsr1·vet· qu'en \'al,1chie 0eLLe qui·sLiou u·a j,1-
m.1is <·lé la 1rnlmc qu'en Mnlda,10 ni, 1·1•lcmr:11L _j11il' mrnnec rlr lon�ur
dalc d'ahso1·lll'r l'i'•l011w11L 1·oumai11 .. \ussi la l'h·ol11l.i1111 do IK'iK, sons
lïnfl11r11ce d ·s idi'·rs l:unrn11ilni1•1,s tlu sii'·r·lc, prnrlama-1-cllr rn \'alaf'11ir,
par l'arl. :!l tic la r·o11sl.il.11Lion, l'i'•:nancipal.iqn drs ls1·;11·•Iile6 l'i. l'i'•g,ilil,·•
poliliquc pottr Lous lrs ('iloyc11s de Lu11Lcs le,; 1'rligio11s. 011 110 JHlt1\';1il
pas mieux al'firn1ct· sa Loli'•ra11re 011 mal.ii•1·c cl1 dogmr·s ('L les idi'·cs laq.œ,;
des lloumaius it l'end1·uiL de lï11digé11aL. Mais lor,;qur l'union ré,·t'.•la :c
danger dont la race sc'·miliquc mc11açaiL la Moldavie cl 1·e11dil rc danµct·
rommun aux deux p1·0Yi11ce,; sœ111's, les espl'ils le. plus a,,111cés d1'11·r11L 
forrt'•mrnl en ml1;1LL1·c IJco.ucoup de lcu1' i'•la11 gr'•11t'•1'cux, ca1· 1li'•so1·1111IÎ:i 
le sc11I imcul. de co11se1'vaLion ualiollalc pa,fa plus lwul que lrs idt'·cs 
alJsLt·aiLcs: l,l br.uLalc réaliti'• rappela Loul le mnndc it u11c appl'éci1t
Lion plus Juste de la siLualion; 011 Yil se dcssi11c1· Lrup c•!11it·Pmc11l l'al
lerual i,·c clc cil'\'C11i1· juil' ou de rf'slc1' 1·011rnHi11. .\ parlit· de ce momc11l, 
JÏ!f•siLitLiou n'i'•lail plus pet'misc. 

:\lais le [H'i11cc Couza, apt·ôs s111t coup d'l�LaL, ayaul licsui11 ,1'11m11 i�lic1· 
re forfait aux yeux du moudc ciYili::;é cl d'ï.tLLircr dam, �es inLl'rèLs la 
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presse it la rcmMqur dr:-1 capiLaux sémitiques, ne se fil au,.un scrnpulc 
d'nuYrir it cieux lial.Lnnls l,t pnt·lc it lïnyasion de ccL <·JémcnL pa1·asiLc. 
En cfl'cL, l'arL. D clu Code ci\ïl clt'•créLé le 20 novcmbr0 l8!H, s'C'xpeimc en 
ces Lormes 

cc Ceux qui n'apparLiea11"11L pas au 1·iLc cht·élirn ne pcuycnL nlJLcnit· lit 
qualiL1; cL les droiLs de cilo�·cn::; 1·oumai11s que dans les condiLions prcs
crilcs il J'arL. 1G du rn·éscuL code. 

L'arl. 1û a,inulc : 
« L'élranp:cr qui youdt•a ohlenir l.t nalm·n.lisaLinn Cil Houmn.nie, sera 

Lcnu de l,l tlcmanclet· pat· une t'Cf!lll;le n.ill'css,;c ;111 p1·incc, en mcnLiou-
11anL ses capiLaux, s,,n c•LaL, la [H'of'cssiou ou le méLict· quïl exerce cl la 
Yo:011Lé tl'(•Lalilir ·on domicile sur le lcrriLnit'C 1·oumai11. Si l'rLl'ilngct·, 
apt·ès uuc pnrcillr 1·equèL,�, a s, ... journt'• dix ans dans Je pays, cL si pnr S,l 
concl•JiLc cL se,; acLcs, il a 1n·ou,·é quïl c:-;L uLilc an pay,;, le Corps Jt'•
µislaLil', sur lïniLiulivc tin tH·i1H·c a�,rnl pris aussi l'ayis rlu Conseil 1rn1.nL, 
pourra J u i arcnrclcr le clc'•crcL de na! uml isaLion qui scrn s1u1cCionné cL 
prnmulp:11é par le prince. 

« Xrm1mnins pourm r;lrc tlispcnsô du sLagc clc dix ans l'rlrnnger qni 
aura rendu nu pays cl'imporLanls scr,·ircs ou qui y aura inlrocluiL une 
indu:Lric, clC's inYcnlinns uLilcs ou clrs lalcnLs diHLingu(·s, 011 qui aura 
formé de gl'ilnds <;Lahlisscmcnls tic c·ommr1·cc ou dï11dusLl'ic. " 

L.t loi rom1111111alc clu :li mat·s l8!i'1, il l'ar'L. :!Ci, avaiL cl1\j;'l co11sa1Tc·· le
pl'inrip1· s11i\'nnl: 

"Les isl'a(·liL1·s i11diµi·1ic•s, c11 a!L,·ntlanl lï•1mq11e oi1 ils ;1u1·011i. p1·011vc'· 
IPttJ',; m1e11rs l'i. IP111·s scnLimculs 1·ou111ai11s cL .iusq11'i1 u11c• 11011,·elle m,,
dilirnlion clr lit pt·éscnLP loi, nr pou1•; n11L CX<'l'C<·t· ICUl'S cll'üil.:-; comn111-
naux qu'aux conditions suirnnlcs; 

n) Si ay.t11L scrYi clans l',u·m(·c, ils ,,nt oilLcu11 le rn11g de sous-of'fici,·r;
b) S'ils 011! suiYi les c,it11•,; d'un colli•gr ou ceux cl'unc J'aculLe eu ll1111-

ma11ic: 
c) Si apl'i·s des c'·lutlcs l'•··�uliil'Ps, il· 011L ol1Lc1111 d'1111c rnc1J!I,·· ,··ll'illl·

gt'•1·c le dipl1)rne de cloelr111· "li dl' licc11cic'• clans n'impnrLc q11cllc sp(·ci,t
lil1\ lllll�Cllllillll Lli! tlipl•'imr l 'Pl'llllllll pat· Jp goU\'Cl'llC'lllClrl d11 p,tys; 

d) S'ils onL rondi; 1·11 HoumaniP une l'aht·iq11r• ou 11nc ma11ul'acLurc
11Lilr cL qui occu,-n· 1,!11,; dr 1·i11q11:i11lc· 1111,Ticrs. » 

Crllc rspi•rc de rt'·c·lame il l'cndt·niL du r.ouziHrnr r L d:1 r1111p d'Elal, ri. 
qui, nu l'llnd, n'élnil 11u1• de l'nslcnl.ilion, passa ;'1 l'inlr'TiPur pour ain-<i 
di rc i 11apr1·çuc. 1/cll'd t'•la11 L prn,I 11 i I it J'rLrn nµc;·, Je p1·111r1• Couza lui
mèmc se soucia forL IH!ll d11 r1•,;Lr'. Les C'llllSCs en dnicul ln lnrsq11'1'claLa 
la l'i°•Yolulinn de !H(i(i. L,•,- ltom:iws que cc mouycmcuL il\,1iL pol'Lés au 
pou,·nit·, ne cr·m·enL pas pnssili!c de l 'ai1·1· 1111 pns en ilt'l'i 1· • d, pa1· lc111· 
prn,ieL dr conslilulinn pl'npos,·· aux Cltamhrcs, ils nssin,ïi· 'l'ltL les juil'.,, 
C'll m.tlii•t·c d'indigéual, aux aulrcs t'•l1·nngcrs. 

l'11P ,;rncuLc p1·11nHjt1t'·P pat· qu<'lqu<'-; f'anaLiqucs rxcil,'·s pat· drs ill,!.e11I,; 
s11halle1·1H·s du pl'i1H'C cl[>lr,'111,·•, oublieux de la cit·c1111,,la11cc que c'éLaiL 
1·<'x-p1·i11cP l11i-m,imc qui a,,ril 11uyc1·L la IJri·chc, ap1·i�s s'0L,·c all.aquc'•c
aux synagr,gu<•s, c· ,mme pout· ,tlli1·1•1· :-111r le pays le plus de 1·(•1)1'(1i>;tlion 
possililt•, c;e pnl'la ù la :\t,··trnpnl,· Pl exi1,:ca a\'f'C y1,rif','Talio11s c! nw11a1·cs 
tic mul'L, le t·elrail d,; fo1:l. !i. Lc0ou\'Cl'llcmc11L eL laClmml1t·c, :-aurqucl-
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qucs YQix courageuses, C(;clèrcnL et, sous celle prcssi0n, fut volé le fn.
mcux ru·L. i qui nous a Yalu Lanl clc dûlJoircs i.L rcxL,;l'icur cl qui deYinL 
une arme enlt·c le.i mains des cnn0mis du pn.y:;, en donnant à une simple 
qucsLion de consct·v,llion nationale toutes les apparc11ccs d'une pcrsécu-
1 ion t'el igicusc. C'(•LaiL CCl'Lai ncmcn L le moyen 1c pl us sù1' de pc,·d t'c mèmc 
l,L plus jusLc iles causes. 

Voici l'article 'i primiL11', i·emplacé pm· l'ttrliclc 7: 
« La religion u'csL plus un oilsLacle it la naLurnlisaLion. 
« ...•.. l�n ce qui concct·1tc les fst·a<'·liLcs nommément, une loi spé

ciale r(\0·1crn lcut· admi.ision graduelle ô. l'i11dig-énaL. » 
QuanL à l'ar·Liclc 7 clc la consLiLulion de l88Ci, lei qu'il fuL adopté, voici 

sa Lcncut· . 
« La qualilé do lloumain s·11bLicnL, se couscryc cl se pcl'CI couformé

rnc11L aux règles (;lablics pas les lois civiles. 
« Lf'I' rJtrrrnue1·s dr rite chr,·lim ]Jeuvenl seul · oblPniJ· l'inrliyhial. » 
En 1807 cL 1füi8, le prcmict· ministère Brnlia110, comme sïl cuL pris it 

Lùclic de mcLLi-c dans celle question Lous les lo1·Ls du cùLé du pays, 
comme s'il aYaiL eu à carnr clc favoriser· i11clil'CcLcmenL les pr1\LcuLio11s 
insolites clos israélites cL de douncr à 1'8uropc J'occas(on dïnLct·vcnit· clans 
cc dillërcncl au num des droits de l'ilumauiLG ouLt·agéc, organisa avl}C le 
concou,·s ostensible clos ;wtorités consLitu11cs une croisade anL1-sémitc 
qui commençée par le sac de Bacn.u, cle Bel'lild el. autres lieux, llniL par 
les 11oy,ulcs de Gal,tLz, cL qui dcrniL f'llLalemcnL alJouLit· à des humilia
Lions, ù des excuses cl li11alemc11L au fameux LraiLé de Bel'lin où, sut' lï-
11iLiali\'C de l\I. \\"addingL011, il f'ul. imposé ù. la lloumanic vicLoricusc, 
comme condition de la t·econnaissancc de son incléprndancc, l'all'ronl 
sanglant cl'ayoir il modif1ct· sa ..:onstiLulion sur lï11jo;1cLion comminaL:,i1·c 
du co11gt·ès,da11s le sens pt·vsct·iL pal' les µuissn.nccs. gtl cll'cL l'at·L. '11 du 
Lr,tilé de 13c1·lin s'cxpt·imc ainsi: 

« Bn lloumanic, la clisLinclion clos cr0ya11ccs rc:igi,,uscs cL cle,; con ros
sions ne pourra être opposée it personne comme une moLil' d'exclusion 
ou dïnc,tpaciLt'• en cc qui concet·nr le. droits ci,·il-; cL poliLiqucs, l'admis
sion aux emplois publics, f'o11clions cL hon11cu1·s, ou J'exe: cicc de dill'Gt-cn
lcs prol'e::isio11s cl industries dans quelque localiL(• que cc soiL. 

,, La lilierLé cl la pratique cxlét-icure de Lous les cultes ·cro:1L assur,··cs 
it Lou les rc;;so1·Liss:wls cle l'ElaL 1·oumai11, aussi l>ic11 qu'aux étrangers, 
cl aucune en Lra vc 110 scrn appot'Léc soiL it l'ot·gan isaliütt liiû1·a1·cl1 iq uc des 
di lfol'Clllcs c0mm un io11s, s 1iL it lcu1·s ntpporLs avec letll'.-; chcf'::i sµi l'il ucls. 

« Les nationaux clc LouLcs les pui:-;sancc:-;, commct·r;anL,; cl autres, se
ronL LrniLt1s, en lloumauic, sa11s disl 111cLion de 1·cligio11, sul' le pied d'uno 
pat·l'aiLc égal.iLé. » 

Ilien de pil1s inl.frcssanL que le tournoi 01·aloirc auquel dnnna lieu, 
au sein des Gilmbrcs l'Oumaincs, ceLLc i11jonclio11 du co11µ;1·è•,;. :./uu.� 1·e
grcllons que l'c,;jmCe cl le Lemps nous manqucnL [lOllt' les t'e1woduirc· 
ici LouL au long; nous c.-;pét·ons pou\'oir le l\ti.·c d,lltS utH' nouvelle édi
Lion de l'ou\'ragc. Bornon,;-11ou,; pour le 111O111..-inL à rapp,•l..•t· que le gou
Yc1·11t•mc11L do 11:\I. Bratia1to, Cog;tl II iceallo, Boe1·csco, se ntllgeanL du cùlé 
des cxig-cncc.� éLr.uig�·t·cs, éLail ,·cnu aycc u11 1m1jcl de mudilicaLion clc 
l'arL. ide la consLiLuLi1J11, impliquanL la nalurnlisalion pt·c•sque en masse 
des is1 aéliLcs éLalJlis en ltoumanic, (système des catégories). 



l'nr. nppnsili1 n clcs dc11x I iPrs s't'.•LanL formi'•r, dans la Chamhre de ré
,·ision, le gou,·cr·ncmcnl ful tenu r.11 <'Cher, (la consLiLuLio11 cxigca11l 
pout· s:t rr'vision une majorilt'• des deux I ic1·s) .. \p1·ùs f'o1·ce Liraillcmenls, 
q11clques désertions, on en Yi11L à une lr·,rn,mclion d'où csL s,rli l'art. 7 
da11s sa l.cncur aclucllc: 

« La di tr.'•rcncc de c1·oy:tnrcs rel iµ·iru ;c; cl de con f'cssions ne conslit.ue 
pas, 011 lloumanic, u11 cmpt\::ltenw11L à l'uhle11Lio11 des droits civils cl 
politiques, 11011 plus qu'à l'cxc1·cicc de cc:; dl'oils. 

� f. L'élra11g·c1·, sans disLi11cli1111 de rrli�ion, soumis ou non so11mis il 
une pl'OLeclion élrailft'''I'<', peu L acq ui'.•1·ir la tmlu 1·a I is:tl ion dans les cu11-
d ilions su i\'a11 Les: 

fl) Il adrc . .;sc1·a au gou\'Cl'llrmrnl sa dr.mandr de 1Htlu1·alisalion dans 
laquelle il i11cliqucl'a le capital qu'il pos,i•dl', la p1·ol'cssio11 ou le métier 
qu'il CXCt'('C cl SOll domicile Cil lloulllillliC. 

h) li habiLcrn, apri•s Cl'LIC dcmand,', dix ans clans Ir. pays, cl p1·ouwra
pat· srs aclPs qu'il lui csl ulile. 

� li. PCU\'l'til ,it1·c exempts du sla!-[P: 
n) Ceux qui au1·011L appo1·Lt'• dans le pay., dl's i11clusL1·ics, des im·en-

1 ions ulilc� l'll des lalc11ls, ou qui nu1·nnL f',111dt'· de g-1·,uHls i'•Lalllisse
mcnls de comme1·cc on d'industrie. 

b) Ceux qui, rn;s cl i'•lc,·és en lloumanic de parc11Ls ,··taillis dans le
pays, n'ont ,jamais élr• sou mi:- 11i les uns 11i les auL1·cs il aucune prolcc
Lion éL,·angèc"c. 

r) Ceux 'JUi ont scr\'i sou,; Je!;. drapeaux pcnclanl la guc1·1·c de lïndé
pcnclance, pou1·1·onL dt·e naluralist•s collccl.ivcmc11t, sut· la pt·oposition 
du gouvc1·11cme11L, par 11110 seule loi cl san,; auL1·c..; l'o,·malités. 

� Ill. La nalut'alisalio11 ne µcul s'accn1'llc1· q11c pat· une loi cl indivi
ducllemenl. 

� l\'. Une loi spéciale d1•Lcrminc1·a le mode scion lequel les élranµ;crs 
pourront établit· lcut· do:nicilr. sur le Lc1Tiloi1·c de l,t l\01.111rn11ic. 
s \'. Senlcmc11L les llnumains cl ceux qui a111·011L été nalurnlist•s llnu

mains pr,u\'CIII acqué1·i1· drs immeubles 1·u1·aux en lloumanir.. 
Les dr·oils acqui: jusqu'à ce joui· sont rc,,peclr'·s. 
Lrs ronwnlions i11tc1·1rnlionalc, aujourdï111i cxislanles reslrnL en \'i

gucur dans Loul.t-s ltJs clause,; cl lct·mes y contenus. 
Seuls 11cuf' di'•pulb, pc1·sislfrcnl _jusqu'au lrnul dans leur•,; prote talions 

patriotiques el se rPl'usi•rc11l à lnulr L1·a11sartio11; cc f'Ltr·c11L M�l. C. Ullilrn, 
E. C:hika, r. C. :--egrnlzc, C. Ciupcrccsco, :\ïro!as Bla1·amhorn·, B. Conlo,
U. lloselli Tc,cano, Bo!Jcica cl Th. Callimaclti, auxqurls nous joindt·ons
au Sé1,al. noL1·c grnnd poète .\lcxandt·i.

S'il f',tllail encore d'a11L1·c.,; p1·,�11rns de l'ahsc,.r·c de Loule pcrst'·cul ion 
ayant 1111 carnct,,1·c t·c'.igieux 011 llo11ma11ic, r,ous e11gagcrio11s le lccLPttt· 
il li1·c les témoignagrs sui,·anls do11t 11c sau1·ail 1·t'•cusc1· l'aulorilt'• : 

.\ la f:ha!nht·c des lor·d.,;, dans un di,rou1•,; L1·(•,; ddaillt'•, lot'd Strasporl 
RPli!'li/f'e, que sn11 long s,•jo11: it Co11sla11li11ople avait. mis it mr:me de 
hic:1 con na Lt·c lï1isl1Jirr dr la llounn11i l, dé ·tarait que depuis les I cmps 
lrs plus reculé', le.➔ l.-;ra,·•1ites de ln ;'llolda,·ic y arnie11L ronslamme11l 
joui' de la Li'anquillilt'·, à quelque,; ci1·conslancc.,; pa,,,;ag·1•1·cs pri'•s, telle\; 
qu'il y on a eu dan. Loule les partie. de rn11ropc, el qu'il,; avaient ét,; 
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en état d,c vaquer il li,urs dirférentes industries sans Nre molesV•s. (1'. 

1'/iP TimPs du 2,iiulleL 186î. 
Un ttulre ontleur plus dircctcmc11L i11Lércssé dét11S la question, Sir 

Francis Goldsmith, a d1L également au sein du par·lemcnL anglais. « r:11 
somme, les Israélites ont vécu dnns des termes d'amitié avec la masse 
de la populati011, cl ils ont eu très peu à se plaindre en fait de pcl's·cu
Lion. '.lbi,I. ùu O juillcL) 

r:nfin le journal le Vonl qui avait !.out inLt'.•rêL à celle époque à mé
nager les hommes alo1·s au pouvoir, liüssc échapper cet aveu : 

« Celle explication (celle donn,;c pat· le ministre qui attribuait ses 
propres méf'aits iL ses advcr,;ai1·0s politiques) est douhlemcnL malheu
reuse, car elle amonorn l'nrcémont. le monde politique il se rappeler la 
tolérance religieuse qui 1•1\g·naiL en Molclo-Valachic, pendant les longues 
ilnnécs où ce pays i'•taiL gouve1·11i'1 par le parli conscr\'alcur qu'on appelle 
aujourd'hui, dans un huL facile à. ùisccr·ncr du nnm rnal�onnirnL de r,;ac
tion. »(\'.le Non/ du l'i ,jïtnvii1· 1Rfi8). 

/ 

DB LA BOURGEOISIE OU DU TIERS·ETAT ROUMAIN 

On sait si peu de cho5eS sur les origines du tiers-état en Roumanie, ou 
plutôt les origines de cette bourgeoisie sont si récentes qu ·elle n'a pas à 
proprement parler d'histoire. Aussi préférons nous sur cet objet céder la 
parole à d'autres, au lieu d'entrer dans des considérations personnelles. 

Sous ce titre Les autres habitants de la Moldavie, Cantémir s'exprime 
a111s1 : 

<• Je ne crois pas qu'il y ait un autre pays de l'étendue de la Moldavie où 
il y ait un tel mélange de peuples différents. En dehors des Moldaves dont 
les ancêtres revinrent de Maramoros, il y a des Grecs, des Albanais, des 
Serbes, des Bulgares, des Polonais, des Cosaques, des Russes, des Hon
grois, des Allemands, des Arméniens, des Juifs et des Ziganes prolifiques. 

« Les Grecs, les Albanais, les Serbes et les Bulgares y vivent en liberté et 
subsistent, partie du commerce, partie des fonctions publiques; en fait d'Al
lemands, de Polonais et de Cosaques, il y en a peu et ils sont ou soldats ou 
employés à la Cour. Parmi les Polonais, quelques-uns, mais en petit nombre, 
ont été élevés à la condition de barons. Les Arméniens sont considérés 
comme des sujets, ainsi que les bourgeois et les commerçants des autres 
villes et bourgs de la Moldavie, et ils paient au prince le m�me tribut. Ils ont 
des églises comme les catholiques, lesquelles ne sont infér;eu··es ni au point 
de vue des proportions ni à celui de l'ornementation aux églises des or
thodoxes; ils jouissent d'une pleine liberté religieuse. Les Juifs eux-mêmes 
sont considérés comme des su;ets et paient annuellement un tribut qui est 
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supérieur au tribut ordinaire; ils n'ont d'autres occupations que le commerce 
et la tenue des hotels; ils peuvent élever des synagogues où bon leur semble, 
mais seulement en bois et non en pierres. 

Les Russes et les Hongrois ont toujous été serfs. ( 1) 
Les bohémiens sont répandus dans toute la Moldavie et il n'y a pas de 

baron qui n'en ait quelques familles comme esclaves. D'où et quand cette 
population est venue en Moldavie, ils ne le savent pas eux-mêmes, et nos 
annales sont muettes à cet égard. Ils ont un langage qui est commun aux 
bohémiens de tout les district , mêlé de beaucoup de mots g ·e-:s et même 
persans; ils n'ont d'autre occupation que celle du travail des métaux ; ils 
sont conformés comme les bohémiens des autres pays et ont les mêmes 
mœurs ; leurs aptitudes sont surtout remarquables pour la musique et le vol. 

«On ne voit pas mal de Turcs à I assy et dans d'autres centres où ils sont 
retenus par leur commerce; mais il leur est interdit d'acheter des immeubles 

- -où que cc soit, et de construire une maison dans une ville ou dans un village, 
et encore moins une mosquée, ou de s'adonner publiquement aux pratiques 
de leur culte. D'ailleurs ils faut reconnaître que la Porte elle-même n'a 
jamais insisté à cet égard. Fasse le Ciel qu'elle montre toujours la même 
résignation ! 

<,Les vrais Moldaves sont, à part les boyards dont nous avons parlé plus 
haut, les citadin� et les paysans. Nous appelons citadins ceux qui habitent 
les villes et les bourgs, paysans ceux qui habitent les villages. Les habitants 
des villes ne relèvent que du prince à qui ils paient leurs impôts et vaquent à 
toute csp.::ce d'occupations. Un Moldave est ra:·cment marchand, attendu 
quïl est naturellement orgueilleux ou pour mieux dire adonné à la Faresse. 
Ils c iüiâJrent tout négoce comme un� honte, sauf le commerce des grains 
qu'ils récoltent sur leurs propre, te ·res, et je crois que c'est là la raison 
principale qui fait que l'on rencontre si rarement un bourgeois riche et que 
l'argent fait constamment défaut dans le pays, nonobstant la circonstance 
que l'exportation l'emporte sur/importation.Cela pr0vie.1',nous le répltons, 

1 
de ce que Turcs, Juif·, Arméniens el G:·ecs qui se disent Dschelepi,ont ac
caparé et monopo�sé tout le comme�cc de la M0ldavie, gràce à lïnerlie de 
nos compatriotes. Aussi des troupeaux entiers de bestiaux gros et petits 
qu'ils achètent à vil prix dans le pays, sont conduits à Constantinople et 
dans d'autres villes où ils sont vendus à des prix doubles el triples. Mais 
comme ces négociints étrangers, qui sont les plus riches, n'ont pas le droit 
de posséder des terres et des maison; en Moldavie, la majeure partie des 
capitaux émigre et bien pe,1 s ·en retournent en-deça du Danube. C'est à 
peine si l'on a de quoi faire face au tribut et aux autres exigences des Turcs». 

Après avoir pas;é en revue la cla� e des paysans, C tntémir dont nous 
avons déjà reproduit les appréciations, continue en ces termes : 

« Ce que nous avons dit plus haut des paysans de la Moldavie ne s'ap
plique cependant pas aux habitants de trois districts qui, tout en n'apparte-

(1) Il sonl tou paysans, g/,·hw ,1,(s,·ipli, ainsi que cela sera expos1: plus loin.
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nant pas à la noblesse, ne s0nt assujettis à aucun baron, et constituent une 
espèce de république. La première de ces républiques, c'est Campulungu 
sur le territoire de Suceava qui est entouré des cîmes des plus hautes 
montagnes; ce district contient environ quinze vi!lages qui ont tous leurs lois 
et leurs tribunaux. Quelquefois ils acceptent des Vorni�s des princes; mais 
bien souvent ils les chassent aussitôt qu'ils excitent contre eux l'esprit des 
habitants, en s'appuyant sur les défenses que la nature a élevjes autour 
d"eux. Ils n'entendent rien au travail de la terre, attendu qu'il n'y a pas de 
terrain labourable dans ces monta;.:nes; toute leur occupation consiste à 
élever des moutons; ils paient en commun un tribut au prince, non pas au 
chiffre qu'on leur fixe, mais i't celui qu'ils veulent bien consentir eux-mêmes 
,\ !'occasion de chaque nouvel!e intronisation ; aussi, toutes les fois qu'un 
prince veut leur imposer de plus lourdes charges, ils ne sont pas longtemps 
ù délibérer; mais il se réfugient dans les parties inaccessibles des montagnes. 
C'est ce qui explique la résignation des princes. 

c,Quelquefois,à l'instigation de quelques mauvaises t}tes, ils se sont même 
soustraits à la domination des princes indig::nes pour se soumettre aux Po
lonais. C'est cette ci1·constance qui a donné l'occasion à quelques historiens 
polonais d"affirmer que la Moldavie a étj tributaire de la Pologne; mais il 
est connu de tous que la Moldavie avant d'èt1·e sous la suzeraineté turque, 
avait des traités d'alliance avec les Polonais, ainsi qu·en t�moigne l'évêque 
Pjasecius,malgré les démentis de Dlugosch, Sarnicius et Orichovius. Depuis 
elle est devenue tributaire des Turcs,et l'idée n·a plus pu venir aux Polonais 
de soumettre les Moldaves à leur obfasance; bien au contraire, les efforts de 
beaucoup de leurs rois tendaient plutôt à leur rendre leur ancienne indé
pendance. 

«La seconde petite république en Moldavie, c'est celle de Vrancea dans le 
district de Putna, aux frontières de la Valachie; et e:Ie est entourée de tous 
les côtés des montagnes les plus abruptes. On y compte douze vi:Iages et 
deux mille feux. Les habitants, comme ceux de Campulungu. s'occupent de 
!"élève du b�tail et ignorent la charrue; ils paient de !eue c·Jlé annue!lement 
au prince un tribut préfixe; ils sont en outre régis par leu�s propres lois et 
n'acceptent du prince ni ordres ni juges. 

La troisi.':m� répu�lique e:;t Tighetche, dans le dislt'ict dé Falciu; elle 
est représentée par une forêt qui se trouve sur la fronti��e du Budjaktartar; 
c'est l'enceinte la plus forte de la Moldavie du côté du Pruth et de la Bes
sarabie. Ses habita1,ts paient annuellement un faible tribut au prince; ils sont 
tous calarasch ou cavaliers. Nagu•�re leur nombre montait à huil mille hom
mes; mais aujourd'hui ils peuvent à peine en mett1·c deux mille en cam
pagne. Ils dépassent tous les Moldaves en brnvoure; c'est au point que leur 
courage a donn � naissance au proverbe suivant : cinq Tartares de Crim�e 
valent plus que dix du Budjak et .:inq Moldaves viennent ù bout de dix Tar
tares de Crimée ; mais cinq Codreni (hommes des bois), c·est-ù.-dire Tighe
tcheni battent dix Moldave,. 

,cantémir. Beschreibung der Moldau p. 270-281). 
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Ecoutons maintenant un auteur moderne: 
« Le tiers-état, dit M' Ubicini, était divisé en plusieurs bresles, ou cor

poration, dont chacune avait son propre staroste. C'étaient : 
1" Les neonwri, descendants des anciens nobles de la première et de la 

seconde classe ; 
2

° Les nrn{ili, descendants des nobles de la troisième classe ; 
3° Les logo/hèles de la Vestiarie; 
4° Les logo/hèles du Divan; 
5 ° Les anciens capitaines de mille, qui, après la réfor,ne de Mavrocordat, 

n"étaient plu que chefs des slugitori; 
6° La corporation des marchands de Bukaresl; 
-

0 La grande compagnie des marchands de Craiova; 
8° La petite compagnie des marchands de Cra'iova ; 
9° La compagnie des marchands de Silistre; 
10" Les marchands de Cronstadt: 
1 1 ° Les Arméniens: 
1 2

° Les Juifs; 
« Le tiers-état fai ait tout le corn merce de la Roumanie. Les négociants 

valaques fréquentaient les foires de Leipzig, de Dan�eule Vicane; les 
Grecs et le Arméniens qui s·occupaient spécialement du commerce du 
Levant, allaient s'approvi ionner à Andrinople, à Constantino_ple, à Smyrne 
et il Brousse. Giurgewo et Galatz étaient Tes principales échelles de la Va
lachie. 

« Les produits importé étaient principalement les draps de Pologne et de 
Leipsig, les camelots de France, le étoffes de Scio, de Venise, de Brousse 
et de Lyon, les fourrures de Russie, les teintures, les épiceries, etc. l•:n 
échange, la Roumanie exportait les tré ors inépuisables de son sol ; le blé, 
l'orge, le seigle, le maïs étaient exclusivement réservés pour !"approvision
nement de Constantinople. 

« La bourgeoisie fit des progrès con idérables pendant le dix-huitième 
siècle, gràce au luxe des Phanariotes et des boyards. Quant aux paysans, 
leur condition fut profondément modifiée par la fameuse réforme de Cons
tantin Mavrocordat. 

( Univers. Histoire et description de tous les peuples. Provinces d'o1·igine 
roumaine par Ugicini p. 9; . 

Voici les dispositions que le Ré(Tlement organique consacre au tiers-état. 

concernant la classification des habitants de la principauté de Moldavie 
cl leurs dro•ts el depoirs respectifs. 

I. Les différente clas es de contribuables de la Moldavie sont :
a. Les maziles, rouptaches et rouptes de la vestiarie ;
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b. Les négociants en général;
c. Les artisans de toutes les corpnralions;
d. Les contribuables laboureurs .

Les Ua:,:ilcs, 1•011p(aches et ronptcs de ln \'csUnric 

II. Les mazile-, formant une classe de contribuables privilégiés, ainsi que
les rouptaches et les rouptes de la vestiarie, d'après l'art. 88 du chap. I 11, 
il est d'un avantage réel de les exempter de toute corvée, transports. ex
cepté l'obligation où ils sont, d"après l'ancien usage, d'inspecter le labour 
des terres et la réparation des grandes routes. 

I 11. Ils sont obligés de payer l'impôt de trente piastres par an sur la 
patente qui leur en sera délivrée, ainsi que leur quote-part, qui sera versée 
dans la caisse communale de leur domicile et destinée à cou, rir les dépenses 
de la commune. 

IV. Ils jouiront du droit d'être reçus au service militaire comme sous
officiers, et au se ·vice civil comm! é.:rivaim, sïls peuvent présenter des cer
tificats attestant qu'ils ont fait leur ours d'étude, dans quelque école 
du pays. 

V. lis auront pareillement le droit de donner leur vote à J"élection des
députés de !"assemblée générale extraordinaire, d'après les dispositions de 
l'art. (i du chap. I"', et celles des autres articles concernant les privilégiés. 

Ln classe des négociants 

VI. Les négociants qui alimentent parmi le peuple l'industrie, source de
la prospérité, a:quièrent par la le droit à la protection stable du gouver
nement. •

VI 1. lis seront exempts, eux et leurs garçons de boutique, de toute es
pèce de corvée. 

VII 1. lis ont le droit d\'.:lire eux-m·)mes, ù Jassy, ainsi que dans les autres 
ville,, parmi les négociants les plus nntables, leur prévùt, dont ils seront 
responsables. 

IX. 1 ls jouir,Jnt de la prérogative d'assister dans le tribunal de commerce
et de juger lt:s affaires y relatives, d'après ce qui est statué à l'art. 33 3, 
chap. VI l 1, et sont également éligibles pour siéger comme membres de 
l'éphorie. 

X. lis ont le droit d'élire les d�putés de leur classe à l'assemblée gé
nérale extraordinaire. 

XI. Les négociants sont exempts de capitation et payent par patente une
taxe annuelle en proportion de l'étendue de leur commerce, ainsi que le 
dixième de cette taxe de;tin·� à la caisse de l'épho:-ie. A cet effet, ils seront 
divisés en trois classes : 

,1. Le, n�;;,)ciants qui font le commerce du pays ou de l'étranger en g.os 
ou en détail. payeront deux cent qaurante piastres par an ; 

b. Les négociants en grns ou en d '.:tail qui ne font que le commerce du
pays, payeront à rai on de cent vingt piastres par an; 

77 
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c. Le, merciers commerçant en détail dans les villes de la principauté ,
payeront soixante piastres. 

X 11. Aucun individu ne pourra désormais ouvrir une boutique sans avoir 
obtenu, au préalable, une patente en qualité de propriétaire de la boutique. 

X 11 I. Sont exceptés de la taxe par patente les domestiques des négo
ciants qui auraient atteint l'âge de majorité; ils sont également soumis à la 
capitation çt n·ont pas l'exemption dont jouissent, d'après l'ancien usage. 
les domestiques attachés au service des boyards. 

XI V. Sont exceptés pareillement de toutes ces dispositions les négo
ciants sujets étrangers qui font le commerce seulement en gros, et qui con
tinueront à jouir. comme par la pa sé, des droits que leur assurent les traités 
conclus entrQ la Sublime Porte et les puis anccs dont ils sont les sujets. 
Cependant, comme il n'est pas juste de priver les sujets étrangers du droit 
de commerce en détail. tous ceux qui désireraient jouir de cet avantage, se
ront obligés de se munir d'une patente du gouvernement, conformément à 
! 'étendue du commerce de chacun, et cc n'est qu'en vertu de cette patente
qu'ils pourront commercer en détail dans l'intérieur du pay;.

X V. 11 est défendu à tout individu po:;sédant une pareille patente, de la 
céder à un autre, car elle n'appartient qu'à celui qui l'a reçue du gouverne
ment moyennant la taxe. 

XV 1. Chaque commerçant muni d'une patente cxercc�a son négoce 
d·après la teneur de sa patente: s'il s'écarte de cette disposition, il sera con
ddmné à payer, pour tout lc temps, la taxe fixée pour les n-�gociants de 
prcmi.:re classe. 

X VI l. Les n•��oc1ants étant divisés en trois catégories d'après la classifi
cation des patentes, dans chaque ville, chacune de cc; cla,sc; choisira son 
prévc\t, dont clic sera responsable. 

X V 111. Cc pn'•vr'it sera chargé par le gouvernement de la distribution 
des patente, et de la perception des patentes et de la pe:·ception des taxes 
qui seront prélevéi.s ous la surveillance des ispravniks. 

l .('s a,·tisans.

XIX. Les arti,an; qui. 1 lapr.'.:5 la nature de leurs m�·ticrs, sont établis
el exercent leurs pn,fcssions dans les vilies et bourgs et autre , qui parcou
rent le rays pÔur cherch.:;- du travail, sont divi ·és en deux classes, savoi·· : 
ceux qui exercent lcu1·� m�tier� dans des boutiques ou fabriques sont com
p ris dan;; la première cl,i- c: les ouvriers qui se transportent c1·un lieu ù un 
autre sont compri� daus la \ecnnde classe. 

X X. Les artisans qui fnrment ces deux classes, C(lnti,ibuant aussi aux 
prng-rès de Jïndu ,tric et à la commodité de la vie_, jouiront 'de la protectiu11 
d11 gouvernement. 

XXI. Ces ani�ans formeront plusieurs corporations auxquelles ils ap
partiendront suivant leurs métiers. 

X X 11. è'.::haquc corporauon aura un prévot dans la capitale. Quant ,.ux 
autre, villes de la principauté, eu é;.:;ard au petit nombre de personnes dont 
les corp0rat1ons y sc,nt cnmposécs. elles seront toutes représentée, par un 
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seul prévôt. Cependant là où les artisans auraient témoigné ne pas s'accor
der de cette dernière disposition, et qui désireraient donner à chaque cor
poration son prévôt, il leur sera loisible de satisfair-! leur désir à cet égard, 
Les prévôts seront élus dans le nombre des négociants compo�ant les cor
porations parmi les plus notables d'entre eux. Les corporations en demeu
reront responsables, comme pour des individus de leur choix. li est en ou
tre stipulé que ceux qui ne participeraient pas aux obligations et aux rede
vances d'une corprration. ne pourront exe1·cer le trafic ou le métier qui y a 
rapport, parce qu'il n'est pas juste de pt1rtagcr les avantages d'un corps de 
métier ou d'une classe de négociants, sans en pa·tagcr les obligati )Il". 

XXIII. Ces prévêts seront chargés, par le gouvernement. de la rétribu
tion des patentes, ainsi ,1ue de la perception de lï'11pôt qui sera prélevé sous 
la surveillance des ispravniks. 

XXI V. Les artisans ne seront pas soumis à la capitation, mais ils paye
ront, par patente, une taxe annuelle d'après la classifi :ation suivante : 

a. Les propriétaires de grandes fabriques payeront, annuellement, cent
vingt piatres par an; 

b. Ceux qui possèdent de petites fabrique payeront, quat1-e-vingts pias
tres par an. Quant à ceux qui en établiraient de nouvelles, ils jouiront des 
droits qui leur sont accordés suivant le chap. V du réglement; 

c. Ceux qui n'ont qu'une boutique où ils exc:·c�nt leur métier, ne paye
ront que cinquante piastres par an. 

XX V. L'exercice de_ chaque prnfession étant basé sur l'accomplissement 
des engagements contractés et une garantie valable, aucun artisan ne pourra 
s'occuper de s0n métier sans être insc, it au registre de sa corpo�ation, et 
sans avoir obtenu une patente du gouvernement. 

XXVI. lis ne pourront être inscrits que par l'entremise et sur la recom
mandation du prévôt qui, en vérifiant les engagements contractés pour un 
ouvrage quelconque, devient re ponsablc de leur accomplissl'ment. 

XX VI 1. Les garçons apprentis des arti ans, qui au:·aicnt atteint l'àge 
de majorité. pa�·eront la taxe annuelle de trente piastre,. 

XXVIII. Pour éviter les variations qui pou1·raicnt résulter des décè; ou
des absences, et pou1· que la vestairie soit assu:ée de la pecccp: ion intégrale 
des droits, tout surcroit dans la classe dc:s négociant ou de ani an,, d'un 
recensement à l'autre, restera au profit de corporations, à la charge, pour 
elles, de compléter les non-valeurs qui, proviendraient Jcs décès on des ab
sences. En conséquence. ceux qui, d'après les articles XXV el XXVI

susmentionnés, voudraient emb, as,er la profession de négociant ou d'artisan, -
auront droit d'entrer dans la communauté de la corporation. et, en y payant 
leur contribution, se.-ont lib,·e,; d'exe:cer leur C)m·n2rce ou leu.- m�tie,·. 

XXI X. Les négociants et les artisans indigènes, ayant la faculté de par
courir le pays pour leur commerce, S<:!ront tenus de donner aux conseils mu
nicipaux, par l'entremise des prévôts des corporations, caution pour leu� 
retour, et le payement du droit de patente, à la suite de quoi, sur l'adresse 
du conseil municipal, lïspravnitchie leur délivrera des billets de passe. Par 
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cc moyen, le corporations auront toujours connaissance des individus qui 
quitteraient la ville. Mais dans les cas où ils voudraient passer la frontière, 
les autorités locales leur délivreront des passe-ports à terme, d'après les 
dispositions du réglcment organique, et après que les formaliés ci-dessus 
auront été remplies. 

XXX. Si, dans le courant d'une septennalité, quelque négociant ou ar
tisan voulait transférer son domicile et son commerce d'une ville dans une 
autre, il en aura la faculté en �n donnant avis au préalable au prévôt de la 
corporation dont il fait partie, ainsi qu'au conseil municipal qui portera le 
fait à la connaissance de lïspravnik du lieu; celui-ci, de son côté, en pré
viendra la vestiaric, afin que le montant de la contribution de l'individu soit 
extrait de cadres de la ville qu'il quitte, pour ètre porté sur ceux de la ville 
où il s'établit. 

XXXI. Le prévôt de la corporation doit veiller à ce que dès qu'un né
gociant ou un artisan aura paru dans une des villes de la principauté. il en 
avertisse le conseil muncipal qui, par le canal de lïspravnik du district, 
devrn le soumettre à une enquète. Dans le cas où il ne produirait pas un 
certificat de lïspravnitchie et du con cil municipal de la ville qu'il a quittée, 
il sera obligé de payer, au profit du prévôt qui l'aura découvert, le montant 
de la contribution d'une année; en suite de quoi le conseil municipal, par 

l'intervention de l'isvravnik, le renverra dans la ville à laquelle il appartient, 
a!in qu'il continue à payer sa patente. 

X XXI l. Dans le cas où le prévôt aurait recélé quelque individu patenté 
qui aurait changé de domicile. il sera soumis à une smcnde au profit de la 
corporation, équivalant au montant du droit de patente de l'individu arrêté. 

X X X 111. Afin de faciliter aux prévôts l'exercice de leurs fonctions, le 
montant de leurs patentes era payé par les corporations. 

I .C's tt:.:;1•if•uHe111·s, lahom·<'m's eonfrihunhlcs. 

XXXIV. Le agriculteurs qui. par leurs travaux et leurs fatigues, répan
dent l'abondance dans le pays. n11.:ritent. sou tou les raports, d'être prot•�
gés et encourag ··s. a in que leu;· l'.·tat puisse s'améliorer progressivement. 

XXXV. Ils ont le Jroit, d'apn'.:s l'ancien usage, de chnisir dans leur sein
un bailli, qui sera chargé de la pilice du village au su de lïspravnik et du 
propriétaire de la terre. 

XXXVI. Ils ont le droit, d'aprè l'art. P9, chap. VIII, d'élire les
membres du tribunal rustique. 

X XX VI 1, lis devront. d'apn'.:s l'art. 12 3, chap. II 1, améliorer la terre 
SLII' laquelie ils sont établis; et les avantages qui en résulteraient leur appar·
tiendront de droit. 

X X X V II f. Ils ont le droit, d'après l'ancien usage, d'exercer les métiers 
de tonnelier, charron, colporteur. meunier, pêcheur, charpentier, maçon et 
autres semblables métier . ans être obligés de se munir, à cet effet, d'une 
p;,tent.e. Cepcnda11t il ne leur est pas perm s d'ouvrir des boutiques et de 
se transporter d'un domicile à un autre sans avoir rempli les conditions de 

Lirt, 1 1ï, chap. I 11. 
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XXXIX. Ils peuvent, conformément à l'ancien usage et sans avoir une
patente, exercer le commerce de mercier dans leur village; il leur est Cl:

pcndant défendu d'avoir des boutiques dans les villes. 
XL. Ils seront ex.emptés de toute corvée.
XLI. Ils payeront à l'Etat l'impùt fix.é annuellement à trente piastres par

chaque chef de famille, et. en outre. trois piastres à la caisse communale 
d'après l'art. 107, chap. II 1. 

XLII. Ils sont obligés de travailler à la n.':paration des routes et des ponts
où se trouvent établies les µostcs; et les habitants de chaque village travail
leront la quantité de toises qui leur est désignée et qui sera marqué sur un 
pilier é!abli dans le village. Ils seront obligés de s'occuper de ce travail dans 
les saisons favorables, ainsi que du pavage de la ville de Jassy, d'après 
l'art. 7-1. �� 1-1 et 1 5, chap. II 1. 

X LI I 1. Ils sont pareillement obligés d'entretenir en bon état et sans 
paye les routes et les ponts sur les terres où ils sont établis. 

XLIV. Les villageois peuvent quitter leur village pour aller s'occuper
d'un travail quelconque ailleurs, mais toujour3 au su de la commune et du 
propriétaire, afin d'empêcher par là le vagabondage et ne pas entraver les 
travaux que les villageois sont obligés de faire au profit de la commune et 
du propriétaire. 

(.;oulumcs des \'alaqucs. 

Les Valaques jouissent d'un bon tempérament et d'une complexion so
lide; ils sont par conséquent robustes, durs à fatignc à laquelle ils sont ha
bitués dè; l'enfance. A ce sujtt je me souviens que chaque matin et cha
que soir je voyais passer une troupe de chevaux qu'un enfant de sept à huit 
ans menait boire et si quelque cheval quittait le troupeau pour s'engager dans 
une autre rue, le gamin l'appelait avec force jurons, et si rien ne faisait, il 
commençait à pleurer, tout en continuant à lui adresser une kyrielle de 
phrases obscènes, mais dont il ne pouvait pas savoir le sens. 

Quelques hommes de la basse classe se font une esp�cc de délice lors
qu'ils t:ntendent leurs jeunes enfants balbutier des ob3cénités. Depuis sept 
ans que j'habite la Valachie, je n'ai jamais entendu dire qu'on ait puni quel
qu'un pour cause de blasphème. En somme, je puis assurer que la piété et 
même la dévotion règne en Valachie. Chaque fois qu'un Valaque passe de
vant une église, il fait de nombreux. signes de croix; Le Valaque est rigou
reux. observateur des jeunes et des carêmes ; il ne veut pas même entendre 
parler de dispense pour cause de maladie ou autre nécessité ; il ne se flatte 
pas d'imiter en cela nous autres latins dont il blâme le relâchement dans 
l'observation de l'abstinence; il regarde comme bon chrétien celui qui, en 
temps le carême, ne mange que deux. fois du poisson; la semaine sainte qu'il 
nomme la grande semaine, il s'abstient de vin et même de mets préparfs à 
l'huile. 

Il n'y a pas d'hôtel en Valachie coœme dans las autres pays de l'Furope; 
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l'étranger qui veut avoir du vin, doit l'envoyer chercher dans les cabarets 
qu'on nomme criccina; c'est un réduit souterrain tenu par des femmes âgées 
qui ont déjà parcouru la carrière des p'aisirs; on y voit aussi de jeunes 
femmes qui servent de réclames à ces drôlesses. C'est pourquoi il serait 
honteux à un homme de le société et spécialement à un étranger d'aller dans 
un criccima ou sont en permanence ces deux vices inséparables, la crapule 
et la débauch:!; ajoutons le vol et cette chose non moins curieuse et digne de 
compas�ion que nous narrons plus bas. Si quelque pauvre villageois va en 
ville vendre quelque chose pour subvenir aux besoins de sa famille ou pour 
payer les impôts. et si par malheur il entre dans un criccina ou se trouvent 
ces harpies, il t:n sort, pour le moins. plumé comme un pauvre merle; car 
après lui avoir soustrait son argent quand il était ivre, on lui enlève encore 
es habits pour payer sa dépense; il s'en retourne alors chez lui, maudissant 

le moment où il a mis le pied dans cette taverne. Je ne dis pas que cela 
arrive toujours, mais seulement quelquefois; car je dois signaler à la louange 
de cette nation, un caractère qui la distingue des autres; c'est que les Va
laques accueillent volontiers l'étranger et qu'ils observent religieusement 
l'hospitalité. J'ai dit plus haut qu'on ne trouvait par d'hôtel en Valachie, 
néanm0ins si un voyageur arrive de nuit vers un criccina de la compagne, 
qui est orJinairement une chaumière, il s'adresse bénévolernent au patron 
du lieu qui lui cède volontiers son lit et lui donne à manger, ainsi qu'à son 
cheval et se consente d'une paye modique pour le vin, sans rien demaner 
pour la couche ou autre cho5e. Si un étran�er passe dans 1a ville où se trouve 
le prince, il est reçu avec courtoisie et. quoiqu'il n'ait pas de lettres de re
commandation, on lui apporte toujours pain, vin et viandes de la part de 
quelque noble. et cela pendant tout le trmps qu'il demeure. Si cet étranger 
montre quelque habilité à parler l'italien. le latin, l'allemand, etc, il trouve 
facilement à se placer chez un noble pour in�truire ses enfants. Si un étranger 
est appelé en Valachie par le prince ou par quelque noble du premier rang, 
le capitaine des conÎlns qui préalablement a reçu des ordres, lui donne un 
guide qu'on appelle S;Jmir ou un soldat qui porte sur la poitrine une plaque 
d'argent où se trouvent gravées les armoiries de la Valachie; dans un en
droit quelconque, il doit pourvoir immédiatement à tous les besoins de l'é
tranger, logement, victuailles et chevaux; et ainsi jusqu'à ce que l'étranger 
arrive à l'endroit eù réside le Prince. Celui-ci lui assigne immédiatement 
sa ration quotidienne de pain, de viande et de chandelles, et du vin de sa 
propre cave pour un mois. Outre divers dons que lui fait le Prince pen
dant l'année. il lui fait présent le jour de Pàques de drap et de satin pour se 
faire un habit: car il est prudent que l'étranger soit vêtu à la mode du pays 
pour ne pas attirer l'attention de, Turcs qui ne voient pas de bon ccil des 
habits l!t des u ages autres que les leurs. Aussi nous, les quatre ou cinq 
étrangers de la Cour, sommes-nous habillés à la Valaque, et laissons-nous 
perruque, chapeau, cravatte. etc. Le v�tement des Valaques est semblable 
à celui d'.!s Turcs, sauf le bonnet imité des Polonais, c'est-à-dire entouré 
d'une bande Je peau_de petit agneau, large d'environ trois ou quatre doigts; 
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les peaux qui viennent de la Moscovie sont les plus estimées et les plus 
chères,; aussi n'y a-t-il que les nobles qui en fassent usage. Ceux qui jouis
sent des premières dignités, remplacent l'agneau par la zihelinc. Tous 
portent les cheveux courts, excepté les prêtres et les moines qui ne les tail
lent pas. La plus grande partie des Valaques conservent toute la barbe, Clt! 

qui est en vénération chez tous les peuples en Orient; quelques-uns la lais
sent croître très long.ue. Le vêtement des dames est un mélange d·habits 
grecs et turcs, mais s.ms se voiler la figure. Les dames mariées se cou
vrent la tète avec un voile blanc qu'elles arrangent avec goùt en faisant pen
dre les deux extrémités sur les épaules. Elles commencent il porter ce voile 
le jour qui suit la nuit où elles ont dormi pour la première fois avec leur 
époux. Les jeunes filles ornent leur t0te avec leurs cheveux qu'elles ar
rangent en tresses qu'elles retiennent avec de longues épingles. Les jours 
de fête, elles sont richement vêtues, elles portent des bijoux précieux et 
surtout un collier composé de pièce� en or de diverses grandr.urs dont 
quelques-unes valent jusqu'à dix ducats. Celles qui ,ont moins richl!s, ont 
des colliers composés de pièces en arg&nt. Les dam�s de la noblc,sc ne 
sortent qu'en voiture à deux chevaux; ceux-ci sont,ornés d·une bande de 
drap large d'une coudée, verte ou bleu, mais non rouge, cette_couleu,· étant 
réservée pour le prince et sa famille. 

Le cocher ne se tient pas sur le devant de la voiture, comme chez nous ; 
mais sur le cheval de gauche. L'intérieur de la voiture (qua,xl clic n'a pas 
été construite en Allemagne) est dépourvu de banc pour · a,<;Scoir ; on y 
supplée par des tapi, et de grands coussins recouvc:ts de velfclurs., La dame 
de compagnie qui est ordinaireremcnt vieille et qui accompagne toujours a 
patronne, s'assied vis-à-vis d'elle. Les nobles vont à cheval. su.jvis de servi
teurs d·après leur rang; quand ils entrent dans la cour du p.alai ,, en dl!s
cendant de cheval, ils ôtent leurs bottines quïls remplacent pac des chaus
sons que les Turcs nomment papuce. La même cérémonie se 1:épète quand 
ils rendent visite à d·autres nobles. La personne qui reçoit, fait asseoir IL! 
visiteur sur le lit où il s'accroupit à la façon des Orientaux ci s·appuie con
tre des coussins empilés qui occupent toute la longueur du lit. 

Le lit n'est pas mobile comme chez nou,, mais les deux extrémitl;S sont fi
xées au mur. On ne range le lit que l0rsqu'on veut dormir la nuit; les ma
telas, garnis à lïntérieur de coton. et les couverture sont agréablement 
pliés en quatre au pied du lit et recouv,�rt d'une fine toile blanche agn:
mentée de fleurs en soie. Au sommet du lit, on trouve une pile de cou sins 
recouverts de ia m0me étoffe. C'est pourquoi le jour. le lit est seulement 
recouvert d·un grand tapis. sur lequel on place un matela� dans une gaine 
de velours, de damas ou d'une autre riche étoffe turque. 

Chaque chambre a un poële qu'en valaque on nomme sob,1; c'est une 
espèce de cheminée munie d'une petite porte ovale par où l'nn met le bois. 
De lïntérieur du fourneau, la chaleur trave�se une on deux. colonnes ron
des ou carrées, ordinairerne!lt en stuc lesquelles chauffent toute la chambre. 
Les t,,ipisseries et autres amcublemcPts, ne sont pas en usage en Valachie; 
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on voit sculçment un t1blcau ave;: quelques images saintes qui repose sur une 
tenture de damas ou de brocarJ qui a la grandeur et la forme de cc qu'on 
nomme en I talic le voile du calice. Les petites tables, quand clics ne sont 
pas en bois rare, sont toujours recouvertes d'un tapis et pos�cs aux angles 
de la chambre. Les Valaques n'ont pas l'usage des chaises et des escabeaux. 
Des bancs fixés au mur règnent autour de la salle; ils sont recouverts de drap 
(rouge à la cour) lequel tapisse aussi le mur à une grande hauteur afin que 
ceux qui s'asseyent puissent s'y appuyer. La salle à manger donne sur une 
terrasse ou belvédère d'où l'on jouit d'une vue délicieuse et où l'on peut 
manger au frais. La table où l'on mange, rc semble à celle du réfectoire des 
religieux, car on n'en voit aucune de ronde ou d'ovale. Le maître de la mai
son s'assied à l'extrémité, le sommet étant réservé aux dames et aux person
nes de marque. La nappe et les serviettes sont en toile du pays, c'est-à 
dire en coton très fin, mais quand les serviettes ne sont pas en nombre sum
sant pour les convives, on se sert d'une espèce de nappe large d'une coudée 
qui fait le tour de la table et que chaque convive épingle à sa ceinture. En 
attendant de se mettre à table, les convives s'entretiennent avec le maître 
de la maison et on leur sert des liqueurs et ensuite de l'eau pour les mains. 
Ensuite chacun ôte -sa lon<rue veste qu'il boutonne à son cou, les longues 
manches pendant derrière les épaules, ce qui est un a.:te indispensable de 
convenance. Le prêtre qui ordinairement ne mange jamais seul, récite le 
Pater Noster en grec et en illyrien et bénit la table. Chacun s'assied, fait le 
signe de la croix et une révérence au maître de la maison et lorsque le prê
tre a trempé un morceau de pain dans un plat, tous commencent à manger. 
On fait encore un signe de croix avant de boire le premier verre de vin. Ce 
n'est pas l'habitude de demander à boire, mais 011 attend la volonté de l'hôte 
qui remplit un verre que les convives se pa;sent de main en main et qui sert 
à tous. Les étrangers se font difficilement à cet usage. 

Les mets sont assez copieux, mais mal préparés; ils sont presque toujours 
froids. ce qui tient qu'en Valachie la cuisine est t0ujours située dans un 
angle de la cour et assez éloignée de la maison. Les Valaques abhorent 
manger des grenouilles. les tortues et les escargots. dont l'usage a seulement 
été introduit de notre temp ; ils y ont pris goôt, surtout en carême, à tel 
point que le Prince envoie les soldats en chercher pour sa cuisine. 

Le repas terminé, les convives rentrent au salon où on leur sert des li
queurs et de l'eau pour se laver les mains et se rincer la bouche. ( Le bassin 
dans lequel on apporte l'eau est d'argent ou de cuivre étaml!, fabriqul! spé
cialement à Bosna-Saraï où j'ai fait ltn voyage de deux semaines en mars 
1710). Après, on boit un verre de vin et on apporte le café. A ceux qui dé
sirent fumer, on apporte du tabac. Enfin remettant leur veste, ils remercient 
leur amphytrion et montent à cheval pour aller dormir, chacun dans sa mai
son. C'est la coutume en Valachie de faire la sieste, non seulement pendant 
l'été, mais encore en hiver. Les Valaques boivent assez copieusement pour 
avoir sommeil, mais pas assez pour avoir mal à la tête. 

l,.es dames valaques sont pétries de superstitions qu 'clics racontent sans 
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grandes difficultés. Outre que je ne suis pas prêtre pour les en empêcher, 
j'ai touj@urs conservé pour les superstitions plus d'aversion que de curio
sité. Quoiqu_e j'espère ne pas les répandre, je citerai la curieuse cérémonie 
introduite par la superstition : quand une maladie contagieuse se répand en 
Valachie. les dames se ra,scmblcnt en nombre déterminé, et dans l'espace 
de vingt-quatre heure, filent, ti sent et cousent chacune une chemise de 
toile de chanvre; elle<; la brûlent ensuite au milieu de la cour et elles croient 
qu'avec la chemi celles ont consumé la peste. 

Tous les jours on lave les petits enfants, et cela jusqu'à l'ùge de sept ou 
huit ans. Les nourrices ne manquent jamais de faire un signe noir sur le front 
de leur nourrisson dès qu'elles l'ont habillé, et la raison qu'elles en donnent, 
c'est qu'en regardant premièrement le signe noir, on préserve l'enfant de 
tout danger d'ensorcellement. L'usage du berceau est totalement inconnu 
des nourrices; elles emploient un chassis, carré à lapartie inférieure, auquel 
elles ont attaché une forte toile et dans la partie supérieure un beau drap rouge 
sur lequel elles placent l'enfant. A chaque coin du chassis sont attachées des 
cordes qui, réunies en une seule, dcss111ent une pyramide dont le sommet est 
cloué solidement à une poutre de la chambre de la nourrice. Celle-ci lui 
imprime un nouvement lent, et lorsqu'elle veut réveiller plus facilement le 
bambin, elle l'accélère. 

Les maisons sont tenues dans une grande propreté, et c'est délicieux d'en
trer dans les chambres où sont suspendues toutes sortes d'herbes odorifé
rantes, absinthe, rue, sauge, menthe, serpolet et autres semblables qui ré
pandent une odeur non moins salubre qu'agréable. 

Les Valaques n'aiment pas à tenir de vase de nuit dans la chambre à cou
cher; même en hiver, sortant d'une chambre chaude, ils trave:-sent la cour 
pour se rendre aux latrines situées dans un angle de la cour, non sans courir 
le danger de contracter quelque maladie. Ils ont une aversion non moins 
grande pour l'usage d'ouvrir les cadavres en vue d'en faire l'autopsie; ils 
sont extrêmement délicats et scrupuleux sous ce rapport, à tel point qu'ils 
appelleraient sporcal, impur, le chirurgien qui se serait livré à cette opé
ration et ne se serviraient plus de lui. 

Les dames de Valachie sont renommées pour la connaissance des simples 
et de leurs vertus; elles en font des préparations pour chaque infirmité, à 
la honte des médecins auxquels elles attribuent la faute, si le patient meurt. 
Les personnes prudentes. surtout celles de la province, donnent leur con
fiance aux médecins, qui reçoivent du trésor un traitem:!nt annuel de deux 
mille réaux, outre une abondante portion de pain pour leurs serviteurs et 
quotidiennement pour eux de la viande, des chandelles de cire, de suif etc. 
en outre ils ont de copieux et fréquènts le repas surtout chez les nobles 
souffrants où on le-; mande pour qu'ils recouvrent leur santé première; le 
médecin est alors assuré de recevoir une bonne gratification en ducats et un 
excellent cheval. Les étrangers peuvent donc s'assurer des b.:néfices chez 
les Valaques; mais par contre ceux-ci sont terriblement vindicatifs pour tout 
11ffront que le temps (cc grand d.'.vorant) ne parvient jamais à elfacer de leur 
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mémoire, lors mt!me qu'il s'agit de leurs propres parents. Ils sont très
courtois entr'eux: et ne s'abordent jamais sans se faire des compliments et se 
souhaiter une bonne santé. Quand deux: Valaques de mèmc rang se rencon
trent et qu'ils ne se sont pas vus depuis longtemps, ils se serrent la main et 
s'embrassent, après quoi ils ôtent leur bonnet. Si la rencontre a lieu cuire 
un supérieur et un inf�rieur, celui-ci bJise la main de l'autre et la porte à 
son front. Le, fc111me5 de rang inférieur sont encore plus re3pcctueuscs ; 
ap:�:; avoir b:.iisé la main, elles s'en fr3ppent la joue. 

Les serviteurs qui ont reçu une bastonnade pour quelque d('.·lit viennent 
ensuite baiser la main de leur maître en promettant de mieux: les servir à 
l'avenir. J'ai encore observé que lorsque vient à passer une pc1·sonnc de 
qualité ou une dame, ceux: qui sont assis se lèvent en signe de déférer.cc. 
L'occupation la plus ordinaire des femmes en Valachie est de tisser. Leur 
métier e3t situé dans un end:-oit enfoncé en terre ; leur toile est très étroit c 
et n'excède pas trois palmes en largcuï. Ils s'en servent pour. faire des chl.!
mises qu'ils portent très longues et sur les pantalons; elles sont serrées à la 
ceinture par une bande d'étoffe large d'une palme dont les extrémités sont 
brodées de fleurs de différentes couleurs. Les nobles ont des bohémiens 
esclaves ; les jeunes filles dl! cette race se tiennent dans la chambre m.'.!mc 
de la maîtresse où clics brodent des mouchoirs, les unes avec de la soie, les 
autres avec des fils d'or. Ces mouchoirs se donnent en présents à l'occasion 
d'une fète ou d'une visite extraordinaire d'tm prélat ou d'une grande dame. 
A propos de ces mouchoirs, je ne dois pas oublier la coutume de s'abstenir 
de tout travail à l'aiguille le jour du vendredi saint, j'en demandai la rai,on 
à une dame catholique qi.i me répondit que c'était un péché de manier une 
aiguille le jour où Notre Seigneur avait reçu pour nous de si profondes 
blessures. Je me vis contraint de retenir mon rire pour ne pas C!tre en 
scandale à ma simple et bonne voisine. Pour dire vrai, on ne peut nier que 
les catholiques nés en Valachie ont une dévotion telle qu'ils sont en édifica
tion aux: étrangers. 

En général, les Valaques sont doués d'un caractère très bon et réussissent 
facilement dans toutes les professions où ils s'appliquent. Ils sont naturel
lement agiles et bons cavaliers et s'ils étaient instruits dans l'art militaire ils 
s'y distingueraient; ils réussissent admirablement dans les arts mécaniques; 
ils apprennent tout ce qu'ils voient et imitent aussi bien les étoffes turques 
que les nôtres. Je me souviens d'avoir vu un jeune domestique de la maison 
Cantacuzène qui avait très bien appris à dessiner à la plume et dont les des
sins paraissaient provenir d'une gravure sur cuivre. Un autre (le frère d'tm 
marchand) réussit assez bien en peinture ; il a copié très exactement des 
tableaux: d'église à v enisc et, de retour en Valachie, il a fait divers tableaux:, 
entr'autres un Saint François à genoux: qui se voit vers l'autel latéral de 
notre église de Tirgoviste. la verrerie qui se trouve à un bon mille de Tir
gov1ste fabrique un verre assez bon, clair et net, quoique d'une couleur un 
peu azurée. On en importe de la Pologne, qui est d'une couleur plus blanche, 
mais plein de taches et autres défauts ; mais non comparable à celui qui se 
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fabrique �n Valachie. Les nobles et les étrangers se servent de cristal qui 
est importé de V cnise par Constantinople et même de Bohême par les né
gociants qui viennent de Leipsic. Pour en revenir à l'ingénieuse capacité des 
Valaques, ils savent imiter toute espèce d'objets man•Jfacturés à la manière 
turque, italienne, allemande, française etc. J'ai vu aussi des gravures sur 
bois et sur cuivre employées de mon temps dans l'imprimerie dont le métro
politain de la Valachie, Antimo, était directeur; ce dernier était natif de la 
Géorgie et, quoique jeune, s'était élevé par son ingénieuse indu�trie et par 
les talents distingués dont-il était doué, à la plus haute dignité ecclésiastique 
de la Valachie; malheureusement il en fut précipité subitement et la fin du 
vertueux archevèque fut très malheureuse. 

L'imprimerie qui exsiste à la Métropole de la Valachie, es'. des mieux. 
montées; elle possède des caractères arabes, grecs_, valaques et illyriens ; 
les imprimeurs sont tous valaques et ont été instruits par l'archevêque. Les 
principaux. ouvrages sortis de nos jours de cette imprimerie. sont les suivants: 

Le Vieux el le Nouveau Testament d'après la version des Septante, tra
duit en Valaque par deux frè:es de la famille noble des Greciano (l'un deux. 
fut le pè.e de la princesse Pagona qui habite aujourd'hui Venise); on a com
mencé à imprimer cet ouvrage vers l'an 1688 sous le règne de Serban Can
tacuzène et on l'a terminé sous celui du prince Brancovano. Le papier du 
premier volume est bon; !es marges grandes; le frontispice qui est curieux., 
est suivi d'une page où sont imprimées les armoiries de la Valachie, savoir 
un corbeau volant tenant une croix dans son bec et la tête placée entre le 
soleil et la lune; les autres tomes sont dédiés au prince Constantin Bran
covano. 

Les Epîtres et les Eva11giles à l'u,age de l'église, imp:imés en langue 
valaque; 

La Vic des Saints, ouvrage traduit par Jean Damasccno et imprimé en 
Valaque; 

Antiennes et Hymnes pour toute l'année, imprimées en grec et en il
lyrien; 

Divers livres d'Oraisons, imprimés en grec et en valaque; 
Histoire d' Alexa11dre de Macédoine

,. 
imprimje en valaque. Cette hi,toi:·c 

est vraiment curieuse par le grand nombre de fables dont elle P.St parsemée. 
Les Maxim�s des Orientaux, traduites du français par moi et dédiées au 

prince Constantin Brancovano, qui ordonna au pr-ldicateur de la Cour·, 

> Jean Abrami, de les traduire en grec vulgaire; cc qu'il fit, non sans notables ..J--
altérations. Ces Maximes furent encore traduites en valaque par l'arche-
vêque Antimo qui les fit imprimer dans le, deux. langue� à Bucarest, de 
1713 à 1716. 

Panégxriqurs divers en l'honneur de Saint Etienne Protomartyr et de 
!'Empereur Constantin-le-Grand (mis au rang des Saints par l'Eglise d'O
rient) . Ces panégyriques ont été composés par le pr0t:e Majotta Candiotto 
qui fut professeur de langue grecque des deux. fils ainés du prince C. Bran
covano ; ces enfants les récitèrent en présence de leur père le jour de la 
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ft!te de ces saints dont ils portaient le nom et leur servaient ain$i d'exercices, 
tout en montrant le5 progrès qu'ils avaient faits dans leurs études; le ré
sultat n'en fut pas moins profitable au professeur que le prince récompensa 
largement, quoiqu'il fùt ùn fier ennemi de Constantinople. 

L'Histoirc du droit en grec littéraire, ouvrage posthume du fameux Ale
xandre Ylavrocordato, imprimée à Bucarest aux: frais du prince de Valachie, 
par Nicolas Mavrocordato, fils de l'auteur. Cette histoire in-quarto dans la
quelle l'auteur fait preuve d'une va te érudition; parut,au mois d'août de l'an
née ! 716; elle est dédiée à la Très sainte Trinit0. La d0dicace montre le 
grand génie du prince Nicolas qui se trouve aujourJ'hui prisonnier de guerre 
en Transylvanie. 

Ce petit catalogue des livres imprim�3 en Vala..:hie met merveilleusement 
en lumière l'histoire des princes du pays et fait voir la science que possé
daient les nobles. Cependant la vérité qui devrait Nre la seule base de 
l'histoire, est souvent altérée dans leurs histoires des prin.:e, défunts; pres
que chaque noble valaque garde des manuscrits où est écrite, soit en bien, 
soit en mal, la vie des princes, selon qu'ils se sont montrés favorables au 
pays ou ses ennemis. 

Chacun montre ainsi une grande prévoyance, pour que leurs jeunes fils, 
imbus de ces histoires, les retiennent mieux: en mémoire et forment, avec le 
temps, une tradition incontestable. ( Voir Del Chiaro. I storia de le moderne 
revolutzioni de la Valachia. Venezia M DCCX VIII p. 24-46). 

Esquisse du caractère \/nhu111c 

Nous ne saurions mieux clore ces études sur les coutumes des Roumains 
que par ces quelques lignes consacrées par le Colonel de Blaramberg dans 
son annuaire, au caractère national. 

Entre les souvenirs des vicissitudes passées d'une part. le problème de son 
avenir de l'autre, dans son milieu de transition en face de nouvelles idées 
qu'il essaie et de vieilles habitudes qu'il secoue, le Valaque d'aujourd'hui 
est naturellement indécis. insouciant, mais reste constamment docile, hos
pitalier, patient, sobre et frugal. 

Cette orgao.isation souple et timide le rend comme une ma5se ductile, 
propre à accepter avec facilité toutes les formes que le législateur, souvent 
le simple contact d'une intelligence éclairée, lui imprime comme progrès, 
comme prestige de bien-être. 

Avec cet esprit d'imitation qui le distingue, ce désir vigilant de prendre 
au plutôt rang dans la famille européenne, le Valaque d'aujourd'hui en saisit 
facilement tous les dehors, et sait dissimuler ses lacunes avec un tact, 
un aplomb et une habileté admirables. Enclin à traiter légèrement les affaires 
et les sujets sérieux:, le de cendant de Rome d'en-deça les Alpes parait, 
mC:me en cela, n'avoir pas voulu rester au-dessous de ses contemporains de 
la Métropole chrétienne, et conserve comme eux: le privilège du dolce far 
nie nie. qui fait de nos jours le charme des loisirs de ses frères de l'Italie. 

Philosophe dans la tâche complexe Je sa régénération, par une expé
rience prématurément acquise, il juge sainement de la portée des nouvelles 
théories sociales qui agitent l'Europe,et s'applique aujourd'hui de préférence 
aux sciences utiles, aux: progrès de l'agriculture et surtout à l'organisation 
de sa vie intérieure. 



DES ASSE�IBtÉES GÉNÉltUES DU P.\ lS 
ET DU 

POUVOIR JUDICIAIRE AVANT LE RÉGLEMErH ORGANIQUE 

Nous avons dit que la forme du gouve,·ncment à toujours été tempérée 
en Roumanie et que le pouvoir souverain été partagé entre le Prince et 
l'Assemblée géncralc de la nation. 

Maintenant, comment les Assemblées génfralcs étaient-clics composées ? 
Quelles étaient leurs prérogatives? Comment étaient-elles convoquées? Voilà 
autant de questions aux:qucllcs il est difficile de répondre avec précision, vu 
le peu de notions que l"histoire nous a transmises à cet égard et l'obscurité de 
textes, souvent même contradictoires. Tout cc que nous pouvons affirmer avec 
certitude, c'est que tous les boyarJ grands et petits, en activité de service ou 
ma:;Jili, (en disponibilité) cl les guerriers du pays prc:naienl part à cc Assem
blées; si donc clics ne représentaient pas l"univcr alité des citoyens, elles re
présentaient du moins l'universalité du clergé, des box,nds et de l'armée, 
c'est-à-dire lïmmcnsc majorité de la nation. Les paysans serfs et les esclaves 
étaient seuls exclus du nombre des citoyens; car ici, comme à Rome, le cens 
seul décidait du port des armes et des droits politique. Quant à la troisième 
classe, le tiers état (Starea megiasa', depuis son apparition et jusqu·au Ré
glement organique, elle ne fut représentée que par les notables du commerce. 

Ces notables étaient au nombre de vingt-quatre et avaient le droit de choi
sir parmi eux: un doyen, Starosli. (Voir l'Hislaire du p,1xs roumain par les 
frères Tunusli, traduite du grec par M. Sion p. 30). 

Si nous retrouvons dans quelques chroniques et dan quelques anciens 
chrysobulcs les mots /erre, pays, et de oblic, multitude. universalité. et sïl 
y c t dit que cc pays ou cet cnsl'mblc a été appelé à délib1·cr sur les 
affaires de l'Etat, cc serait une grave erreur que de les prendre dans le sens 
littéral et de leur donner une extension qu'ils ne comportaient pa:; à cette 
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époque. D'autant plus que ces actes se chargent eux-mèmes de nous édifier 
à rel égard ( 1 ). 

Par pays, on entendait alors, comme dans les derniers temps, le pays lé
�:;n 1. la propriété. L'histoire et les signatures apposé�s au bas de tous les do
cuments de l'époque ne laissent aucun doute à cet endroit. Quant au paysans, 
au peuple proprement dit, il ne participait comme les so'dats au pouvoir sou
verain, aux résolutions prises par le, Assemblées générales, que, par leurs 
acclamation , sauf les cas anormaux de troubles ou de révolte. 

De certains texte,, il résulterait que la nation était aussi représentée dans 
l'Assemblée g..:néralc par ses anciens, batraniei ( 2) comme elle l'était da11s 
le conseil municipal par ses anciens de la ville ou purgari orasului; car ces 
deux mots sont employés indistinctement l'un pour l'autre. (3 ). 

Qu'étaient ces vieillards·? seraient-ce les mosneni dont le nom étaient pris 
dans le sens de mosi, ancètres, ou balrani, vieux? seraient-cc les chefs de 
familles, de tribus, comme les représentants de la nation dans les comices 
par curie chez les Romains? Ceci nous parait plus probable, attendu qu'au
jourd'hui encore le mos11tJni se divi ent par clans et de distinguent entre 
eux par des noms patronimiques communs ; ce nom mème est consacré dans 
leurs rapports avec le restant des citoyens. 

i, \'nilit pourquoi .\la SPi�11PuriP. distil ,Jran llodolpilP V.V. clans un rilr)·
sohulP dP f!i!i!l,conlir111anL un p1nniPr cilrysolJ11il' dr• ,Jran Lron V.V. pour 1·rx
puhio11 des (:r1'rs du pn)·s .. ïa1 jugi à propos de co11voqu1'l' loul IP pays (am 
,.:Lrilns tnaLa lz,··rn . u,·,111,fs ,·/ pl'!ils l,ny,,rrls, 1,,5 ,·,,11yes ro,.:il rl lrs m11si/i eL Lous 
l,•s stuji/ori (,•mployi,.:, spn,lcur:; pour rlilihr'•rrr n,ï'l' 11111 ,·olonlt; sur l'•' Yide, 
L'lC'. 1 \'ni 1· 1t, ,l/11y,1s111 ltisl11ril1u,: ,,,,,u. t,1 /lwi•·. 'l'omr 1. p. 1:H .) 

.\la St'Ïf.\'tll'ut·i,• a d,;cl'IÏ•· 1,, pri'·sl'nl adP pour qu'il rassi' l'oi aux yrux rlrs prtl• 
LrPs PL dl'R din,•rps de,.: YiilPs Pl dt' loull's les sainles rglisPs du pnr� dl' �hl 
Sl'ignl'uriP, dl' tous lt•s prt;ln·s Pl diarrt'S qui si' lrnuYcnL dans 11, d10,·,)1:,r du 
p1•r1• i-:Y1;qt11' Epltrt'·11H' du s:i.inl t'-\·,'rl11'• dl' lluzt'·o, nlin qu'on ail conn11issnnt'I' 
cil' l'l'l'lai11s us l'l 1·uul111111•s qu,• dPs intrus nnl inl1·oduils dans Ir pnys dl' .\111 
:-\l'Ïg11Plll'Ït', ('(1Ullll1!1'S q11i Ill' flt'll\'l'llL pl11s ,··11·1' s11ppn1'l,;l'S jllll' pr1·sonnP nl
lt'ndu qu',•llrs son! g1·a,·,•11w11l p1•,-.,judirialilPs a11 p:lys. \'nil:'t pourquoi �la Sl'i
glll'lll'il' a l'l'U dt>,•oir a,-sp111iii1•1· Loul 1,, p:tys./1111/11/,'/'r11:gra11rls rl pPlils hoynrrls, 
it': 1·1111grs rn�i PL IPs 111,1.sili Pl ln11s l,•s s/11,ii/11·i s1•n·tl1'111·s ,pour ,1,··liht'•r1'1'1•11-
SP111lil1• a\·Pr 1·1wlnrisatinn dt> .\i'l S1•ig11P111·it>. llr nrnnl rnnsl:ü,; Ln11l dr mis•'r•' 
nnus an,ns rl11•1·,·1t,;. \!·1 s,,ig-111'111·iP i,t f,,111 fr 1·,ust:il, tl'oi1 ,·Pnnirnl er:;cnlnnti 
[t'•s, rlr. \'oi ·IP t:11r.1·s11iiul1• dt' ,J,•an Li'·nn \'. V. pnur l'rxpulsio11 rlrs U1·1•rs du 
jlil)'S, 1,;:�1. ,l/1/ffllSill l,is/111'ir111,• /JIJ/l/' /11 /l111·i,•. 'J'Olllt:' ,,., fi· l:!ll. 

'l .\lors lui _.\licliPl-lt>-Brt,ï' ·:lt'lianl hi1•11 qnr tl1•1',•11tl1·1• IPs cilosrs arquisrs 
,•,;l LouL nussi mfriloirl' quP d' t•n ,H·1p1t'•rir dr 110tl\'PIIPs, eom111rnça ;'t rt'·fl,;ehir 
s,··1·iPusPm1·nl sut· l'i' q11'il y aurail it l'air,' pour ronsolidt•r la tligniL,; rl l'auLo 
rift; dt' »011 rt'j'.:nl' Pl. 11111 1nr un c11•ur g,;116rt•11x. par 1111 palriolisnw ardt'nl, Pl 
1·011,;iri,;ranl qu'il 11·,;1·1il ni liPa11, ni ilonorahll' d'ahando1111Pr IPs su_jt•Ls ronfir;s 
it s,1 t1,1 f',•nsl' Pl l'll p1·oi,· à Lanl dt' 111nll11•111·,;, il cnnvoqu,, 11',; anril'ns Pl lt•s no
l:tlil,•s d11 p:1)·s pnttr t,•nir 1111 ro11s,•il �tll' l1•s 111oy1•ns d'nrrarlil'I' le pays it lnnL 
d,• 11111ux l'l d,• ,-ouf1'ra111·1•s PL 1f'aul1•ps Pnror,• plus considt•rahll's qui Il' 11w-
11arai,·11l il rliaqttP 111stant. 

llnlllt,1z:11· \\'nll11t•r I,• _j,,11111• dl' Sil,:si,• 1i)!J!J. l{,:ril sttf'rinl l'l \'mi rlt•s f'niti; tir 
.\li1·l11•I. 111·i1H·1• rl11 p·1_,·,; 1·nt1lll'lin l'L du lr,•,-; illuslrt', f r.'s gr:tnd Pl Lrès hra,·p C':t
pil·tinl' t·onlrP l,•s ,0111w111is d·• ,n p'lll'Ît' Pl dt' IR rh1·t;LiP11L0\ rt;unis litl,·lcnwnl 
,'t SI ('Oil r dt' Tt rgm·is1,,. \'oir Tr,·sOI' dr lllOll llllll'IÜS liisloriq llPS. Tomr f. p. 11 . 

:r \in,.:i par l'WlllpiP 1 .. rftr} snhuit' rit' lirt'•gnirf' \'.\'. (iltika dP 71go par 1,,_ 
q11t\l nn rrr11nna1l lt•s priYili'•g-p,; if,, l:1 ,·illr ,IP 1:-1111/1ulung11 s11r rPrlains Yigno
lilt's l'l t' t'rlninrs [Pr1•1•s. l'ail 111Pnlinn tnnlôl d'.\111 r"a il' juclrLz PL dt•s douzr 
/1111'!/•ll'i, lanltil ,111 j11,/ /; I'[ t[ps an,·i,•ns Oll llft//'1/lli 11/'t/Sllllli. 

"nr \ndrt'il ,,. _j11,fl'[z nwc l,•s anril'ns /J11lr,111i r,r,1.rn/11i. Pxhih,;rrnt l' arL" rit• 
ll'tt Il' p1·inr,• �t,1lhiP11 V.\'. rlnt,, dl' 1 1. ron�lrt1<·Lion du cn11,·Pnl PL l'ayant lu. ma
Sl'ignrnrir. Pl<·.,, · 
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De plus, rappelons-nous que le corps des décurions, à Rome, était com
posé de dix personnes et de deux duumviri, ce qui donne un total de douze 
qui corre�pond exactement à celui des douze purgari ou anciens de la ville; 
nous pouvons donc affirmer, sans trop nous hasardc:r, que !"organisation 
municipale chez nous, était conforme à celle des autres colonies romaines, et 
que nous avions, à l'instar du Conseil des anciens ou Sénat d� la ville, un 
conseil des anci<:!ns on Sénat du pays. 

M. Cogalniceano,dans son histoire, veut que les Assemblées générales,
même airant l'épo1uc du Réglcml.!nt organique, aient été composées entre 
autres de dix-sept députés des districts. Nous ne savons pas où il a fait cette 
découverte. Dans tous les cas, nous pensons que ce, députés des districts 
n'auraient pu Nre que les représentants de la boyarie de chacune de ces 
circonscriptions, comme les nonces en Pologne, attendu que chaque district 
avait la sienne ( 1 ). 

Les As\emblées générales n'étaient convoquées que dans des cas excep
lionnels et graves, lorsqu'il s'agissait de l'élection d\1,1 prince (et dans ce cas 
clics se réunissaient de plein droit sous la présidence du métropolitain) ; 
lorsque l'exi tence du pays était menacée et qu'il s'agis ait de décider de la 
paix ou de la guerre. (2) Elles étaient encore consultées pour l'établissement 
de nouveaux impôts et l'introduction de réformes radicales ou d'une impor
tance capitale, telles que l'organisation ou réforme de Mavrocordat, l'éman
cipation des serfs, l'cxpulsio!1 des Grecs, etc. 

Le 11ombre des membres de cette assemblée a varij selon les époques. 
Ain_i, pour ne parler que des temps rapprochés des nôtres, l'acte d'éman
cipation de; ,,eci,zi ou serfs en Moldavie, dont l'original de trouve au musée 
d'Odessa, porte 170 signatures, tandis que le même acte pour la Valachie 
dont l'original se trouve dans le; archives de l'Etat, n'en porte que 66. 

1 .\pr,··s ln n101"l du p1·i1H't' :'ir:ig-nr. son l'r,:rr i'l:111L cl1'rrn11 rt"•grnL PL L11L1'11r 
dn 111i11r11r Tl!,:odnsr, rL ll'S /,r,y111·rl., ,t,• //usi'n a� anL clr l"ani111<1si1,: c·onlrr l11i, ils 
pl'l1rln111i•rrnt llodolpl!r-lP-0ini1 .- i'lu1/i1111s. TollH' Il. p. 1,,. 

1.,, p1·inl't' \ïaclncllz.t 1llodolpl11' \', m:tlg1·,·· cria. nr r11L p:t� 10111,trmps L1·nn
q11illr, car lrs t,nyro·tls rie 1'irynl'i.,/1'. ,1,·· nonc·,;s pa1· 1,, p1·incP rommr rl(li:1.11cl!i"•,; 
rt asLurirnx, l11i ,•11 rnnlairnL PL rhr1·rhni,•11L ;\ SP rrng,•r. Pllolinos. 'l'omr Ill. 
p. Hl. 

:.[ichncn, Ir fil,; d".\lrx.and1·P. aynnl h,·rit,·· d11 lrû1w, d,•p,·•rli:tit c :onsL,llllinopit' 
le i-rrantl \'isLin1· :.liLr,•n rL l'L'1;11l l,•s i11sig1wK dt• la p1·i111·ipn11lr•. c·,•st et' cfprnit't' 
qni i11Lrod11isit dans 11• pays il' nnuv,•I i111pôl cnnn11 �1111s \p 11n111 cl,• !-(al,•ala. L,•s 
/1n!/111·ds tle Jlt'ltëdint:r.i rrocla111,)rp11L 1111 :111lr1• pri111·,·. :1 saw,ir Roilnlpll,• Pap,t 
sur q11i ,·inL ronrl1•p :.li\1111•11. a,·,•r· l1111L1•s St's L1·ou111•., d n�·anl li\ï't"· lmlaill,• it 
r.rnim·:i, la plupart dPs boyards ru1·1•11L L11,;s l'L IL' PrinL't' ,'lu s'1•111"11iL i1 '1'1•-
111,•swar. (lh1d. p. :-i!)J. 

:!J Quand S11leyma11, l\•mperl'111· d,•s Turrs. a,·1·c s1111 nr111i°·t' PL cl'l11• d1•s T;11·
La1•ps St' rut 1•111pa1·1; du pnys rt l'P11L dt"·vnsL,: j11sq11'it S111·,•n,--1. l,•s hnyn,·ds PL IPs 
l"/11dfr,; PL ,i·nuLre 1w11plr Cil 11/l 11,11·11rl, s'Nnnl 1·r-unis n11 ,·ill,11-(•' i\1• 1l1d,1,11lzi,
d,;lib,;t·i•1·1•111 d'rnrn�,'r un ambassadt'lll" i1 l' t·111pP1·1•ur pour rnnr1!11·r la paix. 
llisLnirr ,111 pays roumain par r.onstnnlin-lt'-t:apil;ii11P. \'ni1-:\l·1gasi11 l1istnriq11r 

pn11r ta 1)1,·i,• TOIIII' V. p. 172 . 
. \�,111t n1Jk11t1 l,t Pri11�ipa11Li"• .J,,s1't11·1·s.tliLCnnsLn11li11-l,'-!: 11dli11r. r-11 p·Hlanl 

rlt1 p1·i111·r :V[ichrl, rl aprrK t'·lrr rrsl6 q11rlq11c trmps s111· lt' Lr,,nr, ,·Gyant l,·s a
,ani,•s ri,•,- Tu1·1·s1·L t'l'lll's tirs IHJyartls, le mi'•pris clans INJLIC'I ,:lniL LomlH··I' ln 
1'1·inripa11V·, l'L lt•s ,· .. xaLinns fail,•s a11x pnurrP!', 1·,• q11ïl nr pntn·ail plus sup
pnr!Pr, ri sï·l1nt con1'Pl'Lt· a,·pc /,·s /1n!/•11•ds I'/ /,• J)•f!!-'• il rlfrida dl' rfriclarrr la. 
gnPr1·1· a11\. Turrs. (V. '.\lagn;;in historique pour la Dacie. Tnmc 1. p. 22fi). 
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Disons en passant que ces griffe au bas de tout instrument législatif prou
vent entre autre que le vote était autrefois public en Roumanie. 

A l'origine, la justice était administrée par un juge unique et suprl'.!mc, 
assisté de douze p:rgari ou jurés. 

Durant le règne de Mircea. le pays ayant été organisé militairement, les 
judi:l::; ( districts) sont transformés en capitanies. A la tête de ces divisions 
territoriales se trouvaient les dix-huit capitaines qui cumulaient tout â la fois 
les attributions militaires, administratives et judiciaires; lè principe de la 
séparation des pouvoirs étant encore inconuu â cette époque. 

« Les grands capitaines, ob crvc Photino, étaient anciennement le juges 
des districts d'en-deçà et d'au-delâ de l'Olto. Les plus grands parmi eux 
étaient ceux de Focsani et de Ccrnetz. Celui de Focsani avait même la 
moitié d'un lui (queue de cheval) qui existe aujourd'hui encore dans l"ord,t: 
de la capitanic de F0csani sous le nom de buciuk, doù le nom de buciukasi 
à ses subordonnés. Tou les capitaine en général avaient une puissance 
con id6rablc, tant au point de vue militaire, qu'au point de vue administratif. 
Après leur supprcs ion, on attacha aux ispravniks plusieurs capitaines d·un 
ordre subalterne avec un certain nombre de slujiloir (gendarmes, militaires à 
gages), sous l'autorité du grand spathar, destinés à veiller â la sùreté publique, 
au service des courriers, au recouvrement des impàts et à d·autres me ures 
d·exécution de par ordre des ispra,•flik. » ( Photino. Tome III, p. 206 ). 

Il y a des historien·, comme M. Cogalniccano, qui sans étayer leur opi
nion d·aucun document , veulent savoir, dans leur détai1, miJme la pro
cédure uivic par ces tribunaux. A le en croire. ces capitaines jugeaient 
en plein air et toute leur procédure était orale; lorsque les débats étaient 
termi 1és. le juge montait ur une chaise ou sur tout autre objet élev6 et de 
là prononçait son jl!gemcnt. Ses honoraires consistaient en un don qur les 
deux parties 6taicnt tenues de lui offrir. 

1Voirllis/t)Îr,: dc "1 V,1/,1chi.: par M. de Cogalniceano p. :q1). 
N"u n·avons pas besoin d'observer que ne voulant faire dans notre tra

vail aucune part à la fantai-;ie. nou,,; n ·avons donné le dcrni.'.:rcs particularités 
qu'à titre de curiosité. 

Con tantin Mavrocordat par sa r.::forme remplaça les capitaines par les 
lsprav11ik, en séparant !"autorité militaire considérablement réduite par lui, 
de l'autorité administrative. 

« Les ispra1mik, observe Photino, sont nomm6s par décret princier, at
tendu qu ïls ont déjà précédemment revêtu la robe de la nobles e et gagné 
leur rang. Dans chaque district on en envoie deux. Ils sont à la fois les 
administrateurs et le juge de rendroit. Ils jugent, décident, répriment, 
amendent, font la répartition et le prélèvement des impôts et gouvernent 
sans partage; le cul droit qui leur fa ·se ddaul, c ·c�t c..:lui de vie et de 
mort. lis dc,i,•,:11/ lo:ur ,h.irg-L' à !".!b·/ic1•1. ( Photino. Tome III, p. 296). 

La première in tanœ pour chaque district. ajoute l'hotino, c·e t lïspr,11•
nicii:. Celui qui n·cst pa · content du jugement de cette prf'mièrc juridiction, 
interjette appel au prince et le procè est porté devant le grand tribunal 
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des Velil{i boxa ri à Bucarest. En dehors de lîspravnici�. il y a dans chaque 
district un juge pour les affaires de minime importance; mais ce juge n'a 
presque pas d'occupations et il reçoit 610 piastres d'appointements men
suels. C'était une v.'.!ritable sin �cure. ( Ph')tino. Tome 1 l 1, p. 3 1 3 ).

Vers la fin du siècle dernier, le prinœ Alexandre lpsilanti établit à Bu
carest un certain nombre de tribunaux appelés dép.1r/eme11/s. 

Le département de, étranger, était présidé par le grand lo3oth�tc ou mi
nistre des affaires étrangère et se composait en outre de trois boyards 
comme juges assesseurs. Il éta;t appel� à statuer ur les ontestations entre 
les étrangers et les indigènes; à quelle fin il lui était attach-'.! un drogman. 
Puisque nous parlons des étrangers, le passage suivilnt ac Cantémir prou
vera au lecteur que si, dans les derniers temps, les l'.:trangcrs n ·expiaient qu'au 
delà des frontières les délits et les crimes commi, sur le tNritoire roumain. 
cc n'était là qu'un abus de la force et que dan le passé notre Etat, comme 
tous les autres, exerçait sa juridiction territoriale dans toute sa pl<'.!nitudc. 

« Leur pouvoir, cdui des princes, ne s'étend pas uniquement sur la 
boyaric et les habitants de la Moldavie, mais encore sur le, négociants turcs 
et autres, à quelque condition qu'ils appartiennent, durant tout le temps 
de leur séjour dans le pays; leur vie comme leur mort est entre les mains 
du souverain: si ce dernier condamne quelqu'un à mort, à la bastonnade. à 
l'exil ou à la perte de tous ses bien , même si cet acte était inique et en
taché de tyrannie, ceux qui compatis cnt avec la victime peuver.t tout au 
plus intercéder au moyen de la priè�e. soit oralement soit par écrit; quant 
à résister au jugement princier. cela n'est au pouvoir de personne,,. 

Le département des sept et de, hui/. juge les contestations civiles entre 
les indigènes. 

Le département ..:riminel était compos� de huit personnes dont trois, (as
sure Photino ), devaient ètrc des spécialistes. Il jugeait en première instance 
les délits et les crimes. Les j u ;cments de ce tribunal étaient attaqu.'.!s e11 
appel par devant le tribunal des Vclit,i box.Jri qui les ,-_::formait ou les con
firmait par uné' anaphora (ref�r.'.!) adress-�e au Prince (id. Tome l l l. p. 
2-10. 

Le département de la Spalharie, composé de deux mcmb:·c;, représentait 
la cour martiale et jugeait les militaires. 

Le d-'.!partemcnt de l'Adji /police). comp,s� également de deux mem
bres. jugeait les contraventions commises par le, citadins. 

En dehors de ces tribunaux, il y avait aussi le Camarasch (majordome) 
qui jugeait les affaire commerciales. 

« Celui-ci le camarasch) perçoit les revenus de la liste civile, s'occupe 
des procès des négociants de Sihtric, de Cronstadt, des A1 ménicns et des 
Juifs. » , Photino T. 111. p. 3oll). 

La contrée en deçà de l'Olto était ous la juridiction d'un grand Vornic 
qui se aisissait en appel de toutes les contestations. Le prince Constantin 
Mavrocordat la divisa en 1761 en Haut-pays et Bas-pays. ous deux vornics, 
dont l'un portait le nom de vornic du Haut-pays et l'autre de vornic du 
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Bas-pays. Contre leurs décisions, on ne pouvait plus interjetter appel qu'au 
divan (lit de justice des Vdif-1,i boxc11 et du prince. 

« Dans la Petite Valachie, l'instance d'apptl était représentée par le divan 
du Bano, composé de six membre ; ses décisions pouvaient être attaquées 
devant le prince. Etaient aussi soumis à la juridiction de ce divan les deux 
tribunaux séant à Craiova, celui des quat,e et celui qu'on appelle criminel». 
( Photino Tome III. p. p 1 . 

Il y avait en outre dans chaque di trict une espèce de juge de paix qui 
statuait sur les contraventions et les contestations de minime importance. 
C'étaient les banisori pour les cinq districts d'au delà de l'Olto et les vor
nicei pour les districts d'en deçà de l'Olto. 

« Préct1dernment il y avait des !'Ornicei dans tous les districts, comme les 
banisori dans les cinq districts d'au delà de l'Olto; mai le prince Constantin 
Mavrocordat a supprimé les vornicei et a institué des juges ispraJJnici. » ( Pho
tir,o T. I 11. p. 268). 

« Le grand Bano, nou, dit le m'.!me auteur, percevait ancienne.ment un 
revenu des banisiori qui jugeaient certaines querelles el certains différends 
des cinq districts. » lid. p. 266 . 

« Les pornicei des judetz districts, jugent et fixent les amendes pour les 
dommages que les bestiaux causent aux semailles. Ce sont eux aussi qui 
rassemblent les bêtes égarées, sur les ordres de l'ispravnik». (Hisl. du pays 
rounwin par les frères Tunusli . 

En Moldavie le premier degré de juridiction est représenté pa:· lc purcalabu 
qui avait également des attributions administratives et judiciaires à la fois. 

Dans les grands ville ,les purcalabes étaient au nombre de deux et dans les 
bourgs de moindre importance, il n'y en avait qu'un seul. Il pouvait examiner 
toutes les causes. mais ne pouvait trancher que celles d'une importance se
condaire. Quant aux causes plus considérables, il devait les envoyer à l'exa
mrn du grand vornic, de la partie re pective du pays, ou bien au Divan. En 
pareil cas, les parties devaient prendre devant le purcalabu l'engagement d'a
voir à comparaître à jour fixe et cc terme d'ajournement était porté à la con
nais an.::e du Div,rn. Si l'une d.!, p1rtic; négligeait de comparaître à la date 
fixée, elle c\tait condamn�e à payer une amende considérable, à savoir vingt 
ducats le paysan, cc:lt l'.! m r,il boyard en disponibilit,�) et six cent, le 
boyard en fonction. « .. sans qu ïl puisse essayer d'une j u;ti:ication, dit Can· 
ternir, sauf le C!l'3 où il peut prouver qu'il a été empôché par la maladie ou 
par des ordres reçus t!cs supéric!urs. '(Description de la Moldavie p. 21-1 

et 2 I) 

Contr � les décisions Je la pr<:>mil!re instan�e; on pouvait en appeler aux. 
vomies de la Haute et d:.: la Bas e Moldavie. Ces dernier étant presque 
toujours absents, étaient remplacés chacun par deux autres vornics qui rési
daient çians les villes de Bcrlad. de Dorohoiu, de Campulungu et de Yaslui. 

« Los vornic de Moldavie pouvaient prononcer mème la peine de mort 
dan certains ras. A Jassy toute contestation était jugée en appel p:::r le 
grand poslclnik,,. (id. p. 21 ;,. 
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Si f'une des parties n'était pas satisfaite du jugement du vornic, elle pou
vait s'adresser au divan princier. 

« Si elles ne sont pas satisfaites du jugement du vornic, les parties peuvent 
adresser leurs requêtes au Divan princier, lequel n·examine plus à nouveau 
le fonds du procès, mais s'assure seulement si le jugement est conforme 
aux lois du pays,ainsi que la chose est consignée dans l'exp�dition du vornic 
qui est d·habitude remise à la partie gagnante. » (Cantemir. p. 212). 

Qui est-ce qui oserait après cela prétendre, surtout si nous rapprochons 
ce fait du droit du prince de renvoyer à un nouvel ex.amen tout procès pour 
violation des formes, droit qu'il exercait hier encore. que lïnstitution de la 
cour de cassation soit une importation étrangère ? 

« Ce Divan est convoqu� deux fois par semaine, le lundi et le mercredi; 
quelquefois aussi le vendredi. Les séances sont publiques; le prince préside 
afin de veiller à ce que la justice soit rendue le plus stricten1ent possible. 
Le métropolitain, les évêques s'ils sont à Bucarest et les grands boyards 
nommés vel1c{i,à savoir le grand Bano, le Vornic, et les Logothètes du Haut 
et du Bas pays. ainsi que le grand Vistiar composent ce conseil su
prême. » 

« En dehors de ces derniers, ainsi que cela a déjà été dit, il y a aussi 
d·autres boyards d'un degré inf..:rieur qui ont le droit d'assi,te� au Divan; 
mais ceux là n·y sont que pour la forme n'y ayant ni voix délib�rative, ni dé
cisive. Le prince peut casser la décision des ,,eli{i boy,Ni s'il la trouve en
t:tchée d·erreur ou d'illégalité. Enfin c'est là que tout procès prend fin. » 

( Photino T. 111. p. 3 q). 
Une autre institution nouvelle qui a beaucoup d'analogie avec ce qui a 

existé d,rns le passé et dont le lecteur nous saura gré de faire mention, ici, 
c'est la Cour des comptes. 

« A la clôture de chaque exercice annuel, dit Photino, se réunissent sur 
i'ordre du princ� à la vislierie (trésor) le métropolitain, le Postelnik et les 
grands boyards pour examiner les comptes du fisc» ( Photino T. l II. p. 181 ). 

« Le soin de pourvoir aux revenus publics est à la charge des boyards du 
conseil; au�si ces derniers ont-ils l'entrée libre à la JJislierie,c·est-à-dire dans 
la salle où se tient le conseil général et au milieu duquel prend aussi place le 
grand vistiar, c,1r c·est lui qui est préposé au trésor et en détient les clefs. » 
(Cantémir Description de la Moldavie. p. 220). 

Un acte de l'Assemblée générale du pays, en date de 16'2, ayant trait à 
trois boyards convaincus de pr-'.!varication , prouve qu'on joignait à ces 
grands boyards six repr<.!sentants du commerce pour le contr0le. Ces der
niers représentaient sans doute les hommes spéciaux. Qui croirait que dans 
une loi datant à peine de quelques années, nous nous sommes montrés 
beaucoup moins prévoyants que nos pères, il y a de cela des siècles, et que 
la loi instituant une Cour des comptes n'a fait aucune part, pour rheure du 
moins, aux spécialités? 

« Or quand ces boyards procédèren,t à la vérification de la caisse en com
pagnie de six nJgocianis. ils trouvèrent une des caisses défoncée et une par-



tic des fonds publics disparue. » . Voir le magasi11 historique paw la D.1cie. 
Tome I, p. 126). 

Nous avons dit que le Divan princier était la troisième et dernière juri
diction. Près cc Divan se trouvait le logothète de Taina (intime) qni faisait 
office de greffier et dont la charge était i namoviblr,. 

« Cc dernier s'appelle lvgoih2le d� lai11a et suit imm�diatcment le grand 
logothète. li doit N:c à tout� heure devant le prince quand cc dernier s'oc
cupe des affaires. Lors de la comparution des procès devant le Divan. c'e,t 
lui qui lit les actes des justiciables et les référés des tribunaux. C'est par son 
intermédiaire également que sont émises toutes les orJonnances princières 
intervenues sur les décisions du Divan. etc. Le soir.il lit au prince le rapport 
des causes qui doivent comparaitre le lendemain. Ajoutons que ce lo6oth�te 
était pris parmi les personnes connues, et qu'il devait C::tre d'un caractère 
intègre, aimant la justice, connaissa, t la langue roumaine. le droit et les 
coutumes du pays. Voilà pourquoi aussi. il ne change pas avec les différents 
gouvernements et qu'il occupe toute sa vie ces fonctions, sauf le cas d'un 
délit et surtout celui d'avoir surpris la reli,jion du prin.::c. » (Plntino. Tome 
III, p. 297 et 298). 

Le grand logothète avait aussi quelques attributions qui rappellent celles 
des rrocureurs de nos jours. 

« Quand un boyard a tranché un différend, s'il lui a été déf.:ré dans un di
van princier, il doit alors remettre son jugement ainsi que ses motifs au 
grand logothète par l'entremise du lagalhJie du diJ,an, et si ce dernier a pu 
se convaincre que la cause a été jugée scion les rè;lcs de la loi civile et ca
nonique et conformément à la natu�e du procès, alo�; il y m�t de sa main, 
au bas, la suscription: ,,examiné •> et la remet au troisième logothètc pour y 
apposer le sceau du divan, en la rendant par là d �finitivc. Mais si au con
traire il reconnait que non, il renvoie le plaignant au divan princier. Mais en 
dehors de sa résidence, le grand logothète n'a pas le droit de se saisir du 
jugement d'un autre boyard et de l'infirmer. » (Cantemir p. 2 1 3 ). 

Plusieurs z.apci du divan armés de massues étaient charg�s de mainrenir 
l\ 1rdrc durant l'audience. 

« Eux(lcs zapci du divan\ restent devant le prince du dtj des justiciables 
tenant en main des massues d'une longueur d"environ une demi-aune, avec 
une pomme en argent et recouvertes de velours et de peau. l ls frappent avec 
cette massue toys ceu'< qui seraient inconvenants ou insolents dans le divan; 
bien entendu seuleITTent sur 1 ·ordre du prin.::c. » ( P:10tin J tome III, p. 102.) 

Voici maintenant comment Cantémir rend compte d'une audience du 
Divan: 

« Toute l'année, sauf le, jours que l'Eglise range parmi les grandes f�tes, 
le prince tient trois fois par semaine son divan ou lit de justice. Par divan 
les Moldaves entendent la salle d'audience qui est au milieu du palais. Dans 
cette m6mc salle se trouve ado sé au mur, dans le fond, le trône du prince 
e:t au des-us du1ucl on voit suspendue l'image du Sauveur qui est censé pré-
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sent au jugement; devant cette sainte image brôle en permanence un cierge. 
A la gli'llche qui,selon l'usage des Turcs et des Moldaves,est la place d"hon
neur, se trouve le fauteuil du métropolitain et vis-à-vis, à la droite de la salle, 
se rangent les sièges des boyards hors de charge. Au milieu, à droite, plus 
près du r,rince, se tient le S2athar portant le glaive princier, et un peu plus 
en arrière et du même côté, le g:·and postelnik avec une longue rangée de 
poslalnicei. Les aprodes et les armaschs (huissiers et hommes J'arme) néces
saires, se rangent en face du prince. Aussitôt que le souverain, après une 
cc•urte prière, s'est assis sur son trône, chacun observe le silence et, sur le 
commandement des huissiers, on introduit les plaignants rassemblés devant 
la porte. Lorsque le jugement est rendu, ils sortent de la salle par une autre 
porte, à moins qu'ils ne soient c0nduits en prison; et ainsi de suite pour 
chacun d'eux, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus per�onne pour présenter une re
quête. Si l'heure de midi vient à sonner, on fixe un autre ajournement aux 
justiciables. 

Ce jugement est si imposant, si strict, si impartial, que le grand logothète 
lui-même, alors qu'il ne serait actionné que par un simple paysan, aussitôt 
que ce dernier prononce son nom, quitte son siège et vient se mettre à la 
gauche du paysan, jusqu'à ce qu'on ait statué sur la plainte. Les dénoncia
tions graves sont jugées par le p�ince lui-même; les plus lég�res, il les 
défère à ses barons. Ceux de ces derniers à qui la cause a été confiée l'exa
minent et la tranchent à domicile. 

Si les deux parties sont satisfaites de l'issue du jugement,cet arrèt a la même 
force que celui du divan. Si au contraire, l'une des parties croit qu'ils lui a 
été fait tort, elle peut se pourvoir par devant le divan princier et là, la cause 
est examinée à nouvean. De plus si à cette occasion il est prouvé qu'un bo
yard a fait acte de partialité, en se laissant corrompre ou circonvenir ou bien 
même s'il n'a fait preuve que d'incapacité, il est sévèrement puni pour ce fait. 
Si par contre il est prouvé que la cause a été bien jugée, alors c'est la plai
gnant qui est puni des verges par ce qu'il a calomnié le juge et parce qu'il a 
méconnu l'ordonnance souveraine. De ce chef il est soumis aussi à une a
mende au profit du fisc et de plus il paie au double les dépens. 

Quand le prince veut connaitre personnellement des causes importantes 
et des requêtes, il assigne en sa présence comme par devant le divan le dé
fendeur et le demandeur et leur baille licence pour exposer leurs raisons, le 
demandeur ex:pos::rnt ses griefs et l'intimé présentant sa d1.:fense et la cause 
entendue, le métropolitain le premier émet son avis à haute et intelligible voix, 
et après lui les autres boyards, faisant fonction de juges. chacun selon sa 
conscience (et cela quand bien même il sait que le p-ince est d'un avis con
traire). après quoi ils prononcent l'élargissement ou la condamnation du pré
venu. Quant à ceux des boyards qui sont hors de charge, ils ne peuvent 
rien dire, même pour exposer leur opinion, sur le cas, à moins toutefois que 
le Prince ne les interroge. Une fois les appréciations de chacun enten
dues, et la culpabilité de l'accusé avérée, le prince s'adresse au Métro
politain et lui demande quelle peine conforme aux lois séculières et aux lois 
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canoniques est applicable à cet homme et c'est alors que le Métopolitian 
après avoir lu les art'cles de la loi qui ont trait au délit en question, met en 
avant la clémence princière qu'aucune loi ne peut limiter. ....... les boyards 
eux aussi font de mème et il ne reste,plus au prince après avoir à son tour ex
posé ses motifs qu'à prononcer l'élargissement de l'inculpé à moins qu'il n'est 
décidé au contraire à le condamner à la mort on bien à tout autre peine. 

Ct:-ux qui sont c0nv.1incus d'un délit très grave et qui méritent une peine 
sévè:·e sont remis aux mains du grand-Arma3ch qui les fait écrouer; quant à 
ceux qui or.t été condamnés pour dettes ils sont confiés au vala( (chef\ des 
Aprodes (huissiers). 

Les peines sont de diverses sortes: les brigands sont pendus; les voleurs 
sacrilèges brûlés vifs ; les boyards coupables d'hommicide d�capités, tan
dis que les paysans assassins sont empalés, ce qui rend leur agonie plus lon
gue et leur mort plus atroce; cette espèce de crimes est rarement soumise à 
une peine moins cruelle, hormis le cas où le meurtrier s'arrange avec la fa
mille de la victime, en présence du prince et lorsque les parents déclarent 
qu'ils lui font remise de son forfait et qu ïls ne demandent pas sang pour 
sang et mort pour mort. ,Si le coupable peut obtenir d ·eux ce pardon, alors il 
peut, jusqu'à un certain point, compter sur la grâce du souverain; mais sans 
pour cela être assuré de sauver sa tête, attendu que si le prince connaît ;ses 
antécédents d s'il est convaincu qu'aucu11e peine n'a pu l'amender, voire 
même s'il a d'autres raisons pour lesquelles il ne veut pas lui faire don de 
la vie, il répond d'habitude: que nonob,tant la circonstance que les plai
gnants et les parents de la victime ont pu lui faire grâce, lui ne peut pas ad
mettre que des assassins et que des pertubateurs de la paix publique habi
tent ses états et inoculent leur virus aux membres sains de la nation; pour 
ces motifs, il les condamne ou à la peine de mort ou aux salines. 

Si un baron se rend coupable de prévarications ou coospire contre le 
prince, (ce qui n'est pas rare parmi les Moldaves, étant donnée leur incons
tance), il peut ètre puni dans sa vie et dans ses biens, sans être jugé par ses 
pairs; mais sïl n ·y a aucun danger à retarder le jugement et surtout si l'on 
n'a pas à craindre que les conspirateurs ne soient enhardis par le danger 
imminent qui les menace et partant qu'ils ne mettent à exécution leurs projets, 
alors pour donner une preuve de son impartialité et intimider les autres; le 
Prince fait comparaitre le coupable par devant le divan et cherche à le confon
dre ou au moyei:i de la correspondance surpri ,e, si c'est là le cas, ou par d'au
tres preuves, et ::près l'avoir convaincu de sa félonie, il le co11damne à mort 
ou à une autre peine. Si la peine de mort lui est appliquéc,on ne peut que lui 
trancher la tête; et sïl doit ètre frapp�. personne n'a cc droit que le prince 
Iui-m�me usant de sa masse d'arme; cette correction, tout en étc.nt des plus 
meurtrières; n'entraine par un cachet d'infamie comme les verges et le bàton 
qui sont peines dégradantes. 

Ordinairement les procès ne trainent pas en longueur et sont entendus et 
jugés le même jour; mais s'ils sont compliqués, les débats durent trois ou 
quatre divans (lits de justice). Si le prince ne peut pas se transporter au 
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divan par suite de maladie ou d'autres empêchements, tous les boyards oc
cupent leurs sièges dans le même ordre que si le prince était présent; ils 
jugent et statuent sur les griefs du plaignant et communiquent par écrit au 
prince le contenu de leur arrêt accompagné d'un mémoire détaillé de 
la cause. 

En outre, il est libre à un chacun, lorsque le prince va à l'église ou à la 
promenade, de lui remettre des suppliques que le troisième spathar est 
chargé de recueillir. Lorsqne le Prince est de retour au palais, ces suppliques 
doivent être déposées sur son bureau. Quelques instants après, le sécrétaire 
intime entre chez le prince, les lui lit et note dessus la résolution du souverain. 

Quant aux dénonciations mensongères ou aux suppliques qui contiennent 
des requêtes injustes, elles sont mises en pièces; le Spathar rend ensuite aux 
intéressés les pétitions apostillées, et le chef des aprodes veille là ce que les 
volontés du prince s'éxécutent. 

Jamais on n'a entendu raconter qu'on ait fait revenir le prin.::e sur sa déci
sion, au moyen de présents, ou que le souverain se soit écarté des principes 
de justice, pour favoriser une des parties, quoiqu'on puisse citer quelques 
cas semblables chez les barons. C'est donc là l'ordre dans le quel les re
quêtes des lésés arrivent, en Moldavie, aux juges sup�êmc, c'est-à-dire au 
prince, et les règles selon lesquelles elles sont résolues. 

Disons maintenant quelques mots des jugements des instances inférieures 
Ces instances sont de deux espèces : les instances communes ou provincia
les et les instances extraordinaires ou les justices d'un ordre spécial. Tous 
les conseillers princiers ou barons des divans du premier rang ont le droit, 
dans toute l'étendue de la Moldavie, dès qu'ils sont sortis de Iassy, de con
naître de toutes les causes et de les juger; néanmoins les deux gouverneurs 
provinciaux.c'est-à-dire les g ·ands vornics,ont un pouvoir supérieur dans leur 
province respective, car personne, dans leur ressort, ne peut se soustraire 
à leur juridiction; tandis qu'on peut toujours, pour éviter celle des boyards, 
s'adresser au divan princier. On n'en a pas moins pour cela le droit d'en ap
peler, même du jugement du vomie, au divan princier; mais dans ce cas, on 
n'examine plu� la cause à nouveau; on recherche seulement si le jugement 
à été rendu scion les lois du pays, ainsi que l'atteste l'expédition du vomie 
qui est d'habi,ude remise à la partie gagnante. Il en est de même du juge
ment des autres boyards qui n'est soumis au divan que lorsque les parties 
interjettent appel. Dans le cas où le jugement d'un boyard est reconnu in
juste, ce qui arrive souvent, ce dernier est condamné à des peines sévères. 
Par contre, s'il est prouvé que les juges ne se sont pas écartés des princi
pes d'équité et que le plaignant, dans un esprit de chicane, a porté atteinte 
à l'horncur du baron, alors il est puni des verges et paye au double les dé
Fens au profit de l'intimé. 

On a encore toléré aux barons du premier rang d'évoquer et de juger les 
cause:; même à Jassy, mais rien qu'avec le consentement des deux parties, 
att_en�u que dans la capitale personne ne saurait ètre soustrait au divan
prmc1er. 
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Lorsqu'un boyard a résolu dans le divan princier une cause qui lui a été 
dévolue, il doit transmettre son jugement ainsi que les motifs de ce dernier 
au grand logothète par l'entremise du logothète du divan. Si le grand lo
gothète s'est assuré que le procès a été jugé conformément à la loi civile et 
au droit canon et selon la nature de la cause, il ajoute de sa main au bas de 
l'acte : « examiné », et il le remet au troisième logothète qui y appose le 
sceau du divan, le rendant par là irrévocable. Si au contraire, le logothète 
en question constate que le boyard a pronond un jugement inique, il dé
chire l'acte d·expédition et renvoie le plaignant au divan princier. Mais en 
dehors de la cour, le grand logothète ne peut ni examiner, ni infirmer le ju
gement d'un autre baron. Un boyard d'un degré inférieur ne peut en aucun 
cas modifier le jugement d'un boyard plus élevé en grade. Mais comme les 
grands boyards doivent constamment être à la cour et ne peuvent s'occuper 
de toutes les causes qui surgissent dans le pays, on a institués des juges 
distincts dans chaque ville ou bourg. pour statuer sur les diffürents des ci
toyens. Ces juges s'appellent en certains endroits purcalabi, dans d'autres 
vornici et camarasei. Les percalabi sont au nombre de deux à Hotin, à 
Cernautz, à Suceava, à N eamtzu, et à Soroca; et comme ces cités sont les 
plus importantes, ils portent le titre de leurs chef,. 1 ls y en a aussi deux à 
Roman, à Botochani (Bourg de la princesse), à Orhei, Kichencu, à La
puschna, à Falci, à Galatz, à Tccuciu, à Tutova et à Putna. Quant aux 
autres de moindre importance, comme Bacau, Tirgu-Fromos, H irlau et 
Covurlui, ils n'ont qu'un seul percalabu." A Bcrlad, il y a deux Yornic sub
stituts du grand vomie du Bas-pays. On en compte aussi deux à Dornhoiu 
remplaçant le grand vomie du Haut-pays, ainsi qu'à Campulung et un seul 
à Yaslui. 

La juridiction des salines est confiée aux deux camaraschs. 
Tou; ces magistrats peuvent connaître toutes causes ; mais ils ne peuvent 

résoudre que celles de moindre importance. Quant à celles qui représentent 
des intérêts considérables, elles doivent être renvoyées, soit au grand vornic 
de la région respective, soit au divan. En pareilles circonstances. les juges 
inférieurs fixent aux parties un ajournement à la date duquel ils sont tenus 
de comparaître p,ar devant le prince. La chose se passe de la façon suivante, 
à savoir : le percalabu dresse un acte dans lequel-il déclare que Titius et 
Caïus ayant un différent entr·eux portant sur tel objet, ont déposé une 
plainte et ont pr� l'engagement d'avoir à comparaître à telle date; cette 
pièce est coupée en deux et chacune des parties en reçoit une portion ; et si 
l'une d'cntr'elles ne comparaît pas au jour fixé, elle doit payer une chevia, 
c'est-à-dire une amende : vingt-cinq ducats le paysan, cent un noble et six 
cents un baron; on n'admet d'autres excuses que la maladie, le service de 
l'Etat, ou une mission par ordre supérieur. 

Autorité du dintn cl des autres h'ibunnux 

" Tous ceux qui ont quelque procès, présentent à l'hospodar, en public 
ou en particulier, une supplique selon la qualité du prétentionnaire, lïmpor-



- 585

tance de l'affaire et le degré de justice et de popularité de ce prince. Ces 
suppliques• sont lues par le troisième logothète, et l'on écrit sur le champ,au 
dos,le tribunal auquel l'affaire est renvoyée pour l'examen, et elles sont ren
dues au pétitionnaire même. Si l'affaire est du ressort ecclésiastique, elle est 
renvoyée à un prélat, et si au contraire elle est civile, à un des tribunnux 
subalternes qui sont de diverses espèces. Quand les parties contentieuses 
s'en réfèrent à cette première décision, l'affaire est terminée; si au contraire 
elles en appellent, elle est portée au divan. 

« Lorsque la décision de ce tribu;-al ne convient pas, on demande que la 
cause soit révisée en présence du princc(qui, ordinairement, tient ses séances 
deux fois la semaine dans une chambre appelée spalarie ou petit divan) et 
qui est environné, et précédé d'un grand nombre d'officiers civils et mili
taires. Quand l'hospodar s'est placé avec beaucoup de gravité sur un sopha 
élevé, ayant un cimeterre suspendu sur la tête, et sur une table voisine, une 
masse ferrée (le topouse), une écritoire et le cachet; le-troisième chancelier 
s'avance et lit toute la procédure ainsi que le sentence; le, parties apportent 
ensuite leurs raisons; quelques membres du divan disent leurs avis, le prince 
décide, et les partie sont renvoyées. Quant aux affair�s c,·iminelles, il y a 
un tribunal particulier composé de nobles du second rang qui ont déjà exercé 
des emplois inférieurs dans le divan. Toutes les sentences de ce tribunal 
sont examinées, le samedi par le prince lui-même, en présence de l'armache, 
qui est le gouv<::rneur des prisons du criminel. 

« La peine la plus ordinaire e,t le bàton; une autre plus grave est d'être 
condamné à travailler pendant quelques années aux mine,, et la plus forte 
est d'avoir une oreille coupée, et d'être condamn� aux travaux à perpétuité. 
La peine de mort a été presque totalement abolie p.1r le; dem;ers princes au"< 
quels il est juste d'accorder la louange qu'ils m�ritent d'avoir été en général 
humains, d'avoir eu horreur des .:i-uauté3, particulièrement le prince Ypsi
lanti qui s'étudiait à faire le b:)11heur de, Valaques. Dan, le c:n où la sen
tence de mort doit suivant les circonstances et la gravité du délit, être abso
lument signée par l'hospodar, J'armache retourne à trois rep,ises diff�rente,, 
avec des intervalles de temps chez le prince, pour lui demander sïl persiste 
dans la résolution de répandre le sang humain. Si la troisiè:11� fois le prince 
répond affirmativement, le coupable est de suite conduit au supplice, qui 
est ordinairement la potence. Cet usage m'a paru très louable, et mériterait 
d'être imité par les nations les plus civilisées, où la vie d'une homme dépend 
de la volonté d'un seul ou d'un petit nomb,e d'autr�s. J'ar observé d ma 
grande salis/action, que les gra,ids crimes sont rares. Les d �linquants sont 
presque toujours des tziganes qui volent les bestiaux et font le métier d'as
sassins sur les grands chemins. Quelquefois même ils commettent des excès 
de cruauté et de barbarie, et tourmentent les malheureux qui tombent entre_ 
leurs mains, pour leur faire déclarer où se trouve leur argent; mais à peine 
le gouvernement en est-il informé, quïl prend toutes les mesures nécessaires 
pour les faire arrêter et leur ôter la faculté de continuer ce métier ... » 

- Voyage en Vaiachie el eu Molda,,ie de Raicevitch, traduit de l'italien
par M. /. M. Lejeune. Paris 1822 p. 'ïJ-76. îH 



,, 
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Presque toutes les décisions et surtout en matière criminelle se ter
minaient par des imprécations à l'adresse de ceux qui seraient tentés de les 
méconnaître. Si l'on juge les Divans de l'époque, d'après la teneur de ces 
arrêts, on croirait assister à une sorte d'assemblée religieuse, à la célébration 
de quelque mystère, plutôt qu'à l'accomplissement de certaines formes, de 
certains actes judiciaires. Tant, le clergé, en face du bigotisme de la nation 
avait su imprimer à toutes choses un caractère mystique I Voici un exemple 
de l'une de ces décisions dont nous avons parlé. L'Anathème qui en était 
pour ainsi dire le complément nécessaire, tenaient lieu autrefois de sanction 
et de formule exécutoire aux actes. 

Arrèt de rAssemblée �énél'ale du Pays au sujet de 
li-ois boyards con,•aincus d'avoir dilapidé Jes fonds 
dn Tr(•sor. 16�2. 

Etienne par la grâce de Dieu archevêque et métropolitain du pays rou
main; assisté des deux frères évêques; assisté du suffragant de Rimnik, 
Kyr Ignace et de Kyr Séraphim, suffragant de Buzéo, assisté des higou
mènes et des boyards de souche illustre, intègres et qui sont connus pour 
leur dévouement ardent, leur justice et leur habileté à gouverner le pays 
dans les circonstances difficiles; à savoir d'abord: le Djoupan Giorma qui fut 
grand-Bano et le Djoupan Drag vel-Vornic et le Djoupan Radou vel-Logo
thète et le Djoupan Ginea vel-Vest1ar et le Djoupan Diiko vel-Spathar et Je 
Djoupan Preda vel-Kloutchar et le Djoupan Konstantin vel-Postelnik et le 
Djoupan Barbou vel-Sloutchère et le Djoupan Chrysea vel-Postelnik et le 
Djoupan Radou vel-Armasch et le Djoupan Radou vel-Aga et le _Djoupan 
Nékula vel-Pitar et Dragisch le Vistière �t aussi tous les boyards grands et 
petits amés et féaux de Notre Seigneur Jean Mathieu Bassaraba Woéwode 
tous par cette et unanime encyclique nous faisons savoir comme quoi Notre 
Seigneur ayant nommé les boyards suivants : Stroé grand Vistière et Radou 
de Farcach deuxième Vistière et Tudor Camarasch, ceux-ci les mains sur 
les saints Evangiles ont prêté serment, et ils ont d.:claré par écrit qu'ils se 
vouaient d'avance à la malédiction des quatre g,ands Patriarches, s'ils man
quaient jamais à l'enga�ement qu'ils prenaient de servir Notre Seig;1eui' et 
Prince avec conscience, san; le voler aucunement et sans commettre f.:lo
nie; et qu'en retour ils priaient que le Prince eut pour a;;réable de les hi
norer et de les avoir en sa grâce. Or, étant Notre Seigneur avec ces gens 
dans une m<"!me foi, une même justice et les ayant honorés di! sa seigneuriale 
faveur et aussi de lettres de noblesse : dans le décours dt! cet an 71 ,9 janvier 
vingtième Notre Seigneur a commis d'autres grands boyards à fin de con
trôler le Trésor et recompter les fonds qui, comptés pr..:c�demment par le; 
3 autres boyards. étaient dans des coffres scellés du sceau princier. Or 
quand se sont présentés, pour ce faire, ces dits grands boyards avec six né
gociants les assistant, ils ont découvert un grand coffre brisé et d'argent 
princier néant, à savoir 8' bourses tt dans une bourse ,oo Thalers. Ce 
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qu'ay1rnt vu Notre Seigneur et maitre, et nous tous aussi; il a été ordonné 
aux préposés d'avoir à rendre leurs comptes sur la gestion de la Vistierie, 
des autres revenus de l'Etat et de ceux de la Couronne, afin d'expliquer ce 
que tout cela était devenu et où tout cela avait sombré. Les prévenus ont 
répondu qu'ils rendront compte de la gestion pour trois ans; mais qu'au 
delà ils ne le pouvaient. Ce faisant, Son Altesse Notre Seigneur et nous 
tous avons chargé les boyards grands et petits et les mazils d'avoir à prendre, 
eux, le compte des sommes, des impôts, et de l'argent envoyé à Tzarigrad 
(Constantinople). Mais même ainsi ces boyards ne purent rien expliquer. 
Partant nous les avons tous, nous les boyards et le pays avec nous, dé
clarés convaincus du Vol des deniers du Trésor, de la Cassette princière, de 
la Vistierie, des impôts et des sommes envoyées à Tzarigrad. 

Pour tel fait P.t telle volerie a statué Notre Seigneur et nous tous aussi et 
le pays avec nous, comme quoi ces gens auraient tous trois le chef tranché 
ainsi que voleurs avec effraction du denier Princier , ainsi que parjures et 
sacrilèges ... Mais ensuite, Son Altesse Notre Seigneur le Prince; tel qu'un 
Souverain clément et vraiment chrétien leur a laissé sauve la vie pour ne 
point souiller son âme par la m0rt de semblables parjures; mais toutefois 
Notre Seigneur le Prince, et tout le pays, et nous aussi nous leurs jetons 
cet anathème; et, quel que soit le Prince que Dieu gratifierait du trône de ce 
pays comme successeur de Son Altesse, fût-il du sang de Son Altesse, 
fût-il d'une autre race, quel qu'il soit : s'il anoblissait jamais ces coupables ; 
ou leur accorderait des faveurs ou se laisserait circonvenir par leurs men
songes celui-là, fût-il Prince, Métropolitain, évêque ou grand boyard, fût-il 
même étranger au pays, que celui-là hérite avec eux de la malédiction des 
archevêques, higoumènes et de tous les prêtres du pays. Qu'il hérite de 
l'anathème de ce concile, des archevêques, des higoumènes et de tous les 
boyards ,lequel anathème effroyable, par devant nous, par devant l'Assemblée 
générale, a été lancé par nous, vêtus étant de nos habits pontificaux et les 
cierges allumés en mains et en achevant l'anathème nous avons éteint les 
cierges comme il est de règle lorsqu'on maudit, et cette malédiction libellée 
dans les présentes est telle : que cet homme soit frappé par Dieu et dans 
son corps et dans son âme; qu'il se heurte au piège qu'il ignore et qu'il y 
tombe; que son enclos soit vide , sa maison déserte, que son nom soit ef
facé du livre de vie; qu'il ne soit pas compté au nombre des justes, que sur 
lui Dieu fasse planer le Maudit; que sa vie soit un Féché, que ses jours 
soient brefs, que la femme qu'il aime devienne la proie d'un autre, que ses 
fils restent orphelins, et sa femme veuve ... qu'il fuie son foyer, que les 
créanciers s'emparent de ce qui est à lui, que les étrangers anéantissent le 
fruit de ses travaux, et que sa race s'<�teigne ; et qu'il n'y ait même pas 
quelqu'un qui le plaigne; que ses fils soient voués à la perdition; qu'en une 
seule génération soit balayée sa progéniture; qu'ils soit toujours évoqué 

avec les réprouvés et la méchanceté de ses proches ... que son mauvais génie 
Je pourchasse, qu'il atteigne son âme; qu'il le renverse et le foule aux pieds, 
qu'il mette sa renommée dans la poussière et que jusqu'à son souvenir soit 



balayé de la surface de la terre; avec les mécréants, qu'au jour du supr6mc 
et terrible Jugement. il ne voie pas la gloire de Dieu. Que flamme, braise, 
vent, tourmente et neige soient son calice; qu'il soit entre Judas et Arius 
et que ceci arrive dans la vallée mère du feu ! Par trois fois: anathème ... Au 
nom des 3 18 saints pères : maudit I au nom du concile de Nicée : maudit! ... 
De même de par le Prince Notre Seigucur, de par nous tous les arche
vêques et les higoumêmes, de par tous les boyards du pays que ces coupables 
soient maudits; attendu que non seulement on n'a pu rentrer dans les fonds 
disparus, mais que ces gens restent encore devoir l'amende qui est sextuple 
comme veut la loi; l'anathème donc est maintenu sur eux et sur ceux qui 
leur conféreraient des dignités; c'est là ce que nous attestons et couchons par 
écrit et pour donner plus de force à cette sentence, nous y avons apposé nos 
griffes et nos sceaux et l'avons dictée à Tirgoviste cc janvier dix-huitième de 
l'an sept mille cent et soixante de la création (a) ( 16 p de notre ère). 

ont Signé: 

Stéphane archevêque et métropolitain de H ungro-Valachie (Suivent les 
signatures des autres prélats). Démètrc Stolnik Philippes.;o, Sokol-Kloul
char, Var/am higoum.::ne de Kaldarouchani, Badea Comaneano etc. etc. etc. 

L'original écrit en roumain sur parchemin est conservé aux archives de 
l'Etat il est couvert de soixante signatures et d'autant de cachets. Ces signa
tures n'ont pas toutes été déchiffrées. 

( Magasin Historique pour fa Dacie Tome l"' page 126-129). 

Pour donner une idée de ce qu'étaient les Assemblées géné·rales du pays, 
antérieusement au Réglement organique, nous croyons devoir reprodui,·e 
ici, à titre de documents, quelques unes de leurs résolutions les plus mémo
rables auxquelles d'ailieurs il a déjà été fait allusion dans le corps de l'ou
vrage. 

Orn.1·te de l'Assemblée µ;én(�rale de la \'a.lacllie pour 
r(•mancipntion des pa�·sa.ns émi�rés qui "omlraienl 
re,·enh• da.ns leurs anciens foye�·s, en da.te de 1746. 

Confirmation princièrP.. 

Je Cunsl,rnlin Nicolas Woevode, hospodar de la ferre Hungro- Valaque. 
La présente résolution arrêtée par l'ensemble du clergé et par tous les 

boyards du pays a été confirm�e par moi et j'y ai apposé la signature et le 
sceau de Ma Seigneurie, afin qu'elle soit strictement observée. 

I•• mars 72,4. (L. S., 

(11) Cr ci•ri·monial rappelle crlui qui entoul'ait lrs cxcomunicntions. A l'ori
ginr, ùil un auteur français la rormulr d'excomunicalion i•Lail Lrrs-simplc: 
":>;ous excomunion�» rtc .... \wc Ir trmps l'cxcomunirntion f'ul lanc,·e en g1·and 
app:i.rril, h• Papr ou l'E\'1:quc entour,· ri,, 12 pr,\lrrs, tenant chacun dl'H cierges 
allum,•s, portail la hullP au milil'11 d'un grnnd C'Oneout·s dr popul:i.i1·e, rl loul 
à coup lrs pr,'•lrrs .Îl'tairnt tous à la l'ois Ir trs cirrgrs à Lr1·1·C' rl IPs y ,:Lei
gnaicnl; imagr tic la ,1e pi rituelle qui s·<•lcinl dans J'àme de l'l•xcommuniJ ... 
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Notre très haut et très éclairé Seigneur, Jean Constantin Nicolas Woe
vode, voulant rapatrier tous les fils du pays qui avaient déserté leurs foyers ,  
ainsi qu'il est du devoir de tout gouvernement, et  conformément aux: hatti
cherifs des puissants empereurs qui, dans leur sollicitude, ont fait connaître 
qu'il est de leur volonté, de leur désir et de leur commandement que tous 
les ex:pàtriés rentrent; Son Altesse, tenant des assises générales avec toute 
la boyarie, il a été convenu que la quote part qui pèse d'ordinaire sur les 
paysans soit réduite pour les émigrés à leur retour dans les pays, dui ant 
six: mois, afin qu'ils aient de quo: reconstruire leurs abris et pourvoir en paix: 
aux: autres besoins de la vie. 

Après quoi, il est fait savoir que ces mêmes impôts seront annue Bernent 
de cinq thalers par tête répartis en quatre trimestres et en aucun cas da
vantage; que sur quelque terre où ils vondroient sétablir, ces émigrés en au
raient pleine licence, à la seule condition de servir au maîtr� de la propriété 
six: jours de travail et la dime de tous les produits, ainsi que la chose est ex:
pliquée tout au long dans les résolutions antérieures déjà imprimées. 

Ensuite, Son Altesse, notre très-haut Seigneur, craignant que si quelques 
uns des paysans émigrés, qui étaient serfs des couvents ou des boyards, ne 
soient arrêtés dans leur esprit de retour, par l'idée du joug de la servitude;. 
craignant qu'ils n'hésitent à se confier à l'appel de Son Altesse par la pensée 
de trouver en place du repos et de la paix: les chaînes d'autrefois; Son 
Altesse enfin, préoccupée de la· responsabilité qui pourrait lui incomber, 
alors surtout que les premiers appels étaient restés sans effet, convoqua un 
nouveau conseil dans lequel nous fûmes tous réunis en présence de sa sain
teté le métropolitain du pays, Kyr Clément, et nous fùmes interrogés par 
Son Altesse: laquelle de ces alternatives est préférable; ou tenter de remettre 
ces gens là sous le joug de la servitude au risque d'empêcher leur retour 
dans le pays, ou bien y renoncer afin que Son Altesse agisse en consé
quence, tout en en déclinant la respnnsabilité. A cela. il fut répondu par sa 
sainteté le métropolitain que si ces gens, se confiant en la parole de Son 
Altesse, revenaient dans le pays et qu'ils fus5ent de nouveau traités en serfs, 
il en résulterait un grand tort pour Son Altesse et même un péché capital 
pour son âme, dans l'autre monde, attendu que S. A. se ferait le fauteur de 
leur nouvelle servitude. Et afin que ces gens là ne restent pas ex:patriés et 
que le prince non plus n'assume pas sur lui un péché et une condamnation si 
ces gens là redevenaient serfs; sa sainteté le métropolitain, le premier, émit 
l'avis à haute et intelligible voix qu'il n'est que juste que ces r0mani (serfs) 
cx:patriés, quel qu'en fût le propriétaire, soient émancipés lors de leur re
tour et ne s'appellent plus romani. Cette même opinion fut ex:primée par 
l'évêque de Rimnik et par chaque boyard séparément; et notre conseil à 
tous a été : 

« Que tout romani (serf), appartînt-il aux: monastères, ou aux: boyards, et 
qui aurait émigré, s'il se décidait à revenir sur le sol natal, pourra s'é
tablir partout où il voudra et sera ex:empt du servage, n'ayant plus rien 
à démêler avec ses anciens maitres. Et pour plus de garanties, chacun 
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d'eux pourra se présenter personnellement au Divan pour obtenir de celui
ci un acte d'émancipation en règle fondé sur le présent établissement. Cette 
décision nous ayant agréé à t.)US, a été libellée par écrit dans le présent 
chrysobulle signé par sa sainteté le père métropolitain, sa sainteté le père 
évêque de Rimnik, ainsi que par tous les égumènes et les boyards du pays; 
et nous avons demandé à S. A. notre très-haut seigneur, d'avoir à le con
firmer de sa signature et de son sceau princiers; et copie en a été tirée et 
imprimée, et attestée du sceau princier, elle fut répandue dans tout le pays. 

t•• mars 7254. 
Ont signé: Néophyte métropolitain de Hungro-Valachic, Genadius ar

chevêque égumène de Kotmeanii, (Radouliote, Méhaliote Théophane Ge
rasim égumène de Kaldarouchani, Anlhime égumène de Sarindar, l'archi
mandrite Macharie, Grégoire égumène, Daniel égumène de S' Jean, Gabriel 
égumène de S' Sava, Parlhenius égumène de Stavropole, Hilarion égumène, 
N. Roselli vel logothète, Grégoire Greciano vel ban, Antoine vel vestiaire,
Barbo Vacaresco vel-log., Constantin Dudesco vel-log., Constantin Branco
vano vel-kloutchar, Phiera vel-vestiaire, Scherban Kandesco vel-paharnik,
Radukano vel-stolnik, Thomas G. stolnik, Etienne Vacare5CO vel-komis,
Jordake sardar, Alexandre Douka vel-sardar, SUphane vel-médelnitcher,
D. Gréciano vel-pitar, Constantin Kandesco vel-châtrar, Barbo Gantaciiz.ène
vel-armasch ...

Dress.J par Michel logolhèle el passé au registre. 
L'original, écrit sur du papier, est doublé de satin jaune et il est couvert 

de 45 signatures, dont celles-ci seules ont pu être déchiffrées. Cet original 
se trouve aux archives de l'Etat., 

Charte de l'Assemblée générale pour l'émancipation 
des paysans serfs en \' nlachie 1'74:i. 

Conjimalion princière. 

Moi Consianlin Nicolas Woé,vode, hospodar de la terre Hungro-Valaque. 
La présente décision pour l'émancipation et le rachat des romani, pris e 

par l'ensemble du clergé et par tous les boyards du pays, Ma Seigneurie l'a 
confirmée de son côté, en y apposant Sa Signature et Son sceau princier, 
afin qu'elle soit strictement observée, 5 aoùt 72 î4• 

. Nous voyons dans notre pays, que la majeure partie des anciennes cou
tumes, reconnues comme bonnes et utiles, ont été saintement et invariable
ment observées mème par les souverains des époques postérieures, tandis 
que d'autres pactes, non seulement n'ont été d'aucune utilité, mais encore 
sont d'un grand dommage à l'âme chrétienne ; telle est l'ancienne coutume 
du Servage qui de père en fils pèse sur nos têtes, attendu qu'il ne saurait y 
avoir de plus grand péché que de tenir sous le joug de la servitude nos frè
res en Jésus-Christ, car comme dit notre Sauveur dans les Saints Ev!!ngiles: 
il faut armer son prochain comme soi mJme. Si donc nous voulons obéir à

cet enseignement, à cette prescription , nous ne devons pas mettre nos 
frères en J. C. sous le joug de la dépendance. Reconnaissant donc tous en 
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général,que le fait d'avoir des chrétiens orthodoxes comme nous, en qualité 
de serfs, n'est pas un acte chrétien ; mais, au contraire, un fait nuisant gra
vement à nos Ames, nous avons tous délibéré et décidé, par rapport aux 
romani que nous avons eus jusqu'à présent sous notre dépendance et 
qui avaient aliéné leurs personnes en même temps que leurs terres à nos 
ancêtres, ( contraints à la chose par les temps durs d'autrefois), nous avons 
résolu, surtout pour le soulagement de nos âmes, de celles de nos pères 
et de nos aïeux relativement à ces serfs qui appartiennent aujourd'hui 
avec leurs terres aux monastères ou aux boyards, que leurs terres res
tent en notre possession comme par le passé. Quant auJC têtes des romani 
détachés de la glèbe, ceux d'entre nous .qui voudront leur faire don de la 
liberté, dans l'intérêt de leur propre salut, feront bien; mais s'ils ne vou
laient pas rendre ce service à leur Ame , que ces romani (serfs) , réa
lisent comme ils le pourront dix thalers par tête! et moyennant cette rançon 
qu'ils soient émancipés, même contre le gré du maître. Ils remettront cet 
argent â leur maître et si ce dernier refuse de l'accepter, ils adresseront 
leur requète au divan, attendu que cet acte d'humanité et de cordialité 
nous l'avons tous approuvé et établi avec,l'obligation qu'il soit observé, non 
seulement par nous, mais par tous nos descendants et arrière-neveux. A
près quoi, nous avons prié Son Altesse, notre Sérénissime prince Jean Ni
colas Woévode, d'avoir à confirmer ce pacte, en soulagement de nos âmes 
par sa signature et son sceau princier. En foi de quoi, les saints archevê
ques de l'endroit, les pères égumènes et nous, nous avons apposé notre 
sceau pour que le présent acte, dressé en l'an de la création 72, 4 et de la 
naissance du Christ 1747, soit religieusement observé. 

(Signés) Neophit Métropolitain d'Hungro Valachie (suivent d'autres sig
natures de Prélats) Nicolas Roseli Biv-Vel Logothète, Grégoire Greceano 
Vel Ban,C. Dudesco, Vel Vornic, Barbo Vacaresco, Ve! Logothète, Cons
tantin Brancovano Vel Clutchiar, Var/am Biv Ve! Postelnic, Michel Bar
balesco Bil Vel Paharnic, Pirvu Ca11lacu�ène Biv Vel Stolnic, Stefan Va
caresco Vel Comis, M. Canlactqène Vel Medelnitcher Demètre Greciano 
Biv Vel Pitar. Mathieu Con11111eano, Vel Pitar, Jean Canlacu'{ène Vel Ar
masch. Michel Barbalesco. Biv Vel Chatrar, Mathieu Farcachano, Biv Vel 
Chatrar, Constantin Brailloiu, Biv Vel Chatrar, Pirrre Canlaciqène Biv Vel 
Clutchiar d'Aria, Pan Philippesco Vel Postelnic, Micsunesco Bi! Ve) Capi
taine C. Lupoiano Logothète Je Vistiarie, Constantin Var�aro, Aprod etc. 

L'original.écrit sur papier est couvert de 67 signatures,contenant,en grec, 
la confirmation du patriarche de Constantinople et de Jérusalem, se trouve 
aux archive de l'Etat. 

Charlc pour l'émancipation des vecinl (serrs de la lllol
da,·ic) en dnle de '1749. 

Confirmation. 
Nous Constantin Nicolas, woevode, par la grâce de Dieu, hospodar de 

la terre Moldave. 
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Cette résolution, libellée dans le présent act,e, tant par l'ensemble du 
clergé que par tous les boyards du pays. Ma Seigneurie l'a sanctionnée 
aussi, en y apposant Sa Signature et Son sceau princiers, afin qu'elle soit 
observée d'une manière immuable et qu'il n'en soit pas autrement. 

1 °' juin 1749. (L. S.) 

llésolntion �-(�néralc. 

Comme les réclamations relatives au servage ou vecinalal n'ont cessé de 
se produite sous tous les princes, ( comme aussi sous les dilférents règnes du 
prince actuel,notre très haut Sérénissime seigneur Constantin Nicolas woe
vode),coœme enfin, sous ce troisième règne les plaintes des paysans qui sont 
établis sur les terres des monastères et des boyards, en raison du servage 
auquel les soumettaient leurs maîtres, allèrent en augmentant; comme leurs 
griefs consistent à dire que leurs maîtres ne font aucune distinction entre 
le servage et l'esclavage proprement dit, cherchant par tous les moyens d'é
chapper à la qualification de vecini, citant à l'appui de leur réclamations le 
cas où les maître des villages trafiquaient des vecini, serfs, comme d'escla
ves en les divisant comme les tziganes, les énùmeraient dans des actes dotaux 
séparaient les enfants de leurs parents, les déplaçaient d'un endroit à l'au
tre. alors qu'ils n'avaient ni le droit de les vendre, ni celui de les réduire à 
la condition d'esclaves. A la suite de quoi, Son Altesse le Woévode, ayant 
scrupuleusement épluché le tout et s'étant demandé les raisons qui provo
quent ces différents et cette absence de tranquillité pour les gens et quelles 
peuvent ètre les iniquités qui motivent ces plaintes incessantes, enfin qu'elle 
est la signification du mot vecini; quelle licence et quel droit nnt les pro
priétaires des terres à leur endroit ; dans quelle mesure ils sont plus dépen
dants que les lalurasi qui sont également établis sur les terres des boyards 
et auxquels ils doivent de services ; bref s'ils sont possédés comme serfs 
ou comme tziganes. 

Et pour être édifié à tous ces égards et connaître les anciennes coutumes 
Son Altesse le Woévode interrogea chacun de nous. 

Le 6 du mois d'Avril, ce jeudi dt: la seconde semaine de Pàques, nous 
trouvant tous assemblé , tant gens d'église ·que boyards et autre monde 
dans le couventJ des Trois Saints, au moment de la sortie de la chàsse aux 
reliques, fut tenue une Assemblée délibérante sur toutes les questions pré
citées. 

A quoi fut répondu à l'unisson que les vecini ne sont pas des esclaves et 
qu'ils ne sont pas possédés à ce titre, attendu que les tziganes sont seuls 
complétement asservis et doivent avec femmes et enfants servir d'une ma
nière permanente leurs maitres, tandis que les vecini ne doivent des servi
ces à leurs maîtres, que s'ils sont mâles; ils n'envoient au travail qu'un 
homme par feu, quel que soit le nombre des fils, et ieur travail est assimilé 
à celui des lalurasi. De plus nous le répétous, le'> femmes sont exemptes 
de cette redevance. Aucun d'eux ne doit l'obéissance <

f

un esclave, attendu 
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que par v'ecini on entend le paysan limitrophe,ayant perdu sa terre; sa seule 
dépendance se réduit à ne pouvoir quitter le village et s'il le fait, il peut tou
jours y être ramen�. Et c'est là un ordre princier, fiscal et r.1ômc de la loi 
qui déclare que le paysan ne peut quitter le village et qu'on peut en cas de 
fuite, J'y ramener. Cette ordonnance a été strictement observée, par les prin
ces des temps anciens, ainsi que cela résulte de leurs chrysobulles dans les 
quels il est attesté que' lorsque deux villages se sont disputé un paysan, cc 
dernier a toujours été livré au village d'origine et que ce n'est que l'audace 
de certains propriétaires de terres qui en trafiquèrent, les séparérent et les 
déplacèrent d"un endroit â un autre, bref les traitèrent cnmmc des esrlaves, 
qui a exaspéré ces gens là et motivé leurs plaintes. 

En effet, vendre les vecini, les séparer et les partager, faire figurer dans 
les feuilles dotales rien que quelques uns des frères, les transfèrer d"un vil
lage à l'autre, en faire l'objet d'un échange, en les séparant de la terre, ou 
en enlevant les enfants à leurs parents, c'est lâ un droit que le propriétaire 
du village n'a jamais eu et qu'il lui est interdit d'exercer dans l"avenir ; et 
quand une terre est aliénée, les hommes ne pourront faire l'objet d'un trafic; 
comme paysans du village ils y resteront, en faisant le travail habituel; mais 
cc travail sera tarifé, à savoir vingt-quatre jours par tl!lc annuellement quelle 
que soit la nature du travail auquel ils seront assujetti; et ils serviront de 
plus une dime de .... sur la propriété. Voilà notre témoignage et notre 
accord. Et afin que le présent établissement soit religieusement observé, 
nous y avons tous apposé nos signatures et il sera de plus soumis à la sanc
tion du Woévode. 

Nicéphore Métropolitain de Moldavie, Jacob Evôque de Roman, Jérolhée 
Evêque de Huschi (suivent d'autres signatures de Prélats), Jean Can/a 
Vel Logothète, Sio!lrd{a Logothète, Coslachi Ve! Vomie, Jordachi Balsch 
Vomie, Jordache Canlacu{Jne Vel Clutchiar, Jordache Biv-vel Serdar, Jean 
Russo Medclnitcher, Jonitza Ccu{a Ve! Pitar, Consianlin Ve! Armasch, 
Constantin Gîndul Ve! Vistier, Miron Gafenco Biv-vel Stolnic, Ion Vel 
Arma ch. George Medelnitcher, Constantin Kogalniic/rnno Vel Clutcher, 
Gabriel Frallli{a, Costasco Bran. Théodor CJchesco Medelnitcher, Eph
imii; Biv-Vel Capitaine, Lupul Te!llu, Etienne Casch. Jonitza Moreano, 
Théodore C1rp, Michel Ca/ar,ri, Gavril Pilai, Neagoe Ciocarlia, B. /sa
ccsco etc. 

Cette char/a magna a sept palmes de long et cinq de large ; elle est 
doublée d"une étof

f

e et couverte de 165 à !ïO signatures, dont plusieurs in
déchiffrables; elle est reproduite d'après deux copies ducs, l'une au Spathar 
Antochc Sion et l'autre â M. Constantin H urmuzaki, calquées sur !"original 
qui se trouve au musée d'Odessa. ( Magasin Hislcriqlle pour la Dacie. 
Tome II. p. 2Ho-201). 

Nous allons maintenant passer en revue les différentes chartes ou consti
tution du pa�·s, celles du moins qui sont parvenues ju qu·à nous. Quant à 
celles de Rodolphe le Noir, de Dragosch, d'Alexandre le Bon et de Ro-

RO 



- 59.1 -

dolphe le Grand, comme aucun vestige, n'en est arrivé jusqu'à nous, nous ne 
les citerons que pour mémoire. D'ailleurs nous avons déjà dit ailleurs tout 
ce que l'on peut conjecturer là dessu5, à des siècles de distances, sans trop se 
hasarder, à savnir: que les deux premières continuaient la tradition romaine 
et les deux autres empruntaient la nouvelle organisation au bas-Empire. 

Commençons, dans cet ordre dïdées, nus extraits, par la réforme de Cons
tantin Mavrocordat. 

Réfol'mc de Consfnntin ;\lavl'ocordnto 

Cette réforme, publiée en I ï40, comprend douze articles. 
I. Le clergé et les monastères sont exempts de tout impôt; mais ils n'ont

plus droit à aucune gratification. 
Un collége de dix ecclésiastiques est chargé de l'inspection des monas

tères; les higoumènes doivent rendre compte à ce tribunal de leurs recettes 
Qt de leurs dépenses. 

L'excédant des recettes, déposé dans une caisse commune, servira à 
l'entretien des écoles publiques et à !"établissement des filles pauvres. 

II. Les boyards soRt exemps de tout impôt.
III. Des appointements fixes sont attribués aux employés et aux boyards

qui auparavant levaient eux-mêmes des contributions sur le pays. 
IV. Les capitaines de mille perdent leur autorité et leurs privilèges.

Remplacés dans les districts par des boyards qui, sous le nom d'ispravnics, 
exercent les fonctions de juges et de commandants, ils ne sont plus char
gé que de !"entretien et de la sûreté des routes. 

V. Sont soumis à la capitation les brcslcs ou corporations des logothètes
de la Vcstiarie (sécrétaires du trésor public) et les logothètes du divan, dont 
les fonctions sont héréditaires; les capitaines de mille, les officiers de douane 
h n de service, les marchands de Bucarest, les compagnies des négociants 
de Craïova, des marchands de Silistrie, de Cronstadt, les Arménines et les 
Juifs, tous placés sous l'inspection de 1 'intendant de la liste civile. 

V 1. L'armée csi p·c,q LIC enti.'!rement abolie. Il ne reste, pour assurer 
l'exécution des loi et p0ur la police intérieure. que cent vingt tâlpassi ou 
fantassins, autant de Cosaques et seize cent vingt slugitori, qL,i servent à 
tour de rôle une .semaine ur quatre. La garde du prince se compose de 
quelques centaines de Turc; et d"Albanais. 

VII. Trois tribunaux sup·�m�s jugent toutes les causes, d'aprl!S les lois
de Mathieu 1 °'. 

VIII. La juridiction féodale de· boyards sur leurs terres est abolie.
IX. Tous les serfs sont décl.:irL\S lib:·es. Désormais ils ne dépendront

plus que du gouvernement, et ne payeront d'impôt qu'à l'Etat. 
Le paysan émancipé pourra prendre à ferme les terres de s0n ancien 

sci�ncur. 
Il travaillera pour lui un certain nombre de jours. Il lui donnera la dîme 

des céréales, le cinquièmt! du foin, le vingtième des ruches. 



Pour chaque ruche, il payera annuellement trois paras, quatre pour unè 
chèvre, cinq ou six pour un cochon. 

Pour un troupeau de brebis, il donnera au seigneur un agneau et la dîme 
du fromage. 

JI ne pourra planter des vignes sans la permission du b:>yard. 
Il a le droit de chasse; la pèche est réservée au seigneur. 
Pour vendre du vin, de l'eau de vie et d'autres liqueurs spirit�1euses, la 

permission du seigneur du lieu est nécessaire. 
Si un paysan quitte secrètement le village et s'il n·est pas revenu au bout 

de trois ans, le seigneur peut donner sa maison à un autre. 
Le paysan n·est plus attaché à la glèbe ; il peut quitter son habitation, 

mais pour une juste cause; s'il part sans motif, le seigneur peut le forcer 
à revenir. 

Pour dédommager les boyards et les monastères de la perte de Jeun. 
serfs, la loi leur accorde la faculté d'exempter du tribut un certain nombre 
de paysans, qui prennent le nom de scu/elnici. 

De ces sculelnici, qui ne payent rien à l'Etat, les boyards tirent des re
devances ou des services; ils les emploient comme p�cheurs, gardeurs de 
vaches, chasseurs, bûcherons, etc. 

XI. Sont abolies les contributio1qs connues sous les noms de ,,acarilu (sur
le bétail), de pogonarilu (sur les vignobles étrangers), de poc/01111. L'oacrilu 
(dime sur les brebis), le 11inerilu (sur le vin), le desmarilu (sur les ruches et 
sur lis cochons )les.douanes et la gabelle furent augmentéeset données en ferme. 

X 11. Cent quarante-sept mille familles contribuables sont assujetties à 
une capitation de dix piastres par an, payable en quatre termes ou sjeriuri. 

L'établissement de cette capitation a suggéré au général Bawr des ré
flexions très judicieuses : « Bien loin, dit-il, de songer à asseoir le poids 
principal de l'impôt sur les productions et la consommation du pays, Con
stantin Maurocordate augmenta la capitation et abandonna se, autres re
venus à des fermiers. Cette manière de percevoir les impôts. pour être com
mode aux hospodars, n·en est pas moins très-pernicieuse à leurs sujets. 
Personne n'ignore aujourd·hui que l ïmpôt assis sur la terre et les produc
tions, et non sur les personnes, lorsqu'il est restreint dans les justes bornes, 
peut servir à encourager l'industrie, à multiplier les produits. à favoriser la 
population et la circulation,à faire fleurir l<'!s art, et le commerce et à donner 
ainsi l'essor à l'esprit humain de toutes les manières possibles. La capitation, 
au contraire dans tous ses procéd&s, appauv1-it le peuple en écrasant le 
pauvre, tandis qu'elle épargne le riche et le puissant; elle détruit l'agriculture, 
enchaîne l'industrie, engourdit les esprits et traîne à sa suite tout ce cortège 
de maux et de calamités auxquels ne peuvent résister les états les mieux 
constitués.» (L'Univers. Provinces d. origine romaine par U bicini p. 9 )-97 . ) 

01•iginc du réglement organique. 

L'avant-dernier article de la convention d'Ackerman portait ,,que les trou
bles surv�nus dans les dernières années en Valachie et en Moldavie ayant 



. � . � · _:� 5D'6

porté la plus grave atteinte à l'ordre dans les diverses branches de l'adminis
tration, les hospodars seraient tenus de s'occuper sans le moindre délai, a
vec leurs divans respectifs, des mesures nécessaires pour améliorer la situ
ation des principautés, et que ces mesures seraient l'objet d'un réglement 
général pour chaque province, lequel serait mis immédiatement à exécution.» 
En conséquence de cet article. deux comités préparatoires furent établis à 
Bucarest et à Jassy vers le milieu de 182j. Chacun de ces comités était 
composé de quatrea memi.ires, dont deux à la nomination de la Russi,�. Dans 
le nombre se trouvaicut deux futurs hospodars, Michel Stourza membre du 
comité Moldave, et Barbe Stirbcy, sécrétaire du comité Valaque. 

« Les projets élaborés par chacun des deux comités devaient Nre soumis à 
la révision du consul général de Russie. M. M inziaki. 

«C'était une violation flagrante du principe d'autonomie dont la Russie elle 
même venait de se porter garante. Cependant la Porte, soit indifférence 
soit prévision des év6nemets qui allaient suivre. n\'.lcva aucune réclamation. 

« En effet, les deux comités, réunis depuis un couple de moi�, avaient à 
peine eu le temps de fixer le pri'< des char·gcs et d'abolir les contributions 
indire�tes, que la guerre, qui éclata tout à coup entre les Turcs et les Rus
ses, vint interrompre leurs travaux. 

«Le 7 mai 1828, l'armée russe forte d'environ cent cinquante mille hom
mes, sous le commandement supérieur du maréchal de Wittgenstein, fran
chit le Pruth sur trois points. à Sculéni, Falschi et au gué d'lsac (Vadu lui 
Jsaktcha). Elle était composée des 3 °, (i0 et 7° corps, sous les ordres des 
généraux Budjéwitch, Roth et Voïnow. 

« Le lendcn�uin un détachement du 6° corps. conduit par- 1è général l{lcist, 
entra à Jassy, sans coup férir, désarma la garde albanaise de l'hospodar, et 
l'obligea à se constituer prisonnier. Une procl::imation,publiéc le même jour, 
par ordre du maréchal,avertit les Moldo-Valaqucs quÏl5 cessaient d'être gou
vernés par leurs hospodars, et qu'une administration centrale provisoire al
lait être instituée sans retard sous la présidence du conseiller privé, comte 
Pahlen, nommé plénipotentiaire des divans de Valachie et de Moldavie et 
dépositaire de la éonfiance dtJ Sa l'vlajcstt!. 

« Habitants de la Valachie et de la Moldavie, disait, en terminant, le 
manifeste, la guerre que mon auguste maitre est forcé d'entreprendre ne 
vous enlèvera que momentanément les a,antages de la paix; clic vous ga
rantira le prochain retour et vou assurera le bienfait d'une existence légale 
et stable. La soumission due aux autorités, l'oubli des ressentiments que 
l'anarchie avait fuit naitre, le sacrifice de vos intérNs privés pour une cause qui 
les embrasse tous, tels sont les devoirs dont je vous recommande l'accom
plissement spontané, unanime, au nom de l'empereur. Conformez-vous aux 
magnanimes instructions dont je me félicite d"ètre l'organe, et vous acquer
rez un nouveau titre a la bienveillance de Sa Majesté. » 

« D' Iassy le général Klei t continua sa marche sur Buc�est, où ses Co
saques entrèrent le 12, croyant surprendre l'hospodar. Mais Grégoire 



Ghika, à ,la nouvelle de l'approche des Russes, s'était retiré dès la veille à 
Cronstadt, en Transylvanie. La ville fut occupée militairement, et quatre 
jours après le général Roth, avec le gros de son armée, ayant rallié son 
avant-garde, transféra à Bucarest le siège de l'administration des deux prin
cipautés et installa le comte Pahlen dans ses nouvelles fonctions ( 16 mai). 

Le traité d' Andrianople stipulait que les Principautés seraient g.ardées en 
dépôt par la Russie jusqu'à l'entier acquittement de la somme que la Porte 
s'était engagée à payer, plus les frais de la guerre. En fait l'occupation s'é
tait maintenue sans interruption depuis le passage du Pruth, et malgré les 
promesses pompeuses du manifeste du maréchal de Wittgenstein, les Rus�es 
gouvernaient despotiquement les deux provinces. 

llcp1·isc des ll'nvaux du comité du lléglemcnl 

Le temps cependant n'avait pas été consumé tout entier en préparatifs et 
en opérations de guerre. Vers la fin de juillet de cette mtme année 1829, 
pendant que l'armée dt: général Diébitch, qui avait remplacé le maréchal 
Wittgenstein dans le commandement supérieur , s'avançait au delà èes 
Balkans, le plénipotentiaire des divans de \, alachie et de Moldavie reprit 
l'œuvre de la constitution roumaine, interrompue l'année précédente à l'ou
'Verture de la campagne. 

La commission, composée, à nouveau et formée de deux sections, l'une 
Valaque, l'autre Moldave> ouvrit ses séances à Bucarest le 29 juillet, «sous 
la présidence du consul général Minziaki•>, comme l'atteste cet extrait des 
procès-verbaux reproduit in extenso dans le préambule du réglement Mol
dave: 

« Sa M,1jesté l'empereur ayant daigné ordonner qu'un comité spécial, 
composé de boyards Moldaves et Valaques, soit établi sous la présidence 
du conseiller d" Etat actuel M iniziaki, pour préparer les améliorations or
ganiques que réclame l'état actuel des deux principautés, et ayant bien 
voulu que le comité soit divisé en deux sections, Moldave et Valaque, 
présidées l'une et l'autre par le sus-dit conseiller d" Etat actuel, nous. com
missaires nommés, par S. E. le général président p:énipolen!ia:re des di11ans 
de Moldavie el de Valachie, et nous, commisaires élus par l'As <:!mblée gé
nérale; en vertu du message en date du 17 juin, nous avons ouvert nos 
séances à Bucarest, le 29 juillet 1829, sous la présidence de M. Min{iak1, 
muni d',nsiruclions sur ces amélioraïions, et nous nous occuperons de toutes 
les parties qu1 doivent composer cc réglement, et, en formant de chacune 
un chapitre à part, nous le soumettrons à mesure qu'il sera préparé à l'exa
men de S. E. M. le président plénipolenliaire, jusqu'à ce que tout le travail 
de réforme soit entièrement fini. » 

Rien de plus libéral en apparence, ajoute Mr Ubicini que ces instructions. 
La division du pouvoir judiciaire et du pouvoir administratif. 
Un code d'instruction et de procédure ; 
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Des tribunaux rustiques ou justice de paix ; 
L'inamovibilité des juges ; 
Une jurisprudence fixe et régulière; 
L'enregistrement des actes et des contrats; 
L'établissement de registres de l'état civil; 
L'application d'une partie des biens du clergé aux besoins du peuple, etc. 

(V. Saint Marc Girardin, Souvenirs de voxage; T. I, p. 2 59 ). 
«Cependant les travaux amarchèrent lentement. Cinq mois s'étaient écoulés 

depuis l'installation de la commission. Elle se réunissait tous les jours ré
gulièrement; mais des obstacles surgissaient à chaque pas. Les instructions 
transmises à M. Minziaki, pour éclairer et faciliter les travaux des comités, 
manquaient quelquefois de précision. Il fallait les interpréter en les adaptant 
aux convenances de la cour protectrice et aux véritables besoins du pays, ce 
qui n'était pas toujours facile. M. M inziaki et le président plénipotentiaire 
lui-même n'étaient pas certains de ne point errer dans cette interprétation, 
et, par la crainte d'encourir le mécontentement de leur cour, ils prenaient 
rarement sur eux d'approuver un pttragraphe, avant de l'avoir transmis à 
S' Petersbourg. Ces allées,et venues perpétuelles prirent un temps considé
rable, en sorte que rien n'était encore terminé, lors de la signature de la 
paix d' Andrinople : cependant par un article du traité, la Turquie confirmait 
solennellement à l'avance les articles de cc réglement encore inédit. Dès lors 
la Russie devenue maîtresse absolue du terrain et, munie du blanc-seing que 
la faiblesse ou l'indifférence de la Porte a mis entre ses mains, elle poursuit 
son œuvre régénératrice, certaine qu'une f�is terminée elle saura bien l'im
poser aux principautés. 

« La nomination du général Kisseleff au commandement en chef de l'armée 
d'occupation et au gouvernement des principautés avec le titre de président 
plénipotentiaire imprima une grande activité aux travaux de la commission ... 
Fatigué des lenteurs que la commission du réglement apportait à sa tâche, 
il lui traça, lui-même le plan qu'elle avait à suivre, en lui fixant en quelque 
sorte sa besogne, jour par jour. Six mois après,ce travail,qui,au début avait 
paru ne jamais devoir parvenir à sa fin, était terminé. C'était moins cepen
dant un corps de lois organiques.qu'un assemblage de huit codes différents, 
embrassant toutes les branches de l'administration. 

Il se divisait SO!;!S le titre de réglement organique en 8 chapitres : 
Le 1°' traitait de l'élection de !'Hospodar; 
Le 2

° des attributions de l'Assemblée générale; 
Le 3 ° des finances ; 
Le 4° de l'administration et des attributions des différents départements ; 
Le , 0 du commerce; 
Le 6• des quarantaines ; 
Le 7• de la justice; 
Le 8° de la milice ; 

« Les deux projets terminés ( car chacune des deux sections, valaque et 
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moldan, �vait fait un travail séparé), on nomma deux commissaires, MM. 
Villara et Michel Stourdza, pour les porter à Saint Petersbourg. Là le con
seil d'Etat impérial, assisté des deux -commissaires, examina le Réglement 
projeté, le modifia souvent avec raison, quelquefois à tort, et en arrêta la 
rédaction définitive, qui fut faite en français et traduite de cette langue en 
roumain. Dès lors il ne resta plus qua le proposer aux Assemblées natio
nales des deux pays, seules appelées à les réglementer à l'intérieur, en vertu 
de l'autonomie que les anciens traités et l'art. , du traité d' Andrinople ga
rantissaient aux principautés; mais ce ne devait être là qu'une pure formalité. 

cc Le I cr mai 183 1 une Assemblée générale dite extraordinaire, fut con
voqué à Bucarest et à Iassy ... (Ubicini L'Univers. Provinces d'origine rou
maine p. 134-141). 

Nous quitterons ici le récit de l'éminent philo-roumain pour céder la pa
role à l'homme qui fut la personnification par excellence des revendications 
nationales, dans les temps moderne,, et qui eut une si large part dans les 
protestations des Roumains contre le, atteintes portées à leur autonomie. 

«Grégoire Ghica élut un comité composé de cinq membres pour rédiger un 
projet de réformes basées sur les anciens droits et usages, établit des écoles 
nationales, donna à la langue roumaine les moyens d'être cultivée r,ar l'ensei
gnement de la philosophie, des mathématiques et des autres sciences uni
versitaires, réintégra la Valachie dans la possession des monastères fondés 
et enrichis par la piété de nos ancêtres, et usurpés par la cupidité sacer
dotale, forma un corps de pandours pour rétablir la milice civique, et dota 
le pays de plusieurs autres institutions concernant le progrès matériel et 
intellectuel. .. 

cc Le comité dont nous avons parlé, nommé par G. Ghica pour la rédaction 
du projet de r6formes, fonctionnait déjà, et ses travaux avançaient dans un 
esprit national et légal : le réglement organique était presqu·achevé. Mais 
la cour moskovite, dans sa sollicitude toute particulière, demanda qu'un 
comité adjoint fùt aussi élu par la Moldavie pour !a représenter; elle-m�me 
désigna les boyars appelés à le composer. Les deux comités devaient se 
réunir à Bucarest sous les yeux du général Kisseleff, et, pour qu'ils ne s'é
ga assent pas h')1·s de l'ornière tracée par le cabinet de Pétersbourg, sa sol
licitude toujours paternelle leur fit donner pour président le con,ul russe M. 
M inziaki, homme nourri dans l'école phanariote et impériale, école dan5 
lnquelle se distinguent tous ces Greco-Italiens, proprement dit lahouchans, 
race bâtarde assouplie à la vieille corruption qui perdit Venise. 

cc Le bon M. Minziaki, d'accord avec Villara et Stirbeiu parmi les Valaques 
et avec M. Stou--za et compagnie parmi les Moldaves, supprima du projet 
de réformes a -rèté quel,1ues articles et en ajouta d'autre,, broda d'or les 
uniformes des officiers de la nouvelle milice et escamota au pays son droit 
d'autonomie, en soumettant le pouvoir législatif au contràle de la Russie et 
de la Turquie, ce qui se résume au contràle de la première; car on y enle
vait à la seconde toutes ses prérogatives, jusqu'au droit d'avoir son chargé 
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d'affaires, son consul à Bucarest, comme toutes les autries puissances. Le 
chargé d'affaires de la sublime Porte dans les principautés, par une conces
sion inouïe, c'est le corrsul de Sa Majesté Nicola,. Enfin il se trouva que le 
prétendu restaurateur des Etats Moldo-Yalaques n'avait fait que récrépir 
et dorer l'édifice dont il sapait les fondements. 

<1 L'armée impériale, en déployant sa bannière sur leur territoire, avait fait 
publier, selon sa coutume, un manifeste où elle promettait aux Roumains, 
non-seulement ic respect de leurs droits, mais des améliorations et un bril
lant avenir. Pour préambule de ses promessC's, d'après sa fidèle tactique, 
elle commença par imposer un président russe aux deux comités qui al!aient 
tra.vailler à la destinée future de leurs patries respectives. Puis le résultat de 
leurs travaux, ce projet de réglement organique, devait être soumis à l'exa
men d'une Assemblée générale extraordinaire de révision, car le pieux or
thodoxe, dans sa loyauté cosaque, ne voulait rien entreprendre arbitrai
rement. 

«Depuis la fondation des deux domnies, le président légitime de l'As
semblée générale avait toujours été le métropolitain; alors le métropolitain 
était un de ces hommes primitifs qui ne sont pas rares dans ce- terres hé
roïques. Roumain et Roumain pur, il était élevé dans la vie la plus stricte
ment monacale, loin de la corruption phanariote; à ses vertus nationales, il 
réunissait aussi cc courage familier à tous ceux qui ont app1·is à ne craindre 
que Dieu. Un tel chrétien ne convenait nullement à l'espèce particulière de 
christianisme que professe l'empereur de toutes les Russies. Par conséquent, 
la cour czarienne s'était pourvue à l'avance, et le métropolitain Grégoire se 
trouvait déjà exilé en Bessarabie. comme coupable d'avoir refusé d'assujettir 
le clergé valaque à quitter l'autel pour aller transporter le, munitions de 
guerre. 

« L'Assemblée générale extraordinaire fut convoquée;mais ille était veuve: 
son légitime président gémissait dan l'exil. Le gouvernement russe ne pou
vait laisser une Assemblée san président, et il nomma le même M. Min
ziaki, pour protéger les droits et les priviléges du pays, toujours à sa mode. 
- Donc cette haute di �te roumaine s'ouvrit sous 1 'influence des baïonnettes
tutélaires de la Russie, et sous l'adroite direction du général Kisseleff.

«Quelq ucs boyards,qui conservaient les sentiments t ·aditionnels légués par 
leurs pères. avaient senti les artifices du protecteur insinués dans le projet 
du réglernent or(anique. Le plus jeune d entre eux eut la hardiesse de pro
tester contre cette façon d'AssPmblée nationale qui n'avait pas, pour la 
diriger, son président légal, le métropolitain. Ce boyard fut immédiatement 
livré à des juges militaires; pourtant, quoique selon la justice russe il dùt 
être fusillé, ou au moins pendu, la clémence du général Kisselcff, pour n'en 
pas faire un cas trop sérieux, lui épargna un martyre ooisible à la politique 
czaricnne. Le général, qui pas ait pour un amateur des beaux-arts, traita le 
courageux boyard en poète, c'est-à-dire en fou, et le fit exile:r de la capitale 
comme un sujtct de scandale universel. ( 1) 
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,, Les plus vieux boyards, associés à la protestation,comme le ban Branco
vano, le ban Vacaresco, J.e ban Balaceano et le Vornic C. Campineano, par 
un de ces miracles qui viennent quelquefois très à propos, moururent tous 
dans le même semestre, avant la cloture de l'Assemblée générale : ce n'est 
pas sa:1s raison que l'empereur Nicolas proclame dans tous ses manifestes 
que Dieu est avec lui. 

«Ces boyards furent appelés, au dire des Russes, dans le sein d'Abraham, 
d'Isaac et de Jacob, et leurs restes mortels ensevelis avec grande pompe et 
parade ordonnées par le pieux gouvernement de Nicolas, car la religion et 
les morts sont très-révérés en Russie. 

« Les morts étaient morts, mais les vivants vivaient encore. Le réglement 
organique fut discuté et adopté dans l'Assemblée générale, pénétrée de res
pect pour la mémoire des vénérables défunts. Il restait un seul article qui 
plaçait le pouvoir législatif sous le controle du Czar, comme nous l'avons dit, 
article dont le sacrilège frappait les yeux. Les vivants pouvaiert le com
prendre, et par conséquent faire du bruit. On s'arrêta donc par ordre à la 
dernière page du réglement. - Les livres illustrés se terminent, comme 
chacun sait, de manière à n ·avoir pas la dernière ligne au bas de la der
nière page. L'avant-dernier article devait laisser, selon toutes les règles, le 
quart final de la page blanche; et, comme les 190 signatures des membres 
de l'Assemblée ne pouvaient entrer dans ce dernier quart, M. le président 
Minziaki s'adressa aux représentants du pays et leur dit daï:s son mauvais 
grec lahouchan : " Arconlès, Messieurs, ayez la bonté d'apposer vos signa
" tures sur la page suivante, car, vous voyez bien qu'il n'y a pas de place au 
« bas de cclle-ci.»,C'était uue raison très-naturelle, et les bons boyards, l'un 
après l'autre, apposèrent leurs signatures, suivant tous les droits de la hié
rarchie, sur la page suivante. 

« L'Assemblée fut close, -le réglement, relié en argent et en or, déposé 
dans les archives ; - mais la même main, qui avait si bien calligraphié le 
livre d'or, s'introduisit dans l'ombre des archives, et ajouta sur le dernier 
quart de la dernière page un seul article, très-petit, l'article qui ravit au 
pays le droit d'autonomie ... 

« Le moment donc était arrivé où la Russie devait recevoir le premier ser
vice de la part d'Alexandre Ghica. Elle attendait que, d'accord avec l'As
semblée générale, il demandât à la puissancc protectrice deux divisions 
seulement de troupes, sous prétexte que les e·prits des Roumains, non ac
coutumé aux nouvelles institutions réglementaires, menaçaient d'être agités 
et que ces baïonnettes salutaires les tiendraient en repos. Ghica, malgré, sa 
promesse fut assez intelligent pour voir que s'il ne pouvait régner, à coté d'un 
consul russe, à plus forte raison il ne serait rien en présence de 24 mille 
baïonnettes tutélaires. Il déclara que les esprits étaient a�sez calmes pour lui 
permettre de prendre sous sa responsabilité la paix intérieure, et avec le 
plu profond respect il repoussa la proposition bienveillante du parternel 
empe,eur Nicolas. Ce refus ne tarda point à être consid�ré par le cabinet 

Hl 
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moscovite comme un acte ingrat et traître à la sainte cause de la Russie (les 
causes du Czar ne sont ni plus ni moins que saintes). Dès ce moment, Ghica 
se mit de liii-mÈ'me sur la pente de sa chute. 

« Pour réaliser les plans dont il était l'exécuteur, le consul russe, M. Rük
man, commença par recruter une opposition parm; les ambitieux et les 
mécontents. Le coryph�e en fut M. J. Campineano. Lorsque l'opposition 
devint assez forte, Rükmann contraignit Ghika à introduire dans !"Assemblée 
nationale la question de l'article intercalé dans le réglcment organique. Cet 
article avait l'apparence de la légalité, mais personne ne le connais�ait; il 
avait besoin d"une publicité solennelle, chose fort périlleuse dans une épo
que de non-occupation et de volonté libre. Rükmann excitait les passions, 
les ambitions, et lorsqu'il vit que la publicité de cet article irritait les es
prits, il ne manqua point d"encouragcr le parti antagoniste soulevé direc
tement contre la puissance protectrice. - On connait la politique mosco
vi1e; clic pcus e celui qu"clle veut frapper à se rendre l"aggresseur pour 
avoir le prétexte de l"atteind re dans son bon droit. - Le consul russe avait 
le dessein dïncriminer !"opposition formée par lui-même, et en inculpant à 
la fois A. Ghica pour sa connivence avec elle, de susciter une affaire grave à 
la suite de laquelle devait tomber le Domnu. Celui-ci ne tarda pas à juger sa 
difficile situation; il se trouvait entre Scylla et Charybde; il s'agissait ou de 
trahir son pays en s'unissant aux intentions du Czar

J 
en opprimant l'As

semblée nationale par la violence et la corruption, pour lui faire adopter par 
toutes ies formes le sus-mentionné article, ou de faire cause· commune avec 
l'Assemblée nationale et con �quemment perdre le trône. l i  eut le courage 
de mépriser une couronne flétrie. et sut échapper à la critique de l'histoire 
comme aux piéges de M. Rükmann. 

«Ce diplomate pourtant réussit à compromettre l'Assemblée, à l'incrimi
ner et à obtenir le décret qui la dissolvait. Puis, pour démontrer que l'op
position, dont elle nourrissait le germe, ne fut pas provoquée par lui, il se 
rendit à Constantinople, et il rapporta un firman qui punissait de l'exil tous 
les chefs du parti opposant, même Campineano son ami, entraîné dans ses 
rangs par le consul intrigant et corrupteur. Car il avait eu l'art de pous
ser, selon ses vues. les ho,nmes les plus patriotes pour les renverser, les 
dénigrer ensuite, et. à fo�ce de persécutions, les rendre les premiers cham
pions de la Russ-ie. 

«Ghica connaissant toute lïntriguc, se garda de mettre en exécution le 
firman et per onne ne fut exilé. 

« Les membres de cc parti, révoqu�s de leurs fonctions et charges sur la 
demande du consul. persécut� et ignorant les précédent"S relations de 
Campineano avec le perfide diplomate, résolurent de poursuivre leur che
min et de défendre leurs vieux droits. Campineano. indign '.:, lui aussi, de, 
tours dont il s\'.tait vu victime. ne tarda pas à tirer parti <lu patriotisme de 
ces fidèles boyars et se détermina sérieusement à se liguer avec eu.< ; ainsi 
d'accord, ceux-ci réalisèrent une somme de plusieurs milliers de ducats et 
l'envnyèrent, lui, à Con tantinople. à Paris et à Londres, pour plaider la 
cause nationale. 
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« Mais à Constantinople, on ne le reçut point pat des motifs assez politi
ques et assez russes. Puis tout ce qu'il fit en France et en Angleterre fut 
connu à Pétersbourg; car le cabinet de Saint-Pétersbourg possède partout 
des yeux et des oreilles. Comme il revenait de sa mission, Campineano fut 
arrêté à Vienne par le gouvernement autrichien, - car le gouvernement 
autrichien fut toujours complaisant pour ses alliés de la N ewa et prêt à 
exécuter les ukases du Czar. 

«Campineano donc fut conduit par une escorte autrichienne jusqu'aux 
frontières et rendu aux autorités de la Valachie. Puis, à la suite d'une note 
du consul russe, il y fut arrêté dans un couvent et retenu en exil. 

«Cette persécution,contrainte de la part du Domnu,souleva les e5prits pa
triotiques; et les amis de Campineano commencèrent à conspirer systémati
quement pour le délivrer et pour renverser Ghica. Le gouvernement mos
covite souriait à cette conspiration, car il voyait sa prophétie calculée sur 
le point de s·accomplir, et le consul disait toujours que le pa) s ne serait 
jamais tranquille sans les baïonnetes protectrices. 

« En même temps, le vice-consul russe de Galatzi et d' 1 b�aila ourdissait 
( 18.p) l'hétairie bulgare. 11 l'organisait en Moldo-Valachie et renouait ses 
hls avec la conspiration qui se tramait à Bucuresci contre le Domnu. Le 
plan était que la révolu! ion bulgare éclatat à I braïla, et par contre-coup une 
autre à Bucuresci. - La chute de Ghica, les désordres causés par la dou
ble révolution bulgare et valaque. ne pourraient quïnspire;· un grand cha
grin à l'empereur Nicolas. Sa sollicitude devait envoyer sur-le-champ ses 
troupes tutélaires pour punir les rebelles, rélablir l'ordre et occupe.- natu:·el
lemcnt le pays. Puis, ces troupes qui auraient sauvé la Roumanie, devaient 
aussi surveiller de. près le mouvement futur en Bulgarie. en Serbie et dans 
la Thrace, et se trouver à portée d'opérer un démembrement de l'empire 
turc. Dans un pareil cas, la Valachie et la Moldavie occupées ne pour
raient tarder à montrer leur reconnaissance envers leur lib-.\rateur et à se 
soumettre volontairement à la suzeraineté ou domination enti�re de la Ru,sie. 

« Plan assez ingénieux et digne du cabinet de Pétersbourg ! Mais A. Ghica 
déjoua ce plan et démasqua le complot : le procès-verbal des conspirateurs 
fut expédié à Constantinople, Ghica reçut un �abre d'honneur de la part du 
Sultan. Cette récompense de la Porte fut regardée par l'autocrate comme 
une déclaration de guerre, t,tn défi, et comme la Turquie n'avait pas lïnten
tion d'engager une lutte armée, par un firman elle ne tarda pas à destituer 
Ghica pour donner une preuve éclatante de ses sentiments pacifiques envers 
l'illustre cour du Nord . » 

Nous n'apprécions pas ici.nous ne faisons que citer l'œuvre de Jean Hel
liade Radulesco intitulée Le Proleclorat du C�ar ou Îil Roumanie el la Rus
sie. Paris Cornon éditeur 18,0 p. 20-2ï. 
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TABLEAU 

AD111�1S fR.t\ TIF DE L_\ PIUNCIPAU'f E DE VALACHIE 

LE PRINCE, CHEF SUPREME DE L'ETAT (DOMNUL) 

1-:111 it yir P'll' I' \'iS1\llllil1'•,· (i1'•11t'·1·alr P\L1·11nrdi11,tit·e eL co11f1rm,; p111· la. 
Cour s11z1\1·ai 111'. IP p1·111c" LWU \'Pt·ne le pays con 1'01'm(•mc11 l. i1 ses ancic11-
111•s pr,·•rogal iyp,; morlili,··e,, par !P r1\drmr11L rH·ganiqur, rlilns lequel le 
mode d'adminisLrntion inLt'·l'iellt'r, IHtgu1•1·t> -;i arilil1·ai1·1• Pll \"alaC'hit• PL 
ne reµo,,a11L r11 partie que ,;111· rf,,,, rnul1rnw..; 1•1 usaµl's lt·ad1Lirnulf'ls, il 
éL,\ 01·g,u1isé d'une ma111,·1·,· 1·1•:.:-1ll11·1·,·. s�·slt'·mal iq11P Pl 1·app1·oc!Jt'• drs 
insLiLuLions ru1·,1p,·•••1111""'· 

Coll 1'111•111t'•11w11L il r•p( lf' nnuwllc J'l'µt'•né1·al in11 poli Liq ue, le pri 11cc gou
verne aujourd'hui pa1· srs mi11 islr•r..;, rl1111I la 11omi11,tlin11 nu la deslilu-
1.ion d<;pcnd t!P l11 i >WIii li ;11·1•,,i·rl,• la 1111hlPs,-;,. l'L U,L,; ù la su ile r1·u11 j11-
g<'mc11L; il I111111me l'i dt'..;lil11f' 11>11,; If',-; l"1llll'li111111aii-rs: il r·r111 li1•'n!f• nu
re11Yoif' paI· r1 .. ,·a11I l.i t·1,111· de ri'·,·isiu11 Lous il'-; a1·1·,··ts d11 lliYa11 S11p1 ·11me 
ou !JaulP 1·1,111· rl1; juslicr: il po,;si•tlf' le dr11;l rl1• l'ai1·r. µT;lc •p el de c·,,n1-
rnue1· les pri 11p..; q lit' la lu}' inllif,l' aux r·1·i111 i 1wl..; Pl :t I i II il i;il i ,·,, da11s la 
propnsil ion des luis à LI ,;,;pmhlt'• µ-1··11,;1·,tlc ,·xi 1·;101· d i 11ai 1·,·.-Ln ri'•µl1·11w11l 
organique fixe la li-,Le civilr du p1·i11CP, t'•µ,tlr- a 1,1;00, 1 1110 pi,1--l1·1•s. 

POUVOIRS SPIRITUELS 

l.n 1\léh•opole de Uucnrcst (l\Jilropolin)
( Alll()rit1r supérieure) 

CcnLro de l 'arlmi11 ist1·aLin11 E1·r lt'•siitsl iqur, cll csL rt'•gir par le i\lt'•Lro
polilain, ,·,111 pa1· I' b,-,.,1,hl,'.r :.:1· •11t'•1·alc. c:onfirmt'• paI· ,,. p1·i11CP I'! 1·PronIIu 
r,wo11 iqurml'11l p:I r IP pal 1·ia 1Thc tir 1 ;1111,;l a 111 i 11oplP. 

La jurididiu11 spi1·tl11 t>IIP rlu 111 t'·L1·np11lilai11 rie \'alarl1iP, s',;lrndait da11-; 
les anciens Lcmp,;, •J11L1·e la Pri111·ipnuli'· \'alaq111', s11I· l:1 parLif' 111'llwduxc 
de la ll011g1·ie, PL ,··e,-;L p11ur cela qu'il r'1H1,-;p1•rn cIIc·o1•1_: aujourdî1ui le 
Lit1·c d'archrvèquc mt'•l1·,1p11liLai11 d1' llu1 11.u•o-\'alachi,,.I,:t,111t p1·t•sidt > 11l dP 
J'.\ssPmhll•e lt'•gi-,lativc. il parli1·ipe t\:alcmcnl au p<11m,i1· politique. 
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::,cµl,,dislrict de la prinripauf<\ rcli·vent de la juridiction spt•ri;ile de la 
:\Jrtrnpnle, qui l'Clli't'I'nlf'. Ull s,·•111i11ai1·r Cumpre;i.ull 'tO IJOU!'Sie!'s. C'est. ;'1 
la �li'·! 1•<1p11lc c1ue se co11se1•,·e11t lés 1·eliques de Saint Demeler, Pal1·011 de 
Bucarest, ainsi que le loral ou 1· \ssl'm hlér f-ll'!l•·•1·alc du pn � s lir11l S<'s 
séances. 

De la Métropole <léµcntlenl : · 

A') l.es 1::,•èchés (episcopiilc) de Hinmik d<" Hou:r.éo el '1',\rgèche 
L'h·1lr-J1i'• dt• llin111ik s111· I·n1tn a éli'· primili\'r·mrnl li.xi'• il. Toui·nou 8t'•

\'•··l'i11c sut· lr ll,u11ilw, PL c'c-;L pour· celit que l'é\'1\que actuel porl.e encorP 
le tilt·e cl'i'·v1lqu<' d11 '.'ini1,·ea11 Si'•,·('l'i11r. 

Cinq dislr•if'ts dt• la P1·11rcq11wLi'· t·eli•ye11I imméclinlrnrnnL de la jur·idie
Lion de ceL <'VèCII<\ qui possède également 1111 si'•111i11:ii1·P r,,mposi'• dP :m 
boursiers. 

L'évêché de Bouz ··o, de la :ï ut·id ici ion duquel relèvent qual1·e dislricls, 
il. un séminaire for·mé dr �o boursiers. 

De l'évêclu'· d'.\!'giche, jadis 1·t'�,dde11ce du [H'emicr MélropoliLa.in de Va
lachié, relt"•yc11L deux: dislricls cl un sémi11ai1·e Ü<' :.?'I 'IHH11·sic1·s. Lm; l.rois 
é,-èqucs de Ilimnik, clc Bouzéo el cl'.\q;i:•cllc S!Hlf nir1111>1•e,; ina111ovilJlcs 
dP l '.\ssPmhli'•r i,ri'·11i'•l'itle. Crs énlch(•s aussi hie11 <Juc la i\ld1·opolt• so1ü 
romplahlPs dr lt•u1· · 1•py1•11us, par lï11Lcrn1t'cliaire du ministre des alfüil·cs 
��ccl,;siasliqucs, il I' \ss<'mbli'•c gi'·11i'•rale. 

Chaque énlrhi'• comp1·e1HI: 
l. Le!! arrhiu1a11d1·iLcs du Diocèse; u11 Pr·oLo-Zing-uPI, u11 J,;cclésiasliquc,

1111 .\rchicliacre; un s,·•minairc spt'·cia 1; u 11 consPil de pl'î·l 1·es (présidé par 
un ,\r<"l1i111and1·ite, cl dcsLi11i'· h .iug1•r les affai1·es de comprLcnce spiri
tuelle); les p1·èLt·cs cl di.u'l'es pou1· J"ol'licr; un J!:conomc; les l�gum<'•neR 
de �Io11aslè1·cs el le Pr·ole-Popc du lJioci·se, clonl (!,,pendent: 

« Auloril,is subaltPl'IU's. » 

Le secrélaii·e el so11 aide (puu1· le conseil des prèl1·cs); les chantres; les 
.àrkhonda.rs ou maîtres de cér,;monies; l'l�ccl(•si:u·q uc (a yanl soi 11 tlu mo
bilier du Lemplc} el les Economes.-Du Pr·ole-Pupe du dioci•se di'•pcndent 
les prr'Lres, les �iacres, les cha.11L1·cs des c1111rnrnncs. 

POUVOIRS CIVILS 

BRANCHE L�GISLATIVE 

l.'/\ssemblée générale 01•clinah·e (obsleasca adunarc) 
( Autorité supérieure) 

Présidée par le Métr·opolilain, l'i\s-cmblre gi'•néralc est composée dr 
.',� mcmlll'es, it sarni1·: :l Evêques Diocésains : de Himnik, de Bouzt'.,o rL 
d'.\1·µ,·rl1e; :.!O Boïai·s du pt·emicr ran°·, cl 18 Drpul<'•s de flislricL [)lus u11 
de la Yi lie de Craïorn. 

Le MéLropoliLain el les ;1 évèques Diocésains onL de droit membres de 
L\ssembl<'e. 

Les 20 Boïars sont nommés à Bucarest par scrutin el µris parmi les 

') Les Ictlrcs sen·ent ici à Msigncr les autorités du premier ordre de mèmc 
que les chiffres indi9uent plus bas les autorités du second ordre. 
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Boïars rlu premirr rang-, nyanL pour le mnins '.10 a11s n rnmpli,-. lis sonl 
élus it lii pl1Jt'itlil1· tlP,; ,·oi., p:1I• Jp t·u1· 1 1s de l1111-; lt:s Buïan; tin cdlt· clas
se, qui l'nruwul de dt'uil le cnJl,-.!.!'1' ,',1t•d111·al. 

Les Uéµul1',; de·, di,.;I 1·irls s11uL ,·•gai,'mcnL élus par sc1·ulill pal'mi lrs 
Boïars, fils de B11ïar-.. d,· d1aqll•' di:.;lril'l, où ils tloiye11I ,\11:c p1·11pr·i,•lai1·cs 
l'o11cic1·s cl a,,1i1· l';\g,• tic :!:-i ans. 

J,' \ssrmhlt',, !'P 1·c1111u,cllr 1'11 lolalil,·· tous le!:- rillq ;u1S: f,'r111,, 1·1111·,· dr
l'.\,;st>rnl>'.t'·e ;t lieu clraque annt'•e IP 1 1J,·1•1•111llït·. L;t ""ssi11n est lu.11·11t'•e il 
d1·11., 1nrns. a moins q ut' .i .. � 11·;1 \,Lli.\ es! rnol'd i ,,a i1·c•s 1i''t•11 11i'·cessilc11I. u llC 
j1l'nlnugal.io11. 

LPs mi11isl1·cs sont 1wésc11Ls aux se,tncrs de l'.\.sscmblt·r. sans po11voi1· 
11i en N,·c mrm!Jres, ni a,·ui,· J,, dr·niL de vull'I'. lis dOllllClll lrs l'Cllsci
!-mcme11I nfrc:-;,ai,·c.�, d ,;11uliellllent les JH'ojels Jlt'é,;e11V•.,; piu' le gouYP1·-
11cm1·11t. ll1•us I it·1•,; d,: ,ois au n1:.Ji11s sunL Jlt°•cessait·cs pou1· t1,·•tp1•111i111•1· 
la <·ompt'·trncc des dt'-1.Jilts. En ras de pa1·liil,!'l' 1\:11I dt�,; \11i,, le YtJLt• du 
pl'ésidcnl est p1·épot1dt'•rn11L. 

Délihfrcr sui· de 11nuYcllcs !,1is, al11·11ge1· 1J11 modifiPt' lrs anciennes, 
vt'•rifict· les t·rccllc,; f'L le.; di'•p1•11srs d,· l't'•lal; Pll 1·ot1t1·nll'1' l',·mploi; as
scoit· les cond ilio11s d'adj 11tlirn l iD11 t!Ps r,,rnw,; gé11,·•1·alcs, cl CQII Lin UPt' 
d'èlrc, romnH' pat· Je pa,;,;,·• d i·n ,,·1-llt des lois f'o11tlanw11Lalcs du pays, 
le ga1·tlic11 dPs !1,i,; rl li' pl'incipal molPut· dl' ,;011 hir11-1\L1•p: l'e!,; so11L le,; 
tlP\'oi 1·s de l'.\sscmlll,··c cl les ohjcls dP ses dt'•! i llfr;d io1i-; a1tll 11cl !l's .. \ u:r;si 
a-t-elle le droit d'cxposPt' Ir,.; hrsoi11,-du pa�·-,f'l r1·at11·Ps,;p1•tl""'tl"lt'·a11cr,
a11 µrince, cl indiqu<'t' I<',; 111nyP11s JJ1'11p , a � p11l'IP1· ,· .. 111i�d1•.

Toutes le:; rt'·solutiun.-. de I'.\,; ·rml1'.1·•p g.;nfrnlc 11'1111L f'n1·ce ùc loi qu'a
prt'•s aynir t'·Li'• sa11clionn,·•r.; par le pl'inrc; sanction qui dt'.·pc11d absolt1-
111cnl du lil11·c ,11·l1il.1·e du t'lwf' dl' n:tal, qui Jll'IIL la t1,11111e1· nu la 1·cf'usc1· 
sans cxposct· de mol1r. 

Toul acte ou décision de l'.\ssPmblt'·' gi'mh·alc, cunlrnil'c, soiL it l'cxe1;
cire du pou,·nir s11u\'P1·ai11 atlminislrnlif ' cl. cn11sc1·,,tleu1· du hn11 onlJ·p l'L 
de !a ll'il11q11illilL· puhliqw·, qui esL dh·olu au pri11,·,! pa1· les i11slilllLio11s 
l'L les a11cic11, 11,;agrs du par--, ,-11il aux p1·i,·ili•g,·s tic la l'rit1eiµa11L1'.-, µa� 
l'illtLis par le,; Lrailés cl Il',; llalli-l'iwril',;, 1111 lli1•n al(P11loil'C ;111 droit. d<':-l 
Co111·s S11ze1·.tit1c cl P1·nt,.rl1·ice. p,;[ 1·1111sidi'·1·,·· 1•,rn1nw 11011 a\'enu. Toull' 
imposilio11 e ·traortli11air1• cl 101111'. 111t1dificalio11 aux d1"11il,; politiques, 
<�>11sac1·ûs J>ill' Ir 110u,,•a11 r,··;.:!t·m,;ill ,11·:,:auiqrn', doivent u!Jl.r11ir l 'asscn
limcnt préalable des de:ux 1:uurs.-!•;,1 cas de sc·.issio1111u d{·sot'(!t·c ,.(l'tl\'C 
clans l'.\ssl'mlJl('.C, le p1·i11rc p1·011,11H·1i l;i cl11L111·" d, .. la Cllamhrc cl 1·t'•l',-.rr 
illl.\ deus Cnn1·s 110111· ,·11 1·1111 \ïtlJ lll'l' li 11c au l ,·c. 

BRANCHE JUDICIAIRE ') 
ll) I.<• dépurl('m<•nl de ln .iusli<•<' l,oA·oft•lia drC'ptnli)

. ' ' 

Lr <.rillld-l.og11thi·!P 011 111iui�t1·,· tJ,. la .JllsliCt' Psi lïrtl,•1·médiai1·c enlrr 
les diYet·,;n:,; i11,;la1,r•1•, j11d11·iil1r,·� l'i 11• JJt·i11rl'. li \'f'l1l1• ,-,.111· lï11L1'•µrilc; des 
juge,; d la lt'·µalil,·· d,·s 111•111•edt1r1•,.:. '1'011-; l1•,; rapp111'ls d1•-; Prt'·sidcnL ou 

• Le� traYaux sur.li•,; nouwnux rot!,•,;, , .. :nnl .. 1 ciril, 1111111 pn,.; r111·11rl' t'·Lc;
adopL,'·s. - Le cOdl' en \'Î!,lll'lll' t'!<l ,·,•lui titi l'ri111·1· l\;i1·;ulp, p1Jl,ii1• 1'11 l1'1H. -L« 
princ dr mol'l. 11uniqtH' prnnonc,'•p par I••� lois. PsL ln1111t1:I' en tfi,;11,;Ludr rL Hll 
lrouv1• l'('lllplnct'•,• par I,':- lra,·aux aux ,;afim's, it pcrpt'-LuiLr. 

(:"iotc ùe l'auteur Je l'annuaire de 11'1.? .. 
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Procure11rs ries clill'•1·cnl-; Lribu1rn.ux, comw} Loule proLe;iLn.Lil)n conLre 
les arrèLs du Di \'an �u 1 •1·1\11w sonL sou mis au I t·ince pa1· le canal cl u grand
Log0Lh1'.-Lc eL Lou Le,,; lrs rn·d,_11111rrnce� princii::1·es relaLiYes à l'o1·dr11 judi
ciaire sonl conLresig11t'•cs pat' 1 u i. 

Le ÙPf)at'LemcnL de la .i u--1.I,·,, :-10 ri i vise en Lrois sccl.ions : 
La p1·r•mi1'1·c srrlirin ,t dnn-; s ·s aLLrihuLions la coe1·r,.;,io1Hl,t11cr relaLive 

h 1011l1•;,; IPs n ll"n i ,•c;,; c·i \ i lrs ri ,., 111 meeciales, ainsi q ur l 'ord t'r de la pari ir 
judic1ai1·r ri la rnm!1LahiliLé.· L.i seco·1<le scclio:1 ,, Ir,; ,-,·•qu"sL!'e�, la 
ron firma I i 011 """' ,•1111' 1·,1Ls dl)!,;) u,. PL des ohi iµaLions Il rpol 11,•quai t•r,;, la 
r�·daclinn des c•rlil,; nu t:l11·�•,;rJln1II,•, IPs acl.r-; ri IH r•11:1·,•,;,r111dn1trP ;:1•
néeale, conce1·11·111l les \'r11Lr!:' ri. 1,.,. r•11r.l1è1·r.,, eL I·:•111a11r.ipal i1111 di>s 111i
ne11rs. - Ln :imr :-1r-rl ion a Loulrs lrs ,1ll'ai1·r, rein Li,·,•,; ,111\ dt:•risi1111,; dr IH. 
hauLe ,·out· de 1·i'•,·isio11. du ;)i\'a11 s 1p1·1\·11r Pl dr la 1·11111· appPll,11.i\·r de 
ro111111r1·rc, ln11s IP11·.1p,,nrl.s, Il',- 111'1!,· •-, PL J.1 1"ll'I'• ,p1111da1cr rclali\·,, iL 
1·r\1•rulin11 des juge:nens des diL� lrill1111,111...:, ·1111si que Loulrs les am1irPs 
i ndü;L111cLemc11L ro11rerna11L les décis11111s, ! rs i n,;Lanrrs .i 1HJ' r iai 1·e� dans les 
rilu,;e,; r1·i111i11P!le,; ri 1·n1·1·er·lio1111rll1•,-;: la IPt111P dPs :·,··gislt·Ps de· déLruus 
d l;1 •p1•,•p;,;111,11d,1111·p rrlali\'r à !rut· di"•liYranrc. 

Du 01·a11d-l,1,µo!hi•lr d1·•pe11rlenL: 
�.Ps 1'1·11cu1·r11rs dr•s Trih1111aux. 
L"s 1'1·rn·111·rI1I•-; 111,mmc'•s pae le P1·inc1•, \P1ll,.11L �11r la sl1·icLe ob,et'\,t

Lio11 dr,; kli,; cL 1·,;gli-menls des lrilJ111ta11\ d,· le111· co:11pdence, lanl pour 
les p1·,w,;d111·rs que 1H1111· Il',; d1;risio11s, ai11,1 q111• sur Ir m,1inlicn du hu11 
01·t!1•p rl;111s la r1111d II ile drs e111pl11�,·•s de li1 .i ,1 ... 1 wc•. 

li,; s1111L lrnus de soumellre au C:rn11d-L,1,..:••llti•I,•. a la lin 1k rlwq11e 
mnis: 

1. La li sir tir, s11mmI•,; pJrr:uP,; p11111' Ir c11mpl ,, rln µ011n·1·11PllH'lll, lcl
J,.s qui' les pr11duil,; d'r11r'11i•1·rs, tir d1·nils d'i11sr"i1d11111, Hmr11drs efc•. 

:!. La n,,l.n dr•-; _j11111·s I'!. ltPlll'P;.; 1111 cl1aq11r .i11µ"..,, �1 1·r111lu il J'audie11re 
:l. Un lahl1•au 1·i'•sumc"• dPs atrai1·rs rnl 1·t'·l'>1, Îf't'11�I' · r,; ri. rrsl.c'·cs pP11-

cla11lrs dans Ir rn11rs du moi:-1. 
E11 n1il.1·1·, r·.llill(lH' p1·111·1f1•P111· û,;I. 11·1111 dl' yi;;ilc;· 11111,-; 1,·-.. 1111.,is la 111nis1111 

d',11T1\I d11 lil'll de ,;a j1l!'idil'i i,,11, Pl dP s·rtlf(llr't·i1· d" h 111.tt'l'ltl' drs allili
r·cs rll111·1.·r11H 11L ll's dt"•I en11s q II i �\ L1·011 \'P11I, ali11 d'rn 1, \1 ,·1· la IH'oréd u 1·e. 

llnulc' ( '0111· de r(•,·ision (hmnlln Cou ri(- dt• ll<wisic). 

Auto1·ité s1111,•riPt11'P. 

Le 1'1·i111·1· r11\·oie it J'r.•xamcn de la ll,1·:lo c,1111· dt' 1·,··\'i-;i,,11 Luus lrs ju
gr111r1tl;; rc11d u:-1 par la rn111· a Jllll'i la I i \'Cri le,; s,•cl 11111-< d 11 l li\'a 11 Su priime 
it la suite, soiL rl'unr appliralio11 l1·l!;1 p1·t'•ripilt'•c• dl' la lni, ;;.,iL cl'rn1 c'·ca1'L 
,lps 1'01·111rs judir·iai1·rs, �oiL au ras oit la dC:•c'.i,;io11 d11 lliY.111 �;11p1·1\llll' dil'-
1',•l'P ,Ir 1,.11.._ Ir s j11;..:P, wn,- 111·1111011ci'·s dans le:; i11,;la11ccs i11!',·1·1l'11rrs. 

La lla11I,· 1:11111· rie r·1;, isiun 1111111· le,; affaires rn111111I• -ei;ilf's, sr• r·nmposc 
des dP11\ "" ·I ir111s ,!11 IJiY,111 S1q11·,;nlt' qui 11·unL pa,; j11µr'• l'alF111·e: 1J1111I· 
l,•s all',tin•-; 1·i :ilr",, d'11111• rlr•,; ;,;1�cLiu11s du Di\'all S1q,r1'•nw qui n'a pa8 j11µ,·• 
1·atr.ti1·P Pi dP lil t:0111· appr·llali\'C. Celle Cout· ain i r,··1111il', dans • .,11 c ,m
pl,•L de 11e111' mc111l11·rs, snu\-, la pr,·•sirlrncr du plus a11cir11 r11 r,111µ, p1·1,-
110111·e a la plu1·aliJ,, des \·ni:-.. 11nr dr•"i-;io·1 rlr'·liniliYc q11e Ir 1'1·i111•p rr111-
lirmc cL fait mclLrc à exécution. 
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C. Le Dh·an Su1wèmc (lnnltul Dhun).

Le Divan Suprèmr juge Lous les appels de j ugcnwnl s t·cnd us par les Di
Ya ns riyil:-i Pl rl'irnincls. 

Lr IJiYan rsl di,·is,; rn dP11:-; srrli,>11:- a�·a11t Ir;-; mômes aUeibutions. 
Clrnq11c serlinn r-.I ,·,,111p,,-,i,e de l'inq mPmlwrs, do11I 1111 Pt·t'•sidr11L; la 
présidence de la l''' sP1·I in11 1·•1 ,llll d,·., 11111P a 11 1 :1·1u1il lla 11; pl us drux sI1 p
plt'·a nl.s po111· 1·r:�1pl1u·c1· J.,,; .iu�c,; ah-;r11l.s, ri q11i 1111l dt'oiL tir canditla
I url' e11 1·11,; dr \,tranr.rs. 

Lrs ,u•r11Ls du Dirnn Sup1• 1lmr, sonL pnt'lt'•s p111·T11i!P1·111t'·tli;iirP cl11 i:1·a111I 
Lnµnlhi-lr it la rn1111ais,;anrr tlu Prinrl'. - I.e P1·i11c:c ordo1111c J'px{·n1lio11 
tics ardls rcnd11s il l'unanimilt'• "" ynix, 011 de rru, qui n'éLanL prononcés 
qu'à la majol'iV\ tirs Yoix. s·a1·1'111•dPnl a ,·r,· lr-s .i 11µt•mcnLs prononcrs d'une. 
manii•t·c unil'111·mc dans le.- tlP11x insLauccs i11t',•1·1,•111·cs, 1111 hit•IJ it l'un clr 
t'Ps ju�rmrnls, si 111 lni il élt'· l,ien appliqut'·e l'i Ir� t'orn1t·s ulisPJ'\ 1·1•,;. 

Lorsque d<'u:,.; memh1·cs du Divan Supt•1l m • �nal d'une o,)inion con
l1·1li1·e it C'Pllrs de lcu1·:-1 co!J,-.g11P-;, il.., s1111L lili1·• s d',;mrll1·c lcu1· opinion 
;111 has tir la d1\risio11. 

1.,, dl'lai d'appel au Prince, conlrc lcs jugenw11ls du Divan �uprèmc, esL 
r1·1111 moi,-. 

LP !Ji\·:u1 Supl't'•mr _juge l'affaire Lcllc q11·"II,, a éLé t\Lablie par dcvanL
]I' Divan _judiciait·r, sans quP les partir,- p11is:.;P11I. l'airr rlP 11011vrllrs JH'O
pnsi l ious, 11 i drm,111drr dr r1,·•1a i pn11 r 1'!'1Jd 11 i1·r dl' no11, e1I11\. nclcs. 

c·csL rien, 11I '" l>iYa II S11 p1•rl1111} I'! ,·n pr,•st•111·,· du Grnnd-LogoLhèLc q uc 
sonL L1·adu1ls Irs.Jllf!<'S acr11:,;1'" ri" r1·imrs 011 ,i,;lil.s cummis dans l'exer
cice de lrurs f'1111din11s. 

Les r1,,cisions tic la Cnu1· rie r,•yisio11 et du !Ji, 1111 Su pt·èmc, une fois con
lirméc!;i pat· le Pri11c:r, nr s1111I plus s11:-1rrpLilil1•,.; d'appel ui pcndanl l'ad
minisl.l'n.Lion du J >1·i11C'I' qui le:- a 1·11111i1·111t'•,.;, 111 pcndauL celle de ses suc
cesseurs. 

llclèYcnl du lJiYan Suprèmc: 

l,cs Divans .indiciaires de nucnr<-sl cl clc Crnïo,·n,. 

Ces Cours judiciaires supérieures, jugent. les affaires qui leur !-'OnL a
d1·cssi'·,·s pat· appel,.; rlP:-1 .i 11�rmr.n:-i rend us rI1 pI·1•m ii•1·r i nsLn ncr. 

Lrs lli,,111sj11diciai1·1•: .r di,·i:P11l rn :-1e1·li1111 r•iyi!e:-1 cl f'l'imi11Plll's. Les 
sPcl i1111s ciYilrsj ugcnl rn dr-1'11 ici· t'l's,.;nrl j usq u·a 1'.011r·u 1T1•11cc d,• la somme 
rlr :)()(){) piasl1•ps dt• \ll'inripal Pl de :-)on de t·r,·,.III1, cl IPs mrLLPnL it cx,··r11-
l inn dan:,; le 1•;1:.�1111 l1•j11�l'lll•·11l 1·,•11du pat· l'PIL· sp1•lio11 ,-·act·tH·de!'ail a
,·n,· la :rnlcucc \J1'1111011ct'•c pat· le Tribunal ,li- pt'Pmii•rc insLaucc; dans
lnuL aulrc cas, la partir qui ..;rraiL 1t·,,,,,p pat· IP jugcmcnl de la section
,·iyilc, 1t un mois pnut· ,;c pL1111·\'oi1· paI· appel r111ll.rP cc jugcmrnl.

Lrs -;criions cTii11i11clles ju;.:,·11l lu11lt•s l1•s afl'ni1·1• cTimiucllcs, c1ui lrur 
:-1011L ru\'u�· t'•cs pat· les lt·ibunaux de prcmii•rc i11sl I11c1·. 

Les éi1·1·,·•Is drs c11u1·s rriminPl]c:-- pCU\'PllL 1\\1·1• ,1llaq111::; pc1r 11pp<'I au 
lll\,tll �llfll'l\!lw par I•· pr•·Yen1I, en 1·as qu'ils<· , ,,il lt',,.;t'•; pnI· le Pt·ocu-
1·1•u1· rlfl l:1 1:0111· PL pat· rPlui d11 DiYan Supr,ime, Pli ,·,1s tic YinlaLion de la 
!,ii.,- LP-.. d,',Jai-; ..;1111l ,lp ·i j 'Ill'" pnur ]P pt·Pmi1•1·, ,.1 tir lrP11lr p1111r les 
dP1·uie1·s. - Les jugrmcn,.; rendu:- sur ,qqwl, en t·u1J11rma11l lt-s ,irnlls du 
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tribunal dr f)rrmi,,rr inslarwr 11ui prononceraient l 'acquiLLcment rlu 
prévenu ou sa condamnalio11 a 11ne année de drlcnlion au plus, ou à un 
dédommagcmc11L de :'iOOfl piasl1·0s, 110 pourrnnl plus èlrc attaqués, cl se
ront cxfrulnit'rs à dalot· clu jo11I' clu pt·ononrcr. 

Les ar't'èls 11on-allaq111•s dnu� lï11Lrr·,·itllc dr JO jOUl'S, ac·q11i1'rc11l fot·rr 
clc chose .i ug.-.P: loulrl',iis c·rux dP rnudamnal ions à pl us cl'u ne a1111.-�c ri, de 
dom magrmc11 ls it pl us de :-iOOII p1a si t·es, tif' pcu,·en 1. ,;t1·c mis,it exfrulion 
qu'étpri•s aYoi1· (•L,• co111i1·111és pat· l1• pt'itl<'I'. 

D) Les Dh nns juclicinia-c•s <•h il._ de Hucnrcst (Dinumrilc .ïu

dceatorp,Ci ch·ilc din lhwm·<•"iti.

Les l)iya11s ,·1, ils, di,·is,;s en dcu\ :-"l'lio11s, j11gr11l. lni1,.; lrs apprl?. rrn
d11s d,111s IP 1·,.s,n1·I cl0s J:{ ,ii-.l1·ids ''" c!Pr.ft de l'llll11. Ch,tq11,• ::w!'linn l':-,I, 
cnllllli"',-''' ,1,. ri11q nwmhrcs choisis J'ill'llli IPs H1Jïa1·s. cl1111I 1111 1u·1•sidP11l.

Ill' ('I' ]JiY,111 d,•pP11d<'11L: 
:i. L0 T1·ihu I1a 1 ,1,. prrm irt·c i11sLa111·,· d 11 ,1 isl ril'i dï I l'o,· (,/w/,•1·n1,)ri,i n 

J1u/,•1;11/11i li/ile), i1i11,-;i qnr 1·p11x ,if' cl,1111" d1sl1·i1'1,.; ,:Pla (:randi:- \"al,ll'l11e 
011 clisli11guP Snth I,• 11,1111 d1• l1·ih1111:1I dr 1n·cmii·1•p i11sLa11rn celui i11s

l i I u,, clans le rhl'l"-I i1•t1 d" chillJII<' di sL1· .ri HYC<' pou rni1· tir rn1111aiL1·c en 
prrmier 1·essn,·L el it la rhaq,\C cl" ap,H I clP l11ulr-; If''\ all'iti!'rs 1·1,·i\e-.;, 
cnmme1Ti,1lr.; l'l ,1,. 1'"111•,. c·o1·1·,•di11111wll1· d11 disl1·1eL oit il csl. t"-l;ibli. 

Le T1·iln111ill dïll'o, Psi t11,·is,"• !'Il q11al1·c s1•r·li1rn-;: cl1.'.11x riYiil's, llllf! 
COlllll1C'l'Ciale cl. UIIC c1·imi1lf'llc. 

Les sPclinns ri\'ilrs C'tll111aissP11L des t·1111l,•.,laliu11s pout· Plllpii•l1·mc11L,; 
clr l!'tTai11, hfrili1µ1•:, [r-;l..1111,·11s, liLign., 1'111 I'" p1·0111·i1'iili1·Ps ri po1ysa11s 
dPL!Ps 11011-c11m1111•t·c ·1al1•s uaissaul daus l,1 Yilll' de Bu carr,;L, cl da11:-; 
l1111lc lï•!PJl(fu1• du cli:-lricl d'lll'11Y. 

l,a s,.r[ i1111 cnmmP1Tialc j 11µ" sc111,•mc11L 1,.,-; alTa irrs 1·t'•su I Ln11L cl ·opé
r,li io11s 1· ,immrt·cialr:4, il�ï111L aussi dam, ses all1·il)ul.io11s !Ps s,··q11Psl.1·Ps, 
IPs h�ïH>Li1i•q11r,;, IPs \'<'11Lr-; cl 1i�s 1·11c·ll1•1·cs. 

La -.; ·C'li1111 1•1·i111111,·lll' ,itq.!I' l.oulP pri'•,·c11li1111 1111ue cause clc mrul'lt'I', 
d1· !JJ·i: .. rn11daµ1•, tl0 ,-ril, ainsi q11e L_n11I 1·1·1mn ,·111p,1rLanL une peine d'une 
a11nt'·c sculcnw11L <11• di"•L1·11liclll 011 au-c!Pss,111s. 

Chaque serlion, hnes ln scclio:i rom111c1·1·ialP. ,1 1111 1111:mr uomb1·c dn 
nwmbrcs cl cl'0mploy,•s q11e lrs l.rihu11a11\ d1• cl1slrids, sav11ir: deux j11-
!,!'f',.;, u11 p1·,·•si<i<'lll l'L 1111 pI·,1r11l'Cu1·. IJo111s la sPcli1H1 1:ommcrcialc, le l'r•··
s1d,•11l, 1111 jug,• el 1111 su

1
1pl<'·a11I, ai11si q111' le lll'1tI•11I·Put· sont t'·lus Jlill'mi 

li',; Borat·s, l1•s :{ aul1•ps me 11IH'L'S Pl 1111 :--11ppl,·auL sont élus p,u·mi ks 
n(•g:ocians. 

Les lrib11na11, d<' p1·,.mï•1'1! ins'anr,. 11 1 ,1,. ilhl1·i ·ls, rn g,··1wr,d, S•lltl 
Cilmpns,··s d"uu l11·,":sidP1tl. I'[ tif':! rn,•ml11·1•,;. 

LH l)itrlic COJHlamn,;I' par un jugemc11l dP p1·c111i ,I' inslancr, a dru, 
mois 1H1111· si' 1111ut'Yoir. 011 appPI ro11L1·c cc jugcmcttl. 

LC's l1·1l11111a11, dP prcmirrc i11-daurr ,jugrnL rn d1w11i1·1· 1·rsso1·L LoulPs 
l,·s all'ait·,•:,; 1'iYilcs, .111:,;qu·a la c111I,·111·t·r11cr. d':l l:'iO pia-.;[1·,•,, sans ,;l.t'<• su,
c,•pl ihlPs d'apprl. 

Les ll'iiluuaux d<.· disll'icls co1111;1i..;"'11i.: 
L<'s Tl'thllllilll\ l'ttsl i1p1cs ûtl il•.' r1111 ·ilio1lio11 d,111:,;· 1,, ... , illaqP,; (J11rir'f'(l-

Q/'iit,, prin soir' J. 
82 
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Ces t1·ibunaux sont 1•11111p11sés du cu1·é c� de lt'Ois ,iut·és de chaque Yil
lagc au choix des hiibi!:111�. 

Lrs jurés soul 1·i'•1:•lus I u11--· 1c:; a11s, cl d11i\'frnt Nrr choisis chacun dans 
11nr d<'s lr·ois class<'s des, 11laµP11is diYis(·s suivant lcul' élal de rortun c. 

IPsjut·és ;-;I' réu11i!'\sc11! !1i1,s lPs ,iour·s f'ûriés clans la maison du pro 
p1·ii'•l aire ou du ew•,;_ p11111· 1•111J11ail1·e dr lous les dill'frPnds s11rvenus 
dans la semaine pal'mi ks ·11l;1genis, Pt pour clwrch<'t' it le-; concilier. 
En cas dP r1!ussilr, u 11 a1·I" tl,· rn1ll'i I ial io11, sigui'• pat· le C'Ul'é ainsi que par 
h•s jurt'·s, Psi do1111;'• a r·l1ar111w d,·s parties; <'Il ras clr 11on-;u•1·,111gcmr11l, la 
.i us·I ieP d1• 1·011t·1I ial iuu se li, 11•111· il tlt'•I i \'l'l'I' aux parliei; lut L!'·moig11t1ge qui 
.l<'llt' SP!'I p1111 · l1wl11irl' IP111· c,111-.,· au Trih1111al du disl1·il'L. 

Les YillagPnis snnl 1·P .• • i,,:1IJII':-- tlt>s l1riga111l,q.,Ps commis da11s le 
r ayon de lt>lli' ,·nmu111•. 

L Le Trib1111al de polii'l' e11t'l'l'1'I i111111cllt> (1'rili1mn.fuf l'o(it:;i). 
Le Tril>uual t1,, police Psi 1·,,m1rr,,-1• rlr clPUX jugrs ri. d:un Pri'·si1tr11I. 

niusi que d'uu l'r1H'111·1·ur, el c11n11;iil ,l,•s qtH'l'Plir.,, rixr·s a\'<'!' ,·01r•,; "" 
l'ail. c·11 gé11fral, dr Lou! .�clr q11i s111 , i1•11L clans J'!'11cci11L<' de la ,illr de 
Bucat·rsl contre le bon u1·tlrP, li•,; Ji.,11111•,-; mwurs el la sù1·eV· publiques. 

Il juge rn tlcl'lliPt' t·t>,;,;u1·l tuult• a!L1i1·cs dl' simple police, 11e CO!l1(HH'
Laul tout au plus qu·un 1•.mpriso11111·11ic11L tir:� jou1·s ou :ÏO coups dr vc1·
ges; quant aux ilff'aircs 1111't·a11L drs 1·it·co11sl,a11,·cs plus graves, la l'nliC'e, 
apt•,•s 1 nsl1·uclio11 (H'1\tla1Jlc, les l'Cll\ oil' a \'Cl' u II rai 1p,ll'I, a lit ;;,•c·tion eut· 
rcclionnclle du dislricl. rn y Lrat1snwlla11L aussi lr,s rnupaltlcs ·sous 
C:'Cut'lr. 

Los alt'ait·e· po1·tt'·cs (HU' dernnl en lr1h1111al sl)lll jtq.,{•ps sommairenwul 
:;ans i11strnrlion pat· t'•cril. 

IJ) I,<" l)in111 judi<•inia·t• de �rnïo,·n l>in11111I jmh•culoresc din 
l'rnïon,. 

Lr lliy;111 judiciaire de Crnïmïl j11g-n su,· 1,:,; 1111:1111•s wi11ciprs que les 
l}i\ïl 11..; .i ud iciai 1·c,; ci ,·il, d,• ll1tt:,1t•,,,;I, 1 oui<',; il's tl1·1·isirn1s .i ud ici a irPS de,;
cinq di,;lri1·Ls au-delil de 1'0Jt11, ou de la peLilc \'alarl!ic' el est 1·0111posi:
d'un m,•1111· n,>mii1·" dl' j11g-es.-l.P lli\ ,111 c·1·in1111PI 111· C'ompl'rud que t1·11is
lll1'11liil'PS, dol J 1111 pr,·•sidPIII.

Les lri1Ju1H1t1\. tl1 · prl.':11i,·1•p 111,-la111•p dP 1·cs 1·i111j di-.lrll'ls.so11L 1r,stit11c',s 
. ut· les mêmes has"� q11 · t'L'IJ\ d,• 1,-.,·z,, tlislricls t!P la l,.,lltde Vulacltir. 

li en est dr m,:m,· IP, hl1c1•s dan-, lt•s ,·illaµ.Ps qui s·� 1 ,1 pporl<'11I. 

H) L<"s Tril)unnux d<• ('omnH'r<•<• Tribunnluril<" dr ,•oinc-rl I S11.l'11ir
l.n t:our aJ)p<"l,nlh<" cl<• <·onunerc<" ch• lh1<"Ur<"sl, le h•il)unal
de <·on1n1<"rct• de ('rnïcH n <"l celui de Hrnïln.
Les Lrihunaux de comnw1T1' .,,,1d tlc's ll'iil1111.itL\ s1q1i'·:·i,·11rs, ,i11ge;u1 � 

en m atière ('()l\1Jl1Cl'CiillC' li',; il lj't'I,.; tll'sj11g;Cll}Cll· l'('!HiUSt'll jll'ClllÎCl',l'CS-
8nt'L par les l1·ilH111a11\ tif' Jli'Pllll •1·" i11sl.a11c,,. 

La Cour app1•1!,tli\'f• tl · 1·11:11111<'1'1'1' de Bu1'al'1'-,I, qui j1111il tl,•s m,\mp,; 
tll'uih l(IIP '" lli,,111 �Ill' ,\m•·, ""L 1'1Jt11p11sc'·I' dl' 1 rni, 11w.1,h1·1•s.;111 r·lwi\ 
it11 �.,11,r•t'llf'llll'ltl 11 tl11 tl 1111 Pr1•-.i '. l1•·rl, tl+-' """ · 1111·111IH'1•s 110111111'·.,., p.tr 
· 1a ,·11ir du s<T11ti11 pal' Il'-- com1111•r1'i1J1 · 11•d.all'1•..; tl,· la Yilli•, l'i di• tl1·11:-.
s11ppl1•i111<, 1·u11 B11 Il', J,11111,· w•g111·1;1ut.

J,1•,-, t1·1l,u11<1u. t ir·,. Jllll1Ptr d, 1;1',1 11\,1, 1 tic• Ht·.itl.i compren1w11I rlta- .' 
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cun 5 membre., dont 2 choisis par le Ch111\·ernement, un éla:nl Président, 
de :i nôgocians choisis par ce, derniers, cl ,run suppléant de celle même 
1·lasc;e c11mmr1·c:a1Jl.c. 

Les appels r 111lt·e les j ugemcnts des Lrilrnnanx de disl.t'irL pour· causes 
1·omme1·ciales son! direcLemenL adress<·s it la c,rnr appellaliYe, le délai 
pour apprl r'•Lanl en ce cas de :l mois. 

'l'tlu, les ll'iliu111111x de Iwemii•l'e instance ou des disll'icls indislincLe
nwnl, ont dt·oil de décider délinili\'emenl d1's r·auses commerciales non
soumises it npprl rl jusriu'it concuITenre de llHH) piast1·Ps. 

La 1:11111· appPllaLhr mel it ext;rulion ses 111·0111·rs di'•riHio11s, Loules les 
l'ois qu·etlcs s1111l conf'ormes au ju�emenl pnl'f,·, s11I· les mêmes affait·es 
dans IPs Lt·ibunaux de premi,•t·c inl-ilaner, et jusqu'ù rn11r11'r·ence de ïOOO 
piasl1·es. 

Les n<·gucians choisis par les lrilJurntux de co11Imu·,· · tl11,w11l ,ï r, •:11s 
du nomhl'c des 111·•µ-nr!ans indigènes; Loutef'ois te L1·ihu11al de commerC<' 
dP lll'Hïla il nlil1•11 t1 le p1·i\ i '::gr• de c11nli Il ueI· en,.Cllt'I' pPndanl JO ans à 
cl!oisir· se,- memhl'l'S du 11umlJl'e de 11i'·gocians 1•tr,u11,P1·s, ohligeant ceux
ci it SP ill'si,IPt', p<'11da11t la duri'•e de leurs fo11clio11s, dP Ioule prolcrlion 
t'·lra11µ1·!'P. Lr.:-1 juge,; de,; Lt·ihunaux rie rnmmerrc sI' 1·1•11ou\'ellcnl Lous 
]l'S 2 illlS. 

lJa 11s 1•1Ia q I1r \ i I Ir, chef'-I ieu de dislt'icL, le ( :1•;u1d-L11µ0Lht'.-Le ·contirme 
une li:-;Le de U 11<•1,rncians, payant la plus f'orlP patente <'l ,tu rhoix ùu 
P.Lal'llsle ou pr·t'-\·ùt de 1·rt1P classe, cl 1'l'n\·11ic au l1·ih1111al du dislricl 
cu1·1·,.,.;po1Hla11l. 1'11u1· l·nulPs tes rc.11L<'sl.;1Lions 1·,1111me1·ci,tll'S du <lisl1·icl, 
le P1·t'•sidf'11l dt> 1•1: ll'ihu11al ;ippt•l!P :! drs 11.-·L!·111•ia11, p,t,-;�t'·s s11I· la lisll'. 
Ces 11t'•µm•i;111s lli'('llllC11l pat'l lrnx si'•ancrs l'i siµ1w11l, r·1111,j11i11lP111rnL ;1-
YCC tes a11L1"es membres du tribunal, Jps j_1q.!r11fr11s qui s011l rendus 1·t1 
ma.Lit"•re commerciale. 

Les Lri bunaux de commerce con naissr11I di• t uul e cn11t <'slaLiou p1·11\ï'
nanl de quelque a!'le de commerce, Fttvoir· · fp,; achats dr de111·é<•s l'l dr, 
marrhandi,rs pour t'·L1·e rr\'Pnducs {)Il lc111,·•1•s, soil en 11alul'e, soit ou
\Ti'•1·s; toutr 1•11l1·Pprisr dr f'ahriqur, co11n11i,.;sio11 ou L1•;u1,;pnr·I, l.u1tll' <'X
pt'·diti1111 dl' 111a1·1·t1a11disPs quPlc1111qu1•s: 1"11-; le, 1•11µa!lr1111•111( Ptlll'I' l,a11-. 
q11ic1·s, 111a1·rha11tl!-' l'i 111:µucians; eL Lt111l1·s ,d,tiµal ious 1·,·•,.;11lla11t tl1· lcl
l I·cs de change. 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 

I.e Conseil ndminish•i1tif exh•no1•dinni1•e
(,lulorilé supérif'w•r). 

Il est rompost':t!f' Lous les :'.linislrrs cl, q1rn11d le besoin l'exigr, pr(·sidé 
(lill' lr•P1·ittt·c lui-m1\me. 

8uttl de la c11111péLc11cc du Conseil ndminislmLif' rxtraordinaire: loules 
les m<'snres d"uliliLé ndmin1slraLivc, Lnulcs nnu\'elles org:ani ·aliollR quel
ronques, Ltlllles d(dihfralinns pol'la11l sur des cas imp1'('\·us. <'l des me
sure,; exlraordi11ai1·cs. fi t'·hh,11·e les pl'(,jl'ts du c:011\P1·11c111P11L dPslin!'.·s 
it GL1·e, après l'agrt'•meul pt'ûalabte tlu Prittcc, !lnumis aux discussions de 
L\ semlMe µénét'ate. 

Le con cil admittisLl'illil' exLraor<linairr connaît: 
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F) I.e Conseil ndministralif 01•èlinah•c (Snitoul administratif').

Composé d,.s i\linisl1·r r\1' 1'111lt•riru1·, des Financrs el du Scc1·élaire
1n�LaL, sous l,t IH'r•siclcnce clu prrmicr dg ces i\li11iskes, le Conseil admi
nisL1·alir ordinaire, résumanl à lui eul le Oouvcrncmcnl, csl Lenu de se 
rasscmltler deux l'nis par semaine, el d'examiner louLes les afl'ai1·cs cou
rnntcs de la rompi•IPrH·c d1' I·ai1mini,;trnlion génér•;ilc du 1rnys, el de 
ùrc.;sc1·, aµrès d(di1J,,,·alio11-; cu111'01·mcs aux bases du réglemcnl, un rap
porl au Pri11ce df's mcsurl':-\ ainsi atTèt,,es, lesquelles 110 sont mises à 
exéculion qu·aprC:·s la confirmalion d11 Prince. 

Le Con:e1l adminisl.ratif 01·clinai1·c connait: 

G) L<' D(•part<'meut de J'lnh•riem· (D<'pn1•lmnC'nlul \'01•nicii din
u<'-ountrou,.

Le Yornik de l'lntfricu1·, r.sl IP chr-1' de l'aùministrntion du hon ordre
et de ln pnli,·r dn11s lï11ti'·1·icur de ln l'ri11cipaut,'>, cl occupe le poste le 
plu,; i111p111'l.a11t du pa�s, r:11 ras d'i11let·1·t·g11c il PSI "" d1·11il 111rmlt1·r du 
Uo11,•p1•11r111P11l prm·isoire. 

Lr llé;1,u·lrm"nl de l'lnlfrieur sr •ti,·isc rn :l srrti11ns, auxqurllcs est 
atlaclt,-e 11111· 'i-i·11w s11u: le nom dr. r•ctiun du (i(·nic. 

L.i 1 -l'C :-f'rli1111 COlll(ll'Cllci la COl'l'Cspondancc il\'f'(' (p,; llllllliripalilés cl
la P"licP; If',; nic,;ur1•s g(•nt'•ralPs p1·i 0rs po111· assutf'I' l'ali1J11dn11cu PL le 
l►11n 1rnt1Tl11'• drs s11l1sisla1H·cs: la s111·vcilla11r1• drs p11itls r•I 111L'su1·Ps, du
sp1•,·ir1• s;111ilai1•p d d,•s q11a1·,111lai11e,;: Pl r111111a1L tic loul1·s 11•,; P1111u1\(c.� 
1!'.ul111i11isl 1·al i1111 l'l d,· p1·11p1·it'•l1•. tl,•s t1,\:11u,·1•1·l.1·s d'abus, PL dPs 11umi-
11al.i1111,; da11s lrs tliv1•1·s Plllplni,;. 

La :.'-tif' s,•rtin11 s '1Jrc1q1r dr l'rnc,rnrngrnwnl d du pc1•f'or-lio1111rmc11t 
d!' 1·a1·I agTirulc en µ1'11èrnl. l•:llc \'Pille au l1iP11-1\L1·e, it la slaliilili': ut il 
l'ali1.!'1H'lll1·11L 1·t'•µulicl' dl's villa�cs. de m1lnrn q11·ilux 11,··plaePmr11ls des 
villal!c11is. pr,··,,rs da11: la iui 1ll1\11w, cl s·(lr1·11pr d11 1·r•<T11lPn11·11t ainsi 
l(llf' di's disposil i,111,; ,•iyilP..;, tir la gn1·dP tl1•,; 1'1·11111 ii•rps par· IPs , illai:,;f'S 
rivrt·ai11s sur· lr3 r·1111li11: dt> J'.\11l.1·i1·1tr, de l.i .\lnld,t\ il' cl.sur le lill111'al d11 
llanu!Jc. 

Ltt :{-ème sç_cl ion a Irait il la :,:In lisl iq ur d 11 pa �-,;, aux al'lcsri\'i ls d'aug:
rnc11tatio11 ou de dfr1"11is,-.a111•p dl' l,1 1111p11i.1ti1111, it l',ult11i11istr·atio11 des 
pnstrs, it la co1·1·1'-,l" 111da ru·,· a,"" IPs t'·,·nles I'!. IPs , 1 i\'1•1•,;f',; 1\11Irn °if'. Pl ,··t t1-
lili-;s1•mr11,; puillies. 

La scelillll 1111 ,:,;11ic, nu l'h,uu·ellcrir Lerh11iquP, dir·il-( t'·P r1;u· lïn�,··nicur 
de n�tat, s·ocn1µc spt'•ci,Llf'mcrtl tics rnuLc,;, porils Pl ch;i11ss1\1•s, df',; ,'•di
licrs, t di·s lra\,lllX pulilirs 1•11 g,··nt'•t·al. 

IJu IJt'•p,11·1Pnw11I dP 1'.i11lt'•riru1· dt'•p1•ntlenl: 
:i. l.r \'1,l'llik dt• la ill,• , rur,1i,·11I nrrmcl11i). 
fi .a II ne cha111·1•1lt•1·i1' ,;pfri,tlP. tir,-.\ i r,t'•l' it la pcr·tPpl io11 d,• 1 ï m p,'il ut• 

t.ou les 'Jrabilans conlrihualil s d,· la 1·apiLtlt'. ainsi q111� t!P la laxr des
paLcnlPs dr 'iX cm·pot·al ion,-. \ rr.t le li 1·1 elle d ispo,;c tic ;) i:!11us-11d 111 i11 isl ra
tcut·s, l'L'(IHt·li,; tl,lll,_ I,·,- :'i atT11ndiss<•mc11s d,· la 1·apit.tl,:, d auxquels 
sont adjoi11ls :!.-, ge11-; d',u·m1•-; Pl t111 raporaJ. . 

Celle clra11cell('t·ic c,-;l \'Il 11ul1·,· I,· ga1·die11 dr:-1 tl1·nil,; cl pl'i,j'li·g,•s des 
corpn1·aLio11,; Jui,,•-. d .\1·m · ·11iP1111rs payant pal l'11tcs. 

L • 1:1rer de,; pt i--ons ( r .. , 11i,·11l T•'llllli{;ilt,1•). 
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l11spcclcu1· ,le tous. les c1·iminrls détenus dans les prison ù'éL,tl, des 
divc1·scs maiso11s de rm·rcrlio11 de la Pri11ci1Hrnl1\ y comp1·is les saline. 
011 Lra\'aux l'Ol'Cés, il csl cha1·gé i'•galcmcnl de l'aclmi11isll'illiu11 dl's Bult,;
micns cle l'étal el tir la prrcf'ptin11 de lrut· rap1lalio11. 

Le Vornik tlcs p1·iso11s esl Lc11u de l'ai1•p dl'UX fois pat· a11 lïnspccLion 
u t's prisons lui-mèmr, el 1, f'ùis par le e,ulill dr son adjoint. li a<lt·csse des 
rapports au Prince pour grùcict· ou çummtH'I' les pci11rs il r.,.ux tlC's tli"•
Lc11us dont le rc•pcnlir le pcmwl., ou drn!I l'(•lal de dt'•pé1·isse!llf'1tl à 
engage h.Uc1· le Lcrn1e de t't'•t'iusiu11. 

ut clrnncf'llcric du Yornik des p1·ison se pat·lagc en hut·caux de corrcs
ponda11cc, tics alt'ai1·es crimiurllrs PL .tics ll11a11c •s ou tic rnmptabililr: 
cc dernict· csl spécialcmrnl all'ccl{• il l'admi11islmlio11 clcs Bohémiens tic 
rntat. 

Du chef clr,s prisons 1·clh·c11L : 
Sn11 .\itlf' nu .\tljoinl, rltai·g,; de l'i11spcclio11 tics prisons f'I du mai ni ic11 

dr la rôglc cl du l,,i11 ordre da11s la rlmnrcllci·iP. 
Lns Su1·,·cillanls tirs p1·iso11s ,n:1 ,tl aux deux 8al i11rs dt' Téli·ga ri d'Ok11a 

\lat·l·; de C't'lles de Ui,iu1·gern el dr Brnïla, ai11si que du monasU•rc de 
Snago\', affecté aux 111eu1-lriP1·:- sans p1·t;médilnlio11. 

J.ps �111·,·r,illa11s dPs 111aisn11s dr l'Ot'l'Pc:lion il llucar,•sl cl il C1·a'inva, cl
,·eux tic,; cltcf's-1 it'UX clPs d islt'ids. 

Les cou\'!'11ls d'(lslrn\'o et de l\alecltli, lieux de tléLc11lio11 <le l'crnmes 
c .,il t '•cs . 
. Lrs 8ous-admi11islrnlrurs dP.s Jlolu;micns ou pcl'ceplcurs d'impûls, au 
11omilt·,, tic si\. 

Lrs co11da11111i'•s g:u•di'·s aux pl'i,;ons tics salin()s, lnwaillenl il la taille du 
sel, cl soul trnus de lai lier 2blocs d'un volume déle1·mi11t\ pour rcccvoi1· 
des suilslil.uls tir 1·e11lrep1·c11cu1· µi'•ni'•ral des saline,; lit laxe des ouv1·ict·s 
lilJ1·cs, ri. clo11L l,•s deux I if'1•s C'0l11JHiscnt. un 1·c,·e11u de l'adminislraliou des 
pl'isons, cl le lif'rs e;.L 1·1•sc1·vt'• au en11tla11111<·, pout· lui ménager u11 capi
tal pour le jour t ic s011 émancipalion. 

Le sou -admi11islrnlP11I' csl tenu de soumf'llrl' les \'illag:rs 1·i'·calcilrn11s 
il s·acquilct· tic Jeu1·s tlc,·oit•s c11\ï'l'S les 1n·np1•i(·lait'cs, e11 si' co111'n1·nHltll 
à 1·articlc dr la loi. 

Les a<lminisl1·aLPut·s ,ip tlisll'irls q111 sn11L tians le cas, par suite Lie dis
pu:,ili1111s µrist·s [litt ' le Uuu,·ct·ncmcnt, de faire de.� 1·cquisilio11s am .. Yil
lagcs, sont tenus de fixer, p,t1· des m·t11·es L'ct'ils ip1'ils ad1·cssenl aux sous
admi11isl1·alc111·s, le 'r1111l ii:\r11L dt• rlrnquc \'Ïllage 11c•mt'.•mt •nl,· cl de spé
ciricl' le hcsoi11 ainsi que les dispositions qui muli\'l'nl celte dcma11dc.
Lc · sou ·-admi11hlrnlPu1•,; tl' atTP11disscrnc11l, ad1·cssc11l il. lcllt· lotu· tics 
111•tl1·cs t'.•r1·its h !'11aq1JP Yillagc, i11diqua11l lit nal111·e rl la qualité de la 
1·cqui ilio n; ils spécifie11't c11 mèmc lcmps lcbeso111 cl I licu oùl'objcl rc
,iuis doit êlrc pol'i{•. Le prn11t·i1'•Laire 11u son d,'•légué doit èlrc toujours 
J,.nu au cou1•;u1l tir semhlahe,; r quisiliuns. 

Toute ramille clc cullirnlc'urs, figurnnl dan le rcccnscme11l, paie à 
1 l·:tal llllC capilalion di· 30 pia�ll'CS par ,lll, plus \111 tlixiè111c Mpo.-é f'll 
cais e communale, qui supporte, pendant la dul't'•c de lï11ll'1·,-.tllc 1·cceu
scme11Lairc, le manque en cas de décès, comme le Ùrplus en cas d'aug
menlalion, clans la population du village el la réparlilion légale de 
l'impôt. 
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Le paysan \'n laque, d'apri•s l'acte li'·µ i,;JaLi f du Prince ConsLanLin Ni
colas �la\'t'orordal,, tlé l'au iî'16, ayant ,··t,· irt·t\vocablcmenL affranchi de 
la serviLudc, le nouveau réglemcnt org-ani'(11C déLcrminc les rapports des 
cultivaLcu1·." cl des propriéLaircs ainsi qu'il suit; 

Le propri<'Lait·c esl obligé «l<' don11e1· it rlt;1cun ùcs paysans {·tablis sur 
sa terre. 

1. l'n <'mplarcmcnt ùe -'iOO liugén<'s r·:11Ti'·rs en pays de plaine, el de
:mo <·11 pa�·s dl' 11w.ilag-11c, pour son habitai 1nn, enclos cl JJOLaget· y com
pr·is. :!. lks lieu.\ de pa«·cag-c pour � hœ111's ou.chcYau.\ cl poI.11• une 
Yachc, en compLa11t un demi pop:ones ·) poI11· chaquo pi,•cc Ile b(Lail, 1,:11 
place rie la vache il peul tenir ùh: hrchis. 'l. Ile plus, ('L /t rusagc de 
ces mêmes hestiau.\ :3 pog·uncs, prnpr·c, à ,:11·e f'1t11chés ·pour les approYi
sionncmens de l'hivc:. - ',. il rci;oit en oul1·t• :1 pogoncs clc terre propre 
it être labourée el qu'il Lt·availle pour sou ,·omptc. - Pour un surci·oil 
de bestiaux comme pout· le surplu., du lt·rTain, le paysan est tenu clc 
s'arrangc1· tlc gt·é à f.:Tt'• awc le [H'opt·it'•lai 1·e. 

Le paysan qui 1t11t·a oillc11u la lolalilé de,; arnn-tagcs énumét'és ci-des
sus, est en ùevoi1·: 

i. De trnvaillcr U jours de l'année au p1·11lil du propriétaire de la terre
où il est établi, cl cela de sa seule pc1·souIw I>u avec sa chat·t·uc, snn Cha
riol, s'il en a, ou le nombre dc,i Iwslinux qu'il posst•de. - :?. De fournir 
eu oul1·e un<' .io11rnén de labour, dt• L1·,u1,-p11rter il la distance de G heu
res, uII chariot de IJuis coupt'· dans la ford du p1·opriélai1·r, ou bien un 
cltat·iot de foin, ou 500 ocqucs de grnitts, ou üO Vcclt·o de boisson. Pour 
un cltariol à 11 l>œul's la charge est doublP. - Dans le cas·quc le paysan
n'a point de bestiaux, ou que le propridaiJ·c n'en rcquict·t pas le ser
vice, Je paysan csL tenu de lrnv1tille1· de sPs maius, en place de la jout·
néc de !about·, Leois jours, ou ùe µayct· le pl'ix clc cc.� trois jout·s d'après 
un Laux li.\i• tous les !.rois ans par I·.\sscmlilt'•e Générale, el lrois autres 
jolll s en place de celle de Lranspot·l. - :3. I.P paysan est ohliµ-é de donner 
la di.\if:mc partie du JH'mluil tic culLu1·e ,1.,.., pogonc., qui lui sn11L acco1·
dés, cl de l'aµporlcr au lieu désign1'.• sut· la i l't'L'C pat· le proprii"•Lairc. -
li. Dans le cas où�- il a impossihilit,, Il0I11· 11• prop1·idai1:c de 1'01!l'ni1· l'é
LPnduc du Lc1-rai11 assignt·• µar la loi, les nllli; .. mtintts du culliYateut· sonl
modifiées d'après le.➔ article de la loi prt'.·, IIt• il ce sujet.

'l'ouL village l'oul'llil eu outre chaque ,111Ilt'C, en qualité de servileut·s 
disponibles, quatre homme il lour de rùlt>·, è"Ut' cent famille.,, dcslinûs à 
èlt·e employés pa1· le p1·O1J1·it'laire à son s, ,·,·.ice sur la terre même. Ces 
quatro hommes peuwnl èlt·e remplacé., p,tt· de.➔ journ«'.·es de travail ou 
pat· un paiement eII argent, d'apri·s un ,u· 1·, ngcmcnt de gré à gt·é ent,·e 
le propr·iétairc et le pay,;an. 

Jnd«'.•pc11dammct1t du dt'·lacllcnwnl milil,ti:t' montant la gard1• dans les 
prisons d'Elat,(l'i ).!'Cil'- tl'a1·111Ps soul sp1\:i,tlt•11H'nt allachés au scryicc des 
J)t'iSOtlS.

Le chiffre sommaire des délrnus dans les d1vc1·,,es prisons de l,t Pri11ci
paulé monte aujourd'hui à 'près de mille, dnnl. cnvit·on :füO sonl con
damnés aux lrarnux 1'01·ci•s. 

·) Pogones et slingtine . - \'oir le talJlt'au des poids, et mrsurrs. L<' pogone
reprrsentc 1,296 slingtJncs loi5c · carr,;t'S <'t les �lingènrs i,!Jû2 mètres. 
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Les H ,h,;niiens de rnLal YÎY,l!Ü jusqu'ici l'll XomacJ.es, viennent ll'êtrc 
groupi'•s en Yillaµcs il. domiril() fixe, assis inYal'iablcmcnL sur des Lorrains 
de parLiculicrs cL r,mµ,;s da11,- la ral11g·oric de cu!Livalcurs imposés. 

Le nombre des Boh1'111ic11s ile lï�LaL ainsi colonisés monte aujourd'hui 
il :i,fif\8,diyis,·•,, 1'.11 RD YaLarhies 1111 lt·il1us, 1�clcvant cl" Val.,ifs ou préposés 
<11• lrui· rh11ix. 

Lï111pt'1t prPl1•, ,·, sut· les Boit, ,1•11s est parlagi'' en deux parts, dont 
l'llnc csl ,·e1·si'•<' dan,; le Tr<'sor 1•11liltc, eL l'outre, (\g,tlc au clixi/>mc du 
!niai de la. ronlrihuLion, l'Cslc à l.i di..;posiLion de la \'ornitcl1ic lies pri
sons pour le ra<'lrnL <'L la colonisaLio11 de Bohémiens c ·claYcs. Chaque l'a
mille de Bnl11;nliPns l'ournil ainsi a1111 •·llcmcnL :30 pinsL1·cs a.u Tri'•sor cl
:: il la YorniLchie; cL lors <]u'cllc compl,· dan, la clas:-1c des Ot'pailleurs,
c11t, esL lax_,;e de :-iO piastres pour le Tr( •s111• cl de 5 pour· la YoruiLchie.

î. l.r �!,dl 1·1• de police ( Aga). 

Le maintien du bon ordre Jans la ville de BukaresL osL confié à l'Adgie 
on police, eL parlant, il J'.\�,1 de la ville ou :\IaîLt'r tic police lui-mèmc. 
Ln Yi l lc rla II L di visre en cinq commissions 11u couleurs, cl �elles-ci en quar
l ict's, c'csl. au mnrcn de rommissairrs, dr sous-co'mmissai1·cs,1t'épislaLes 
dr :llaha.las ou prépos1's de qua1·I i<'t's rl_ d1' \"alachcï uu i-:at·dc-rar-refours 
q11i 19s i·égissc11L, que l'.\dgic rncL it cxr•cuLion les mesures rie police cL 
dc s11rvcilla11cc Jans les difl'ércns quarLicn; de la Yillc. 

L',\dgic ,·cille sur la conduite des éLrange1·s qui a1 riYrnL da11s la capi
tale, rl en élni;rnc tons les homme. suspcrLs. l�lle dissipe Jouir réu11io11, 
lumullucusc, 11c IH't'tnCI. le porL d'arnw,: qu'aux milil.att·Ps,cL dabliL des 
paLro11illcs de nutl puu1· la sfruril.é des rues. 

lks di\tacl!cmenls mililai1·es,composés de lroupcs de la milice, parla-· 
gp11i, H\'CC la police lc.dc\'Oit· de séruriV· µ(•11,··l'i!I<'. 

Lrs Lrcizt' hnr1·ifrcs de la. Yillc so11L r·mtli(·cs iL so11 sc1·Yicc. Les pom
pes so11L r1•pa1 ·lies r11L1·r les commissions et lit police m1\mc. Il y en a 
treize. �]lies snnL dcsscrYics pat· un ehe!' de pumpict·s cl Ci:! pompiers, 
pol'l rurs d'eau cl.sapeurs at·mt'•s dP crocs. 

Pout· le mai11Lic11 du bon urd1·c l'.\rlg·ic dispos,· dP �10 gc11s ll'armcs.
J-:11 n11L1·r cl1,tr1uc cnmn>ission de qua1·Lic1·s it :'l<'s :!O linmmcs de police 
di,q1011ihlcs. Pl u11 cr>1·ps de ga1·d1' milil,1i1·P. 

K. Les .\ri 111 i 11 i�l 1·,11 r.u t·s ou Pri•f'cLs de disl 1•;f'L,, (Or·,i1·111111lol'ii }lldcl:::.ilor.)
J,'.\mi11isL1·:llru1· d,• rliaquc disL1·il'I, rPsponsalJIP d1• lnni, désol'!lt·c qu'il

1 >PttL y ,L Y11i1· pat· su il" de 11i'•gl ig·,,ncc fi<' sa pal't, di'•c<>lt\TC da11s le chcf'
liPu, par lï11lf't'tlli°· tli,iil'r du :\Iailrn tlr policn,rl 1J"a11,-; lrs arrundissemcns, 
piit' lï11Lct·m ··d1ai1·,· il •s s11us-adnrn1isLi·alPurs, Luus les actes contraires 
,111:, llu11ncs 11101•111·s, au IH111 <H'tie cL a la sû1·cLé publique. li pro11oncc sur 
1011s les dillël'Clll'> de ;:impie police cL Cil 1·él'èrc aux Lribu11aux du dis
lt·id pour Lou Les les all'ait·es t:Î\'ilcs j ::ommc1·cialcs, c1·i:nincllcs ou de po-
lice COt'l'Pt·l io1111cllc. 

La C'lll1lp(·IP1irc cL lns dc\'Uit·s imposés aux .\tlmi11i:;LraLcul'S sut· LoÙLc 
l"(;Lend11e d,• le11t·s dislt'irh �ll11L dP mèmc dh·olus it chaque so11s-o.clmi-
11isl1·al"111· da11,; ,-011 ill't'tlltdi,-:;emcut, ll doiL se purtcr· partout où sa pré
s �tee 1•:;I 11i'·ce,;s,lÎI'<'. li 1•sl 1·•·s;1011sable de LouL abus uu injustice commis 
pat· lPs Pc: knlahles nu pt·èpuses de Yillages, eL autres employés rclcva11L 
clc lui. li jui,:c en del'llier ressort LouLcs les all'ait'es de simple police de la 
commune, eL soumet à J'admir.iisLraLeur celles d'une imporLance majeure, 
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en lui envoyanL en mème Lemps les coupables sous escorte. Il prononce 
définitivement sur le liLigcs pour dettes ne dépassant pas la somme de 
1.5 piastres el met à exécution .es dècisiQns. Pour cc qui esl des conles-
1.al ions pour des sommrr plus fr)l'lcs, il lrs adresse à !"examen du tribunal
du cl istricl.

Toul paysan peul se d_éplaccr en cas qu'il n'ail pas rec:u le Lerrain 
rnulu par la loi, ou bic11 s'il de,·irnt pl'Llprii'•laire, ou s'il se marie et veut 
suivre le foyer apparlenanl il.a femme; loulefois Plant obligé en pareils 
cas, de pré,·enir le propt'il'laire :S moi,i a.vanl le déplacemenl el de s'ac
quiller de Loules scs redernncrs, poui· une année d'avance, envers .le pro
priétaire, et jusqu·au 1rnuYcau rccen. cmenl envers la commuuc; devanl 
surtout dans la dcrnii·1·c suppnsilion sact'ificr Lous ses immeubles au 
prolH du proprit'•lail'e f'oncirr. 

Sont altacht",s attprès de chaqur. .\dminislraleut· de district, et cons
Lament en acliYiLé cle ser,·icc, 30 dorobanlzi, et 10 aukP.s auprès de 
chaque sous-adm in isl i·alcut· d'arrond issemeul. Ces gens d'armes, d ivisrs 
en aulanl de pelotons par dix homme,, chacun, sont répartis de la ma
nii•re suivante: 

20 auprès de J'.\dminislraleur, employ,,s pou,· les commissions cl, en 
cas de besoin, pour la poursuite des brig·a11ds; 6 ,wpt·i•s du Maitre de po
lice, et 't auprès du Tt·ibunal.Pour c1ue chacun ùe cos ùélachemens puisse 
faire a.lLcrnaliYemrnL te ·ervice durant 10 jours par mois, les l)orobanLzi 
des dr.ux pl'emièrcs caLéµ-orics snnl organisüs en nombt·e Lripte. li eu csl 
d<> mêmr pour les gens d'at·mcs drs sous-adminislrnlcurs. 

Ces Doroban lzi nu �ens d'armes nécessaires au service de chaque dis
lricL, sonL fournis rai· Ir,, Yitl;1gcs tH·opo1·lionnellemenl au nombre rie 
IPurs famillrs r()nl1·illuahlt>s. - Lem· solde ainsi que leur capilaliou sonL 
prises sur les fonds do la raissc rommunale. Le nombl'e Lola] des gous 
d'armes, ainsi all'cd ··s au se1·,·irr de l.ous les districts dr la ·Principauté, 
monlr ù 'i,188 homnws, dont Hî caporaux eL 18 capiLaines, ayant t:l'il 
drs uus cl 1 ltJ des autrr•s ronlammrnL ru acLiYil,·•. 

!J. L.t muniripalilr"• d,· Bucat·cst (Scritul ornsrmr>sr), el les 1111111iei1mlili·s
des clirl's-lieux dr disl1·irls. 

Le réglrmC.Lil O1·µ-a11ique a arrnl'd•·· aÙ:x hahitanls des villcs, qui n,\ sont 
pas p1·nprii"·l1•s pa1·liruli"•rcs, Ir droiL1l'itdminisL1·er leur. iuLrrêLs par clos 
c,H1seils municipaux, composés de meml)res_ch�isis parmi lrs habitants 
mr\mcs cle ces Yillrs; te UouverncmenL se 1.·éservanL te droil de veillcl' à 
ce que les mémhrcs cle chaquP municipaliLé remplisscnL leurs devoirs, 
cl ne Lournenl pa · à leur profil, u1t dt·oiL qui ne leur a éLé accordü que 
pour le hien- \Lre dr [nus. 

Le municipalités soul compos<'·es de '1 membres dans les di. lt·icls cl 
de 5 di1t1s la ,·iltr dr Bucarr.sl, donl u11 Pt·llsiùenl et un Caissier. Tous 
cos mrmbrcs soul l'i°•,·tus Lous lt•s ans.-Chaque m11nicipalilé :t en ouLt·e 
un, rcrétaire cl un ou deux écrivains. Le Caissier de Bucarest esL seul 
rétribué. 

Les membres des municipalités sont 0hoisis par le concoul'� des habi
lans de cha(Jue de Yille: il y a tous lrs a,ns :! candidats l'rt 1·,

1sen·r. Les 
meml rcs sont chni:-i par rlf:clion. Pour 'èlre t;ligihle, il J'auL èLre indi
g,'.-ne, établi clans la. ,·ill de l'éle t ion m,imr, aw1ir l'àge de 30 ans el 
pOf\Séclcr un immeuh]P dr- 8 à '.?0,000 piatres.-Les électeursse rt'.•unis enl 
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dans la pa!'oisso rcspccliYe, cl procè'clenl. aux choix des D1;pulés sous la 
sut·vcillanrc d11 r·111·é paroissic11. - .\ Bul'a1·rsl les ]l{•pulés sont pris 1 
sur :10 r'•lcc!Purs, il Crnïm,1 1 ,;uI· :W, ri dnns Je,-; autres Yillcs I sur 10, cl 
sonl rlus JHlUt' :i aIIs. - Lrs Dc\p11V•s ai11si r'•Ju,; par rlrnque paroisse se 
rru11issr11l in1médinLcrnc11l il l'h1'>Lt>I dl'lit 1q1111ic·ipaliL1\ cL clinisissc11L les 
'1 mrml>t'('., pn11I· les pt·nviuccs ri.:; pour la Yillc de Buca1·csL. Pour que 
J'1;lt·clio11 soiL rnlabl<\ il f'aut quo le 11omlH·e des (•lecteurs mssemhlés 
dans !'lrnquo chef'-licu de dislt·iC'L soiL de l:-i, cL iJ. BuraresL mème, de rn
pour le moinli. 

Lit mu 11iri piLlili'• esl l<'11ur dl' p1·0L!;gt'I' le commrn:o i ul t't·irur de cliaq uc 
Yi lie rn11l1·r 10111 ahu,; ou eulrnw. 

Toute, lrs all'ai1·,·s d'o1·d1·r puhlir sonl d11 1·cssorL dr la police,el Loules 
rcllr,; qui c·oncr1·ncnl lï•Nmomic d� la villr, de relui de ln municipaliLé. 

Le Présidrnl dP la n-,uni1·iJJnlili'· :-munwL /1 l'r-.:an11•11 cL il lit d1'.>lihér,1Lio11 
de la m1111ic·ipalil1\ LouLes lrs afl'ai1•r,; aya11l rnpJHH'l à l'admini,;t1·alion de 
la Yillc. 

80111 d<' la rn111pr'·Lr1H'P dP ln 1n1111i1·ipalili'· : a le,; ,,,,·cnus de l,t ville, IJ) 
les d<;pe11ses dP 111 Yil!P, r) lr.s rolisaliillls puhliq(H•,- t>11lrc les habiLauls 
ries villes, cl leur 1·crou,·1·Pmcnl, cl) l'ass111 anc·e des appt•oyisiou11cmc11Ls 
d'arLirlcs clr p1·Pmii•rc nr'·crssit,·· de liL Yillr, rL la ,;urwillanrc de lcu1· q11a
liLé cL quauLiLt', c la p1·0LccLiu11 du com tll)rcc, l'i l'obligaLio11 dc sul1vcnit· 
aux I,cs0ins de l,l Yi Ile r11 en qui ronccr11c li.L salub1·iL1'.• cl l'emhclli,1se
mcnl: quelque,; muniripalilés onL ft cc! rll'cL 1111 a1·cltiLrelc spi'>rial il 
!rut· d isp0si lion.

tes rnyr11us dc rl1aquo muuiripalil ·, l!011l.: le dixii•mr des paLcnLcs r·on
lrihualilcs de la ,·illc: l'ocl 1·ui s111· le Yin, IPs t•aux-dcYiP, IP lahétC'; cl pro
pnl'!.io1111cllcmc11l à,Iï111JH11·1i1111·<· dP 1·1•s Yill<'s, la moilic"• du 1·evcnu des
cinq Pa1 a Jlil 1· Kilo, dns r1·•1·c'•alr-; cxpo1·I t'•r:,; lilll',-; du J.)il ys par l'(•rilclle com
pt"•lr•1il r: J 'aulrr mnili,·•t;l,111I dPslinc'•r spc'•1·ialrmc11I au profil de la muni
C'ipalilt'• dr la capil.,ilP, quï 1•e1:oil cI1 ouLre le µ1·0<.luil de la. l,1xe des be·
liaux <'xporlr'·� du pays rl payanl 5 pièces de �O (monnaie d'.\uLriche), ù
rniso11 cl c cllil.CJ uc paire de bél.a i 1.

Les f'o11clio11s municipnlcs élanl r11 µTa11de partie de ro11fia11cr, I1e sonL
pas susccpLiillcs de l'élt·ihulion.s; mais ,·lt,utuP mcmbt·P m1111cipal , il
q1wlq11P class<' q11·1I it[Jp;11·Licn11c, ,jn11iL d'une considc'•1·,üio11 parl1culièM.

10. Lr comilt'· sanil"lir,' (lifJmitrt11l K11m11li/11;{11r.

Chili'!!•·· de la· rt'•gir de-; q11,u·a1il;ii1ll'R d,· la Pri11ripau11-., un cumiLr sa
nilïtit·e, composé c1·u11 ln pdcl.cu1·, d'u11 Yirr-insprrlcur rLdu m(•dr·ciu rn 
citer, est t'lalll i ù Bucarrsl snu,; la J ll'1··siilP1H·<' du '.'Ili II isl I·c d,• 1·1 11L1'1 'ir•u1·. 

L'Iuspcclru r· r,I cltnisi pH 1· If' P1·i I1rf', d<• !'Ollf'"l 'I a ,·r,· lé Co11su 1 (:éu,··
ral de llussic; il a la (ll'•·•-;ide11rr dans I comil(• 1'11 l"ahsf't1!'C du '.\lit1is
L1·c de l'l11Lh·icut·. 

l'n rnrdo11 s1111ilai1c , •sl i'·Lal1li sur l11ulc ln t•iye gauche du Danube cL 
com JH'elal l1·oi8' µt'élltd<'e q u;u·a1il ai 11cs; C:col'gr,·L1, lütla rachc, Braïla; cinq 
de scrond ut'dl'e: Tcl11'1·11elzi, Kalal'al<•, Tournou, Zimnitza cL O!Lf'11ilza; 
l1·nis rnu1·s dï•rlianµc: J-,vo1t1·1'lé," llekc"•l<' e! (]ou1·a Ialomilzi. 

!.es 1-\ï'il 1lllrs q 11a1·,u1Lai Iws 1·c1;oi \"C11L les yuyagcut·s rL des mu t·r ha11cl iscs 
rn pclils f't1\"0is; les J1111·e,wx d\·changc 11c sonL établis que pour facili
tr.1· le,; t'·clm11gcs jou1·11alicl 's cJQ:; olijr·ls qui ue sont pas soumis aux mc-

S:3 
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sures quaranLcnttircs. - Chaque grnnclc quarnnLainê poss,•clc un Dit·cc
Lcur, un Sous-dirccLcur cl 1111 m,,dccin; il clrnquc lmrcau ·dï•clwugc un

impie cher. 
Le cordon saniLairc t'-Lahli :--111· la ri\'I' g',111r·lrr cl11 Jl.�i"111ilf', fL p,u:lit· dr 

la l'l'OnLièrc cl'.\ul ri<'IH· (li'<'" 1 l'01•s11, a .i 11sq u ·,1 J1'111hrJ11c'lill I·e cl u SP1·rl il en 
Molda\'ic, s1u· 11111' t'•lf'11tluc cl" 1 I'.! lrci11·,•s, csl garclù pa1· ·1a :\lili1'" Yalaq11r 
,\ rcL rfl'rL s11nL dt:-li11i'·••� l1riz,· c·11111paµ11ics de-solcl;r!-;' d '1ul'a11le1·it·, cL· 
cinq rsr·aclrn11s tic• ra \,1 )1•1•if', 1·1·•pal'l i,; su,. tl1111,;P si al i1111s,JU pui 111 :-; pt·i oci� 
pa11,;, do1il 1·r·li:y1:11l '.!lî piq11f'l-;,,ii-;faul I un dt' l'auit'r d'une demi heure 
il 1111c lw111·e Pl dPllliP. Cli;11J11l' piqud Psi rnmpns,·· cil' ciPII\: solcl,ds el rl.p 
sh µ,11'cin:·ri-011l1 ··1•e..;, 1'11111·111-; 1•o11· J,,._. ,ill;iµ,.:- 1·1,·e1·11i11,;, el. qui, al'mi'•s cle: 
lü,ih,, uni C'lr,11·u11 ,· i11µLca1•l11u·hP,; a h;illr. Ces hommes \'ont ronslam
mcuL, deux-ù-clc•u\:, ,i11squ·a11 1n·emir1· piq·1rl rL s'en ·1•p(ou1·11c11L il lnin· 
dl' 1·11ir. Chaq llf' piq ud a L ll 1111lt·1· h s,J cl i-1111isi I ion u 1t ilalca II ù, dr·ux . 
llillf'iif'l'S. 

La ,isilc clf's piquf'i,- ",. l'ail t1111,- l1•s,111urs p,1.1· li.·s 111'1il'it•1·s, p:11· J,. Cnm-
111,t111la11t dl' la -;[,;l[i1J11 11111' l'vi..; p;11· st•mi1i11P, Jlill: J,, l'ii<'I' d11 1·1\�inH·11L 
ln11s i<'s clPII\ 1111ii..; 11111' l)1is. E11 lii,,•1·, q1rn11rl Ir.• flPll\'l' ,·sL Jll'is p,1r les 
1,:lac·cs, Jp 1wmil1·c des µ,11·dPs ,,-;[ cl1111hli'•. 

Les com111a111li111ls dP:-;' ,;l,il i1111..; acl1·1·ss1·11t Lu11s !es srpl ,io111·s, dil'!'rlc
mc11l, it la Chil11c,•JJr,1·i,. cl,· lil _:\Iilir·n, IPu1•,; 1·appnl'I� 1·c:lali\'1'111c11L h J'o1·cl1·c 
dans lequel sr t1 · ouw11L les piquds, lr•s lmLcéL11X eL les a,·mcs. Chaque 
mois ils y cn-voicnl u11c Ji,;LP signi'·c par rru.:,.: qui 011L visiLt'• les piqucLs 
dans le com·s de C'e mois. 

Chaque ,inur cL it pal'li1· du piquet ;-;• 1 c'•LalJli sui· la f'l'onl ifrc cl'.\u
l 1·icilc, Loul le lunµ· clu Da1111hr. j11 ·q11·i111 dn1·11ir1· piq11cL i1 1'P111liout'hut·r 
cl11 Sc1·0Llr, 1111 ilillrl p111'la11l J,. f.l'f'illl cl le 11unJ1\1·0 cl1'. iil t:ha11c·c.llc1·ie mi
litaire csL lrnnsmis d'u11 piqucL it l'a11Ll'c, stp' lrqurl les Comm,ullla11L-; 
n·1aeq11e1ÏL ,,. ,iou1· Pl IÏtf'II!'<' cl,· sn11 pa",;agr. CP l1ill<'l arr•iyé au clct·nim· 
piquet ;-;0 :!lî c:,;I 1 1•11\'11�·1• it la Ch,t1tCl'llc1•ip pnu1· y 1\[1•e \('l'ili,·· ri. [lll1I1· 
s·,•nq11c'·1·i1·, si 1·i'•1'lil'1111•11l il a pas,,·, pat· Lo11,; l,·s piq11PLs; 11p,•raLiou qui 
srl'I ainsi clc rnnler'.,Jc a11-x 1•,,11tJ,.,, j11111·11alii·l'cs . 

Les soldats, los gal'clcs el. le:- halclie1·s soul. t·rla�r'•s clraquc srmainc. 
IP:-; 1·11mp,q.rniJ,- r.l Je-; rsraclrons, occupanL Lous les points principaux 

n11 sial ion-;, µ·al'dP11l JP, •111,1:-a1il;111w-; ,., prè!P11t. lc111· aiclr pa1'Lout. où le 
llf'sni1t l 'r\it.:c• .. \ cet ,.ff I t t'i1,,1nl-pll-;(p dr rl1aq110 slali11,1 ,,,1, amaré un 
grnucl halca115usccµlili'1· 1(0 co11lf'11i1· ,i11gL hom111P,;. 

TouL \'ll�,tgru 1·, de q 11 .. tq 11" 11,LI i1111 1iu. de q uclq ue co11cl il i,,11 ou gracie 
qu ï I puisse t\L1·r, csl iutl i,;I i 111:L<'111P11L cl sans cxccpl.ion snu mi; il la slri(;L(' 
oilS<'l'\'aLion cle,; 1·,;glenw11h. clos qua1·anLaincs. - Toul. , ·u�,tgcur abor
dant la ri\'C gaut'i1c du Ua1t11hc c::;L Lcnu, s'il csL cu1·op6011, c1·1·xhibcr son 
passr-porl, sïl P:;I. ltahita11I rJ,. la t'i\'r deoiLc clu Danube, 1,, T1•skéré drs 
auLorilc·s loc.iJe-;; api'•·.-,, q1111i -;Ps lt:ihil.:,,, s.cs pupiers cL sri; clfcLs sonL 
remis au hurrau. pour ,:11" pu1·ili1'•s, l'i lui-mèmc csL i11L1·ucluiL dans l'h,t-
1·,i1ap1111 qua1:;utlenai1·r cp1i lui c,;L rlPsLini'•c, pour y s111J11· IP lc1·mc p1·cs
c1·il pal' il's lois sa11iL,ti1•.,,. ,:,. J,.1·1111· ,.,.,, dP I ù Hi jlllll'", -;11i,,url J'(•lal 
;;i11ilai1•p dl' h Tu1·q11,c. 
· '1'0111 .\l11s11i111a11 1·st 1•11 oul1·,· 11hl1 '°ï•, Iw11tl;111I sa JH11·ilical i1111 1·11 q11a

l',11ilai11f'. dl' c1 .. m,1111lr1· 1'.\i'l'''s,;.,mP11L la [H)t·mi,;:-ir>lt du 1:1111, P:'111'111('111 
Y«laq uc l>our péuéLrcr dèllts lï11Lél'i�L1r de �u l'rn1cipi1_ul1 ·, c.uudc ::iœud,u,cc 
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qui ne lui c,..;L accordée pat· le scct·<·Lairc d'Elal qu<' pour un Lemps limiLé, 
rl dont.les condilions sonL dér1nics dans 11n 111•1·mis pnI· r'•rTiL, qui spt'•
cilic le buL 0.11 le hcs11i11 qui l'y i11ni•11<', rL 11'-signc )P JiPu "IH·t:ial 011 il 
aurn il iùu·1·1\Lr1·,. [C1uL Pll 1'11hliµ;ca11l, h l'ex-pi1·aLi1111 du di'.·lai p1·c,,c1·iL, de 
rcnouvclç1· sa dcmi111d11 ou dP 1·cpas»<'t' le IJ,\11 u IJe; 111' 1 u i concécJau L dans 
aucun cas, le droit, de l'ai!'r: IP r·prnme1·co en dt'•Lail cl;tns le pays,. ui de 
s'y fixer it,rlcniru1·<'. 

Lrs ma, .. clla11di;.;Ps, d'i1't1r1'.•s IP111· 11al 111·c, suhis,.;cnL <\:alPhrnnL une pu
rilicaLi1)n obligt'•e de :!I hc11l'c,.;, Wou 21 jours. 

Les li.ilimc11,; qui ne di'•sil'Cnl. pa,; cnlrtr eu pmLiquc, cL communiquer 
avec le,; lial.Jilans, pcu,·c11I. aussiti',t apri•s lem· ,uTiYi'•c, cléharqucr leur 
chargement, cl p1·c111lc it 1lo1·d <i"aÙl.1·cs marcllandi,;cs pt·épat•r'•cs, sans 
lC1ulcl'ois communiq11<'1' a\'l'r IPS haliiLanl,.;. 

TouLcs le,; l'ois qu·111i baLcau \'alaque Louclrn iL l,t ri\'c cl1·oiLc, LouL l'é
quipngè esL soumis aux ri•g·lc. SiL11iLai1·t!s oblig1•cs, cL lu11L i11diYidu qui 
sïnll'oduiraiL su1··Ic lc1TiLoi1·c Yalaquc, Silli,; l'aire quarn11Litinc, csL con
damrn'· aux sii'liu<'s h prl'Jili'•LuiLé. -Les ,.;c11Li11<'lll's onL 01·dt·c clc Li1·ct· sut· 
LuuL illl'l'.arleul' d11 c11nl1111 sa11il;1i1·P. 

Lr,;' rmployc'•,; aux quiLL'a.11Laim•s Jll'<itc11L ,;crn1c11L, cL celui ù'c11L1·e eux 
qui sciemrn,c11L litissc1·a i L pitsser un \'IIyag·cul' ou des rnarclmndiscs, sans 
les so11mclLt·c a11x ri•glcs sanitaires 11rcsc1·iles, csL puni de ruàrL. 

11. Li! r1\!ic mi'•dirnlc (C11111111issitt rlol.tm;ifrhN1.sl,n).

l'ne co111missHi11 u1i'•dicalc t»I l'ul'll1•··l' s,la11s la ,1111' dl' H11lrnrcsL. ]�lie
rsL composée de cinq 1111'.cl.cci11s, d11uL el!at·1111 a lïnspcl'Lion cl'u11 ar1·01t
dis:emr11I. dr la Yillr. 1:rs mi'•d1;c·i11s so11L ·cl!,U-gt's: dr do1111cr dCllx hcu
t·cs pat· j11111· i111di1•111'<' da11s 1111!' rnai;.;011 du rcnl1·1' clc l'atT0111lisscmc11L, 
pou,· dontll'L: des 1:011s11llalio11s PL des 01·du1111a111·cs à Ln11L nml,ulc qui se 
présl'nLcraiL, de yarri11'c1· Lous les c11rauls dt? l'a1·ro11dissemcnL; de se 
l'e11d1·r> 11111' J'ois IHI1· _,:1•mai11c a11x cmplar·<'Jll<'Jtl,.; di'•sig11i'·s poui'· la ycnl.c 
de,; dc111·(·Ps el ;;ubsi,.;La11C'<';.;, ali11 i1·<'11 t·1i11L1·i'ilt•r la qualilt'• cl d'P11 adrcs
srt· 1P 1·appu1-L il I·.\gi<·. Ils pndP11l a11s;i lPur aLLl'11l i,m sut· L011Lrs lrs 
l'i!Usrs qui pou1·1·ai<'11I 11rca,d1111111·1' drs maladil's. . 

Les cinq mi'•dl'1·ins °,.;p 1·i'•1111i,.;se11t 1011,.; Jp,., 1-ï jou1·s di111s 111H' mai�nu 
r'<'nLrnlc snus la p1·i'•sid r•11rl' i1·1111 i1·<'11ln: ,·ux •. ;1111111· d,· 1·1.'il1• 1 1111,; les au,;, 
l'L s'uccupenL dl' l'OIH'Pl'I: ù pr1'•sP11lel' 111w r·1J1ll'II' 1·Plali1111 df' l'f' qu'ils au-
1·air11L r''lé dan,; l<' ra-; d',,11,.;l'J'\ï'J' -c·1Hllllli' 1111bil1li· iL la ·;.;a11ti'• pÙl1Jiq11e, 
s111· l't'spèc<' de maladil' qui r•i.,[::llf', "L iL 1·ai'pnl'l 1•1·· au <,ou, ·c•t·1H'L11C11L lf's 
111Ps111·cs q11l rlni,·cnl ,ilrl' pt·isrs JHIu1· la sa11I,·, dP,.; llahiLn11Ls. 

CrLLc com mi sion 1\sL ,--i,,a1 l'!llC'J_tl l'lrn t'g,··I' cJ'l',il mi 111•1· 1 "s di pl 1'11n1•s df's m1'
rl<'ci 11,; l'l. c1Jin11·gi1•11s nn•iyc'•s, f'l.q111 IH' p1•1J\,'lll <'XP1·I·,·1· 11•111· p1·of'es·si1in 
dans le pay,.; �an;.; un di1llùnw dl' c·Pitr m1i11,I' r·11mmi;.;,.;iclll. II.r11 c-sl dl' 
1111\mp p1JuI· lt•s pli;11·111aci"n", q11i y rl11i,1·11L lll'•··s1•11l<·r d1•s aLlP,.;Lal.,-; de 
l'achèYcmr11I dt• IPt11',r'11111·,.;dn11,; q111·lq11r acndi'•mi<'. -� 1'011Yl'J·l111·ed·u11P 
pila1·marit• la r·,immi;.;;.;i1111 (lp,-; 1111•drr·i11-; d11il. _,-;'�· l'<'J!d1·1• IHI11I· r1111;.;lalP1·, 
si l<'s mr'·rlirnmrnts s1·•11t I11111s, Pl si la pl1i11·m,il-iP ,.,.1 r,,111·11H' !1<· louL ,·c
q11ïl f'a11l. LPs plHll'llli!Cil'11;.; ,.;,1111 l, nu,; dl' \'f'!!d1·1� 'Il';.; 111i'·dit·itlll<'J1Ls d'a
p1·i'!,; la li<XP d1' \ÏPllll<': Pll c·ns 1lP c,111L1·a, P1iti1111 illJX 1·11111lili1111;.; tlP 1>011111' 
111·µa11i,.;:ii i1111 p1·1•,.;1•1·ilP, Pllt's s1H1L ln:,;i'•s d' an11•111IP;.;. 1.1' 1111111IH·1• dl' pl1ar-
111arir,-; 1ir1111· la Yilll' dl' IJ11k;11•p,.;I rs_L fi\{• i.t :!O. 
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La commission des m1•dec;i ns i ns1wrlc drux fois par an Lrl'II I rs lrs phat·
macics en gé11û1·al, H se l'Pllt'.l L'gillrmcuL 1111P l'ois pat· mois, el.. ù lï111p1·0-
vislc, dans lo11s les hùpilaux, ainsi q11'i1 Iïwspirc ·des cnf'anl s l1·1111Y(·,i, 
pou1· rxami11r1· l'rla_t dPs maliitl,•s ainsi quP !Pur- l1·ailrmonl, Ja p1·op1·rl{• 
el le bon 01·ù1·c qui.y r/.•gnrnL. 

Il esl r11 oul1•p aUach(· au sc�yic·r de la \' illr,· rl'il 1:( di�positiou· dr la 
commissio11, dPltX rili1·111·giP11,;,dnnl u1t Dp1•r,lLP111"Pl !:antre i1ci·ouehl'u1·, 
.ainsi qu'un drnli,;lp l'l 1111 m,:tlcrin \,'-lt'•1·i1rni1·P, qui l_'Sll'lr:trg•,·· di· lï11sp1•c-
lion tlcs alJalloir·s. 

12. La Srl'lion cltJ. G,•nif! ( 'el, t:;ia i11ginel'Ntsl.n) .

. \llach(•c ,lll clc•pat'lcmrnl ÙP 1'111lt'·1·irut',cllcs co:1naîlùc loulrs lcs all'ioli
rns tir la c()mpélPncr lccltniquc, rl H·tJccupc spt'•cialcmcnL tic 1·c11Lt·cLicn 
.ùrs grnndPs r·oules cl d,i la (•011sLrucLion des peints PL ch,u1sst'·c,;. JWe csL 
rn oul1·c cha1·g1•r d,..- la su1·\·eiilancr dl's t'·diliC'rs cl'drs lmYaux publics. 

Celle secLio11, do11L la rt'.·µ·ularisalio11 technique est Loule r1:crulc, com-
prend aujourd'hui : · 

L'ingénieur d'Etr1t csl insprclcu1· de rouLrs, rllcf' dP la pal'lic lcchniquc. 
L'f1t{l1Jnirur de ln seclinn, ch,,trg,! dr la ronf',•t·I ion tirs projets cl plans

de roules, ainsi que tlu conll'ùlf' de loul t'u qui -PsL du 1·cs:;ul'L tics po11Ls 
cl chaussées dans le pa\· s: il culli°ia:tl tics opérnlions des i11gi\nicurs, 
chefs c1·ai·1·onùisscmc11l trcl111iqucs.dc la l'rinl'ipault'•. 

Qnatre lnffl'l!Îl'W'S <l'ru•r11mlissr111r11t� ay,rnl lcur·s résidences, IP premic1· 
il. llucat;c_-;L, le second il. Bo\tz ;o, le l 1·oisif'•mc il. 'l'i l 'f!,'o\·isL.c ()1, 1() 11 u,tl1·iômc 
il. Graïov1t, cl cha1•1rés de la rcclilicalion des alignements <les 1·oulcs, de 
leui'· entretien cl ùe Lous le:; t1·a\ïlUX Lc�h11iquc.-; opé!'és dans ieu1·, at·
rondissernen rcspecli fs. 

L'ArchitPctP lfp la sf!rtion, _C'li.u·g.• de la rn11f'cclio11 cl Lous les plans 
d'édilic·cs puhlil',;, cl de la �urYcilla11rc des l 1·a\ïtux qui les cun<·cruc11l; 
il co111mtt des opfralions df!S archilPt'.lcs de nù111icipalilt'•s. 

Les Arcltiteéu,s dPs m1111idpalilés, pour l'cinbcllisscmc11l de l,t capitale 
cl de quelqu·e:, cl1cfs-licux de ùi ·lricls. 

LP Topog1·apfL,,, 1Jou1' des lcn:•cs ùc lc1·1·,Li11s; un m,tt'Lec chaet>C11Lic1·, 
pour le conLrùlc des Ll'il\ïtux en charpii11tc: \III ma1L1·c m,Lc:on, pou1· celui 
tics L1•ayaux e-n ma_çrm_nr1·iP. l'n !'11ef' dt• rha11n•ll1•1·ic, u11 a.ide rl le.-; c'·Cl'i
\ïti11s uéc0'5saires r11m,,,ldPi1l 1,· pp1•si11111cl allach,:� it la scdio11 du u,··11ie. 

Tous les d(•jial'IPnH.•11ls ndm111isl1·alif's l'i jutlic·ii1i1·r·sso11I. tenu:-., pou1· la 
co11f'rclio11 dr lous ft,,, plan,; t'l lra\ïtux du 1·t>ssol'I lcrhniqut> !'L CP qui 
l\'s conccl'nc, Ùt' s'adrPs-;1�1· par· .l1'.Ca11al du di'•pal'lr 1.n11l de 1'1 11lt'•1·iPu1· it 
la srclion du C:1:11iP. 

'l't'iull" co11sl1·ucli1lll publique dt• i'111ïl llll tin b,ll i,.;:.;1• quPl1° ()flflUC rsL
;;oumisc il l'P11rh<'•1 c au ,1t;pa1·len,r•11I m1\11.1• ,:t• l'lulÏ•l'Îf'lll'. La sPr·Liun du 
(i(•nir, pa1· lï11lcrm,'.·diai1•p tif' ,-;1•-; l'll1fll_11yt'•-; IPrh11iqtws, 1:sL lr111H' de•,;u1·
)' Pillc1· Jp,; LrnYaux d1•s dillfr,·nl-; at1.1utlirnlail'1's. 

L'allur·alion 1·1\;ll'm1•1tl.ti1·1· ,u1111wlle, tl1•sli11(•p h stJb\, 011i1· à 1·1•1il1·PLiP11 
cl ,ui'x IH·'iOi11::Hl •-; roule:;, cl fnrrna11l la lias" pl'incipalP ùcs upt'·l'alinns 
lccl111ic1uc· de la scl'li,111. (',l ,;:!,tll'.it ::o0,OIHJ pias(1·es. LP-; t'·dilit;cs publics 
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se fonL aux f't·ais des <lépaeLemc11s ou aclminisLeaLions. rcspccLivcs aux- · · 
quelles ils apparLicnnenL. 

rn. L'Ai·chivè d1 l'Etat (Ai·khiva Statului). 

Les a1·cl_1i vcs ue. l'l�Lal · s,, co11sen•1'11L tla 11s lit Jlt'-li-.1>polc d 'apl'ès l'ordl'e·
suivant : 

Chaque a:dminisLraLion de la capiLale ou des disLl'icls,· ;l•paranL par 
dossic,·s, l<'s· am1i re.� 1 crm.i n(•cs des 11011-Lcnnint'•cs de !eue cliancellc1·ie, 
ad,·cssc les prcmiè,·es au déparL_emenL de l'InLérieul', en les accompa
gnanL de dcux.rùgisLt'es, tlont l'un e,5L ga1·dé à la liancellcrie même de 
cc déput·LomcnL, .cL l'autre conLl'Csigné par le chel ' de lu sccLion campé-· 
lcnLc, c,;L renvoyé i.t l'admi�1isLraL:on qui ra composô. Le clépaeLcmcnL · 
de l'InLfric111·, envoie. il son lou,· Cous ces dossic,·s ii ïal'cliiYc, en Jcs ac
compagrm11L d'un l'égisLre spécial signé J;ar le (-'.hcf èlu clépal'LcmcnL ou 
son cli1·ccl.cur; Je chcl'_des archives, clrn1·gé clc les rcccvoil', esL'Lcnu de 
don net· qu iLl.ance, sur. le revers de cc. t·égL�Ll'c 1rn'mc , de la l'écepLion 
dr Lous les dossic1·s qui y Jig·ul'CnL. 

Il csL dans les aLL1·ibuLions de la 3m• secLion du dép,u-lcmc11L de J'fnl.é
rie1H· de vcillee il ia. sLricLc observa.Lion de LouLcs ces dispositions. 

SonL alLachés it l'.\l'chivc ,de l'l�Lat: 
l'u ,\rchivislc, u11 aide cl. les frl'ivains ni•rrssai!'cs. 

Tl) l.,e Dépa1•temenl des füuinccs _et du commerce (\'istc1•in ).

Lrs al_L,:ibnLions clu Yislia,· ou Ministre desfi11anr�•s cump1·Pn11<'11l l'atl
mi11bLrnl irn1 li11itllrii·1·P cl 11• di•wloppcmc•11L du 1·ommeI·r·e du pays. li P,-L 
C'ltîu·ëé d'assUl't'I' ill1.Le1·mc JJl'('SCl'il ]Jill' la ·Jui, ln l'l'llL1·(•c tlPS· !'o11ds l)l'O
\'CllilllL des dill'ércnLcs cs1Ji•cc; dïmpùls, de co11l1·1buLions, ai11si que des 
l'c1·mcs génfrales, cL d'cll'ccLuc1· les paicmc11s lc'•galcrne11L auLoL·is<;s. 

'l'.Qus i<'s Samèchcs ou .raissil'1's, ai11si _rpIc l<'111·s aidrs, da11s les adrui
nist 1 ·,tl ions d<'s disl1·icls, soi'll immi'·tlial<'JllPlll plact'•s sous· ses ·01·drcs 1 
nommés pnl' lui. 

Le VisLi,ll' soumet à la fin de clrnquc Ll'imcsL!'e la balanr·c drs eompl Ps 
au p1·iucc, qui J'envoie it J'cxarncn de six Boïm·s, choisis i1 r<'I Pll'cl clia, 
que na11éc par 1',\ss<'n1.bl1;<' g/•11<''1'al<' OL'{li1rni1·P. ·LI' pti11c1• lrn11smcl iL l,t 
lin <il' l' a1111t'•e ù l'.\sscmJ,){•p !:,t111i'·1·al<', Jp-; c·11111piP,.; Psacls des recel les 
cl ùcs di'•pcn;;cs dè 1·a1111t'•i' <'·cùuli'•e, a,-cc Jes ol)s('1·,,tlio11s failns pu.,· la 
commissiou ries six Boï,u·s:-Lr n;;;nllai de,; <lt'·lilJ1'•1·al iu11s.dP J'.\sst>mbl1'•1• 
générnlc, après a\'0i1· élé sancl ioi1111·• p;11·· ]P p1·i11c1', s,·,·l dl' jm!-P ,llJ:>.:, I·<·
ccll es cL aux dépcusc;; de L'a11111;c sui va11le. - -L,L ·mème comm·issio11 csL 
en ouL1·c chargée de réviser chaque mois la cais,;<' dr· l,1•\ïslia1·ic. 

La clrnnccllcric dq t'.lépal'lcmc11L des nnanc<'s P;I di,·isi'•f' c11 L1·ots src
Lio11s : 

La 1'0 csL cluu·g·1\r, de l,l COL'l'f.'SJJOIHla11ce il\'t•(' h's ad111i11i,;I 1·,tlt•tJL':i, l<':i . 
Samèchcs 011 rnissiP1·s d" disl1·icls, Pl avec lous lt's ,111lrcs ernpluyécs 011 
CC qui COIICCL'llC la pal'I ic [i11a11ciè1·c. 

La 2111• section csl sp(•cialrmcuL d<'sli1H'C it la complal1ilil<\ Pl ù la 1·t'•gic 
des l'C'l'J11('S de n:Jal. 

La :3111• st•cl iu11 esL clmrµ(•c dt> Lous les i·P11sPig·ucmc11l,.; exacts sur les 
olljch dïmpurLalioll ul ù'expol'lal iu11, d'ap,·ès lc-squels elle doiL dresse!' 
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la balance un rommr1·cç; dr l'org,tllis:iliou drs do1mncss11irnnl un mode 
plus méthodiqm•, "' de l'i'·lahlissrn11•11t dPs h1ll'caux s111· l,t fronl ièrr, Olt 
lrs dr·oils doi,·P11I 1•lrt• p•:1·t:11s, Pl d\ 111im1Jw1· Jp,; experts pou1· la Yérifi
cation dP !'crPl I es romnwi·cialrs; dP SP prnrnrrr, p:i,· srmrstrP, clrs no-
1 ions exaclP,; sur· l<' 1n·ix des ùitr,·,1;P11lPs Pspi•Ct's dP 111a1Tl1.11111i'"'"s, Pl sur 
les pl'Ocluils i11digi·111•s cpri a111·aieul plus de- di'•bit i.L J' i'•lr·angPr, dr nH•mc 
que clf' JH'L'!lill'PI' dt·,; pr·o,icls coucrrnaul J'amélio1·ation des po,·h ùu 
Da1111hc•. 

l) 1.a Sc<·•·t�lnirt'l'Î<' d'Elal (Postclnicin)

Le grn11d Posl ri nie 011 Srr1·t;I ail'" d'1,1 il I rsl. li• chd de la ri 1il 11ccllP1·ic 
du pr·incr, tard i1 J'i1rl,··rir111· ljtlf' srn1s lt• 1·ap1><wl d!'s t'l'lal i1J11s c:di'·-
1·ieu1·cs. c·1·sl pa1· son c11l1•t·mis,. q11r Ioules lrs UJ•do11111u1ct•s du p1·i11cP 
sont commuJ1iq11frs aux dillï·n·llls Jkpal'lcmrnts, airn;i q11'it l'.\sscmlilée 
gi'i11i'•1·alc 01·dinai1·c. Il a la c,11·1·cis1HJ11<la11rc aye1: J'.\gli11t 1·ésida11I il Co11s
lauLinoplC', et le ca-; l-cht'•aJ1t, aw<.: lrsPa<.:lws comma11da1il les l'ol'lcrr·ss1•s 
sises sui· la 1·iw d1·oite du Da1111IH•. Il rsl t\,alenJ1•11l clHu'gé de Ioules les 
•l'rlations ttYec IPs .\ge11ls Pl C1111sul-<, 1·1:,;idauL dam, la Pri11cipauté.

Lit ch,llH'ellrriP du Src1·t;la1·iaL PsL di\'ist'>c c11 qunlr·e sccl iuns, sa\'oi1·:
l. Seclioa 011 la cha11crller·ic Yal,uprn, s'occ11pe tl1•s affai1•ps admi11is

l rntiyrs, drs pl'I il.ions, m11gs et Jll'Omotio11s PL tlt�s ,tll\tit·t•s ci, ilP-; 'J'u1·
q11cs. Le bu1"ea11 cl'c:.,ru;dilin11 l'ait parl ir de crltP sPctio11.

�. HPcl io11 011 la eha111·Pllerit' fl'il11r;aisn s'1ic1·upc des al!'ai1·rs dr· sujcls 
1'•t1·a11g1•1·s. 

:!. Srclion 011 ln 1·1•11s111·r, PX,1mi111• ks Jin·rs qui yir1111P11ttlP l'l'll'ilng1!1', 
1·111111111• lf's lltl\Tag,•:; qui sï111pt'i11w11I. tians le pays mt:·me. 

� 

L S1•cLiu11, afl'aire:; judiciair·Ps. 
�ont c11 outr·e ;tllarh,-..- au Ht'·c,·i'•tarial: ]I' Co1·1·rs1io111la11I. 11,,,r· la S11h

limt• Po!'te, so11 aide et le tm11-;l11l1'111· 011 IJ1·1ig111a11 JHJ111· la la11g111• ll1rssP. 

]{) l.'.\gt•nl ,u11H'ès d<" ln Sublim<' Po1·I<• 

Ucprt'·sc11La11l, chargi: dr soulr11it· les i11Lfrèls du pays aupri·s de la 
�ublinH' Pude. 

L) Le Conh·ùlc ,:1;éné1•al (Obstest'ul Conh•ol)

Le conLrùle gi'•ni'•r·al, qui 1·,•li:\'C irm111·•t1ialemrnL du Pr·i11ce, rsl rha1·gi'• 
d'rxami11ct· c•,h;i.qu,• 1·ecrll,. cL chaque t1,··pe11sr tic lî�lal, ri. dl' ,·i'•1"iflr1· si 
la di'·pe11sr· it i'·t(· y,'•1·itablh1H·11t rm•rl ui'·P, si f'lio a ,··Li'· 01·tlo1111i'•c par le 
Cl1cr tfc n:lat, 11'.1p1·i•,; la r,H'mP rPq11isP, et. si r.llP c;;t ro111'01'111c it l:t l.e-
11r11r· (lps ronlmt-: ou rakuls 011 aux i11sln1t:lio11s du1111i'•es iL ccL i'•gard. 
L Ps di'•couH�l'lrs du eo11i1·ùlt•, ,-;cr,·cnl tic lmsP pou1· faire 1·c11l1·cr dans les 
rais,;c de chaqu d(·pal'lenwnl, Luut revenu qui n'at11•11iL p,ts t'·li'• inscrit, 
cl, t oul(' cléprnsc q II i a urn il i'•I é mal cm ployfr, LL i'•clai1·cnt J".\ssem liléc 
gi'•ut'·ralt' tians l'exanwn d1•;-; 11l-pP11,;rs tir lï�lal. 

Ler mll'ùle gi'•nt'·ral i>sL composi'•: tlu elle!". tl11 ronLrnlc, dn deux r',lwfs 
di' section el de ·ous 1•mpluy1·•s ni'•rcssait·cs. 

Chaque dc'•par·Lemrnt, ap1·t'·s a\'oir· !'los les com1,lcsa1111url:.;, les soumrt 
]HU· un l'ilppml au Prirll'c, qui eu ordonne J'e11\'ni iL J'cx11mcn cl1'•taillt'· du 
cunlrùlc. Lors111w Ir. c·,impLPs so11L r.,a111i11i'•s, IP cn11L1·ùle ill'c'ssc 1111 la-
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blra11 gc;néml poII1· Lons les rnmpLcs de l'ann,;�. cl Ir;-; srn1mrl nu pl'i11rc.
Le lll'inrr rn,ïiir cc Lablcau h J'.\sscmhli;c g1\11fralc, pou1· l'aide!' dans 
;'rxamcn llc ces comptes. 

Le cunL1·olci11· g1'111°·1'al rsl égaleme11l 111cmb1·c de la Commission pc1·
mancntr, clml'gi°•.1 dr la. ri'iyisi1J11 de l,t misse puhliq11c. 

,11) l ,c Dépttl'l<'ment des affaires ecclésiastiques et de l'insfruc
tion pubfüJne (t.og·ofet:r.in Hiscl'Ïceasca.) 

Cc Dép1u·Lcme11L esl, rliYis1; en L1•1iis l)u1·P.tux, sous la ,-;urvcillance ù'un 
Di1·cc·Lc111· dt• clrnncnllrriP. 

Le 1 °' bu1·P,tu esL 1'11a1·g1\ de Luul cc qui a rappoel it l'aùminisLrnl ion 
cl it l'emploi des 1•cycI1us des 111on,tsLè1·es, ainsi qu'aux li liges concernant 
les l1iens ccclésiu.sliqur.s; - le J-m• des Sümi1tn.ircs cl des Cél'émonics usi-
li'•cs; le :1-111

• 1k LoulPs Jps insLiLulions de bien'.'aisancc. 
L1• i\l111isL1·P des all'ail'Cs ecel1•siasl.iq11cs r,L Lenu de fai1·c obscrvc1· LouL 

CP qui a {,[,', a.1'1·1\Lc; l'rlal.ivcm nL aux mon;tsli'•rds indigènrs, comme il 
ceux 1·cle\'il11L des s;tin Ls I icux. Pur l'i 11Lermr'•diai I·c de M :\li 11 isL1·c, Je rl'i11ce 
willtl itcc 11 ue LtHtL le clcl'gé de la Pl'i nri pitnLi'• Lien ne une e•Jndui Lei 1·1·épro-
1·l1ablc, cl ne sï• ·al'ln poinL des loi,; cl 11sag,•.s eu vigu,'u1· d,tns le pays. 

::,.;11Jlc 01·ùinalio11 dl' prèL1·cs IIe peuL n.rnir lieu sans la pr.rmission acco1·
déc pn1· Je Prince, sut· le mppo1·t de GC l\1;11isL1·c cl a1JL·ès une cuLeulc 
pt·éalablc avec Je �li'Lropolilain. 

li exc1·cc une su1·vcilla11ce active sut· Ja ·grsLiou ùc Lous les biens dPs 
monasLèt·cs nu r1·mila_gcs de la PrincipauLr, ain ·i que sui· l'cn:eignemenL 
suivi dtLllS lrs s(•miuai1·rs. Il csL 1'ga!CI1ll'IIL rhal'g,; de touL ce qui , 011-

C'f'l'llC le-; e,·:1·<·mo11i ·s puilliqu<'s, PL c;-;L i11,.;liLué inLc1·prèLe cl 01·ga11c a11-
Im.,,.; du pl'i11ce dPs hc,.;oi11s cl d1<i11lh·èls clr tous 1,•s i'-LablissemenLs de 
liir11f'aisa11ee d t1•1iLiliL(• pubJiq11c .. \ crL cJl'cL c:.CsL i1 lui p;11·liculii·l'cmc11L 
qui' :,;'ad1·1•;-;,;P11[ les l�plt1Jrics des (·rul,•s, drs ltopilaux, de l'hospice de., 
P11fa11s Lrou vés. cle la ma i:-;on ou ve1-Lc à la mcnd ici Lé, cl de la caisse des 
;-;et·otu•s ù dislrilHH'l' aux pauvl'es ou il. accorder à des églises ou e1·rni-
laµcs sans ressout'Cl'S. 

Le LogoL11i•I r drs a ll'étircs cccli'•siasLirrues vcil le aux r�gisLres de 1 'élaL 
,·i\·il, a.yanl, s•ii11 qu'il:,; soient Lcuus avec LouLc l'ex,tcliludc possible. Ces 
1·rgislres, a pri•., twoi r ,;Lé révisés pat· les Pl'ésidenLs des tribunaux de pre
mière instance, se consc1·vc11t dans les a1·chives <les l�vèchés diocésains 
cl de là MéL1·0pole. 

Les Lcrrcs des mOlliL'Lèrc · du p;tys, soul all'crmécs pat· enchère:; publi
ques pou1· un lcrnw L1·icnnal, par les Egumènes rcspeclif's, cl eu 1wé
scncc du .\11\I 1·opolilai n cl du Ministre clcs ·arrai1·cs ccclésiasLiq ues. 

Les Egumi•11es des .\1onastères Valaq ucs, sont Len us de rcnclt·c com pLr de 
leur gcslion ù la lin de chaque année au M11LropoliLai11, qui eu sourneL le 
1·(·su!Lat au p1·i11cc, par l'inlermédin.i1·c du Logothète des afl'ai1·rs 1\CClé
siasliques .. \ l'rxecpLion d ·s df\pensrs p1·1;v11es paI· l'c;lal pour chaque 
monasLèrc, l'excéùanL annuel de ces 1·cveI1us reste all'eeLé en l'arnur de 
lit !'ilissc rP11ll'11lc qI1I t>"L l'Lablic h lil i\!Nrnpolc, cl où csL Yersé ccL cxcé
da11L. Les nw11;is[,-.l'es i11d1gJ·11cs soul Lenus de f'ournir à celte caisse 
leur couLi11ge11L Llc 1·eyenu. Quant aux :\louasLères Grecs, malgré que sui-
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Yant le rrglcmcnL ils soul 1\galcmrnL censés y devoir parLiciper, nran
moins jusqu'aujourd'hui celle ohligaLion a Loujours ,;Lé Pludée. 

Les fonds ainsi 1·amas,-;t'•s dr ccllP cais,-;r crnLl'alc, snnL dcslinés à riayrr 
11110 sommr a1111url10 rn f'ayr111· r!,·s ,·,1111>lissrn11•nls rlr hirnf'aisancc, Iris 
que: h11spirc des P11f'a11s l t'IHI\'t'•s,1·ais,-e clc C'ltnril1\ ltùp1!.al dl' l'ltil1111t1•q
pic cL c·colrs; <le mi'·mr qu·i.J. Yrni1· au sccut11·s des L\gliscs cL rommunau
lt'•s 1·1\lip:icuscs qui se Lt·ou\·cul aujo111'rl'hui sans 1·rvc11u ni ressource 
illlCIIIII'. 

r.c �1,;Ll'opolitai11 rsl 1·11 clcY11i1· de p1•1;s,.nl,·1· au IH'i11cr, pat· lï11L1•1·m,'
diai1·r du minislt·c des afl'ai1•r,; P1-rl(•siasliqurs, les besoins <111 rlcq.i:r rl 
l1•s rnies cL moyrns y rclalif's, ainsi que 11's complcs de la caissr ccnlralc 
p11111· êl rr rnyo�·(•s rhaqur ru1111'r it l'rxanl/'n dr l'.\ssrmblfo günrrnlr . 

.Y) l .'Ephorie ou eural<-llc cl<' rlnsl 1•uction publi<tu<' (Efol'in 
!-iconl<>lor). 

Le �linislrc clc lï11sll'Uclion publiqur élanl 1·t'•u11i it celui du cullr·, !'ad 
mi 11 isLritl ion pl us spt'•cialc clrs t'·colrs csL con lire il. un Consci I de l'Eplt, H'i" 
comp(Js1·· 11,, ti m,·mlm•s, dunL l'un, lr pt·ésidrnL, csL chat·gü 111· la di,-;ci
J1li11P dPs t'·c11ll',;; l1•s aul.t'es mrmbt·rs di' l'l�phnrir se pal'lagr11l ril,tr·un 
,-;rlon son 1·anµ-, IPs soins dP lit 1·omplal>ilil1\dcl'oq,a,1i,mli11n de!-> éludP'i 
di' ln di1·Prliu11 g-1•nt'•l'ill<' dP,; t'•,·ulc,.;, dl' lï11sprrlin11 dPs !taules l'!asscs du 
rnll,·gP, cl. cnlin de la l't'•,·isi11n dPs érolc,.; p1·imairPs. 

LPs I rnis pt'irn·ip,wx n11'mlH·cs C'itoisis pal 'mi les Roïnr,.; du p1·,,miP1· 
ra11µ·, Il!' r·Pr,ni\' Plll al!r11n lt·aill'lll f'lll. 

li y a P11 Dlllt·P, p11111· Il',-; t'·eulPs 1n·imai1·cs dans rl1aqucelwf'-lif't1 tir rli:,;
l1·i<·I, 1111 Comilt'• dïn,1wrliun, ,·,imposi'- du lll'i'-l'l'L, qui ea l'SL li· p1·(•sid1•nL
Pl d1• dP11x a11t1·1•s j)P!'s1111111's c'lll)i,;ip,; [H11·mi ,,.,., ilahilans dr la \' Illr. Crs 
l:ll111il1•:,;, pl,wt'·:-1 ,;11 1s IPs ,wd1·,•s d,· lï:pltot·iP, :-10I1L rllilrg,··s dP l,t su1·\·cil
lan1·r i mméd i,tl<· d,• 1 oulf's :,,,, frolcs de lcll 1·s di �L1·icLs l'CspceLi I' ,. 

l�n ycl'i u ri ·un 1·i'•�IPmcnl spt'•1·ial, 1 'r11srig11cmcnL pub! ic r,.;I dr ! roi,.,
dPµt•(·s, dont Il' p1·c:11iP1' r.omprP111I Jp,.; 1'L11drs 1n·imair1"-; ou i'•l,;mPnlairr•s, 
Ir Sf'C 111d IP,.; ,·•tudP:i -;p1•nndail'P"' nI1 µymwtsialrs, IP lruisi1·nw Jp,.; t'-Ludrs 
crnn

.
pl,;m<•nlail'P:i 1111 ,!'appli1·aliun sp,·ci,tlr. 

LPs ,;Lude,; p1·i m,1 i 1·1•,-; rcJ11,;i,;I P11 L Pll l 1·ois rlnssc:,;, oü l'on c11:-;Pignc cl';t
pr·i•:,; la mi'•l11(1dP dl' La1,cas!Pr, il\' PC IPs t'•li•mpns de la lrcLurP Pl dl' r,·,_

1Til111·1', !Ps i,1·1ucipP� d1 la reliµi1111,dP la µrnnrnrnir•p \'alaquc, dr I·aeillt-
111(•liquP p1·aliquP, Pl dl' :a lit'.·nµl'npltiP nppliqui'·c it lit co1111aissi11t1'P lo
J111µ-1·apliiquP rlP la \'alachi1'. 

l'nr quat1·ii•mP f'l,1--;p, l'ai:-;anl parLir de 1·r11srig11nmcnl wimairP, rom
Jll'PIHI IPs (•l1'•nw111-. dl' q ul'!q u1's ro11nai,.;s,u1,ws usurl IPs qui pl'u\'r.11L �r1·
Yi1· il f'al' ilitc1· '""' 1•tud,..._ lll',1liq11l's d,•,.; mt'·lie1·s. Cl'LIP cla:-:sP Psi suiyir 
Jlill' IPs (•lèYrs qui u·unt p/b lt·s 11111yP11s di' cu11linucc· leul's (·Ludrs plus 
ayant. 

Lrs 1'colr:; src11ndairc,; ou g)·mnasialcs comprennent G r·Jasscs, uù l'on 
1·nscignP IP,- lan�11P,.; f'r,1111·ai,.;1', lati1w l'L gTecquP ancirnnP; 1111 r,onLinuc 
il\ï'C µlu:-1 dP <Jt'•y,•l11pp0mcal ]Ps t'\Prr·iccs g-t·amrnalicaux, lr's rtudPs g,·•u
grapltiq ucs 1'1 hisloriq uPs 1'11 la ugur' Yal,tq ur; on s'appl iq Ill' Pltli n il la 
calligraphie Pl au d1',;si11 li11,\1irP PL lupog1·aphiquP. 

Les classes comµlémenlairP · sont d iYisées Pu Ll'Ois sPclions donL la 
première comprnnd la lilléralure de� langue� �u:;mrnl iu11111:•c:;, la plu lu-
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s11phir J.-..; mill ht'•m;ili'lll"s i'•l1•menlaircs rL le scir11rr..; rx111•rin1cnl;1il's, 
I PIIPs q11" la pl1y.,iq1w Pl la ,·liimie; la --,·,·rn1dP ll's mal h,.·lllill iq111·s a[i[ili
qut'·es it IN s<·i<'1u·n d1• lï11µt'·11iP111·: l,1 11·1,i:rn·nw 11--, loi" d11 pa�·s. 

ll1•s l-r,,Jps ,·1,mmu11ali>, s1111l i11sliL11t'•rs di111s loul<' l;1 1'1·i1wip;iul,·.Toul 
Yillaµ·,. ,·ompos,·· dl' plus d,· �,o r,,milif•,-;, a s,rn t'•r,,IP pi1t•lic11li1•1·<'. l'<'s mai
s1111s sn11l IJ;1li1·s a r•f'i <'11'1'1, Pl t!1·s 1·a11did;!ls mail1·rs c1·,··co!c ouL él0 
l'\1·1·1·t'•s a l

°
l'!l:<l'ig111' 1·,·111 1la11s l<'s ,·,·nlPs 11un11,t!P,. 

Lï11sLn1rl ion .s,• d,1:1111• da11s l,.s <°'roll's rn:n111u11al1•,.;d'ap1·1•s la mrlh1Jdc 
la11casl(•1·il'1l!lf'. On y P11:-1•ig1w 1•:1 dP11x r·la,-s,•s la lrrl urr, 'e c .. l.(•chisme 
I'[ I<· ,·alrul. 

LPs P11J'a11ts d,·s cull ini1Pu1·s 11r sont. Len us de l'r1•q11e11LPr <'<'S i'•coles que 
pP11da11t l'hiwt·, ali11 de ne pas èlr, lo11gte:nps d•··tou:nés cle leur ol>liga
ti1111S t!on P-liq1ll',. 

LI' 11orn1J1·c dl's ,·•eol<'s r·ommunales ôlith1irs Jus11u'à rr jour dans la
P1·i11ri 1 1auli'·, 11 rlllll' il :!IOî: relui des cnfa11Ls qui l'n'quc11lr11l ces fooles, 
a rit'· lïli\'f'l' tli'l'lli1•1· dt• \ 1,li:l\l. 

lla11<; lrs t'•l't)l1•s 11m·malt:s, 1·,.11seig-11rme11L prim,1i1·e esL co11li11ur'· aY1·c 
[1l11s ,!P tl1•yp}11p111·111r11l. Chaq11P 1·li<'l'-lil'11 1'n pnssi'•dP 111w, dnnl les éludes, 
pn1·lap;1\ps en lrnis rlassrs. <'1H1,;l1l11P11t 11• p1·1·111iP1· t!e,u-1·• clï11sLt·ucLiou 
puhliquP, ai11si q11ïl a dt'• dil pl11s liaul. 

Le nomhl'e des t'('OII'::, IIO!'lllillrs !',t clr dix-huil, r.L rrlui cl<'S 1'•lù\'r.S qui 
f'1·rqur11LcnL ers rrolrs, a t'·Lt'• il la dP1·11ii·1·I' 1·,··,·isi1111 d,· li�:!. 

IJC'ux GyrnnasPs soul rLnbliPs [JllUI' !Ps (·t 1111<-s dt• :--Pro11d dPg1·1-; l 'un se 
l1·n11vr dans ln Yi Ill' tir C1·aïm,1, snus ln cl1'.•11omimil i1111 d'i'•<·1il1• 1·1•1!1ntle eL 
l 'a11l.1·r rail pal'I il' i!11 1•11l11·•µp cl1• ll111'i11'1•..;l.

li y a ll11il lll'11f'P,;:--,.111·s d,111:-- lï·r·11!1· ,1., 1:1·,1ït1,,t, l'i le 11umlJl'e ries 'lèYcs 
l]lli l'l•(·q111'11lt'i1L ll'ill'S l'lllll'S, 11111111P it :llî.

1'11 i'•clilire Lri'-.,-sp,t1•ip11x. 1•:-;I cl1•sli1H' ù c1·llc• •·•c·nli'.
l.,•s l'lassp-.; gynrnnsi,t'P:-;, 1•.'·1111il'..; a11x ,·11111·s cl'1•11s1•iµ111' 1 1'111 s111,r•1·1r111·

1111 tlP l 1·11isii'llli' dPg1· .. , 1]111 r1111sisll'11I tla11s l1•s ,·,1 11tl1•,; <'0111[1'(•111 1•11lair1•.-,
rnnsl ilur11L Il' rolli'•µt• de RI.. Sava à llur,11·c',;I..

Les pr·111'essur1·s dn r.P ,·nlli\�n s•11l. au n11·nli:1' t!,. tlix-h11iL, relui dP:-;
,·•li·,·rs qui fn'CJU<'11LP11t Ir,; dill'frP11lrs l'1i1:-;,-;c•s 1·1•uJ1il':-; clnlls cet insLiLuL,
m1H1lr il (�17.

1,,, rnlli·g" .i1111il 1ï111H' liili!i,,I hi•q11" qui 1·i'•11nit 1:1.noo \'11lunws, PL dis
p11sc t1·1111P :-;11m111" a111111l'll1• tl1·sl i111·1· a 1·11 1'1H1I i11111·1· 11•..; n1·q11i:-;il.ion:-;. li
p11s:,;i•tl1· un 11111s(•p d'a11I 1quil1•,-,1·I tlï1i,-;l.11i1·1• 11nlt11'<'llr, 1'11[l(li°• 1'11 lftl:'i Sfllh
IP:-; a11--pil'l'S dl' \Il'. 11• 1:1·,111tl ll,111 \li,·111·1 <,hika, Pl 1111<' impl'il1H'l'ÎI' s:11·•-
1·1alP1111•11L d1•sl i111··1· a 1·,1111·11i1· au:-- 1•1·1111•,- p11liliq111•..; I,· · 11, 1 1•-; t1· 11,-;aµ1·, au
prix Ir• pl us m, 1tl,•1·,··.

Lï·tlilir·I' du Cnllr'g·,, de St.. Sa,,1, 1,;il i <'11 lîiX :-;nus Il' 1-:•µnP tlu p1·in<•p
<:. Ypsilnnl i, aru11I ,·,1,·, dPsl i111·· il 111µ1•1· l'i ;1 1·1111·l'll'11i1· c·,·111 ,,1,,,·,·s IH1111·
sil'rs. qui �- l'ai,;;iiP11l 1<'111.·s t'•I udP,; 1'11 lang111• g1·l'�!Jllt': rnais p;i1• la su1ll'
ri'! i'•dilieC' a� ;111l 111•rtlu sn tl1•:-li11ali1111, il 11·� 1'111 plus dï•C'lJIC d,111s Rl .
�a,,1 _jusqu·1•11 IXl<i, 1• 1 11111u1· it la'ltll'II<' 1'P11 Il' IJ111'11•111· n. l.,1zn1·, \'ali1 1111r
i1·111'i.:..:i111•, 11 .. 1111111• t1·u111• µ1·a11dP ,·•1·11dilio11, ,·,1.,11,·,1 tl.i11s :-,[. sa, ·a, sons
Il',- ;i11spi1•p-; tl11 1;1•,l11tl ll,111 l'.. 1lallalchia110, ,1l11rs nwllllll'P dl' n:plrnrir',
u111• ,·c,,11' ,alaq111•, nü il p1·ou\'a q1w l'lll'-'l1·111'li1,11 111• p1H1Yait 1\Ll'e d'une
111 ilil1· µ-(•111··l'il!r, q11·aula11I. q11'<'llc ,;p1•aiL dn1111l'.·1· tln11-. la la11µ111• tl11 pa�·:.;.
tiou� le règne de feu le pri11c.;e Grégoire Uhika, celle ccnlc re1;uL 1111 plus

tH 



gl'and dé\'clnpp0mrnl, el cr rut, aloi',;, que U•tlifirc arLucl du rollègc clc 
St. Sitva, 1·i'•6dilil· sut· ses ruines, f'uL tllt\·cl'I h tlt•s rt1u1·s dr lmuL c11sci
gnrmc11L. 

Un 1wnsio111lill dl' �.t1·1,•u11,;, lr.1111 tians 1'1111rci11l.t' d11 rolli·µc ciP SI. Sa,,l, 
donnc illlX pa1·P1tls lt•,; 111t>�••11s tic mcLLt·c lcul's rnïa11L,; StlllS u11r sLl'icLc 
s111·willa1H'f', 'llli p 1i,;sc pl'Utilcr it lï11,;l1·1lt'l 11111 PL ,111:x 111ne111·s. 

LI' (,,1u\·1·1·11POJC11I.. acrordc il eelln i11sl ilul i1111 tl11uz" IH1111•:,;ps t!Psl it1t'>t's it 
des t'•lèn•.; qui doi\'ct1l cusuilr sp�•\·i1· "" 'llPtlil•· dt• p1·til'c,-,;1•111·,- da11s Jcs
<'·cotes 11at.i onn il's. 

Le uomhrc lulal des pcrn;io11nai1•p,; ""' ;i11,it1111·tl'lllli dt· 1.H. 
Deux auLrcs prnsionnats s0111. leu us tians la Yi Ile tic BurnrPsl par rnlrr

p,·isr:-; pnr·l irnliô1'<'S, clo11L l'un pou1· des g,11·çons, clil'igt'• pnt· :\lr·. L1111i,;.L1-
11rllo11y, !'auLrc pou1· clPs clcmoi:--cillcs, sous la cli1·cf'lin11 dt· :\latlanw \'ail. 
lartl. L.:nc sub\'P11l iu11 acrortlt'·c iL celle dcrnih·c i11sLilulio11, pa1· lii rnuni
lirc11rt• dl' S. \.�-il' pl'illl'f: l't '•µna11l, fnu1·11il IPs 11111yr11s ù J't•11li·cl ic11 d'une 
t1co!n st'•p;11•,•p, oü lïn,-,ln1rliou se tlu1111I' gt· ,tl uil1·1111·11I n dP,; fillt•,- dl' pa
rents pn tnTc:-.. 

La \"i 111' dl' 1 :l',lÏII\ a, po,;,;i•tlc t'•�a lrmr111 d<'llX p1•11sirn111;tl -,, tln11 L u II pou l' 
les g-at·1:n11s, dil'ig,·• pat· :\1. 11• p1·111'1•-;,-,.111" �,·1·µiatl1', 1 ·aull 'r po111· ll's 1it-mni
scllcs, Nai>li dan.' l:t mais,111 tl 11111i'• • ti reL l'll't'L pat· f'c11 le Palta1·11ik La
za1·n. f:PLIP i11slilulirllti'•l;u1I suh\,'lliio11111··1's111·lrs f'nnds d1• l't'-µlis,' \11l1·c 
Danw dl' 1:1·aï·1\',1, 1 ÎPIII 1u1,;,;i 11111: ,;l't)!I' µTill 11ilf' p11111· Jp-; lili,'s du pt•uple, 
oü lï11st1·11cti,111 11'i•sl tl111111t '·c q11·Pn l;111t:'fll' \'ali1q111•. 

LI' lirHlf!PI tlt• lï11,;ll'llrli1111 p11liliq111• •·si 1'111Jt·11i ,.;u1· la t·,1iss1· c1•1!1rnlcdl'S 
lllflllasli•1·p.;, t•I m1111!1· ;, :r,0,01111 j>J;J,;I J t•,;. 

f.Ï·l'1il1• tl1• 1:1·,1ïrnït .. 11•1•111· dt• Slitli11;1 0111. tl1•,; d1ili1li1111,; p,11·Lit·11li1'l't'S.
1.,. n11111!i1•f' l·,lal tics eufa11:; 1'1·0tJUCllla11L a11,iu111·d'il11i le,;t'•f'oif'sd11 pay:--,

est •·•�itl it 1ï,liîî. 

0) l.'t,:pho1•ic de-; Hôpitaux /Ephol'in Spilnlclor)

Sons l,t di1·c('l.io11 dl' 1·,·II · 1·11rall'i11•, l'fllllJHJ,;t'•1• tir• lr·tii,; l•:plt1Jl'l's, 1lt111L 
deux :,;11111. au_j11urtl lt11i J'1111tl;1 1·111·,. il y ;1 l1·t,is lt1\pila11\ p11!ili1·s, �a\1111·: 

f,'//,ipilrrl r{r• t•hif,111!r1111i1', 1'tHtd1'• Pli lKl:) il'IX frai,; du p111Jlil', l'L [H)ll\'êtllL 
rn11lr11i1· �)O lil,:. 

L'hripilrr.l r/r> i'rwf1•/,�i111r,11, f1111tli'· rn li�:! p,u· f't•u Jp pt·i11,P nrégoit·c Il 
t;J,ika Ill, cl p1-n1\,llll 1'1111lt•11i1· :m lits. 

J;!,,i71ilrr.l rt,, Cof::.n, f'o11tl ·. Pli I î [:j pa · !'l'll le C:t'illlli Spalllill' :\lirhel Ca11-
l,w1l'zi•11t•, <'L p1Ht\,t1tl Ct>:ilr'11i1· tilJ 111,tl,uJ,._.;. 

S·>11s la su1•\'l'illa11cf' tl,· rdlP ,··pl11i1·i,.,tli1·iµ1·•.- pa1· 111H' elta11c·Pli1'1·it• sp(•
ciH.le, sunl t'•ga ·e11wnl plac ·.,.,_ d1•11 \ l.1tl Pi les clrnrgfr:; de l'ad 111 i 11 î,;l l'a liuu 
de ers dPux drrniL·rcs fn11di1li>111'-', cl a�11.11L IPut·s rll,wccll<"t·it·s. 

Il su f'lil q 11·u 11 ma Jade q urlt·p111 J 11e, p1·t•sc11 i.1' a la f'l1;u1c<'I le1·i1· d c lï•phn 
rie u11 hil:ct. dP la t·11111mis,.:inn 1111 rn11IPu1· 011 il a tl11mirilc, ,1\'cc la di'•rla
li11n ù1• sa malatl,,· I'( un: 11 1•.;lal dl' pau\'l'dt\ pn111· ,:11·1.• aussilôl muui 
d',1111 !li;Jt-l dl' c•f'[[t' 1·haur,·ll1•1·1,·. I'[. t'll\'1J�i'• ;L llll tic l'f':-i l1,1 i 1ilaux 011 il Psi.
l1·ailt'• µTalis. 

Jla1· Il' ,-11rplus tl,•� 1·1•\·,.:111...; ·1 lfi!f'i,;-, i1 l'.11rll'lt·i111ri11, 11111' maisr,11 d'nc·
t·1111t·l11•1111•11t, r11udt'.•1 f'Jl J.·;u p:11· \1. I•· li1·a11tl lldll .\lirl!l'I r:llif':l, l'�I l'll 

lt·etcnuc ,L Huc,u·c.,l ,1u prulil tl,. t'uurm• · 1udi;jelllc:, Jll'i:Lcs a m:coucl1c1·: 



- G27 -

l1)q111•I dal1lissP111r1ll, 1·r111'r1·ma1it, l'i lits t!i,·ist··s en deux Sf'l'Lion,, scl'L 
au,;si il l'appl'r11li,;saµ:c L111·•ol'i'r111I' cl pl'nliq11r tir• l'al'l tl!' rarr•11urltcmc11L. 
pou1· IPs (·enlii'Tt's ,,H11·•f',; a l.i pl'11 rp,.;-;i1111 dl' s;1µrs,l'emnws. La com-
111issiD11 111,··d1rulc cl 1 ;1rr·11url1c11!' d,· l l111pilal su11l l'li:11·g·t'·s dr l'ni1·c suilir 
il C'l'S (·rolii·1•ps, il leu!' s1J1•Lir, 1111 r-xanw11 s ·,,·,",1•r. r>L dP leur t!C:·lin·c1· le 
dipl1'1111c tle r·nparilt'• 11t'•('f';:sai!'c . 

. \ lï1opil,ll d,., (;,iJz:1, c,.;L ,·t,llrmc11l ,ill.arl!t'·,' 1111P t'•r11lr ile 1'11i1·u1·µie 
p1·aliquc, i11sLiLut'•c [HJIII' lï•dur·nl.iu11 (lp· p,tl 1'1i11s . 

. \ux hopiLa11x ci-clcss·1s rnc1iliD11111··s l'i 1·PIP,·a11l imm<\tliaLP111c1it, dr. 
n:pltn1·iP, 1111 !JPUI. ad.1cii11di-c les l10pil,1ux p111·c>nw11l n1ililaii-1•s dr Buca-
1·,•-.I I'[ d,• C:·,lï i,·,l, 11• 111·,.•·nic1· tir. l:lO lil.", l1• s •1·, 1d tic ,0, ai11,;1 q,11: lî1npi
lal Bm11rnY,1111l, l'uud(• en 18:!8 pal' 1·cu Ir lla11 U1•t'•goi1·c Bra11cuva110, cl 
1•(·µ-i p;u· UIII' l11lcllf' pn1·li1·11li1·1·1•, p1·t'·sidt'·c par If' i\lt'-11·opoliLain. Cel 110-
pilal 1·cur1•1·n1r (iO maladr•s. 

l') 1.'Ephoa·ic cles maisons de bieul'uisanN', \Ef'oa•in cnsclor 
l'aenloni·c clC' Mue.) 

l'IIP di1•pr•liri11 rn::1prJst'•c d'un p1•:•sidc11l,d'u11 di1·,•rlc111', d'11n st '·c1·él11.i1·c, 

d·1111 f'ilis,;i, 1·, 1 1'u11 ga!'de n··µisli-es l'l dr :! t'·r1·i,,1i11!-', \Pille spécialcmc11L à: 

1. ln mrziso11 tÜ!s e11/a11s tro1tt'1;s, i11sLiL11Lio11 phila11L1·opiq11c, q11i rnLrc
li1•11L ,LcLuellcmcnl gl'al is fili cnl'a11Ls nrnlhcurcux, dt'•laissés c11 bas ;lirn 
clans les rurs, on d,\pust'.'s cl,tns lrs églises, cl q11i lui sonL envoyés pat· 
l<'s dilrt•1'C11les rom111issi1111s de la Yillc. 

:!. !,il maiso11 011Yr1·ll' il la n1r11tli1·ilt'·. CcLLr maison donne aujourd'hui 
n1nyP11 tlP s11li,;isla11rP à 02 mcudia11Ls, clonl H ayanl rarnillc, 011L la pcr-
111is:-;io11 de dPmPu1·r1· i1 llur;u·csl, Pli 01J,··issa11L Loulcruis à l,t dércnsc qui 
ll'u1· I''\(. faite ,i,, demandl't' l'aumt'inc dans les rues, cl 1·c ,,,tnt pou1· ccla 
I�> pi;i,;l 1·,•,; pa1· 11101,;, a,·cr 1111 lrnhillrnwnl complrl il Pilqucs; les 'i8 au
Ll'I':-\ ltaiJiLPnL p1·,,,·is11:1•pm,·11I Il' c11U\'P11l tll' :\l:11· 1·1111lzn.nü ils sont c11Lrc
lP1111s eL dt:·frayt'·s de• Luul. 

:l. La caisse des ,ccours dcsLint'•s ai:x pau\TC8. EIIL• 1·t'·p,111d dc•s liir11-
rails l1·oi,; fois pat· an, it l\lques, à ::--fli•I C'L il la fèlr d1• la Sainlc \'iPrµc 
Les clisLrihuLions se font pat· ituLorisaLi1111 d11 Loµ1,L111•Lc d1)s amü1·1·s er
r1,·•sia ·Liqur.-;, d'ap1·i•s 1111P lislc p1·,:-sc11L:•c pitr l'Epl101·ic . .  \ujuu, ù'ltui îllO 
mall11'u1·1•11, pau\TL'S 1111 ,·c11y1•s pa1·Licipcnl il de,; dons c11 a1·µ1'11l. Celle 
rniss,� ruu,Tr' ,·•g;tlr.nwill lrs fl'ais des c11lc1·1·1•111r11s µ-1•;t1.uits dl's p,w,·,·cs, 
(f'., dol,; d,•,; lillP,; sa11s i-c,;s11111·cc•,; el le-; dl)ns _jnu1·11alit·1•,; faii'i a11x voya
,;1•111 ·-; qui u11l l1csoi11 d1' sccou,·s pu!Jlics. 

1
1. 8cnours ac o:·dt'.·s aux cuurn11ls cl 1\disf's pau\TCS, cL qui assurent 

nujourdïwi l,t s11bsisla11rc il:!:! r 111rn11l-; cl \Il ,··gl1s1'., sans ressources.

()J l.n, lutl'llc �éné1•ale- dC's orplwlins (ObstN1sc•n Epilropin a 
snrnutnilor. 

( :ell ,, cu ,·al ri 1,,, cita 1·µ·i'·1' 11'.1dm i II i,;I rc,· la prr;-;onnc cl !Ps hirns rlr lnus 
Il',- L'11r;111I,; p1·i,·i'•s ,1,·.1111 l1•1JL' 111,1_j,riV· dP lc11l',; pi·1·rs cl rni·1·,·s. Pl rr•slt'•:-; 
dt'•po111·yus de l11t1lf' esp1·1•p de L11lcl!c, sc<·o111111,,;<' il ' l1·Pis<·111·;1IP111·s dll11L 
un Pl't'·sirl1'11l, d'un rl1el' dP cha11cf'IIP1·ic, d\111 rnissi1•1·, d'1111 a, u<·,il el dt'
quaL1·e t'•crirnins. - L:ct li' ré:::-ic.csL placée sous lï11,;t11·cl 1011 cl la surwil-
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illlC'C d'une rommissio11 f'ormt'·c du :\lélt'opolilain, du Log·ol11i-Lc du rulli
ct <.l'illl lroisir'.·mc mcmht·c aux choix du gou,·cr11cm0nl. 

L·l régie des orphelins csl tenue de pou1·voi1· aux besoins ma.lét·iels 
des o:·phcl i ns, cl de pl'ocueet' à chacun l'éd ucalion convenable, propo1·
l ion 11t'•c à se:; moyens individuels. 

AR.MÉE NATIONALE 

Ostire Pa111inlc1wn<;<•n) 

Sous le rIom dr :\lillirc, l'n1·111,·•r rnlaquc SI' comp,ise de troupes cl'i11-
l'a1tlc1·ic eL dl' c•ay;IIP1°i1·, l'i,1·mant quai l'i' 1·,\.dnwnls. !�lie osl cornm,uHlt'·c 
pat· lt· S

1
1.il lia1·, t:l1el' ,ip,- l1·n11p,•;;, a-;sblt'· d'1111 l•:lal-i\lajo1· comp11sï· d'un 

Colunet aidt'· du Spall1al', de dt>u-..: .\id,•-;-d1• 1•.in1 1 1, d'un t:1il111ll'I \dj11cla11t
Commandanl. dt• l l'oi,; .\cljud,1nls-.\l,1,j111•,;, <:ap1la111Ps 1111 Lieulenanls. La 
clm11c<'ll111 il' mililaî1·r., s1J11,- lt• n11m d<' lkj11u1'stwa, C'sl ,lclnii11isll'.-I' \Hll' 
lr Col.,ncl .\tljuda111-1:om111a111lant, cl SI' di,·isP 1·11 l 1·ois s1·1·Lions, di1·it!·.-,p,; 
c·l!acunc pal' un aidP-d1• l'ilnlp dï·:tal .\laj111·. f.p,; dl',,1il's de 1·.\t1judanl
L:nmn1t-t11dant. sont: cl<' ,,•illl'I' s111· 1' 111·d1·c cl l'cxaclil ud1• da11s IPs all'ai1·Ps 
d1• la l'ha111·Pllcl'i<'; a la cu11sl't'\'aliu11 aussi lii1•11 qu'it l'Pmploi des som
mrs d'ap1·t'•s l1·-i rt'•!;!lrs t'•l,tlilis: dl' l'ail'C r11111m1L1·c au �pal lta1·, -l'Pxpi1·a
Lin11 de, te1•nws dc•s nl>jl'ls d',,q11ip1•11lf:11l; Cf'llli d,•s ;111111'.·r, p1·psc1·it,,� Pl. 
rt'·\'ol tH'S d!'s rnngs su l,allP1'11c,;, de 1111\nw q 11c le 110llllll'r tir r!'rrucs 111\·ps
sai I·cs puu t' r11mplél<'1' le rnul i 11gc11L dP 1 ·n1·mfr. l.a l '• sPcli1111 111•111 IPs 1•(•
gi ,L1·cs de l'el!'Pctil'dr la .\lilli1·,•.ai11si quPcl1·s lll,ilwlc,-; co1111ail des revues 
dïns,H'1·Lio11, de.· a,·,1111·<'11w11l-. 1111 p1·111111li,J11s, des liccncicn1c11L� rl des 
c·o11µ-és, dt·s juµt>1111'11I-; 111ilitai1•p-; el dl' l1111I r·e q11i c,i11cc1·11e le SCl'vice dr 
ra,•mi'•e. - Lir:.' 111

• s1•1·li1111 1·0111p1·r11tl la di·,;l11C'alio11 des troupes, la ga1·dc 
clrs J'ronlii'l't•,; p[. la rn1·n',;p,111da111•p ,l\et· l<·s a11l.111·ili'•,-, Ci\'ilcs. - La :l"'' 
sN·l.i1J11 s·o,·1·11pP d11 f'11itri·" d,•, l 1•;iil <'llll'11l,; lll1liLai1:r>s, dP 1·1·•cLuipemc11l. 
cl. de l'Pnl l' <'I j,,11 . de la ru11:-1'1:,·a l i1111 dP l.i c•;i iss1• PL d<' la I iq u ida l irm d!'s
pai<'lll<'llls a11l,.ri.w,; pat· Jp,; 111·d1·cs du SiJitLhat·. - 1'11 ,·d1'•1·i11ai1·c, un
mali 1·P d" rllapcl Ir, lre1tl !'-six m u,;ic1r11-i cl. u 11 La mhou 1·-majo1·, sO11 L al-
l acl1t'·s ù n:t,tl.-:\Jaj111· dP la 111ili•·1 . 

L'Elal .\la.1,11· du l'l'lltr n·;.:11,11tl, 1J1·1,;·,111ist'.• s(•p,11·t'•rne11L, se compose clr
llH\nw, d 'ullir1!'1s colllplanl daus la mi lire, el. compt·cnd qunl I'<' colonels, 
do11l un cllcl' dï�Lal-:\lajor Pl un co111m,111da11L la ca,,LIP1·ic; quatre maju1·s 
cl qualt·e caµilaines, luus .\Îdl's-dP·!'amp du 1'1·i11cc, cl uc rclcva11l quc 

de lui seul. 
Chaque r·,,gim'11L r,;l comp11s1i d<· de11-..: h.tl;iill1111s; celui d,• ra\'alerie 

de six e cadrons. 
Le rég-i11w11L est co:nma11t1,·· par le culon<'I, le lnlaillon pat' le majot· el 

I'isradro11 JH\I' lr rapitai1ll'. 
Lt> h:tlaill1111 1•:-l 1·ump1h.'· de q11alr<' , .. ,,_npa�11i1'", la ,•11,npag:nie de cieux 

pellll1t11s, l'l le pcl 111 11 dr dix 'l'd i1111s. 
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L'escadron comp1·end quaL1·e pclolons, le pclolon q1Jal t'P sccl ions. 
Le r1'gimenl esl co,mposé, y romp1·(s Lnus les l'illll,!S, de 1 ,:-,ï:l hommes. 

Toule la milic.e, excepté les �;tals-l\lajo1·s, complü :i,:;rn hommes dï11ra11-
Lcl'ie el l ,:!UO de cavalet·ie : e11 toul '1,î l!J hommes. 

L;t milice est admi11islréc d'apri,s les ri'•g·lr.me11Ls mililaircs. 
l.;t levée de la milice se fait par conscription rl r.nr-ùlemctt� volonlaire. 

- On u'y est admis que de vini;L à Lt·nulc ans. La durée du service esl 
de six ans. - On liceneie par sixii•mcs, les appels se t'ont Lous les a11s.

Des rtroils et. privili·1rn,;, tels qu·cxcmpliua de Loule impo.,il io11, a\'ar1-
r·PmenL elc. so11L ,LLL;u·l1i'•s au:-- _rnngs subttllct·ues. 

Lrs Boïa,·s, quelque t·a11g qu' ils aic11L, ai11si que lcu1·s fils 11'enL1·r11L au 
sr,•yice que comme 1·adcls, rL ne pcuvc11l SPt·,· it· moins d'un an en celle 
quai il(•; ap1·i•s quoi il:,; :,;u11L avanc(•s par 01·d1·e 1ra11cienneV•. 

Les militaires qui µt·e1111Pal leu!' cung,-., peuvent dema11drt· ua rang 
civil, qui sel'i.l. égal à !eut· 1·,rng militait·e, s'ils u·oul point l'ancicnnrV· 
de Lrois a11s; ils aul'Onl droit il 1111 rn11g supél'icur s'ils onl set·,·i Lrnis a11s 
dans le mème t·trng - louLcl'ois c'est la conflrmalion du pt·i11ec qui 
di'.•cidc. 

Toul Valaque :lp:r de vinµ;!, ans co11roul'l à la rornrnlio11 de la :\IilicP 
nationale. 

Les conscril,s so11L lit·és :w sort, au jour fix1j !HU' Ir :\lillisl1·c de l'lnL,··
ricul'; au chef'-lieu de la place ou canton, drnuil I<• suus-admi11isll'alelll' 
as,;islt'.· de,; nrnmht·es de l'aulut'ité municipale ou des cunrnrn1ies, qlli fqnl 
µal'lic du canton. On jelle dans une urne ùcs bolllrs blanches cl noires, 
donl le uombl'e t·l'Uni est 1'gal ù C.'lui des jeunes gens de l'ar1·ondissc
mc11L appeli'•s à l'ou1·ni1· le conli11gc11L de l'année. Lr nomh1·e des boules 
hlanclles est ,,g·al i1 crl11i des 1·u11scl'il;; demant1,··s. LPs jnuncs gens, en 
cnm111c111:a11L lnujo111·s par le plus ùg1\ sont ,tppelés ù Lil'Ct' une houle de 
l'u1·n1•; la hl;inclw assignr t:c111·ùlcmenl, la noil'P l'exception. Le nom du 
consct'il désigné par le sort, esl au fur el à mesut'e rc:•clamé el inscrit. 
so11L exceptés cl remplacés par (l'aulre_:,, les jeunes gens qlli ne peuvent 
salisraire aux condition.; p1•.jvues dam; 1 s exigence.� du sct·vicc militaire. 

Les ind.ividus ainsi appelés il fait·e d•\li11ilivcmcnl pat'Lie du conlingenl 
militaire, p1•11wnl se raiÏ·e !'cmµlaccr pat· Lulli aull'C l1ommc capable rie 
salisf'ait·P aux qualités recp,isrs pou,· 1llrc t·rçu dan::ï la l\lilicc. 

L'al'Inée valaque esl <'OllslammenL cmployi'•e à L1·ois set·vices, saYoit· : 
1. sut· les poinls cle lïnlét'ieut·, d".:1.pt·l'S le besoin; '1.. sur Loule l'étendue
du Danube; 3. sut· les passag·es de u1onlag·nes.

Le nombl'e des miliLaires destinés pour· lïnlét·icur, l'ont le service de 
gat·dcs d'honneur et ùe sûrel1'. 

La garde de Loule la ligne du Danllhe, drpuis \'a!'Lr·llét'ova jusqu'au 
Sil'Clh,esl de déYolur. à la �11n·ciila11C'cin.m(dialP dt• ln JJilirr, qui occupe 
les quaranlai 110s, les bul'caux de dou;rnc cl auL,·rs points j ugt'•,; les pl us c,-
senliels. Elle veille au maint i1•11 du bon onlt·c da1t,.; la ganle de,; piquets µat· 
lrs villages riverains; elle fail de; excursiorts par eau, s,• re11danl en bu.
Leau d'un poinL à l'aulre el clans Ir,; îles: de rdlr ma11i.'•1·c elle gat·,w
LiL l'inlégt·ilé de la rro11Lit're, cl l'acililc en mème Lcmp' la 1·enlrée des 
droits de douane cl la perception des 1·e,·cnus de n]Lat, p1·0,·e11a11L des îles 
cl des pècheries. 

Les stulions mililairc� élalJlics aux passngrs dr monlagïics, l'emplis-
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sent les mèmcs obligations vis-à-vis drs Yillagrs chargés de la g·ardc 
des f'l'Ontièrcs du rùté de I'1\ulrichc cl dP la Mûldavie. 

Les points inlct·mécliait·cs qui sunl élahlis entre les slal ions confi(·es à 
la Mi lice, formant au la nt d,1 p11i 111 s isulés ou piq ucL,-, sont gardi'•s JHU' les 
villi.LgCs riw1·ai11s. 1•xempls de Cout·" cot·\'ér PL tic 1·t;cruLcmcnL. Chacune 
des sL,tlions mililai1·cs doit cxcITPJ' u11r su1·veiÙa11cc acLiYr sut· 11•-; pi
quets voisins, ga,·di'•s par le,; villa;.:1�,:; pour· cltarnn de ers points inl1•I·-
mi'•tliairrs ,;0111 al!',•dt'•l'-; J:.'O l'a111ill,:-:. 

· 

Les oiil iµ,tl i1111s dt.., vi lla;.:-e,; · ai 1tsi clla1·gi'•s 'tk la g,i,·dc· de ces poinls 
so1tt: 1l'an>i1· cu11slamnwnl q11at1·1• llumntPs a,·1111:•:-1 pour la garde de clta
q uc point, PL tlcu:-- l>al Pl iP1·--., Loth ll!llll't'Îs .1'L, ltttlJi I li'•s h· lern·s l'rnis. LPs 
llatraux nt'•cessait·cs pour: 11·-; exe·u1·si11l1� ·sut· l'e·au, aitf;l;i que lrs IJù'..i;:sP:-
dcs ditlët·culs poi1tls dc,-littt;s il alll'ilct· ces gai•dicm;, sn11I c'•galPlllL'Jtf m1- · 
posés il lcut· cl1tu•gp: . 

' 

Tous les villagPois cot1ll'ibua1Jlcs, rn (•Lat clc pnt·tcr le:; ai·mcs cl ttg,··s 
de :?O à 5.> ans, sont rmployt'·s iL Ln11t· dt> l'tJ)e it ce sct·vicc, cl.· s·y t·elh·e11L
de dimanche• eu dima,wht.'. 

· 

Pout· sct·\·i1· <IL' t·i·glc im,u·iablc au rc·c\·cr clc la f'ilt'dc d,•s piq11cls, Lo11:.; 
les vill,tges dt'.·signé:, ii celle fia, so11L divist'.,s c11 pelotons etc six iwli\ i
d us chacun; un lahleau esl urcssé par le PP!'kn lu IH• l'l l<'s .i ut·c'•s.d 11 \"i 11,1µ<' 
en pr(•scncf-> du sou ·-adminislralrtu·, rl i11diq111· pcHIt· !'!taque n1111C·c d'a
vance, le jo11t· oit cl1nq11P 1'•·ioln11 l'sl _c!P--Li1l· iJ. l',ti1·c sott lnur do l'ÙI!' clc 
sen1e'P. 

Le Pnrrnlahc cl l1•sj11r:•.;; tlc--i Yillil�e, su11L 1·e,q1011sahlcs clè l'e:--,LcLc c:--t'·
cul ion cles dcrnirs de r·e:i pelulu11s, el ·ro11L it cet cfl'ct la police nt '·ccssairf'. 
Le peloton qui se t,·nu\·c en adiYilé.dc srt·Yice, ne peul· dans aucun cas 
aha11dn1111r1· le· piquet, a\'anl qui' le pcl11Ln11 s11iYn11L ne s'y rc11tlc pou,· 
le l'l'lt•\f't'. 

Les ol>l1gations des �nt·d1·s aux piquets sonl: de s'acqttillt'r t·ig1rnrru
scmcnL clcs derni1·s impos,•,; pat· I(' t·êg-lrmc11L s,ltlilairc, en willant iL ,·c 
qu'au<·un i11di\'iilu, nuc1111e m,u·clmndise ne pénèl.t·c f'ul'li\'Cm1c11L dà11s le 
pày:.;. Outre lrs qual1·r g-at·clP:; cl le,; cieux rnmcurs alrect,:•s iL C'ltaquc pi
quet, il y a un cap11t'al cl tilt ,wldal dl' la �lili1·1•, qui ont soi11 rie' willrt· 
ù C<' \JIIC 1;;; \'illa!.,\Ctti,;, gardes cle f't·ottlii•1•e,;, t'<'mplisse11l. <·\al'LPme11L 
.]f'u1·s de•\·ou•,;. En cas do d,··surcl1·,,, C'<'S mililait·Ps en !'t'•l'•1·e·11I it l'nl'lici<'J' 
de Ja station dont il,; t·1•li•yt>1ll. L,•,; nI·mcs tics ga!'tles su11I ['11111·11i<'s p,u· 
le g-o U\'Ct'!Wll1el Il. 

Les senticl'S des mt11:la0·n1',; su11L 1\:alPt11c11t pl;tet'•s sous la gat·dc des 
village,; les plus rapp1·ocll�s. Les o!Jligalions de f'Ps.villagcs sn11l, cl'ayoit· 
c·onslamme11l au:-.. p11i11l-. qui lrut· sont confiûs, le 1Jllmb.·c nc'•cpssai,·c 
clï11diYiclus ·at•m,··s, Pli nïmpus;u1t jatrniis-pltts c1·un illdl\'iclu sut· Yi11gl 
rotI L1·i IJtwlilcs. 

Les mèmcs rl'•glc , obligations cl privilèges qui sont accot·dc'•s aux Yil
lage,; scrYanL à la garde de,; :!lî pornls <111 liLLrmtl du nnnulw, ,-·.-.tPJHlcnL 
Pl ·à f'<'llX qui sont eltargi'•s de la ::ïUl'vcilla11<·c s11I· l:!'.l Jll>inls clPs 1'1'011111•
I·cs du cùlt'· de l'.\ull'ichc cl clc la :\folcla\iP, <'I r·,,,-L Hi11-:1 ,,p,·1•i1 cil'lt111·s 
du contingrnl mililain'. :l!l.8�0 farnillt's sont a11ju11r1fïllli sp1\·ial1'm1·11L 
affrC'Lécs il cc st·r•yic·c 1lc ft'ulllii;-rc•s de la l't:i11C'ipauli': de \'alacl1if'. 

Le ::,palhat· pout·\·c, t. 1L1pt·i•s !Ps 1·1•glcs p1·escriLes el suivant l'u.::cur
rencr, aux cxigettce:i de'- cl1fffrPt1Les [H.11·Lics uu service, et donne aux of'-
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flrict·s les iusLrncLions nécessaires. Il doiL êLrc il louL instani, en mcsut·c 
de pou ,·sui vrc cL d 'arrèLcr les malfai Leurs cL les Lurbulc11Ls, sur les poinLs 
oü la aécessiLt\ l'cxig·c; éLanl Lcnu, clu.11s LouLcs le g,·anrlcs mcsuers rc
p,·cssiws, de s'cnLcnclrc au p1•r\1 1ahlr ·ayrc Ir ministre de ]'[,nlfricu1·. 

Lo p1·incc clloisil Ir rhrl' de· la :\li lice p,11·rni les ,Ù1c:e11s roloncl · clc la 
:\Iilir1', 1111 cetIx rnl.i,, i'•,;, \'nl1rnLai1·cmc11L du sc1·,·icé' avec le gt'tttk clc SpaL
J1;i1; 11L1 de colnul'I. 
. (,\liiuûrl' dr• la Prinri11n11t1; dl' Valarhie. Bucarc L 18'i:!. [mprimcric etc 
Fr. "1 albaum). 

EL puisque nous _venons de parlm· du régime ri•glcmcnLairc, il n'csL 
pr1iL-1\L1•p pus hm·s de p1·01'ios de rappeler ici, les noms des membres de 
l'.\ssc111l1li''c gi'•n0t·alP rxLt·aorclinairc du-10 mai 18:!l pOlll' les deux Pt·in-
cip,wL(•s .  Ces mŒnhrcs i'•laicnL : 

.Woph!JlP, Evèque de llimnic, faisanL foncLion cle l\frLropoliLain, Ifila
rian En\crue �1',\1·0 ·isc1J, Cesai·ius Evèque de Buzéo, DosithéP Archiman
d1·iLe de Cald,u·uscllani ; Pai·thenilts Egumène cle, Tismu.1ta , Nectarius 
Egumi·nc de Cozia, Grrigoirr Bl'ancoveano Grand Bano , Bm·be Vacai·esco, 
Grand Ban o. G1·égoire Philiprsco Grnnd Vorn ic du llauL P,tys,.lfichel Ghicn 
\'01·1iic du IIauL pays, GP01·ge Golesco Grau cl Yorn ic, A le.randre Chm·tr,rs 
Ghica Ornnd Vornic, Jean Stp·bP?J Grand \'oeuic, Drm11:trr l/.acovit:;a Granet 
\'ornic, f,e '11atliar Alexandre Gliica (plus Lard Pl'inrc llrgnanL cL Caïma
c,tml, 1·ôgc11L) ,llicft,,l Racoi•it:;a Logohr°'Lr,cl u IIa u Le pays, .lla11url A r·uyi·opulo 
LngoLl1f'le du lfauL pay,,, ,lle.ranclre Philippesco LogoLhèLc du llauL pays, 
Xrstor, Log·oLhl'Le du Bas pays, Etienne Balatcha110 LogoLllNe clu Ba-; pays, 
,\ htannsr C1·isloj1ulo, ,llirltel Comesco, ManuPl Baliano Gt·and LogoLilèLc, 
l'ana Coslesco Gl'and LogoLhèLe, Constantin Ghica Grand !lcLLman, 1'lico
/r1s Philipprsco Grand Hellman , Ale:r:anclrn Vill11ra Gl'and lleLLman, ,l
lrJ.:andre Xenciulesco Grand VesLiar, Xicolas Ghira Grand \'ornir, Ale.x-an
d1•r Cret:;ulesco Grnnd \'01·niç, Bai·be Stii·bP!J G1·,111d \'1>1·nic (plus Lard 
prrncc d·gnn11L) Philippe LinchP Grand Po,;ielnic, Consla,nlin Balatrflano 
Ul',L111l .\gi1; Constantin Canlacu:1:no Grand ,\ga, Emmnnuel Floi·esco Grand 
.\µa, Constantin Bmïlloi11 Grand CluLchiar, Geoi·gr Got:ofrano Cl'ancl Pa
ha1·nic, Jean Slalml'ano Pahal'll ic, Xi colas Ifiolt ._ Lol n ic, Gn,goire 1'e11lu 
Sc1·dar, (;pm•r,,, ()ttr{1>ssa110 Serdae, Jonit:a Cmt:;iunrsco l\Icdelnitchr.r, 'Dé
m/tre Uriano :ürdel11iLchcr, Co11stn11lin Peli·e ·co Slugrr. Jean Djigirla Pi
lat', GPorae l'hilippr'sco Gl'and Y01.·nic de l'JnLfricur, BP1(jai11in MéLl'opoli
lnin de l\Ioldavic, ,ll//liti11s E\'èque de Homan Plti/rm:te A71mnias ggu
mènc de SlaLina, Varlmn Sardion Soplu·anius Evèque de llucshi, Essaï Ar
c·h imauclriLe de Bisca Gr1•uoù·P. Slow•:;a LogoLl1ète, Jo1·drzchi Rosetti VcsLlllr, 
1'l! iirldore Balsch _LogoL11i"•Lc, Grégoire Ghicrz Gm11d \'ornic, Jorrlnchi Ca
tru'[Ji \'e\:iLiil:', Consta11ti11 Ca11lrzrn:;11ne \'esLiar, Co11sta11tin Conaky \'ornic, 
L11pu Balsrh \'ornic, Tfu!odore Halsclt IIcLLman, Ale.r:mulre Jlavroco1·dat 
nrand PosLelnir, Ale.canrli·e Gltir'a Hellman, 11lirhP/ Stounl:a (pl'us Lard 
p1·in,·c rc'g11a11t \'ornic, Ct1nsta11tin Salsch llcLLman, Alr.r:mmdre Stow·d:;a 
,·l'sLiar, EtiP1111f' Catw·gi \'01·11 ic· .\ïcolas Cantaw:h1P PosLcl n ic, .Jean Luca 
\'01·11ic.·.\le.rn11dre Jlosetti HelLmau, .lorcfochi Ghiro PosLclnic, Anas. JJas
rhhla llcLLma11, Pihn1 Rosetti PosLclnic, Jean Racovit:a, Samlo Crupensky 
\'ol'llie, ,/l'an Ca11/aru:h1r Po LcJnic, .llnsile Chrisvcr1·gi \'ornic, Basile Bet
diman SpaLl1tu· Démètre Cantacu;;ène SpaLhar, Constantin .Ye(!i·i SpaLhar, 
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Théodorf' Silerm SpaLhar, (;Porr1e Dimnrmdi Aga, ,knn Rnlclo SpaLlrnr, .Jor
rlrichi Pano SpaLhar, ,Jnrdachi Il.nco1•il:.a .\ga, Basil,. 1Veissa Spathar. Mi
chf'l 1\Tl'issn .\µ-a, A.le:x:andrc Bnrnav Spalhar, Ensile Alr>xnnclri SpaLlwr, 
,/rn11 C:r11pemky .\�a. ,/Pan llrzlsch Spalhar, Constantin Slo1l1'd:.n \'ornic' 
.1 {1•.m11drP Bnlsrh .\g:a, F:tir11ne Calnr!JÎ \'ornic. 

Le tout en pr(·se1we PL sou-.; la présidence ds ::,on Excellence le ComLe 
Pau I D. Kissr,/1•/f. 

Diplomalr J/it1:io!.i Consul i-;,•nt'·ral de ll11ssie. 
Séc1·i'd ai 1·c C:r1tn(, (;r,,br119n, /Jah(i11 Di r·eclc11 I' rie-. Posl rs .fncovr11rn. 
Elal.-�lajnl': (;r11t'•ra I llar1111 /,11•11•1•11sll'r11, /Jm11irmo/f, Stn,·o/J'. Cnlo11cl,;

:\lent. Yun //11r11•11, l'r111,,1·, F1111/o11, .Jr1r11/iso11, ('11ei11bri11, Capilai11c /Jlarmn
lH'I'{/, Grmn111011t, .\r1·1ufinsf,·y. Dr lit pari. du pay,;: 

!lt'•11éral Mavros, D. //il)l•srn, !\fa_jo1· Conslanlin n. l'hilippesro. (f,'Orig- i
nal -une aquarelle, - se lrnuyr il l,1 hil>linLhNpH' nalionalr de Mosro11 
aYC<' u11 /a1· si111i/1• dr-. Sl!-!llill tll'""•1·r1H·nduilPs pat· n,J11s 1l';q)l'ès une plt0Lo
gr,t[1hi1· cl lilhogn1[1hir de L. de ::-zal11rn1·yJ. 

Les libéraux et les patriotes n'ont cessé d'accuser à juste titre le Régie
ment Organique 

1 ° De porter atteinte à l'autonomie des principautés, en laissant à la Rus
sie la faculté dïntervc·nir dan le actes les plus essentiels et même dans les 
actes journal,e:rs du gouverne , � 1l ..:t Jes A. sembl<'.·es du pay�; 

2 IJ avoir restreint le pouvoir politique dans le cercle étroit d'une aristo
cratie privilégiée et d'une grande infériorité numérique, eu égard au reste de 
la population, puisqu'en Valachie il n'y a pas plus de trois mille électeur· 
pour deux millions et demi d'hai,itants; 

J° D'avoir fait peser tout !,� fardeau de l'impôt sur le prolétaire dans les 
campagnes. qui ne pos ède rien, tandis. que la propriété foncière qui con
stitue toute la richesse du pays. n'est frappée d'aucune espèce de contributions 
disposition inju. te autant que contraire aux anciens usages du pays d'après 
lesquels l'impôt était prélev(; sur toutes les classes des citoyens i11distincte
ment, y compris les nobles et les prètres eux-mèmes ; 

.,I° D'avoir, en outre. réparti cet impôt d'une maniè:re tr.::s in(;gale parmi 
la classe des contribuables par l'établissement d'une capitation uniforme qui 
frappe pareillement le cultivateur, propriétaire d'un nombreux bétail et celui 
qui ne possède que ses bras. 

5" D'avoir entrave la r br utation des cultivnkurs tenanciers,au moyen 
de formalit<.:s l!t Je taxes vexatoires qui attachent, en réalité le paysan à 
la glèbe. 

Notes et éclaircissements servant de justification à la pétition des Moldo
Val11ques à l'Assemblée nationale française 1849, mars). 

La Révolution de février en France eut son contre-coup à Bucarest. 
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« Après la révolution de Paris du 28 février, observe que!que part Bolin
tineano, tous les jeunes roumains qui y séjournaient s'en retournèrent dans 
le pays avec la résolution d'imiter ce qu'ils avaient vu à Paris. L'enthou
siasme étaient tel que méme Grégoire Ghica, qui devint plus tard prince de 
Moldavie et M. Aslan chantaient sur le bateau qui le3 ramenait dans leur 
patrie les chansons françaises les plus incendiaires.» 

( Le 11 février ou histoire de /rois ans précédée des règnes réglementai
res par Démètre Bolintineano, Bucarest, librairie de C. N. Popper et c i0 

Tipographie Radulesco 1869 p. 28 à 29). 
Parlant de la révolution de 1848, feu Ubicini, relate les faits de la ma

nière suivante : 
« ... Les patriotes roumains, voyant qu'il n'y avait rien à attendre de la 

faiblesse de la Porte, résolurent d'en appeler au prin.::e lui-m �me, comme 
tuteur naturel de la patrie. Ils voulaient jusqu'à la fin rester dans les voies 
légales. Les violences seules du prince les contraignirent à en sortir. Quand 
ils le virent répondre à leurs ouvertures par des messures de proscription et 
d'exil, comprenant qu'ils n'avaient à compter que sur eux-m�mes, ils réso
lurent d'agir. Tout était prêt pour l'insurrection. Les chefs, avant de don
ner le signal, se réunirent une dernière fois dans la maison des fr(!res Golesco. 
Là les roles furent distribués : Stefan Golesco, H éliade et le major Tell, 
qui commandait un bataillon à Giurgevo, furent désigné, pour aller à Izlaz 
dans le district de Romanatzi ( Petite Valachie) dont l'ancien capitaine de 
pandour:;. Maghiero, l'un des chefs du mouver.�ent était administrateur. 
C'était de là que de-vait partir le signal. La petite garnison dïzlaz, formée 
d'une compagnie sous les ordres du capitaine Plessoiano, attendait les in
surgés pour se joindre à eu.x; on espérait que son exemple entrainerait le 
reste de la milice. 

« Les deux frères Balcesco reçurent mission dïnsurger les deux districts 
de Prahova et de Vilcea, où ils avaient des relations. Ion Ghica demanda à 
Nre envoyé à Constantinople pour s"entendre, s'il était possible, avec la 
Porte, et, en cas de réussite, remplacer A ristarchi comme fondé de pouvoirs 
de la principauté. Quelques jours au paravant, Démètre Bratiano avait été 
envoyé comme délégué, de la part du comité, auprès du gouvernement 
hongrois. Les autres chefs devaient rester à Bucarest pour se concerter 
avec les meneurs en sous-ordre, attendre le mouvement du dehors et pré
cipiter en temps opportun celui du dedans. 

« Tout étant préparé, Héliade et Stefan Golesco partirent secrètement de 
Bucarest le dimanche 18 juin, et arrivèrent le lendemain soir à lzlaz, où ils 
trouvèrent le major Tell, le capitaine Plessoiano et le prètre Radul Chapca 
du village de Celeïu, situé à quelques lieues d'lzlaz. Gest là que le 21 juin 
au matin, au milieu d"un certain appareil religieux et en présence de groupes 
nombreux et ébahis de négociants, de fermiers, de matelots du port, de 
paysans accourus des villages voisins, des soldats et d'officiers (deux autres 
compagnies et un peleton de cavalerie stationn6 à Zimnicea, à deux lieues 
d' lzlaz, -,'étaient joints la compagnie du capitaine Plessoiano ), H éfüide donna 

85 
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lecture de la nouvelle constitution, dont les principes formulés en vingt-deux 
articles. étaient développés dans une magnifique allocution à la nation et au 
prince. ( La proclamation avait été rédigée d'avance et imprimée secrètement 
par Héliade, dans sa propre maison.) La proclamation, datée d'Izlaz, du 
camp de la régénéra/ion, le 9'juin, était signée: le prêtre Chapca,J ean H éliade, 
Stephan Golesco, Christian Tell et Nicolas Plessoiano. Ceux-ci se cons, 
tituèrent alors en gouvernement provisoire en s'adjoignant Maghiero; et le 
même jour, après que tous les assistants eurent prNé entre leurs mains le 
serment de fidélité à la Constitution, ils adressèrent au prince Bibesco, par_ 
l'entremise de Maghiero, dont la connivence restait secrète, une lettre dans 
laquelle ils présentaient la révolution comme une nécessité de salut public 
et adjuraient le prince,au nom de la patrie, d'en prendre la diretion suprême. 

« Une grande fermentation régnait alors à Bucarest. Le Mpart subit et 
mystérieux d'Héfü.de et de Stéphan Golesco avait donné l'éveil à la police; 
dès le lendemain les arrestations commencèrent et se continuèrent les jours 
suivants. Le capitaine Théologo, le professeur Negulici, l'archimandrite 
Josaphat Snagoveano, Constantin Rosetti, Jean Voïnesco furent succes
sivement emprisonnés et mis sous le secret. La police faisait rechercher ac
tivement les frères Golesco, Jean Bratiano et les autres membres du comité 
révolutionnaire. Le 22 juin, la nouvelle de la proclamation de la constitution 
au camp d'Izlaz parvint à Bucarest: le même jour, trois jeunes gens, traqués 
pur la police depuis une semaine, tin�rcnt sur le prince et son ministre 
Villara à la promenade. Cet attentat, que l'on ne manqua pas d'attribuer 
aux révolutionnaires, bien qu'ils y aient constamment d�nié toute participa
tion, nidoubla les inquiétudes de Bibesco. Il voulut sonder les dispositions 
des troupes en garnison à Bucarest, et le lendemain il parcourut les caser
nes, harangua les officiers et les soldats, en parlant vaguement de complots 
contre l'Etat, et leur demanda s'ils seraient prêts à soutenir le gouverne
ment. La réponse, à la fois fe�me et respectueuse accrut les alarmes du 
prince au lieu de les calmer: « S'il s'agit de tirer l'épée contre les ennemis 
de notre patrie, dirent-ils, comptez sur nous; mais nous ne nous battrons 
pas contre nos fr.:!res, qui veulent notre bien et ceiui Ju pays. » 

,, Bibesco rentra consterné à rn palais, et donna l'ordre qu'on discou
tinuât les arrestations. Qnek;uc, heures aprè-;, il reçut l"cJtafette de Mag
hiero qui lui apportait le texte d.:! la proclamation avec la kttrc des inswgés 
d'Izlaz. 

« Il délibéra, dit-on. lui qui, à la première nouvelle de l'insurrection, avait 
envoyé à Maghiero pour toute réponse ces trois mots : ,, A mort tous ; ,, il 
délibéra, mais déjà il n'était plus temps. 

« Le même jour, quand on avait appris l'échec de [3 bcsco aux casernes, 
un neveu de Maghiero. cadet à l'école militaire, suivi de plusieurs de ses 
camarades, s'était pré enté sur la place du marché avec une copie de la 
proclamation, en avait fait lecture à haute voix, affirmant que Bibe co y 
donnait son adhésion et avait invité le peuple à se rendre au palais pour re
mercier le prince. En un clin d'œil plu� de deux mille personnes se grou-



- 635 -

pèrent au tour des jeunes gens, et les suivirent vers la demeure de l'hos
podar en promenant par les rues des drapeaux tricolores. Le prince, soit 
entraînement, soit surprise, accepta aussitôt la constitution, qu'il signa au 
milieu des hurrahs frénétiques, et nomma, séance tenante , un nouveau 
ministère pris en entier, à l'exception du spathar (M. Odobesco). parmi les 
chefs du mouvement. Ainsi les deux frères Golesco, Nicolas et Stéphan, 
étaient nommés, le premier à l'intérieur, le �econd à la justic:;e; Maghiero 
aux finances; Héliade, a l'instruction publique et aux cultes; Nicolas Bal
ccsco, au secrétariat d'Etat ; Rosetti, à la police. (23 juin). 

« La nouvelle de ces changements parvint le lendemain dans la nuit à 
Héliade et à ses collègues, qui, après avoir été reçus en triomphe à Ca
racalc s'avançaient vers Craïova, capitale de la petite Valachie. au milieu 
d'un immense concours de citoyens et escortés par une véritable armée de 
miliciens et de dorobantz. Ils envoyèrent dans la même nuit un message à 
Bucarest, par lequel ils demandaient, 1

° le renvoi d'Odobesco et son rem
placement par Tell; 2° la nomination de Maghiero comme capitaine général 
des dorobantz cl de l'arm:.\e irré;;ulière ; 3 ° la reconnaissance de tous lt"s actes 
promulgués par le gouvernement provisoire depuis le 2 1 juin. A ces condi
tions, ils répondaient de la tranquillité du pays; sinon. les représentants de 
la nation viendraient, avec le camp, traiter aux portes de Bucarest. A cette 
fière réponse l'hospodar, déjà ébranl:.\ par les remontrances el la protes
tation du consul général de Russie Kotzebue (24 juin) sentit faiblir son cou
rage et son patriotrisme, et le troisième jour, à deux heures du matin, après 
avoir, par un dernier office, confié le gouvernement aux mains des nouveaux 
ministres qu'il venait de nommer, il abdiqua, et passa à Cronstadt en Tran
sylvanie (2i juin). 

Voici le texte de cette abdication, traduit littéralement d'après l'acte of
ficiel : 

« Au conseil des ministres. 

Nous, Gcorge-Démètre Bibc�co, par la grâce de Dieu, prince régnant 
de Valachie. 

« Attendu que je sens que l'état de mes forces n'est point en rapport avec 
les exigences des circonstances actuelles et afin que ma conscience ne me 
reproche pas d'avoir compromis le sort de mon pays en continuant à me 
charger d'un fardeau trop lourd pour moi. je remets le gouvernement entre 
vos mains et rentre dans la vie p: ivéc avec le contentement que donne une 
conscience pure. 

Georges-Démèlre Bibesco. 

A la nouvelle du départ du prince le peuple se porta en masse au palais 
du gouvernement et demanda la nomination par acclamation d'un gouverne
ment provisoire définitif. L'élection eut lieu séance tenante, et le gouver
nement fut composé comme suit : 
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Président, S. Em. le métropolitain Néophyte. 

Membres, MM. Héliade, Stephan Golesco, Tell, Maghiero, Scurtu. 

Sëcrétaires avec vaix délibérative, MM. A. G. Golesco, Nicolas Balcesco, 
C. Rosetti et Jean Bratiano.

Ministres, Nicolas Goles;o, J. Campineano, C )nst rntin Philippesco,
Odobesco, J. Voïnesco II, N itzesco. 

(L'Univers. Provinces Danubiennes roumaines par Ubicini. p. 174 à 176.) 
Voici les 2 2 articles ou vœux du peuple : 

1 ° Indépendance administ ·ative et législative, fan Jée sur les traités de 
Mircea et de Vlad V, et non intervention des puissances étrangères dans 
les affaires du pays. 

2
° Egalité de droits politiques et civils. 

3° Coutribution générale. 
4° Assemblée générale composée de représentants pris dans toutes les 

ciasses de la société.

5 ° Le chef de l'Etat resp:>nsable, élu pour cinq ans, et éligible dans toute. 
les classes de la société.

6° Diminution de la liste civile. Tout moyen de corruption enlevé. 
7° Responsabilit-'.: des ministres et de t0us les fonctionnaires publics. 
8° Liberté absolue de la presse. 
9° Toute récompense émanant de la nation, par ses représentants, et non 

du domnu.

10
° Droit pour chaque département de choisir ses fonctionnaires; droit 

qui découle de celui que le peuple entier a de choisir le chef de l'Etat. 

1 1 ° Garde nationale. 
1 2

° Emancipation des monastères dédiés aux saints lieux. 
1 3° Emancipation des paysans de la clac.1 qui deviennent propriétaires au 

moyen de l'indemnité. 

q0 L'abol'f0n cle l'e�clarnrre des cigains par une indemnité. 
, 5 ° Un rerréscntant Je la nation à Constantinople, pris parmi les Rou

mams. 
16° Instruction égale, complète, et gratuite par t0us les Roumain; des 

deux sexes. 

17° Abolition des titres sans fonction. 
18° Abolition des peines corporelles et dégradantes. 
19° Abolition de la peine de mort, en droit, comme clic l'est en fait. 

20
° Etablissements pénitentiaires. 

2 1
° Emancipation des ls�a�lites et égalité politique pour tous les citoyen, 

de toutes les religions. 
22

° Convocation im néJiatc d'une Assemblée générale constituante élue 
pour représenter toutes les classes de la société, et qui sera chargée de ré
diger la constitution sur les bases de ces vingt-deux articles, décretés par le 

peuple Roumain. 
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Le mouvement de Bucarest avait été précédé, nous le répetons, par une 
levée de bouclier à Izlaz, dont Héliade fut l'âme et Tell le bras_. les quels 
lançèrent la proclamation suivante : 

AU NOM DU PEUPLE ROUMAIN 

« Dieu seul est Seigneur, cl iI 
" s'est manifesté à nous, hrni soit 
" qui vient au nom du Seigneur." 

ncspecl ù, ln p1•opriélé; res1>ect n.ux pcI•sonncs 

« Frères Roumains ! 

« Le temp de Notre Salut est arrivé. Le Peuple roumain s'éveille au srn 
de la trompette de J'ang'! du salut, et il reconnaît son droit de souverai.1. 
Paix à vou ·, car la liberté vous est annoncée, » 

« Le peuple roumain se lève; il s'arme. non pour une lutte de parti, non 
pour rompre le lien de ses relations extérieures, mais pour mettre un frein 
aux méchants et tenir en respect les ennemis de l'ordre public. Le cri des 
roumains est le cri de la paix, le cri de fraternité. Tout Roumain a le droit 
d'être appelé à ce grand acte de délivrance. Tout Roumain est un atome 
du corps souverain : paysan ouvrier • commerçant , prêtre , soldat, étu
diant, boyard, domnu, chacun est fils de la patrie, et d'après notre sainte 
croyance il est plu,, il est fils de Dieu. Nous po:ton, tou, le n)rrt de Rou
mains, et ce nom nous rend tous frè.-es, il impose silence à tou, les intérêts, 
il éteint toutes les haïmes. Ainsi, paix à vous ! liberté à vous ! 

« Ce réveil est pour le bonheur de toutes les classes de la société, sans 
dommage pour aucunt' d'elles, et même sans dommage réel pour aucune 
personne. Il ne convient pas de sacrifier le plus graand nombre pour le 
plus petit car cela est injuste. Il ne convient pas non plus de sacrifier le plus 
petit nombre pour Je plus grand, ca.r cela est violent. ( 1) 

u Le peuple roumain, en ce qui concerne l'extérieur, reste inoffensif, res
pecte toutes les Puissances, et demande que celles-ci respectent aussi ses 
droits, stipulés par les traités de Mircea et Vlad V, reconnus par tous les 
traités ultérieuremeut conclus entre: la Sublime-Porte et la Russie, et pro
teste contre tous les actes quiont enfreint ces traités. Le peuple roumain est 

i) Dans l'ancien r11gimc, tout un peuple rtail sacrifié à un prtil nombre de
f1,millcs oisives. C'rlait i11juslt:. A la veille de la révolution, un br,1il du colère 
provenant des mènws ources qui ont produit les mas acres de Oallicic, cir
cuilait parmi les masses. La proclamation s'est écriée que ce serait violent.
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décidé avec une volonté ferme à conserver l'indépendance de son adminis
tration, l'indépendance de sa législation, son drc•it 5ouverain à l'intérieur, 
et reskr avec la Sublime-Porte dans les mêmes liens, rendus plus intimes 
encore par les lumières du si}cle. Cette volonté est légale, basée sur les 
traités et ne porte préjudice à personne. 

« Le peuple roumain rejette un réglement qui est contraire à ses droits 
législatifs, ainsi qu'aux traités qui reconnaissent son autonomie. Cette répu
diation est même à l'avantage de la Sublime-Porte, qui en sera l'arbitre de 
concert avec la France, l'Allemagne et l'Angleterre, desquelles les Roumains 
réclament justice et secours en cas d'agression. 

« Le peuple roumain décrète et arrête : La responsabilité des ministres 
et des fonctionnaire publics. Attendu que la non responsabilité n'est pour 
personne un droit d'hérédité ou de convention. En conséquence cet acte ne 
porte préjudice à personne, et la déci ion du peuple est sainte. 

« Le peuple roumain veut une Patrie forte, unie par l'amour,composée de 
frères, non d'ennemis : en conséquence, il décide, d'après se; anciennes 
coutumes, l'égalité des droits civils et politiques de tous les Roumains. 
Quiconque est contre cette loi, est un e:rnemi du bonheur public, un Caïn 
fratricide au sein de notre mère, la Patrie. 

« Le peuple roumain veut établir le règne de la justice, et la j usticc émane 
de Dieu, et la justice ne permet pa:; que le pauvre seul supporte le, charges 
du pays et que les riches en soient exempts. En conséquence, il décrète 
une contribution générale en rapport avec la fortune de chacun. Cette me
sure enri;::hit le Trés)r de la patrie, et une m}re riche peut rendre heureux 
tous ses enfants. Cette mesure n·est préjudiciable à personne, elle appelle 
tous les citoyens aux mêmes droits, aux m}mes devoirs, dans une patrie 
juste, florissante et qui ne veut plus subir le contrèle étranger (1 ). 

« Le peuple roumain rend à toutes les cla:;se; leurs anciens droits, con
sistant à avoir des représentants à l' Assem !:liée g..:nérale; il décrète doré
navant l'élection large, libre, juste, à laquelle la capacité, la conduite, la 
vertu et la confiance publique seront le:; seul; titres i:,aur 6tre élu: cette loi 
ne lèse en rien les bons et les justes. Les Roumains ont toujours été bons. 
les étrangers le savent bien et c'est prouvé encore par le proverbe qui dit : 
<< Bon pays, mauvais contrat. » Cc décret ne nuit donc à pe�s')nne, il ne 
change que le contrat. 

(1) En 1837, Ir corps tirs hoyar,; arnil proleslt'·, dans l'Assrmhl11r 15i'·nfralr,
ronlrr l'arliel1' ùu l'l·gl'nll'nl orgnniqur qui raYissail n.11 pa�·s IL· droit li'-g-islalit'. 
Pour toute r,:ponse, le consul russe ainsi que sr:; partisans lP11aiP11l cr langagr 
hrp .. crilc. lis tlisaicnl: ,, L't Hu :;iP rsl la prolrcL1·1cr tic la Valachie cnlièrr rl 
non dl'S hoya1·s Cil parlirnlicr. L'.\&8C'll1hlfo g,:n,:mll' Ill' Sl' CO111J)OSL' qnc dï10111-
me qui ne conlr·ilrnenl en rirn aux d,'•pcnses tic l'Elal, Loule;; h la chargr du 
paysan. 1 1s disaient r11co1·P qur lt•s boy:trs 1ù1Yaient pas le droit de drrssrr el 
de ·contrôler le ln1dg-Pl, ni ùP se ras�e111l1lc1· ponr l'airP des lois à lcllr prolil rl 
au pr(:judic,' du [)ay,-;'.uJ. Par co11,-;,:,p1r11l, ils co11cluair11L quo la Rnssir, comme 
prolcclrice, nnli le droit de conlrùler IPs lois dn pay�. Mai:; lorsqu'rn l 48, lr 
l1a\'s enlirr, boyards rl paysans, dp111antl,·1·cnl pa1· rrllr proel:rnmlio11 de ron
ribuer tous aux charge� puuliqucs, la Hussir, Loujou1·s en p1·OLcl'Lricc, l'ie11L 

aYec ses armres é·Loull'cr la Yoix du peuple. 
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« Le peuple roumain décr�te la presse libre, la parole libre, les réu
nions libres, pour dire et pour écrire tout ce qui peut servir à démontrer la 
vérité. La vérité, les idées, les connaissances viennent de Dieu, pour le bien 
gémirai des hommes comme la lumière, comme l'air, comme l'eau, et sont 
par conséquent, propriété universelle. Si la propriété privée elle-m�me doit 
être respectée, bien plus sacrée et inviolable doit être la prc,priété univer
selle Etouffer la liberté, éteindre les lumières, en arrêter les bienfaits, en 
comprimant la presse, c'est une trahison envers la patrie, une apostasie en
vers Dieu. La liberté de la presse ne peut nuire qu'aux: enfants des téné
bres. 

Le peuple roumain veut la paix:, veut la force, veut la garantie des biens 
matérie'.s, moraux: et politiques; il décrète donc une garde nationale, dont 
tout roumain naît soldat. Tout Roumain est un gardien du bonheur pu
blic, un garant des libertés publiques. Cela ne peut nuire à personne, sinon à 
ceux: qui conspirent contre les droits de la patrie. 

,, Le peuple roumain appelle toutes les classes au bonheur, il reconnaît les 
bienfaits du commerce, il sait que l'âme du commerce est le crédit; le crédit 
dont jamais le système passé n'a aidé le développement. Il décrète d0nc 
l'établissement d'une banque nationale, mais avec des fonds nationau:c 

« Le peuple roumain, dans sa générosité et sa piété, rend hom111age aux: 
lieux: saints. Il enverra dorénavant au Saint-Sépulcre et à d'autres établis
sements religieux:, de l'huile, de l'encens, des cierge,, et mémé! de l'argent, 
afin d'entretenir des écoles, des prêtres pour la louange de Dieu; et tou
jours pour la plu<; grande gloire de celui qui a été crucifié pour l'émancipa
tion des pauvres : il décrète que le surphs des revenus des B1onastères ap
partiendra à l'Etat, et sera employé à l'émancipation des pauvres et à leur 
salut. ,l· reprend toutes les terres monastiques pour les soustraire à toutes 
les dilapidations. Le peuple roumain rend à Dieu ce qui est à Dieu et en
lève aux: pharisiens ce qui ne leur appartient pas pour le donner au pauvre 
qui est le frère du Seigneur. Ceci n'est pas, préjudiciable aux: Roumains, 
c'est au contraire pour leur salut et pour la gloire des saints lieux. 

« Le peuple roumain distribue la justice à tous également, et avec pré
dilection aux pauvres. Les pauvres, l�s paysans, les laboureurs, nourrisseurs 
des villes, vrais enfants de la patrie: qu'on a si longtemps flétris du nom glo
rieux: de Roumains ( 1 ), qui ont supporté seuls les charges de l'Etat par 
leurs pénibles travaux: de tant de si..:cles. qui ont cultivé et amélioré les terres, 
nourri les ancêtres des propriétaires actuels, leurs aïeux, leurs pères, et 
les propriétaires eux-mêmes et qui ont droit à la générosté de ceux-ci et à 
la justice de la patrie, réclament une parcelle de terre suffisante pour la 
nourriture de leurs familles et de leur bétail, parcelle plus q11e rachetée 
par leurs sueurs de tant de siècles. Ils la réclament, et la Patrie la leur 
donne; et la patrie aussi, comme une bonne et juste mère dédommagera 

(il Pendant Ir l'rgimc des phanarioLes, il rlail cl'u agr panni lrs boyards d'ex
primer lcu1· mi'·pl'is pour lrs classrs lalioricusPs rn les Lraila11L de llu11nwins, 
epill1èle synony111e à leur yeux de celle de manants. 
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chaque propriétaire de la parcelle de terre qu'il cédera au pauvre; qu'il 
cédera selon le cri de la justice, selon la voix de l'Evangile, selon le noble 
cœur des Roumains où les étrangers eux-mêmes ont toujours trouvé ac
cès, et où leurs frères, leurs nourrisseurs, leur force véritable, en trouve
ront davantage. La claca donc et cette infâme iobagie sont abolies ; les travaux 
obligatoires de, chemins sont abolis ; le paysan sans terre, devient proprié
taire, acquérant par là une force invincible au profit du riche, au profit de 
tous, sans dommage pour personne; car tous les propriétaires seront dé
dommagés par le Trésor. 

Le peuple roumain, selon ses anciens droits veut que le domnu, dans le
quel se personnifie la souveraineté du peuple, soit fort de !"amour public, 
juste, éclairé, dévoué à la patrie, homme intègre ; et pour le trouver tel à 
l'élection, décrète, d'après ses anciens droits, qu'il le cherchera dans toutes 
les classes de la société dans toute la nation et non dans un petit nombre 
limité d'hommes. Le pouvoir n'a jamais été dans notre pays de droit héré
ditaire pour aucune famille, le pouvoir est à la patrie. La patrie le confie à 
celui de ses enfants qu"elle trouve plus digne. Une telle élection resserre 
davantage nos liens avec 111 Sublime- Porte, car elle fait disparaitre le petit 
nombre d'hommes faciles à influencer au détriment de la Turquie et du 
peuple roumain. Le pouvoir souverain émane de Dieu, et dans chaque pays 
il se trouve reflété quelque part : en Roumanie, il réside dans le peuple qui 
a le droit de nommer le chef de la patrie. Par conséquent, le peuple, ayant 
le droit souverain, peut en revètir qui bon lui semble et pour le temps qu'il 
juge convenable. Il décrète donc que ce p0uvoir (le domniat) sera donné à 
l'élu pour cinq ans, afin de mettre un terme aux rivalités et aux haines pro
longées, et d'exciter entre les citoyens l't�mulation d'être bons, int.ègres uti
les à la patrie, pour attirer la confiance publique. 

« Le peuple Roumain rejette les titres que la corruption étrangère a in
troduits dans. son sein contrairement à ses anciennes coutumes. Le domnu 
est élu parmi les citoyens, et, son pouvoir expiré, il redevient citoyen, fils de 
la patrie. Le domnu n'est et n'a jamais été prince : dom nu (siwr) est tout 
citoyen : domnu est aussi le titre du chef de J" Etat; c'est le seul titre connu 
de tous les Roumains. Celui de prince n'est connu que de ceux qui savent 
les langues étrangères. Les mots d'Altesse, de Sérinissime, sont des traduc
tions du langage des phanariotes, amateurs des titres. 

« Les nombreux besoins qu'éprouve actuellement la patrie à cause de 
l'indemnité à payer et de tant d'autres dépenses pour le progrès de la nation, 
ne permettent plus au peuple roumain de donner, au chef de l'Etat, une 
liste civile aussi considérable; et indépendamment de cette rai,on ; il croit 
qu'il est de la plus grande nécessité que cc chef donne , le premier, l'e
xemple d"une vie simple et modeste. 

« Les mots noble, noblesse, inconnu, au peuple roumain, les attributs 
qu'ils supposent lui sont encore moins connus, car, rien n'est héréditaire 
chez nous, ni rangs, ni titre , rien, si cc n'est la propriété et le nom de fa
mille. Le peuple roumain décrète donc l'abolition de tous les titres, sans 
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îonctions et dont les noms ne:nous rappellent que des temps de barbarie <;!t 
de servilité. (1) 

« Le peuple roumain, protestant contre les mesures arbitraires et illégi
times qui viennent de /axer l'instruction publique (2) dont le pauvre, l'or
phelin, le fils de la veuve sont éloignés, protestant contre h mauvaise foi 
qui tendait à dégrader et à tuer la nationalité par la suppression de la lan
gue nationale dans les écoles, décrète une instruction égale pour tous, pro
gressive, aussi complète que le comportent les facultés de chacun, et gra
tuite; décrète I ïnstitution d'une école polytechnique, de deux universités : 
l'une à Bucarest et l'autre à Craïova, ainsi que d'un lycée et de pensionnats 
pour les deux sexes dans chacune de ces deux villes; d'un lycée, d'un pen
sionnat et d"une école normale dans chaque chef-lieu de district, et d'une 
école primaire, bien organisée, dans chaque village; décrète l'enseignement 
dans la langue nationale comme par le passé, et, pour faire fleurir cette lan
gue conformément à sa nature et à son origine, prescrit l'emploi de l'alpha
bet latin dans tous les livres sacrés ou profanes, ainsi que dans les écritures 
des administrations publiques. 

· « Quant à ce chapitre de l'instruction dont nous venons de parler, le gou
vernement sera tenu, sous sa responsabilité, de poursuivre avec la plus 
grande activité la création des établissements d'éducation; et, de même 
qu'on ne laisse point un chrétien naitre et mourir sans avoir reçu le baptême, 
de même aucun fils de citoyen ne doit rester privi.\ d'instruction; pour ceux 
qui déjà ont dépassé l'àge de douze ans, des mesures seront prises afin 
qu'ils puisser.t jouir, autant que possible, des bienfaits de cette loi. Le 
peuple roumain a reconnu que sur I ïnstruction repose l'avenir du pays, ainsi 
que la véritable garantie des institutions de la patrie. 

« Le peuple roumain rejette l" usage barbare et inhumain de posséder de, 
esclaves et déclare la liberté des Zigans appartenant aux particuliers. Le 
peuple roumain pardonne à ceux qui ont supporté jusqu"à présent la honte 
d'avoir des esclaves, et la patrie, en bonne mère, dédommagera de son trésor

quiconque se déclarera lésé par cet acte chrétien. 
« Le peuple ayant décrété les droits civils et politiques dont le citoyen a 

toujours joui, déclare que tout Roumain est noble, que tout Roumain est un 
domnu. En conséquence, il abolit à l'avenir toute peine corporelle et brise, 
à la face des bourreaux, le fouet et la verge qui dégradaient la dignité du 
citoyen. Ces peines corporelles sont enlevés à tous les tribunaux et, à plus 
forte raison, suppïimées dans i'armée. 

« Le peuple roumain, bien qu'il ne reconnaisse point l'e'<isten.::e de la 
peine de mort, mais, attendu que dans les tribunau;,c criminels, les juges de 
l'ancien système avaient osé porter quelques arr�ts de mJrt, sans avoir pu 
les faire mettre à exécution, décr�te l'abolition absolue d.:! la peine capitale. 
Aussi bien en droit qu'en fait. 

(i) Voir la Constitution expliquée d'aJJrès ses nais principes.
(2) L'instruction publique etait gralu1te en Valachie. Lo dernièr domnu Bi

bcsco, la frappa d"tinc taxe qui la rendait inaccessible aux classes inférieures. 
Il avait encorn banni la langue nationale dans les collèges. 
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c< Le peuple Roumain voyant ses relations interrompues avec la Sublime
Po rte, surtout depuis 1828, VO) ant que son représentant à Constantinople 
est un étranger, réclame le droit qu ïl possède d'avoir des relations directes 
avec la Sublime-Porte et prescrit qu'à l'avenir son représentant à Constan
tinople soit Roumain. 

« En résumé, le peuple roumain décrète les articles suivants : 
« 1 ° J ndépendance administrative et législative fondée sur le:; traités de 

M ircca et de V lad V; non-inten ention des puissances étrangères dans les 
affaires du pays ; 

« 2
° Egalité des droits civils et politiques; 

« 3° Contribution générale ; 
« 4° Assemblée nationale composée de représentants pris dans toutes les 

classes de la société ; 
« 5 ° Le chef de l'Etat responsable, élu pour cinq ans et éligible dans toutes 

les classes de la société ; 
c< 6° Diminution de la liste civile; tout moyen de corruption enlevé ; 
u 7° Responsabilité des ministres et de tous les fonctionnaires publics ; 
c, 8° Liberté absolue de la presse ; 
c, 9° Toute récompense décernée, au nom de la patrie, par ses représen

tants et non par le chef de l'Etat. 
« Droit pour chaque district de choisir lui-mème ses fonctionnaires; drnit 

qui découle de celui que le peuple entier a de choisir le chef suprème; 
cc 11° Garde nationa.le ; 
c< 12° Emancipation des monastères dédiés aux saints lieux:; 
c, 1 ,° Abolition de la claca du paysan qui devient propriétaire au moyen 

d'une indemnité ; 
« q0 Abolition de l'esclavage des Zigans moyennant une indemnité; 
,c 1 5 ° Représentant de la nation à Constantinople pris parmi les Rou

mains; 
« 16° Instruction égale, complète et gratuite, pour tous les Roumanis des 

deux sex:es; 
,c 17° Abolition des titres sans fonctions ; 
« 1 8° Abolition des peines corporelles dégradantes ; 
<c 19° A bohtion de la peine de mort, en droit et en fait; 
« 20

° Etablissement pénitentiaire où les criminels expieront leurs méfaits 
et d'où ;ls pourront sortir améliorés; 

« 21
° Emancipation des Israélites et égalité des droits politiques pout les 

citoyens de toutes les religions; 
u 22

° Convocation immédiate d'une Assemblée génér:.de constituante, et 
élue pour représenter tous les intérêts et toutes les classes de la société, et 
qui .sera chargée de rédiger et de confirmer ainsi la Constitution sur les bases 
,de ce, vingt-deux: articles décrétés par le peuple roumain ( 1 ). 

,1) \'oir parmi le� notes la Con;;lilulion roumaine expliquC·c d'après ses nais 
principes. 
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« Cette Assemblée laissera à la postérité, pour héritage, cette Constitu
tion, et elle sera obligée Je la compléter par une disposition, portant qu'im
manquablement, et de plein droit, le peuple choisira, tous les quinze ans, 
des députés qui, réunis en Assemblée extraordinaire, introduiront les ré
formes exigées par l'esprit de l'époque. De c�tte manière seront prévenues 
les tristes circonstances qui forcent un peuple à demander des réformes à 
main armée, et nos descendants seront préservés de la cruelle n�cessité où 
se trouve aujoud'hui le peuple roumain. 

« Ces arrêté, e)(priment les vœux unanimes de la nation ; ils ne sont que 
ses anciens droits révélés, ils sont conformes aux lois, conformes aux traités, 
- La Sublime- Porte les acceptera, autant dans sa générosité que dans ses
propres intérêts. - Le rôle de la Russie est d'assurer nos droit dans le cas
où ils seraient foulés aux pieds par l'étranger; c'est d'autant plus son rôle.
qu'en ce moment nous voulons être réintégrés dans ces droits; si elle nous
est contraire, elle prouvera au monde qu'elle a eu des arrière-pensées contre
la Turquie. - Le chef de l'Eglise bénira ces décisions s'il est pasteur selon
la loi de Christ; il signera le premier ce décret s'il veut être notre pontife
s'il est pénétré de l'esprit de l'Evangile. Le chef de l'Etat ne peut être con
traire aux volontés du peupl.!, puisqu'il est son élu; il ne peut s'opposer à un
pareil acte sans devenir traître à la patrie et rebelle envers la Sublime-Porte.

« Les boyars ne peuvent être contraires a ses décisions, attendu qu'ils ne 
perdent rien, et, par leur concours, ils donneront un témoignage des nobles 
sentiments qui doivent caractériser les principaux d'une nation. Nos anc�
tres nous ont assuré une patrie au prix de leur sang. La mission des boyards 
actuels est d'affirmer dans son sein la justice du ciel, la justice évangélique. 
Leur mission d'aujou�d'hui a bien plus de prix devant Dieu. 

« Les commerçants, les paysans bénissent ces lois ; ils les réclament, ils 
les exigent: et, bien qu'ils n'aient pu élever la voix jusqu'à présent, ils les 
ont demandées des yeux, des mains, de tout leur Nre sans proférer une 
parole : comme le muet, consumé par la soif, demande de l'eau ; comme 
celui que l'asphyxie menace, demande de l'air. 

« Frères roumains, soldats, qui êtes nos fils et nos frères, veillez à l'ordre 
public, puisque c'est là votre devoir. N'écoutez pas nos ennemis communs 
qui vous ordonnent de souiller vos mains du sang de ceux qui se lèvent pour 
votre bien et celui de vos pères. Les réformes, les nouvelles lois portées par 
le peuple vous élèvent à la dignité d'hommes, abolissant les peines cor
porelles qui vous mettaient au rang des bêtes, vous ouvrent la carrière de 
l'avancement et en assurent les droits à vos pè:·es et à vos frères. Quant 
vous quitterez le fusil désormais, ce ne sont plus les corvées et les fouets 
des dorobans qui vous attendent. c'est une patrie qui vous invite à venir au 
banquet fraternel de tous ses enfants. Ceux qui vous commanderont de fai;·e 
feu sur vos frères, remarquez-les, ils ne sont point Roumains, ou, s'ils le 
sont, ils sont vendus et ils vous vendent ainsi pour aller remplir de vos 
corps les fossés des forteresses, P.n combattant contre ceux qui veulent le 
bien de l'humanité. 
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« Officiers roumains, vos frères d'armes de l'Europe vous ont donné 
l'exemple; l'Europe civilisée a les yeux sur vous. Vous avez ceint l"épée 
pour maintenir !"ordre et pour lutter contre les ennemis de la patrie. Veillez 
à l'ordre public. Vous connaissez mieux que vos soldats les vrais ennemis 
de la patrie; tirez vos épés, faites-les luire au soleil de la justice et de l'in
dépendance. La carrière la plus glorieuse, dans les annales de la patrie, 
s'ouvre devant vous. Ft!licitez-vous de vous trouver à la tête de vos frères 
d'armes dans ce grand jour venu de Dieu, et qui entrant dans l"étérnité, se 
présentera devant Dieu avec sa mission accomplie, son front couronné de 
vos noms comme d"autant a'étoiles, emblème du salut du peuple roumain ; 
mais si vos chefs vous commandaient des actes sacriléges contre vos frères, 
vous n'avez à écouter que le peuple souverain, brisez vos épées devant tout 
ordre fratricide : de tels commandements seront inspirés par le souffle de 
Satan. Celui-ci fut aussi cht:f dans les légions célestes, mais les anges de la 
paix et de l'amour lui arrachèrent les ailes. Arrachez, de même, les épau
lettes à tout chef, traître à la patrie, qui commanderait de verser la moindre 
goutte du sang de vos frères. 

« Pieux religieux, évêques, prêtres, c'est vous qui remplacez les apôtres, 
et c"est aujourd'hui que se proclament les lois basées sur l'Evangile. Il est 
de votre devoir de sortir la croix à la main et de sceller les canons et les ar
mes meurtrières. Jésus-Christ est ressuscité ! J'esclavage et la mort ont été 
terrassés. C'est à vous de dire au monde qu'anti-christ est tout homme qui 
cause la mort de son frère, tout homme qui veut encore !"esclavage, tout 
homme qui n"a point pitié du pauvre, de la veuve et de l'orphelin. Revêtez 
vos habits sacerdotaux, armez-vous de la croix et entonnez le psaumP CV III• 
contre tout traître à la patrie. 

« Boyards, vou3 avez été généreux envers les étrangers, vous les avez reçus, 
vous les avez nourris, vous les avez enrichis, vous les avez appe:és à parta
ger vos droits; et vous ne serez pas les ennemis de vos frères, vous ne ferez 
pas la honte de notre patrie à l'étranger, vous n'imprimerez pas une tache à 
votre nom, vous ne léguerez pas la malédiction à vos enfants, vous ne les 
ferez point rougir du nom que vous leur léguerez. Donnez, de votre belle 
âme, le bonheur à vos frères. qui ne saurait vous coûter, car Dieu vous 
paiera au cenfuFle, et les institutions nouvelle, décupleront vos biens. Venez 
tous, tendez la main pour fondre toutes les classes en un seul corps que nous 
puissions nommer, sans honte, NATION. 

« Citoyens, vous tous, prêtres, boyards, soldats, néguciants. industriels, 
de quelque classe, de quelque nation. de quelque religion que vous soyez, 
étrangers qui vous trouvez dans la capitale et dans les villes, Français, Al
lemands, Serbes, Arméniens, Bulg:!res, Israëlites, armez-vous pour maintenir 
le bon ordre et concourir à ce grand acte. Notre patrie est la vôtre, s'il 
vous convient de rester chez nous; et la patrie vous reçoit. Le système 
déchu ne vous a pas appelés au banquet commun; nous aurons désormais la 
mème table; le mème banquet de fraternité nous est préparé ; nous aurons 
les mêmes droits. 
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« Et, vous, bénis laboureurs, frères du Christ, le produit de vos sueurs, le 
pain et le vin se transforment en corps et en sang du Seigneur ; vous êtes 
les fils du Ciel, les fils de la paix et de la force; vous êtes nos nourrisseurs; 
vous avez pleuré et vous vous réjouirez; vous avez été altéré de justice et vo
tre soif sera apaisée. C'est à vous que lec: Sauveur du monde a annoncé le bon
heur. Vous serez heureux et dans ce monde et dans l'autre. Restez à vos 
postes, car le jour du bonheur est arrivé; cultivez vos champs d0nt la patrie 
aujourd'hui vous fait don et qui vous sourient et vous convient à l'abondance. 
Attendu que l'esprit du mal, Satan, peut encore exciter des ennemis qui en
vient votre délivrance et votre félicité, envoyez de chaque village un prêtre 
et trois autres hommes chargés de demander en votre nom, la justice qui 
vous est due. Tout le monde vous accordera la justice, les mains pleines et 
les larmes aux yeux. 

« Et toi. chef de l'Etat, élu du peuple! le peuple regrette amèrement de 
ne te nommer que le dernier, et il dépendait de toi d'être le premier. La 
patrie t'a élu; elle t'a regardé comme son fils le plus cher, ta conduite a été 
problématique : tu t'es montré aux yeux de la patrie et du monde comme 
l'enfant prodigue de l'Evangile. Reviens au milieu du peuple, et la Patrie 
mettra l'anneau de l'alliance à ton doigt et fera immoler le veau gras; nous 
ne te demandon� pas compte de tes actes, car tu es notre frère, tu es Rou
main; tu en rendras compte devant ta conscience et devant Dieu. Nous ne 
savons si ce que tu as fait était volontaire ou forcé. Il est temps de démon
trer au monde que tu es ce que tu as toujours ét�, Roumain; il est temps 
de laver le passé et de ne pas léguer à tes enfants un nom flétri. La Patrie 
te réclame pour son fils, elle déchire ses vêtements, elle se frappe la poitrine 
elle cherche avec inquiétude, demandant qu'aucun de ses enfants ne périsse 
et qu'aucune goutte de sang roumain ne soit versé. La patrie oublie tout, 
sois à elle, car elle désire te voir présider à ce grand acte d"aujourd"hui; f.tis 
une belle page à l'histoire roumaine ; ne fais pas rougir di:! leurs pères tes 
enfants qui se trouvent au sein de la France. Ne laisse pas dans les circon
stances actuelles le peuple sans chef, livré aux intrigues qui pourraient ame
ner l'anarchie ; car alors malheur à nous, et trois fois malheur à toi ! 

« Frères roumains, ne craignez aucune puissance barbare du dehors, car 
les temps de l'oppression et du droit du plus fort sont passés. Veillez à l'or
dre public; armez-vous en gardes nationales pour maintenir vos droits, pour 
former la croisade de la fraternisation de3 classes au dedans, et pour pren
dre part, au dehors, à la croisade de la fraternisation des peuples. Réunis
sez-vous sous les drapeaux de la patrie. Les trois couleurs nationales sont 
l'arc-en-ciel de nos espérances. La croix qui les surmontent rappellera à la 
Russie qu"elle se dit chrétienue. Nous planterons la croix sur nos frontières 
et la Ru�sie ne passera pas sur notre sol, avant d'avoir foulé aux pieds la 
croix qu'elle adore. Si elle n'est pas saisie de crainte devant ce signe ré
dempteur, nous enverons à sa rencontre, non des armes qui nous manquent, 
mais nos prêtres, nos vieillards, nos mères et nos enfants, qui, accompa
gnés de l'ange de Dieu, gardien de ceux qui se lèvent en son nom, pous-
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seront un cri; et on entendra jusqu·aux extrémités de l'Europe que IPs Rou
mains n'ont jamais rien pris aux Russes et qu'ils ne veulent point les recevoir 
dans leur patrie. Les prêtres poseront l'Evangile, base de nos institutions, 
sur leur chemin, pour qu'ils le foulent aux pieds, et qu'ils viennent asservir 
un peuple qui a toujours voulu leur bien et qui les a toujours soutenus dans 
leurs guerres. 

<< La Russie, jusqu'à ce jour, s'était dit garante de nos droits; nous dans 
notre cri, nous ne demandons que nos droits, et nous protl'stons d'avance, 
auprès de la Sublime-Porte, de la France, de l'Allemagne et de l'Angleterre, 
contre toute invasion de notre sol qui viendrait troubler notre bonheur et 
détruire notre indépendance légale. 

« Cependant, le peuple roumain déclare aujourd'hui à la face de Dieu et 
des hommes, que si, dans sa proclamation, il se montre animé de l'esprit de 
la paix, sïl ne prend point un ton menaçant, sïl se tient dans les limites des 
lois et des traités, cela vient de son esprit de légalité et de son âme qui adore 
également sa liberté et celle des autres peuples; c'est la preuve que, voulant 
être réintégrés dans leu�s droits, les Roumains savent respecter les droits 
des �utres nations. C'est ce sentiment et non la peur qui leur fait tenir ce 
langage, car ils forment une nation de plus de huit millions d'âmes ( 1), et 
en ca d'invasion étrangère qui menacerait leur liberté, chacun d'eux saurait 
défendre ses foyer . L'étranger, en dernier lieu, si cc malheur arrive, si 
Dieu nous abandonne, ne pourra conquérir que la terre et non les hommes. 
Pas un Roumain ne survivra à l'indépendance de sa patrie. 

« Frères roumains, rc pectez la propriété et les personnes. Réunisscz
vous, réunissez-vou en mas e; armez-vous; mais imitez vos frères de la 
Transylvanie. Voyez comme ils se sont ra semblés par dizaines de mille sans 
faire le moindre tumulte, sans causer le moindre désordre. N'ayez d'autre 
crainte que h1 crainte de Dieu, et alors vous pourrez chanter sans rougir : 

" Le Seigneur est avec nous. 
« Le Seigneur est avec nous, frères; levez-vous en son nom, et l'ange de 

justice céleste écrasera tout ennemi, il renversera le cavalier et son cheval; 
ses chars et s-cs armes seront réduits en poussière, ses projets seront dis
sipés comme: la fumée. 

« Aux armes, Roumains! aux armes du salut ! 

« 9(21) juin 1848. 

« I s1az, du camp de la Régénération. 

« Signés : 

« Le prêtre Radul Chap.;a, Jean Hélliade, Stephan Golesco, Christian 
Tell et Nicolas Plessoiano. » (Mémoire sur l'histoire de la Régéneration 
ou sur évènements de 1848 accomplis en Valachie par J. H élliade Ra
doulesco. Paris 181 1. pages 65-79). 

1 Ln nation roumni11,' St' eornpose dr onzr millions dï1ahilanl�. Cl'lle pro
clarn,i_lion cxclul ici ceux 1kla Tnrnsrh·anic l d11 Bnual, pour n,· pas donnrr 
prise aux r(·clamalion · t.lc l'.\ulrichc. 
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Le mouvement de cette époque fut une nouvelle protestation et cette 
fois, solennelle contre le protectorat exclusif et ombrageux de la Russie, 
l'explosion d'un mécontement général contre le régime existant, l'expres
sion des aspirations du pays dans le sens du progrès, de la liberté et de la 
démocratie; mais le tout, à l'état de simple programme que le premier souf
fle contraire devait effacer, que le premier choc des évènements devait 
abattre, comme un château de cartes. Considéré donc au point de vue du 
programme on ne peut qu'y applaudir; considéré au point de vue des mo
yens mis en œuvre, des résultats, ce fut un recul: un véritable désastre. Bref 
la révolution de 1848, tout en accusant un élan généreux, fut un acte 
irréfléchi. La disproportion de nos forces en face de celles des puissances 
hostiles à ce mouvement et l'absence d'un appui au dehors devaient fatale
ment aboutir, non seulement à une réaction dans le sens de l'oppression, 
mais encore à une diminution de nos droits et immunités politiques inter
nationales. 

En effet, la Russie et la Turquie signèrent à Balta-Liman, le 1 °' mai 1849, 
un acte ayant force de traité qui, sous prétexte du rétablissement de l'ordre 
enlevait aux Roumains leurs dernières garanties d'autonomie. Ainsi l'indé
pendance administrative stipulée par l'article 5 du traité d"Andrinople se 
réduisait au simple privilège d'une administration distincte. ( Préambule de 
la convention de Balta-Liman.) Les droits électoraux étaient annulés, et les 
nouveaux hospodars devaient être nomm�s directement par les deux cours. 
(Article 1 °'. Les assemblées générales étaient suspendues « pour s'être li
vrées à des actes d'insubordination ouverte», et remplacées par des conseils 
ou divans ad-hoc. ( Article 3.) L'évacuation, d'abord pa ·tielle, puis complète 
des provinces, ainsi que l'éloignement des commissaires des deux cours, 
étaient subordonnés à l'achèvement des travau,c de, C')mités, ain;i qu'au ré
tablissement de la tranquilité sur les frontières. (Article 4 et ,). 

Après la ratification de cette convention, dont la durée fut limitée à sept 
années, MM. Barbo Stirbey, frère du précédent hospodar, et Grégoire 
Ghica furent nommés hospodars pour le même espace de temps , l'un de 
Valachie. (1: l'autre de Moldavie (16 juin). 

Heu ·cusemcnt la guerre de Crimée porta le coup de grâce à la dicta
ture russe en Orient et rappela à la vie l'autonomie roumaine et nos fran
chises séculaires. 

Le 26 mars 18)6. M. le Baron de Bourqueney posait, pour la première 
fois, devant la conr�rence de Vienne, à propos de la discussion engagée au 
sujet des Principautés du Danube, la question de la réunion de la Moldo
Valachie en un seul Etat, sous un chef choisi, dans l'une des familles souve
raines de l' Euroi:-e. 

Le 8 mar·s 18l6. pendant la conférence de Paris, le premier plénipoten-

l) " Lorsqu'il fut question de nommer les deux princes, les deux cours s·ar
ra11gère11l it l'amiable: il' génfr,tl Orabhu accepta le candidat de Reschid pacha 
poul' la MoldaYiC', à la condiliun que la. Porte con8cntira.it à la nomination de 
Sli1·uey en \'ala.chic. » (Chainoi Illon Ghica. p. 114). 
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tiaire de la France, M. le comte Walewski, reprit en �ous-œuvre la propo
sition émise, l'année précédente, à Vienne. par M. le baron de Bourqueney 
et la présenta comme le plus moyen propre à résoudre les difficultés qui te
naient le congrès et tcute l'Europe en suspens. 

Les plénipotentiaires anglais et sarde se rallièrent aussitôt à l'opinion de 
M. de Walewski.

L'Autriche et la Turquie la combattirent à un seul point de vue celui des
intérêts et des voeux des populations roumaines, qu'elles soutenaient être 
contraires au plan proposé. 

Il n'y avait pas de délégués roumains dans le Congrès, autrement il eut 
pu être édifié, séance tenante, sur la valeur d'une pareille objection. 

Le congrès, dans l'impossibilité de concilier des assertions aussi mani
festement contradictoires, se contenta de fixer quelques principes généraux, 
après quoi il décida que les populations Moldo-Valaques seraient directe
ment consultées. 

Une commission, composée des délégués des sept puissances co-signa 
taires du traité du 30 mars, fut chargée de se rendre à Bucarest, pour recu
eillir les voeux des populations exprimés par les Divans ad-hoc, et les trans
mettre, avec Jes résultats de leurs propres observations, au siège de la con
férence. 

Les commissaires se réunirent à Bucarest, dans les premiers jours d'a
vril 18,7. 

Cette commission était ainsi composée : 

Pour l'Autriche, M. le baron de Koller, remplacé, après sa �omination 
comme ambassadeur à Berlin, par le chevalier Liehman de Palmerode; 

Pour la France, M. le baron de Talleyraud-Périgord; 
Pour la Grande Bretagne, sir Henri Bubver; 
Pour la Prusse, M. de Richlhofen; 
Pour la Russie, M. de Basily; 
Pour la Sardaigne, M. le chevalier de Bensi; 
Pour la Turquie, Mehmet Esaad-Savfel Ejfe1di, mustecher (conseiller) 

du grand-Vizir. ( Plus tard grand Vizir lui-même:, 

Six mois plus tard (4 et 11 octombre), après une série d'incidents dans 
lesquels le goùvernement de !'Empereur Napoléon dut intervenir à diverses 
reprises afin de maintenir en Moldavie la sincérité des élections et le res
pect de la légalité, les Divans ouvrirent leurs séances à Jassy et à Bucarest, 
et demandèrent à l'unanimité en Valachie; à l'unanimité, moins deux voix:. en 
Moldavie la réunion des deux provinces sous un prince étranger. 

Concurrement à cette déclaration solennelle, fondée sur le droit histori
que des Principauté,, le Divan de Moldavie crut devoir, en vue de leur fu
ture réorganisation, émettre une série de voeux, dont les exposés, consignés 
dans les procès-verbaux de ses séances, abondent in renseignements pré
cieux: sur l& constitution politique et économique de la Moldo-Valachie. 



Jn-,lliutlon du C'ona,·1•i•s JlOlll' ln <'Ommlssion sp••einle fl<'"I Prin• 

<•ipnulés. 

« L'a1·liclr. :!J du lrailé du :rn nlêll'S n illslilw'• u11I· romrnission spéciale 
appelée il rr.cucillit· les 1\l(imc11ls cL h pI•11pusl'r I s hasrs de la l'uLu1·r or
ganisai ion de,; p1·i11cipauLr'•s danuhil':1nrs. l�n rnllsr'•quP11cc, 1r·s puissan
ces signa I ait·cs du Lrni Ir'• sr sonl r11Lcnd ues sui· la com pusilin:1 de cet Le 
cnmmissio11, ro11f'llt'mi'•mr11L 1111:-.: si ipulaLions du dit Ll'Hil1\ cl Ir C:nngT1's 
as:4cmIM à Paeis a app1·ouyé lï11,;l1·1wlio11 dc·linl'r � L'l\)dCI' la ro11rl11ile 
tics rommissai1·rs pe11da11L le r11urs dl' lc111· n1ission. 

"Les a1·Lirlcs du lt•,tilé tlu :{() mar., ro11r·c:·11;wL lr,s Pl'i11ripn11l1•s de Va
laclt1c cl cif' i\lolduvif' sonL ninsi ronr:I1s: 

« .\11'!'. :!:!. LPs P1·i11ci;iauLi'•s dP \'alarltic rL· de :1I11ldnvic rn11LinucnL à 
j11uil', ,;ous la suzc1·ai1wLr de l,L l'ol'IC r>I sous la g·a1·,u1lic• dus puissa1H'e:
coulnLc'lanlcs, des pl' ivilr'·gc� cL rlrs immunil(-s clo11I rllc. sonl en pu,;
srssion .. \uc1IIIc prnl.rrl in11 cxclusi,•f> IIc seI·a cxr1·rfr -;uI· elles InII· une 
des puis ·anccs ga!'a11Lrs. Il 11·y auI·1I aucun tlrniL p,11·I irulic1· rlïllg·frcncc 
dans lcur·s affai1·cs inl 1·•ri1'u1·cs . 

. \IIT. :!:!. La f;ul,linw-PorLc s·engagr i1 1· I11srI·,·cr aux dilP.� lll'inripa11lr;, 
une adrninisl.raLion illrlùpcntla11Lcd, 11aLionalc, ai11si que la plciuc lihcrlé 
tic rullr, rie lt'igislaLion, de romn1<'I-..:r cl. rlr 11avignl iull. 

« Les lnis et slaLub a11jnu1·dïllli 1•11 Yig11c11r sc1·O1IL l'•··,·is1;s. Pour i'>La
hlir un c11mplcL accord sur celle 1·i'•\'ision,u11P commision spi'•rinle, sui· l,t 
com posi Lion clc laq uni le le.; ha.u I es pui.,sa 11ccs runLL'arla ni es s ·eu l .c11d 1·u11L 
se L'•··uni1·a s1uIs di'•lai il Bur;u•csl, a\'rc un cnmm: :11i1·c de lil Huhlimr
Po1'Lr. 

« Gelle rnmmisinn auI·a p0uI· l.ùc·llo tic s·c11qui'·l'i1· de r,·•LnL ac:ucl des 
p1·i11cip,u1li'•s cl de pI•I11HIS<'I· les hases ile lcut· l'ulut·c 11rga11isnli1111 . 

. \11T. :!'i. Sn l\lu.icsli'· le Sullan pI·11mcl. clc co11v1HpIcI· immi'•diaLcrncnL, 
dans rlial'llnC des rlPUX p1·ovi111·cs, u11 IJi\ïlll rul-hor· cumposi'• de m,wirl'c 
il rousliluc1· la r,··prcscnLaLicrn la plu,; exactes des iuLi'•t'l\ls dr lo11IP-; les 
ria. CS rie la socid,··. Lr,; tli\'illlS SOllL il[l[J•''(\S il CX,Jl'illl'L' les \'OCU.\: ries
pupulaLio11s rclaLi,·rmrnL à J'org,wisalion dr\linit.i,·c dr.3 P1·i1u·i1rnuli'·s.

" Cnc insl 1·ucLi1rn du (;011g1'1's I C,;,lr",l les 1·appo1·Ls de la rnmrnis:;ion 
aYc ·cc· dirnns . 

. \nT. 'l':'. Prc11,t11L rI1 ronsidi'·l'itl i,111 J 'opini,.11 r'·misr par les deux divans 
la com Ill ission l 1·an,m1cl LL'a s;uIs t'Pln 1·d, au ,;i1\g-c arl ucl des co11 l'frc11ccs, 
les 1·i'•sulLaL ri, s1111 pI•oprc lrantil. 

« L'Pnlc11Lt > li11alc ,i.\'l'C la puis,;anc·,• suzP1·ai11c sf'I•a ro11;ar1•:•e Jlill' une 
c lnYcnl iou r1111r·luc it Pari,; cnLt·n le., lwulrs puissances cnnLl'arLanles, cL 
un hnLli-clti'Tif', conforme ;wx slipulalions de la cu11,·c11Liou. f'o:1sLiLuc1·a 
tl(·l111iliYc111c11L J'o1·µ1111iimLioll de;; p1·,1,·inrrs, plac,·•r.' d1\.'01·m11is ,;ou: la 
gal'a11lic rnllcrLi\'C de Ioules les puis:a11Cf'S ig11alai1·cs . 

. \11T. :!O. il 1'sL cI111,·r11u qu'il �· auI·a dan: les Pl'i11('ipauL,··s un,· ro,·cr 
al'mée nalionalr, 1H'gani,;i'•c dans Ir l1ul de m1ti11lc11i1· lit st'l1·ct,·• it lïulé_ 
rirur l'L d'ass111·Pe l'rllP des l'L'u11Lic'•1·,0s .. \U('uIIc r11L1·;1\'C uc pourra 1\L1·c 
app1Jl'li'·P aux mrsur·cs rxll'illll'tii11ait''S tir d,'•l'Pnse quP, ,l'.tccrn·d ,t\,'C la 
:-;uhlimc-I11)1'LC, elle, sPraicnl appel,··rs, it 1H·c11ill'C p11UI' rcpo11. ,-cI· l,luLr 
aµt'Pssion ,··1t·,wµi•1·c• . 

. \wr. :!ï. �i le rcp11s i11lfrif't1t' d1·s Pri11cipauli'•s sr lruu,,1il mcna,·é ,Iu 
�(i 
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c.ompt·omis, la ublime-PorLe . ·e11Lc11clra il\·ec les a11Lt·es puis;nnccs ron
trncl,wlcs sur les mc,;ut•c-; it pt·c11,l1·c 1w111· mai11Lcni1· 011 ,··tahlit' l'ot·dt·c 
l,;gnl. l'111' inlcr\·c11I ion arrnt"•c ne pr1t11-ra ,lvoir lieu sa11s u 11 ,tcro,·d 
prc;alaillc 01111·c rs p11i,;sanrc,;. 

" Les al'Licle, qtii pt·(·r·t'•i\cnl dabli;-;se11L a\'ec pr,·•eisio11 le rm·arLfrc g,·,_
11:'l'ill de la L,lrile cnnli,·•c' aux nmmi sai1·cs r·u1·op,·•P11s. Les qurslious sou -
mises il. leur éturlc Pt11lll'ass1'11i le s�·sL1•n,e ad111i11isLealil" dilns s:1 plus 
ron1plr•Lc rxp,·ession: mai, le,; p1·i11ripes i1'!'h·ocablc!l1011L ro11s,1r1'és \lili' 
Je Ll".tilé doi\·enL delllClll'CI' t'·lra11gr1·.-; it !eut· CXill11ell. 

"C"c,;L it Crn.-;La11Linoplr q11P IP.-; cr1m·11is-mir·e.-; dni\·e11L sn rcnd1•p, a11s
siL,'1L que l't'•\ït<'ual ioa sa-.:eP ,si\"J d ',; LutTiLoi,·r,; oLLnm:uH, sli;1111,·•r p:u·
J'arl. :ll du Ll'ail(• du :{0 m,u•,;, aut·a f';tiL ;t.-;scz de \ll'OgTr"•s [)t)ltt' q11c la 
commis�ion puisse c 11111Ji11Pt' son a1·t·i\·r'·c it Jlucar·csL arnc la com:i1,·,1, e 
cc ,sal.ir,:1 des oc··upal.ions a1·m ··es LemprH·air·cs, ,tinsi qu"a\·e; l'exé.;11Li•Jll
de 1·a1·tic·le :!O, 1·clalil' à h 1•f'r'Lilii'aLio1t rie l,t l't·o11Li1·1·e nw!rla\'c. 

,, llnr l"1H'<'' i11rligr"•11c \"f'il\1•1·a ,ut 111,ti11Lic11 de l'o;·tl1·c p1ll,'.i,·., el I·nuLol'iL(• 
ndminisl1•;1!ivc· a1I1·;t pu, tl'll'i la, p;•,•s.,Ji' Ir d '•vf'lopp 1:110 1L d.; S'l'l uI·�·;t
uisaLio11, de m,rnii·rc u <'f' q11'ellc [lllis,r 1·1\1011d1·e it Loule.-; les exigences 
tic l,t siLual i< 11. 

".\ !Pu1· a1Tiv,;r it Crrn-L·111linoplc, les L'nmmiss,ii1·1•,; dr\Tu1rL s·nss111· ct· 
que l'e111·,,i tl•1.-; lit'lll'Ul'i tic,. l:l\'P'"tlicn tif'-; tliva11,; iL eu liru. L·t Po:·11• , 

,wx L<'t·m1·s rl11 lt·ail,·· rl11 :m nnn, s·c,;L r•11�"1µc it l'ni,·c r.cllc c1J:t\·waLio,1 
tians le:-: l'llt'lllf'S (P,; filu.· fll'n,1r1's it ,tss1u·ct· u:ic t'n.J1'é.-;c11LaLiun llrli•lc des
iulr'•rèLs rie lnulrs !l's classrs ri<' la sncii'•V·. 

";Jp Cn11sl,11tl i11n;1l1•, la r11:nmissi 111 s1' t·P11t!r·a it \lue ll't'sL. l�llr 11·y n p
pn1·!,·1·;t n111·u11 ,;�·sli•me pt'i°"·o1H;11, mais elll' s·y c11Lou1·1•1·,t d1' Lo11!1·s J.•s 
i111'01·111nli1111,; q11i J11i pr.":11dll'011l tl'uswnit· u,1 jugclllc11L imy11·lial s1I1· 
1·1;L;iL d:1 p:1ys, l':l se 1·:1p;H'i,111l Louj11t1l 'S q11·1:11,, 11'a quo le 1·,1r·a, ·l1•1·1· ,·11I1-
s1J\lal il',"' q11r ,-!'-; n:,i11io11s, e,·•;;('l'\'i

0

'e:-: llllil[llCtnClil j)Olll' l<'s ).!"llll\'Cl'll('-
111fllll, illlll\ 11· ma1lflal !11i p,;[ c:0:1\i:\ 11' rloivrl11L ja:nais l1·;u1 ijli1•,'1' s111· le 
Lr1·1·ni11 r!P s ·s inH•sligali1111s. 

" La rommi..;sirlll p<Jl'L1•1·;1 p;i1·ti,·1Jlii•1·1·111c1il son al l1•11Li11:1 sI11· le., ,.,·,_ 
1'01·m•J:i que r·.'·('fanw11L IP;; ;;laluls l'i. réglcmc11Ls 1'11 yiguru1·; elle (·ludic1·a 
l'éLaL li1uwri"1', l'assidlr tif' l'impùl, les rappnrLs du c!cl'gr'• avr.c l'udmi
nisL1·al iou, Ir 1·.'•:!·im" tics ro11\'Pt1ls, le sysli·mc mililai1·r, les dt•\' ,Iup-
1wncnL..; tln11I il Psl ..;11..;1·PplilJII', dan, u1wju,;l1· p1·0I1tll'lion avec les 1·es
,;ou1Tcs li1ta11�ir"Tc,; du pnr,;. !�Ill' P,rnminct"' le \H'i11ci,,c cousLiluLif' du 
pOU\"flit· cl le; qucsl ir,11,; qui s'y rai laclJrnL; mn.is elle 110 rlisculct·a a11c1111 
s�·,;\1•111c qui srrnil Pll fl:>p ,sil i,111 paleulc avec les [ll'illf'ipes g·éni'·rwtx 
cnr1-inc:r•:•,; pa1· Ir LmiL·; du :io mars. 

« .\us,;i\1'1L q:rc 1,,,_ rli\·a•,-, Sf'tfl11I consli�u(·s d;u1s l1's ri, 11., l'1·icip;u1\,'·s, 
\;i 1·0111missi11ï, p1r r1•lui rie sr\,; memln·c,; qu·r•llc au1·,t r'.1r1isi 1,0111· 111·
ga1tP, s,' nwll.1·.t en rel,lli1i11 ,t\'ec: les t11·,-.,-;irlc1!1s i!P ccsdi\ï1:1s. !�lie l<-s i.1-
Yitcr·a Ù lui \1-;111s·11dli't' !'C.\lll'f'ss·o,1 tics VOCLI\ lllitllil"l':iL<'•; SU[' los am,'·
lillrnl inll3 qI1, <·,1:npol'Lc11L lnulrs le-; ht'llll('hl's tic l'atlrni11hl··al ir111, cl, 
l'll µJ•nr'·l'al, ,-li['\,•.; 1·,•r,, 'lll ,'; q·1i CllllH'ilS ;f' tl ria ï i \.•u, f' ::-if'!lllil1• l'ul'�it
nisali,111 tics l'ri11rip:rn[,;"· 

"�i \p,; \fll'll\ lllili!Îf1•-.[(,:-, l)ill' li- dil,lll lit' Sflll\ \lilS ,Îll)_\r°', jlill' Îil l'llill
lllisi,111 ,t,, n,d111•r• a r·1·lai1·,•t' s1il'li.·;11u111r11I lm1if'f; lt•s l!lill ii''l 't', s,1111ui,;I',; 
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à. soI1 rxnmcn, elle lcut' ,tdecssP1·a de., qursl i1in s111Jsidiai!'cs rl pt'O\'O
qt1P1·a les 1·,-.,1011sPs 11.-•rrssait·l', }l'.:lllt' cnmpld.ct· sun JH'O[ll'C Ll'ilYail. 

« l'endanL IPs 1·,'unioos des rliYans, a1Ic·u11e innucnce ne drn·.i 1\[rc 
cxr1·ci"•e suI' la mH1·cllc dl' lrurs dt'•libr'·1·aliu11s. Tnülr ngilalion exLé:·ieure 
Cil J'ausse1·aiL IP 1·r'·,mllaL cl rclat·drl'ail, si clll' 11e lrs com;womel.laiL pas 
pou!' LoujnurF, IPs am{·liu1·nlio11s qIIr lrs puissa11r:::s signal11i1·r.scl11 Lrailé 
du :10 ma,·s s'rllùrcr11L, de ro11rr1'L aw•r la Po1·LP, dï11l1·11dui1·r dans le r(·-
1rimc i11lériP111· dl's P1·i11ciptwl1'•s. Lorsq11r dl'· dr'•libr'.•ralin11s drs clivans 
sreo11l lr.1·minr'•cs, l,L rommissin11 se nwLlra d';irrorcl, sut· le !'appu1·L d'cn
srmblr (]11.l'IIP cloiL Hdi'!',sr1· au sii•gp arLtll'I dPs cunffrrncrs. Si cPL ac
rrml n·avaiL pas lir11 sui· Lou: lrs poi11L., cllr t·cprrnluira il ln fois les opi-
11io11s 1111nninws rL crlle,; qui 11',wraie11L pas p11 s� eo11rilir1· dans su:1 sein. 

« l�n gi'•11i'•1·al, dn11s Ir roui·� cil' srs op.-·t·alions, in commission ne pcl'
dt·a p.is cil' ,,If' sun ,,··l'il,tillP caracLi·tP. c·Psl uI11• enqu1\il' imp,u·Lialc 
do11l Plln r·sL cl1al'gt'•", t'L c!lc ne 1·i'•11011clr,t cxar·lcmPll� it l 'l'.,lll'iL cl1• son 
i11slil11Liu11 qu·!'11 SI' p1·t'•111u11i:-1sn11L. d,tns t:rs J'ilJIIHll'l,.: a\,.:c· lt >s f'o11rli•l1t
nai1•ps cL les pt>t·sunIws pt'i\·i'•Ps, cot!L1·1• Loul aelo d auLot·il,; utI d ingé
L'!'ttCI' qui SOl'êliL en cunLt·,tdicl ,ion 1'11!'mclle aver le llul de s,t missio11. 

fi1•nuu1 pon1• la con,·ocation des Dinu1s ad-hoc en \'a-

la.chic cl en ttloldn,·ic. 

,lu caïmacan dr Valachù' ou d1• Jluldrwie 

« IJc m1\rne que nolt·c gouvrl'llcmcnL impé1·ial s·csL appliqué, rn louL
Lemps, il mai11Lrnie les p1•iyilc:-grs cL irnmunilt'•s ocLrny·•!:J par nos glo
ri"UX :1nn\[l'rs à clrneune dPs lll'UYi11ccs de Ynlarhic rL rlr :MoldaYic qui 
f'n11l pn1·l i1· i11L1\�1·anLc de 11111 1·0 Pmpi1·P, cL il mPtlJ'I' srs soin:-; ù augnwn
[p1· l'L h t'•lr11tl1·c Il' bien-1\ll'r dl'-; popul,tLi1111s, 11ous il\'Ons aussi Youlu, 
c·omnw une rnnrqur de Hils sr>nLinwnls de• llnuLI' équiV· [10111' l.1ius les 
hal>iLn11ls cil' 11olrc ElaL ,,n g1'111't'ill, !nul rn crnrnr1·\,llll ,wx lrnl>ilanls 
dl'., tlrux In•nyi111·es les anciens pri\·ilr\?;cs cl, immunilt's donL ils sonL rn 
possessin11, f'nit'f' 1·,'•vis1't' cl am,··liol'PI' le., r:•µ-l1'mrnls Dl'g'Hniqucs i11Lc;-
1·iPu1·s de (·harunr> tirs •-; tilles pro\·i1irP,, nlin d1\ c·ompl,;lrt• <'L d'assu1·c1·
le Ilien ,;l ,.,, de lnulrs les classp-; dt> 10111· pnpulal ion. 

« i.l's cli-;pnsil i1111s tirs puissanc·rs sï-l.anL l 1·ou\·{•ps cII pa1·1'iliL acco1·d
n\·1•e I1 1s s1·11linll'nls, I1IIus somme; !'1111n·IIus tt\·pr cllPS que lr!-l lois el 
sl;il.uls 11u,jou1·,lî111i Pit \·i:;ucu1· d1t11,-; l1•s dil.1•s p1·0\·i111·1•s sc1·nif'nl 1·(•visés 
d qur, JH1uI· i'·lal1li1· un c·ot11pl1•L acr111•,I sui· crLl1• 1·.'•yisiun, uI11• !'ommis
si1111 sp1'•rialt·, Clll11[JL>.-;•·•r, des puiss;wr •s g-a1·a11lcs, Pit \'l'l'i II d11 Lr,1iL ·, du 
:lfl mar;;, s,. 1·i'•1111il'a iL llucnt•f'sL,,tYrc 1111 commissai1•p de ltt S111llinw-l'ul'Le, 
jl'lUI' s\•11q:1i'•1·il' cil' lï•Li!L ;u·l u,•l d••s l'l'i1tcip·1ul ·,, Pl. pI·1ipI1:iL'l' l1•,, lmses 
rll' IP111· 1'1d u I·P !ll'f-\,111is·1I i 111. g;, roI1s · ,, 1 uc11I·r, �1 ·• 11:•nwL-J•:ss;tad ::-ia\'l'cL 
�[u-;Ll1P1·lliL1' du g1•;111<I \' izil', 1·1111 clrs diµ11iLai1·1•:-; de 11uL1·l' gouYct·11c111c11L 
nt'•[,, n11m111é co:nnw d.'•I1\:111; d1· l:t Sulili111e-Po1·lP. 

« .\y.111L 1\:i1lt•mr11l pirimis de ron\·rnJll!'I', clans clrn•·t111P d,•s dcuxe prû
YinrPs, uI1 di\,Lll nd-ho1·, comp11si'• d1• rnanii·1•p il 1·011sLil11Ct' la t·P;11·i'•sc11-
lalin11 ln plus i'•,111il:tl1le d1•s i11li''1'1\[s dl' 111111 •s les classt•s dr la so1·iél1\ 
1·! qui '-'l'l'il ;ippelt'• ù PXJ)l'illll't' !l's n1•1Ix cles populalit111s, r,•lali\'l'lllrnl il 
r,ll'ga11i-;al iu11 c1,·,fi11ili\·1· dl's i >1·inl'ip:llll.1·•-;, 11ol1·P \,ilu·ll,·• irnp,·•1·inll' rsL dr 
1·1n1Slil11,.,· I·,·s dinu1s sui' les IJasc., suivanl,.s: 
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.\wr. l". 011!1·i> le :\Ji"-l1•11p,,'ili1in ri 11', ,·,,,\q1w,; cll' l,1 p1·nvi11rc, q11i ,-r
runl t1,, d1•n:1 mcrnli:·,,,. tl11 llivan, it's "upi'•1·ic111·s nu i1tlmi11isLl'al.r111·s des 
I1J1111i1sti"·1•ps p1•11p1'i1'•!;1i1•p-; d,.,,; lii1•n,; tli'·di(•,; c·I IP-; s11pi'·t'iP111·s drs m,,11as
lt"•1'1•-; p1·11p1•ii'•I 1i1•1.•., d1•,; lii,·11,; 11nn di'·cli ·._, cillli,-i1·1111L sr'•pa1·i'•111P11L dl'llX dr'•
p11li'•,; c!r:Ts cl intliµi·n,••, r'· l':l-ù-di1·1' q11al1·c rli'•p11I.,•,; 1•11 L1111L; cl ll's lll'l\
l1·cs, 1·Pmplis,a11I hl l1·r• quP!f'11:1q111• , l1•s 1·ll1lf'lio:1s tic IP111· 111i11isli·rc 
tians le r lll'f-li,·11 ri,· rhaq 1 w i'•-;1\c•lt1\ ,-,, t•i'•1111i1·onl. s111· la 1·<1:1vn-;rlin11 dP 
IPtll' c°-\,\qlll' dioci'•s;1i11. !1tllll' llfllllllll'l' 1\:al1•[11(•Jl1 l)ill'llli f'IIX 1111 1li:-p11Li'• 
au di\,lll, pat· dior.,sP . 

. \ltT. :!, To11s Il',; li11�, 11·d, "' !ils tl1• li11ya1·tls, tl,• rJ111·lqu,• 1•,111g q11ïls 
s1i1c11I, ü la 1·,1nilili1111 d'1\l1·e :iµ,·•,; cil' ln•11lc ,t11s, cl'1\l1·r i11tli).!i'11f's 1111 ;1r·
luPll1·nH·11I l'L 1,··µall'llll'lli 11;tl111,ilisr'•:-:, PL de· .iouil' dp 1011s IP111·,; drfliL:-: l'i
Yil", st' 1·1·11rl1 ' 1111I ,,u l'l11·f-liru du di,;! 1·ir·L tla11,; lt•qul'I ils sunL domir·ilii':,; 
cl pos�i'•d1·11l 11111' pr11pl'i,·•1,·, rl1· ,·enl falsl'ltcs a11 1111,ins, ou 1·0quiv,1lalli n11 
poµo11ps ci,• l1·1·1Ts P.\pl11il1•1•,; ,·I 1!11 1·:1ppol'I. Ils y i'•lil'o11l, h la majol'il1' 
11Ps v11i.\, r1•11, i!'ct1ll'I' 1'11.\ q11i j11sl.iliP1·011I dl' IH p11s,.;1'ssio:1 c1 ·u11 i111-
nH'ulilt' ci(! l l'llis r1·11l,.; ral,.;1·l11·s au mui11s, lil11·p dl' lu11l1• cllill'!-\1' l1�pu
lht•r·,1il'1', 1H1 lï•q1ma!Plli c11 p,1µ11111•,-; cil' l1•1T1•s l'.\ploi1,·•f's 1•1, c11 1,tpp111'L 
Li•s µ1·;111d, IJO�ill 'II:- ,;p11ls, l't'lllplis,a11I ('l'll<' clr.1 ' 111i•1•p r•n11tlilio11, sc1·u11L 
1'•liµii>IP, dans Il',; di,.;l1·il'I, 11ü ils Ill' S<'l'ilÎP:il p,1-; d1J111ir·ili,·•s . 

. \in. :l. ' l'1H1s ,,..,_ p1•.-1j11·i,.lai1·,•,;, s1J11,; q111•lq11n i1,··110:11i11,lli1111 11111• c•c 
soiL, il l,1 r·,1111llii1111 tl' 1\l1·1• ,h:,·•, d1• l1·,•:ll1• a11s, 11·1\l1•p i11diµi·11rs 011 ad11rl
l<':ncnl cl li'•µ,ll":n1111•11l lliil 111·,ili-;,·•s. dl' ,io11i1· dr• l11us lr•111·s cl1·, ,il,;civils, Pl 
q11i 1111,-;,.;;'•d1'l'lllil 1111 hi1•11-r1111d,; d1• lii 1·1111l1•11;111r·1• tic (jllill l'C-\ illf!I clix-nrur 
r,tlsl'lll's ,111 lll,l\i11111111 1111 li'·q11i,,1l1•:il "" p,1µ0111·, dn l<'l'l'f',; l'Xplnili'·l's ,•I 
dl' di, r,1!,.;1·11,·s illl 111i1ii11111111, 1111 l'1·q11i,,1!1·11I ('Il 1111;.;u111•,.; cl,· L<'lï'I' d,· 
1111'•m1• 11id11re, s,• 1·,·•1111i1·1111i illl f'it1•r-li,.11 d,· 1",11'1'1111diss,.111cnl oü i!s su11L 
tl11111il'ili,'•,;, l'l 11-; d,·,i!.!111•:·011l p,11·111i 1•11, il lii 111H,inl'ili'• de; ,·11ix, ci11q 
<'•l1•1·l1•u1·., ,111 d1•11\1i·1111• il•·rT,··. t:,,, di'•l,··µ11i'• . ..; s<' l1·,111,q,ol'ir1·1111i au l'i1l'r
li1•11 du di,l1·id, l'l 111,:11m1 ·1 1111t lli11·111i ,.11,, Pl de la 111,\ 11c 1';11:1111, u11 ,1,· •• 
plllt'- illl rli\illl. 

.\11T,  ',. Lr., r11:1H111111<•..; 1·111iill',; 1·111111H; . ..;·•,•; tl1• p:1ys:u1s rlararl1cs , il 
qt1Plq11<' rla..;s" q11';q1pal'liP111tP11L IPs p1·01n·i<'•li1ires de lil le1·1·1•, r•11v1·1·1·u11L 
rli;u·u11r·, ,111 f'ilf'r-li,·11 d1• 1·a1T1111disscmP11l, dcu., cl(:11\;u(·s all (H'Cmict· 
drµr,-., 110111111(•.., 1h11 · 1,,._ f11tïlll'; l'<J11sa1·1·(•ps po111· lï•lpr·I Îlllt des auLot•il(•s 
d11 villiiµr. 1:,•s i1 ·,1,·•.!11,;s eh11i,.,i1·1111L d1•11, d'<'11l.1·1' n 1x polit' rempli,· lrs 
r,1111'1 in1ls ,lï•lrl'[,.,1r..; au dl'tl\i,.,nw drµ:1·•\ ri Ir,; i'·IPrl1•111·.-; dlt dcuxii•mr 
clq:\l'i', 1·i'·t111i,.; a11 l'lwi'-111·11 d11 di,;l1·H'I, 11111111111•111 1ia1·111i f'll'.: 1111 di'•puli'· a11 
di,•,u1, qui 1•.·1·r,T,1 llllL' i11d1•·1111il1'• <'·quilalll" dl' rnul<' l'L de s1\jou1· da11s 
lii r·apilal<' .

. \11T. :,, 1.:1 , illP St'!.!•'di 1  '.-!"u,·<'t'lll'IIH'tll drv, 1 111. 11om111P1' q1mL1·c <1<'·11111,·•s 
,1u cii,-;111, IP.; dl'11x Yill1•s dl' dPU\ii•111r n1·rl1•1• eilar·unr tl1·11.\ di'•pul(•s cl il•,; 
;111irPs ,·il!<·--. clll'r-.-li•·11, "" dislt'ir-1, r·liaru1H' 1111 il<'·pul,-., ll's (•lcrli1111.-; 
d,1111 il Sil!.!ÎI i\lll'tllll li1·11 -illl' lf's liiiSf'S Slli\'illlil'S: 

« S,•1•11111 ,'•li•rl,·111•,;, it la 1·11111l1li1111 11"1\I ,·r aµ;i'•s dr• l1·r11J,, illl'-, d'Nr·r i11di
µi·11Ps 11u ;11·l1l l'lll'1111•11I "! l ·!.!,1'1•1111•111 11iil 111·ali;,·,,_, du 111• 1·1•11•,·1·1· 1l'a111·11111· 
p1·11l,•1·li1111 ,·•11,111'.!<'I'•' , l ,l,•.11111i1· il,· 11111s l1•111·s tl1·11il ri,ils: 

I" J.r,: l1.il,ila11i..; 111·11 1 ll'i1·l:1i1•p,; d1• 111ais1111 d1• la ,a'1·111· il,· Yi11µl 111illf' 
pia,:1 1·",; ;111 111111:1, p11111· la npilal,., l'i tl1• li11il 111illP pi,1-11·1•,; illl 11wi11s 
111,ur li'" nulr1·, Yill ·--. a 1"1·.\1'"l"i"tl tl<' 1·1·11.\ q11i "''r,1i1·11l i1,-.,ji1 :1ppl'!1'•,-1 it 



<!mdlrc lrur Yul•' en \ï'J·lu dPs dis.10--ilio11 :\'" rr Pl :\'0 rrr d11 p1•,•sr11L fit·
man; 

�•' Le,; pr1 so11111·s atl,11111i'•f's ;'J 1111P pl'nl'cssion lil11'•J'al1·, r1111I1ll<' lrs p1·11-
l'csscu1·s des érllif's dl' n:tal. PL l<'s memlll'cs do,; di\'l•1·ses aratll'llli1•s 011 
socic'·l.,;s lill(•r,111•n,; PL s<·i,.11iiliqurs 111·git11is,··rs rL rcr·o111Iues pnI· le g·o11-
Yc1·ucmcnl, comme l<'s mt'·dcl'.i11s eL les l1n111m1•,; tic l11i Ill unis tl1• diplt'lmr>s 
1·c '·gulicl's, cL le,; i11µ·i'•11iPu1·., ,·i,· ils, cx1m;a11L les uns ri IP.' a11L1·cs leu!' 
l'1HH'l ion 11u leu,· Ul'L dcp11i; t,·,iis ,11111frs tl,u1s la\ illf' 1111 ils 1·t'•sidP11L; 

:i0 Lrs t11'.•µ1Jci,t11l,; palc1lli'•s iles ll'11is classes, i11,('l'iLs sui· les dcl'11ii·1·cs 
lislcs prt'•pal'él.'s pn111· l'él1•r·lin11 dPs mu11i1·ipalilr'•s; 

11° L<·s JJl'l'\ï'ih des di\'(\J'Sl'S C1Jl'JHll'itlio11,; d'al'Lisa11s, ,ILJ\:fJUf'is srl'OnL
adjuiul . ..; l 1·ois d1'•t,··g11és pa1· rr11'1101·aLion, f'hui,;is dans les l'ut·mes usilt'·cs 
pouI· la nomi11alio11 des p1·,·•yr',Ls. 

"T1H1s Je-, élccle111·s ci-dessus d,··si:;11r'•s sr 1·.'·1111i1·n11l 11u si,-.g-r cil' la 
mu11if'ipalilé, Pl t'•lil'flnl !Jill'llli 1·11;o;, it l,t m,1,inl'iLc'• des ,·oi.\, s,u,s pou,·oie 
t'•111cU1·e un doul>lr· ,,,Lr, le 1111mlil'e de tlc'•;iul ,·•..; au di\'a!1 alLt·ih:1(• il l,t 
Yillr, sPlon ,;r11t Ol'd1·c. 

"Bic11 quP l'on tloi,·p al Ln11d1•f', 1H1111· p1·nct'•dp1• ù lï·lerl i1111 drs d,·•puLt'·s 
a11 dirn11, I·ae1·i,·t'•P dt• ln t'Olllmission f'1JJ·mt'·L' <111 t1,·•It'•µ;11t'• df" 1111l1·,, S11lilin1r• -
1'1H'lr el de,.; di'•légu,·•,; de.-; p11is:-1i11lf' <•s µ;a1·;wlcs, 1111 !Ù1cc11p:•1·n, a11ssil<'1I 
ap1·i•s la pulilicnLi1111 du 111•,'•s1•11L lit·m,111, de la c,1nl'e1·: io11 tirs lislcs i'•lf'c 
lo1•;\1Ps .. \ ccL l'!t'<'L, il Sl'L'it c11,i11i11L a11x ndmi11isll'ali11n, d,•s disll'icLs de 
111·c11d1·e Ir,; lllf'Stll' l'S 11c'·cessni1·r•!-' p11111· que 1·1·s lislf's s11ir•1il p11lili1'•ps rL 
alïicl1é·,·s pnl 'loul 11ù lirsnin sc1·a, Lrc11lr joui•,; au 111nin,; n,·n11l lï•poqu
li;o;<;r po11I· I<',; r'•ll'clinns ci<' s1• p1·ocl11i1·r•. C1·s 1·r'·cla111nlin11s sr1'1H1l c;o;ami
nc'•es pal' u 11 r·om ilr'• com il""ü d1· l ï,;p1·a \ïli k, dr•s nw:11 li1•,,,; tl 11 l.l'i ln11ml cl 
de la mu11icipitliLt'· du clirf'-lieu du disleicl .. 

« Tou le i11LerYc11Lio11 de I·a1Ilo1·iLr'· clans I s n;1r'•1·al i1111s ,'•IPf'Lo1·alos, qui 
n'auraiL point u11ique:11enl pour olijrl de mai11le11i1· l'111·tl1·r sel'ilil.altusi\'e 
cl f'ol'mellcrncnL ro11Lrai1·0 au;o; inlculions de la SulJ imc-Pol'Lc. 1�11 con
s(·quencc, les mi11isl1'es, les di1·ecleu1·,, des c1:•pa1·lrmc11Ls ri lrs isp1·arniks 
ne pnutTonL se pol'lrt· ronrnw canclidnLs, qu'en ::e cli'•rnrlla11I de lcut·s
runcl io11s. 

".\lin d'(•yilct' Loulr cn11fu;;in11, lrs ,·•1rclin11s qui doi,·l'1il. se fai1·0 clans 
les chcl's-lieux de tli-Lt·icL a111'011L lir11 s11crrs.-;i\'cmc11L tians I·nrd1·e i11diqué 
pour lrs class<', appelées il 1•11yoycr drs 1·cp1'.'.•,r1Jlit11l,; au diYa11. Il cn 
_:rl'i\ <Ir 1111\mr pour IPs r'•lcclirrns uu sii·ge 1l'a1·1·011tli:-sscmc11t.s. 

« Lrs di 11'01·clllcs elnsscs, 1·,··u 11 ics l'll .\sscm lll1'•e µ-,·•11t'•1'n le, consli l uc1·onl 
le di\' ,lll rtd-lwc appelé il C\:JH'imet· lrs yœu;o; tir> l,L p1·i11cip,1ul!· loucl1anl 
la 1·r'•Yi,;io11 des slal uls 1•l ri'.·µleme11I s aujnurdï1ui r11 Yigur11t'. 

« l'nut· Ill ieux aLl.ei 11d 1·r r·r liul, les dt'•pu 1 (;S liP cliaq ue ral1'gm·ic l'or
me1·011 l aula11L dr comilt'•s st'•p;m\., q11i :-iO li\'l'Cl'011l µlu,.; pa1·I icul1i·l'enrn11l 
il l' c '·Lutlc de,; diw, .. cs qu1'sLio11s clans il'u1·s 1·a11po1·Ls a\'e:: le,; i11V•l't'-ls c·L

les besoins tir leur Jll'opt·c classe. 
« Le dintn ayanl ,cul<':11e1il JHl'.11' mi:-:sinn dï•mrilt'I' dl'; Yœux, qui sc

runL c;o;a:niné,; Jl,!I' la Cflmmissi1111 l'.omprJst'·r du d ·1,·•µur'• de 11ut.1·r Sulili111e
J>o1•Lf' cl ses alli '•s, IPs p1·11;10,;ili1111,; (·ma111'<'=- de,; 1·,1miV•,; 1rn1·lil'uiiL'rs 
sr1·011l, µa,· de,;; rappo ls !-!1\Hu•é,;, placr'•..; sous le., �·,,u;o; dP la Cflllllllission, 
aus. i bien que le résullaL des tl(·lib ··rnlions en .\sseml,lt'•c µ;t'•nél'alr. 

u La pt·r'·sitlencc du dirnn srrn clé,·olue au mélnpolilain, as�isLr'• d'uu



YÎCf'-;)l'ésîdf'nL nommi'•, it la nrn.jnl'ili'• df'� Yoix, en ,\sscmhl11r p;i'·ni'•rnlc, 
par·mi les ilnyards dP pr·cmi,··l'C elasse. 

« Les s(·e,·t'•laires, en 11om1Jr ég,tl il celui de.; ci,tsses rept·és:inV•es, sot·onl 
aussi 11ommés à la 111ajol'il1; des Yoix. 

« Chaque corn il·, choisit'il dans son sei II un pri'•siclenL it l,t p 111 rai ité 1 les 
suffrage". 

« Da.11s son dé.;i1· t1·acc1'•lc1·e1· le moment 011 la pt·ovince se1·n. en posses
sio11 r1·u11e 01·ganisal inn d.'•!i11ili,·f', la Su1Jlime-Po1•lp ,tl.l.c!ld du div,tn quïl 
au1·a te1·mi11i'• ses l1·ayaux da11., le d1'•l,Li de six mois, ri. que, sachant se 
pénétrct' d1· ses deYoi1·s d<' !hlt'•lilr, il nr mauquf'l'a pas de 1·c11f'c1·me1· · s
discnssions tians les bul'llf' r·o11Ye1rnhlf's, rl nous t'•par·gnet·a le déplaisir· 
c1·a,·i1-;c1· aux moyens de [H'uli'•g·e1· Cl)llil'e loul.e ,tttei11tc no.-; auguste., 
droits de suzerainC'tt'.•. 

L1• :?H juillet, Kiamil-Bc�·. inlroduclent· tirs amlrns.mdeu1•,; pri"•.; S. ;11. 1,, 
Sultan, pol'leu,· du lir·man dr nomi11illion, a1·1•iy,1 ;"1 ilur·al'esl f'I. p1·,•si:la il 
lï11stallalion du 111iuYe,1u caïmacam. 

FIRMAN 

1llr:r;w11lrr (!.J,ica, (l)rlllrirn h•is11otlaret ar·twflf'mr>nt caïmr1N1n1 dr \'alrtrl11r, 
qnr i•ns rfignil1" soii'lll p,'1'/1,;t 111•l/1•s ! 

Le lc1·me de la. missio 11 df' l1a1'h•)-8i.il'lioy, nnmmi\ pat· nol.1'0 yolonL<'• 
impériale ilo,-pndar dr. Yalarhif', 1m1·tir i:1t,· ·g·,,u1to rio 11nll'C om•>i1·r i'·lanl. 
expit·1\ il ,·i1'nl tl"t':lt•c rcle\'6 do srs J'rrncl ions. 

· ' 

NoLrr. yolo:1té imp1;1·ialo e,l quo, com:nc l,'•:no:grrngr de l:t haulc sol
liciLurlr oL bi1'11,·oillance qu' nou; po1·tons it Lous los lrnlJilanLs dr noire 
province im,.iét·ialc, l"administralion inlt;1·i1'u1•f' du p,tys sJil l';•rormr'• c et 
po1 feclioulll'.·c de n1a11i1·1·e à cc qnr, tout 011 mai11le11nnl, cl consolidant 
les privilèg·es a.ccor•dé · rr.h rr.ntiqu(), do la part rio nolre Sulllimc-Pol'Lo 

1)" L't \il \'irnnr il :1;jonrna jusqu'1•11 185:\ <;poque où il l'C\'inl à Bucarest 
o,i il 1·,,c1wil/i de: r1n11vk� sy11111•1/hi,s,s11rloul à la suite do sou rorus do pn.�·cr en· 
i8;i4 l'impûl pr,:1,,y.-, par 11' princr llarlH' Slirhr�· ,rn11r prty<•r l1•s l'rnis dl' l'armfr 
d"occupnlion. En_ v�,!i r.\n.�ll'lP1Tr 1·rJ11 "L'i lia il la Porll' pour n·l'�(llPPn�r1· 1� di'•
Yourmenl du p1·1ncP AIPxn.ntln' 1;11,ca enn•1·s la Turqu1ti dans 11·ch:tulour1·r rlr 
llrnïln. ,levfr d, hnncliPt'., huln·,u•p dt' li' nomm�r à la C:ùmac:uniP (li1•ulenn1H'1' 
princi,\rc· di' \·alachil' . .\icolas 1�1·Plznult'sco 11,:gocia la rliosr a,·c1· la Tn1·quir. 

" Dans crllt• 1H1u,·pl:t• dignit.-, il s,• 1·011d11isil en n,1111111i11 I'/ ,•11 /ihr'l'III. /1 lul·'n1 
/'1•,t]Jl\'SSÎO/l {'1/lltJ)frl,• 1111 J1at'ii 1u1/i11)lf/{,; (/111/S /(( /ul/,• 1/IIÎ $1! J)l'i'/)lt/'l(Îl. Il )' euL 
lwaul'llllp rlr c1,··prns1'S ir1·i'•g11li,'rc>.; duranL ln L:aï1nnrn.111ir; lllais dl' grn.nt.ls t'•rli
lices f11renl (;Jt,,•,:s. L'hôpil:11 t11ililair,', l'.\caMmiL' lt' plus hca1t des pn.1ais dr 
Bucarr:-l. /11·n11/ri/,u,1 ,'wJnn •111,'lll ,i /','/ •1·/i1111 !lu 1n·ilu·,: ,,� Jfol1lnvfr. cvm111c Jll'./ll'e 
de l'llflll'hit' grà<'C à sou inlluPneP dans l'armt'-e Plà la p1•is1• qu'il avail !-Ur le <'ilrf 
rie celle rll'rnière. son ami \ïadoyano, lrqurl rrf11sa d'ohlcrnpfrer nux ord1·Ps 
du gou\·rr1wment int,;rimni1·P. q11i l'nrnrisail la cn.nd1clalurc> ile Bilirsrn C'l nr 
consentit pas it Lir<'I' sur IP p·'uple pour fai1·r plaisir aux r1'•n.rtion11airl's Pl aux 
Puiss;1ncrs conlrair,,· h l'union ... 

(/,,; 11 /i'Vl'Îl}I' r,u /'hi�/11ir,· 1{.• /1·,,is r111s p1'à· 't/1',; 1/1'8 1·,:u11r·s dylmw11t11i1•,:s 11,11· 
n,1m,'l1·c /Jnfi,I/i/ll',,110. Uunrrst 1ilû[I. T�·pographic nalionalc, .\nl. c. �- lladu
lo co p, 21-2�·. 



aux hahiL,tnLs clr la \'.ilnrhi1', rllr asR11rr leur hil'11-t'·l1·c rl leur pro,;pét'ilé. 
llr1·11ii•rcmr11L rI1corc, !l'S sLipulnl io11s d11 LraiLi'• gi'•11i'•f'al, l1r•u1'1'11sl'mr11L

r·o1H'lu, onL rli'•cidi'• qu la llOU\'Cllc 01·g,t11i,alio11 dP l '1U!mi11isL1·alion de 
celle provi11rc de 110L1·c P1upi1·tl sct·aii, discuLfo, cL q11r lï·poq11c de mcllt'C 
('('[fc dt'CisiOll ù. CXl'CULion csL art·ivi'•r. 

Il rsL de la plus ilaulc imp ll'Ln11cc q11c pcndanL le cout'., r!e.;; d1'lillérn
lio11s qui vont i1\'0ÎL' lir11 dans r·c IJuL, l'adrninisl.l'alio11 du pay,; ro:1scn:c 
u11e po:;1Lio11 Pnl ii°•f'cmcnl impal'Lialc. 

C()JJflaiss;u1L \'OS sc11Li111c11Ls de fidi•lil1\ dr !nynuLé, dr pal rioLismc, 
ainsi que \'0L1" zi•:c, pat· 111d1·c pr,·•srnl d1:•c1·cL i111pfrial, 11ous conf11111s it 
\'!Jlt·c lidi'·!iV· les 1'011r·lio11s dc caïmacnm dr lï1ospodarnl dr\'al;tchic, afin 
que \·ous f!tJU\'CL'llicz momc11Lan(·mc11L le pays ju,;qu·au chuix cl it ln no-· 
m 11alin11 du nou\' cl llnspodn1· , qui aul':t lieu r·o11J'rn·mi'•mc11L nux nou
\ï\aux sLaLuls PL 1•;'•glcme11Ls qui .;r1·011I i'·Lahlis, PL �Pion le mode qui 
SC'l'il fixé . 

. f11squ·au momP11L dr la L't
0

'\'Îsio11 des sl,Li11Ls ac!ul'llc.11c:il rxi,;LanLs, 
l 'on 1hil 11ér•p,sail'C11:r•11L ngit·, Pn p1·i11cipc, r·r1111'111·m,'•mc11L it cr, sl:tluls.
Dl', luul arlc co11r·r1·11a11L 1·ai1111i11isll'al.io11 cL l'élaL l'i1lu1· du pay,;, qui ne
sr,·a pas co11f',>rmc aux 1·é1,(cmr11Ls 1'011d;rnw11Laux acl nrlle:1'.P11L Pxislanls,
duit èll'C c011sit1,··ré, 11 prinripr, comme non a\'cnu.

\'nus t!c\'cz Lo11,iours f;L,·c gI1 idi'· par cc pl'i nci pr dans J'ad mi II islralion 
ru/ i11t,;ri111 de l,L \'alacl1ic, qui csl co1lli!'.•c it Ynl1·c �ng:i'ssc . 

. \insi qu 'il a (·Lt'· di'•C"id,·• cl ,tinsi q11ïl sera plus La1·d s;11'cilii'• p:u· nolr,) 
d1;1Tl'l imp(·1·ial qui sct·a 1'111a11(· it rel efl'cL, IPs \'!l'LIX de la llll/Jlllal ion 
illll'l'llill a11..;si it ,:1,·c CUIISllllC:·s !->lll' !rs l'l'l'Ol'llH'S inli'•f'iru!'r.•, qui dC\TOlll 
,i t1·r f'ailP.-; dans la Pl'incip:wli'•. Les lrnllila1;Ls du pa�·s t!ui\·e11l do11c aL
lr11d1•p U.\'CC 111w pat·l'aiLP soum1,sio11 le !'1;sullnl dl' ces l 1,t\ëlllX; rie \'uL1·c 
cùlé, \'nus dt·\'CZ agit· ,t\·0c justice cl cquilé, cL, 1ti11si qu'il csl dP \'Olr·e 
dc\'Oit·, Ycillrl' sLl'irlcmenl au mainlicn cl.:; la l1·n11quillilu pul.J!iq11c, 
[H'CtHlrc Loules le.� mcssuI·cs nt'•crssaires clans cc bul, cl l'aire Loul cc qui 
pourt'il rlépcnt!1·c de rnus pout· assurer le bicn-èlrc de l:t µopulaLion. 

Telics sonL 110s YolonLr\s irnpét·ialcs. Le pr(·sc11L l�irma11 c L émané de 
11nlre divan impét'ial pou:• yous in limer cc qui précède cl rendre publique 
volrc nominuLion. 

Dès que \'ous en aurez pris connnissance, YOus ,·ou3 cmprrsscrcz 
d'exécuLcr nos ordre auguslcs cl Yous npporlcrcz la plus grande al
Lcnlion il agir aYec sagcs,,c, liclr'·lilè cl loyauL-'·. 

Donnô le 15 clu mois de zilcadLl de l'an 1:2i2 (1 °' juillcL 18'G), 

Of'flce d11 1wine('-<'nï111nca111 d(• \'nlachi<' polit· lu cOl\\'ON1tlon 
d<'S collèc,·t•s élc<•lo1•aux, 

. ·ou;;, pt'in c .\lcxa11dl'c lli'•mi-lrc Ghirn, ctiïmacam rie la principauté rie 
\':tlacltic, clc. 

\'u le Firman impé1·ial cl les inslrucl ion du Dirnn admi11isL1 uLil' cxlra
ordinai1·c, ou la circulaire mi11islr'•1·icllc cL le .-ens rlu druxirmc Firn1an. 

llrdon11011s cc qui suil: 
1". Dï.:i au :m de cc rnoi11s. lrs t'•l0cl i1Jn,; d1'wo1il N1·1' lrrmi11C:·cs, lrs 

listes cloow,; cl l'Cu11ics, alln de pouvait· èL1·c publii'•cs. 



2". So11 I,:mi11r11rc le :\f,'•ll'npolit,1i11 \'IHHII·:t hiP11 p1•(•vr11ir lti 1·rligicux 
de t.uuL ol'd1•p qu'il· ai,.11I i1 ch1>isi1· rl'c11L1'f' PUX qun.l1·P ,·,Irclrrn·s. 

:{". M:\l. le ,·.\'!:-qur,- Y,iucll'llnt hir11 pa1'cillPmc11L aw1·li1· les ecclésiasti
ques tic IPurs diuci·srs pour la f'ormalion des lislrs ,·lcPlcll'al<'s. 

'a". Lrs pt·npl'idair•c,; f 'o11L:ict·s pout·t·o11L Nt'r (•lus dans le,; di:;;lrirls où 
ICUl'S JH'Opl'ié[(•,; '!' ll'OU\'('lll si[u{·rs. 

=>". Les gTnnùs hup1·ds qui posst:-clc11L des hinns clans plusieurs clis
lt·icls, Ill' puurronl 1\lr1• t'•lus qui' clnns celui où ils on� lnut· domicile pcr
manc11l. 

!i0 • LP., possesseurs de hiP11s l'LH'::tux pt·ovrn,rnL de conlrals de :-na
riagr Sl't'onl it l'arn11i1· éliidillP; 1'11 LanL quc la co:nmunauV· maL1·imo
nialr cxisll'. 

7°. Pat· suile de la dl'.·sig1rnlio11 l'aile pat' le Firman, au sujPL rie la pos
session ilr cieux cc11L Yingl-c;nq po;.rnnrs dr Lrrre amblr rxigér pouI· 
l>oya1·d ou lils tir hoyarcl, les r,··g!Ps suivanlrs sr•1·onL appliqu(•rs:

ri) 11 f'audmjustifirr 1ks Lilt'r · PL documcnls aullwnliqucs 1,·•g,dis,··s de
possPssion cl cl u caclaslrr. 

h) Lr rr,·rnu d'une pt'Oi1t·i,1l1• pout't·a r\L1·c calrulé. soiL d'aprrs lïmpùl
payé par 1P prop1·i(•lairr aux finances de l'ElaL, soil d'aIwès Ir prix que 
le l'Pr·mier s·csl léµalcmcnl engag(· il payc1·. Cr d1•rnil't' 1·Pslc prrsonnel
lrmcnL rPsporhablr de l'rxacliludP du rn11lr-al. 

H'1.-!l0 • Sont ,··galPmenl aplPs h Yüll't' plusieurs pclils prilpt·iélai1·cs 
ri'•u11issanl cnlr eux la YalPut· lolall' cxigfr par la lui. Srro11l n(•nnrnoins 
exclus dl' cl'LLc l'arullrc 1,,:,; llir-n,; dt' \'Pu,·rs ou g,]l'1·•s au nom drs pu
pillrs. 

10°. Les pr,1pl'idairr: tir p:u'CPllr� srrn11L clas.➔t'·s co11f'ornH1111r11L il l'ar
licle :1 du Firnian impé1·ial. 

l l''. Les pay�:u1s [H'll))I'it'lairrs de prl ils biens seront. classi'·s scion lrs
calg,·•oriPs t'.•lalllics pat' Ir minrslèt·,, dr. l'inL1't·icu1·. 

1�0
• Tous IPs pt·op1·iélai1·e' apL,'s à vnL,,1· d1•\Tnnl, h un j1H11' qui SPl'il 

ullél'il'tll'rnw11l fi.-..:,-., sP réunit' au chef' liP11 p1·incipal de la conlrt'•r pour· 
choisit' pal'mi rux cinq eilci�·cns clra1·g,·•s tic 11omnH'.I', clans J,. chrf'-lieu 
de lt·ur disll'icl, l'i'·!Pcleut· de IPur cla ·sr. 

1:!0
• SI' rt'.·unironL rgall'llH'I\L :w sit'J" du Lrihunal les d(•l,•guûs de vil

lngcs pom· nommeI· dl'ux cnndidals iJ. l'i'-lcr'lir)11. 
l '1". 1rap1 ·i•:,; ['p,;pril tlu Fi1•m,u1 impi'•r·ial, les pP1·s1Jnncs qui, grtirch

lrut· populal'ilé, :,;r1·,1ul 1;lu1' · dans Il',; ch1•1's-li1'11x de dislt·ids, pnur1·O11L 
ligul'(.'t' ailleurs comm<' ,,1cclcurs, dans If' cas où Plies auraient di'• nom
mées pat· la mnjnrit,··. 

1=>0 • Les p1·op:•it'·lai1 r dP maisons \':tlanl, dans lrs \'illcs pl'ineipalPs,
Yingl millr pi,dr•e,; cl ..;ix mill,· d,ws lrs pl'lilPs localiV·s, n·onl point, 
sui\ïlnl les art.:! Pl:{ du Firman impi'•rial, le !lll:llH' cll'oil électoral qur 
les pr·op1·idair·c;:; d" bien� 1·11r,wx de m,ime valr•ur·. 

fti". Lrs dnclPut·: r,: mr'•dei:iur mut1is de lcut· diplùmr, les pmrr,,seur. 
dr ehaire:-1 quPlcnnqucs, les ing1•11iPt1rs civils, lrs 11\:isle:-;, 1·r'c·onnus pa,· 
la cout· sl1pt·1\mc d,. ,iu:-1lic!'. Je:,; nt'•gneianls pnlc11Lre cl. lt·s syndics dans 
leur lroisii·mc ann,··•· i1·rw1·cicP, srt·ons 1·Pconn11snpl(•sil. Yolet· cl i'•ligihlas. 

Les personnes qui, ap1·l·s l'l'.·lablissemrnL du l'églcmcnL sO11I. \'Cnues 
'(•tablir dan le pay : de\'l'ont préalablcmcuL remplir Loutcs les fomrn-
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lif,\s dr na.Luralisn.lion; celles qui sont arrivées n.ya.nl la diLP t\poqur 
sont, pat· le l'ail lui-mc1mc, Mrlarées 11n.lura.lisécs. 

lî0
• gnfln, le 30 juin au soir, l.outrs les lisles doivent êlrc closr,s cl 

imméù 1alcmenl cnYoyl•es au minislè1·c de l'iulél'icur, afin t1·11Lrc impri
mées et ensuite distribuées à. qui de droit; on fixct·a. (•galr,mcnt le jour 
à parlir duquel courront les trente jour acrordés pou1· les r(•clarnntions. 

(Suit la ig-n:llurc de Son Altesse). 

Bucarcsl, le 20 juin (2 juillet) 1857. 

Le 7/19 octobre de l'an 1857, dans sa septième séance le Divan ad-hoc 
de Moldavie déclara à l'unanimité, moins deux 1101x, que les vœux généraux 
du pays, relativement à la réorganisation des Principautés, sont : 

[
0 Le respect des droits des Principautés et particulièrement de leur 

autonomie, d'après la teneur de leurs anciennes capitulations avec la Su
blime-Porte en 1393, 1460, 1511 et 1634. 

Il L'union des Principautés en un seul état, avec le nom de Roumanie. 
I lI Un prince étranger héréditaire, élu parmi les dynasties régnantes de 

l'Europe, et dont les héritiers seront élevés dans la religion du pays. 
IV La neutralité du territoire des Principautés. 
V Le pouvoir législatif confié à une Assemblée générale dans laquelle 

seront représentés tous les intérêts de la nation. 
Tous ces droits sous la garantie collective des puissances signataires du 

traité de Paris. 
Dans sa huitième séance (22 octobre) 1857, la mème Assemblée, �ur la 

proposition de M. le député D. Raletto, nomm.-t une commission chargée 
d'élaborer un projet de vœux à émettre sur une serie de question d'intérêt 
général, de nature à pouvoir être soumisses à la commission internationale, 
comme bases de la future réorganisation des Principautés, el sans /Jscr /011-

lefois le principe de leur autonomie. 
Cette commission, composée de MM. Michel Cogalnitchano, P. Ma

vrogeni, Lascar Catargi, l'archimandrite Néophyte Scribanu, Emm. Coslaki 
Jepureano et Basile Stan, présenta son rapport dans la séance suivante (2ï 
octobre), par l'organe de M. J epureano. 

Rapport de la Commission sur les questions générales à saumâtre aux dé
libérations de l'Assemblée. 

"La commission chargée, p,ll' la communication Liu pr,;siue11l de l'.\s
sembltie sub N° 12, de rédiget· le projet d'une série de question d'i11Lt'.•1·èt 
génfral, ùc nature à pouvoir êt.1·c soumises à la commission intcl'llatio-
11ale, comme bases de la fulure oeganisalion des Principaulûs, el "illls 
lb,cr louLefois le principe de leur aulonomie, s·e,;L 1·éu11ie plu,;ieun; .ro:s 
el a reconnu ap,·ès débats sur diffét'enles questions proµosc'•es par quel
ques uns de ses mernbt'es, que le douze questious ci-jointes cloi\"CnL 
êlre considfrt'.-cs comme dïntérêt gi"•néral. l�n con ùquence, elle les sou
met à l'Assemblée. 

"Invitée, par décision de l'.\ssemblée, à ne pas perdre de vue dans ,;on 



Lrü.Yilil les Yœux cxprim(•,; clans la sr'·ancr d11 î ID roura11I, la corn111is
sio11 croil dl' snn ciPvoi1· dr plll'!Cl' h la cnnnaissancc du llivan 1111r dif'
llcull; qui s'e,;l p1·t'•sc11l1;c cl,111,; r,11·rnmplis,;en1r11L dr sa L11chr. 

ull rsL uoLoirc qu,· lnulrs IP.� J'ois que les Principuult'•s nnlPu ;'uùircu;wr 
de !Put· lcgi,;laLio11, s:iiL 1wu1· la consLilue1· soil pnu1· la r·•vist•t', f'llt•s y 
onL Lmvnillé UYCC un ucr1JJ·d pat•l'aiL, Les corps auxq11Pls a incqmlJ(• ccLlc 
l,kilc, quoil(LH' pu1Jliq11l·mr11l s \Hu·.'·.,, oul Loujou1·:,; p1·or·.,�d1'• ilVCr c11-
Le:1 Le. c·c�� ai 11si q Ul' suu,; '"" p1·i nr<'; i\lal il.·i u ll1hsa1·aha <'L Jlasi IP Lu pu 
nn L eu I icu la pro llll lg1tl ion de' codes eL l'adopLicm ciP la la 11gu,· 1·ou
mai ne 1wul' les 11llai1·r.-1 dl' lï�lal. c·(',;( ai 11si q uc s1111,; Ir. pl'i('e Clln,;La 11Li 11 
:.\l,lllt'llCOt·dal11, a {•Lô irnlrotluiLe dan-; l1•; d1•ux Pl'i11c·ipa11L,'•, la 1·,'•f1>l'llli' 
aclminisLrnlive rL judiri11i1·P. c-,,-,t ai1i,;i cnco:·c qu'Pn IH:lO, 11· 1'1\\'lrnwnL 
01·ganiquc dP3 ciPux PritH'ipaut,··s a ,·•li'• t·t'•clig6 pat· une seule com111i•;sio:1 
i\1,iltlo-\'alaquP 1·,;unil' it ll11cit1•PsL, 'lu·c11 18:3:!, lm; .\ssPmhli'•cs cxL1·,uJl'cii-
11ai1•ps conYir1ut'•cs ù ·J'rll'cl t1·1•xan1i11r1· rc t'l\\·!Ptncnl 0111 accompli lrur 
missi1111 aycc une PniP11Lc inlimr. 

« Le mc\mc ll(•µ·1cmc11l, al'l. 'i:.?::i, tlil: " Les {·l(·mr11ls do lit f'usio11 du 
peuple moido-rnlaquc so:1L déjù p1,.;:•, cliL!ls c:' llé;,dcmonl pa1· 1·u11il'ot'
mil1\ tirs lnses atlmi11ist1·al i\·rs de,; deux pay,;. » 

l�L ra1·L. 't:!I\ csL ,iinsi co111; 1 :
« LïdcnliL,1 ·dt: 1 ·gi,;lalina éla11l un de,; moyens IP., p·u,; 1il'licar·cs JHlllt'

c·nnso:n met· cf'Llc rt'.•u 11 in 1, u Ill' cnnn1 is,ion mi \I c st't'il 110:n 1111·•� p:i1· Il' 
gouvPt'ttcmcnL d,1s deux Prinl'i,iaul ·•s li 1·t'lrf'L tic 1·el'n:1d1·n rn u11 seul 
cot·ps le,; lois moldu-\,tlaq u1•-;. » 

"1�11 eon;,équc1H'P, si Ir,; P1·i11cqHtul,;s 1tn111-C•u11is nnL 1.1·arnillù c•11 rn:n
mu11 h la rnurcetin:t ri a :a t',;\'isin11 tlP lru1·:-1 lois, n11j1,u1·t1·1111i, q11ïl s'ngiL 
tic po.wr le,; lns !S ,)p nolt',; f'ulnt·L' 1·.-•o:g u1i,nlio11, Pl qui' IPs p11p11litlin1· s 
de...; drux pay,-; se o.1L d -._jit p1·o·rn:1e · •; pou1· lit r.'•uni1i:1 cl1•:-1 tlP11X.Pl'i11 -
ciµauLci.� en un seul ELal, l'enLPul. intime cnLro les deux l)i\'i111s wl-hoc 
u'cuL-cllc pas ,;Lé de p1·emi••rc 11écc,;siLt'· '! ÜI', es i>ases c'-la11L disc11Lt'•cs 
sépa1·émc11L p:u· ch·u1u' .\-,'c:111il1't:, lï,; ile 1w:1L eL, pat· suiL,•, i1t difl'é1·e11rc 
de µoinL de Yue p·)ut-caic 1L !Jin il\'iJi1· pou1· r.,;sullaL, nnl.�t·ci lï le11Lilé 
dûs lllLé1<·ts des clPux piy;, u te tli\·,1,'Jû:tcc d'o.)inio 1s sut· le bases 
mèmcs d'ol'ganisalion. 

« L'avis de la comrniss:on c·t donc que J'.\sscmblfo prir la commi5-
sion curo;i ·:o:rnc ùe youloir bien JW,ndre uete ùe cc faiL, pour que les 
dill-.):c:1cc; 1S\'.\ 1Luellc;. lins i\•x,.ir.::;;.,ion des voeux des deux .\s;cm
bJ,,cs sur IPs 1·éfo1·mc.; f'ulu1•c', ne pr:•judiccnL en rien au Yœu do l'union 
JlOlilique émis ù J'unanimile par le.; dt'•puLù!-l des deux Pri11ripauLc·•8, 

«La commiRsion n nomm,; :.\1. le \'o:·nir· Em. Cuslaki [rpu1·ea110 ;;on 1·ap
po1·Lcu1·. 

(!-lig111'•) .\l'rhi111:111tl1·iL1' .\'•f)JJ 11!J'•' Srl'ihrw·1, ilfrtvl'njr11i, K Coslrtki, i\I . 
.llalinrsr·o, C. Jr1coMl,i, L. Cr1lnryi, B. Stnn. 

S(•ric de questions a,-(•né1·alcs ù sonmclt1•c an.· délil,é1·n-
tions <le l'Asscmhl(•c. 

1 °. Rcc ti:1cation des frontières des Principaut<'!s par une commission eu -

ropéenne. 
2°. Soumission des étran«crs à la juridiction du pays. 
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3°. Droit des Principautés d'établir librement leuïs relations commer
ciales. 

-+· Organisation de la force armée nationale en vue d'un système défc!n,if 
des Principautés. 

) °. Liberté des cultes avec la restriction prévue par le, capitulation;. 
6°. Institut.ion d"une auto1·ité synodale controle pour les affaires e.;-::l�

siastiques de l'Eglise roumaine. 
7°. Egalité devant la loi. Admissibilité de tou, les Roumains à toute; les 

fonctions de l' Etat. Assiette égale et générale de l'impôt. Conscription gé
nérale. 

8°. Respect du domicile et de la liberté individuelle. 
9°. Droits politiques pour les indigènes de tout rite chrétien. 

10
°

. Séparation des pouvoirs législatif et elCécutif. 
1 1 °. Indépendance de la magistrature de l'administration proprement dite. 
1 3 °. Responsabilité des ministres. 
Chacun de ces voeulC fit l'objet d'un rapport p�cial et des plu intéressant 

de la Fart de la commission et cc n'est pas sans regret que nous nous voyons 
forcé de renoncer à les reproduire ici ainsi que les debats aulC quels ils don
nèrent lieu, pour ne pas dépasser le cadre qui s'impose au présent ouvrage. 

Enfin cette Assemblée mère, comme on l"a, à juste titre, appelé depui,, 
dans une de ses dernières séances, et après des discussions passionnées 
émit le voeu « que la corvée fut abolie, et qu'il fùt accordé au paysan, sur 
la propriété seigneuriale, une portion de terre dont l'étendue serait ultéricu
rem ent déterminée. » 

Ce voeu avait été précédé d'une motion signée par les deputés paysans 
trois autres réformes importantes fment résolues en principe, savoir : 

1. La constitution des biens comm unaulC ;
2. La sécularisation de l'administration des biens ecclésiastiques;
3. Le clergé catholique salarié par l'Etat.
Enfin le 2 janvier, le Divan ad-hoc prononça la clôture de ses séances,

après avoir voté une adresse de remercîments aulC puissances signataire, du 
traité de Paris. 

Le Divan ad-hoc de \J alachie considérant comme le député Moldave Hur
musaki qu'entrer dans les questions d'organisation intérieu··e se�ait po::ter 
atteinte 1\ la souveraineté, et surtout à l'autonomie des Principautés, garantie 
par le traité de Paris se borna à formuler à !"unanimité les vœux politiques 
du pays, à savoir: les quatre points du prog:·amme national. 

Nnus renvoyons, pour Je; nomb�eux ditails, à l'ouvrage de M. Ub:cini 
111titulé La question des Principautés devant l"Europe. Paris Dentu Ji,. 

braire éditeur 18)8, et aux procès verbaux des Divans ad-ho:; édités en 
français à Jassy et Bucarest. 

Voici les vœux du Divan ad-hoc de Valachie tels que nous les trouvons 
formulés dans le mémorandum remis aux sept Puissances signatai:es du 
trai té de Paris. 

1. Garantie des droits des Principautés dans leurs capitulations ave c. la
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Sublime-Porte, et de la neutralité de leur territoire, reconnue en principe; 
2. Union des deux Principautés en un seul état;
3. Prince héréditaire élu dans une des familles souveraine de l'Europe;
4. Gouvernement constitutionnel avec une seule Assemblée représenta

tive : Tels sont, ajoute le mémorandum d'en deça du Milcov, les vccux de 
la Roumanie, votés à l'unanimité par nous ses repsésentants, et développés 
dans le présent acte. 

La nation Roumaine n'a pas d'autres vccux à exprimer; car ceux-ci com
prennent toutes les bases de l'organisation politique dont elle a besoin et la 
possibilité de demander la reconnaissance et la garantie de l'Europe; et 
parceque c'est de leur reconnaissance et garantie que dépendent toutes les 
réformes politiques et sociales, que rl\clame la législation intérieure de la 
Roumanie. 

Ils sont si étroitement liés les uns aux autres, que si un seul venait à 
manquer, la nation roumaine ne pourrait atteindre à la prospérité à laquelle 
elle aspire. 

Il nous reste maintenant à prier encore les Hautes Puissances gammes 
de permettre que les Principautés aient aussi leurs représentants, avec voix 
consultative, dans le congrès qui décidera de leur destinée. 

(V. Acte qui développe le vote de l'Assemblée ad-hoc du 1/21 du moi; 
d'octobre 1857). 

Etaient membres de la commission chargée d'élaborer le memorandum 
MM. Démètre Bratiano, rapporteur; C. A. Rosetti, A. Golesco, C.
Cretzulesco, E. Predesco. P. Cernatesco, J. Bratiano, D. Ghica, A.
Petresco.

Dt'•clnl'nlion l.!;én{•1•nlc des ,,œux 

Aujourd'hui, lundi 7/19 octobre 1817. dans sa septiène séance publique, 
r Assemblée ad-hoc de Moldavie institu�e par le traité de Paris, pour expri
mer les voeux du pay5 touchant la future organisation des Principaut6 rou
maines ; 

Pénétrée du sentiment que le premier d�sir d'un peuple est d'exister; 
Considérant qu'un peuple, pour exister, d0it d'abord assu,er S'.ln exis

tence au sein de fa grande famille des nations ; 
Que tel a été le but de tous les efforts, de toutes les luttes et de toutes 

les souffrances de notre nation pendant un laps de plus de cinq siècles ; 
Que les Principautés ont de tout temps assuré leur existence politique 

et nationale, ainsi que leur droit d'Etats souverains par les trait6s q,,e nos 
anciens princes ont conclu avec les rois de Pologne, de Hongrie et autres 
souverains, et dans lesquels la souveraineté des Principautés est inscrite en 
grandes lettres ; 

Que ce n'est qu'afin de conserver leur souverainet6 et se procurer une 
puissante garantie contre toute éventualité que nos ancètres ont conclu avec 
les glorieux padichahs ottomans les traités ou capitulations des années 1393, 
1460,1,11 et 1634; 
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Considérant que ces traités, d'après le droit des gens, n'ont pas rayé le� 
Principauté du rang des Etats souverains, vu quelles se sont réservées tous 
le droits de la souveraineté, et le droit de se donner des lois, autrement dit 
une pleine el enlièrP autonomie et qu'en conséquence, elles ne sent pas pla
cées dans l'obligation de reconna1tre au dessus d'elles aucun pouvoir légis
latif étran�er ; 

Considérant que ce traités, palladium de la nation tlité roumaine, n'ont 
été annulés par aucun acte public ultérieur; 

Que, tous au contraire, ils ont toujours été consacr�s auciennement et 
récemment par plusieurs traités et capitulations des grandes puissances et 
nommément; 

a) Par le traité d' Andrinop:e, art. 5 ;
b) Aux conférences de Yienue, par les plénipotentiaires de la France et

de l'Autriche, qui, dans la première séance, tenu le 1 5 mars 185 5, ont dé
claré que cde but de leurs gouvernements n'était point de détériorer la posi
tion des Principautés, mais de l'améliorer, en combinant les nouveaux ar
rangements à conclure à leur sujet, de façon à donner pleine et entière satis
faction aux droits de la Sublime-Porte, aux droits des Principautés et aux 
intérêts généraux de l'Europe » ; 

c) Aux mèmes conférences. par le protocole N ° . J du 19 mars 1885, sur
la proposition du baron de Prokesch, reconnai sant les capitulations comme 
la base de droits des Principautés (art. 1.); 

d) Par la circulaire de S. Exc. le ministere des affaires étrangères de S.
M. l'empereur Napol-!on 111, en date du 23 mai 18,,, qui établit: «Que
les relation entre la Sublime-P0rte et les Principau,é sont le résultat d'un
accord librement conclu, il y a des siècles, entre la Sublime-Porte et les
provinces danubiennes;

e) Par la Porte Ottomane elle même dans plusieurs Khats des pui�sants
Sultans, en tète desquels sont employé les termes suivants : « De toute 
façon, que ces pays restent avec toute liberté dl! leurs usages et qu'ils se 
gouvernent exclu ivement pa:· eu'<-m}m:!s, séparés et distincts du gouver
nement de l'empire Ottoman ; \ 1) 

.0 Pa1· la Sublime-Porte encore, dans le protocole des conférences de 
Constantinople, en date du 11 février 18·<>, déclarant : c, Qu'elle confirme 
de nouveau les p:·iv:l�ges et immuuités dont les dites Principautés ont joui 
depuis les capitulations qui leur ont été accordées par les Sultans Bajazet !•' 
et Mahomet LI "; 

Considérant que ces capitulations reconnaissent et confirment aux Prin-
-------

[ \'11iC'i la l'Ol'llllllt' ol'fiCiPIII' ('I] langur Lurqur, Lrllr qu'C'llc a rlt' COllSf'l'\',;C 
pnr l'liolino d:111� son llis/,,ini rt,· /<1 lirf!'i1• (f'n g-1·C'c 111od\'C'll1', 1818) ,hcc la Lra
duclion litlt'Tnll': 

,1/ i11 /, ir,l(/1 il 1;,,,1/�1,11/, /1 .�1'1'/1 ·.� / i /l''r 011;1•1' ci' is/il, /11/ l1irl1' tw/i·uus, 111 lmltw v,' 
11111k/11111111I l,w/·111. 

1 ;·psl-it-di 1·1• : 
"ouïl lt' pn.r:- ;;oil L'n loul gou1·Prn,: l'at' in<l1;pcndancP cl aulonomir. qu'il

�niL\i'•pan; litVra!••incnl, qu'il ail u1�•' t crilu1·c il part rt qu'il soit dt'•Lach,'• 
litl1;ralt'111rnl, ,pi'il ail IPs pied. conpP!:< ... 
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cipautés, non seulement des prii1ilèges et des immunitJs, mais encore tous 
les droits de la souveraineté, et entre autres un gouvernement indépendant 
et national, ainsi qu"une entière liberté de législation, comme le prouve plus 
spécialement l'art. 1" de la capitulation conclue, en 151 1, entre le sultan 
Bajazet II et le prince Bogdan et renouvelléc au dix-septième siècle entre le 
Sultan Mahomet IV et le prince Basile Loupo et dont voici la teneur : 

« La Porte reconnait la Moldavie pour pays lib:·e et indépendant >>, et 
l'art. 4 de la m�mc capitulation qui dit que: «la Moldavie era régie et gou
vernée par ses propres loi et institutions sans que la Porte puisse s'im
miscer en quoi que cc soit »; 

Considérant que le traité de Paris, non seulement n'a rien stipulé contre 
nos anciennes capitulations, mai de plus a reconnu et confirmé aux Prin
cipautés une administration indépendante et nationale, la liberté de législa
tion, une force arm�e nation:ile et un système d�fen if pour assurer la garde 
des frontières et pour repou ,s_r toute ag:·c,sion étrang.:re, et enfin leur a 
accordé, pour l'avenir! une organisation conforme aux droit3 et aux voeux 
de la nation, les plaçant en m.:me temps sous la garantie collective des puis
sances signataires du traité de Pari ; 

Considérant qu'en v ... rtu de nos capitulations; aussi bien qu'en vertu des 
stipulations d,.1 traité de Paris, le champ de l'organisation que réclament nos 
intérêts nationaux, maUricl et moraux, ne peut avoir d'autre limite que 
celle de ne pas porter atteinte aux droit de la Sublime-Porte, précisés nom
.mémcnt dans nns capitulation . droit, que les Roumains ont toujours rc -
pectés et respecteront dans toute leur intégrité ; 

Considérant que pour n1ettre fin aux souffrances, aux abus et aux de or
dres intérieurs qui ont paralys·� tout développement dans le pays, pour écar
ter toutes les infü1cncc du dehors qui ont porté atteinte à l'autonomie des 
Principautés, et pour y établir un régime de stabilité, de bon ordre. de paix 
et de prospérité, il est indispensable de donner une pleine et cntiè�c satis
faction aux besoins et aux: voeux de la nation ; 

Considérant que le voeu le plus important, le plus général, celui qui a 
bercé les générations pas écs, qui in pire la génération présente et qui, ac
compli. fera la prospérit..: des g-énérations futures, est l'union des Princip.rn
/Js en wi sPul Etat. union qui est indispensable, union naturelle; car en 
Moldavie et en Valachie nous sommes un même peuple homogênc, idcnt i
quc comme nul autre peuple ne l'e t,parce que nous avons la m)mc origine. 
la même histoire, la m:·me civilisation, les m �me, lois, les m)mc moeurs, 
les m.:m;!S craintes et le, m)me, e,p�rance,, les m.:m_s intéri'.!ts, le m.:mes 
besoin à satisfaire, le m�me· fronti.:res à garder, les rn.:mes douleurs dans 
le passé, le m.:me avenir à assurer, et enfin la même mission à remplir; 

Considérant que nous désiron cette union, TJon pour porter atteinte aux 
droits, ou pour menacer la paix d'autrui, mai seulement pour assurer nos 
propre, droits et notre propre paix, et qu·au contraire cette union, p�épa
r�cs par les génération, pa · éc , qui nous ont do1111� les mêmes institutions 
et les 111 �.n-s loi , en accomplissant le vœu le plus ardent de notre nation, et de-
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venant la source d'où découleront pour tous l'ordre, la légalité, l'économie, 
la dignité et notre régéneration à tous, par la _même sera· pour la Sublimé
Porte et pour les Etats voisins un gege de paix et de stabilité à leurs fron
tières 

Co�sid�rant que l'union des Principautés est inscrite même dans nos ins
titutions actuelles reconnues par la Sublime-Porte, et notamment à l'art. ,p 5 
chap. IX du réglemcnt organique, qui porte que: « L'origine, la religion, 
« les usages et la conformité de langue des hJbitants des deux Principautés 
« ainsi que le besoin mutuel, contiennent d�s le p,încipc les éléments d'une 
« union intime qui a été contrariée et retardée par des ci�constanccs fortuites 
« et secondaires. Les avantages et les conséquence salutaires résultant de 
« la réunion de ces deux peuples ne sauraient être révoqu�s en doute». 

ConsiJ6rant que, d'ap1,�s le protocole N". 6 du Cong,·ès de Paris, c'est 
justement la question de l'union des Principaucés, posée au sein du Con
grès par le compte Walew ki, qui a motivé la consultation définitive; 

Con idérant que, pour que l'union produi c au dehors et au dedans tous 
les heureux ré ultats qu'on en attend, il est nécessaire d'établir un gouver
nement fort, stable, respecté de tous à lïnt<.\rieur et soutenu au dehor par 
la grande famille des maisons régnantes; et qu'un pareil gouvernement ne 
saurait être obtenu par le régime vicieux des prince; électir et déposables 
qui, l'hi toirc en est témoin, n'a produit qu·anarchie par les rivalités et les 
ambitions des fréquent- et nomb�eux a pirants à la Principauté, que fai
ble se et co1ï·uption par leur- abus et leur n�potismc, et surtout qu'occupa
tion c t guerres à cause de la séparation des deux pays et parce que les 
princes étaient soumis à toutes les inOuencc étrangè:es; 

Con id-:rant que les Principautés ont soif de légalité, de stabilité et de 
di,{nité nationale; qu 'clic demandent à vivre de leL11· vie propre, et qu'elles 
ne peuvent y arriver qu'en revenant à l'ancien principe de l'hérédité du 
trône qui, dans le premiers temps de leur fondation et po térieurcment 
même aux capitulations, a existé dans les familles de Radu Ncgru et de 
Bogdan-Dragosch ( 1 ), et en plaçant à lcu1· tête un p:·incc étranger choisi 
parmi le dynasties régnantes en Eu:·ope, à l'exclusion des Etats avoisinants, 
afin d'écartc· le influences du de'.1ors ; 

Con idérant qu'a'.in d'ob!cni: la conséc�ation de ce principe fait pour 
mettre fin aux maux du pass� et ouv.-i: à 1ntrc patrie une C:::·c nouvelle, les 
Roumains renoncent au droit qu'il, ont, en vc:tu d�s capitulations, d'élire 
eux-même leur cher, remettant la nJmination du p. incc étranger aux glo
rieux sot.verains qui ont pris entre leurs mains les destin �c, des Principautés; 

Considérant qu'à l'effet d� c,éer le plu p�omptement des liens intimes 
entre la nouvelle dynastie et la nation roumaine, il est nécessaire que les 
successeu s du souvc:-ain oient élevés dans les d:,gmcs de notre sainte 
Eglise d'O,ie11t ; 

!, ll:11111 .l'fsl'll. f/,, /11/1,J, •-/ ·-\',,ir, 1'1111ilnl1•11r dt' la pri11r1paul1'• dp la Vnln.cliil', 
au t1·,•i7.1,·1111• �i,'l'll'._ :-- lll'ilgo:-;, li!,; d,• lloi-;:r!nn. 1'011clal1'111· <IP la principnul,; ,i,, 

:\tnlda\"H' v1•1•:-; 1,, 111il11•u du '1llil(ll1·;,;11•11H' s1,·clt•. 
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Con5idérant que le prince étranger, pour répondre à tout ce qu'attendent 
de lui le pays et \' Europe, a hesoin d'être entouré de toutes les garanties de 
paix et de force, afin qu'il puisse parrer aux dangers du dehors et aux troubles 
de l'intérieur; 

Que les périls du dehors ne peuvent être écartés que par la neutralisation 
du territoire des Principautés, neutralité reconnue en principe par les art. 
26 et 27 du traité de Paris; 

Que les troubles à l'intérieur ne peuvent être évités qu'autant que le gou
vernement cherchera sa force dans le pays même, et administrera d'après les 
lois faites par le pays lui-même; 

Consid�rant que, d'après nos anciennes coutumes, toujours et sous tous 
les gouvernements, le pouvoir législatif a été confié à une Assemblée gé
nérale qui représentait plus ou moins le pays ; 

Considérant enfin que les droits des Principautés, tels qu'ils sont con
tenus dans les capitulations, que l'union des deux pays sous un prince étran
ger héréditaire garanti par la neutralité du territoire roumain, et soutenu 
par un pouvoir législatif composé de tous les éléments vitaux de la société, 
ne seront vraiment durables, ne c0ntribueront avec toute efficacité au déve
loppemeht national, moral et matériel de notre patrie, qu'abrs que ces prin
cipes seront placés sous la garantie saluta;re et toute puissante des grandes 
puissanèes de l'Europe; 

L'Assemblée ad-hoc de Moldavie, entrant dans la voie qui lui a été ou
verte par le traité de Paris, c·est-à-di�e procédant à l'expression des vœux 
du pays, devant Dieu et les hommes, en toute pureté de conscience, et 
n'ayant en vue que les droits et les inlérèts de la nation roumaine; 

Déclare que les vœux les premiers 1 les plus grands, les plus généraux et 
les plus nationaux du pays sont 

Le respect des droits des Principllutés et particulièrement leur autono
mie, d'après la teneur de leurs anèiehnes capitulations conclues avec la 
Sublime-Porte en 1393, 1460, 1, 11 et 163-1. 

Il 

L ·union des deux Principautés en un seul Etat, avec le nom de Roumanie. 

III 

Un prince étranger héréditaire, élu 13armi les dynasties régnantes en Eu
rope, et dont les héritier eront élevés dans la religion du pays. 

IV 

La neutralité du territoire de Principaut�s. 

'i 

Le pouvoir législatif confié à une Assemblée générale dans laquelle seront 
représentés sou le intérN de la nation. 

Tous ces droits sou la garantie collective de puissances signataires du 
traité de Paris. 
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ACTE 

qui développe le vole de l'Assemblée crd-hoc du 9/21 du mois d'octobre 1857. 

L'As,embl<"e ad-hoc de la Roumanie, ccnro1 mémcnt au Traité de Paris, 
lequel, en vertu des droits de notre nation, invite les Roumains à exprimer 
leurs vci:.?ux relativement à la rforganisation cc leur pays, dans la séance du 
9 2 1 octobre de celle année, a v0té en p1 incipc à 1 'unanimité les vœux es
sentiel. de la natien rrumainc, à avoir: la garantie de notre autonomie et 
de nos droit internationaux, stipul0s dans les stipulations de cc pays avec la 
Sublime-Porte. ainsi que la neutralité du territoire Mo 1do-roumain; l'union 
des Principauté de Moldavie cl de Roumanie en un 3cul Etat; un souverain 
(Prince) étranger, avec lï1ér�dité du t1·ône, <'.·lu dan� une des dynasties ré
gnantes en Europe; un gouvernement constitL,tionnel avec une seule As
s�mblée législative, assise � ur de ba es assez larges pour représenter les 
intérèt. généraux de la population rcumainc. Aujourd'hui, nous, membres 
de cette Assemblée, comme représentants libre du peuple roumain, qui 
n'avons d'autres mobiles que la ccnscience de notre devoir et la dérense des 
droits de la nation roumaine, nous sentons le besoin, nous avons le droit, 
nous avon le devoir de motiver et de dévelloper cc vote mémorable, décla
rant et démontrant. par un acte solennel devant Dieu cl devon! les hommes, 
que nous sommes tous bien convaincus des magnanimes et sages intentions 
des hLJutes Puissances f.;arantes; que tous nous avons la con cience de nos 
antiques, non pre,crits et imprescriptible, droit·; qu_ l'expression de nos 
vct•ux formull'. par la nation cniière est légitime, légale; et que, en de
mandant la réint•�gration d1111s l'entier exercice de droits de leur pay les 
Rnumains respectent les droits des autre, Etats, ceux de l'empire Ottoman 
spé·cialemcnl; que le vote que nnt15 \'Cll'.:>Il'i développer aujomd'hui, n·a pas 
ét-:, n'est pas 1·2 cri sp')ntan� u·unc impre,si'):1 p:1,sagè1·c, mais le résultat 
des r.:fl 1xion, et d'un� cxp�ricnce tL! plu,ieurs siècle, de luttes et de sour
franccs; que le.:, vœux VJté, par n 1u;, S'.Jlll le cr,:do politique que la nation 
a 10ujours r.:cité dans l'intimité de son cœur et qu'elle a prononcé à haute 
voix, plus d'une fois et toutes les foi, qu'il lui rut permis de parler librement; 
que ces vœux primordiaux contiennent et résument tou les vœux du peuple 
roumain, et que leur réali ation seule peut garantir son avenir; qu'elles sont 
le conditions si11.: qua non de.: notre vi:: politique, de notre existence na
tionale. 

Mème au:< plus mauvais jou:· de leur hi .toirc, les Roumains n'ont jamai.s 
perdu la confiance en eux-même, et en la ;ustice du monde civilisé. Etre 
ign')ré de l'Eur,1pe rut toujours leu,· plu" vive peine. Aujourd'hui que, par 
la volonté de Dieu, sept des plu puissants et dc3 plu éclairé monarques 
du m:rnde jettent leurs rc6a .. J, sur le peuple r0um1in et lui de,:1andent de
leur faire connaître leur vœux léJitime3 pour les sati·faire, le peuple roum.1in, 

8ï 
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par l'organe de ses mendataires, les met sous les yeux de LL. Majestés, 
avec la sainteté d'une confession, avec la plus entière confiance; il attend 
leur décret. 

Oui, nous avons tous la conscience de nos droits, et nous y tenons aussi 
fermement que les fils d'Israël à leurs Ecritures. Nous ne voudrions à aucun 
prix y rien retran.::her: ils sont notre corps et notre âme; pour eux des centai
nes de générations ont versé leur sang; seuls ils nous ont soutenus dans notre 
long naufrage. Et comment nous, les Roumains, n'aurions-nous pas la con
science de nos droits, alors que ces droits ont aujourd'hui p�n�tré dans_la 
conscience des étrangers, alors que l'Europe entière affirme leur existence? 
Et si nos droits n'existaient pas, comment l'idée en 3erait-elle venue à ceux 
qui réclamment en leur faveur le respect qui leur est dô? Comme un conseil 
de famille, ce conseil suprême de l'Europe, les Haute, Puissances ont le 
droit et le devoir de reconnaitre et de soutenir les droits que p:>ssèdent les 
divers Etats qui composent la grande famille européenne; et, de m�me 
qu'elles ont reconnu, défendu et g,1ranti les droits de la Turquie, de même 
elles reconnaissent, défendent et garantissent main'.e:iant le, droits des Prin
cipautés. - Oui, r Europe a rt:connu nos droits ; cependant les Roumain,, 
n'ayant pas eu leurs repré,entants dans le C'.lngrè, de Paris, ont été invités 
à exprimer leurs vœ:.ix, à faire connaître lea�s droits et leurs be,oins. C'est 
donc à nous, les représentants du peuple roumain, quïl appa;·tient de d�
clarer et de prouver ici les droits de la Roumanie, dont la garantie, demand•�e 
par les Roumains, constitue leur premier vœu national. 

Dans un peuple, comme dans un indivdu, on distingue la pe1·,onne, pour 
ainsi dire civile, qui lui donne le droit d'exister et de se développer comme 
individualite à part, comme nation; et la personne politique qui lui donne le 
droit de figurer comme corp politique, comme Etat.parmi les Etats ,econ
nus souverains par le droit des gens. Les actes de la nationalit<'.! roumaine 
sont inscrits dans chaque page de ]"histoire des dix-huit derniers ,iècles, 
dans la lutte contre les barbares, dans les luttes du Christianisme. De même 
dans les temps mode�nes, à toutes le époques mémorables, le peuple rou -
main s ·est manife t<:, s ·c t affirmé, a lutté, a laissé l'empreinte inéffaçable de 
sa personnalité; et cans les a�chive de la diplomatie, dè$ le moyen-âge, 
une foule d'açtes diplomatiques, une foule de traités des souverains des 
Principautés moldo-roumain,, avec les Sultans ottomans et avec d'autres 
souverains, constatent l'existence des P. incipautés comme Etats pleinement 
souverains. 

Les Capitulations ou Traités des années 1 363, q6o, 151 1. 1 529, con
clues entre les ouverains moldo-roumaips M ircca I. Vlad V, 13ogdan, Petre 
R arcsch et les Sultans Bajazcd 1, M ahcmcd 11. 13ajnzcd 11, Suléiman 11 
reconnaissent la Moldavie et la Rourr a 1ie comme Etat ind{·pcndants; leur 
reconnaissent un territoire à part, tout à fait distinct de J"empire ottomar., 
leur garantissent le droit d'crnlonomie, c·e t-à-dire la faculté de faire elle -
mêmes toutes les lois de droit privé et de droit public; leur garantissent le 
droit d'élire, comme ils l'entendent, leurs princ<::s régnants, que les Sultans 



sont tenus de reconnaître sans opposition; leur garantissent le droit de con
clure des traités, le droit même de paix et de guerre_. et sans qu'ils aient à 
rendre compte de leurs actes à la Sublime-Porte; leur garantiSJi_ent, en un 
mot, tous les droits de souveraineté intérieure �t extJrieure. - Les mêmes 
capitulations stipulent, de la part des Sultans,' l'obligation de défei1dre les 
Principautés toutes les fois qu'elles leur demanderaient secours :1 obligation 
qui malheureusement a été peu efficace; et de la part des Principautés 
l'obligation, toujours exactement remplie, de donner aux Sultans, en échange 
de la protection promise, une somme anr.uelle d'argent, à savoir : la Rou
manie, dix mille ducats à titre de tribut; et la Moldavie, quatre mille à titre 
de don. Ces conventions synallagmatiques des souverains roumains ,ay,ec les 
Sultans démontrent jusqu'à l'évidence la complète souveraineté des -Prin
cipautés, et sont en même temps une preuve que ies Principautés n'ont 
traité avec la Sublime-Porte et n'ont demandé sa protection qu'afiri de mieux 
gar:.:ntir cette souveraineté. Par conséquent, en raison de leur souveraineté, 
toutes les relations internationales des Roumains ne peuvent être réglées 
que par des conventions directemenl conclues entre les Principautés et 
d'autres Etats. 

Qu'il nous soit permis ici d'observer que les publicistes qui ont classé les 
Etats roumains parmi les Etats demi-souverains, n'ont pas eu une parfaite 
connaissance des traités des Principautés avec la Porte; car !"Etat ·qui 
s'oblige à un simple tribut comme compensation surtout d'une protection, 
d"un secours promis, n"aliène en rien pour cela sa souveraineté. - Les doges 
de Venise, les empereurs d'Allemagne m�me ·n'ont-ils pas payé tribut aux 
Sultans ? les empereurs Romains n'ont-ils pas payé de même tribut aux rois 
de la Dacie? Cessaient-ils pour cela d'ètre souverains? « En effet, dit 
Vattel, quoique le tribut payé à une puissance étrang�re diminue en quelque 
sorte la dignité de l'Etat tributaire, étant un aveu de sa faiblesse, néanmoins 
il lui laisse sa souveraineté dans toute sa plénitude. » Si d'ailleurs on veut 
bien prendre en considération leurs dates, les traités d'alliance et de pro
tection entre les Sultans et les Ducs roumains ne sont pas absolument une 
preuve de la faiblesse de ces derniers, car si les Roumains, en guerre alors 
avec plusieurs peuples, ont senti le besoin de s'assurer du côté des Otto
mans, les Ottomans aussi ont eu nécessairement un intérèt à gagner l'amitié 
d'un peuple qu'ils n'avaient pu réduire alors même qu'ils se trouvaient à 
l'apogée de leur puissance. Maintenant il est inutile de rappeler les expres
sions des Hatti-Cherifs rdatifs aux Principautés et de tous les papiers 
émanés de la chancellerie de Constantinople, expressions inexactes lors• 
qu'elles sont à l'adresse d'Etats souverains. Elles proviennent uniquement 
de l'habitude qu"ont les chancelleries de l'Orient d'employer un style fleuri 
et majestueux. 

L'existence des capitulations turco-roumaines citées par la Sublime-Porte 
et, à une époque plus récente, dans le traité d'Andrinople et dans les Con
férences des années dernières de Vienne et de Constantinople, intéresse la 
Sublime-Porte non moins que nous ; car sur elles seules se fonde le droit de 
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la Sublime-Porte d'exiger de nous un tribut, tandis que, si même il y avait 
possibilité de nier ces capitulation , nous pourrions prouvernos drnits, notre 
souveraineté. Quant à l'authenticité du texte des capitulations, si on essayait 
de la contester, nous pourrion répondre que cc texte existe en grande 
partie dans les Hatti-Chérif� même de la Sublime-Porte; et d · ailleurs quelle 
qu'ait été la véritable forme et l 'cxactc teneur des o:·iginaux, il est évident 
que cette forme et cette ten�ur reconnai,scnt aux Principaut..:s un territoire 
à elles propre et une ouveraineté absolue, ain i que le prouvent plu ieurs 
actes diplomatique et une foule de faits postérieurs à ces capitulations. -
Et en effet, dans les traités conclus entre la Turquie et la Russie, il e t re
connu aux Principauté un territoire propre, tout-à fait distinct de celui de 
la Turquie. La Porte reconnait la m0me chose dans les dernières conférences 
de Paris, en dcmdndant que le Delta du Danube soit annexé au tcrritoi1·e 
de J'empire et non au territoir� de la Moldavie; et dans sa circulaire de 
juillet 1856, dans lflquclle il est dit que l'Europe n'a pas reconnu jusqu'à 
présent li;s Principautés comme partie intégrante de l'empire ottoman. -
Le traité de Paris reconnait de même en principe et garantit la neutralité 
du territoire de ces Principautés; et. s'il était n�cc»aire dïn,i,�c. sur ce 
point, nous ajouterions que le Ottomans ne peuvent avoir en Moldo-Rou
manie ni mosquées ni propriété.- et qu'il ne leur est pas même permis de 
passer sur le sol des Principautés sans une autorisation spéciale el pour un 
terme très restreint obtenu des gouvernements roumains. 

D'autre part, les Principautés ultérieu;·e,11ent à leurs capitulations avec la 
Sublime-Porte ont eu, comme états pleincm �nt ouverains, des représentants 
permanents à Constantinople et ont échang � avec d'autres état des ambas
sadeurs chargés de mi sions spéciale-, com;ne il <'.:tait d'usagl' dans ces 
temps là. Plu d'une fois clics ont fait la gueïre et la paix: avec leurs voisins. 
Elles ont conclu plu·ieurs traités et convention p litiques et commerciales 
tant entr'elle, qu·avec les Khans des Tartares, avec les princes d'Ardialie, 
avec les rois de Hongrie, avec le, rois de Pologne, les empereurs d'Al
lemagne, et en des temps plus modernes, avec trois des pui sa 1ces garantes: 
elles ont conclu avec l'Anglct�rre un t:-aité de commerce èn 1588; avec la 
Russie des traités d'alliance en 171 o et 171 1 ; avec l'Autriche plusieurs con
ventions, dorit la dernière et la convention d'ex!r,1.iilion réciproque Je l'an
née 18.p; et la Sublime-Porte, non seulement n'a pas réclam� contre ces 
actes de souveraineté ex:térieu:·c cb, Moldo-Rournains, mais nous voyons 
qu'en 1 ;88 elle-m�rne rec::imrnandc l'a•nb:i�saJeur de la reine Elisabe'.h au 
souverain de la Moldavie. Dans le texte ori3inal du traité Turco-Russe de 
Kiutchouk Kaïna:·dji de l'annjc l 7ï-+, le, souve:ain, de la Moldavie et de 
la Roumanie sont appeU, : « Sovrnni di du:: Princip:iti. » Tou, les actes 
princiers dan· le, Principautés commencent par la formule de; souverains : 
« Nous, par la grâce de Dieu, souverain 1:é6nant de toute, etc. et les sym
boles de notre indépendance nationale, la tète de taureau et l"aigle roumain 
avec leurs couronnes et avec tous les insignc3 de la souveraineté n'ont pas 
cessé un seul instant de figurer sur les drapeaux de la Moldo-Roumanie, 



En rnème temps, les Principautés ont exerd leur autonomie, tous les 
droits de souveraineté intérieure; et jusque dans ces dernières ann<.:es, la 
Sublime-Porte n'a jamais p:-is aucune part à l'élab.)ration, ù la sanction ou à 
la promulgation de leu�s lois d! droit public ou privé. Si, à la suits des 
quatre capitulations conclues entre les Sultans Baj,1zcd I, Mahomed II, 
Bajazet II, Suleyman Il  et les princes Moldo-Roumain,, capitulations re
connues d·une mrniè!,·e ofTicie\\e et solennelle tant par la Sublime-Porte que 
pa,· la 11:.1ti n roumaine, il se trouvait d'autres actes remis à la Sublime-Porte. 
dans des conditions qu'il serait impossible de considérer et d·accepter comme 
légales, de pareils actes ne peuvent ni engager les Roumains, ni diminuer 
leurs droits consacrés dans les capitulations susmentionn6e . Les Prin
cipautés certes ont 6t6 souvent opprimées, écrasées, frappées dans leu1·s 
intérêts, dans leurs droits les plus sacrés ; cependant de pareille usurpa
tions, de pa1·cilles violations ne constituent pas un droit en faveu1· de ceux 
qui les ont exercées, mais un a:·gument de plus en faveur de la demande de 
Roumains, d'une garantie plu emcace de leurs di-oit dans l"avenir. Nous 
ajoutons que, alors même que la force étouffait leur voix, les Roumains ont 
trouvé dans la conscience de leurs droits, le courage de protester et d'affirmer 
ces droits au prix m)me de leur martyre ainsi que l"histoire le prouve. Nous 
confions donc à la sagesse des Hautes Puissance, nos droits s0uve:·ains in
tacts, dans toute leur int6grité; et, au nom de la justice internationale et de la 
paix de l"Orient nou leur demandons de les reconnaîtl"e d'une manière for
melle, bien définie et de le, placeï sous 1'6gide de leu; ga ·antie collective. 

Maintenant, en vertu de ces droits et afin de nou, a surer un avenir pa
cifique et heureux, nous venons exprimer le vif d� ir de la Roumanie d'être 
unie en un seul Etat avec la Moldavie sa sœu1·; nous le faisons avec d'autant 
plus de confiance d

0

ètre écootés que c'est à l'occa,inn dl! la question de 
l"union que les Haute Puis ances ont décidé de consulter les vœux des 
principautés Moldo-Roumains. Le monde entier ait aujourd'hui que les 
elforts ince;sants des habitants des deux Principautés ont eu pour but de 
regagner leur unité nationale; qu'ils ont les m�mes o:\;ine3, le même nom, 
la même langue, la mème religion, la même civilisation, le· m�mes traditions, 
la mè!me histoire, les mèmes institutions, lois, coutumes, mœurs, aptitudes, 
intérèts; les mèmes p6rils à conjurer, les m'.!m�; b:!soins à sati faire, les 
mêmes peines, les mêmes joie,, appréhensions, ésp6:·ances, souvenirs, aspi
rations, pensées, instincts; la mème destinée, la m'.!me mission, le même 
génie, la même àme ; que tout réclame; que l�s petites différences mêmes 
qui exi tcnt entr·eux réclament leur union, tandis qu'il n'y a pas un intérêt 
légitime, pas une raison sérieuse qui la combatte. Qu'unis en un seul Etat, 
les revenus et la force de l'Etat roumain augmente.-ont, tandis que les dé
penses diminueront; que par l"union, ils seront en état de défendre leur sol, 
de développer leurs res ource; m:>rales et matérielle;, de satisfaire tous leurs 
vœux légitimes, de donner l'essor au génie roumain et d'acquérir de la sorte 
cette paix des àmes sans laquelle ils ne pourront jamai être ce que les inté
rêts del' fa1rope et les intérêts de leur conservution exigent qu'il soient. 



- 670 -

Et les Roumains ignoreraient ce que le monde entier connaît ! Ils seraient 
les seuls à ne pas sentir ce qu'il y a au fond de leur cœur ! Nous pensons 
donc qu il est inutile de persister â démontrer que l'union des principautés 
est avantageuse, n2cessaire et que le vœu unanime des Roumains est de la 
voir le plus tot possible réalisée en fait, ainsi qu'elle est réalisée dans leur 
pensée et dans leurs cœur�. « L'union fait la force » est une maxime; et la 
force produite par l'union des Principautés moldo-roumaines, indispensablf' 
pour leur existence, n'est menaçante pour personne. Au,si tous les Rou
mains et mC:me les étrangers doués d"un jugement impartial, à toutes les épo
ques, ont ils désiré et se sont-ils efforc..\s de réaliser l'union des Principautés. 
Plusieurs princes de la Moldavie et de la Roumanie, Mircea I, Etienne-le
Grand, Michel-le-Brave ont réussi à réaliser pour un temps très--court la 
grande pensée nationale; ils ont réussi à être les souverains des deux Prin
cipautés. Du temps des différentes occupations russes, la Russie a toujours 
senti le besoin de concentrer le gouvernement des deux Principautés dans 
les mains d'un seul homme; les réglements organiques de , 8 30, approuvés 
par la Sublime-Porte, consacrent chacun un article à la démonstration de la 
nécessité d'unir les Principautés en un seul état. En 1834, le désir de l'union 
était prédominant dans les Principautés, ainsi que le prouve la lettre de M. 
Bois-le-Comte publiée par le Moniteur français du 18 septembre de l'année 
dernière. Au temps de la dernière guerre, un mernorandum du cabinet fran
çais présenté aux conférences de Vienne, constate que l'union des Prin
cipautés moldo-roumaines est une n..\cessité et demande sa réalisation: enfin 
au Congrès de Paris, la France, l'Angleterre, la Russie, la Prusse, la Sar
daigne veulent l'union des Principautés; et l"union aurait été proclamée 
sans l'observation faite par le représentants de l"Autriche que les habitants 
des Principautés n'avaient point été consultés au sujet de l'union; en con -
séquence de quoi, les sept Puissances décidèrent de consulter en premier 
lieu les populations de ces pays. Maintenant donc que tous nous répondons 
d'un accord unanime que l'union est le vœu le plus ardent de notre nation 
les Roumains sont en droit de croire que dans le futur Congrès les repré 
sentants des grandes puissances sanctionneront à l'unanimité l'union des 
Principautés, telle qu'elle a été acclamée dans les Assemblées ad-hoc de la 
Moldavie et de la Roumanie. 

La question de l"union de3 Principautés en un seul état présente comme 
corrollaire inséparable la question du chef du nouvel état; et prenant en con_ 
sidération le système gouve�nem�ntal régnant aujourd'hui en Europe, 1 e 
p;incipe de l'hJ:édité du trà:1:: èe la R)umanie app:irait comm� le seul ca -
pable d'assurer au nouvd établissemP.nt politiqu:! toutes les garanties de 
stabilit..\, d.e prosp�rité et de fo;ce que se propo,e.1t se, fJnj1teu:s : pour 
que le prince régnant puisse prévenir les jalousies et le, rivalités que ferait 
naître nécessairement au sein de la Roumanie un simple citoyen roumain 
appelé au trône du nouvel état; pour qu'il ne soit pas soupçonné d'avoir 
contracté des engagements antér'eurs, d'avoir des préférences pour tel ou 
tel parti, pour telle ou telle famille ou personne; pour qu'ii puisse inspirer 
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une confiance entière à ses sujets,en leur donnant toutes les garanties d'im
partialité et d'indépendance, garanties qu'un. souverain indigène serait inca
pable d'offrir; pour que, grâces aux liens du sang, il puisse faciliter l'intro
duction de la Roumanie dans la grande famille des états européens et mieux 
lui assurer leur appui; pour qu'il puisse jouir au dedans et au dehors de 
l'autorité, du prestige qui conviennent â un souverain et particulièrement â 
un fondateur de dynastie; pour toutes ces raisons, il est nécessaire que le 
prince régnant de la Roumanie soit élu dans une de, famille, souveraine, de 
l'Europe; et cette nécessité est impfrieuse, absolue; car, il faut l'avouer, le 
régime des gouvernants indig�nes est tellement compro:nis en Moldo-Rou
manie qu'aujourd'hui un souverain élu parmi les indigl!ne,, fut-il un homme 
de génie et eôt-il les vertus d'un saint, ne pourrait se sJuteair longtemps 
contre l'unanime et ferme désir des Roumains d'avoir un wuverain apparte
nant â une dynastie européenne. Les hautes Puissances garantes, dans leur 
sagesse et dans leur sollicitude pour les Principautés, peuvent donc facile
ment comprendre qu'en nous refusant un prince étranger, les calamités et 
les souffrances où nous sommes plongé:s depuis des siècle,, non seulement 
ne cesseraient pas, mais augmenteraient avec un prince indigène. 

Le droit des Romains d'élire en vertu des capitulations leur prince régnant 
là où ils voudraient et de le déclarer héréditaire, non moins que l'intérêt 
qu'ils ont de le faire dans les circonstances présentes, sont incontestables. 

Les Roumains donc expriment le vœu légitime et légal, un vœu senti de 
tous et que l'Europe certes accomplira, en demandant â avoir à la tète de 
l'Etat un sou, erain héréditaire élu dans une des familles r..':gnantes en Europe 
et lorsqu'ils manifestent leur désir que les héritiers du trôn� nés en Roumaine 
soient élerés dans la religion du pays, ils donnent uniquement par là une 
preuve de tout le prix qu'ils attachent â ce qu'il y ait une identité de senti
ments, de croyance même entre le peuple roumain et ses princes. S'il nous 
était permis de désigner nous-mêmes notre futur prince, les cabinets évite
raient une charge qui peut leur présenter quelques difficultés, - et, de plus 
le nouveau souvera;n puiserait une force incontestable dans !"appel que lui 
ferait la Roumanie entière. Les grandes puissances jugeant qu'elles sont plus 
compétente pour choisir le prince qui convient à la Roumanie, nous avons 

dès à pr..':sent ln ferme confü.nce que leur sagesse saura élire dans une des 
familles souveraines (qui ne puisse inspi1·er aucune prévention aux Roumains 
et à leurs bienfaiteurs) un prince doué des qualités nécessaires à la fondation 
d'une dynastie et à l'organisation d'un nouvel état; et nou� sommes per-· 
suadés aussi que !'Elu du congrès européen sera acclamé, sera accueilli par 
1 es Roumains avec la confiance et l'amour qu'ils auraient pour leur pro
p re élu. 

A h veille de l'organisation des états, à la veille de la fondation des dy-
111,ties, la plus grande, la première préoccupation de- peuples est la form e 
du gJuvernement; car c·est d'elle que dépendent surtout leur prospérité et 
1 cur force. De même dans les circonstances actuelles, nous 'les Roumains, 
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nous avons dù aussi nous préoccuper sérieusement de la forme de notre 
futur gouvernement. 

En cherchant donc dans notre histoi,e, dans nos institutions, dan nos 
lois, dans nos coutumes, nous avons trouvé que la forme représentative a 
toujours été la forme du 6ouvernement des pays roumain . En mème temps, 
nous avons interrogé l�s Etats de second ordre que nou avons pris pour 
modèle, et n0us nou somme:; convaincus que c'est du gouvernement repré
sentatif qu'ils tire, t leur rapide pro·périté, et que c'est encore à lui que 
lems souverains doivent en grande pa,·tic la merveilleuse puissance dont ils 
di posent pour crée,· le bien être de leurs sujets. - C'est p()urqurii, nous 
Roumains, nous nous ommes tous pronnoncés pour la forme repré entativc 
forme préférée et adoptée aujourd'l1ui par 1· Europe presque entière. - Ce
pendant quelle que oit la beauté des modèles que pr6,entent cc états, 
nous n� saurions les imiter ans tenir compte de nos propres traditions et 
tks conditions sp<'.·cialc · ù la ociété roumaine; car nous avons trop de réfor
mes nécessaires à introduire dans nos lois pour chercher encore ù violenter 
nos ancil!nnes coutumes pour l'unique plaisi1· d'innover, d'imiter. En vérité, 
de tout temps POU voyons une seule Assemblée réprésentative dans les 
Principauté : car jamais 11.!S Roumains n'ont <'.•prouvé le besoin, ni pos·édé 
le éléments cou titutifs d'un Sénat; aujourd'hui d'ailleurs ces élément leur 
manquent plu que dan· le temps passés. Voilà cc qui nous a portes, nous 
Roumain . à exprimer .. ans di·tinction de classes, le vœu unanime d'un gou
vernement con,titutionnel rqyé,entmif, avec une seule Assemblée assise 
sur des base, a,sez larges pour rcprt'.·senter les intéri\ts généraux de la po
pulatinn rouninine. N0u c p '·rons, avec une pleine confiance, q11c les ! fau
tes Puiss:rnces gar,1n:e t, oL,\c•·nnt a11s,i CL' \'C\.'ll 11:llional fnnd<: en rnisnn et 
en droit, <.t quelle· IL' r crnnait ·nnt, aussi bien q11c les trois autres vccux p1 i
mordiaux du peuple r 1um;1i11 t • 

J\in,i: garnntil! des dn ih de r,incipnutc.:, stipulés dans les capitulations 
nvec la Sublime-P11rte. L'l de la ncutr,tlitt'.· le leur tcn·itnirc reconnue en 
principe. llnion des deux Principauté-; en se11I l:tat. Prince hérédi-
t.1irl' t'.·lu dnns une des r,1milk, ,ouvcruinc, de l"Eurnpe. Gouvernement 
cnnstitutionncl avec lllll! ,\ ,emblt'.·l' reprc.:sentativc; tels sont tous le vceux 
dl! la Roumanie, vut.:s ù l'unanimité par nous :;es représentants et dc.:vclop
pés d,rns le pré cnt acte. 

La nation roumaine n ·,1 pas d'autres vœux à exprimer, car ceux-ci com
prennent toute le· bases de.; l"o:;.-:anisatiun politique dont clic a le besoin et 
la possibilité de demanJer l,1 rcc11nnai sance 1.!l la garantie à l'Europe; tt 
parce que.; c'est Je.; kur rccunn,11,,ancc.; et garnntie que di.:penLll.!nt toutes les 
r<'.·formcs sociale, cl p ,l1t1que,, qui.! ri.:clamc la lc.;gislation intérieure de la 
Roumanie. 

lis sont ·i étroitement lié les un aux autres que, i un seul venait à 

1 1111;1111 q111• ,.·,.,! 1·, 11111• r-1·1·1·111· l,i,I 11'i,p11• do11t I,• 1·npp11l'l dt > 1-1 t:11lllllli�
:io11 intP1·1i:tli1111i1I d'adil'lll'� lt11 11t1·1111• t':iil ju,lit'P. 
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manquer, la nation roumaine ne pourrait atteindre à la prospé, it6 à laquelle 
elle aspire. 

Il nous reste maintenant à prier encore les hautes Puissances garantes, 
nos bienfaitrices, de permettre que les Principautés aient aussi leurs repré
sentants, avec voix consultative, dans le congrès qui décidera de leur 
destinée. 

Nous prenons rn mème temps la libr:rté d·exprimer la vive impatience 
avec laquelle la Roumanie attend que les hautes Puissance garantes con-
acrant leurs vœux, veuillent la tirer au plus tôt de la crise dans laquelle elle 

gémit encore aujourd·hui. - C'est alors seulement que les Assemblées ad
hoc, se réunissant en une seule Assemblée, pourront, en vertu des droits du 
pays, se déclarer Assemblée extraordinaire et voter la loi électorale pour 
l'élection d'une Assemblée constituante, ainsi que les bases de la future 
constitution. - Après quoi, cette constituante se réunissant immédiate
ment, fera la constitution et les lois organiques. La constitution, une fois 
garantie pa1· les hautes Puissances et acceptée par ie prince élu pour ètre le 
souverain de la Roumanie, le prince désigné monte sur le trône, promulgue 
la constitution et convoque l'Assemblée ordinaire législative. Ensuite de 
quoi, le prince, conjointement avec l'Assemblée législative, interrogera avec 
une rcligieuse sollicitude les souffrances des populations; examinera à loisir, 
avec elle, les besoins et les rcsources du pays et tous deux, prince et As
semblées, dans la plénitude de leur souveraineté, procéderont graduellement 
aux réformes innombrables réclamées par l'état des choses en Roumanie. 

Telle paraît être la marche naturelle dictée et par la force des choses et 
par la rai5on, et qui se trouve dejà arrètée, nous osons le croire, dans la 
sage pensée des hflutes Puissances; s'il fallait, nous membres de l'Assemblée 
ad-hoc, entrer maintenant dans l'examen des questions de l,égislation inté
rieure, nous entreprendrions une œuvre pour laquelle nous n'avons pas la 
compétence voulue; et fussions-nous compétents d·ailleurs, aborder mainte
nant de pa1·cils travaux serait s'exposer à rencontrer deux obstacles : un in
convénient et une impos ibilité; un inconvénient, car nous toucherions à 
des questions délicate,, à des intérêts divers, sans t:tre en mesure de leur 
donner une solution ou d'y satisfaire en quoi que ce soit; une impossibilité, 
car presque toutes les questions de législation intérieure exigent telle ou 
telle solution. selon la future organisation politique des Principautés. 

Ces obstacles insurm')ntables n·cxistcraient pas, qu'il serait encore im
possible, vu surtout l'état d'impatience dans lequel se trouvent ici les esprits, 
d'examiner et de résoudre dans deux ou trois mois toutes les questions ad
ministratives, judiciaires, économiques; question de l'église et du clergé, 
question de la fo,·ce a�m�e, quc,tion fin::in::i�re, question de la rbgularisation 
des intérèts ruraux et mille autre questions de la m,�me gravité qui toutes 
r.:clament d'�S réformes. La solution d'une seule de ces qucs'.ions exige de 
longue études et une s�rie d'cxp�ricnccs dan, les pays m•)me, qui, placés 
dans les conditions normales, possèdent en abondance tous les matériaux 
indispen ables à l'élaboration de pa1·eils travaux. Dans les conditions où se 

8' 
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trouve aujourd'hui l'Assemblée ad-hoc et ce pays, tout trllvail relatif aux 
questions intérieures serait une œuvre précipitée, défectueuse. Un pareil travail 
ne servirait qu'à nous discréditer aux yeux de la nation .et aux yeux de l' Eu
rope. Il induirait en errreur les hautes Puissances au lieu de les éclairer sur 
les maux intérieurs dont les Principautés souffrent et sur les remèdes dont 
elles ont besoin. Nos maux proviennent moins de l'imperfection de, lois que 
de leur inapplication; et les meilleures lois continneraient à être stériles si 
nous n'avions, avant tout, des droits bien définis, respectés et un gouver
nement honnête, fort, stable. Quant à la révision des Statuts organiques, 
c'est d'un commun accord que nous sentons le besoin d'introduire des ré
formes dans la 11.!gislation actuelle. Toutefois, on ne peut les opérer avant 
d'être en position de procéder à loisir à ce travail, sur les bases les plus so
lides. C'est pourquoi nous attendons avec tant d'impatience le futur Con
grès européen; impatience d'autant plus vive, que nous sommes fondés en 
droit de présumer qu'il donnera satisfaction à nos vœux légitimes. 

La sollicitude avec laquelle l'Europe s'applique, depuis deux ans, à étudier 
les vœux des Roumains, est pour eux une garantie que ses sympathies leur 
sont déjà acquises. Aujourd'hui l'Europe sait que les Roumains n'ont jamais 
rien entrepris, ni rien tenté contre la Turquie; qu'alors même que les cir
constances leur paraissaient favorables pour briser les liens qui les rattachent 
à la Sublime-Porte, ils ont cherché, tout au contraire, à les resserrer da
vantage. L'Europe sait que le respect de leurs droits bien défirJis servira 
désormais à établir, avec plus d'efficacité, des rapports de bonne intelligence 
entre eux et l'empire Ottoman; et que, par conséquent, leur force loin d'être 
un danger, sera une force de plus pour la Sublime-Porte, non moins qu'une 
garantie d� tranquillité et de paix en Orient pour les autres Puissances. 
L'Europe sait aujourd'hui, au prix de acrifices incalculables, que tout ce 
qu'elle fera ne sera pas une œuvre stable, et qu'il ne saurait se fonder en 
Orient de tranquillité complète. tant qu'elle ne définira, qu'elle ne recon
naitra, qu'elle ne garantira pas les droits des Principautés aujourd'hui sujet 
de disputes et champ de bataille, un Etat roumain qui serve, en quelque 
sorte, de tampon destin� à prévenir les chocs entre les empires qu'il sépare; 
tant qu'elle refusera de bàtir aux bouches du Danube un édifice robuste, 
édifice politique et national; qu'elle n'élèvera avec les vœux, les droits et les 
vertus des Roumains une p1ramide qui soit le phare de la civilisa:ion occi
dcntale en Orient, et qui, telle que la Belgique et la Suisse, entourée de 
tous cotés par l'océan de Id neutralité, ne puisse ni recevoir du dehors des 
étincelles incendiaires, ni en faire jaillir de son sein sur les autres Etats. 

Nous le répétons en termi,,ant, nous Roumains, nous sommes profondé
ment pénétrés des magnanimes et sages intentions des haute; Puissances 
garantes, et notre confiance n'est égalée que par l'impatien-:e Je recevoir de 
leurs mains le baptême de notre nouveJle existence politique. Qu'elles se 
hàtent donc de couronner leur grande œuvre de création, en présentant à 
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l'admiration du monde l'Etat roumain comme un fait accompli; et que leur 
gloire soit éternelle, comme le sera notre reconnaissance! 

(Signé�) Le Président Archevèque Metropoliltain Niphon. 

Vice-Président : Nicolas Golesco. 
Sécrétaires : C. Crel�ulesco, Ch. Tournavilou, D. Braliano, C. Rose/li, 

Stephan Golesco. 

L'Enquète européenne se termina par un rapport collectif des memb�es 
de la commission internationale, que nous regrettons de ne pouvoir, à cause 
de sa longueur excessive reproduire ici. Enfin le tout ab::>Utit à la convention 
dite de Paris, dont voici la teneur : 

CONVENTION 

Leurs Majestés !'Empereur des Ottomans, !'Empereur d'Autriche, !'Em
pereur des Français, la Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et 
d'Irlande, le Roi de Prusse, !'Empereur de toutes les Russies et le Roi de 
Sardaigne, voulant, conformément aux stipulations du traité conclu à Paris, 
le 30 mars 18J6, consacrer par une convention leur entente finale sur !'01·
ganisation définitive des Principautés de Moldavie et de Valachie, ont dé
signé pour leurs plénipotentiares à l'effet de négocier et signer la dite conven
tion savoir; 

Sa Majesté !'Empereur des Ottomans, Mahommed Fuad Pacha, Muchir 
et Vizir de l'Empire, décoré des Ordres Impériaux du Medjidié et du mé
rite personnel de première classe, de l'ordre militaire, etc., etc., etc., Son 
Ministre des affaires étrangères actuel. 

Sa Majesté !'Empereur d'Austriche, Mr. Joseph Alexandre Baron de 
Hubner, Grand'Croix des ordres Impériaux de Léopold et de ia Couronne 
de fer etc., etc., etc., Son Conseillier intime actuel et son Ambassadeur ex
traordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté !'Empereur des Français. 

Sa Majesté l' Empereur des Français Mr. Alexandre Comte Colonna Wa
lewski, Sénateur de l'Empire, Grand'Croix de l'ordre Imp�rial de Ja légion 
d'honneur, etc., etc., etc., Son Ministre et Sécrétaire d"Etat au département 
des Affaires Etrangères. 

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Ir
laode, le três honorable Henri Richard-Charles Comte Cowley, Pair du 
Royaume-Uni, Membre du Conseil privé de Sa Majesté Britannique, Che
valier Grand'Croix du très-honorable ordre du Bain, Ambas.sadcur extraor
dinaire et plénipotentiaire de Sa Majesté près Sa Majesté r Empereur des 
Français. 

Sa Majesté le Rc,i de Prusse, Mr. Maximilien Fréderic Charles Fran
çois, Comte de H atzfeld-Wildenburg Schoensteïn. Chevalier de l'ordre 
Royal de !'Aigle Rouge de première classe, avec feuilles de chène etc., 
etc., etc., Son Conseiller privé actuel et Son Envoyé extraordinaire près Sa 



- GiG -

Majesté !'Empereur des Français, Sa Majest� !'Empereur de toutes les 
Russies, M r. le Comte Paul Kisseleff, Chevalier des ordres de Russie, 
décoré du double portrait en brillants des Empereurs Nicolas et Alexan
dre II, Son aide de camp gt'.néral, g�néral d'infanterie, Membre du Con
seil de l'Empire, Son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près 
Sa Majesté !'Empereur des Français. 

Sa Majesté le Roi de Sardaigne, Mr. Salvator Marquis de Villamarina, 
Grand'Croix de Son ordre r(oyal des Saints Maurice et Lazare, etc., etc., 
etc., Snn Envoyé extraordinaire et :vJ inistre plénipotentaire près Sa Ma
jesté l' Empereur des Français. 

Lesquels se sont réunis en conférence à Paris, munis de pleins-pouvoirs, 
qui ont été reconnus en bonne et due forme, ont arrs:té les dispositions sui
vantes: 

ART. 1. Les Principautés de Moldavie et de Valachie, constituées dé
sormais sous la d�nomination de Principautés-Unie, de Moldavie et de Va
lachie, demeurent placées so1.,s la suzeraineté de Sa Majesté le Sultan. 

ART. 2. En vertu des capitulations émanées des Sultans Bajazet, J•r, 
Mahomet II, Selim I0', et Soliman II, qui comtituent leur autonomie en 
réglant leurs rapports avec la Sublime-Porte, et que plusieurs Hatti-Chérifs 
notamment celu_i de 18 H, ont c:>n,ac, écs ; conform�ment aussi aux article 
22 et 23 du traité conclu à Paris. le 30 mars 18,6, les Principautés conti
nueront de jouir, sous la garantie collective des puissances contractantes, des 
privilèges et immunités dont elles sont en possession. 

En conséquence, les Principautés s'administreront librement et en dehors 
de toute ingérence de la Sublime-Porte, dans les limites stipulée par l'ac
cord des Puissances garantes avec la Cour Suzeraine. 

ART. 3. Les pouvoirs publics seront confiés, dans chaque Principauté, à 
un Hospodar et une Assemblée élective agi:;sant, dans les cas prévus par la 
présente convention, avec le concours d'une commission centrale, commune 
aux deux Principautés. 

ART. 4. Le pouvoir exécutif sera e:<ercé par !'Hospodar. 
ART. 5. Le pouvoir législatif sera exercé collectivement par l' Hospodar, 

par l'Assemblée et par la commission centrale. 
ART. 6. Les lois dïntérèt spécial de chaque Principauté seront préparées 

par 1· H ospodar'et votées par l'Assemblée. 
Les lois d'intérêt commun aux deux Principautés seront préparées par la 

commission centrale et votées par les Assemblées auxquelles elles seront 
soumises par les Hospodars. 

ART. 7. Le Pouvoir judiciaire, exercé au nom de J'Hospodar, sera confié 
à des magis'rat nommés par lui, sans que nul puisse Nre distrait de ses ju
ges naturels. 

Une loi déterminera les conditions d'admission et d'avancement dans 
la magistrature, en prenant pour base l'application progre sive du principe 
de l'inamovibilité. 

ART. 8. Les Principaut�s serviront à la Cour Suzeraine un tribut annuel 



- 677 -

dont 1� montant demeure fixé à la somme de un million cinq cent mille pias
tres pour la Moldavie, et à la somme de deux millions cinq cent mille pias
tres pour la Valachie. 

L'investiture sera, comme par le passé, conférée c1ux Hospodars par S. 
M. le Sultan.

La Cour Suzeraine combinera avec les Principautés les me�ures de dé
fense de leur territoire, en cas d'aggression extérieure; et il lui appartiendra 
de provoquer, par une entente avec les Puissances garantes les mesures 
rn:cessaires, pour le rétablissement de l'ordre, s'il venait à être compromis. 

Comme par le passé, les traités internationaux qui seront conclus par la 
Cour Suzeraine avec les Puissances étrangères, seront applicables aux Prin
cipautés dans tout ce qui ne portera pas atteinte à leurs immunités. 

ART. 9. En cas de violation des immunités des Principautés, les Hospo
dars adresseront un recours à la Puissance Suzeraine, et, s'il n'est pas fait 
droit à leur réclamation, ils pourront la faire parvenir par leurs agents aux 
représentants des Puissances garantes à Constantinôple, 

Les Hospodars se feront représenter auprès de la Cour Suzeraine par 
des Agents (Capou-Kiaya) nés Moldaves ou Valaques_. ne relevant d'aucune 
juridiction étrangère, et agréés par la Porte. 

ART. 10. L'Hospodar sera élu à vie par l'Assemblée. 
ART. 11. En cas de vacance et jusqu'à l'installation du nouvel Hospodar 

'administration sera dévolue au conseil des Ministres, qui entrera de plein 
droit en exercice. 

Ses attributions, purement administratives, seront limitée, à l'expédition 
des affaires sans qu'il puisse révoquer les fonctionnaires, autrement que pour 
délit constaté judiciairement. Dans ce cas, il ne pourvoira à leur rempla
cement qu'à titre provisoire. 

ART. 12. Lorsque la vacance se produira, si l'Assemblée est réunie elle 
devra avoir procédé dans les huit jours à l'élection de !'Hospodar. 

Si elle n'est pas réunie, elle sera convoquée immédiatement et réunie 
dans le délai de dix jours. Dans le cas où elle serait dissoute, il serait pro
cédé à de nouvelles élections dans le délai âe quinze jours, et la nouvelle 
Assemblée serait également réunie dans le délai de dix jours. Dans les huit 
jours qui suivront sa réunion) elle devra avoir procédé à l'élection de l' Hos
podar. 

La présence des trois quarts du nombre des membres inscrits sera exigée 
pour qu'il soit procédé à l'élection. Dans le cas où pendant les huit jours 
l'élection n'aurait pas eu lieu, le neuvième jour, à midi, l'Assemblée procé
dera à l'élection, quelque soit le nombre des membres présents. 

L'investiture sera demandée comtm• par le passé, elle sera donnée dans le 
délai d'un mois au plus. 

ART. 13. Sera éligible à l'Hospodarat, quiconque, agé de trente-cinq an� 
et fils d'un père né Moldave ou Valaque, peut justifier d'un revenu foncier 
de trois mille ducats, pourvu qu'il ait rempli des fonctions publiques pen
dant dix ans, ou fait partie des Assemblées. 
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ART. 14. L'Hosp0dar gouverne avec le concours des Ministres nommés 
par lui. Il sanctionne et promulgue les lois; il peut refuser sa sanction. Il a 
le droit de grâce et celui de commuer les peines en matière criminelle, sans 
pouvoir intervenir autrement dans !"administration de la justice. 

Il prépare les lois d'intérêt spécial à la Principauté et notamment les bud
gets, et les soumet aux délibérations de l'Assemblée. 

Il nomme à tous les emplois d"administration publique et fait les régle
ments nécessaires pour !"exécution des lois. 

La liste civile de chaque Hospodar sera votée par l'Assemblée, un� fois 
pour toutes, lors de son avènement. 

ART. 1 S. Tout acte, émanant de l'Hospsdar, doit ètre contresigné par 
les Ministres compétents. 

Les Ministres seront responsables de la violation des lois et particulière
ment de toute dissipation des deniers publics. 

Ils seront justiciables de la haute Cour de Justice et de Cassation. 
Les poursuites pourront être provoquées par l' Hospodar ou par r As

semblée. 
La mise en accusation des Ministres ne pourra être prononcée qu·à la 

majorité des deux tiers des membres présents. 
ART. 16. L'Assemblée élective, dans chaque Principauté, sera 0lue pour 

sept ans, conformément aux dispositions électorales annexées à la présente 
convention. 

ART. 17. L'Assemblée sera convoquée par !'Hospodar et devra être réu
nie, chaque année, le premier dimanche de décembre. 

La durée de chaque session ordinaire �era de trois mois. 
L'Hospodar pourra, s'il y a lieu, prolonger la session. Il peut convoquer 

l'Assemblée extraordinairement ou la dissoudre. Dans ce dernier cas, il est 
tenu de convoquer une nouvelle Assemblée, qui devra être réunie dans le 
délai de trois mois. 

ART. 18. Le Métropolitain et les Evêques diocésains feront, de plein 
droit, partie de l' Aseemblée. 

La présidence de l'Assemblée appartiendra au Métropolitain. Le Vice
président et les Secrétaires seront élus par l'Assemblée. 

ART. 19. Le Président fixe les conditions auxquelles le public sera ad
mis aux séances, sauf les cas d'exception qui seront prévus par le réglement 
intérieur. 

Il sera dressé, par les soins du Président, un procès-verbal sommaire de 
chaque séance, qui sera inséré dans la Gazette officiclie. 

ART. 20. L'Assemblée discutera et votera les projets de loi qui lui seront 
préséntés par !"Hospodar. Elle poura les amender sous la réserve stipulée 
par l'article 36, quant aux lois dïnterêt commun. 

ART, 21. Si les Ministres ne sont pas membres des Assemblées, ils n'y 
auront pas moins entrée et pourront prendre part à la discussion des lois, 
sans participer au vote. 

A'tl..T. 22. Le budget des recettes et celui des dépenses, préparés annuel-
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lemen't pour chaque Principanté, par les soins de !'Hospodar respectif, et 
soumis à l'Assemblée, qui pourra les amender, ne seront définitifs qu 'après 
avoir été votés par elle. 

Si le budget n'était pas voté en temps opportun, le Pouvoir exécutif pour
voirait aux: services publics, conformément au budget de l'année précédente. 

ART. 2 3. Les différents fonds provenant, jusqu'à présent, de caisses spé
ciales et dont le gouvernement dispose à divers titres, devront être compris 
au budget général des recettes. 

ART. 24. Le réglement définitif des comptes devra ètre présenté à l'as
semblée au plus tard dans un délai de deux: ans, à partir de la clôture de 
chaque exercice. 

ART. 2 5. Aucun impôt ne pourra être établi ou perçu s'il n'a été consenti 
par l'Assemblée. 

ART. 26. Comme toutes les lois d'intérêt commun ou spécial, et les ré
glements d'administration publique, les lois de finances seront insérées dans 
la gazete oficielie. 

ART. 27. La commission centrale siégera à Fokchani. 
Elle sera composée de seize membres, huit Moldaves et huit Valaques. 

Quatre seront choisis par chaque Hospodar parmi les membres de l'Assem
blée ou les personnes qui auront rempli de hautes fonctions dans le pays ; et 
quatre par chaque Assemblée dans son sein. 

ART. 28. Les membres de la commission centrale conservent le droit de 
prendre part à l'élection des Hospodars dans l'Assemblée à laquelle ils ap
partiennent. 

ART. 29. La commission centrale est permanente. Elle pourra cepen
dant, lorsque ses travaux: le lui permettront, s'ajourner pour un temps qui 
ne devra, en aucun cas, excéder quatre mois. 

La durée des fonctions de ses membres, pour chaque Principauté, qu'ils 
aient été nommés par rH ospodar ou choisis Far les Assemblées, sera limi
tée à la durée de la législature. 

Toutefois, les fonctions des membres sortants ne cesseront qu'à l'instal
lation des membres nouveaux. 

Dans le cas ou le mandat de, deux: Assemblées expirerait simultanément, 
la commission centrale sera renouvelée en totalité pour le, deux Pcincipau
tés, à l'ouverture des Assemblées nouvelles. 

En cas de dissolution de l'une des As�emblée,, le renouvellement n'aura 
lieu que pour ceux: des m�mbres de la commission centrale aPr>artenant à la 
Principauté dont l'Assemblée sera réélue. 

Les membres sortants pourront être choisis de nouveau. 
ART. 30. Le, fonctions de membre de la commission centrale seront re

tribuées. 
ART. 3 1. La commission centrale nommera son Président. 
Dans le cas OLI les suffrages se partageraient également entre deux: can

didats, il sera décidé par la voie du sort. 
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Les fonctions du Pré ident cesseront avec son mandat de membre de la  
commission centrale. Elles pourront être renouvelées. 

En cas de partage égal des voix dans les délibérations, la voix du Prési
dent sera prépondérante. 

La commission centrale pourvoira à son réglement intérieur. Ses dépen
ses de toute nature seront mises, par moitié, à la charge des deux Prin
cipautés. 

ART. p. Les dispositions constitutives de la nouvelle organisation des 
Principautés sont placées sou la sauvegarde de la commission centrale. 

Elle pourra signaler aux Hospodars les abus qu'il lui paraitrait urgent de 
réformer, et leur suggérer les améliorations qu'il y aurait lieu dïntroduire 
dans les différentes branches de l'administration. 

ART. 3 3. Les Hospodars pourront saisir la commission centrale de tou
tes les propositions qu'il leur paraîtrait utile de convertir en projets de lois 
communes aux deux Principautés. 

La commission centra!e préparera les lois d'intérN général communes aux 
deux Principautés, et soumettra ces lois, par lïntermédiairn des Hospodars, 
aux délibérations aes Assemblées. 

ART. 34. Sont considérées comme lois d'intérêt général toutes celles qui 
ont p0ur objet l'unité de légi lation, l'établissement, le maintien ou l'amélio
ration de l'union douanière, postale, télégraphique, la fixation du taux mo
nétaire et les différentes matières d'utitité publique communes aux deux 
Principautés. 

ART. 3 5. Une foi- constitu�e, la commission centrale devra s·occuper 
spécialement de codifier les lois exi tantes, en les mettant en harmonie avec 
l'acte constit11tif de la nouvelle organisation. 

Elle révisera les réglemcnts organiques ainsi que les codes civil, criminel, 
de commerce et de procédure, de telle manière que, sauf les lois d'intérêt 
purement local, il 1ùxi3te plus désormais qu'un seul et m�me corps de lé
gislation, qui sera exécutoire da1is les deux Principautés, après avoir été voté 
par les Assemblées re pectivcs, sanctioné et promulgué par chaque Hos
podar. 

ART. 36. Si les Assemblées introduisent des amendements dans les pro
jets de loi d'intérêt c:ommun, le projet amendé sera renvoyé à la commission 
centrale, qui appréciera et arrètern un projet définitif que les Assemblées ne 
pourront plus qu'adopter ou rejQter dans son ensemble. 

La commission centrale sera tenue d'adopter les amendements qui auront 
été votés à la fois par les deux Assemblées. 

ART. 37. Les lois dïntérèt spécial à chacune des Principautés ne seront 
5anctionnécs par l' Hospodar qu·aprè avoir été communiquées par lui à la 
commission centrale, qui aura à apprécier si elles sont compatibles avec les 
di positions constitutives de la nouvelle organisation 

ART. 38. JI sera in titué une haute Cour de Justice et de Cassation 
co�mune aux. deux Principautés. Elle siégera à Fokchani. Il sera pourvu par 
une loi à sa constitution. 
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Ses membres seront inamovibles. 
ART. 39. Les arrNs rendus par les Cours et les jugements prononcés par 

les Tribunaux dans l'une et l'autre Principauté, seront portés exclusivement 
devant cet te Cour en cassation. 

ART. 40. Elle exercera un droit de censure et de discipline sur les Cours 
d'appel et les Tribunaux. 

Elle aura droit de juridiction exclusive sur ses propres membres en ma
tière pénale. 

ART. 4 1. Comme haute O:)Ur de justice, elle connaitra de, poursuites 
qui auront été provoquées contre les M in:stre, par I' H o�podar ou par I' As
semblée et jugera sans appel. 

ART. 42. Les milices réguliè:-es existant actuelle:nent dans le, deux Prin
cipautés, recevront une organisation identique, pour pouvoir au be�oin se 
réunir et former une armée unique. 

li y sera pourvu pr une loi commune. 
Il sera, en outre, procédé annuellement à 1 ïn,pccl1011 des milices des deux 

Principautés par des Inspecteurs généraux nommés tous les ans, alternati
vement par chaque Hospodar. Ce� Inspecteurs seront chargés de veiller à 
l'entière exécution des dispositions destinées à conserver aux milices tous 
les caractères de deux corps d'une même a�mée. 

Le chiffre des milices régulières, fixé par les réglements organiques, ne 
pourra être augmenté de plus d'un tie�s, sans une entente p:-éalable avec la 
Cour Suzeraine. 

ART. 43. Le, milices devront être réunies toutes les fois que la sClreté 
de l'intérieur ou celle des frontières se:·a menacée. La réunion pourra ètre 
provoquée par l'un ou l'autre Ho pJda", nui, elle ne pourra avoir lieu que 
par suite de leur commun accord, et il en sera donné avis à la Cour Sule .. 
ra111e. 

Sur la proposition des Inspecteurs, les Hospodars p.ourront également 
réunir, en tout ou en partie, le, milices en camp de manœuvres pour les 
passer en revue. 

ART. 44. Le commandant en chef sera d�signé alternativement par cha
que Hospodar, lors qu'il y aura lieu de réunir le, m ilices. Il devra être Mol
dave ou Valaque de naissance. ;] pourra être révoqué pa" !'Hospodar qui 
l'aura nomm�. Le n·Juveau commandant en chef sera, dan, ce cas, désigné 
Far l'autre Hospodar. 

ART. 4'. Les deux milices conse:veront leu:·s d:·apeaux actuels; mais 
ces drapeaux porteront à l'aveni:· une banderole de couleur bleue, conforme 
au modèle annexé à la présente convention. 

ART. 4fJ. Le, M )!dave, et le, Valaque; se:ont tou, égaux devant la loi, 
devant l'impot, et également admissibles aux emplois public , dans l'une et 
l'autre Principauté. 

Leur liberté individuelle sera garnntie. Personne ne pourra être retenu, 
arrôt�. ni poursttivi que conformément à la loi. 
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Personne ne pourra ?tre exproprié que légalement, pour cause d'int !rêt 
public et moyennant indemnité. 

Les Moldaves et les Valaques de tous les rites chrétiens jouiront égale
ment des droits politiques. La jouissance de ces droits pourra être étenc'ue 
aux autres cultes par des dispositions législatives. 

Tous los privilèges, exemptions ou monopoles, dont jouissent en-::ore cer _ 
taines classes, seront abolis; et 11 sera procédé sans retard à la réglemen
tation des rapports des propriétaires du sol avec les cultivateurs, en vue d'a
méliorer l'état des paysans. 

Les i1 stitutions municipales, tant urbaines que rurales, recevront toL1s les 
développements que comportent les stipulations de la présente convention. 

ART, 47. Jusqu'à ce qu'il ait été procédé a la révision prévue par l'ar
ticle 3 7, la législation actuellement en vigueur dans les Principautés est main
tenue dans les dispositions qui ne sont pas contraires aux stipulations de la 
présente C<'nV<;;ntion. 

ART. 48. A l'effet de satisfaire à l'article 2, du traité du 30 mars 1856, 
un Hatti-Chérif, textuellement conforme aux stipulations de la présente 
convention, promulguera les dispositions qui précèdent, dans un délai de 
quinze jours au plus tard, à partir de l'échJnge de5 ratifications. 

ART. 49. Au moment de la publication du dit Hatti-Chérif, l'administra
tion sera remise par les Caïma:ams actuels, dans chaque Principauté, à une 
commission intérimaire (Caïmacamie), constituée conformément aux disposi
tions du réglement organique. En c·.)nséquence ces commissions seront com
posées du Président du Divan Princier, du Grand-Logothète et du Ministre 
de !"Intérieur, qui étaient en fonctions sous les derniers Hospodars, avant 
l'installation, en 18 56, des administrations provisoires. 

Les dites commissions s'occuperont immédiatement de la confection de s 
listes électorales, qui devront être dressées et atlichées dans un délai de cinq 
semai1ws. 

Les élections auront lieu trois semaines après la publication des listes. Le 
dixième jour qui suivra, les députés devront être réunis, dans chaque Pri n
cipauté, a l'effet de procéder, dans les d,�lais établis ci-dessus, à l'électio n  
des Hospodars. 

ART. 50. La p,ésen'.e co 1vcntion s�ra ratifiée, cl les rati:'ications en se
ront échangées à Paris, da:1; le d�!ai de cinq sem1in'..!,, ou plu, tôt si faire 
se peut. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signée et y ont opposé 
le sceau de leurs armes. 

Fait à Paris, le dix-neuvième jour du mois d' Août 18 5 8. 

(L. S.) Signé Fuad, Hubner, Walewski, Cowley, Hatzfeldt, Kisseleff. 
V illamarina. 

ANNEXES 

Premier annexe à la convention dn 19 août 1858, en conformité de l'ar
ticle 41 de ce_tte convention. 
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DEUXIEME ANNEXE 

L'Acte concernant les stipulations électorales devant faire partie inté
grante de la convention, la traduction littérale des 2 J Art. qu'il contient est 
transcrite ci-après : 

Stipulations électorales annexées à la convention conclue à Paris le 19 
août 18 ,8, entre Leurs Majestés l' Empereur des Ottoma11s, l' Empereur 
d'Autriche, !'Empereur des Franpis, la Reine du Royaume-Uni de la Gran
de-Bretagne et d'Irlande, le Roi de Prusse, !'Empereur de toutes les Rus
sies et le Roi de Sardaigne. 

ART. 1. L'Assemblée élective se compose, dans chaque Principauté, de 
membres élus par les districts et par les villes. Le Métropolitain et les E
vêques diocésains en font partie de plein droit. 

ART. 2. Les électeurs sont ou primaires ou directs. 
ART. 3. Est électeur primaire dans les districts, quiconque justifie d'un 

revenu foncier de cent ducats, au moins. 
ART. 4. Est électeur direct : 
Dans lP-s districts, qui�onque justifie d'un revenu foncier de mille ducats, 

au moins; 
Dans les villes, quiconque justifie d'un capital foncier, industriel ou com

mercial, de six mille ducats, au moins, lui appartenant en propre ou dotal. 
ART. ,. Nul ne pourra être électeur s'il n'est âg5 de vingt-cinq ans ré-

volus, et né ou naturalisé Moldave ou Valaque. 
ART. 6. Ne peuvent ètre électeurs : 
1. Les individus qui relèvent d'une juridiction étrangère;
2. Les interdits ;
3. Les faillis non réhabilités ;
4. Ceux qui auront été condamnés à des peines affiictives et infamantes,

ou seulement infamantes. 
ART. 7. Les listes électorales sont dressées annuellement dans chaque 

district, par les soins de l'administration. Elles seront publiées et affichées 
le premier dimanche de janvier, partout où besoin ser�. 

Les réclamations seront portées devant l'Administration, dans les trois se
maines qui suivront la publication des listes. Les réclamants pourront se 
pourvoir auprès du tribunal d� district, qui statuera d'urgence et en dernier 
res�ort. 

ART. 8. Tout électeur pourra réclamer l'inscription ou la radiation de 
tout individu omis ou indûment inscrit sur la liste dont lui-mtme fair partie. 

ART. 9. Est éligible indistinctement dans tous les collèges, quiconque, 
étant né ou naturalisé Moldave ou Valaque, sera âgé de trente ans révolus 
et justifiera d'un revenu de quatre cents ducats au moins. 

ART. 10. Les électeurs primaires, dans les districts, nomment, dans 
chaque arrondissement respectif (sous-administration), trois éiecteurs, l':'s
qucls,. réunis au chef-lieu de district, éliront un député par district. 

ART. 1 1. Les électeurs directs, dans les districts, éliront deux députés 
par district. 
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ART. 12. Dans les villes, les électeurs directs éliront : 
A Bucarest et à Jassy, trois députés; 
A Craïova, Ploïesti, lbraïla, Galatz et Ismaïl deux députés ; 
Dans les autres villes, cht:fs-lieux de dist1 ict, un député. 
ART. 1 3. Le, électeur, de chaque catégorie s'a%embleront séparément, 

en Collèges spéciaux, pour procéder à leurs opérations respectives. 
ART. q. Les Collèges électoraux seront convoqués par le Pouvoir exé-

cutif trois semaines , au moins, avant le jour Îlxé pour l'élection. 
ART. 1 5. Le scrutin pour l"élection des Députés est secret. 
ART. 16. L'élection a lieu à la majorité des suffrages exprimés. 
Si aucun des candiJats 11 ·a obtenu la 111ajorité, il sera procédé à un second 

tour de scrutin, et le candidat qui aura réuni le plus grand nombre de suf
frages, sera élu. 

ART. 17. Les opérations électorales sont vérifiées par l'Assemblée, qui 
est seule juge de leur validité. 

ART. 18. Le Député élu dans plusieu:-s circonsc:iptions électorales, doit 
faire connaître son option au Président de l'Assemblée, dans les dix jours 

qui suivront la déclaration de la validité de cette élection. 
Faute par lui d'avoir opté dans ce délai, il y sera pourvu par la voie du sort. 
ART. 19. En cas de vacance par suite d'option, décès, démission ou au

trement, le collège électoral qui doit pourvoir à la vacance, sera réuni dans 
le d.:lai de trois mois. 

ART. 20. Aucun membre de l'Assemblée ne peut, pendant la duré de la 
session, t!tre arrêté ni poursuivi en matière pé·nale, sauf le cas de nagrant 
délit, qu'après que l'Assemblée a autorisé la poursuite. 

ART. 21. Toute personne qui se sera fait inscrire sur les listes électorales 

au moyen de déclarations frauduleuses, ou en dissimulant l'une des incapa
cités prévues, ou qui aura réclamé et obtenu son inscription sur plusieurs lis
tes, ou qui aura pris part au vote quoique non inscrite ou déchue du droit 
électoral,sera punie d·une amende Je cent ducats au moins et de mille ducats 
au plus, ou d'un emprisonn�ment de huit jours au moins , et de trois mois 
au plus. 

d r d 1•· . . . 
d M .. � 61" d" él é 

.
ART. 22. A é1aut e m1t1at1ve u 1n1stere pu 1c, 1x ecteurs r u111s 

auront le droit dïr,tenter un procès criminel : 
1. A te ut individu qui. pendant la durée c'es opérations électorales, aura

soustrait, ajouté ou altéré des bulletins ; 
2. A tous ceux qui auront troublé les opérations électorales et porté at

teinte à la liberté du vote, par manœuvres frauduleuses , violences ou 
menaces. 

ART. 2 3. Les stipulations électorales composant les vingt-deux article:;
ci-dessus, devant être annexées à la Convention en date de Cl' jour, dix
neuf août, conformément à l'article 16 de la dite Convention, les Plénipo
tentiaires respectifs ont également signé et scellé de leurs a:ï11es le présent
acte qui les contient.

Paris, le 19 aoùt 18·8. 
(Suivent les signatures des Plénipotentiaires). 
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Le patriotisme des Roumains, leur esprit ingénieux déjouèrent les calculs 
étroits et égoïstes de la diplomatie, et la double élection du prince de Mol
davie et de Valachie réalisa, l'e 24 janvier 1859, l'union personnelle, ratifiée, 
peu de temps après, par l'Europe, et suivie d'un firman d'investiture en date 
du 24 septembre de la même année. 

Cette élection do.ma lieu à lassy aux résolutions suivantes : 
«L'Assemblée élective, dev,mt Dieu et devant les hommes, déclare que l'u

nion des Principautés en un seul Etat et sous un prince étranger d'une des 
familles régnantes en Europe, demandée dans les mémorables journées des 
7 et 9 octobre, a été, est et demeure le vœu le plus vif, le plus ardent, le 
plus général de la nation roumaine. 

« L'Assemblée élective exprime, au nom du pays, son profond regret que 
ce vœu important, dont l'accomplissement peut seul assurer le bonheur de 
cinq millions de Roumains, n'ait pas été réalisé. 

« L'Assemblée espère que l'Europe, dans son équité, tiendra compte des 
vœux exprimés à lanl de reprises el avec tant d'insistance par la nation tout 
e11tière. » (Ma11ileur moldave, N° 28, 1857). 

Ces diklarations furent provoquées par une motion signée de MM. Co
galniceano, Iacovaki, Ganea Nicolesco et C. Gr. Ghika. Nous en extrayons 
le passage suivant : 

« Que le Princci el le Comité (Commission centrale) sachent donc d'avance 
quelles sont les volontés de celle Assemblée. Que le p1•incc n·onblic 
jnmnis, qu'il n'oublie pas qu'éiu par les députés de la nation, parce que tout 
n'était p,1s prêt pour ejfecluer L'union, il doit considérer comme le plus sacré 
de ses devoirs de hâler celle union, afin de jusl1Jier nos espéra·iccs el pom• 
que le plus beau jom• de son 1•ègnc soit celui où il des
cendra du trône, après avoir mis ia dernière pierre à l'édifice. 

« Les sou�signés ont donc l'honneur de faire à l' Assembl�e les propositions 
suivar.tes : 

1
°

. Avant de procéder à une délibération concernant l'applica1.ion de la 
convention du 7 / 19 aoôt, l'Assemblée déclare que le premier besoin comme 
le désir le plus ardent du peuple entier, �st toujour, l'union des Principau
tés sous un prince étranger. 

2° . Outre cela, l'Assemblée déclare que le futur prince et le comité cen
tral auront bien mérité de la patrie, s'il veulent u11ir leurs efforts pour assurer 
celle union dans le plus bref délai.» (Supplément au Mo11ileur du 2, janvier 
1859:, 

Dans les démarches faites auprès des Puissances garantes pour la réalisa
tion des vœux du pays, exprimés par les divans ad-hoc et par les Assemblées 
électives de Moldavie, le prince nouvellement élu s'expriri1e ainsi 

« En me fondant sur le vote du divan ad-hoc, réitéré par l'Assemblée de 
Moldavie dans sa séance du 5 janvier, je cons/ale de nJlll'e,w que le pays a 
demandJ l'union avec un P1·incc étrn.ngcr. QuL1lll à moi personnel
leme11t, j'ai toujours travaillé au succès de celle combina1so11, el 111011 élection 
n'a pu en rien affaiblir mes convictions a,1/érieures, 
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« Depourvu d'ambition personnelle et ne désirant rien aulre que le bien de 
mon pays, lei qu'il l'ententl et le denuuule, je n'ai pas besJin di.i 
dJclarer que je sc1•ai loujom·s (H'èl ù 1·clom·nc1• ;à, la vie 
JU'ivéc, et que je ne ,;onsidJrerai p,u m.t retraite comme un sacrifice. si les 
grandes puissances, prenant en considJralion les vœux légitimes d'une naliJn 
qui aspire d se développer el qui voit s'ouvrir devant elle la voie d'un nouvel 
avMir, CJnsacr.lien! p.1r leur dt!âsian une combinaison qui, pour celle 1z1lio!1, 
réaliserait Ioules ses espJrances. 

« Ce sont là les sentiments qui animent la nation, dont je suis heureux 
d·ètre personnellement lïnterprète. Qu'il me soit permis de croire que par 
la puissante intervention du cabinet. .. , le sort des Roumains sera résolu 
conformément à ce que l.t nation entière a exprimé. » (Voir cette lettre au 
Moniteur officiel de Moldavie de 1818 et 1859 N° 30). 

En 1862, runion réelle, mais ric:n que pour la durée de la vie du prince 
Couza, nous fut concédée ou octroyée, selon l'expression employée par le 
prince lui-même dans son célèbre memora11dum, par les Puissances garantes 
dans un acte international dont voici la teneur. 

ART. 1. Tant que les deux Hospodarats resteront réunis dans sa personne, 
le prince Couza gouvernera les deux Principautés avec ie concours d·un 
seul ministère qui réunira l�s fonctions exercées jusqu'à présent par les mi
nistères de la Moldavie et de la Valachie. 

ART. 4. Les chang.!ments qui pourraient être effectués dans la division 
administrative des Principautés, laisseront intacte la frontière qui les a sépa� 
rées jusquïci. 

ART. 6. A la première vacance de l'hospodorat, les dispositions de la 
dite Convention du 19 août reprendront le droit de leur force suspendue 

ART. 7. Il est entendu que toutes les dispositions de la convention du 19 

août, excepté celles qui sont temporairement modifiées, restent en pleine 
vigueur. ( 1) 

L'union ne devint définitive et irrévocable qu'en I 866, grâce aux efforts et 
au patriotisme éclairé des hommes en 11 février, témoin l'acte suivant: 

(i) Prolocr,fr X0
• �i d,:s Con(i:t,:nc,J_s cl,: Paris. _s,,ancc_ du 7 sept. i?;;!J.

" Comme le: Pu1ssrrncL' s1�11ala1rcs de la Convcnl1on du 1!J aout onl rl'soln
de no souffrir aucune inrract10n aux clauses tir celle Convrnlion, la Sublimr
Porlc, clans le cas d'11nr violation de cc>L act" dans! es Principautés, après avoir 
fait les dl1marche et demandt; le iurormalions ntlcrssaircs auprès de f'aùmi
nislrnlion hospcidorale portcrn CL'tle circonstance à. ln connaissance clPs rcpn'•
sentanls des Puissnnccs gnranles à Conslanlinoplc, et une rois le _rail de l'in
fraclion constat,1 ,run commun accord avec eux, l:l Cour suzeraine enverra 
dans les Principaut,;s un commissaire ad-hoc chargé de requrrir que la mc
snrc qui n donné lieu à lïnf1·!1,clion, soi� !'apporlrc; cc �ornmissnirc .d" la Su
blime Porte sor(l accompagn,· par les dt•lrguf's des rcprcsenlanls à Constanl1-
noplc avec lrsqucls il procéùrrn de concert l d'un commun accord. S'il n'est 
pas l'ail droit à cPlte r,;quisilinn. le commissaire de la Sublime Porte. cl !es 
d,•lrgurs signiOer(?n_L_ à rho podar qu,c•, vu le refus d'y 9blc111prrcr, Il sera avisé 
aux mn1·cns coerc1L1ls à employer. En c� Ca$, ln Sublime Porte se �oncrrLera 
sans d,;lai nnic lo rcpr,;·onl:rnt· de · Puissances gamnlcs à GonslanL1noplr ur 
les mesures qu'il y aurait lieu d'arrtllcr. (V .• 11·chives cliplomatiques, t8ti6. Toino 
2, p. 166-167). 
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La Conférence de Paris aux Agents respeâifs. 
« Vous voudrez bien inviter le gouvernement provisoi, e à insérer dans son 

journal officiel le texte du document ci-annexé et m'informer par le tél<!graphe 
de cette publication. 

DÉCLARATION 

Le gouvernement provisoire de Bucarest, en provoquant, par un récent 
plébiscite, la nomination d un prince étranger, a contrevenu à la conventicn 
du 19 août 1858, laquelle, par l'art. 12, défère à l'Assemblée l'élection hos
podarale. La Conférence décide, en se référant à sa résolution du 4 de ce 
mois, que le soin de faire résoudre· la question du maintien de l'union doit 
être laissé à l'Assemblée qui va se réunir. Si la majorité, soit des députés 
moldaves, soit des députés valaques, la demandait, les uns ou les autres au
raient la faculté de voter séparément. Dans le cas où la majorité, soit mol
dave soit valaque, se prononcerait contre l'union, ce vote aurait pour con
séquence la séparation des deux Principautés. 

Cette question vidée, l'Assemblée procédera à l'élection hospodarale qui, 
aux termes de l'art. 1 3, ne doit tomber que sur un indigène. 

Les consuls sont chargés de veiller, d'un commun accord, à la libre émis
sion des votes et de signaler immédiatiatement à la Conférence toute atteinte 
qui y serait portée. 

Signé: Mellernich, Drouyn de Lhurs, Co1vley, Nigra, Colt{ Budberg. 

Paris, le 2 mai 1 866. 

(Archives diplomatiques tome I p. 254-2,,,) 
li est donc bien établi que l'union réelle et définitive est exclusivement 

due au 11 février qui l'a inscrite dans le pacte fondamental et qui, après cela, 
obtint qu'elle fût reconnue par les puissances garantes. Pour nous résumer, 
sous Couza l'union est concédée, octroyée et cela temporairement pour une 
vie d'homme. Au 11 février, elle est effectuée dans le pap el inscrite comme 
définitive dans le pacte fondamental. Et aujourd'hui elle est reconnue par 
toutes les Puissances. Les Principautés-Unies sont devenues la llonmanlc! 

L'homme que les Roumains avaient acclamé au 24 janvier, trompa toutes 
leurs espérances. Il n'eut dès son intronisation qu'une pensée: celle de con
centrer tous les pouvoirs entre ses mains et de se. faire un jeu des destinées du 
peuple qui l'::vait mis à sa tête. Ramenant tout à lui, préoccupé uniquement 
de se créer artificiellement une légende et des titres pour une descendance 
improvisée, il ne voulut souffrir aucune volonté opposée à la sienne et lors
qu'il rencontra, à son grand étonnement, une résistance invincible dan� le 
corps électoral de l'époque, il ne recule pas devant la perspective d'un par
jure et consomma, le 2 mai, un coup d'Etat qu'il méditait de lo11gue date. 
Pour masquer l'odieux de l'acte il se lança dans le césarisme, et à défaut de 
lauriers et de gloire, il fit appel au,c appétits des masses et décréta violem
ment la loi rurale enfonçant pour ainsi dire des portes ouvertes. 
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C'est de ce jour fatal qu'a commencé en Roumanie le règne du mensonge 
et de la C·Jrruption, que les simulacres sont venu remplacer les réalités; 
qu'on a inventé des noms honnêtes à l'usage et pour les besoins de tous les 
genres de méfaits, et cela afin de les innocenter d'avance, pour ennoblir 
toutes les bassesses. C'est de ce jour fatal qu'un vaste déclassement s'est 
introduit partout et a détruit avec toute hiérarchie morale les derniers ves
tiges d'une retenue et d'une émulation quelconques. C'est depuis lors enfin 
que le mal est devenu chronique et la plupart des torts sans santion ! 

Mais venons aux faits. 
Dans le Romanul des l et -1 mai 186-1, c'est-à-dire le lendemain du coup 

d'Etat, on lisait le récit suivant : 
« Revue polilique, 2/ 1-1 Floréal : 
« Ce que nous dénoncions depuis tant de jours, et nous pourrions ajouter 

depuis tant d'années, ce que nous exposions dans nos études précédentes 
sous le titre «Où nous en sommes et où nous allons», ainsi que ce que nous 
démontrions plus bas à la suite de ces études, le pouvoir exécutif l'a corro
boré aujourd'hui de telle façon, que maintenant même les sourds l'enten
dent et les aveugles le voient. 

« A l'ouverture de la séance, le ministre a lu un message dans lequel il 
était dit qu'il limitait l'activité de la Chambre au projet de loi électorale 
et aux crédits nécessaires jusqu'au 1 5 août, époque de la convocation d'une 
nouvelle assemblée. 

« Après cela, il a lu un projet de loi sur ces dépenses qui se montaient à 
168,119,173 piastres. Le déficit de 12,-191,9,1 piastres devait être couvert 
par un emprunt qu'il demanda l'autorisation de conclure immédiatement. 

« L'Assemblée a décidé que ce me sage. portant sur le crédit en question, 
serait examiné d'urgence dans les bureaux, et a donné lecture de la motion 
suivante, qui avait été précédemment amendée et adoptée dans les mêmes 
bureaux par tous les Mputés sauf peut-être sept ou huit. 

« Molion: 
« Considérant que la Chambre élective de Roumanie (titre de nos Cham

bres conventionnelles\ déjà dès le début de cette session, a cherché tous 
le moyens de conciliation avec un cabinet qui n'élail pas sorti de son sein, en 
élaborant dt.: nombreux et importants projets de lois, rien que dans le but 
d'amener, sur le terrain de faits, l'harmonie entre les différents pouvoirs de 
l'Etat, de calmer les e prits et de réaliser les plus urgentes et les plus utiles 
réformes pour le pays : 

« Considérant qu'après l'épuisement et le vote de n0mbreux projets im
portants, la conduite du ministère de M. Cogalniceano a été telle, que la 
majorité de cette Chambre, usant de son droit constitutionnel, lui infligea 
un vote de méfiance pour les motifs y énoncés ; 

« Considérant qu'un pareil vote, dans tous les Etats constitutionnels, 
d'après le droit et les u ages parlementaires , constituerait un conflit 
entre le pouvoir exécutif et le p0uvoir législatif, de telle façon que l'As
semblée devrait être dissoute ou bien que le ministère devrait se retirer; 
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mais attendu que ni l'un ni l'auti-e n'a été fait et que le ministère - qui lui
même reconnaît le conflit et qui avait déclaré formellement devant la Cham
bre qu'il se retirerait ou dissoudrait la représentation nationale - s'est re
présenté au contraire devant l'assemblée, le 1 5 avril, en opposition avec le 
texte de la convention et au mépris des usages parlementaires et du régime 
constitutionnel, ajournant le conflit, prorogeant la Chamb:·e, voire même 
déposant sur le bureau de nouveaux projets de lois, avec de façons et un 
ton insultants pour cette Chambre, représentation légale du pays; 

c, Considérant cependant que la Chambre, tenue de respecter les préro
gatives et les droits du pouvoir exécutif, doit maintenir au môme titre, dans 
toute leur intégrité, les droits et les prérogatives du pouvoir législatif; 

« Attendu que de ce réciproque respect des droits seulement, naît l'équi
libre des pouvoirs de l'Etat, et une nation jouit elfectivement d'un gouver
nement constitutionnel ; 

" Attendu que, dès que cet équilibre est ron1pu, dès que le pouvoir exé
cutif attaque les droits du pouvoir législatif et qu'ul') ministère veut s'imposer 
au pays contre la volonté de la Chambre, sans tenir compte d'un vote de 
méfiance, alors le régime constitutionnel n'existe plus en fait, et cessent tou
tes les garanties que présente ce régime pour la conservation des libertés 
publiques ; 

« Considérant que les mandataires du pays ont la mission expresse de 
veiller au respect du régime constitutionnel et de ne pas tolérer des actes 
qui porteraient atteinte à ce régime ; 

<c Considérant que le ministère Cogalniceano, par sa conduite et par ses 
procédés le jour du 1 5 avril, a porté un des coups les plus di ·ects à ce ré
gime. (Quant au manteau de popularité dont il veut couvrir cc coup, c'est
à-dire les projets de loi rurale et de loi électorale, ce n'est qu'un vètcment 
d'apparat dont la fausseté est connue de la nation cntiè�e.) 

" Attendu que la Chambre n'a pas eu le temps de discuter et de voter le 
projet de loi rurale pour exprimer ainsi son opinion; et quant au reproche 
contenu dans le me�sage du 15 avril: que la Chambre n'a pas voulu entrer 
en di cussion du projet de loi rurale, cc reproche est d'autant plus inj ustc 
qu'on n'a pas laissé à la majorité de la Chambre le temps de se prononcer 
entre le deux amendements proposés par le comité nommé par les bureaux, 
et que tous les bureaux s'élaient déclarés au cont,-.1irc en (ap.:ur du principe 
de /,1 c.:ssion des /erres aux pay:an. corvéables, dans lt1 limite des lcis exis
iantes, mais sur la base d'une indemnité juste et réelle, et non semblable à 
l'indemnité proposée par le projet du gouvernement, qui n'est qu'illusoire et 
qui con titue une véritable spoliation; 

<c Considérant que quant au projet de réforme électorale, réforme que 
l'A.1scmblée a denrnndée à plusieurs reprises et qu'elle serait prôtc aujourd'hui 
encore à discuter et à résoudre, aussitàt qu "elle se verrait en présence d'un 
cabinet constitutionnel; que cc projet ne lui ayant été prés11nté qu'après le 
rnte de blâme, c'est-à-dire d'une manière irrégulière et illégale, l'Assemblée 
ne saurait s'en con ,idércr comme saisie; 

\JO 
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« Attendu que même si le ministère avait pu s'imaginer d'un manière 
abstraite et sans attendre un vote, que les idées de la Chambre à l'endroit 
de ces projets ne sont pas identiques aux siennes, ceci ne pouvait pas l'au
toriser à s'écarter de la voie légale, mais qu'il devait ou dissoudre la Cham
bre et en convoquer une autre en vertu des lois existantes, ou se retirer pour 
faire place à un ministère constitutionnel ; 

« Considérant qu'aucune promesse, qu'aucune question, quelque libérale 
et populaire qu'elle fùt, ne saurait ni justifier ni couvrir la criminalité d'un 
coup qui serait porté au régime constitutionnel et à nos libertés publiques, 
et que la nation roumaine qui en a essez du régime absolu du passé, méfiante 
quant aux belles promesses qui peuvent devenir les cruelle3 réalités d'un 
despotisme eITréné, veut assurer son av':!nir, consolider son autonomie et 
rét1liser les réformes sociales dont elle a besoin, par la voie légale, par la ga
rantie d'un régime libéral reconnu par un acte international signé des grandes 
puissances de l'Europe; 

« Considérant donc que, dans le présent cas, la puissance législative se 
muintenant dans la voie légale qui lui est ouverte par la convention, a le droit 
et le devoir de ne pas reconnaître un ministère qui n'a plus sa confiance, 
mais surtout ses procédés et ses actes par lesquels il est porté atteinte au 
régime constitutionnel ; 

<• Par ces motifs et sous la réserve de tous autres droits que l'Assemblée 
voudra exercer contre le ministè e Cogalniceano, les soussignés proposent: 

« 1
° L'Assemblée élective de Li Roumanie travaillera dans ses bureaux 

jusqu'à ce que sera terminé d'une manière constitutionnelle le con/lit créé 
par le vote de méfiance infligé au ministère Cogalniceano; 

« 2
° La Chambre nommera une commission composée de cinq membres 

pour élaborer une réponse au message du tr6ne du 1 5 avril. 

« Signé, B. BoERESCO. » 

« Le m;nistère soutient à plusieurs reprises que la Chambre ne saurait 
s'occuper de rien autre que des choses qu'il lui demande. « Le Prince, dit 
M. Cogalniceano, a daigné ne pas accepter notre démission; le Prince a le
droit de faire appel au pays ; vous-m�mes, vou3 avez reconnu la nécessité
d'une réforme de la loi élrl t Jrale; vous avez mème élaboré un projet dans
1 !S bureaux, et M. C. Rasclli m'a appelé, il y a de cela deux mois, dans la
commission, pour lui faire part de l'opinion du gouvernement à l'égard de
ce projet de loi électorale que la commission de la Chambre est appelée à
élaborer.

« J'ai dit que je voulais laisser à la Chambre l'honneur d'organiser le 
pays, sauf le cas d'un conflit; ce conflit s'est produit, partant nous voulons 
en appeler au pays; donnez-nous l'argent que nous exigeons, votez la loi 
électorale; mais nous interdisons à la Chambre tous autres travaux, attendu 
que de même que la Chambre ne peut plus travailler avec nous, de même, 
nous aussi, nous ne pouvons plus délibérer d'autre chose avec elle. » 
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« Le prince O. Gluca démontre que l'assemblee est caiomn:ée et quJi[ 
est de sc,n devoir sacré de voter immédiatement la motion en question, au
jourd'hui surtout que le ministre a prétendu que Son Altesse avait déclaré 
que la Chambre ne représentait pas la nation. «Non, ajoute M. Ghica, je 
n'admets pa$ que le produit de cette Chambre, notl'e éln, ait pu porter 
un coup aux actes et aux travaux de cette Chambre. N ou5 avons dit, et nous 
le répétons, que nous voterons avec sincérité et la loi rurale et !a loi électo
rale; et j'appuie sur le mot de sincérité, attendu que je crois que vous, vous 
n'avez pas été sincère, quand vous avez présenté les dits projets. M. 
le ministre des affaires étrangères a dit que le vote que nous allions émettre 
serait nul et non avenu; je proteste contre ces paroles dictatoriales ; on n'a 
pas vu jusqu'ici un ministre constitutionnel prendre sur lui de déclarer qu'un 
vote de la Chambre serait pour lui nul et non avenu. M. le ministre est ce
pendant conséquent, attendu que, dès aujourd'hui, il se considère comme 
hors la loi, hors la convention et comme représentant d'un régime despo
tique. 

« Comment, continue M. D. Ghica, une assemblée n'aurait-elle pas le 
droit de faire une motion, de démasquer le gouvernement devant la nation ? 

« M. D. Ghica signale de nouveau le devoir pour la Chambre de prou
ver au pays et à l'Europe qu'elle a été. calomniée et que le ministère pré
juge son opinion sur la loi électorale, aussi bien que sur la loi rurale. 

«M. Boeresco démontre que la Chambre est dans la légalité la plus abso
lue en proposant et en votant la motion. «La Chambre, dit-il, est tenue de 
mettre la nation en position de savoir si elle jo<1it ou non du régime consti
tutionnel.» Il démontre que la Chambre ne peut délibérer sur aucune loi, 
y compris le projet de loi électorale, avant le dénouement de cette grave si
tuation. La session a été ouverte au moyen d'un message ; et depuis quand 
cette mode qui interdit à cette Chambre de s'entretenir avec le chef de l' E
tat et de répondre aux calomnies dons elle est l'objet? .... 

«Je n'ai pas dit, observe encore M. Boeresco, comme M. Cogalniceano 
du haut de cette tribune: - Que Dieu me foudroie si je conspire contre la 
liberté et contre cette tribune! - mais je suis heureux de pouvoir prouver 
que je ne veux pas du régime personnel. L'heure des faits est arrivée et je 
proteste contre la violation des libertés publiques; attendu que, selon moi, 
le régime constitutionnel est la meilleure forme de gouvernement el le meil
leur obstacle contre la tyrannie personnelle et la démagogie .. » M. Boeresco 
continue son argumentation sur ce terrain, il répète que la Chambre est prête 
à voter, et les crédits afin qu'on puisse faire appel à la nation, et la loi ru
rale, et la loi électorale. « ... Mais que le ministère veuille bien rentrer dans 
la voie légale et nous éclairer sur ses intentions, après quoi nous lui voterons 
les crédits, en lui laissant tout le poids de la rP-sponsabilité. " 

«M. J. Braliano dit qu'à l'occasion des débats généraux sur la motion, il 
parlera; mais comme l'honorable Cabinet a nié à la Chambre même le droit 
de délibérer sur la motion et de la voter d'urgence, il est forcé de dire dès 
maintenant quelques paroles à J'adresse du premier ministre; 
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« ... Comment, vous qui depuis vingt-sept ans luttez pour faire triompher 
la loi rurale, v.:ius qui vous ête fait une profession de foi de cc grand prin
cipe national, comment n 'avez-v0us pa, senti comme nous qui sommes plus 
jeunes et qui, venant apr(!S vous, n'avons fait que vous suivre dans cette 
voie, comment ne 1ous êtes-vous pas senti tran porté à l'idée que la Cham
bre, voir" m}mc à l'unanimité, allait réaliser votre foi politique la plus ar
dente? C)mm2nt n'avez-vous pa dit, non pas comme les membres de la 
Convention française : , Pc\ris c notre m�moirc pourvu que la patrie soit 
sauvée! •> mais : « Disparaisson- rien que de dessus ces fauteuils, et que la 
patrie soit sauvée! » Comment, me ieurs les ministces, vous mettez vos 
portefeuilles au-dessus de votre foi politique? ... Comment ne semez-vous 
pas que vous donnez ain i le droit, non de soupçonner, mais d'être assuré que 
ces projets n'ont pas été un acte de foi, mai un simple stratagème pour ar
river à d'autces fins - et quelque -uns s'en doutaient bien! Comment ne 
voyez-vous pas que ces lois vont réaliser la grandeur et la puissance de la 
nation roumaine, et que vou préférez perdre toutes ces félicités que d'aban
donner vos bancs� Non, je suis sûr, Monsieur le prcmie1· ministre, en pré
sence des déclarations unanimes de la Chambre, qu'elle va réaliser la ré
forme sociale en faveur des paysans, laquelle procmcra dans l'avenir la 
grandeur et la puissance de la nation roumaine! Vous ne songerez plus à 
votre fauteuil et, à l'u!1issnn avec nou , vous donnerez libre cours à votre 
joie. Voilà tout ce que j'ai à dire, attendu que sur le fond de la question, je 
dt\velopperai mes opinions dans la discussion qui interviendra à propos de 
la motion. ,, 

« M. Cogalniceano a répondu que M. 8 ·atiano l'a soutenu comme la 
corde soutient le pendu, et que ces paroles, il aurait bien fait de les pronon
cer pl us tôt. 

« Après quoi la cloture de la discussion fut prononcée et la Chambre 
procéda au vote. 

<< Entre temps, le ministre demande la parole et il lui est répondu que pen
dant que la Chambre op(!re un vote, personne ne saurait obtenir la parole. Il 
mJnte à la tribune et vec1t y lire un message ; le bruit l'en empêche ; alors 
il jette le rouleau de papier, méprisant ainsi jusqu'à la signature princière, 
descenJ précipitamment et 'enfuit hors de la salle, sans même emporter son 

chapeau. 

« La Chambre vote la motion par acclamation et le président annonce que 
la Chambre est di soute. En ortant, le ministre donna l'ord(·e à l'armée 
J'envahir la Chambre, et c'est ain i que la force militaire remplaça la puis
sance législative. et cela préci ément à un moment où l'assemblée venait de 
consommer l'acte le plus grand, le plus libéral et le plus salutaire à notre 
nationalité. Maintenant, que le ministère essaye de voir si la nation rou
maine est dis?OS �e à ven fr� S:!S libertés pour un morceau de mamaliga (bouil
lie de maïs dans lequel il est clair aujourd'hui qu'il a mis le poison de la 
servitude ! » 

« Signé, C, A. RosETTI
1 

» 
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P0st-Scriptum, (4 heures après-midi.) «M. Lascar Catargi, président de 
la Chambre, qui était resté seul au bureau pour dresser le procè;-verbal, a 
été mis à la po�te de la Chambre par la police qui se prévalut des ordres 
reçus. 

(< La salle des séances, restée déserte, a été remplie de sergents de ville 
pour Nre gardée, afin que les d�putés ne s'en emparassent pas, tant il est 
vrai que le despotisme redoute jusqu'aux bancs vides où siégeaient les re
présentants de la nation. » 

Toutes ces vérités historiques sont corroborées tout au long par l' Adresse 
de l'Assemblée Conventionnelle, votée dans la séance du 18 février 186 3, 
mais surtout par les paragraphes suivants: 

<( En rappelant rapidement ces faits, nous ne 11oulons pas nous Jaire les dé
fenseurs d� la loi cJlec/oralc, aujourd'hui surtout que nous venons , non 
comme les représentants d'une opinion politique, ni même d'une majorité

1 
mais 

comme les représentants de l'Assemblée entière, de la nation. Au contraire, 
nous déclarons de nouveau, comme nous l'avons déclaré unanimement à 
Vot1·e Altesse, il y a déjà deux ans, que nous aussi, nous sommes convain
cus des défauts de cette loi, à ce point que nous discutâmes un annexe de 
l.1 Constitution élaborée par la Commission centrale, laquelle Constitution
nous devons le constater avec tristesse-n'a pas encore été envoyée à l'As
semblée, malgré les pre,criptions de la Convention. Cc /ail est non seule
ment une preuve palpable que nous voulons lous la. réforn1e <le 
la loi éleclol'nle

1 
mais encore il do;L convaincre pleinement Voire Al

/esse que les lenlalives faites ;à Conslanlinople pom• ohle
nh· <les éh·angers roch'oi <l"une loi éleclorale,ontélé une 
violaliou de noh'e autonomie, laquelle ne peut même pas avoir 
pour excuse,si une excuse éti:i.il possible, une hésita.lion <le la Cham
bre. 

«Non, Prince, ce n'e t pas le régime constitutionnel, mais au contraire le 
défaut de sincérité dans son application qui a fait que les souffrances du pays 
croissent en proportion des sacrifices des contribuables. Ce n'est pas le ré
gime constitutionnel qui a fait que la loi rurale, votée par la Chambre et non 
sanctionnée, demeure entre les mains du gouvernement de Votre Altesse 
suspendue sur la tête de la nation comme une menace ( dans la rédaction 
primitive il y avait : comme l'épée de Damoclès), au lieu de revenir à la 
Chambre avec les observations du gouvernement. L'Assemblée qui ne s'est 
pas crue in/aillibl&, les aurait appréciées et les anl'ail acce1>lécs en 
cc qu·cnes atu•aienl eu de bon ... )) 

Cette adresse portait la signature de Messieurs : 
A. Panu, (ancien lieutenant princier, un des piliers de l'union), C. A.

Iloselti, Etienne Golesco, G. B. Slirbey, Bibesco-IJassarab-Brancovano, 
Gr. Arghiropulo, A. Arion, A. Mavrocordat, Gr. C. Saut,o, D. Culoglu, 
Jean Canlacu,ène, (;1•. U.Slom•<lza, A. C. Golesco, Jean Ha·atiano, 
Gr. Busoiceano, D. Ghika, Jean Pelresco, C. Gr. Ghika, C. Gr. Grigo
resco. C,siano, Arsal.:i, Nicolesco, Talarano, G. Valleano, N. Moscu, P. 
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Roselli, Ghermani, N. C. lsvorano, ,Jean Ghil.:a, Pana Olanesco, Cr. 
Canlacu,ène, C. M. Brailloiu, Théodore Bratiano. 

Voici d'autres documents encore. 
Le prince Couza, qui méditait et préparait déjà de longue date son coup 

d'Etat, mais qui n'avait pas encore arrêté son choix sur l"homme fatal qui 
d'...vait lui servir d'instrument, avait présenté aux Puissances garantes son 
célèbre memorandum. Il y insistait sur l'impossibilité pour lui de gouverner 
et de garantir l'ordre avec la Chambre existante, en mettant à la charge de 
cette dernière tous les méfaits et tous les insuccès de sa propre adminis
tration, en se faisant une arme au dehors, même des votes patriotiques émis 
par les représentants du pays. Il dénonçait avec bruit les généreuses aspira
tions de cette élite de la nation et imputait à crime à ces députés indociles 
de prendre au sérieux leur mandat. C'est alors que le Livre jaune du mois 
de novembre 1863 lança à la Roumanie le triste avertissement suivant qui 
la menaçait d·une modification dans ses conditions intérieures d'existence, 
venant de l'étranger. Et c·est ce que les complices du dernier règne appel
lent l'ère glorieuse et nationale par excellence ! 

« La situation des Principautés-Unies de la Moldavie et de la Valachie, 
disait le gouvernement de l' Empereur Napoléon, ne répond pas, jusqu'ici, 
nous le disons avec regret, aux espérances que l'on avait fondées sur l'ordre 
nouveau constitué dans ces prov:nces par la convention du 19 août 18)8. De 
graves dissentiments ont éclaté entre le Prince régnant et l'Assemblée lé
gislative, quand l'union et le concours de tous eussent été indispensables 
pour organiser le pays auquel l'Europe avait remis le soin de son propre 
avenir. S'il deJJient nécessaire qu'elle inlerJJienne de nouveau pou1• 1110-

dificr la constitution des Principaul(•s-Unies, le gouverne
ment de /'Empereur sera dispos,J d s'entendre avec la Porte et avec les autres 
Puissances garantes poul' facilitei· les l'éfol'mes donl on tun•ait 
reconnu ropporlunité. » 

La Chambre avait préparé une adresse qui était un nouveau et véritable 
réquisitoire contre le régime; mais émue à juste titre par la découverte de 
cette conspiration sourde contre rautonomie du pays et ses libertés, elle a
journa pour le moment l'expre sion de ses griefs,espérant par là désarmer ces 
ennemis intimes de l'ordre des choses existant. 

Dans une séance du mois de décembre 1863, M. C. A. Roselli, rappor
teur de la commission chargée de rédiger l'adresse au trône, d6clara que la 
situation étant fart grav,' ai: dedans et au dchot•s, et le pays ayant be oin 
avant tout de calme et d·union, la commission retirait son premier projet d'a
dresse et lui substituait le projet suivant ; 

Prince, 

«L'Assemblée, dans la dernière se sion, a fait connaître à Votre Altesse 
les souffrances du pays. Depuis, notre régime constitutionnel a reçu à l'in
térieur de graves alleintes, el a11jourd·hui no11s voyons que la bonne opinion 
don/ le pays jo11issait à l"Jlranger el les encouragements que nous reccJ1ions 
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des Piussances garnnles se sont transformés en appréciatio:is qui mettent 
en question noh'e autonomie. 

« En présence de ce péril imminent, Prince, nous nous bornons à ré
pondre au message du trône que nous avons lu1/e de donner au gouverne
ment de Votre Altesse l'appui le plus énergique pour l'accomplissemenl de 
toutes les 1•éfo1•mes, de toutes les crénUons destinées à organi
ser el à rendre plus Jorle la Romanie, une heure plus ldl, el surloul pour l'éla
boralion d'nne conslitnlion qui serail aujourd'hui un puissanl bouclier 
pour le pays. 

«Que les ministres de Votre Altesse soient à la hauteur de leur mission el 
ne douiez. point, Prince, qu'ils ne trouvent la nation el ses représentants dis
posés d / aire tous les sac1•ifices qui seront nécessaires pour éloigner le 
danger el pour remplir les engagenie,1/s faciles que nous avons pris envers 
l"Europe. 

c, Prince! Ce sont là nos sentiments, ce sont là les vœux de la représen
tation nationale. Si par malheur ils devaient ne pas recevoir leur accomplis
sement, ce n·est J>ns à nous qu'en incomberdit la responsabilité. 

«(Signé) Grégoire M. Slourz.a, Démèlre Ghika, Jean Canlactqène, Dé
mètre Drnliano, C.A. RoseUi.» 

Le jour de la discussion, M. Cogalniceano, président du Conseil, monta 
à la tribune et s'exprima à peu près en ces termes: 

« L'an passé, Messieurs, la discussion de J'adresse a absorbé un temps 
considérable, et cette discussion n'a eu d'autres résultats que d'aviver les 
haines, de surexciter les passions et de creuser plus profondément l'abime 
qui sJparail le Pouvoir exécutif du Pouvoir législalif. Pour mettre un terme 
à cette situation, un ministère a été choisi en dehOi s de nos luttes passées, 
et ses premiers actes ont été des actes conciliateurs - vous l'avez reconnu 
vou5-mêmcs. Comment la commission a-t-elle répondu à nos avances ? En 
rédigeant deux projets d'adresse, identiques dans le fond bien que diffé
rants dans la forme. Une discussion sur de pareils projets ne pourrait que 
ressusciter wi dangereux antagonisme et nous faire perdre un temps pré
cieux. Mes ieurs, nous avons beaucoup parlé jusqu'à présent, il est temps 
d'agir. Laissons la réponse au Message princier pour la fin de la session: 
occupons-nous des travaux d'organisation, dont nous avons un si grand be
soin. Si vous voulez travailler, nous vous donnerons assez d'occupations. 
Mais si vous persistez dans un désir de discussions stériles, le ministère 
déclare qu'il n'a plus qu'à se retirer, et le Prince fera appel au pays. » 

A la suite de ces paroles,la commission entra en délibération et M. Roselti 
vint ensuite, au nom de la commission, faire appel au patriotisme de l' As
semblée et demander que la proposition de M. le ministre soit acceptée. 
Elle le fut en effet, à la presque unanimité, 

- (V. Lti Voix de la Roumanie du 17 décembre 1863 n. s.)
Mais rien n'y fit, car prince et ministre ne pouvaient renoncer au rêve
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d'absolu isme qu'ils avaient caressé ni à la triste gloire de devenir les Eros
trates de la Roumanie ! 

Dans une des séances de la Chambre du mois de mars 1864, M. Jean 
Docan flairant déjà le crime, proposa à la Chambre la motion suivante. 
Malheureusement il fut seul clairvoyant ce jour-là et ses collègues ne pou
vant croire à tant de perversité, rejetèrent sa motion et constituèrent leur 
système de ménagements qui ne devait rien changer aux résolutions des 
auteurs du coup d'Etat. Voici les termes de cette motion. 

« Considérant que dans la séance du 3 mars, M. le président du Conseil 
(Cogalniceano) prenant pour prétexte une parole isolée d'un député qui 
avait prononcé le mot de méfiance, est venu demander à la Chambre qu'elle 
se prononçât catégoriquement à ce sujet; 

« Considérant que la Chambre,sans tenir compte des provocations de M. le 
premier ministre et sans se laisser entraîner sur le terrain où l'on voulait la 
conduire, a passé à !"ordre du jour sur cet incident, ne voulant point inter
rompre ses travaux ; 

Considérant cependant que, en pass,rnt ainsi à l'ordre du jour à la sûite 
des provocations ministérielles, elle donne lieu de croire qu'elle a accordé au 
président du Conseil un vote de confiance, d'autant plus qu'il a eu le soin 
d'invoquer à plusieurs reprises la confiance de l'Assemblée, tandis qn·il 
n'ava,H cll'oil en 1·éalilé (Jue cl'aUendt•e une tolérance de 
cit•conslance ef 1n·o,·isoi1·e; 

« Considérant que, au contraire, en passant à l'ordre du jour, la Chambre 
n'a pas entendu le moins du monde manifester par son vote une approbation 
aux principes gouvernementaux de M. le premier ministre. 

«Considérant que, en pré,cnce de l'expiration du dernier terme de pro
rogation de l'a semblée et à la veille du vote du budget et des projets les 
plus importants élaborés ou transformés par la Chambre avec tant de soins, 
plus que jamais le sort de la Roumanie dépend d'une sage et fidèle applica
tion d'une organisation si impfrieusemcnt réclamée par les besoins actuels 
du pays; 

«L'Assemblée, au jour de sa convocation, se voyant en présence d'un 
ministère de tran ition, mais désireuse de répondre par de actes aux cha -
Jeurcux appels de son Altesse, a Jcarlé même la réponse au message j.>rincier 
el a cherché à Ollblier, au mains paur wi moment, le sonveni1· (ICs :.:;ra
\'Cs cf f risfes anf(•eédenfs de iU. {"o:,:;alnic(•ano. quand H 
élaif ministre en \lol<hn-ic ; ... (et dire qu·on le jugeait aussi sévè
rement déjà avant le coup d. Etat!) 

«Voyant cependant le peu de compte qu'il a tenu de l'indulgence cl de la 
patience de /"Ass.:mblJ,:: J'O_l'anl fo: marche progressiJ!e dans la ,·oie cle 
l"ill(•�alif(, cl de rarhill'airc, de M. le premier ministre, ce qlli ne 
peul qu'augmenter les inquiNndcs U•:.:;ifimes pro,,oquées dans le 

pa)'S par son arriJ1J1J au paw1oir: 
<•Considérant que,contrairement à toutes ses vaincs protestations de cons

titutionnalisme , d'ordre et de moralité, M. le premier ministre dislnbue 
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publiquement des armes ,mx paysans, sans le consentement de l'Assemblée, 
perçoit de l'nrgcnf pon1· l'achat de ces armes, ordonne ar
bitrairement des exécutions contre les lois. viole les lois dnns le mo
ment mèmc 011 il 1womcl le pins hn.utemenf de les 1·es
J)ecfer; provoque officiellement c\ l'insoumission el d la révalle et cela du
rent même la session de l'Assemblée; et enfin a;-ant encore Loule fraîche 
dans sa memo1re la. scùnc sc:uula,lcnse et indigne à laquelle 
l'Assemblée a dû as�isler a,,ec dégoût à l'occasian de l'inlerpeltalion de M. 
le député Sichleano; (interpellation portant sur l'accaparement scandaleux 
de la voiture et dt!s chevaux d'un évèque, comme sa part person!1eile de bu
tin, lors de la sécularisation des biens conventuels) 

«Nous proposons la con..Jusion suivante: 
L'Assemblée, dans lïntérèt de l'ordre public, dans l'intérêt de la légalité 

et de la 1no1•nlif(•, déclare qu'elle ne peul plus lolérc, la présence de M. 
le premier ministre actuel sur les bancs du pouvoir.,, 

Aux termes du réglement de la Chambre, cette motion devait être ap
puyée par ept de ses membres. Les sept adhérent furent MM. Arsaki, 
Olletelechano, J. Docnn, i\lanolaJd, (:oslaki Epm•en.no, D. 
Comea, G. ('oslnfor·o, Basile Boercsco et Nicolae Nicolesco. 

Malheureusement c� cri d'alarme ne trouva pas d'écho, et la Chambre, 
continuant-nous le répétons-à user de ménagements, dans l'espoir de dé
sarmer par sa sagesse la con piration ouverte qu'on tramait contre elle, 
écarta cette motion. 

PROCLAMATION 
Roumains! 

«Six année. seront bientôt écoulées depuis que l'existence politique de la 
Roumanie a été solennellement reconnue et proclamée dans un traité au
quel ont pri part la Sublime- Porte, notre suzeraine, et les grandes Puis-
ances de l'Europe. Cet acte international, la Convention du I<) août 18,8, 

a doté notre pays d'in titutions libérales et bienfaisante· dont le dévelop
pement progressif aurait assuré nJtre prospérité. Et cependant la Roumanie 
est restée à peu près stationnaire. D'où vient le mal;. 

« Elevé au trône par les votes unanimes des deux assemblées électives. 
j'avais le droit de compter sur le concours le ceux qui m'ont imposé la glo
rieuse mais difficile mission de réorganiser le pays. Tout au contraire, j'ai 
trcuvé devant moi une oppositi )n implacable. 

,, En vain j'ai donné les preuve· le, plu� multipliées du plus scrupuleux 
respect pour les privilège5 pa.lementaires et j'ai appelé successivement 
tous les partis au pouvoir. En vain j'ai fait concessions sur concessions aux 
A semblées; j'ai poussé l'esp,it de conciliation jusqu'à tolérer des empiéte
ments g··aves su: me5 atributions. En vain j'ai été jusqu'à faire l'abandon 
spontané de certaines prérogatives souve:·aine5. Tout a été inutile. ( 1) 

\1 JI st>mil oiseux de rrle,·t'r ici le rôt,· rnlomnil'UX de clrncunc de ccsasscr
tion!-1, car il raudrait pour cela pas8er en rp,·ue tout un r,·•gne. :'sous prél'frons 
rrnrnycr nos lecteurs M:oircux d'ètre éùiliés à cet égard à nos articles du 
l'<Jll/ll°' /'OWIWin intitul,•s Le C Jll:.isme. 

01 
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<< L'union des Principautés sœurs accomplie, les propriétés monastiques 
-la cinquième partie du sol roumain-restituées au domaine national, de si
grand résultats acquis par mon gouvernement, tout a été oublié.

« Lïntérèt du pay et sa dignité, vos vœux, vos besoins urgents. tout a 
été sacrifié à de coupables pa sion . Pour prix. de son dévouement à la eau e 
nationale, l'Elu des Roumain· n'a recueilli que l'out,age et la calomnie et, 
malgré la sa;.:c,se d"un ce�tain nomb:·e de députés, une oligarchie factieuse 
a sans cesse entravé mes efforts pour le bien pubiic et réduit mon gouver
nement à lïmpuissance. 

« Que me rcste-t il à faire � J "ai résolu de tenter un dernier appel au pa
triotisme de l'as emblée; (ai voulu, comme le veulent le augustes signa
taire de traités qui ont rèlevé la Roumanie, comme le veulent les grands 
principes d\1galité et de justice de notre époque, j'ai voulu que tout Rou
main pùt lib:·ement posséder, au prix de son travail, une parcelle de notre sol. 

« Comment l'Assemblée a-t-elle répondu à la présentation de la loi rurale� 
Vous le savez tous. Elle a infligé un vote de blàme à mon gouvernement. 
C'e t une loi d·équité. ce ont les espérnnces 1L1gitimcs de trnis millions de 
pays ans. c·e t la propre pensée du chef de l"Etat qu'elle frappait dans la 
pers0nne de ses mini tre . 

,, Une telle ituation ne pouvait durer plus longtemp . 
« J'ai voulu vous rendre t0us juges entre l'Assemblée et l"Elu des Rou

mains. Dan cc but, j"ai présentL1 à l'Assemblée une nouvelle loi électorale 
dont l'utilité est attestée par la C invention clle-mèmc, et qui assure au pays 
une représentation plu complète et vraiment nationale. 

« L·Assembléc a refu é de discuter cette loi. 
" li ne me reste plus qu"à fdire appel à la nation, aux. citoyens de tout 

rang et de toute fortune 

Roumain ! 

« Vous allez ètrc convoqué dans vos comices. Je soumets à votre ac
ceptation la nouvelle loi électorale repoussée par I" A ssembléc, un projet de 
Statut qui complétera le di positions bienfaitrices de la Convention. Dé
libérez pai iblemcnt et en toute liberté. 

" A vous. à vous seul de décider si le pays doit ètre plus longtemps 
livré aux. stériles agitations qui, depuis plus de cinq années, le déconsidèrent, 
compromettent sa écurité et lui interdisent tout progrès. 

" A vous de décider i la nation roumaine est digne des lib�rtés publiques 
dont j"ai voull .. la doter et qu·une majorité de privilégiés lui refuse. 

" A vous tou . Roumains. de montrer à l'Europe par votn.: sagesse que 
nous mériton. le haute sympathies qui nous sont acquises. 

« A vous de prouver que nous sommes vraiment unis, aujourd'hui comme 
au>C 1 et 24 1anvicr, devant une ituation d·où dépendent la prospérité, ra
venir, la grandeur de la Roumanie! 

" Vive la Roumanit.: '. 
ALEXANORI:. JEA1'. 



A L'ARMÉE 

cc Officiers, sous-officiers, caporaux et .oldats ! 
« De grands événements se sont accomplis. 
<, L'Assemblée élective a refusé son concours à mon gouvernement pour 

des mesure qui devaient développer nos libertés publiques et la prosp6rité 
du pays. 

"Je l'ai dissoute. 
« La nation entière est appelée maintenant à déclarer sa volonté. 
<• Votre devoir est de maintenir l'ordre public et de veiller à ce que la vo

lonté des Roumains se puisse manif Pster en toute liberté. 
« Montrez-vous, comme toujours, fidèle· défenseurs de l'ordre et de la 

discipline. 
« Après avoir contenu si longtemps, grâce à 11otre inébranlable fidél1li!, 

les passions mauvaises, vous aurez maintenant l'honneur ron moins grand 
de contribuer par votre attitude loyale et énergique, à donner enfin au pays 
la liberté et à rJduire à l'impuissance lous ceux qui C<1mpromellaic11/ les inlc!
rèls el la dignité de notre patrie. 

« OfTicicrs, sous-ofTiciers, caporaux et soldats! 
" J'ai louiours compté su:· 11Jus et vous vous ètcs toujours montrés dignes 

de ma confiance. Aujourd'hui enc:irc, j'en suis sùr, vous saurez vous te, ir 
à la hauteur de la mission que: je conric à votre patriotisme. 

ALEXANDRE JEAN. 

Bucarest 2 mai I B(q. 

" Habitants de Bucarest ! 
cc Le Prince des Roumains, !'Elu des , et 24 janvier 18;9, après avoir 

usé d'une longue patience, a dû écouter la voix de la patrie. II a fermé une 
Assemblée qui, depuis cinq ans, empêche la Roumanie de progresser, en 
s'opposant à la réalisation des grands et libéraux principes de la convention 
du 7/19 août 1858. 

«Alexandre Jean [0
', par son décret d'aujourd'hui, fait appel au peuplé rou

main; il l'invite à se déclarer sur le Statut destinj à développer la Conven
tion, sur la nouvelle réforme élc.::toralc qui nous donnera une Assemblée qui 
soit la véritable représentation de la nation. 

•< Le Prince a pris l'initiative de ces actes importants dans lïntérôt des 
Principautés sœurs que les ambitieux et les factieux de l'As emblée suppri
mée cherchaient d'une manière insensée à conduire au séraratismc, dans 
l'intërN de la nation qui se trouvait éloignée de toute participation à la vie 
publique, dans l'intérèt du rays qui, depuis plus de cinq ans, attend en vain 
son développement moral et matériel. 

«Alexandre Jean [•'soumet sa conduite au jugement de la nation, aux ap
pré-::iati Jl15 de l'Europe é-::lairée. 

c,Dans la grande ère cù nous entrons, l'ordre et les calme sont le premiers 
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besoins dt1 pays; c'est ce qu'avant tout nous réclamons de vous. Je fais donc 
appel à votre patriotisme. Donnez ;·exemple de l'ordre. Que tous les ci
toyens honnêtes et pacifiques se pressent autour du gouvernement pour l'ai
der à remplir sa grande mission. 

(,Habitants de Bucarest, mettez toute votre confiance en votre prince. 
Aujourd'hui il vous appelle à l'exercice de vos droits politiques. Demain, 
grâce au concours de la nouvelle Assemblée, élue cette fois par la nation 
entière, il vous donnera la paix et le bien-être moral et matériel. 

(< Fils de la capitale de la Roumanie, soyez les premiers à donner l'exemple 
de la tranquillité. 

(< Pour moi, je saurai empêcher el punir lous ceux qui chercheraient à la 
troubler. 

Lr n1i11islrc dr l'lntfricur 

COGALNICEANO. 

Bucarest, i mai I B64. 

(< La circulaire suivante a été envoyée par le ministre de l'Intérieur à tous 
les préfets 

« Monsieur le Préfet, 

« L'Assemblée élective qui n',1 roulu ni diswlcr 111 11J/cr les projets de loi 
rnrale et éleclora/e (!.'!). seuh:s lois qui pouvaient consolider la liberté et la 
prospérité de la Roumanie, cette Assemblée restreinte a été dissoute aux 
applaudissements de toute la population de Bucarest. 

« Au reçu de la présente circulaire, vous ferez afficher dans toutes les 
communes urbaines et rurales de votre district la proclamation du prince 
Alexandre Jean l" qui appelle à l'exercice des droits politiques une nation 
entière. Vous enverrez ensuite à toutes les autorités communales le décrets 
et les circulaire que je vous adresse, ainsi que le modèle des registres 
de vote. 

(< Vous veillerez à la trictc observation de cc qui est compris dans ces 
décrets et circulaires. Vous demanderez une adh�sion écrite à tous les fonc
tionnaires publics, en faveur de la grande mesure prise par le gouvernement. 
Vous suspendrez tout fonctionnaire de l'ordre administratif qui ne vous 
donnera pas cette adhé ion ou qui refusera le concours q uc vous êtes en 
droit de réclamer de lui. Quant aux fonctionnaires relevant d'un autre mi
nistère et qui s'oppo eraient aux aispositions prises par le gouvernement, 
vous m'en ferez rapport immédiatement par voie télégraphique. 

(< Vous arrJ/ere{ Lou/ indil'idu que VJ!IS lrouvere, dans votre districl cher
chant à troubler /'ordre public. 

'( Je compte, Monsieur le Préfet, sur votre zèle et votre dévouement. 
Con,me je vous laisse toute liberté dans l'emploi des mesures relatives au 
maintien de l'ordre public dan le district qui vous est confié, je vous fais 
égalemc;!nt responsable de tout désordre et de toute perturbation. Pour vous 
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aider à les contenir, les autorités milit1ires et judiciaires ont reçu l'ordre de 
vous donner t0ut leur concours. 

« Chaque jour, jusqu'à nouvel ordre, vous me transmettrez par le télé
graphe un rapport sur la situation de votre district. 

« Recevez etc., 

Alcxand1·c ,Jean I" 

Le mini�Lre de l'lntrrieur, 
COGALNlCEANO 

<,Par la grdce de Dieu el la volonté nationale, Prince-Régnant des Prin
cip,rntJs-Unies roumaines, A tous présents el à venir, salut! 

Nous décrétons : 
ART. 1. L'Assemblée élective est dissoute. 
ART. 2. Le Statut qui développe la Convention du 7/19 aoùt 18)8 et la 

loi électorale, tous deux annexés au présent décret, sont soumis à l'appro
bation du peuple roumain. 

ART. 3. Le peuple roumain est convoqué du I o au q mai courant in
clusivement, pour opiner par Oui ou Non sur les actes ci-dessous. 

ART. 4. Sont appel�, à voter tous le, Roumains, àgés de 2l ans, jouissant 
de leurs droits civils et politiques et qui, par !aloi communale, réunissent les 
conditions exigées pour les électeurs communaux, à_ la seule exception de l 'art. 
22, lettre B de cette 101. 

lis devront justifier de leur inscription dans les liste électorales commu
nales de cette année. 

Art. l. A la réception du présent décret, les autorités communales, ur
baines et rurales de toute la Roumanie, 01.1vriront des registres, un d'accep
tation et l'autre de non-acceptation du plébiscite. Dans les 48 heures de la 
réception du présent décret, les préfets et chefs de police dar1s les villes et 
les sous-préfets dans les villes et dans les villages, se transporteront dans 
toutes les communes de leur juridiction pour veille� à la formation et à l'ou
verture de ces registres. 

En cas de refus, d'abstention ou absence des autorités communales, le� 
préfets et sous-préfets délégueront nüminativement un membre des autorités 
communales ou un notable àe la localité pour recevoir les votes. 

ART. 6. Ces registres resteront ouverts dans toutes les chancelleries com
munales de la Roumanie de 8 heures du matin à 6 heures du soir, et cela 
du lo au q mai. 

Les citoyens écriront eux-m6mes, ou s'ils ne savent pas écrire ils feront 
écrire par d'autres, leur vote sur un des registres, avec l'indication de leurs 
noms et prénoms. 

ART. 7. A l'expiration du terme ci-dessus et dans les 24 heures au plus 
tard, le nombre des votes donnés· sera constaté en séance publique et cer
tifié à la fin du registre par l'autorité communale ou par un délégné du gou
vernement qui ensuite enverra le registre au préfet du district. 

ART. 8. Dans le chef-lieu de chaque district. le tribunal de première 
instance, en présence du préfet du district, et à Bucarest, du préfd de police, 
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fera sur le-champ le recensement des votes donnés dans l'étendue du dis
trict. Le résultat de ce travail sera adressé au ministre de l'Intérieur par la 
voie la plus prompte. 

ART. 9. Le recensement général des votes donnés par le peuple roumain 
se fera, à Bucarest, au sein d'une haute commission qui sera instituée par un 
autre décret. 

ART. Le ministre de l'Intérieur est chargé d"activer et de régulariser la 
formation, l'ouverture, la tenue, le clùture et !"envoi des registres du pl.'.:
biscite. 

Donné à Bucarest le 2 mai 1864. 
ALEXANDRE JEAN. 

STATUT 

développant la Convention du 7; 19 aoôt 18) 8. 

La Convention conclue à Paris le 7 / 19 aoùt I B ,B entre la Cour suze
raine et les Puissance garantes de l'autonomie des Principautés-Unie , est 
et demeure la loi fondamentale de la Roumanie. 

Toutefois, la double élection de; , et 24 Janvie; ,B,rJ, l"ac-:omplissement 
de !"union et la suppres5ion de la C')mmission centrale, rendant inappli
cables plusieurs articles essentiels de la Convention, tant pour combler 
ces lacunes que pour rétablir l"équilib:e entre le; pouvoirs de l'Etat, il est 
pr.:>posé à la nation le Statut suivant: 

ART. 1. Les pouvoirs publics sont c,:infiés au Prince, à une Assemblée 
pondératrice et à une Assemblée élective. 

ART. 2. Le pouvoir législatif est exercé collectivement par le Prince, !"As
semblée pondératrice et l'Assemblée élective. 

ART. 3. Le prince seul a lïnitiative des lois. Il les prépare avec le con
cours du Conseil d"Etat et les soumet à l"A�semblée élective et au Corps 
pondérateur pour être votées. 

ART. 4. Les députés à l'Assemblée élective sont élus conformément aux 
dispositions électorales ci-annexée;. 

Les Présidents de r Assemblée sont nommés chaque année par le prince. 
Ils s'.lnt pris da!lS le sein de l'Assemblée. Les vice-présidents, les secrétaires 
et les questeurs sont éius par !"Assemblée. 

ART. '. L'Assemblée élective discute et vote les projets de loi qui lui 
sont présèntés par le prince. Ces projets seront soutenus dans l'Assemblée 
par les ministres ou par les membres du Conseil d'Etat qui seront délégués 
par le prince à cet effet. lis seront entendus toutes les fois qu'ils deman
deront la parole. 

ART. 6. Le budget de dépenses et des recettes, préparé chaque année 
par le soins du pouvoir exécutif et soumis à l'Assemblée <:lcctive qui pourra 
l'amende:-, ne sera délinitif qu'aprè avoir été voté par clic. Si 1� budget 
n'était pas voté en temp opportun, le pouvoir exécutif pourvriirait aux ser
vices publics conformément au dernier budget voté. 



- 703 -

ART. Ï· Le corps pondérateur se compose des métropolitains du pays, 
des évêques diocésains. du premier président de la C,Jur de Cassation, du 
plus ancien des généraux de l'armée en activité de service, et en outre de 64 
membres qui seront nommés par le prince, moitié d'entre les personnes re
commandable, par leur mérite et leur expérience, et l'autre moitié d'erJtre 
les membres des conseils généraux de district et nomm�ment un par district. 

Les membres de l'Assemblée pondératrice jouissent de l'inviolabilité ga
rantie aux députés par l'art J6 des di,position, électorales ci-annexées. 

ART. B. Le membres du corps pondérateur se renouvellent de deux 
ans en deux ans, par tie�s, mais seulement en ce qui touche ceux qui sont 
nommés par le prince. 

Les memb:·es sortants pourront être nommés de nouveau. Leur fonctions 
ne cessent qu'à l'installation des nouveaux membres. 

ART. 9. La durée des sessions du corps pondérateur, leur prolongation 
et la convocation de ce corp , ont soumises aux règles presc ·ites par l'art 17 
de ln Convention touchant l'Assemblée élective. 

ART. 10. Le5 membres du corps pondérateur recevront une indemnité 
de trois ducats par jour durant toute la session. 

ART. 1 1. Le métropolitain, primat de la Roumani�, est de droit président 
du corps pondérateur. Deux vice-p--ésidents pris dan:; ce corps sont nom
més par le Prince. Les autres membres du bureau sont nommc'.·s par l'As
semblée. 

En cas de partage égal des votes, le vote dJ président est prépondérant. 
Les séances du corps pondérateur sont. publiques, à m')ins que le contraire 

ne soit demandé par le tiers des membres présents. 
Les ministres, m�me s'ils ne font pas partie du corps pondérateur, ont le 

droit d'assister et de prendre part à toutes des délibé�ation,. Ils seront en
tendus toutes les fois qu'ils demanderont la parole. 

ART. 12. Les di positions constiturives de la nouvelle organisation de la 
Roumanie sont mi e ous la sauvegarde du corps pondératcu:. Celui-ci peut, 
à la fin de chaque session, proposer au Prince les am�liorations qu'il croira 
néce sairc dans les différentes branches de l'administration. 

Ces propositions pourront être rccommand �es par le Prince au Conseil 
d'Etat pour ètrc transformées en projets de loi. 

Arn. 13. Tout projet voté par l'Assemblée élective, en dehors du bud
get des recettes et des dépenses, est soumis au corps pondérateur qui appré
ciera s'il est compatible avec les dispositiom constitutives de la nouvelle or
ganisation. 

Att'l'. q. Le corps pondérateur adopte le projet tel qu'il a été voté par 
l'Assemblée, ou il l'amende, ou il Je repousse tout-à-fait. 

Si le projet de loi est amendé par le corps pondérateur, il retourne à 1 'As
semblée élective. 

Si l'Assemblée approuve les amcnJements du corp · pondérateur, le projet 
amendé est soumis à la sanction princière. 

Si, au contraire, l'Assemblée élective repousse ces amendements
1 

le 



- 704 -

projet est renvoyé au Conseil d'Etat pour y être étudié de nouveau. Le 
gouvernement peut ensuite pré,enter à la Chambre, dans la session courante 
ou dans la suivante, le projet revu par le Conseil d'Etat. 

Si le corps pondérateur repousse tout-à-fait le projet voté par l'Assemblée, 
ce projet est renvoyé au Conseil d'Etat pour être étudié de nouveau. Un 
pareil pro;et ne peut être présenté à l'Assemblée élective que dans une 
autre session. 

ART. 1 ,. Le co:p, p'.rnd�rateur seul a le droit de recevoir de; pétition 
de les discuter, s1 besoin est. 

ART. 16. Le; régl�ments intérieurs de l'Assemblée élective et du corps 
pondérateur sont préparés par les soins du gouvernement. 

ART. 17. Tou, le; fonctionnaire; publics sans exception, à leu·r entrée en 
fonctions, 5ont obligés de jureï soumission à la Constitution et aux lois du 
pays et fidélité au prince. 

ART. 1B. Le présent Statut et les di positions électorales ci-annexées 
auront force de loi du jour de leur approbation par le suffrage national. 

La nouvelle As emblée élective et le Corps pondérateur seront constitués 
et réunis dan le te:me prévu par l'Art. 16 de la Convention. 

Les décrets qui, jusqu'à la convocation de la nouvelle Assemblée, seront 
donnés par le prince, ur la propo ition du conseii des ministres et du con
seil d'Etat, auront force de loi. 

Donné à Bucarest le 2 mai 18(14. 
ALEXANDRE JEAN 

.\lexandre ,h·an 

Par la grâce di: Dieu L'I ltl vc1fo11/J 11,1/ianale prince rJgnant des Pri11ci
pauti!s-U11ies Roumai11.:s; 

A tous présent et à venir, alut ! 

Sur le rapport de notre con eil de, ministre,, nous avons décrété et dé
crétons ce qui uit : 

ART. t. Le chap. 2 111•· de '.a 11 partie de la loi ur la presse du 1" avril Ifl62, 
demeure su�pendu ju qu'à nouvel ordre. 

ART. 2. Dan cet intervalle. la pre se périodique est placée sous le ré
gime établi par l'ordonnance princière du 2 octobre 18J<) et publiée au Mo
niteur de Valachie du -1 octobre 1H:9. N". 120. 

Par cette di position, le auteur , rédacteurs, gérant� et imprimeurs de
meureront soumi , relativement aux délit, de presse, aux poursuites et à la 
pénalité prbues par la loi du 1"' avril 1862. 

ART. 3. Aucune affiche, aucune feuille volante, aucune brochure ne pour
ra être mises en circulation sans l'autorisation, à Bucarest, du ministre de 
l'l ntérieur, et en province des préfets de district. 
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ART. 4. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de lï ntérieur, 
est chargé de l'exécution du présent décret. 

Donné à Bucarest le 2 mai i 864. 
ALEXANDRE JEAN. 

LOI ÉLECTORALE 

Arn. i. L'assemblée élective de la Roumanie se compose de députés é
lus à deux degrés. 

Les électetll"S sont ou primai1·es ou directs. 
Awr. 2. Est électeur primaire tout Roumain qui, d'ai:--rês la loi com

munale, est électeur des conseils communaux, excepté ceux mentionnés à 
l'art. 22 lit. B de la susdite loi. (i)

Ce;ux qui paient à l'Etat un impôt ds 48 piastres sont électeurs dans les 
communes rurales. 

Ceux qui paient 80 ou 100 piastres, ainsi que le patentés jusqu'à la 
cinquième classe inclusivement, <:n tant qu'ils ont leur résidence dans les 
villes, ont électeurs dans les communes urbaines. 

ART. 3. Est électeur direct, soit dans les villes, soit dans les villages, 
tout Roumain de naissance ou tout étranger ayant reçu la grande na
turalisation qui jouit d'un revenu de cent ducats, .quelle qu·en soit la na
ture. Ce revenu peut se prouver par les quittances de paiement des impôts 
( quatn.! ducats) ou de toute autre manière suffisante. Les salaires privés et 
les traitements payés par I" Etat aux fonctionnai:·es publics n'entrent point 
dan cette estimation du revenu. 

Outre le paiement des contributions ci-dessus, les électeurs des deux 
degrés devront être âgé de 2 5 ans accomplis. 

Peuvent être élus électeurs di:-ects, sans justifier d"un revenu de cent 
ducats ou d'une contribution de quatre ducats, sï'.s réunissent les autres 
c,,nditions exigées, les prêtre de paroisse, les professeurs de:. académies et 
des collèges. les docteurs et licenciés des dïfércntes facultés,les ingénieurs, 
les architectes qui seront muni de diplômes délivrés ou reconnus par le 

.\rL. U. So11l ,·,1,•clP111·s rlnns la c·ornm111w: 
11 L"s Hour11ai11s qui .·1> lrou1·r11L clans ll's ro11dilinn� stip11it'•Ps pn,· la pr,:

sl'n[I' loi: 
/1 1.••s ,;Lrnnµ;·rrs qui ont nli!,·1111 11' rlrnil dl' pf'lilL• 11atnr:1liR:1linn. 
,., Tons <·r11x-r-i dni1·c•nl :tl'nir l'i\g·c• l,1µ;nl 1\L1·1• clo111i<'ili11s dans la cnnrn111111•

d1•p11is six 111nis cl pn)·P1· iL n:taC un,: r,;nlrili11lion dans l1•s prnporlio11 s11i
,·anl1':-ï: 

Inns li'� t·ri1n:111111 •s 1·u1·:1l,•s 1111 i111,11il t'lll','I',.; l'Elnl ,1,, i1l pinsl1't'S; 
ll:1ns l1•s ro11111!_t111Ps 111'11ai11Ps :i)·a11l dl' :w,111 ù l:iOlli) h:iliilanls, XII pim:l1•ps: 
IJrn:_ rl'll,•s d · !.1').I I lnl11l't11ls Pl au dl'ss11s, l 10 piasl1·,·s: 
C:••s 11npos1_l1ons, dan� l,•s co11111111111•s 111·ii:1i11I',;, si• l'0111pos1·11L ,1,, IX pinsl1·1•s 

rit• r1111lril1\1l11111 p,•1·.,n_l'111'll1• l'l d1•s l'li:111ss,·•t•�, 1•1 IL• 1•p�l1• tlt• lï1npùl l'n11( 'it•1·. 
_ri Snnl 1·µ;-al1•I111•11L , l_1•1·l1•11r,; /1•s pii[l'nli'-s jusq11'iL la cinqui,;IIH' Clii�se in<'lu

s11·l'1111•1li lt•.,q11PI,; .1.11u11·nnl d1•,; qualit,··f 11 11,111t'1'•t•S lt-Llrc:;" eL iJ eL qui aul'l)uL 
l':'L,C:-1' lt\; tl et. 11 tlUl't't! dt• tl11rnici/1• jll'JS('l'iL", lelll-1· /', 
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gouve; nement, les instituteurs des écoles publiques, ainsi que les chefs de 
maisons d'éJu:ation privée reconnu�s par le gouvernement. 

Peuvent également ètre choisi comme électeurs directs les fonctionnai
res civils <i!t militaires retiré du service, qui justifient d'une pension de re
traite annuelle de trois mille piastres au moins. 

Nul ne peut être choisi pour électeur di,ect que dans la ville ou l'arron-
dissement où il a son domicile réel. 

ART. 4. Ne peuvent Nre électeurs ni primaires ni directs; 
1 ''. Quiconque relève d'une protection étrangère; 
2". Quiconque dépend d'un maitre dont il reçoit un salaire ; 
,". Les interdits ; 
4° . Le� faillis non réhabilités ; 
5 °. Quiconque a été condamné à des peines affiictives et infamantes ou 

seulement infamantes ; 
ART. 5. Les listes des électeurs primaires sont dressées chaque année 

par les soins des autorités communales sur les bases des derniers rôles de 
contribution. 

Les listes provisoires sont affichées dans toutes les commune5 le premier 
dimanche du mois de janvier de chaque année. 

A1u. 6. Toute réclamation d )it être adr2ssée au préfet dans les trois se
maine qui uivront la date de' l'aflichage. 

Après que le préfet a statu..: sur la validité des réclamations, il clôt les 
li tes définitives qui doivent être publiées le premier dimanche de février au 
plu tard. 

ATR. -;. Dans le trois semaine qui suivent, les réclamants peuvent se 
pourvoir contre la dl1cision du préfet auprès du tribunal du district. 

Si leur réclamation c t rejetée. il peuvent appeler à la Cour de cassation 
contre la décision du tribunal, dans le délai de trente jours à partir de la 
signification de l'arrêt. 

Le tribunal du district et la Cour de cassation statuent d'urgence. 
Tout électeur peut réclamer l'inscription ou la radiation de tout individu 

omis ou indùment inscrit dans les listes du collège don! il fait partie lui
mème. 

ART. 8. Foui être i.:ligible à l'Assemblée générale dan toute la Rou-
manie indistinctement, il faut 

1. Etre né Roumain ou avoir reçu la grande naturalisatir,a ;
2. Etre àgé de trente ans accompli ;
3. Etre électeur et payer un cens ti"éli;;ibilité. Un revenu de deux cent,

ducats forme provi oirement cc cens. Cc revenu peut ètre de toute nature; 
il peut se con taler par la quittance de paiemer.t des cont:·ibutions ou de 
toute autre manière. 

Peuvent 0trc c:lu d�put.:s, san� justi!ication d'aucun cens, tous les Rou
mains qui ont oc::upc: de haute fonctions au service de l'Etat, les officiers 
supéricurs de l'arrnc:c qui ne s0nt point en service actif, les professeurs et 
ceux qui exen;ent des prt-fessions libérales correspondantes. 
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ART. 9. Toute commune qui compte jusqu'à ,o électeurs primaires nom
me un électeur direct. 

Toute commune qui compte de cinquante à cent électeurs primaires élit 
deux électeurs directs. 

Et ainsi de suite; cinquante électeur, primaires en plus élisent un élec
teur direct. 

Toute commune qui compte moins de cinquante électeurs primaires, se 
réunit à la commune la plus rapprochée et forme avec clic un seul collège 
électoral. 

D'après les proportions sus-énoncées, l'administration divisera les co1n
muncs les plus peuplées en circonscriptions électorales qui éliront chacune 
un électeur direct par chaque ,o électeurs primaires. 

ART. 10. Le domicile politique de tout Roumain est dans la circonscrip
tion dcctoralc où il a son domicile réel. Tout Roumain peut toutefois 
transférer son domicile dans toute autre circonscription ou il paie une con
tribution directe, à la condition, six moi avant la formation des listes élec
torales, de le déclarer à la préfecture du district dans lequel se trouve son 
domicile. 

Les personnes appelées aux fonctions inamovibles peuvent exercer leur 
droit d'électeur dans les circonscriptions électorale oµ clics remplissent leurs 
fonctions. 

ART. J 1. Les listes des <:lecteurs primaire sont permanentes durant toute 
l'année. 

Les électeurs directs sont élus à nouveau chaque fois que les collèges 
sont convoqués pour des élections générales ou partielles. 

ART. 12. La distinction des collèges est supprimée. à la seule différence 
de leur division en collèges de villes et collèges de di tricts. Les premiers 
se forment des personnes qui jouissent des droits d'électeurs dans les com
munes urbaines ; les second,; de celles qui jouissent des droits d'électeurs 
dans les communes rurales. (Art. 2 de la présente ioi'. 

Dans les villes qui n'auront pas cent élect eurs directs, en leur adjoindra 
les électeurs directs des communes rurales les plus rapprochées et qui ainsi 
seront détachées du collège du district. 

ART. 1 3. Tous les électeurs directs du district se réunis-cnt en une seule 
assemblée au chef-lieu de préfecture, si leur nombre n 'excédc pas trois cents. 

Lor·qu'il y a plus de trois cents électeurs, le collège c t divisé rar le 
préfet en sections, dont chacune ne peut Nre moindre de cent électeurs et 
sera form,�e par les délégués des communes le3 plus rapprochées l'une de 
l'autre. 

Chaque section aura un local sépa,é et un numéro d'ordre. L'hè,tel pré
fectoral est toujours affecté à la premiè,c section. 

Chaque section concourt directcm�nt à l'élection des djput�s que le col
lège entier doit élire. 

Dans les districts (par exemple I smaïl, Cahoul, les colonie; Je la Bessa
rabie} où ne se trouve pas le nombre de cent électeurs directs, le collège 
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pourra se compléter par des électeurs directs choisis parmi les mcm brcs des 
autorités communales. Le nombre des députés à élire dans chaque collège 
se calcule d'après la population des villes et des districts. 

Le tableau provisoire ci-joint indiqL1c le ne mbrc des députés à élire dans 
chaque ville et dans chaque di trict. 

ART. q. Les collèges électoraux seront convoqués par le pouvoir exécu-
tif trois semaines au moins avant le jour fixé pom l'élection des députés. 

ART. 1 5. Le scrntin pour l'élection des électeurs directs est ouvert. 
Le scrutin pour l'élection des députés est secret. 
ART. 16. Les présidents, ccrétaires et scrutateurs des collège3 sont élu 

par le1; électeurs eux-même et dans leur sein. 
Le collège ne peut s'occuper d'autres choses que de l'élection pour la-

qu�lle il a été convoqué. 
Tout discours, toute discus ion ou délibération politiques sont intc rdits. 
Le président eul a la police de l'Assembl�c. 
Personne ne peut entrer en armes. Aucune force armée ne peut être pla

cée dans le local où se fait l'élection ni aux abords de cc local. 
En cas de désordre, le président peut demander le secours de la force 

armée. Les autorités civiles et militaires les plus proches sont tenues d'ob
tempérer à sa demande en ce qui concerne les élection;. 

Si un ou plusieurs assi tants donnent, dan le local où se fait l'élection, 
des signes publics de d·!sapprobation ou 'ils suscitent des cillsordres de 
quelque nature que ce soit, le président rappellera ces perwnnes à l'ordre. 
Si elles per�istent, il en era fait mention dans un procès-verbal, et, ur la 
production de cette preuve, les coupables s::ront punis d'une amende de 
deux à vingt ducats ou d'un emprisonnement de trois jours à un mois. 

En cas de désordres graves, le prési.!cnt lève la séance pour une heure. 
Si, à la réouverture de la séance, le désordre continue, il ajourne l'élection 
au lendemain. 

ART. 1 1. Le pré ident fait connaitre à l'Assemblt:e le nombre des per
S')nnes à élire. 

ART. 18. Chaque électeur, appelé à son tour, dépose son billet écrit sur 
papier blanc et fermé, da1r une boîte à deux serrures dont les clés sont 
gardées, l'une par le pré ident, l'autre par le plus âgé des secrétaires. 

Les électeurs qui ne pourront écrire leur billet eux-mêmes pourront re
courir à l'un des <:lecteur présents. 

ART. 19. Après l'appel succes if d::! tous les électeurs, par ordre alpha• 
b�tique, il sera fait un dernier appel de ceux qui peut-ètre étaient absents 
au premier appel et le scrutin restera ouvert jusqu'à quatre heures du soir. 
Pour la sôreté des votes, l'urne sera scellée par plusieurs électeurs qui 
pourront re ter dans la alle pour y veiller. 

ART. 20. Au dépouillement du scrutin, chaque billet sera ouvert en pré
sence du public, le nom sortant sera écrit par chaque secrét�ire sur une 
liste et le résultat général proclamé par le président. 

ART. 21. Les billets où seraient écrits des noms illisibles ou des signes 
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d'une nature quelconque qui pourraient faire supposer une entente préalable, 
seront annulés. 

ART. 22. Nul ne sera élu sïl n'obtient au premier tour de scrutin la ma
jorité absolue, c'est-à-dire la moitié plus un des vote exprimés et valables. 

Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
econd tour de scrutin, et le candidat qui a obtenu cette fois le plus grand 

nombre d2 suffrages, est élu à la simple majorité relative, c·est-à-dire quand 
m)mc le nomb:·c de suffrages obtenus ne constituerait pas la majorité
absolue.

En cas de partage des votes le sort décidera. 
ART. 2 3. Le opérations électorales sont véri Îlécs Far l'Assemblée élec

tive qui est seul juge de leur validité. 
Quant aux contestations relatives ù la capacité électorale, clics sont de la 

compétence exclusive du tribunal respectif et, en cas de cassation du juge
ment, elles sont de la compétence du tribunal désigné par la Cour de cas
ation. 

ART. 24. Tout d..:puté élu dans plusieurs collèges, est tenu de faire con
naitre son option à l'Assemblée élective dans l'espace de huit jours après la 
vérirication des pouvui1·s. 

S'il n'a pas fait connaître son ch)ix dans ce d�lai, l'A emblée décide par 
la voie du sort quel collège cc député représentera . 

. .\RT. 2 1. En cas de vacance par option, décès, démission ou autrement, 
le collège élcctc•ral qui doit pourvoir à cette v.1ca:1ce se réunira dans le dé
lai d'un mois. 

ART. 26. Le mandat de député est incompatible avec les fon.;tions de 
ministre, de membre de la Cour de Cassation, de procureur près les cours 
et tribunaux, de directeur et de chef de section des divcr ministères et pré
fectu,es, de préfet, de: sous-préfet, de chef et de commissaire de police, 
ainsi que de militaire en service actif. 

Les présidents et les mP.mbres des tribunaux ne pourront être élus dépu
tés dans le district de leur juridiction. 

Tout député qui acceptera une fonction publiq•Jc salariée ou un avance
ment, est consid�ré comme démissionnaire et soumis à une réélection avant 
de pouvoir exercer son mandat. 

Tout député qui, pendant l'exercice de son mandat, perd une ou plusieurs 
des qualités prescrites pour l'éligibilité, cesse immédiatement de faire partie 
de l'assemblée élective. 

ART. 27. Pendant la durée des sessions, l'Assemblée élective a seule le 
droit de recevoir la démission de se� membres. Dans l'intervalle des sessions 
ou en temps de vacances, les démissions peuvent être notifi,5cs au ministre 
de l'Intérieur. 

ART. 28. Quiconque aura tenté de se faire inscrire sur les listes électorales 
sous un faux nom ou en s'attribuant de faus es qualités ou en dissimulant 
une des incapccités prévues par la loi, ou bien aura réclamé et obtc111J son 
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inscription sur deux ou plusieurs listes, sera puni d'une amende de quinze à 
cent ducats, ou d'un emprisonnement de quinze jours il trois mois. 

S'il a pris part au vote, il sera puni d'une amende de trente à deux cents 
ducats, ou d'un emprisQnnement d'un mois à �ix mois. 

ART. 29. QuicQn,1ue ayant été chargé dans un scrutin de recevoir, de 
compter ou d'ouv,ir les bulletins qui renferment le vote des électeurs, sera 
C•)nvaincu d'avoir fal,iti3, sou,trait, au3menté ou changé des bulletins, sera 
puni d'une amende de cent à trois cents ducats, ou d'un emprisonnement de 
six mois à deux ans. 

ART. 30. Quiconque aura troublé les opérations d'un collège électoral 
par des désordres ou par des d..:monstrations menaçante, dans l'intérieur du 
local des élections ou autour de ce local, si l'exercice du droit électoral ou 
la liberté du vote 0•1t été atteints ou menacés, sera puni d'une amende de 
trente ducats jusqu'à deux cents ducats ou d'un emprisonnements d'un mois 
à un an. 

Si les coupables ont porté des armes ou si le scrutin a été violé, ils seront 
punis d'un emprisonnement d'un an à cinq ans. 

Si le crime a été commis à la suite d'un plan concerté pour en étendre 
l'exécution soit à tout le pays, soit à une ou plusieurs circonscriptions élcc
Drales, les coupables seront punis d'un emprisonnement de cinq à dix ans. 

ART. 11. Les pénalités édictées dans les art. précédents 28, 29 et 30, 
entraînent l'interdiction du droit d'électorat et du droit d'éligibilité. Cette 
interdiction sera inscrite dans la sentence et elle durera cinq ans au moins et 
dix ans au plus. 

ART. 32. Quiconque sera convaincu d'avoir vendu ou acheté un suffrage, 
à quelque prix que cc soit, sera puni de l'interdiction du droit d'électorat et 
du dro;t d'éligibilité et déclaré incapable d'occuper une fonction ou un service 
public pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. Celui qui aura acheté 
et celui qui aura vendu un suffrage, seront punis en même temps d'une 
amende double de la valeur de l'objet reçu ou promis. 

ART. 33. A défaut de l'initiative du ministère public, dix électeurs réu
nis auront le droit d'intenter  un procès à toute personne accusée des cri
mes et délits mentionn�s dans les articles 28, 29, 30 et 32. 

ART, 3-1. Les crimes et délits sus-indiqués se prescrivent, tant pour l'ac
tion du ministè�e public que pour l'action civile, par deux mois à partir de 
la proclamation du résultat des élections. 

ART. 3,. Une condamnation prononcée ne peut avoir pour effet, dans 
au:un cas. d'annuler une élection validée par l'Assemblée élective. 

ART. 36. Aueune memb�e de l'Assemblée élective ne peut -�trc arrNé ou 
poursuivi en matière p�nale pendant la durée de la session, sauf le cas de 
flagrant délit, qu'après que l'Assemblée a autorisé les poursuites. 

Dispositions h-nnsiloh-cs 

Pour la première application de la présente loi, on pourra déroger aux 
dates qui y sont fixées, mais en observant strictement les termes successifs 
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adoptés pour le; publication5 de; li5te; électo:·ales, ks recours devant_ 
les

tribunaux. les notifications des d�cisions préfo:t0rale; ou les convocations 
des collèges et de ["Assemblée élective. 

Nous faison; connaître et nous o,d')n:1on, que les présentes, rev�tues du

sceau de l'Etat et publiées au MJnileur officiel, soient adressées à toutes

les cours tribunaux et autorités administrative3 pour ètr.:! in ;cri tes en leurs
J 

• 

registres, afin qu'elles soient observ.:es et qu'il soit veillé à leur observation.

et Notre Ministre, secrétaire d'Etat au d�partem�:lt d.! la jusrice, est

charg � de veiller à leur publication. 

Donné à Bucarest le 2/ q juillet 186-1. 

(L. S.) ALEXANDRE JEAN. 

Le Moniteur roumain publiait dans son numéro du J/20 juillet les pièces 
suivantes 

Protocole de ln Conférence du 28 juin ·J 804 

Son Altesse Aali-Pacha, ministre Jes affaires étran_;�res, expose aux 
Représentants des Puissances signataires du traité de Pa!·is que la Sublime 
Porte s·est entendue avec le prince Couza sur certaine3 modificati0ns qu'il 
conviendrait d'apporter à la Convention du 19 aoôt 18J8, 

En conséquence, Son Altesse a dJnné lect u:·e à la c,-,nférence d'un acte 
additionnel à la dite convention et d'une annexe à cet acte, renfermant toutes 
les dispositions ou principes sur lesquels le gouvePnement de Sa Majesté le 
Sultan est tombé d'accord avec Son Altesse le prince Couza. 

Les représentants ont appris avec satisfaction la conclusion de cet accord 
et ils se sont déclarés suffisamment autorisés par leurs gouvernements res
pectifs à adhérer à cet arrangement, à l'exception du représentant de Sa 
Majesté !'Empereur de Russie qui a dit n'ûtre pas muni d'instructions suf
fisantes et se trouver dans le cas d'en réferer à sa Cour. 

L'acte additionnel susmentionn � et son annexe demeu�ent joints au présent 
protocole. 

Signés : J\ali. Henrr L. Bu/u,er, Marquis de Moustier, Prokesch Osten, 
Brassier de 5' Simon, Novico11•, Greppi. 

Act<' ndclltionncl ù la, Co1H·entlon du In noiH 18:i8 

La Convention conclue à Paris, le 19 aoùt, entre la Cour Suzeraine et les 
Puissances garantes est et demeu,e la loi fondamentale de Principautés
U nies. 

Quoique les Principautés-Unies puissent désormais modifier les lois 
qui régi sent leur administration intérieure, avec le concou�s légal de tous 
les pouvoirs établis et sans aucune intervention, il est néanmoins bien en
tendu que cette faculté ne saurait s'étl.!ndre aux liens qui unissent le Prin-
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cipautés à l'empire Ottoman, ni aux traités en vigueur entre la Sublime-Porte 
et les autres Puissance , qui sont et demeurent également obligatoires pour 
les dites Principautés. 

Toutefois les événements qL,i se sont succédé depuis la conclusion de la 
Convention de Paris ayant rendu nécessaire la modification de quelques
unes des dispositions de cette Convention, la Sublime-Porte vient de s'er,. 
tendre avec S. A. le Prince des Principauté -Unies, et de se mettre d'ac
cord avec LL. Exc. MM. les représentants des Puissances signataires du 
traité de Paris sur le présent acte additionnel à la dite Convention, arrêté et 
convenu comme suit 

ART. 1. Les pouvoirs publics sont confiés au prince, à un Sénat et à une 
Assembl�-e élective. 

ART. 2. Le pouvoir légi latif stra collectivement exercé par le prince, le 
Sénat et l'As emblée élective. 

ART. 3. Le prince a l'initiative des lois. , 1 les prépare avec le concour 
du Conseil d'Etat, et les oumet à l'As5emblée élective et au S&nat pour 
être discutées et votées. 

Aucune loi ne peut ètre soumise à la sanction du prince qu"aprè avoir 
été discutée et votée par l'A emblée élective et le Sénat. 

Le prince accorde ou refuse a sanction. Toute loi exige l"acCJrd des 
troi pouvoir . 

Dans le cas où le gouvernement serait forcé de prendre des mesures 
d'urgence qui e"Cigc:1t le c1nc )urs d:! l"A5,e.nJI.\.! éle.::tive et du S.\nat, pen
dant que ces Assemblées ne siégcnt pas, le minist.:re sera tenu de leur sou
mettre à leur prochaine convocation, le motifs et les résultats de ces mesures. 

ART. + Les d�putés à l"A seml:ilée élective sont Lfül5 confor111émcnt aux 
principes enoncés dan la pièce ci-annexée et qui doivent servir de bases à 
la loi électorale. 

Le pré ident de l'Assemblt:e élective es/ 110mmJ chaque annJc par le prince. 
Il e t choisi dans la sein de l"As e111blée. Le vice-présidents, les seci-étaires 
et le que teurs sont nommt: par l'A se111blée. 

ART. , . L'Assemblée élective di cute et vote les projet de loi. Les 
projets présentés par le prince ont soutenus dans l'Assemblée par les mi
nistres ou les 111embre du Conseil d'Etat qui seront délégué par le prince 
à cet effet. lis eront entendu toutes les fois qu'ils demanderont la pareil'. 

ART. (,. Le budget des recettes et des dépenses préparé chaque année 
par le soin du pouvoir exécutif et oumis à l'As emblée qui pourra l'a
mendPr, ne era définitif 1u·apr�, ,1voir été voté par clic, et le vote, approuvé
par le Sénat. Si le bud�et n·e t pas voté en temps opportun, le pouvoir exé
cutif pourvoira aux services public conformément au dcrnie1· budget voté. 

ART. ;-. Le S�nat sera compo�é de 111étropolitains du pay•, d..!s évèquc 
diocésain·, du premier pn.:side11t de la cour de Cassation, du plus ancien 
de généraux de l'armée c.n activité, et, en outre, de oixante-quatre 111e111bre� 
dont trente-deux eront ch'.:li,is et 110111111� par k prince d'entre les person-

nes qui ont exerc..: les plu· haute· fonctions dans 1c pays, ou qui peuvent 



justifier d'un revenn annuel de 800 ducats. Quant aux trente-deux autres 
membres, ils seront élus d'entre les membres des Conseils généraux de 
chaque district et nommés par le prince sur la présentation de trois can
didats. 

Les membres du Sénat jouissent de l'inviolabilité garantie aux députés. 
ART. 8. Les soixante-quatre membres du Sénat, choisis conformément 

aux dispositions de l'article précédent, se renouvellent de trois ans en trois 
ans par moitié. 

Les membres sortants pourront être nommé de nouveau. Leurs fonctions 
ne cesseront qu'à l'installation des nouveaux membres. 

ART. 9. La durée des sessions du Sénat, leur prolongation et la c0nvo
cation de ce corps sont soumises aux règles prescrites par l'article X V 11 èe 
la Convention de 18,8 touchant l'Assemblée élective. 

Arn. 10. Les membres du SJnal seront rélribuJs dur,rnl Loule la session. 
ART. 11. Le métropolit1in-primat est de droit président du Sénat. Un 

des vice-présidents, p1·is dan� ce corps, est nommé par le prince; l'autre 
vice-président et le bureau sont élus par l'Assemblée. 

En cas de partage égal des votes, le vote du président est pr6pondérant. 
Les s�ances du Sénat sont publiques, .t moins que li! contraire ne soit de

mandé par le Liers des memb:-es prJ�enls. 
Les ministres, même s'ils ne font pas partie du Sénat, ont le droit d'as

sister et de prendre part à toutes les délibérations. Ils seront entendus toutes 
les fois qu'ils demanderont la parole. 

ART. 12. Les dispositions constitutives de la nouvelle organisation des 
Principautés-Unies sont mises sous la sauvegarde du Sénat. A la fin de 
chaque session, le Sénat et l'Assemblée élective nommeront chacun un comité 
dont les membres seront choisis dans leur sein. Les deux comités se réuni
ront en commission mixte pour faire un rapport au prince sur les travaux de 
la dernière session et lui suggérer les am�liorations qu'ils croiraient néces
saires dans les di[�rentes branches de J"Administration. Ces proposition 
pourront Nre recommandées par le prince au Conseil d'Etat pour être trans
formées en projets de loi. 

ART. 1 3. Tout projet de loi voté par l'Assemblée élective, en dehors du 
budget des revenus et des dépenses, est soumis au Sénat pour être discuté 
et voté par lui. 

ART. q. Le Sénat adopte le projet de loi tel qu'il a été voté par J'As
semblée, ou il l'amende, ou il le repousse toul-à-fait. 

Si le projet de loi est adopté sans modification par le S<.:nat, il est soumis 
à la sanction du prince. 

Si le prcjet de loi est amendé par le Sénat, il retourne à l'Assembl6e 
élective. 

Si l'Assemblée approuve les amendements du Sénat, le projet est soumis 
à la sanction princière. 

Si au contraire, r Assemblée élective repousse ces amendements, le projet 
est renvoyé au Conseil d'Etat pour y être de nouveau étudié 
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Le gouvernement peut ensuite présenter à la Chambre, dans la session 
courante ou la suivante, le projet revu par le Conseil d'Etat. 

ART. 15. Si le Sénat repousse tout-à-fait le projet voté par l'Assemblée 
élective, ce projet est renvoyé au Conseil d'Etat, pour y être de n')uveau 
étudié. 

Un pareil projet ne peut être présenté à !"Assemblée élective que dans 
une autre session. 

ART. 16. Le Sénat a le droit de recevoir des p•jtitions. Ces pétiti:ms 
s�ront examin�e, par une commission ad-lue. Le Sénat, sur le ra?port de 
celle-ci, pourra, s'il y a lieu, les renvoyer au gouvernement. 

ART. 17. Tous les fonctionnaire, public, sans exception, à leur entrée en 
fonctions, sont obligjs de jure� soumissi0n à la constitution, aux lois du 
pays, et fidélité au prince. 

ART. 18. Le présent acte et la loi électorale préparée conformément aux 
principes de l'annexe susmentionnée, auront force de loi à partir de leur 
sanction par la Cour s1qeraine. 

La nouvelle Assemblée élective et le Sénat seront constitués et réunis 
dans les termes prjvus par l'article X VII de la Convention de 18 î 8. 

ART. 19. Le prince formera un Conseil d'Etat composé des personnes 
les plus compétentes par leur mérite et leur expérience. Ce conseil n'aura 
aucun pouvoir par lui-mème, mais il aura pour mission d'étudi�r et de pré
parer les projets de loi que le prince 11..i déférera. Ses membres seront admis 
comme délégués du prince au sein Jes deux Assemblées pour expliquer et 
défendre les projets de loi par lui présentés. 

ART. 20. Toutes les dispositions de la Convention de Paris qui ne sont 
pas modifiées par le présent acte, sont confirmées de nouveau et demeure
ront en pleine et entière vigueur. 

Principes des/1nJs â s,m•ir de base à la réd,1clion d'une now,clle loi éleclorale. 

1. Les électeurs des commune, et des municipalité, éliront les électeurs
directs. Il y aura un électeur direct pour un certain nombre d'électeurs du 
premier degré. Ce nomb�e sera fixé provisoirement par le pouvoir exécutif. 

2. Dans les villes où il n'y aura pa, 100 électeurs, on ajoutera les élec-
teurs des communes voisines. qui se trouveront ainsi distraits des autres 
électeurs du district. 

Chaque électeur direct Jevrn ju tirier de 100 ducat, de revenu; il pourra 
faire la justification de ce revenu soit par la production de sa cote d'impo
sition, soit de toute autre mani�re suffisante. Les salaire, priv-�s et les trai
tements affectés aux fonctions publiques ne seront pa, compris dans l'esti
mation du revenu. 

Peuvent être électeurs san justifier d'ùn revenu de I oo ducats les per
sonnes des catégorie suivantes : 

Les prêtres des paroi ses, les professeurs de� académies et des collèges, 
les docteurs et licenciés des différentes facultés: les avocats, les ing-:riieurs, 
les arçhitectes

1 
les instituteurs primaires de écoles publiques et les fonc-
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t1onnaîres civîls et militaires retirés du service qui justifieront d'une pensiorl 
de retraite annuelle de 3000 piastres au moins. 

3. Les députés seront nommés par les villes et les districts. Cette pro
portion sera fixée dans la prochaine session. Provisoirement. chaque district 
élira qeux députés, la ville de Bucarest six, la ville de Ja;;sy quatre, les 
villes de second ordre deux, et les villes de districts un. 

4, Pour être déput�, il faut être électeur et payer, en outre. un certain 
cens d'éligibilité qui sera provisoirement de 20:l ducats, lesquels pourront 
t:tre justifiés au moyen de la production des cotes d'imposition. Ce sens sera 
définitivement déterminé dans la prochaine session. 

Pourront être quant à présent élu;; d�putés, san;; ju;;tifier d'aucun cens, 
ceux qui ont exercé de hautes fonctions dans le service de l'Etat, les of
ficiers supjrieurs de l'arm�e et les profosseur� de l'université. 

Les électeurs devront avoir vingt-cinq ans, et les éligibles, trente. 
Le prince décrétera une loi basée sur ces principes. 

iU. i\o,•ictl\\' ù S. A. Aall-Pnclut 

Lr 28.iuin (Hl juillet) 1864. 

Monsieur le ministre, 

V. A. voudra bien se souvenir qu'à la réunion de la Conférenc<! pour les
affaires des Principautés-Unies du 28 juin , n. s. ). j'avais réservé l'opinion 
de ma cour quant aux modifications à apporter à la Convention du 7 / 19 
août 1858. 

Je suis autorisé aujourd'hui à adhérer, au nom du gouvernement de S. M. 
!'Empereur, à l'crcle additionnel à la dile Co,we11lion, 1>ro1>osé 1uu- ln 
Sublhne-Po1•le nux Puissances si;:;nalnlres du truité de 
Paris, ai11si qu'aux disposilio11s élecloraies qui for•menl le complé
ment de celte pièce. 

En portant ce fait à la connaissance de Votre Altesse, je la prie de vou
loir bien en prendre acte, en annexant ma présente note au protpcole de la 
séance du 28 juin, et en informer également MM. les représentants des 
Puissances garantes. 

Veuillez agréer, etc. (Signé) Nov1cow.

Rien ne légitima, si quelque chose pouvait légitimer un attentat aux lois 
et un parjure, le coup d'Etat du 2 mai; car nous ne connaissons pas de ré
forme, quelque avancée, quelque hardie qu'elle fùt, qu'un gouvernement 
bien intentionné n'eùt pu obtenir des Assemblée;; de cette époque. 

A l'appui de ce que nous avançons, nous invoquerons, en ce qui concerne 
la loi rurale et la réforme électorale, les procès-verbaux des derni�res séances 
de la Chambre, muis surtout les adresses en date du 18 février 1863 et du 
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mois de décembre de la mèmc année, qu'on ne saurait ni détruire, ni ac
cuser d'ètrc des arguments ad-hoc, des pièces pour les besoins de la cause. 
Et en effet, en cc qui concerne les libertés publiques et les aspirations d'in
dépendance sous un prince d'une famille souveraine de l'Europe, le projet 
de Constitution élabor� par la Con:mission centrale, la loi communale, la 
loi sur la garde nationale et les milices, ainsi que le projet primitif de code 
pénal votés par cette même Assemblée conventionnelle, et cela de son initia
tive propre, ne laissent subsister aucun doute sur l'esprit large et patriotique 
qui animait le corps flectoral à cette époque. 

Quelle plus grande dérision que cc statut ( espèce de charte octroyé) sou
mis en bloc au suffrage populaire dans un pays où la majeure partie de la 
nation ne sait pas même lire et écrire; que cette formule commode et expé
ditive de ·oui ou 11011 sur les questions les plus complexes, les plus transcen
dantes, comme le sont celles de l'organisation des pouvoirs dans un Etat. Enfin 
quelle plus grande contradiction, quelle ironie plus sanglante que le péleri
nage à Constantinople et la sanction sollicitée Je l'étranger, alors que les 
auteurs du plébiscite proclamaient la souveraineté du peuple et la future in
dépendance du pays, tout en s'agenouillant humblement devant le trône du 
Sultan r Un plébiscite, un appel au peuple souverain soumis au véto de I' é
tranger ! On fit parade de réformes qui étaient toutes déjà acquises au pays 
de longue date. 

La liberté individuelle, l'égalité devant les lois et les impôts, l'abolition 
des privilèges et des monopoles, l'inviolabilité des propriétés, tous ces prin
cipes salutaires étaient déjà proclamés par l'article 46 de la Convention. 
Quant aux libertés de l'enseignement, de la presse, des associations, le 
secret de lettres, le droit de tout citoyen de poursuivre les fonctionnaires 
publics sans autorisacion préalable, le droit d'initiative et d'enquête des 
Chambres , en un mot toute ces libertés garanties qui nous avaient 
manqué jusque là, sinon en fait du moins en droit, qui toutes avaient 
trouvé place dans le projet de Con�titution élabcré par la Commission cen
trale et non sanctionné par le prince Couza, que la Constitution de 1866 a 
consacrées formellement, quant à tout cela le statut n'en dit mot. 

Non seulement le statut ne nous a valu aucun nouveau droit, mais il a 
encore. nous le répéton , introduit des restrictions à ceux qui nous étaient 
déjà acquis de par la Convention de Paris; il en a même annulé une partie. 
En voici la preuve . 

Le président ·de l'Assemblée était précédemment élu; il était inamovible; 
car ce pré ident était le métropolitain du pay (voir art. 1 H de la Conven
tion), lequel tient son mandat de l'élection, et de l'élection dans sa forme la 
plus solennelle {les deux Chambres réunie en Congrès). 

D'aprJs le d<iuxi�mc c1lir1J,1 d.: l'art. -+ du Slalul, il es/ dJsormais tous les 
a11s nommJ par l,; pri11c.: ; et personne n ·a oub'.ié feu Manolachi Co tac hi 
enlevé de son fauteuil n1<rnu 1111lit,1ri (par un aide-de-camp princier) au mo
ment où il présidait, pour avoir accordé la liberté de la parole à l'opposition. 

Le gouvernement, sous le régime de la Convention, était tenu de sou-
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mettre chaque anné,� son budget à l'Assemblée, et ce budget, dit l'article 22, 

ne sera définitif que lorsqu'elle l'aura voté. Dans le cas ou clic ne l'aurait 
pas W>té à temps, le gouvernement était autorisé à marcher un an sur le pied 
de l'ancien budget; mais là se bornait son droit, et l'article 24 exigeait que 
dans ,un terme de deux ans au plus, après la clôture de chaque exercice, on
présentât des comptes. En outre, en vertu de l'article 25, nul impôt ne pou
vait Nre établi ni perçu s'il n'était autorisé par l'Assemblée. 

L'article 6 du Slalul n'impose aucune limite au gouJ1cmcme11/ el il i11l1oduit 
ces mols élasliqucs: « Si 113 budgel n'est pas volé en Lemps opporlu11, le potlJJoir 
exéculi( pourvoira aux services co11Jormément au dernier budget volé. " 

Il est difficile de dire où un gouvernement sans scupulcs se serait arrêté 
avec un telle latitude. 

Sous le régime de la Convention, la Chambre et la Commission centrale 
confectionnaient seules leurs réglements intérieurs, conformément aux ar
ticles 19 et 3 1 de la Convention. 

En 1nrlu de l'arlicle 16 du Slalul, ces réglemenls élaienl préparés par le gou
verncmenl, cl l'on sail quel piège cachait ce mol «préparé», grâce auquel le pou
voir exécutif pouvait à volonté restreindre les prérogatives les plus essen
tielles des Chambree et réduire en fait à néant tout contrôle consacré en droit. 

La Chambres précédente, mais principalement la Commission Centrale, 
avait le droit dïn1tiativc qu'elle s'était formellement réservé dans la Consti
tution élaborée par elle. 

L'allicle 3 du Stalul ne reconnaîl ce droit qu'au prince. 
L'article 20 de la Convention reconnaît aux Assemblées le droit, non seu

lement de discuter une loi, mais encore de l'amender. 
L'article 5 du Statut lui relire cc droil. 
On institue un Sénat. Sans insister sur la prétention rédicule de décorer 

chez nous cette institution d'un nom nouveau, observons que ce Sénat n 'esl 
11ommé que par le Chef de l'Etat; mais pour ne pas lui laisser une ombre 
d'indépendance, les nominations ne sont pas viagères, mais pour un laps de 
temps de deux a11s, cl les vice-pri!sidenls sont Lous les deux désignés par le 
prince. Et si le terme a été prolongé d'un an, si l'élection d"un des vice-pré-
idents a été abandonnée au Sénat, 1wus ne le devons qu'aux Représentants 

des Puissance garantes qui ont exigé cette concession par les modi/icalions 
introduites à Co11stantinople. 

L'art. 1 5 ne reconnaît le droit de recevoir des pélitions qu'au corps pondé
rateur, sur le dé11011emenl duquel on pow1a1l compter sa11s réserve, étanl donné 
son origine. 

L·article I!l donne force de loi aux décrets du prince jusqu'à la convoca
tion d'une Assemblée, et il n'est pas d'actes arbitraires, il n'est pas d'ini
quité , il n'est pas d"abus de la force que cet article, conjointement à l'alinéa 
qui suit l'art. 3, ne servit à justifier. 

En vertu de l'article 17 du Statut, tous les fonctionnaires publics sans ex
ception sont tenus de pretcr u11 serme11t de fidélité. La même disposition 
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s•étcnd aux députés, et le barreau lui-même a été enrégîmenté et 
princiarisé. 

Le Réglement organique lui-même faisait une exception en faveur des ma
gistrats ; et dans aucun pays libre, à l'exception de la France et encore rien 
qu'à l'époque du premier empire, on n'a exigé un pareil serment de avocats. 

Le principe de l'inamovibilité a été foulé aux pieds, car une section entière de 
la Cour de Cassation a été supprimée par un simple décret, et pour que le but 
de cett� réforme fùt encore plus clair, les membres destitués ont été choisis 
dans toutes les Chambres, selon leurs opinions politiques et les velléités 
d'indépendance qu'ils avaie11t manifestées. 

Mais ce qui mit le comble à tout, c'est le réglement de la Chambre qui 
supprima la liberté de la tribune et l'ordonnance sur la presse qui supprima 
celle de la parole. Enfin, comme moyen de s'assurer le bon vouloir des étran
gers, le sacrifice de la question conventuelle ( emprunt Farifi en vue d'une 
transaction). 

Ajoutons à tout cela deux témoignages qu'on ne recusera certainement 
pas, car ils émanent des principaux coupables. 

« Encore une fois, je déclare que le 2 mai était un coup d'Etat; je déclare 
de plus que le 2 mai était la mort du parlementarisme; je déclare encore 
que la mort du parlementarisme dans le sens élev� du terme, c'est la des
truction de la tribune. » 

(Michel Cogalniceano. Séance du 26 janvier 1883). 
Le prin�e Couza n'avait qu'une idée fixe : l'absolutisme. 
« Les ministres, nous dit M. Bolintineano, - un des complices du coup 

d'Etat, que partant on ne saurait accuser d'hostilité ni à l'endroit de l'hom
me, ni à l'endroit de l'œuvre, - les ministres devenaient des valets. La 
Chambre ne les protégeant plus, ils avaient perdu le prestige qu'ils avaient 
lorsqu'ils pouvaient s'appuyer sur la Chambre et se faire respecter de la Cour. 
Une camarilla (Jminine, une camarilla occulte faisait tout. I 1 (le prince) ne 
se cachait plus. Un cynisme effrayant pullulait journellement autour du 
trône. Le prince nous dit un jour : « J'ai obtenu ce que je voulais, le pou
voir absolu. » 

( Vie du prince Cotqa. Mémoire historique de D. Bolinlineano, p. 112 
Typographie de ouvriers associés.) 

M. Bolintineano se charge de nous commenter à son tour le Statut et le
plébiscite du 2 mai; voici, en effet, ce qu'il nous dit à cet égard à la page 6 
du mémoire cité plus haut 

« Lorsque M. Cogalniceano lança le gouvernement personnel dans le plé
biscite, la nation l'acclama. " 

Reste à savoir si c'est bien la nation ou la police qui l'acclama; reste à 
savoir si ceux-là même qui étaient sincères acclamaient le plébiscite ou la loi 
rurale, et si c'est consulter sérieusement les peuples que de leur demander 
leur avis au milieu du terrorisme et de la compression la plus abwlue et alors 
que la presse est baillonnée; si les questions complexes et abstraites comme 
celles que soulève l'élaboration d'une constitution, peuvent se résoudre par 
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Un oui ou par un non, et cela par des hommes qui, pour la plupart, ne savent 
ni lire, ni écrire. 

Mais laissons toujours à M. Bolintineano, un des h·Jmmes du 2 mai, le 
soin de nous édifier sur la sincérité qui a présidé à tout cela : 

« ie coup d' Etal, le gou1Jemement personnel et le despotisme, tout cela ne 
hantait que l'esprit de ceux qui voulaient par ce moyen dominer le pays. P. 
78; et plus loin à la page 103 : << Le plébiscite eut enfin lieu, comme tous 
les plébiscites, pal' la pl'ession du gouve1•nement. >) 

Veut-on d"autres preuves des vérités que nous avançons et du fait que le 
coup d'Etat a été, chez le prince Couza, non une douloureuse extrémité, mais 
bien la pensée même du règne? Que l'on lise les extraits suivants empruntés 
au mémoire qu'il adressait à M. Negri, notre Agent à Constantinople à la 
date du 1 °' mai 1861 : 

Voici, pour ceux qui l'ont oublié, quelques extraits de ce mémoire: 
« Après cette concession partielle faite au mouvement national dont le 

traité de Paris avait exalté toutes les espérances, la continuation du reste de 
séparation imposée encore par la corwention, entretient dans les Principautés 
la fermentation unioniste que les ennemis de rord1·c des choses 
actuels ne cessent d'exploiter el qu'ils cherchent mème à pousser d l'ex
trême, parce qu'ils savent qu'elle m'engloutirait, si ji voulais i 1idéfiniment lui 
Jaire obstacle. » 0 unionistes, ô ombre pure de Pano, pardonne à cet im
posteur ! 

« Pour comprimer cette agitation, lorsqu'elle aura atteint son apogée, il 
nrl faudra rien moins qu'une intervention étrangère, (lui csl peut-êt,t•c le 
but finnl d•unc cea•lnine coterie. ('?) Faut-il en courir les chan
ces, incalculables pour le monde? Ne voudrait-il pas mieux prévenir ct>s fa
tales complications en accordant maintenant, en ocll'oynnl, pour ainsi 
dire, la réunion des ministères et des chambres moldo-valaques, concession 
qui après le fait de la consultation des voeux des Roumains, ne serait plus en 
quelque sorte que l'accomplissement d'une promesse ;. ( Archives diploma
tique;. Année 1861. Tome 4, p. 268). 

« J'eus alors le courage de résister à l'entraînement presque général de mes 
compatriotes. Tout en partageant et en chérissant moi-même leur religion 
pcilitique, j'ai dû reculer devant la responsabilité que j'aurais assumée en 
jouant sur une seule carte la position que les Puissances avaient faite aux 
Principautés-Unies, quelque insuffisante qu'elle fût à notre gré. Je ne vou
lais point hasarder les titres que nous pourrons avoir à leur sollicitude u'té
rieure, en prenant une initiative qui remettait tout en question et dont rien 
ne garantissait le succès, et je resolus d'attendre avec confiance la décision 
de l'aréopage européen. Je crois avoir bien mérité de ma patrie et de l'Eu
rope, en maintenant. dans cette circonstance, l'ordre et la tranquillité dans 
les Principautés-Unie,. toutes prêtes à se lancer dans les incertitudes d'un 
mouvement qui menaçait de compliquer la guerre d'Italie d'une grave con
flagration orientale.» (Mémoire adre;sé par le prince Couza à M. Negri, 
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agent des Principautés à Constantinople, transmis le r., mai aux ministres de 
la Porte à l'étranger. Archives diplamaliques 1866. Tome l[ p. 180). 

<< Le mécanisme compliqué de la machine gouvernementale instituée par 
la Convention, les difficultés d'exécution qui en seraient résult�es, mème 
sans le dérangement de quelques-uns de ses rouages, par le fait de la double 
élection, offraient d'ailleurs aux mécontents autant d'occasions précietl',cs 
pour entraver la marche de mon gouvernement. Il y faut joindre les dispo
sitions électorales annexées à la Convention, lesquelles, concentrant la re
présentation nationale entre un petit nombre d'anciens prvilégiés, pour la 
pluparl lrJs sensibles à la pale d,; l,rnrs prJrog,1tives, fournissaient. aux mé-
contents des prétextes d'opposition, légaux sinon sinc�res, et toujours re
tentissants. C'est de la tribune des Chambres électives el des fauteuils de la 
Commissiori centra.le qu'on en appela en t!Jfel d'une maniJre plus ou moins 
coiwerte, tnnt.cH aux nspirations nnionistc•s, Jlallanl les uns par 
les obslacl�s jetés à l,1 réalisa/ion des réform,;s conventionnelles, el cherchant à 
pousser les autres dans d,;s exagérations dangereuses ou inopportunes, afin de 
me mellre dans l'al/er,w/Îl'.: d,; lés,:r ou la convention ou le sentiment 1i.1lional. 
Le projet de conslilulion é/aborJ pllT la commùsion cenlrale en esl II ne preiwc. 
(On sait que, de l'aveu Kénéral, c'était une charte des plus libérales). 
C'est ainsi que je fus obligé de dissoudre les Chambres qui, uivant le mou
vement national, avaient cependant réuni ur ma tète les couronnes des deux· 
Principautés. 

« On l'a dit et répété souvent, la convention du 19 août étant le résultat 
d'un compromis entre des opinions et des intérèts différent , n ·est pas exempte 
de contradiction et permet, dans plusieurs points, des interprétations con
traires. En comparant, par exemple, le principe posé par l'art. r.+ : L'hJs
podar gouverne a1,ec les concours de ses ministres, avec la maxime connue 
des Etats constitutionnels: Le rJi r�gne el 11e gouverne pas, on serait porté 
à croire que la conven/1011 a l'Oulu ,1ccorder à l'hospodar une plus gra11de la
titude d'action que ne /,: compJrle généralemml le régime parlementaire pro
cédant de la souveraine/J nationale. D,rns u11e époque de réorganisation el de 
lutte contre les abus .:l uni: corrnplion inpJ/érée - qui parle d'abus, grand 
Dieu! - mw par·cillc lalil uclc• semhle, en ('fret, ,�trc nn 
<•onclition essenti(•llc• d•• sn<-cès pont· un c;on,1crn••mc•nl 
honn<�l<•. (!!!) L'art. 1, de la convention, au contraire, établissant la res
ponsabilité des ministres. que les dérèglements du passé rendent malheu
reusement chez nous plus indispen able encore qu'ailleurs, parnit donner la 
prépondérance à la représentation nationale appelée à contrùler l'action des 
ministres et à les mettre mt'.·mc, le cas échéant, en accusation. 

« Je suis loin de me plaindre des bornes posées aux excès du pouvoir 
exécutif et de nier l'utilité de confier. dans les circonstances normaltJs, au 
pouvoir législatif, toute les armes dont jouissent les parlements assis sur 
une ouveraineté nationale incontestée. Qu 'on se représente cependant 
l'usage que peut faire de ces armes une Assemblc'.:e donl la majorité se com
pose d'anciens privilégiés rcigr.:lh111/ le p,mé, et condt.ite habituellement par 
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d'anciens aspirants au trône, et on comprendra les pénibles tiraillements 
parlementaires auxquels l'ordre des choses que crée la convention du 19 
août, s'est vu exposé dès son début. Nos jeunes assemblées n'ont, en effet, 
épargné au gouvernement aucune des chicanes parlementaires connues. Elles 
ont lqrgemerzt usé du droit d'interpûlation à propos des plus minces objcls: 
elles ont prodigué les JJOles de blâme ou de méfiance contre les mir1istres qui 
ne jlallaienl pas certains intérêts exclusifs ou leur faisaient obstacle. » (Mé
moire adressé par le prince Couza à M, Negri. agent Jes Principautés 
à Constantinople, transmis le 1" mai 1861 aux ministres de la Porte à l'é
tranger. A rchi,1es diplomatiques. Année 1861. Tome l V, p. 263-264). 

« Mais cette tactique des mécontents ( celle des votes de blàme) n 'abou
tissant pas toujours,ou menaçant de les compromettre aux yeux de la nation 
impatiente de ces escarmouches parlementaires sans résultats, ils ont recours, 
dans d'autres C'ls, dune force d'inertie impossible à 1cm11cr. lis trainent alors 
en longueur les délibération, et retardent indéfiniment la confection des lois, 
déjà si lente d'après l'interminable Jili�re d laquelle la soumet la Co11JJenlio11. 
Le peu de travail que les Chambres de Iassy et de Bucarest on produit jus
qu'ici et l'impossibilité où elles se snnt souvent trouvées de délibérer. faute 
du nombre voulu de députés présents, n'ont pas d'autre cause. Tout en 
déniant néanmoins au gouvernement le droit de devancer la tardive confection 
des lois organiques dans les cas clairement spécifiés par la Convention, pour 
en hâter l'application réformatrice ; tout en tournant dans un cercle d'agita
tions parlementaires stériles et tracassières, les ennemis de l'ordre des cho
ses actuel l'accusent perfidement de ne poinl avancer asse{ JJile dans la JJOie 
des amélioralions conventionnelles. 

« Faut-il s'étonner dès lors de nos crises ministérielles répétées, qui sus
pendent incessamment la marche régulière des affaires et forcent le hom
mes les plus capables et les plus dévoués à se retirer successivement du 
pouvoir, de guerre lasse, et abreuvés de dégoût i- Chose singulière pourtant! 
quand mes ministres, fidJ/es au régime parlemc:11/air,:, { .1.'.1 cèdent à leurs
adversaires le terrain gouvernemental et les mettent en demeure de faire 
mieux, ceux-ci 11·011/ jamais pu se déc:der incore à accepter le; porlef..:uilles 
qui leur tombaient en pariage; habiles à renverser le mini tè:·es, ils se sont 
montrés impuis anis à en former d'autres. On se demande alors : sont-ce 
bien réellement des idées et des principes vivaces et progressifs qu'ils cher
chent à faire prévaloir par leur opposition, ou leu, unique buL e5t-il plutôt 
d'assouvir des p.tssions haineuses et personnelles, sans aucune racine dans 
le paysr »(V.le même m.'.:moi,e. ArchivtJs dip/om,1/iques. Ann�e 1H66. T. 2 

p. 182-183).

1 nutile d'observer que tout le contenu de cette tirade est parfaitement 
faux et a pour but unique de ju tifier le gouvernement pc:sonnel du ci-de
vant prince. 

« La modification des stipulations électorales annexées à la Convention est 



722 -

enfin - continue le mémoire - la troisième nécessité de notre situation. 
Elle est étroitement liée aux deux précédentes. 

« Mais cette modification. si clairement indiquée et si urgente, par qui 
sera-t-elle préparée et votée i- On peut à peine espérer que le c0rps électoral 
actuel des deux Principautés poussera !"abnégation ju,qu'à envoyer aux A,
semblées générales des députés résig11Js à se suicider politiquement, en di
minuant, en faveur d'intérêts exclus et méconnus aujourd'hui, sa prépondé
rance actuelle. E11 pain le pJ1wo;r ex,!cul(( dissoudrn-l-il une série de Cham
bres hostiles ou slationnc1ircs: on peul prùoir à coup sûr que les mèmes élec
teurs l'cnverro:li in1h1riablement les mèmes députés ou leurs équivafonts ... » 

« Il n' r a do11c pas moyen d'allc11drc l,1 réfcrme Jleclorale, éventuellement 
prévue par le protocole IX des Conférences de Paris, des dJpulés issus des 
collèges actuels. 

·Mais avec cette théorie absurde, les réfor,nes parlementaires devraient
être en tout pays le résultat d"un coup d"Etat, alors qu'une expérience quo
tidiennne démontre le contraire. Il n·est pas de r8orme qui ne puisse s'im
poser à une Assemblée, si hostile qu'elle y soit, quand cette reforme est 
juste et qu"elle est devenue une nécessité publique. Il n'y a que les partisans 
de la violence et les adeptes du de potisme sous une forme ou sous une autre 
qui puissent soutenir le contrai�e. 

« Il est tout aussi difficile qu� le pouvoit· exécutif accomplisse, avec les 
éléments législatifs que peuvent lui fournir ces collèges, la mission réorgani
satrice qui lui est échue. C'est une impasse où il n·y a point de sortie avec 
une pond�ration d::! p0uvoi.-s telle qu� l'établit la C)nvcntion, et un ystême 
élector-al contraire à la transformation sociale stipulée dans cc statut. 

" Mais quelle que soit la olution. je ne crois pas inutile de déclarer ici qu'il 
n·entre nullement dans mc5 vues d'élarr.'r che:;_ nous le cercle électoral jus

qu'à y int!'oduire de� é/Jmerzls rél'l1/utio1111aires cl di!magogiques. Je comprends 
le danger de leur appc1rilit111 sur noire scè11c polilique. Je désire consen•er dans 
son essence le principe admis dans la Con11enlio11. li s·agirait seulement de di
minuer dan les corp l.�gislatif la prépondérance actuelle des éléments h�s
tiles aux principes sociaux de !"art. -1ri de la Convention.,, ( MJ111oire adrcs,� 
par le prince Couza à M. Negri, a;cnt des Principautés à Con,tantinople, 
transn�is le 1 ,., mai dl(i I aux ministres de la Porte à l'étrnngcï. J\ rchi1•e.; 
dipfomatiqucs. 1866 - T. 2 p. B;-._ 

Que diront de ces ligne ceux qui nous représentent l'c:x p. ince comme 
un chaud partisan de la d �mocratie et du suffrage universel; Qu ·en diront 
aussi ceux qui nous le représentent comme jaloux de l'autonomie du pays, 
en le voyant mendier des étrangers jusqu"à la réforme électorale, alors que. 
sans parler de l'autonomie du pay , les protocoles de la Conférence de Paris 
_protocole IX) abandonnaient au pay la solution de cette question:-

1 ous ne pouvons mieux terminer cetie partie de., notre travail qu ·en niet-



tant sous les yeux de nos lecteurs deux précieuses et édifiantes révélations 
de M. Bolintincano; il s'agit d'un premier plan de coup d'Etat: 

<1 Avant d'arriver à la chambre du conseil, on vit nombre de gens du pa
lais, et mème des particuliers dans le secret du coup d'Etat, veillant impa
ti�mment dans les salles; parmi eux était M. Tell, le préfet d� police, le 
commandant suprême militaire, les préfets des districts voisins, les comman
dants de l'armée. Toute la force était sur pied. Physionomie terrible! Cela 
me parut une de ces n11il:; de conspir,1tio11 où fo mari d'11n t_1-rai1 prt!ocwpc les 
coHjurés. Sur ,·es fronts nssomlu•is. il me s(•mhlnil ,·oir pns
scr une onllwc de snn:.:;. 

« Des cheJJallx de poste, des 1•Jilures po11r soixanti: pi:rsqnn,:s étaient prJ
p.1rJs cl slationllaicnt; on u·uuc,ulnil que l'or,lre. Les ministres 
prirent place. Le prince posa la q11eslio11 d'une abro,i;ation de la Convenlion 
dans quelques-unes de ses parties par 11n coup c/'Eh1l. 1 'ne foule de 
1•c1•sonncs Naicnl insc1·ilcs sm· une lislc: dt >s ho;r :u•ds ('I 
des libt•r·aux, nos ,•ompn:.:;nons d'(•xil, �- fi:.:;m·ni(•nl. Ils de
,·nicnl titre conduits aà ,\1•noln; d"nulrt•s aà di\·p1•s mo1u1s
li•1·cs. Une exception était faite.: en faveur de A. G. Golesco Albul que. 
c11 raison de ses ,rnciennes relations d'amilic! a,•ec le prince, on se contentait 
d'envoyer à Golesci, auprès de sa mère. ,, 

« La discussion fut très vive entre les ministr;!S. La majorité rejeta cette 
idée et donna à entendre qu'elle démissionnerait. Quatre ministres se décla
rèrent contre. trois pour. Cogalniccano et Stege s'élevèrent a\'ec beaucoup 
de force contre cette idée. Balanesco et moi fûmes les premiers oppo. anis. 
Le premier ministrt', Clllre aulr,;s arg11ments, rappela 1111c le/Ire par foq11cllc 
M. Negri recomma!ldail l'emploi d,: la mod.!r,1/ion el de la do11ce11r. Après
une longue discussion, le prince se rangea du côté de la majorité.

« LP principal prétexte fui q11e les personnes Jiguranl sur la liste dc1•,1ienl 
déjà étre arerlies cl apc,ir pris lc11rs disposilions en conséquence. Ce fut du 
moins la raisJn qu'on donna aux agents de service qui al/endaienl les ordres 
d'arreslalio11. c•omme des isl>h•es qui onl à empoigner un acwsé. 

« On congédia aussitôt les 11oilures. Baligot et le knez \prince) C-al'lta
cuzène étc1ient opposés au coup d'Etat honneur à eux!); ils faisaient même 
de la propagande en sens contraire aux minisrres. Les au/rcs (amiliers du 
trône opinaient pour /\1rreslalion des député.ç de l'opposition. Toutes ces scènes 
naclumes n 'i!1<1it1nl pas s,1ns analogie avrc cc qui se passai/ dans le palais des 
doges de VeniscJ; il me emblait que c'était une feinte du prince, ayant pour 
objet d'effrayer l'opposition et de la dé·cider à marcher dans la voie légale ( ! '!),, 
(p. 96 98). 

Arrivant à l'exécution, M. Bolintineano termine ainsi : 
« Les députés se réunirent le 2 mai. Cogalniceano reçut au palais dans le 

con eil des ministres, de la main du prince, le décret de dissolution de l'As
emblée. D.rns u11 cxc�s dtJ sensibilittf, le premier minislrtJ lui baisa la main." 

Mais il ne fut pas donné a'.l prince Couza de jouir longtemps des fruits 
de son crime, L'expiation suivit cette fois de bien près le forfait. Deux an-



nées apres le coup d'Etat du ::i mai, il était déjà détrôné sans qu'un seul 
bras se fôt levé pour le défendre. 

Mais donnons quelques détails sur cet événement qui eut une influence si 
décisive sur nos destinées ultérieures. 

Quelques semaines avant le coup d'Etat du 2 mai 1864, un groupe de 
jeunes gens se constituèrent en une société politique et littéraire, ayant pour 
but avoué et ostensible la défense du régime constitutionnel, et pour but ca
ché la rési tance par tous les moyens à l'arbitraire et au despotisme. 

Cette sociéti.! se composait de MM. Georges Ca11/c1cu{ène, docteur en 
droit. ministre depuis; Grégoire CanlaCt({Jne, Nicolas Raco11il{a, docteur en 
droit, ministre depuis; feu Panait lalropJlo, docteur en médecine, qui fut 
maire de la capitale ; Nicolas Coslacopolo, licencié en droit, député et secré
taire général au mir,istère de la justice; Aposlol Manesco, licencié en droit, 
conseiller à la Cour d'appel, aujourd'hui sénateur ; feu Jean Falcoyano, 
licencié es sciences mathématiques, directeur général des postes et télégra
phes ; Emmanuel Crel{u/iJsco, licencié en droit, agent diplomatique à Paris 
après le 11 février; Jean S/ourd{a, ancien conseiller à la Cour de cassation; 
Georges C. Philippcsco, agent diplomatique à Pétersbourg et maréchal du 
Palais ; GrJo-oire Lahoparr, docteur en droit, conseiller à la Cour de cas
sation; Georges Lahovary, ingénieur, aujourd hui conseiller à la Cour des 
comptes; Georges M. Ghika. ancien secrétaire d'Etat, aujourd'hui ministre 
à Constantinople ; Vladimir Ghik.1, officier démissionaire, ancien député; 
fou Radu Ionesco, publiciste ; Georges Econome, docteur en droit, conseiller 
à la Cour d'appel de Bucarest: Nicolas Blarambcrg, licencié en droit et an
cien procureur à la Cour de Cassation; et deux autres membres dont les 
noms nous échappent. 

La rapidité avec laquelle se succédèrent alors les événements, ne permit 
pas à cette société de donner tous les fruits que l'on aurait pu en attendre· 
N'oublions pas cependant que le signal de la résistance fut donné par quel
ques-uns dt: ses membres. Le 4 mai 1864 1 M. Nicolas Blaramberg envoyait 
au ministre de la justice la lettre suivante : 

« Mon;ieur le ministre, 

t,AujourJ'hui que la Convention est foulée aux pieds, le serment de fidélité 
à la personne du chef d'Etat qui a été exigé de moi, à mon entrée en fonc
tions, contrairement à l'ancienne formule, étant incompatible avec l'autre 
partie de ce même serment où je m'engage à respecter les lois et les institu
tions du pays, et ce serment pesant désormais à ma conscience, je vous prie, 
Mon ieur le ministre. de vouloir bien m'en délier en acceptant ma démission,. 

NICOLAS BLARAMBERG 

.\ \'Ocat génrral près la Cour de Cassation. 

Bucarest 4 mai 1864. 
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Le lendemain, M. G. Gr. Cantacu{ène écrivait au même ministre: 

Monsiel!r le ministre, 

«Quand j'ai accepté un emploi du gouvernement, mon pays était doté d'un 
régime constitutionnel; la séparation des pouvoirs était proclamée et j'ai juré 
fidélité au pacte fondamental qui garantissait toutes les libertés publiques et 
individuelles. 

«Mais aujourd'hui que le sanctuaire du pouvoir législatif esl11iolé, C111jourd'hui 
que la Co11slitulion el les lois du pays sont foulées aux pieds el remplacées 
par les décrets, conserver encore la fonction que j'occupais, ce serait un oubli 
coupable' de mon serment qui m'oblige d respecter ce que l'on méprise dé
sormais. 

«C'est pourquoi, Monsieur le ministre, je vous prie de bien vouloir accepter 
ma démission du poste de conseiller à la Cour d' Appel, 1 •r chambre.» 

G. GR. CANTACUZENE. 

Bucarest , mai 1864. 

MM. Nicofos G. Racovil{a, Georges Lahovarr, Adolphe Conlacu{ène,
Co11s/a11tin Cornesco, Etienne Falcoxono, donnèrent des démissions analo
gues. Feu MM. Conslonlin Samurcas et Constantin Sottl{O donnèrent éga
lement leurs démissions motivées. M. le capitaine '.aujourd'hui colonel) 
Constantin Blarainberg, aide-de-camp du prince Couza, fit de même; feu le 
général prince Jean Ghika et M. le colonel Georges Mano (aujourd'hui gé
néral) votèrent non au plébiciste, au risque de perdre leur grade. 

Aussitôt après le coup d'Etat, la Société du Progrès, c'était son nom, fut 
divisée en sections, afin d'échapper aux investigations de la police et de se 
soustraire aux atteintes de la loi, 

Une affiliation fut organisée sur de plus larges bases et ses ramifications 
s'étendirent jusque dans l'armée. 

Mais ici il nous faut avouer que la Société du Progrès dut reconnaître son 
impuissance. On n'était pas encore bien éclair� sur le vrai caractère, sur la 
portée et les conséquences du 2 mai, et le coup d'Etat comptait des admira
teurs parmi quelques naïfs qui se laissent prendre aux grands mots et encore 
plus parmi ceux qui ont coutume dt· n'ador�r que la force et le succès. 

Nous attendlmes alors que le temps vint mûrir la situation. Un an et demi 
se passa. Des hommes influents de la droite et de la gauche, ainsi que se 
nommaient alors les fractions du parti constitutionnel, se voyant exposés à 
un danger commun, s'unirent comme le font toujours des hommes qui ont le 
même intérêt. 

La première réunion eut lieu chez M. Georges Canlacu{ène, MM. Dra
tiono et C. A. Roselti, qui y avaient été convoqués, après un chaleureux ap
pel à la concorde et à l'oubli des luttes passées, d�clarèrent que, reconnois
sanl l'inonilé de leurs efforts isolés, ils venaient proposer une oction commune 
el, pour écal'ler Ioule méfiance, ils demandaient à s'enrôler comme simples 
soldats dans l'armée de l'opposition, 
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Cette tentative de réconciliation avorta. Comment et pourquoi, c'est ce

que nous ne saurions dire avec certitude. 
Avant les événements du 3 août 1865, une nouvelle tentative fut faite, mais 

sans plus de succès. 
Peu de temps apr�, les tristes événements du 3 août, une nouvelle société 

se forma pour renvers�r un régime devenu impossible et odieux à tous. Aux 
personnes que nous avons nommées plus haut, vinrent s'adjoindre MM.

Co11slanlin Gradisle.rno, le général prince Jean Ghika, le capitaine Constantin 
Blarambcrg, Théodore Vacaresco, Adolphe Canlacu{ène et Basile Hiol. 

Convaincus que la présence dans notre sein de quelques personnalités im
portantes pourrait hâter le succès de notre entreprise, nous résolûmes de 
faire quelques démarches pour obtenir leur concours. 

M. le docteur Jalropolo fut chargé de s'entend�e avec M. C. A. Rose/li,
car M.Braliano élail alors à la campagne, d•où il devnif bicntol partir 
pou1• Paris. MM. le général Ghika, S. Constantin Gradisleano et N.

Blaramberg furent chargés de s'aboucher avec le prince Démètre Ghika. 
Nous trouvâmes le prince D. Ghika prèt à tout sacrifier pour le bien de son 
pays. Sans même demander quels étaient nos moyens d'action et nos chances 
de succès, il se jeta résolument au milieu de nous, jurnnt de ne reculer 
devant aucun péril pour faire monter �ur le trône de Roumanie un prince 
appartenant à l'une des familles souveraines dt! l'Europe occidentale. 

Quelque temps après, M. C. A. Rosetti, accompagné de feu M. Jean 
Cantacuzène, vint se joindre à nous, et bientôt après notre société 'augmenta 
de M. le gi!nt!ral Goli:scL1, de M. le prince Ion Ghika, notre ambassadeur à 
Londres, dont les hésitation furent vaincues par ses amis, de MM. Cons
tantin Braïloïu. Gri!goirc Sout,o, etc. Tous ces messieurs prêlèrenl le même 

serment. 
Dans le but de justifier nos fréquentes réunions et aussi de rév('iller le 

pays de son engourdissement, on décida qu'un organe de publicité serait 
fond�. En prévision des fréquentes suppressions qui pourraient avoir lieu, 
plusieurs autorisations furent demandées du mème coup, et la Rente du 
Danube parut. 

Voici le programme qu'elle publia en tête de son premier numéro, pro
gramme dù à la plume de M. N. Blaramberg : 

« Dans les c;rconstances actuelles, en présence des maux qui nous affli
gent et de ceux qui peuvent encore nous menacer dans l'avenir, en présence 
de l'indifférence et de l'apathie générales, tous les hommes de bien ont dù 
se préoccuper de l'absence d'une publication destinée à répandre les saines 
doctrines, les idées nobles et généreuses, id<.'!es d'où dépendent le salut et la 
grandeur du pays; en un m')t, de l'absence d'une publication destinée à faire 
l'éducation du peuple roumain et à relever son sens moral. La création du 
présent organe de publicité n'a pas d'autre but. En le créant nous ne sur
prendrons personne; nous répondons à un vœu général ; notre seul mérite 
est celui de l'initiative. 

t< M "" Emile de Girardin a dit quelque part: « Les moyl!ns que quelqu'un 
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sent en soi, sont des remords quand il ne peut les employer. ,, - C'est là 
ce qu'a cru et senti une gr.inde partie de la jeunesse roumaine, dont l'esprit 
et le cœur se sont formés au contact de la civilisation européenne, qui a la 
conscience de sa valeur, mais qui, à cause de l'incomp.1tibililé existante entre 
le splème dclucl el les principes qu'elle professe, pruzcipes qui. d'après elle, 
doivent ètrc élevés à la hauteur de dogmes, ne peul scn1ir le paxs, ne peul se 
manifester que par la voie de la presse. 

« C'est là cc qui nous a détermin�s à fonder la Ret•ue du Danube, feuille lit
téraire, scientifique et politique. Et pour que ce dernier mot soit bien compris 
de tout le monde. nous déclarons que, pour nous,il n'a pas d'autre signification 
que celle que lui ont donnée Aristote et Platon; en d'autres termes, par ce 
mol nous entendons la science qui assure /'exislence d'une sociJté, qui ouvre 
la voie au progrès, qui nous apprend d. connaître le j11sle el l'honnête; la 
science qui rend les hommes plus heureux en les faisant plus JJcrlueux. 

« Si après avoir donné cette définition à l'esprit de laquelle no us promet-
tons de rester fidèles, il se rencontrait encore quelques personnes méfiantes • 

de la politique que noc:s JJocûon.s suivre ici, c'est que ces personnes appartien
draient assurément à l'école de Machiavel el de Hobbes, école qui considère la 
politique comme la science de la ruse el de la violence. 

« A1'eC de pareilles gens nous n'avons rien de commun,, èl par conséquent 
nous ne sollicitons poirit leur suffrage. Nous no11s plaisons aussi à croire qu'ils 
ne seront jamais asse, puissants ni asse{ haut placés pour que nous ayons à 
trembler, même pour /'existence de noire Revue. 

" En résumé, la Re1,ue du D.rnube sera une publication littéraire, scien
tifique el politique. Elle paraitra une fois par semaine en grand format. Sa 
devise sera : Vérilé el Justice! Ses rédacteurs sont de hommes de principes, 
des hommes indépendants, et leurs noms sont une garantie suffisante que, 
dans le cours de la carrière qu'ils se proposent de parcourir, ils sauront 
garder une attitude digne. Leur programme, leur idéal, c'est la réalisal1on de 
tous les Fœux exprimés dans les divans ad-hoc, expre�sion lihrc et intcl
Jigcnl� de la rolonlé nationale. 

« Comité de direction el administration : Constantin Gradislet1110, Emma
nuel Crel{ult:sco. O:mètre Berindq, Radu Ionesco, Nicola3 Blaramberg, 
Rédacteurs: Gc0rgcs Gr. Canlactqene, Jean FalCO)'ano, Théodore Vaca
rcsco, Grégoire Laho1';1ry, Alexandre Lahovarx, Aristide Pasc,11, Panait 
latropalo, Georges D.rnielopolo, Nicolas G. Racovil{a, Constantin Blaram
berg, Pana Buescv, Paciuri, Apostai Manesco, Georges Econome, Démètre 
Polizy , Alexand:c Poli{u, Nicolas Coslacopoulo, Pane Jacovcnco, Grégoire 
Vulturescc,, Jean Geanaglu, Pantazi Ghika. » 

A ces rédacteurs, avaient bien voulu s'adjoindre en promettant leur con
cours : MM. Cons ta 1tin Crel{ulesca, le prince Ion Ghika, le prince Dé
mètre Ghik,1, Constantin Braïloïu, Jean Canlacu{ènc, Jean Sirat, Démètre 

tourd,a, C. A. Rose/li, Démètre Braliano, Jean Braliano, Jean A. Canla
Cll{ène, tous anciens ministres; Jean Eliade Hadulesco, ancien lieu
tenant princier en 1848; Georges M. Ghika, ancien secrétaire d'Etat et dé-
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puté; Grégoire Canlacu{ène, ancien magistrat et député; Adolphe Canlacu
{ène, ancien secrétaire général des affaires étrangères; Grégoire Soul{O ancien 
député; \1 ladimir Ghiko, officier démissionnaire; Radu Roselli, ancien préfet 
de police; Basile Pogor et Pierre Carp, publicistes. 

La société eut un comité dirigeant et un comité .::entrai. Le premier fut 
composé de MM. Lascar Calargi, prince Démètre Ghika, prince ion 
Ghika, notre ministre à Londres, Georges Ghika, C. A. Ro�elli, Pierre 
Mavrogheni, notre ministre à Vienne_, Jean Crrnlac1qène, Démètre S/ourd{a 
et Nicolas Blaramberg. 

La second était formé des membres de la société du Progrès, auxquels 
s'adjoignirent les personnes citées plus haut ; le comité fut divisé en sections, 
sous-sections et ainsi de suite. 

Toutes nos tentatives se perdaient cependant en efforts inutiles et c·était 
se faire illusion que d'attendre, ainsi que l'espéraient quelques-uns des mem
bres du comité dirigeant, un soulèvement général, dans l'état d'apathie et de 
découragement où se trouvait le pays. Mais en ce moment nous apprlmes 
que plusieurs officiers supérieurs étaient disposés à faire cause commune 
avec nous. Nous ne savons qui décida M. le major Lecca; quant à MM. 
les colonels Haralambie, Cretzulesco et Calinesco, nous croyons pouvoir 
affirmer que leur concours nous fut acquis grâce aux instances de M. J. 
Balaceano, notre ancien ministre à Paris, et de M. Ion Ghika; qui seuls réus
sirent à vaincre leurs scrupules en leur faisant entrevoir les calamités qui 
menaçaient le pays, s'ils refu�aient de faire cause commune avec la nation. 
Jusqu'alors nous n'avions que le droit pour nous; l'adhésion de l'armée nous 
donna la force. Les autres officiers qui payèrent le plus de leur personne fu
rent les capitaines Pilat et Berendey, depuis généraux, les colonels Cos
tesco et Lipoiano, et le capitaine M elinesco. 

D�s ce mJme:11 le renversement du gouvernement ne fut pluii qu'une 
question de temps. 

Le pariache des chasseurs qui vinrent occuper le corps de garde du Palais, 
nous annonça le jour suprême, le jour de la délivrance. 

Dans la nuit qui précéda ce jour de résurrection de la nation roumaine, les 
membres de la conspiration,-excepté M. Ion Ghika q1.&i depuis quelque 
temps avait cessé de venir à nos réunions, MM. Lascar Catargi et Mavro
gheni qui étaient à Jassy et quelques autres personnes qu·on n'avait pas eu 
le temps de prévenir se r�unircnl che{ nous, rue de l' Acadé'.llie, dans la maison 
Blaramberg où se trouve aujourd'hui le ministère des Affaires Etrangères. 

Voici comment un journal couziste la Trompe/le des Carpathes redigé par 
un publiciste connu, M. Bolliac, narre dans son numéro du 1 3 février 1866 
les événements. 

« Alexandre Couza, souverain depuis sept ans de la Roumanie, ne pouvait 
êt, e subi davantage, à moins d·1rne abdicalion par les Roumains de la Rouma,iie 
libre de tous les scnliUJcnls c1·1tonnenl', de libert(•, de mo
ralité, de pudeul'. La dernière année de son règne surtout, il brisa 
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toutes les résolutions les plus persévérantes à le soutenir : tout était arrivé 
au comble. 

« Les espérances de redressement soutenues mème par la volonté, devin
rent impossibles. L'Etnl Nait tomh(• nhsolnment dans nue 
sorte d"icliofismc qui paralysait chez lui toute faculté de discerner le 
bien du mal, le juste de l'injuste. Alc:unulrc Couza, Nait dc,·cnu 
une c:-spècc de Cii•c(� conrnw celle de l"Odyss{·c d"I I omt'·rc, 
nu conta.cl de laquelle tous ceux qui l"apprnelrnienl se 
métnmo1•phosaienl en lHitcs immo1ulcs. à lïnstar de intelli
gents et braves compagnons d'Ulysse. Trève aux accusations! C'est surtout 
à vous q :.ie nous nous adressons, MM. D �mètre Ghika, 13. I3oercsco, et J. 
Bratiano, et à tous ceux qui se sont plus ou moins approch·�s de ('C royct• 
de cor1•nplion. par enchantement. Trève aux ..1ccusations ! Ayant tous 
thé également abusés, no•1s nous devons un pardon mutuel. Que les 
récriminations cessent de toutes parts, puisqu'en j.1it de mini Ires de ce 
prince, un seul le pc1'.'Wnific: Il' minish·e ('o:,:;a.lnh·cano. 

•< Sous les neiges séculaires des cimes de- Carpathcs naissent certain in
sectes qu'on nomme rers de neige. Le habitants des environs recueillent 
ces vers miraculeuJl p,:)l(r refroidir ,11NC 1u1 seul une pinltJ d'eau. Ainsi se re
froidissait loul ,:;e qu'il y a1,.1il de plus ,irdrnl dans rq/n1osphJre où respirait 
le sow,crain AlexandrrJ Cou:;_a. Un inslinc/ d,· co11,cr1•ati,,n mo1"c1!c· i!cMlc1il de 
sa personne <111iconc1uc scntnil en soi 1111(• di,·iuc {•l!nel'llc. 

« Le 11 février 1866 es/ wie journée mémor,1btc que les Roumain doivent, 
dans leur réjouissance, fêter par le p1·emier toast en rhonneur de !"armée 
roumaine qui, par sa décision. sa spontanéité, sa valeur et sa pr-:cision, a pris 
sur clic de mellre 1111 ferme au fléau, pour que cette conquôtc nationale ne 
coùtàt pas à la nation une goutte de sang. Les arch,rngcs co11duc/eurs ont été 
cc jour-là surtout le major Lecca et trois colonels qlll' nou ne nommerons 
pas encore, car nous ne savons pa si leur modestie nous le permettrait. La 
population de Bucarest a admirablement secondé C,)1/C ac/ion mili!t1irr•: cl le 
comité direc/eur, encore inconnu, a combiné la chose .1J'ec une précision mathé
malique, en sor/e que le pt•in<•ipc du 1nnl national ,1 c1té rJxlirp.1 comme 
une (lent- µ;fH(•(• par rhabile main d'un dentislc. 

« Les détails seront racontés, rcctifi�s, mis en ordre avec le temps, car le 
fait esl grand, intéressant et curieux. 

,, Consignons aujourd'hui, pom notre part, quelques traits fulgurnnts de 
J'eJlplosion. 

« Dans la nuit du jeudi au vendredi, entre onze heures et minuit, un es
pion pénétra JU que chez l"cJl-prince et lui dit que dans la nuit mème, il devait 
être surpris dans son palais par la con piration, que l'armée en etait. même 
la garde du palais. Le ci-devant prince, dans son apa!h,-c. S(' borna à mander 
le commandant militaire de la ville, lui donna J'ord1·c de vi iter les postes de 
garde et de les doubler; après quoi il se replo11g/t1 tra11q11illemc11/ dans ses 
joies matérielles. 

« A quatre heures du matin, trüi officiers et quelques citoyens pénétrè
\l:ï 



rent. en forçant plusieurs p0rtes, jus,]!t.,l la p.1rie immùndc du cabinet de
cJ{•ha.111•h('s: le bruit qui en résulta reveilla le somnolent prince qui 
instinctivement se jeta hors du lit et le poussa contre la porte pour l'en bar
ricader; les conspirateurs usant de leur fo:·cc, rejetèrent la porte sur lui. Il 
t!!t1il L'll chemise d /'on dit qu'une f,·mmc qui n'J/ail pas la princesse, s'e_[{orçail 
de se dùnn,;r p.1r d,:s parol,:s unt: ,1l!ilud1• pudique. 

« On le somma de signer l'acte d'abdication qui suit : 

A n IH C .\ T 1 0:\ 

« Nous Alexandre Jean I °'. conformément au désir de la nation entière
et à l'engagement que nous avons pris en montant sur le trône, nous dépo
sons aujourd'hui le· rènes du gouvernem:!nt entre les mains d'une lieutenance 
princière et d'un mini tère élu par le peuple. 

ALEXANDRE JEAN. 

,, A défaut d'une table. l'un des conjurés courba ses épaules et c'est sur 
elles qu,: f11l e/{.:clu.! l.J sù11l,1genw1l d,: la p.1/ri.·. Ces h0mmcs résolus l'habil
lèrent avec cc qui leur tomba s0us la main et le conduisirent, sans que per
sonne s'y opposàt, <l'un bout à l'autre du palais jusqu'en bas où stationnait 
une voiture ayant pom c,clw · u 1 .:011ju:·é assi,té d'un second. C'est dans ce 
véhicule que le souverain <lu p.1y, fut transfér·é du palai, princier au modeste 
logis de M. Const. Cio..:arlan. 

" Sur la prière du prince. L1 fem n..: qu'il avait avec lui. fut accompagn-�e 
par un ofJber ju�quc ch�z cil..:. à picJ - car à c.:!ttc h�ure-là il n'y avait 
pas de voiture. 

« D.:s l'auby toutes les rnusi.:iuc, civiles et militaire,, toutes les cloches 
de la capitale crnblaient entonner <le concert un mnjcslcnx h;rmnc 
,te sain( nu ('r{·alem·. 

« Toutes les troupe, de ligne t'.:taient dans les rues; l'artillerie du brave 
colonel I Iaralambe, avec c; gueule de bronœ, garantissait la tranquillité et 
la confiance. 

« l)(•s clizaint•,-; d!' 111:lti<•i•·, Il!• p('l'sonn<•s d�·c,)récs d'une co
card�. drapeaux tricol ,·c, e.1 t·'tc. ·,•mj:!1ssai,:n/ /',1·r d, h,:.•·,,1h,. et le lieu
tenant du pontife prinnt d..: Li i''lu:n:rnic. en v.'.:tcrncnt,; s·t..:c:-Jotaux, avec 
l'omophorc sacré, entre k, rrètres et les diacres avec les 1),\:111i.'.:rcs, s'avan
çait avec un-! rnajcst� i111;,o,-11tc en se renJant de la cath-:-.!r,tl•� au palais. L1
proclamation ui1ante, tirte à f'lu"icur milliers d'exemplaires, vol:1it de toute, 
parts et ,1/ail d,1;•.1r,',: aJ'.:, a,.i.fi!:! d /1,1:1h,·ur. 

" Roumain '. 

« Pendant sept ans vou avez montré ù l'Eu:-orc cc que peuvent le patrio
tisme et la vertu civique. hl.il/1,·ur,·us.:nw1l l'JIIS !'vus èlcs /rompt!s dans le 
rhorx ,fr l'1•/u appch' ,1 "1 W,· d, 1.7 n,1/ivll: l'anarchie et la corruption, la 
vic,lation des lois. la déconsidération du pays à l'intérieur et à l'extérieur, la 



dilapidations des deniers publics étaient les principes qui guidaient cc gou
vernerne.nt coupable. 

« Aujourd'hui il n'est plus. 
« RoL11nains ! vous avez souffert pour ,nJn/rcr au monde jusqu'où s'J/rnd 

J1ùlr0 patience. Aujourd'hui la coupe est pleine; le temps est venu et vous 
vous êtes montrés dignes de vos pères. 

« Soldats! votre patriotisme a été à la hauteur de la situ�tion. Honneur à 
vou I Tous ensemble, armée et peuple, nou, soutiendrons les droit de la 
patrie, la légalité et toutes les libertés publiques, ainsi que cela se pratique 
dans tous les pr1xs cii1ilisés, surtout en Bcl�i•1uc. 

« Roumains! la lieutenance princière soutiendra le régime constitutionnel 
dans toute son int(•�rit(•. Elle saura écarter de l'autel de la patrie 
toute ambition personnelle et soutiendra l'ordre public. 

« Roumains! par l'élection d'un prince étranger comme prince des Rou
mains, tous les vccux émis par les Divans ad-hoc deviennent un fait ac
compli. 

« Roumains! ayez confiance en Dieu et l'avenir de la Roumanie sera 
assuré. 

« Donné à Bucarest le 11 fl1vrier 1866. 

« La lieutenance princière: (signé) général Nicolas Golesco, pour Lascar 
Catar�i absent D. Stourdza crd inlerim, colonel Haralambe. 

« Président du conseil, Ion Ghika 
« Miniwe de l'intérieur, D,!m. Ghika 

« de la justice I. Cant.1cu,è11e
« des finances, l\1avroiheni
« des cultes, ('. A. Hos('H(
« des travaux publics, D. Stourd'{a
<, de la guerre. Lccca.

« Tous les chefs présumés du mouvement ont reçu, de la part du peu pie 
des ovations qui ont dû leur rendre la journée joyeuse et heureuse. 

« A neuf heures, la princesse Hélène a demandé à sortir du palais pour 
se rendre à la maison de M. le docteur Davila. A sa sortie le peuple l'a ac
cueillie par des hurrahs et des souhaits qui atte tcnt le bon sens des Rou
mains. » 

Pour compléter l'histoire du 11 février, nous croyons devoir mettre sous 
les yeux de nos lecteurs le compte-rendu de la séance qui eut lieu le m�me 
jour à l'Ass�mblt.\e législative. Nous la tradui ons du Moniteur. 

« Le S�n:il et l'A�scmbléc lt.\gislativc de Roumanie, convoqut.\s en séance 
extraordinaire, se 1ù111issent dan la salle des st.\ances du Corps 10gisl:itif. 

" A une heure aprè, midi, M. le prince D�m�tre Ghika, membre du Ca
binet, entre dans la salle. Des applaudissements et des vivats unanimes a
lucnt son apparition. « Vive la Roumanie une et indivisible!•> s'écrie M. D. 
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Ghika,et cette exclamation est répétée avec enthousiasme et unanimité dans 
toute la salle. 

«Leprince D. Ghik,1. - Messieur , je vous demande pardon pour mes 
autres coll\!gues; nou n'avons pu nous présenter ici tous en�emblc, à cause 
de la multitude qui emplit les rues ... 

« Sur la demande des membres de l'Assemblée, le chiffre du prince 
Alexandre Jean est enlevé du trône princier. 

« L'Assemblée e t pré idée par S E. Mgr. le Primat de Roumanie, 
président de droit du S�nat, et par M. N. Pàcleano, un des vice-présidents 
de l'.\s emblée législative. 

« A une heure <.:t demie, la Lieutenance princic'.:rc, accompagnée des mem
bres du Cabinet, au milieu des acclamations enthousiastes et unanimes des 
membres du Corps législatif et du public, monte sur l'estrade du bureau de 
l'Assemblée. 

" M. le 0énl�ral Golcsco lit le mes age suivant :

u Messieurs les Sénateurs.
« Messieurs les Députés.

" Son Altes e le prince Alexandre Jean, ci-devant prince des Princi
pautés-Unies roumaine , a déposé entre nos mains son acte d'abdication 
que nous avons, à notre tour. l'honneur de déposer sur le bureau de l'As
semblée. 

« M cssieurs le, S�nateurs. 
« Mc sieurs les DéputL' . 

« L ·ex-prince, comme vou, le voyez, non-seulement atnirmc de nouveau 
l'engagement olenncl pris par lui avant son élection en Moldavie et qu'il a 
répété ofli.:iellcml.!nl dL·1•ant vou · ù l'ouverture de la session actuelll.!, mais 
encore il reconnait que son abdication a été désirée et réclamée par la nation. 

« Toute la popuhtion de la capitale, ainsi que vous avez pu le constater, 
a désiré, réclamé. : men� et s,1l u� cette abdication avec enthousiasme. 

« La lieutenance princi�re et le minist0re recevant cc dépôt sacré, tant 
des mains de son ci-Jev.111t détcnt-.!ur que de ceux qui en ont la propriété 
absolue, ont cru quïl était d..! lïntérèt général du pays qu'ils vinsent vous 
prier de vou unir aux vu:ux de la nation si souvent et 5i solennellement ex
primés, et de sanctionner la volonté qu'elle a, en 18)7, alli:mée avec tant 
de force et d'unanimité. 

« Mcs,ieurs les Sénateur·, 
" M c,sieurs les Députés, 

« Votre conscience, vos lumières et la voix du pays entier vous indiquent 
pleinement. nou en avon · la certitude, que tout retard apporté dans les 
question vitales pour toute natinn et surtout pour nous, peut devenir fatal. 

" Nou venons donc avc.; la plus entière confiance faire appel à votre 



patriotisme en vous priant de donner au pays, par vos votes, la consécration 
qu'il attend. 

« Donné à Bucarest le 11/23 février !866. 

« 'La Lieutenance princière : 
« Général N. Golesco, colonel Haralambe, ad-intérim D. S/ourdz.a. 

« Les ministres; 
« Ion Ghika, D. Ghika, C. A. Rosclli, major Lecca, L. Can/acuz.ène. 

« M. le pi·ince Ion Ghika, président du Conseil des Ministres. - Mes
sieurs les Sénateurs et Messieurs les Députés, nous aurion� dù débuter à la 
Lieutenance princière en lisant le me»a6e de la Lieutenance princière qui
institue le :v1 inistère. Mais ce Message, investi de toutes les formalités 
requises, sera déposé sur le bureau de l'Assemblée. Nous vous prions donc 
de nous recevoir comme ministres. Vous avez vu la Lieutenance princière 
qui est maintenant le Gouvernement et nous étions avec elle. " - M. le 
Président du Conseil fait ensuite connaître la composition du Cabinet qui 
est accueillie par de vifs applaudissements. 

« Je ne pense pas, Messieurs, ajoute-t-il. que personne fasse opposition 
à ces choix r - (Non! Non! Très-bien. Applaudissc.nents). 

« Messieurs les Sénateur , 
<• M<?ssieurs les Députés, 

« Vous avez entendu le message de la Lieutenance princière, vous avez été 
témoins de l'enthousiasme du peuple dans les rues. Je vous en prie, Mes
sieurs, qu'il n'y ait pas de longues discussion,. Ne nou, livrons pas à des 
débats qui pourraient faire naître un doutè dans l'esprit de celui qui est ap
pelé à nous gouverner; qu'il sache bien au contraire que nous sommes un 
de ces Etats qui jouissent du véritable droit de gens; hàtons-nous, Mes
sieurs, de prendre une décision comme il convient à des hommes qui ont la 
conscience de leurs droits. 

« Nous avons pensé à vous proposer un homme qui soit digne de vous et 
qui puisse conduire le pays dans les voies de liberté et du bonheur. 

« Messieurs, parmi tou, les jeunes princes qui figu1·ent aujourd'hui entre 
les princes du sang, il y a le fils d'un grnnd homme qui, roi d'un petit Etat, 
a occupé cependant la plus haute position dans le concert des souverains, le 
fils du roi des Belges. (Vivats frénétiques. Applaudis ements prolongés.) 

« En proclamant le nom du Comte de Flandres, nous proclamons un nom 
qui ne peut inspirer de crainte à aucune des Puissances de l' Europe, un nom 
qui ne soulève aucune rivalité, aucune suspicion politique. Mes ieurs, vous 
connaissez tous ce prince, car vous connai,sez son père, l'un des hommes 
les plus illustres du siècle. Vous le conn:!issez par les vertus de son père et 
par les nobles paroles que son frère a prononcées en montant sur le trône. 
Nous les avons tous lues et nous serons fiers, nous aussi, d'avoir à notre tête 
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un homme pareil qui, grâce à l'éducation qu'il a reçue et aux grands exemples 
que lui a donn5s son p<:re, saura concilie; la justice et la liberté, en respec
tant les institutions, ainsi que l'a fait s0:1 illustre pl!re dans une carrière bien 
longue. 

<,On pourrait dire bien des choses sur les vertus de cet homme, mais le temps 
me presse et je termine en vous priant encore une foi; de vous prononcer 
le plus tot possible, afin que nous puissions donner à cc peuple, qui souffre 
depuis tant d'années, l'e,p�rance d'un meilleu1· avenir, et à nous le calme 
dont nous avorts besoin dans la diffi..:ile situation financi�:·e ou nous som111es

aujourd'hui. - Dieu garde la Roumanie! (Applaudissements prolongés dans 
toute la salle.) 

« M. Basile ObedenJ.-Messieurs, je vous propose d'acclamer à l'unani
mité prince de Roumanie, le Comte Philippe de Flandres, sous le nom de 
Philippe 1 °'. 

L' Assemblé entière, se tenant debout, crie à l'unanimité: Vive Philippe 1 °', 
prince de Roumanie! - (Applaudi scments frénétique,, vivats unanimes). 

«Leprince Ion Ghika. - Messieurs, vous avez fait un grand acte patrio
tique. Vous avez sa;.ivé la nation roumaine. (Vivat I vivat! l'enthousiasme 
comble.) 

«\I. Cht'islin.n Tell.-Jc n'ai pas besoin de vous dire combien la nation 
doil è/re reconnaissanle envers lès hommes qui ont accdpté la périlleuse mission 
de sanve1• le pays. Applaudissements unanimes). Montrons-leur notre 
reconnaisance, car nous élions sur le bord de rabin1e, et la 
Lieutenance princière avec les ministres nous ont sauvés. (L'Assemblée 
debout crie : Vive la Roumanie: Vive la Lieutenance p1·incièrc ! Vive le mi
nistère! Vive l'armée roumaine ! 

« Messieurs, l'armJe qui esl la s,111veg,1rde du p.1ys, qui, fi.lie de la 11alio11, 
nous a toujours prJservJs du m,1', rarm�·c nujou1•d"hni a bien n1é
rité de I a pal rie. Cris répétés de Vive /'armJe , oumaine !) Messieurs, 
je crois que nous sommes tous d'accord quïl convient d'inscrire au procès
verbal l'expression dt' ,w!rt: rccJnnaissa·1:<! enwrs I� ,wu1Jeau go1wememenl 
cl rarmi•c. (L'Assemblée adopte cette motion à l'unanimité). Maintenant, 
Messieurs, que le prince de Roumanie a été acclamé par les Corps législatifs, 
il ne nous reste plus qu'à formuler noue vote et à le souscrire. (Applaudis
sements prolongés. Vive Philippe l"', vive la Roum.1nie !) 

« M. le Major Ltcca, ministre de la guerre, monte à la tribune. Il est 
salué par des vives acclamations. - Messieurs, comme représentant de l'ar
mée, je vous remercie en son nom. Ce ne sera cependant par là la seule 
preuve de dévouement qu'elle d )nncra au pays. Quand il le faudra, elle ira 
partout pour défendre les principes prnclam�s par vous. (Applaudissements. 
Vive l'armée!) En votant pou� un p�incc étranger, vous avez accompli un 
fait que le peuple et l'arm�c ont acclam� unanim�mcnt aujourd·hui, au d�
part de l'ancien prince. Encore une fois je vous remercie au nom de l'arm�e. 
(Applaudissements. Vive l'arm�e roumaine!) 
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« M. Nicolas Lc1hovary propose que, dans l'acte par lequel on demande 
un prince étranger, soit stipulée nommément l'hérédité du trône. 

<• M. le prillce Jan Ghib, président du Conseil. - Messieurs, en venant 
vous proposer l'élection d'un prince étranger, le gouvernement n'a en vue 
que de réaliser les vœux: émis par l" Assemblée ad-hoc de 1817; par con
séquent le principe d"hérédité ne saurait êt�e l'objet d'un doute. Nous n'a
vons fait que consacrer les vœux de la nation, et c'est en ce sens que le 
vote doit être formulé. 

« M. le vice-président Pac/eano. - Me»ieurs, voici la formule qui a été 
adoptée par nous tous à l'unanimité 

« L'an mil huit cent soixante-six et le onzième jour du mois de fovrier 
(ancien style), le Sénat et l"Assemblée législative de Roumanie réunis ont élu 
et acclamé à l'unanimité comme Prince régnant de, Principautés Roumaine, 
Unies, conforménH:nt aux vœux: exprim6s par l'Assemblée ad-hoc de 
!"année 1857, Sail Al/esse Royale Philitpc-Eugènc-Fcrdinand-Marie-Cli
menl-Baudoin-Uvpold-Georgeo, Comte de Flalldres et Duc de Saxr, sous Je 
nom de Philippe I°'. >> 

Le comte de Flandre n'ayant pas cru devoir accepter la courc,nne de 
Roumanie qui lui était offerte, la Lieutenance princière lit appel au pays et 
la nation roumaine proclama le prince Charles de Hohenzollern comme 
prince de Roumanie sous le nom de Charles 1 ° '. Les puissances étrangères 
ne voulurent pas d'abord reconnaître le vœu de la nation roumaine formulé 
par la voie du plébiscite; elles demandèrent que les Corp législatifs se pro
nonçassent à cet égard. La Lieutenance princière ayant fait connaitre à l"As
semblée le désir des puissances gai-antes, !"Assemblée dans sa séance d.i 1 ° ' 
mars fit la déclaration suivante : 

« En considération de la d�fl.!rence que nous devon, à la Sublime-Porte 
et aux Puissances garantes. l'Assemblée, interprète fidèle de la volonté na
tionale affirmée avec tant de force par les Divans ad-hoc, renouvelée depuis 
par toutes les Assemblées ainsi que par les Corps législatifs le 1 1 février, et 
enfin par le pll.!biscite du 28 avril, déclare, pour la derniè,·c fois, en pré
sence de Dieu et des hommes, que la volonté inéb;·anlable de Principautés
U nies est de rester toujours ce qu'elles sont, à savoir: Une Roumanie, une 
et indivisible, sous le gouvernem.:!nt h·�r�Jitaire d"un prince 6tran3ec, appar
tenant à !"une des familles souveraines de l'occident, et que le prince h�ré
ditaire de la Roumanie une et indivisible est le prince Charles-Louis de 
Hohenzollern-Siginaringen, que l'Assemblce à son tour proclame sous le 
nom de Charles l ". 

Georges Adrian, Gr. Arghiropolv, Ant. Arivn, Aleco BallianJ, Gr�goirc 
Berendey, Const. Blarambug, N. Blaram[,erg, Alex. Brai!sco, Const. 
Brai/Ji, Stamati Budurasco, Pana Buescv, Stanutza Cesi,111,1, Lascar Ciurea, 
Pierre Cernr.lescv, Const. Ciocarlan, George; Tchifoc, Adolphe Ca 1/,1• 

cu,JM, Nicolas Cantar, Grégoire C\111L1cu�ène, Const. Caramanliu, Georges 
Knia,01•:ïz, Nicolas Cost,1copolo, Georges Enesco, Etienne F,1/coïa1H1, Gré-
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goirc Philippcsco, Emmanuel Philipp�sco, Basile Floresco, Const. Cr. Ghika, 
Démètre Ghika, (Comancstiano Vladimir Ghika, Alex. Golesco, Jean He
liadc Radul<Jsco, Basile Hivl, Jean Joncscv, Radu Jonesco, Grégoire Jose
phesco. Alex. Lapali, Corneille Lap,1li, Emmanuel Lahova,y, T. Lauriano, 
Cassian L�cc,1, Charles M,wrogiz.;ni, Georges Maghero, Alex. Marcovilz_, 
Alex. Margt1ri!escù, Siméon Milzafo5co, George Mar,esco, Emmanuel 
Morl{llll, Nicolas M,1ld,1res;;<J, !strate Nicolesco, Pana Olanesco, Léonidas 
Pa!chiura, Aristide Pasca1, Charles Alex. Petresco, Nicolas Pacliano, Alex. 
Plag:n,1, Jean Plcsnila , Michel P/Jchoïano , Démètre Poli,o , Georges 
Poli�o, Sachi Poroiano, Nicolas Racovil,a, DémJtre Racovit,a, Hariton 
Racolla, Georges Rasc,rn, Basile Romanv, Const. Komanesco, Théodor 
Roscl/1. I. Rose/li. Démètre Rose/li, Etienne Roselli, Grégoire SJrurie, 
Georges Scar/alcsco, Con t. Sfa,,itcsco, Jean Slral, Grégoire Soul,o, M. 
Tarlorano, Christian Tell, Panait Tujdchih, Charles TurnaJ1ile, Achile 
ThJoch,1ri, Const. Valliano, George Vallia,rn, Jean Vercolit, Nicolas, 
Voinoj, Georges Vou!chinik, Alex. Zisso, Jean Falcoiano, Const. Grigo
resw, Alex. Sich/i,11w, Démètre Buind,:;-, Georges Canlac1qène, J. A. 
Can!acu,è,u:, Const. Gradislt:anl1, P. lalropolo , Gr. Laho11ary, Alex. 
Lupasco, Basile A,gor, Démètre Braliano, Jean Gr. Ghika, Etienne Go
lcsco, E1�1manuel CL,stal.:i. 

Cette révolution fut close pu la Constitution du 30 juin 1!366, votée à l'u
nanimité, qui fut le pacte de la nation avec son Elu et qui est tout à la fois 
l'inventaire <les droits, des libert<.:s conquises, et l'acte de l'état civil de la 
dynastie. 

CONSTITUTION 

Dl" ao ,Jl'I.'\ HHW 

TITllE I 

Du IC'1•1•itoi1·c clc la Houmanic, 

.\rt1'. l. Le.-; P1·i11rip,1uL ;s-l"11i,'.-;-llo11m:tine-; r·111sLiLuc11L un seul ELaL in
divi�illiP s 111s ;a ,1,··11nmi11nli1111 de ll1H1111a11ir . 

. \w1·. :!. LP L1'1Til11i1·1• de l,1 ll1111m,ti11r e�L i11nli1'•nalile. 
Ll's I i mil 1•:; d� n:1 :tl 111• !H'U ,·1·11 L t;Lt'P clia11gt'•cs ou 1·cr·Li fit'•es qu'e11 vc1·Lu 

d'u11" loi . 
. \11-r. :l. LP le1·1·il11il'c de la ll11uma:1Î" 11c pcuL tlLJ-c rnloui,<'· pat· de.-; po-

111Il,tLi1rns de 1·arr 1 11',t11�i'·1'e . 
. \ 1\T. 'i. LI' Lrl'l'i I uil'C p..;[ cl i ,·i-.; -. Cil il isLrirL.;; li'-; cl isl.t'icLs en arrnndis

srmc11 ls; !l's a1·1·rn1clisscme11ls 1'11 rommu1ws. 
C:es di\'isions cL su l1di\'isin!1s ne p1•u,·n11!. i'•L1·r modif1i',i's qu'en ve1·Lu 

d'u110 loi. 
TITI\E If. 

Des <h•oits d<"� Houmnius, 

,\rn1
• :;, Ln; ll·Ju·n·ti1H j1Jui�, ·11L de la lilJ3rLé de conscience, de la Ji.

!Jct'lé.d'cn,;3ign Jm3nL, de l:1 libc1·Lé dr la presse, de lu. liberLé Lie réunion,



.\rt·r. (3. La pré.-;cnLc conslituLion et les auLrL\S luis rclaLivrs aux dt'OiLs 
politiques t.!élcrmincnl f(UCllc,; sont, indépcodammcnl de la qualil.é de 
Hou main, les conditions uécessait·cs pour l'cxet•Gicc de ces dt·oils. 

,\n'l'. 7. La qualit,'.: dn lloum1tin s·ucquicrL, se conscr\"c cl se perd d'a
pr,J · le. t·èg!es délerminécs par les lois civiles. 

Les é[.rauge1·s cl,i rites chl'élicns peuvent seuls oblcnit· la naluralisa
lion. 

ArtT. 8. La naturalisa.Lion csL accordée par le pouvait· législatif. 
La nalut·ulisaLion seule assimile J'élrangcnw l'loumain pour J'cxc1 cice

ries droits politiques. 
,\ttT. o. Toul lloumaiu d'un étal quelconque, sans dislinclion du lieu 

de naissance, dès qu'il a prouvé sa renonciation il la prolcèlion élrnn
gère, peul immédiaLemenL obLcnit· l"cxct·cicc des droits politiques par 
u 11 vole des corps législaLi rs .

. \rt'l'. 10. [[ n'cxisLc dans l'lfütL au0unc dislincLion de ülassc. Tous les
noumai ns sont ég·aux .devant la loi cl Len u.- de contribuer indisLinclcmcnL 
aux impùLs cl aux charge;-; publiques. 

Il sont seuls admis:-:;ihlcs aux f"onclions publü1uc.:l, civiles cl militai l'es. 
Des lui:; spéciales cléLcrmincronL les conditions d'admissil.JiliLt"• cL d"a

vanccmcnL dans les l'oucLious de l'l�Lal. 
Les éLrangers ne peuvent èLl'C admis aux l'onclions publiques que dans 

de-; cas cxccplioancls cl spôcialcmc1,L clt"•Lct·miné:; pal' les lois . 
. \Il'!'. l l. Tous le· élrn11gct·s qui se trnuvcuL sur le sui de la lloumanic 

jouissc11L de la proLccLion qu les lois accordcnL aux pc1·soI111cs cl aux 
iliens en gt"•nfral. 

AllT. B. Tous le,; pt·ivilèges, cxempLion,; cL mo11opolcs de c.:l,t.;s<' sont 
à jamais abolis da11s lïfütL roumaiu. 

Les LiL1·cs de nolJlcs,;c éLrnugct·s, Lcls que ceux de pl'incc, corn Le, b,u·on 
cL aull'cs semblable.;, sonL cL t·csLcnt itHtdmi,;,-;ihlc.; d,u1s lï-!LaL t·uum,Lio, 
comme coulmirc.-; aux ,utèic1111cs insLiLuLions du pay:-:;. 

Le porL de d1\cut·u.lions t•Lt·tutgôt·cs pat· les ll1)umai11-; esL suhot·donnt"• à 
l'auLot·isalion du Priucc. 

ART. 13. La lilJcrLé individuelle csL g·aranlic. 
Nul ne peul èlt·c pout·wivi que d,Ltls les cas prévus pa:· la loi cL dans 

la l'orme qu'elle prcsct'iL. 
l\ul ne peul èl1·c d ,tenu ou arrèLé, hors les ca · de llagr,wL dél i L, qu'en 

vc1·Lu d"un maudat judiciaire motivé, qui doiL lui èlt·c cummu11iqué au 
momc11l de l'iu'l'csLation, ou, au plu,, Lat·d, dans les�,, hcul'CS qui sui
VPnL l'a1Tcslu.tiou. 

AIvr. l'i. Nul 11c peul ôLrc souslrnil co11l1·c son g1·é aux jug·cs que la 
loi lui assigne . 

. \In. l5. Le domicile csL inviolable . 
. \ucunc visite dol!liciliait· · 11c pcuL avoir lieu que dans les cas cxp1•cs

sémc11L prévus pat· la loi cl da11s la 1'O1·mc qu'elle p1·csc1·il. 
.\tn. lü .. \ucu11c peine uc peul tllt·P éLablic ni ap1Jliqu 'C qu'en vc1·Lu 

d'uuc loi. 
An:r. 17. Aucune loi ne peul éLablir la üonfiscaLion dc3 biens. 

AH'!'. 18. La peine de mot·� ne pout·I·a ôLrc 1·élalllic que dans les cas 
prévus par le code miliLai1·c, en Lcmp · tic g·ucrre. 



- 738 -

AR'r. 19. La propriélé tic toulc nature est sacr4'.:c et inviolable, de même 
que toutes le.; créances sur rELaL 

Nul ne peul êtr·c exproprié que pour cause J'ulililé publique légale
ment co1JsLaLée cl après une juste cl préalable indemnité. 

Par ca.use d'utilité publique il fauL enlendrc uniquc·ncnL la Yoicr·ic, la 
salubrité publique, ainsi que les lrarnux de défense du pays. 

Les lois exisla:1tes concernanL l'alignement et l'élargissement des voi
es publiques dan· les communes, comme aussi les berges des cour� 
d"eau qui les Lra\'et·sc11t ou les longent, restent en vigueur. 

Des lois spéciales réglero11L la procédure eL le mot.le d'cxpropriaLion. 
L"usagP. li brc cl san::; ob:-ilaclc des ri vièrc::; navigables cl flollables, de3 

chaussées el autr·es vo;cs de communicnLion, est de domaine puhlic. 
ART. '.W. La prOJJl'iélé accordée aux paysans par la loi rurale, de même 

que l'indemnilé garnnlie aux propriélait·es par· la dite loi, ne pourront 
subir aucune aLLciutc. 

AnT. 21. La libwlé de conscic11ce est ab::;oluc. 
La liberté de tous les cultes est garantie, c11 tant que leur côléhration 

ne porterait pas allcinle à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 
La religion orthodoxe d'Orient est la religion dominante de ]'gtat rou

main. L'Eglise 01'll10tloxc roumaine est cl dcmcur·c indépcndanle tle 
t)utc suprématie él1·a11g-,)l'C Loul c:1 c,)11scr·va11L son unité avec l'l�glisl)
œcumé11iquc d'Oncnl, c11 cc qui co,1ccr·11c les dogmes.

Les affairJs spil'ilucllcs c,u10niquc.-; cl <lisciplin,tit·c-; de l'l�glise or·lho
cl•)XC roumaine, sc1·011l r \,léc,; par une u.ulor-it,� sy11odalc centrale u11i
quc, conf'ol'mémcnt il. n11c loi spéciale. 

Les mélropolilains cl les évêques diocé:mins de l'l�glisc 01·L11oduxe 
roumaine, sont élus ,raprt•s le mode déterminé par une loi spéciale. 

An:r. U. Le;; acLe.s de J"élal ci vil soul de !"al tribu Lion de l'aulorilé civile. 
La réuaclioa de ce;; acte.; Jcvra touj0urs pr·ccéùcr· la bé11édiclion reli

gieuse qui sera obligatoil'e pour le,, mariages, saur les cas qui seront 
prévus par une loi spéciale. 

AnT. 23. L'enseignement est libre. 
La lib;)rté de l'cnseigncmc11L c.-;L garantie, en Lanl que son exercice 110 

por·lcrail pa:i atteinte aux bonnes mwur::; ou il. l'or·drn public. 
La répression des dü:ib est uniquement réglée par la loi. 
li :icra institué gradurllcmcnt de::; écoles prima11·c::; dtu1s Loulcs les 

communes de la noumanic. 
L'ensoigncment sera gratuit dans les école,, de l'Etat. 
Lïnstruclion primaire sera obligaloi1·c pour les jeunes Hou mains par

tout où se trouveront instituée;; de;; (•cole,, primaire,;. 
üue loi spéciale régle1·a tout ce qui concerne lïusLruclion publique. 
ART, 2'i. La constitution garantit a chacun la faculté de commu11iqucr 

et de publicr�scs idées el ses opinions par la µarole, par· des éceils et 
par la pr·cs;;e, chacun daul rcs;rnnsable de l'abus de celte liberté clans 
les cas déterminés par le Code p '•rrnl, lequel sera, sous cc rapport, ré
visé et complété, ans rr,,Lriclio11 pos,ihlc du droit lui-même el sans 
qu'il puisse ètre établi, à cet (•gard, aucune loi exceptionnelle. 

Les délits de µrcs.;e sont justiciables du jury. 
La censure ni aucune autr·c mesure pr·é,·cntirn pour J'a;)paril.ion, la 
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vcnLc ou la disLribution d"une publicaLion quelconque, ne peul èL1·c 1·é• 
tablic. 

La publicaLion d'un jour1ml n'c::;L pas soumise il. l'aulorisalion préa
lable de l'auLorité. 

Il ne sera exigé aur:uu cauLioancmcnL des journalisLes, écrivains, édi
teurs, typographes eL lilhogrnphes. 

La presse ne sern jamais soumise au régime de::! avertissements. 
Aucun journal, aucune pub!ic:üion, ne pour1·011L èlrc suspendus ni 

suppl'imés. 
L'auteur est responsable lie ses écrits; il ckfauL de l'auLcur, est rcs

po11sa1Jlcs le grranl ou l'éditeur. 
Toul journal doit avoir un gél'anL re::!po11sable jouissal!L Ùüs ùl'Oits 

civils cl politiques. 
AnT. 25. Le secreL des (!,'•pèches Lélégrnplliques est i11violublc. 
Une loi déLcrminem la. responsabiliLé des a:;enls du gouvernement 

pou1· la viola.Lion du secret des lclLres cL dt'.,pècl1cs confiée� à la poste 
et au télégraphe. 

Am'. 2G. Les noumaius ont le drnil de iù1s-;emblcr paisiblcmcuL cL 
sans urmcs, en se confornrn11L aux lois qui l'ùglenL J'cxcrc,ce cle ce droit, 
pour trnilcr dc5 que::;Lion,i de Loule rnüurc; il n·c.,l pn.s he�oin pour cela 
d"une aulol'iScltion p1·éala1Jlr. 

Celle dispo.,ilion n·esL t>as a:1plicalilc aux 1·asso1111l'.e111e11L::; en plein air 
lesquels sont cnli,-.rcmcnl soumis aux lois dr polirc. 

,\1t-r. 27. Les ltounrnins ont le droiL de s·ussur·ic1· en se cu11furnwnL 
aux lois qui l'èglcnl rcxc1·cice de c·c dl'UiL. 

AnT. 2:l. Chacun a le dt'oiL de s'adl'es,;cr uux auLol'il1;s publiques par· 
voie de pélilion signôc d"une ou de plu ·ienrs pe1·so1111c.,, Sitns louLcl'ois 
pouvoir péLiliouncr aulrcmcnL qu·a11 110m des signataires. 

Les autorités consLiluées onL seule:; le c.li'oiL d'acl1•c:;sm· des pdilions 
en nom collectif'. 

An:r. 20. Il n'est IJ�soin d'aucune aul.,1·isulio11 p1·éalable p•)ur l'exercice 
de poursuite,;, par les pa1'Lics lt'S<;es, co11Ll'C les roncLio1111ai1·es publics 
pout· actes de leur aùminislraliou; saur cc qui c,;L slaLué i.l l'égard des 
minislt·cs. 

Les cas et lo mode de la pou1·,iuilc ,;1•1·onL d<•Lcrmiw;s pat· une loi spé
ciale. Des dispositions spéciale,; du Code p,··11al dl'Le1·minc1'01tl la pénalité 
encourur par lrs faux dénoncialcu1·s. 

ART, 30. Aucun Houmain 11r peul, sitlls raulu1·isalion du gou,·crncmenl, 
enl1·cr au service <.l'un lfütl éLra11g·er, sa11 · pcl'dr·c, pat· le rail mème, sa 
nationalité. 

L'e,Lradilion de::! rùf\1gic'·s politiques est inLcrdilc. 

'l'l'l'llE 

Des pouYolrs de J'Etn t 

An·r. 3L 'l'ous Ios pouYoi1·s de l"Elal r\m:u1rnl de la nation qui ne peut 
les cxercct· q11c par délc''galion, d'apl'ès :es 1Jl'i1H'i,1cs rl le, 1·èglc,; élahlis 
pat· la pr1�senlr consl1lulion. 

Awr. 3:Z. Le pouYoit· législatif' est exercé colleeli\'cmc!tl par le P, ince 
et var la représentation 111Lionalc, 
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La rcprt'.•senLnl ion nationale sr divise en deux Assemblées: 
le Sénat et J'.\ssscmbléc des JépuLés. 
Toute loi exige l'asscnLimrnL des tt·ois branches du pouvoir 1égislatif. 
Néanmoins, Loule loi rel,tlive aux t·cceltcs cl aux dépenses de l'Etat 

ou au contingent de l'arn1éc, doiL d'abord èLt·c volée p:ir l'Assemblée <le,; 
dépu Lés. 

AR1'. 3L LïnlcrpréLaLio1t drs lois par voie d'autorité appartient exclu
sivement au pou,·oir législatif . 

. \llT. 35. Le pouvoit· cxécuLil' e:t co11l11) a1t P1·inrc ciui l'cxct·cc d'après 
lo mo<le dél.cl'miné pat· la consLiLuLion. 

An-r. 36. Le pouvait· judiciaire c:;L exercé pat· les cours cl Lt'ibunaux; 
leurs arèté;; cl scnLcncc:i sont rendu:3 en vct·Lu de la loi cl exécutés au 
nom du Prince. 

AtlT. :n. Les inlérèls cxclu,;ivemcnl de district ou ùc commune sont 
réglés ù'apr-ès les principes établis pat· la conslilulion lc.3 lois spéciales. 

CIL\PITl1E 

De ln ret>l'ésentnliou nationale. 

AllT. 38. Les membres dP, deux .\ssrmblécs rcpl'éscnlcnl la nation et 
non uniqucmcul le dislt'ict ou la localité qui le::! il nommé:;. 

Arl·r. 3\J. Le:i sfanccs des .\ssemhlt'.•cs sont publiques. 
Néanmoins, chaque .\s:;cmhléc se l'urn10 en comité sccl'cl il ln dc·11nnde 

du pl'ésiùent ou de dix membre·. 
Elle décide ensuite, à la majOt'iL,; n.bsolur, si la s1;an0c doit ôlr<' t·eprise 

en public sur le mèmc ohjel. 
Alt1'. ',O. Chacune des A-;scmhlr'•cs ù·t·ifie les Litres de srs mcmbr·cs et 

Juge les conlcsLaliun · qui peu,·cnl s'élcvet· h crL (·g·ard. 
,\ttT. 41. :-iul ne peul èlt·r it la fois membre des deux ,\sscmblécs. 
,\llT. 'd. Lrs mcmb1·cs de l'unr ou 1·iwlt·c Asscrnhléc, nomm(·s par le 

gouvrrncmcnl it une fonction salat·ifr qu'ils acr0plc11L, cessent d'èlre 
rcpréscnlnnls cl HC 1·cp1·cnnenl l'exrl'cicc de !eut· mandat qu'en vct'Lu 
d'une réélection. 

Ces dispositions ne sonL pas applicables aux mi11i-L1·cs. 
La loi éleclol'alc délet·minc lïncornpalibililé. 
ART. /i3. A chaque e sion, l'.\ssemblée des députés nomme son pré

sidc11L, ses Yicc-1)1'ésidcnts cl l'orme son bureau. 
ArlT. H. Le S(·nal 1•liL dan: son cin son pré,;idcnl, ses deux vice-pré

sidents, ainsi que le:; ault·rs n11'mlH·cs de son but·c,tu. 
,\n T. ,\5. Tou le r(•sol ul ion est pt·isc it la majo1·ilé a!Jsol ne des su fft·agcs, 

s:tu r cc fJ ui sc1 a arrèlé pal' les r(•glcmcnls de l 'Asscm hl<;e, à l'égitrd des 
élections cl dc-s prt'.'sr11latinn,-;. 

J<.:n ras de par'La"e de,; yole,-,, la proposition en tlt:l ibémlion est rejetée. 
Aucune des deux .\ssrmhlé•es ne peul p1·cndre une 1·1\solution si la 

majo1·ilé de ses membres ne ·c Lruuw réunie . 
.\nT .. fü. Les yole., sonl ;mi au scrutin par assis cl leYé, de viYc voix 

ou secret. 
Un pl'Ojel de loi ne peul être ntlo.ilé qu'ap1·ès avoi1· été volé article 

par article. 
AnT, 47, Chaque A emblée a le droit J'enquête. 
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ART. 48. Les .\ssemblées oni le droit d'amender ci rie diviser en plu
sicuL"s parLics les a.rLiclcs cL les amcndcmcnLs propo:1·•,;. 

An:r. '1\J. TouL me·11bre des Assemblées a le droit d'adresser des inlcr
pellations aux minislres. 

r\n:r. 50. Chacun a. le droit il'adt•c,;scr des pélitio11s aux .\sscmhlécs, 
par lïnLcrmédia.irc du bureau ou de l' un de ses mcmh:·cs. 

Chacune des deux Assemblées tt le droiL de LransmeLLt·c aux minislres 
les péLiLions qui l11i sonl adressées. 

Les ministres ·oni Lcnus de don1tcr des cxpiicaLions sur !eut· Lcncur, 
LouLcs les fois que les Assemblées eu dem,wdenL. 

ArtT. 51. Aurun mcmb1·c de l'une ou de l'auLre Assemblée 110 peuL èLrc 
poursuivi ou recherchée pour les opinions cL les Yoles é·mis par lui du
rant l'exercice de son mandat. 

.\rtT. 52. Aucun memlll'c de J'u ne ou de ra uLrc AsscmhlC:•c ne peu L, 
pendant la durée de ln. session, ùl1·c pout·suivi ou a1T1\Lé, en mü,Lièrc de 
réprc:sion, qu'avec l'auLorisaLiou de l'.\s. emblée donL il l'ail pa1'Lic, stLuf 
le ras de nag1·a11L délit. 

La déLcnLion ou la poursuite d'un mcmbt·c dP l'un<' uu d" J'aui1·c As· 
semblée csl suspendue pcndanL Loule la rln1·éc de ln session si J'.\sscm
bléc le requierL. 

A11T. 5:3. Chaque Asscmblôc drl.rrmine pat· son r1\;lemcnL le mode sui
vanL lequel clic exerce ::;es nLLrih11Lions. 

ArlT. 5 11. Chaque .\sscmhléc MlillL·l'c cl adoplP s's r:•solul ions sr'paré
menL, sauf lns cas cxprcs�émcni, spi'•cifi1•s pnt· la pe.l!wnlc consLiluLion. 

Art·r. 55. Uhacune des cieux .\s,;cmlM·cs a If' droiL exclu ·il' d' cxe1·ccr sa 
f)t'O}H'C police par l'org,wc de so11 [H'JsiclcnL qui SPUI pcuL, avec l' auLori
saLion clc l'.\sscmbléc, donner ries ot·clt·Ps à la µa.rdc de srt·vicc. 

An:r. 50. Aucune force at·méc nr peul èL1·c posléc aux po1·Le::; uu tLlcn
Lout· de l'uuc ou de l'auLrc .\sscmlilér, sans son conscnLcmcnL. 

SECTlü� I 

De l'.\ssembléc des députés 

An'T'. 57. L'.\sscmbléc des dépuLés se compose ctn dépulrs élus clc la 
manière indiquée ci-dessous. 

ArtT. 58. Le c01·ps élccLornl esL, dans chaque cldricL, divisé en quatre 
collèges. 

AR'r. 5\J. Font pû.l'Lic du pr·cmicr collège, Lous les individus a.y,tnl un 
revenu foncier de Lroi:, cenL.; ducats cL au-dessus. 

AnT. 60. l<'ont parlie du dcuxi{•mc collégc, ceux qui onL un revenu de 
moins de Lrois cenls ducats jusqu'a ccnL iuclusiYcmPnL. 

AnT. 61. Fonl partie du Lroisième collège des vil les, les commerçants cl 
industriels qui paycnL à l'étal une conLrilJuLion de RO piastres. 

Sont exemptés du cens, 1fans cc collège, LouLes les profession,; libéra
les, les ol'ficier,; en retraite, les prol'es::icut·s cl les pcusionnaircs de l'Ela.L. 

AllT. 62. Ur.; Lt·ois collèges éliscut dircct.cmrnL: 
Les deux premiers, il rnison d'un dépulé clmeun, el lc lroisième comme 

il su iL: 
nucarcsL, six; lass1, q ual rc; Ct'ilio,·a, Gala Lz, PlocsLi, J<'okchani, Bcrla1l, 

BoLochaui, ù ra.i::ion de trois, chtLcun; PiLcsci, BactLn, l:!l'aila, ltoman, 
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furnn-SéYcrin a raisoll de cieux chacun; cl les uuL-cs à raison d'un 
dép11l1• ch-acun; rn l.oul, ci1H[Uit11Lc-l111il. 

Toulcs IP-s Yillcs d'un dislricL formcnL, avec Je chef-lieu, un seul 
colli•ge . 

.\llT. !i3. Font. JHU'i ie du qu;ü1·ii•nw colJ1\go liius ceux qui pay,rnl à 
l'l�L .. L une conlriiluLi,rn queli'n1irIuC', si minime qu'elle soil, et qui ne 
re11t.1·cnt dans aueu11e drs calé::,u1·ie,; préciLr1rs. 

Ce collc\;e c:-JiL au dcuxii•mc deµ:cé, un di'•pul11 pat' dislricl.. 
Ci11qua11le élerlcu,·s ll1Jmmr11t u11 dr'li'•gw.'. 
Les délt'�gur'�, r(·unis au chef-lieu du disL1·icl , i'disenl le dl\pulé. 
,\n:r. (H, Le cens ne peuL 1;1 rc jusLifii'• quC' par le rùle des conlrilJulions, 

les quilLauces ou lrs a,·erlisscmcnls dc'•livrfs pal' les perceplcms des 
cont.ribul ions, pou,· l'.t1llll'C p1·i'c1•1lcnlc cl pour l'année cour,uilc . 

. \nT. G�. La loi 1•lccl11rnlr d1•lrrmi11r loulcs les ,tulres condilions re
quises pou;· 1\lrr t'•lcclcur, de m,1mr q110 ln mn.1·che des opé!'illions élcc-
1.orales .

. \wr. Oü. Pot1I· Nrc i'•ligihlr il !'Hui:
a) l�lrc Iloumai11 de naissance ou a,,,ir t·cr:u lu grande nalurnlisalion;
b) _jouit' des rlt·oils ci,·il,- el poliliqu,·s;
c) 11Lrc âgé de Yingl-c·irur ans accomplis; 
d) èlre domicilié en lloumanic.
La loi éleclorale di'·lerminc le,; incapacilés.
,\1vr. G7. Les membre� il(' la ,•,lt:unilre ries dùpuLc:s sont <ilns pour

quatre ans. 

Du S (,,na•· 

AllT. G8. Les mrmbrc5 du s(•1inl son! ,,tus il rai;;on de deux par dis
lricL: l'un par le p1·rmir•r cnlli•gc compos1• drs propriéLn.ires terriens du 
dislricl, jouissanL d'1111 I·rver1t1 f'n11cie:· de lt·ois ,·enLs ducals au moins; 
l'aulre par le set.:ond rCJlli'gc dPS ch,•f',;-lieux, rnmposé des propriétaires 
d'immruhlcs, ayant un re\'enu foncier de !rois cenls clueals au moins, 
conf'orm<'.•mcnL it l'art. îO. 

Le l'evenu csl juslilii'· par le,; rôles des conL1·ihuLions. 
Awr. mJ. Ces dPu.x c·ollt\:rs y,,lenL séparémettl el i'•lisenl clln.cun un 

rrpri'·scnta.nl au s(•nal. 
ArtT. 70. Dans les villPs oit il nc se Lrou1·e1·aiL pas un nombre de cenL 

élrcLcurs pour 1'nrnw1· IP ,;,,c111HI cc,llr\gc, cc 11omb1·e scI·,t compléLé par 
les pt·opriûlai1·cd du tli,;lrir·I Jlfl..;s1··t1anl un revenu foncier Je lrois ccnLs 
il cent ducal,;, Luujuurs arne p1·,·•Iï•1·r1H·c' des plus imposés cl dos habi
ta.uLs de,; villCd su,· le,; propl'i1'•lai1•1•s lrl'l'iens. 

AHT. 71. Si, pa1·mi 11},; Jllu-; imp,1,;,;s, il s'en trouve plusirurs ayunt le 
même re,·rnu el ,;i leu,· lllJllllll'I\ l'X1 ·ùtle rùl11i IH'[)ess:tirc [lOUt' COl1l[Jlélrr 
le coll1:-gc, l'éli111iual i,rn de J'c.xc:•da11L ,utra :icu par la. voie d11 sot'L. 

An:r. 7'2. La loi i'·lr..:l1>t'itli: di'-l1•1·minP Je,; nutl'c� couclilions requises 
pou!' !\Lee rlei:LL·u1·, ai11:,i qun Ut m:ll'(:he dns 0;1i'•l'aLions élcclornlf's. 

AaT, 7::!. LPs Uttivcr·siti'•s dé Ia·si cl dr Buca1·esl envoient cltacune, nu 
Si:nal, un nwmht·I' choisi par lrs prnfcssru1·.-; dr l'Université respective • 

• \HT. 7'1. Pour p,111,oi1· drr élu s••nalcur, il faut: 
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L être Roumain de naissance ou naturalis6; 
2. ,inuir des rlroils civils cl politiques;
:l. /\Lrc rlomici I ié en Hou manie;
4. Nrc àg6 au moins rie quarante ans;
!1. avoir un rc\'cnu, de quelque nature ciur. cc soit, de huit cents du-

cats, constaté en la manièr'c pr,1vuc à l'art. Ci'i . 
. \I\T. 75. Sont d ispens<'· · de cc cens; 
a) les présidents cL vice-pré iclcnts ù'u110 11sscmblôc législative;
b) les clé[lutés qui ont fait partie clc trois sessions;
c) l<'s généraux;
cl) les colonels q11i ont trois ans d'ancicnnct(·;
e) les a.ncicns mini ,trcéi et agent,, cliplomaLiques clu pays;
f) ceux qui onl occupé pendant un an les foncLion, de président de

Cour, de procureur génfral, ile conseiller à la Cour rie cassation; 
g) r.cux ciui possèdenl, un diplôme de docteur ou de licencié, de quel

que spécialité que cc soil, et qui ont cxe,•c,\ pendant six ans leur pro
fession. 

ArlT. 7G. Sont, de droit, membres du St\nat; 
i. L'héritier du trône à l'ùge de 18 ans. Il n'a Yoix dùlib,1raLive qu'à

25 ans. 
2. Les mélropo:itains et évèques diocé➔ains.
Atn. 77. Les 1111�mhres du S1;nal ne reçoivent ni lmilc:ncnl ni in

rlcmnilé . 
. \1lT. 78. Les membres d11 Séna.l sont élu;; pour huit ans; ils sont re

nouvelés par moitié l.011, les quatre ans en Lirant au sort un membre 
pal' d ist!'ict. 

ArtT. 7U. Les mcmhrcs sortants srlllt r1.\·ligib!es . 
.\ttT. 80. En cas de dissolution, le Sémtt est renouvelé int1\;1-a.lcment. 
AnT. 81. Tou Le asscmblôc du S·'11aL qui scraiL Lcnue ltor·s du Lcmp� de 

la session de l'Assemblér des dépulés, est nullr rlr plein droiL. 

CIL\ PIT!lE If. 

Du prince et des ministres. 

SECTI0:',1 I. 

D Il .... i Il (' (' 

Arl1'. 82. Los pou\'oirs constilul.ionncls du Prince sont h(·rt'.•Jitaires 
tians ln. dcsccndanre directe et lt'•gitime tic H. A. le prince Clln.rlcs 1° ' de 
llohe11zollcrn-Sigma1·i11gen. de m;Ue r.n m;1lc, par o,·drc de primogr\11i
turc et à l'cxrlusio11 perpdurllcde.; femmes I"!. de leur dcsccucla.ncc. 

Les c]P,.:,cenda11t, dr 8 . .\. ser·0nt r\lcvi'·s dans la religion orlhodoxc 
rl'UricnL. 

An·r. 83. A Mf'aut de descendance mn.sculi11c en ligne tlireclc dl' S. A. 
Cl1arles l''' de llohcnzoller1H3ig11111ri11gcn, la succession au t1·ône reYi•rn
tl ra au pl us âgé de se�, f1·1�1·es Oï il leur·s clcsccnd,tnls, scion les ri·gl<'s éla
lJlies d,111:; l'article prùcédcnl. 

S'il n'cxislail plus aucun de C<'S fr·èrcs 011 de leurs descendants, ou s'ils 
décla.raicnt tl'a.\ïlllCC r1u'ils n'acceptent pas le Lrùne, le Prince pourra 
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alors choisir son successeur dans une des clynaslies souveraines de 
l'Eul'ope, avec J'assenLirnent de la rrpréscnLaLion naLio11ale, donné en la 
forme prescriLc par l'art. 8\. 

Si ni l'un ni l'auLre de ces deux cas n'a lieu, le Lrùne sera vacarlL. 
AnT. 81. En cas de vacance d11 Lrùnc, les deux Assemblées se réunis

sent immédiaLemcnL en unr sr11lr, même sans convocaLion, oL dans l0s 
huiL jour3, au plus, à par{H' de leut' rliunion, ellrs élisent un P!'iuce dans 
l'une des dynasties souvcr·ainc; de n::ur·ore occident.ale. 

Pour pouvoir procédct· à celte t1 lcr.Lion, l,t présence clos trois quarLs 
des membres qui composent cliacunr des deux Assemblées cl la nrnjoriLé 
des deux L iers des membres préscnLs, sont ni)ccssa ire,;. 

Dans le cas où l'élection n'auraiL pas été l'aile dans le délai prescrit 
ci-dessus, le neuviè!me jour à midi, lrs .\sse·nblées r,;unic_., procédcrouL
à l'élection, quel que soit le nombre des membres pr1;senLs, cl à la ma
joriL,; absolue clc:i suffrages.

Si les .\sscmblées se Lrou rnicnL d issou Les au moment de la vac,uicc du 
Lrùne, on procédel'iliL comme il csl prescrit il J'arLiclc ci-après. 

Pendant la vacance du Ll'ùnr, lr, • Asse:nbl{\e.,; t·üunics 11omme1·onL une 
lieutenance princière, corn po ôe de trois persorwcs, <J ui cxcrccrn les pou
voirs pl'incicrs jusqu'à l'avénemcnt du Prince. 

DitnS tous le cas ci-dessus indiqués, le yole se fer·n illl scrnLin secrel. 
.\n:r. 8:5. A la mort du Prince, les Assemblée, se 1·éu11il'011L, même saus 

conYncaLion, au plus Lard dix jn11r:; apt·ôs la d1',claraLion de la. morL. 
Si clics onL éLé dissoute· anl••t·icurcmcnl cl que lit convocaLion a1L éLé 

faiLc dans l'acte de di, ol11lion, pour une ép·1quc postérieure au dixième 
jour, les anciennes :\ssrmhlécs rcp1·011nc11L leurs f'oncLions jusqu'à la 
réunion de celles qui tloiycnl les rr:npla,·cr. 

i\rt T. 8G. A dn.Lct· de ln mor·L du Pri nec, j usc1 u 'it la prestation du scr
mcnL clr son successeur· au Lt·ù11r.. les po11voir·s coasliLuLitJnncls du 
Prince sont exercés au nom du peuple roumain par les mirtisLrcs réunis 
en conseil et sou, leur rc:pnnsahiliL1;. 

Awr. 87. Le Prince r.sL majeur il l';lgc de dix-ltuiL a.11s accomplis. 
Il ne prend posses·ion du trône, qu'après avoii· prèLé dans le sein des 

As;;cmhlécs réunies. Ir ,;r.1·mrnt suivant: 
« Je ju1·e d'observer ln ConsLiLulion cl les lois du peuple roumain, de 

maintenir les droit nationaux cl lïnL,;griLé du LcrriLoirc. » 
AnT. 88. Le Prince peul, ùc son vivanL, nommer une Ilégenc'! composée 

de Lrois personnes, qui, aprè5 la mol'L du Pt·incc, cxct·ccra les pouvoirs 
princiers pcn,lant la minoriL,� du successeur au Lrùnc. CcUc nomination 
se fera avec l'assenLimenL de la représentation nationale, donné en la 
forme prescril.e par l'a,·L. 8'1 de la pré,cnLc ConsLiLuLion. 

La. llégence_cxerc,Jra. en mèmc Lc;nps la tuLellc du successeur au Lrùnc 
pendant let minorit ·, ùe crlui-ci. 

Si, il ln. morL du Pl'incc, la Jl,;gcncr n'était. p:i.s nomm•�c, cl si !e suc
cc.,scur au trône est mineur, lc.:1 deux .\sscmbléea réunies nomrncrout 
unr llégcnce en procédant 11'.tprr lr;1 forme; p1·csc1·iLcs iL l'arL. 84 de la 
présente ConsLitutinn. 

Les membre3 da la R '•genr.J n'entrent en fûncLions fJu'après avoir 
prtlLé solcnnellcmnl, dernnl les deux .\<,semblées réunies, le serment 
prescrit par l'arL. 87 de la présente Constitution. 
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ART. 89. Si le Prince se trouve dans l'impossibilité de rég·ner, les mi
nistres, après avoir fait constater légalement cette 1mpossibilit,;, con
voquent immédiatement le!.'! Assemblées. 

Ceiles-ci nomment la Régence qui exerrera en mc\mc temps la tutellr. 
ARt. 90 .. \ucune m0dification ne peut ètre apportée à la C0nstitution 

pendant la Régence. 
ART. 91. Le Prince ne peut être en même Lemps chef' d'u11 autre Etat 

sans l'assentiment des cieux Assemblées. 
Aucune des cieux .\ssemblées ne peut délib·1t·cr sur celte question, ,;1 

los deux Liers au mnins clos mrmb1·os qui la composent no sont pi:r
scnts; cL lrr décision 11e peul, èLre prise qu'à la majoriLt1 de· deux Liers 
des votes des membres présents . 

. \RT. 92. La personne du Prince est inviolable; ses ministres sont res
ponsables . 

.\ucun acte du Princr ne peut avoir d'effet s'il n'est contresigné par 
un ministre qui, par· cola seul, s'en ,·end responsable. 

ART. 9:l. Le Prince nomme cl révoque ses ministres. 
li sanction ne et promul'g·uc les luis. 
Il peut refuser sa sancl.ion. 
Il a. droit d'amni Lie en matière politique. 
lia le droit de rom')Llre ou de réduire leApeines rn matiùrc criminello; 

sauf ce qui est. sLaL11,·• relativement aux ministres. 
Il ne peut suspcndrn le cours de. poursuite. ou des jugements ni in

tervenir d'aucune manière clans l'adminisL1·ation de la jusLice. 
Il nomme ou confirme dans Lou les les !'onctions publiques. 
JI ne peut créer de nouvelles fonctions sans une loi spc1ciale. 

Il fait. les réglemc11Ls nécessaires pour l'exécution des 1oi!:>, sans pouvoir 
jamais modilier ou suspendre les lois cllcs-mèmes ni dispenser de leur 
cxécu Li on. 

Il est chef de l'armée. 
Il .-:onfc�rc les gracie" militaiecs en se conformant à la loi. 
Il pourra conffrer la drcoralion roumaine en ,:c conforma11t à une loi 

spéciale·. 
Il a le clroil. de batll'r monnaie, en exécution d'une loi spéciale. 
Il con ·lut avJc les Etats étrangers les convc11Lio11s tic commerce, de 

navigaLion, et auLres de mème müurc; mais pour que ces acles aienL 
autorité ol.Jligatoire, il faut qu'ils soient d'abord soumis ttu pouvoil' lé
gislatif' et approuvés par celui-ri. 

ART. \H. La loi fixe ltt lisLe civile pour la durée de chaque règne. 
ART. 9:-. L'.\s5emblée des députés et le Sénal. se t·éuni. senL sa.ns con

vocation, le quinze novcmh"e de chaque année, si le Prince ne les a pas 
convoqut'•s ant.éricur·cmcnL. 

La durée de chaque session csl. de trnis mois. 
A l'ouverture de la session, le Prince expose l'(>tat du pays dans un 

message auquel les Assemblées répondent. 
Le Prince prononce la clôture de la session. 
Il a le droit de convoquer extraordi naircmenL le .. \s.3rmblées. 
Il a le droit de dissoudre les deux Assemblfo, ssoil. simulLanéme11I., soit. 

séparément. 

95 



- 74G -

L'acte dr. dissolution contient conrncation dr.s électeurs dans les deux 
mois et des .\ssemhlées dans les lrois mois. 

Le prin,ce peut ajournet· les .\s,;embl1'e3; toutefois, l'ajournement ne 
peut excéder le terme d'un mois ni ètre renouvelé dans la mème session 
sans l 'assen Liment des .\ semblées. 

AHT. 96. Le Prince n·a. d'a.utro; pouvoirs que ceux que lui attribue la 
Consti�ution. 

SECTION 

• Dt>s minlsh•es 

ART. 9i. Nul ne peut èlre mini. trr s'il n·est Roumain de naissance ou 
s'il n'a reçu la naturalisation. 

ART. 98, Aucun membre de la famille régnante ne peut ètre ministre. 
ART. !J!J. Lrs ministres n'ont voix clélibfralive dans les Assemblées 

que quand ils en sont memhres. 
rn mini. lre, au moins, doit as islet· aux délibfrations des ,\�semblées. 
Les AssrmbJ,,es peuvent requérir la présenre des ministres. 
All'r. iOO. En aucun cas, l'ordre verbal ou écrit du Prince ne peul sous

lrai1·r un ministre à la t•r;;ponsabiiilt• . 
. \n-r. l01. Charunr rlrs deux .\ssemhlécs cl le Prince ont le droit de 

mPI tre lrs mi uisl.rr;; en arcusal ion cl de les traduire par devant la Cour 
dr cassation, qui seule a Ir droit de les juger·, en chambres réunies, 
saur ce qui sera slalu1' par la loi quant il. l'exercice de l'action civile 
par la parl.ie lésée flt aux crimrs et délits que des ministres auraient 
commis en dehor:, de l'exer·rice Je lrur,; fonctions. 

La mise en accu;;alion ùes ministre;; ne pourC'a être prononcée qu'à 
la majorité des deux Lirr des membres présents. 

Une loi sera pt·ésenLée à la prochaine session pour déterminer les cas 
de responsabilité, les prines il infliger aux ministres el le mode de pro
céder coutrr eux, soiL sur l'accusation admise par la lleprésentation na
tionale, so1L sur la poursuite des parLics lésées. 

L'accusation dirigée par la Rcprrsentation nationale contre les mi
nistres sera soutenue par elle-même. 

r;accusation ri irigér par le Prince srra soutenue par le ministère public. 
A11-r. 10:!. Jusqu'à cr qu'il y soit po11rvu par la loi prévue à l'article 

pr,;cédAnl, la Haule Cour de ca ·salion cL de ,imilice 1wra pouvoir pour 
caractériser le délil et pour déterminer la princ. 

Toutefois, la pcinP nr pourn pa êtrr plus forte que la détention, sans 
préjudice ùcs ca;; pr,···,us par lrs loi pénal;is. 

ArtT. l03. Lr Prince 11P pourrit remettre ou réduit·r la pl)inc appliqu·'c 
aux minisll'es par la Haule Cour de cassation et df' justice que sur la 
drmandc de l'.\ssemhl1'P qui les a mi en accusation. 

CII.\PI'l'TI.g III. 

Du pou,·oh• judicin.irc . 

. \wr. iOL '.\ullr juridiction nr peut rtre rt,ablie qu'er vertu d'nnc loi. 
Il ne peul èlrr créé de commissions ni de tribunaux cxtrnorrtir.aircs 

sous quclqur prdextr et sou r111elr1uc dénomin,tLion que cc soit. 
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Il y a pour toute la noumanie une seule Cour de cassation. 
ArtT. i05. Le jury est établi en toutes matières criminelles et pour 

délits politiques et de presse. 

CHAPI'l'nE IV. 

Des insUtutions distrietnelles et communales 

All'r. i06. Les institutions clistrictuclles et communales sont réglées 
par des lois. 

An·r. 107. Ces lois auront ])OUr hase une décentralisation administra

tive plus complète cL lïnclépcndanr.c communale. 

Tl'l'nE IV. 

Des finances 

ART. 108. Toul impôt n'est établi qo'au prof1L de l'Etat, du district ou 
de la commune. 

An.'!'. i09. Aucune imp(il. au profit de l'Etat ne peuL être établi ni peri:u 
qu'en vertu d'une loi. 

ART. HO. Aucune charge, aucune imposition au profit du district ne 
peut être établie que du consentement clu conseil du district. 

Aucune charge, aucune imposition communalo ne peut ètre établie 
que du consentement du conseil communal. 

Les impôts votés par les conseils clisL1·ictucls et communaux, doivent 
obtenir la confirmation du pouvoir législatif et la sanction du Prince. 

AR'r. Hl. Il ne peut être établi de priviiéges en matière d'impôts. 
Nulle exemption ou modération d'impôt ne peut ètre établie que par 

une loi. 
ART. 112. Aucune pP.nsion, aucune gratification à l,t charge du trésor 

public ne peut être acnoC'clée qu·cn vertu d'une loi. 
ART. H3. Chaque ann�e, l'Assemblée des députés arr/\Le la loi des 

comptes et vote lfl budgeL. 
Toutes les recettes et dépenses de l'Etat doivent être portées au bud

get et dans les comptes. 
Le budget sera toujouC's présenté un an avant son applicalion, à l'As

semblée des déput,és, et ne sertt définitif qu'après avoir été voté par elle 
el sanctionné par le Prince. 

Si le budget n'a pas été voté à temps, le pouvoir exéculi(' pourvoiera 
aux services publlcs conformément au budget de l'année précédente, sans 
pouvoir toutefois appliquer cc budget plus d'un an au-delà de l'année 
pour laque! le il a éLé \'Olé. 

ART. iU. Le réglemcnL définitif des comptes era pré•senté à l':\ssem
blfo au plus tard dans le délai de deux ans, il compter de la clôture de 
chaque excrcicr. 

A11·r. H5. Les lois de finances seront publit'•es au Moniteur officiel 

comme les autres lois et l'églcmenLs tl'adminislro.tion publique . 
. \ltT. ll6. Il y a pour Loul,P, :a Roumanie une seule Cour des comptes . 
. \nT. il 7. Les di veC's l'onds provenant jusqu'ici rie cai. ses spéciales cl 

dont, le gouvernement dispose à différent. LiLrt's, sc1·ont compris au 
budget général des C'evenus de l'glat. 
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T[TllE V. 

De ln fo1•ee m•m(•e, 

.\n.T. 1 IR. To11L lloumain l'ail parLie de l'armi'•c r,·gulirre, de la milice 
ou de la gnt·tlr natilllmlr, conformi'•menL aux lois sji,:•cialcs . 

. \ll'r. llll. Lrs militail'c, 111' pcu,,•1ll 1\lt·r J)l'ivés de leurs grade:;, hon
n1·u1•,; cL pensions q11'rn vrrlu d'unr scntrncc judiciair·c rL dans les cas 
dûLct·mint'•s pat· des lois . 

. \rlT. 120. Le cnrtlingrllt de l'arrnt'•r esl. volé 1rnn1tcllcmenL. 
La loi qui llx<' rr rnntinµ.cnL n",t dP l'ot·rc que pouc· un ttn . 
. \rtT. 1:.1 1. La gat·dc national<' csl maintenue eu ltounrnnic. 
L'organisnti,111 en esl 1·1\(lt'•P pat· la loi . 
. \nT. 1:2:2. La mnhi!i-;alinn tlP la l,!'ill'dc nationale ne peul avoir· Iiru 

qn·en ve1-Lu d'une loi . 
. \rtT. 1�:J .. \ucunc lrnupc t'•lrangè1·e ne peut ètrc admise au service de 

n�Lal, occupPr ou tr1t,·cr.,cr le 1.crritoi1·c de la lloumanic qu'en vel'!.u 
d'une loi. 

TITIŒ \'I. 

Di<sJ>ositions µ;éné1•nlcs 

AnT. L:n. Les rouleurs tics Prinripaulf\s-l'nirs rrstent, comme par le 
passi'•, bleu, jaunr et ro11g-P. 

,\rn. 1�;5. L;t ville de Buca1•pst csl la capitnle de la l\oumanic cl le 
siège rlu gouvcrncmonL . 

. \wr. !:?O .. \ucun srrmont llP 1wut Nt·c imjHlSé qu·en ve1·tu tic la loi qui 
en d1'lcrminc rn m1:rne l<'mps la f'or·mulr. 

,\rn. ID .. \ uc11 ne lni, au1·u n r1'g-lPnH'nL d 'arl rninistraliou gént'·t·air, dis
trictucllc ou communale, 1fcst obligatoire qu'après avoir éL(• puhlié dans 
la l'ormr déLrrm i n(•p pat· la loi. 

AHT. l:?K. La Con ·liL11Lion Ill' [)P11L t'·lr·c suspPnd11r en tout ni en partie. 

TITllE \'II. 

De ln r(-,·ision de- ln <•onslilulion . 

. \nT. 1:?\l. Lf' JH111,·oir· l,;:üslalil' a Ir droit dr rl1\clat·c•r· qu'il y a lieu à 
la révision de lel!P disp1>,;ition d la Constil11Linn qu'il df\signc. 

Aprrsc<'Lle dt'<·larô1li1111 lue lroi, fois de li c:n l,ïjour,;, en s1'ancc pu
blique, cl approu\'i'·P p 1t· les rlc11x .\s,;rmbl1'1's, c·elles-ci ,;out dissoutes de 
plein droil, cl il cri ,1•1'ô1 rn11\'1H111t'· de nnu,·ellPs dans le c1,·,1ai prcsct·il 
par l'article \1�. 

Lrs 11011,·cllP,.\"lsrmhl ·es sliil11rnL dP rnmm11n itrr•ird nvrr le Pri1tr·P 
sur lrs points soumis it la ri'•\'ision. 

l)aus CP !'as, IP,; .\s,-rmhlt'•p:s 11P pourrnnl. dt'•lihi'•rcr si deux l.ic1·s au
moins tirs mcrnh1•ps q11i romp,isPlll rliac11nn d'elles, nr s011t prl'srnls, 
cl. 11111 rh,111µ.-PmP1tl 111· srra ad11pli'• sïl ne ré11nil nu moins lrs deux tiers
dP. sufl't•nµ.-cs.

TITIŒ \'f[f. 

Dispositions lrnusitoires el supplfmcutnh•es . 

. \HT, I'.{(). .\ complPI' du juur 011 la (;onsl itul.i,111 Sf't'a c:,J·cutoit·c. toulrs 
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les lois, décrets, réglemenls el autres actes (JUÎ soul cunlra.ires soul. ,L

hrog(fa. 
ArtT. 13l. Le conseil d'Etat ces ·e:·u. d'exister dès que la loi api e!,:•e à 

déterminer l'aulorilé qui aul'a il. en exercer les al.tributious, aura été 
votée. 

La Cour de ca�sation prononcera, comme pu.r le passé, sur ks confl ts 
d'atlribulions 

. \1t·r. 13:Z. Il sern pourvu dans le plus court d{·lai pos8i'.l'r, par des loi,; 
st'•p,u·(·es, aux olljrts suivants: 

!. la décentralisation ndministratiw; 
�. la respons,tllilité des miuislrrs rL autres ageuls du pou\'oir ex(•-

cu Li f; 
:3. les mesures pro1Jt·es it Jlt'é\'c11i1· les abus du cumul; 
'1. la modification iL apporLet· iL la loi de5 pc11sions; 
5. les conditions cl'admis�ion el d'ayanremnnl dans les !'onctions ad-

minislnLl.ives; 
(i. le dévelo1)pcmc11L de.; voies de connrn1ticatio11; 
7. l'exploitation de,; mine.; cl f'ol'c'Ls;
8

°

. les lleuYes el rivir:•1·cs uaYigallle.1 ou llollalilcs; 
U. l'orgauisalion de l'armée, les dt·oils d'ayanccmcnl cl de reL1·aile, et

l'état des ofllciet·s; 
10. l,1jur.dirlion militait'e;
Tous les codes exislauts seront 1·ûvis1\s pou1· 1\f.1·e mis en rapport avec

l,t ConstiLulio11. 
ART. 1:33. Lïnali 'naLilité pendant le délai de Yingl ans, prérne par la 

loi rurale, des Lerra.ins appartenant aux anciens curvéab!es, est main
tenue. 

Promulguon . .; ltt présente loi, ordonnr.1ns qu'elle soit !'evèlue ùu sceau 
de l'Ela.t et publiée au Moniteur. 

Donné à Bucarest, le 30 Juin 18üü. 
(L. S.) CII.\UU.:S 

Le Ministre de l'lnl<'ricur et Président du Conseil: I. C'utargl, 
Lr Ministre des Finances, I. Dratlnno. 
Lo Ministl'c de la Justice, I. Cantacuzène, 
Le Mini lro des Affaires Etrangères, P. 11ftn·rogeul. 
Lo Ministre tics Culles et Je lïnslruclion Publique, C. A. Rosettl. 
Le Ministre do la Guerre, Génr·ral 1. Ghiea. 
Le Ministre des Tt·av. Pub!. rio !'Agriculture cl du Commerce: D. Stourdza. 



HISTORIQUE 
DE LA 

LÉGISLATION EN ROUMANIE 

Revue des 1•eeuells éta-angers eonsae1•és à la selenee du Droit 

Journal ci·ilique pour le Droit et la Législation des pays éti-angers, 
publié par ,l/Jf. Mittermaïer, Mohl et Wamkœnig. 

De l'administmtion de la justice dans la Moldavie et la Valachie, par· le 
docteur NPiyebaup;•, con ·eillPi' intime de justice (p. 39-52, et l'ivmison troi
sième, p. 71-88). 

Le peu tle notions précises qu'on a en France sur l'éLaL juridique de 
ces pays, nous porte il donner il nos lecteurs une lt'aducLion de ceL inLé
ressanL Lr,wail. 

0/Jsercations sur l'histoire de la lé9is/ation de ces pays 

Les Homains porLr'>renL leurs lois parLouL où leurs lég·ions conquirent 
de nouvelles p,·ovinccs; au si les colons romain,, de la Dacie, sous Adrien 
nommé restituto1· Daciœ, uivaienL-ils 1'8diL perpétuel dû, en 131, à Fla
Vius Julia.nus. Cependant, depuis le comrnencemcnL des invasions des 
Goths dans la Dacie (1 0 , qui fut enLièremenL conquise par eux en 274, 
de sorte q u'Au,..:lien, hien que nommé le llesLauraLeur de 1'8mpire, avait 
éLé obligi'· d'abandonner celle province, il u'esL pas douteux que l'a
narchie ail prévalu de manii•re à faire Laire le règne ùes lois. Il est pro
bable que la législation de Justinien n'a guère p.\nétré chez Je,, Auscs 
et les Bulgares, qui ravagèrent alo1·s ces contrées; el quant aux Daco
nomains, qui y (·Laient rc Lés, ils 11'ont probablement jamais entendu 
parlet· des Novellrs de empereurs d'Orient. Aussi leProchii·on que l'em
pereur Basile projeta, en 'îO, pour la meilleure 01·ganisalion de l'empire 
romain, regardait peu ou point les Daco-Romains. 

Après que son fil· Lùun-le-Plulo ·op Ile, empereur de Byzance depuis 886, 
eul rcmauié et connlonné da,1s les Basiliques les membres épars de la 
législaLion rom ai 110, le· j uriscon ulLes se mirent à écrire des scolie11, des 
synopsis e� autres c·pèce de manuels ou extraits des B'isiliques. Michel 
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AUalensis en i072, Constantin Psellus (1), Jonaras Aristenus, Balsamon 
et Arsenius, se distinguèrent; le plus connu de tous ces travaux était le 
Pi-ocltii·on cl'llarménopulc, qui vécut en 13"1 sous Jean Paléologue. Les 
Basiliques avaient été introduites partout où régnait le sceptre des em
pereurs byzantins; mn.;s celui-ci était déjà. si faible, que les llomains, 
dans la Dacie Aurélienne, ne jouissaient de cette législation, sur la rive 
droite du Danube, qu'aux époques des victoires des armées impé1-iales 
sur les Bulgares. Mais quant à. savoir cc qui e11 par\'inl à l'auti·c rive du 
Danube, dans la Moldavie cl la Valachie actuelles, c'est une question 
qui ne peul être débrouillée que par la scie11ce la plus solide. 

La parenté entre le lnngage des Daco-llomains ou lloumaius (2) el la 
langue latine, aurait dtî faciliter dans ces pays l'accès des loisjuslinien
nes ; mais il est probable que dans ces Lemps il y était peu question de 
législation el d'études de lois. Ce 11'cst que lorsque lc!i descendants des 
c olons romains, mêlés aux habitants cle J'a11cienne Dacie, eu1·ent com
mencé à. former des Etals particuliers, dont celui cle Berlad, ainsi que 
ceux des chefs Gclu, Memmoral, Glad, Bessaraba, Cordova el autres sont 
corinus, qu'on lit des lenlnlives pour établir une espèce de légalité, et 
alors l'usage des Basiliques ét.ail plus sous la main que celui du droit 
justinien. Notamment sous le rapport spirituel, la Dacie avait été subor
donnée, dep ui.s l'empereur Con-,tu.11li11, à l'Eg·lise de Byzance; c'est de là 
que venaient la plupart des clercs, el Byzance fut longtemps encore le 
centre de la civilisation, pendant que Rome ne s'était pas relevée de son 
invasion par les Barbares. 

Le christianisme ne s'élail conservé que faiblement clans les contrées 
qui forment aujourd'hui la Moldavie cl la Valachie, el quand il finit par 
se répandre parmi les Bulgares, les nouvelles églises établies apparte
naient, d'après l'ancienne clivisio11, au patriarcal de Byzance; mais 
comme les clercs possMaie11L alors le plus de science, il est plus que 
probable que les lois spirituelles ùe Byzance r furent introduites, et de 
celte manière la connaissance des Basiliques a dû être bieu plus répan
due que celle du droit romain restauré. Ceux des Daco-llomains qui, 
habitant la rive droite du Danube, étaient, au moins en partie, sujets des 
empereurs byzantins, suivaient par conséquent les Basiliques, et de 
cette manière elles ne sont point reslées inconnues à leurs compatriotes 
de la rive gaucJ1c; et quand même il ne set·ail pas constalé que les Basi
liques ont été formellement iutroduiles dans ces pays, c·étaicnt cepen
dant des lois connues. Ajoutez à ccciquc Drzance n'abandonna jamais 

(il Ce Constantin Psellus ne doit pas tltre e,onrondu a\'ec Mir.bel Psellus qui 
a écrit une Synopsis legumversibus iambis r.t politicis (dans le deuxième volume 
des •Aulor<!s OriiiBci mùt9res, Lipsim, Sommer, 1796', et qui fut le précepteur de 
l'empereur Michel Ducas, vers le milieu du onzième siècle. (Note du traducteur). 

(2) Il n'y a plus aujourd'hui aucun doute que les Roumains, rPpandu� dans
toutes les provinces danubiennes, ainsi qu'en Transylvanie, (•n Croatie eL en 
Hongrie, sont les descendants des anciens colons militaires romains méli•s 
aux Daces. Non-seulement l'affinitr de leur idiome a\·ec la langue latine, mais 
leurs traits ré!(uliers, rappelant souvent d'une manière frappante les cla ·siques 
figures de la Campagne de Rome, confirment cette origine. En parcourant ces 
pays tout récemment, nous avons pu nous convaincre de ces faits, ainsi que de 
l'importance que cette race met à constater son illustre descendance. 1Note dq 
traducteur), 
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ses prélenlions sur ces conll'ées, qui conlinuaienl à apparlenir nomi
nalement à l'Eglise d'OrieaL. 

Du resle, il n'y a rien d'étonnant que les habilanls de ce pays, les 
Daco-Romains, se servissent des Basiliques byzantines, quoiqu'ils fus
sent les sujets de conquérants étrangers, puisqu'on avait laissé aux 
anciens habitanls de tous le:. pays envahis par les barbares leurs lois 
nationales, de même qu'il a\'ait été longtemps en usage, dans les Gaules, 
de juger le Franc d'après les coutumes germaniques, et le Gaulois (l) 
d'ap1·ès les lois romaines. 

Quand enfin la dcrnii>1·a invasion de ces contrées par les Tartares fut 
passée, les habitants qui s'étaicnl enfuis dans les go1·gcs des montagnes, 
revinrent <lans les plaines fertile de la Moldavie el de la Valachie, y 
rapportant leurs anciennes coutumes, leur attachement au patriarcat 
de Constantinople, et leur conmtissance des Basiliques, ou du moins le 
peu qu'ils en avaient connu. 

Dans cet intervalle, le pape avait srparé plusieurs Eg·lises du diocèse 
du patriarche de Constantinople, en le; soumcttanl il l'autorité immé
diate de Rome; quant à la di pute ur le royaume bulgare entre Home 
et Byzance, elle ue parait pas avoir touché la Moldavie et la Valachie du 
neuvième au treizième iècle, attendu qu'il n'y avait pas beaucoup· 
ù'Egliscs chrétiennes. Aussi cela n'avait pas d'i11fluence sur la législa
tion, puisque les pape ne renonçaient pas à l'espoir de conserver tout 
1c ùioci'se du patriarche, et que les empereurs y étaient forcés par les· 
circonstances politique·. 

Les empereurs de Byzance cherch1\rent, peu avant la conquête de Cons
tantinople (1453', de l'assi tance dans l'Occident, et leurs évêques se trou
vèrent au concile de Flore ne�·; mai la scission de l'l�glise s'y dr'.•clara, 
en 1439, ù'une manière LcllemenL intense, cL elle réagit. si fortement sur 
ces contrées, que le métropolitain de la Molclaviü n'osa plus y retourner. 
Depui1,, ces contr,'es abolirent la messe latine, et 011 y prit la r.SsoluLinn 
de la lire en langue slave partout où cela 11'a\'ait pas déjà été établi par 
les Bulgares. Plus lard, on introduisit l'alphabet de Cyrille, et on défend il 

sévèrement l'usage des lellrc · lati11cs. Comme dans ce temps peu de per
sonnes savaicnL lire et écrire, ce changement regardait principalement 
le clergé, qui s'y l'attacha de plein gré, pou1· se tenir éloigné de l'Eglise 
romaine. Mais de celle époque, la langue slave devint aussi la langue 
des aulorilés, en Lant qu'elle ne l'ait pas cléjti. élé sous la domination 
des JJulgares; pourtant, il ue pouvait plus être qurslion, parmi les Daco
Roma,ns, de l'application du ùroit justinien, tandis que la tradition des 
Basilique; pouvait mieux s'y conserver. 

On aLtribue leur introduclion il. Alexandre-le-Bon; mais cc ne fut pas 
celle du tcxLe mème, dont il ne e trouve aucu 1e trace, mais celle de 
l'extrail du Compendium d'Haemén )pule, qui, lraduit en langue russe (2), 

(il L'auteur aurait mieux fait d'rmplorer le terme Gallo-Romain. Ur mùme 
qu'il apprlte la population i ue du cro1sl'mcnt des anciens Daces et des con
quéranlb romams, de Oaco-Romains, il auruit dû nommer Gallo-Romains la 
population gauloise mêlée pendant cinq siècles aux lrgions de Rome. (Note du 
traducteur 

(2 Cette traduction rut faite à Pétersbourg en 1766, d'après l'l'dilion de Ve
nise, par le con ciller Yon Bal.ch, cl liure à l'impression en 1831. 
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a encore aujourd'hui force ùc loi en Bessarabie; cepcntlanl,-à cûlé <le cc 
code,.les coutumes conservèrent l'auLoriLé d'un droit non écrit. Du resLc 
Chalcondilar diL ex�,ressémenL qu·avanL le commenceme11L du quinzième 
siècle, les pay;; daco-romains n'ont pas eu de justice régulière, eL il 
ajouLè que le.3 Moldo-Valaque.3 ne 9ardaient leurs princes qu'autant qu'ils
leur plaisaient. 

G'après Je témoignage du prince Dé:néLrius Cantemir, Alexandre-le
Bon, qui gouverna la Molùa,vic depuis 1401 jusqu'en 14:33, lîL rC:•former les 
lois du pays, el composer en idiome moldave un code approprié aux 
besoi11s de l'époque; mais ce travail n'a jamais éLé imprimé, cl a élé 
complétcment perdu. Ltt base de cc code fuL le,; Basiliques qu'il avaiL 
reçue�, sur sa dem'andc, de l'empereur byzantin Paléologue:>, cL ùpnL il 
avaiL également reçu lP, Litre cle despote, c·esL-it-di1·e de vice-roi de Mol
davie, avec les marques distincLives de la royauté (la cow·onne et lP111an
teau de JJowpre). 

Le même prince érigea à SuLscheava, alors la capitale de la �foldavic, 
une école de droit, dans laquelle les savants appelés de Byzance clo11-
naienL des leçons sur les Basiliques, de mème qu'un insLiLuL 1.héologique, 
dans lequel l'archcvèque ThéocLisLc enseignait lui-même les dogmes de 
l'Eglise d'Orient. 

L'élude du droit fuL su1·LouL encouragée pat· l'UniYe1·siL•� érigée ù KoL11·1r, 
en Molda.vie, par le priuce Jacob, surnommü le Do�polc, sous la dï'1,ection 
de sou biographe Sommer, du savanL Gaspar PeuLzer, gc11dr·e du célèbre 
MélanchLon, el du professeur de maLhémaLiques Joachim llcLika, appelé' 
Je Cracovie. De celte manii•rc le prince Basile l'.\lb:uiais, qui était, 
après Macorius, patriarche d'.\11Li0chc, un des plus savants princes de 
son époque, fuL mis à mème. de composer en lauguc moldave un code, 
qui porta sou nom. Ce code, publié dans l'imprime1·ie p1·incièrc de Jassi, 
en 1846, porte le titre suivant : « Manuel moldave des lois irnpét-iules eL 
autres maximes de droiL, traduit de nombreux ouvrages grecs, sur 1'01·• 
cire el aux frais du p1·i11ce Basile de Millùavic. » 

EusLalius, grand-chancelier il ccLLc époque, affirme, dans la préface, 
que le prrnce Basile avaiL fait rechercher des savànL's clans plusieur·s 
pars, eL qu'il u'avait réussi qu'après beaucoup de peiuc tt trouver des 
p1·ofcsseurs et des philosophes, qui avaicuL e:--.:LràiL des livres gl'Ccs eL 
Julius, portant le nom de lois impériales, le· bo.nnes· iusLi(uLious cL les· 
décisions des bons empcrcut·s clu·étieus. li résulte encore' de la )11ème 
préface de cc code, que le grnud-chancelier EusLrnLius avait lui-mèmc
coopéré à ceLLe législation. · · 

La majeure partie dc·ce code moldave consiste; comme d'or<liuair·c, en 
droit pénal et eu procédu1·e crimiuelle, tandis qu'on n'y Li'ouve que peu 
de dispositions de droit civil. Une Lrès grande partie esL co11sacrée ·ù 1a'
police rurale (Leges rusLicœ). · · · 

Les •rédacteurs de ce code utilisèrent le LraYaux préparatoires d'.\'.e
xandre-le-Bon et les couLu'mes du pay . A coLé èJe plusieu·1·s pciucs Lrè,;
dures, mème barbares (comme celle du l.Jùchc'i-, qu'on 1·cL1·ouvc uus::,i 
dans les codes contemporains de nations bct1ucoup plus ciYilisées, ccLLe 
législation contient main Le d isposiLion qui l'craiL mèmc lto1111eu1· Li. 11blre 
siècle i a,·ancé clan · la civili::mtion. Ou pcuL cite1· la lui suiva11le comme 
e.-emple: 
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« Le juge de la ville n'est pas obligé de faire exécuter une senlence, C:t· 
pitale du souverain, quand il est conv11.incu de l'innocence du condamné. 
Qu'il donne plutôt sa démis.;ion que !'obtempérer à un décret inique du 
prince. n 

Sachons eDcore que cet excellent souverain transporta !'école de droit, 
fondée par Alexandre-le-Bon, de Sutschava à Ja.ssi, et la dota d'impor
tantes propriétés; qu'il établit dans les diocèses du pays des institutions 
théologiques, et qu'il fonda deux écoles pour l'enseig·nement en langue 
moldave, donL celle de Jassi porLe encore aujourd'hui son nom. De celle 
manière, il parait que l'Univer ité de Kotnar, où se trouvait également 
une Eglise évangélique, u·a été que de courte durée. 

Ce Code basilien resta en vigueur jusqu'au commencement du dix
huitième siècle, époque à laquelle se firent sentir plus que jamais le be
soin d'une législation réglant d'une manière efficace les rapports juridi
ques et les affaires, et l'tnsuffisance d"un code qui rie contenait que 
très peu de dispositions sut· le droit privé. Ce besoin, résultat naturel 
des progrès que les relations et la civilisation avaient pt·oduits, rléter
mina les souverains <le celte époque, pour la plupart des Grecs du Pha
nar, qui régnaient trop peu de temps Ill avaient trop à lutter avec les 
difficultés et les intri�ues <le leu1·s rivaux phaua1·iotes pour pouvoir faire 
établir une Ïégislatiou convenable, à introduire comme droit subsidiaire 
les Basiliques et les Novelles des empereurs Justinieu et Léon. Mais 
comme ces lois étaient très diffuses, on se servit priucipalemeut de quel
ques extraits, et notammeut de la Synopsis 13asilicorum, de l'Isagoge de 
Théophile, et du Prochi1·ou de Constantin Harménopule. Ces extraits 
sont suffisammeuL connus au monde j uriùique par les travaux de Biener, 
de Zacharie jeune et d'autres savants. 

Les princes postérieurs publièrent aussi, avec le concours du clergé et 
des boyards assemblés à cet effet, ou bien avec celui du Divan, et seule
ment pour certains cas spéciaux, des chrysobulles ou bulles dorées, dont 
plusieurs out encore aujourd'hui force de loi, mais dout la plupart ont 
t:!Lé extraites des Basiliques et des Novelles. 

Si l'on considère que la langue grecque a été l'idiome de la cour sous 
les princes grecs du Phanar, et que l 'enseignement des enfants des bo
yards a été exclusivement confié à des instituteurs grecs, tandis que l'en
seignement en laugue moldave a élé complétement négligé, il n'y a plus 
lieu de s'étonner que les Basiliques en langue grecque aient eu force de 
loi en Moldavie, sans jamais avoir été traduites eu langue moldave. 

Aussi n'y avail-il aulrel"ois qu'une seule instance judiciaire dans le 
pays, le Divan du prince, dans lequel les boyards les plus éminents par 
Jeurs lumières, leur droiture el leur pratique des affaires, jugeaient sous 
la présidence du prince régnant; il leur était commode de recourir 
dans les cas difficiles, el avec J'aide d"un assesseur jur:sconsulle, aux· 
Basiliques, dont l'idiome leur était plus familier que leur langue mater
nelle. Du resle, les relations el les mœurs étaient moins compliquées et 
plus simples, el par conséquent les procès bien moins fréquents que de 
nos jours. 

Ce u 'esl que de celle manière qu'on peul expliquer ce fait extraordi
naire, qu'un peuple &il pu con erver une législaLion qui lui était presque 
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inconnue, et à cause ùe sa rareté et à cil.use de son idiom� étrauger aux 
masses. La preuve que les Basiliques sont restées en vigueur dans les 
temps modernes, se tl'ouve dans les considérants d'un procès jugé en 
1799 sous le prince Ypsilanti, où il est dit que le code du pri11ce Basile 
ne contenait que peu de dispositions de droit civil, et que les lois impé
riales étaient de droit subsidiaire. 

Dans la Valachie, on ressentit, à peu pr.:s à la même époque, ie besoin 
d'une législation bien réglée. Le prince valaque Matheus Ba,;sarab lit 
faire, en i634, une traduction du travail des Basiliques et des lois cano
niques d'Arisléuus, que quelques savants ont considérée comme une lé
gislation tirée du qroit justinieu, d'autres comme une ver�iou des Basi
lique!S; le Métropoli'taiu Sléphan tit imprimer ce corps de lois canoniques, 
connu sous le titre de Nomocanou, et entremêlé <le lois civiles ; il parut 
en 1652, à Tergovisle, dans la laugue du pay�, sous le nom de Inde1·epta1·e

Legii. Celte tratluction a eu également force de loi en Moldavie comme 
droit canon et cela jusqu'à uos jours ; elle ne peut ètre appelée que très 
impropromeut Codex Bas:;arab. 

De cette manière, le milieu du dix-septième siècle est l'époque qui vit 
mettre en exécution une législation nationale dan, les deux principau Lés. 
Elle élait défectueuse, car eu Moldavie elle s'occupait presque unique
ment de droit pénal et de mesures de police, et, en Valachie, c'était bien 
plutôt un corps de droit canonique; mais daus les deux pays il y a eu 
cet avantage, que les tribunaux avaient accepté, avec Je Code Hassarab, 
l'usage de la laug·ue du pays. 

Depuis le commeucement du dix-huitième siècle, le gouvernement des 
principautés n'ayant été dévolu qu·a des prince:; phauariote:;, peu à peu 
le bon plaisir du priuce commença à prévaloir selon l'adage romaiu : 
"Quod pri11cipi placuit teois ltabet vigorem; » car auparavant Je pou
voir des princes avait été limité par celui de.; boyà1•ds qui, de leur cOté, 
agissaient de la manière la plus arbitraire vis-à-vis <le leurs sujets. Ce
pendant la civilisatiou plus avancée des princes grecs a puissammeut 
contribué à répandre clans ces contrées des idée,; dïrnmanité. 

Quoique l'esclavage eùt été supprimé parmi les peuples clu·étieus, il 
s'élait développé, par suile du système féodal, de tels rapports de sujé
tion, que la Lenureetle servage en devinrent les conséquences; l'un et l'aut1·e 
fureut bientôt considérés <.Jans toute l'Europe comme un état juridique 
légitime, quoique ce ne fut autre chose que le droil du plus forl. Ce 
droit du plus fort avait Hui, en Moldavie et en Valachie, par trausformer 
les paysans libres en esclaves, de sorte que ce n'était qu'exceptiounelle
ment qu'on trouvait un village avec des ·habitants libres el non dépen
danls d'un seigneur. Les boyards acquirent une puissance hors de 
proportion par le pouvoir illimité qu'tls exercaieut sur Jeu1·s paysans. 
Mais de toules les Lyranuies, celle de plusieurs est la plus intolérable, el 
le despotisme d'un seul devient un bienfait, parce qu'ilapparalt comme 
le meilleur remède coutre de nombreux tyrnns. 

Le prince Mavrocordat accrut par ces motif,; la puissaHce des hospo
dars de Moldavie et de Valachie, en donnant, en 1735, celte sage loi qui 
abolit Je servage des paysans, et en transfot'mant les rapports de :;et· 
gneur à paysan, de sorte que cette législation a porté les plus beau� 
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fruiLs. MavrucordaL nsaiL de beaucoup devancé so:1· (·poque, mais mal
heureusement ses rlisposiLions furcnL éludées le plus possible, at.Lcndu 
que les b9yards se croyaient au-dcssu.-; des lois. On peul se couvaincre 
dans la Buko\'iue, où celle loi l'ut maintenue, de l'effet salutaire qu'elle 
a exercé sur la prospér·ité g,,nérale, et combien paraissenL arriérés les 
pays voisins,laGalicie autrichienne el la Podolie rnsse, danslosquclsl'an
cicnnc servitude polonitise, on clu nioin,; la sujétion la plus sévèi·e des 
paysans, s'c.,;L mai11lc11uc. 

La MoldaYic csL cncoi·c redevable au prince plta1rnri0Lc Oltik,L d'un 
autre bienfait. Arrivé au gouvernement en lî2î, il i11Lroduisil la langue 
nationale d,111s les t1·ibunnux, rommc coin a\'aiL dr'-jù eu lieu en Valachie 
depuis le Code Bassai·ab, Lancliil (JUP jusqu'alors ils avaienL l'ail usage de 
l'idiome slave, avec les lelLi·es de Cyl'illc .. \ la véril.,I, la langue gr·ccquc 
éLait déjà n.101·;; la langue de la cour, mais Ghika Lrouvitit quo !'i1lllucll('c 
russe était dôjit dcYcnuc trop p1•{•ponrlérn11Ledcpuis Pierrc-lc-Gmnd, par 
la similitude cl() rclig·ion; il ehc1·cha donc par cc moye11 à donner do la 
force à l'élément national. 

Néan.moius, toute légalité disparuL d,ws los pri11cipauL(,s, cl leur· éLlL 
social au dix-huiLii•mc ·iècle el j usquo dans le dix-neuvième, tLpparalt 
comme .le plus Lrisle eu Europe. Les priucos éLaicnL sans pouvait', les 
paysans redevenus escla\'es , el le lioyar·d, libee de LouL frein, do1111aiL 
J ieu à l'appl ir.aLion du mol de Sali us Le : "..-llieni appetens, mi p1·ofusw; », 
de même qu'on pouvaiL dit'o tic l'éLaL général de ces conLl'é.cs : « HabPmus 
luxuriam alque auaritiam , publice r>gestatr•m , p1·ivatim 1JJ)Ulentiam. » 
Pendant celle période, de su pe, bes palais s'61cvèrcut à cùLé tle mi�é
rable.-; cabanes, el quand mèmc le droit du plus fort ue régnaiL poi11L, 
l'intrigue eu preuaiL la place; aussi celui qui s'y monLmiL le plus fot·l 
était.certain rie vaincre. Les emplois fureuL mis ù l'eucau, cl il n'y avait 
pas lieu de s'éLonnc1· que l'on YendiL la justice pour pouvoir payer les' 
places de juge. 

Le sa vau L prince ScarluL (Chat'lcs) Kal imn.chi, donL J'avéucmcnL eut lieu 
en i812, fit compose1· pour la :\1oldavie un uouvcau code par le juris• 
cor1sulte Lra11sylvanieu Flcchlcnmacl1c1· cl le grec Ananias; écriL 011 lan
gue grecque, il porte le Li,rc de Code ct'uil et politique, quoiqu'ii ue con•• 
tienne pus uuc seule. rlisposition qui puisse ll-gilimcr le nom de loi po
litique. Ce lra\'ail fuL discuLi'• pal' l '.\sse111IJl1'.-c des boyards cl corilil'mé 
par le prir1ce; il. esL bas,:•.c11 grnnde parLie sui· les lusLiluLçs ùe Justinien. 
cl sur le code auLriclti.e11. Lu premii.'l'C partie Lntite ries personnes ; .Ja, 
sccoude, des .. chosos cl des conLl'ilLs; la Lrolsi1:0me, do la Lra11smission dcs
droib. el de. I.a prescripliou. Cn appendice co11tic11L des dispositions sur 
le droit commercial, Jes Yenle judiciai1·cs eL les failliLes. Ce cocle f'ut im- 1 

µrimé en 18in,· à Jassi, en langue grecque ... 
De même 011 Valachie, un nouveau Code fut comP.OSé sur l'ordre du 

prince Karadja, par .\lhanasios Chl'istoµulo cl rcstor. Il fuL imprimé 011 
i818, à Bucarest, égaiemcnL en grec moderne; il cou�iste en exLraiLs des 
Basilique;;, J;ll,a cncQrc ,iujourcl'l�ui forcc_çlc loi .. 

Depuis, les éludes de. jurisprudcuce ·c.omm,cucèrcnt it se rf rveiller, Le. 
jul'isco11su1Le moldave Donil�ch publia un Manuel de DroiL ou E:druils 
des Livres de DroiL do l'Empire, Cet uuYrage csL u11c esµèce de diction· 
naire des matériau: de juri ïH'ulicncc, avec clcll renvois au.· Basiliques 
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1l'Hrrnnénopule et au clroil romain, il a le granrl mérite rl'avoie donné le 
premier il la terminologir juridiqne des d1inominations dans la langue 
nationale. 

Lorsque, après la révolte de J'tijétairie, les principaulûs danubiennes se 
furent débarrassées des prinres pha11ariOLcs, el que Jean SLourclza fut 
devenu prince de l,t l\IoldaYie, lr Gorle de Kalimachi fut traduit da11s la 
langue du pays, et il se Lrouvc e11corc aujourd'hui èlrr en vig·ueur. Sous 
le même prince, .\ndronaki 'ùo11iLsch composa un Code pé11al, basé en 
grande partie sur les lois romain.es. La dernière éùil inn est de 18:18, cl 
contient, dans la premirre partie la procédure crimine'le, dans la se
conde le droit p{•11al. 

De même en Valachie, drs qu'un gouvernement national fut établi, le 
Code du prince K:mulja fut traduit par Vacaresco en la langue du pays, 
el une 11onvclle lég·islalion criminr.llc fut composée par .\rgyropulo, la
quellr., quoique irnp1·irnûe, n'a pas 011core reçu jusqu'à cc jour force 
de loi. 

Le r6glcmenL organiqtw, élailli par le Lmité 1Lu1drinoplc, cl. qui fo1·me 
la loi constitutive de ces pays, conLienL des dispositions trrs impor
tantes sur le droit public comme sut· le dl'Oil pri,·é. li t'<'glc aussi en cc 
moment l'orf(anisation j·udiciair , cl a rendu possible un état de légalit1\ 
dr m;rnière que ces contrées, si mag·nitlqucmcnt dolées par la nature, 
puissenL enfin arriv(•r il un ét.at social f'o11d(: sur les lois, si nécessaire à 
leur bien-êlt·e. 

De 1"01•ganisation judicinh•c ( 1) 

A la tète de l'admi11istralio11 j1tdiciait·e de la principauté de Valachie, 
for·te de plus de deux millions d'habitants, se l1·ouve un ministre de la 
juslic�, 110111011' gt·a11cl logllothi•Lc rie la justice. 

Le ministè1·c de la jusLicr. se divise en t.rois sections: la première 
p1·e11<l con11aissa.11ce de Lous les procès civils et commerciaux et de la 
comptabilité; la. deuxiùmc s'occupe de l'homologation des contrats ma
trimoniaux, des affai1·cs de tutelle, de la l'l'dactiou des décrets el docu
ments qui ont ùesoin d'èL1·e con!irmés par le prince, des bulles d'or et 
du régime hypolh.'.•cairc; la L1·oisii'•me section, en lin, s'occupe des déci
sions du tr·ihunnl �npt•tlme, de l'cxl'Culion des jug·ements cl de toutes les 
étll'aires pénales. 

Comme Lous lrs ill't'(\ls en clernièt·e insla.ncc peuvent tll1·c portés en 
forme de griefs dernnL le suuvet'ttin, quand la loi a. été appliquée d'une 
manii'•re tl'Up st'·vi'-t·c, quand les formes n'ont p,ts é•lé observées, ou bien 
rJUéllld le lt·ibunitl supr1lme s·est sc\paré de tons les arrds pr(•cûclents, on 
il établi une Cout· sp,·:cialc de r(·vision. Celte Cour de ré·vision est com
posée de juges pris dans les cieux sections du Lrilrnnal suprî•me, qui 
n'ont point pt·is pa.rt à l'ar1·èt allaquè. li faut neuf' memlJres; la majo
rité simple dr'•cidc, mais cette clt'Cision demande la conlirmation du 
. ouvcrai11. 

(1) C:rtlc partie dn travail de M. Neigebaucr a étr succinctemrnt r(·sumrr.;
nous n'a,·ons pas jug-1� llÎ\COssaire d'en donner une traduction lilt.lralc. (Notr 
du tratlucto111·J. 
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Le tribunal suprême, appelé Innaltoul Divan, est la dernière instance 
dans toutes les affaires civiles et pénales; il ne casse los arrêts• qu'à 
l'unanimité. 

Les princes ont le droit de mitiger le peines, et de donner grâce pleine 
el entière, dans la Moldavie comme dans la Valachie. Quand le crime n'est 
pas très grand, raccusé peul êtr,! mis en liberté sous caution. La Vala
chie possède une cour (!"appel spéciale pour les affaires criminelles. 

Les Cours d'appel (Divanele Ju<leka�orecllti) sont divisées en un Sénat 
civil el un Sénat criminel; le premier juge en dernière instance jusqu'à 
un capital cle 5,000 piastres ou de 500 piastrP.s de rente. En matière pé
nale, il n'y a pas lieu à appel quand la peine n'excède point une année 
de prison ou 1.000 piastres cl"amende. Mais il y a toujours lieu à appeler 
des arrêts des deux Siinals, quand le premier jugement a été réformé el 
qu'on a eu recours à l'appel dans les trente jours. 

Les tribunaux de première instance sont établis dans chaque arron
dissement, et se composent. cl"un président et de deux juges ; dans la 
capitale de Bucarest, ville de près de 200,000 âmes, le tribunal se com
pose de quatre sections ou chambres; deux pour les affaires civiles, une 
pour les affaires commerciales, et une pour les affaires pénales. Il n'y a 
pas d'appel jusqu'à 500 piastres de capital; celui qui va en appel doit le 
faire dans les trois mois et déposer une caution cle 20 p. 100. Auprès de 
chaque tribunal, il y a un ministère public. 

Il y a des tribunaux de commerce à Krajova et à Brai'la ; à Bucarest, il 
y a une Cour d'appel pour les affaires commerciales; les commerçants 
entrent en partie dans la composition de ce personnel. 

Dans les affaires d"une minime importance et dans les villages, le baili 
juge, avec l'assistance de deux jurés el sans appel, jusqu'à concurrence 
de i5 piastres, de même qu'il connait des légères affaires de police. 
Outre cela, le. pope ou prêtre rassemble, chaque dimanche, trois jurés 
qui doivent connaître de tous les différends survenus pendant la se
maine et les arranger. Quand une telle transaction se fait, le résultat 
par écrit est donné aux deux parties; si, au contraire, elle ne réussit 
pas, on leur en donne acte, afin de e pourvoir en instance régulière. 

Il ne manque donc point a la Valachie un système bien conçu d'admi
nistration judiciaire ; mais il ne suffit pa.s de bonnes lois, et la renom
mée ne dit rien <le favorable de la. pratique de cette administration. 

Les lois qui sont aujourd'hui en vigueur en Valachie sont: 
1 ° Le Code civil du prince Karadja, publié en i818 ; 

2° Le Réglement organique, rédigé en i820 ot ayant acquis force de loi 
en septembre i831, surtout pour l'organisation de la justice; 

3° Le Code commerc;a1 du prince Ghika, confirmé en 18/i0 et promulgué 
lei•• janvier 18'11. Sauf (Juelqurs considérations locales, il est calqué sur 
le Code de commerce français. 

Le Code pénal a été t"édig-é ur l'ordre de Ghika, mais n'a point reçu la 
sanction du prince. Sa ba e principale est le Code de Caradja. 

La justice non c-ontenliru. e est exercée par les tribunaux; il n'y a 
point. tle notaires. 

L'administration de la justice dans la principauté de Moldavie res
semble, au fond rt sanf quelques détails, à celle de la Valachie, ainsi 
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qu'on peut s'en con\'ainc1•e par la circulëi.ire du ministre de la justice d11 
i•• ma,.i 1835 sur cette importante maLière eL qui Sè Lrouve rapportée 
da.ns ses disposiLions essenlielles par M. Neigebauer (p. 77-81). 

Les Moldaves ne sonL poinL obligés de prendre des avocats; ils peuvent 
eux-mêmes plaider leurs affaires. Ils usent largement de celle faculLé ; 
car, de même que les ALhéniens, ils aiment à passer leur Lemps dans !es 
tribunaux. Aussi les avocaLs ne prospèrent pas clans cette contrée. 

En i84/4, le prince Stourdza a faiL l'aire une collcclion des ordonnan
ces publiées pendant son règ·ne décennal, et cl ayant Lrait à l'adminis
tration judiciaire; elles sont au nombre de 40(1 et forment un petit vo
lume in-4° . 

A Galatz il y a un tribunal de commerce ayant pour pré;içlent un bo
yard nommé par le prince, un juge nommé de la mème manière, et trois 
assesseurs pris dans le commerce. L'appel de ce tribunal doit être porté 
au divan du prince. A l'avénement du prince Stourdza, il y avait un 
arriéré de 29,000 procès; ils étaient réduits à quelques centaines en 
i848. Le même souverain a faiL commencer des travaux pour réformer 
la législation hypothécaire, d'une importance sans égale dans un pays 
agricole comme la Moldavie; un projeL de Code hypothécaire fut élaboré 
par un avocat français, M. Gallice, mais il ne fuL point soumis à l'assem
blre de i845. 

D cette manière, la Moldavie ne possède point d'autre Code civil, com
mercial et pénal, que celui rie Kalimachi. Le RéglcmeuL organique est en 
vigueur pour la procédure civile et criminelle. Subsidiairement, on a re
cours aux Basiliques, mais ce n'est que de nom; car, dans l'application, 
selon l'école d'où esL sorti le jurisconsulte, on a recours au livre de Har
ménopule, ou bien à la compilation de Justinien. 

Lou1s-J. KŒNtGSWARTER. 

Voici quelques notions sur le code Bassarab en particulier: 

Les Serviens, fondateurs d'un royaume clans la Mœ3ie supérieure 
(630-40), avaient, à la. même épo_que, embrassé le christianisme. Nous ne 
connaissons rien de leurs premières colleclions de droit; &eu lem ent il 
est certain qu'ils se sonl servi des mêmes traductions slaves que les 
Russes. Plus tard le Syntagma de Mathieu Blastares acquit chez eux une 
gr,rnde vogue, et il en existe beaucoup de traductions slaves avec l'or
thographe servienne. Il en fut fait aussi,sous le titre de Zakonik, un abrégé 
qu'on réunit à d'autres abrégés de canons. Un manuscrit du quatorzième 
�iècle renferme avec ce Zakonik un abrégé du code de Justinien , et les 
lois du roi Duschan de l'année 6857 (i340). On rencontre aussi, dans les 
manuscrits, des Nomocanons qui répondent au Manuel publié en Russie. 
Les Bulgares qui s'étaient fixés dès 680 dans la Mœsie inférieure, sem
blent avoir reçu, lors de leur conversion (865), une traduction slave du 
recueil authentique de Jean-le-Scolastique. Mais après que la Bulgarie 
(1018) fut devenue une province grecque, les autres recueils y furent sans 
doule introduits aussi. Enfin la Valachie, devcuue au treizième siècle 
un royaume indépendant, fut dotée en 16.52 d'un_recueil canonique im-
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primé dans ln langue nationale. (Les premiers renseignements précis 
qui nous soient parvenus sur cc point, émanent de Kopitar Wiener 
Iarhblicher Band XXXII[ .S. 2t>0. Biener de rol lecL. Can. Eccles. grœcœ, p. 
'i3ëHô). Cc recueil se diYi. e en deux parties. La prcmii-re, en quatre cent 
dix-sept chap1Lrcs, est une traduction d'un de ces obscurs �omoca.nons
que l'Eglise grecq Ill' a prod uil s dans les Lemps postérieurs. ( L'original
grec se trouve dans la bibliothrquc de S' Marc à Venise où Biener l'a
découvert). La sorondc, intitul11e Nomocanon, renferme les canons des
apôtres, des conriles rie saint Basile et aut,·es pères dans la synopsis
et avec les scol ics 11'.\ri Lrnc. Les originaux grecs de ces deux ouvrages
n'avaient rien de commun, el re n'est que par erreur qu'ils ont été réunis
ici romme partie d'un mLlme recueil. (Manuel du Droit Ecclésiastique de
toutes les confcssi ns chrt'·til'nnes par M. Ferdinand Waller. Traduit de
l'alll'mrtnd par.\. de lloqurmont.. Paris 18'i0. p. 80).

r; h:pilnmP canom,m l'L Il' commentaire d',\1•isLi•ne, composent la seconde 
partie de l'Entlreplarea legi lRcgula legis, nomocanon) ou recueil cano
nique de Valachie et. i\loldaYic (Bicncr, de CollecL. can. ecclcs. pag. ,tl-/iô. 
Voir Histoire du Dr·oit hyzant in ou du Dro il romain dans mm pire d'Orient 
par.Jean-Anselme-Bernard 1\Iorlrr11il, l\i.ris. MDCXMVI. Tom. 3 p. 41:5-416) 

.\lexis .\ristrnr, dont Papatlopoli a fait un scholiaste des Basiliques, 
était 11omophylax et. <liarre ou écon0me de la grande (,glise de Constan
tinople sous rnmpereur.Tean r.ommène,comrne l'indiqucntlcs superscrip
tions de son commentaire canonique que nou,; avons rapportées ci-des
sus. \Ibid. p. 1R!5). 

Commentaire d'Alexi .\ristPnr, sur f'E11itomP cano11um 
Alrxis Ari�l1\11r, nomophylax, r'•cnnomc ùc la grande église de Constan

tinople, rcri\·it au ilouxirnrn iPcle un commentaiee sur l'un des Epitnme 
ranl}lwm·compos<; au rommrnremrnt de celle prriorle el plus probahlr
mrnt vrrs la fin clr la prriocle prPrr\dnnLe. ,\imd, Mislène n'est point l'au
teur de l'Epitomr l11i-mf.mr, comme pourrait le faire croire l'inscription 
adopl<'e par \'ort rt comme l'ont pens{i quelques écrivains, mais seu
lement du rommentai,·e qui l'accompagne. li sul'f1ra, pour établir ce fait 
d'une manirre pnsiLiYe, de remarcp1cr qu'Aristène dans son commen
taire a lui-m<1me critiq11P l'aull'ur de rnpiLome et qu'il lui a fait dans une 
de. es annotations le reproche fondé d'avoir mal saisi le !"cns d'une dis
po ilion canoniqur .... 

L'EpitomP canomm, commenté par .\ristPne porte le Litre suivant dans 
le manuscrit Bodlein 221 : ;\'(lmocanon Deo assistnite i11terp1·etalum a dil
[Prtissi111n Nomophylace domino A [P:r:io Aristeno, ( Ibid. p. 413). 

Du reslr ce nom de nomocanon s'applique ordinairement aux recueils 
ronLenant lP!JPS et cann11Ps Ibid p. H2), ou bien encore à certains recueils 
comparatifs lies loi civiles l't canoniques; c'est du reste celui adopté 
par Balsrwwn lui-m1\mr Ibid 'i02 . 
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Cantemir fai ant à son tour l'historique de la législation des Roumains aux 
différentes époques, s'exprime en ces termes : 

Des lois du pays moldave 

Par suite du silence des chroniqueurs, on ignore la nature <les lois qui exis
taient anciennement en Dacie. Mais à en juger par les coutumes des autres 
peuples barbares, nous pouvons présumer que la volonté des princes et Je 
droit naturel tenaient lieu de loi écrite. Mais lorsque la Dacie, après la dé
faite du roi Décébalc par l'empereur Ulpien Traja,n et la di persion de la 
nation dace, fut tran,formée en province romaine et repeuplée par l'élément 
latin, elle reçut de ses nouveaux habitants les lois de la m�tropole. Ces lois 
restèrent en vigueur aussi longcemps que le pays fut soumis aux empereurs 
de Rome et de Con,tantinople. Mais lorsque, par suite de lïnvasion des bar
bares, elle fut délaissée par ses habitants et que les empereurs de Constan _ 
tinople se virent forcés d'abandonner à son sort la province pour ne songer 
qu'à leur propre défense, les lois romaines furent tellement altérées et mo
difiées parmi les Dace5, qu'à l'époque du retour de Dl,TgJsch en Moldavie, 
les juges ne savaient plus le droit quïls devaient appliquer. Alexandre, le 
premier DJspo!e de la Moldavie, que les M'Jldaves ont a?peU le Bon à cause 
de sa sagesse, voulant remédier à cet état de chose3, accepta de Constanti
nople, avec la puissance royale, les loi, impériale, qui se trouvent contenues 
dans les livres appelés les Basiliques; de ces livres volumineux il tira l'ex
trait qui constitue aujourd'hui la législation m'Jldave. NJanmoins ils ne re
noncèrent pas tout-à-fait pour cela aux nom�reus.:s coul111nes qu'ils ap,1Îent 
contraclr!es pendant leur émigra!ion au contact de; peup!es 11oisi11s, d savoir en 
matière de succession au trône, .::n nuti<lre de testam.:nt, de parh1ge d'immeu
bles el de succession aux biens, relati1•emenl auxquelles ch,1qu,; nation a les 
siennes. Voilà pourquoi la Moldavie eut aus i deux espèces de loi , l'une 
fondée sur le droit romain et byzantin et ur les canJns des sai11t · cont.:ilcs, 
J"autre non écrite qu·on peut appeler l'apparition ou les premiers errements 
de la race; on appelle celle-ci dans notre langue obicciu, mot emprunté du slave 
et qui signifie us, coutume. Mais comme ce, coutumes ne sont pas écrites, 
les ju�c peu scrupuleux le, violent et le, d '.:naturc:lt ouvertement; c'est ce 
qui fit que Basile l'Albarnis, qui fut prince de Moldavie au siède derniér, 
chargea des hommes comp�tents et sages de codifier toutes les lois du pays, 
tant celles qui l'.!t-aient écrites que celle5 qui ne représentaient qu'une tradi
tion orale, et composa ainsi un code qui ju,qu·à cc jour est pour· le juge un 
fil conducteur. (B,;schreibu11g da Moldau par Cantemir p. 2 32-2 3--1). 

Voici maintenant quelques-unes des disposition de cc code de Ba ilc-le
Loup. dont parle Cantemir : 

1" Quand un pay an 'enfuira de chez lui ou de chez son maitre, personne, 
en aucun lieu, ne pourra le recevoir, sous peine de payer à la Cour douze 
écus d'argent et vingt-quatre écus au seigneur, 

\lî 
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2
° Celui qui, pour voler un bœuf d'un troupeau, en aura chassé le bouvier, 

si le troupeau demeuré sans gardien vient à être dévor .S par les bêtes féroces, 
aura les yeux crevés. 

3° Celui qui aura volé une char,·u�. ou un scie, ou un joug, s'il est décou
vert. sera tenu de payer pour chaqu(! jour à dater du jour de la découverte, 
douze aspres, qui font le prix d'un jour de travail. 

·+
° C�lui qui emploiern d�s mQ,u,e, fausses, c'est-à-dire moindres que 

celles régl�es par l'u,a3e, sera puni de coups comme impie et infidèle. 
5 ° Celui qui coupera une vigne ou autres arbres fruitiers, aura les mains 

coupées et paiera l'amende. 
6° Celui qui mettra le feu à un bJis, s'il ai·rive que quelques- arbres frui

tiers soient consum�s, aura la main marqu�e d'un fer rouge et paiera double 
amende. 

7° Celui qui, pour se venJer d'un ennemi, m�ttra le feu à sa maison, à sa 
grange ou à sa meule de foin, sera brûlé vif. 

8° Si le scindrome d'un boyard ou de tout autre propriétaire, sa femme 
ou quelqu'un de leurs enfants, volent une, deux ou trois fois une poule, unP. 
oie ou toute autre bagatelle, il leur sera pa:·donné; mais s'ils volent quelque 
chose de plus considérable. ôls seront punis comme voleurs. 

9° Celui qui, réduit à la dernière ex:trémité, n'aura volé que pour se vètir 

et ne pas mourir de faim. o'):iendra son pardon. 
10

° Celui qui volera des e:memis ou tout autre impie, aura son pardon. 
1 1 ° Si de hommes au service de l'hospodar commettent des abus, mo'es

tent les pauvres habitants à l'insu de leur maître, et qu'il leur soit fait insulte, 
le coupable ne sera pas chlti� comme ayant insulté l'hospodar. 

12
° Celui qui inrnlte ou attaque un ambassa'.ieu:-. est regardé comme 

sacrilège. 
1 3° Celui qui frappe:a monn1ie ou l'altérera dan.i son intérêt, sera dé

capité. 
14° Celui qui découvre un trésor au moyen de la sorcellerie, n'a pas le 

droit d'y toucher, le tout appartenant à l'hospodar. 
1 5 ° Celui qui tuera un enfant à la mamelle sera puni plus sévèrement que 

celui qui aura tué un homme. 
16° Le mari qui ne fera pas venir un médecin quan'.i sa femme sera malade 

et qui ne lui achètera pas le remèdes ou autres aliments dont elle pourra 
avoir besoin, si la femme vient à mourir, perdra le revenu qu'il pourrait avoir 
des domaines de a femme. 

17° Celui quj trahira a patrie sera puni plus qu'un parricide. 
18° Quiconque empoiscnnera son semblable, sera puni plus sévèrement 

que s'il l'avait assassiné avec une épée ou toute autre arme. 
19° Celui qui aura empoisor.né, outre le châtiment qu'il devra subir, sera 

puni dans ses enfants qui c ·ont d.:clarés infà,nes. 
20

° Si un homme armé donne un soulTiet à quelqu·un, et si celui-ci le tue, 
le meurtrier ne se�a pa puni. surtout s'il a été insulté avant de recevoir le 
o uffiet.
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21 ° Tout homme est tenu d'éviter celui qui l'insulte, afin qu'il ne puisse 
en résulter quelque meurtre. 

22° Tout noble ou tout employé qui fuit devant l'agresseur, est réputé 
infàm'c. 

2 3° Si un 111 �dccin assure qu·une blcssu�c est dangereuse ou ne l'est pas, 
il faut le croire, surtout s'il est maitre, c·est-à-dire de ceux appelés docteurs, 
plutôt que tout autre barbier ou sorcier. 

24° Si un homme épouse deux femme., à la fois, on le conduira par les 
rues, nu et monté sur un âne, et on le frappera de coups de quenouille. De 
même la femme qui épousera deux maris sera conduite par les rues, nue et 
montée sur un âne, et on la frappvra de coups de bonnet. 

2 , ° Celle qui, étant payée pour l'enseignement et la nourriture des jeunes 
filles, séduirait quelqu'une d'elles par ses mauvais conseils et la livrerait à un 
homme à l'insu de ses parents, recevra dans la gorge du plomb fondu qui 
pénètre jusqu'à son cœur; car c·est de là que sont sortis tous les mauvais 
c-:,nseils donnés à la jeune fille pour chagriner ses malheureux parents. 

26° Tout mari qui livrera sa femme à un autre, sera puni de mort, après 
avoir été conduit par les rues de la ville, nu et monté sur un âne, le visage 
tourné vers la queue de la b�te, et la femme co11dui.sant elle-m)me l'âne par 
la bride. (Auparavant cc crime ét&it puni du bannissement ou des galères à 
perpétuité). 

27° Le rapt d'une femme sera puni de mort. 
28° L'esclave, l'homme salari� ou le serviteur qui ravirait une femme, sera 

brûlé vif. 
29 Le r:visseur doit être pris et puni p.trtout où on le trouvera. 
30° Celui qui enlèv�ra, de son consentement, une femme adultère, ne 

subira aucun châtiment. 
3 1 ° On reconnaît une femme adultère par le lieu qu'elle habite et les habits 

qu'elle porte. Celui qui enlèwra une adultère de cette sorte �era puni de 
mort. 

p° Celui qui fera des vers ou des chansons pour diffamer quelqu'un, sera 
puni comme celui qui écrira des insultes ou des injures, avec celui et ceux 
qui les auront chantées â d'autres. 

1 

3 3° Si quelqu'un attache un écrit injurieux â la porte ou â la fen�tre d'un 
honn•�te homme, ou â la cour de l'hospodar, ou â l'égli;e, il subira un châti

, ment plus sévère que pour les cas ci-dessus. 
34° Prière de prince est souvent une menace. 
1 , ° Ainsi le juge d"un.:! ville n'e,t pas tenu d'obfü au prince pour faire 

torturer ou pendre quelqu'un qu'il sait être innocent. Cette torture et cette 
mort s0nt de, crime,. Il e;t d J:1:: mieu"< que le ju.;e se d.!mettre de sa fonc
tion plutôt que d'obfü à la volonté cruelle du prince. 

36° S'il arrive qu·un juge se c:)lltente de dire qu'il a a3i par l'ordre du 
prin.:e. il ne faut p1s le croire avant qu'il ait prouvé son dire par l'instruction 
sign�e du prince ou par des témoins, 
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3ï0 La cau;e pour la1uelle le p:·ince att�nue la peine d'un coupable, c'est 
l'annur. L'annu� r�ssem'Jle à lïvre»c et à la folie. 

138° C�lui qui C'.)m·n�t u.1e faute, entra·n� par l'am)ur, ne sera p:iint puni
d·aprü, la rigu�ur de, loi,. 

39° Celui qui, épris d·am'.)ur, rencontre une fille en chemin et l'embrasse, 
ne se�a pa, pu ni. 

40° La cause qui en6age le juge à attenuer la peine d'un coupable, c·est la 
noblesse. C'est pourquoi ni les nobles. ni les boyards, ni leurs fils ne seront 
condamnés aux gal�res ni aux. mines; ils seront bannis pour un temps plus 
ou moins long; ils ne pourront être non plus ni pendus, ni empalés, ni traînés 
dans les rues comme les malfaiteurs ordinaires ; mais ils seront décapités. 

41 ° Dans les infractions que la loi considüre comme graves, les boyards 
seront punis plus sévèrement que les hommes de peu · comme par exemple si 
l'on venait à apprendre qu'un boyard a trahi son prince ou le pays et que le 
m6me délit fut imputé à un vilain et y-eut-il m'.)me des ci1·constances aggra
vantes à la charge de ce dernier, le boyarJ sera plu; sévèrement châtié que 
l'homme du bas peuple. 

De mème si, en temps de guerre. 1111 homme du b,is p�up!e se laisse prendre 
vi11ai1l, il aura la têle tranchée, tandis que, si c'est là le cas d'un boyard, il sera 
pendu 

. .p0 Les infractions qui po:·tent atteinte à l'h)nneur seront plu, s·�v�re
ment réprimées, lorsque le d �liguant est un b:iyard. Ainsi par exemple lors
qu'il s'agit de vol, le boyard sera plus sév2:rement puni qu'un homme du 
peuple. 

43° Dans les crimes qu:.: la loi voue aux f0urches, comme la trahison, le 
boyard sera prndu à l'instar du vilain. mais l,s fourches du borord sero•it plus 
hautes que celtes dcJ l'/1omme de peu. 

0 

44° Celui qui se pr�valant de sa qualité Je b.:iyard, se vantrrait de pouvoir 
grâce :i clic b�aver la loi impun�mcnt, c:a C)mm·� expiation as;imil� au ma
nant et puni co;nm_ tel. 

4;" Le sourJ-mu2t, s'il est dan lïntégrité de son intelligence, s'il peut 
au moyen des :;estes m J:1tre: '.)ll n:iturel pervers et s�� intentions, sera 
puni tout com:ne les autres. D'autres maitres enscignel't que le muet doit 
�:re puni plus légs:·emcnt. attendu que le, aveux traduits par des signes 
sont sujets à c1-reur; distin,;uant uniquement le cas où le snurd-muet sau:·ait 
lii-c et s;crire, attendu que dan ce cas on peut lui poser les que,tions par écrit
et il peJt y r�pY1dre d.! m�m�. Dan, ce cas on peut le soum�ttre m�m� à

la q1 1estio11 et le chàtier selon la loi.
4(i'' La fem n� qui sc,a venue au secours de son m·1 ·i, m�me coupable, 

pour le s0ust"aire à la mort, n·encourra de ce chef aucune peine. 

Donnon aussi, à titre de curio ité, quelques dispositions originales du 
code de Mathieu Bassarab. datant. comme on sait, de 1Cip. 

Au chapitre Clava 48. à l'arti-::lc -;. le texte dit : 
« S'il arrive qu'un i?Jmm.: princier cinq;\! d'un- mission, 'en prenne in;us-
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tement à quelqu'un d'innocent, voulant lui nuire, et que ce dernier, pour lui 
résister, le frappe et que mort s'en suive, celui qui aura ainsi défendu sa vie 
sera exempt de toute peine et il y aura un homme mort. 

L'article 9 du même chapitre dit : 
« Si les hommes 1winciers sont abusifs et oppr;menl les faibles à 

l'inrn de l.I Couronne, �eux qui les outragera :enl ne seront tas punis comme 
coupables de lèse-majesté. 

Enfin l'article 11 s'exprime en ces termes: 
« Celui qui aura soulevJ la population enli�re d'une vilfr contre le juge· du lieu 

afin do: le déposer, en l'expulsant de son siège, voire m�me contre un fonclion
naire princier d'lln aulriJ ordre; s'il )' est poassé uniquement par l'arbitraire 
de ce fJnctionnaire. il ne sera pas censé coupable de /�se-majesté; si au con
traire son mobifo Jtai! d'lln.: au!rc nature, il sera puni comme tel. ,, 

Ceci nous remet en m�m')ire le, lignes suivantes de Montesquieu : 
« Les Crétois, pour tenir les premiers magistrats dans la dépendance des 

lois, employaient un moyen bien singulier : c'était celui de l'insurrection. 
Une partie des citoyens se soulevait, mettait en fuite les magistrat�, et les 
obligeait de rentrer dans la conJition privée. Cela était censé fait en consé
quence de la loi. Une institution pa�eille, qui étaJli;sait la sédition pour em
pêcher l'abus du pouvoir, semblait devoir renvers:!r quelque république que 
ce fût. Elle ne détruisit pas celle de Crète; voici pourquoi : 

Lorsque les anciens voulaient parler d'un peuple qui avait le plus grand 
amour pour la patrie, ils citaient le, Crétois. La patrie, disait Platon, nom 
si tendre aux Crétois! Ils l'appelaient d"un nom qui exprime l'amour d'une 
mère pour ses enfants. Or l'amour de la patrie corrige tout. (Montesquieu: 
Esprit des Lois, page 111 à 1 12 ). 

Revenons au code Bassarab. 
Au chapitre 49 à l'article 2, nous lisons : 
« Celui qui outragera ou lésera les ambassadeurs, sera consiJéré et traité 

à l'égal des sacrilèges." 
En voilà assez pour édifier le lecteur sur les principes des Roumains d"antan 

en matière do:: droit des gens. ,
Au chapitre 243, à l'article 4, il est dit : 
« Que celui qui aura tué un enfant sera puni plus sévèrement que celui 

qui aura tué un homme fait. » 
Preuve que chez nos ancNres l'élément moral l'emportait sur le préjudice 

matériel, en ce qui regarde la criminalité de l'acte et la gradation des peines. 
L'article ) du chapitre 244 s'exprime ainsi : 
« Celui qui aura trahi la terre na:ale sera plus sévèrement puni qu'un par

ricide, a/tendu qu'un cht1cun est tenu d"affectionner el de défendre sa pa!rie, 
plus mJme que les p.;irenls qui iui cnl do11né le jour. 

L' Article I du chapitre 24 5 dispose : 
" QuE! celui qui aura attenté à la vie de son prochain au moyen du poison 

soit puni plus sévèrement que celui qui aura tué au moyen du sabre ou de 
toute autre arme. >> 
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On voit par là combien la perfidie était odieuse auJC Roumains. 
Au chapitre 246, les articles 4 et ' sont conçus en ces termes : 
« Toute fille ou veuve honnête qui tuerait celui qui veut attenter à la vir

ginité de l'une ou à l'honneur de !"autre, sera eJCempte de tout châtiment, à 
condition toutefois que le meurtre soit concomitant à l'attentat et non pos
térieur. 

« Le m�me droil est reconnu au pJre el aux frère;; de la ,,ictime, mais avec 
la même restriction. » 

L' Article 8 ajoute : 
« La femme qui se sera emparée du sabre ou du poignard du mari ou de 

toute autre arme que ce dernier aurait cachée sous son chevet pour la tuer, 
et s'en servirait contre lui, n·encourra aucune peine. » 

L'Article 10 s'eJCprime en ces termes: 
« Si i:n homme qui est ceint de son sabre soufjlelle quelqu'un el que l'insulté 

le tue, ce dernier n'encourra aucune peine, sauf le cas où il y aurait eu pro
vocation de la part du soujjlelt!. » 

Enfin l'article 21 se charge de nous donner une id�e de la manière dont 
nos ancêtres entendaient le point d"honneur. 

« Celui qui est noble ou fonctionnaire 11 'est pas tenu de fuir de11ant celui 
qui s'twance vus lui en l'ù1sult.1'1!, car sïl fu;-,iit il serait deshonoré da
vantage. » 

Passons maintenant au code Ypsilanti ( 1777) où il y a également certaines 
dispositions qui pourraient servir de leçons à quelques-uns de nos contem
porains. 

Au titre des Divans princiers, à la lettre G, nous lisons : 
« Si dans le courant d'une semaine le rôle des procès était pas trop sur

chargé, que les grands Logo/hJles nous en i11f0rmi::it afin que nous fenians un 
divan, même le vendredi, pour M pas condamner les justiciables d attendre. 

Quel contraste entre cette époqul.! où le souverain lui-m�me s'imposait un 
dérangement personnel, un travail supplémentaire pour ne pas faire souffrir 
les intérêts de simples particuliers, de simples plaignants, et la nôtre, que 
rendra clairement célèbn: le sans-façon de la bureaucratie qui préfère con
damner des milliers de malheureuJC au>C angoisses de l'incertitude plutôt que 
de faire tort d'une minute à se nombreu>C loisirs! 

Le même code, au chapitre d.:s Jugements des grands boxards, inspiré 
du m<'.!me esprit libéral et démocratique, ajoute à la lettre G : 

« S'il y a agglomération de procès, les boyards se réuniront, même l'après 
diner, pour eJCaminer à domicile le diff.:rentes causes, afin que leur solutioll 
ne soit pas re/ardJc. " 

A la lettre D, nous trouvons les di·positions suivantes : 
« A l'occasion de l'examen du jugement prononcé par un département 

(Tribunal) infériet.r, on 11.! fera pa comparaitre les premier juges afin d'ètre 
questionnés personnellement ur leu··s motifs, ceci étant contraire aux con
venances, attendu que tout ce que ces juges avaient à dire est déjà exprimé 
dans l'expédition qu'ils ont libi.:llée; de môme il est interdit aux juges supé-
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rieurs de les dénigrer dans leurs considérants. Mais si Ma Seigneurie 
examinant Elle-même la cause , a lieu de constater que le jugement est 
inique et contraire aux lois, et cela par suite, soit de négligence, soit de faveur, 
soit de corruption, les dits juges seront admonestés et censurés publique
ment, et ils seront renvoyé). et puni, selon leur culpabilité, à quelque degré 
qu'ils appartiennent. » 

Au paragraphe E du titre du Troisième dép.ulemenl répressif: 
« Tout prévenu qui est envoyé par les Ispravniks ou qui est pris ici, sera sé

vèrement gardé par le Vel-Armasch et il en sera desuite fait rapport au prince; 
son nom sera inscrit sur un registre ainsi que son lieu d'origine, comme 
aussi son signalement, et, en attendant l'examen de sa cause, il est interdit à 
l' Armasch de lui infliger le moindre châtiment, la moindre peine. Cette der
nière sera fixée par les juges seuls qui citeront l'article de la loi auquel ils se 
réfèrent, el l' Armas ch, pour ex éculer la sentence, allendra mes ordres, el qu'en 
aucun cas il n'ose infliger iui châtiment sans cet vrdre, el que l'examen de la 
cause ail lieu sans retard afin que l'inculpé soit aussitôt ou condamné ou relaxé.,, 

L'article 7 engage le juge à ne pas admettre en matière capitale le simple 
aveu du coupable, qui peut être souvent l'effet de l'intimidation ou celui du 
dégoôt de la vie, mais que le magistrat examine aus�i les autres circons
tance5 de la cause. 

Des dispositions que les magistrats de notre époque feraient bien de mé
diter, sont celles que nous trouvons sous le titre à l'adl'esse des juges, aux 
lettres B et E. 

« Que les juges f assenl preuve de douceur à l'endroil des inculpés; qu'ils 
soient sans envie, sans arrière-pensée el qu'ils n'aient aucun égard pour la con
dition des parties; qu'ils ne manifestent ni partialité ni haine d l'égard de qui 
que ce soit, el sur/out qu'il se garden/ bien d'in�ul/er quelqu'un des comparanls.» 

«Que les juges ne commettent jamais d'iniquités, eu égard à l'amitié, à la 
parenté où par suite de la crainte, voire même s'ils venaient à être menacés 
par un personnage puissant ou considérable; car réduits à ces injonct:ons ils se
raient sévèrement punis ccrnme a)·ant redcuté davantage ce rersonnage in
fluent que Dieu, la loi el le prince.» 

Aux lettres S T sous la rubrique des Jusliciables, il est dit : 
« Si le justiciable insulte le juge, il sera fustigé, mais à la condition bien 

entendu que le juge 11 'ail pas à te reprocher d"a!'o."r con/rerenu à la loi ou de 
l'avoir insulté le premier. » 

Sous cette même rubrique au raragraphe T, le législateur ajoute : 
« Celui qui aura corrompu le juge au moyen de dons, sera condamné pour 

ce fait à perdre son procès. » 
Au titre des Assignations au paragraphe B, la loi dit : 
« Que personne ne soit arraché de son domicile, al/endu que la maison 

d'un chacun esl comme wi château-for/; et même dans le cas où on lui adres
serait une assignation à domicile, qu'on ne l'en arrache pas sans un ordre ex� 
près du prince; aussi le préposé qui osera il conlrèv,rnir à celle disposil:on sera 
séi•èremenl puni. Mais s'il est prouv0 que quc'q1.:'un se cach� dans sa mai-
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son dans l'unique but d'échapper aux conséquences d'un jugement, on en 
référe�a à Notr•� Seigneu:ie afin d'obte•1ir des ordre, en con,équence. Il est 
bien entendu que cette Jisposition ne trouvera son application qu'en matiè:-e 
civile cr non en matière criminelle, comme dans le cas de mcu,·tre, de vol 
et autres faits semblables où, si 1,1 ::ulpabilili! e.;l c1iablie., non-seulement on 
pourra pour l'assigner entrer dans 3a maison, mais m•�me l'en arracher pour 
l'empêcher de se dérober. » 

Au chapitre des Ispra,miks lPréfctsJ, aux paragaphes A, B et L, nous re
levons ce qui suit : 

« Les l spravniks, en leur qualité d'administrateurs des districts, devront 
'abstenir de Ioule lra,1s<1clion cl de ft1u/ cùmmerce avec ceux de leur ressort 

pendant ioule l,1 durée d1: leur fonclion, sou� les peines les plus sé11ères. Quand 
un I spravnik parcourt son district. il doit s'interdire de prendre les chevaux 
des administrés cl c'es/ ,1 s.:s frais quïl dail se déplacer d'un village à l'au/re 
pour n'�/rt pas à la charfe d,:s habi/a,1/s. li en sera de même pour tau/ envo;-é 
princit;r, fui-il Bor,1rd ou aulre cl à quelque classe qu'il appartienne, qui sera 
/enu l'obseJïlcr des mèmts r�.E;les, sous peine d'dlre coupable d'insubordination 
el du paiement du pri!judic,;. Il est de m �me dMendu à tout préposé de I' I s
pravnik de percevoir la moindre somme des habitants, sous prélexle de leur 
venir en aide ou pour /oui autre mù/1/, sous peine pour l'Ispravnik de pa;-er 
pusonnellemenl une indemnili! au lésé. » 

Au titre de la Dot, à la lettre E, nous lisons : 
cc Les frères pauvres sont tenus de marier leur sœur selon leurs facultés, 

mais en respectant I éclat de leur nom. C'est-à-dire qu'il leur est interdit de 
lui faire épouser un homme d'une condition inférieure ou bien mal famé 
dans l'intention d'échapper aux fr.tis de la dot; de m�me les frères riches se
ront tenus de marier leur sœur dans la proporti Ja de la fortune qu'a laissée 
à sa mort le père; à moins qu ïl ne soit prouvé que, par un cas fortuit, la 
fortune a été compromise et les enfants réduits à h misère. Dans ce cas les 
frères, qu'ils so:ent riche ou pauvres, seront st:·ictement tenus, lorsqu'ils 
procéderont au marige de leur sœur, de ne le fai ·e qu'avec l'avis de ceux de 
leurs parents les plu, con;id.!rés , ainsi que de l'archevêque du lieu, 
afin qu'il n'arrive pa , par suite de la cupidité des uns et de la misère des 
autres, que les sœur soient livrées à des maris indignes d'elles ou de basse 
extraction. Que le fr�re aient également l'obligation de procéder, après la 
mort de leurs parent , à un inventaire de tous les biens de la succession, c'est
à-dire de l'actif et du pas if d� cette dernière, lequel inventaire sera visé par 
J'archevèque âu lieu ou bien par d'autres personnes dignes de foi, afin que 
cet acte serve de norme à la constitution de la dot. Quant à ceux qui en
freindraient cette disposition, ils seront soumis à des peines et tenus à la ré
paration du préjudice. » 

Au titre des Su.:c.:ssions le légi lateur ajoute: 
Lettre A.

< Une fois la fille doté� par ses par�nts, il lui est défendu après leur mort 
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de venir à leur succession, même si elle proposait de rapporter sa dot; elle 
doit sè contenter de ce qu'elle a reçu de leur vivant. » 

Et à la lettre B.

« Dans le cas où une fille, après la mort de ses parents, aura été dotée par 
ses frères sur les biens.dJ la succ�ssion paternelle, mais avec une dot infé
rieure à celle qu"aurait reçue une autre sœur du vivant de ses parents, et que 
cet écart sera dù aux dettes qui auraient été contractées par les parents à la 
suite du mariage de la première fille; si un frère riche vient à prédécèder rar 
la suite, sans laiser de descendants, les autres frères seront ab,olument tenus 
à faire de deux choses l'une : ou parfaire la dot de la seconde. fille jusqu"à 
concurrence de celle de la première, ou déposer en commun tous les 
acqui'!ts du frère défunt et les partager en partions égales avec la sœur qui a 
reçu une dot inférieure. Cc!ci bien entendu n ·aura lieu que dans le cas où il 
n'y aurait pas aussi des sœurs non établies qui aient encore besoin du secours 
des frères pour être mariés, et à moins que le patrimoine du frère prédécédé 
ne soit assez consid�rable pour permettre! aux frères de prendre leur part 
respective et de marier aussi les sœurs non établies, cas où la sœur lésée 
pourra aussi demander le complément de sa dot. 

Enfin à la lettre G. 
«Quant au foyer paternel-el on cnlenfl par f'oyet• paternel rim

menble d"oit la famille tit•e son nom ainsi que son origine 
(voilà pourquoi on n'appelle pas foyer tout immeuble)-il sera constamment le 
lot des mâles el de leurs descendonls qu'on appelle des Kialonlès jusqu'aux 
fils el petits-fils, el des collatéraux jusqu'aux neveux de frères pour que la 
famille conserve son nom intact, et non de la descendance féminine, car elle n'a 
pas la même raison pour revendiquer le foyer paternel. attendu qu'elle échange 
le nom paternel contre celui du mari; néanmoins elles (les femmes) auront 
aussi un droit de protim:,éo (préemption) sur les dits foyers, en introduisant 
leur demande dans les d-:lais fixés pour les degrés de parenté. » 

Au titre de la Trimoiric à la lettre G, le même· code s'exprime ainsi: 
« La femme stérile, après la mort de son mari, reprendra sa dot intégra

lement si elle a été estimée, et dans le cas ou elle ne l'est pas, elle la re
prendra dans l'état où elle se trouve, y compris les dons d'avant les noces, 
mais cela s'il n'existe pas de dettes contractées par le mari antérieurement 
au mariage. Elle aura de plus à toucher la Téorilra au lieu du tiers-et on 
entend par Téoritra ce dont le mari lui aura fait don le lendemain des 
noces. De même le mari, au lieu du tiers, reprendra son lit el le cheval de 
fiancé, ou tout autre don qu'il aurait reçu avant les noces, attendu qu'il n'a 
pas eu d'enfants. » 

Au titre des Testaments, à la lettre D, le législateur ajoute : 
« La femme stérile, après la mort de son mari, qui n'aurait pas laissé d'en

fants issus d'un autre mariage, si ce dernier ne lui a pas légllé dans son tes
tament 1a· moitié au moins de la Trimoirie, sera autorisée à la prélever quand 
même, en considération de leur paisible et longue vie cominune, 
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« ll en sera de même pour le mari; bien entendu celle solution n'aura lieu 
que si le déf unl laisse une fortune. » 

A la lettre E 1� législateur dispose : 
« Que la fortune de celui qui meurt sans enfants soit divisée en trois parties, 

dont l'une destinée à l'âme du mort et la seconde au sun ivant des époux 
(bien entendu s'ils ont eu des enfants qui soient morts hâtivement ou avant 
d'atteindre l'àgl' mentionné plus haut ; mais si le fils se trouve avoir dépassé 
14 ans et la fille 12 et qu'ils soient décédés après cet âge, alors le survivant 
des époux devient propriétaire et héritier absolu des biens du défunt par 
représentation de l'enfant, ainsi que cela a été indique plus haut), la troisième 
partie ira aux parents ou ascendants du défunt; mais que tous ces biens 
soient estimés par des hommes compétents et dignes de foi en présence de 
l'homme princier d�légué à cet effet ; et que la portion de l'dme soit prélevée 
en argent, ainsi que cela se trouve amplement expliqué dans le chrysobulle 
destiné aux legs et autres libfralités. De mème pour la part qui revient au 
survivant des parents, laquelle sera également perçue en argent en réserv,1nt 
la faculté de rachat aux parents du défunt ou des collatéraux privilégiés c. a. 
d. des frères, el non à d'autres, lors mème que le testament aurait affecté des
immeubles à ces deux pJrtions dont il ne sera pas tenu compte à cet égard. Si
les immeubles sont de ceux qu'on appelle des forers, ils ne seront pas enlevés à
la famille d'où est issu le défunt, mais les parents les plus éloignés auront au
contraire facullé de les racheter en argent.

Au titre des Testaments à la lettre D, le code Ypsilanti établit le principe 
philantropique suivant : 

« Tous ceux qui mourront sans descendance et sans parents aniondès (c. 
à. d. du n1m dont ils sont issus). seront ab,olument tenus à léguer la f partie 
de leur fortune à '1 caisse g�n�rale d<!s au:n:ines dans l'intérêt de leur âme. 
De m}me ceu"< qui mourront sans enfants en laissant un testament, sont ab
solument tenus de fixer, dans la portion destinée à l'àme. une part au profit 
de la dite caisse e:1 se conformant au chrysobulle princier respectif, attendu 
que ceux qui auront perdu de vue cette caisse de charité seront exposés 
comme sanction à ce qu'il n;! s1it pas tenu compte des dispositions de leurs 
testaments, la dite caisse devant dans tous les cas recevoir son dô. " 

Notre ancienne législation, nous le rJpétons, n'a jamais été une repro
duction servile des législations écrites d'autres nations, voire même du droit 
romain. car le pays était régi, en plus, par un droit coutumier particulier très 
étendu. C'étaient le plus souvent des trajitions orales et capricieuses, des 
habitudes contractées au contact de peuples d'une autre race et connues sous 
la dénomination générique de drvit terrien (obiceiul pamentului). L'existence 
de ces coutumes est attestée, non seulem�nt par nos annales, mais encore 
par la plupart de nos législateurs, à l'occasion des diverses codifications, et 
bon nombre d'entre elles ont m�me piiss�, comme:nous l'avons vu, en textes 
positifs de lois. 

« Pe cette façon, dit le préambule du code Ypsilanti, Ma Seigneurie a 
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trouvé le peuple roumain, qui souvent se conformait aux lois impériales et 
souvent aux coutumes indigènes, coutumes qui, sous prétexle d'êlre anciennes, 
tendairml à avoir force obligatoire: néanmoins ni les lois n'étaient uniformé
ment appliquées, ni l'ancienneté des coutumes n'était observée strictement ; 
mais tantôt on se servait des lois pour détruire les coutumes, tantôt on op
posait les coutumes aux lois. Pour obvier à quoi, Nous, etc. » 

Voici maintenant ce que dit le code Karadja: 
cc Le pays roumain, ayant anciennement des canons, pour les droits privés 

de ses habitants, ses coutumes écrites el confuses et les dispositions incom
plètes de ses lois ... , était forcé de recourir aux lois impériales des Romains 
et de se servir de toutes sans exception. Ainsi embarrassé en présence de 
trois lois différentes, à savoir, les Coutumes, le code et le droit ro
main, il en était arrivé à n'avoir aucune loi; car les usages �e transf ormaienl 
sans cesse el étaient souvent contraires aux lois romaines ... , de façon que les 
droits de tous lès membres de la cité étaient impossibles à débrouiller ... , et 
toujours menacés comme s'ils étaient agités par les vents contraires ... Ainsi 
donc, adoptant quelques-unes des anciennes lois et en modifiant d'autres, 
nous avons élaboré ce code de Notre Seigneurie, etc. » 

Nous ne nous en tiendrons pas là et nous allons établir, les anciens codes à 
la main, la concordance de plusieurs dispositions de notre ancienne législa
tion, qui sont le plus souvent ur.e dérogation ou une reminiscence affaiblie et 
éloignée du droit romain proprement dit, avec les coutumes et les traditions 
�n vigueur chez des peuples d'une autre race. 

Par exemple qu'est-ce que l'exclusion dc:s filles de la succession et, par 
contre, l'obligation pour le3 frè:es de les marier conform.!ment à leur rang, 
quand bien même il ne leur serait resté aucun avoir personnel ? Le droit de 
prolimiséos ou de rachat surtout des foyers? La leoritrn ou le don pour la vir
ginité ? - Tout cela ne rappelle-t-il point la loi salique ou la maxime féodale 
que le fief ne peut tomb.:! · en quenouille, la th�orie du mariage avenant, le 
retrait lignagier du vieux d:oit français et fé0dal, la mJrg,rng,ibe des Ge:
mains ou prœmium dejloralœ virginilatis l 

« Quand les parents ont de; fils et de5 filles, les fils, dit le code Caradja, 
héritent seuls; quant aux filles, si elle5 n'ont pas encore été dotées, ils doi
vent les doter et les marier. » 

(Alinea E sous l'art. 17, section IV, chap. III du code Caradja). 
L'article 13, section Ill, chap. XVI du même code, ajoute: 
,, Si le p�re meurt et qu'il reste une fille non dotée et une fortune pater

nelle, le frère est tenu à la doter, en puisant dans ce patrimoine et en y 
mettant même du sien si .:es biens sont insuffüants pour lui faire épouser 
un mari digne de son rang et de sa renommée. 

« Et alors m�me qu'il n'hériterait de rien, le frère est obligé d� la doter 
avec ce qui lui appartient en propre! » 

L'article 20, chap. I 11, section IV. s'exprime ainsi : 
« A la succession des foyers, quels que soient les hSritiers, ascendants, 



- 7'Î2 -

descendants, ou collatéraux, ce s )l'!t les mâles qui sont préférés, et ils sont 
tenus seulement d3 reproduire en argent la part afférente aux femmes. » 

L'art. 683 du code Callimaki, en parlant de la leorilra, dit : 
« Les dons que ie man ou ses 'parents font à la femme le lendemain du 

mariage, pour l'ho:ineur de la virginité, s'appellent leorilra et lui reviennent 
en pleine propriété. ,> 

Ces quelques rapprochements suffiront, croyons-nous, pour que nous ne 
surprenions perse,nne quand nous dirons que le droit reconnu à la femme par 
l'art. 684 emprunté aux codes Callimaki, Ypsilanti et Ca:adja, mais particu
li.':rement au code Callinuki, et au droit coutumier, n'est rien autre que le 
douaire transformJ et amend� des peuples de race germanique. 

Comme notre code est très sobre de détails sur le Mariage avenant en 
Roumanie, nous croyons devoir mettre sous les yeux du lecteur les consi
dérations que Merlin consacre à la matière dans son Répertoire : 

« Ma,iage nvenan/. - Les coutumes d'Anjou, du Maine, de la Touraine, 
du Lodunoi-, et de N ormindie, expriment par ces mots la portion de biens 
destin�e à se:·vir de dot aux filles; mais il n'y a que la coutume de Nor
mandie qui s'occupe avec qu,,Jque étendue de cette matière : ce que les au
t:·es disent du Mariage t11'cn-1nt, se rapporte plus directement aux renon
ciations des filles aux successions directs et futures. Nous ne parlerons donc 
ici que de ce qui regarde la coutume de Normandie, de laquelle.cependant 
nous rapp�ocherons les dispositions des autres coutumes qui nous semble
ront y avoir quelque analogie. 

« Nous allons examiner : 
1 ° En quoi consiste le mariage avenant; 
2° A quelles personnes et par quelles personnes il est dô; 
3° Quelles sont les p�incipales règles pour en faire la liquidation; 
4° Comment les filles peuvent en demander et obtenir la délivrance ; 
5 ° A quelle fo:·malités sont assujettis , et quelles précautions doivent 

prendre ceux qui sont chargés de le payer; 
6° Les règles du mariage avenant des filles au pays de Caux;

7° Et enfin, ll!s droits des filles réservées d succession, droits qui sont une 
suite naturelle de ce qui sera dit du mariage avenant... 

« Suivant notre ancien droit autrefois reçu par toute la France, les filles 
étaient exclues des successions : de lerrd salicti nul/a portio hereditalis mu
l eri reniai; sed ad sexum lo'a /e . ..,.œ hœredilas pervenial. ( Loi sa1ique, art.
62;. Dùm virilis sexus exli!eril, fœmina in hercdilalem av:atiram non succedat. 
(Loi ripuai;e tit. )) . 

Ces textes des lois salique et ripuaire ne semblent-ils pas avoir été tra
duits littéralement par les art. 248 et 249 de la coutume de Normandie i-

« En successicn de propre, dit le premier, trnt qu'il y a mâles, ou des
cendants de mâles, les femelle ou descendants de femelles ne peuvent suc
céder, soit en ligne directe ou collatérale ... 

« Les filles, dit le second, ne peuvent demander ni prétendre aucune 
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partie en l'héritage de leurs père et mère, contre leurs frères, ni .:ontre leurs 
hoirs·; nuis elles peuvent leur denun.ier mariag13 a11i11.111/. » 

« A qui el p.1r qui le mariage avenant esl-il d1P Le mariage avenant est 
dû aux filles par leur père et leur m�re ou par leu,s frè:·es, mais d·une ma
nière bien diIT�rente. Les premiers doivent pourvoir à l'établissement de leurs 
filles, et sont maitres de fi)(er sa dot; tandi, que les seconds ne le sont pas ... 

« Toutes les coutum �s font c::!tte distin-:::tion : elle, ont eu de la confiance 
dans la tendres5e des pè:-es et m !res, et o:1t assez favora'.:>lement présumé 
d·eux pou;· croire qu ils p:-ocu:·ernicnt à leur, filles le s0rt le plus convenable 
à leur état, et su:-tout à leur b'.)1Ù::!u:-. Elle; n·ont pa, tant co:npté, et avec 
raison, sur l'amitij des f,è:e;; cc:.ix-ci ont b:en, om ne leurs pères, la fa
culté de payer le mariage avwant en meuble, ou im:n:!u'.:>les; r;;ais l'a,t. 2 5 1 
ajoute : pourv:i que ce soil sans les dépa1rager. 

Si l'on s·en tenait au sens littéral de ces terme;, il scm'.:>le qu'il, ne signi
fieraient autre chose que l'obligation des fr-!res de m 1rie1· leurs �œurs à des 
personnes de leur condition et de leur para3e ; mais l'u;age introJuit pour 
coutume nouvelle, lors de la réformation, a voulu que par ces mots on enten
dit l'obligation de donner aux sœ:.irs ce qui doit leur revenir légitimement 
dan; les successions ... 

(( Le père ne peut être forcé de dokr sa fille e: d� consentir à s::in ma
riage, avant qu'elle ait atteint l'à3e de vin6t-cinq an; : mai, à l'éga-d du 
frère, la sœur n'est pas oblig5e d·attendre ju,qu·à cet à_;e, il suffit qu'elle ait 
vingt ans pour être en droit de le f•J:-cer de lui donn:!: s1n ma:·iage avenant: 
il peut, tout au plus, faire essuye · à sa �œJr le d51ai d'une ann�e, soit afin de 
voir si sa rjs0lution e,t lib:-e et v Jbntai:·e, soit a'in de prendre, pendant ce 
temps, des ren eignemen:s su:- le parti qui se présente pour sa sœur; après 
cc d51ai, le fr�re seul ne peut s'op;:ioser au maria,;e de sa SC:CJ .. ; et s'il refuse 
sans fondement d'y con ,entir, la co:.iturn� le punit d.! s0n entêtement rn pro
n')nçant contre lui quïl S:!ra tenu J.! dJnn�r à sa œJ · parta.�c an lien 
de maria:;:;c aycnanl. C'est le tribunal domestique, cJmpJ:;é de parents 
palernefa el maternels, qui décide en Ire le frère el ln sœur : si le lori est du 
cd!é de cJ:tc d..:rnidre, elle sera punie de so:i obslina'.io:i. en se lrouv,rnl rJ
duile, d,i.1s le c.1s mèmc où so., père l'aurait rrtervJe à p.1rlage, à un simple 
mariage ,wenanl ( Art. 2) 1, 264 et 261 ). 

<( Les filles ne peuvent dcmanJer qu'un maria,;e avenant; on le reiarde 
comme une dette des successions, à laquelle les f.·è ·es qui sont seuls h�ri
tiers, contribuent à proportion d� ce qu'ils pren;1e:1t dan; ces successions 
(Art. 240 et 363). 

(< Le mariage avenant esl le tiers de la succession, Mduction faite des 
charges, de sorte cependant que, i cc tiers étam divis.1 entre t0utc, les filles, 
chacune d'elles se trouve avoir une part plu, granfo qu:! n'est celle de l'un 
des frères puinjs, il faut réduire la part de cha.qu� sœJr, et la ren.i:c égale 
a celle de chaque frère, et faire enco:·c en sorte que, malgré cette réduc1ion, 
toutes les parts des sœ,11·s réunies ne forment pa, plus que le tiers de la suc
cession ( Art. 269,. 
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(( Comme le mariage avenant de toutes les filles ne doit pas excéder le 
tiers du revenu des successions directes, si le père, en les mariant, leur a 
donné davantage, les frère peuvent le faire réduire dans l'an et jour de leur 
majorité, ou bien dans l'an et jour du décès du père, pourvu toutefois qu'ils 
aient eu la précaution de faire un inventaire. On conçoit que, sans cette 
pièce, ils ne pourraient pas prouver les forces de la succession et la néces
sité de la réduction des dots de leurs sœurs, pour qu'elles n'en excèdent 
pas le tiers ... 

« Les arbitres du mariage avenant sont l':!s parents auxquels les fr�res 
doivent donner communication de tous les titres et papiers propres à faire 
con ,aître les forces et le charges de la succession. Le dernier commentateur 
rapporte un arrôt du 10 d�ccmb�e 1738, qui ,t infirm� une sentence par la
quelle on avait ordonn� au frère de produire judiciairement ces titres. (Art. 
262). 

« La fille contre son père n'a pas d'action à former pour son mariage ave
nant, à moins qu'il ne présente un parti dont l'alliance ne la déparagi pas : 
elle n'en a pas non plus contre son frJre; l'un el l'autre ne lui doii,ent qu'un 
honnête el co,wcnable entretien; cependant à: l'égard du frère, lorsque sa 
sœur esl parJJenue à J1ingl-cinq ans, quand bien même il ne se présenterait per
sonne pour l'épouser, elle peul Jaire condamner son frère à lui p.1 rer, par 
provision, une pension .Jgale à son mariage avenant. Elle n'en sera qu·usu
fruitière tant qu'elle ne sera pas mariée; mais au m0mcnt de son mariage, 
elle deviendra propriétaire. » 

« En France, la loi du 8-1, !lvril 1 791 a rétabli l'égalité entre les frères et 
les sœurs, et a fait, par là, cesser pour les successions qui s'ouvriraient à 
l'avenir, toute la jurisprudence du Mariage avenant. 

Voici ce que le m �me Merlin dit du retrait lignager. 
« Retrait lignager. 
«C'est Je droit que la loi accordeaux parents du vendeur d'un immeuble, 

d'obliger l'acheteur à le leur délaisser, en le remboursant et l'indemnisant de 
tout cc que l'acquisition lui a coûté. 

I. Le� premières loi qui ont établi le retrait lignager , sont celles de
Moïse; telle est du moins l'opinion commune. Cujas la traite d'erreur, et 
prétend que toute la jurisprudence des Hébreux, sur cette matière, se rédui
sait à défendre la translation des h!ritage� d'une tribu à l'autre. Cette dé
fense existait vraiment; mais elle n'excluait point le retrait lignager. Quoi
qu'un bien ne !ut pas sorti d'une tribu, il était pern1is au parent le plus pro
che de le retirer sur le plus éloigné qui s'en était rendu acquéreur: C'est ce 
que prouvent le chap. 2, du UPilique ( 1) et le chap. 27 du livre de Ruth. 

(i « Ri son t'r,-.rr> Pst 11 .. ,·onu pall\Tt' rt \'Pnd ,,urlqur chos r dr c·r qu'il pos
sc'clP, C'elui qui a lt> droil dr rnrhnl, s:1Yoir rr ui qui lui sera prorhr pnrrnt, 
VÎl'lldtll d 1·arlu'laa ,·e qui (/11/'fl ,,t,' Vt'llr/11 11m· Sil// /'f'f'/',;, 

"<.)ut' si Ct'L homme n'a p:'r�onm• qui ail Ir clroil dr rachat, mais qu'il ait pu 
lrou,·rr lui-m1\rnr rc qu'il fn11l pour Ir r<lC'hal 11" cl' qu'il a YPndt', il comptera 
lrs ann1:1'!i depui. la \'rnlr failr. rL rrsliturra Ir Rurplus it l'hommr a11qurl il 
l'a\'ail l'aile. 
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Les Romains eurent quelque temps une loi assez semblable, mais plus ri
goureuse. Elle ne permettait de vendre qu'à es proches. et anéantissait par 
là toute liberté de choisir un acheteur. Son injustice frappa les empereurs 
Valentinien. Th�odose et A•·cadc, qui l'abrogèrent. La !ni qu'ils portèrent à 
ce sujet est la quatorzième, au Code, de can/rahendâ emplione. 

c< Une novelle de l'empereur Romain-le-Vieux introduisit dans la suitP. une 
espèce de relrail lignager, mais qui n'avait guèïe d'analogie avec celui que 
nos mœurs ont adopté. Ce retrait ne pouvJit avoir lieu qu'en cas de vente 
d'une chose commune à plusieurs; il consistait daas la préf<.!rence qu'a
vait le parent du vendeur, non-seulement sur l'acheteur étranger, mais en
core sur les autres co-propriétai:·es; et, comme l'on voit, il fallait. pour cela, 
que ce parent eôt lui-même une part quelconque dans la chose; autrement 
il n'était point admis au retrait. 

cc Le livre des fiefs, part. 2, tit. , 3, chapitre Tili11s, nous offre un article 
dans lequel il est question d'un véritable retrait lignager; en voici la traduc
tion littérale : 

« Titius possède une portion de fief; une autre portion du m�me fief est 
possédée par Seïus

., 
son agnat. Titius n ·ayant point d'enfant màle, cède à 

Seïus sa part; mais Seïus n'est pas son plus proche a3nat : c·est au contraire 
Sempronius, lequel peut revendiquer la portion de fief de Titius (après sa 
mort cependant) sans être oblig.! à aucune indemnité envers Seïus. Si Titius 
avait des enfants mâles, la revendication pourrait être faite du vivant m�me 
de Titius, en rendant le prix de l'alijnation. Si enfl 1 S�m?:oniu, avait con
senti à la cession faite par Titius à Seïus. ou s'il n'avait point fait ses dili
gences dans l'ann�e. à co:npte: du jour où il au ·ait jt� inf)rm: de l'aliéna
tion, il ne serait plus recevable à revendiquer. •> 

Le sens de ce texte est im?ortant à saisir, su�tout pour les pays tels que 
l'Alsace, où le livre des fiefs a force d� loi. Il en résulte, suivant Cujas et 
d'autres interprètes, que la vente d'un fief ancien peut d-:)11ner lieu à deux 
sortes d'actions : l'une qui s'appelle révocation, et que les agnats exercent 
après la mort du vendeu;-, sans rendre le prix à l'acheteur; l'autre qu'on 
nommf:' prolhimesis, mot grec synonime de préférence, et qui a lieu du vivant 
du vendeur, lors même qu'il a des enfants mâles, mais à la charge de rem
bourser à l'acheteur le prix de son acquisition. ( Merlin, Répertoire). 

Il suffit de confronter les dispositions de la vieille législation afférente à la 
matière, et principalement le code Callimaki, avec l'art. 684, pour demeurer 
convaincu, comme nous, que là seulement ont pu être empruntées les dispo
sitions qu'il contient, car nou, y trouvons jusqu'à des expressions identiques. 
Dès que ceci sera établi, nou, indiquerons l'origine plus éloignée de cette loi 
et le vrai caractère du douaire. 

Voici comment s'exprime le code Ypsilanti à ! 'art. 2 pour la lrtmerie (le 
tiers:. 

« La femme qui a eu des enfants avec son mari, si après la mort de celui
ci, ses enfants sont encore en vie. au·a droit dans l'avoir de son époux à une 
part égale à celle d'un enfant à elle, laquelle part elle aura pour son entre-
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tien, en pleine propriété, c'est-à-dire avec la faculté de la vendre ou de la 
donner à autrui. Mais si les enfants viennent à mourir avant l'àge spécifié 
plus haut, alors, soit que la femme reste dans son veuvage, soit qu'elle se re
marie, comme elle a souffert la JJ:ol,rnce des douleurs el mis sa vie en péril par 
l'enfartlemenl, elle aurn droit au Liers en pleiru propriété (à moins qu'elle ne 
se remarie sans observer l'ann�e de deuil. car par cette transgression de la 
loi, elle sera frustrée de cette part), lequel tiers elle prer1dra toujours (si 
c'est possible) su,· les biens meubles, en recevant les objets de sa dot comme 
ils se rencontreront, fu,sent-ils d.\tériorés, et elle ne pourra les réclamer 
neufs en vertu de l'estimation. 

ART. 3. La femme stérile. aprè; la m::>rt de s::>n mari, pourra rep;·endre 
entièrement sa dot si elle est e,tim�e; si elle ne l'est pas à l'époqJe déter
minée, elle la reprendra com:ne elle sera, ain;i que le; cadeauK d'avant la 
noce; elle reprerJdra aussi la leori/ra au lieu du tiers; on appelle teoritra ce 
que lui aura donné son mari le lendemain de la noce. 

Pareillement le mari, au lieu du tiers, aura à prendre les accessoires du lit 
et le che11al de gendre, et tout ce qui lui aurait été donné avant les noces, 
puisqu'il n'a pas fait d'enfants. 

ART. 4. Si le mari, à qui il ne sera resté aucun enfant d'une union précé
dente ne lègue pas à sa femme stérile au moins la moitié de la trime:·ie, dans 
l'acte de ses dernières volontés, cette dernière aura le droit de la prendre, 
pour leur longue P./ p,1isible vie en commun. Le mari en usera de m�me ; nous 
décidons que cela aura lieu ainsi lorsque le défunt laissera du bien. 

ART. 5. O:! l'hoirie de celui qui d�céde.-a san; enfants, il sera fait trois 
parts: l'une pour l'âme du dHunt, l'autre pour le survivant des épouK quand 
il aura procréé de, enfants et que ces derniers seront morts, soit imm�dia
tement, soit avant l'àge ci-dessus sp�cifi�; mais s'ils sont _morts, le mâle a
prè 1-1 ans et la fille après 1 2. alors la personne survivante sera pleinement 
propriétaire et h�ritière de. bien du d Munt p.v· l'e(fâ de la représentation 
de l'e11fanl. ainsi qu'il a été dit plus h1ut; et l'autre tiers passera auK ascen
dants du défunt... Mais que tout le patrimoine soit estimé ... et que la part 
de l'âme soit touchée en argent. .. De mème pour l'autre tiers qui passera 
au survivant des parent : et que lc•s biens immobiliers soient rnchclés par 
les collatérauK, mais seulement d'entre les frères ... Mais si les immeubles 
ont du nombre de ceuK qu'on appelle les foyers. qu'ils ne sortent pas de la 

famille à laquelle a appartenu le défunt, et que les parents, mème les plus 
éloignés, aient la faculté de les racheter. » 

Le code Çaradja. à l'alinea C, sous l'art. dl, chap. III, section IV, dit: 

" Quand J'enfal1l sera décédé. si c ·est un garcon avant sa quatorzième, i 
c'est une fille avant a diKième année, soit avant, soit après la mort de l'un 
de conjoints. et quïl n·y ait pa d'autre enfant, alors le patrimoine de cet 
ascendant se'.a divisé en trois lots, d�nt l'un �cherra au survivant des con
joints, en pleine propriété, mais en argent comptant; l'autre part sera héritéa 
par les ascendants ou (à défaut d' a cendants) par les frères. Quant à la 
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troisième part, elle est héritée par l'âme de l'enfant décédé, laquelle part 
sera remise aux mèmes parents du défunt, pour les frais de l'enterrement et 
les prières. 

« Mais à défaut d'asc�ndants et de frères du défunt, le conjoint survivant 
héritera de !"avoir de l'enfant déc<\M, et les parents collatéraux de l'ascen
dant mort, jusqu'au quatrième degré, auront la faculté de racheter, s'ils le 
veulent, rien que le foyer de leur famille, s'il y en avait un. » 

L'art. 2 3, ection 1 V, chap. 1 I 1 du mème code, as!ure également, à 
défaut d'enfants, au survivant des époux, la sixième partie de la succession 
ab-in/es/al du conjoint prédécédé, alors cependant que leur vie commune a duré 
dix ans. Ici encore l'id6e pr�dominante d'une récompense. 

S'il s'agissait de remonter encore plus loin en arrière. voici ce que nous 
trouverions : 

L'art. 1 du Code de Charles Ghika, Titre : Des bénéfices résultant du 
mariage, s'exprime ainsi: 

,c Quand une femme, aprè· la mort de son mari, se consacre à un veuvage 
, perpétuel, elle aura droit à li\ jouissance du revenu de ses dons pronuptiaux, 
en réservant toutefois leur nu-propriété à ses enfants, comme elle recevra 
aussi du patrimoine du mari la part d'un enfant; les mèmcs droits sont accor

. dés au mari qui observe le veuvage après le d•�cès de sa femme. » 
L'art. 2 ajoute : 
(< Comme certain, riche, épou,ent des femmes tout à fait pauvres qui, a

près la mort de leurs maris, restent sans ressources (car la fortune de l'époux 
passe aux h,�r1Lie1·s de cc dernier), il a été d )cid.! que de pareilles femmes ont 

. droit dans la dite succe3sion à une part d'enfant, soit qu'elles cbservent, soit 
qu'elles n'observent pas le veuvage. >> 

Le code Bassarab, comme le nouvea:1 code. n'appelle la femme à la succes
sion qu'à d.!faut des pa,t!nts. Voici en effet cc que dit cette loi au Chap. 
CCLXXVI, Titre: De celui qui meurl sans apoir desfrJres ou d,;s nepeux 
à qui échoit dans ce c,1s l'héritage et l'hoirie du mari el de la femme. 

« Quand quelqu·un meurt, mari 0u femme, et qu'il n'y a pas eu d'acte (de 
derni �res volontés), si cette personne n'a ni fils, ni père, ni mère, ni frère, ni 
sœur, ni autres parents consanguins jusqu'au sixième degré, alors le mari 
hérite de sa femme et la femme du mari, même si leur union.date de peu.» 

Mais la preuve qu'autre e t le douaire et autre le droit de succession, 
mème dans les idées d'alors, c·e,t que ce m �me code, au chap. CC LXIV, 
Titre : DJ la femme qui n3s!e p,3:1•Ji� et qu: ne se rennre p.1.s, e! de ce qui lui 
rcviendr,1 sur les biens de son mMi: de :nèmc pour le m.ui, dit : 

« Que la femme qui aura perdu son mari et qui ne se sera pas remariée 
une seconde fois, soit autorisée à garder les dons qu'elle a reçus avant son 
mariage et toute sa dot. Et dans les biens du mari qu'elle ait la part d'un 
enfant et qu'elle puisse e,1 disposer comme elli! /'entend. Le tiers seule-

mrnt de ses biens à elle doit être réservé aux enfants. 
« De même du ma ·i qui ne se remariera pas une seconde fois. » 
Mais l'on ne sera jamais plus convaincu de l'emprunt que le nouveau eode 

98 
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a fait en la matière à l'ancienne législation, qu'en rapprochant les dispositions 
du code Callimaki, de l'art. 68-1 du code en vigueur. 

ART. 957. La veuve qui ayant des enfants, ne se remariera pas, prendra 
dans la fortune de son défunt mari la part d'un enfant, en usufruit seulement; 
de même le mari qui ayant des enfants, ne s0 remarierait pas, prendra dans 
la succession de sa femme décédée, la part d'un enfant, également en usu
fruit; et n'importe lequel des ascendants ayant des enfants et ne se remariant 
plus, prendra dans la succession du défunt la part d'un enfant. 

ART. 958. la femme pauvre ayant jusqu'à trois enfants de son époux, 
?rendra le quart de sa fortune nette en usufruit; et si elle a plusieurs en
fants, elle ne prendra que la portion proportionnelle d'un enfant, toujours 
en usufruit. 

ART. 959. Si le mari décède en laissant des enfants de sa première femme, 
alors la ve11J}e pauvre prendra dans la succession, soit le quart, soit-selon 
le nombre des enfants-une part proportionnelle, en pleine propriété. Mais 
s'il ne reste pas d'autres parents, elle prendra invariablement le quart en 
pleine propriété. De même pour le mari pauvre venant à la succession de 
sa femme. 

L'indigence exigée dans cet article, et de la femme et c'u mari, pour être 
appelés à ce quart, ne laisse aucun doute que le législateur a établi, non 
point un d ·oit successoral, mais un droit à l'assistance. 

Que l'on compare cet article à l'art. 68-1 et qu'on nous dise si la filiation de 
celui-ci a besoin d'une autre démonstration. 

Ceci établi, il nous reste à expliquer ce que signifiait le douaire chez les 
autres peuples et quels sont ses véritables caractères, ses caractères essen
tiels. 

Sans nous préoccuper de savoir si l'origine du douaire est dans le don du 
lendemain (Morgengabe ), s'il représente le prix de la virginité, comme le pré
tend Cujas, ou une récompense pour les soins et l'attachement que la femme 
est censée avoir eus pour son époux, nous nous bornerons à rappeler les 
maximes et les l0is qui ont exist� à cet �gard d1·:z 1-::; d:lf..::·ents peuples: 

« Au coucher, la femme gagne son douaire, » disait une coutume; mais 
y avait aussi une autre maxime ainsi conçue: « Au mal coucher, la femme 
perd son douaire», qui s'appliquait à la femme adultère, laquelle perdait ses 
avantages nuptiaux contenus dans ie contrat de mariage, révocation pour 
cause dïngratitude. ( Voir Despeisses. liv. X V, sect. V, No ... q). 

Qu'était dpnc le douaire� Le droit de la femme à l'a,,i,tance et rien de 
plus. Non-seulement il ne doit pas être confondu avec le droit a la succession, 
mais encore il est souvent incompatible avec ce dernier; car le germe du 
douaire était surtout dans la loi saliq1.,e et ripuaire qui excluait les femmes d:! 
la terre salique ou allod;ale paternelle. 

Ainsi par exemple, dan; le droit coutumier français, quiconque vo(llait 
accepter le douaire, devait répudier la succession de celui au nom duquel 
le douaire lui était acquis. 
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li y a une différence même entre la donation et le douaire: la première 
est en. effet de la générosité, le second une récompense, soit de ce que, pour 
se servir du vieux langage de nos codes, la femme a souffert la violence des
douleurs, les tristesses et les périls de la vie p.1r l'enfantement (Art. 2 dti code 
Ypsil�nti), soit pour avoir adouc,. la vie de l'époux durant nombre d'années.
( Art. 4 du mème code.\ 

Le but du douaine es't facile à comprendre; c'est de procurer à l'épouse 
nécessiteuse les moy<.!ns de soutenir honorablement le nom et la condition 
de son défunt époux. 

De là entre ce droit et le droit successoral de notables différences. 
Le douaire n'était pas d'ordre public et, partant, la renonciation au douai

re était autorisée, alors même que la renonciation à une succession future se 
trouvait interdite dans le même pays 

« Cependant, observe M. Laferrière, le douaire n'était pas un établisse
ment d'ordre public, auquel il ne fut pas permis à la femme de porter atteinte• 
La femme pouvait y renoncer d'avance. La renonciation pouvait être ex
presse dans le contrat de mariage, ou tacite par le concours de la femme 
à la vente des biens affectés au douaire, et cette liberté de renonciation était 
une dernière concession faite par l'esprit des coutumes au pouvoir dominant 
du chef de la communauté. » (Essai de droit franç.iis. Tome 1. p. 164). 

Le douai,e, en thè,e générale, dépendait entièrement des conventions, et 
le douaire convention!lel ou préfixe excluait le douaire coutumier, autrement 
dit légal. 

Quand il existe un douaire établi par les parties, la veuve ne peut, quand 
bien même elle le voudrait, y renoncer pour accepter le douaire coutumier. 

L'art. 261 de la coutume de Paris lui refuse formellement cette faculté. 
« La femme dotée d'un douaire préfixe ne peut (y est-il dit) demander le dou
aire coutumier, à moins que le contrat de mariage ne l'y autorise.,, Les cou
tumes d'Orléans, d.! Blois et la plupart des autres contiennent des disposi
tions analogues.» (Voir Merlin. Douaire. p. 28 ,). 

Nous ne pouvons mieux terminer cette question que par cet extrait de la 
loi des Bourguignons : 

Cette loi dit, au titre 1 2: << La mère aura 1 'usufruit du tiers des biens du 
mari, mème quand elle n'a qu'un fils.» Et au titre 7,, § 2 en répétant cette 
mème stipule.tian, elle ajoute: «Si elle a plu;ieu:·s fil, et que ceux-ci ne veuil
lent pas vivre ensemble avec elle, elle aura l'usufruit d'un quart des biens du 
mari. A sa mort, ses enfants h�riteront de tous ses biens.»§ 36.-Le tit. 62 
� 2 dit: «La veuve perd cet usufruit si elle se remarie»; et au tit. 74 § 1, il est 
dit: « Elle le perd aussi quand elle reçoit un héritage de ses propres parents, 
père et mère, ou quand le mari lui a déjà donné de quoi vivre. » (Davoud
Oglou, His/. de la législation des anciens Germains, Tome 1. p. 4�.) 

Une preuve encore que le droit de la femme n'est pas un droit succe,so
ral, est cette circonstance qu'il n'est pas basé sur la réciprocité. Du reste la 
réciprocité seule n'en eut point changé le caractère. Ainsi par exemple dans 
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le Hainaut, le douaire avait lieu en faveur du mari aussi bien que de la femme, 
et toutefois il ne constituait pas un droit d'hoirie. 

L'art. 4 du code Ypsilanti contient quelque chose d'analogue. Le douaire, 
même des enfants, ne pouvait être assimilé à leur légitime. (Voir Merlin. Lé
gitime, sect. 2.; Mais l'absence du principe de réciprocité est plus éloquente, 
plus Mcisive qu'on ne le croit au premier abord. Dans les idées d'un 
système successoral fond� sur le, liens du sang ou d'affection, la chose se
rait absurde et monstrueuse; au contraire, dans les idées d'une assistance, 
d'un secours, si elle ne se justifie pas toujou:·s, elle s'explique du moins. Le 
mari, même sans fortune, est supposé pouvoir se procurer des moyens d'e
xistence en rapport avec son genre de vie, à part bien entendu le cas d'infirmi
tés que la loi a eu tort de ne pa, prévoir. Il n'en est pas de m ;me de la fem
me; la sph-'!re d'activité de celle-ci étant beaucoup plus bornée et la faiblesse 
de son sexe réclamant une sollicitude plu; grande et une protection plus effi
cace. 

En résum�, voici cc que n')u- pouvons affirmer relativement aux différentes 
phases historiques de notre législation. 

Outre les chrysobulles, le Droit romain, (Basyliques et Institutes de Justi
nien) et les coutumes, les Rou111ins ont connu le codes suivants: celui d' Ale
xandre-le- Bon, Prince de M )IJ ivie. q•Ji vivait dans le XV• siècle, dont on 
n'a gardé que le souvenir. Au X VI[" siècle, Mathieu Bassarab, en Vala
chie, et Basile-le-Loup, en M )!Javie, Îlrent élab0rer deu"< codes qui por
tent leur nom et dont nous avons donn � quelques eJttraits. Le pre1:1ier avait 
pour titre: Redre;semenl di la lvi ou RJgles de la loi; il ful traduit par Da
niel Panone1no et imprim� à Tirgovist, en 16p. Le s�conj nomm� Livre 
roumain pour /'cnscign.:menl -les IL1 is, fut traduit pa- le logoth�te Eustrate, et 
imprim� à Iassy en 164'i. Plu· tard vin :·cnt. en Valachie, le code de Charl�s 
Ghika (voir ce code dans n0tre c llection de la T Jrra et le passage que Bal
cesco lui consacre dans son MJgasin historique pollr la D.1cie;) celui d'Ypsi
lanti datant de lïïï, et celui de Caradja promulgu-� en 1817. En Moldavie 
le Prince Callimaki publia en 181 ï l, J un code emprunté en majeure partie 
au code civil autrichien, et en 18.u fut introduit un coJ\! cri111inel et de procé
dure puisé aux mêmes sources. Enfin le Réglement organique de 183 1, tout à 
la fois code politique. admi:ii tratif, civil, commercial et pénal de la Rouma
nie vint compléter l'ancien système de législation. Depuis, la réunion des diffé
rentes circulaires ministérielles et ordonnances princières, connue sous le 
nom de Col/cc/ion, con titua pour la Moldavie un droit auJtiliaire et complé
mentaire. 

Les autres codes, dont quelques-uns nous régi,sent aujou;·d'hui encore, 
rnnt: le code de commerce promulgué sous le Prince AleJtandre Ghika, cal
qué sur le code de commerce français, le code pénal présenté sous le même 

1 Lr prin�P r.allim,ki a rm·n�ï•, nh�Pt'YI' \Villd-1son dans !\On l'nynr,r en J'a
lwl1ie d .ll11fd,1ri,• ,··dit,· l'll 1:::i p:ir 111011 int,,rn11•diairP. UIH' copie rlr son cotir 
it l'Uniwr sil,· ,ro:-.:rn,·,I. 1 :n:11111,, 1,, tlnl'l,•ur :\h1'111iclrnrl ro11<l co111ple dr rel ou
vra!-\'e dan� son l"r11/11:v ri· lfo.�1•J11 11 /'l)t1.�/n:1li11np/,•, ,je crois superflu d'en rien 
dire de plus. {p. il . 
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règne à l'Assemblée générale et pro!Tlulgué plus tard sous le Prince Stirbey. 
<( Le· code de commerce (1) et le code criminel français (sauf les modifi

cations nécessitées par la situation politique ou géographique du pays) é
taient eh ce moment, observe M. Anatole de Démidotf dans son Voyage dans 
la Russie méridionale, en parlant du règne du Prince Alexandre Ghika, 
soumis 4 l'adoption de l'assemblée générale. Une partie du premier est a
doptée; le reste, ainsi que le code criminel, était remis à la prochaine session.» 
(v. p. 16 .. 1.). 

Néanmoins le code pénal ne vit le jour que sous le règne du Prince Stir
bey qui le fit élaborer par le Divan général. Ce code fut sanctionné L't pro
mulgué par lui le 5 décembre 1850. La mise en application date du 1•' 
janvier 1852. 

Il fut révisé depuis, entre 1862 et 1863, pa1· la chambre dite conventionnelle, 
dans un sens tout à fait libjral; mais le Prince C:>Uza ne sanctionna pas cette 
réforme. Il décr�ta par contre le 2 2 octob�e 186-1- et promulgua le 30 du 
m�me mois et de la m�me année, un nouveau code pjn:3.l. Le code d'instruc
tion criminelle a été décrété également, le I r novembre 1864, par le Prince 
Alexandre Jean qui le promulgua le 2 décembre r 864. 

Une nouvelle réfo,me, mais qui fut retiré aussitôt pa, suite d'un Jmcnde
ment abolissant l'arr�t préventir en matière de presse, avait été présentée aux 
chambres par le cabinet Catargi. rep:é,enté à cette époque, à la justice, par 
feu M. Costaforu. M. Alexandre Lahova ·y reprit la chose en sous œuvre et 
profita de l'occasion pou: sou,traire au ju ·, plu;ieu:3 d�lits criminels. en Je 
correctionnalisent, et il y aboutit malgré les efforts de l'opposition libérale. 

Enfin uc;ant des pouvoirs discrétionnaire; qu'il s'était octroyés, le Prince 
Couza djcréta un code civil qui n·e,t qu'une traduction informe du code Na
poléon, maintenant religieusement toutes les controverses et les antinomies 
de ce dernier, et un code de procédure calquj sur celui du canton de Vaud. 
Nous regrettons que le cadre que nous nous sommes impos2 ne nous per
mette pas de mettre en lumi�.e les c)n;;ordance;, comme au,si les quelques 
dissemblances de ces code;, rapprochjs de; originaux:; comme aussi de relever 
les nombreuse, lacune,, le; in1dve�tan-::e; et les tâtonnemeats du législateur 
improvisé, lesquels dans un avenir plus ou moins rapprochj, doivent donner 
naissance à d'inextricables difficultés. Mais, tout cela demanderait à être traité 
à part et avec tous les dévèloppements que comporte un tel sujet. D'ailleurs 
à mesure que nous nous rapprochons de notre époque, il y a bien moins 
place pour l'histoire de nos institutions et de nos lois que pour leur commen
taire, et ce commentaire lui-même se trouve pour ainsi dire déjà fait, par cela 
même que les dispositions originales, les institutions vraiment nationales ont 
pour la plupart du temps été proscrites systématiquement et que, s'il s'agit 
du plagiat des législations étrangères, nous préferons laisser la parole à 

(i1 Le code de commerce a (,l.-\ promulgué et nppliqu(- en i840. Une loi de 
i864 l'a rem.lu applicable aussi à la Roumanie d'au-delà tlu :\lilrov. c·c�t une 
tradudion du code de commrrce français. En cc moment on vient de oumeltro 
aux chambr.3s un projet de rNorm� de celle p:i.rlie de notre lt'.,isl:i.Lion. 
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nos maîtres à tous, aux Demolombe, aux Laurent , aux Zachariae, aux 
Troplong, aux Boitard, aux Carré, aux Bellot, aux Ortolan, aux Faustin 
Hélie, aux Nypels, aux Haus,, aux Pardessus, etc, etc, dont les œuvres 
classiques décourageraient même des émules d'une autre taille que la nôtre. 

DU REGIME DE LA PRESSE EN ROUMANIE 

Un mol, avant de terminer, sur le régime de la presse en Roumanie: 

« La censure fut introduite en Moldavie par Je comte Pahlcn, du Lemps 
de l'occupation russe de 1829-31. Pl us lard, le Héglcmcn l russe f'ul com
plété el aggravé pat· un décret du prince lVlichcl Slourdza, du mois de 
novembre !8118. Le 21 janvier 1856, anléricurcn-,enl à la 1·éu11ion du Con
grès de Paris, le prince Grégoire Ghika abolit cc décret pat· un ol'lice où 
nous lisons ce!l sages el libérales pal'oles: « La liberté de la presse est 
l'unique moyen de former l 'opinion publicJuc dans un pliys eu voie <le 
progrès; cile peul même éclairer le gouvernement sur· les besoins <le la 
nation; sagement limitée, elle devient utile it Loule société; clic l'agran
dit el J'élève bientôt au niveau des nalious éclairées. »-1Voir l'Etoile du

Danube, du 4 décembre 1856.) 
Elle fut rélab!ic sous la Caïmacamic. Eu 18û0 le prince Couza décl'éla 

l'ordonnance suivante: 

�ous, ,\lcxnndrc Jcnn 1er 

par la gt·,\,cc de Dieu el la vol on lé nationale P1·i :1cc des Principautés-Unies 
de Moldavie cl de Yalachie, 

A tous présents el à venir salut. 

Sur le rappor·t N°. 50i de Nolr·e �fini ·Lre Secrélait·c d'lfütl aux atrai1·es 
étrangères, 

Nous ,tvons ordo1111é cl orJonnons. 

l'" PA H TIE

CH.\PJ'l'IlE !•• 

A11'r. i ,,, cl uuiq ue. La ceusul'e est cl demeure abolie. 

11' PARTŒ 

CJI.\PITHE [•• 

Dispo1,;itions générales 

AnT. 1. Toul individu est libre d'expt·imer· ses idées par l'oq�anc ùe la 
presse, en ub.:1e1·va11L los 1·eglc; étab!ic,:; p:1.1· les lois. 

ART. 2 Les clilfot'CnL- orgünes de publicité soul: 
a) le:; journaux poliliquPs;



- ?'83 -

b) les reuillos périodiques, lillérai1·es, scienliliques, commerciales, in-
dustrielles, etc; 

c) les livres de Loule espèce ;
d) le,s affiches el les diffJrenles annonces.
ART. 3. Le.; seuls journaux politiques seront astreints à une caution,

dont il sera traité plus bas. 

CHAPITRE Il 

Des publication!'i périodlqucs 

An:r. 4. Pou1· èlrc en droit de demander l'autorisation de fonder un 
journal, il faut être majeur, n'ètre point soumis il lïnterdiclion et n'avoir 
point encouru de condamnation inf'amanle. 

AnT. 5. Pour fo11de1· un journal, on sera Lcnu de fournir· au secrétaire 
d Etal les reu,,cignemenls suivants : 

a) le lilre de la feuille, le mode el !"époque de sa publication;
b) le nom du rédacteur ou du gérant responsable;
c) le nom el l'adresse de l'imprimeur.
ART. 6. Esl sujet à 2000 francs d'amende celui qui publie!'a une feuille 

politique, sans en avoir préalablement donné avis �n lieu compétent, 
el sa l'euill-e sera supprimée. Pour les feuilles non politiques l'amende 
sera de 500 f'rancs. 

AnT. 7. Les affiches pourront être publiél'S sur un simple avis à la po
lice locale. 

AnT. 8. Aussilôl qu'un numéro d'une feuille périodique quelconque aura 
parn, il en sera dépos1\ un exemplaire, signé du rédacteur ou du gérant 
responsab:e, chez les procureurs compétents; en outre il en sera remis 4 
exemplaires à la direction des écoles el l exemplaire à l'I.;tal-major général 
de l'armée. 

ART. 9. Par itpplicalion de l'article 8, la di,;lribulion cl l'expédition des 
journaux ne seront point empêchées. 

AnT. tO. Les journaux littéraires, commerciaux, elt., n'ayant pas le 
droil de publier des articles politiques, dans le cas où ils conlrevie11-
draienl à celle prohibition, ils seront soumis à une amende de 500 francs. 

AnT. 11. Tou le feuille poliliq ue esl Le nue de recevoir les a vis ofliciels qui 
lui ,;eronl envoyés par le gouvernement, el de les publier dans son plus 
prochain num-:,ro avec paiemenl de l'insertion: quant aux communiqués 
of'ficiels desli ué:l à recli fier une erreur, ou à r6fuler une allégation dénuée 
de vérité, .:ille est tenue de les publier sans changeme1,tset graluilement. 
Chaque personne citée dans un journal soit nominale:nenl, soil indieecle
menl, sera en droit d' exiger la reproduction de la réponse qu'elle aura. 
jugé à propos de l'aire, sous la résorve cependant qu'elle ne prendra pas 
Je double de la piace occupée par l'article qui a. provoqué celle réponse; 
ëelle réponse sera insérée dans le second numéro qui paraîtra immé
di11.Lemenl a.près la dépa.;;ition '.dela répanse) au bureau du journal; car, 
dans le cas coulraire, pour chaque jour de retard, le rédacteur paiera 
120 francs d'amende au pl'Ofit de la pcr,,onne citée par son journal, el, 
au cas d'un refus, le rédacteur sern contrai nl à la reprod uclion de la ré• 
pouse. 
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.\1lT. i2. Pou1· lecontr11u du jou!'nal. le rt'·daclcu1· ou gfranL dt'·claré csL 
responsabl':l, et soumis aux pi'•nalilt"•s indiqui'·es plus bas. 

ART. m. Toul changement dans le tilre du journal cL dans la personne 
du réùacleur ou du gt·•rant doit èl1·n an11011c1) iJ. l'aulol'ilé. 

ART. l'i. En cas de mort, maladie, ah-e111:e ou i11carcél'aLio11 du rédac
teur ou du g.S1·anL rcspo:1s,1blc, le p1·0

1
H·it'•lai1·c ou les p1·oprii'·Lai1·es. de la 

feuille pé1·ioùiquc, sc1·n11L lcnus dt• lui su!isliLuP1· un aL1L1·c 1•i'·d:wLclll' ou 
g6ranL rc;;ponsablc, qui doit arni1· les qualiL1\s 1·equiscs par l"al'l. li. 

Cil \PlTllE !Il 

D c I a Ca II li o n. 

1\11:r. 15. Chaque journal politique csL Lcnu clP f'uurni1· àl'EL11L une eau
lion de 5000 franrs Pli a1·gr11t 011 eu IJ01111c •1u·1111lic. 

AH'r. m. La somme de la cautiu11 scl'il loujoL1rs gard.:r inlL·gr,tlcmenl; 
dans le cas oü le 1·i'•daet. ur 1·espo11sab'e c1·u11 jnurnal scruiL ,·011danrné à 
une amcnùc, à. la suite d"unc S"IILP11cc 1·c1alue 1m1· le l1·il1unal rompdcnL,
il sera Lcnu, à partir dl' la puhlirnLion tic celle se11Le11cc, dans un lt•t·mc 
de 8 jours, de di'·pose1· 111 u:nmc de l'amc11dl' au fis!'; dans IP cas con
traire l'arnc.HlP se1·a 1·Pmpli1• pa1· la sumn1e dl' la rauLion d1•post'•r, cl si 
tians le. di'.•lai de 8 autres juu 1· ·, il pal'L11· de la 110li fi ',LLiu11, i 1 11 ·a pas dé-· 
posé dans la caisse du lbc la !-lt>llllllC nc'•ccssui1•p u11 co1npli'.·nw11l de la 
caution, alu,·s la l'cuillc ·crn susp.:1HI uc j usq u Ït !'ac(; 1m pl isscmcnL de celle 
conù1Lio11 . 

• \RT. lï. Si u11 J'l'.•dadeu1· ou g,··1·a1ll rcspo11sahlc d'une f'cuil:, pfriodi
que" l lrnduil dcrnnL la ju:;ti ·e puu1· 111, ,u·Licll' <'L co111lam11t-., il csL Lcnu 
dïmprime1·, grnLuitPme:1l cl an · au ·u11 clrn11g,.llle11l, dans sua plus pro
chai11 11uméro, Ja sentence qui aura c Lé l'CJHlue p,tr le L1·illu11al compé
Jcnt. 

me PAHTI 1� 

(La Ill Pal'lic e ·L consacri'·c à la [ll'lliJl'iéV• lilLérnin• cl elle csl identique
à celle des loi,; sul.Jsi'.·quenlcs que uuu:; du11:1u11➔ plus bas.) 

lV'' PAll'l'IE 

Cll.\t'ITlŒ [cr

Pn1•tit• tH•ohioilh c de Ju présentt• loi 

.\l\'l', '13. li c ·L défendu il lulll lll'gane cil' p1ll1lir-ilt"• .\: de di l fanwr le p1·i11ce, 

le pays, ou de s'aLLuqllcr ù la d1g11it,·· p1·ineit•1•p; B. de dill'êtlll,)J' la 1·cligiu11 
domi11a11le, COllllllC aussi Il'; iillll'è • religions l'CCO.lllLIC3 d,LilS les p1·i11ci
paulés; C. de dilfalllcl' le cl,·1·g�· dans 1·l':1.e1·cicl' de ses 1'011cLi1111s :,;p1riLucl
Je1-; O. de dilfame1· 1,. l'lerg · de, rel1giu11.; éll'a11gi'•re; rcco1111ues d1u1s le 
pay5 ùa1H l"cxe1·c1t'e de ll'urs r1,.1cL1,t:is spil'il uelil',;; E. dt• s'allaquer a 
lï1on11eu1' el à la di1:=11it,·· d1·s ,;ou, e1ai11s drn ,gcrs l'L de le111·s 1·cp1·C•seu
lauls; �'- de l'ai1•,• un appel aux arn1cs; <L dt• p1·0,·uque1· une i11Ler·veutio11 
éln111gc,1·e; H. de p1·11, ·,111u1•1· a la 1'1··,·nlle t·o11Ln· l1·s lois cl au 1·e11verscme11t
ùe la loi f'1mdanw11lalc tlu 1H1ys, aiusi qu'au JJ1·inri1H' de la p1·uprit'-lé; ceci 
bien entenùu sans exclu1·e li' drnit t1·u1H· discussion scic11Lilique; f. d "ex
c ile!' a Ja ll,ti11 • l'l au mi:pl't-. du g1tU\"l'rne11w11l, sans c:1.clu1·c le droit de 
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discuLer les acLe.; des minisLres; .J. d'ouLragcl' les fonclior1n,ti1·c::i publics 
1 claLi\-eme11L à leurs fon::lion.·, sans que ceci cmpèchc la discussion de 
leurs aclcs; K. de s·aLLaquer lt la mornlilé puhlique; L. rie s'aLLaquer à 
l'ho1111cur d"un ciLoyen; �1 d'oulrag·er· la dignité de la Chambi·c l«:•gi:;la
tivc ou les lois qu'c:Ic vole, sans exclusion LouLcfois ries réflexion!il que 
pournienL suggéi·er· les dites lois. 

V PAR'l
1

IE 

Cll.\ PITRE l" 

Partie pénale 

,\t1T. H. § 1er . La violation de la prohibiLion prévue à l'ar·Licle 41 loLLre
,\, alLi1·cr·a au rèdacLeur ou au gérnnL responsable la peine de rcmprison
uemenL dans un mormslè1·c, clonl ladu1·ée v1u·ic1,.1 de ü mois a 2 ans; quant
à l'amende, cl!e sera de 500 il 5000 Ici. 

§ �- Celle pruvuo à la lcllr·c il: pour la p1·omièr·e fois, amende ùo 250
jusqu'a �oov Ici; en cas de réc1div ', amende de �:io à 5000 Ici; mais, pour· 
la 3• rois, omprisonnomoul daus un mo11asli!rc, de :20 jours à mois. 

§ 3. Cel le p1·èvue iL la lcLLl'C C: pour· l,L pr·rmii•r' foi:;;, amo11dc depuis 250
j uSll u·a 1000 loi ; pour lu seconde l'ois, amc11do depuis :250 j usq u ït :JOJO Ici;
pOUl' la Lt oi.,ièmc lois, Clll[)l'iSOflllC!l)Clll depuis :m JOUl'S j U:;(J u 'a 1. mc,is cl 
ameudc depuis. 250 j usq 11 · a 3000 lei. 

8 1.. Celle pl'érnc u l,L lcLL1·c D : pour· l,t pl'cmièrc fois, amende depuis 
�50 jusqu'à 1000 Ici; pour la deuxit'.·mc rois, ,t1nP11dc dcpui,; �50 ju ·qu'à 
3000 Ici; pour la lroi:-;ll•mc ro,s, cmpl'iso1111cmc11L dcpui; JO jours jusqu'à 
l mois cl amcmlc depuis :2:,0 ju�qu·a 3000 Ici.

· 5. Celle wh·ue à la lcLLrc l�: pour la premièr·c lui , amende depuis 3:iO
jusqu·ü 1000 lei; pour lü dcuxil·111c fois, amcudc depuis 2.-10 ju,;qu'a 3000 
lei; µour la lr·oisicmc rois, cmp1·iso11uemc11l dcµuis I moi-; jusqu'a ü el 
amende de :!50 à ::!OJJ Ici. 

§ ü. Celle p1·cvuc a !a lcLLl'C l•': supp1·cssio11 complNe du joul'llal cl cm-
p1·isonncme11l de li mois il� aus. 

Pour· celle pr·ùvuc il lit lelL1·c U: égalcmc11L supprcs:-;ion complèLo du 
journill d cmprisu1111cmc11L de li mois à deux il11s. 

s 7. Celle pl'érnc it la lcLl1·c Il : ,.unende de :!30 j usq u'il iooo Ici; c11 cas de 
récidiYc, am ntlc de �50 jusqu"/1 3000 Ici; 1rnu1· la Lroi-;ièmc fuis, amende 
de �50 u 30JU Jci cl emprisu1111cmc11L de li moi.; à� ans. 

� 8. Celle pré\'llC il la lcLLi-c l: pour la pt·cmii•rc fois, amende de :!50 
jusqu'ü 1000 Ici; Cil cas de rt"•cicl1YC, Cn1[ll'iSOllllCl11CIIL de 10 jOUl'S à Ull 

mois; pour la Lroi ·ir•mc roi·, iuncudc ùcpu 1s 250 j u q u "à3000 Ici cl eiup1·i
su1111cmc11L depuis 15 joÙrs jusqu'ü li mois. 
· s U. Celle prt"•\'uc à la lcLLrc J: pou1· la prcmil'.·1·c foi,;, amende de 250

jusqu·a �000 Ici; ·11 ca,; de r(•t.:idrvc, umclllle de :!50 jusqu'a :lOOO Ici; pour 
la 3° foi,;, eu ouLl'C Lie l'amende ci-de.,sus, e:Dp1·iso1111cmcr1Ldc là 6 mois, 

â 10. Celle prérnc aux leLLr·cs K cL L: C!ll])l'isurrnemc11l Lie 15 jours à t

mois cl amc11dc d • 16 à 300 lei. 
§ 11. L:cllc prévue a la IeLLr·c M: cmpr·i:;01111emc:1l au 111011asl ··rc Je 5

moi::; à 2 aus. 
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ART. 45. Les peines éclicLécs ci-dessus qui ne sonL que l'amende ou· la 
prison pure et simple, pourront ètre appliquées en combinaison suivant 
la gravité çlu délit. 

ART. 46. Les peines prévues par l'article H seront appliquées dans 
leur entier !Jour les estampes, affiches, satires, livres ou brochures qui 
ne comµrendraicnt pü.s plus des 20 feuil lets incl u:,ivemcnt; toutefois, pour 
les mêmr.s délits pr1!VtB plus haut, sïl s'agit d'un livre ou d'une bro
chure dépa;;sant les 20 pages, la condamnation des contravcnants à t·a
me11dc ou il la prison sera, quant il la durée, réduite de moitié; car de 
telles proùuction sont moins pernicicu::;es que les feuilles periodi4ues. 
Néanmoins, clans l'un comme clans l'autre ca�, les exemplaires sero11L con
llsqués. 

ART, 47. Un journal ne pourra être supprimé que si, dans une période 
d'un an révolu, il e;t par Lrois fois condamné pour la violation <les pré
sentes loi.,. 

ART. 18. Les frnis ù'un procès de pre5se iucomberont au perdaut. 
ART. 49. Tout directeur ou entrepreneur de spectacles, Loule associa

lion d'artistes qui p1·orluirait :,ur la sc-.,rn des œuvres dramatiques pro
hibées par l'art. �3, en onlre de la co:1fbcation de la recette des repré
sentations, tombera sous le �oup des peine., pot·lécs par l'at•t. H. 

CH.\PITfŒ II 

DroU ,de ta-n.duh•e de,·n.nl les tl'ibunnux les fauteurs de délits 
; de 1>resse. 

ART. 50. Le r froit <lü poursuivre lc5 f'auteu1•;; <le délits de presse sera 
accorJé aux <live1'S proc 1reur::; d0 l'Elat. 

AnT. 51. L·t poursuite e:c o//icio dcv,tnL la jurirliction compéte11te, se 
fera pour les cas prévus par l'article Haux lcLL1·es A, ll, C, D, E, F, G, H, I, 
J, K, L. M. 

ART. 52. Les ca!:\ prévus par l'article H aux lcLLres D et E, seront pour
suivis par le p1·ocurcur seul a_>t•è;; lit demande exp1·cssc de la partie in
térc;,sôe; quant au cas p1·évu clans le même article à la lettre L, la pour
suite :,Ct'tt clirig,;c par les personne::; elles-mêmes attaquées pa1· le pro
Cul'eur. 

ART. 53. Le p1·ocureur commencera et poursuivra l'accusation, deman
dant que \'auteu1·, ou il son défaut le rédacteur responsable, soit cité pour 
qu'au jour du prœès il ait à comparoir par devant le tribunal com
pétent. 

AnT. 5-t Dans lit poursuite des p1·ocès cn diffamation ou calomnie, il ne 
sera permis à. personne de proùuire des preuves à l'appui de son dire, à. 
moins toutefois quït ne s·agi-;se de:, fonctionnaires publics et de leuC's 
attributions, ou de ceux qui ëlllraicnl. agi d'une manière orricielle; dans 
ce cas les acles imputés à la rharge des dits fonctionnairos pourront 
être prouvés par les ·us<lits moyens par devant le tribunal comIJétent, 
sans pour cela empèchel' lïntim; <l'user des mêmes moyens pour dé
Ll'uÎl'e les preuve à :::a charge. La prcuve·des allégations et des faits im
putés ne peut aLLircr aucune peine à l'auteur de l'imputation, comme 
aussi lïnamilé de ses preuve ne peut le sauver des peines prévues en 
ce cas. 
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ART. 55. La preuve testimoniale n'est pas admise pour décider de la 
véeité.des imputations. 

ART. 56. Les dôlits de presse seront examinés et jug:•s par la Cour d'as
sises, conformément aux dilTérenles lois qui sonl en voie d'être pro
mulguées touchant celte matière. 

ART. 5î. Toutefoi:; les délits ci-dessus seront présentement jugés par 
la haute cour· jusqu'à l'organisation définitive de la Cour d'assises. 

ART. 58. Le d1·oit de poursuite pou1· les dMits de presse se prescrit au 
bout de 2 mois poue ceux qui sont présents dans le pays. 

AR·r. 59. La pr�senle ordonnance sera mise en apµlicalion immédiate
ment après sa promulgation. 

AnT. GO el dol'llicr. MM. les ministres de la justice, de l'intérieur el des 
affaires élrangôres sont chargés, dans la mesure de leurs att.ri butions, de 
la slriclc exécution des dispositions do la présente ordonnance. 

Conlre-sigué: DBMETI1E BRA'I'IA NO 

Bucarest 21 féHicr i869 (N° 11 ). 

Sig11é: Alexandre Jean 

La présente ordonnance nous ayanl élé lue, nous liéclarous nous obliger 
à obéir en Lons points aux dispositions y inscrilc', 11011s soumeLlanL d'a
vance à Lou les les couséquenccs qui clécouloraicnl d'une conlrave11Lion. 

Signé : C. A. Roselli, Bolliac, B. Boel'Psco, A. Marin, R. Rrisidesco, Ba
rasch, Georges Joanide, Chnst. Ionninu, Georges "\Vo1111eberg, S. Bahiiss ('!) 

Socec et C i•, T. Olm, Hernes (?) lithogi·aphe, A. Foi·esco, Winterhalter, 
(illisible), Haaz, Wallestein etc. 

Alexandre Jean J0r 

Pai· le g1·âce de Dieu et la volonté nationale, Prince-Régnant des Princi

pautés-Unies 1·oumaines. 
A tous présents et à venir, salut! 

Vu le ·rapport de notre ministre sccrétai1·c clï�taL au département de 
l'lntfrieur sous le N° 8;:,: O. 

Considérant les moti l's exposés dans le journal clos par le Conseil des 
ministres dans sa séance du :30 du mois passé cl soumis à Nous par le 
rapport préci Lé ; 

Nous avons ordonné et ordonnons: 

ART. L Les disposilions sur la. presse, adoptées par notre Conseil des 
ministres el comprises dans le journal susdit, sont confirmées el auront 
leur effet, cumme mesures provisoires, jusqu'à. la confection el à la pro
mulgation d'une loi sur la presse. 

ART. 2. Nol.re mimsLre secrétaire d"Elat au département de l'intél'ieur 
est chargé de l'exécution de l,L présente ordonnance. 

Donné en notre résidence de Bucarest, le 2 octobre de l'an f859, el le 
premier de notre règne dans le� Pt·incipautés-Unies . 

... uexanda•e Jean 

Le ministre secrétaire d"Elat au déparlemenl de l'Intérieur. 
NICOLAS CnETZULESCO 
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Jlapport de JI. t,, ,llini ·tre de l'Inth·ieur. 

Prince, 

Pat· suiLe <le lïmpél'ieuse néccs ité où nous nous trouvons de mettre 
fin aux excès où la licence a conduit quelques feuilles périodiques qui 
µat·aissent dan,; la ca;:iitale, le Co:1seil <lc5 mini::;trcs, clans sa séance du 
30 du mois<lernier, a conclu le proc0s-verb:i.l <loul copie est ci-joinle, par 
lequel ont été ,m·ètécs les di,;po::;ilions qui doivent èl1·e observées à l'a
ve11i1·, jusqu'à. la conf'cctiun cl il la prnmulgn.tioa d'une loi sur la presse. 

Cc procès-ve1·hal, je le porte respectueusement ù. ln. con uaissancc de 
Votre Altesse, La priant de vouloir bien lui doanc1· Sa haute confirma
tion. 

Le ministro de l'Intérieur 
NICOLAS CnETZULESCO 

Bucarest, 1 Octobt·e ttnJ. 

Jon1· nnl 

Aujourd'hui, mercredi :30 scptcmb1·e de l'an 1850, en séance du Conseil 
des ministres Je la Ydlachic, prenant en cons:uératiou l'ut·gen�c néces
sité qu'il y a de mettre ua tel'mc il la licence effrénée dans laquelle a dé
g.S11éré la lib3t'lé de la p:c5 ,c, laquelle, jusqu·�t cc qu'une loi spéciale ait 
réglé la matièt·e, a i'•té acCOl'Lkc pal' le gouvernement de \'ot1·e Altesse, 
dë.:;ircux u·éyitcl' la ce.1su:·e et de 1·ép:1.1-ÏJ1·0 la lum:èrc dawi le public, en 
se réservant toutefois de p1·e:1d1·c les me::;ure::; qui sernicnt jug,•es néces
saire:;, si l'or<lrc public �c voyait mc11ac0 pat· les exc.is d'une liberté mal 
co·npris,�. 

Voyant ccpcn<lant que, malgl'é l'ubligation mo1·alc pt·ise par le corµs 
dc::;journali ·tcs, cl apri•:; une cxpét'icncc de neuf mois pcnclaut lesquels 
les journaux roumain· ont joui Je la plu-; complète liberté, cc qui n·a eu 
d'aulr01H é5ultals que ,rcxcitct· à la hai11c à l'i'•ga1·d du gouvcrneml'nt, de 
pt·ovoquer de::; t1·ouhlcs, des attaque· pcr::;onnclles, poussant la violence 
,iusqu·à Loucher à la vie p1·i\'éc <les citoyens et de., fonclio11naircs pu
blics cl à pé11ét1·c1· jusque dans lïnléricut· des familles, de telle sorte que 
les org,ute . .; de publicité do:1l la ·ai11Lc mission est Je fot·mcr cl <l'éclairer 
J'opi111on publique p:u· une lutte d'id(•cs impartiale el par la discussion 
mèmc des actes du gou,·c1·11cmc11L, laquelle ne leur est poiul interdite, 
ces organes, cliso11s-11ou , c soul d(·gradés ju,:qu·a servit· d'instruments 
à des passions mesquines et il des vengeances pcl'sounclles, faits qui ne 
se pcu\-c1ll. ql)aJillcr que comme éta11L lo produit plus ou moins évident 
de cc1·taines insligaLious auliuatioualcs; 

Con:;iJémnL que la patience du public bie11 pcu:iant est fatiguée par 
le,; excè::; d'une pre::1se :icc11cicusc, cl que le gouvcl'llemenl qui, en sus
pendant la ceusure à la ·cule co1Hlilion que l'ol'drc public serait main
lenu el la famille t·c ·pcctéc, 11c peul tolérer plus longtemps uuc licence 
au::;si dé,Jlorable sans as ·umer· une grave 1·osponsubililé; 

\'u que mème dans les Etals les plus civilisés, il y a <les lois restl'icli
ves des excùs où pourrait tomber lu pl'csse et que jusqu'à la couf'eclion 
et à la promulgati1rn d'une loi '[Jécialc, il est d'une: impérieuse nécE\:isilé 
de prendre des mesu1·cs préventives; 
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Le Co111:1eil juge COl1\'Ctrn1Jlc cl'adopLer sur Ir. ch:i.mp lrs mesures sui-
vanLes: 

Il csL cxpress6mcnL intcwdiL cle rien écrir·c qui puis,e: 

i O Dif
f

amer le Pri nce-Régnan L ou al taquer la dign iLr souvc1·ai ne. 
2° Diffamer la religion do:ninanLe dans le pays ou les autres cultes re

connus rtans les principauLi'·s,
2° Diffamer le cle1·g6 clans l'exercire de ses fonrlions s,)ir·iLuelles, ainsi 

que le clerg,i ries re:igions éitrangèrcs reconnues dans le pays. 
11° Attaquer l'honneur ou la rligniLé des souycrains étrangers cl de 

leurs 1·eprésc11Lanl.s. 
5° Provoquc1· il une révolte armée. 
6° Provoquer il une inLrwvcnLion 6trangrrc. 
7° Prcvoqucr il lïnsoumis.;ion enver·s les lois, ou au renversement du 

pacte f'onclamenl.al du pays 0u au prinripe de la proprièl.t;, 
8° Exciter à la haine cL au mépris du gouYe!'llf'menL Toutefois, par 

ceLLe restriction, n'est point prohibée la discussioIJ, clans le cercle des 
convenances, des acl.es des ministres. 

9° Outrngcr les fonctionnaires publics, clal i\'Cmcnl. à leur;; fonctions, 
sans que cepenclanL ceci empêche la discrrn•;ir.n rie lcnl's ados. 

LO• .\LLaquer la moralité publique. 
l l O .\Uaqucr l'ilonncu1· ou la vie privée de,; ci Lo:, 011s. 
12° Oulr:1ger la dignilr\ de L\sscmblée législatirn, ou les lois YOLl·cs 

par elle, on un dépulé dans l'exercice de son ma.ndaL; Rans cependant 
que ceci cmpèche les ob;;ervalions que pourraient prornquer ces lois. 

En ouLrc nul ne p0u1Tct puhlicl' une reui:le san,i l'aul,ol'isalion préalable 
cl 11 mi 11 islrc de l'i nlé.t·ieu1·, laq11cl le aulori,nlion po,1r;·a èt1·e refusée Ri 
celui qui la demal1'le ne pr6scntc pas de sufns:rntcs garanties momies. 

Celui qui aurn ohLenu celle autorisation cle\Ta clt'•poscr au ministère 
de l'inLérieut·, à Lilr·e de ca·1Lionncmenl., la somme de cinq mille µiaslres, 
laquelle, en cas d'amende encourue par Je rédacteur, scrvira clc garanLie. 

Il uevm faire connaitre le Lil.ec de la feuille, sa forme cl les conditions 
de sa publicité; 

Le:o no ns du l'éda.cLeut· el du gél'anL eespon ah:e, ainsi que le nom f'l 
l'adresse de la typographie. 

En cc qui Louche au ù1·oit de surveillance du gou\'CrucmcnL à l'rgard 
de la publicité, il set·a exigé cle Lous les publici Le. en g6néral que Loule 
feuille p6riodiquc, Loule brochure ou csLampc qui sera. mise au jour·, 
soit déposée, imméclialemcnL après la publication, au nombre de 
cieux exemplaires, au ministère de l'inLéeicur. 

En ca d'infraction des disposition· ci-de.·sus, le minisL1·c de l'inL1kieur, 
après deux averLissr.menLs /'ails au rédacLcue, suspendra le journal pour 
un mois, cl, en cas de récidive, la supprc3,,ion ;;cra définiLiYc. Il pourr,t 
également supprimer les jeJurnaux qui aurnicnt. r\Lé condamnés par les 
tribunaux pour quelque délit. 

Dans les cas graves le ministre de l'Intérieur pou,T.1, p,1r ordonnance 
princièl'e, su,Jpl'imcr le journal coupab!e sans averl,isscmrnL, comme me
sure rie sùrrlé publique. 
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Le présent prncè,.;-verbal Pra soumis par le ministre de l'intérieur à 
la haute approbation de S .. \. le Prince llégnanL. 

Lr :Vlinistrr dl' l'lntfrirur pré ·i<lent du Conseil, :'Vicul:l,; Crebadesco. 
Le Ministre de la .lu ticc, ,Jean Canta1•11zè:1e. 
L� Ministre des .\ffaires étrangi>rrs, G- Philip11eseu. 
Le Ministre <le la Guerre, .J. Cur•nescu. 
Le Ministre des Finances, ('un'<tantln Strrhul. 

LOI SUR LA PRE �SE 

diici·,itée /1' I" n1·ril 1862, promulg111Je {P 13 avril 1862 

l"" PAR'l'IE 

CIL\PIT!Œ r••

ne la proJ)riété littéa•nh•e-

§. :1. Les auteurs de Loule espèce d'forils, les composileurs de musiqnc,
les peinLecs ou dessinateur s qui feront graver ou lithographier leurs ta
bleaux ou dessin., jouir.,nl, durant Loule lcu1· vie, comme d'une pro
j)l'iélé qui leu1· c l propre, du droit exclusif de reproduire et de vendre 
leurs œuvrcs dans Ioule Ia principaul.é,ou ùclransmcllrcàcl'aulrcs leur 
propri(•tô; cc dro1l leur est reconnu par les lois actuelles. 

�- 2. Leur,; héritiers ou cc sionnaircs aµsqncls aurn (,tr; transmis cc 
droit, en jouiront prndanl dix ans après lu mort de l'auteur ou du com
po iteur. 

�- :3. Les journaux cl autres feuilles pfriodiqucs sonl la propriélr\ des
pcr. 011110;-; ou dt-s sociPlés, qui les publient; le clroil de propriété leur est 
garanti par les paragraphes ci-de us. Les articles que leurs autc11r·s ou 
propriPlaires ne voudront pas voir reproduits clans d'autres journaux, 
dcvt·ont èlrc pr·écé1lés d"une note iudiquanl que la reproduction en est 
interdite; bien entendu qu'il Ill' s'agit que d'arlicles l1Llt\rnires ou scien
tifiques. 

�- 1. Les compo·ilions drnmaliqur,; également, aux termes ci-des us,
ne· pPurn,it. être reproduites su,· aucun thr.llrc ni pulllit'•cs, san l'a.ssc11-
Limc11L dr l'auteur. 

�- 5. Les lradurli1rns n'Pnlrcnl dans les catr'•go1·ics précédentes qu'en 
ce qui se l'apporlc au lrxlc même de lil lt'acluclion. 

Chacu11 reste li bec dr fai1·c d'autre' Lmduclions du texte original; de 
mi\mc lrs cxtrails qui�" fonl d'un ouvrai,c pour en f'airc connatt1·c la 
valeur au p111Jlir iL l'aide clc cornmrnlail'e ., ou de r1·iLiqnes, ne peuvent 
èlre considfrés comml' porlanl iLl.lcinlr it la propeii\lé lilU·raire. 

r G. Toute· les aulo1·il1\:-; adminisl ralives sont obligées de c mfisqucr, 
sur la demande et au 1H·olil de l'auteur, du compo·ilcur·, du des inaleur, 
ùu traducteur, ou de leurs héritic1·s ou cessionnail'es, tous les cxcmplai-
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res des édiLions imprim(•P,s, grnv(•es ou lilhogrnphi ··e. sans Ir consente
ment nominal et écrit des propriétaires. 

�- 7. Oull'C la conliscaLi1 J11 des cxemplail'es, LouL cont.rcfaeLcur sera o
bligù de payer aI1 vrai pr·opriéLaire une somme (•quivalcnlc au prix de 
mille rxcmplair·c rie l'édiLion originale. 

�- 8. Toul ve11dcur d'une éd ilion conLt'efaiLc, rprnntl cc vendeur ne scrn 
pa l'auteur de la contrefaçon, scr·a obligé de pa.yct' au vrai proprit\lai1·c 
une somme éryuivalcnLe au prix de deux cent,- excmplail'cs. 

�- 9. Quiconque meLLrn au jour une œuVl'e imprimi'•r, gravée ou litho 
graphir•r, sera ol.Jligé! de d(iposcr q ualre cxcmpln.it'c� au mi nisLère de rrns
Lruclion publique; dans les ri isLricls, deux exemplaires scronL d,;posfs
it la Préf'ecLure cl un à la biblioLhèque de lassy. 

�- 10. Dix ans après la morL de l'auleur, Loul ou\Tagc tombe dans Ir 
llomaine public cl chacun esL libre de le rcproduir·c par· l'impression, la 
gmvurc ou la liLhogra.µhic. 

�- il. Tous ces llroils s,JnL o-aranLis aux auteur:;, compo·iLcurs, tlcssi
nalcurs el Lra.llucLeurs des pays Nrnngcrs riui gara:itironL la r11ciprocit{• 
JiLtfrn.irc sur leur Lrrriloirc. 

(:(l.\PITllE rr

Des librairies 

�- 12. La librairie, c·csL-à.-dirc le commerce de li\Tcs, c ;L libl'C. Char un 
peul ouvrir un pal'Cil éL,tbli ·scmcnL, en fiLisanl sa dèr.laralion au secrr
tariat d'ElaL. 8ïl est étranger, celle déclaration dc\'l'a èLre accompagnée 
d'un acLc par lequel le libraire se soumeLLo aux lols qui règissenL la presse 
dans le pays. 

§. 13. Toul librairJ con\'aincu rie garder ou de vendre des livre,; ou au
Lrcs publicaLions obscènes cl ckfondues par les para�raphcs relatifs aux 
journaux. pour la première fois sera puni d'une amende de 2000 pias
Lr·es; pour le seconde de 1000; pour la Lroisièmc de 8000 el i I sera con
LrainL celle fois de fermer sa lilntirie. 

�- i'i. Toul libraire qui édiLern un ou\'l'a.o-e an-; nom d'auLcll", sera res
ponsable comme sïl fLail l'auteur lui-mrme, cl en conséquence il ser;1 
soumis à LouLcs les lois rclaLivcs à. la publiciLc'.-, tri les qu'elles sonL édic
tées plus loiu. 

CHAPITRE Ill 

Des typographies et lithogrnvhiel'I 

§. i5. Toul indigène ou éLra11 crc1·, en ilgc légal, est lih ·e d'ouvrir dans
le pays des typographies, lies lithographies ou autres élahlissrmcnLs lie 
gravurc,dc sculpLurc ou de peinture, sou,; la seule ri'•scrvc d'en llonnct· 
avis, dans la capil:alc, au mini Li•rc de l'luLéricur, cl dans le., clisLricL,;, à 
J'adminislraLion. 

§. 16. Les. typographies cl lithographie, clantlcslincs sonL inl<'rdiLes.
On nomme clandMLin lo11L éLahlisscmcnL qui ne sera. pa.-; prralablcmcnl 
déclaré au sccr(•LariaL d'l�laL, ou, dans le li isLrict s, it l'ad min isLraLiou. 
Partoul où de pareils établis:;emcuL se L{'ouvcronL, ils seronL clr-t.ruiL · cl 
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lcut•,:; propriétaires ou Mp0silai1·cs srrllnl s,,umis it unr amrndc de 20�0 
piaslt·cs rL à un cmpt'isonncmenl do six mois dans un mona-Li-rc. 

�- 17. Toul imp1·imr111· ou lithul:(t'aplt<' est oblig(• i1·1mprinw1· sur LouL 
ouYrngc sorti de ses pt·•�sscs, son nom cl sort clomieilo. Quiconque vio
l<'ra crllc disposilion sct·,t soumis it 11110 nmcndl' clo 1000 piasL1·c,;, sans 
pt·(\j ud icr cle l'n rnr,1de ri dP l'cmp,·is,mne·ncnt. c1,;Lcrn1 i o6s par la loi snr 
la pre .. ,o. Quand l'ou,Taµ·c publié so1·a pn.ssihlc de peines sl.ipul(•cs par 
la loi, lïmpt·imcut· ou le lilhograpli<' qui ne se SPI·a pas soumis aux dis
positions ci-dessus, c·csl-iL-dit·c qui IÙLlll'lt pas mis son no·n cl son rlomi
cilc sur 1111 produiL dP-; ses pt·cssrs, sera ohli:.,.; de se dôl'a.ire do son i'•La

hlissemcnt. 
�- 18. Toul irnprim,,11r ou lilho;.mtpl1e qui puhlirea dans un journal un 

article q11èlconquc, sig11t\ de son auLru:·, n'e11cqu1·t·a aucune rospon,a
biliL1\ si l',u·Licl<' mnliYc clc::1 p JUt':'luiLos judi,·i,tires; m,tis si l'arLiclr csL 
anonyme, lïmprimr.ur 011 le lilltngrnphc sr.rn ni)lip/' d'en l'aire connai
lrc l'itulour, sous [H'inc clï•lre sn11mis lui-m,;mc it Loule la riguout· dos 

lois. 
�- m. Toul imprimcu,·, lill1og1·apilc 011 graveur, sera oilligé de lr.nit· un 

rrgislrr. 1111mérot,;, pa1·aph,; cl ,;(·rl11'• par le scrr,;lat·iaL d'l�l.al; su1·co ré
gislrr S<'rnnl. insc1·ils pa1· t·,tng· cl par dal<', les Lil t'<'s dos 011vmgos qu'il 
S<' propose tlïmprim<'t', l<' nomhre drs l'euillcs, d<',; volumes cl. des <'xcrn
plai1·os, l<' format. tic lt·dil.ion cl I,�s noms des aulcul's, Lraducl<'lll'S 011 
,;<lilrurs. Co rcgislt·c dcyra ,;Lr<' [lt't'.·scnLé sur Loule ri'•quisilion clos agonis 
tlc l'aulorili·. 

�- 20. Tout. l1·anst'Prl t1·u11c imp1•inw1·ic, liLilogt>aphir. on alr.lior de gea
vurc it 1111!' a11Lr·c pc1·,,on11c, ,;c fera 1mr une sin1plr d1\claralion au minis
li-r<' de lïnlfri"lll', ou, d;u1s les dislrict.s, il l ' adn,inislrntion localr. To11Lc 
yinlalinn commise p:it· IP, librairrs, irnprim<'urs ou liLho�rn;.ihos sera 
consl.aLéo pat· uI1 pt·ncôs-wrhal l'ail par de, agents Je police. 

�- :?l. Les pt'Orurcur,; tir n:tal lr,uluirnnL IPs coupable.-; pat· dovanL les 
Lribuna11x sur la d1'•nonrialinn du clll'I' "" police, dans la capilalc, cl la 
transmission d' une r·npi<' du jou1·rn1l en m,tlièrc do police; cl, clans les 
disLricLs. de la pa1·L clo l',1rlminisLt·ation locale. 

Cl!.\P[TlŒ IV 

ncs lin·cs rcli�·icnx. 

� :?:?. Les livres rnumain: sur lt' doµ;mc <'l l<' culte, los rommrnLait•f's 
srn· !Ps iin'PS sain!: el aulrr· ,··rrils de s<'mlJlahlc nalurc, ne peuvent 
t;L,·<' I1uhlit'•s, pour la prcmi,.,rr. fois, s'ils no sont ce11s111·és par le chef de 
la religion l'<'SL)crli,·<'. L'itppt'ohalion dPYt'il Loujours êLro rcpl'oduilc au 
commcnccmo11L de l'ou,Tage. 

� :?:t LP,; lin·cs tir lltt'•o'o!.!ÎC, IPs rommc11L11ircs sur l<'s dogmes cl au
I rcs s<'m IJ!al>lrs !'.·r,·il,;, con lirnws 11Ppu is long-Lemps el Lom l>r'.-s dans le 
domaine public, pnunonl ,;1re 1·cproduils par quic.onquo, iL cotte condi
Lion n,;,rnmoins qu' il 11,• pourra y c;lro l'ail a11cuIw morlificat.io11. 

��,.Toul <·dite .1· nu imp1·inwu1· q11i y tt1II'a inlroduil qucl•[UO modili
\)ilffon, Rc1·a soumis aux princs ,;did,;e,; Ii:u· le paragr:tph<' 'i:i, arL. 3 el 'i. 
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D�UXIEME PARTŒ 

CTl.\ PITlll� ! 

� 211. La ccI1s11rc csl ri dcm<'UI'<' pou,· Loujou1·s ailnlic. 
� D. Clrnrun PsL lihrP d'Pxprimet' sa 1wn�t'·P par l'ot'ganc de la presse, 

case soumrl Lanl a11x 1·i'•glrs <·La Illies il ceL cfl'rL. 
� 2H. Les di,·p1·s oq4,111cs de publicilé pfryus pat' la lui sod: 
a. Les journaux pnliLiq11cs;
b. Les fruillcs pi'•t·iodiq1ws, litl<'•rnit•1.•s, sricnLil iqucs, commct'cialcs cL

indusLricllcs, clc. 
d. Lrs af'fichr,; cl a11l1·cs a\'is ou a1111nI1crs.
� :!\l. Les jout·11,u1x pnlitiqurs sonL seuls obligi°'s de c1,·,poser '.e caution

nement dtJ!ll il est q11cslion plus ba�. 

Clf.\P!Tlll� li 

Des pulJlicntiorn; périodi1J11Cs 

� :�o. TouL llnumai11 qui n111·a. l'i\gc lr;gal cl qui ne sera soumis ni à Jïn
lrrclicLion ni à aucune pci11r rt·imi11cllc, p11u1Ta l'o11dct· un journal poli
Liqur. 

� :H .. \ l,L l'ondalion d'un jou!'llal, chacun scI'a ob!ig•\ de l',1it·e connaitre 
,tu minisli-re rie I·1nLéi'icur: 

a. Le Lilt·e de la f'Puillr, le mode et l't'•poquc de sa publication;
b. Le uom du r,·•t1acLrut· ou du p;(·1·a11l-rcspon ·,dJIC;
c. Le uom d le domicilr de lïm1Jt'imcur.
9. :t!. S •ra sou mi:; lt une arncudc de 20DO pia:-;L1·cs quico11qur J'ern parn.î

Lrn u11c r,uillc pr'.•1·iocliq11c poliliq11 , sans tt\'()it· l'aiL la dûcléU'aliou pt·éa
laillc à l'auLoriLé CllmpC·LenLP cl la l'r11illc sera supp1·iméc. Pour les f'cuil
lcs non poliLiquos J'amcndr sera tic cinq r·cnLs piasLrcs. 

� :n. Les nJfichcs pou1Tu11L <\I t'C pulili1;cs ,qH'Î'S u11c simple d,;cl,u·aLion à 
la police locale. 

� :l't .. \ussiltil qu·1111 n11mi'•rn tl'unP pu hl irai inn pt'•1·iodique quelconque
sorLit·a de la presse, 1111 cxrmplai1·c siir11r du r,;dacleur ou du g,·•rauL t·cs
ponsahlc sct·a d,'•pus ·, citez les wocu1·c11rs compNP11Ls; en ouLt·c, on se 
co111'0t'lllr1·a a11 paragrnpltr :!O'i d11 1·1\denH'nL drs écoles, s'ohligeauL en 
m1\mc Lemps à t·1.'mel Lt·r 1111 cxrmpla ire il lï�laL-majut' géllf;rnl de l'armée. 

� :n. ::;i 1·011 se co11f'nt·me ,Lux dis:wsitinn:; du� :l'i, la distrilJulion cL 
l'expt'•d iLiou des .i out·rntux tin scI·1111 t. pDi 11l cm p1\c!JC!us. 

§ :m. Comme il 0st i11LcrdiL aux ju111·11aux liLl<·t·ai1'cs, commctTiaux, cLc,
dr puhlict' des arLirlrs poliLiqucs, LouL · i111'1',t1'Lion <'li rc sens sern punie 
d'une amende dl' 500 pia,Lt'rs. 

: :n. TouLc l'cuillc pfriodiquc C'sl o!Jligt'•e dïnsét'CJ' dans ses colonnes 
lrs ,1 nnonccs of'firirl les qui I u i scro11l Ctl\'Oyéc:; pat· le gouvrrncmenL cl 
rie lf's puhliet· dans l0 plu: [lt'o::ltain nu1111'.•l'O, moycn11<u1L le p1·ix de Iïn
scl'tiun. <Jua11L anx publicaLions ol'flcicllcs de.;Linéc:; à. rccLi[ic1· une er
r1•u1· ou il rél'ulct· 11nc fausc a.llégaLion, la reproduction devra en être 
J'aiLr sans cltangrmf'nL ri sans rdt·illul ion. 

TuuLc pen;on11I· riV•e daus un ,journal, soit uummûmcnt, soit indit·cc-
v<J 
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Lcrnrnl, il k tl ruil 11 '0..:i,!er lï11.-el'lio11 d(• la ri'•pnnsr q u 'ellej ugrm ù p1°opos 
dP l',1i1·", il c,111diLi1111 111\111nwi11s quP ccllP !'l'JH111s<' 11e rli'·passe pas le 
d11u hll' rlr J"a1·Li1·lp qui l'au l'a p1•11\1>1J u1··I'. ( :l'Lk 1·i'•p1Hts<· dl·\Ta 1\i 1·e insi'•rée
dans 1,· s1•t.:m1d 1111111i'•l'I) q11i -;11i\1'a o.;;1 1·P111i:w au J>111·ca11 dtt jnul'nnl; ca1·, 
d,ws il' <'il." cou! 1·ai1 ·P, po111· 1·1laq111• jn11r "" 1·Pinl 'd i<' rédacLe111· pn.iPt'i.l. 
l�O piaslt'PS au p1•111il d,• i,t pr1·s1Jlllll' allaq111··., d,u1::1 s1111jour1rnl; cl sïl s'y
l'Pi'11,ir, le 1·1.:ditr-lP111· Sl'l',t c1111ll'ai11I Jlill' 1·ai1111i11isl1·,I1.i1111.

� :,�. 1'0111· luul 1'1' qui• ,·n11lie11I l1· j,, 111·nal, Pst !'l'SJ>flllsnh:e le l' i'•da!'l1:ur 
1111 li· (!1·•1,111L di'·rla1·1\ IP!Jtt<'l P-;I s1111mi-; a11.x pr.i11Ps i11diq11i'•cs plus hm;. 

� :n T1111L f'ha11µ.P11JP1tl. dans le lil1·e d11 jot1r11al "' dnns lit prrsou1w du 
!'i'·daell'ttt' 1>tt µ1·•1·a11I, rsl s11u11;is it 1111P 11011\·l'JIP di'•r-la1·alio11. 

� Hl. l•:11 c·,ts cil' m1ll'I, <11• ma lad i1\ ,ra hsc11rc 011 d ·Pm p1·isu11 nrnwuL du 
!'i'•dal'l1•11r 1i11 d11 µ.{·1·a11I 1·<·s:>r>11Sali!i•, I<' p1·11p1·i,'·Lai 1 ·e 011 les p1·oprii'·laires 
dl' la f1rnill1• pfrindiqtH', S!'1'1111l oltliµ1•,.; d<' lui s1I11slil.111•1· u11 1•i '·d,t<·Leu1· ou 
L:i'•1·a11I l''.',J>llitsaldl' q11i ,1il Je.; qu .. lilés \'ottl11rs. 

1:11.\PITIII•: Ill 

D<'S (':\ttlio11U('t1)('1lts 

.· '1I. T11uLj11111 11al 1111 1;TÎL pi'·!'i111l1q11e p()liliq11P q1Ji pa1·,1lL1·i1 pl11s de 
<11·11\ J'ois Jlill' ,;1•rn,1i111•, SCl'il SIJIJllliS it llll c·a11ii1111111•11J1'Jli.dl' 3()1)0 pi,tslrrs. 

1:1' 1·a11l.iullllCllll'lil :-;1•1·a d" ::():1 l pÎitSlI'I'-; 1>11111· lrs _j()lll'Ililtl\ 011 <\.TiL 
p1··1·iodiq11Ps qni 111· pa1·,tîl1·1111l ,p:1· ,;l'll\: f',1is J>ill' s1•mai11P. 

i.1' 1·a11i i1111111•nwul :-;1•1·;1 dl' 230IJ p · asl I<', J>illll' lns jo111'1Jat1\ u11 <'·c·1·ils p(•
riudiq111•s q11i sP puldiP1'1 >nl dan,-; I":- \ illcs dont la. pnpulalio11 csl n11 des
sous rie 1'Plll. :t:illr lrnl1ila11l,-;. 

� \�. La somme rl11 caul io111J1•me1tl srt'iL loujou1·s g,11·rli'•e Pll l ol.aliLé. 
lla11s I<' ras 011 il' 1·i'•dar·LP111· """i>1>11salile i1·1111 j11111·1111I sr.rniL cnnrlam 11é 

i1 11111• 11 1 1w111lr, pitl' s11il" r1·11111• si,1IIP11r•p d11 l.1·il111 11al rnmiH.'l<'11L, il sera 
ril1lig1\ d,111,-; ii-s ltuil jn111·s q11i ,-,111\'1'1>11[ l,L puhlil'iil inn tiP rrl t<' �H·11lr11['r, 
d1· n·1•.-;p1• ,,,.11" a111r.11rl1· au li-;1'. 

ll,111s le 1·a,-; <·n11il'ai1•p, l,1 tlilr anw11d1.' sP1·,1 1w1·•11•vi'•1• -;11 1 · 1 .. r,1uLi11111ie
llll'lll d1\10-;t'•, "' si rlaus les huil j11111·s qui s11i\ï'o11L l'i1Yis do1111t'· h lit 1·é
d,11'l i, 1n, l1· ,·au I i111111eme11 l u·r--;l p,1,-; rompli'•Lt\ l,L f'1•11il le stit'L'. s11spe11LI ue 

j 11sq 11 ;1 l'ae('olll pl issf'!ll<'Iii ri<' 1·rll1• ,·11nd il.ion . 
. · ',:!. Si 11· l'i°•rl,tf'l<'111· ,111 1 ·;.: ··!'il11l 1'1',H111s,thle i1·1111r- 1'1•uilll' p1'•t·indique 

1·sl a1·r11si'· dl'\itlll IP,; ll 'il11111a11, p,1111· llll ,u·liC'l1· <'i r1111d,11111H\ kt sen-
1 1•111·1• r1•111lt1<· p;i1• Il' L1·i1>1111;l1 1·":npl'k:il <11,il <111·,· i11si''l'<;C d;i11s le numéro 
ï1i\',11d d11 j1111rual, "'illls I' tie111,·11I 1•1 sl\llS cll;u1µ1'!lll'IILs. 

TltülSIE:\IE P.\llTm 

1:11 \11ITIŒ l 

. 1 1. (:1•1n qui, par discuu1•,.;, t:t'h cL nw1rnrP:; 11 1 ·01',;1•{·s da11s lrs lieux
011 11ss!'111i1i1·r·s pulilil's, uu !Jill' 1·c1·ils, i111p1·i11H;s, dPssi11 .,, g1'il\ï1t·e:; ou 
,•11ii >i1\ 1111•s, \·e11rlus ou di ·Ll'il1111·•,;, mi-; ru \'1'11Lr 011 <'\p1isi':s daus le:; lieux 
,iu ,ts,;rml ilrl's puhl ics, uu p,u· pl,u·at·tls l'L alïirl 1P:; ••x pusi'·s aux y<·ux du 
p111-lli1·, i1·u11� c >iill'P Je_-; di,-.,, i--iliw1-; q11i s1.•1•1111L {\di(·l•'•p,-, tl,t11:i Jp,; arLirll's 
suirn11i,-;, St'l'<llll s111111i,; :u1\ Jl 'Îll ,,.. p:·:-r1s,;C-i JI Il' Cl':-\ m,:ml'.-i ill'li�IC.-i. 

� '1�>- Tn11IQ .tl1a1p1c c"11L1·,_• la pcr 111111P du Pl'iucc, C•Hlll'P li-s dl'Oils uu 
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l'au Lori Lé des COl'(JS lr•gisl,tli l's, conLt·c les lois cons Li Lu Lives du pii rs, seJ•a 
punie d'un emprisonncmcllL clc 2 mois à 2 ans eL d'une amcndr rie 300 h 
5000 piastres. 

� '1G. Toute aLLaquc conLrc les Co1·ps li'·gi�laLifs sct·u punie d'u!l Cl11[H'Î
s,,nncmcnL d'un mois il 1 an cL d"une amende de Hl0 à 3000 piastres. 

§ ft7. 'l'ùuLe aLLaqnc cnnLrc lil rclig·ion dominrruLe ou co11l1'c los a11lrrs
rites rcco1111us. comme Loule al.Laque co11Lre le clcrg,·•, cn11l1·c le Jll'incipe 
de l,t Jll'OJlriéLé cL les droiLs de la l'umi l le, sern pu nie d' u 11 cm [lt 'i,-;on 110.mPn L 
ù'1111 mois à:! ans eL d'une amende de 100 Il :3000 pi11slr·cs. 

� 1,H. Quiconque cxc1Lrrn il la. llainc ou au m(1p1·is du gnuv0.r1w111r11L, Il 
lit lrni11e ou ;lll 111(:p1·is des ciLoycns les uns Yis itl\'is dPs atiLl','s, srm 111111i 
d'un cmpr·i:-io11urmcnL d'un mois il 2 ans eL d'une amende de JO O  ù :moo

piasL1·cs. 
� l10. TouLc aLLaquc cnnLrc le rcspccL dù nux lois cL il l'inviulal>ilili': 

dùclaroc pn.1' elles, Loule apologie des rrcLcs quilliflt'·s r.1·imcs nu d1'•liLs par 
lit loi p(•nalc, srro11L punis d'uu cmprisu1mcmcuL d'un mois à un illl PL 
d'uJJc n.mcndc de !50 à 100 pi11sL1·cH. 

s 50. La pul,licaLion ou l,t 1·cp1·oducLion de mauvaise !'ni d'un fail f'c1ux, 
d'un documcnL all6ré, r,dfiné ou faL�sscmenL aLLl'il)LJ6 tt un auLrr, qmtml 
de parPillc.; nouvelles sont rie un.Lure à Leo11blcr ln I l'anquilliLé puliliquc 
ou à blesser h1 mo1·ale pnbliqur, ou it prorluire du mép1·i,; porn· les rrgcnLs 
de I·11utol'iLé publique, sera punie d'tm empl'isonncmcnL <l'un mois il un 
n.n cl d'une amende de 30 à JO0il pinsLrc.,.

§ 51. 'l'ouLc di(fomaLion conLrc les déposiLait·cs cL les ugcnLs de l'auLo
r:Lé publique pour f'.tiLs r·claLif's tÎ lcu·r·s f'oncLions, scrn punie d

°

Llll em
prisonnement de ZO joues à un an cl d'une amende de !OJ à 3000 piastres. 

TouLcf'ois la 1w,;scnLc loi n ·cm pèche pas la ri iscussion ùes arl es du 
gou\'Cl'llcmcnL cl d s miui:-;L1·es. 

§ 5Z. Taule aLLaquc co11Lt·c l'llonllcur cL l,t tligniLc1 des sot1\'0l'lli11s {:I I·a11-
gc1" cl de !cu1·s l'C.)!'0:;c11La!1Ls, swa punie d'un Clllill'iso1111omc11L cle l5 
jou1·::i i.t si:,; mois cl d'une 11mr11tlc de 200 il '.WOO pia;;lr·cs. 

� G:l. Tou Le dill'ainuLi,rn ou iiljuro con Lee des p:,t'Liculict·.,; seI·a puniP d'1rn 
cmpt·isonncmcuL d'un muis il. tlll an cl tl'une amca:lc de :30 it �ooo pi,1sLl'Cs, 
ou lJicn de l'une ou de l'auLrc de cc:; ùcux peines suirnuL les circu11-
sLa11ce,;. 

CH.\PI'l'RE Il 

Dispositions g·énéra,lcs 

§ 5't. l\ul 11'cncou1·L de 1·cspo11saiJiJ;Lé pour les discours p1·ononct'.·s da!ls
Je sein du Corps l(·g·i,;laLil", ni po ;r la rcprnducLion drs il1)rumcnLs (•mn
ué · clc s011 sci11 ou publi,;s par ses ordl'cs. 

� 3:ï. \ul ne scrn poue.�uivi [l::JLH' l,t rc;,roLluc·Lio11 i!l()Xaclc tics s '•a11cc.� 
publiques des co1·ps législaLi ·s, [)OLH'\'Ll qne ccLLc l'C[ll'udurLion s11il. rai Le 
de bo111tc !"Ili. Cc,)cu:la11L les journalisLcs qui Youdr·1111L ecpt·odui1·c les 
cléb:tt:; av,tnt la public1tlioaol'ficiclle ùe.-; p1·oces-vel'lnux de l',\ssrmbléc. 
sel'onL obï�é; de rcclilicr la p1·cmiùr0 foii LouLc inrxacLiLudc qI1 i serait 
iujuricusc ou cu:1Lr·rrit·c ,wx p:troles pro111ncé3s clan., l,l Clrnmilrc ou qui 
uLLt·ihucrnit il. un oraLeur quclr1ue dis�::ims de 11i.l.Lu1·c il lui nLLircr le 
mépris public. De même ils scronL obligôs de publier dans leur premier 
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numéro Loule t·cclilicalion qui lem· sfJraiL dema1tdi'•e par nu oralcur con
formément un pr11ci•s•Yct·l1al. IJa11s I<' cas conlrait·P, pour la p:·emière 
l'ois ils scronL punis d'u11P amende dP :ioo it :!OOO pia-.;Lrcs, cL poul' la se
conde tl'un cm,11·i,;o111tcmP11l d · 10 j11ï1's iL un aI1. 

§ 5G. Il n·y aurn pas lieu à pnu1·,rnit • pou1· ditl'.un:1linn ou injut·cs, da11s
la rc;ieodur·Lion <le,; pal'oles lll'n1111:1c6es ou des ,;rrils lll'i'•sf'nLé,; r\py;u1L 
les tribunau,. 

� 07. li c,;t dùl'cntlu di> 1·,· 111·•Hl11i1·c le,; dt'•bals des 111·ori•s pon1· ditrama
tion ou i11ju1·es, da11s le:q1wl,; pt·,)ci:s l,L IH'CI1w tir-.; !'ails difl'amaloi1·es 
u'csL pas admise pat· l<'s loi,;. lla11s le cas co11lt•ai1·c il y au,·a lieu it l'ap
plication de la p,;nalil ·, I11·I•\·uc p;u• le� :iï. 

�,,.�.Il c .... L dt'•f'p111lu rl'ou\' l'ir eu public 1111e ,;,1u,;c•ripLion qui auraiL pour
huL de couvrit· le;; ;unr11rlc,;, d1·pe1i,;es ou 1,et·Le,; suliies par su ile de l'ap
plicaLion de la préscnlP loi. Le., llll'l'llclcun; ::;c1·011L puni,; i1·1111 cmpl'ison
ncme11L d'un mois il uI1 an c>L d'une amcudP tic l!lll lt toon piasLl'cs.

� 5!J. t.:n journal on 1'rr·iL pt!t·iotliqu<' [WUL t�Lrc si0 11c'· pat· un membre
dos Corps kgi ·laLil' · en qualiL1: cle g,•1·a11L 1·csjrn11sa1Jlc; mais, clans cc cas, 
ce rcpl'é,cnLauL n·csL pins cou\·cl'l de lïnviulahilit,; g,trnnl io aux mcm
bt·cs des COt'JB l1;gi!"lalif':c1 pout· Loul t1,·•1iL qui n10Li\'erniL une poursuilc
conJ'or·m(·menL à la IJl'c;senlc loi. 

� üO. Le::; délils dc prc;;sc qui seronl puursuivis d'office pat· les procu
reu1·s sct·u11L jug:•s pat· la :cdion c1·imi11cllc de la Cout· cl'i1pp<'l, cl IPs 
autres par les i11slanrc ordinai1·c · cornpl'L<'11le,; <'n malii•.-1• pénale. Sc
ronL poursuivis d'uflicc le Mlils prévus par les parngrnpllcs 'i:l, rn, 1,7, 
li8, t,t) cL 50. 

§rH.Le pt·ocut·eut· enlame1·,t cL poursui\Tfl I·accusaLiu1t 1•11 dcmanclanL
que J'aulcur ou Ir. 1'éclacl1'ur l'e..-pon,;alJlc soiL ciLé t'L qu'au joui· fixé il 
ail à compt11·ail1·c dc\'anl l • ll'ihu11al umpc':lc11L. 

§ (i:!. 1Ja11s la pou1·suitr tl s p1·orès <'n dill'amalion uu 011 calomnie, nul
n'a le clroiL de !)l 'Oduil'C des p!'t'U\"C; poul' sa d,·•rc11sP, si cc n'csl quand il
s·agiL clcs fo11clio11nai1·cs dans 1'Pxe1·cicc de lcut·s J'or1clio.1s ou de ceux 
qui onL ag·i a\·cc une cat·ac�i•1·c public. Dans C'•) cas les faiLs imputés 
pout'l'Olll ,:11·0 t'·lablis p:tr· i.,,., d iles IH'eu \'t!S, 1nr tlevan L le Ll'i hu 11al com
pdcnl, ::;a11s (JUP racru,-;é soit emp1\cl1t' d'opµ scr (](',, pI·cuve en sens 
conlrnirc pat· le 1111\rne canal. 

La co:1sLaLaLinn d<':î foi{,; impulc"•s exemple l'auteur· des impulaLions de 
touLc µuniliun, comm<' leur 11on-co11�taluLin11 le soumet ù Loulcs les 
peines édictées 011 semhlah:c.- cas. 

� ti:l. La pI·curn pilt' V·mn1guage ne SCl'il poi11t rrc;ur pour· ronslalcr ltt
réaliLû des impulaliuu::;. 

� (i'a. Le droit de puu1· ·uÎ\Tc le,; d1"•lil.,; de• pt'PSSC �f• 111·eslTiL dans le 
Lem1c de a mois pour 1·r.u71: q11i s1111l dans le pays. 

� ü5. Le mi11isL,•rr• de Lt .1uslic·c> lll'i°'[lill'Cl'll les 1·i'•i..;·Ienw11l,; 11ér'essai1·cs il
l'ilppl ieaLiuu dl' ccl le lui. 

Par celle lni Ill' ..;e1·, nt :ih,· J..:'JP.., qu" Ir· cli,;,10:iilio·1s cl11 code pénal qui 
y sonL eonlrni1·c ·. 

La P1·cssc l'l' ·l,1 .·•JU'llbt• ù CP n\;imc jusqu'au coup d'ELaL du 2 mai 
1804, t'poc1ue oit le p1·i11cc Couza rl'lahlit le �y;.lè ne pré\'culif cLcclui des 
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ordonn<.1nces. Le silence cL l'ombre s'éLc11clire11L sui· le pays el cou-\rit'c11L la 
Yoix·clc la. conscience publiqur. Ce si lcnce cl ura deux ans, c·csL-it-d irr, jus
qu'au momcnt oü lat·,S\'oluLion du il f'évricr lH!iO re11diL au pays son libre 
arbitre et lui liL rccuuYrcr ses lilJcrLt:·s raYics. La com;liLutiun de 1Hfüi 
abolit à. tout jamais le syslèmr préventir rt donnait la pt•e:;sr la garnntic 
du jury. Le coup c rt�tat pa1·lcmc11lni1·c clc la. rû\'ision dont nous n'avons 
pas à parler· pour le mon1rnl, voulanl. lui cons,LCt'f't' uu Lr·a\ïtil spécial, 
tout en abolissant l'at'rèt 1wh·e11tif 011 maLiè•rc de pi-rssc, qui Ill' con
stituait tl'aillcurs qu'un abus cl. n,m u11 <lroil, a soustrait il l,t jtH·idiclion 
r!11 jury les attaques di1·ig(•cs contre le roi rL les l1•Lcs cout·1·ot1llél's. JJ'a
prüs cela on prut jugct· tle quel cùté (•Lait le vrai libéralisme. 

MODIFICATIONS APPORTÉES A LA CONSTITUTION 

PA!l I.E 

COUP D'ETAT PARLEMENTAIRE DIT DE LA RÈVISION 

Du tcl'rilolrc tl<' ln Houmnnic 

,\rtT. 1. Le royaume de llo:rmnnic avec ses districts de la ri\'c droite 
du Danube consLitu,) un s�ul l•'.taL int!i\'i,;ib·c. 

Awr. :l'i. L,1 ConsLiLution gnl'tlnLiL il Lous la lihe1-Li"•. de communiquer rt 
de publieL" leurs idées et leurs opinions par la pat·olc, pa1· des écrits et 
par la presse, chacuu éL,tnL rc ponsablc de l'ahus de celle liberté dans 
les cas déterminés pat· le code pi"•nal, riui en aucun cas ne pourra r.es
L, eindre le droil en soi. 

Aucune loi excepLionncllc ne pou,-rn être l'.-tah:ic en ccLLe matière. 
Il u·csL besoin de l'autorisation préalahle d'aucune a·:lo1·ilé pour l'a;>

parition d'une publication quelconque. 
Il ne sera r.xigé aucun cautionnement des rcri\ïtins, journalistes, édi

teurs, typographes et lithographes. 
La presse ne sera jamais soumise au ri'•gimc des awrlrsscmrnls. 
Aucun journal, aucune publicaL:on ne po111-ra (\tre suspendu!' 011 sup

pl'i née. 
L'auteur est responsable tic ses 1•criLs; it dM'aul de 1·aulcu1·r.sL respon

sable le gémnl, cL, à dél'auL de cc dcr11ie1·, f"édilcur. 
Tout journal doit .t\'oir un g,•rant responsable jouissant de se. d1·oiLs 

civils cl politiques. 
Les délits <le presse seront jug:,;s par le jury, 1i l'P.rce71tio11 de c1•u.r qui 

seront commis contre la personne du 1·oi et la (a111ill1' myale ou contre 
les souverains dPs Etnts ,;trnngers; ces d,;lits seront j11ués /HU' {P.s tribunau.c 
o,·clinaires d'aprà le droit commun. 

L'arrestation prôYenLi\'e en malièt·c <le pre,se est intordilc. 
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SIGCTU:N 1 

De l' \sscmhlt'•c des Dét>utés 

AltT. j�. Le corps 1'lccL01·al csl, dans clmqnc disLricl, di\·isé rn tmis 
collèges. 

AH'r. 50. Pont parLic du premier collège lous ceux qui réu11issa11L les 
auLt'(·:; co11ùiLio11s cxigù's pal' la loi, 011L un rcYcnu foncier l'Untl ou ur
lJain d'an moins douze ci>1lls l'r,uH·s. 

,\llT. li(). S11pp1·im1'.•. 
,\wr. lil. l•'1111L partie du dcuxii•ml' colli•gc Lous ceux q11i, r(•1111issa11L les 

illltI'PS co11dili1111s p1·t'•n1Ps par lit loi, n11L !Pur dD111ielln f'l leur 1•:•sidc11cc 
da11s !l's villl's et (lil)l'llL il lï�l;tl un impùl a1111uel di1·Pcl., dP rpwlq1w na
Lu1·c q.uc c • soil, d'au moins :.'U f'1·,u1cs. 

Ho11t exempté➔ du Pons d,tns cc collège: 
a) Jps prnl'essions lih�·1·a!c:i;
b) les 0J'!icic1·s en rclrait,·;
c) le., µcnsiu1111ai1·cs de rnLaL;
ri) ceux qui 011L termini'· au moins leurs clas,,cs primaires.
'l'ouLc.;; les communes urbaine· ù'un dist1·icL formcnL un seul collège

avec le chef-lieu . 
. \t·L. û:2. Font p;trlie du lroisii•mc coll,•ge Lous Cùux qui ne sont pas 

élcclcur·s dans les deux p1·cmicrs colli•gcs cl paycnL un impôt si f',tiblc 
qu'il soil il l'ELnl. 

Les électeurs de cc collt'•µ-c qui onL un revenu foncier ru!'lll de :�oo fr. 
uu moins cl qui sa \·cnl I i 1·c et éc1·i t'c, peu vc11 t volet· à leur· gré ou d irccLc
mc11 L pour le dépulé au chcf'-licu, ou indircclcmc11L pour le délègut'• dans 
leu1· C('mmu11c arnc les t'•leclcu1·s qui ne f'll\'Cllt ni lire ni (·c1·it·e cl ceux 
qui u·ouL pas le cens C.\ig;,·•. \'olcnL r'.•galcm nlui1·cclcmcnt a\·ec di_spc11sc 
du cr11:•i: 

n) Les i11,;Liluleu1·s tif' Yillai:rc Pl les pr1lL1·cs;
h) Ceux qui paycnl u11 f'cl'll1a,.:P a1111uel d'au moins 1000 f'ra11cs.
:-io élccl,:;ut·s C·liscat u11 di'•lt'·,.:·ut'·. LI' mai1·c, le 11Ul,ti1'P, le pc1·ccplru1·, le

cltnf de la g,tl'lli . .;u11, 1111n plu,; qur· tout auLrc f'o11cLio11nairc pul>lir', ne 
pcuvcnL ètr1• é·lus dé'.t'•µu,\·. 

Alt'!'. li:l. Cl·s t1·ois col11•�1·, 1;liscnl dirccLcme;iL de la 11lillliè1·c suiYanlc. 
Le premier collr'•gc t'•liL drux d:•putés pu.t· uislrict, cxccpll- les disLricls 

dïlfo,·, de fassy, de Dolj, de Uuzco, ùc i\!Phcdinlzi, de Pt·ailoYa, de 'l'e
lcorma11, de Uacau, de Pulna, dc Doloscilaui cL de 'l'ulorn, qui (•lisent 
comme suil: 

llroY, G dépuL1• ; fa,;sy cL Coij, 'i; l3uzeo, i\lcl!cdinLzi, Pralwva, Tclcor
man, nacau, PuLna, B1Jl•Jscha11i cl TuloYa, :t 

Le denxi,·mc co!I,\;-" ;liL c11mmc suiL: llucarcsl, U d(•puLt'.•s; Jassy, li; 
Ct·aïo\'a cl Ploïc�li, \: llraïla, Tul'1111-i\lagUI'clc, Bacau, l\oman, linlaLz, 
Foc.,lia11i, Bcl'liul cL Bolosc!rani, :{; Buzco, Oiurgcvn, llu�rl1i, Pitc;:;li cl 
'l'u1·nu-Scycri11, ::?. Le� autre· ,illcs clH1cu11c un. 

Le Lroi ii•mc colli•ge élil un dûpulé pat· disl.ricl, à l'cxccplion Lies dis
Lricls dïlfoY, lJolj, :.\klwdinlzi, PrnhoYa, Buzco, Barnu, Pulna, cL Suciaya 
qui eu èliro11L cltacuu deux. 
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�ECTIO� Il (du SénaL.) 

.\rl. GR. Pour le 8é11nL le corps <\lrclo1·,tl se rnm;)Oso, d,u1s chaque dis
tricl, do deux roll1\.ros . 

. \i•l. mi'. l•'o11l pal'lio du l1
'' rolli•gr ceux qui 011[ 1111 1·e,·pnu l 'onl'i<'t' rnral 

ou ul'IHtill d'au moins :.!0()0 l'i'. j)ilt' itll, il\'CC tlis;ic11so polll' IC'.) [J0l'SOllllOS 
suiva11Lc,.;: 

n) 1,,;; a11ci1'11s oL acl11l•I.-; pt·ésidcnLs uu ,·ice-;ll'!'.\sitlo11Ls 11'11110 tics .\s
scmlJlé!'s lt'.•gis!aLi\'Ps; 

b) lrs ,t11Cit':1s rl acl110l,; ri ··puL1\s el sG11alcu1·s qui onl rail. par·Lie de
ùcux législilli\'es. 

r·) IPs gt'•u,·•l'nux et colonels. ainsi q11t' crux q11i 011L uII g;1·ad1\ assimilt'• it 
celui de gt'•111• ·al ,n1 de colonel; 

d) Les ancious 011 ncluels minisLrcs 011 t'C[lt't'.·sc11lauls diplnmaliq1ws du
pays; 

e) lrs an<·icn. et acluols mcmht'CS 011 pr(\sidrnls de t:ouI', pI'oc11I·curs
génél'aux p1•,'·s des Coul's cl'appol, prt\sidcnLs, mcmlJrPs uu p1·ur·u1·curs 
pri•s la cout' do CnssaLinn; 

/) crux qui onL un diplùme de docle111· ou ùc licrnrié cII 11°l'mpo1·tc 
quelle spér'ialiL<; cl qui ,lllt'nnt, rxc1·c,·· lrur p1·ol'ossion penda11I. six ans; 

g) 1i�s 111e111ln·cs do l'.\c,td(•mir l'Oumn.i11e .
. \wr. m hi-;. l�onl pa1·lic du:.!'' collège lnus l,·s ,·,IerLru1·s tli1•p1'ls dPs ,·il

lcs·el dos commune,; l'Uralcs qui onl un I·cveIIt1 1'011riP1' l'lll'ill ou 111·lmi11 
do :.!0IJ0 il �00 f'rnncs, ai11si que les commcrça11Ls cl indu L1·icls 1p1i payent 
une palcntc do l'0 et. :2° classe. 

Soul di,.;pcnséos du cens dans cc coll,,gc los pct'sonncs suivanles: 
a) ceux qui possrdenL un ùiplùmo do cloclou1· dans uïmpr,rlc q11ello

s�frialilé ou un ault·c lilrc 1'quivalc:ll it celui tic ùocLcur ém;umnL d'é
cole., s;iéciales supfrioures ; 

li) los licP11ci,;s 011 droit, rs-loLLt·cs, on philosophir, ou rs-sciP11CL'S;
r·) les anciens cL acLucls rnagislrnt.s qui onL fonclio1111é pr'1tda11L six ans;
d) los ing-(·11icur", archiloclos, plrn1·macicns cl médecins yt'•Lé1·i11aires

qui ont ,los rlip!ùmcs; 
e) les prnfosscurs ries écoles de Iï�Lal dans les Yillo., uu tics (·co!cs se

condaires rcconnu<'s p,ll' l' l�LaL; 
/) les pr11sio1111ai1•ps qui roçoi\'r11I 11nP tiousiu11 d'au moins t,000I'l'ilncs 

pat· an . 
. \I1T. OU Ici'. Cllilcun de ers :2 colli•gps vote Sl',>ar.'·rncnl. 
Le 1°' coll,;,,c nomme deux sé1mLou1·s p,tr disL1'icl; le :_!•·c,ill '•g- • I11>m111P un 

st'.•11aLcu1· par ri isL1·icl, il l'excPpLiun do� d isl1·icl s s11irn11I s qui (•I isc11L 
comme suil: llf'ov, :ï; lassy, :l; lfraïla, Covu1·l11i, !Julj, 1'1-;11!0,,-.i, Tllllo:icl1,tni, 
Tulo,·a, TolrOl'mau, l\!PhPdinlzi, lluzeu, Uac,u1, Pulna, IJimlJu,·iL;n, llo
manalzi, ?\r,tmlzou,:! SélliÜ0lll'S ClliLCUII . 

. \llT, 70. (S1q1primé). 
\rrT. 7 l. (Su pp1·i mr; . 
. \rrT. suppI1·•111e11l,1i1·c. (Jucl quo suit le no111hrc de., sorLin11s d1111l. se 

compose Ir co!l,-.g<' élccloral, cliaq11c l'lcelc11t· ,·o1Lc k 1w:nh •p d,• 1·ep1·é
scula11Ls q11r d1Jil 1H1mmo1· le colli·g-o donL il l'itil p,rl ic. 

\ ll'I'. 7:!. Los Oi1:··1·ali1 111s éler-torn!c•,; d,· r!iarpw t'.nl li•�0, 11nt11· la Clia Ill lire 
el 1P Si'•uaL, sr J'cr·1111l duus un srul .inul', 
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La loi élrcloi·u.le di'!tc1·mine les aut1·es condiLions exigées des électeurs 
ainsi crue la miu·che des o;iéeations élecLomlcs . 

. \n:r. ïS. SnnL dispenst·s tir cr cens (HOO ciUP/Üs de re\'enu): 
n) les il!lCiens [ll'ésicl,�nls "u yicr-présirleuLs d'une de.; Assemblées lé

gislaLiYes; 
b) lrs anciens Mpulés eL les s1•1rnLcurs qui ont f'a1L parLie de deux lé·

gislaLiYcs; 
c) les gônt'.!raux cL l<'urs assimil1's;
ri) les colonels clt'•missionnaires ou en disponibiliLé;
,, ) le:; anciens cL acLucls t·cprt'•scnLanLs di plomaLiqucs du pays;
/) ceux qui ont orcu1H; p udanL :! ,ws les f'oncLions de membre <le la

Cour ou pendant unan ccllcsc!P président de Cour, de procureur général, 
de 1n·oru1·cu1· nu de eonseillcc il la Cour de cassation; 

g) ceux qui onL un diplôme de docLcur ou dü licencié dans n'imporLe
quelln sp�cialiLô eL qui auronL exrrcé leur prot'cssion au moins pendant 
six ans; 

h) les mcmh1·es de J'.\cadémic roumaiue .
. \n T. 77. L,,s sénalPW'S Pl les r1,:putés i·ecoivent une indemnité pendant le

lPmps dP la sessin11 . 

. \nT. ïH. Lrs mcmbrl's du �,;naL sont ,··lus pour 8 ans cL se rcnouvcllcnL 

llill' moiti,; Lous les qualrc ans pat· Yoic du Li l'age au sort. 
Le rt1glcmcnL d11 nénaL llxcrn le Lira0·c au sorL de Lcllc façon (Jue l'éli

miualion :;oiL ri'•parLiP sur Lous les disLricLs. 

CIL\P!TllE Ill 

Ou potn·oir .iudiciuh•c 

AllT. 10'5. Le jury csL dabli en Loule:; maLièt·es criminelles cL pour les 
délits tl<' p!'cssr. 

L'RcLion eu dommage· cL inlér,;Ls t·ésulLunL de J'uiLs el déliLs de presse, 
ne peu L èLrc in Len Lée q U<' dcrnnl la mèmc j Ul'id icLiou. 

SculcmcnL la commission de: jut•é,:; jug·cra eL se prnnonccra sur les 
tlommagPs cL inLt'TéLs cL sur leur mo11LauL. 

TlTlll� V 

De ln force r:wmée 

.\n.T. 1lt1. TouL lluumaiu fliL parLiP de l'un <les éléments de la force 
arm•11' conformt'-!11e1il aux lois spr'•ciales .

. \ttT. Ul. Lit ga1•dp wtLionalc est Pl rcs,c supprimée . 

. \llT. U:!. Supp1·imi'· . 

TIT\11� \ï I l  

Dispositions transitoires cl  11mpplé111enln.ires 

.\H'J'. J:ll. LP con,cil rlï�LaL it\'PC dl's aLL1·ibulio1ts de co11Lc11Licux admi-
11isLraLil' ne !H'UL élre rdalili. 

Un pou1Ta élahlir une commi�sion µcrmancnlc qui n'aura d'auLrcs 
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;it I t•ilJ,il ir111,; q11P i1·.-,1111li1·1· cl t1·11 !,1hnt•1•1· !1•.; pr11jr•I s dl' lui 1 1. Ji•,; n\.:·lc-
1111' 1L,; 11'atl111i11i,-;I r;1l i1J11 JH 1liiiq111'. 

On p11111T,1 c•,•:•1•1· d1·, ,;01 1 s-,;Pr'1·:•tait·r•,; d'Elal. JI,; p11u1To11L p1·1•:1tlt·c· pa:-t 
a11x di•IJalsd,•s 1:111'

1
1,; 11\.:i,;lalirs ,-;011,; la 1·1•,;prn1saliili,i'• il",; 111i11i,-,[!'e-; . 

. \t1T. 1:u. l.1•,; il'ITI', dt•,; a1wil'll:-i C•11'\,\1li!1•s r'i:l"ihi, de,; 111111\,'ilUX 
rn;11·ii'·s i11s111';ilPi d dP, li:1liil;i 1 1[,; q11i r,111 ar·!:..i ·, 111 1 ,lf'l1t'•lr•1·n11l 1'11 p1'l ils 
[11ls tic•; [ll'll:11•i1·l1•,; dl' n:1a1. �11111 I'[ l'l'S[l'l'fllll ii1illii'·11ali!1•.; p1•11da1Ji :l:! illlS 
a dal1·1· 1k la 111·om11\:ali1111 tll' c·l'[l,• lni. 

li p 1u1T,1 t1111Ll'f,1i,; 1\Jrl' ilf'1'111·d1• 1n1· dl's l11i,; sp.-•1·i;tll',; a11., !1al>il,111ls 
r,1mJH'i,; tian.� Ir 1·,1�·n11 i1·u1w c·om1111111e 111·!1ai1H•, la ran!II,·· d'alii'•11ct· il' 
lt·1Tai11 de lru1· mai,-,1111. 

Lï11ali1'•11aliil1li'• ,;'applique {•n,1!Pt11Clll ,lllY lr1·1·cs Yrndu s par l'ELal c11 
pl'lilël luis sui· Ir LctTiloi1•p de la lloumanic rL1u dP lit du 1Ja11uhc. 

Les t'.·cln11H:rs dr l 1•1·1•p,; 1·011l1·1' d'itllit'cs Lc1·1·cs 11'P11l1·c11L pas dans la 
p1,11liliil in11 t!P la p1·t'•,;r1tlr lni. 

L,•,; i'•l'!1a1q..:1•,; tif' 11'1·1·1 s d1111L il rsL q1H·slin11 ici; 1wpou1·1·01!1 sr rai1·r qui· 
r,1:il1·c des lr1T1•; de 1111\1111' t'·lcndur cL tlC lllt\lllc rnlPUJ'. 



APPENDICE 

L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE EN MOLDAVIE 

];1 lni rfl11rt•1·na11l l'nlJ1tlilion , 1,, l't•srl:1,,1gt' t'll i\Iold:wit' 1'11l ,·nlt'-1• p:11· l1• lli\':ll1 
/,\t'•11i'·1·,il it lllli' lllil,Îf•l'il,: tl,• 1 i \"(IIX :Slll' �Il: t·l11' H' ('flllljHl:'l' dl' ll'lli" lilt't'!'. 

l,1• 111·1•111i1·1· prnrla111,, il lolll ,ia1nai,s l'altnlilinn rit' l't's('larng,' <'Il :llnltla,·i,•, 
lh:1• la q11nlili'· l'l J,, 111fltir• cl,• J't:pnl'lilion dt' 1 intlt't1lllil,: qui Sl't':t j\il)'l'P a11x p1·n
p!'id:1i!'1's tlr•s p,srla\'l'g, intliquP l,·s l'n11rls qni s1•1·n11l. nll',•d,:s nu paiPtlll'lll de 
rt'lll' i11dt'11lllil,··, Pl al11·ngt' l1t11l1•- lt•s clispo�ilin11s tlu 1:odt• ri,il l'l tl,•s Clt!'yso-
1,ulll's rt'laliYt'S :tlJX t's1·J;1,·,,,-. 

L" lil1•p Il ri'·gll'1111•11l • If' 11inrJ,, ,1,, r1'('PJ1�r111P1tl ci1's <'iFni11s rsclaYl'S. 
L' li11•1• Ill ,:1 titi il 1,•s 1·,•"·l1•s J'••L1Li,·1•s :1 la disll'il111lin11 l'L il la n1utalin11 dL•s 

nliligc1ti,111-; d,• n:1·1[ qui J'l'lli'f•S('lll"J'(JlJ[ l'i11tl1•11111ilt'· c1,:\'rJIUI' aux :>)lllll droit. 
1:a1·lir·lp i d11 litt·•· trr tix • it s durn[.., :1,; l'nnc·s lï11tlt'11111ilt'· j)Dllt' 1111 /i11(/1Jll-

1·,rr.· 1111 1111 c,1/r,1,'/1 · �a11s disli11di1111 i!e sPX1', l'l 1 tltll':tls 1,; l'nt111·, jlfllll' l1•,; 
/,1i'r·/1 ·s. l.••s in,lh i1l11s dl' l.1 jll't'ltlit•t·t' r.1l.-;xn1 ·i1• sonl ";,'-dp11[·1i!'l'S /lill!J"ili'rl Pli 
1110lrl:1,·1• ,,•ttl rli1·1• t•11ill1•1• 1 l ,:,1/r,1 ,ilr1', J'n,·1•1· . Lt•s l.11i·cllt•H �unl dt'H rigain,; 
1w111:1tlr?. li n'p,-[ pas dù cl'i11rl1·11111il,: pnn1· ·11•s in\ 'illicll's Pl lt•s Pnl'anls 1•11 nou!'-
1·i,·,·. 

L'n1·li1·li> î dispo-,• t[t11• l,•s p1·,1p1·iil.1i1·c,; qui ,·oud1·nnl l'l'non<·1·1· il l'indcmnil,:, 
p11111Tn11l tl1•tn;incl1·r. a la ra,· .. u1· dt' rl'lt� 1'r11011('ialion. d dans l'inl,:rl't rit' IPut·,; 
:111l'i <'ns 1•srln,,•�. qui• l'Pux-1·i H>ÎL'lll l'X1•111plis. 1H•nd:1.nl 1111 ll'rlllP qui 11<' pn111·1·:1. 
p:1" cli' j1·1sst't' !() ans, cl1• l1t11l"" t'ol',·fr,; l'l 1·011lriil11lin11s clit·l'<'ll's 1'11\'l'l'S l'El;1l, 
1111 l1it> 11 qu'il,; sni,'nl ins1·1·it • d'1ns ln !'lnsse dt•,; 1·/11•1;s11/111//1/ ·s, <'nnfn1·1111··111t't1l il 
l ':il'lil'IP!!td11 lli'·glt•nwnl 111'trn11iqu,•. 

l,1•s 1·ilrys11f,1,tfift·s ,nnl l,·s 1·11llirnll't11·s i'lrang1·1·s qui ,·i1·nn1•nl s'l'lnhlir <'Il 
:lloldn\'ic•. ()1• Y11iri lt•s :t\',111[ 1;:,•:,; qtl<' IP11r :1.!'COl'dl' Ir H1•gl1•1111•11t 111'g·aniqlll' pat· 
l'nl'l i('l1' !l!I. 

"T1111l ntlli,·al•'11r ,:ll'an;!L't' ,111i ,·i •nclraiL it ,-·,:t-ilili1· s111· IP sol mnl,!aYt', ne• 
_111111rn11l 1•11 c·,.llr qu:ilil,; llJIJ;:1rll'lli1· il :111r·1111,• Jll'OLt•t·linn 1··t1·nng,11·1•. >'t'l':l 
111,;1·1·il dans 1111 l·tl,l,•:11J ;\ l''tl'l, d. 111•ntl:111l lt•s :; pl'l'tllii·1·,•s a1111i'·t•s, il St'l',t 
1·�•'111pl d,. 11111[1• 1',•rJ,.y·1n,·t• .. \jlt' s 1·,,xpi1·atio11 dt>!'I' l1 °1'1n1•, il 111• pnit>1·a, 111•ndant 
l ·s sl'pl 111111,:,,s snl1-iq11P11t,,,., q11t• la moiti,; ,1,, l,1. <':tpilalion t>Lalilit' pnur lt•s
a11l1·1•s 1·n11lrili11· lilt•s. 1,,,, tn ;111u1'.1°s 1·,;,·0l111•s it rn111pl.1•1· clu _jn111· dt• Hnn t' -lalilis
s1•11H•11l, il s,•1·a i11sn1l ,hns 1,, l't'l'"il""m1·nl gi'· 11fr:il l'L pait'l"l 1·nm111r il's au
lrl'�. l> 

L·.•s l'ig· 1i11,:, :111,si liirn qu, 1 ï-:t1l. nt' pourniPnl dnnr quc> (s'ilgnrl' il ectl•• dis
pnstlinn de J:1 loi J](Jll\'1'11": 1':11l'ra11<'l11 Jl:11'l'<' qn'il Sl'l':l 1•xt•111pl pl'ndnnt 10 :111& 
rl0 lnt1i"s l'nn,··r's d c·onll'iltutions t'n\'irnn 12 i'l'ilt1rs par nn; lî•:lnl pa1·ct' qu'il 
11'n111·:1it il dt'l1nnr,;"I' ni J,, npil il. ni lïnt,··n··t dl' l'inrl1•1n11il1', Jlt'IHlnnL un lPmp,; 
pl11,; 011 111oin,; long. 1)11:1111 it la l'"l'l" dt' !'011lrili11lio11 rit> C'l'S nfl'l•ntH'his 1'\l'lll[l-
11•,; ... 11,, ,;Prnil lnrg1•111,.11t 1·t1111111•11�,: .. jt,lr IL• 11011-pait•11tl'11L rit' lï11rl<'11111il,: jH>111· 
Il',< !'<'1111111•,; 1p1i 111• ,;1111! j:1111'\is i':1,;silill',;, c·on1111P cil' r:ii,;nn. ,l':111r11111• 1· n11tri
h11l1011, l'l l'n111· I,•�j,•1111t'" "·,•11,- qui 11·� ,;n11l s .. 11111is que• ,111 jour di' h•111· 111n1·ing1•. 

J.·1 ri'pc1rliti1111 tl,• lïndl'lllllil,' 1'11 111,li�alinm; ri,• l'l-:lnl rit• s,:rit•s di\'t'l'>'l'S, pot·-
1:inl inli'-1·,'. [ artil'lt· ti. l:1 t'l'i'.i!lion d'un li\TP clt· la tl1•Ll1• puliliqllt' ('[, la l't'
!'Ollllai,s,;nnn· du d!'nit rit• l1"111,-J','.1'1'f' l'.l'S olilig:llin11s art. !fi, <'I' sonl lii nulnnl 
cl ïnno,ntionR qui pourront a\'nir ri,•-: ('Oi1"'' 1J lll'nc·t >s l'n1'l a\'r111ln1st•11sPs pour lt• 
pays. Voir Cl>JC'ini . 



LES CALUSCHARI 

Un ,',cril'ain l'rnn1;:u�. p:u·l:rnL d11 la l'ùLP rl,:s Jf11s,·ili des ,l!H' '•L1·l's·, ro11s:11·1•c1 IPs 
lig·1ws SlliY:lllLl'S it la d:l!\SI' d11S ,·11l11s,·!u1ri . 

.. 1,a1·111i IC's c,·ri1nn11i,•s qui :trco111p,1g11c11L l'<'ILl' l',·l<'. l 'u1H' dPs plus r111·i,1usrs 
t'sL la d:111se dPs ,·q/1w·!t11r1 .  :\1J11s nYnns 1·1•cm•illi di1"1·1•sp:; L1·:1diLi11m; it 1·1• sujl'L. 

;'>1011s l,•.s 1·1•s111nn11s dt• l:1 111:1nii1•,> q11i nous paraîL l:t pl11s prnlJalJIP. 
()11 sa i L q lll' :\' li !!Hl ['0111 pi I i us, l'Oi dl' l lüllli', :l\'1li L Cllll li,• la g,ll'I 11• tl,•s i>OIIC' 1 ll'l'S s:1-

r ri'•s il dnuzr pl'd1•ps 11n111111··s s111i,·11s. dt• s111i,•111l11 s:wlnnl . 1;es p1·,'Lr1•s lt:Jl,il:1iP11t. 
llll!' ('f)lli 111• cn11sa1·1•,•p :111 dil'll .\la1·s, 11'11i1 lc11r nom dl' 1·11/lis s,1/ii. l.r,i•s d,· i'l'n
lt;1'1'1\l1'11L dps SnliÎllf'ë, ('I' ru1·1·11L 11•,; cl:lllSl'S dl'S S:tli1•11s qui pl'0\'(1(1111'.l'l'l\l l'L r:1-
C' ililr1·1•11L 11• ('Olip dt• 11\ilÎII i1n:igi111'• p:u· llOll\llllls. /,,·� S11/i,·11s l'\tsL:iil'IIL a,·:rnL 
:\u111a: 1·,,111: c·i !Pur a,·,tiL s:•1i11•111l'11L dn1111,·· UI\I' l'oncLio11 110111·pll1• . 1 :' 1•sl 1'11 snu
\'t't1i1· dt· cl'L ,·,y,·•111·111,·11L qm• ln dans1· d1•s 1·,1/11.�1·!t11ri ad,', insLiLui'. 1·,1tus,./lfcri 
11·l'�I q11·u111• 1·01·1·uplin11 <il' 1·111/is sulii; 1111 p1·0111111ç:t11l s co111111,• rh, Lrn11sl'o:·1na
Lio11 1'1i'•qnP11Le dans l1•s dy11wlogi11 .,, nn ol>Li,•11[. ,·,11/is,./111/i. ,!'11ù Il' passagP à
1·,1/11s,·/111,·i s·l'xpliqul' :ti,-i·111l!11l.. t..,c,; c11!11s,:!t11ri sonL au 111111tl,1·c• ,k douzl', e1111-
duil, pat· un C'lil'I' appPt,·, wt,1( Le cl1t•l' d1•:; s:Lli1•11.,st• 110111111aiLc,,.li:s. L'un c1·11n 
Ln• t•ux po1·Ll' 1111 lllltsq'lt' l'L r,uL Il' 11\Ul'L. c·1·sL ln p1•1·sn1111ilil'aLin11 clu sill•1H'l' 
qui l'uL i1nposi'· aux sali,•11s, el1nrg,··s d1• p1·01,i1111e1· 1·1•1tl1•1·L1111p11L d,·s �:tl1i111's.
L••s ,·,1/11."'/111ri snnl a1·1111•s dl' I,:Uons, l'll s11t1\'1·11i1· d1•,; :1r111,•s qui' IL'" ltn111ai11s 
a1··1i1•11l C,ll'llt'l·S SOIIS l<•111·s 1·,'L"llll'lll,S. llans Ir;; lllt1i1lag111's, J'l'lltla11l ll'lll'H l'Xl'l '
l'i(' l'S, l'u11 d't•11L1 ,• l'II\ s1' rnurl1t1 1,,u· l1·1·1·1· l'L lt>s a11L1·1•s lui Sil11L1•11L pal' d11s,;us 
I,• rn1·ps. 1:' .. ,;L 11111• s11pc1·sliLio11 cli1•z l1·s p:1ysn11s 1·11u111ainsqul'si 1111 p1·,\l1·e pass1• 
;1i11si sui· IP l'lll'ps d 1111 111:ilad,•, c· 1•lui ri gu,··1·iL; l'L r111111111· 11•,; s:tli,·11s nrni1•11l 1111 
r,u·arl •t'l' sw1•1·dnl;il. / ·s 1·•1/11.,,.1,,,,.; ,inuissl.'11L d'un p1·il'il,•gp s1•1111ilalil1•. Il lt•ur 
r,111L ht1hir L1·,,is ans dï·p1·,·m,•s 111·:rnl d 'drl' ad111is d:u,s l:t t·o1·pornlio11. l);rns 
11•,; 1·ill:1�l':; 11·111· da1i;;,, ;;,• 1·n111pli?L1· p:11· l'l'11l1·\','11\,'lll d 'une· .11·11111• lill11 , l'L ils 
sont olil1gi'·s ,I,, 1·1•1·l·ni1· IH·11tl:u1l 11<•111· :111,; d:u1s1•1· 1t1·,•l' l:t 111,\11\1' lilll', sous p1•i111•
,!' ,\Lr,• 1•11l1•1",·s p:11· lps )1·lil1·s horL"s tl,• r,•111111l':;-l'anl,î11H·s. q11i 1·app1•1l1•11L I,•s 
illlt:il'llllt'S rlt'f/1/1/,•s, L•L qui Ill' l'L'll\'i'llL l'l'llC'llllll'l'I' llll 1101111111• S:tllS Il' 1·1•11,11•1• p:1-
1·al1Liqt1l', l."t•sL l t pL•1·rn1111ilicaLio11 d11 1·l111111ali�111t•. t>o111·s1• 1·c11d1·,• plus 1,·•gt11·s, 
ils 

0

,;<' snu1111'Lll'11l i1 1111 sy�Lerne ,re11t,·,ti11 ·111.:111 q111 cun,;i,;LL' 1111 u1H' di,·LP 1·1gllll-
1·,·11sl'. pt'ndn11l l·u1111•ll1• ils 1'0111 um• p1·otligil't1:;1' ronso1n111nli11n d'ail. Ils SI' 
li,•nl !'111 L,•1nP1il it's 111nlll'Ls :1\'l'l' lllll' jnt'l'l'Li ·rt' d11 rui1' g,tr11i1· di' grl'lols l'L nnl 
,t,,s ,··111•1·1111s il lt·u1·s lwll,•s. LL'lll'S hLn.LuLH snnL (L·ang,•s. L0 pc11plc ns,u1·1• q11' 
il,; s1' 1,H11•11l aux p:,;p1·ils inl'l11·111wx. lis ,·i\'CllL dans un iL1·oiL 1·011111111nis11Jl• ,•L 
la c111ï•"1·alin11 S<' dissout di':s qut' l'un d'1•ux 11\f•u1·L.,, 

1'11i.1· ri' /rt //111/JJ/IIIIÎ' i(IJ ,, ,jllill 18'tii. 

LES LAUTA RI 

",J':ti lnujou1·:; l>t1au1·oup aim(•. ulisP1·1·1• le 111,1111(' a11tr111·, l:t m11siq11r nalinnal,•, 
,,xp1·,•ssi1111 l1a1·1111111i1•11s1• tl11 Lot1L1• l l1ihloi1·1• d'un pl'upl1'. ,f'ainl<' IH1nurn11p s111·
l1111l l:1 11111siq11,• d,•s /1111/,1/'i, pa1·1•pqu'ellL' l'sL 111a1·qu,··L' d'un L'a1·:tl'L1•1·<' L11ul parli
r1ili1•1·. Cl11 s:uL quo ll's /1111/,1ri app:u·Li111111r11L it l'l'll • g1·:tndL1 Pl \'it•illl' 1·:1n' dn11l 
1111 1•1'[1·"111' 1' p:u·LouL ll'S i11l<'·1·1•s,;:u1L; di'·l11·is. C.ypsis d<' l'.\11gll'L.•1Tl'. Zill/-Flt'i tl,• 
lï l:tlit•, l; iln11os d,• 1·Espng11P. l :arnq 11,'s ,tu .\litli dl' l:t 1'1·:1111·,•, llnlt,·111ll•ns Ill' n:u
l'lljH' e,•nlr:tle. ih s 'nppcll,•nL ici Tsig,i111•s. Il ·s 1·celll'ITl11·s ,t,•s t;:t\':tllLs. il p:iraiL
l'1·sulll'l' qui• l''' sonL lt•s 1,•�ll'S dl' ll 'illlt:-:i lti11tl11111•s rlias"'•'S dl' l,•u1· p:1ys ,'I. d;•s 
,·•pnqttl's L1•,\,; 1·1•eul1·rs. Ils 1'011� 011L appn1·V·, <'Il l:t ga,·tlanl il Lra1ï•1·s lt's sii,rl,•.s, 
la lr:11lilion dt·s a11liqul's 111i'·lotli1·s dont on rd1·n11\''' 1·,-.l'1tn 1h11s Il' 1(1111111111111·1 t'l
<'L dans I,• ,\/11/lf1l,or11t,1. c·,,sL li't l'origilll' p1·c111it'•1·L' des eltanls d1•s /r111/,1ri. Il l'sl 
L1·llt1 d11 lt•urs 1ni'•lodi1•s, I,izat'l'l' dans s11 l'ornH', mais p1•nt'o11cli'·111l'11L cln111•p PL 
111,·•1:uwoliqu1' il Ynu� fait·c pl1'u1·1•1·, qui 1·icnL 1·11 droiLI' lig111' d11s lil.nrgit's sal'l'<''<'S 
dl' lisr•/1111111, 1,, COIISl'l'\':lLL'Ur, ou cl!' Shfl, le tll'HLl'llCL Ul'. lll'lll'l'UX Cl'llli qui Sl'· 
1·ail a�sPz sal'nnl pour 1·011slnl11r rr l'ail C'L d1'•g-ng,11· la nwsiqtll' primiliw dl'H 
/•111/111·1 d,'s impn1'L:lliu11s de Ln11Les sorLcs qui l'nnL allfrt'·r dcpui,·. 

Il l'audrnil s:tYnir :\ q11Pllr ,·pnqur lrs /<i11/,11·i snnL ,·.,nu,; l'll Hnum:rnir pn11r 
hi<'Il d1'•Lt'l'll1illt'l' l:l p:ll 'L d'i11llu1·nc·1• qu,• 111 l1111Siquc dr ('C 1,ays-ri :1 l'III' f\111' l'llX . 
.\l. l'l1ilimon a pul,Ii,'· d:rns Il' ll/ll'i111111tl un a1·lielr inLt'·1·P,1-n11L sur ln. q1H'HLi11n 
qui nous oct·upe. Il l'aiL ohscr\'l'r aYrc l'ilisnn quJ la 111usiquc d1•s laulflri a sul;i 



qnalrP i11flnP,lCPS cli\'l'l'Sl'O'. 1-:11,, SÏlllJll' .. 'S'llil dt• !11111111• l!Clll'l' tin cli:uit l'('l'it\s1as
Liq111', qui dait p1·1111ilh-.•1111'11L l1• rl1·111l gT1·gori1•11. 111ais 1(111' 1notlilia cl1•1niis J,, 
1'!1a11l Px1·l11sil' t!P l'Eglis,• cl,• n, z·11H'1'. :,p1·,'s 1,, ,.;1•llic'1111' tltJ1•i,·11L. L't'•1,·•1111•11l lurr 
('011lri,,1111 h1•:111<·0•1p plus l 11·tl ·a l'allt'·1·:ilio11 dt• J.t 11111,.; tJll" cl1•,; t,111/11ri, 1,uis Yill
l'Plll J,•s ln•y,; tl11 pll:111:1r qni inl1·11 1l1isi1•p11l a Jp111· [1111r 1111 sy,l,·1111· 11ou,·1•:i11, l'l 
Pnlin l:t 11111siq11,• 1•111·1111t�"llll<' q11i a 1n·1•,-:q111• 1·ILt1·1· ltt11l t·a1·:11·l1·1·1• nri,g·i1i:1I._ 

"<:,, s1111L l't ass111·1•111 •11l tl,•s r:11ls 1·,•grt'llald1·s . .  \11 p11i11L ,1,, , 111• ,11• lil s<·11•111·,• 
111111-i,•:dl' , 1111 p1•11I \'flil' a,·,•c pl:ti-11· lïnlr11dudi1111 ,1'1111 sysl1·11H· !tas,: s111· tl,·s 1·,·
gl"" tlï1ar11tfl11i1• 1111•ill1•11n•-; q11,· L'' 11 •s q111• lï11sli111'l i11spi1·aiL a11x /1111/111· 1 tl11 
Yit•u:x ll•111ps . .\lais :111 p11111l do• \'\\!' ,1,, 1· origi11:llil1··, 1111 111• s,u1·.iil qt11• tlipl_" l't'I' 
la motl1•1·11i,-nli1111 ,1·1111,· i11,-,l,l11li,,,1 ,11. J'ois s,-.r11lai1·1•. t:nr 1•111111 1 r,·s / 111/,11,. Y11-
�ï•z-,·011s, l'L' s1J11l Jp� tl1•s1'1'1ltl:111t� dir •,·ls d,•s ri! 1ps11,l1•s, cll's n1•cl1·s l'l dl',; li:11·
tl1•s cl1·s l1•111ps r111liq11l',. :-;1 j', t.,i,-, l{11u111:ii11, j,• 111• ,·,rncl1·:1is 1•:1s , ·11i1· tlis1i:1raîL1·r• 
lt'S s1111111•u1·� dt• l11"niu11. 

" J·:t t1·:1ltnrcl j,• cl1•111:111,it'rais •(lJI' l,•111· a11l'il'111'm<l1111u• lül 11i;ti11l,•1111. 111•sl hit•n 
\Tni qu,• r·,� l'11..,l11111 • 11,• 1· •111, 1l,• pt :\ 11111• l1·1' 11·1111•• :u1liq11ili. l.:i c11sq111'll1·
plat,• l'l 11• p,11[111111 1·a,"t11•11l tl,·.1 ·1 t1,:p11·,·, 111·1is 011 pt1111·1·,1it, 1•11 1·1111s11lt:11il l:t 
l1·,1tlilio11, I,• 1·1•11tl1·,• pl11, p111·, l'l 1•11 l1111[ c:i,;, 11" lïl 1111 1'1'\ï\î'(' q111• lt• r,1,-;[111111• 
si piLln1·1•stJ1H' q11.• I' ,1·l·' s1 pul'l! p1 •111 •111 .li . .',/11/, d,11,; /; tr!,,1111111/ 11·,111, ,.,, St'· 
rail inlini111.•11l pri/',·r.tltl • :i.u:x h 111 l-; 111, 1 •1·11 •,; cl1111L s',111'11ltl1•11t si 111 il 1tlr11:t,• 
111 ·· n l I ,•.; / 'I, 1 ,1 'i il' 111,i , Il r, 1 ï 111,. L , :·., 1 1 ' ,  d 111 ; 1 • _.; c· 1:, 1,, 1g,1 • .-;, o 11 \ 11 �-1 il p:1ss,' 1· 
q11'1Lr.• rtil l'ÎlliJ d' ,. •.; c!1111l ·11,, 111•11 1 l •s, a\'• · 11•111· 11111;�11 • L1111,q11,• tl,· ,;11i1• d
l,•111· 111 111l,•a11 r,,111T,'. rl1 111l 111l 1111 - ,·,·li 1.; tl , 1-1 pL1i111• lt-11r,; rli:111,;011s ln111· a 
t,1111· 1,1,-.la;1rrtliqt1 ·.,11:1 ,i,1� •us•,;, 011 s• s••1l:1il 1•11 pl1•i11 • po,-.si,• .. \hi' q11:1111I 1111 
,·11il a11,i11111•,I liu1 ,I ,,, 111 '"' •11;·.� t'tl 1·!1 1, •:111 1·11:1,! 1•l 1'11 1·,•1li11µ.ol1• ,i11u1•1· \,•s ,·:ils.•,; 
tl,· :-il1· 111s, 1111 tl ·s 1· 1,·.1[111,·• d · \' •r,li, 1111 s, 1·1·,1il tl:111s 1111 car,-, r\rn11l:inl tl,•� 
Cli:1111 p., l•:l.1·�, ·•ps.

" L •,; i11slrnn1··11ls tl 1 1l s ,  •1·, •11l 1 •� n·,1i; 1 111/ 11-i sn:rl I · ,i ,/ 1,1, / 11· 1/1;•1 1·1 
1 \ 111 1iulf!. 1.. • ,·io'oll. i!ll1·11 luil 1"1 E11rt1

1
1' it l"t'•pc11111• 1 d11s c·r11is;1 il'�, l'�l t1·n1·1.:••i111• 

111·i1•n l :tl,·. 1•>1 ,1,• ,·i1•il11•s 111111 i·1l li I' •s incl 11' llll"S. n:1 :i l 1·,111 ,.,; 1111 i 11sl r111111•11 l q 11 i 11 
1,1 1,1 ·111-• r, ,:·;11 •. 1: • 11 ,·sl i111:1 · I' 1,;. ,·n111111•• 011 I' ,111'1'.i i 1 1,, ,. 1·11i r. •. 1111,• i 1111,,11·L·1 
Lio11 111 1,! •;·11 • q11 •\•s/1• 1/n· i 111I ï1 1i1•: ,· 'i•sl 11111' l1•;1tlili1111 q11ïlsnnl 111,i11l1• 
11111•. • L"s 1'111'1!1•:< d11 ,·i11l,1·1 ,1 •,; /·1· 11 1 ·i, dl .\l. l'liil11111111, I' 11'l"11l 11•,; 1111111.; s11i
\"111l,;. Ils ",'I' ·Il ·11l l:t 1· 11· Il' ,J , .,.,/, 11 • 1; ,·,•Il,· tl • r., s ·/1111 1:;:111 1: 1·,•\I· • tlt• /,1 :1 : d 
11 •1.11 1•111·1,1·,• 1· 1 11 1 d 1 1111. " T,111� 1· • 111111�. si .JI' 11, 11H' l1·11111,1t•. n!ll u111• !'11i'l1t' 

S:JI\Sl'l'i[1• .. J',•11 i!.!11111' • Li Sl!.!'lltli ·allfll1. 
u l..ï ,. 1l,:..11 11�t. Ù11t• sr11'l • ,(, 111 1 1d1dîi1 • ;1 ·:-: •z /..!.TO�si1'·t·P. dn11l 011 nr s, 1 �"l'i !.::u ·,.,, 

CJIII' (HIii\' :li't' Jlllp't;.:11 'I'. 1. ,, 11111l1·,•.- ('fil'.! 'S pi·r\ll'Î l ':llt•s 1, /' ,/1:,1 1'11 ;1 t11,;' pr,r
l 1•11l l,•s 111t'·1111•s 1111111s q111• ,·,·Il,., tl11 ,•i11l1111. I." 1111i1111/, q111• 1'1111 :1pp ·Il,· aus ·i 
11111.s1·11/,1yi11. 11·,,,l nul!',' '(Ill' 1, llÙl · tlt• 1':111. t:1•s s1111s 1·1·1.11·(ls pr111l11is,•1il 1111,• 
ha1·1111111i1• s:111\;1�· • tian� !l's 111111t1·1.c:111•s l'l tl1111s ln plni111', 111ais tlnn:; 11• :qqnrl,•· 
llll'lil,;, il,; dfrliir1•11I n11l1·,1.!.!' •11.; ·111 ·11l J •,; 111·1•ill1•s. l'11 :i1ll1·1· i11st1·1111w11l 1'11\'l r11-
1·i1•11x d1111L s:• s1•1·n·nl q111'I Jlll'foî,; J ,,; / 1•1/ tri t'-L !,• 1· 111u1111. 1:,•sl p1:11l1,1l,l1•1111•11l 
l':1111•i1•11 p.s11/1 'riu11 tl·•s 11,·,1,r,·11:x. 11 ,·,l ,11• 1'111,11 • ra1·1·,:1•, n 11111· 11111lliL11tl,• tlP ('111· 
til's, 1'l s1•1·l . rr,1111111· l:1 ,. ,/,: 1. tl';tt'" 1111p:1µ-111•1111•11t. Il s1•1·:1il c·111·iP11:,;cl1• 1·1·l1'1111,·,,1· 
tians l,•s 111:1i11 .· tl,•,; / 111/ ,,.; lï11,;l1·11111•·11l tl11;1t s,· s1•1·,,11L l):1,·i,i po11r t':tl111,·1' 
Il', 1'111·,•111·s tit' :-;,dil. 

" 1) :llllt·1•s in�t1·11111 •11h 11111 i,·rn••s 1111L t' li :uln1i,; 1i:11· J,,s l111!11ri. :\1111s Il' 1•,•.
µ.1·1•l.l1111s: 1•1 p11is,111'1111 s· 11,·1·1qi,• tl,• la 1·,·µ-,··111 1':tlit111 tlt• r1•ll1• :111l111111• i11slil11li1111. 
1111:1s l'111'111t1l11·1s 1111 \ï1•11 u11,q11": , .·,•�t q11·n11 11 1·;q1p1·111'1it• 11• plt1s I' "siltl,· tl '
Silli 11;•ig·i111', nlin tl" ('OIJ,,'l'\''I' tin \l\_1111'' IJll1'!q11,· rl10:w qui Ill' s111L p:u 1111 pa:·
li1·1i1• I'[ q11i ail 1111 ,. 1ral'[,·•1· • , J,, lo11l I' ,inl u:1l.11nal. » 

1·,,i,. ,/ · / 1 // 111'11, 1i tlu -� d ,·,·11tl,r,• l'i.>\ . 



U1V ivJOT SUR 1-VOTRE ŒUVRE 

.111 IJWJ/lf';ll dr• rl > ,.�r•J' la pli/me, nous 11r dissinwfN()JtS pas a11 
lf'llr•11r /r·s srï'IIJ1llf• s r;11i 1wus cie,u1r1tl <f,, lui 111·ésr1tlel' tr' /t'flt'rlil daus 
S(/ /i1J'll/f' ({('/11r·!fr. ,\Jir·11.1· r;11e f)f'/' 'Oil/le /1')1/S l'('('())//1'/iSSIJtlS el l'/3 r111i 
/11i 11111111;,11· I'/ }Htr' 011 il 1111cltr•. 

!�11 (:(/flf'r! < Il ((///re /,'mi/1; f/lll'Jl(/I/SJ/IJI/Sl:t,011simposé tla11slf'JJl'iJlCIJ){',
11u1:s u1•uns r·mû,·ass·: 1111 su.Jr'l /r'OJJ v1{slr' JI 1111· r;ur f'1i1;11ilihre suit r
r11 /1•m,•1lf uhsNt•,! f'!J/ r·r• tuu/1'.; /1,.1· 11ru'Li1•s dr nu/,.,, ESSA 1 .. l illsi nou,
,11·1111, r!1i 1:co11rll'f' t!'f/ai11s t!trrpitres r;ui r-nm11nrlaie1t/ dr• plus gru1u!s 
il :rr 10,n111·111,•11/s, n·11yanl 11!11: lr•s luisirs 11 :cr•s.mil't's JIU/11' re/1·uw•r·1· ,,1
n·111."/lrr' ell urr/,.e, ri 111/f! t1i,lrmr·r, r/r 11!11sir111·s Wlll';e,< , crrlailtl's 110/r's 
,;;un·.,1'.,; /J'/1' c;;11/r.', 1•11 'raln: JWt' /'i11/.,:t'(:/ r/11 s1zir•I, 11 Jlls (!l'O/l.' J!Ul'-
1.,is s1rtn/i·\ /lf/1' r/rs 1/ ;N,.'oppr'lllrnls sw·abunr/1111/s, au d,;sir dl' /airr
J//;('/1 .1' {'l)//)/l{i//'{' 1111.r ,;/!'1111,'Jl'l'S fr> /!illol't'S(flte tir Il/Ji lltll'/1/'S ('/ les ('(l/(

l111111•s r/11 /!(!SS;_ i::11/i11 1'1:1/Sf'//l',ir' rie ll/JS /liJllthl'r'I/Sl'S l!CCIIJ}C(/iu11s JU' 
;/ /1/S 1/ j)!IS frllljlll/1'.-i ji,n/'11/ÎS 1/t• Sl{t'/'{'J'L/er•, ('()////Ili! Jll)l(,,; /'111/1'ÎOIIS 1'011/it, 
/'i111prr•.,siu11 r/1! 1111t1111sr·rd. IJI' /ri (fltl'lfjllf's l'l'J'f'/(J'S lfjjiO(jl'Cljiltir;11rs 
r111r, Ir fr,c/r'ur rr•!h·r'r11 ç.-1 I'! Ir/; de lû 1111ssi cr'rlai11r· · /11c/1rs r;ui sont 
rll'sli111:,,s ri di.s11r1ral/1·r• r//111.'i llll 0 !Wlll'f'L!r• ,,t jll'OChaiJu, édiliu!l, si 
l'accu,,,'/ /ait ri ce//p-f'i /1((1' fr, )!/lblir 1•1ipo11rl ,i ll'JS rs11 :rancrs ri ré
r·o11111r•11�·r• 1111 laûeu,· de hui/ a111t :,,s. Qurml ri .1111s 11riyli(JPJ/Cf'S cfrsl!Jlf', 
f'll1•s �·r•.1�'J!ir;!lP11l rrs.•?::, p:11· /r> l'i'sj)r:·l de.; oriyi11 111 c r; 11,, 1wus a1·011s 
lrad11ils JJl'l'.\f/ltr' 1111/ ri 1110I, l'L, ajo11l.01·ons nous, JI'//' fr, désir dr r·ont
hfrr 1111 JJ ·us /r)I /(Jt,n /a,·111U' dans lrt librrtii'ie ro1111u1i111'. 

Pour1111ui, d1111s r·r/11> p1·c111ierr édilio!I, avons-Jtou .; atcorrlé la pt•,:_ 
prr•11cr• r/ 1,, lrut(!IIP fi·a11�r1ise '! Cr/Ir• 1;11rstion 111us sr•ra /f/il" rt w1m 
1/l/ous !/ r,l;iiw/J'r• ri /',11•11w·r•. lr•s m1tif� r;11i 11 i/ts ont ri 1/r'rmiw1 sont
/l's s11il'm1/5: / u lrt 11 :crssi/·1 dr•r/011/IPr 1u1 ° publicité Plll'OJJ;r1111r' ri /(Jlf' 
r;•:11·1·e dr•.,ti,1 'f, t!t111, no/1·e J)Pll�·1r, â l'Pllr/J'r qu·,fr;11s sr'1'1•iu,s ri 1tot1·r• 
thh·r JJ11lrir•, r11 ,. ;r.;lrmf 1111.1: é!l'('llJPl'S, si JJl'II 1111 co111·r111l rlrs c/111srs 
<Ù' 11u/1·r• pr11;., r•I 1/1• mu 1Jfuri1•u.1: prtss\ Cf' r;111' r·r ;;ass; f'aclu• rLr• (/l'a1t-
1fr11r rùlfr> el rl'11rir1i111r!il; p.ir;11a1llr; ri 2', s'il /rf/1I Lou/ dirr, 1,, IH'
su.-11 rfp /rri,·r 11rr·111IN' r/11/r ri 110/rl' ESSAI, rüms 1111 111i!ir11 où Ir far
ti11 /il fr; ra il'P, r/011I 11 '! 11s 111•ons rl ·'.iri I' Il ri 110/1; Ji/{( i11r/rr•, /lf' suit /WS mon -
Jlflif' c1111ru11/r'. l\'r111s /llll/l'J'Î1111s a jouir'/' r;11e ho11110111/;1·,, rf,, pirlr·r·s j11sli
/i('(J/i1·r·s r•/ la /llrtjr-11rr ;1r1rfi1• r/rs lr.rll's cil<;s é/1111/ rm;im11tr! .s ri dPs 
1,11hlitrtlio11� /i·r111(·11is1·.,, 11011.; 1u•111ts si1,1p!i/i; Jlli/J'f' ll'f/oail ri 111� N•flr, 
111·1•,111il'I' ,:rlilio11, r;

11i snra r/'r1i//{,111·s suivir· dr ;1r,;� rl'uw' ,;r/i/ir111 ro11-
111a i11r•. 
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fncwg-ura!io·1 du r.!gin1,: d.-s princ.:s au liw ,�e celui qu i ,11•ail cx:s:é jusqu'afors 
d,rns la rc1J'ub/ 1quc. 

l�l1•rLi()t1 d · 1)1·:1gnei1" r· ,11111ll • 111·i11l'1• lii'•l',;dit.ain'. - ll11 pt'ÎtH·,1• 011 l/11111111. -
'l'raili'·s Pnl1·,, l1•â \l11l,l,1-','ll'lq11,•,; l'l h S11h!i11v-l'ol'L·•. - llnlli llrll1111nïnt1111 du 
,-,u:t-111 .\f,'·l1i'·u1nd Il. 1'11 11-ll' d • 1 i. l :1;,t·,b .l.-1 ;_ - IPLL1·1•s p:1L1•nl••, 1•11 il.il:• d11 .20
lllili HiO', :èll z;ll1id.i1' 11:u. Uu lri'>l!l l'L d1•â <Ions dt'â jll'ÎIH',l':i ,Ir• .\llllda\'iL' it l:t 
1'01·l1• lllL1JtJ11.nl'. - Tr:t:t.,·• il • .li-·111 .\lli,•rL. t·oi dt' l'nl11è;,t1•, :11,•1· l•:Li1•1111r-lr• 
(i1·.tnd, Jll 'Îllt<' il,• :J11lll wi,•. Tr ut,: d :il!i:rnre rn111'l11 t'l1 1'.'ili':, r11l1·1• J<:Lit•n111' 
\'I, p1·iEr1• d,: :\.l11ld,1,·ic, d S i-'·sni 11•1 1 •. l'<li lin l'nlog11t•. - lll't111111,1l l1'1tH•11L 
d'un Lrilit,·· 1rnL,;t·iou1·. - Tnit,·· d • !�,�,). 1•11l1·1• Si,;-is111011d !•1·. roi ile !'oln;.:111• r·L 
l•'.Lir•11111• \'Il. 111·iace d · .\[.,i,!"1·;,,_ 1·11,11ir111·tt1L l" lï:1.il,• r·r,:11·111 1·:rn111'I' p1·1•l'id1•11l1• 
a1·,•,· l'i<'1Te ll:11-,'s'.'1r. .\l'l · Jl'll' I · 1u,•I l'irn1• \'If, 111·i111"1 il,• :1lnld,11·i1•1 u.c1·01·,l1• 
rt11x m,11·1·!1n11de: n111slais l:1 lil, ·rL1' d,• /'llilll1li'l'C1' dn11,; H:t. l '1·i111·ip1t1tl.i'•. Tmilr• 
1·0111'111 1'1\ l�,:?O 1'nl1·:' ll:1,lu 11'.\funnlzi, 111·i111·e dn \':1Ltcl1i1•, ri ,J11a11 1/.npolin, 
p1·i111· 1• d1• 'l'r:tlls)h·:wi ', ,111 s11,i •I d,• 1-t ,l,'•li111iL:1l.io11 dl':; 1·1·111lli,'•1·l's 1•11L1·1• i,1•:;
dl'IIX l 1 ri111·ip·u1L,',:;. -'l'ni[,', ,·nll' • !\, l,1lpli•• Il, 1'111p 't' •ttl' d' \lll'111:1g111•, ,•L .\.lii·l11•I 
11, pt·i 11c1· de \'n l:11·11 i,·. - T1·,1il,: d'ail iat,":' t•11l1·,1 .\li1· l11·l-nn!lnl pl11• (1·oï,,11,1,, 
p1·i11r·1• du pays t•üt111tai11, <'I IJ"•Jl•--: ·� 1:l1ik L ,·oï1·11,l:· pt'ine,• 111• Mnlda\'il', 'l,i�,�
- 1:1111,,•nti,111 cnnc •1·nant h r,··,·iprn:i!i'• i, nhsl'n·er drn,; 1',•xL1•,1•liLio11 drs di'·-
scrL1•111'S l'l d,•s ,·n�:tl101i,b, <·1ll1· • h \'·thel1il' l'L la Tm11syl1·aniP. . 81 

l�POQl 'E HOCi\t\l;\E

SL llï: l:T !'l'i) 

'l'rnit/· dl' paix p,•t•pil11,,11,, Pl ,ramili,1 P11ter l'rmpit·r. iln Lnt1Ll's IPs ltussiPs rl 
la l'nt·lr illtn11rn111' l'l11lr-ln a 1'nul1·1iouk-l,nin:ll'llji le 10/22 ,iuilll'l, rnlilii'· J,, ·10 
j:tll\'Îet' 1,75. - ConYcnlion t•:qilicaliw du Lntil1' dt• t,,d11tu·ilji 1•11L1·1· l'1•mpi1·,• de 
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dl' ll11ssiP l'l ln f'nrlt' (llln!llnnl', rn11<'l11r ;'r <:nmLnnli1111plP lt, 10 1111lr,:; d,· 1·a1111,;,,
J7î:l.: - 'l'rn.ilt• tlt•fi11itil" tJ,, pnix P11l1·,, C-:. 1\1. lï111pi'•rnl1·ic·t• dl' Hussil' <'I la l'nr-lt' 
(lllo111n11t'. sig111·· it .Jas,�· . il' :!!J dic·c•111IH·c• li!ll !I j:i111"i1•1· lî!l:t. - '1'1·ail1• clt' JlilÎX 
<'llll'I' C-:. :\1. i"PlllJll"l"t!lll" d,• [1111lt•s il's Il11,sil'S l'l ln l'ol"l:.i ! illn111:111,,, sig11,·· it 
1l11C·:ir,•;.I. il' J1i :?� 11ni Js!Z. ---.\cl" s,··JJ:u·,·· d11 lr:1il1• i1·.\c•J;p1•111an. r,•lalil" :111:-.: l'ri11-
ri1,:111L1•s ,_lt' :\lulclaYil' Pl d,• \'alncl1i1', en clat,, :!!I St'pl,·111l,1•p (i ndnl,1·t' l�t,i. --
1'1·ailt"• st"•J1nl'1' P11l1·c• ln llus�it' l'l l:l Pol"ir, l't'inlil" .111:-.: l'rinl' i ,anV·s dt• :\lolclnYit• 
l'L clt• \'nl,u·llil', concl11 il \11d1·innpl" Ir:! Ji ""Jll"111l.>rt• i"i!I.-S,•u,•d tJ,, ll:1ltn 
l.i111nn. - Trnili"· de Paris clu :2�, J'l'\Ti1•1· J��,.,. r:on,·r•ntinn cit' l'aris d11 l!> :1r111t 
1-��,�- -TmiL,· dt' lli'rlin. � jer /1, /i1,1il,1fi•111 : :' :? /1,·ni/ 11111,ti,·; �3 J:1111JJ11r/< 11c,,. /11
F11r,,11i,•; � 'I l/111111rirls fi . .,.,. i,�s /'11iss,1111·.·s: ; 'i /lis11•,si/i,,11s ln01si/1Ji/','.�.-I >n 1111lit•. 

T1•;1ili Jlfll'l;u1l 111odifil':ilin11 cln l1·ait,·· dl' 1':11·is clu ::n 111n1·� J�:ï.;, sign,; ;"t Ln11-
cl1·1•,; lt' n 1nn1·s 1n1. llt•s :111C·i,•11nr•s 11rt"·1·ng·nlil"l'S 111·i111·ii'•r1•s. Ill' la conlirl 
malion d1•s p1·incl's. llr ln il<'�lilulinn du rn·inr,•. lln r6rt"·111011ial dn la
1:our. - lJr la cl1assr p1·i111·i,;rr. - Ili•:-; J'u11,··1·:lil!l's cln princt' ' -J�,,

(.ES noYAUlHS ou �onu,:s 

l'rt'lllil'l'I' ei!lss,• clt•s ha1·nns du cliY,rn. - lll't,xi '•mr r'iasse drs 1>:1rons du di• 
\',Ill. lhl'()ll>' cl11 lroisii•1111' ni·•l1·,,. - Ili':-\ rlHHg1•s. l"' c·las81' ,.,: 1:n1111l 11,111 tf' 
1'm1,1,,1: t,· 1;,•,,wl 1·11n1i1· ,tans /-• lu111/ 711cys; Îe 1;n1111/ 1 ·r,r11i1· ,/11 lues 111rys; /,· 
1:1·,111,t /.11y11(',·I; !,: r;nmtf .0..:1111/01 i; l · 1;/'1111t! 1 is/i,;r: t • 1;t',11ttf /',,s!,-/11i1·; li 1·,·1 
t,ll//;i((r: t,· 1 I'/ l'u/u1111i1·; /,, 11•/ ,,'/,,/11i1·: t,· ,-, / 1·, u,is. n,·s clwrg,·s :/ 11"' 

cl:i,,s,·' /,,• \',-/ :,,.,.(f,11•i: /'.1!!11; lu 1, / .lfrtl, /11il:,1r: le \',-/ .,r11,/1/;i11r; 1 · 1·,-1 t'il/Hri:
I · 1 ·, / . lm1w/r,•; t,· 1 ·,·/ 1•,,r1,1r; /, 1 ·,,1 (/11(/nu·; t • \'i,mi,- d� '/'(l'!J"l"i,I; /,• \',! 
/,/,,11/;i,cr 1/'((ri,1; /,•s ls1m1,:11i,·s. -- lli's cli:1rg,•s :1 1110 cl:lssr'• /,,•.� 11,/ils 11/fit·i,·rs; 
/ .. , z,1111:ii. IJP +n 11ni>J,•ss1' 111olda,·I'. - Ln i>n)·aril' � L!a\'l'l'S ks i\gc's. :!:li 

ll,•s l'rclc•sinsliq11Ps ,•n g,•nfral. - lli•s i\ldropoliLains 1111 :11Ti1f'1·0q11t'"· -- lil'S 
,;,-,',,111,•s dt' lli11111ik c> I d,•-13uzi'-o. - Ill'� 111011nsl,;1·1•s ,,1 d1•s p1·t'·l1·1•s. lt<'ligi1111. 
l11J,·,1·,1111·1', i'-l'ni,•s, 1Jî1piL,111�. - Il,• J- ,  1•f'ligin11 dl's :\l11lil:11·,•s. IJ1• l:1 1·1•ligi1111 cl,•s 
\'ill 1q111•:-. .  lt'Ulll'S l'l t·a1·,;11ir•s f'll \":1l:1clli1•. Fc'·lrs 1·t•li_"i,•uH'>' dt' la \'nl:u·lii1•.--
ll1•s 1•11u1·1•nls 11111lcl:1\'l'�- l'i'·li's nuplinlt•s cil'" \'alaqu,•s. - 1:n11lu1111•s ,111 p:1�-s 
1·,1u111ain. llt's c·n1.1l11111C'S 1•11 mnlit'·n· dt• li.in�nillP,; t•l cl,• nnr,'s 1•11 :\lnld:tl'il'. 
i:,•1·i'-1111111it's ru11i•IJ1'1's t'l1 \'alarhi,•. - lll's J'un,·1·:11llt•s cl,•s :\lolda1·,,s. - ()1·gnnisa
li1111 ·lu JH1u1•ni1· spit·illll'i rit' J�:'l! il HW<. r.u 11/l'L1·n1i1_1/,• 1/,• /J111·urt·�t: /,r•., r'c1'1'/u's 
,fr //i11mi/,-. 1/,• /Ju:.,'o l'i 1/ ' .l1·!1is1·/rc. - lli'rrl'l nrganiquP du ti rlt'r,•111ill't' IX1i'I pou1·
l'in�lilution cl'unr nuloriL,• S),lOclnit' c1•11lralt- pour l,•s all'n11·,•s 1·Pligic•n�,•s clt• la 
ltnumnnie. /'1111111nsilio11 i/11 sy1101/c: 11/lril,111in11s; syw,rfcs t!i1,1· ,'sai11s; tlis1111.,i/i1111s
tr,111si/11ir,·s. Lr,i rlfrrdi'-r l1• l'i l't pro1111llgut",r le Hl il1•1·1•111l1l'I' l1<î2 pn111· J',',J,•1·
linn cl11 milropnlitnin rl tics h·,;qlH'S tlin1·i'.,-;nins Pl p11u1· l,t co11slil11Li11n cl11 �1 
C-:y110iJ,, PL cl,• la �t• Eglisp a11lnci'•pilnlc' 01 l.11ndoxr rn11111ni111'. 11,: /'i'/1•1·/i,,11 t!,•s 
,11-'f,-.,11·,li/1ci11s C'i tf1·s 1'r1'11w·s tfitll' 's11i11s; t/11 S11i11/ -'///Inti,•; 1/,-s t/i,,,·,'s,·s. L1•s s1q11•1•,;-
lilions 1'0Ulllai1ll'S.-LC'S .\l'llll.'llit'llH 1'11 l{nu111n11i1• . • :ix�) 

J.1• pa)·s:111 J'/IJJ111ain ;\ lrn\'l'l'S il',; ,lp·1•s. - Il.' l'dat ;s11t•inl d,·� lahour,•urs cl:111s
J,•spr1nc·ipa11t,·s rnu111ai1H•,; il dil1,;1•p11l1•,; 1•poq11Ps. La qu,•�li1111 1·11r,dr·.---Lt' I\,•.
gl1•1111•11l 01·:-;-:111111111• 1•1 '"" J"l�s;111s. C11cl1• Ypsiln11Li. - 1:fllll' 1::u·adjn. Loi clu !!l 
111;1i IS',:L-lli'gl1•1111•11l 11rg·:lll iq111' d1• ln \"al:1cl1it'. - l,ni du ;l:l n1,•il ttC,1 pnur l1•,; 
dr11ilsl'l l,•s 11lilig,1li1111s r,',l'iJH'IHJlll'S clu Jll'/IJ!l'i1lni1·,• l'l ,111 lnlinu1·1•111·. --LitHnu-
111:inil' i1Jll'1'S l1• lrnilt'• cl,• l'aris, Jlill' ,\!. ll111•1·1•s1·0. ·L•ii 1·111·:d,• clu 11 juin JXlil!.--
L11i du 1 i anùt IX1ii p11111· ln r1·g1Jinrisi1Li1111 ,1,, la p1·,,p1·id,· 1·u1',il1'. 1111 t!ruil ,/,: 
/11"11/ll'it'/,' t/11 Jlfl!/Slli/ 1·r,nr'11/,/1• ,, t/11 ('(/1'/(I/I t!,· s s c!t11r:11·s ,, f't'!f"('{' t!,·,, /ll'll/ii'Ï•'-
1,,i,· ., ('11111'Ï1.1·s: i/,' /'11ire t/11 ri//1111,·: ri,• /,1 tll'/ 'l'!11i1111/i1111 tf11 ,,ri.r ,!,· / ' 111 '/t"I, t!,· /11
('11/'Cfe ,-{ tl1·s flll/1'('.� l't'rl,'t,'(f]l('f'S .' r/1' /fi l'((i:::.,· 1/"intl,·11111il· ," ri(.,· Ill (l'Jl{t' ,/,•:.; /1'1'}'(/ÏIIS 
,r111u1rf1•111111/ r1u ,t,,1,uti11,· ,/11 /'Hfl{/: ,,'is111 1sifiuns dit,·r . ..:.,·s. l..1•:-- da11st•� 1·n:11naillt':i. -
lh•s 11111·11r,; ,Jt,s :\Iold,tlï's. -S111· J,•� 1:ii-: 11in,;, 011 ,,s,·I t\'l' · , ,n :\J11ld11-\':1l:tl'lii1•. 
ll,•s .J11il's 1•11 :\lrilcl:1\' il'.-l'. rlllllllllll:tt1lr', is1•ni'•lill' .\ifj 

I.A BOUflûl•:OISU: on le lic1·s-t'•lat 1•omnain

. L,• lyoul'g('nisil' rnu111.ii111' ù lr,1w1·s l,•s ùg-,•s. r,,, l\,··c:l,·111,,11t n1•c:,111iq111• ,,J il'
l11•r,:-,·l�t.-Cn11lum,•s dl's \'�lnq111·s. I•:sq111ssl' cl11 cnr,11·Li'·1•f' ,:ii,HJ111• 5�,7 
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on du po1n·oir lt.'•�islatifct jmfü•iai1•c anu,t le Hi•1.tlt•ment 
01•f:;ani<111<'. c·cst ù dit•c- anull h•ur si•pa1·ation. 

:--/olirt' hi"lori,111r. - .\ulorit,·, d1 1 di,·:111 f'[ d1's nul1·,,s l:·il11111a11x. - .\rt•,··t dl' J'.\s
spmh!,:,, gi'n,;r:iJ,, ,!11 '"1:·s :111 ,;11.il'l it,, l1'l>is hn:·:1rds rn11,·ni111•11s t1·n,·,,11· dil:1pid,: 
!,•,; 1'011ds d11 l1·,·sn1'. J1'-�d.-C:lt:1rl•' dl' I' \ss1'11tl11i'·1' g,··11,··ml,• dl' l:i \':tl:1,·ltif' jHIIII' 
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Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Bibliothèques de l’ULB 

 
 
L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un certain 
nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur  le site 
web des BIBL. et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon les 
trois axes protection, utilisation et reproduction. 

 
Protection 

 
1. Droits d’auteur 
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur 
la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 

 
2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les BIBL. déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les BIBL. 
ne pourront être mises en cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés; et la 
dénomination  ‘Bibliothèques  de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au prétexte   d’utiliser  
des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 
3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de  
la  forme <http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 

 
Utilisation 

 
4. Gratuité 
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 

 
5. Buts poursuivis 
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à 
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL.,  en joignant à sa requête, l’auteur, 
le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s)  concerné(s). 
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
mailto:bibdir@ulb.ac.be
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6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 

 
7. Exemplaire de publication 
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

 

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 

 
Reproduction 

 
9. Sous format électronique 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 

 
11. Références 
Quel que soit le support de  reproduction,  la  suppression  des  références  aux  BIBL. dans  les 
documents numérisés est interdite. 

mailto:bibdir@ulb.ac.be
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